
A propos de ce livre

Ceci est une copie numérique d’un ouvrage conservé depuis des générations dans les rayonnages d’une bibliothèque avant d’être numérisé avec
précaution par Google dans le cadre d’un projet visant à permettre aux internautes de découvrir l’ensemble du patrimoine littéraire mondial en
ligne.

Ce livre étant relativement ancien, il n’est plus protégé par la loi sur les droits d’auteur et appartient à présent au domaine public. L’expression
“appartenir au domaine public” signifie que le livre en question n’a jamais été soumis aux droits d’auteur ou que ses droits légaux sont arrivés à
expiration. Les conditions requises pour qu’un livre tombe dans le domaine public peuvent varier d’un pays à l’autre. Les livres libres de droit sont
autant de liens avec le passé. Ils sont les témoins de la richesse de notre histoire, de notre patrimoine culturel et de la connaissance humaine et sont
trop souvent difficilement accessibles au public.

Les notes de bas de page et autres annotations en marge du texte présentes dans le volume original sont reprises dans ce fichier, comme un souvenir
du long chemin parcouru par l’ouvrage depuis la maison d’édition en passant par la bibliothèque pour finalement se retrouver entre vos mains.

Consignes d’utilisation

Google est fier de travailler en partenariat avec des bibliothèques à la numérisation des ouvrages appartenant au domaine public et de les rendre
ainsi accessibles à tous. Ces livres sont en effet la propriété de tous et de toutes et nous sommes tout simplement les gardiens de ce patrimoine.
Il s’agit toutefois d’un projet coûteux. Par conséquent et en vue de poursuivre la diffusion de ces ressources inépuisables, nous avons pris les
dispositions nécessaires afin de prévenir les éventuels abus auxquels pourraient se livrer des sites marchands tiers, notamment en instaurant des
contraintes techniques relatives aux requêtes automatisées.

Nous vous demandons également de:

+ Ne pas utiliser les fichiers à des fins commercialesNous avons conçu le programme Google Recherche de Livres à l’usage des particuliers.
Nous vous demandons donc d’utiliser uniquement ces fichiers à des fins personnelles. Ils ne sauraient en effet être employés dans un
quelconque but commercial.

+ Ne pas procéder à des requêtes automatiséesN’envoyez aucune requête automatisée quelle qu’elle soit au système Google. Si vous effectuez
des recherches concernant les logiciels de traduction, la reconnaissance optique de caractères ou tout autre domaine nécessitant de disposer
d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.

+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
et leur permettre d’accéder à davantage de documents par l’intermédiaire du Programme Google Recherche de Livres. Ne le supprimez en
aucun cas.

+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
les ouvrages dont l’utilisation est autorisée et ceux dont elle ne l’est pas. Ne croyez pas que le simple fait d’afficher un livre sur Google
Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.

À propos du service Google Recherche de Livres

En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
contribuer à promouvoir la diversité culturelle grâce à Google Recherche de Livres. En effet, le Programme Google Recherche de Livres permet
aux internautes de découvrir le patrimoine littéraire mondial, tout en aidant les auteurs et les éditeurs à élargir leur public. Vous pouvez effectuer
des recherches en ligne dans le texte intégral de cet ouvrage à l’adressehttp://books.google.com
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ESSENTIELLEMENT UTILES

A la France, aux provinces de Hainaut, Flandre,

Brabant, Namur, Artois, Liége, Hollande, Zélande,

Frise, Cologne, et autres Pays limitrophes de

l'Empire ;

RECUEILLIS

Par le Comte JosEPH DE SAINT-GÉNOIS, Chambellan de

Sa Majeste l’Empęreur d’Allemagne.

ToM E PREMIER.

PREMIÈRE PARTIE.

OUVRAGE PAR SOUSCRIPTION, ANNONCÉ EN 1782.

A LILLE,

De l'imprimerie de LÉONARD DANEL, Grand'Place.
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DES ANCIENNES TERRES ET SEIGNEURIES

DU PAYS ET COMTÉ DE HAYNAUT
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| Connnoiſſance exacte de la Mouvance

| des Fiefs qui relevoient du COMTE DE

| HAYNAUT en 141o & I473.
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A V E R T I S S E MI E N T.

Ar les fréquentes vifites que j’ai faites dans plufieurs

| Greffes Féodaux, j’ai réconnu combien il eft difficile de

s’affûrer de la propriété des Fiefs, de leurs mouvances & de

leurs droits. J’en ai donc fait l’objet de mes recherches. Je

me fuis attaché ſpécialement à ce qui concerne la Cour Féo

dale de cette Province. C’eſt le réfultat de ce travail que je

préfente maintenant au Public. Je ne dirai pas combien j’ai

eu de peine à débrouiller un pareil cahos. Je dois même avouer

que je n’en ferois jamais venu à bout, fans le Cartulaire gé

néral, renouvellé en 1473, qui fe trouve, en trois volumes, à la

Chambre des Comptes de Lille, & chez Monfieur Paridaens,

Greffier-Féodal de Sa Majeſté Impériale & Royale, à Mons.

LA PREMIERE PARTIE de cet Ouvrage préfente l’é

tat Féodal des Pairies de la Province, en 1473. J’y ai ajouté la

Terre d'Enghien, fur laquelle la Pairie du Petit-Kevy a été

transférée. On y trouvera des Titres importans qui appartien

hent à cette nouvelle Pairie.

LA SECONDE PARTIE. comprend l’état Féodal de

toutes les Abbayes & Maifons Religieufes de la Province de

Hainaut, qui exiſtent encore aujourd’huy, ou qui exiſterent

$ alors, avec un relevé des Chartres de la célebre Abbaye de

Saint Ghiſlain , que Mr. l’Abbé & les Religieux m’ont com

muniquées, de la maniere la plus obligeante.

LA TROISIEME PARTIE n’eſt pas la moins inté

reffante. J'y parle des différentes divifions de la Province, en pré

vôtés , Chatellenies & Bailliages. C’eſt, en entier, le Fameux

Cartulaire de I4 Io & I4 I I, que j’allie à celui de 1473. Après

avoir donné le Tableau de ces diviſions, J’entrerai dans un

# plus grand détail fur les reffources que préfentent les divers

Cantons pour l’Agriculture, ou pour le Commerce en tout

genre.

|

S

|

cernent les Droits qu’ils ont dans leurs terres, pourront me

les addreffer chez M. Pierrart, premier Official du Greffe

Féodal, à Mons, qui ne les recevra qu’autant qu’il feront

francs de port.

#
-

Les Perfonnes qui voudront me faire paffer des Titres qui con- |

 

 

 

 

 



Cet Ouvrage exigeant des grandes avances, à caufe des Gra

vures ; j’ai réſolu de le faire paroître par cahiers de quarante

| pages au moins , dont chacun coutera quatre efcalins aux

| Souſcripteurs & fix eſcalins aux Perſonnes qui ne foufcriront

pas.

La Demoifelle WILM ET à Mons, & les Sieurs GIMBLET

:

|

Freres à Gand, feront les feuls chargés du débit de cet Ou

vrage. Ils ne délivreront pas le premier cahier , que l’on ne

s’engage à prendre l’ouvrage complet qui fera en deux Volu

mes, & chaque cahier doit être payé en le reçevant.
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TABLEAU GENERAL

DE LA COUR FEODALE

DE TOUTE LA PROVINCE

ET COMTÉ DE HAINAUT

en I473.

P A T R T E S.

A V E S N E S.

O n s R. A u l a 1 N D E L E B R E T H

Ecuyer Sigur. de Rion tient de mond.

Seignr. le Comte en Fief de Parie fe Chaf

teaux Villes Terres Juſtice e Seignouries D’A

vEsNss » DE LANDR EcH1Es D e sa SoINGNE DE

PRIch es e pluifieurs auls Villaiges y appen

dans. Item fe comprent ledit Fief en toute le

haye d'Aveſnes de Quartignies e auts. pluiff

bois e hayes eſtans en ladte terre. Item en

pluifieurs e gnt plentet de cens e rentes d’ar

gent d’ave e de cappons de pouilles doifons

e auts parties. Item en pluifeurs e gnt plentet

de terres a hannables en prez & pafturages.

Item. en pluifieurs moulins e tordoirs. Item en

tounieux malletottes e afforaiges. Item en hail

laiges en poix es rewardage de pourceaux »

en rivieres, en peſqueries, en corvéez. Item

en ſucceſión de fers daubains e de baſtars,

Item en mortemains, en viviers, en cache

ries. Item en wifnages, en diſme » en teraiges

& en congiez de mariages. Item en ſvices

deritaiges & en pluiſeurs è gnt plente: de Fiefs
tenus de ladte tre. Auffi en haulte Juſtice mo

yenne e baffe fur toutte fad tre & en cong:

ňoiffance de francq verité. Auffi en telfranchiſe

que nulz fergans du Prince ne auts ne peut

ne doit eſploitier en ladte tre fe ce n’est par

obligaion pour criefmº pour fourjurs ou Par

enfeignemt de la Court de Mons. Se vault led
Fief chun an fans rabattre ne deduer pluiſeurs

charges qui font fur la dre tre environ.

A RRIER ES FIEFS DE LA PA IR I E D’AVESNES.

N O MIS N O M S. Folio 1 N O M S N O M S Folio

D E S D E S du D E S D E S du

F I E F S. FEUD AT A IR ES. cartul. F J F F S. FEUDAT AIRES. kartul.

Arzillieres (les) i Pierart Ghoiffon dmt. à Buffe ( le ) 70y. Eftræu: I.

Avefnes. - 1o. |Čappelie. Gódin || Les hoirs Colart Cafée. I 18. v.

Avenelles. Mefi. Bauduin d. Baudri ( le )

- de Roifin. 3. v. Cloucy Voy. Eftræu. . . I.

Beaurepaire. Madame Ifabeau de Hal-| Eſcautics. Thieri de Morhipont D

lewin , veuve de Meffire cuyer. - -

Batiduin d’Ognies, Dame Efclaibes, Þlle. Cecille de la Rivie

- d’Eſtrées. 6. v. re, veuve de Gilleș. Sgr.
Beaurieu. Englebert de Vertaing. | 3. v. d'Éfclaibes, à cauſe de Bail

Becquereau. Les hoirs de Colart Cafée. I 18. v. de Fafire d'Eſclaibes » ſon -

Bermeraing. Madame Marie de La-l - fils, meure d’aige: 17. v.

laing, Conteffe de Chimay, Estræu-le caur|| Meſire Philippe deº ºy:

- Dame de Quievraing. 3. | chie. Comte de Chimay: 4 fe
Bois Ferron. || Woy. Eftræu. I. Fief étoient reunte: les

( le grand.) terres de: , le grand

Bois du Taillon. | Jean Defprez Ecuyer Bois Ferron ở le Buffle-| |
dmt. à Mons. 9. Floyon. Michel de Berlaimont. 6. V.

Boſquet Bernier | Jean de Gricourt dmt. Gaullon. Simon le Jovene dmt. à

entre la cenfe | à Fąyt le Ville. 9. V. Avefnes. II •

de Hulain & de Haizette. Margte. Joveneau; ve:

Cartignies. dº čðart None , à sau::::::

A.
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NO MIS N O MI S Folio | N O MI S N O MI S Folio

D E S D E S du TO E S D E S du

F I E FS, FEUD ATAIRES. I cartul. | F I E F S. F E UDATA IR ES. I cartul.

de Hanin ſon fils. 6. Jaquemart Gerart. .. | 13.

Hart. Mefi. Anfleau de Bouf- A Felleries. Hanette Raffon , Fille de

fut chev. 16. feu Jean. IO.

Heruinfart. Robert de Martigny, A Ferrieres-les|| 1. Madame de Caſteaux,

- qui l’acquit de dlle ifabeau grandes. veuve de Meff, Jean de

|- de Maurage. 16. v. Havrech d. de le Motte. 2.

Hufalife. Louis de Bloix Ecuyer, Guy le Jovene, Archer du

fils de feu Monfir. Adri- Duc de Bourgogne, à caufe

en Sgr. de Trelon. 7. v. de dlle Jeanne de Caſteaux,

Hugemont. Meff. Eftievene de Mon- fa femme, pour le bail de

tegny. 7. Godefroid de Nel, fils de

Lofquignol. Phil. de Bourbon, Sgr. v. faditte femme & defeu Ifem

de duifant, à caufe de..... bart de Nel, fon Ier Mari.|| 17.
de Bourbon fa fille. I8 A Ferrieres-les | Jaq. de Hennin d. de

Promyen (le ) | Ernoul le Limoge. 15. |petites. Bouffut, Sgr. de chaveney,

Rotteleu près de | Hanin le Comte. 9. Ecuyer, à caufe de Ma

Landrechies (le) demoifelle fa femme. 18. v.

Sormes. Meff. Jean Sgr. d'Ifen- A Fiffuyal. I. Meff. Eftievene de

ghien. 7. v. Montegny. 7.

Sottebrebis. ean Pouvion. I3- V. 2. Nicaife Lavenant.

Walers près de hieri de Morchipont A Flamont. 1. & 2. Pierre Caudron. | 13.

Trelon. Ecuyer 8. v. I A Fontaines. Jean de Marbaix le Pere. | 13. v.

,- . |A Grofeignies. | Colart le Molnier. I I.

F I E F S A Hergnies. Meff. Gilles Sgr. de Ber

sANs Noms
|- laimont & de Perwelz Chlr,

s IT U ; s. ..* qui l’acquit de Meffire Phil.
A Avenelles. 1. Jean Honne. I 2. 17. de Maftaing. 6.

- 2. Jean le Vignon dmt. Au petit Kevy. | I. Jean Amoury dmt.
à Mons. 18. v. à Mons. 8. v

Rentes fur, les | Gobert d'Aſpremont , 2. jaq. de Henin d. de

/Moulins d’A-|Sgr. de Bufancy, d’Amblife.||7. v. Bouffut, Sgr. de Chavenfy,
vefhes.

- Ecuyer, à caufe de Made

#ntes ſur les || ... 1. Jaq. de Sars Sgr. : fa femme. I 8. v

Vinaiges d’A-I d’Angre 8. v. |A Momegnies. Colart Anffeau dmt. à
vefnes. 2. Meff. Jaq. de Ghif. Wallers. 13. v

- telles Sgr. de Dugell chev.||8. v. |A Nouvelles. 1. Willemet le Herut,

A Bayoel. Quentine Foulon, veuve fils Willeme dmt. à Mons.|6.

de Jean de Mons. I 5. 2. Bauduin de le Loge

Pres du bois | Jean Quaret dmt. à Ma- dmt. à Mons.
- 8. v

Tarſin. |- roilles. I I. V. 3. Dlle. Margte de ma

A Buignies. Jean Lombart dmt. à raige, veuve de Jean Thi
- - Maubeuge. IO. 1/. rou d. Braffot. 9. v

A Cartignies. 1. Michel de Berlaimont. | 6. v. |Au Mechiau. Thomas Willeme. IO.

v 2. Philippe Boutreau. | ibid. |A Offies. Gilliart Noel dmt. à Fon .

Près de la Cha-|| 1. Dlle Margte. Jove- taines. 9. v.

pelle-Ghodin. | neau , veuve de Colart A Sains. Les hoirs de Colart Cafée. I 18. v.

|- | None », à caufe de Hanin A St. Remy. Jean Noel dmt. à Saf

fon Fils. IO. V. fongne. • I I I. P.

2. Caifot de Berlaimont A St. Yllier. 1. Jaquemart Plouvier

dmt. à Avefnes. IO. 1/. dmt. à Avefnes. I 2. V.

3. Jean Martin dmt. à 2. Phil. de Bourbon ,

Avefnes. Sgr. de Duifant, à caufe

4. Les hoirs Colart Ca- de Bail de . . . de Bourbon
|- fée. 18. v. qu’il eut de Damé Jeanne

A Dompiere. 1. Meff. Eftievene de d. Lalaing. 18.

Montegny. 2. eid. 7. A Rombrechies. | Willeme Blancpain, dmt.
3. Gille de Gricourt. | 16. v. à Ramoufies. I 2.

Meff. Phil. de Maftaing, A Troncquoit. | . Hanin Defcamps dmt. à
- - Sgr. de Saffegnies. 2O. - Avefnes. - II. 17.

A Eppre le Sau- || || 1. & 2. Thieri de Mor- A Viefreng. Adrien đe Sivry d. de
vage. chipont Ecuyer. 8. v Buath. 18. v.

A Fayt-le-Ville. | 3. Jean Couvreau dmt. A Wattegnies. | Mest. Jaq. Sgr. de Mar

à Noyelles, terre de Ma- quettes. - 6.

roilles. 9, 7. | A Waudrechies. | 1. Pierart Craiffelot dmt, à

4. Jean Chlr. dmt, à Bap- Avefnes. I 2.

tice : auparavant Meff. 2. Jean Pouvion. I3. ?”.

Urfimer Chifaire. II. TV. 3. Colart Marmignon. I 5.

5. Jean Honne. I 2. 1', 4&5.Jean delPriches, le perel 16.
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NO MS N O M S Folio N O MI S NTD NTS Folio

D E S ID E S du D E S D E S du

FIEFS. F EU DAT AIR ES. | cartul. F I E F S. F EUD AT AIR. E.S. | cartul.

A Wuipiere. Jean Philippe. II. |

A. . . Hanin Bertrand dmt. à | Maton dmt. à Berelles. 30.

Momeignies. I Q. Colart Martin dmt. à Be

A. . - Jaspart de Leval. iði. |- relles. On a laiffě place

A. . . Jaquemart Druart. ibid. pour pluſieurs autres. 4.

Terrage à . . . Jean Pouvion. 1/.

A. . . Jean le Merchier. I 5- ARRIERES

A. . . Gilles de Somaing dint. FI E F S

à Valenciennes. 16. d’E/claibes.

Le camp Ogier | Jean Joveneau dmt. à

ARRIERES à St. Aubain. |St. Aubain. 17. v.

FIE FS I. & 2. Jaq. de Solre

d'Avenelles. - A · · · · · dmt. à Aveſnes. 16. v.

Berelles. Meff Willeme de Ligne,| .

Sgr. de Barbençon. 3- V.

Blamont. Gille de Ville Ecuyer. | 5. ARRIERES

Chantraine ou Englebert de Vertain. | 4. v. FI E F S

Domifel. - de Heruinfart. |

Reumont. Madame Jeanne de Ber- Une Rente. 4 & 5. Meff, Jean Sgr.

laimont Dame d’Ifenghien. | 4. v d’Ifenghien Chev. 17. v.

Situé près de la || , Phil. de Bourbon , Sgr. . Servaix du Vivier dmt.

porte d’Avefnes||de Duifant, à caufe de fes à Avefnes. 16. v.

:::: qu’il eut de Mada

me Jeanne de Lalaing. 5. v. *Lİ ( İ"

A Ferieres -les- || 1. Jean Moreau, #i, de A:s

grandes. Jean, dmt. à Ferrieres-les- | ., . du Fief de Jaq.

grandes. ibid. I je Hénin fit.

2. Jaq. de Solre, dmt. à à Ferrieres les

:::i auparavant Faf- ibid Petites.

tré de Mauraige. *ºtd. | Une Rente fur3. Jean Bellant de Mau- || ... . . . led. : f Meff. Phil. Sgr. d’In

|beủgė. ibid. chy chev. -

A Liauwe, Allars Bourbe dmt. à || ., . - On a laiffě place pour

- - Louvegnies. ibid. ARRIERES des autres,

A Mainrieu. Jean du Terne , dmt. à FIE FS

Mons, qui l’acquitde Louis || . des Fiefs d.

de la Glifoelle. ibid. # # Ž

A Rofies. 1. Hanin de Werchin , # Phil., de

fils de feu Jean , dmt. à ::: ::::
Ferieres-les-grandes. $ Þpre-te

2. Jean Bellant » dmt. à euvage.
Maubeuge. 7. A Eppre-le Sau- || Henri Mahieu dmt, à

Vage. Maubeuge. 2O.

ARRIERES

FIE FS

de Becquereau. On a laiff place au

Cartulaire pour les y in- ARRIERE

ARRIERES [ferer. 18. v. F I E F

FI E FS de JJVattegnies.

de Berelles. 1. Colart Delattre dmt. A Wattegnies. Lion Ermegnaut demeu

A Berelles. à Maubeuge. 29. Henri rant à Wattegnies. 6.

LA PAIRIE DE CHIMAY.

Ess. PHELIPPE DE CRoy ComTE DE

CHIMAY , Tient de mondit Seigneur en

Fief de Parie fon Chastel Ville & Terre de

Chimay & touttes les appertenanches & ap

pendances d’icelle. Item en três ahanables en

prez e pafturaiges en bois en viviers moulins

tordoirs fours & aults huifinés. Item en pluifeurs

Villes maifons cours & aults edefices. Item en

cens en rentes darget dave e de cappons bour

ghefies e aults manieres de redevanches ef

cheans a pluifeurs tmés avoecq droittures de

fervices e Signouries fur les héritages qui les

doivent felon les ufaiges des lieux ou ilz

font ſcituez. Item en toutte Justice haulte mo

yeñe & baffe tant en ladte Ville de Chimay.

Come es appendanches e appertenances ſufd.

Item en le collatőn e donnoifon des chanefies

delegle fainte Monegonde de Chimay & de plui

feurs Cappelles tant d'icell dud. Chaftel come

daults en celly Ville e tré de Chimay. Item en

pluifeurs homages qui tenus en font tant au Pays

de Hayñ, come dehors e fe peult valloir tout

ledit Fief rabatu touttes redevanchès e debites

heritables environ de m. l.



JV LES PAIR IEs D U HAIN A U T.

NO MI S NTO MI S Folio NO MIS NOTMIS Folio {

D E S D E s du ID E S D E S du

FI E FS. F E UJD A T A IR F. S. | cartul. || FI E F S. F F U D A T A IR ES. | cartul

Une partie de TEīgēbērt dēTVērīāīg Ymbrechies. Gille de Boufanton. 5

la terre de [Sgr. de Beaurieu Ecuyer. | 42.
Beaurieu, F I E F S

Boutonville. Meff Anfeau Sgt. de Sans noms fi

Bouffut Chev. 28. || tués à Aublain | Alart Martin dmt. à Te

Chaalon. Madame Catherine de & Levallée. gnies ( pais de Liege ),

Bouffut, veuve de Meff. || " à caufe de Marie d’Auler

Jaq. de Senzelles Chev. ||29. v. fa feihime. 34- P.

Chaulon ( la Madame Cath. de Bouf- A Baillievres. Martine Mahieu, fille de

grange de ) |fut, veuve de Melf. Jaq. feu Pierart Mahieu dit le

de Senzelles Chev. Aupa- grand Pierart. 35. P.

ravant Mest. Gerard de Au Terroire del Gille Collemant dmt. à

Bouflut fon pere. ibid. | Chelogne. Chimay. 37. v.

La Sergeante-| Pierart Foftier dmt. , à Aue Jugement || 1. Gille de Boufanton, à

rie des Eche-||Chimay , par le trepas des de Chimay. caufe: Jonne, fille

vins de Chimay. | enfans de Jean Biaumeu. |37. v de feu Collart Jonne , fa

Deppre. Voy. Trelon. | I. femme. 28. v.,

Les menues di- || Madame Catherine de 2. Jeanne Mahieu dmt. à

Ill CS. Bouffut v. de Meff Jaq. Mons.

de Senzelles. ut Supra. | 3o. 3. Henri Seaf. 33. V.

Ferey. Jean Willame, à caufe || . 4. Collart Collefault dmt.

- de Jeanne Lardinoife. 37. à Chimay. 35

Flaiffier ( le ) , Marie veuve de Henri 5. Jean de Han dmt. à

au Terroir de | de Nyfmes de Chimay Chimay. 35

Forges. dmt. à Browe fur meufe, 6. Jean Robert, fils de

à caufe d’Aelis Desforges feu Colart. 1/.

fa femme. au paravant 7. Jean Willame. 36. v.

Henri d’Aublain. 4 I. 8. 9. & 1o. Sire Jean Huy

Fot ( le ) Antoine de Bouffut. au- ne Chanoine de Chimay.au

paravant Jean Aubert. | 4o. v. paravant Robert Bourlet. | 38.

Ham. Voy, Trelon. I - A Chimay. 1. Guill. de Boufenton ,

Le Pret de Har-| Colart Brougnart, par le fils de feu Jean, à caufe du

bus. trepas de Michel fon Pere. |39. trepas de fon pere. 29. V.

Martraubos à | Jean de Salles dmt. à 2. Gregoire Phelipprart

Bailluves. Binche. 4f. dmt. à Chimay. 4 I. V.

Mouſtier en Fai-|| Voy Trelon. I. Au Terroir de|| 1. 2. & 3. Mest. Jag; de

gne. St. Denis. Montegny, Sgr. de Villers

Pochez. A lad. Madame Cath. de - chev. 42. V.

|- | Bouffut. 3O- A Dourbes. Meff. Guill. de Fontaines

Les Dimes du | Gille de Boufanton , à chev. Sgr. de Molleng, à

Ploich à Villers.||caufe de Jeanne Jonne, caufe de fa femme. ibid.

fille de feu Colart Jonne, Près le Moulin | Jean de Salles dmt. à Bin

fa femme. 28. v. I Foullezech. che. 4 I •

Robechies. Jean de Beaumont dmt. Au Jugement || Jean Champenoix , dmt. | .

à Chimay qui l’acquit de de Lompret. ' | à Browe fur Meufe, à caufe

Gilliart Farcy dit de Bail- d’Aelis Desforges fa femme

leux. 39• auparavant Henri d’Au

Trelon. Louis de Bloix Ecuyer | | blain. 41.

fils de feu Mefi. Adrien A Macon. Colart Brougnart, fils de

chev. Sgr. de Trelon. Les feu Michel , auparavant | :

terres de Ham Deppre, Jean Gruifot. 38. v

Moufdiers en Faigne & A Mainrieu. Jean du Terne, Receveur

de ÆVillie étoient parties | des mortes-mains du Hay

de la terre de Trelon. | 27. naut, auparavant Louis

Vaulx. Colart du Pont, aupa- de le Glifbelle, Sgr. de Næf

ravant Marion du Pont. |36. villes-ſur-Sambre. 29.

La 3e. partie | Jean Aubert dmt, à Chi- A Momegnies. Gillechon Gillon , qui

des Dimes de | may, qui l’acquit de Pierre l’acquit de Meff. Jaq. Phle.

Vaulx. Waudart. 4O. Doyen & Chanoine de |

Vierues. Mest. Jaq. de Luxem- Thuin. 36.

bourg Sgr. de Fiennes , à Rentes fur Mo- || Hanin de Wallecourt dmt.

caufe de Madame Marie de megnies. à Avefnes , par le trepas

Ville, fa femme, fille de feu | de Huart de Wallecourt ,

Monfi, de Ville. 27. v fils de la fille du Bugle de

Le quart des || IIue Jamarde fille de feu Barbançon, poffeffeur de

dimes de Vircl-|Jean Jamart. - ce Fief. 42 •

les. - 39. v. | A Riauwelz. Jean Mahieu bourg, dmt.

Willies. JYoy. Trelon. 27. à Mons. 33. v.
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D E S JD E S du D E S D E S du

FIE FS. FEUD AT AIRES. | cartul. | F I E F S. F EUD AT AIR ES. | cartul.

A St. Remy. 1. 2. & 3. Jean Gerboul 2. Thomas Bourlet E

dmt. à Chimay. 34- 3’ -||cuyer dmt. à Virelles-lez

4. Sire Nicolle Wolfart Chimay. | 42. v.

pretre. auparavant. Jean A. . . . Jean Guifot, par le tre

Petit de Baillievres. 36. v. |—−---| pas de Michel fon pere. [39.

5.Jeanne Ghodart, veuve ARRIERES

de feu Colart martin, dmt. FIEFS.

à Chimay. ibid. Ide Boutonville. - |

6. Gille Colemart dmt. A Boutonville. || 1. Colart Fauquenchiau.

à Chimay, à caufe d’Agnes 2. Jean Deloi 3 Jaquemart

Bonienfant. 38. Beafire. 28. v.

C# Jean Saghet : à A Lompret. Philippot de Boufenton. | 28.

imav, qui l'acquit de Pie- *
rart: Q TV. ARRIERES

8. Jean dit Bridoul Brou- FI E FS

teau dmt. à Chimay. 39. P. de (haalon.

9. Sire Servais le Beghe A Boutonville-| Colart Fauquenchiau. 33

dmt. à Chimay. 4o. |A Lompret. Phil. de Boufànton, par

A Robechies. || 1. Jean de Sevry, dit le lam. de Jean fon pere. 1/.

Camus dmt à Mons, par la A Salles, I. Gilliart Raullin dmt.

mort de Pierart le Camus à Macons. 3o. v

fon Pere. I4- 1'. 2. Jean Colinet dmt. à

2. Martin Vaft dmt. à Macons. 3I.

Valenciennes , à caufe de g. Henri Staf dmt. à Chi

Margte Jamarde, fa fem- may. auparavant Pierre

me, fille de feu Jean Ja- de le Croix. ibid.

mard. 42. 4. Pierart Collefault dmt.

A Salles. I. Gille de Boufanton , à Chimay. TV.

qui l’acquit deJean Robert, 5. La veuve de Colart

fils de feu Colart. 29- Martin dmt. à Chimay. | 32.

2. & 3.Jean Collinet dmt. 6. Jean Huyne dmt. à

à Macons. |- 34- Chimay, auparavant Jean

- 4. Adrien Pieremant dmt Baſtyen dit de Daillies. 33•

à Salles. 35. 7. Thieri Mahieu dmt.

| 5. Eidem, auparavant à Cambray , par le trepas || .

Colart Pieremant fon pere. | v. - de Henri Mahieu fon père.|ibid.

6. Jean Grandmiau leJof. Au terroir del 1. Pierart Collefault dmt.

ne, à caufe de Jeanne, fille Chimay. à Chimay. Q I.

de Pierart Mahieu dit le 2. Jean Saghet, dmt à

Grand-Pierart. ibid. Chimay. 32.

7. Jacot Wouffart dmt. 3. Jean Saghet, qui l'ac-|| ...

à Eppre. 36. v. - quit de Jean Robert. ibid.

8. Sire Nicolle Wouffart A Saint Remy|| 1. Jean Robert dmt. à

Prêtre, fils de feuJean dmt Robechies. 3o. V.

à Chimay. ibid. 2. Thomas Wautier dmt.

9. Gilliart Lours, de Fayt, à Robechics, à caufe de

à caufe de Jeanne le Clerc Jeanne Gerart, fa femme,

fa femme. 38. fille de feu Jean. 3I. V.

1o. Colart Brougnart, fils 2. & 3. Jean Gerboul

de feu Michel dmt à Mau- dmt. à Chimay. ibid.

beuge. - 1/, 4. Gille Collemart, à

I I. Collart Collinet dmt. caufe d’Agnes Bonienffant. |32.

à Bourlers , à caufe de Ma- 5. Colin du Pont dmt.

rie de Macons fa femme , à virellcs.

fille de Regnart. 4O. 6. Sire Servais le Be

12. Jean Peppin. Ce: qe, auparavant Godef

a été reuni à la Terre de : Rondeau. Q2, 17.

Chimav. . Willeme Mahieu dmt.

Une Rente fur ::me Ifabeau de He- à Mons, frere de Henri.|ibid.

Trelon. nin ditte de Bouffu, Dame 8. Jaq. de Robechies,

deTrelon, pour fon douaire.|27. v. en bail de Pollet du Pont,

Prèsdes Bois de Jean Collinet dit le Hay- fils de feu Colart, dmt. à

Thieraffe. nuier. 4O. V. Virelles. 33

A Vaux & Philippot de Boufanton, A–1 Jean Caiſin le Jeune. 3 I. V.

Lompret. par le trepas de Jean fon ARRIERES

pere. |- 29- FI E FS

A Vireles. 1. Jean Saghet dmt. à de Trelon.

Chimay, qui l’acquit de A · · · · · Sire Jaq. Phelippe, de

l Pierart Collefault. | 38. - 1 Momeignies. 27. v.)

B
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D U HAIN AUT.LES PAIRIES

PAIRIE DE LA

E s s E. J a c Q U E s D E G H I sr E L L = s

- Seigñr de Dugelles e de le Longheville

Chlr tient de mondit Seigñr le Duc & que

lui eſt venu e efcheu par le trefpas & fucef

fion de feue Dame Jehanne de Barbenchon

Dame defd. lieux fa mere en ung Fief liege

& en Parie toutte fa Ville Terre Juſtice & Sei

gnourie de LE LONGHEVILLE fe com

prendans en maifon eſtre e pourpris en trẽs a

LONGUEVILLE.

hannables en prez en boix a taille ctenn Viij XX.

Bonniers q on dift les boix de le haulte laniere.

Item en yauwes en paftures en Cens en rentes

dar. davaine & de Cappons en moelin en

haulte Juſtice moyenne e baffe fur tout ledit

fief. Item en une taille de 1. libz bls fors que

doivent pluifeurs heritaiges eſtans oudit terroit

& avec ce en pluifſ. fiefs qui tenus en font de

tout lequel fiefil puet ravoir chacun an environ.

N O MIS NTO MI S Folio | NO MIS TNTO MTS Folio

D E S ID E S du ID E S - D E S du

FI E F S. FEUD AT A IR ES. | cartul.] FI E F S. , | FEU D A T AIRES. | cartul.

Breaugies. Monfeignr. de Maingo- | Près de Bette-|Jean PieroīdīTā. . . .

val, auparavant le Sgr. gnies. 45

d’Audregnies, à caufe de A Bettrechies. Bauduin Chamart. 2. les

dame Aelis - de Ghiftelles hoirs Laurent Legier dmt.

fa femme : auparavant à Valenciennes. 47.

MeffireOliffartdeGhiftelles. [51. v. 3. aux memes. 1/.

Flegnies à Fra- || Gille Refteau dmt. à 4 Jaquemart de Bury,

meries. Mons. 44. V. auparavant Jean d’Ath... | 5o.

Le bois de le || Andrieu Defloges dmt. A Ferrieres-les- | I. Cornille finet dmt. à

Foffe. *** • • • 5o. v.|grandes. Maubeuge. 47.

Gontreul à Goe-| Meff. Jean de Quie- 2 Etienne de Caſteaux,

gnies-Cauchics. I vraing Sgr. de Moncheaux. | 51. v. * Mayeur de Mons, aupa

Le Haye à Sur- || Jean Boulit, le Fils, dmt. ravant Nicole de Cafteaux

hon. à Maubeuge. 46. de Maubeuge, fon frere. | 49. v.

La Hutte près | Nicolle de Pottes dmt. 3. Colin Gostuin dmt. à

de Binche à Mons. Maubeuge. 5I

Rentes fur les | Dlle Sebille d’Eſcauffines. Près de Frame-| 1. Jean Pippelet d. le||

heritages de la | Ce Fief fut donné par ries. Beghe de Boufioit. 2. Jean

Chapelle de ste| un Sgr. de la Longheville, - le Duc dmt. à Mons. 44

Iſabeau. Sene/chal de Haynaut, Près de Gon-| Meff Jean de Quivraing

à /Mef/. Grart d'Ecauſſi- treuil. Sgr. de Moncheaux.

nes chev. pere de ladte à Hargny. 1. Jaq. Gillot dmt, à

- Sebille. 5.I. · Hargny, auparavant Jean

Le Petit Kef. | Dlle Marie de Haudrut, de Monftroel. 2. Jean de

noit. veuve d’Arnould d’Ive. | 44. v. Montræl, à caufe de fa

Le Limbaix. Dlle Agnes , veuve de femme. 47

Colart Haygnet. 46. v. 3. Guy Lofdune dmt, au

Le tiers du ter-| , Ghobert Joye, fils d'Ef. Quefnoy. 1”.

rages de Nief |tieve dmt. à Mons. 43. V. 4. Guille de Berlaimont

vin. dmt. à Hautrage. 5. Jaq....

Le bois de le | Led. Ghobert Joye. ibid. de Berlaimont. 6. Jean De

Porcquerie. - lattre dmt. à Bouifieres. | 48. v.

Refày à St. | . Nicolas le Boullengr. 7. & 8. Jean de Jovene

Simphorien. | dmt. à Mons. 5o. V dmt. à Maubeuge. 49

Une rente fur | Dlle Sebille d’eſcauffi- . Jean le Burier dmt.

Reffay. IlCS. 5.I. à Hargny. 49•

Le Sarteau. Jean Eſtoret dmt. à Io la fille de Mahieu de

Mons. 44• Hal dmt. au Quefnoy. I I.

Fontenicq à Pe-| Jaq. du Terne dmt. à Chriſtophe de Priches dmt.

ronne. . . . Mons. 43• à Maubeuge. 17.

La Tourelle au | Jean Druet dmt. à Mons, 12. Jean Richart. 5O.

grand Kevy. |à caufe de fa femme, fille Augrand Kevy|| || 1. & 3. Jean le Jovene

de_Bauduin de le Loge. | 45. dmt. au petit Kevy, à caufe

Trahegnies. Meff. Jean de Harchies de Marie Gillot fa femme,

- Sgr. de Milomelz chev. |53. auparavant veuve de Jean

- Parin. '. 45. V.

F I E F S Au petit Kevy. | 1. Guill. deSomaing dmt.

SANS NOMS au Roelz 45. V.

sITUÉs 2. Jean le Falourdeur dmt

Près d’Aufnoit. | Nicolle de Pottes dmt. au petit Kevy. 46.

*=- à Mons. 5 I. 3. Colart du Fau duit
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NO MIS N O M S. Folio ! N O M S N O M S Folio |

D E S D E S du D E S D E S du

FI E F S. FEUD AT A IR E S. cartul. F I E F S. FEUD AT A IR ES. cartul.

au petit Kevy. A Wamioel. Monff. de Bouflut. Ce

Une maiſon à | Colart Brougnart dmt. à Eief fut relevé en 1424

la Longueville. | Maubeuge , auparavant à Maubeuge, en préfen

- le Sgr. d’Eſclaibes. 48. * ce de Monſ/. dºAudre

Près de Mec-| , Jaquemart le Boucq près gnies, & Meff. ÆVilleme

quegnies. de Bavay. 5O. de Sars. - 5o. v.

Près des Jean de'le Croix, Maf- A · · · · · 1. Bauduin de Bray dmt.

Blancqz-voies. | fart de Mons, à caufe de fa à Neufnlaifnil. 5.I.

entre Mons & | femme , fille Jaquemart 2. Marie Robault, veuve

Maubeuge. " | Laurent. 43. V. de Jean de Montegny E

Près de Quar- || Jean du Loroit, d. le | ” cuyer dmt. à Valenciennes. | v.

tes, & le vieux || Heftrut, de Chimay. 5O. ARRIERE

Maifnil. - F I E F

A St Vaaft près | - 1. Dlle Simonne Poret, DE LA HUTTE.

de Bavai. veuve de Nicolas du Gar- près de la Hutte. | „Monff Bauduin de Cu

din dmt. à Valenciennes , | Les 7 Bonniers | villers Sgr. Deppe. 52.

auparavant Faftré Poret de la Hutte. Madame de Landas. 5.I. V.

pere de lad. Simonne, au- A Morvaulx Willeme Daval dmt. à || ...

paravant Faftré Poret. |46. v. Binche. ibid.

2. Jean du Gardin , fils près de Reffay. 1. Robert le Saige dmt.

de Nicolas & de Simonne à Mons , qui l’acquit de || .

Poret. 3. Lad. Simonne. | ibid. Jean de Sars. ibid.

4. Les hoirs Laurent Le- 2. Colart Ansteau dmt. | ...
gier dmt. à Valenciennes. | 47. à Valenciennes. ibid.

5. aux mêmes. 1/ « A · · · · · I. Jean de St. Venant

6. Robert de Vendegies dmt. à Binche. 2. Jean de

dmt. à Valenciennes , à la Thour dmt. à Reffay.

caufe de fa femme, fille 3. & 4. Jaquemart de

de Lottart Bellekenne. ibid. Bavay. 4: Jean le Carlier || ., .

7. Gille Deflouges dmt. dmt, à Binche. ibid.

à Maubeuge. 8. _Jean de ARRIERES

Bloix dmt. à St. Vaaft lez FIE FS D E

Bavay. 48. || TRAHEGNIES. -

9. Monfeigr. de Main- A. . . . . Godeffroy de Trafegnies

goval. 5.I. V. dmt. à Binche. 53.

L A PAIRIE DE BAUDOU R.

ON D 1 T T R E s R E D o U B T E SE IGNR

Monfr le Duc de Bourgne tient de fond.

Chafteau de Mons en ung Fief liege & en Parie

fa Ville Terre Juſtice e Seignourie de BAU

DOUR laquelle fe comprend en ung hoftel

e pour prins eſtans aud. lieu que on dift hoftel

du Seigfir. Item en trés ahannables en prez

en pafturaiges. Item en cens en rentes:

wiers de pluifeurs heritaiges appartenant audit

fief. Item en pluifeurs e grand plentet de boix

a taille en cacheries en gharene de Comins

en boix en amendes en fourfaitures en fvices

& droitures deritaiges en tonieux en afforaiges

en haulte Juſtice moyenne e baffe fur tout

led. fief & en pluifeurs fiefs qui en font tenus

de tout lequel fief mondit tsredoubte feigñr

d’avaine e de cappons auffi en cences & en leu- puet avoir chún an.

|-NUMTS N O M S Folio | N O MS N O M S Folio

D E S D E S du D E S D E S du

F I E F S. FE UD ATAIRES. | cartul. | F I E F S. FEUDATAIRES. | cartul.

L E s Jean Brechon dmt. à Liſbonne, à elle échu par

HARBIEREs | Mons. 55. V. le trepas de Meff Gilles

de Baudour. de Blaefvelt chev. Sgr. de

Bierghes près de Dame Conftance de Guz- Limalles fon oncle mater

Wavre en Bra-|| man , veuve de Dom Pe- nel. -

bant. dro de Meneffes , fils de Cette Dame en avoit

feu le Comte d’Elmares, fait le relief, en 1567, par

premiere Dame de la cham- devant Meff. Damian de

bre de Madame Marie In- Goes chev. côe Bailli del ...

fante de Portugal, dmt. à Baudour. ibid.
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LA.

Essz. PHELIPPE DE BARBENcHoN CHLR

SENEscHAL DE HAYNN, dont il eſt queſti

on. tient de mon dit Seigñr le ćte ung fief de

Parie de lad. comté gifans e fe comprend ou

Donghon de Wallaincourt e ou chaitel &

PAIRIE DE WALINCOURT.

avec ce fe comprend en iiij. Cherfs de faifon

lefquel mondit Seigneur le Comte lui doit

ehun an a ceſte caufe & les doit envoyer a

fes defpens a loftel dud. Wallaincourt fe vault

ledit fief p. an.

Il ne fè trouve aucun arriere Fief dans le Cartulaire.

LA

Essa. AnrHoINE RoLIN SEIGN'R DAYMB

Rres E DE Lrns chlr tient de mond Seigñr

le Comte en fief de Parie touttes fes Villes »

Terres, Justices, & Seignouries de LENS de

Herchies Jourbize & touttes les appartenanches

celui Fief fe comprendans & appendances en

Îoftel & baffe-court dud. Herchies. Item en trés

ahanbles en boix en prezen pafturaiges en viviers

moulins tordoirs & autres huiffines. Item en plui

feurs maifons cenffes e auts edefices. Item en

rentes dargent davaine e de cappons. Item en

tailles e auts manies de redevances efcheans a

pluiſeurs tés avec droitures deſvices & Sei

PAIRIE DE LEN S.

gnouries fur les heritaiges qui les doivent felon

les ufaiges des lieux ou ils font fcituez. Item

en toutte Juſtice haulte moyenne & baffe tant en

ladte Ville de Lens come es auts Villes e appar

tenances dicelles. Item en la donnation de plui

feurs chapelles tant de celles de Lens come dau

tres estans en celli tre. Item en pluifſ homaiges qui

tenus en font. Item en droitures & elcheances de

milleurs cattelz ferfs bastars & aubains & laquel

le tré come d. est est tenue de mondit Seignr

tout en ung feul. Fief liege e en Parlo ſe puet

valloir chun an lun an par laũt environ.

# Poſteaux à Her

chies.

Dlle Ifabeau Marbreau

veuve de Colart Henrı dmt.

à Mons. 64. v.

:::: à Jur-|Jean dit Griffon de Maņuy. | 61.

bife.

La Ramée. Grardin du Parcq. 66. v.

dmt à Herchies, qui l’ac

I 1. Pierart Grufet, à

N OM S N O MI S Folio N O MIS N O NTS Folio

ID E S D E S du TO E S D E S du !

FI E FS. FEUDAT AIR. E.S. | cartul. | F I E F S. FEUD AT AIRES. | cartul.

Le Barre à Her- || Nicaife allart de Valen- Saintes. Mest. Louis d'Enghien. [57.

| chies. ciennes. 68. v. | Rentes fur Sain- || 1. & 2. Jean de Mont

| Beaufort à Ma- || Jean dit Griffon de Ma- tCS. fort. Sgr. d’Eſtainquercq

{ nui St. Pierre. Inuy. 6 I. chev. 58.

Caſteau. Mest. Jean de Saintzelle. [57. v.|Sart-Daneau. François Chabaudans. Ið6. v.

Corroit. Colart Brougnart , fils Le Bois Ste. Meff. Pinckart de Gavre -

Grart. 61. v. I Hout. Sgr. de Frefin chev. 58.

Bouffu. Jean Defplancques, tenant Tienebecq. Au même. š7.

le bail de Jean de le Court. | 63. v --

Grez ou Mal- | | Jaquemart de Noirchin F I E F S

garnià Herchies. |dmt à Mons. 63. v. s.ANs NoMs

Hal. Jean Coifpeau 69. sITUÉs

Le Hée à Bauffe. I , Sohier de Ghavre dit près de Bauffe. | Jean Brochon. 57

de Herimielz, Sgr. de Bro- A Enghien. Robert de Martigny, qui |

-
gnies , chev. 7o. v. l’acquit de Simon de Crane. | 6o. v.

Liebus à Lens. | . Cath: de le Porte, veuve| A Ewis. #:: Lompont. 62.

de Guill. Moreau. . |64. A Herchies. I. Michel de le Hove. 2.

Lompont. Jean de le Ramonerie : Colart Brougnart, fils Grart. | 61. v.

dit Taillefers; ou phil. d’Ef- 3. Jean Defplancques, te

{ quiers. car ilz en font en nant le bail de Jean de le

-
|queſtion l’un contre l'au- Court, fils de feu Lambert. | 63. v

tre, pour favoir qui y ara 4. & 5. Amand Mathieu

le droit. 62. dmt. à Mons. 64. v

Neuville. Jean Ghillenghien, Sgr. 6. Jean Boulit le fils.|65.

de Neuville. 58. v 7. Julyen le Clerc dmt.

Olyes. Jean le Leu dmt à Mons. |71. v à Ath. 8. Jean Clocqueteau

quit de Bauduin de Duay. | 65. v.

9. Etienne Bregr. 68. E

Io. Quentin Gillocquin. | v.

caufe de fa femme. ibid.
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12. Quente Blocquiau. | 69. bourg, Comte de St. Pol ,

13. Jaquemart du Tne Sgr. d’Enghien. 7o.

dmt à Mons. . . V. Rente herit. François Chabaudans. | 66. v.

A Jumappes. I. & 2. Jean dit Griffon fur la Maifon

• | de Manuy. 61. I de Raduwelz.

A Jurbife. 1. Mabille de Brouxelles , A Thieuvelin. 1. Voy. Lompont. 2. Jean

veuve de Jean de le Loge de le Ramonerie. 62. v

dmt. à Mons. 62. v.|A la Plancq.de | Willame du Mont dmt. à

2. Julien le Clerc dmt. l'Ecluſè. Mons. 67.

à Ath. 65. v. | A. . . . . . 1. Voy. Lompont.

A Lens. 1. Jean de le Porte. 59. v. 2. Wileme Benoit. 67.

2. & 3. Nicolas le Boul- 3. Ifabeau Gillicq, veuve

lengr. dmt. à Mons. 6o. v. de Gilles Defprez. 4. Pierart

4. Colart Brougnart, fils le Blancq dmt. à Lens. 1/.

Jean. . 6 I. v. 5. Adrien l’Abbet. 66.

5. Jean de le Ramonerie 6. Ifabeau d’Oby, veuve

dit Taillefer , ou Phle Def- de Jean Bourgeois de St.

quiers. Car ils en font en Ghillain. 69. |
question l'un contre l'au- 7. Ifàb. Marbreau, veuve

tre pour favoir qui y ara de Colart Henri. 64. v

le droit. 62.

6. Jean de le Ramonerie. | v. ARRIERES |

7. „Gille Defplancques || . FI E F S |
dmt. à Lens. ibid. I DE CASTEAU.

8. Pierre Favreau dmt à Rentes fur Caf- || Jaquemart. de le Grange. | 57. v
Mons. 9. Colart Yeuwain tCalll.

dmt. à Mons, à caufe de Ma- A · · · · 1. Henri Reſteau Seigr.

rie de Noirchin fa femme. de Roelt dmt. à Mons. 58. v.

1o. Ernoul le Ramoneur. | 63. 2. & 3. Curart Clau

I 1. Julyen le Clerc dmt. wet dmt. à Noefville. 59•

à Ath. * 65.

12. Colin le Camus. 13. ARRIERES

Jean Raul. 14. Sire Adrien FI E FS

le Cambier. 66. DU FIEF DE

15. Gicot du Puch dmt. JEAN DE -

à Lens. ---- 1'. I LE PORTE. - -

16. & 17. Ifabeau Gillicq, Près de Cam. || Monff, l’Abbé de Cam

veuve de Gilles Defprez. || 67. v. | bron. bron, auparavant. Jaque

18. Pierart le Blancq dmt. min de Nelles. ibid.

à Lens, auparavant Jean A Erbault. Adrien Laurent. 6o. v.

le bon. 67. V. | A Erbifæul. Robert De Courieres

19. Maigne , veuve de dmt. à Mons. 6o.

Jean Gillicq. 2o. Jean le A Lens. I. Ernoul le Ramoneur

Machon de Bauffe. 21. Jean dmt. à Lens. ibid. :

des Gaukiers de Monte- A · · · - 2. Willeme Dumont. ibid.v

gny. 68. Jaquemart. du Bos dmt.

22. Quentin Parent. 69. à le Rofiere. 6o. .

23. Oliviers de Sars. 7O. V. |–

24. 25. & 26. Jean le Leu ARRIERES

dmt. à Mons. 7 1. v FI E F S |
A Manuy. I. Cath. de le Porte , DE LE HÉE. -

veuve de Guill. Moreau. 2. A Bauffe. 1. Lambin Moreau , fils

Julien de Maffle. 64. de feu Pierart. 2. Ghillain

3. Leup d’Ittre dit Gil- Colart dit Holleboix, dmt.

liart, fils de feu Jean d’Ittre à Baufie. 7o. v.

dit Gilliart. 7o. A Herimelzfart | Colart Lefevre. 7I.

A Manuy St. 1. Colart Crohin dmt, à de Chievres. |

Pierre. Mons, à caufe de fa femme, | . |—

fille Bauduin le Fevre. 63. ARRIERE |

2. GhobertJoye fils Jean, F I E F

à caufe de Jeanne le Douch D” O L Y E s. I. Gille de Norman dmt.

| fa femme. 69. v. | A. . . . . à Lens. 2. Guill. Benoit

A Næfves Mai- || Jean le Sonne dmt. à dms. à Lens. 72.

fons. Noefves-maifons. 66. -

A CEillies. 1. Mahieu Ghoret dmt. ARRIERES

à Mons. 65. v. F I E F S

- 2. Gillart d’Aumeries. | 66. v. I DE LA RAMÉE.

A Papenghien. , l Monst. Louis de Luxem- A Nuefville. Jean de Nuefville. 67. v.

C



X
LES PA IR I ES D U HAIN AU T.

LA PAIRIE

Esse GuILLEME DE LIGNE DE BARBEN

cHon. Tient de mondit Seignr le Comte

ung Fief liege & en Parie , qui fe comprent

ift & eftend en fes Chafteaulx & Villes de

ARBENCHON e de le BUISSIERE. Item

en boix en terres ahannables en Call WCS CI1

rivieres. En cours de navire en moelins en tor

doirs en huifines. Auffi en cens en rentes dar

gent de blet davaines e de Cappons, tant esdtes

Villes de Barbenchon & de le Buiffiere com

DE BARBANCON.

me en pluifeurs auts Villaiges qui font des

deppendances dud. Fief. Item fe comprent aufli

ledit Fief emplụifeurs cenff. e leuwiers deritaiges.

En lois en amendes en fourfaitures en fvices en

entrees en ifiues deritaiges. En la congnoiffce de

francque verité en fucceſſion e confiſcaõn de ferfs

de baftars e daubains en mortesmains & meilleurs

cattels. Item en pluifeurs Fiefs qui tenus en

font & en toute juſtice haulte moyenne e baffe

fur tout lefd. Fiefs de tout lequel Fief on puet

ravoir chun an envir.
xviij. C. F.

N O MIS N O MI S Folio N O MI S N O MI S Folio

HD E S D E S du ID E S D E S du

FI E FS. FEUDAT AIRES. | cartul. F I E F S. FEUD AT AIR ES. | cartul

Āīlebais āTĪāTITJeannedēCourīērēs, veu- Près du bois du Jeanne de Kievraing,

megnics. ve de Lotart Vinchant. |85. v. || Sr. du Maifnil.|veuve de Jean de Vredeau

Auffeulx. Meff. Englebert de Dour- dmt. à Vallenciennes. 1/.

ler chev. partageant conrre A Bouftaines. Michel de Bouffoit. 82.

les hoirs de Mefi. Allart de A Braine la luet|| Robert Sgr. de Thier. | 79.

Soumaing. 9O. A la Buifliere. I. & 2. Hanot Barat

Beugnies. Phil. de Hoves, dmt. à dmt. à la Buiffiere. 1/.

Mons. 8r. ". | 4u terr. de|| 1. Jaq. de Glemes, E

La couture Colart. Brougnart dmt. Couffore. cuyer. 2. Rob. de Glemes,

Maille à Bouf- || à Maubeuge , par le trepas Ecuyer, peredudit Jacques. || 78. v

foit. de Jeanne Colifart. 8o. 3. Bofguet. . . 2 Jean de

Le bois du Fayt. || Mcf. Jean de Laufhoy Grant Rieu dmt. à Couf.

Sgr. de Maingoval chev. || 84: folre. 8o. 1"

Le Bois N. D. || Jean de Somaing. ibid. I A Eccles. 1. Lambert de Salles, Cha

à Somaing. -

telain d’Arquennes. 35. v

Le Bois Tripart. | Madame Jaqueline de 2. Colart Maton dmt. à -

Moy, Dame de Jeumont, Maubeuge. | 9 I.

à caufe de Bail de Nicolas Au terr. del Hanot Mahieu. 85. v

de Barbenchon fon fils , Fontenelles.

auparavant Jean de Rou- A Ghoy. 1. Colart de Ferrieres. [79. v

roit. 1/. 2. Colart Beghin dmt. à

La Haute Jufti- || Dlle Jeanne de Kievraing, Mons. 3. eid. 8o. v

ce fur le bois du | veuvedeJean Vredeau dmt. 4. Flocquin du Parcq.

Sr. du Maifnil. I à Valenciennes. 82. v 5. Colinet du Parc Fils de

Briebos. Mcfl. Jean Robeau Prêtre Flocquin. ibid.

dmt. à Merbes le Caſteau.|83: ". 6. Colart d’Eflers dmt.

Les advoeries|"Miest. Lion de Šarschev.|ibid. à Ghoy-ſur-Sambre. 7. Jean

d’Eſlers & du Ramet dmt. à Merbes. 3I

Foffeteau. 8. Jaquemart Mahuart

Faignoelles. Madame Jaqueline de dmt. à Merbes le Cafeau.|84. v.

Moy. ut fupra. 89. v 9. Jean Lefevre dmt. à

Glatignies. Jean Brougnet l’ainédmt. Solre - fur - Sambre. Io. &

à Barbençon. 8o. I I. eid. 85.

Heftrud. Madame Jaqueline de Au Glifoelle. 1. Jean de Montegny,

Moy ut fupra. 75. v. Ecuyer, Sgr. de le Glifælle.

Le vieux Maif | Meff, Jean de Sars. 88. f: terr. de l Jean le Leu dmt. à Mons. | 86. v.

nil. 1anay.

Solre-le-Chaf- || Meff. Bauduin de Lan- Près deJeumont || L’Abbeffe de la Thure. | 86. v.

tCalll. noy Sgr. de Moulembaix , A Maigne. Maitre Nicole l’Eftimeur. | v.

à caufe de Dame Eleonore | Près le Maifnil. | Dlle Jeanne de Kie

de Berlaimont, fa femme. | 76. vraing, veuve de Jean Vre

La Maifon de | Jean de Goegnies, E- deau. 82. v.

Sotteville. cuyer. -
83. v 2. Cath. de le Porte, |

Vivier , au . || • Guill. de Soumaing dmt. - v. de Willeme Moreau. | 86. v.

Roeux. au Roelz. 8 I. v. | à Marage. 1. Pierre Eſpillet dmt.

A Barbançon. Jean Hanot d’Erpion. | 82. v au Roelz. 2. Jean de le

A Berchillies. Thomas Leon dint. à Court dmt. à Barbançon ,

Reghignies. 83. v. tenant le bail de Hanot le

A Bernaufoffe | Dlle. Iſabeau d’Arbes v. Sire, fils de fa femme. 3.

près de la Thure | de Jean de Germes. 82. Lambert Grigore, dmt. à

& Wilheries. -

Ghov-ſur-Sambre. 35.



L. Es PAIR IES DU HAIN AUT. xj
N () \! S N O NI S Folio N O MIS N O NIS F:io

ID E S D E S du D E s D E S du

F I E F S. F E UD ATAIR E S. | cartul. | F I E F S. FEUD A T AIR F.S. | cartul.

Ā Merbes - le-1 Jean Faghot dmt. à Bon- ARRIERES

Caſteau. ne-Eſperance. 84. v. F I E F S

A Merbes Ste. | I. Meff. Jean de Saint- DE BEUGNIES. -

Marie. zelles Sgr. de Caſteau , A Beugnies. Martin Robert. 8 I. v.

Thieufies. 75.

2. Servdix le Toillier dmt. ARRIERES

à Beaumont. 3. Jean Lau-|| FIE FS , -

rent dmt. à Barbançon. || 8o. du Fief de Ro- *

4 Pierart Ghobert. 86. bert deGlemes,

A Berchillies || ., Thmas Leon dmt à fitué à Coufföre.

l’Abre. Righegnies. - 83. v. |A Boufegnies. Colart Devergnies. 78. v.

A Monbliart. Jean Pepin dmt. à Beau- |

- IllO1lt. - 82. v. TIR TA'
A Noefville-ſur- || Raul de Noirchin dmt. A:S

Sambre. à Mons. - - ibid. du FiefdeJean

A Reulies. 1. Jean Bricquet. 2. Pie- Montegny fitué |

rart le Clerc dmt. à Bar- AM Għħéſie.

bançon. 79- V - || Au Glifoelle. Jcan le Jovene. 48. v.

3. Jean Labois dmt. à

Reulies. - 82. ARRIERES

A Righegnies ||, „I. Nicaife Lionne dmt. F I E F S

ou Reğhignies. | astighegnies-lez-Maubeuge DE HEsTRUD.

2. Bauduin Ghobert dmt. A Heftrud. 1. Jean Boyart dmt. à

à Couffolre. 83. Heftrud. 2. Pierart le Roy

3. Maigne, veuve de y dmt. 75. V.

. .||Jean Monfils dmt. à Roc- 3. ColartTordreau ydmt.

que. 4. la veuve Jaq. Wi- 4. Jean Wafteau dmt.

femal. dmt. à Maubeuge. | 86. à Collerech. 76.

3. Dlle Colle de Carnieres. | v. || A. . . . . I. Bauduin Robert. 2. |

A Sart. Gillart Mallet le pere - || les hoirs Baud. Ghilliart. | ibid.

|- dmt. à Merbes le Chafteau. I 81.

A Septaufnes. Jean Sgr. de Thiant, E- ARRIERES

cuyer, dmt, a Valenciennes. || 84: FIE FS

A Serfontaine. | Aud. Jean de Thiant: libid. | DU MÁIsNIL. - A

A Sivry. Madame Jaqueline de Forfelle. - 1: Gille de Floyon, à

Moy, ut ſupra. . || 89. v. caufe de fa femme. 83. v

Ville-ſur-Haine. | 1. Jean de le Croix. Vi- Au vieux Maif |, Jean Troyart dmt àMau

colaš Tahon en ef heri- nil. "::: lart F1 87. v.

tier p. acq q. en fait à Kl.1 W.W. Ce 1. Colart Flocquet dmt.
&## ::::::: de A Quartes à Ponts-ſur-fambre. 2. Rol-| |

fief a lui efcheu p. Jennet lant Cofpiau. 88.

fon fre. 82, A St. Remy. , I. Jean de Bertencourt,

2. Godefroy , Andricu Ecuyer. 2. Jean l’Oifon.

dmt au Rælz. " 83. 3. Jean Bouret dmt, à Mau

3. Dlle Catherine de Ho- beuge. |- - 87.

veš, veuve de maitre Ni- A · · - , 1; Xxoffe de Priche, dmt.
colas Mafelant. 85. v. 3l Maubeuge. 2. Pierart

Près de Wal- | Jean de Barbencon dit Moifet dmt à Quartes. 3.
\ecourt. de Bouflut Ecuyer. 82. v. les hoirs Breton de Mau

A Wiheries. 1. Jean du Four l’ainé beuge, , . V.

dmt. à Solre-fur-Sambre. | 8 I. 4. Andrien Deflouges. 5.

2. Hanin le Leu dmt. Nicaife Gouvert. 6. Mcf.

là Boufegnies. 83. fire Bauduin Heuwicr Prêtre

3. Grardin Sohier dit dmt à l’Estlufe. 88.

Mafich. 1/. 7. Jean Wiart. 1/.

4. Servaix le Toillier dmt.

à Beaumont. 85. v. |—

5. Dlle N ... de Preu- ARRIERES
wifies, veuve de Jaque- FI E F S.

mart de Marchiennes. " | 86. v. I DE SOLRE-LE

A Wilerſies. Henri de Hemericourt. | 89. v. || CASTEAU- -

* * * • • • Nicaife de Lens. 84. v. |Oſtregnies. Madame Marie de La

laing :) de Chi

AR 4 may & dame de Quievraing. [77.

:S Oftremal. Meff. Jaq. Sgr. de Mar- 7

D’AUssEULY. quettes Chey: . - 76. v.

A Austeulx. Mest. Allart de Somaing. | 9o. v.|Quievelon. Jaq, de Henin dit de

Bouflut Ecuyer. , à caufe || .
}
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de Marie d’Inchy, fa femme. [77. quemart le Poitier 7, WIE

- - Englebert de Vertain lemes le Moiſne. 8. Pie

;: E: 8 1". ::hu: 9. Pierart 3

• . CTQU. - - -

## de la A . . . . I. Jean Jehuce. iii.

::: e Beau- 2. Jean de le Val. 1/.

Ä Ärcles. Jean Robe. 8. ----

A :::::. Adrien de Buath, iii. A:s

Az terroir del . Martin Motte dmt. à -

|- |- · = * de Sotteville.
Caudreville. Beaumont. 76 " |: fur S Jaqueline fille d

A Colderech. willeme de Bulengne. |ířili. |Re:s ſur Sot-|u:qu: in file de feu
A Eccles. Lambert de Salles. bij ||teville. . Hofte de Goegnies. 88. v.

A Jeumont. 1. Jean de Rouveroit. |#ii. | A Estrepi. :: Jean Collechon dmt. íbt

2. Jaq., de Moy Dame à Mons. ibtd.

de Jeumont, à caufe de a: ::::: Thayenne 8

|- bail, ut /upra. s. -- » a Isray; . 9•

A Moubliart. jean de Monbliart. # „.|A Houdeng. Jean Canebuftin dmt, au || ...

A Solre. 1. Jean de Saint Aubain, '--- Roelz. ibid.

Ecuyer. 2. Gillot de Fau. A Mignaut. Estievenart Thayenne || ...

. Jaquemart le Soie 4. Jean - dmt. à Bray. |ibid.

: 77. v. A Thier. Jean Regnault dmt à || ...

5. Bauduin Ghobelet. 6. Ja= Hion. ibid.

LA

f Esse AnsEAU DE HAMÅL DIT DoDEUR

SE IGN'R DE TRESEGNIES ET DE SILLY ,

P AIRIE DE

Item en ung: courans e levans fur plui

feurs heritaiges estans efdis terfois. Item fe com

SILLY.

CHLR. Tient de mond. Seignr. le Comte & en

Parie ung Fief liege. Icelui Fief gifans e fe

comprendans en fa Ville Terre Juſtice e Seig

nourie dud. SILLY & de Gondregnien qui

fe comprend & eftend en cens en rentes dar

gent e de pain tant a forte monñ come autre

ment montans p an a tournois xxxijl. vijf. vj d.

ou environ. Item en iij c lx cappons en iiij

xx v muis davaine. Item en eauwes. Item en unc

maifon q on dift lemotte a laquelle a appartenn

pluiſeurs tres a hannables prez e pafturages.

prend auffi en bois en tordoir en tonnieulx en

afforaiges en diſmes de laines. En une rente de

lxiij l. x f, que on appelle rente de taille. Item

en ung moulin a vent. Item es teraiges de Gon

drenien. Item en pluifeurs homaiges. Auffi en

xj faintens de quoy il a les mortefmains quant

il efchiet & en toutte Juſtice hauite moyenne

e baffe fur tout led. Fief lequel Fief puet val

loir p an environ viij c l. fo quoy elle doit de

rente xiij. 1 iiij f. Itế pő retenue de mais. moe

lin e estancgs. c. f. demeure. vj. c. iiij xxvj L.

N O MS KTŪTTS. Folio 1 N O M S N O M S Folio

D E S D E S dü ID E S ED E S du
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Anfermont à O- || à Jean de Baudrenghien || I 14. vļ nes à Silly. -

gy. - La Hamaide, Mefſ. Jaq. Sgr. de la Ha

L'Avouerie de | Monff. de Maftaing. Io7. V | Wannebecq & | maide & de Rebaix. Chev. | 93.

Cambron - Caf- Mainvault. -

teau. . Les Hayemonts | Ernoul le Limoge, en || .

Blicqui. Jean đe Reubempret, à Silly. aćtion de Dlle Marie de

- Sgr. de Bievre. IO2. 1’ le Plancque fa femme. I I I.

La Maiſon Ber- || Piettre de Sormont. I I5- || Horruette. Englebert le Comte. Io8.

nard Vallée à Laire à Silly. Nicaffe de le Sille. IO2. v1

Toricourt. -
Lannoy à To- || Jean d'Auffy. Io7.

Le Bois le Bor- || Thumas de Germes dmt. | 1o9. ||ricourt.

: à Ath. Larcampt. Sohier de le Plancque ,

Le Cocq. Cath. veuve de Nicaife || I 14. au lieu de Cornille Hofe. || I 13. v

du Thilloel. Le Liebos en 3. || Robert de Martigny. | 112.

Foulleng. jaq. de Bouffut Ecuyer, Fiefs. -

en aćtion de Mlle d’Inchy Louvegnies. Englebert de Vertaing,

fa femme. Io7. v Ecuyer. Io?. vi

Le Forets , Dłle Jaqueline de Chie- Mainvault. J’oy. La Hamaide.

à Flobecque. |vre , dmt. à Douay, Belle Le Mafnage du | Meff. Jacques de Mar

-
mere à Jean de la Hamaide. || I 15. ||Bos, en 2 Fiefs quettes chev. à caufe de

Les Haulr Bo- || Zegre le Fauconnier. à Melin l’Evec-l få femine, fille Englebert de
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que . Vertaing. ibid. 5. & 6. NicaiſēdēTESTETTIST,

La maifon de | Dlle Maigne Clauwette, 7. Jean de le Sille. 8. 9.
Pappegnies. veuve de Gerart de le Loge Io. I 1. & 12. la Dlle veuve

dmt. à Mons. Io8. de Jean Aubert. I I I.

Le Plantin del Pierart Piettre au lieu 13. 14. & 15. Ernoul

Bouckourt. de Jaquem Buterne. le Limoge. |- 1V.

Le vivier Ref. || La Dlle veuve de Pie- 16. Dlle Jaq. du Marez,

teau. . rart Crohin. I 13. veuve de Jean dit Broyant

La Maiſon du | Gille Bault deTrafegnies, Poullet. II 2.

Sart à Gondre-| dmt, à Gondregnies. Io8. v 17. Thierron de le Loge. | v.

gnies. 18. 19. 2o. & 2 I. Jean
Le Bricquete-| , Jean le Fauconnier, fils de Puille. 22. Oftelart du

rie, à Silly. Louis. Io9. v Thillocl.
|- ibid.

LesSars à Silly. | Jean de Hembife. I I 5. 23. Jean de Quartes, à

Steenhuife. Le Sgr. de la Gruthufe. | I 1ő. cauſe de fes enfans. 24. Jean
LeTenre àSilly. La Dlle veuve de Jean de le Plancq. I I 3.

Aubert. III. 25; Jean de le Plancque,

Tongre. Jean de Maftaing, à cau- au lieu de Loyzet Efpef
fe de fa femine , fille de fart. 26. Sire Pierre de le

feu Monil. le Senechal de Planque. 27. Sohier de le

Haynaut. I 16. v Plancque. . . . v. "

Toricourt en 3. || Jean Anfieau. I O8. 28. Jean le Feyre, dmt à

Fiefs. Braine. 29. Jean Baghet. 3o.

Le bois de Wa-| Jean d'Auffy. Lottart du Bois. 31. Jean du

relles. Bois. 32. Adrien duThillæl. || I 14. v

Warin à Ho-| Jean de le Maucq, I I5. v 33. Jean Pattebruecq. 34

rulette.
- & 35. Jean de Froimont:

Rentesfur Wa-| Jean Cadot, dmt, à Fon- Balilly. I I5.

rin. taines, qui l’acquit à Wol- 36. Jaquemart de Bayart. | v. .

- tre du Bræcq. ibid. 37. Jean Bruneau, dmt, à

Le Waftine. Nicaife de le Sille. I IO, Tourp. I I5.

Rentes fur le . Jean le Waite, durant la A Toricourt. Piettre de Sormont. v

Waftine. vie de Margte le Waitte Rentes fur la Jean le Waitte, à la vie

fa fæur. 1o9. v | Waftine. de Margte fa focur» I IO.

Wannebecq. JYoy. la Hamaide. -
-

A Andrelues. Colart Crohin. Son pere ARRIERE

l’acquit à Henrion Clauwet. | 1o9. v FI E F

A la Cattoire. Ernoul du Sorrebræcq | I 15. v . DE BLIcQUY. - -

A Eſcouflemont | Willame de Puille. Aillies. Francq de le Poele, dmt.
A Flobecque. | ... Godefroy du Bræcq, au à Bruxelles. ro4. v

lieu de Jacques du Mar- Boufle. Eid. ibid.

ghay de Tournay. I 15. || Moulbais. Phil. du Chafteler, E

A Ghoy. Jean le Waitte. II 2. |cuyer, fils de feu Monfi.
A Gibiecque. La veuve Pierart Crohin. | 1 13. de Moulbais. ibid.

A Gondregnies. | ... I. Zegre le Fauconnier A Blicquy. 1. & 2. Mouff d’Eſtrée

fils Loys. 1o9. v chev. dmt. à Lille. 3. Phil,

2. Julien du Mælin. 3. de le Val le pere, dmt, à
Ernoul le Bourgeois. " | I 14. Mons.

- IO2. P

4. Gickot Brougniart, 4.& 5. Jean Lionne,
|- fils Lionne. I 15. v dmt. à Leufe. 6. feu Mahieu

A Eſcouflemont | Willame de Puille. I I.4. V Cauwelier.7.Sire Jean Mo

A Lembecque. | Zegre Suwerths. I 16. reau, lequel ef piecha

A Leufe. Jean de Quievraing, - tminet de vie a t/pas en

dmt... à Vallenciennes. ibid. fon vivant poffel/oit à

Rentes fur trois || N. . . . . caufe de fa Chapelle. Io3,

Fiefs app. àRob. 8.Joffe Cavée, dmt. à Blic

de Martigny. İ I 2. quy. 9. Jaquemart du Perier

A Mainvaulx. 1. Ernoul le Limoge. || III. v dmt. à Obechies. 1o. Jean

2. Jafpart Sejournet. I I5. enbail de Hoft.AsOugnons.

A Melin l’Evê- || Adrien le Waitte. I I.4. Pappin dmt. à Moulbais.

que. 11. Gerardin fejornet, fils
A Naeville. Jean Maucque. I 15. V de feu Ernoul dmt. à Ath.

Rente fur Sart. | Jean As Ougnons. Io9. 12. Henri du Harbil dmt.

A Silly. 1. 2. & 3. Jean Bauwe- à Ligne. 1V.

lin dmt. à Silly , au lieu 13. Hanin Martin, fils

de Piettre Rebe. IO9. de feu Andrieu , dmt. à

4. Jean le Fauconnier, Mons. 14. Jean Brufneau,

fils Loys. 17. dmt, à Celles. 15 feu Jean

D
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Buifienal. de fa femme, fille de Will. à Wannebecq. femme.

N O MS N O MI S Folio | N O MIS N O M S :
D E S D E S du D E s D E S du

F I E F S. FE U D AT A IR E S. | cartul. | F I E F S. F E UDAT A IR E S. | cartul.

Billehet dmt. à Oye. IO4. Lenne. 2. Hacquinet de

16. Thumas Delattre Leufe, fils Jaq. dmt à Fraf.

dmt. à Ath. IO4. v ne 3. Goudelin de Beufart

17. Gille Vinchant dmt. à dmt. à Frafne. 99. V.

Mons. 18. Jean du Terne 4. Jean de Ghaud dmt.

19. Jean le Lievre de Blic- à Tournay. IO I. V

quy. Io5. v|A Ghivaumont. | Jean Deftruvemont de

2o. Pierart Loire dmt. Ghivaumont. - IO I •

à Blicquy. 21. Jean dé le A Ghoy. 1. Grart d'Enghien. 2.

Motte dmt. à Chevre. 22. Marie deThefin, v. de Jean

Jean de Baiff dmt. à Blic- du Moulin dmt. à Ath , en

quy. Io6. bail d’Ernoullet du Moul

A Morcourt. I. Simon deSaintGenoix lin, fon fils. 96. v.

Prevot de Tournay. I O2. V 3. Gerart de la Haye

2. Feu Jean Doiſtaurieu. | 1o3. v dmt. à Leffines. 97.

3. Feu Jean Caiffuyere. | Io5. 4. Jean de la Hamaide,

Au Pont à Re-l Martin Brouwillet. IO6. fils de feu Jean. 1/.

11C3lll. Ib. Ecliffe 5. La Dlle veuve Jean

A Tourp. Feu Henri de Laufhoy. | 104. I d'Anfermont. | de Baudrenghien. 88. v.

A · · · · Thumas Delattre , au- A Glattegnies. Led. Jean de le Hamaide. | 98.

paravant Lambert Bau- A la Hamaide. | 1. Jean le Moiniot, fils

danfhe. Jean, dmt. à la Hamaide. 2.

Un Moulin , || Jaquemin de Trouille, fils Jean le Poivre. 3. Andrieu

Tordoir & 1o. de feu Jean dmt. à Mons. | Io5. v Pochon. 4. Jacob Robert. | .

bonn. de terres 5. Jean Cahut. 93. V.

d. . . . | 6. Simon le Cordier. 7.

A · · · · Sainte Puch , v. de Phil. Eid. 8. Colart le Moifniot.

de Mafhuy. auparavant . Jean le Mort, dmt. à

Eurart Flechiere. Io5. v &c:. 94

Io & II. Eftiev. de le

ARRIERES Cambe. 12. Jaquet. de le

F I E F S Hamaide fils Ernoul 13.

de la Hamaide. Martin Huet dmt. à la

Anfermont. à | , Phil. du Chafteller Sgr. Hamaide. 14. Jean Franc

Ghoy. de Moullebaix Ecuyer. 98. v. quet. - 1/.

Blavier. aquemart le Clercq dmt. 15. Jean de le Plancq

- | à Wannebecq. 95. V. dmt. à la Hamaide. 16. 17.

Duífettes à Madame Marie de La- & 18. Bauduin de Gavre

Mouftiers. |laing, Comteffe de Chi- dmt. à Frafne, à caufe de

may. 98. v Jeanne Lionne fa femme.

Le Bois de Fou- Jean Hanoye dmt. à A Mainvault. Jeanne Bofguettes.vcuve |

berfart. Leffines, à cauſe de Jeanne de Jean de Pottes dmt. à

de Ranis fa femme. 95. V. || . Mainvault. IOO.

Entre Acrene & | Meff. Nicolle Denis, Pré- A Mortagne. Mahieu Hiellet dmt. a

Viane. tre dmt. a Namur. 99. Mortagne. 1/.

A Anvaing. Jaqmt. Doureau dmt. à A Morfelle. 1. Mathieu de Binche.

* St. Sauveur, à caufe de fa 2. le Chapelain de Ste.

| femme, fille de Jean de le Ermine de Morfelle. 3. |

Haye. IOO. Pierre le Fevre. 95. v.

Près de Bille-| Šimon le Cordier. 94. |Uu Terrage à | Will. de l'Abre dmt. à

fnOnt. Pappegnies. Flobecque. 97. v.

A Dergnault. Urbain Rollant. 99. | A St. Sauveur. | 1. Colart de le Rafpaille.

A Flobecque. 1. Jean de la Hamaide, 2. Jean de le Rafpaille

fils de feu Jean. 97. v. dmt. à Audenarde. 97.

2. Margte Boutillier 3. Pierart Fourmanoir
v. de Jean Hunnebault. IO I. V de St. Sauveur. - 99.

Renées fur la | Ernoul le Limoge. 99. 4. Jean de le Ghifte,

Cenfe du Geron fils de Gilliart. 1V.

à Flobecq. 5. Meff. Aleafme Colle

A Eſcaubecq. || 1. Gilliart du Queſnoy. | 95, v. * chon, Prêtre dmt à Tournay || 1o1. v

A Foreft. 2. Jean Strutinch. ibid. | A Wannebec-| 1. Jean Bailliu dmt. à

Au Bregierfof. || Hacquinet de le Haye dmt. que. . Wannebecq. 2. Wattier du

fe à Foreft. à Anvaing. | Ioo, v Queſne dmt à Rebaix. |95. v.

A Foreft. 1. Jean Bofquet dmt. à Rentes fur Wa- 2. Jean du Terne recev.

- Tournay. 2. Pierart de le nebeque. de mortemains de Haynaut. | 96.

- * - Prée dmt. à . . . Ioo, v | Rentes fur le|| 3. Rollant de le Cattoire

A Frafne - lez - || 1. Jean Olivier, à caufe bois Ghobert fit. | dmt. à Ath, à caufe de fa
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N O M S N O NI S Folio N O MI S N O NTS Folio

D E S ID E S du D E S D E S du

FI E F S. FEUDATAIRES. |cartul.] FI E FS. FEUD AT AIRES. | cartul.

Rentes fur des | 4. Eid. ibid. v | ARRIERES

herit, à Wane- FIEFS .

becq. |- de la Princi

A Wannebecq. || 5. & 6. Anffeau Mallet, |96. v.|pauté de Steen

7. Hanin Defqueſnes dit huys.

Carlier dmt. à Leflines. 8. Le Calnerbocht. | Adrien dit Rolentz.

Ernoul de Sepmeries, dmt. Cannierfaelde. Pierre de Bennelaer.

à Wannebecq. 9. Gerardin Le Cauwenber- || N. . . . |

Sejournet, dmt à Ath. , |97. || ghe.

1o. Colart de Longheval Efluuys en 2. || 1. Jean de Waesberge.

dmt. à Ghoy. I 1. Jean le part. 2. Gerart van Eechoute.

Procureur dmt. à Ath. v. |Le Huye. Renneulx de le Luit.

12. Jean de le Hamaide. La CenfedeSca-| , Bauduin Bourluyt, fils

13. Jean Chappart dmt. à || |venberghe. de Jerome.

Wannebecque. 98. v.|Le tiers d'une | Lievin Bourluyt, fils de

14. Rob. de Rains, à Dime que l'on|Jerome. I 17.

caufe de bail de Hanon fa dif accoufiume

fille. Ioo. v l mener en la

A · · · · · 1. Legier Pinke dmt. à... Cenfe de Sca

2. Nockin Emeline. 98. | venberghe.

3. Jean Sejournet dmt. La Cenfe Der- || Xprien Poxhorem dit

à Ath. Ioo. I wuiderlic. de Rome.

4. Jean Eſpillez dmt. à Rentes fur Ter- au même.

Beclers. ibid. I wuiderlic.

5. Jean le Ront dmt. à Au Cardembof-| Jean van den Cleye.

Brugelettes. 6. Pierre de le ch.

Ghufte dmt. à St. Sauveur. Au Cromphont-| Gilles font, en aćtion de

Arn., de le Ghufie a fait velt. Dlle Cath du Puich fa

le debvoir. IOI • femme.

7. Jaquemart le Clerc Au Cronieftrat 1. Pierart de Boc. 2. Ber

dmt. à. . . . 8. Jean de Bau- tremeulx van Cromphont.

welz dmt. à celles. 9. Loyet Prèsd’Erbrught | Gilles de Chippelle.

de la Croix dmt, à Der- Près de Remerf- Mest. Jean du Cofte Prê

gnault. v. lch. tre.

-m- A Steenhuyſe. | . 1. Jerome Bourluyt, fils

ARRIERES de Simon. 2. & 3. eid. 4.

FI E F S Gilles Pafcars. 5. Simon

de Horruette. vander Haghen. 6. Gerard

à Horruette. Dlle Jeanne Cadot, veuve Defpars. 7. Jean du Quefne,

* de Guill. le Cordier, dmt. comme Mambourg de Jof

à Mons. fine Megrant fa femme. 8.

& 9. Jean d’Ottegnies. Io.

ARRIERES Jean van den Cleye. I 1.

FIE FS Jean Regnart.

du Fief d'Er- Au Stremoch. || Gille Stevene.

noul le Limoge, Au Terdbruf-| 1. Eid. 2. eid.

fitué à Main- ghen.

vault. A Undvelt. Lievin de Scelirech.

A Silly. 1. Jean Rauwelin. 2. Jean Entre le Wiel- Jean Gallet.

de le Sille. 1 I I. v Ikene & le Bou- -

«m-m-m-m-m-m-m-m- chout.

ARRIERES A Woorde. Nicolas Wafte.

F I E F S -m

DE MASNAGE ARRIERES

AU BOIS. FIE FS

Bugnies. Raffe de Bugnies dmt. | . DEMoULBAIX 9

à Ath. to6. v||Près de Blicquy | Henri du Harbil dmt. à

A Meslin l’Eve-| 1. Jean chev. dmt. à... Ligne. - IO4.

que. 2. Jean de le Riviere 3. Maiſon à. . . . Jaquemart le Cretinier. | ibid.

Andrien le Waitte. 4. Fier- Dimes à Moul- || 1. Jaquemart Creton. 2.

a-bras Aupret. 5. Nicaife || ||baix. Jehannez d’Aillies deTour

le Bouchier dmt. à Ath. || Io7. nay. - ibid.

6. Ernoul le Noir. v. |Entre la Rofiere | Eftievene du Pret. ibid.

& Blicquy. -

• • • •- - Jeanne le Lievre dmt.

à Blicquy.
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LA PAIRIE DE CHEVRE.
tonnieulx en afforaiges en eftallaiges en cong

noiffance de francque verité en haulte Juſtice

moyenne & baffe fur tout ledit Fief en loix en

amendes & fourfaićtures en fvices & droićtures

deritgs & en pluifts & gñt plentet de Fief qui

tenus en font & avecq ce en pluiſeure autres

membres & pties a yceluy Fiefs apparteñ &

appendans de tout lequel Fief que commuñe

ment on nome le terre de Leval. On peut

ravoir en chūn an environ & foit ſceu que le tout

de lad. terre de Chierve appartient nuếmt aud.

EssIRE ANTHοINE SIRE DE CRoy CoNT E

DE PoRTHYEN SEIGN'R DE RENTY ET DE

CHIERve. Tient de mondit Seigfir le Duc ung

Fief liege & en Parie environ la moitié de

ladte Ville Terre Juſtice & Srie de CHIERVE

& du Sart dud. Chierve partant allencontre

de luy meifmes quy lautre moitiet yas, fe com

prendans jcelle moitie en cens & rentes dar

gent dave de bled de chappons & de pouilles

auſſi en terres ahannables en prez en boix en

viviers moelins rivieres mortesmains droićtures

efcheances de ferfs de baftars & daubains en Seigneur.

N O M S N O M S. Folio N O MI S N O M S Folio

D E S D E S du ID E S D E S du

F I E F S. FEUD AT A IR E S. | cartul. F I E F S. F EUD AT AIR ES. | cartul

Bagenrieu a Jean Jocquet dmt. à Brai- de St. Aubain. I 25. v

Neuville. IlC. - I 17. |En la Couture | Jaquette fille de Martín

Bettinfart. Jaq. Sejournet dmt. à de Robechou- || Boghart dmt, à Ath. I35. V

> ~ Ath. 12 I. vlfart.

Le bois de le | Meff Jean Sgr. de Ligne, En , la Couture | Dlle Peronne Lafne fuds. | 135. v

Court. chev. . | 125. v de le Vigne.

Canteraine. Ernoul de Millecamp dit Entre Bavay & | Pierart de Bouffoit de

de Beaumont. 132. v Sebourg. Val. I 25. v

Callebræcq. Hofte le Balcre dmt. à A Chevre 1. Meff. Jean de Ligne.

Chevre. . I23. v 2. & 3. Dlle Jeanne Mar

Cracol à Lens. | Jean de le Porte dmt. breau , veuve de Quentin || .

à Mons. I 26. Canart dmt. à Mons. I 22.

Le Haye-Huart Willeme ChabodansLom- 4. Jean le Legas Conf.

près de Næfville |bart. ibid. de Moníf. le Duc de Bour

HeffartàMaffles Maffin du Moulin dmt. gogne. 123. v

à Ath. - I23. 5. Jean le Roy, dmt. à

Hyollet. Simon Crohin dmt. à Chevre. | I24.

- Mons. I 26. v 6. & 7. Johannes du

Hantes. JYoy. Montegnies. Ploich. I 29. v

Lupart. Maffin du Moullin dmt. 8. Jean Mahieu, dmt. à

à Ath, auparavant Jean Mons. - I 31. v

le Procureur, quparavant 9. Jaquemart le Merchier

Dlle Marie de Thiefin, d. le Bofquillon , dmt. à

veuve de Jean du Moulin. | 123 Ath. I32.

Leftrelin. Cath. Lafne , veuve 1o. Gilliart de le Ramo

d’Arn Sejournet. I29. nerie d. de Gaiges. I 1. Jean

Montegnies St. | . Melf. Simon de Lalaing Ghaillart, dmt. à Chevre. | 133.

Chriſtophe & | chev. fils de Madame Jo- 12. Sire Jean le Bidault

Hantes. lenthe de Barbenchon. I 17. Prêtre. 13. Jean Crohin,

De le Motte a | ... Meff. Ant. Rolin, Sgr. dmt. à Ath. 1/.

Mafhuy St. Jean | d'Aymeries, de Lens, Ca- | . 14. Jean Ghaillart. I34. V

pne Général & Grant Bail. 15. Jean Jacquet. I36.

de Hainaut.. I 2 I. V 16. Dlle Marie Raynes

Rentes fur le | Jean Hanot, dmt. à Che- fille de feu le Sgr. de Ray

Fief de Jean le | vre. I24. IlCS. - -

Roi,fit.àChevre. A Herimelz. 1. Jean de le Warde. | 13o. v

Rentes fur les | Gille Baudane dmt. à près de Chievre.|| 2. Colart le Fevre, à

herit. app. aux |Chevre. I34. cauſe d’AlixSiretfa femme. | 134.

h. pier. d’Eſpai- 3. Jean Defprez, fils de

gne, Nicaife, dmt. à Mons. | 136.

Rentes fur le | Gille de le Croix. .,... |Près de Hove. || 1. Colart le Fevre, à

Moulin du ibid. caufe d’Alix Siret fa femme. | 134.

Parcq, ap. à 2. Martin Bibault. 3. Gil

l’Ab.de Hafnon. lequin Bidault. 23. v

Rentes fur les | Daneau Waubet dmt. à En la Couture | Jullien le Waitte. I32

Moulins deChe- || Chevre. 136. v du Jay.

Vre. A Impignies. Nicaife dit Briffault du

Terrageà Roifin | Jean de Wargny , dmt. Harbich. 1/.

a Vallenciennes, aupara- A Maffles. 1. Rollant de le Cattoire. | 129. v

vant Nicaife pickot, au- 2. Jean de le Warde. | 13o.

paravant Meff. Goffuin 3. Nicolas de Peiffant, |
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N OMS NTO MI S l olio N O MI S N O MI S Folio

D E S ID E S du ID E S - ID E S du

FI E F S. F E UD A T A IR E S. | cartul. | F | E. F. S. FEUD AT A IR ES. | cartul,

dmt. à Mons. 4. Jean du Au Quefnicl le |TFīērot dēTTāīUTTATITIET.

Moulin , dmt. à Ath. 131. || Cocq.

5. Dlle Jeanne le Beghe A Vellerelles le || Simon de Solre, dmt.

dit du Groufaige, veuve de Seçques. à Mons, à caufe de Marie I 25. v

Willeme de Cuefmes, dmt. | Leurent.

à Mons, en bail de Ro- |-
|

zette, fille Grart du Grou- ARRIERES

faige fa niece. 1V. F I E FS

6. LesDlles de Ste.Wau- || . DE CRAcoL. l.

dru de Mons.
- 134. v lagEnricu : près | Jean Jocquet, dmt. à 127.

A Manuy St. | Dlle Ifabeau de Genly, de Neuville. Braine. I 26. v

Jean. v. de Taffart de Manuy. | 135. || A. Jurbife. Pierot Ifabeau. -

A St. Martin | Ghoffart Bnart. I 23. v A, Montegny | Jaquemart de le Grange, | ibid.

près de Chevre. près de 1.ens. | dmt. à Mons.

A Noefves-mai- || 1. Madame de Condé , - -

fons. à caufe de fes enfans. 2.Eid. ARRIERES

Cette Dame l’acquit à Dlle F I E F S

Jeanne de le Motte. 124. || D’HYoLLET.

3. Colart Jaquemart,dmt. Au Groufage. Rofette le Beghe dit du || 124. v

à Noefves-Maifons. I3 ----|Groufge.

4.Jean le Senne, dmt.ibid. | 1 ARRIERES
5. Jaquemart Criet, dmt. F I E F S

à Arbre. 134. v | de Montegny.

|- 6. Jean Cabaret, dmt. à St. Christophe.

Vallenciennes. 136. |A Bernartfolie. Joffe Defprez , dmt. à

Près le Pont de || Julien de Ghillenghien, Maubeuge. I 18.

Fer. dmt. à Ath. 131. || Hors la Porte| Jean le Leu dmt. à Mons. I 19.

A Waudegnies. | . Martin Hubin de Valen- de Bertaimont. | .
ciennes. 135. |A Congnicamp.| Joffe Defprez. I 18. v

A. . . . . 1. Colart Fayon , dmt. I A Hantes. 1. 2. & 3. l’Abbé d'Afne

à Valenciennes. I 25. qui l’acquit de Florent du

2. Colin Charlet, fils de Parq. 4. Jean Lofpin, dint.

feu Jean. I 25. à Montegny.
- I 17. v

3. & 4. Cath. Lafne , v. Sire Nicolle Bomart Pré

d’Arnoul Sejournet. I 29. tre , dmt. à Beaumont. 6.

5. Dlle Jeanne Baudan- Hanot Barat, dmt. à la

ne , v. de Jaqmt. de Jau- Buifliere. I 18.

che. 6. & 7. Jean le Bof- 7. Martin Motte, dmt.

quillon , dmt. à Ath. I3O. à Beaumont, auparavant

8. Jean Bourfe , dmt. à Jean Cauwelin. 8. eid. I I9.

Vallenciennes. 9. Jean Robert, dmt. à

9. Colin Ghaillart. I 3 I. Binche. 1/,

1o. Martin le Bidault, A Montegny. | 1. Michaut du Four,
dmt. à Chevre. I 33- dmt. à Hurtebife. I 18.

1 1. Ifabeau Collebrant. | 135. 2. Sire Grart Wafteau

12. Dlle Peronne l’Afne, Prêtre. I 19. v

v. de Jaqmt. Boiliauwe. | ibid. | A Onnefies. Jean de Goegnies E- || ...
13. Jean Simon , dmt. à cuyer. - ibid.

Lenghefaing. v. I A Solre - fur-l Hanin Foureau. I 17. v

14. Jeanne Colbrant, Sambre.

dmt. à Valenciennes. 15. A Warcque. | . Jeanne du Parcq, veuve

Jaquem le Fevre, dnt à... | 136. v gnies. de Quentin Feſteau. I I 9.

Roifin & Meau-! Mefi. Bauduin dir Bau- A Wyheries. 1. Xposte d’Eſleſmes,|| I 18.

rain. dry de Roifin. I37 dmt. à Maubeuge.

2. Jean du Four l’ainé,

- dmt. à Solre-ſur-fambre. 1V,

ARRIERE 3. Jean Amourettes ,

FI E F dmt. à Binche.
|- I 19.

de Bettin/art.
- ARRIERES

A Amfroipont. || La veuve Jean de Brou-|| 125. v FI E FS

- xelles dmt. à Mons. 126. | D E LE MOTTE.

A Betinfart, Ant. Bourguignon. A Mafhuy St. | 1. Jean le Leu, dmt, à

derriere l'Egil- | Jean le Carlier , aupa-|ibid. | Jean. Mons. ... | 125. v

fe de St. Jean||ravant Jean Charlet. 2. Hanot Cofte , fils

à Chevre. de feu Pierart, dmt. à

A Chevre. 1. Nicolle Boiliauwe, 2. Mafhuy. St. Jean. 3, Dlle

Jean le Brun, dmt. àChevre. libid. Ifabeau de Genly veuve
Au Leghar. Jean de le Loge. ibid. de Taffart de Mafnuy, I 26.

lù
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pour les pauvres de Roifin.
gonné jadispar

N O M S NTO M S. Folio N O MI S N O M S Folio

D E S D E S du ID E S D E S du

F I E F S. FEUD AT AIR ES. | cartul. F I E F S. FEUD AT AIRES. | cartul.

A . . Tāſfārt de Mafhuy, fils St. Pieton Meff. Phil. de Barben

de feu Taflart & d’lfabeau chon Sgr. de Viege chev.

de Genly. ibid. auparavant Monflr. leSe

|- nechal de Haynau, fon frere

ARRIERES & que Madame de Jeu

FI E FS monta auffi relevé, a čau

du FiefdeJean Je de Vicolas de Barben

AMahieu fit. à |- chon fon fils. 148. v

Hove. Une Maifon à | Dlle Mărie de Harchies

Au Sart de Che-| Melf Jean Ghillart Prêtre. | 131. v|Sebourg. qui fut femme de Rolant

VIC. de Waudripont. I4o. v

LeSartàleLoge | Taffart de Mafhuy f. de
ARRIERES feu Taflart, dmt, à Mons. | 143.

FIE FS - -
Le Sartà leLoge | Eid. - 1V.

du Fiefde Dlle | Nicaife dit Briffault du tenant au bois

Eleonore de le | Harbil. 125. v|George de Sars.

Roſiere. Verelles. George de Sars, Ecuyer

f. de feu Meff. Will. de Sars. | 144. v

ARRIERES A Angreau. Jean Bernier , dmt. à

FIE FS Angre, qui l’acquit à Jean

| de Bagenrieu. Mabille de Brouxelles, Fauriel l’Ainé. 147. v

La Grange à v. de Jean de le Loge, A Angre... Georgede Sars ut ſupra. | 144. v

a Neufville. dmt. à Mons. 127. v|Aux Arfillieres. Jaquemart de Solre , à

A Jourbife. Guilleme de Berlaimont, caufe de fa femme, fille de

dmt. à Hautrage. - feu Pierre Chantraine. I42. v

A Mafhuy St. | Jean Cadot. 129. ||Une Maiſon à Lyon de Proify, fils de

Jean. Bavay. feu Clarembault. I50. v

A Montegny. Martinet Hachet. 128. |A Baviffiel. Meff. Thieri Robault

A · · · · 1. Ghobert Joye fils de Sgr. de Bruæl, aupara-| |

feu Jean dmt. à Mons. . | 127. v vant Bauduin de Rocheux. || I 44.

2. Jean de Bachin dit A Bry. 1. Madame Marie de La

Grant Reng. 3. Jean Gho- laing, ut ſupra. | I4 I.

ret, dmt. à İömbizě. 4. 2. Eid. auparavant Wil

Maigne d'Oudimont, v. de leme de Bry. 3. Grart Ri

Ghillain d'Ollies. 128. vart, dmt. au Quefnoy »

5. Wattier Heurotte , auparavant Mahieu Hon

dmt. à Mons. I 29. I131CC. I42.

4. Jaquemart de folre à
ARRIERES caufe de fa femme, f. de

F: F S feu Pierre Chantraine. 1/.

D E ROISIN. -
v - 5. Eid. I43

Le bois à Fou- || Jaquemart Jallyen, dmt. Près le Moulin İ::::: de Leftaple,

triau-Buiffon. I à Vallenciennes. 148.v|de le Cloye. dmt à le Flamengrie. I39

Brabantà Meau-|, Jaquemart Fiefvet, dmt. A Chiply. Jean de Hom , f. de

raing. à Meauraing, auparavant feu Jaq. dmt. à Mons. | 146.

fon pere. 137. v|A Eth. 1. Quentin le Bocheux

Rentes fur Bra-| , Jean de Frafne, fils Jean || . - f. de feu Bauduin. - | I 43

bant. de Vallenciennes. ibid. 2. MefT. Thieri de Ro

Buvegnies. Mest. Jean de Laufhoy. | 147. bault ut fupra. g. Eid. | ".

Le Coutinelle. | Jaquemart le Beau, dmt. - 4. George de Šars. I44. V

à Vallenciennes. 139. v|Au terroir de | : Jean Maillefer , dmt.

La Deufe à St. | Jean Mahieu , dmt. à le Flamengrie. | à Roiſin. 2. Jaquet de le

Vaaft. Mons , à caufe de Jeanne Staple - dmt. à le Flamen

de Crafpourmont fa femme. | 146. grie. 3. Sandrart de Hauffi,

Houdaing à Jean Huart, fils de feu - *** _ _ _ _ _ _ • dmt. à Cambray. I4O.

Meauraing. | Jaquemart. 139. |A Kievraing. 1. Grart Rivart, dmt.

Louvegnies. Meff. Jean Sgr. de Hay- I au Quefnoy. 2. Jaquemart

IllIl. 5o. v - Colle, dmt. à Tournav. I42

Morchipont. Madame Marie de. La- A Meauraing. :& 2. Jean de :::::n,

laing, Comteſſe de Chimay à caufe d’Anne du Gardin

& dame de Quievraing. I 4 I. fa femme. I37.

Um 8e du Ter- || Willeme Leurielle. I39 2. Jaquemart le Brun ,

rage de Meau- dmt. à Vallenciennes. 3.

raing & d’Au- Bauduin de Roifin dit Cha

treppe. |- ftellain. 139. v

:n autre quart|. Colart le Cordier come Ibid. en rentes || 4. LaDoyenne de l’Egli
Ib. home vivant & morant Pºur un ohit or-|fe de Maubeuge. I4O
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N O NI S N O NI S | Folio NO NIS N (_) MIS Folio

D E S D E S du D E S J) E S du

F I E F S. FEUD ATAIR E S. | cartul. | F I E F S. F E UD A T A IR ES. | cartul.

TMadlle de Roi- ARRIERES

fln Chanoineffè FI E F S

de Aklaubeuge. de Louvegnies.

- Bugnies. Thierri de le Loge, dmt.

Ibid. 4. Jaq. Henne, dmt. à à Mons. I 54.

Vallenciennes. " | 146. || Le Cambe. Eid. ibili.

A St. Pieton. Meff. Phil. de Barben- Fierut à Bugnies |, Jean de le Croix, dmt.

chon, auparavant Wattier à Mons. | 155.

du Marez de St. Pieton. Harveng. Monff. Loys de Luxem

3. Eid. - I48. v bourg Conte de St. Pol. || 15o, v

4. Eid , auparavant Une partie de || , Mefl Jean de Sars, Sgr. *

Philippon le Buef. 149. |la terreduMaif | du Maifnil,

5. Eurard Anffeau: I 5O. || nil.

A Quievrechin. || Jean le , Conte dit du Obies. Meff. Thieri RobaultSgr.

Buiffon , dmt. à Vallen- de Bruelle chev.

ciennes. 148. || Le bois de Po- || Jean de le Porte, dmt.

A Roifin. 1. Jaquemart le Beau , longne à .... | à Mons.

dmt. à Vallenciennes. I39. V | Warelles. Ernoul de la Hamaide

2. Jacques de folre, ut Sgr. de Condé. I 54.

/upra. 143. || Wattegnies. . Mefſ. Jaq. Sgr. de Mar

3. Jean Fiefvet, f. de quettes chev. I 53.

feu Jean. - I 45. v . A Bry. Phil. de Haynin Sgr.

4. Jean Bernier, dmt. à - |- d’Anfroipret. I 53.

Angre , qui l’acquit à A Damoufieš. Sire Nicolle de le Car- -*

Jean Fauriel l’ainé. I48. nove Prêtre. 1/,

5. Pierart Maillefer. 15o. |A Flamengrie. | Touflain Bertrand, dmt.
A Gufegnies. Čolart Martin , dmt, à à Bruxelles. I 56.

Mons, à caufe de bail A Louvegnies. | ... I: Jean Patoul, dmt à

de Henrion Martin fon fils, Ciply. I 54.

qu’il eut de Waudru le 2. la veuve de Jean He

Voirier fa femme. I4O. V reut, dmt., à Bavay: 3.

A St. Vaaft, 1. Jaqmt. f. de Sandrart Pierart dit Brougnart Finet. | 155.

de Bury. I42. v 4. Le devant dit Phil.

|- 2. Meff, Jean de Laufnoy. | I.47. de Haynin Sgr. d’Anfroi

Terrage à Se-| Meff Jean de Laufnoy pret. |- |- 156.

bourg- qui l’acquit à feu Simon A Ofics. 1. Remi Colart dit Hap

- Nocquart, fiils de Simon. | V. part, dmt. à Dofies. I 53.

ARRIERES 2. Jean Brufneau, dmt.

FI E FS // ne s’en trouve aucun à Maubeuge. 1V.

D” E T H. |dans le Cartulaire, il n'y A Soifin. 1. & 2. Jaquemart le

—|font qu’annoncés. |- Beau , dmt. à Mons. I 55. V

ARRIERES |- A St. Vaaft. Meff. Jean de Lannoy

F I E F S. Sgr. de Maingoval, chev.

du Fiefde Jean 2. eid. I 54. v

Mauvert fitué

A Meauraing. - ARRIERES

A Mcauraing. 1. Colart de Bavay , FI E F S

dmt. à... 2. Colart Robert, DE PIETON.

dmt. à . . . 3. Hanon Bri- Le Moulin al 1. Jean le Grene. I 49.

goulle , dmt. à . . . I37. V | Cavé à St. Pie

A Roifin & | Jaquemart le Beau, dmt. tOll. -

Meauraing. à Mons. Ib. 2. Jean le Brifeur. 3.

Rentes fit. à l Eid. ibid. Sandrart le Braffeur. 4.

Roifin ci-deffus. Eurard Anffeau , dmt. à

Vallenciennes. 5. cid. ibid.v

ARRIERES

FI E F S ARRIERES

de la Maifon FI E FS

de Bavay. - | D E HARvENG.

Le Petit Quef | „Marie de Haudrut , v. -

noy. d'Ernoul Dive Ecuyer. | 158. || La Couture de Phil. de Hoves Ecuyer ,

Fief eccliffé du | Jean du Rofniel, f. Co- : :::: d 152, v

Petit Ou . |lart, dmt. à Bavay. I 57. |A Beauilleteau. | I. Jean de Pacques » dint.
Quefnoy 3 y 57 a Mons. 2. Jean Hubin de

A. . . . 1. Faftré de Haudrut. Hornut. I 52.

2. Pierart de Haudrut, 2. Pierot d’Oremus, I 52.

dmt. à Longheville. v. |A Harmegny. | I. Colart Martin, dmt.
à Mons. I 32
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N O MÍ S NTO MIS TUlioTNTO MI S N O MÍ S Folio

D E S D E S " du D E S D E S du

F I E F S. FF U D A TA IR E S. | cartul.|| F I E F S. F E UJD AT A IR E.S. | cartul.

2.Xplien, dmt. à Tour- -

- nay. v. 1 A. . . . Rollant de Hove , dmt.

A Harveng. 1. Colart Mufteau , dmt. à Mons. 1/.

à Mons. 2. Andrieu Wattier |

3. Meff. Jean de Ha- ARRIERES

vrech dit de le Motte chev. || 151. F IETFS

4. Jean Havrech dit de DU PETIT

le Motte Ecuyer. 5. Jaquet Q U E s N o Y.

Coifpeau , dmt. à Mons. | v || Audignies. Jorge de Sars Sgr. d’An

6. Jean Druelin. 7. Tho- gre. 158.

mas Eftievenart dmt. à Bernot. Eid. ibid.

Mons, à caufe d’Ifabeau Entre Bavay & | 1. Jean Aupaix, dmt.

de le Loge fa femme. 7. le Petit Queſnoy |à Binche. 1/.

Jean Fourneau, Clerc du |- 2. Ant. Vredeau , de Lille. | ibid.

Baillage de Haynau aulieu Près du Petit|| 1. Grart de Reulies, dmt.

de Caifot Pierart, dmt. à Queſnoy. à Mons. 2. Jean Bredoul

Mons. I 52- dit Wilghart, dmt. à Hon. | 158.

8. Ernoul Regnier, dmt. A Sourhon. 1. Jean Boullit le Jone ,

à Harveng , auparavant dmt. à Maubeuge. 2. Pie

Colart de le Court. Tv. rart le Cherf. ibid.

L A P AIR IE

EssE ANT HoINE SEIGN'R DE CRoy CoNTE

Da PoRcYEN SE IGN R D E RENTY E Du

Roelx CH LR. Tient de mondit Seignr le Comte

de Haynnau en ung Fief liege & en Parie toutte

fa Ville Terre e Seignourie dud. R GE L X

fe comprendans en pluifeurs parties fi come

en toutte Juſtice haulte moyenne e baffe en

toute ladte Ville e Terre. Item en cếs en rentes

de blet dargent dave & de cappons de pouilles

e de pains auffi en pluifeurs cenffes e maifons

appendans a ladite Terre. Irem en pluifeurs

terres ahañbles en prez e gñt plentet de boix

en amendes en fourfaitures en efcheances de

ferfs debaftars e daubains. En milleurs cattelz

a la morte auffi en doufaines. Item en cong

DU R (D) U L X.

noiffce de francque verité & en puiſſance de

faire Justice a ung chun dont on fe trairoit

a lui. Item en tel Seignourie q nulz Officiers

du Prince ne aũts ne puellent eſploitr en ladte

tre pour cas de crieſme pour debtes obligiés

ou non obligiés fe ce n’eſt pour enfeignemt

de la Court de Mons & pour defaulte de

foursjurs ainfi & par la manie que par cy

devant en a efté acouſtume & avec ce ap

pertien aud. Fief pluiſeurs fvices deritaiges

qñt il vont de main en ault entrées e yfiues &

pluifeurs & grant plentet de Fiefs qui font tenus

de lad. Terre de tout lequel Fief on peut

ravoir cháun an.

N O MI S N O NI S Folio NO MIS N O MI S Folio

D E S ID JE S du D E S - ID E S du

FI E F S. F E U D AT A IR E S. cartul. F I E F S. F E UD AT AT R E S. 1 cartul.

Fanuelz à St. | . Jean de Mortagne Sgr. A Thier. 1. Jaqueline de Goegnies

Vaaft. de Pottelles. 17 I. fille de Hofte de Goegnies.

La Haye à Got- || Gille de Gottegnics. 17 I. v 2. Pierre Efpillet. 17o.

tegnies avec A Vellerelles. 1. Eid. qui l'acquit a

AMaifon. Jean dit le Beghe de Bouf

Reffay. Meff. Jaq. de Sars, Sgr. foit. ibid.

du Sauchoit chev. 172. v 2. Godeffroy Andrieu.

Le Sart, Ghobert Joye fils Eftie- 3. Godeffroit Allart. 1/.

venart, à cauſe de Jeanne —|| 4. Joffe le Poir, dmt à

Cafée fa femme. 17 1. || ARRIERES | Rebecque. 172. v

RentefurRoeulx || Meff, Jean Sgr. de Ligne. [1ð9. F I E F S

A Gottegnies. || 1. Dlle Cath. de Hoves , DE FANUELz.

v. de Nicolas Mafelant. A St. Vaaft. | 1. Jean Bourgeois, dmt.

au nom de Cath. fa fille. à Binche. 2. Bauduin Ha

2. Ghobert Joye , fils Ef- wiel , dmt. à St. Vaaft. 3.

| tievenart. 17 I. | ARRIERES | Thieri Chifaire. 17 I. v

A Grandreng. | Melf. Gilles de Harchies FI E FS

Sgr. de Bellegnies chev. 172. v | D E LA HAYE.

A Goegnies le | Collinet de Pottes. 17o. v || A. Goegnies. Dlle Margte de Marage,

Houdaing: v. de Jean Thirou dit Braf

A Mignal. Thomas de le Court. [172. fot , dmt. à Mons. 17 I. v

A Nlignault. , Jaquemart Corofii, dmt. A. . . . 1. Eftievene Bregier dmt.

à Mons. 169. v au Roelz. 2. Thomas de le || .

Au Preleſtos. Guilleme du Mont. libid. Court. 3. Colart. . . . . I 72.
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LA PAIR IE

EssEJAcQnEs SEIGNENR DE LE HAMA I DE

M E DE REBA Iy. Tient de mondit Seigñr

le Com te en ung Fiefs liege e en Parie les Villes

de REBAIX Darcq & Danieres efquelles Villes

il a tonttes Juſtice haulte moyenne e baffe. ltem

pluifeurs: qui font tenus de lui en

Fiefs defquelz Fiefs quant le cas fi offre il a

les fvices les reliefs e congiez. Item les milleurs

cattelz de toutes les perfonnes eagiez & q on

uet dire estre leurs homs ou leurs femes qui

en celli Ville vont de vie a trefpas a quelque

fainteur que il foient ou puiffent eſtre. Item a

.il en icelle dte Ville de rente efcheant autme

du Noel la fome de xviij l. xiiij f. ii d. fors

ix l. xv ſ. j d. de fors blans xlix ftiers e iij

quartiers davaine lxxiij Cappons e j. quart. item

a il en ladte Ville de Rebaix & ou teroit environ

xlij Bonniers deritaiger que prez 4 tres ahan

DE R E BAIX.

nables. Item fe comprent auffi en ung traige

courans fur viij bonniers de tres ahannables ou

ênviron gifans aud. teroit & efdites Villes

Darques & Danieres qui fe prent a le vije

garbe. Item a il efdtes Villes Darcq e Danie

res de rente chún an au tme du Noel xxvij I.

iiij f fxijd. ob. dej pti de f blans & lxijf. iiij

d. de tourn. Item xxiiij rafes ung hotiel & demí

dave meſure tonifienne. Item a il oud. troit

darqque e danieres environ xxxiiij bonniers de

terres ahannables e prez. Item ung trage fur

iiij bonniers de trés ahannables qui auffi ſe

prent a le vije garbe & en rentes de cappons

affifes e affenees fur pluifeurs heritaiges dud.

terroit iiijxx vi capppons. De tout lequel Fief

led. Seigneur de le Hamaide puet ravoir chún
3. Il CD V1Te

N O M S N O MI S l olio NO MIS N O MIS Folio

D E S D E S du D E S D E S du

F I E F S. FEUDATAIR E S. | cartul. | F I E F S. FEUD A TAIRES. | cartul.

Rentes fur Boi-| Pierart le Roy f de feu à Arcq, app. à ļrte deue à demiſelle Cathe

feauriau, fit. à| Jean , dmt. à Mons. 175.v|| Andrieu Brabant|rine de Gdin belle meredu

Arcq. ditJean,fa vie durante, p.

Le Bouifart, à | Raffe de Cordes, Ecuyer, la ghouverne p. Ze traittié

Arcq. Sgr. de Cordes. 182. du mariaige de dlle Marie

Bregierfoffe. Jullien de Buignies, dmt. de Haudion fille de lad.

à Ath. 176. v dlle Cath. 18o. v

Le Capelle, à| Jean de Cordes dit de Rouffeville. Yzoret Cauwet, dmt. à

Arcq. le Cappelle , dmt. à An- - Anieres. 176."

toing. 157. v|Le Truault. Jeanne de Corde dite du

Le court & ter- || Jean le Louchier, Sgr. Quefne, f. de feu Gille,

re d’Anieres de Courchelles & de Conf. dmt. à . . . . 178. v

tantaing , dmt. à Tournay. | 18o. v | A Anieres. 1. Hoftelart de Berme

Le Courtil du | Jean dn Quefnes, f. de raing, dit Foreft. 176. v

Parcq. feu Amand, dmt. à Ath. || 183. v | ? bonniers fur|| ... Hermez, le Rappoye,

Gomont. JaquemartGhobert,dmt. | . le Roget de | dmt. à Anieres. 1/.

à Arcq. 18o. v | Ronneville, à

Les Hoyaulx. || Jean du Quefnes , ut Anieres.

Jupra. 183. v | A Anieres. 3. Hoftelart Remart,

Langherieu à | Thaffart Seloffe, dmt. à dmt. à Anieres.. 177.

Arcq. Arcq. 18o. 4. Jaquem le Rappoye

Morimpret. Hacquinet Hannebert, f. Jean, dmt. à Arcq. 5. eid. | v.

dmt. à Popiælle. 178. v|Au chemin de || 5. Jeanne de le Rappoye

Le Motte. Jean de Cordes dit de le Crap, à Anie-|v. de Michel d’Ogimont. | 179. v

le Cappelle,dmt, à Antoing. TCS. 6. Jean de Cordes , E

Le Prée, à Cor- || Pierros Cambier, dmt. cuyer, dmt. en la Comté

des. à Tournay. 177. de Namur. 18I. v

Le Quefne , à | Dlle Jeanne de Cordes A Anfferoelt. H Jean le Ghufte , dmt.

Arcq. dite du Quefne , f. de feu à Dergnault. - 179. V

Gille , dmt. à . . . en bail A l’endroit dit | Teffart feloffe, dmt. à

pour Hacquinet du Quefne, | viefenlotte. Arcq. 18o.

fon frere. 178. v|A Arcq. 1. Hacquinet de l’Auf

La Mairie here-| Micquelet du Quefne, " noit, dmt. à Arcq. 176. v

ditaire de Re-|f. de feu Jean. 183. 2. Maigne le Rappoye ,

baix. - v. de Jean du Wault. 177.

Rentes fur Re-| Jean de Bauwelz, dmt. 3. Renault du Wault,
nardrye fief fit. [à Celle. Une ptie de cette | · dmt. à Anieres. ibid.

F
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-NTJINTS NOTMIS FUTFUTNTU MTS N () NI S Folio

D E S D E S du D E S D E S du

F I E F S. FEUDAT AIRES. Icartul | F | P. F. S. F E UDAT A IR ES. | cartul.

4. Loys du Lay , dmt. Ibid près du 4- Jean du Quefne f. de

à Arcq. 178. v | /Moulmeau. feu Amand. 1/.

5. & 6. Jean Hanneton - -dmt. à Popiælles. |179. Ibid. Il::Y: Quef- 184

7. 8. & 9. Jean de Ro- 3 • 4 ---- U 4-«

fieres , dmt. à Beclers. 18o. "|Ibid près du || 7. Jean Hannoye, dmt.

d::: de Cor- Moulmeau. à Leflincs. ibid.

es dit de Maubray. 12. -

& 13. eid. 181. || Ibid. au lieu dit | 8. Eid. ibid.

14. Jean Sgr. de Wau- à Francquieu. | .

dripont. * libid, près a Jean de le Vaul , d
· 1d. pres des 9. Jean de le V au Illt.

à.:::ổ: Hoyaulx. à Mons. 1o. autrefbij:

Waudripont . LOy Monet Bury à préſent le

4. Co : de Waudri Sgr. de la Hamaide l’a ap
17. Uoppın all (1T] - pliqué à la terre de . . . .184. v

pont. 182.

18. Jean Warnet , dmt. A Vellaine. I 1. Jaquemart de Bor

à Foreft. 19. eid. 2o. Loys gies , dmt. à Velaine. I79.

de Launoy f. Robert, dmt.
à Velaine. Y» I A . . . . 1. 2. 3. & 4. Jean Mal

21. Jean du Wault. 185. ledenré f. de feu Jean,

A Dergnault. 1. Jean de Condet, dmt. dmt. à Tournay. 175. v

à Dergnault. I79. 5. Gilliart de Cordes dit

2. Jean de le Ghufte, du Quefne , dmt. à Arcq,

dmt. à Dergnault. 1/. à caufe de bail pour Vin
A Foreft. Meff. Thomas Mallet , chinet du Mouliniel. 177. v

- Sgr. de Berlettes, chev. |181.” 6. Lovs du L d
* • |- · Loys du Lay", dmt.

A Hacquegnies. à:: le Forge, dmt. I 78 à Arcq. auparasäit Jean

- a Lrqu111es. 7ð. de le Foffe. 178. v

A Mellin. Collart Foucquart, dmt. -

à Yzier. 185. | 7. Robert de Laufhoy,

A Pappegnies. || 1. Henri Eſpaignet, dmt. Ecuyer , dmt. au Comté

à Yzier. 184. v de Namur. I8I. v

2. Jean Raffet de Len
- 8. Ernoul de Baudren

"::: Eſpaignet 185. ghien. 183.

dmt à Yzier. | 184. v Terrage à . . . . || 9. Jean du Quefne f. de

Rentes à . . . . || Jean le Ghufte, dmt. à feu Arn. 17.

- Dergnault. 179. v

A Rebaix au || 1. Jean le Boſquillon , A . . 1o. Colart Foucquart.

lieu qu'on dit | dmt à Ath. 182. v I 1. Sire Jaq. du Wault. -

a prefefe. 2. Micquelet du Quefne

f. de feu Jean. 3. eid. 183.

P AIRIE DU PETIT KEV Y.

HisLAIN DE VILLE SE IGN'R DU PETIT KEvy

EscuxER. Tient de mondit Seigneur le Duc

à caufe de fa Comte de Haynnau en ung Fief

liege e en Parie fa Ville Terre Juſtice e Seignou

rie dud. PETIT KEVY qui feſtent en pluiſeurs

membres. fi come en une maifon eſtre e ent

preſure en terres ahannables en prez en boix

en pafturaiges en eauwes & en terraiges en

cens en rentes dargent davaine e de cappons.

Item en pluifeurs homaiges qui tenus en font

dont les pluifeurs font lieges. Item en Mayeur

e Efchevins creez de p. lui qui jugent des

hîtages de mainferme tenus de lui. Item en

touttes Juſtice haulte moyenne e baffe feul e

pour le tout, lequel Fiel puet valloir chún an

fans les fvices qui puellent efcheir environ de

· · · · · · fr quoy le Sr DETLon a fuz c. l.

de rente here demeure.
-

– –"
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Le Bois Delval. Jean de Brouxelles, ve- Entre la lilai-| Dlle Cath. de TE Porte,

nant de fon patrimolne. 192: [ſon de Lombray|v. de Guill. Moreau. I94.

La Tourelle. Eid. :::: & Aufnoit.

A Aufnois. 1. & 2. Nicolle de Pottes, à Mainrieu. Thomas Eftievenart,

dmt. à Mons. I 93- dmt. à Mons. I 9 I

A Beaumeteau. , Colart Multeau, dmt. à || ... A Sourhon. Pierart le Cherf, dmt.

Mons. ibid. à Sourhon. I 94

Au Terroir de | Faftré Machon , dmt. à A . . . . I. . & 2. Godeffroy de

Bettignies. Mons. I 94. ” Courieres, dmt. a Mons.

A Harmegnies. | Thomas Eftievenart, dmt 3. Guilleme Guilfot, dint.

à Mons. I 9 I. au petit Kefvy. I 9 I. v

Au grand & pe- 1. & 2. Colart Marbreau. ; 193. v 4. Hellin. Mahieu , dmt.

tit Kevy. à Mons. 5. Jean le Bouvier

Au grand Kevy. 1. Colart le Francq. 2. dit Malapert, dmt. à Mons.

Nicolas de Peiflant, dmt. à 6. Simon de Solre, dmt.

Mons. i 194. V à Mons, à caufe de Marie

Au petit Kevy. | 1. Dlle Ifabeau Afcloc- Leurent fa femme. 192. v

quettes, v. de Jacquent du 7. Dlle Joffine de Mær

Sart, dmt. a Mons. I 93. kerque Canonieſe feculie

2. Gillechon Parin. 1/. de LegleSainste Audegond

3. Jean le Jovene, à caufe de /Maubuege. 8. Jean le

de Marie Gillot fa femme. i 194. Duc, dmt. à Mons. 9 Hanin

4. N... veuve de Claix Parin f. de feu Jean , dmt.

Turcq, dmt. à Mons. 1'. au petit Kevy. I 93. v

LESVILLE ET TERRED ENGHIEN.
DENOMBREMENT D'ENGHIEN-BRABANT ET

D E T'U B I Z E.

Donné à LA COUR FEODALE DE BRABANT, au mois de Mai 1441.

Pour y remarquer quelques Limites de la Province de Hainaut.

OYS DE LUXEMBOURGH COMTE DE ST.

PoL D E LINEY DE CONVERsAN , DE

BRIENNE ET LE GUIsE , SEIGNEUR D’EN

G H I EN ET BEAUv ENOIR ET CHAsTELIN D E

LILLE. A tous ceux qui ces préfentes Lres verront

ou oiront Salut , fcauoir fay que je cognois & aduce

a tenir en foy & cn bommaige de tres hault &

puifant Prince mon tres redoubte Seignr. Monfir.

le Ducq de Bourgnc & de Brabant, a caufe de

fa Court de Jenappes en vng plain Fief toutte

ma terre d'Enghien du Romant Brabant qui fe

comprent en vne vieſe motte ou le viel Chaffel

Joloit efire eflans au dehors de mon Chaffel

d’Enghien & des murs d’icelluy fy grand qu’elle

fe contient parmy les foffets en tours allant de

largeur dont elle eſt juſques aux fofiets des murs

de mondt. Chaftel, les hommaiges y appartenans

& aucnne partie de le Wanaque & de Beringhien

quy gift en Brabant en la juſtice de mad. terre

quy meult de la Duché de Brabant, lequel Fief

eft appellé le Francq petit Kommant Brabant,

quy fe comprent & extent auec ce que dit eſt es

Ville de Rebecque , Haynuiercs , Ronquieres,

Thubize, Breges, Bougardes, Berenghien & le

Lerbecque auec toutes leurs appartenances gifàns

aud. Romant Pays de Brabant tenant & faifant

defoiure en pluiſieurs licux a ce Comte de Haynau

commencant au Stoquoit paroiche de Petit Enghien

allant vcrs Wifebecq paroiche de Sainćtes allant

encontre le paroiche de Papenghien dont ptie d’icelle

eft de mad. terre du Brabant & de la endroit allant

vers Ballenghien Juſqu'à le paroiche de Haucrois

& de la contre le paroiche de Castres & des deux

debous a le Chaflellerie de Braine & a la paroiche

de Oetenghien quy eft tout Pays de Haynnau.

Item tient elles encores a la terre de Gaesbecque

& a la paroiche de Goy quy eft Brabant & de la en

droit venant a lad. paroiche de Pappenghien allant

conrre la paroiche de Bierghes & de Halle vers

Lembecq & de la allant contre la terre Amoury

de Glabeecque a Knaffe du lez vers mad. Ville de

Haynnieres. Item tient auffy a la terre de Same

allant vers Verfenat & le Houffiere Pays de Haynau

& venant d'icelle Houffiere vers la juſtice de Braine

& d’icelle juſtice au Bois de Schottain allant vers

le Bois de le Pierre St. Martin jufques a la paroiche

du petit Roelx en revenant a la paroiche de Stain

kercque vers le court des Prets & aud. lieu de

Stocquoir quy eft de lade. paroiche de petit Enghien.

Item la paroiche de Ronquiers qui eſt de made.

terre d’Enghien de Brabant gifant outre ledit Houf.

fiere fy fait auffy defioivre & tient contre ma terre

Borgneval commençant a la riuiere allans jufques

a la terre de Faucuwelz & de la a le Dyttre en

allant contre ledit Houffiere, jufques a Heripont

& de la a la terre dc Comborne en allant a la terre

de Soclin Pays de Haynau & ay de droićt en toutte

made. terre toute Juſtice haulte moyenne & baffe

& cognoifiance de tous cas criminelz & civilz

quelz qu’ilz foient & fans en nulz referuer & d’iceux

pooir fait faire execution de juffice ou que le faict

ou fais foient aduenus, pourueu en ce que made.

terre est francq & Garand a tous ceulx & celles

quy y veullent venir pour cas criminclz comis &
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perpetré hors d'icelle que ce foit beaufait fans y

auoir pourfuitte quelquoncques, mais fy aucuns

des cas criminelz fuds. fc faifoient en made. terre

par aucunes perfonnes ilz forfont med. terre &

tout le Pays de Brabant & fe Prins font par me

Juſtice ou s’ilz veullent venir a paix j’ay pooir &

authorité de leur bailier reſpit & faufconduit pour

aller en mad. terre & par tout le grand Pays de

Brabant, auec de le pooir appointier compofer &

appaifier & femblablement de larchin ou qu’il foit

aduenu a dez apres partie contentée & eux bailler

ou mon Bailly en mon lieu remifion d’iceux cas

criminelz & eń rendre tout le Pays de Brabant fy

grand qu’il eſt pour y demorer paifiblement fans

nulz en icell compoſitions ou appaifemens auoir

archon ne cogħoiffance ne que autre d’icelluy

ays puiffe appaifer ne rendre led. Pays de cas

aduenu en made. terre & ainfy en a efté fait &

vfé de droit par moy & mes predeceffeuss Srs.

d'Enghien de fy longtemps que memoire n’eſt du

contraire. Item appartiennent a made. terre plufieurs

parties de rentes & reuenues a moy deues , c’eſt

aficauoir en mad. Ville & paroiche de Robecque

que pluſieurs me doiuent chun an a pluſieurs termes,

lxxj. vielz blans vne viefe maille xj l. v f. vj drs.

Tourns en monnoye de Haynau x chappons iij quars

& de cenfie tant de Maifons , Moulins, Prets,

Terres comme Puſturaiges au defeure de pluifeurs

parties des rentes & heritages quy font frans allues

francq terres & terres de meubles & point com

princes pour celluy caufe en ce pnt rapport, iiijxx

muiz de bledz & C. lv. 1. x; f. Tourns en monnoye

de Haynau auec les congies du xe denier des

heritaiges que on y vent & xvj d. d’aveſture de

chun bonnier & les efcheances fierfs & baftars.

Item. en la Ville & paroiche de Ronquiers de

rente heritable vj. 1. x f. Louvignois xxiij f. vj d.

Tourns dont li douze vallent le yielz gros ung

denier vielz blan , dont les xiij vaillent le vielz

gros iiij autres deniers vielz blan xi lj f. vj d.

monnoye de Brabant. Item de Monnoye courfable

en Haynau cent iiij f ij d. tourn. en x muis d’a

voines , cent xij chappons vng , tierch & le 15e.

d’vng & des pouilles que croiffent & ameuriffent

x. Item de cenile tant des moulins, bois, prets,

pafturaiges come d’eauwes terres a hannables &

le treuf des eilz, xxvj muis de bled meſure du

lieu & de monnoye de Haynau, ij C. xij l. vj f.

auec les congies au xe: d. des heritaiges que on

y vent & le gnal des , mortefnains fiers &

baftars. Item en lade. Ville de Haynnieres de rente

par an xi f: x d. jpte Louvigpois v f. vielz blans

vne viefe mitte vj 1.x i monnoye de Brabant ij

viefes mailles d’or ij mailles de Hollande telles

que le Ducq Gųille Comte de Haynau fift forger.

Item encores tant en rente heritable cenffes le

treuf des eilz cce le pyemt de bois v mes. v Res.

vng quartier de bled , vng muid v rafieres d'a

voine xv chappons iij pouilles & les ij quars d’vne

xlviij 1 x f, vi d. tournois, monnoye de Hayn

nault avec vne autre rente que ces heritiers dud.

lieu de Haynnieres me doibvent chun an & fur

les bois de Mafvyers de ix muids & ij Res. d’a

voine & congies au xe. denier des heritaiges que

on y vent , le general des mortefmains fiers &

baftars, Item y a encores autre rente que j’ay

parchon contre capittre de Nivellé, c’eſt affçaủoir

xxvj. f. iiij d. maille Louvignon leur je n'ay que le

moitié contre led., capittre. Item 26 f. iij d. ob

Louvignon & xxx f. monnoie de brab. leur je n’ay

malfaicteurs faire prendre s’il y eſtoient cæ dit eft

que le tiers contre led. chapre qui otant y a.

Item le tierch en terraige d’Ardenne contre led.

chapre montant iij res. ij quartz de bled iij rafieres

ij qrts d’avoine iiij chappons & les iij part d’vn

& les rentes du plamoir allencontre dud. chapitre

quy autant y a xxv chappons dey qrt & iij

pouilles ij qrt.

Item tient de moy a caufe de maditte terre d’En

ghien du Brabant Meſire Englebert d'Enghien tout

en vn plain Fief les Villes de TUBIzE , Berges, Bor

gaderes, Berenghien, & le Lerbecque, leur il a les

rentes & reuenues auec lois & amendes de juffice

fon/Jiere , austy pooir de prendre & faire prendre

malfaićteurs & malfaićtrefle de tous cas criminels

ou que aduenus foient pourueu que de beaufait

aduenu hors de lad. terre ainfy que devant eft

dit , mais s’il aduenoient en madte terre ou lefdes

Villes font comprinſes ilz le fourfont auec le grand

Pays de Brabant par la maniere que dit eft. Et fe il

ou autres malfaićteurs eftoient fccuz en aucunes

defd. Villes foubz lcdt. Meffire Englebert, il les

doit faire prendre & les moy ou a mon Bailly

reliurer pour en faire execution de juſtice ou fe

appai/ement s’en fait il y doit auoir le moićřié

ć? Je ſoubz lui en aucune defalites Villes aucuns

cas criminek, fy faifoient & qu’il veni/ent/oubz

moy & autres Villes de nredte. terre, je les

puis faire prendre & executer s'il me plaiff &

auffy compoſer fe execution de ju/lice ne fen

fait fans led. Meſjire Englebert y , auoir

quelque parchon ou proufiĉi & eux bailler

remiſſion a dez apres partie contente ou reſpyt.

Et & fur virtu de ce aller & demeurer paiſiblement

toutte madte. terre par & femblablement par toutte

lefd. Pays de Brabant ainfy que deuant eft dit &

devifě.

Et au cas que led. Meffire Englebert ou fes

Officiers feroient en default de faire raiſon & justice

efd. Ville a ceulx quy les requiereroient ou defd.

je ou mets Officiers ou nom de moy a fa defaulte

y pourroie & peut en cas de Souueraineté pourueir,

coe de les prendre & y exploičtier ainfy que en tel

cas appertenoit.

Et fe a ledt. Meffire Englebert pluſieurs homai

ges que on tient de lui à caufe de fondt. Fief qu’il

tient de moy. Item tient encore de moy a caufe

de made. terre d’Enghien du Brabant vj on vij

plains Fiefz dont d’aucuns d’iceux on tient pluſieurs

arriere Fiefz tant plains comme autres, defqnelz

Fiefz. tenuz de moy j’ay treize vielz pieters tout

tesfois qu’ilz vont de main en autre & fy a eucores

tenuz de moy xvij cu xviij Fiefz amples, defquelz

j’ay quant ilz fe tranfmuent de main en autre º le

xe der din vendage pour le congé, & ainfy & par

la maniere que deffus eſt dit deuife & contenu

fait, je de madte. terre d'Enghien du Brabant tenu

par moy en Fief de mondit predeceffeur le Ducq

a caufe de fa dićte Court de Jenappes rapport &

denombrement par deuers luy, faulf a dier a mo

le plus ou le moins fe trouuoit y eftoit, en tef

moing de ce que dit eſt, nous a nons a ces pntes

lettres fait mečtre & appendre noſtre grand feel

armoyé de nos armes, donné en nre Chaftel d’En

ghien en l’an 1441 au mois de may plus bas étoit
CCT1U.

Cefte copie a efté thirée hors d’un vieu regiſtre

repofant en la treforie d'Enghien & trouué conder

de mot & _autre par les homes de Fiefz de la

Comté de Haynnault & Cour a Mons toubſignez

ce iiije. Nouembre 163o. etoient fignez Huifman

auec paraphle & mafener aufli auec Paraphe.
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DENOMBREMENT DE LA TERRE D’ENGHIEN,

DONNÉ A LA COUR FÉODALE DE HAINAUT EN

OnsR. Loys D E LUxEMBouRG CoMTE

M: SAINT PoL DE Conve RsANT ET DE

BRIANE ET SEGNEUR D’ENGHIEN. Tient

de mond. Seignr le Comte ung Fief liege qui

lui est venu t efcheu par le tspas t fucceſſion

de feu Monfr Pierre de Luxembourg a fon

temps Comte de Saint Pol fon pere. Icelui Fief

gift e fe comprendat en toute fa Ville tre

Justice e Seignourie d'Enghien. Item en ung

Chafteau fcitué en lad. Ville. Item en cens

en rentes e revenues d’argent de cappons de

blet davaine e de pouilles. Auffi en boix en

I 473.

prez en terres ahannables en viviers e moellins

a riviere mortefmains droitures e efcheances

de fers de baftars e daubains. EnJuſtice haulte

moyenne e baffe en toute ladte Ville e tre

d'Enghien fi avant qu’elle fe contient. Item en

nng cambge eftant en ladte Ville en tonnieux en

afforages poix eſtalages e empluifeurs autres

membres e pties appendans e appten aud. Fief

avec pluiff e gnt plente de Fiefs qui tenus

en font de tout lequel Fief on poet ravoir

chun au environ.

N O MIS N O M S Folio N O MIST N O M S Folio

D E S ID E S du D E S D E S du

FIEFS. FEUD AT AIRES. [cartul. || FI E F S. FEUD AT AIRES. cartul.

LESĀdvērīEīdēTEHTājāvõiFT7ūēTrous v. de Grart de le Loge. 276. v
Ste. Gertrude de ceulr t celles qui font Le Gratich. Meff. Sohier du Bos, Sgr.

Nivelles. Doime t Sainte de lad. de Hoves chev. 272.

Gertrud doibvent milleur Ham. Meff. Jean de Ligne,

cattel à le mort fi avant chev. 246. v

qui le vont de vie a t/pas La Rente de la , Meff Woltredele Noot,

es poces de Castres, Herf- Haye, en pluiff |chev. ( Van der Woot. ) a 13. v

tinghe, (Etinghe t Leer- Rentes taultres

becque. 2OI. | pties.

Autreppe. Meff, Jean d'Odeur dit Henripont. Mademoifelle Marie d’Ef

de Trafegnies Sgr. d’Ir- ne; Dame de Henripont &

chonwelz. 29 I. v de Buifferet. 282. v

Borneval,àMar- || Meff. Zegre de Hoves, Herbais à Pap-| Simon de Herbais, E

que. à caufe du trépas de Ge- pinghe. cuyer. 2 16.

rard fon frere. 264. |Hoves. Meff. Sohier du Bos. [275.

Du Bræcq. Ofte du Bos dit de Ho- Le Huite. Ofte du Bos, dit de Ho

VCS. 2O9. VCS. ao7. v

Du Bruecq, a | Eid. 207. "|Keſtregate. Mest. Jean d'Enghien. 209.

Caſtre. Langeriel. Adrien Diedeghem. 233°

Cortebecq , à Mcff. Jean de Sainzelles Lerbrughe. Meff. Gille Sgr. de l’Ef

Marck. Sgr. de Caſteau chev. 233. v clatiere, chev. 256.

Le court de Bel- | Meff. Jean de Gavre. | 197 || Lofquignot. Ernoul de Hornut, dmt.

le, à Marcq. |- à Tournay. 29o. 1"

Le court de le | Gille Wichman. 239. V || La Mairie de l Jean de le Voorde. 2O I •

Ghote. Pepinghien.

Le court de | Meff. Sohier du Bos, La Mairie de | Simon de Herbais, E

Fordes. Sgr. de Hoves chev. |272: || Pepinghe. cuyer. 2 16.

Craen - Brouc- || Meff. Guill. de Wideu, La Mairie de | Jean de Stalles. 38. v

meersh. chev. 2oo | Lembecq.

Le Dalle à Bel-| Meff. Jean Bernaige. | 215 || La Mairie He-| Jean le Maech. 275. ”

linghien. reditaire de Ho

L’Eſtruerie & | Jean de Froimont. 26o. vlves.

le, Mont à Ba- Maulde,àHoves || , Meff Gille Sgr. de l'Ef

y. clatierre, chev. 253. V

LaFolie, en Ef. || Meff. Englebert d’En- Melloe. Meff. Guillaume de Wi

cauffinnes. ghien chev. Sgr. de Haves- deu. », 2O2•

kerke, de le Folie & de Le Mere & 3 || Joffe le Wytte, Caſtelain

Faucquewelz" 276.”ļautres Fiefs fit.|d'Audenarde. 2ο9.

La moitié del Jean Bouwines f. Cor- à. . . .

la dime de Fol- | nelis. Ptant cont. jeh. Le Moulin de le | Meff Jean de Gave ,

lezelles. Fouret t. Mahieu le J oz. || 237. || Warde, àCaffres||chev. 197.

La moistié de le | Jean Fouret ptantallen- LetiersduMou-| , Adryen Diedeghemptant

ZZZe garbe a|conrte de Mahieu le Voz. || ? |lin de Smeifinar-|&. la Segne dud. Enghien.||232.”
le ## define kes.

de Follezelles. - Le viez Moulin | Meff. Coftin de Lyme

Un quart de la | Mahieu le Voz. Cont. & le pretgifant lettes. 241. V

devant dte dif-|led. Jehan Fouret qui y || ... , ||dalez.

me. a l'autre quart. ibid. | Mufain. Mefſ. Pinckart de Heri

La Foffetiere, à| Jean de le Plancque, melz. 291.1'

Silly. à Silly. 289. v | Le Noefves Jean de Froimont. 259. W

Fouleng. Dlle Maigne Clauwette. voyez à Baffilly.

G
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PietreCoenfleen | Meff. Guill. de Wideu, Mainferme en|mon ts. Redoubté Segnr.

chev. 2or. v | Haynaut G en|p. led. Meffe Guillame Wi

Pont à Saintes. Meff Louis d’Enghien. | 248. || Flandres app.|deu à caufe du different

Rifoy. Meff. Woltre dele Noot, |à ZMeſſ: Guill.ļqui eftoit ent. eulx p. ce

chev. 2 13. v|de Videu. que led. Mcff. Piere main

Le Riviere, à | Jean de Froimont. 25o. V tenoit q. au mariage de

Bafilly. Dame Marghete de Steen

Steenhout,àFol- Meff. Guill. de Wideu, hoult, mere dud. Segnr.

lezelles. chev. - 2OO. de Wideu t. lui avoir efte

Stricehout, au Meff Jean de Ligne , promiz p. devat la pfonne

petit Enghien. , |Sgr. de Ham chev. de Monffr. le Duc Phe que

Le Taffeniere, à | Meff. Jean Bernaige. 2I5, Dieu abfoile q. fe ladte

Haucroix. alloit de vie a tspas devant

Le Taffeniere. Meff. Gilles, Sgr. de led. Meffre Piere come ainfi

l’Eſclatiere, chev. advenueft ildebvoit tenir fa

Le grand Thil- | Meff, Jean Bernaige. 253 vie durat la fome de vj c.

læl, près d’En- lbz monn. de Haynn. dont

ghien. p. led. appointemet la por

Vrouwe. Mef. Guil. de Wideu. | 2o2. ton dud. Segne. de Wideu,

Warelles. Ernoul de le Hamaide , monte chun an fur tous lefd.

Sgr. de Condet, chev. - Fiefst. tres environijc.libz.|2oi. v

Petit Wargny, à | , Jean le Blancq, dmt. à Au Terroir de | Dlle.... Veuve de Ja

Ormignies. Ath. * 291, v | Chevre. quemart de Jauche. 292.

Fiefs fitués à | I. Ofte du Bos dit de A Enghien, en || 1. Jean le Marefcalcq

Bafilly. Hoves. 2ο7. v | rentes. dit Cafpærmacke, à caufe

2. Jcan Trickart. 234. V de fa femme. 196.

3 Gilliart Leurart , f de | ” Ibid. hors de la | Simon Droogbrær. 1/•

Colart. 257. ||porte de Bru

4. Hanin de Tramafure. | 258. || relles. -

5 Claux Bauwefin, dmt. Ibid. une Mai-|| 3. Jean Hæricx. 196. v

à Bafilly. 259. |fon.

6. Jean de Froimont. V. || Près d'Enghien || ... 4. & 5. Marie de Hau

7: Eid. aup. Wathier -
drut, v. d’Arnoul d’Ive .

Ghillot. 261; en bail de Colechon, fon

8. Eid. ibid. fils. 227. v

9. Andrieu du Thillæl, 6. & 7. Jean d'Auff

dmt. à Enghien. 17. Sgr. de Warelles. 228. v

1o. Martin Maffin, dmt. 8. David Du Trieu -

à Bruges. 262. - dmt. à Enghien. 252. v

A Belenghien. Jacop Marie , dmt. à Au petit En-| 1. Jean Cadot. 2ο7. v

Haucroix. 2 13. v|ghien. -

A Bierges. I. Wattier Robart. 222. V 2. Willame le Xendre. | 232.

. 2. & 3. Robert deMar- 3. Daniel Palaris. 237.

tigny, auparavant Simon 4. Gerart du Sart. 243

le Crafne. 223. v 5. Gilliart Defcrolieres. [249. V

4. Jean d’Auffi, Sgr. de 6. Philippe de le Val,

Warelles. 5. eid 228. v Ecuver. 25o.

6. Polle le Fauconníer, 7. Jean de le Val, fils

à caufe d’Anne Leurarde , dud. Ph. qui l’acquit. à

fa femme, & du Bail de Ha- Gille Loriel. 251.

nin & Ramechon Drooghe- 8. Grart le Keme. 17.

bræt. 231. || A Eſcauffines. I. Vinchien Vinot. 293. v

A Bievene. Gille le Fauconnier dit 2. Gregoire Haucrois. | 295

Rouffiel. 227. |A Follezelles en || 1. Meff Guill. de Wideu.|2oo.

A Buefart. 1. Jean d'Auffi, Sgr. de la couture de le

» Warelles. 2. eid. 229- |Steenbecque.

Au Bois de | Jean d’Auffi Sgr. de Wa- 4 Bon. de Bois || 2. Eid. ibid.

Cambron. relles. 229. V ||ten. au Bois de

7 Bonn. à Meff. Jean de Gavre dit Follezelles.

Caſtres. de Herimelz. I 99. V 3. Eid. 1V.

Maifon près de | La Veuve d’Arnould || ... En pluſieurs || 4. Qui nevaultfors quant

le Halle de l’Eſcuyer. ibid. | Fiefs & fervices|ce 'cas eſquiet que aucuns
Cauftres. à Follezelles. I ferf ou fvices vont de vie

A Caſtres. Jean le Foreft, dmt. à a tspas qui n’eſt ghaires

Enghien. 2ο7. fouvent. 2OI.

Charges fur || P. appointement fait ent. Ibid. 5. Jean de le Hetvelde|| 232. v

fOlt f /f.5 ## Meff. Piere Vaſque Chlr. 5. Jean Maifroit, Fils

& herit. de "Confeiller t. Chambelan de Gilles.
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7. Adrien de Huekem. || 235. || A. Lembecq. 1 Colart Baude dit de

A Fouleng. Dlle Maigne Clauwette, le Lurebecq. 238. v

v. de Grart de le Loge. | 276. v 2. & 3. Jacques Deftalles.ļibid.

A Ghoy. I. Pierot Deskiens. 2. 4. Jean Coppins. 5. Jean

Jean Deskiens. 29o. Berchman. , . || 239

Près de Hal. Zuer-le-Vriefe. 295. || A. Leufe. Jean Faucquet, dmt. à|

A le Haghe. Claes de le Haghe. 2o6. Leufe. 278.

A Haucroix. 1. Mathieu du Bræcq. || 2 13. || A. Kehaing. Pierot Clément dit le

2. & 3. Meff. Woltre de - Bergnier. 247.

le Noot. 2 14. || A. Kenafte. Mahieu Ghoret, dmt. à

4. Ofte de Bougarde: || 2 15. v Mons. 277.

5. Hanin de Bougardes. | ibid. | A Kokienne, 1. Hannekin Anecfen ,

6. Jean Amelreecx. 222. v près le petit|| fils Raffe. 227

7. Claes Oedon. 223. || Enghien. 2. , Jean de Barbençon

- - 8. Jean de Cathem. dit de Donflienne. || 244.

A Haufilly. Polle le Fauconnier dit A Marcke. I. Polle le Fauconnier

Rouffiel. 13o. v dit Rouffiel. I3I.

A Herinnes. 1. Gille le Verequin. | 125. 2. 3. & 4. Mcff. Jean

2. Jean du CEelz. 227. de Sainzelles, Sgr. de Caf

3. Anne de Lobbes, teau » chev. 233.

dmt. à Enghien. ibid. 5. Jean de Laufnaix ,

4. Gille Spaenx Mayeur demeurant à Enghien. 234. V

d'Enghien. 5. Jean de Zu- 6. & 7. Gilliart Hyon.||258.

Wart. 36. 8. 9. & 1o. Jean de

6. Polle le Fauconnier Froimont. 26o. v

dit Rouffiel. 1/. I I. Eid. 26 I.

7. Jean Herman. 233- 12. Andrieu du Thillæl,

8. Melf. Jean de Sainzel- dmt. à Enghien. 26 I. v

les , Sgr. de Caſteau, chev. || 233. 13. Jean Bruneau , dmt.

9. Gilliart Benoît, à caufe à Tourp. |- 263. v

de fa femme. 14. Jean Beauvarlet ,

A Hernies. Gille le Baermacke dit dmt. à Silly. 264.

- le Coftre, à caufe de fa |A Neechout. 15. Meff. Zegre de Ho

femme. 224. v VCS. 268. v

A Horues. Jaquemart Rouffeau , 1. & 2. Meff, Jean Ber

dmt. à Mons. 277. v . |nage. 2 I 5

A Houppeliere. | Jean le Haynn. 249. || A. Moulembaix || Monfigr. de Ligne. 278

3 z bonn.’à Hon- || 1. Gille de le Honfocht. | 224. |& le , Cappelle. -

focht. A Oedenghien | Meff. Guill. de Wideu.|2oo. v

A Hontfocht. Gerard du Sart. 241. ||fur la couture

A Hoves. 1. & 2. Anne de Lobbes, de Hardincq. -

dmt. à Enghien. 227. ·A le. Cappelle Willemet d’Ath f. Henri. 23 I. v

3. Marie de Haudrut. v. St. Pierre. . .

d'Àrnoul d’Ive, en Bail A St. Pierre. Sire Claux le Bifcop. 133o. v

de Colechon fon fils. v. || Rentes & meil- , Waultre d’or, fils Jean,

4. Jean Huclecq , qui leur cattel à... | dmt à Songnics. 197

l'acquit a Gilles fon frêre.|25o. || Rentes fur, la | Antoine d’Arlman. 198. V

. Willame du Cochet Maiſon de

l’ainé. 251.v|Thouſain le

Près le Vivier. | 6. Meff. Gille de l’Ef- Cardinal. -

de Hoves. clatiere. 259 || Rentes fur la , Joffe de Maingherode,

A Hoves. 7. Eid. #: Maif. fit. près | dmt. à Hafpelaer. 2OO.

3. Wibert Defcrolieres ; de le Halle de

f. dud. Feu Bernard. Mais Cauffres.

il eſt chargié p. advis de Rentes fur un | Meff. Guill. de Wideu. v.

fes pere t. mere envs mais Fief app. , a

tre Simon Defcrolieres fen Jean Carels &c.

frere de cs.& envers/Waul- |/it. à Follezelles

drut Defcrolieres fa fæur Rentes furheri- || Eid. 2.O.I.

de a l. de rente heritable. tages fit à

9. Jean du Coroit... v. I ÆVienty.

ío Jean d’Affonleville. | 27 1. v|Rentes herit fur|. Les Religieux de l'Ab

11. Jean de Hauchin dit arij Fiefs app.|baye de St. Denis en Broc

de grand-Reng , dmt à à Guill. de JVi- queroye & les dlle de Ste.

Mons. 272. |deu, auſſi fur||Waudru à Mons. 1/,

A le Court de | Meff. Jean Sgr. Defa- fes Fiefs de | *

Hoves. beaux. 275. v|Vrouwe, Gen

A Humberque. I McI. Zegre de Iloves.|268. Iti"/"º" & &
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/Mellae. - Rentes ſur Ef. I. Madame Marie de La-1293.7

:::: fur le | Meff. Woltre dele Noot. | 214. || cauſines. laing, Comteffe de Chimay,

l////ZŁ/2. Dame de Ouievraing.

Rentes en # Jean de Cathem. 223. v|A Steinkerk. Segher. :: 25.I.

pietres d’or de A Tollebecq. 1. Jean de Mottenghien. | 224. v

le forge de féu 2. Jean le Coſtre. 225. v

le Ducą Wen- 3. Pietre Quatpært. 226.

: e Braz- 4-: de le Heetvelde.|232. v

42/2f. . Martin de Wed ditRentes ſur une | Jean d'AuffiSgr. de Wa- de's: e W C 233

Mai/. & herit. | relles. 229. v|Fiefs fitués à... | ... 1. Mest. Jean de Gavre
fit. a Oelbecq dit de Herimelz. || 197:

app. à Jeanna v 7 Bonn. à... 2. Eid. ibid.

le Maech, v. A. . . 3. Micquielle Maficher

: Zegre Bif. : Coppelier. 4. Claux van

|- - - - - onage. 5. Henri Hofſtaeds || 2o6.
:::esſar Graz- || Eid. ibid. : chat. & à... | 6. Joffe de le Stienweghe :#

- errage & à... . Jean de le Vorde. libi|Rentes fur le || Margte le Maech qui fu I ::::: :::: #: : e le V Orde. I j :

Fief Leurent |fille Adampt le Maech. | 131. v|4. Bon. I Journ. | 9. Eid. ibid.

/Martin. & xiij Verges

Rentes dues par || Xpofle Clement, dmt. à. . .

la Ville d'En- || à Enghien. 235. || 7. Journ. de t. 1o. Eid. ibid.ghien fur 3 «O 3- - -

# : Ter- A. . . :# Jean de le Marque||2o7.

** - * *- 54- - - I2. - --

Rentes far le || Jean de Pipenpoy, fils Maiſon & 18. ::::::, dmt.

#fapp. à Gil- | Lucas. 239. | bon. & demi à... | à Bruges. ibid.

:“ Hont A. . . I 4. Jean Cadot. 1/.

Rentes fur la || Henri le Keux. 2 D: 16. & 17. Englebert|21o. v

C de l 4Ó. ielbecque.
G# C. IC :::: de Bellinghen. | 21 r.

|- I9. & 2o. Jean Claes

: fur un | Gerart du Sart. 242. dmt. à H: 2: Lè :

tit En #::: frere dud. Jean Claes. 22.

# , ap- Cath. Zeelant. 23. & 24. || ...azur /i. Renier Jean d J *libid
Drooghebræl. : e Ghavre. - -

Rentes fur un | Dlle Jaq. du Mares, d: ##: Colart Colin.

Fief de Jean | Veuve de N... Broyant jean 1 eppenghien. 27.
Huart, fit. à | Poulet. 243. v H e Tordeur , dmt. 3l

Bierghes. 3• al., 28. Jean du Trieu.

Rentes fur une | Daniel du Trieu, 344 29. & 3o. Willamele Pape | ”
AMaifon app. à +4• 31. & 32. Eid. 33. Wal

aquemin le tre van Meldert de Bru

# aire. : 34. & 35.: de

Rentes fur l Jean Cornet, Fils Pietre. e Dore. 36. Claux le KemFief :/:l/je: ornet, Fils Pietre. | 247. v bere. 37.Claux le Kembere.

du Puis. dit le Wert. 38. Jean Pou- 2

Rentes fur les | Pluſieurs perſonnes qui welz de :::el:: I2 •

Fiefs de Jean | ne font point nommées dans 39. Willame Remboult.

Froimont. le Cartulaire. 249. 49. Jean Raoul, à cauſe
Rentes fur le | Colin Sandrart. 27o. de bail de Hanin Manne
Fiefde Jean de kin. 4r. Gerart Moffelman.

Mille. 42. Gertrud Pape Veuve

Rentes fur 4 || Jeanne de le Palletin, : Claux de le Volée. 43.

Fiefs. Veuve de Huart Blondeau. ath. Walraens. 44. Zegre Ev

ces 4. Fiefs font. c’est affa- uwelz. - |

voir le FiefJean Pceval. 45. & 46. Jean de Lui

Le Fief Gille Spaens. Le renghien. 47. & 48. Margte 2 I Q. 14.

} FiefJeh. Raoul& le Fief vander Eycken. , . |**3;

de Ainchien Huelecq. || 271. v 49; Mest. Jean Bernaige,

Rentes ħar He-| Mest. Englebert d’Én- qui l'acquit à Grart Her-la,
ripont. ghien. 273. Illant. - 5

Rentes, fur le | Jean de Sivry. 295. so:Ofte de Bougarde | „
Fief de Zuer 4. Bonn, d 51. eid, v.
le Vrife près de terres : e|| 52. Eid. -

• ? ?
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51. Lyfebeth veuve de I 15. Zegre_Hallincq. 3/.

Jean Wterfalen. 2 16. I 16. Jean Trickart. 234

52. Simon de Herbais, I 17. Sire Jean Perman. |

Ecuyer, auparavant Jean I 18. Jean de Laufnaix ,

Renier. 53. 54. 55. & 56. || ... dmt. à Enghien. - 1'.

eid. - ibid. I 19. Gerardin Bricqfie- |

57. Willame le Pape. ven. I 2o. Jean le Faucon

58. Willame Therhermans nier, Fils Loys. 235.

dit de le Mere. 59. & 6o. 12 I. Willame de le Mot

Zegre de Bellinghen. 61. te , dmt. à Mons, a caufe

& 62. Ghofluin de Wedem, de Jaq. de Peiffantfa femme

dmt. à Hal. 2 22. 122. Thieri Stevener, dit

63.&64.Wattier Robart. de Riepinphe. 123. Ernoul

65. Jean de Melle. 66. Han- de Riepinghe. I 24. & 125.

nekin de Bellengh. 1/. Jean de le Pafture, fils Dan. | v.

67. Jean Amelreeck. 68. 126. Elizabeth de le Ber

& 69. Gilles Ghoerts. 7o. ge. 127. Jean de le Roeft, f.

Martin du Champt dit de Simon. I 28. 129. & 13o.

le Verde. 223. Mahieu Bacquart. I36.

71 Micquiel de le Hofs- 131. & 132. Mahieu Bac

traedt. 72. Jeanne Veuve quart. 133. Colart le Ruy

de Jean le Fevre 73 Noel tere, f. Tions. 134. Lucq||

Lancqvelt. 1/. de Linde. 135. Math. de

74. Jean de Bougardes. Boterdale. 136. Adryen de

75. Pietre Patnoſtre. 224. V Preyt dit Martin. 1".

76. Dll. Cath. Erbault, 137. Ernoul Gilliaert.

Veuve deJean Cannebuftin, 138. Willame Lombart dit

77. & 78. Gille de Hou- le Barbier 139. Daniel Pa

focht. 225. laris. I37

79. Jean de le Marque, 14o. Jean le Fevre, come

Fils Ernoul. 8o. Clare Ste- bail de Lenart le Coufenr.

vens. 81. Simon de Wa- 141. Willame Haneman ,

terfcape dit le Peltr. 1V. dmt. à Kokianne, en bail

| - 82. Jean de le Warde. de · · · · · fa belle Fille. 142.

83. Adryen Ernault. 84. & 143. Jean le Keme. 144.

& 85. Cornille le Clercq. Willame de Leftocq. 1/.

86. Simon Moftincq. 87. 145. Meff. Ghodefroy dit

Jean le Dop, le Jovene. | 226. Pinkart de Gavre Sgr. de

88. Jean Pennincqman , Frefin chev. 238.

Fils Englebert. 89, Claux 146. Eftievene du Pont,

Anees, Fils Rafle. 9o. & auparavant Eftievene le

91. Simon de Watrelos. Uloghe. ... v.

92. Henri de Hoves. V. 17. Jean le Jovene. |ibid.

93. 94- 95-} & 97. 148. Hanin de Velde.

Jean du Pont. Leſquels fa 149. & 15o. Jean Coppins. | 239.

belle mere potJeffè. 227. 151. Willame de Grene.

98. Jacop. de le Dalle, 152. Phil. de Bellengh. 153.
auparavant. Jean dit For- Jean du_Moulin. V.

tin de Lobbes. 99. Adrien 154. Pierart Raghet dit

le Clercq. 228. | le Vilain. 155. VillameDe

Ioo. Jean Staelpts , fils lattre. 156. Henri le Keux.

Pietre. Io I. Foucquet de 157.158. & 159. Coftin de

Berfele. 1/. Geberghe dit Dath Sgr. de

1o2. ro3. & Io4. Gille Hault Roche , Ecuyer. 24O.

Spaenx,Mayeur d’Enghien. | 23o. 16o. & 161. Ern. Leftric

Io5. & 196. Polle le quere. 162. Daniel Hienne
Fauconnier dit Rouffiel. 1V. kin. 163. Jean du Bos. 164.

1oz. Pietre Walravens Jean Delfelair. 165. Meff.

dit Lievin. Io8. Gille le Jean d'Enghien, Sgr. de

Sinet, au lieu de Jean le Caſtregate. 1/,

Fauckennier. 23 I. 166. Eid. 167. Jean de

1o9. Leuren Martin. le Cappelle 168. Mahieu

I 1o. Claux de le Stiens- Bacquart, à caufede fa fem

traete. I 1 I. Gilles Loreaux 1Il C. 24 I.

dit Karieblacque. I 12. & 169. Eid. 17o. Jean le || .

I 13. Willame le Xendre. Xndre dit de Louvain. 1',

I 14. Denis le Capper, d’En- 17 1. Madame de Bauffi

ghien. A. 232. gny, auparavant Renier

HI



XXX - L'Es PAIR IEs DU HAI NAUT.

NOMIS NOTMIS Folio | N O MIS N O M S Folio

D E S D E S du ID E S ID E. S du

F I E FS, FEUDATAIRES. Icartul. || FI E FS. FEUD ATA IR ES. Icartul.

de Hollicque. 172. . 173: - bofch le Grd. 244. & 245.

174. & 175. autrefois An- Phil. de le Val, Ecuyerļ246.

drieu de Holicq. 242. eid. 247. Jean Defmarez.

: 176. & 177. Gerart du . | 248. & 249. Pierart Baude.
h e Sart. ibid. 25o. Col. Anthonne dit

| 178. & 179. Jean Lefe- Defloges. 1^.

| vredit Nuvert. 18o. & 181. 251. Jean Bauwelin. 252.

| Goiffoit le Norman. 182. David du Trieu , dnnt. à

Jaqmt Segres dit Lefinet||243. Enghien. 253. Gillele Pletr.

|- 183. Jean Lefevre_ dit dmt. à Enghien. 253. V

| Bauflart. 184. & 185. Jean Huit bonn. à ... | 254 Meff. Gille de l’Ef- || .
N Andrieu. 186. Pierart Bau- clatiere , auparavant ac

de. TV, quis à Loys de Courtebecq. [256.

k 187. & 188. Andrieu 255. Jean Coefpeau, dmt.

: Ernault. 244• à Mons. 1V.

- 189. Hanot de Jaitte. 256. Gille le Cramvele. 257.

19o. 191. 192. & 193. Si- 257; Pietrele Druiecome

1 mon Drooghebræt, fils Re- mari de la Veuve Colart

nier. 194. Willame le Fau- | Leurart » pour le bail de

konier. 195. 196. & 197. Hannekin Leurart. 17.

Jean le Faukonier. V. 258. Grart le Chevalr.
h 198. Lambrois le Fau- 259. Gerart Leurart. 26o.

conier. 199. Eftievene le Jean le Chevalr. |- |tid
i Noir, qui l'acquità Jacot 261. Jean Tramafure.

le Carlier. 245. | 262. & 263. Gilliart Hyon.

2oo. 2o I. 2o2. 2O3. 2o4. 264. Grart ldelil. 258.

2ο5. 2o6. & ao7. Meffire - 265. Eid. 266. Jean Mi

Jean de Ligne. 246. v - gnot, Fils Mahieu. 267.

2ο8. Pierart de Leftien- Jaquemart le Cattier 268.

weghe. 2o9. Jean le Fau- - Jean Papelen. 269. Hanin

conier. 2 Io. Jean du Puch. de le Sille. 27o. les hoirs

2 I 1. Jean Coefpeau. 247. v Jaquemart de St. Liefnart.

i 6 bonniers del 2 12. La Veuve de feu 271. Colin de le Sille. 1/.

Prets & terresà. |Pietre Cornet, en bail de 272. Claux Bauwelin ,

. |fes 2. Fils. dmt. à Bafilly. 273. Sohier

7 bonn. & demi || 213. Eid. ibid. de Hoves. 374.“Wilame

de terres lab. & Belil, fils Gerart. 275.

depret fit, à. - - Jean de St. Moulin. 259

a 14. Pierart de Brabant 276. Gilliart dele Pafture. | v.

a 15. Gilliart Defcrolieres. 277. N. . fils de Meff.

2 16. 2 17. & 218. Jean Bau- UẤ:: Sgr. de le Haye. [261. v

de , Fils de Colart. 249. v 278. Jean de le Haife.

» 219: Gilles Huelecq. 22o. 279. Col. Leurart. JA".

# Jean Huelecq. 221. Gilles 28o. Gilliart de le Hai

. le Brun. 25o. fe. 281. Rob. f. Nicaife de

222. 223. & 224. eid. le Haife. 282. Bernardin

225. Jeanne le Maech. 226. Deſcrolieres f. de feu Ber

Jean le Hane. JV. Ilart. 262.

227. Segher le Maech. || 251. 283. Gille Jaquemart f.

228. & 22o. Willame Claux. 283. Jean Jaquemart

} du Cochet, l’ainé. 1/. Fils Daniel. 284. Pietre Ef

239. Englebert Robart, - tockart. 285. Jean du Co

fils Henri. Ce Fief ef en roit. 286. Colartde le Sande. I v.

fceureté envers Jean de 287. Caifin de le Sande.

Sivry pour r l de Penton || ... 288. Lepus de le Sande.

P an. ibid. 289. Bertes le Keme. 29o.

231, 232.& 233. Andrieu || ... - - eid. 291. eid, qui l’acquit

Huwelecq. ibid. à Jean fon Frere. 263°

234. Willecquin Avecfen 292. Jean le Keniere.

fils Guillaume. · 235. Jean 293. Pietre Sohier. 294.

Ernault. 236. Joffekin le enri de le Pafture. 295.

Draere. 237. Cath. d'Apel- Regnier Maes. 1J.

mans, v. de Henri de Bue- - 296. Eftiev. de le Leene.

res. 238. Pietre Dalmans. 297. Jean de le Langherode.

239. Jean Cafier. . | 252. 298. Quintinet le Machon. [264.

24o. Eid. 241. Cath. Bac- 299. Jean Wineken, 3oo.

quart 242. Reynr. de Yfem- & 3o1. Eftieven. du Pont. [268 v.

fbræcq. 243. Eftiev. Corten- 3o2. Jean de Wauchuel,
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dmt. à Hoves.goº.goa. &

3ο5. Reniele *::::::: 3 ARRIERES

Vềuvé de čolt le Kemiér. F I E F S

3o6. Leuren le Pestre. 269. I DE LA coURT

o7. & 308. Eid: 309. DE BELLE.
eid. à caufe de fa femme. Le court à Waultr. du Bruecq. 197. v

31o. Gilliart Benoit, à cau- Bruecq.

È de få femme, 311._Ja- Le petit Cour-l Meff. Gille de l’Eſcla

uemt. de Mille. 312. Jean tebecq à Marc-ltiere chev. dmt. à Horu

e Mille. v. | qlle. ... Iwes. 198. v

313. Eid._314. Jean de Pnę grange ib.|| Le Curé de Marque. | 169.
Bueres. 315. Hanin de Hofe. Le Monfnier. Willame le Xandre ,

316. _Remy Waterman. dmt. à Enghien. 199.

ğ17. Hanin le Riddre. | 17o. |#ént: ſur le|| 1. & 2. Eid. ibid.

318. & 3 19. Jean Hue- Monthier: ,
lecq. 32o. Jean Eſtocquart. Nockinghe près | Monſ. Sohier du Bos

21. Jean Lefevre, dmt. de Courtebec-||chev. Sgr. de Hoves. 197.1;Gand, 322. Jean Bofquet. que. W

323. & 24. Jean Villau... | v. |A Marque. 1. & 2. Jean Cafonez,

325. jean’Raoul. 326. dmt, à Enghien. ibid.

Jean Pceval. 327. Vinchien 4u Pºnt, de|| 3. Paſquier le Vos, dmt.
Huelecq- 271. |Pierre ibid. à Marque. 4. Gerart Ber- ·

28. Jean Vroielincq 329. trand dit de le Warde, |

ši: le Sire f. Pierre dmt. aud. Marque. 193.

3Şo. Lucas le Vriefe. 331. A Marque. 5. Gille lePelfeure, dmt.

Èètre dele Warde, à caufe à Marque.

de fa femme. v. IIb.fur les Han-l 6. Jean de le Warde dit

332. Sohier du Bos , naetsberch. Neveu, dmt. aud. Marque. | v.

Šġr. de Hoves. 175. |A Marque. 7. Denis de Brufeghem. [ibid.

333. Xpoffle Clement 8. Jean de le Pafque dit

334. Jean d’Angreau E- * Camart. I99.

cuyer. 335. eid. 17. Rentes ſur l'hô-| Jean de le Warde, frere

336. 337. & 338. Eid.|276. ||Pital d'Enghien de Gerart Bertrand dit de

339. Dlle Maigne Clau- &c. le Warde, dmt. à Marque. | 198.

wette, v. de Grart de le -

Loge. 276.v|| ARRIERES
34o. Jean Gillebert. 341. F I E F S

Nicole de potres , šgr. DEBORINEVAL

d’Aufnoit, Ecuyer. 342. Leemboſch. Robert de Martigny,

DlleIfab. d’Affonleville dite * . | recev. du Hainaut. 264. v

de Binch. 343. Jaquemart Près le chemin| . Eliſabeth Arents, Veuve

Rouffeau, dmt. a Mons. | 277. |d'AthàEnghien|de_Simon de Watrelot. - || 276.
44. Grard de Froimont, Près le bois | Les hoirs de Colart le

f. Leurent v. I d'Enghien. Keniere. 277. :

345. Hacquinetle Hanet.|278. |A Courtebecq-|_ 1. Jean Cadot, dmt, à
346. Meff Bauduin de Fontaine l’Evêque. les fre- |

Henin dit de Bouffut, Sgr. res & færs dud. Jehan |

de Vinckem. ibid. Cadot tiennent fur led. |

347. Jeanne de Hembife, Fief & qui ef cy mi lefd.

Veuve de Pierre du Bois. xav f. 2. Eid. 3. Meff. |

348. Grart de Hombræcq Gille de l’Eſclatiere. 265.

349. Hacquinet de Geven- 4. Elifabeth_Arents, v.

tiau. 29O. de Simon de Watrelos. 276."

35o. Eid. 351. dlle Cath. Sur la Couture | Thieri du Broecq , dmt.

de Obroucq, v. de Gille de le Langhe-| à Bruges. 265.

Adam. v. Irode.

Un Chateauà...|| 351. Les hoirs Mest. Près le Moulin | Meff. Jean de Ghavre

Pièrre Sgr. de Ghoux. | ibid. | de Lietinne. | dit de Herimelz. 1/,

352.353 354. 355. & Sur la Couture | Jean du Bræcq , dmt. à

356. Thierion de le Loge, de le Longhe-| Marcq. 266. v

dmt. à Mons. 291. ||faulch. "

357., Jeanne de Cordes A Marque. 1. ColartPlanchon l’ainé, |

come bail de fon frere. dmt. à Soingnies. 265. v

358. Jaq. Mottois. 1/. 2. Hanin Bauwelin. 266.

359. Colin Charlet. 292. 3. Jean Maifàrt dit Mil

36o. Pierart Macry. 293. v lincq. 17.

361. Martin du Mouft. | 295. 4. Mahieu le Sire, dmt. |

à Thublfe.
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qués au Gros

de Feluy.
39. Les h. Jean Uterfa

lem. 4o. & 4 I. Jean Claes.

N O M S NO MS Folio N O MIS NTOM S Folio

TD E S D E S du D E S - D E S du

FI E F S. F EUD ATAIR E S. cartul. | F I E F S. F E UD A T A IR ES. | cartu1.

Sur la Couture | i. Jean Salpart, dmt. Rentes fur la || 1. Meſire Ant. Rolin,

de Monnebec- || à Marque. maifon & herit. Sgr. d’Aymeries. 2. Ern.

que. |- - de . . . Francquart. 28 I.

2. Jean de le Pafture f. Rentes fur des || 2. Bauduin Cannebuftin.||282. v

Daniel. v. |terres qui furent -

A Oedevinghe. 1. & 2. Les hoirs de eccliffées de . . .

Dlle Bietru du Bos fille A. . . . 1. Meff. Antoine Rolin,

Sohier. 264. v Sgr. d’Aymeries. 281.

APattembræcq. | Denis de Brufeghem. 267. v 2. Remi le Baftenier. |283.

Rentes fur 5 || Les enfans de Herbais, | 3. La v. de Pierre de

bonn. app. ă|auparavant Meil Colart Limelettes. ibid.

Meff Gille de | batart d'Enghien, du côté 4. Jean de Pipempoint,

l’Eſclatiere. de fa feme. 265; v dmt. à Enfekerque. 1/.

Rentes fur le | Trùdekine Boſquillon. [ibid. |—

Borneval. ARRIERES

Rentes fur le | Jean de le Pafture, fils F I E F S

Monnebeque. | Dan. auparavant Jacob D E H A M.

Jaqt. 266. || 7 bonniers à | Cath. de Leu , v. de Pie

Rentes fur le | I. & 2. Jean le Bryere » || . Bierghes. tre Cornet à caufe du bail

Bos Coultre. dmt. à Marque. ibid. de fes enfans. 245. V

Rentes fur un | Jean Droghebræt. 167. || 6. Journ, à ... | Gerart du Sart dmt. à..ļibid.

Journel de bois - - - Henri Foucket dit le|.

fit. à le leckier- Keux. bid.

11162. -

-

Rentes fur le | Grart Leurart de Bafilly. I v. I ARRIERES

Fief de Denis de F I E F S

Brufeghem fit. DE HARBAIs.

à Pattembroecq. - A Lembeque. Jean Temerman. 22 I. 1/

A le Steenbru- || Claufquin le Pretere dit|... , |A Pepenghien. 1. Meff. Jean d'Enghien,
ghe. Difiere. - ibid. Sgr. de Caſtregaete. 2 I 6. v

En la Couture | Claux Egherix. 5 Journ. ibid. 2. Eid. 2I7:

de Terhaghe. 3 Journ. ib. 3. Eid. ibíd.

5 Journ. ibid. .. | 4. Eid. bid.

ARRIERES 5 Journ. ibid. 5. Eid. ibid.

F I E F S I Bonn. ibid. 6. Eid. 1/.

DE FELUY. 2 Journ. ibid. 7. Eid. ibid.

Le bois de He-| , Meff Englebert d'En- 3 Journ. ibid. 8. Eid. libid.

ripont à Ecauf-|ghien, Sgr. de Havesker- 5 Journ. ibid. 9. Eid. ibid.

fines. que. 289. ||3 Journ. ib. 1o. Eid. ibid.

Près de Cler- || Le Sgr. de . . . 28 I. v | 5 Quartier ib. I I. Eid. ibid.

hage. I Journ. ibid. 12. Eid. :
Près le Clerbos. | Robert de Thery. 282. Journ. ibid. 13. Eid. ibid.

A Familleræux. || Monff, le Comte deFauc- bid. 14. Ghoffuin le Wedem,

quemberghe. 28 I. v le pere.

Entre Feluy & 1. Ernoul Francquart. |282: v | 2 Journ. ibid. 15. Eid.

Seneffe. 2. Hanot Gillon. ibid. ||3 Journ. ibid. 16. Eid.

3. Jean Stollemant dit I5 Journ. ibid. | 17. Eid.

de Montiffault, dmt. à Ni- 3. Journ. & 1 | 18. Eid.

Velle. 288. vlfière ibid.

A Hal. Mefi. Coufte de Lime- 3. Journ. & demi || 19. Eid.

- letes, chev. ou la demoiſ): ibid.

- /72ćre. 283. || 7. Journ. & demi || 2o. Eid. 1/.

A Heripont. Jean le Jovene. v. I de tre ibid.

Sur la Couture | Le Comte du Hainaut. | 281. 2 r. 22. & 23. Woltre de

de Kenafte. Mer. 24. Cornille le Fla

7. bonn; près le Jean Martin. 282. v meng. 25. Jean Enfeleir, à

Noef Vivier. caufe de Margte Suwels fa

Rentesfur Feluy || 1. Mlle de Vertaing l’ai- femme. 1/.

née. 281. a6. 27. & 28. Eid. 29.

2. Nicolas le Boulenghr. 3o. & 31. Zegre Suwels.

dmt. à Mons. 288. 32. Guill. Regubout. 2 I 9.

3.Nicolasle Boulenghier, 33. Jean le Cordier. 24.

dmt. à Mons. 282. Henri de Borfele. 35. Simon

Rentes fur des || 1. Lyenart du Blaire. 2. de Flameng. 36. Margte de

heritagesappli-|Godefroy Blancquart. 282. Hane. 37. Anne de Havere.

- 38. Marie de Havere. 1*«.
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Rentes fur...

A. --

ARRIERES

F I E F S

DE LE CoURT

AU BOS , AP

PARTENANT

AU SGR. DE

HovEs.

Près d'Enghien.

Près du cime

tiere d’Enghien.

Sur la couture

de le Langhe

rode.

A Marque.

A Pepinghen.

ARRIERES

F I E F S

DE LA FOLIE

EN ECAUssI

NES.

La haute mai

fon du Fontenil.

La mai/on à

le quarriere à

Marque.

Le Mor & 5

autres Fiefs.

La maifon Loi

re.

Rentes fur Loi

T€. -

La maifon des

Planquettes.

Entre l'Eglife

de Ste Aldegon

de & le Morticr.

Près le Cocamp.

Près d’Ecauſii

IleS. -

Près de la Folie.

A Fonten elles.

42. Andriez Stichelman. 43.

Kerftian Willemaerts.

44. Franc Goeffens. 45.

Jean de Melle. 46. les h.

Jean Colins. 47. Zegre Oli

viers. 48. Henri de le Dort.

49. Guill. le Slacmolde.

5o. Jean Oliviers. 51.

Jean le Slacmældere. 52.

Į: Thomis. 53. Gilles le

erckin. 54. Laureys Jong

Jans. 55. Pietre Colins.

56.Guillaume Colins. 57.

Polle Monts. 58. Thiery

de le Slaecht.

I. Jean Gheert Bofche.

2. Jean Enfelaer.

1. & 2. Mefi. Jean de

Berchem chev.

Gille le Brun , dmt, à

Enghien.

David du Trieu.

1. & 2. Jean de Lan

gherode.

Grart Defcrolieres.

Les h. Roland de Stien

hoult. |

Huechaude Frevillers.

Colart Bar.

Madame Marie de La

laing, Comtefie de Chimay.

Mahieu Heurotte.

Colart Planchon de Son

gnies.

Eftievene

chelot.

Pietre Caignet.

Midotdiebra

Englebert de Vertaing,

Sgr. de Louvegnies.

Henri Damanes.

Lambert de Roesme.

1. Jean Aulis.

22O.

22 I.

217.

2 I 9.

217.

| 268.

ibid.

268.

ibid.

267. v

28o.

28 I. v

282.

279. v

ibid.

| ibid.

28 I. v

279. v

28o. v

278. v

33 bonn. ibid.

1 Bonn. ibid.

La moitié de 3

bonn. ibid.

Ibid.

En la Couture

de le Fontenil.

Un demi bonn.

de Bruyere fur

le Mont deHau

TUlt.

à Malonfontai

IlC.

A Martinfart.

Un demi bon.

fur le Mont de

Marle.

A Marque.

Rentes fur le

Fiefde 6Journ.

app. & Jean

Aulis à.... |

A lºendroit dit

le Mafluivaux.

A Waudegnies.

Rentes fur le

Fiefde Jean Ber

nier ci-dellus.

6 Journ à...

ARRIERES

F I E F S

DU GRATIcH.

Fordes.

Warelles.

La maiſon du

Gratich.

Sur la Couture

de Belenghien.

Devant le pret

de l'Ofelérie

d'Enghien.

En la Couture

de Fauffebacq.

Les prets de le

Folie. -

APrès le Folie.

Au Foreft.

Près le Gratich.

Tenant au JVi

vier Monſ): de

4. Eid.

5. Hanin Simon dit Mo
1'11) e3lll.

6. Colart Dumafich.

I. La Veuve Henri le

Dangereux f. Wathier, dmt.

à Mons , à caufe du bail'

de fa fille.

2. Waltier Heurotte ,

dmt. à Mons.

Gregoire de Haucroix. |

Jean Mourebélle.

Colart le Cordier de Son

gnies, à cauſe de bazil du

fils Jean Bonnet.

Simon de le Brique.

Colart Bar.

1. Hanin Reugeumont.

2. Willame Jonart.

Eftievene Midot dit Bra

chelot. |

Jean Bernier.

Bretiel Moreau.

Jean Aulis.

Phil de le Val.

J. B. d'Auſji Sgr. de

JVarelles, par achat fait

à le demoij de Varelles.

qui fu fa feme.

1. Mahuet de Froimont. | 2

Ofte le Puertere dit du

FauL' xl. Li •

Eftievene Braine. ·

Mest. Gille Sgr. de l’Ef.

clatiere.

Meff. Jean Sgr. des Ab

biaux. *

Hennekin de le Puerte

dit du Fau.

Jean de le Pafture, de

le Wayebert.

Simón le Puertere » f

Gille.

Jean de le Pafture, f.

2. Jean Heurotte , fils

Pierre. 28o. Hoves.

Daniel.

NOMS NTO MITS Folio NOTMIS N O MI S Folio

D E S D E S du ID JE S D E S du

FI E F S. FEUD ATA IR E S. cartul. F I E F S. FEUD AT A IR ES. [cartul.

La moitié de 3. Bretiel Moreau. ibid.

281. v

ibid.

| ibid.

ibid.

ibid.

ibid.

279. v

ibid.

23o

ibiä.

278 v.
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ibid. Eid.
284.

NOMS NTO MIS Folio | N O MI S N O MI S Folio

D E S ID E S du ID E S D E S du

F I E FS. FEUDAT AIR. E.S. | cartul. | F I E F S. FEUDATAIRES. | cartul.

Au grand Ho-|.. 1. Anne le Viecke, f. A Waudegnies. | Jean le Rouffeau de Heri

VES. Zegre. 274. pont. 285.

2. Pietre le Wiecke. | ibid. | A Waultier- Ernoul d’Arquenne 1/.

A Mayenbos. Jean le March. 274. || Broecq. .

A Ulbamont. Gertrude, f. de Jean -

Bofquillon. 273. || ARRIERES
A le Wayebert. | Jean de le Pafture, dmt. F / E F S

à Tournay. 172. v D E H o L D E
Au Wlvamont. | 1. Gilliart le Puetere, DIT DES

f. de Hofte. 2. Simon le A B E A U X.

Puertere dit le fau, f. En- En la Couture | Jean Wattrelos. 176.

glebert. 274. |de . Bellenghen.

Rentes fur For- || Jacq. Baret. 273. v|A Foreft. Thomas de le Paflure ,

des. dmt. à Hoves. ibid.

Rentes fur la | Jean de le Pafture, de A Mayembos. | Vinchien Huelecq. 1/•

maiſon de Jean | Wayebert. 274. v|A Herines. 1. Jean de Laufnay. 2.

Niecot,àHoves. Guillaume de le Motte,

- à caufe de Jaq. de Peif
ARRIERES fant fa femme. 2ο8.

F / E F S 3. Mahuet de Leferbe.

DE HENRI- 4. Gille Pouwelz à caufe

PoNT. de fa femme. 5. Auguſtin

Le Fontenil au | Jaq, le Rouffeau. 284. v de le Dalle, dmt. à En

terroir d'E- ghien. 6. Jean Hontfcalle. | v.

cauſfines. - - - 7. Jean Duquefne dit

Gratich à Feluy. | Dlle. Anne de Leftienne. | ibid. Zegres, dmt. à St. Pierre.

Les Jolimonts| | Jean Jouveneau, recev. 8. Jean Kuche, f. Jean,
à Ecauffines. I d’Avefnes. 182. v dmt. à Herines. 9. Arn.

14 Bon. & demi || Rob. Sgr. de Thy, près Pouwelz dit le Vræde. | 2o9.

de tre à Feluy. | de Jumappes. 283. v|A St. Pierre. 1. Haynne de Patte

/Maifon à He-| La Veuve Colart Batte- broucq. 2. Jean de Lauf
ripont. lot. ibid. nay. 2ο8.

Sur le chemin | Nicaife Druet. 275. v

allant de Song- ARRIERES

nies à Nivelles. F I E F S

| Rentes fur les | Jean Joveneau, recev. DE MAULDE

Jolimonts. d’Avefnes. 282. v|A HovEs.

Rentes pour- || Le Curé de Heripont. | 283. |Le Haultelize-| Janin le Herut dit du

obit p. Meffire bccq. Cq- 255. V

Uftaffe de Go- A Hovcs. Anne de Lobbes, v. d’En

megnies. glebert de Bueres. 2. Jean

Rente e fur la | Michel le Baftenier. 283. v le Mortuyer, dmt. à Song

maiſon de la nies. 3. Gille Lefevre dit le

Veuve Colart Pinckere, dmt. à Hoves.

| Baſtelot. |- 4. Jean de le Pafture, dmt.

Rentes fur le Gilliart le Faudre, dmt. 284. 1/ à Hoves. 5. Jean Farin. 234

Fontenil. à Nivelles. - - - 6. Zegre le Maech. 7.

Rentes fur le || Jean Marchant dit Pie-| ibid. Pierart de Grantval. 8. Jean

Gratich. treman , dmt. à Nivelles. Trickart. 9. Jean Trickart.

Rentes fur la | Walerant de Fernehove. | 285. 1o. Vinchien Huwelecq.

rente de Jean I 1. Jean le Valquenere dit

Marchand. - Rouffeau. TV.

Rentes fur la | Hanin Scolmant. ibid. 12. Willame le Xendre ,

rente de Wale- dmt. à Enghien. 13. Jean

rant de Forne- de le Marche , dmt. à Ho

hove. - - ves. 14. Pietre Bie. 255.

Rentes fur le | Pierot Galopphin, f. Pie- A Lifebiecque. | Gilles Spaens, dmt. à
Fief de Jean | tre. ibid. Enghien. ibid.
Rouffeau ; fit à A A. . . Jean de Mille dit le Beke,

Waudegnies. - dmt. à Enghien. 3/.

A Reftemont. Raffe le Bofquillon. 1”.
-

Sur le chemin | Nicaife Druet. ibid. I ARRIERES

allant de Song- F I E F S

nies à Nivelles. - DE MELLE.

5. Bonn.de/eure || 1. Meff. Ant. Rolin, LaCour de Lef- || Delle Cath. le Hane , v.

le Rocque. Sgr. d’Aymeries. 2. & 3. tiebecque. de Zegre de Leftiwecque. | 2o4.
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NOM S N O M S Folio NO MIS N O MS Folio

D E S D E S du D E S D E S du

FIEFS. FEUDATAIR E S. cartul. | F I E F S. FEUD ATA IR ES. | cartul.

ravant Jean le Roy. 1/,

ARRIERES 4. Jean de Cathem. 5.

F I E F S Jean du Spinoit. 6. Lam

DU VIEUX breis Martin. 249.

MoULIN. -

A. . 1. Claux Hofstadt. 2. ARRIERES

Claux Baude. 242. || • FI E F S

- DU RIsoY.

ARRIERES A. . . 1. & 2. Jean de Melle.||214.

F I E F S 3. Gille le Verrekin. 4.

DE MUSSAIN.
- Jean le Dop. 5. Jean Amel

Les bois de Mest. Jean Bernage qui rex. 6. Jaqm. de Ralins,

Hennebecq. || l’aq. du Sgr. du Rifoit. , || 292. v dmt. a Hoflenghen.
Près du bois H: le Bouchr. dmt. à 7. Gille de Honftrot. 1/.

Hennebecq. allCTO1X. 20Q. -- -

A ::::: Waultr. Robart. ::v ARRIERES

Près de le Com-l Joffe Andrieu, dmt. à F I E F S

te Aluet. Aloft. ibid. | DE WRoUwE.

3. Journ. de | Meff Louis d'Enghien, Au dehors Guill. de Echoute, 2O4 V.

Čourtil en la |Sgr. de Ramerut. 292. v , d:Enghien.
-

maifon du Pont.
- A Herincs. 1. Jean Fouret , dmt. à

A... 1. & 2. Jean Lefevre dit Enghien. 2O4.

Hubiert, à caufe de fa fem- 2. Gille Loreel. 1/.

me; 3. Jean Carpin.,4. & 3. Jeanne de le Albrei

5. Eid. 6. & 7. Henri Fouc- ne, v. de Jean Arents, en

ket dit le Keux, dmt. à bail de Claifquin fon fils. 2O5.

Enghien. 293 v |- 5. Lievin Ingleboutſvelde|| ... v.
- Près de Herines|| H. Claus dē Brufeghem.

ARRIERES Hanin de le Cambe dit le

F I E F S / Grone. ibid.

DE MELLOE. Rentes fur le| Grart du Sart. 2O5.
A Herines. 1. Jean Herman. 2. & 3. Fief de Guil. de

Denis de Brufeghem. 4. Echoute.

Henri le Nayere. 2o2.v|stente: fr, le || Denis de Brufeghem. 1 ibid.
5. Martin Caifin dit Fief de Claus

Lefinet. 2O3. de Brufeghem,

6.Cath. v. de Gille Schoe- Rentes. ſur le | Grart du Sart. 1V,

naven en bail de Hanne- Fief de Hanin de

quin fon fils. ibid. |le Cambe.

Sur la Couture | Jean Fouret, dmt à Rentes fur le | Jeanne Colins, devant

de Quadefnæt. |Enghien. ao2. |lic de Lievin|nommée. ibid.

A Thollebecque| r. Jean de Oudenaghe. Inglebouftvelde.

2. Jean Mauroit. 1/.

3. Jean de le Warde. 4. ARRIERES

Willame le Sinet. 2O3 F I E F S

5. Hubert le Harde. 6. D U FI E F D E

Jean Grucheman. 7. Pietre JEAN COES

Rebbe 8. Jean le Grone. 9. PEAU .

Bernard de le Lieve. Io. LeNoefvecourt. | Jean d'Auffi, Sgr. de
I 1. & 12. Eid. 1V. v | Boufoit. 157.

- Près du bois | Jean le Grone. 256. v

ARRIERES Brethon.

F I E F S Près , du bois|| 1. 2. 3. & 4. Eid. ibid.

D E P oNT A | \ Steenhout.

SAINTEs. Près , du bois|| Jean de Bourteboſch ,
Prèsle Beaufart. Willame Lexendre. 249. ||Stricehout. dit le Ghod. 257.

Près du bois du | Waultr. Robart. 248. v | Rentes dues par || Jean le Fevre. ibid.

Pont& Beaufart. Jean le Grone.

Près le bois du | Jean dit Comte Aluct » |

Pont. f. Pietre. ibid. | ARRIERES

Rentes fur le | Jean le Sire. 248. F I E F S

Fief de Gillekin DU FIEF DE

de Herbecq. JEAN DE

Près de Saintes. | Gerart du Sart. ibi.d | F R o I M o N T.

Au Vivier de | Waultr. Robart. ibid. | A Bafilly. Guill. le Xendre, dmt.

Tiennebecq. à Enghien.

- - - 1. Eid. 2. Gillekin de A. . . Guilleme Lion, dmt. à.

Herbecquen. 3. Eid. aupa



xxxvj – I:s PAIRIES DU HAINA UT. –
N O MIS NTJINTS Folio NO MIS N O NI S : -

D E S du D E S D E S Ul

####s. FEUD AT AIRES. Į cartul. F I E F S. FEUD ATAIR ES. cartul.

4 |- ARRIERES

A:s F I E F S

DEs 5 JoURN. º:::"
ID E TERRE -

APP. A GRART BoUGARDEs. -

DE FRoIMοNT A. . . Roel de Leftocq. 2I5. v

La 3e partie des | Gille Cores de Ghoud. ARRIERES On a laillé place dans le

Dimes de Heri- F I E F S :laire pour les y infe

CS, - |- D E WAR EL- | ****

: • • Jean Leftricq. LES .

Hues d'Enghien

Baftit le Chafteau

d'Enghien felon

Jacqz de Guife

& efpoufa Dame

Jeanne de Lut

Zembourg. Il re

leva fa terre &

Chaftean d’En

ghien du Duc de

Brabant de l'an

I I 54. viv. encore

l’an I 167.

=~m->

Englebert Sr.

d’Enghien de l’an

I 179. I 197. 12o1.

epoufa Dame Eli

zabeth.

~m-~mm->

Englebert Sr.

d'Enghien efpou

fa Yde, fille de

E X T R A I T S

| Sohier Sr. d’En

ghien, de l’an 1215

& fe difant Sr. de

Sottenghien l’an

123o. efpoufa Da

me Aelix, fillehe

rit. de Waltier Sr.

de Sottenghien.

=~=~

WautierSr. d’En

ghiendel’an 1268.

efp. 3o DameMa

fes Comte de Re

thel laquelle gift à

Cambron. ayant

eu efp. en Ires.

nôcesMahautfæur

deJean deBarben

chon fans hoirs.

En 2e. la fæur

d’Enguerrand de

Peruwez auffi f. h.

Gerard d'EnghienJacq. d’Avefne &

Adelme de Guife. )

d'Enghien comme

fon d'Antoing.

Françoife du Fref.

noy dite Loyau

court, Dame de

Buifenal ,

Efp.

Antoine Comte

deMarchenel.Sei

neur de Frafnes ,

Defmottes , Flo

becq.

Giffent à bei \ /:/on. Phls

linghe de l’an Leſpinoy eut e

A 2 74. ć? I 23 • poufe la fille. de

Gerard de Vian

nen lez Grandmont. Son fils changea

les couleurs & metaux des Armes

Sr. deSottenghien

de

fils Maifhé.

Les biens de cette branche font

paſſé, en grande partie, dans la mai

rie fille de Manaf

Dv Mawvscrit Geweanog igwɛ pɛ

( Watier Sr. d’En

ghien de l'an... obiit

anno. 13o9. efp. Da

me Yolenthe, fille

de Robert Comte de

Flandres; fonda He
TlIlCS

Jeanne d'Enghien,

femme à Jean dé

Henin, Sr. de Boustu.

Yolenthe d’En

ghien , femme de

Raoul le Flamen, Ba

ron de Canny.

-=~=~

Jean de Barben

çon , Senechal de

Hayn. le 1er. de la

maiſon qui prit les

Armes dedeWerchin

j’en parlerai pliá
tard.

Jeanne de Barben

çon , Dame de Bui

fenal & Bauffre.

Epoufa.

Jean de Jauche de

Maftain.

~*=~=~

Helene de Jauche

dite de Maftaing Da
me de Buifenaſ.

Efp.

Leon du Freſnoy

dit de Loyaucourt.

Agnes Comteste de Marchenelles ,

Dame de Frafnes - Buifenal , Def:

mottes , Flobecq.

Efp.

Nicolas, Baron de St. Genois, &

du St. Empire, Général des Troupes

de Charles V. mort Grand Prevôt de

Tournay. Ce Wicolas est le Ve.

Ayeul du Comte moderne.

Dont JEAN D’Asszg wres.

Wautier Sr. d’En

ghien; 1334. & 1342.

Efp. Elizabeth, fille

de Gaultier Comte de

Brienne & Liches &

de Jeanne de Chaftil

lon, f. GaucherCom

te de Porcean & Co

neſtable de France,

foeur à Gauthier Duc

d’Athenes , Comte

de Briene, Liches

\ & Converfant 132o.

*m**sumus.

/ Gaultier, † 135o.

Eagé de :s::
Sohier Sr. d’En

ghien , Duc d’Athe

nes , Comte de Brien

ne, fit fon teſtament

l’an 1344. Ayant efp.

la fille du Sr. de Con

det & Moriamez , il

fut décapité au

Queſnoy, fon fils

Gaultier mourut de

vant Gand agé de 19
&lllS.

Jean d'Enghien efp.

Dame Sanchez, f.

de Bert. de Beaux.

Louis , Comte de

Converfan, efp. Jean

ne de Saint Severain.

//herita, defon Ve

veu, la terre d’En:

ghien.

Englebert d'En

ghien, Sr. de Rame

ru, Thubize, la Fo

lie, mort l’an 1412.

Efp. 19. Dame Jean

ne de Longueval da

me de Nevelle. 2 o.

Marie de Lalain, f.de

Simonde Quievraing.

Jaq: Evêq; de Liege.

Ifab. Abbeste de

Flines.

Mar. efp. le Comte

de Rouffy.

Guy efp. Bonn...

Grec de nation.

Mar. efp. le Sr. de

Preyaux.

{

\

|

(_Pierre d'Enghien,

|

Marg. Dae d’En

g

Duc d’Athenes &

Comte de Brienne,

efp. Margte. de Lu

xembourg.

Marie, d'Enghien,

Comtefie de Liches 3

fut femme. 19. dế

Raymond de Beaux.

2° de Làncelot Roy

de Cicile, Hierufa.

lem & Hongrie, de

la maiſon d’Anjóu.

hien, Ducheffe d’A

thene, & Comteffe

de Bryenne, efp.

Pierre de Beaux,

Prince de Tarente &

Duc de Venoufedont

poft. 2o. Jean de

Luxembourg, f. Wa

lerand , Comte de

St. Pol.

Iſab. morteà marier.

Helene eſp. le Se

nechal de Provence,

J: gen.

Engleb. Sr. de Ra

meru , Thubife, la

Folie, efp. Dame

Marie d'Anthoin ,

dont Louis, i /.

gen. -

Jeanne ep. de Ren.

d’Argenteau.

Marie efp. de Bern.

d’Orlay, Sr. de la

Buiffiere. -

Louis ep. de Louiſe

de Marbais fans h.

Marie efp. 19. Pier

re Cornare, fenateur

venitlen. 2. Panthe

leon Johan , auffi

Venitien.
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PA I RIES DU HA IN A UT.

I I54.

1268.

( a ) Fils de Pierre, Gou

verneur de Maubeuge, &

d’Antoinette du Roft.

( :? Je ferai connoître plus

tard pourquoi cette cham

bre eſt appellée la Pottele.

( c ) Nous avons donné ci

devant, fol. XXIII, le

dénombrement de cette

Motte, connue en 1441 ,

fous le nom de le Francq

petit Rommant Brabant.

( d ) Epoux de Marie de,

Rethel ; fils de Sohier &

d’Alix de Sottenghien; petit

fils d’Englebert & d'Yde

d’Avefnes; & arr. petit fils

d’Englebert, dont le Pere,

Hugues, batit le Château

d'Enghien.

( e ) Voyez ci-après Nº. I.

Fol. xl.

(f) Le Duc avoit pour

trifayeul maternel Jean d’A

vefnes, qui avoit accordé

les priviléges au Sgr. d’En

ghien , en 1268.

( g ) Par chart, de l’an

M É M o I R E s

SvR L’ERECTION DE LA Terre D’ENGHIEN ,

E N P A I R I E.

I: feroit difficile de décider au jufte de qui les anciens

Seigneurs d’Enghien relevoient leurs terres. Dans le tems

où le Gouvernement Féodal étoit dans toute fa force , ils

prêtoient hommage tantôt aux Ducs de Brabant, tantôt aux

Comtes de Hainaut ; ce qui occafionna pluſieurs guerres

entre les deux prétendans à la Suzéraineté. Cependant les

titres dépoſés à la tréforie des Chartes du Hainaut, femblent

prouver fuffifamment que cette terre releve immédiatement des

Comtes de Hainaut, depuis pluſieurs Siecles. Ce fait important,

pour les Seigneurs d'Enghien, mérite bien d'être vérifié, par

le raprochement des pieces qui concourent à l’établir.

Dom Jean d’Affignies ( a ), Réligieux à l’Abbaye de

Cambron , puis Abbé de Nizelles, a fait des recherches fur

les anciens Seigneurs d'Enghien , dans lefquelles il ne remonte

pas au-delà d’Hugues, qui bâtit le Château de ce nom. Il

s’accorde, en cela, avec pluſieurs autres Hiſtoriens. Jean de Guife

nous apprend que Hugues époufa Dame Jeanne de Luxem

bourg. Ce Seigneur ayant fait hommage de fa Seigneurie d’En

ghien , en 1154, à Godefroid le Barbu, Duc de Brabant,

encourut l’indignation de Bauduin Comte de Hainaut, qui l’af

fiégea dans fon Château, & le força de rétraćter fon hommage.

Godefroy ne s’offenfa point d’une rétraćtation qui n’avoit été

arrachée qu’à la pointe de l’épée. Il conferva fes bonnes graces

à Hughes d'Enghien, lui accorda une certaine piéce de terre

dans le parc, pour tenir nature & Jurifdićtion de Brabant, &

une chambre ( b ) dans le Château, vis-à-vis de cette Motte,

qui eſt privilégiée, pour y traiter toutes fortes d’affaires, y

procéder & donner fentences civiles & criminelles, comme dans

ladite Province ( c ). Les Privileges demandés & obtenus par

le Seigneur d’Enghien, annoncent une volonté impuistante d’é

luder les droits de Suzéraineté, qu’il ne pouvoit refufer à fon

véritable Seigneur , & femblent confirmer les prétentions des

Comtes du Hainaut. *

Guillaume Comte de Hainaut & de Hollande , fecond fils

de l’Empereur Louis de Baviere & de Marguerite d'Aveſnes,

avoit donné tant de marques de folie, que le jugeant incapable de

ouverner fes Etats, on l’avoit enfermé dans le Château de la

aye. Aubert Duc de Baviere, fecond fils de l’Empereur,

étant chargé de gouverner le Hainaut, au nom de fon aîné,

faifit avidément cette occafion de faire éclater la haine implaca

ble qu'il nourriffoit depuis longtenis contre les Seigneurs d’En

ghien. Voici quelle en étoit la fource. Jean d’Aveſnes, Conte

de Hainaut avoit accordé ( en 1268 ) à Wauthier Seigneur

d'Enghien ( d ) des immunités & des franchiſes, en verta def.

quelles fon petit fils Wauthier III. prétendoit fe fouftraire à

la Juriſdiction de la Cour de Mons, & braver impunément le

pouvoir fubalterne de fes Huifiers, quoique Jolenthe de Flan

dres, fa mere , avoit promis par aćte de l’an 13 Io , que tant

qu’elle auroit la Mambournie des terres de fon fils Wathier,

elle ne permettroit pas qu’on fit aucun dommage au Pays &

Comté de Hainaut ( e ); à la conceſſion de ces Priviléges

étoit jointe la donation des Villages de Hoves, de Caſtres &

de Follezelles ; autant d’autres fujets de difcorde qui exciterent

des réclamations fucceſſives de la part de tous les Comtes de

Hainaut. Ceux-ci ne manquerent jamais de faire éprouver aux

Sgrs. d'Enghien, les effets d'un reflentiment qui fe perpétuoit de

père en fils, & qu’une réſistance légitime aigristoit de jour en

jour. Il paroit que le Duc Aubert ( f ) voyant, ces petites

véxations infrućtueufes , & cédant à un naturel plus violent,

réſolut d’éteindre cette difcuffion dans le fang de fes adverfaires;

que pour venir plus fûrement à ſes fins, il rendit l’autorité

complicé de fa vengeance & commença par faire décapiter au

Queſnoy, Sohier Seigneur d'Enghien Duc d’Athenes, fils de

Wautier & d’Elifabeth , Comtefle de Brienne. Au refte on

ignore quel fut le motif ou le prétexte de cette condamnation

Čg ). Čeux qui voudront juger le Duc de Baviere avec plus

K.
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1318, que je donne Nº. II.

on voit que Wautier fit

mourir 4 Sergeans de la

Chatelenie d'Ath , parce

qu’ils étoient venu à En

ghien, pour exploiter.

( h )Que je donne ci-après

Nº. III. Fol. xli.

( i ) Wauthier étoit alors

mineur.

: 1315, ou environ,

le Mouton d’or en Hainaut

valoit 28 f. blans & à Tour

nois 3o f.

d’indulgence, auront de la peine à lui prêter légérement un

abus de pouvoir auffi révoltant contre un Seigneur de fes Vaf

faux, dont la vie & les posteffions devoient être reſpectées.

Quoiqu’il en fût, les freres de Sohier n'épargnerent rien pour

le venger. Ils déclarerent la guerre au Duc Aubert, & repri

rent le Château d'Enghien », qu’on leur avoit enlevé, par fur

prife. Enfin ils l’obligerent d’en venir à une paix dont le traité

fut figné à Bruxelles le jour de Pâques 1366. Cet aćte ( h )

dont j’ai vu l’original, eſt des plus curieux pour les amateurs

de l’antiquité. On y voit les Sceaux de Wenceflas Roi de

Bohême & de Jeanne fon épouſe , qui s’étoient rendus média

teurs. Les contraćtans étoient Aubert de Baviere, Comte de

Hainaut, d’une part; & de l’autre, Jean & Englebert d'Enghien,

freres, tant pour eux, que pour Wauthier Sgr. d’Enghien leur

neveu ( i ). Le Style de ce Traité étant affez gothique pour

paroître inintelligible à la plůpart de mes lećteurs, je vais en

interprêter les principaux articles avec toute l’exactitude dont

je fuis capable.

Il eſt dit » que le Duc Aubert pardonnera au Comte de

'n Liche & à fon frere, tous les dommages & violences qu’ils

» ont commifes depuis la mort de leur frere, juſqu’au jour de

n la paix, & ne répétera rien des fommes qu'ils ont levées fur

n les biens d’Eglife , les Lombarts & dans la terre d'Enghien.

» Que ceux qui fe font abſentés du Pays » à caufe de cette

guerre, auront la liberté d’y revenir, fans pouvoir être inquié

tés pour ce qu’ils ont fait à cette occation.

» Qu'un Chevalier ou Ecuyer de bon Lignage fera hom

mage au Bailli du Hainaut ; des Villes & terres d'Enghien,

pour tout ce qui releve de cette Province feulement, &

lorſque Wathier d'Enghien fera yenu en âge, s’il garde cette

paix, il fera tenu de faire hommage par lui-même, ou par un

autre, au Duc Aubert ; enfin que dans le cas ou ce Duc,

ou un autre Prince, parvienne à la Seigneurie du Hainaut,

après la mort du Comte Guillaume , ledit Wathier fera tenu

de faire, de cet hommage, ce que lui confeilleront deux de

ſes parens du côté paternel, favoir , Meſire Robert de

Wamur & Olifart de Ghiffelles; & deux du côté de fa

mere, qui feront le Sire d’Agemont & Meſire Simon de

Lalain : & que fi la terre d'Enghien venoit au Comte de

Liche, ou à un autre de fes freres, ils ne feront pas tenus de le

faire en perſonne, mais par un Chevalier ou Ecuyer, & le

Comte de Liche donnera fes lettres ouvertes, par lefquelles

il promettra de rendre pour cette terre, tel fervice qu’elle

eft accoutumée de rendre au Comte de Hainaut, qu’en outre

Wauthier d’Enghien, étant en âge, il devra auffi donner

femblables lettres ; & que par ce moyen, la terre d'Enghien,

le Comte de Liche, fes freres, & leurs poffeſions demeure

ront en la protection du Comte de Hainaut, qui s’engagera

de les foutenir, comme il foutient les autres Seigneurs de

meurans en cette Provinče.

» Que Louis d'Enghien demeurera en l’hommage de Guil

» laume Comte de Hainaut, fans être obligé de le renouvel

w ler, & que fi le Duc Aubert devient Comte de Hainaut, ledit

" Louis d’Enghien fatisfera à cet hommage, par une perfonne

» qualifiée & fera établi & maintenu dans la poffeffion de fes biens.

m Que le Duc Aubert de Baviere renoncera à toutes les

» promefes que le Seigneur de Morialmés lui avoit faites, à

n caufe de la détention de Wauthier d’Enghien, que ce Sei

º gneur devra remettre entre les mains des Duc & Duchefſe

'n de Brabant, & qu’en cas de refus, il ( Duc Aubert ) l’y

w contraindra par corps, à quoi il pourra être aidé par les Duc &

'n Ducheffe de Brabant. Que ledit Wauthier étant parvenu en

» âge, il devra ratifier cette paix, pour fureté de laquelle, il

'n fera donné au Gouverneur de Hainaut fix perfonnes qui fer

n viront de caution, juſqu’à la fomme de 14.ooo moutons ( k )

» de Brabant, & que fi Wauthier fe refuſoit à obſerver cette

'n paix, les Oncles ne pourroient lui donner aucune affiftance.

» Que la monnoye de Hainaut aura cours dans toute la

» terre d’Enghien.

» Que les quatre Chevaliers foupçonnés de la mort du Sei

" gneur d'Enghien, favoir, Jean Sire de Werchin, Sénéchal de

» Hainaut, Baudry Sire de Roifin, Gerard Sire de Ville, &

:

4
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1366.

1376.

1381.

1383.

1406.

( 1 ) De ces 4 Maifons,

celle de Roifin eſt la feule

qui exiſte, en 2 branches,

qui me font connues, l’une

établie à Tournay, & l’au

tre à Douay. -

( m ). Cet aćte fe trouve

en original à la Tréforerie

des Chartes à Mons.

( n ) A la Tréforerie des

Chartes à Enghien.

( o ) On pent recourir au

titre que j'ai donné ci-de

vant fol. XXIII.

(p)Voyez fon Epitaphe &

pluſieurs autres de fes An

cêtres Nº. IV.

» Gille d'Ecauffines, Sire de Ruefne ( l ), s’en expurgeront

'n par ferment, en préfence du Duc Aubert de Baviere, des Duc

» & Duchefe de Brabant & autres perſonnes qu’ils voudront

" appeller , & qu’en cas de refus, celui ou ceux qui n’auront

'n pas fait le ferment , fcront exclus de la paix.

w Que le Duc Aubert payera au Comte de Liche &, à fes

º freres la fomme de 4.ooo moutons de Brabant, aux termes

'n marqués dans les lettres , & que pour fureté de cette fom

” me , il donnera quinze Chevaliers qui, au défaut de paye

'n ment, iront fe rendre à Bruxelles, avec trois chevaux chacun

" & un valet, pour y vivre aux dépens du Duc, juſqu’à ce

» qu’il eut rempli fon obligation.

» Que fi entre les alliances que le Comte de Liche avoit fai

º tes, pour foutenir la guerre, Louis de Namur s’étoit engagé

" avee lui, à caufe de la terre de Leffines, & avoit fait la

º guerre au Comte de Hainaut, le Comte de Liche ne pour

» ra deffendre ledit Seigneur de Leffines.

Le/dits Jean d'Enghien, Comte de Liche & Englebert fon

frere,: ces articles en y appofant leurs Sceau.r.

Jamais Traité ne fe fit avec plus de bonne foi & même de

cordialité. A peine fut-il figné que les deux parties femblerent

avoir dépoſé toute leur haine , pour fe donner des marques

d’une bienveillance réciproque. Jean d’Enghien, loin de fe pré

valoir des avantages qu’il venoit d’obtenir, voulut fignaler fon

attachement pour le Duc Aubert. Il paffa donc à Bruxelles un

acte authentique, le jour de Pâques 1366 (m), par lequel il dé

clara que quoique, par les termes du traité, il ne fût obligé de

faire hommage au Duc de Baviere que par un Chevalier, ou

autre repréſentant, néanmoins il promettoit de rendre à ce Duc

les fervices que la terre d’Enghien lui devoit & au Comte de

Hainaut, ainſi qu’il étoit d’uſage pour les autres Seigneurs de

cette Province. Jean & fon frere Englebert y appoferent leurs

Sceaux. Wautier, dévenu majeur, le ratifia à St. Ghiſlain le

3 Février 1376, le Duc Aubert fit une ratification femblable, 3

jours après. -

Dom Jean d’Affignies nous apprend que Wauthier mourut

en 1381 à l’âge de 19 ans. Ce fut l’occafion d’un Procès

entre fes Oncles & Englebert d'Enghien, qui fe difputerent fes

dépouilles. Il exiſte ( n ) un vieux Manuferit, contenant trente

articles , où font déduités les raifons du Comte de Converfant.

La conteflation fe termina par une fentence de la Cour Féo

dale du Duché de Brabant, prononcée à Genappe, le 18 Oćto

bre 1383. Englebert fut condamné à tenir fa part en foi &

hommage de fon frere ainé Louis Comte de Converfant, Seig

neur d'Enghien. Cette décifion eſt rappellće dans le Régiftre

des dénombremens produits à la Cour Féodale de Brabant,

dans le mois de Mai 1441. Il y eſt dit, qu’Englebert eut

pour fa part de la fucceffion de fon Neveu , les Seigneu

ries de Tubife &c. ( o ). Lefquelles Terres & Seigneuries,

depuis ce partage, font restées démembrées de la Terre

d'Enghien, conformément à ladite fentence, du 18 Oếtobre 1383.

Louis fe voyant affermi dans la poffeffion de cette terre, ne

fongea plus qu’à procurer à fes filles des établiſſemens dignes

de leur naiffance. Marguerite fa fille ainée, Dame d'Enghien,

Ducheffe d’Athenes, époufa en premieres nôces, Pierre de Beaux,

Prince de Tarente ; & enfuite Jean de Luxembourg, fils de

Wallerand, Comte de St. Pol.

Iſabelle , fa puinée , mourut à marier.

Helene qui étoit la troifiéme époufe de Pierre d’Anjou, Séné

chal de Provence, mourut (p) le 16 Avril 1406.

Je n’ai pas voulu parler des alliances contraćtées par les

branches Collatérales de la maifon d'Enghien, dans la crainte

de me laiffer entrainer trop loin par l’abondance des matieres.

Les Titres que j’ai cités font plus que fuffifans pour montrer la

Nobleffe de leur origine, & les prérogatives dont jouifioient

leurs ancêtres. J’ai préféré de réferver une place à l’alliance plus

importante de Marguerite, héritiere d'Enghien, avecJean de Lu

xembourg. On fera bien aife de trouver ici une filiation fuivie,

depuis lors, juſqu'au mariage de Marie de:# époufe

en fecondes nôces, de François de Bourbon Comte de Vendôme,

bifayeul de Henri le Grand. C’eſt ce Henri le Grand qui vendit

la terre d'Enghien à la Maifon d’Aremberg.
"r
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P R O M E S S E
I 3 IO.

FAIT E PAR Yo L E N THE D E FLAN D R Es,

EPOUSE DE WAUTHIER D’ENGHIEN ,

Av Co MTE D E HAIN AUT.

Titre annoncé N9 I9. Fol. XXXVII.

OUS YOLENS feme jadis a haut home

& Noble no chier & amei Signr. Wau

fier Sign Dayngh prometons & auons en conuent

& en boine foy & fi , longhement que Nous

tenrons le Mambour nie de le tre no chier &

amei fil Wautier Sign Dayngh., Nous tenrons,

warderons & ferons warder, bien & loyau

ment toutes les fortereches à le dite tre Dayngh

fi que maus ne damages nauenra, au dit Paiis,

ne maus pourfi a no chier & amei Signr Monfi

gnr. Guillame p. le grafce, de Dieu Conte de

Haynn de Hollande; de Zielande & Sign de

Frize en locquifon des deflus dites fortereches

S E N T E N C E R E N D U E

P A R G U I L L A U M E C O M T E D E

& auons loyaument en couent q fitoft q wau

trs deffus dis, no chier fius , ara fen eage, nous

li renderons & remetterons toutes les forte

reches de le tre deffus dite en fe main & liu

des alouet tout en tel maniere quil eſt a jour

dewi , & a chou obligons nous tous nous biens

meubles & non meubles v. kil foient & feront

p tout , par le tiefmoins de ches letts faielees

de no faiel. Donnees lan de grafce, mil trois

cens & dus , le Mardi aps le jour de faint Martin

en yuier : le Scel qui étoit au bas des Lettres

étant tombé.

Tel eſt l'original en parchemin, dépoſé à

la Tréforerie des Chartes du Pays & Comté

de Hainaut, collation en faite litteralement

par le fouffigné Confeiller Tréforier defdites

Chartes. à Mons le

I 318.

H A IN A U.

Titre annoncé Nº. IIº. Fol. XXXVIII.

UILLAUMES CUENS DE HAYNN.

De Hollande, de Zelande & Sires de

Frifes, faifons fauoir à tous.. Ke come nos

chiers & ameis Coufins Watiers Sires Dainghien

fe fuſt mis fur nous fur hault dou bas & demo

res en no franque volentet & fe fuſt obligies

bien & fouffifianment pardeuant nos homes de

Fief de tenir nodite no ordenanche, four le cas

de quatre de nos Sgans eftaulis de p no Caſte

lain d'Ath, mis a mort en fe terre, p fen fait

& par fen comandement & fur chou plufeurs

journées fuiffent affingnées & mifes de Nous a

dire no dit & ralongies & continuées p. le

accort doudit Watier & pdevant nos homes de

Fief à le ptefin en lan de grafce mil trois cens

dys & wit, le nuit de le natiuitet Saint Jehan

Baptifte en no Ville de Mons & en le maiſon

no chier frere Jehan de Haynnau , Signeur de

Biaumont en le pfence pluifeurs Nobles homes

nos chiers foyables & nos bien ameis, chi defous

eſcris; nous defimes & prononchames no dit ,

a le requeſte dou dit Watier & de fes amis en

le fourme & en le maniere ki fenfuit. Premiers

defimes nous ke li dis Watiers remetteroit

p deuiers nous & renderoit chiaus ki ffent lexe

èution de mettre a mort les quat. deffus Sgans

pour faire en toutenre volentet. Item definies nous

apries ke lidis Watiers acquerroit & accatteroit

v affigneroit dou fien a le vie, des quatre plus

prochains anys as quatre mors Sergans deflus dis

uinze liures de rente au tournois p. an a le vie

e cafcun dyauls, ceft en fome fiffante liures de

rente a vie au tournoys. Item defimes nous ke li

dis Watiers paieroit & rendroit a Nouspour lever,

recheuoir & prendre a no volentet chuinc mille

de tourn. pour caufe del ainende de quatre mors .

deffus dis, par telle maniere ke fe lidis Watiers

aloit a Saint Jakeme en Galiffe de dens le jour

ke nous limetteriens v affigneriens, il ne paieroit

a nous ke quatre mile liures de tourn. Et fe il

auenoit ke il ni alaſt mie, il paieroit fi ke dit eft

deuant no volentet tout plainement les chuinc

mille liures deuant dittes. Che fu fait & dit en le

pfence de nos chiers & foyables, Jehan de Haynn.

Signeur de Biaumont no chier frere deuant-dit,

Guyon de Flandres a dont Signeur d’Antoing,

Sohier Caſtelain de Gand Signeur de Puthe,

Ernoul Dainghien Signeur de Prayaus, Godeffroit

Signeur de Nafte , Faftret Signeur de Lingne ,

Huon Signeur de Faingnælles, Jehan dit Sauffet

Signeur de Bouffoit, Euftaffe Signeur dou Rues,

le Caſtelain Gerard de Liedekerque, Nicolon

de Bailleel frere au Signeur de Baillæl, Jehan

Signeur de Montegny Saint Xple, Gerart Signeur

de Potthes, Robert de Marke Sign. de Man

chicourt, Gerard de Fontainnes frere au Signeur

de Fontainnes, Thiery de Houe & Jehan Villain

no Bailliu de Haynn. Cheualiers, le Abbet de

Vicongne, Huon de Leuze Signeur de Condet,

Mahieu le Keut no Caſtelain Dath , Jehan Bier

nier no Valet & Henry dou Pont no Prouuoft

de Mons. che fu fait en lan , ou jour & ou liu

defeure diis. En lan mil trois cens » liu & wit.

Le Scel qui ſe trouvoit au bas étant tombé.

Tel eſt l’original en parchemin, dépoſé, à

la Tréforerie des Chartes du Pays & Comté

de Hainaut, collation en faite litteralement

par le fouffigné Confeiller Tréforier deſdites

Chartes. à Mons le

–
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T R A I T E D E P A IX

ENTRE AUBERT COMTE DE HAYNAUT,

JEAN ET ENGLEBERT D’ENGHIEN.

Annoncé, Nº. III. Fol. xxxviij.

ENCESLAUS DE BOEME par le gce

de Dieu, Dus de Lucemb. de Lothr, de

Brabant, de Lymb, Marchis du Saint Empire

& dyceli decha les Mons , Vicaires gnales. Et

Jehanne par celle meiſme gre Ducefe & Mar

chize des Pays dell. dis faifos fauoir a tous, que

come conceus, were & difcord aient efteit entre

nos chrs coufins & bn ames, le Duc Aulbt de

Baiuiere, Bail & Gouuneur des Pays de Haynn,

de Hollande , & de Zeell fes aidans adhns &

confortans dune part. Et Mest. Jehan Denghien

aidans, adherens & confortans daultre, pour &

a caufe de le mort Meff., Sohier Jadis Seignr

Denghien cui Dieus abfoille, Nous rewardans

& confidans les grans griefs, damaiges & incoue

niens, qui en plufeur manies en eftoient auenu

& de jour en jour apparant eftoient daccroifire

& monftiplyer, fe a layde de Dieu ny fuift

pourueu de remede couenable, Nous en fomes

mellet & entremis, tant pour lamour & faueur

q. as dtes pties auos, come pour ce q. tousjours

p. toute pais amour & concorde & efpalement

a bn & pourfit comun trauellier vourriefmes, &

auons tant pour cachiet & laboureit p. le plaifir

de Dieu, piet & requis as dtes pties q. p. le

greit & volenteit delles, a nre gnt infiance &

piere en auons traitiet & ordineit & ycelles par

ties accordeit & appailiet en le manie qui fen

fuit. Premiers que li Dus Aulbs no Couſins deff, dis

pardonra au Conte de Liche , Mefi. Engelbt fen

fre. leur amis fuans, aidans & confortans de ql

Pays quil foient & quita de tous griefs, damai

ges & violences qlconqs, foient petit ou gnt

p. quelconqs manie q. fait les ont, depuis le tspaffe

met du . Seignr dEnghien deff, dis, dont Dieus

ait larme, jufqs au jour de lordinance de ccfie

Pais & auffi des leucēs q. li dis Contes & fi frere

ou aultre de p. eauls ont fait des bns d'Eglizes,

des Lombars ou daultres pfonnes de Haynn en

le tre d'Enghien. Item que tout chil qui ont

eſteit eskachiet, banit ou adjourneit depuis le

tipaffent du Seignr d'Engh... tant de lun cofie

come de lautre vayent le Pays de Haynn &

reuiegnent a leur bns , cnfi quil les trouueront

tout paifuilement , en quelconqz main quils

foient ou aient efteit & auoecqs chu q. tout ſoit

p. donneit a lun les & a lautre de tous pdes,

damaiges ou aultres quelconqs chofes auenues

pour le Were ou pour caufe dudit Seigr d’En

ghien, & q. de nul cas auenu depuis ledit tfpaf

fement du Seigner. dEnghien ; juſques au jour

de ceſte Pais , jafmais ne foit faite pourfuite

de lune partie ne de lautre , foit pour caufe

de fouriur ou pour aultre cas, fauf ce que chaf

cune des dtes pties retenra fes prifons. Item

TTO ĀZETI.

Conte de Liche, Mefi. Engelbt fen frere leur -

pourtant que ceſt chofe, fcheue & cogneute que

li Ville & li tre d'Enghien a toudis efteit & eft

tenue en Fief des Contes de Haynn, fauf ce que

en muet de Nos, pour caufe de le Duchie de

Brabat, auons ordineit que vns Chlrs ou Eſcuier

de boin linaige, tel que nous vomrons ordiner,

en fera homaige au Baillieu de Haynn , & enfi

demoinra jufques au tant que Wautiers dEnghien

fa venus a fen eaige ; & lui a fen eaige venut,

fe il tient ceſte pais il fra fait dudit homaige enfi

que ci-devant cft dit, sil ne le veut faire par

lui meiſme. Ceft a entendre , tant que le Dus

Aulbs tenra le Gouunance & le Bail du Pays de

Haynn... & qnt li Dus Aulbs ou aultres aps le .

deces du Duc Wille, puenra a le Seignrie dyceli

Pays de Haynn. a dont fa li dis Wautiers tenus

de faire diceli homaige, tout ce que quatre Chlr

de fen linaige, deux du cofte de fen Pere &

deus du cofte de fe mere ; ceft a fauoir du cofte

de p. le pe , Mefľ. Robbs de Namur & Meff.

Olfars de Ghiftelle, & du cofte de p. le Mere,

li Sire Dagemont & Meff. Symons de Lalaing,

lui en confeilleront a faire. Et ce que chil Chlr

en confeilleront fa fait & tenut de tout pties,

& sil auenoit que le dte terre d'Enghien eskeift

au dit Conte de Liche ou a nul de fes freres,

fi nen foient il mie tenut de faire lomaige au Duc

Aulbt sil ne leur plaifi , mais foit fait li homai

ges p. un Chlr ou Eſcuier , fi comc deflus eft

deuifcit p. nre ordinance. Et pmy ce li Contes

de Liche donra fes Lras ouutes, quil promet

tra & ara eucouent, q. li Ville & li Terre d'En

ghien , les appten & appendances font au Conte

de Haynn & au Pays , tel fuice que ou temps

des pdecesteurs Seignrs d'Enghien a eftcit accouf

tumeit, fauf ce que li point ci defeur & defoubs

efept nen foient mie amerit, mais demourront en

lordinance tele quil font ci efcpt & comps &

ottclles Lres donra auffi Wautiers dEnghien

defldis qnt il fera venu à fen eaige, sil ne fait

mciſme lomaige, & auffi fra li Pays de Haynn

tenu a deffendre & conforter le Terre d'Enghien,

le Conte de Liche, fes freres & leur terres qnt

meſtier fra & felonc ce quon a accouſtumeit &

faire doit as aultres Seignrs tenans & feans en

Haynn. . . Item demourra Meff. Loys d'Enghien

en lomaige quil a fait au Duc Willeame, fans

faire aultre homaige, fors que fe li Dus Willea

mes morift & le tre de Haynn pueniſt au Duc

Aulbt donc froit il tenus de faire homaige par

aultre pfonne de boin linaige au Baillieu de Hainn

en le manier que ordineit eft du Conte de Liche

sen fre , ou cas quil en fuift fouffifamment requis

felonc luftige dou Pays de Haynn , fe par lui

meifines faire ne le vourroit, Et ce quon lui a

pris ou oficit du fien li Dus Aulbs fera reſtituer

L
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& rendre. . . Item auons ordineit Nous Dus &

Duceffe dest. nome, que li Dus Aulbs no coufins

quittra le Seignie de Morialmes de tout coue

nances quil a fait au dit Duc Aulbt. pour caufe

de Wautier d'Enghien fouuent dit, en tele manier

que li dis Wautiers fra mis en mains, pour de

lui faire ce que raifon nous femblera, Et en cas

ue li Sires de Morialmes ne le vourra rendre,

li Dus Aulbs. par lordinance & confeil de Nos.

le conftraindera p. fon corps & fes bns a ce faire

& a chu lui deuons auffi eftre aidant fe befoin

eft, pmy ce que qnt Wautiers deff dis fra venus

a sen eaige tenra ceſte Pais, & en cas que tenir

ne le vourræ ts.mainten. fra fait au Duc Aulbt.

fegurte de fys boins plaiges, a rendre le fome

de quatorze mille mouttons de Brabant; liquel

plaige, silauenoit que li dis Wautiers allaft de

vie a tspaffement auant quil fuift a sen caige ve

nus, ou qnt il aroit ceſt pais tenue, foient dę ceſte

obligaton quitte & de liure, chu entendu fil

auenoit que li dis Watiers ne vofift le dte Pais

tenir, lui a fen eaige venut q- felonc le conftume

du Pays de Haynn , li Contes de Liche fi fie,

ne li aultre proiſme du dit Wautier ne laideront

ne conforteront encontre le Duc Aulbt. ne en

contre le Pays de Haynn & eft a entendre auffi

& a fauoir que qnt Wauts deff dis fera rendus

a Enghien, en le main de fes Oncles, fe aulcuns

aultr. y vourra demander a auoir droit, requerier

le deua aps le dte deliurance faite, felonc les

coftue du Pays de Haynn , & ce que li loys

en donra fra accompli fan mailengien. Item ne

pourra li Dus Aulbs ferianter ne faire fianter ne

eſploitier dedens le tre d'Enghien , ne en fes

appten. ne appendan. en nefune manie p. nuls cas

quel quil foit, ja foit ce quil requierche expffe

menfion, fe ce neft p. complainte daulcune pffonne,

foit de le tre dEnghien ou de dehors, tant pour

debte come pour aultre pourfuite par deffaute de

droit & de loy, que li Sires ou li Juſtichrs de

le tre dEnghien fuift en deffaute ou le refufaft a

faire lequel complaindant li Baills de Haynn deua

tenir pour vifyer fe complainte & tantoft ſignifyer

au Seignr d'Engh ou au Juſtichr cui ce toukaft

& le requerier quil fache droit & loy audit com

plaindant dedens deus Mois enfuiant fans malen

gien. Et ou cas que adont li Sires dEnghien ou li

Juſtichrs ne le fefift, li Baills de Haynn. le pourroit

faire ou faire faire & fur ce fianter & faire eſploi

come en ce cas & non aultrement. Hoirs mis que

en le tre dEnghien ne feront fouftenu nul homi

cide de Haynn , & que des fouriurs on ufera

enfi quon a accouftuoit. Et tout ce durra tant

que Wauts dEnghien fa defoubs eaige & auffi

tant q. li Dus Aulbs fera Gouuneur & Baux du

Pays de Haynn. fans ent eſtre Sires, ou quuns

aultr y foit Sires, aps le Duc Willeame def dis

& aps chu li terre dEngh. demourra en tel point

enus le Conte de Haynn , come elle eftoit ou

temps du Seigr. dEnghien derrain típaffeit & de

fes pdeceffeurs. Item tous li monoie de Haynn.

cours en le tre d'Enghien & ly fera on cryer qnt

li Sir ou li Baills d'Enghien en feront requis,

enfi quon a fait & vfeit en temps paffeit. Item

li quattre Chlr. qui font encoulpeit dauoir aidiet,

confeilliet ou pourcachiet a le mort du Seignr

dEnghien, cui Dieux abſoille. Ceft à fàuoir Meff.

Jehans Sir de Werchin Scenefcauls de Haynn.

Meff. Baudris Sires de Rofin, Mefi. Gerars Sires

tier felonc le couſtume du Pays de Haynn. tant

de Ville & Meff. Grelles dEilcaufines Sires de

Ruefne, sen excuferont par leur fiment & fur les

Sains pdeuant nre coufin le Duc Aulbt, nous

& ccauls q. nous y vourons appeller & fe aulcun

ou aulcuns deauls ne vourroient ou vourroit enſi

excufer chil demourroient hoirs de le Pais. Item

pour debtes pour leuces & pour toutes aultr.

demandes, que li Contes de Liche & Mest. En

gelbt. demandent du Duc Aublt, auons ordineit

que li Dus Aulbs., no coulins, paiera ou fera

payer audit Conte de Liche, ou a fen comis, le

fome de quarante mille mottons de Brab. as termes

qui fenfuient en le Ville de Bruxelle ou Cainge Je

han le Froyere, ou enaultre en celi Ville ou il plaira

auditConte ou a fen comis; ceft a fauoir aủ jour

Saint Remy qui fra lan fifante & fept, dys mille

mottons, a leCandeleur enfuiant dys mille mottons,

a listùc du may qui fera lan fyfante & wyt dys millé

mottons & a le Saint Remy enfuiant dys mille

mottons: Et pour celi fome a payer astmes desdis,

donra li Dus Aulbs oftaige & fegurte de quinzé

fouffifans Chlfs Banieres & aultres qui promettront

a le deffaute de payens defus, ou daulcun deauls,

a entrer chafcuns a trois boins cheuauls de fellé

& deus varles, ou a envoyer chafcuns deauls

pour lui un fouffifant Chlr, a trois tels cheuauls

&, deux varles_en c-tains hoftels qui leur front

affenneit en le Ville de Bruxelles & de la nient

de ptir, juſques a plaine foluton du terme ou

des termes dont defaute foit. Et fur ce donra

li Dus Aulbs boines Lrs ouutes; faiellecs defen

feal & des feauls des dis quinze Banieres & Chirs

en le meilleur fourme & manier quon pourra

deuifer, felonc le couſtume & manier quon a

accouftumeit en le dte Ville de Bruxelle de

gifier & tenir couent a nuignailles. Et pmi tant

font quitte toutes debtes, & les Lres obligatoires

rendues & anullees de debtes, que li Contes de

Liche & ceulx d'Enghien eftoient demandant au

Duc Aulbt. Item pourtant que li Contes de Liche

no couſins, pour le caufe de le were defi dte

puet anoir faites a aulcun pfolines, alliances ou

aulcun couenances, eſt il ordineit & accordeit,

que fe il auenoit que Mcff-Loys de Namur pour

caufe de le Ville & le appten. de Leířines euifi

au Duc Aulbt ou au Pays de Haynn. were ou

difcord, de chu ne fe deueront li Contes de Li

che , fi fre, ne li fourceans de le tre dEnghien

en riens melleir; mais pour celi cas demorer coy

& en Pais. En tefmoing defquelles chofes Nous

Dus & Duceffe de Lucemb & de Brabant def dit

auons fait mettre noz Seals a ces pntes Lres.

Et pour plus grand fermete & afin que cefie

Pais foit tenue enterince & accomplie, auons

Piet & requis , pons & requerons nos chrs cou

fins, le Conte de Liche & Meff. Engelbt fen fre

deſ dis, que ledte ordinance accord & pais tout

enfi, que ci defeur eſt contenu, veullent promet

tre loyallement fur leur foid & honneur, de tenir,

enteriner & accomplir fans jamais venir ou fairé

alencontre ne fouffrier a faire, & que en tefmoing

de ce veuillent pendre leurs feauls & ces pntes

auοeqsles nres. Et Nous Jehans dEnghien, Contes

de Liche & Engelbt fes fres, confiderans le pai

ne : ruail, bonne volenteit & diligence q. no

deff dit tschr Seignr & Dame li Dus &

Duccffe de Lucemb. & de Brabant ont eu es

chofes def dites & le grand infiance & priere

deauls, au plaiſir defquels nous nous vourrief

mes encliner par affection come drois eſt, auons
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promis & promettons loyalement fur nre foid &

honneur, pour nous, tous nos aidans adherens

& confortans & efpalement pour tous nos fres,

defquels nous nous faifons fort en ce cas , que

ledte ordinance , accord & pais tout en tele manie

que nodit Seignr & Dame lont ordinet, fait &

accordeit & ci destus eſt contenu, tenrons, pfe

rons & accompliront entirement & pfaitement ,

fans jamais venir faire ou fouffrier a faire alen

contre, par nous ne p. aultrui de p. nous, &

auons en" tefimoing de ce pendut nos Seauls a ces

pntes auoeqs les Seauls de nos chrs Seignr &

Dame def. dis. Fait & donneit à Bruxelle le jour,

de Paskes flories lan de gce. mil trois cens

fifante & fys. Au bas font appendus les Sceaux

des Seigneurs & Dame Duc & Ducheffe de Lu

xembourg & de Brabant, du Comte de Lice &

du Seigneur Englebert d'Enghien fon frere, em

prcints fur cire blanche verte & rouge reſpećti

vement, attachés a double queues de parchemin.

La préfente copie à été trouvée conforme aux lettres originales en par

chemin , dépoſées en la Tréforerie des Chartes du Pays & Comté de

Hainaut, fuivant collation littéralement faite, par le Souffigné Confeiller

Trćforier des mêmes Chartes. à Mons le

EPITAPH E DE MADAME

H E L E N E D E N G H I EN,

E P o U s E D U SÉN É C H A L D E P R o v E N c E, à Enghien.

Titre Annoncé , Fol. XXXIX, Nº. IV.

y gift Haute Noble & Puiffante Dame Helene d'Eghie Fille de feu Monfr. Louys d'Enghien -

Comte de Conuerſat & de Brienne & Seigneur dudit Enghien & de feue Madame: de

Sainćt Seuerin Fille du Comte de Sainćt Seuerin icelle Dame Helene vefue de feu Mle re Pierre

dAcigne Senefchal de Prouence e trefpaffa a Valenchiennes le 16 dApuril lan. . . . . .

Cette Epitaphe fe trouve dans le Manuſcrit de Dom

Jean d’Affignies.

|
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EPITAPHES DES ABBESSES DE FLINES,

Recueillies par Do M JEAN D’AssIG NIEs;

Pour y remarquer QU’Is A BE A U D’ENGHIEN , Fille de

Meffire WAUTIER , & de Marie Fille du Comte de RETHEL ,

fut la dixieme Abbefie de ce Monaftere.

Ce Recueuil m’a paru fi intéreſſant, que je me fais un vrai

plaiſir de le communiquer au public.

IRE. A B B E S S E.

Ame OGINE fut instituée la premiere

Abbeste du Monaſtere de lhoneur de nre

Dame fondé premierement proche dOrchies,

où il y a apparenfe quelle eſt inhumée, à cauſe

que le changement de lieu dOrchies à Flines fe

feit foubs Dame Ode de Maigny deuzieſme Ab

beffe lan 1253 , & on ne treuve aucun memoire

delle à Fline feulement à la grande Salle des

Abbefes on y treuve fon nom avec les Armes

de Flandre ce qui faict croire quelle fut proche

parante à la Comteffe fondatrice attendu quon

trouve quelle fut dilluſtre fang.

IIe. A B B ESSE.

Ode de MAIGNY fut ehoifie pour Abbeffe

de lhoneur N. D. eſtante Prieure de lAbbaye de

Marquette-lez-Lille où elle retourna au bout de

quelques années que fes Soeurs les Dames Re

ligieuſes lefleurent pour 4e Abbeſle de leur Mo

naftere où elle gift au milieu du Choeur.

IIIE. A B BE S S E.

Alix LA BRUNE fucceda au Gouvernement

& Prelature à la vénérable Ode lan 125.... elle

mourut au bout de trois ans & fut inhumée

| en l'Eglife de Flines , devant la Chapelle de

St. Jean-Baptifte où fe veoit encor fa tumbe

platte repréſentante une Religieuſe les mains

joincte avec cet efcrit latin:

Hic jacet venerabilis Dna. Dna. Aleydis dicta

ly Brune quondam humilis Abbatifià de Flinis.

I VE. A B B E S S E.

L’Illuftre Hymene extraićte des Comtes Ho

oefteden ou Hoftade en Allemaigne fut foeur

de Conrard Archeveſque de Coloingne & Prince

Elećteur, en lan 1256 fut premierement qua

triefme Abbeſſe de Salefines proche de Namur,

d’où elle fut chaffée par les Bourgeois dudićt Na

mur mutinez contre Marthe Emperiere de Conf

tantinople leure Comteffe pour avoir faict ruyner

un lieu infame par le confeil de nre Abbéste,

qui luy eftoit parfaićtement amie qui ruinerent

entieremeut Salefines pour ce fubjet. Si bien que

ladićte Emperiere & Comteffe de Namur fe re

tira durant cette bouraſque vers la Comteffe Mar

guerite de Flandre , lors refidente en fon Cloistre

de Flines ou lAbbeffe Aleyde estante décédée,

la Comteste Marguerite obligée par les prieres de

la Comteffe Marthe fa parante feit en forte que

la vénérable Ymene fut choifie 4e. Abbeffe de

Flines lan 1261. En faveur de cette élećtion

lArcheveſque Conrard fon Frere lui feit preſent

dun grand nombre de Corps S. S. des unze mil

Vierges qui font en tres grand honneur audićt

Flines jufques aujourdhuy. - -

VE A B B E S S E.

Au Chapitre en vnarbre plat.

Jeanne de WÄVRAIN fut auff efleve estante

Prieure de Marquette où elle retourna pour en

eſtre Abbeſie „ayant auparavant veu confacrer

la grande Eglife de Flines durant fa Prelature

par lArcheveſque de Rheins affifié de lEvef

que de Tournay. Elle mourut Abbeste de Mar

quette où elle gift.

VIE. A B B E S S E.

Chy, gift Dame Jehanne de AVESNES, ja

dis Abbeffe de cheens ky trefpasta en lan de

grace 13o4 , priés pour fame.

Sur la verriere qui est au milieu du Chapittre
fe voient deur #### dont l’une tient la

frºſès& font repreſentées à genoulæ à cofié dun

Crucifix avec cet eſcrit en carastere ancien.

Dame Jehanne. Haynaut Abbefie de cheens &

Suer Bietry de Sottinghien.

VIIE. A B B ES S E.

Ceſte Dame Margueritte de CHASTEAU

VILLAIN Abbeffe fuit Dame Jeanne dAvefnes

Qu de Haynaut, eſtant la feptieme en nombre.

On ne fcait cognoiſtre leferit de fon tumbeau.

touttefois elle mourut affurement lan 1309 & on

veoit fon effigie peinéte aux vitres du chœur des

Prebtres vne fois avec la croffe vne aultre fois

coe fimple Religieufe accompaignée dune Dame

veſtue a lanticque avec ces mots en vieux ca

raćtere SUER MAGRITTE DE CASTIELUIL

LAIN ET MEDAME BIETRIS DAME D E SOT

TINGHIEN. Elle a auffi faict faire la premiere

cloche de laditte Eglife qui porte fon nom en

Ces termes.
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Elle fut en toutte apparence Fille de Simon

de Chafteauvillain. Si. d’Arc en Barrois, décédé

l'an... & de Marie de Flandre, Fille de Guy

Comte de Flandre, & par confequent petite

Fille de la Comtefie Fondatrice. •

VIII.E. A B B ESSE.

A l’Eglife vers le grand portail foubs l'hor

loge en grand marbre plat à main gauche en

c/lfraz/tt.

Chy gift Medame Giertrus de le Thieuloye

;: Abbeste de l'Eglize de cheens Ky trespaffa

'an de grace mil trois cent vint-næuf le 37e en

Octobre le nuict......

IXE. A B B E SS E.

Au cloistre un tumbeau relevé foubs une

voute dans la muraille qui fepare l’Eglife du

cloistre où on veoit la figure d'une Dame Re

ligieuſe la croſſe en mains avec cet épitaphe

1/c^J.

Chy gift Dame Gille de LALAING, jadis

Abbeffe de ceans Ky trespaffa l’an 1356 le 26e

jour dou mois de Septembre priés pour s'ame.

Vita Prelata coclis hic inhumatur

Progenie digna fuit orta, bonifque benigna

Nobilis ac humilis, prudens animo, & ſibi vilis:

Pauperibus grata, pia, cafta fuit, moderata,

Sobria, pacifica , verax non fraudis amica.

Hec decies ternis fuit Abbatiffa fub annis

Bis duo fub annis numero funt fi bene cernis

Dulciter illa gregem rexit fervareq. legem

Ordinis eft vifa: vitiorum forde relićta

Mille trecenteno quinquageno quoque feno

Abſtulit in mane nobis hanc, nox Juliani

Spiritus ad dexteram dei fedeat prece veſtra.

Amen.

XE. A B B E SSE,

Dame Ifabeau D'ENGHIEN, dixiefine Ab

beffe, mourut au bout de demy an à fcavoir

1357 & fut enfepulturée devant la Chapelle de

St #:: , où on veoit encor fa tumbe

fi gaftée qu’il n'y paroiſt aulcune eſcriture : mais

on y recognoit encor ces deux Blazons gravez

fur le cuyvre. Voyez le tableau Armorial dez

Abbeſſe ci-après.

Elle fut Fille de Meffire Wautier, Sire d’En

hien & de Dame Marie Fille au Comte de

ethel, comme on prouve par le teſtament de

fa mere, répofant aux archives de Cambrons.

XIE. A B B E S S E.

Au Chapitre à la main droitte en entrant

y a une tumbe où on void encor 8 Efeuffons

qui ont aultrefois Porté les 8 Quartiers gra

vés fur cuyvre oú allebafire, mais le temps

les a effacez.

Chy gift Dame Pierronne de BLANZY, ja

dis Abbeffe de ceans qui trefpaſſa lan de grâce

1361 le jour de le Nativiteit Noftre Dame.

Priés pour fame.

Ingens Prælata laudabilis hic inhumatur

Vita relata nobis coelis habeatur

Nobilis ac humilis prudens aio, & fibi vilis

Progenie digna fuit orta bonifq. benigna

Spiritus ad dexteram Dei fedeat prece veſtra.

XIIE. A B B E S S E.

Au , Chapitre à la main droitte en entrant

une pterre avec ces mots.

Chy gift Dame Jehenne de COURTRAY,

Abbeste de Flines, qui trespaffa l’an 1363 le ....

priés pour fame. d’aultres la noment Catherine

de Courtray.

XIIIE. AB B E S S E.

Madame Gillette de LALAIN deuxiefine du

nom eft enterrée à l’Eglife devant l’Autel de St.

Hierofme où l’eſcriture de fon tumbeau cftant

fort brifée, on y recognoit encor ces 3 Blazons

entiers.

Chy gift Dame Gilles de LALAIN fut nomée

faige, courtoife & tres bien noe Abbeſſe fut xxiiii.

ans ceans l’Eglife gouvernant belle & devote fut

fà fin l’an mille-trois cens quatre-vingt droict en

mars dixfeptiefine jour.

XIVe. A B B ESSE.

Au Chapittre à la main droitte en entrant

foubs une pierre où on voit ceſt eſcrit.

Chy gift Dame Marie DOISY. qui fut Abbeſſe

de l'Abbaie de ceans qui trefpaffa lan mil trois

cens quatre-vint & quatre le quatriefine du mois

de... priés pour fame.

Ses farmes fe veoint à la falle des Abbeffes &

à une verriere à l’Eglife entierement de cette fa

çon. Voyez le tableau ci-après.

XVE. A B B E S S E.

Deur Blazons fe voient encor fur fon Tum

beau au Chapittre à la main droiƠe en en

trant avec cette infcription. -

O mors tu es bien diéte amere

Quant de ceans l’Abbeffe & Mere

§: Dame Marie nomée Maquette

Noble courtoife, & de Tournay née

fut l'an mil CCCC. & XVIII. payer le cens

De mort en Janvier fans fejours

Droićt le vint & deuxiefmes jours

Prions a Dieu par devots dićts

Que fame foit en Paradis.

r

TO AM E J.
M
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| XVIs A B B ESSE.

Madame Jeanne de LALAIN ne fut Abbeffe

que l’eſpace de demy an. On ne recognoit point

au vray le lieu de fa ſepulture feulement fon nom

& fes Armes fe veoint à la fale des Abbefes en

tre les aultres.

XV [IE. A B B E S S E.

Hic jacet Nobilis Dna. Dna. Margarita de

RASSE. Oriunda de Hannania quæ quondam ex

titit annis 17 hujus Monaſterii Abbatiffa , & obi

it anno Dni. 1438 die vero prima menfis Maii.

oretis Deum pro ea Amen.

xv III. AB B Ess E.

Au Chapittre à main gauche en entrant une

belle & grande tumbe de pierre bleue avec

la repreſentation d’une Religieufe la croſſè

derriere elle comme ayant refigné. Puis ces

deur Efcuffons aux deur cofiex.

En terre gift foubs cette dure lame

Celle qui fut cheens Abbeste & Dame

Catherine de SAINT GENOIS Nomée

Qui xl ans & quaſtre en bonne fame

Tint Prelature & puis de corps & d’ame ....

Reſigna & mouru en l’année M. CCCC. iiii xx.

deux fois iiii.

Du mois de Juin quatorziefine journée

Dieu fi le face en Paradis esbattre

XIXE, A B B E S S E.

Hic jacet venerabilis Dna. D. Maria DUGAR

DIN , hæc quidem extilit annis quatuordecim

Abbatiffa hujus venerabilis Eccleſiæ & obiit Aº.

1496 quarto nonas Maii die Afcenſionis.

XXE. A B B E S S E.

Madame Marie de WAYE fut niepce ou proche

parente à fa devanciere, ce fut elle qui acheva

le deffein de la reforme de fon Cloiſtre encom

mencée par Madame de Saingenois, & avoit à

cet effećt envoyé quelques unes de fes Dames Re

ligieuſes à Watier-Braine pour eftre à ce inf

truitte, elle mourut en ce tamps, & fut inhumée

au cloiſtre où fa tumbe fe veoit avec ces deux

Blafons dont l’efcriture eft tellement brifée qu’on

n’y veoit plus que ces mots.

Laudabiliter rexit undecim annis.

Son Portraićt & fes Armes fe veoint fur la

peinćture qui eſt au mâteau de cheminée à la

labeure des Dames.

XXIE. A B B E S S E.

A l'Eglife au Chæur des converfes devant

l'autel IV. D. nre mere un riehe & grand tum

beau de pierre noire avec la repréſentation

d'une Abbeſſe vifage mains pieds d’Alebafire

& quatre Quartiers aux qualtre coings coe.

ils font repréſentez en ces deux efcus.

Cy gift venerable vertueufe & noble Dame

Dame Jeanne de Boubais xxie Abbeste de Flines

lefpace de xxiv ans, foubs laquelle la Refor

mation dế ce Monaftere fu introduitte & main

tenue. Et trefpafla le viie jour de Novembre 1534.

Priez Dieu pour fon ame.

XXIIe. A B B ES S E.

Devant l’Authel de St. Bernard un tum

beau plat une Abbe/Jè en demi Bolje le tout

d’alebastre & fort enrichy.

XXII [E. A B B E S S E.

Devant l’Authel de tous les SS. un marbre

de pierre bleue:

Chy gift noble & vertueufe Dame Dadame

Philippe de TORQUE , Abbeffe de ceans par

l’eſpace de x ans, foubs laquelle la Reformation

a efté louablement & trefpafla le vii. de Febvrier

l’an 157o. Pries Dicu pour fon ame.

XXIVe. A B B ESSE.

Devant lAuthel de St. Bernard un tumbeau

de pierre bleue.

Soubs ce marbre repofe le corps de noble &

Rde Danie Madame Gabrielle D’ESNES, 24e

Abbeffe de ceans. Laquelle apres avoir louable

ment & religieufement maintenu l’honneur de

Dieu & la difcipline Reguliere l’efpace de 4o ans

avec le bon ordre & en l’estat Abbatial, trefpasta

le 17e. d’Octobre 16o9. Pries Dieu pour fon

2lII1C.

XXV. E. A B B E S S E.

Devant l’Authel de St. Bernard un marbre

bleu. |- -

Chy gift noble & religieufe Dame Madame

Catherine de COUPIGNY 25e Abbeste de Fli

nes, foubs laquelle la reformation a eſté bien

& louablement gardée l’eſpace de 23 ans, & tres

paffa le premier de Febvrier 1631. aagée de 66

ans. Pries Dicu pour fon ame.

XXVIE. A B B E S S E.

Devant l'Authel de St. Bernard, une pierre

bleue tout joingnant Madame d’E/pierres faz

grande tante. -

Cy gift le corps de noble & venerable Reli

gieuſe Dame Marguerite d’ESPIERRES 26e Ab

beffe de Flines, laquelle ayant louablement main

tenu la reformation & diſcipline reguliere, l’ef

pace de 4 ans aagée de 48 ans trefpaffa le 13e

Febvrier l’an 1636. Priés Dieu pour fon ame.
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I 2 IO

127o

i

( a ) Folio xxxix.

( b ) On trouve ce Titre

dans les Archives de la

Ville de Luxembourg.

(c) Il fera parlé de Phi

lippine de Luxembourg ,

au commencement de la 3e.

partie de cet Ouvrages dans

la Chronologie des Comtes

de Hainaut

SE I G N E U R S D’ E N G H I E N

DE LA MAIso v D E LvxEM povrg.

'ai dit plus haut ( a ) que Marguerite Comteffe de Conver

fant & de Brienne, héritiere de la Terre d'Enghien , épouſa

Jean de Luxembourg. De cette alliance eft iffue une poſtérité

très-nombreufe qui tient à toutes les grandes Maiſons des

Pays-Bas, comme je le ferai voir, après avoir expoſé l’extrac

tion de Jean de Luxembourg, depuis Henri II. fon quatrieme
Aveul.

- : Henri II. étoit Fils ainé de Waleran, qui mourut en

1226 , & fut inhumé à l’Abbaye de Rodes près d’aix la

Chapelle. Ce Seigneur, héritier des Comtés de Luxembourg &

de la Roche , & du Marquifat d'Arlon , eſt la tige de la

deuxieme race des Comtes de Luxembourg, qui monta depuis.

fur le trône Impérial. Il époufa en 124o (b) Marguérite ,

fille de Henri II. Comte de Bar , & de Philippine de Dreux.

Celle-ci étoit Fille de Robert II. Comte de Dreux & d’Yo

lenthe de Coucy.

En 1233 , il acquit de Henri Comte de Grandpré le Châ

teau de Falekenftein, fitué fur l’Ouren , près de Vianden. il

fit encore l’acquiſition de Thionville, & mourut en 1274 Il

laiffa après lui :

1º. Henri fon fucceſfeur au Comté de Luxembourg. Ce

n’eſt pas ici le lieu de parler đe fa poſtérité qui eſt étrangere

aux Seigneurs d'Enghien ,

2°. Wallerant ci-deſſous.

8: 4º. Baudouin & Jean tués à la bataille de Woringen,
en I 288.

5°. Philippine, époufe de Jean Comte de Hainaut (c). 3º.

Iſabelle, épouſe de Gui II. Comte de Flandre. 7º. Marguerite

Abbeffe de Claire-Fontaine. 8º. Marguerite, morte fans alliance.

99. Felicitée Religieufe de Beaumont à Valenciennes.

II. Walerand, Fils puiné de Henri Comte de Luxembourg,

eut en partage la Châtellenie de Ligny avec tous les biens qui

en dependoient. Mais la donation paternelle portoit les deux

conditions fuivantes. La premiere, que Marguerite mere de

Walerant jouiroit de cette Terre durant fa vie, & qu’elle au

roit le pouvoir de difpofer de cent livres de revenu - foit

pour en faire des aumônes, foit pour les confituer en Fief à

fon gré. La feconde, que Wallerand tiendroit cette Terre en

Fief de Thiebaut Comte de Bar, qui la tiendroit lui méme des

Comtes fucceffeurs de Luxembourg , à la réſerve de quelques

Villages mouvans du Comté de Champagne. Le lundi après

l'oćtave de Pâques, au mois d’Avril i 27o, Walerant réprit

en Fief, de Henri fon frere aîné, la Terre de Rouffi & fe

reconnut fon vaffal & homme Lige à perpétuité. On retrouve

dans cet Aćté des conditions femblables à celles qui avoient

été impofées pour la Châtellenie de Ligny, favoir: que la

Comtefie Marguerite en jouiroit pendant fà vie , ainſi que des

autres biens de Flandre, que fi le Comte de Flandre ne vou

loit pas recevoir l’hommage de Walerand, ou qu’il entreprit

de le troubler, fon frere Henri payeroit annuellement huit-cens

livres de revenu , foit dans les Comtés de Luxembourg &

de la Roche, foit aillieurs, & cela en compenfation de ce

dont on l’auroit privé en Flandre. Par une Charte, de l’an

1287, on voit que Walerand fe reconnut homme lige de fon

frerė Henri de Luxembourg, pour le Château de Rouffy &

dépendences, ainſi que pour toutes les autres Terres qu'il

poſſédoit dans le Comté de Luxembourg , proteſtant que fes

fuccefleurs devoient être tenus au mêue vaffelage , fans pouvoir

s’en excufer, fous tel prétexte que ce fut, il déclara de plus

qu’il étoit plainement fatisfait du partage qui lui étoit échu du

chef de fes pere & mere; qu’il renoncoit à toute prétention

ultérieure. Que ni lui, ni fes héritiers, n’auroient plus le droit

d’éxiger la moindre portion ; enfin que, fi on produiſoit à l'a- |

venir quelques Aćtes dont on pourroit s’autorifer à cet effet,

ils feroient reconnus pour nuls & annullés pour toujours. Par
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de Brederode.

cette Charte, on voit donc que les cadets de Luxembourg fe.

reconnoifſoient vaffaux de leurs aînés & que le Comté de Rðuf

fy étoit en l’hommage de ceux-ci. On remarque de plus que,

par la renonciation que Wallerand fit au Comte de Luxem

bourg, ni lui, ni fes héritiers ne pouvoient y avoir de l'egi

times prétentions. C’eſt donc à tort qu’on a voulu les faire

revivre dans le Traité de Ryfwick. Walerand perdit la vie à

la Bataille de Woringen, en 1288, laiffant de Jeanne, fon

épouſe, héritiere de Beaurevoir. 19. Henri, mort fans enfans.

2 º. Wallerand ci-defloùs. 3°. Ifabelle, époufe de Guillaume

49. & 59. Marguerite & Philippine.

III. Wallerand Comte de Luxembourg, Seigneur de Ligny,

de Rouffy & de Brienne, vendit en 1316, à Robert de Be

thune Comte de Flandres, la Ville de Deinze, près de

Gand. La même année , Guyotte de Lille , fille unique de

Jean IV. Châtelain de Lille , &, de Beatrix de Clermont,

renonça en la même année au douaire que Wallerand fon

mari lui avoit affigné. Cet Acte fut paffé par devant l’Of

ficial de Tournay. Wallerand , par fon Mariage avec cette

Dame, avoit augmenté confidérablement les biens de fa Mai

fon. Il eut, à ce titre , les Terres de Hautbourdin, d’Emmerin,

de Sainguin, de Phalempin , de la Baffee, de Herlies. Gu

yotte mourut en 1337 & fut inhumée à Phalempint. (d) J’ignore

à quelle année on doit rapporter la mort de fon époux, &

quel fut au juſte le nombre & le fort de leurs enfans. Ils

eurent entr’autres Jean qui fuit.

IV. Jean fut Seigneur de Rouffy & de Ligny, & Châte

lain de Lille. Il épouſa 19. Alix de Flandres, fille unique de

| Gui de Flandres, Seigneur de Richebourg, dont il eut plu

fieurs enfans. Il n’en eut aucun de fa feconde époufe Jeanne

Bayon, Dame de Molac. Jean & Alix furent inhumés à

Phalempin, l’un mourut en 1364, l’autre en 1347. Les en

fans du premier lit, font: 1º. Gui ci-deffous. 2. Walerand.

3. Henri. 4. Jean. 5. Marie, époufe de Henri de Joinville.

6. Philippe, époufe de Raoul Sgr. de Raineval. 7. Jeanne Al

liée avec Guy de Châtillon, Comte de St. Pol. Cette Dame

mourut en 1392. Elle avoit acquis le Comté de Fauckemberg

dc Jean de Beaumont, Châtelain de Saint Omer.

V. Guy de Luxembourg époufa Mahaut de Chatillon, fille de

Jean de Chatillon, Comte de St. Pol, & de Jeanne de Fiennes ;

le contrat eſt de l’an 135o. Ce fut à la demande de ce Sei

gugur, & en confidération des fervices rendus à la France par

la branche de Luxembourg-Ligny, que Charles cinq Roi de

France, érigea les terres de Ligny & de Rouffy en Comtés,

en 1367. Guy fut tué l'an , 1371 , en combattant contre le

Comte de Juliers, à la bataille de Baësvider : il laifia pour enfans :

19. Wallerand Comte de Saint Pol, de Ligny & de Rouf.

fi, Châtelain de Lille, Seigneur de Fiennes & de Bohain,

Connetable de France, qui époufa , en prémieres nôces, Mahaut

fille de Thomas de Hollande & demi-fæur de Richard II. Roi

d’Angleterre, dont naquit Jeanne de Luxembourg. Celle-ci eut

de fon Mari Antoine de Bourgogne, duc de Brabant ; Jean

fondateur de l’Univerfité de Louvain 2 en 1426, & Philippe

Châtelain de Lille, tous deux morts fans poſtérité. La deu

xieme époufe de Wallerand fut bonne de Bar, fille de Robert

Duc de Bar, & de Marie de France; il n’en eut pas de

poſtérité. Wallcrand mourut en 1414 & fut inhumé à Ivoix,

en l’Eglife de notre Dame. Ses biens paíferent aux enfans dé

Jean de Luxembourg fon frere.

2. Jean ci-deffous.

3. Robert mort fans enfàns. -

4. Pierre né au Château de Ligny, le 2o Juillet 1363 ,

élevé fous les yeux de la Comteſſe d'Orgieres fà tante, "ií

devint Evêque de Metz & enfuite Cardinal. il ordonna

par fon teſtament que fon corps fut mis en terre fans aucune

ompe, dans le cimetiere des pauvres à St. Michel d’Avignon.

} voulut cependant qu’on placât dans la Chapelle de tous les

Saints une repréſentation de fon Chapeau de Cardinal. Il mou

rut, en 1387, en odeur de fainteté. Le Pape Clement VII. lui

accorda depuis les honneurs de la canonifation.

(d) Le Necrologe de 1'E

glife Collegiale de St. Pierre

à Lille parle de Walerand

de Luxembourg & de Guy
otte fon épouſe, en ces

termes: vii. Calend Febru

arii Doment ÆValerani de

Luxembourg, Domini de

de Ligny, ĠGuyotæ uxo

#s jus caffulanae infu

Aerºfs, &Jeannis Filii eo

7"l4/72,

I35o

1367

1371

'1414





Q U A R T I E R S

Qui fetrouvent aux Mauſolées des Abbestes de Flines - lez Douay.

Chaque Ecution repréſente une Abbeffe & les Quartiers qui s’y

trouvent font ceux qu’on voit aux Mauſolées.

I234 °. . I25O 12567 1267 1279 I3O5

Q9ine - Hoocsteden Hainaut.

:

|| :(
- ZAN

I399 · 1329

Courtray

|Š

:

#R:
NË

|

H

AAA|

KR:::
|

||

:KR RKA
| O O

|:A:A

Fr |
|

|:||||

| \N

En \N

Til:

|

|

Hi. |

W
- - .t,

| i ;

· ·

- - , !

,
, ."

|- , ! }

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 
 

 

 

 

  

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



M A U S O L E E

A L’ A B B A YE D E F L I N E S

de MARGUERITE DE BRIENNE , épouſe de THIERI DE BEVERE,

–

IsABBAU DE BRIENNE , Ducheſte d'Athénes, Comteſſe de Brienne & Dame de Liches, qui

* époufa en 132o GAUTIER IV Sgr. d’Enghien , étoit de cette Maifon.

* -

Brienne, .

§ §

*«** -

#
í

} A* le 7f de Bevere.

* * N
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-- Hu Marguarita clemens diſcreta quieta Se docuit talem cum fe dedit monialem -- – — ·

Bevrenfis Domina de Cipri regibus orta Anno milleno bis centum feptuageno |

Optima Catholica bona Relligionis amica Quinto. Sic numerum complens moriendo dieruna

Vitam carnalem mutans in ſpiritualem Chriſtus folamen fit ei, pia Virgo levamen.
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1419

I42O

14IO

1422

(e) Un des principaux

griefs qu’on fit à la Pucelle,

pour la condamner , fut

d'avoir fait fes efforts pour

fauver la vie au Capitaine

Francque, qu’elle avoit fait

priſonnier, malgré fa vigou

feuſe réſiſtance.

(f) je domne ce titreNo V. J

T O M E J.

5. André, Evêque de Cambray. · · · --– ·

ó. Marguerite qui époufa, en premieres nôces, Pierre d’En

ghien , Comte de Liche ; & en fecondes nòces, Jean Seigneur de

Werchin , Sénéchal de Hainaut. * -

7. Marie. Elle époufa, d’abord, Jean de Condé , Seigneur

de Morialmez & enfuite Simon de Salm, fils de Jean

Comte de Salm.

8. Jeanne , morte fans poſtérité. - |

VI. C’eſt ce Jean de Luxembourg qui époufa l'héritiere de

la Maifon d’Enghien. Je n’ai aucun aćte qui le concerne,

ainfi je me bornerai à parler de fes enfans qui font.

1. Pierre qui fuit. - . '

2. Jean, dit le Borgne , qui épouſa Jeanne de Bethune Vi

comteffe de Meaux & Dame de Ghiftelles. Il eut le principal

commandement fous le Duc de Bourgogne Jean fans peur, dans

l’armée que ce Prince conduiſit en France jufques fur les murs

de Paris. En 1419 , il fe joignit avec fon frere le Duc de

Converfant, Seigneur d’Enghiên ; il fit la guerre aux partifans

du Dauphin en Picardie. Il perdit cette année le Prince, dont

il avoit fi vivement défendu les intérêts. Le Duc de Bour

gogne ayant été attiré fur le Pont de Montereaco, fous prétexte

d’une conférence , le Dauphin eut la perfidie de l’y faire affafliner

fous fes yeux. Cette aćtion odieufe dans tout autre, mais furtout

dans l’héritier préfomptif d’une Couronne, excita une indigna

tion générale. La Reine fit auffitôt publier , au nom du Roi ;

une déclaration fulminante contre fon fils qu’clle vouloit perdre.

Elle excita le Comte de Charolois à venger la mort de fon

ere. Ils unirent leurs reffentimens & implorerent l'alliance du

oi d’Angleterre, à qui ils offrirent même la Couronne de

France. Celui-ci eut la générofité, ou la prudence, de ne pas pro

fiter de cet emportement inconcevable. Cependant Jean de

Luxembourg fut un des premiers inſtrumens de cette ven

geance éclatante. Son frere & lui furent les premiers Capi

taines de l’armée du nouveau Duc. Jean perdit un ceil, en

142o , au fiege d’Alebaudieres qui fe rendit par compoſi

tion. Dix ans après, quand le Duc de Bourgogne inflitua l’Or

dre de la Toifon d’Or, il les créa tous deux Chevaliers. Jean

de Luxembourg , décoré du Collier, alla reprendre à Compiegne

le commandement de l’armée: Ce fut dans ce tèms

u’un Cavalier robufte de fa Compagnie arrêta la Pucelle

:::::: Cette femme finguliere avoit été reconnue à fa robe de

ourpre tiffue d'or , qu’elle portoit par deffus fes armes. Elle

e rendit après une vigoureuſe rćfiftance & fut préfentée au

Due de Bourgogne qui la mit fous la garde de Jean de Luxem

bourg. Celui-ci la conduifit dans fon Château de Beaurevoir

& l’y rctint pendant, deux ans, juſqu’à ce qu’elle fut livrée

aux Anglois qui la brûlerent avec inhumanité (e). Je ne fais

pas en quelle année Jean de Luxembourg mourut. Sa vie fut

plus célebre que fa mort. - - -

3. Louis Evêque de Terouanne, puis Cardinal & Archevê

que de Rouen, mort en 144o. . . -

4. Jeanne de Luxembourg, époufe de Jean de Melun, Sei

gneur d’Antoing, dont elle n’eut pas de poſtérité. ** -

VII. Pierre de Luxembourg, Seigneur de Beaurevoir & de

Richebourg , Comte de St. Pol, fut Chatelain de Lille , &

héritier de la terre d’Enghien. Il en produifit le dénombrement

en 141o au Comte de Hainaut qu'oh verra dans la troifieme

partie de cet ouvrage. On pourra y remarquer que cette terre

čtoit alors denommée ancien fief de Hainaut. Ce titre fe don -

noit nommement aux terres qui avoient toujours eu des Sei

gneurs particuliers. Pierre époufa Marguerite de Baux, fille

aînée de François Duc d’Andria en Sicile. . . . . . . . .

En 1422 , au mois de décembre, le Comte de Converfant

obtint du Comte de Hlainaut un Privilege particulier pour la

terre d'Enghien (f). Il portoit qu'aucuns fergeans, ou autres

officiers du Hainaut ; ne pourroient exploiter én la ville

& terre d'Enghien , excepté par jugement de la Cour, de

Mons, en vertu des Lettres obligatoires, pour faute de four

nir, de feu Bouter, derforcement de femmes, ou pour cas

d'homicide. Ce Privilege, fut confirmé en 1516, par une fèntence

– IT?
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de l’Empereur Charles-Quint (g) , prononcée en fon Confeil

privé à Bruxelles , fur un procès , entre le Seigneur

d’Enghien , & | les Mayeurs & Echevins , Bourgeois , &

Communauté de la ville & banlieue d’Enghien , d’une

part , & de l’autre, Jacques de Gavre , Seigneur de Frefin ,

Grand Bailli du Hainaut & les gens du Confeil de Mons.

C'étoit à l’occafion d’un bourgeois d'Enghien , qu’un fergent

de Mons avoit empriſonné. La fentence approuva l’élargiffement

du priſonnier par le Bailli d'Enghien, déclara que les Gens de

Mons n’avoient pas été fondés à donner la commiſſion d’ex

ploiter, ni le: à le mettre en exécution. Ceux-ci furent

condamnés aux dépens.

Pierre de Luxembourg mourut à Rambures, en 1433 , &

fon époufe, en 1469. Ils font tous deux enterrés à Cercamp.

Leurs enfans font :

VIII. 1. Louis de Luxembourg, Comte de St. Pol, naquit au |

Château d'Enghien, en 1418, il hérita de très-grands, biens après

la mort de Jean de Luxembourg, fon oncle. Charles Roi de

France, avoit confiſqué le Comté de Guife & de Ligny, la Sci

gneurie de Beaurevoir & pluſieurs autres fituées fous fa domi

nation, & les avoit données à Charles d’Anjom , Comte du

Maine. Louis étant rentré dans le devoir, le Roi le rétablit

dans fes droits ; mais pour concilier tous les intérêts, il lui

impofa cette condition , qu’il accorderoit fa fæur Ifabelle au

Comte du Maine , & que le Comté de Guife lui tiendroit lieu

de dot. Le contrat en fut paffé quelques tems après dans la

ville d’Angers. Depuis lors , il paroît que Louis conferva tou

jours les bonnes graces de fon maître. Il eut grande part à

la conquête de la Normandie , où il obtint la principale charge

de l’armée fous le Comte de Dunois. Il fut enfuite appellé

auprès du Duc de Bourgogne qui le pria de venir à fon fecours

avec Thiebaut, Comte de Fiennes, & Jacques de Luxembourg,

fes freres. Il commanda depuis l’avant - garde de l’armée que

le Roi mena en perfonne contre les Gantois.

La guerre de Gand n’étoit pas encore terminée, lorſque le

Roi demanda au Duc de Bourgogne quelques fecours de

troupes contre les Anglois. Celui-ci choifit le Comte de St.

Pol pour cette expédition. Il l’envoya donc, accompagné du

Maréchal de Bourgogne, & retint en Flandres auprès de lui

Jacques de Luxembourg. Pendant tout le tems que le Comte

de St. Pol avoit paffé en Flandres avec le Duc de Bour

gogne, il avoit fixé fon féjour au Château d'Enghien dont il

avoit embelli le Parc, en y faifant bâtir une maiſon champêtre (a).

En 1453, les Gantois révoltés pillerent, ravagerent & brû

lerent le pays, juſqu’aux portes de la ville d'Enghien. Quel

que tems après, ils firent encore une incurfion qui étendit la

dévaſtation depuis Enghien juſqu’à Tournai, où ils amafferent

un butin fi confidérable, que, n'ayant pas affez de chariots

pour l’emporter , ils brûlerent celui qui étoit de moindre va

leur. Cette guerre cruelle & opiniâtre ne finit que par la

bataille de Gavre , où les Gantoîs furent complettement

défaits. Les Etats de Flandre en témoignerent leur reconnoif

fance au Comte d’Egmont, à qui on en étoit redevable, en

faifant bâtir le corps du logis qui forme la porte d’entrée de

l’Hôtel d’Aremberg à Bruxelles. Les vaincus fe foumirent

d’une maniere humiliante.

Après la mort de Charles VII qui fe laiffa périr de faim à

Melun , en 1461 , un mois après le couronnement d’Edouard

Roi d’Angleterre, neveu du Sgr. d'Enghien, le Dauphin qui

fe tenoit à Genappes, fous la protećtion & aux dépens de

Philippe le Bon, partit fur le Champ pour fe faire couronner

à Reims. Le Comte de St. Pol étoit au nombre des Seigneurs

qui l’accompagnereut à toutes les fêtes qu’on donna à cette

occaſion. Le Seigneur d'Enghien revint par fes terres aux

frontieres de Picardie, & prit en même tems poffeffion du

Comté de Ligny.

Au commencement de fon regne, le nouveau Roi de France

s’étant, approprié , contre fa promeffe , les villes fituées

au delà de la riviere de Somme appartenantes au Duc de

Bourgogne , celui-ci envoya le Baron de Chimay (b) à la

( g) Cette Sentence fè

trouve N9. VI.

(a) Cette maiſon qu'on

appelle la Ferme exiſte en

core aujourd’hui & attire

la curiofité des étrangers.

(b) Dont il ferà parlé à

l'article de la Pairie de

Chimay.

1418

1454
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Cour de France pour y porter fes plaintes & fes réclamations. |

Quoique le Duc y fut le plus vivement intéreſſé , il ne fut

pas le feul qui témoigna fon mécontement. Le peuple étoit

dans la mifere; les Grands du Royaume étoient effrayés de ces

premiers abus du pouvoir Souverain. On prit les armes de toutes

parts. Le Duc de Berry, frere du Roi, les Ducs de Bourbon

& de Bretagne fe liguerent les premiers. Ils mirent le Comte

de Charolois dans leur alliance ; le Duc de Bourgogne instruit

du mecontentement général permità fon fils de fe liguer, à con

dition que le Comte de St. Pol commanderoit l’armée du Duc

de Charolois. Le Comte Louis accepta donc ce commandement,

honneur qui lui couta bien cher comme nous le verrons ci-après

Louis XI allarmé de tous ces préparatifs de guerre, demanda

l'avis du Duc de Milan qui lui confeilla de tout promettre &

de ne rien tenir : mais de divifer fes ennemis & de les détruire

chacun féparement. Il n’étoit pas postible de donner un con

feil plus conforme aux inclinations cruelles & perfides de ce

Prince.

Cependant le Comte de Charolois étant entré en France ; à

la tête de 15.ooo hommes , prit les villes de Nefle , de

Noyon & de Mondidier. Le Comte de St. Pol s’empara du

Pont de St. Maxence , : l’Oife & entra dans l’Iſle de

France. L’armée Royale fe préfenta au devant des Princes

ligués. On livra la bataille dans la plaine de Mont-Lhery; le

fort en fut douteux & chacun s’attribua les honncurs de la

vićtoire. Le Roi ne voulut pourtant pas courir une feconde

fois les riſques d'un pareil fuccès. Il vint à Conflans fur la

parole du Comte de Charolois pour entamer avec lui une né

gociation. Celui-ci demanda le Duché de Normandie & la ref.

titution des villes qu’il avoit perdues. Le dernier article lui

fut accordé ; le Comte de St. Pol , qui étoit l’oracle de fes

confeils ; accepta la charge de Connetable de France & la paix

fut conclue. Aufſi-tôt après, le nouveau Connetable prêta fer

ment au Roi & fe fit reconnoitre par le Parlement. Cependant

il s’apperçut bientôt que le Roi le haïfſoit en fecret & ne

cherchoit que l’occafion de fe défaire de lui. Il crut prévenir

fes mauvais delleins en le tenant en haleine par des guerres

continuelles qu’il lui fuſcita avec fes voiſins. Sa retraite devint

enfin néceffaire, & il la fit trop tart. Il demanda un fauf con

duit au Duc de Bourgogne alors en trêve avec le Roi de

|- - France. Il l'obtint facilement, partit avec vingt chevaux, &

(e) Cet hôtel est aujour- || ferendit à Mons à ſon hôtel (ċ). Il comptoit furia protection
d'hui le Mont de Piété. & fur l’amitié d’Antoine Rollin , Seigneur d'Aimerics , alors

Grand-Bailli du Hainaut. Cela n’empêcha point qu’il ne fut

livré, à la réquiſition du Roi, à Hugonet Chancelier du Duc

de Bourgogne & au Sgr. d'Imbrecourt, lefquels, étant fes en

nemis perſonnels, le conduifirent à Peronne, où ils le remirent

au batard de Bourbon Amiral de France & au Sgr. de Saint

Pierre par lefquels il fut conduit à la Baſtille. Cet empreſſe

ment d’Hngonet & du Sgr. d’Imbrecourt coûta la vie áu Sei

gneur d’Enghien. Trois heures après l’avoir livré, ils reçurent

des lettres du Duc de Bourgogne qui leur deffendoit de s’en

défailir. Leur méchanceté fut punie quelque tems après, & ils

expirerent tous deux fur l’échaffaut.

L’infortuné Connétable , vétu d’un manteau de camclot noir

domblé de velours, monté fur un petit cheval , le chapeau en

foncé fur les yeux, entra dans Paris par la porte de St. An

toine. Arrivé à la Baftille, il y trouva le Chancelier, le pre

mier Préſident & quelques Confeillers préparés • felon le defir

du Roi, à lui faire fon procès, comme criminel de Leze-Majeſté.

L’arrêt de mort fut prononcé en Parlement par le Préſident

1475 & là l’exécution eut lieu le 19 Décembre 1475 fur la Place

de Greves, entre trois & quatre heures après midi. |

Il avoit épouſé 1°. au Chateau de Bohain, le 16 Juillet

1435 - 1435 Jeanne de Bar, Comtelfe de Marle & de Soifons, Vi

1466 comteffe de Méaux , Dame d'Oify &c. 2º. en 1466 Marie,

fille de Louis Duc de Savoye. Du premier lit, il eut: 1º. Jean

Comte de Marle &, de Soifons, Chevalier de la Toifon d’Or,

tué par les Suiſſes à la bataille de Morat, le 22 Juin 1476.

29. Pierre qui fuit. 3º. Antoine, auteur d’une branche de

|
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Luxembourg - Brienne (d). 4°. Charles » Evêque & Duc, de

Laon, mort le 25 Janvier 15o9.5°. Jacqueline ; alliée » l’an

1455, à Philippe Sire de Croy. 6º: Hélene, mariée ; en 14653

à "janus de Savoye , Comte de Geneve , morte l'an 1483:
zº. Philppe, Abbeſſe, du Moncel. Les enfans, du fecond lit

furent : 8o. Louis, Prince d’Altemure, Duc d’Andrie & de

venoufe, Comte de Ligny & de Venquerre, Chevalier de

l’Ordre de Saint Michel & Grand-Chambellan de France, mort

le 31 décembre 15o5 » fans láiffer d’enfans, d’Eléonore de Gue

varra de Baux, Princefe d'Altemure, qu’il avoit épouſée en

1492, fille de Pierre de Guevarra, Marquis de Vafto , Comte

d’Áriano & d'Apici, Grand Sénéchal du Royaume de Naples

& d’Iſotte-Geneve de Baux, Princeſſe d’Altemure. 9°. & Jeanne

de Luxembourg Religieufe.

Le Connétable de Saint Pol eut encore pluſieurs batarts ,

favoir : 1º. Robert , Evêque d’Angoulême, élu l’an 1481 »

uort en 1492. 29. Jacques. 3º. Yolande. 4°. Jeanne, mariée

à Antoine d’Ailly, Seigneur de Varennes (e).

IX. Pierre de Luxembourg II. du nom , Comte de Saint

Pol, reçut lạ nouvelle de l’événement tragique de fon pere

à Enghien, où il faifoit fa réſidence. Il n’eut aucune part aux

troubles de ce tems-là , fut créé Chevalier de la Toifon d’Or

par l'Archiduc Maximilien, & termina fa pacifique carriere à

Enghien , le 25 8bre. 1482. Son cæur fut porté au Château

d’Hérine & fon corps à l’Abbaye de Cercamp. Il avoit épouſé

Marguerite, fille aînée du Duc de Savoye & d’Anne fille du

Roi de Cipre. Cette Princeſſe mourut à Bruges, en 1483 , & ne

laiffa que deux filles , dont nous parlerons ſucceſſivement, qui

font: Marie de Luxembourg , Comteffe de St. Pol , qui époufa

Philippe de Cleves-Raveftain & Françoife de Luxembourg qui

hérita de la terre d’Enghien , après la mort de fa fæur , & la

porta â fon mari François de Bourbon, bifayeul de Henri IV.

(d) Le dernier de cette

branche fut Charles de

Luxembourg II. du nom ,

Comte de Brienne , qui

n’eut pas d'enfants d’Anne

de la Valette qu’il avoit

épouſée en 1583.

De cette brànche font if

fues celles des Ducs de

Pincy , de Luxembourg

Fiennes & de Luxembourg

Martigues.

(e) Dans l’ouvrage qui

a pour tirre Mémoires gé

néalogiques pour fervir à

l’Hiſtoires des Familles des

Pays-Bas, on voit des ac

tes très - importans qui

concernent l’alliance & la

poſtérité d’Antoine d’Ail

ly, & de Jeanne de Luxem

bourg.

|
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H A I N A U T.

PRIVILEGE ACCORDÉ AUX SEIGNEURS D'ENGHIEN ,

P A R J E AN C o M T E D E .

(4.

"")

Titre annoncé Fol.

AN par la grace de Dieu Duc de Lothier

de Brabant & de Lembourg , Marquis du

Šainét Empire , Comte de Haynnau de Hol

lande & Zelande & Seigneur de Frize, A tous

ceulx qui fe pntes Lettres verront, falut, come

noſtre tres-cher & feal coufin le Comte de Con

verfan & de Brienne, Seigneur d'Enghien Nous

ait expofet que en temps paffé fes villes & terre

dEnghien & les mannans , habitans & fnbjećtz

dicelle ayent efté très grandemt. grevez, mo

leftez travaillez & endommagez des Serges &

aultres officiers de nos predeceffeurs Contes &

Conteffes de Haynnaut, font de jour en jour par

les nres & feroient tailliez d’eftfe encores plus

en temps advenir par ceulx de nos fucceffeurs,

fe par Nous netoit à nre dit coufin de Conver

fan fue ce pourveu de Grace , de laquelle &

auffy que en fefd. villes , terre & Seignrie

dEnghien il & fes hoirs & fucceſſeurs Srs

dudit lieu d'Enghien , puiffent dorefenavant

congnoitre de francque vérité, il Nous a hum

blement fupplié, favoir faifons que Nous confi

derans les bons & agréables & notables fer

vices que noftredit coufin de Converfan Nous

a faiz fait de jour en jour , & efperons

qu’il face ou temps advenir inclinans à faditte

fupplication & voulans come raifon eſt envers

luy recongnoiſtre lefd. fervices, avons oćtroyé

& ostroyons de grace efpcial par ces pntes à

xlix. Nº V. I 422

icelui nre coufin de Converfan pour luy tef.

dis hoirs & fucceffeurs Seigneurs dudit lieu

d’Enghien, que du jourd'hui en avant aulcuns de

noz fergens ou aultres noz officiers de nred.

pays de Haynaut ne puiſſent ou doibventfergen

ter ne exploiter en fefd. ville , terre & Sei

grie dEnghien fi non par jugement de nre

Court de Mons, par vertu de Lettres obliga

toires pour faute de fournir, de feux boutèr,

denforcement de femes ou ponr eas dhomi

cide & en oultre en ampliant nred. grace

avons oćtroyé & oćtroyons par ces meſmes

pntes come deflus à icelui nre coufin d'En

ghien pour lui & fefd. hoirs & ſucceffeurs que

eulx & leurs officiers puiffent de cy en avant

congnoitre de franche vérité en fes ville

terre & Srie dEnghien deffusd. de & fur

tous leurs fubjećtz mannans & habitans di

celles touttes & qnttefois que les cas y éfche

rat & que traire sen vouldront à eulx ou a

leurfd. officiers , fy donnons en mandement

& cmandons expreffemt à noſtre Bailli de

Haynnaut & à tous noz aultres juſticiers & of

ficiers dicehuy nre Pays de#::
& advenir que des chofes defiüsd. chune

d'icelle feuffrent & laiffent noftredit coufin

dEnghien & fefdits hoirs & ſucceſfeurs du

jourd'huy en avant perpetuelement & a toù

jours paiſiblement & pleinement joyr & ufer
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„ ſens leur faire ou donner ne fouffrir eftre faićt

» ou donné aucun trouble , deftourbier ou em

w pefchement au contraire, en tefmoing defquelles

» chofes, Nous afin quelles foient & demeurent

„ fermes & eftables à toujours avons faićt mettre

n ntre Scel à ces pntes, fauf en aultres chofes

» ntre droit & l’autruy en touttes. Donné en

w noftre ville de Louvain ou mois de Décembre

n l’an de grace mil quattre cens vingt & deux.

» Sur le ploit de laquelle y avoit auffi eſcriſt

n par Monfr. le Duc en fon Confeil , ouquels

» Ingelbert Conte de Naflau Seigneur de Lelecque

S E N T

ghien d’autre.

C H A R L ES par la divine Clémence Em

pereur des Romains toujours: Roy

des Germanie 3 de Caſtille, de Léon, d’Aragon ,

de Navarre, de Sicile, de Mayoercq , de Sar

denne, des Ifles, Indes et terre ferme de la mere

Oceanne, Archiduc d’Autriche, Duc de Bourgo

gne, de l’Othier, de Brabant, de Lembourg, de Lu

xembourg et Comte de Flandres, dArtois, de Bour

gogne Palatin et de Hainau, de Hollande , de Zee

lande, de Ferette, de Haguenault, de Namur &c.

Prince de Wave, Marquis du Saint Empire, Seigr.

de Frize , de Salins, de Malinnes, des pays d’Oue

riffel, des cités, villes et pays d’Utrecht et do

minateur en Afie et Affrique ; A tous ceux qui

ces préfentes Lettres verront falut comme procès

fe foit mui pardevant Nous entre nrd privé

Confeil d’entre les Mayeur et Efchevins de la

ville d’Enghien ſuplians et adjournez en perfonne

pardevant nos Amez et Feaulx les grand Bailly de

Hainau et Gens de notre Confeil en nrd ville de

Mons impetrans de commiſſion en forme de

1 reformation des gens de nre Confeil en Flandre

et impetrans de reqt civille. et nrd. Procur Ge

neral de Flandres joints auecq eux dºvne part et a

la Ducheffe duairiere de Vendofme Dame dud.

Enghien nre. Coufine aiant empreins pour fon

Bailly dicelle ville d'Enghien adjournez aud. Con

feil en Flandre auec Piere Lepequire Toûrier dud.

Enghien Laigneau et Amand de Creſtre lad.

Ducheffe de Vendofine impetrante de requete ci

ville et d’autre requete prefentée de fa part par

ecrit, et les Eſtats de notre Pays et Comté de

Hainaut joint auecq elle d'autre, fur ce que lefd.

Maieur et Efchevins de lad. ville d'Enghien et

notre Procureur general en Flandre joint auecq

eux par certaine leur reqt nous auroient remonstrez

coment de fi loingtems qu’il netoit memoire du

Du procès dechis au Confeil privez par entre les Maieur &

Efchevins de la ville d'Enghien adjoints du Procureur gene

ral de Flandre d’vne part, & la Dame D E V E N D o s M E fon

Bailly d'Enghien & autres adjoints des Eſtats du pays de

Hainau pour la franchife des authoritez de lad. ville d’En

n & de Breda , Meffire Inglebert d'Enghien

Seignr deRamerut de Thubife & de la Folie,

Melfire Jehan Seignr de Rotholaer , Jehande

Schonevorft Bourgrave de Montjour, Seigneur

de Crantdonc & de Dippembecque, Maitre

Cornelis Proper Prevoft de l’Egle, de Cam

bray, Meffire Guillaume de Sars Seignr d’Au

degnies & Dangre , Godefroy Clautel & plu

fieures aultres eftoient , & audefoubs ainfi figne

» B. Marchand avecq fon Paraphe , à laquelle

'n lettre appendoit le Scel en cire verde a double

» filaffe de foy verte.
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contraire , la loy d'Enghien eftoit en bonne paif

fible poſleffion de connoître de tout contraćts ,

marchiez , ltres confeffez où non confefféés, de

toutes aćtions reelles , civilles et perfonnelles, de

maifon mortuaire et de tous cas civilles , aufli

de la police loix amendes fourfactures de la fran

che vérité baniffement et correćtions en icelle

franche vérité, auecq le pouvoir de faire tous

arreft , et que ce nonobſtant notre dit grand

Bailly de Hainau fe feroit avanchez decerner cer

taine comiffion en vertu de laquelle certain fer

geant de notre Court de Mons fe feroit advancé

de venir en lad. ville d’Enghien lieu exempt de

la connoiffance de nrd. dit grand Bailly et Con

feil a Mons et illecq en parlant au Mayeur et a

la plus part des Efchevins les at, adjourné à com

paroire en perſonne pardevant icelluy notre grand

Bailly et Confeil à Mons ; en troublans lefdits

fupliants en leurs poffeſions & faiflines pour autant

que lefd. Maieur et Efchevins comme corps de

loy et juges ordes de lad. ville d’Enghien ne fe

roient fubjećts ne refortiffans pardevant nofd.

grand Bailly et Confeil a Mons, ains feroient fujećts

et refortiffans immédiatement en nre. dit Confeil

en Flandres et par ce tourneroit grandement au

préjudice de nre haulteur comme Conte de Flan

dres fuplians leur vouloir accorder nos Ltes pa

tentes par vertu defquelles feroit fait commande

ment a nofd. grand Bailly dHainau et Gens de

notre Confeil a Mons de incontinent et fans delay

revoquer laditte comiffion et exploit d’adjourne

ment perfonnel et de non en prendre aucune

connoiffance , ains qu’ils leur vouloient aucune

chofe demander qu’ils le feifent pardevant les !

Prefident et Gens de notre Confeil en Flandres

leur refort immédiat et en cas d’oppoſition les

comandement tenans que jour leur feuft affignez

T O M E J. Q
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pardevant Nous laquelle reqte par Nous veue, et

pour ce qu’il etoit apparant de debat et juriſdiction

entre nos pays de Flandres et de Hainau ; et

que defirions que le debat et different fuft widie

par voie amiable eûſions par nos lettres cloſes

mandé lefd. parties venir pardevant Nous à certain

jour paflé », au : el jour font comparůs en nrd.

privé Confeil lefd. parties a favoir les Deputez

iefd. Mayeur et Efchevins d'Enghien et nos Pro

cureur et Avocat Fiſcaux de Flandre joint auecq

eux et pour notred. grand Bailly dHainau et

Confeil : Mons par mre Jehan le Comte et Jaf

pard le Brun et lad. Duchefe de Vendoſme par

maître Martin Cambin fon Procureur foy prefen

tant auffy pour led. Bailly d'Enghien et après que

lefd. parties euffent etés au loing ouyes de bou

che pardevant les Deputez par Nous comis pour

les appointer amiablementiceux comis veant qu’il

ny avoit guere deſpoir d'appointemant amiable »

ordonnerent auxd. parties defervir chacuns d’vn

avertiffement de leurs raifons et moiens pour en

faire raport auxd. de nre privé Confeil pour les

appointer ou y ordoner comme il appartiendroit,

fiivaut laquelle Ordonnance , lefdits Mayeur et

Echevins d'Enghien ont fervi pardevant lefd comis

de lenr advertis. Par lequel ils ont allegué et

articulez que lad. ville dEnghien etoit vne notable

ville aiant entre autres Officiers et Juſticiers, un

Maieur , Sergent & fept Efchevins, auquel

Maieur et fergent de loy compete et appartient

entre autres à caufe de leurs offices , faire tous

arrećts à la reqte des parties en laditte ville et

banlieuwe dEnghien pour cas civille , fur. tous

estrangers et forains foient de notre pays d'Hai

nau ou dailleurs, defquels arreſt_fe queſton ou

différent s’en mouvoit la connoiſſance et judica

ture en appartenoit auxd. Efchevins d'Enghien

fous le refort immediat de notre Confeil en Flan

dres dont ils avoient jouis et posteffè reſpećtive

ment de fi loingtemps quil neſtoit memoire du

contraire ni du commencement, que ce nonobſtant

ainſy que un Nicolas de Lefcheure dit Bris braf.

i feur démeurant aud. Enghien auroit fait arrefter

en la ville dudit Enghien un nommé Jacques

Laignian etranger et forain de lad; ville demeu

rant a Braine le Comte en nrd. dit pays d'Hai

nau par le fergent à loy dud. Engbien pour augir

payement et livrifon de certaine quantité d'a

uaine, il auroit plů audit Bailly d'Enghien de fon

authoritez privé faire ellargir ledit Jacque Lai

neau a caution de comparoir pardevant loffice

dud. Bailly dEnghien & illec efter à droit, pa

reillement ainfy que vnamand Lieftre eſtranger et

forain de lad. ville dEnghien etoit à la requeſte

d’aucuns habitans de lad. vilie arreté et detenu

priſonnier par ledit fergeant de loy, pour audir
payement et folution de certaines debtes par luy

deúes et eftans mis a droit pardevans lefd. Eche

vins d'Enghien, il auroit plů audit Bailly de faire

eflargir led. Amand a telle caution quil pouroit

faire tefter a droit pardevant fon office au pré

judice des droits & poffeifions defd: de la loy

dEnghien leſquels exploits et ellargistement venus

a la connoiffance defd. Mayeur et Efchevins

d'Enghien, fe feroient de ce tournez plaintifs en

nrd. Confeil en Flandre, où ils euflent obtenn

comiffion en cas de reformation contenant fimple

adjournement et claufe de main mife aux biens de

ceux qui auroient fait led. elargiffement, laquelle

comiſſion fut cxécutez fauf lad. main mife et

combien que en ce faifant ils neuffent fait fors

ce qu’ils pouvoient et , devoient faire pour

lentretenement de leurs droits et pofliflions et

pour auoir reparation defd. eflargiffements et que

partant il ne fut loifible de à cette caufe decer

ner par nrd. grand Bailly et Confcil à Mons ad

journement perfonnelle contre lefd. Maieur et Ef

chevins et leur Clercq, neantmoins il auroit plû à

nrd. grand Bailly de Haynau a l'inftigation dud.

Bailly d'Enghien deſpechier comillion dadjourne

ment perſonnel contre jceux Maieur et Efchevins

et leurs Clerc, laquelle il auoit fait mettre a exe

cutien par certain fon fergeant pretendant par ce

faire defifter iceux Mayeur et nred. Procureur

general de Flandre de laditte proviſion par eux obte

nue en nrd.dit Confeil en Flandre,a leur grand préju

dice et interefts concluant partant par lefd. Mayeur

et Efchevins et nred. Procureur general de Flan

dres joint que par Nous où les Chefs et Gens de

nred. privé Confeil il fut dit et déclaré que à

bonne et jufte caufe ils et chacuu d'eux en fon

regard fe feroient plaints et dolu _defd. grand

Bailly et Gens de nrd. Confeil cn Hainau , fe

roient les lettres de comifion de reformation par

eux obtenues contre led. Baiily d’Enghieu dittes

auoir été et bien deuement decernées, et comme

telles devoit fortir leur plain et entier effećt et

confentir auxd. impetrans de pouvoir proceder

avant en mrd. dit Confeil en klandres, ou du

moins feroient les elargiflements des prifonniers

arreſtez enfemble la caution par eux baillez par

devaut l’office dnd. Bailly d’Enghien- et tout ce

qui en feroit enfuite déclarez nuls et de nulle

valeure du moins tortionnaires et deraiſonnables

et coume tels revocquez et mis au neant et led.

Bailly dEnghien en reintegrant led. arreſt con

damné a rendre et restituer lefd. prifonniers es

mains dud. fergeant de loy es prifons dud. Mayeur

d'Enghien en tel état qu’ils etoient au jours dud.

eflarglffement et qu’il fe deporteroit de plus faire

le femblable en declarant fe meſtier eftoit que

aud. Maieur et fergeant de la loy competer le droit

et authorité de pouvoir faire femblable arreft et

aux Eſchevins de connoître defd. arreft fous le

refford immédiat de nrd. dit Confeil en Flandre

fans que led. Bailly d'Enghien puiffe en cc faire ou

bailler auçun deftourbier feroient partant lefd.

lettres de commiſſion contents adjournellement

perſonnel decernées par nrd. Bailly de Hainau,

a la charge defd. Mayeur et Efchevins d'Enghien ,

enfemble ladjournement enfuy declaré nuls et de

nulle valeure et pour tels revocquez et mis au

neant en luy interdifant de plus faire le femblable

en condemnant lefd. grand Bailly et , Confeil es

depens dommagcs et interreft et de la parte

des Etats de nred. pays d’Hainau cux joindant

auecq ledit Bailly d'Enghien a efié fervis es mains

defd comis de leur avertiffement, et par icelluy

dit et propofé, que Nous comme Comte de Hai

nau tenons icelluy notre Conté en toute fouue

rainetez fans ſubjection de relief ni autrement vers

Prince qui foit en ce monde mortel,et que a ce pro

pos y a en nredit Conté Court Impérialle & fans

refjort a ournis des Pers Prelats Nobles et Hommes

des Fiefs aiant connoiffance des matieres d’homi

cides difimes biens amortis et de toutes autres

matieres concernans Souverainetez fans que autres

Juges aient en lautoritez davoir la connoiffance

fur les manans & habitans de notred. pays ni

qu’ils aient eftez fujećt de comparoire pour leurs
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corps ou bien pardevant autre juge que en nrcd.

Court , de quoy faire Nous comme Comte de

Hainau aurions bien et legitimemt efté meuz en

tant que a notre reception aud. pays euflions

promis de proteger et defendre envers et contre

tous a lentretenemt des anchiens droits, franchites,

prerogatives et preemincnces qui font et aurolent

efté en jcelluy pays de fi longtemps qu’jl neftoit

memoire ni eſcrit du contraire comme auffy ont

nos predeceſieurs par atouchement aux Saintes

Evangiles promettant par eux quils ne traiteront
ni fouffroiront traiter les Pcrs hommes de fiefs ni

autres manans dud. pays hors des limites et termes

d’jcellui ains feroient gardé et maintenus par

la loy et jugemens des Pers Prelats Nobles et

Hommes dicelle Court , fans le defapointer ni

mettre autre loy ni etrange condition , et qui en

roborant ce que defius euilions par nos Lettres du

mois iobre l’an 1515. leur octroyé confermé et

ordonné par l'avis & deliberation des Princes de

notre Sang Chlrs de notre Ordre Chancellier et

Gens de nrd. privé Confeil que dela en avant

nulles Lettres de mandement ou proviſions fe

roient données ou depefchées de par Nous en

notre Chancelerie au grand Confeil au moien et

fous ombre defquels les manans habitans et ſujećts

de notredit pays et Comté de Hainau feroient ou

pourroient etre convenus, adjournez ou attraits

hors d’jcelluy pays, au moien de quoy n'auroit

appartenu auxdits de laloy d'Enghien vouloir faire

attraire le Bailiy dEnghien juge ordinaire en ce cas

dud. pays d'Hainau a l’alliſtance de lAvocat et Pro

cureur, de nred. Confeil en Flandres en jcelluy

Confeil ni autre part à caufe de la traićte faitte

fur un Amand Lieftre et fes biens manant de

Braine a pur et a plain pays et Conté d'Hainau,

et fi ne devoient pour caufe djcelle traitte et de

pendance par lettres du commandement defd. de

Flandre faire aucuus commandement audit Bailly

d'Enghien par leurs huiſfiers d’armes ne autrement

ains fe aucune chofe au titre de fon office lefdits

de la loy d'Enghien l’euffent voulu atteindre de

quelques meſt ou fourfaitures deuffent felon

certaines communications cy devant prinfes et

conclues en avoir demandé l'avis de nred, grand

Bailly d’Hainau laquelle chofe elle eut été faite

ne le fustent lefils adjournements et arrets faits,

ains euffent lestis Bailly et Amand Lieftre forty

juriſdiction a la Court de Mons leur juge immé;

diat ou pardevant nred. grand Bailly et Confeil
ne feroit au contraire de dire par leflis de la

loy d'Enghien que ledit Amand Lieftre auroit

touts premier ete faifis a la traite d'un manant

d'Enghien par lun des fergeans de laditte „loy

lefquèls confequanment en devoient avoir judica

ture et congnoiffance fans que euit apartenu aud.

Billy d'Enghien d'avoir enfraint l’exploit dudit

fergeant de loy et fur ce depuis par ledit Bailly

avoir elargi ledit Amand a fon plaiſir et volonte

dont & dè qui lefdis de la loy s'étoient peu do:

loir audit Confeil en Flandres lefquels de nul

tems ne feront trouvez avoir eu la moindre auc

torite fur le moindre manant ou hameau qni fbit

audit pays et Conte dHainau & par confequent

auroient étés bien mal avifé lefdis de la loy d'En

ghien et des Riglez d’avoir eulx dolus audit

Confeil en Flandres qui n’ont qnelque preminence

ou autorité oudit pays de Hainau pour cindier

faire revoquer par led. Bailly d'Enghien les ex

ploits tels qu’ils ont voulu dire avoir etés faits

L

attendu que lefdits de Flandres par le contraire

auroient toujours, etes inferieurs en cognoiſſance

de caufe juſques la paix incluſive aduenủe a Cam

bray par laquelle ils feroient etés faits libertins

et n’auroient pas ce acquis aucune autorité fur

led. pays de Hainau mais au contraire fe ledit

: Bailly de Hainau etant adverty defdits ex

loits des ordinaires faits par ledit fergeant de

}: auroit fait aucuns commandemens par unq

maitre Jehan Maulret ou autre fergeant de lad.

Çourt de Mons non merveilles uếu que lefdis

de la loy d'Enghien peu ou neant eulx cog

noiflance en faict de justice n'auroient du advoër

l’exploit fait par leur dit fergeant ains iceluy re

mettre cs maius dudit Bailly d'Enghien ou defes

oficiers comme jnge des manans forains de lad.

ville d'Enghien meme de ceulx habitans dudit

pays de Hainau et ne deuffent lefdit de la loy

pour chofe embatue en cette matiere avoir com

plaint a autre que audit grand Bailly de Haynau

qui étoit le maitre et Seigr. immediat dudit mai

tre Jehan Maulret fergeant doyant conoitrc de

fes exploits bons ou mauvais comme auffi feroit

il de ceux de la loi d'Enghien comme juge in

ferieurs dud. pays et Comté de Haynau qui ja

mais ni eurent authorite par prevention d’exploits

de congnoitre des etrangiers de lad. ville et ma

nans dud. pays de Hainau que loy ne peut tituler

bourgeois d'Enghien ne par nuls moiens ſubjects

a laditte loy d'Enghien pour chofe qui foit ét ny

feroit rien que lefdis de la loy d'Enghien auroient

pour fons et roye congnn d’aucuns cas tou

chant lefdis manans intranes et bourgeois et fur

ce vollu aller au chief de Lens a Grantmont et

dela en Flandres étant que cette maniere de faire

n’auroit peu attribuer juriſdićtion auxdis de Flan

dre cas aller a Chef-lieu ne feroit que volunté et

n’atribuerois juriſdićtion comme aurions bien en

tendu comme Comte de Hainau à l’entretenement

de notre Court de Mons laquelle congnoit de

cas cy defius touchez, Gautres au loing expri

ne; en nod. Ares de lan quinze cens quinze

& fe lefdis de Flandres abs confcement et volon

tairemant ont au contraire de ce que dit et prins

congnoistance d’aucuns manans et herit. dud. pays

de Hainau au defceu des regentans de lad. Court

de Mons ce ne leur pouvoit etre attribué a

quelque droit de poffeſion au prejudice de notre

dit pays de Haynau ou il y at douze Pers avec

les Prelats Nobles feodaux et Gens de poefté en

tres grand et bon nombre ains au contraire leur

devrois ce eftre attribué a ufurpations confidere

que par titre autentique lefdits Bailly d'Enghien

et Eſtats de Haynau en ufant de leurs autorité

et preeminence en toutes parties verifiroient leur

donné à congnoitre fe meſtier etoit que quand

aucuns exploits avoient été faits par aucuns def.

dis fergens deſdis de la loy d'Enghien iceux ou
les auceuni d’iceux auroient eté retablis et mis

es mains du Bailly d’Enghien ou de fes officiers

qui en auroient prins et eu la congnoiffance juf

ques en definitive telletuent que, quand appela

tions fe font faittes des fentencés du Bailly icelles

ont ete traitées et demeure en lad. Court de

Mons laquelle en auroit widie fes jugemens

fans que juge qui foit au monde, en auroit eu

ulterieure connoiffance par lefquelles raifons et

moyens les deputez de trois Etats nous repre

fentans comme Comte de Hainau avertiffent que

la fin et concluſion defdis de la loi d'Enghien

-a
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et gens de Flandres feroit inepte incongrue et

impertinente et ainfi le veuillent dire par ma

niere d'avertiffement affin que ne foit fait foulle

dorefnavant par lefdis de Flandres et loy d’En

ghien aux officiers tant fouverains que ordinaires

dudit Pays de Hainau veulans, bien , advertir

encore que ſepar ledit Bailly d'Enghien led. Amand

Lieſtre auroit ete eflargis par caution d’heri

tage or ou argent monnoie ou vaillelle, n’au

roit-il ufe que fon droit entant que ainſi l’ayois

peu faire fuppliant a tant lefdis envoyez que bon

avis et regård foit prins affin que led. Bailly

d'Enghien Amand Liettre et autres manans dud.

pays de Hainaut ne "foient plus avant travaillez

comme ils ont etés ce que par raifons devroit

etre a leurs depens lefquels advertiflemens veuz

en notredis privé Confeil lefd. parties ont eté

apointies en fait contrairs et en enquestes aprés

léquel apointement rendu lefdis de la loy d'Enghien

ont requis de avant proceder a leur enquette

avoir viſion et copie des eſcritur et de leures

parties affin de y pouvoir repondre par addi:

tions fi befoing etoit et comme il feroit de ſtil

ce que leur fut accordé et lefdittes eſcritures de

parties recues lefdis de la loy d'Enghien remon

trant a notre tres chiere et tres amée foeure la

Royne Douairiere de Hongrie Regente que par

ledit avertiffement ou eſcritures fervies de la part

defdis Etats de Hainau les deputez d’iceux Etats

fe pourtoient feulement pour adjoins avec ledit

Bailly et Sr. d'Enghien fans vouloir litiscontefter

en caufe ains proteſtoient au contraire et que

quand audit Bailly ou la Dame d'Enghien ils n'a

voient repondu pour caufe ains fembloit qu’ils

s’en vouloient departir et a cette caufe etoient

lefdis de la loy d'Enghien en voye de faire un

procès et deſpėns fruſtrés a leur grand interets ,

fur quoy leur avoient eté deſpechies deux lres

cloſes l’une adrefchant a nofd. grand Bailly et

Confeil à Mons par lefquelles leur etoit ordonné

de endedans trois Sepme lors prochain ven. venir

contefter oudit procrès à peine de pouvoir iceux

de la loy d'Enghien, comme de raifon et l’autre

adrefchant oudit Bailly d’Enghien lui ordonnant

que endedans ledit terme de trois fepme tant en

fon nom , comme au nom de lad. Ducheffe de

Vendofime Dame dud. Enghien , venir declairer

abſolument s’ils vouloient perfifter oudit procès

ou eulx en deporter a la paine que deffus lef

quels trois fepme expirées laditte matiere a eté

a la requete de la de. Ducheffe de Vendofine con

tinuez par aucuns delays , jceux expirées lefd.

parties font comparues en notredit privé Confeil

a fcavoir lefd. dela loy d'Enghien et notre Procu

reur general de Flandres joint auecq eulx nofd.

Bailly de Hainau et Confeil a Mons par Jehan

Bourdon Avocat en lad. Comté de Mons led.

Bailly d'Enghien en perfonne, maître Pierre

Flaingny et Claude Dennet Licenties, es droits

comme Deputez de laditte Duchefe de Vendof

me, et apres que de la part dud. Bailly d’En

ghien a eſté declaré qne tout ce qu’il auoit fait

en cette partie touchant lefd. arreft auoir eté fait

comme officier de lad. Ducheffe de Vendofme,

a laquelle il fe raportoit demprendre la caufe

pour luy fembloit en foy deportant de lintance ,

et requerant eſtre mis hors caufe laquelle decla

ration ouy led. Procureur de Flandre l'auoit ac

cepté a fon profit et requis en auoir acte et

ce fait lefd. deputez de lad. Ducheffe ont declaré

que jcelle Dame leur maitreffe emprenoit la caufe

pour fond. Bailly et confentoit quil fut mis hors

caufe déclarant que pour ce que leurd. maiſtrefie

puis aucun temps auoitetté adverty dud.different &

debat et quil toufchoit fon authorité et juriſdic

tion a un appt comme Dame delad. ville d’En

ghien auroit fuyant nrd. ord et bon plaifir tra

vaillé par pluſieurs fois et bons moiens de les

appointer et defirant parvenir aud. appointement

auoit fait tenir pluſieurs communications amiables

par ceux de fon Confeil avecq lefd. dEnghien

et finallement ordonné aud. dEnghien mettre &

dirigier par efcrit tous et chune les droits de ju

rifdiction qu'il pretendent appartenir a la loy dud.

Enghien ce qu’ils avoient fait et lequel eſcrit veu

par lad. Dame en fond. Confeil auoit conceu

adviſé et fait coucher par ecrit aucuns articles

que lefd. Bailly et Confeil de lad. Dame avoient

exhibé en nred. Confeil requerant qujls fustent

communiquez auxd. dEnghien et Procureur de

Flandres pour confentir ou repondre, à quoy led.

Bourdon declara que quant a lui jl fe joindroit

auecq lad. Dame dlùnghien a la confervation

des privileges franchifes et libertez de nred. pays

d’Hainau , et fe les parties fe voloient accorder

enfemble, jl ne le voloit empefcher - pourveu que

ce ne fut contre les liberté et franchiſes d'iceluy

pavs de Haiuau , et a cette fin requeroit copie

defd. ecrits et quant auxd. d’Enghien ils auoient

declaré et foutenu que lefd. de Hainau et de

putez de lad. Dame devoient repondre litis con

tefter en caufe et y proceder fans prejudice de

la communication laquelle ils ne vouloient empef

cher , fnr quoy avoit eté ordonné en nrd. dit privé

Confeil que la declaration et empreinfe fait de la part

de lad. Dame de Vendofme pour et au nom de

fondit Bailly dEnghien feroit jníferez en laćte

du jour et que lefd. articles douvertures pour venir

a traiter aimiable exhibez de la part d'jcelle Dame

feroient communicquez auxdits Efchevins d'En

ghien, et Avocat Fifcal de Flandres pour y dire

ce que bon leur fembleroit au jour enfuivant fans

prejudice des procedures et derniers appointe

mens come peut apparoire par aćte du jx de Sep

tembre 1532 dernier et lonzieme dudit mois en

fuivans comparant lefd. parties de la part des fufd.

deputez de lad. Dame de Vendofme auoit declaré

veu avoir lefcrit deſditsd'Enghien et joint reſponſifs

aux articles tendansafin de communication et ap

pointement amiable tant des differens en queſtion ,

come d’autres fervis de la part de lad. Dame

le jour precedent lefquels eſcrits lefd. Deputez

avoient fervis et exhibez aud. Confeil et telle

ment fait que de la plus part dud. differents les

parties eftoient comme daccords , et quant a

aucuns ils fe trouvoient contres parquoy reque

roient qu’il fuft ordonné aux parties de fervir hin

jnde deleurs memoirsetadvertiffements par laquelle

avoit dit et propofé que ladite ville, terre et Srie.

d'Enghien , fes appertenances & dependances fe

roit mement tenu de Nous comme Comte de Hai

nau en toute juſtice haute , moienne et bafle et a

femblable hauteur, feignourie, autorité et preemi

nence que les Comtes de Hainau , fauf la fou

veraineté et refort que Nos predeceffeurs Comte

de Hainau en contemplation des agreables fer

vices a eux faits par les Srs d'Enghien : leur

auoient oétroyés pluſieurs et droits jufqu’a povoir

faire ſtatuts en lad. ville et Srie de pouoir par lui

ou fon Bailli creer les Mayeur et Efchevins .

-
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fergeans et autres Officiers ; et içeux defiituer ,

confirmer, continuer ou renouveller par chun an

ou plutot ſe le cas le requeroit, que les appoin

tements et emploits donnés et rendus par le Bailli

et hommes de fiefs ou les Mayeur et Eſchevins

étoient fujets au refort reformation ou confirma

mation defdits Comtes , toutesfois leidits mayeur

et efchevins pretendoient poſleflion de juger ſelon

la loi de Flandre et être ſubjets au reflort d'icelui

pays de Flandres, et que au moien de la diver

iité deſdites loix et reffort auroient longtemps été

conçues pluſieurs querelles et litiges tant, à l’en:
contre defdits de: comme contre le Bailli

de ladite ville , et même en l'an trente et ung

dernier etoit advenu debats entre ledit Bailli et

lefdits Mayeur et Efchevins, pour raiſon de quel

que manant de Hainau arrêté en ladite ville à la

requete d'un bourgeois d'icelle ville et depuis

elargi par ledit Bailly come fon fujet après decli

natoire y appoſée, à raifon de quoy, les pais de

Flendre ét de Hainau pour conferver leur refort 3

reſpectivement avoient decernés aucunes commist
fions, au moien defquelles la claufe avoit été de

voluë pardevant Nous et notredit Confeil ou

avoit eté ordonné qu’elle viendroit conteiter en

cauſe à certain jour, et après aucuns delais pen

dant leſquelles ladite Dame fe feroit trouvée au

dit Enghien, et detirant fur toutes chofes obéir

à ladite ordonnance , avoit fait communiquer par

pluſieurs fois avec lefdits Mayeur et Eichęvins »

fachant que non feulement pour raiſon dudit ar

rêt, mais auffi pour autres droits pretendus par

lefdits Mayeur et Efchevins y avoit apparence
de grandes queſtions et proces , avoit ordonné

coučhier par écrit les droits et preeminençes de

laditeville, pour en après les accorder s’ils étoient

raiſonnables, ce que avoit été fait et repondu

de part et d'autre, et depuis du conſentement

des parties avoit eté dit qu’elles ſerviroient d'un

brief advertiffement endedans trois fepm. difant

oultre ladite Dame que les droits et poffeilions

de juriſdictions defd. Mayeur et Efehevins » d’au

tant que par postellion feulement ils Peuyent
avoir aquis, feroient tels, à favoir » Que aufdits

Mayeur et Efchevins d'Enghien compete et apar

tient la congnoillance et judicature ſur les manas

et habitans de ladite ville de tous Contrats qu’ils

avoient faits et pareillement de leurs marchiés et

dettes recognues par devant eux ou a congno:re

et de toutes actions perſonnelles, fauf de celles

recongnuës pardevant hommes de fiefs ou attręs

Îoix Îu refort de notredit pays et Comté de

Hainau faire le pourroit, mais fe le debteur en

fes exceptions allegue et produit obligation paf

fée comme defius, le jugement en appartiendroit

incidammt. aufdits Mayeur et Eſchevins et le cre

diteur replique alleguant la lettre ou obligation
civille la connoiſſance en devroit appertenir aud.

Bay et la fentence qui fe rendroit par left:.

Mayeur et Efchevins en cas que l'obligation fe

produite étoit pour prouver un fimple fait ſe de

vroit exécuter par ledit Bailly et non autre et

en cas d’appel fes parties fubjettes au refort de

Hainau, que aufdits Mayeur et Echevins aper

tient la congnoistance de toutes actions reelles et

heritieres entre leſdits bourgeois et manans de

iadite ville et franchife d'Enghien pourveu quil

ne feroit queſtion du droit féodale ou franc al

toet , ne contrediroit ladite Dame que leſdits

Eſchévins n'aient la congnoistance de toutes ſuc

T O AM E I.

ceffions maifons mortuaires, traités de mariage

procedans et dependans defd. maifons mortuai

res. Que l'ordre de la Police fe doit mettre

par le Bailly , Mayeur et Efchevins affanble

ment , et en cas de debat les Echevins en ont

la congnoiffance ; fauf des abus qui fe com

metteroient fur le fait des metiers contre lefdits

Statuts, dont la judicature et congnoifiance en

appartiendroit privativement contre lefd. Efehe

vins , et la correćtion , moderation ; limitation 4

interpretation et annullation appartiendroit aux

Srs. dud. Enghien. Que auxdits Mayeur et Ef

chevins apertient de tenir la franche verité

par l’ordce du Bailli et dễ povoir faire ban

niffemt. et autres correćtions fur ceux et celles

accuſés et raportés en ladite franche vérité pour

tous cas et abus non concernans peine corpo

relle et capitalle et hors defdites franches verités

ne fauroient congnoitre lefdits Efchevins de quel

que delićt ou debat par qui qu’ils feroient commis

feils neferoientattraits pardevanteulx par le Bailly

pour les juger à loi. Que le Mayeur ou fonfergeant

peuvent faire arrests en ladite ville à la requette

de parties pour dettes fur tous étrangiers for

rains foient de Hainau ou autres dont la cong

noiilance en apartient auxdits Efchevins faụf le

renvoi quand il feroit par l’arrête de Hainau avant

litifconteſtation en caufe. Que les fergeans et offi

ciers dud. Beilly peuvent par prevention faire

arrêt en ladite ville et franchifle fur toutes per

fonnnes non bourgeois pour toutes dettes et

aétions perſonnelles non recongnuës pardevant

Efchevins dont la congnoifiance en cas de debat

en apertient audit Bailly et ne peuvent lefdits

Efchevins prendre:::: fur les officiers

du Sr. d’Enghien ne des redevances et deniers

dus à la Srie par qui que ce foit tendant a fin

ladite Dame. Que pour appaifier lefdits diffe

rents de juriſdiétion d’entre lefdits Bailly et les

Mayeurs et Efchevins il fut par arreft ordonné

jugié et appointié fur lefdits différents felon

les articles ci deflus couchées ou autrement duë

mcnt comme de raifon proteſtant par exprès de

non entrer en procès contradictoire, mais feule

ment prefenté ſous advertiflement aux fins que

deffus, et avoientauffi lefdits Mayeur et Efchevins

d'Enghien et le Procureur gnal de Flandres

joinct , fervi de leur advertiflement difant que

ladite ville d’Enghien etoit une notable ville

aiant entr’aatres officiers ung Mayeüf|et fept

Efchevihs , dont la juſtice et juriſdićtion ordi

naire etoit du tout diftinćte et feparée et non

aiant rien de commun avec la juriſdićtion du

Bailly d'icelle ville, et que de tout ce dont

appertient la congnoiſſance et juriſdićtion auf

dits Efchevins feroit fous le reflort immediat de

notre Confeil en Flandres , leur reffort immé

diat , comme il eft tout motoire et de tout tems

accoutumé ; de forte que audit Bailly d’En

ghien, ne pareillement à notre grand Bailly de

Haynau Court et Confeil à Mons ne autres

loix ou juſticiers dud. Pais de Haynau , ne

competoit ou appartenoit aucune juriſdiction ,

autorité », court ou congnoiſſance tant en pre

miere infiance que feconde , par reffort ou

autrement fur lefdits Mayeur et Efchevins ,

même pour le fait concernant leur juriſdiction

ou offices et en qualité de lois comme en icelle

qualité non fubjećts aux loix , ſtatuts , privi

leges ou refort dudit pays d’Hainau , d’fant

P
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oultre lefd. Mayeur et Echevins qu’il etoit

vrai qu’en la communication qui avoit eté te

nuë pour appaifier leſdits differens par voie

amiable, ils avoient baillé par efcript les droiz

autoritez et juriſdiction qui leur competent et ap

partiennent en ladite ville et franchife d'En

ghien dont ils avoient de tout tems joyfé et ufé

contenants pluſieurs pòints et articles, affavoir

premier Que auxdits Mayeur et Eſchevins com

petoit et ằppertenoit la congnoillance, court et

juriſdiction de tous contraćts , marchićs et dettes

paíſées ou recongnueuës par devant eulx ou à

congnoître , enſemble de toutes aćtions per

fonnelles fauf de celles congneueës pardevant

hommes de fiefs ou loix. du refort dudit pais

de Haynau , lefquels points et articles ladite

Dame par la reponſe baillée de fa part par

ecript aux articles deſdits Mayeurs et Efchevins

avoit confeffé et accordé à iceux Mayeur et

Efchevins foubz la limitation de prevention la

quelle prevention led. Maieur et Efchevins

avoient denié foutenant qu’ils avoient eu et

exercé lad. juriſdićtion non par prévention mais

eux feulement. fecondement Avoient lefd. Ma

yeur et Efchcvins par leur ecrit que ou le

crediteur fe vouloit deporter defd. obligations

reconnues pardevant hommes de fiefs ou loix

de Hainấu et covenir fon debiteur pardevant

lefd. Mayeur et Efchevins comme de ſimple

debte , ils en pouvoient auoir et prendre la

connoifiance lequel point lad. Dame auoit austy

accordé auxd. Maieur et Efchevins fauf que

en ce il ne fuft fraudé au préjudice de la ju

rifdićtion de Hainau et des exceptions des

debtes. tiercement Que lefd. Maieurs et Eſche

vins auoient la juriſdiction et authorite de con

noitre de toutes aćtions reeles et heritiers en

lad. ville et franchife d'Enghien pourveu qu’il

ne fuſt queſtion de droit feodal, lequel point

lad. Dame par fondit écrit auoit fimplement

accordé à iceux Mayeur et Efchevins. quar

tement que lefd. Mayeur et Echevins avoient

droit et autorité de connoitre en lad. ville et

franchife de toutes fucceflions maifons mor

tuaires traćtiez de mariage teſtaments et de

penden. defd. maifons mortuaires lequel point

Îad. Dame avoit auffy par fondit efcrit

* confenti et accordé

à iceux Maicur et Efchevins. quintement Que

l’ordre et police de lad. ville fe doit mettre

conjointement par les Bailly Mayeur et Eſche

vins, dont en cas de debat jceux Mayeur et

Eſchevins ont la connoiffance lequel article

auoit lad. Dame accordée auxd. Mayeur et

Eſchevins par fad. reponſe et ecrit, făuf que

des abuz qui fe comettroient contre lefd.

fiatuz la connoiflance en devroit appertenir aud.

Bailly laquelle refervation et limitation avoit

efté debatue par iceux Mayeur et Eſchevins ,

foûtenant que la conoiffance defd. abu , en

cas de debat la connoiffance leur en doit ap

rtenir comme Juges ordinaires d'entre le

ayeur et bourgeois de lad, ville et ainfy ils

en avoient ufez. fertifmement Que lefd. Mayeur

et Efchevins avoient droit et autorite , de

tenir franche verité par , lord. du Bailly et en

icelle connoifance des delićts dont les accuſés

et rapportés » pour tous cas faultes et abuz

non concernant paine capital et corporelle et

Lah.

pugnir les attains et convaincu par baniffement

et autres correćtions felon l'exigence des cas ,

fauf que hors defd. franches veritez jls feroient

contens non prendre aucune connoillance de

quelque delićte ou debat par qui jl feroient

comis, neſtoit qujls fufent attraitz par le Bailly

pardevant eux pour le juger à loy » et auily

fe partie veu auoir fa reparation civille faire

le pourroit pardevant leid. Elchevins lequel

polnt et article auoit aufly eté confenty et ac

cordé par , lad. Danie par faditte reponce par

écrit. Jeptiefmement Que lefd. Mayeur et fer

geant de loy auoient droit et autorite de faire

par prevention tous arreft en lad. ville et fran

chifle dicelle à la requeſte de partie pour cas

civils far tous perſonnes etrangers et forains

feuffent de Haynau et d’autres defquels arreſts

fi queſtion s’en mouvoit la cönnoifiance eu

appertiendra auxd. Efchevins privatiuement con

tre led. Bailly lequel point et article auoit austy

eté reconnu et accordé par lad. Dame par fon

dit eſcrit fauf le renvoy pardevant led. Bailly

quant aux manans de Haynau arreſté ou cas

qujl foit requis avant litifconteſtation en caufe

laquelle refervation de renvoy lefd. Mayeur et

Elchevins contredifoient et debatoient quils

auoient toujours vfé de connoitre defd. arrett

fans auoir eté tenus d’en faire aucun renvoy

pardevant led. Bailly foit que les arreſté aient .

eté de Haynau ou dailleurs et ne vouloiềnt

mefconnoitre lefd. Maieur et Efchevins que

led. Bailly par fes fergeans et officiers ne puiſ

fent austy faire lefd. arreſt en lad. ville et fran

chiffe par prevention et en auoir la connoiſ

fance en cas de procès ou debat, et ctoient

contens lefd. Mayeur et Echevins en eut le

dernier article dudit eſcrit refponfif de lad. Dame

de non prendre connoifiance des officiers dud.

Sr. d’Enghien , en qualité d'officier pourvu

quenpareillement le Bailly ne autre officiers du

Sr. d’Enghien ne puift court ne connoifiance

defd. Mayeur et Eſchevins comme officier et

en qualité de loy, concluant lefd. Mayeur et

Efchevins que lefd. droits autorité et juriſdic

tion leur foient adjugées, et femblablement de

la part defd. Estats de Haynau a été fervi de

leur fecond advertistement par lequel ils avoient

ailé repeté le contenu de leur premier adver

tiflement dont defius et dit, veu que la Terre

et Srie d'Enghien eft vn fief mument tenv du

cºte de Haynau et que la ville feroit vne des

villes de Hainau appelée aux Estat du pays et

contribuant es aides du pays d'jcelui ét tous

les refugiés bannis de Flandres feroient franc ,

jls devroient et doivent des droits et raiſon

fortir pardt, le Comte de Haynau comme leur

Prince naturel et Souverain Séigneur etniauoit

aucune apparence qujls deuffent refortir en

Flandres yeu que le conté de Flandres n'au

roit en ladite ville quelque autoritez juriſdićtion

Qu proeminence, et en ce figne de lefd. ltres.

de comiſion s’en forme et reformation obtenu

par lefd. d'Enghien ouis Confeils en Flandres

contiennent, claufe de les executer par autoriſa

tion ệt qu’ant à la poffeifion pretendu par

leid d'Enghien et Procureur general de Flän.

dres. etọit vne poffeſion abufive et vfurpée

clandestinement et au defceu du Conte de Hai

nau et de fes officiers , leſquels quant jis en

–A–
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avoient efté advertis y avoient refifié et contre:

dit , metant en fait ét alleguant aucuns cas ef

quels lefd. Mayeur et Eſchevins d'Enghien et

leurs manans et habitans avoient forty a la Court

du Conté de Haynau a Mons a fcavoir que

hefd. de la loy d’Enghien avoient forty par

apel en la Court à Mons comme les autres ma

nans et habitans du pays et qujl , ny avoit

guere que fur plainte d’abandon y faite, par vn

priſonnier pour debte par lad. loy d'Enghien

jcelui prifonnier , auoit efté mis à delivrance

par provifion de lad. Court de Mons et en ce

igné ce peut auoir quarante ans quvns bour

gòis dEnghien, fe trouva , pourfuis, par au

čuns oficiers de la terre dĂudenarde en nrd.

Pays et Conté de Flandres pretendans par vertu

de leurs privilege auoir confiſcation des biens

dud. bourgois jcelui bourgois adjointz ceux de

la loy d’Enghien par comte et proviſion jls

en obtindrent de nrd. grand Bailly de Haynaụ ,

et en fut delivrez et pareillemt. vn Waultre

Stevens et Simon fe bourgois de lad. ville

dEnghien qui auoient differens a caufe dvne

maiſon mortuaire et fucceflion auoient forty et

efté a droit en lad. Court de Mons et pluſieurs

autres cas concluant partant afin que leid.

dEnghien feuffent renvoyez de leurs fins et

concluſions auxquels parties ains fervy de leurs

memoires et advertifement auoit eté ordonné

par lefd. de notredit privé Confeil de les changer

İ’vn a lautre pour les voir et y repondre par

additions fe bon leur fembloit, et les rapporter

endedans certain jour enfuivant auquel jour, ou

autre coutume d’jceluy , lefd. parties auroient

raporté leurfd. memoires et advertiffemt. qujls

auoient changez lvn a autre fuyant lappointe

ment, et de la part de lad. Dame auoit efté

declaré quelle nentendoit fervir dadditions eni

ployant par reponfe aux ecrits de parties , le

contenu en fes memoires et autres ecrift , fervy

par lefd. Estat de Haynau metant en denega

tion, les faits de parties a elle prejudiables »

et quant auxd., dEnghien auroit eſté prompte

ment. fervy daddicions que lors jcelle partic fu

rent de rechef appointics contraires de leur

confentemt. ordonnant que certain comis s’in

formeroit de leurs faits endedans les Roys lors

prochain ven, , en accordant auxd. partics copie

de leurs additions hinc jnde pour fervir de fu

peradditions fy bon leur fembloit par leſquelles

additions lefdits dEnghien ont dit et mis avant

que en cette matiere faifoit principalement a

confiderer qujl etoit queſtion et debat de quelles

cauſes et matieres et entire quelles parties lefd.

Mayeur et Eſchevins peuvent et doivent con

noitre et avoient en juriſdićtion ord. foubs le

rcffort de la Chambre de nrd. Confeil en Flan

dres leur reffort ord. de tous teins accoutumé

ct defquels caufes et matieres les Bailly et

hommee de fiefs de la Sric. d'Enghien ont pa

reillemt. cu la connoillance comme ce auoit

efié amplement deduit pofé et articulez par

lefd. principales remonſtrants et advertis et a

ce que lad. Dame a dit que les Seigrs. d'En

ghien auoient par cidevant obtenu očtroy des

Comtes de Hlainaut de pouvoir faire ſtatus en

leurfd. ville auecq autres beaux droits et pre

rogatives, reſpondent lefd. Mayeur et Efchevins

qujl n’aperiftroit que lefd. Srs. dEnghien auoient

obtenu oćtroi des Contes de Haynau paura par

eux fans lefd. Maieur et Efchevins faire flatuz

fur les bourgois et manans djcelle vile , mais

feroit vray que pour autant que, lefd. Mayeur

et Efchevins enfemble les bourgois de lad.
ville vfent des loix et coutumes de Flandres

qujls ont authorité et font en poffeſion auecq

le Seigr. ou fon Bailly de faire lefd. ftatuz a

ce que lad. Dame difoit que les appointements

fentence et exploits donné faits et rendus par

lefd. Bailly et hommes de fiefs ou Maieur et

Eſchevins avoient par cidevant eté fubjećtz au

refort de Hainau , difoient lcfd. Maieur et

Efchevins et led. Procur. general de Flandres

que le mis avant de lad. Dame ne feroit trou

uiez veritable et le denioent par exprès , ains

au contraire apparistroit que de tous temps lefd.

Maieur et Efchevins avoient reforty par apel ou

reformation pard. le Conte de Flandres en fon

Confeil de Flandres comme leurs reffort ord,

et immediat , fans que jceux Maieur et Ef

chevins en qualitez de lan et d’office aient efté

ſubjetz au . Comtes de Hainau ce que lad.

Dame difoit quelle feroit contente de laister

auxd. Maieur et Efchevins la connoistance de

debtes reconnues pardevant hommes de fiefs

où les loix de Hainaux, quant le crediteur fe

voudroit deporter de fes obligations et agir par

ſimple et crue aćtion produifant feulement lefd,

obligations par forme de preuve mais sil cheoit

debat fur la validité ou nullité defd. obligations

que la connoillance s’en devroit renvoiěr par

deyant le Bailly et hommes comme juges defd.

oblons ce que auffi faire fe devroit de droit

repondoient lefd. Efchevins et Procureur ge

neral que le contraćt etoit veritable de droit

felon laquelle le , juge qui connoit du prin

cipal puit et doit connoitre de l'incident

auffy pofé ores que ::::: il n’en pou

roit connoitre a ce que lad. Dame difoit que

la fentence laquelle fe pouroit rendre par léfd.

Mayeur et Efchevins en cas que lefd. obliga

tions et jnftrumens paffé pardevant hommes de

fiefs où les loix dn refort de Haynau feroient

produit par le debiteur pour prouver ſimple

fait fe devroit cxecuter par led. Bailly dÉn

ghien et que en cas d'apel les parties feroient

fubjects au refort dud. pays de Haynau ref.

pondoient lefd Maieur et Efchevins et Procu

reur gnal que ce propos ne feroit fondé en

droit en tant qujl etoit tout notoire que de

droit le juge qui auoit rendu la fentence la

doit executer ou faite executer par quoí ní

auoit apparence de dire que led. Bailly đEn

ghien les devoit executer , et encore moins

de foutenir que en cas dapel les parties fe

roient fubjećts au refort dud. pays de Hayhau

attendu que des cauſes defquelles auoit apper

tenu la juriſdićtion connoiffance et execution

auoit efté de tout temps foubs le reffort de

Flandres car de droit à qui la juriſdićtion aper

tient a lui appertiendroit tout ce fans lequel la

juriſdiétion ne pouroit fortir effect ou autre

ment il faudroit dire que lefd. Mayeur et Ef

chevins en qualité de la loy avoient deux ref

fors qui feroit chofe abfurde et contre tous

droits, a ce que lad. Dame difoit que la pof
feffion :::: par lefd. d'Enghien et Pro

cureur general de Flandres feroit vne vfurpa

tion au defcret defd. Hainau et Bailly d’Êh

ghien difoient lefd. Mayeur et Efchevins et
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Procureur general quil feroit trouvez que leur

poſleffion fếroit juriſdicque et exercées publi

quement au vụe et ſceu, dans chun es plain et

fiege ord. a ’ce que lad. Dame mettoit avant

quě a fon Ballly privatiue compete et appertient

la connoiflance des abuz fur ce faits des mef

tiers perpetrez contre les ſtatuz et ordonnance

de la pièce , difoient lefd. Mayeur et Eſche

vins que lefd. flatuz et ordonnance de police

en lad. ville avoient de tout temps eſté fais

par les Bailly Mayeur et Eſchevins par en

femble et que la connoiffance des abus et ex

cès qui feroient comis par les manans et bour

gois de-lad. ville contre lefd. flatuz auoit ap

ertenu a jceux maieur et Efchevins, et que

feroit au ſiege dEnghien qui n’eſt que vallal

d’attribuer foubz vmbre defd. ſtatuz a fond.

Bailly aucune connoistance plus ample qujlnau

roit eu par cidevant , ne faire ou creer nou

velle loy ou juriſdićtion fans octroy de Nous

comme ſuperieure memement au prejudice defd.

Maieur et Efchevins et reffort de Flandres a ce

que lad. Dame difoit que le Sr. d'Enghien

auoient tenues à eux et leurs fucceſſeurs in

terpretation moderation et covećtion defd. flatuz

et que lefd. Mayeur et Eſchevins, y auoient

oppoſé le feau de lad. ville n'eſtoit que par

maniere d'aprobation de verité et non pour

auoir la juriſdiction et connoiffance des abuz

repondant lcfd. Mayeur et Efchevins et Procu

reur general qujl netoit plus befoing de dif

puter de l’interpretation et autorité defd. ſtatuz

attendu que lad. Dame tant par ces ecrits en

la matiera de comunicaon amiable comme par

fondit avertiffemt. auoit confenty et accordé

ue lefd. ſtatuz fe devoit faire par les Bailly

; :::: et Efchevins par main comune et quant

à la connoifiance des abuz jl appariftroit que

jceux Maieur et Efehevins en avoient de tout

temp conu , à ce que lad. Dame auoit voulu

dire que lefd. Maieur et Efchevins ne peuvent

prendre connoistance des eſtrangers meme des

manans dud. pays de Haynau arrefté en lad. .

ville, ains eftoient tenus de faire renvoye pard.

led. Bailly ou cas que queulle cy a renvoy fuft

requis par l'arreſté auant la litifconteſtation ou

caufe , difoient et repondoient lefd. Mayeur et

Efchevins et Procureur general que de tout

temps jceux Maieur et Efchevins auroient en

jurifd&tiion ord. generalement et vniverfelle

ment tant fur les bourgois et manans que fur

etrangers en cas d’arreſt par prevention et même

de ceux dud. pays dHaynau fans en faire au

cun renvoy laquelle poffeſion et prefcription

feroit conforme au droit , auily les villes de

nre. pays de Flandres, vfans defd. arrefts ont

connoiſſance dijceux arreft fans en faire aucun

renvoy felon la loy et coutume defquelles villes

de Flandres lefd. Mayeur et Efchevins fe

font de tout temp reglez meme qu’ant auxd.

arreſts a ce que lad. Dame auroit voulu dire

que lefd. Maieur et Efchevins auroient aucun

titre en vertu dnquel ils peuvent pretendre de

voir avoir::::::: et connoiffance par eux

pretendu meme quant auxd. arreſt fur etran

gers et fi jls en auoient en aucun cas connu

ce auroit efté par confentemt. de partie et par

prorogation et non du ſceu et confentemt. du

Sr. aud. Bailly difoient lefd. Maieur et Eſche

----

vins que en vettu de leur juriſdićtion era

jls avoient de tousjours joy et vfé des jurif

dićtions et connoifiance fufd. et par temps jm

memorialle , lequelle felon droit equipoloit a

priviléger ou tittre a ce que lad. Dame difoit

que lefd. Maieur er Efchevins ne peuvent pre

tendre dauoir la connoiifance des deniers et

redevances deues a la Sries d'Enghien par quel

ques perfonnes qui fe foit difoient lefd. d’En

ghien comme auffy, jls auoicnt fait par leur ad

vertiflement dont defius qujls ont generalement

et vniverfellemt. connoifiance et juriſdićtion ordi

naire fur , tout leurs bourgois et manans pour

tous casciviles et debtes perfonnelles a qui quel

les feroient deues a la Srie. et ainfy en avoient

jl loing temps joy , fauf des debtes reconues

pardevant hommes de fiefs ou les loix du ref

fort du Hainau fans qujl apparu que leurfd.

bourgois et manans avoient efté attraits ailleurs

pour lefd. deniers deue a la Srie. et a ce que

leid. des Etats de Haynau par leurs ecrit di

foient que le pays de Haynau feroit un pays

et Conté fingulier et de grand excellence qui

ne fe reliefve de Prince que foit au monde

aiant Cour fouveraine fans reffort ni appel , et

lad. Duchelle Dame dEnghien tient fad. , terre

dEnghien de Nous, comme Conte de Hainau

en toute hauteur et Srie. fauf le reffort de

Souveraineté contribuant aux aides, et com

parants aux Eſtats du pays de Haynau auecq

les autres villes , repondoient lefd. Maieur et

Eſchevins et Procureur general de Flandres

qujl heftoit apeu de question de fingularité ou

premincnce du Conte de Haynau ni des droits

et hauteurs qui auroit lad. Dame en fad. ville

et terre d'Enghien , , mais feulement des caufes

et matieres dont led. Bailly pretend auoir la

connoiflance en lad. ville et franchiffe d'En

ghien et lefd. Mayeur et Eſchevins et denioient

lefd. Maieur et Efchevins que aud. Bailly

Compete et appertient en lad, ville et franchife

la connoiflancé de tous cas criminels et civile

et de toutes autres matieres foubz le restort

de Hainaut car le contraire eſt verité comme

jls auoient deduit par leur advertistemt. afcavoir

que lefd. de la loy d'Enghien es cauſes et ma

tieres dont a eux appts. la connoiſſance audient

de tout temps forty aud. Confeil en Flandres

et vfé de condemner en lamende ds, foixante

livres comme les loix de Flandres et ne fon

doient jcelluy refort en Flandres fur ce qujls

Viennent aller a chief de fens a Grantmont qui

feroit Flandres comme veullent inferrer lefd. de
Hainau mais fur ce qujls auoient de tout temp

forty en Flandres et favent bien que refort

et Chief de fens font chofes diftinéte comme

j] eſt notoire et chacun et que ivn marque

Point lautre car reffort eſt en cas d'appel où
de reformacion et chief eſt prendre confeil

Gºmme le juge qui auroit a rendre fa fentence

ɖevroit jugier ou appointer dyr. a ce que lefd.
des I stats de Haynau veulent maintenir que

'#id. Maieur et Éfchevins en corps de loy

deyroient fortir a la cour de Möns et que

Puis naghaires fur vne plainte d'abandon y fait

Þa: Yh, priſonnier pour debte par lefđ. đe la

!ºy_Enghien led. priſonnier attoit êté elargy

:m: hors de prifon, difoient lefd. de la löy

dEnghien qujl n’appara que cn qualité de løy
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jls auroient efté fubjects à lad. Cour de Mons et

roient a parler , auíly pouroit être advenu parce

que lad. , debte auoit efté reconnue pardevant

hommes de fiefs ou pardevant loix dud. pays

de Haynau ou que jcelluy prifohnier auroit efté

elargy du confentement de partie au defceu defd.

de la loy qui ne pouroit attribuer juriſdićtion

quant aux matieres du prit en queſtion ne pa

reillement la franchiffe de confiſcation pretendue

par lefd. de Haynau pour lefd. jnhabitant d'En

ghien, comme pour les autres habitans de Hay

nau, et la pourfuitte que en avoit lefd. dEnghien

envers le Confeil à Mons y contre laditte ville

d’Audenarde ne auffy que le refugiez à Enghien

feroient francq ne peuvent attribuer juriſdiction

ni droit de reffort au préjudice du rcfort de

Flandres de tout temps acouſtumé et même qujl

appara par le procés de Waultre Stevens et Si

mon cy fe intenté en nrđ. grand Confeil et la fentence

fur jcelluy enfuye , que la connoiffance des maî

fons mortuaires. efcheans en ladite ville appertient

auxd. Mayeur et Eſchevins et qu’ils ne feroient

aucunement fujećt au reffort de Hainau et quant

au privileges pretendu par lefd. Eftats de Hay

nau , :jls ne peuvent auoir efté entendus ou cas

ſubjećt, et qnoy qujl plaife dire auxd. des Eſtats

les huiffiers de Flandres ont de tous temps ex

ploitez en lad. ville dEnghien les comiffions et

proviſions deſpechées aud. Confeil en Flandre

fur lefd. de la loy manans et habitans d’jcelle

comme fubjećt aud. reffort de Flandres lefquelles

additions defd. Mayeur et Efchevins auecq led.

Procureur general de Flandres veues par lad.

Ducheffe avoient de fa part efté fervies certaines

ecritures par maniere de follutions par leſquelles

elle avoit dit et allegųé que , pour appaifer et

abolir les differens apparans devers fon bailly

dEnghien et lefd. Mayeur et Efchevins au fou

laigement des manans et habitans d'jcelle ville

evoient de fa part efté faites certaines ouver

tures delaistant auxd. Efchevins plus ample ju

dicature et connoifiance que a eux dcbvoit ap

pertenir felon la coutume du pays de Haynau

comme fe trouuoit par le premier ecrit fervy de

par elle reſponfif aux droits pretendus par lefd.

de la loy d'Enghien et plus ample appert par

les Ecritures fervies de fa part figne Flancgny,

car veu que lad. Stie. eſt vh fief mement tenu

du Conté de Haynau et lad. ville lºvne des

villes de Haynau fans que le Conté de Flandres

a quelque titre que ce foit y puift pretendre

aucune juriſdićtion haulteur ou preeminence ,

jceux Mayeur et Efchevins devoient eſtre fub

ject at eux regler felon les lơix et couſtumes

dud. pays de Haynau felon laquelle coutume

les Maieur et Eſchevins ne peuvent connoitre

que de fons et foye et que le furplus de la ju

rifdićtion tant en matieres criminelles que cí

villes appertenoit aud. bailly n’eſtant de fait

que des comhoiffances fond. Bailly en avoit joy

et vfé ::::::: contre tefd. Maieur et Efche

vins à quoy de la part defits Mayeur et

Eſchevins auoit eté repondu qujl ne creoient

point que lad. Ducheffe par fefd. ecrits et

advertiffements leurs auoit attribuez plus grans

ou ample drơis de juriſdiction que à eux ap

pertenoit mais avoient joy de tout temps de

tels droits de juriſdićtionq : avoient ar4

ticulez par leurs memoirs et advertiffement ,

# o M E I,

quant aud. cas de plainte d’abandon jls n’en fcau

et creoient bien que lad. ville d'Enghien etoit

DU HAIN auf. ......

du pays de Haynau et que les banis de Flan

dres, y etoient francq et que auffy , lad. Du

cheste comme Dame de lad. ville et Sıie. auoit

autoritez de creer le Bailly Mayeur et Eſche

vins et autres Officiers fauf les officiers que lefd.

de la loy avoient accoufiumez de donner mais

de dire qüe la Cour de Flandres ni audit au

cutie juriſdiction ou aulteur aulteur par titre ni

aultrement jl ni avoit apparence veu que lefd,

Mayeur et Efchevins en corps de loy auroient

toujour forty en cas d’apel ou de reformation

aud. Confeil eh Flandres et å ce mbien par

prefcription temps jmmemorialle vfance et cou

tume jnveterez acquis droit et titre qu’ant aud.

refort et en ſigne de ce avoient de tout temps

les huilliers et officiers du Comté de Flandres

exploitez, et mis a execution les lettres patentes

et commiſſions en lad. ville touchant led. ref

fort et autres matieres en dependants et au regard

des coutumes , de Haynau jceux Mayeur et

Efchevins difoient qujls nen avoient que faire

et quelles ne les pouvoient cyer ne prejudicier

veu que quant aux droits de juifdictions a eux

apts. jls fe foient toujour reglez felon les loix

et coutumes de Flandres et ne feroit trouvez

que led. Bailly euft joy ou vfé felon la cou=

tume de Haynau des droits de juriſdićtion par

luy pretendu , fi comme de connoitre de toutes

aćtions criminelles et perſonnelles des fran

ches verités des abuz comis contre les ftatuz

de la police ne de faire tous arreſt en jcelle ville

privativement contre lefd. Mayeur et Eſchevins

mais au contraire en avoient joy et vfé jceux

Mayeur et . Efchevins defd. droits et juriſdic

tions en lad. ville et fur les manans d’jcelle

prevativement contre led. Bailly comme jls avoient

amplement deduit par leurs ecrits et advertiffe

ment employant au furplus lefd. Mayeur et Ef.

chevins et Procureur general pour reponfe aux

autres faits raifons et moiens contenus efd. fb

lucions de lad. Ducheffe ce qu’ils avoient efcrit

et allegué par leurfd. memoires et addicions

foutenans par jcelle Ducheffe de voloir revoc

quer ou foy deporter de ce quelle auoit re

connu par lefd. efcrits n'eſtoit recevable veu

que lefd. de la loy et Procur. general lavoient

accepté a leur profit ſavant qu’jl pourroit fer

vire a leur intention et de la part defd. Eſtat

de Hainau en repondant aux advertillemens me

moirs et additions defd. Mayeur et Efchevins

dEnghien et Procureur general auotent efté ex

hibé lenrs droits et preeminences dud. Comté

de Hainau difant que veu lad. ville dEnghien

nulment dud. pays de Haynau comme jl con

feffoient que chofe obfurde et deraiſonable feroit

de leut permettre qnjls fe puiffent alliener et

exempter de leur naturel Prince et Souverain

Seigneur et eux rendre fubjećt a autre Prince

qui n’auroit quelque droit ou hauteur aud. pays

de Haynatı et fe aucuns aćtes avoient eté fait

au contraire ce feroient vfurpacions jndeues et

faites claudeſtinemt. an defceu º du Conte de

Haynau et des officiers lefquels qu’ant jls en

avoient efté advertis y avoient contredits ; fou

tenant partant que rien ne - fe devoit adjuger

auxd. Efchevins et Procureur general en cette

partie au prejudice des droits et haulteurs dud.

pays de Haimau même veu les pmefles. par Nous

faites par ferment à notre joyeufe entrée et loc

troy par Nous accordé auxd. Eftats en l’an xvc.

quinze dernier defon ſufrir les mannans de nrd, pays

Q

-----–*** #]

|
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de Haynau eſtre attraitz hors dicelluy nrd, pays

par quelque proviſion de nos grans et privé

Confaulx ne autrement , et de la part defd.

Maieur et Eſchevin's et Procureur de Flandres

auoit un feuillet de papier eté fervi de füpper

additions difant qujls employent pour reſponfe

auxd. folutions de lad. Duchelle et aux eſcrits

defd. des Eſtats la reponce qujls avoient fait

par credit vel non fur lefd. folutions auecq ce

qnjls avoient alleguez par leurs ecritures et me

moires proteſtant expreſſement que lad. Dame ne

faifoit a recevoir de vouloir revocquer fon pe

niter de la confeffion par elle faite en juge

ment et pnt partie tant par fon ecrit exhibez

en Nrd. privé Confeil le ixe. de Septembre l’an

trente deux dernier comme par les ecritures

principales lefquels confeffions jls avoient pris

a leurs proffit comme dit-eft et s’uyant ce que

par l’apointement fufd. par lequelle les parties

avoient été ordonnées contraires et en enquefie ,

comis leur auolt eſté ordonné pour faire lefd.

enquettes et recevoir tous titres et monumens

que jcelle partie voudroient produire enfemble

reprocès et infervire le procès juſques a defii

nitif exclufivement lequel tems avoit procedé a

faire les enquettes defd. parties et a oyr et

examiner tous tels temoins quelles avoient volu

roduire et faire examiner et jcelles enquestes

aites et p. fautes avoient conclu , et renonché

fur fais principaux et produit es mains dud. co

mis, d’vne part et d'autre pluſieurs criaiges ex

traits des comtes et regiſtre et autres muini

mens et fervy dvne part et dautre de reproches

et contredits, et la caufe eſtant en cette eſtat

lefd. Maieur etEſchevins d'Enghien Nous avoient

preſenté leur enqueſtes, par laquelle jls auoient

rencontré que en aiant vifité leurs pieces dud.

procès jls trouvoient que pour , bien conduire

leurfd. procès jl leur etoit befoing de verifier

certains articles compris en leurfd. reproces af

cavoir les xviij. xix. xx.xxj xxij xxiij. et xxiv.

articles de leurfd. reproches fupleant d’etre pour

veuz pour pouvoir être admis a verifier les faits

contenus efd. articles furquoy leur eviffions oc

troie Nos lettres patentes de reqt. civille adref

fant auxd. de Nrd. privé Confeil leur mandant

de pouvoir parties appellez lefd. fupplians fur

leurfd. requete de telle provifion de juſtice et de

grace fe meſtier eftoient qu’ils verroient au , cas

appartenir laquelle requeſte auoit par les Maieur

et Efchevins eté prefentée en jugement, et en

requis linterinement ce que auoit eft é debatu par

lad. Ducheffe difant que veu que jceux Mayeur et

Efchevins avoient fait leurs enqueftes et renonce

fur fait principaux jls venoient a tard et ne fai

foient a recevoir d’etre admis de prouver lefd.

faits et articles et que partant lad. ne devoir

etre interinée ains rejettée comme jncivile fur

quoy parties ouyes avoit efte appointé que lad.

requeſte civille feroit jointe au procès auec

le contredit de partie pour y auoir tel regar

que de raifon , et depuis de la part de lad.

Ducheffe Nons avoit été préfenté certaine re

queſte et par jcelle remonſtre quelle avoit pro

cès pendant Nrd. privé Confeil , contre fa

loy d’Enghivn ou quel fi avant auoit efté pro

cedé après enqueſte et reproches fervies jour etoit

aflignée pour fervir des falvation et conclure en

droiť, or etoit que lad. Dame par la produc

tion faite de la part defd. de la loy qujl fe fon

TV

doient fur pluſieurs extraits de leurs registres

auxquels neanmoins aucune foy ne devoit etre

adjoutée par les faits et raifons deduites en fefd.

repris pour verification defquels et meme du vj.

d’jcelle elle auoit recouvrée aucuns munimens

auecq extrait du regiſtre defd. de la loy fans

neanmoins advoer le contenu aud. extrait fors

pour autant que peut fervir a fa verification de

fes fais pofez efd. reprocès et pour monftrer que

led. extrait ne contient les allegations contenues

efd., titres trouvoit auffy jcelle Dame que lefd.

de la loy d'Enghien et leurs adjoint fe vou

droient aider de certain eſcrit par elle exhibez

continant, certaines ouvertures, et combien que

felon droit et raifon le contenu dud. eſcrit ne

: pouroit prejudicier attendu que ce fereroit

advenu par communication et fans prejudice des

droits des parties et que telle repeticion def

dittes articles qui avoit efté faite par fon me

moire ou advertiffemt. commenfant pour vous

mouvoir et feroit feulement efté communicative

ment et non par forme de confeſion auffy que

de fa part par fes aditions et folutions avoit

ete declaré quelle nentendoit lefdittes ouertures

ainfy repetées luy devoir prejudicier attendu

meme que lad. de fa loy ne s’eſtoient de ce

contentez Ileantmoins craindant que lefdit de No

tre prive Confeil en jugeant led. procès ou pou

roient prendre regard auxd. ouvertures ainfỹ re

petez et auffy de faire la production defd. titres

n’eſtoit quelle fut fur ce : Nous pourveu de

remede convenable requerant Notre provifion en

forme de requeſte civille, adreſſant auxd. de No

tre privez Confeil , leur mandant par jcelle de

la recevoir à produire lefd. titres fauf le contre

dit de partir leur ordonnant au furplus de faire

aux parties bon brief droit et expedition de juf

tice principalement fur le point , ce nonobſtant

ła poffeſion pretendue par lefd. de la loy , jl

ne, luy fera loifible en renouvellant faditte loy

dEnghien de laister, à faditte loy fi ample oú

retraint pouvoir de judicature qué bon luy fem

blera et trouvera eftre expediens et ce fans avoir

regard au fufd. ecrit et repetition des ouertures

contenues en fondit avertiflement nonobſtant

leftat de la caufe vj. ſtil , coutume ou rigeure

de droit au contraire laquelle reqte. civillè luy

eueiſions accordé, adreflé auxd. de Notre privé

Confeil en leur ordonnant de pourvoir lad. Dame.

fur ce quelle requeroit par fad. requefie parties

ouy de telle proviſion de juſtice et de grace fe

meſtier eſt quj trouveroient etre à faire par rai

fon et avoit jcelle requete de la part de lad.

Dame eté prefenté en jugement et en requis en

terinement lequel , avoit eté debatu par lefd.

Mayeur et Eſchevins dEnghien , et adjoint al

leguant qne felon droit de lad. Dame ne de

voit être recu produire et exhiber lefd. titres

et efcrits veu l’eftat de la caufe et quelle avoit

eu pluſieurs delais pour fervir de falvations et

venir conclure en droit auffy quand ores lad.

Dame feroit a recevoir a produire lefd. titres que

non fi ne pouvoit lextrait du regiſtre defd. de la

loy eſtre faulx et non veritable fous vmbre qujl

ne contiendroit lentier plaidoier de partie dé

mené pardevant eux ou quil fie contiendroit

les ordces contenues et atteſtations produites et

exhibées par lad. Dame auecq faditte requeſte,

ear jl n’appara que au jour que Mathieu dé

Wargny et Roland Dufaufiet par charge , du

* · · - ·
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\º:ly dEnghien feroient veue pardevant lefd.

Mayeur et Efchevins revocquer les procedures

faites et enconimenchies par Pierre Colchon fer

geant du Bailly dEnghien pardevant jceux Ma

yeur et Efchevins contre vn nommé Antoine

Pletincq pour caufe de certaine tapiferie levće

par les maitres de meſtier de tapiffeurs dud.

Enghien felon le contenu d'vn ecrit attaché a

laditte requete non portant date finon environ

le xvje. de May 1522. et figné de pluſieurs tef

moins que lors aud. jour et heure jceux Mayeur

er Efchevins auroient efté pour telle caufe af

famblée comme contiendroit laditte atteſtation

ne tindrent cours et fiege de plaix ne meme que

leur clercq , leqnel eſt celuy qui doit noter et

preſent et appellé ne requis fe faire, , , ains fe

meſtier eftoit appariſtroit que lors jl etoit à Bruges

en la pourfuitte de ce prócès parquoy lefd. at

teſtations et ordonnance ne pouroient de rien

fervir a lad. Danie à la verification du 32. ar

ticle des fes reproches ne dautres comme ap

pertenans à la veritez laditte revocation n’avoit

eſté faite a aultre jntention que pour cin

dier par ce priver lefd. Mayeur et Efchevins

de la connoilfance et judicature des loix et

amendes pretendues par led. Clochon fergent

fur led. Antoine Pletincq pour auoir trengreffez

les ſtatuz et otdonnances du mettier de tapiffeurs

dont toute fois la connoiffance leur en apper

tient , auffy qujls avoient deduits par leurs me

moires et a ce que lad. Dame famble vouloir

pointer et revocquer que tous les confeſions

par elles faites par fefd. ecrits et memoires lefd.

Maieur et Efchevins et adjoints y baillent folu

tion et reponſe comme jls avoient fait par les

reproches et falvations , afcavoir que laditte

Dame ne feroit a ce recevable , veu qne lefd,

confeſſions avoient efté faites et regiſtrez en ju

gement parties preſentes et acceptant et que

jcelle Dame n’at alleguez quelle n'avoit lefd:

confeffions par erreur et circonvention aufly jl

ny avoit apparence veu quelles avoient etes ge

minées et reiterées par jnterval de temps et austy

ny auroit apparence de admettre laditte Dame

qui ne feroit que vaffal a pouvoir baillier auxd.

Eſchevins telle juriſdićtion foit plus ample ou

retrainte que bon lny fembleroit car fe feroit contre

leurs anciens droits privileges coutumes et vfages

defd. de la loy de tout temps inviolablement

obfervez et demonſtre affis lad. Dame par ce

procès que fon jntention feroit de retraindre et

diminuer la juriſdiction defd. de la loy qui tour

neroit auffy a la foule et juriſdićtion dud: ref

fort de Flandres , confentant, neanmoins jceux

Mayeur et Efchevins que lad. requeste civille

feroit jointe au procès aủecq le memoire d'icelle

Dame , et leur contredit pour y avoir tel re

gard qujl appertiendroit ce qui auoit efté ac

cordé et confenty par lefd. parties et fuyvant

ce avoient icelles partles fervis a lad. Cour

de leurd. requeſte civille contredits et auffy

de falvations tant fur le procès principal comme

fnr lefd. requeſtes civille et finalement conclu

en droit , et depuis Nous auroit lad. Dame fait

§: autre requeſte par ecrit par laquelle jl

ous avoit fait expofer enfembie les Etats de

Notred. pays d'Hainau qne jls avoient procès in

decis pardevaht lefd: de Nrd. privé Confeil contre

Notre Procureur general de Flandres et lefd.
* 1-r---+---------

ecrire les allegations des parties y auroit eſté .

- fouffert lefd. Mayeur et Efchevins refortit aud.

Mayeur et Eſchevins de la ville dEnghien et

au regard defd. Eftat de Hainau et Procureur

de Flandres et raifon du reffort que ambedeux

les parties foutiennent privativement lvn a lautre

appartenir et au regard de lad. Dame et fa loy

d’Enghien a caufe de diverfes et pluſieurs em

prinfes et vfurpations de juriſdiction au préju

dice du Bailly d'Enghien principal Officier eh

lad. ville fur leſquels differens tant auoit efté

:::: que apres aucunes ouvertures faites de

a part de lad. Dame afin d’eviter procès d’entre

elle et fes fujećts , lefquels n’auroient efté ac

ceptées ains refuſées et depuis revocquez par

lad. Dame et defquels en tant que befoing fut,

elle auoit jmploré le benefice de reſtitution , le

procès avoit eſté conclud en droit , or eftoit

e lefd. expofants chacun en fon egard auoient

ait viliter tous lefd. procès et juriſdiction des

parties et trouuoient que tant lefd. Procureur

general de Flandres que lefd. Efchevins fans

titre vallable fe fondoient entierement fur preten

dus aćtes poffeífoires veullant maintenir qujl

auoient prefcript lºvn de droit pofiestoires et

lautre la connoiffance et judicature de pluſieurs

matieres privativement quant aud. Bailly et def

quels felon primitive nature et felon la loy et

coutume de Hainau lefd. Efchevins ne pouroient

connoitre exhibans par la verification de leur

ſurpation aucun enfeignemens et produifent au- i

cuns temoins pour lefquels reprocher et contre

dire et parce encercer le pretendu moieti de pref

cription ont lefd. expofans chacun en fon en

droit allegue aucuns faits par leurs reproches

et falvations, non contenus en leurs principaux

efcrits mais non point fi amplement qui leur

famble eſtre neceffaire , ains feroient befoing de

les amplier des: fuivans afcavoir que les

feux fieurs de Romont et de Raveftaing qui

fucceſſivement avoient efté en leurs temps Srs.

de la Terre et Srie. dEnghien a caufe de leurs

femmes et que lefd. Srs. : Romont et de Ra

veftaing chacun en leur temps avoient tenu le

party de Flandres , aiant leurs officiers flamends

et partant affectez pour augmenter le reffort de

Flandres et meme led. Sr. de Raveftaing qui

avoit fon principal bien aud. pays de Flandres

et demontrant lefd. Srs. etö: auroient en

leurs tems comme jl femble par produćtion faite

de la part de Notred. Procureur de Flandres

|

Confeil en Flandres revertifiant leur refort or

dinaire pour amplier leurs reffort de Flandres et

fembleroit par la production defd. de la loy d’En

ghien que l’on leur auroit fouffert d’en connoitre

de pluſieurs et diverfes matieres appt. a la con

noifiance et judicature dud. , Bailly d’Enghien |

principal Officier du lieu et defquels les Eſche

vins des villes de Haynau non privilegiées auffy

appt, au Conte n’ont accoutumé de pouvoir con

noitre non feulement au prejudice du Conte de

Haynau naturel fuperieur de la Ville Terre et

Srie. d’Enghien au regard du reffort ains auffy

de lad. Dame pour la perte des quinds et

demi quinds et autres droits dont l’on vſe

felon la loy de Haynau et non felon la loy

de Flandres leur reffort feroient advenus du

rant le temp que lefd. Srs. de „Romont et de

Raveftaing a caufe de , leurs femmes avoient

joys et poſſeffé de lad. Terre et Srie dEnghien

|

|

et les autres auoient efté praticquez durant les}
–
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gueres d’entre Nous et le Roy de France, lequel

temps devroit de droit et fenoit à deduire delad.
pretendue preſcription , et lafoit que lefd. faits

circonſtances et dependances d’jceux feroient gran

dement à la deftrućtion de lad. prefcription car

| ịcelle prefcription ofté ou non accomply, feroit

evident que tant le pretendu refort de Flandres

que la judicature de pluſieurs matieres . dem:

prinſes faites par lefd, de la loy d'Enghien ſe

trouueroient eſtre pure vfurpations et emprinfes

advenus fans titre et de mal foy par ceux qui

fauroient tel droit ne leur competer et apper*

tenir neanmoins doutoient lefd. expofans qne

obſtant leſtat de la cauſe tel que defius et le

contredit de partie lefd. de Nrd. privé Confeil

pouroient faire difficulté de les recevoir a la po

fition et veriffication des faits fufd. et leurs cir

conftances et deppendances Nous fupliant que eu

regard que lefd. faits etoient pertinents et pe

remptoirs et qujt feroient en Cour Souveraine

ou l'on juge par arreſt et que jcelluy rendu

ny avoit rěmede qne odieufe et fumptueufe re

vifion , ou ne feroit permis de propofer faits

nouveaux que Nrd.plaifir fuſt leur accorder Nos

lettres patentes adreifant auxd. de Nrd. privé

Confeil leur mandant que partie préfente ou

procur pour elle , jis receuffent lefd. expoſans

chcaun en fon droit , et pour autant que be

foing foit et non autrement apofer et verifier

les faits dont deffus leurs circonſtances et dé:

pendances parties entiere a verifièr faits def

tructifs fi bon luy fembloit en payant depens

du retardement et que de raifon , et jceux ve

rifiez en procedant a la widenge et judicature

dud. procès , jis y euffent tel regard comme

fe es eſcrits principaux euffent eftez pofez et

auecq les autres verifiez, nonobſtant et fans avoir

regard à lestat de la cauſe tel que deffus yz

fliſ et coutume et rigueur de droit au contraire

que ne voulons prejndicier auxd. expofans ains

les relever de grace fpecialle , enfemble du laps

de temps et autres fautes fimpleffes et jgnorances

par eux leurs officiers et Confeil en ce comifes

Îe tout en temt que befoing feroit laquelle re

queſte preſentè et veut en Nrd. privé Confeil

avoit eſté ordonné quelle feroit mife au facq

auecq les autres pieces exhibez de la part de

lad. Dame et defd. Eftats pour en vifitant et

widant le procès y avoir tel regard que de

raifon et jl foit que lefd. parties Nous aient par

pluſieurs et diverſes fois fupliez, et tres-inſta

ment requis de wider et terminer led. procès et

leur faire droit fur jcelluy. SCAVOIR FAISONS

que veu et vifité en Nrd. Confeil led. proces et

confidere ce qui fait avoir et confiderer et par

jcelluy appert et qujl peut et doit mouvoir »

Nous a grande et meure deliberation de Con

feil et par cette Notre fentence definitive et

pour droit fans avoir regard aux requeſtes ci

villes prefentées par lefd. parties , ne austy

la requeſte par eſcrit preſenté de la part de lad.

Ducheffe de Vendofme mettons au neant la co

miſſion de reformation obtenu par lefd. Mayeur

et Eſchevins d'Enghien defd. de Notre Confeil

en Flandres et lexecution , qui en feroit enfuye

contre led. Bailly dEnghien et adjourné audit

Confeil en Flandre en vertu dijgelle enfemble

auffi les lettres d'adjournement perſonnel deſpe

chées par Notredit grand Bailly d’Hainau et exe

cntées contre les perſonnes defd. Mayeur et Ef.

chevins dEnghien et en wident les points et af: |
ticles de juriſdiétion contentieux d’entre lefd.

parties DISONS et declarons que auxd. Mayeur

et Efchevins d'Enghien compete et apertient en

lad. ville et franchife d'Enghien et fur les bour

gois manans et habitans d’jcelle, les droits au

thorité et juriſdiction qui s’enfuivent a ſcavoir

de connoitre et auoir la judicatures de tous

contraéts marché et paflé et reconnu parde

vant eux , ou à connoitre et de toutes ac

tions perſonnelles fauf de celles qui auroient eſté

reconnns pardevant hommes de fiefs ou les loix

du refort de Nrd. pays de Hainau defquels debtes

reconnus pardt. hommes de fiefs ou les loix

dud. pays de Hainau lefd. Maieur ct Eſchevins

pouront nëanmoins connoitre par fimple aćtioni

ou euocation fi avant que le crediteur ne fe

voudroit aider du privilege defd. obligations pro

duites par forme de preuve different four doit

fur la validité et jnvalidité djcelles auxd. Efche

vins d'Enghien en appertiendra la connoifiance

comme incident de la matiere principalles de

toutes actions reelles et heritiers, fauf des droits

feodaux , de toutes ſucceſſions maiſons mor

tuaires traitez de mariage teſtaments et de ce

que en depend que les ftatuts et ơrdces. tou

chant la police de la ville fe feront par le

Bailly au non du Seigt. et par lefd. Mayeur

et Eſchevins par main comune et des abus et

excès qui fe commettront contre lefd. ftatuts

et ordces. de police la connoiſſance en cas de

debat au procès en appertiendra auxd. Mayeur

et Efchevins, que auxd. Mayeur et Efchevins

compete et appertient de tenir en lad. ville et

franchiffe , les franches veritez par l’ordce. du

, Bailly et en jcelles franches veritez connoitre

de tous crimes et delicts commis, et de pugnir

lee accufez et attaints par baniffement et autres

correếtions et paines civilles , felon l'exigence

des cas et hors defd. franches verité ne pouront

connoittre d’jceux delićts ou motz commis ne

foit que les delinquans feuffent pour ce attraits

par le Bailly pardt. lefd. Maieur et Efchevins |

pour les jugier a loy ou par partie pour audir re

paration de fơn jnjure ou intereft et fauf ainfy

que lefd. Maieur et Efchevins ne pouront pren

dre connoifance des crimes emportans peine ca

pital et corporelle , que led. Mayeur ou fer

geant de loy peut faire arreft en lad. ville et

franchiffe par prevention pour debte à la re

quete de partie fans pour ce auoir lordce. ou

comiffion dud. Bailly fur tous eftrangiers et fo=

rains foient de Hainau ou dailleurs dont la con

noiffance en appertient auxd. Mayeur et Eſche

vins en cas doppoſition fams quil foient tenus

de faire renvoy perdevant led. Bailly ores qujls

feuiſent manans et habitans de Hainau que les

fentences defd. Maieur et Efchevins feront mifes

a executions par led. Maieur et fergeant de loy

fauf que le Bailly fe bon lui femble poúra faire

mettre a execution lefd. fentences pour autant

quelles toucheront les droits, loix ou amendes

du Sgr. pourveu que fe debat en fourdoit , la

connoiffance en appertiendra, auxd. Efchevins

comme a eux qui auroient rendu lå fentence, lef

quelles connoifiance droits et authoritez de ju

rifdićtion appertiendront auxd. Mayeur et Ef

chevins privativement contre led. Bailly fous le

refort immediat de Notredit Confeil en Flandres,

en declarant en outre que led, Bailly d'Enghien
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n'a peu ne deu eflargir ou faire eflargir par

fondit fourier les deux arreftez manans et ha

bitans dud. pays de Hainau par led. Maieur ou

fon fergeant de loy en lad. ville pour debte à

la requete de partie, et que partant led. elar

giflement fera et devra etre repofez, et mis a

premier eſtat et veu , et quant aud. Bailly ,

que a lui et aux hommes de fiefs d’Enghien

compete et appertient la judicature et connoif

fance en lad. ville et franchiffe d'Enghien , et

fur les bourgois et manans djcelle es cas et ma

tieres cy-après declarées a fcavoir des debtes paf

fées et reconnues pardevant hommes de fiefs ou

les loix du refort de Nrd. pays de Hainau

quand les crediteurs voudront agir ou intenter

leurs pourfuitte, en vertu defd. lettres et obliga

tions de toutes matieres feodales et ce que en de

pend fur fes fergeans parfa cemifion et ordonnance

peuvent faire arreſt en lad. ville et franchiffe par

prevention pour debtes a la requete de partie fur

tous eſtrangiers et forains dont la connoiffance

lui en appertient , en lad. Cour feodale , en

cas de debat ou appoſition que led. Bailly peut

faire arreft ou faire faire par fes fergeans für

les bourgois et manans de lad. ville trouviez

es limites de fon bailliage et au dehors de la

franchife de lad. ville dont a luy en appertient

la connoiffance comme defius que aud. Bailly

(a) Cette Dame n’a pas

S E I G N E U R S D E N G H I EN

De La Maison De Bovrbow-VENDÔME.

Aric de Luxembourg , après la mort de Françoife » (að

épouſe de Philippe de Cleves, fa fæur cadette, fut héri

et hommes de fiefs compete et appertient !"

connoiffance en lad. ville et franchife de tous

crimes et malefices requerans ou emportans paine

capital et corporelle et d’autres deličts ou me

fuz jl poura compofer, lefquels droits autoritez

et juriſdiction appertiennent et apertiendront aud.

Bailly en lad. ville et franchiffe et fur les bour

gois et manans d’jcelle privativement contre

lefd. Maieur et Efchevins fous le refort de la

Cour du Comte de Haynau et ne pouront lefd.

Maieur et Efchevins prendre quelque connoif

fance fur les officiers du Seigr., dEnghien en

qualitez dofficiers ne pareillemt. led Bailly ou

autres officiers dud. Seigr. fur lefd. Mayeur et

Efchevins et fergeant de loy comme officiers ne

des exploits appointemens ou fentence qujls au

roient fait ou donez en qualiré de loy deffen

dant au furplus auxd. parties de dorfenavant

troubler ou empefcher l’vn l’autre es droits au

thorité et juriſdićtions cy deffus et chacune dj

celles refpećtivement adjugées les depens com

penfez entre parties , et pour caufe , en tef

moins de ce Nous avons fait mettre notre fcel

a ce prefentes donné en Nre. ville de Bruxelles

le fepte. jour de Feburier l’an de grace 1535.

de notre Empire le xvje. et de nos regnes đe

Caftille et autres le 2o. ſur le ploy par l’Empereur

en fon Confeil , figné DE ZOETE.

vécu affez longtems » pour

parler des Seigneurs d’En

ghien de la Maiſon de

Čleves-Raveftain.

(b) Cet Acte fe trouve

dans les Archives d’En

ghien.

I495

nom de Ducheffe

procès conſidérable pour la

(c) Cette Sentence fe

trouve ci-devants folio liij. | c'eſt

tiere d’Ènghien où elle fe rendit pour en prendre postellion. Elle

donna à l’Églife une grande vitre très-bien peinte qui repréfen

toit une Annonciation avec l’Infcription de fes titres & de fes

armes , & qui fut placée près du repofoir du St. Sacrement. Elle

en donna úne autre qui fut placée au deflus du grand Portail

de la même Eglife. Un Gentilhomme avoit obtenu de Maxi

milien d’Autriche la permiffion de porter le nom & les armes

d'Enghien : Marie de Luxembourg, le fit, comdamner à les

quittèr par une fentence du Confeil privé, fcellée du grand Sceau

de:e (b), dont la prudence ne me permet pas d'en faire

le détail. - - - * . * -

Marie de Luxembourg avoit épouſé, en Ires. nôces, Jacques

de Savoye , dont une fille mariée au Comte de Naffau, morte

fans poſtérité. Marie époufa, en fecondes nôces, François de

Bourbon Prince de Vendôme, qui mourut à Verfaille pendant

les guerres d’Italie , en 1495. A cettte époque 3, elle reprit le

douairiere de Vendôme. Elle foutint un

Franchi/e des autorités de la

ville d'Enghien. La fentence (c) fut rendue en fa faveur , le

7 Février 1535. je l’ai fait imprimer fans en rien retrancher ;

un aćte trop important pour les:: Quelques

difficultés que l’ón fuſcite aux Sgrs. d'Enghien en matiere de

juriſdiction , ils pourront toujours y oppofer ce titre, victorieux
ue l’on appelle communement la fentence Caroline. Après cette

#:: & pour obvier aux conteſtations qui pourroient encore

furvenir , la Ducheste douairiere voulut avoir un compte bien

détaillé des droits & prérogatives de la terre d'Enghien. Elle

TõTĀTĒ J.
R
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en chargea Charles de Carondelet, Gouverneur d'Enghien & Châte

lain-Gouverneur d’Ath, dont elle connoistoit le zele & qu’elle af

fećtionnoit beaucoup. Ce Seigneur en, fit faire par les Bailli &

Greffiers de cette Terre un rapport très-fatisfaifant, dont je vais

donner un précis auffi utile que curieux. Il y eſt dit : « Que la

» Terre d'Enghien , échue à Madame de Vendôme, par la

w mort de Madame de Raveftain , confiftoit en quatre Fiefs ii

w tués dans le Comté de Hainaut ; dont trois relevoient de

'n l’Empereur , en fa qualité de Comte de Hainaut , & l’autre

» des Dames, de Ste. Waudru de Mons. Le premier defquels

» Fiefs étoit la Baronnie , Terre & Seigneurie d'Enghien qui

n confiftoit en la ville , château & paroifle d’Enghien , & en

""): villages, à clocher, ou paroiffes , „favoir : Hérines ,
» Thołembecq , St. Pierre , Vollezelles, Caſtres , Herfellinghe,

» CEtinghe , Pepinghen , Bellinghen , Haultcroix , . petit En

» ghien , Bierghes, Hoves , Marcq & Baffely , en droits d’au

n banité, đe batards , de Mortemain , d’hommages , en cens,

» rentes; chapons, prets , viviers, bois & autres chofes, felon

» la déclaration particuliere qui en étoit faite tant en recette

n qu’en mifes.

» Que la terre de Goy faifant auffi partie de la terre d’En

'n ghien , comme il conftoit par un ancien écrit en forme de
'n recueil.

» Qu'en 1242 , une fentence fut rendue par le Sgr. de la

» Hamaide & autres arbitres , fur le différent furvenu entre le

'n Sgr. d’Enghien ou fon Bailli , contre le Sgr. de Caſtres, par

n laquelle on adjugea, entre autres chofes, au Seigneur d'Enghien,

'n la juſtice avec les rentes feigneurialles , cens & droit de

» faire tenir plaids , ladite fentence cottée ix C. xxxvj.

" Qu’en 1248, Jean d’Avefnes , fils de Marguerite Comteffe

m de Flandrés , & fon héritier au Comté de Hainaut , donna

º en fief & hommage à fon coufin Sohier Sgr. d’Enghien ,

º tous les hommages qu’il avoit à Hérines, la terre du Ploich ,

" & toute la terre qu’il avoit dans la poſtée (d) d'Herinnes ,

» excepté les gites & les corvées, qu’en reconnoifiance Sohier

» Sgr. d'Enghlen avoit donné autant vaillant à Blatont, &

» qu’il avoit en outre repris de Jean d'Aveſnes fept cens livres

" de terres des alleux qu’il avoit & qu’on tenoit de lui en fa

ºn terre d’Engħien.

" Que tous ces fiefs avec celui de Vollezelles devoient, après
'n le trépas de Marguerite Comteffe de Flandres, être réunis en

" un feul. Ce titre étant cotté ix C. xxxviij. Que led. fief

" de Vollezelle appartenoit au Sgr. d'Enghien , qui la tenoit

», de ladite Comteſſe de Flandresà caufe de la terré de Viaene. (e)
" Qu’en 125o ledit Jean d’Aveſnes donna en fief à fondit

" coufin Sohier Seigneur d'Enghien , les gites & corvées & la

º terre de le Carpenterie qu’il avoit à Căstres & à Herinnes,

" & un droit qu'il avoit en la paroiffe de Baffilly, qu’il tenoit

” en fief de fadite mere , par la donation qu’elle lui en avoit

» faite. Que le Sgr. d’Enghien avoit repris důdit Jean tout l’al

º lue: qu'il tenoit de lui dans le Hainaut. Qu'après le trépas
º dudit Sohier , les hoirs feroient tenus de reprendre en fief

» dudit Jean ce qui leur échéoiroit, felon le partage fait entre

» eux. . Qu’après la mort de la Comteffe de Flandres , ce fief

" devoit être réuni au fief d'Enghien , pour tout ce qui feroit

º compris, dans la part du Seigneur d'Enghien. Cette lettre
m eſt cottée ix. C. xii.

». Que Sohier d'Enghien, du confentement de Wautier fon fils

º îné » connoiſſant le travail & les fraix auxquels étoient af:
" fujettis les habitans des Poſtées d'Hérinnes & de Caftres, à

" caufe des gites, les en exempta ; à condition qu’ils paieroient

quatre deniers parifis au bonnier de terre, & que la rente qui

en procederoit feroit donnée aux pauvres. Cette lettre cotée

ix C. xxxvij. Que cette aumône avoit été ratifiée & confirmée

par ledit Jean d’Avefnes , par lettres cottées x c. xxx: "

" Que ces accords ; échanges , tranſports & unions de fief
ont été faits du gré & confentement de ladite Comteffe de

Flandres & de Baudouin d'Aveſnes fon fils » lettrés cottées

ix C. xlj. & lx . C. xlij.
-

""):

:

DE LA TERRE D’EN

GHIEN.

DE LA TERRE DE

Goy.

DE LA TERRE DE

CASTREs.

DE LA TERRE DE

HERINNEs.

. (d) Chaque poſtée con

tient pluſieurs villages ré

gis par une même loi.

DE LA TERRE D E

VoLLEzELLES.

(e) Viaene appartenoit

alors à Madame d’Aigue

mont, à caufe de la mai

fon de Fiennes.

DES TERRES DE LE

CARPENTERIE ET D E

BAssILLY.

I 242

1248

I 252
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1436

1446

1474

1466

1361

1238

1253

DE DEUx BoNNIERs

D’ALLEUX.

v

D'une donation faite par

l'Abbaye d'Aywieres.

DE LA TERRE DE LA

MOTTE A BIERGHES

Drs F1Ers DE LEN

THοUT ET DE LA HAYE.

DE LA PENTE DE

LA TERRE DE BAssu L

LP".

DE LA TERRE

MArcọvË,

iDE

DE LA TARRE

Hop ES.

DE

n Que Tholembecq & St. Pierre étoient de la poſtée d’Hé

" rines & Herffellinghe avec CEtinghe de la poſtée de Caſtres.

» Que depuis lors les poſtées d'Hérinnes & de Caſtres & le

'n village de Vollezelles furent réunis à la Seigneurie d'Enghien,

" & que lefdits alleux y furent aufli réunis, felon les conven

n tions des actes cités ci-deflus. .

? Que par une fentence arbitrale de l’an 1384, cottée ij C.

* lxxviij; , entre Louis Sgr. d'Enghien & Englebert d'Enghien

w Sgr de Rameaux, au fujet de la fucceſſion de Wautier Sgr.

» d'Enghien , leur neveu , il conftoit qu'en toute la terre

» d'Enghien , il ne fe trouvoit, en alleux, que deux bonniers

" de terre , deux muids de bled & 65 R., dont ledit En

glebert avoit la moitié contre le Seigneur d'Enghien.

" Que par une lettre de l’an 124o. cottée ix C. iiiixxviij ,

donnée par l’Abbeſſe d'Aywieręs ordre de Citeaux , diocefe

de Liege , & par deux autres y attachées , on voyoit que

cette Abbeſſe avoit vendu à Sohier d'Enghien tous les biens

qu’elle avoit reçus en don de Helvyde de Boffart, veuve de

Robert Chlr. , & par la main d’Englebert Seigneur d’En

hien , leſquels biens fitués à Boffart & en la paroifie de

ierghes, confifioient en terres, paturages, bois , chapons ,

deniers, terrages & que ladite Dame tenoit auparavant du

» Sgr. d'Enghien ; Englebert ayant préalablement conſenti a

» l’amortifiement dc ce don , moyennant douze deniers blancs

» de cens, au jour de St. Jean.

» Qu'une lettre pastée pardevant les Bailli & hommes d'Enghien ,

», en 1436 , cottée lxj, faifoit connoître que Gilles Deſpains avoit

», vendu à Jean Maffart , demeurant à Mons , la terre de la

» Motte , fituée en la paroiffe de Bierghes. Et qu’une autre

», lettre, dattée de l’an 1446, cottée iij C. lxiiij, diſoit que lef

», dits fiefs de Bierghes & de la Motte étoient reunis au gros

», du fief d'Enghien.

», Que quant aux fiefs de Lenthoult & de la Haye » paroiste du

», petit Enghien ; il paroiſſoit, par une lettre cottée ix C. lxxviij.

^2: Wauthier Robert demeurant à Wisbecq avoit vendu à Gilles

», de Spaens fix fiefs relevans du Sgr. d’Enghien ; dont le premier

"Yo

"

33

93

33

: la Cour de Lenthoult ; & par une autre , cottée ix

C. lxxvj, que ledit Gilles de Spaens s’étoit deshérité de çes fix fiefs

au profit du Seigneur d’Enghien , au mois de Décembre 1474.

», Qu’une lettre cottée iij C. lxv. contenoit que Mahieu de

Lannoy avoit vendu fon fief & Seigneurie de la Haye , tenu

de la terre d'Enghien , à M. le Comte de St. Pol , Seigneur

dưdit Enghien , laquelle vente avoit été acceptée au mois de

Février 1466.

» Qu’il conftoit , par une lettre de l’an 1361 , cottée vij C.

iiij XX. ij. , que Madame Marie de Brayne , Dame de

Wyege & d’Acrene, avoit vendu à Gillion du Rifoit fa terre

de Bastilly qu’elle tenoit en fief de Monſieur d'Enghien : que

les æuvres de loi en furent faites par devant les Bailli &

hommes dudit Enghien. Qu’à cette lettre en étoit jointe une

du Sr. du Rifoit , par laquelle il déclaroit que l’achat qu’il

avoit fait étoit au nom du Sgr. d’Enghien , les hoirs, & luc

ceffeurs , & que par conféquent ce fief avoit été réuni a la

terre d'Enghien.

» Que pour ce qui concernoit la terre de Marcque , fituée

près de la ville d'Enghien & les bois dudit Enghien y ſitués,

il en étoit parlé dans une ancienne lettre de l'an 1238 : con

tenant le partage, entre Monfieur Sohier & Mahieu de Marçke

freres, au fujet de la terre de Marcke , qui felon ce titre

relevoit de la Seigneurie d'Enghien. Que cette partie appar

tenoit à Madame de Vendôme , par acquiſition , & qu’elle

étoit réunie au gros du fief.

» Qu'il étoit parlé de la terre de . Hoves, dans une lettre

cottée dans l’inventaire xij C. iiij XX. xviij. qui falfoit con

» noître que Jean d’Avefnes , fils de la Comtelle de Flandres

» & de Hainaut, donna, en Septembre 1253 , à Wauthier ,

w fils de Monfieur Sohier Sgr. d’Enghien , en accroiſſement de

» fon fief , tout ce qu’il avoit dans la paroiffe & Seigneurie

w de Hoves , & tous les hommes qu’il avoit dans la paroiffe de

'n Steenkercq , les ferfs & les hommes qu'il avoit d'Avouerie,

33

73

33

33

*")
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» qui demeuroient près de Kenaft , auffi tout ce qu’il avoit

près de Bierghes , confiftant en toutes chofes & hommages

de Huon de Merbes, en la paroiffe de Steinkerque & l’hom

mage de Monfieur Huon de Maubruecq. Cette donation étant

faite à perpétuité.

» Que des lettres faifoient, voir comment les villages du petit

Enghien, de Haultcroix , Pepinghe & Bellinghen , apparte

noient aux Sgrs. d’Enghien de toute ancienneté.

m Que le deuxieme fief relevant du Comte de Hainaut étoit

la terre de Noefville-fur-Haifne , qui confifloit en la ville de

Noefville , en viviers , & écluſes de Sartis , haute , moyenne

& , baffe juſtice , cens, rentes , chapons , hommages , morte

main , &c. Selon la déclaration particuliere qui en étoit faite

en recette & en dépenfe.

,, Que le troiſieme fief étoit une rente héritiere de 58 florins

,, & d’un dixieme d’un Antemarcq , affignée annuellement fur

,, la ville , terre , bois & rentes de Naftes.

„ Que la Mayerie de Herinnes achetée en 1438 par M. le

„ Comte de St. Pol au prix de 17o livres, monnoye de Hainaut,

,, étoit le quatrieme fief , felon un titre cotté vj C. xv , que

», ce fief étoit chargé de quatre blancs envers les Dames de

„ Ste. Waudru de Mons. |

„ Que ces quatre fiefs fitués dans le Hainaut fe regloient en

», fait de fucceſſion , felon la coutume générale de cette pro

„, vince , par laquelle, en fucceflion direćte, le fils aîné ou la

-, fille aînée , s’il ne fe trouvoit que des filles , choififfoit le

,, premier fief , & les autres enfans enfuite felon l’ordre de

„ leur naifiance , autant qu’il y avoit de fiefs. Qu’on recom

„ mençoit de la même maniere , fi le nombre des fiefs excé

„ doit celui des enfans.

„ Qu'en cas qu’il fe trouvât des fiefs en différens pays

,, comme en Brabant & en Flandres où l’on fuccédoit par loix,

,, l'aîné ayant choifi en Brabant & en Flandres, pouvoit encore

,, choifir en Hainaut.

„ Qu’en ligne collatérale le plds ancien mâle prenoit tout &

,, excluoit les autres mâles, fuffent-ils au même dégré.

», Que ladite Dame de Vendôme avoit trois fiefs en Brabant,

, dont les deux premiers relevoient de la Cour féodale de

,, Brabant à caufe de la terre de Genappes , & fe troiſieme du

„ Prevôt & Chapitre de Nivelles , ce qui conftoit par pluſieurs

„, reliefs fucceffifs.
-

,, Que le premier de ces fiefs étoit appellé Enghien-Brabant

», & confiftoit en une Motte , où étoit le vieux Château d’En

,, ghien, en hommages & quelques parties de le Waracq &

„ Beringen fituées en Brabant , en la juſtice d'Enghien. Qu’il

», s’appelloit le franc petit Roman-Brabant ( g ) & contenoit,

,, outre ce qui eſt rapppellé ci-deffus, les villes de Rebecq ,

», Roncquieres , Hennuyeres , ' Breges , Boghardes , Lerberg ,

», Beringhe & leurs appartenances, avec la haute Juſtice de

,, Tubife, avec haute , moyenne & baffe juffice , droits de bå

,, tards, d’aubaines , de confifcation , de donner remiſfion ,

„, de compofer des crimes & les convertir en civil , avec

,, droits de cens , rentes , bois , eauwes , moulins , prés ,

», terres , congés & mortemains, felon la déclaration particu

„ liere qui avoit été faite des terres de Rebecq, Hennuyeres

», & Roncquieres feulement », les autres terres appartenant par

,, partage en propriété au Seigneur de la Folie, qui les tenoit

,, en fief dudit Enghien-Brabant.

, Que le fecond fief , étoit , la terre de Goy, à laquelle

,, appartenoient dix-huit aimes de vin & un Faucon d’or dus

,, annuellement à , Bruxelles par le Duc de Brabant , & en

,, outre le droit de haute, moyenne & baffe juffice.

», Que ce fief avoit été donné par Jean Duc de Lothier & de

„ Brabant à Sire Jean d’Andenarde , pour le tenir en fief de

„ lui : ce qui étoit prouvé par un titre cotté xiiij C. vij, &

„ que par un autre cotté iiij. C. xiij, on voyoit que Marguerite

,, de Grandpret Dame de Pitage & de Renaix, avoit vendu fon

33: : Goy, avec lefdits vin & Faucon, à Sohier Seigneur

33 nghien. -

», Que ladite Dame de Vendôme avoit encore trois fiefs fi

+):

"

:

DEs tErres pv. PE

T17-ENGH I EN , HAvLT

croix , PEPIN G H E ET

BELLIN GHEN.

DE LA TERRE DE

IV.a Ft I LLE - styr-Haus

N.E.

D'vwe z Evre svr

AVAsTE.

DE LA MAYER IE

D’HERINNES.

DE LA MANIERE DE

svccE DER Avix I" 1 E4's

EN HA INAU 1.

DºEvgitt sv - BRA

BAN'T".

(g) Voyez ce qui en eft

dit dans le dénombrement

de l’an 1441 , que j’ai

donné Folio xxiij.

DE LA TERRE DE Goy.
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DE LA TERRE D’A

CREAVAS.

DE LA TERRE DE

GRIMENGHE

|Bois DE LA RASPAILLE:

DE LA MANIER E DE

sUCCEDER A ALOST.

ET DEs

DE LA MANIERE DE

SUCCEDER. AUX FIEFS

A RENAIx.

TõTTE-T

DEs ßots D’ACRENE:

3, tués en Flandres qui faifoient encore partie de la terre d’En

», ghien, dont les deux premiers relevoient du Comté & Per

,, ron d'Aloft , & le troiſieme de la Seigneurie de Renaix en

», Flandres , ce qui étoit prouvé par les reliefs.

», Que le premier de ces fiefs étoit la terre d’Acrene ; dit fief

,, de Namur , à caufe qu’il avoit été acquis par Gerard d’En

», ghien Seigneur de Havrech , de - Jean Comte de Namur &

», que ledit Seigneur de Havrech l’avoit donné à Louis de

,, Luxembourg , fon fileul ; fuivant le titre cotté viij C. xxx.

,, Ce fief valoit alors 45o liv. - 1 Í f. 4 d. tournois , monnoye

„ de Hainaut.. -

» Que le Sgr. de Havrech s’étoit deshérité de ce fief, par de

w vant le Bailli d’Aloft , au profit dudit Louis , felon une

'n lettre cottée viij C. xxxj, & que depuis , Philippe de Bour

w gogne avoit comme Sgr. Suzerain , confenti à cette donation.

» Que ce fief d’Acrene confiftoit en rentes , cens , terres ,

'n bois , prets & autres revenus , felon la déclaration qui en

m avoit été faite. .

» Que le fecond fief relevant d’Aloft étoit la terre de Gri

menghe & les bois de la Rafpaille. |

» Qu'en 13o9 , Monff, Wautier Şgr. d’Enghien avoit acheté

d'Ofte le Brun , la terre de Grimenghe , que dlle. Ifa

belle d'Enghien avoit relevée avec les bois de la Raſpaille

de Philippe , fils du Roi de France » comme un feul fief

tenu de la Cour d'Aloft. . . . . . .

» Que la coutume de fuccéder au pays d’Aloft étoit que le

fils aîné 3 en fucceffion direćte , emportoit les deux tiers des

fiefs , ou du fief s’il n’y en avoit qu’un, & que l’autre tiers

fe partageoit , entre les autres enfans , & que celui qui em

portoit les deux tiers , pouvoit prendre auflì le troiſieme en

dédommageant fes freres & fæurs par d’autres biens , foit

fiefs , terres, deniers , ou autres parties de la ſucceſſion

mortuaire. . . ' |

w Qu’en ligne collatérale , ces fiefs appartenoient entiére

ment à l’aîné des hoirs , & que l’héritier mâle , au

même degré ; avolt toujours la préférence. Mais que fi ces fiefs

confiftoient 3 en tout, ou en partie » en bois à taille ordi

naire , avec chênes & autres arbres , dans ce cas tout bois

de taille , âgé de 7 ans & au deſſus » juſques à la coupe

ordinaire », devoient au moment de la mort du propriétaire

être réputés fiefs , & fe partager comme nieubles : qu’il en

étoit de même de tout arbre montantº; comme chênes , ceri

fiers , freſnes, & autres, affez gros pour qu’un homme ne pửt

les embrafier à la hauteur de la poitrine , qu’enfin les bois

de taille au defibus de 7 ans , avec les arbres montaris &

chênes à tête étoieht réputés immeubles & devoient , avec

le fond, appartenir au propriétaire des fiefs , lequel, au cas

qu'il voulůt fe réferver les parties de bois reputées meubles,

devoit en payer la valeur à fes cohéritiers en parties de biens,

felon l’eſtimation des perfonnes à ce requifes.

» Que le troifieme fief dit le bois d’Acrene qu’on coupoit

à taille ordinaire , étoit échu au Seignėur d'Enghien par le

trépas de Madame Marie de Brayhe : qu’à ce fief compétoiť

toute juſtice , fuivant des lettres , cottées iiij C. xvj, xviij

& ij , & que par une autre lettre cottée CC on voyoit

que cette terre relevoit de Renaix ; en ce que le Sr. de la

Hámaide & de Renaix en donna une main-levée à Monfi.

Pierre de Luxembourg , Sgr. d’Enghien.

Que la coutume de fuccéder en la terre & Comté de Renaix

étoit , qu’en ligne direćte ou collatérale, tont fief qui n’étoit

pas acquis par le trépafé appartenoit entiérement à l’aîné ;

mais que s’il étoit acquis , l’aîné devoit rapporter en partage

de la maiſon mortuaire les deniers de l’achat , dont il devoit

avoir fa part comme fes freres & fæurs.

ºr)

:

:
» Que fi ces fiefs confiftoient en bois , tout bois de taille

âgé de cinq ans & plus jufques à la coupe, au moment de

la mort du propriétaire , étoient réputés , & fe partageoient

comme meubles ; qu’il en étoit de même de tous arbres mon

tans , comme chênes , cerifiers , frênes & autres , dont ha

groffeur ne pouvoit pas être embraffée à la hauteur de la

S
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» poitrine , & que tous arbres à tête étoient cenſés ſuivre le
ºro ;: du fief, à condition qu’il feroit libre au propriétaire »

» en cas qu’il voulut tenir le bois de taille , ou autres arbres

'n montans , qui font réputés meubles, d’en payer la valeur.

» Qu’à ladite Dame de Vendôme appartenoit auſſi la terre
» de Lembecq , qui ne relevoit de perſonne , & dont les ma

» nans étoient exempts de taille , aides & impôts » envers tous

w Princes & Seigneurs. - |

» Qu’elle s’étendoit en Flandres &, en Hainaut » & refortif.

„ foit des loix du chef-lieu de Flandres , & qu’on s’y fervoit

» des poids & mefures de Bruxelles.

» Queen ſucceſſion, cette terre fe partageoit également, entre

freres & fæurs, comme étant un franc-alleux , & felon la

coutume de Flandres & de Hainaut. Qu’à cette terre com
pétoit toute justice , droit de donner rémiſſions , droits, de

ċens & rentes , bois, prés, terres & autres révenus. Qu’elle

appartenoit à Madame de Vendôme, par indivis » avec le

Sgr. de Gaesbeque. -

„”Que ladite Dame avoit, en main-fermes , une maiſon à Var

lenčiennes , donnée à rente pour le prix de 6 l. 8 f, 6 d.

tournois , monnoye de Haynaut. |

» Que dáns la recette de Goy , il fe trouvoit un franc-alloët

fituè en Hainaut , connu fous le nom de la rente Cabillau »

acquis par Monst. Louis de Luxembourg, Comte de St. Pol ,

Sgr. d’Enghien, de Jean le Maire , ce qui fe voyoit par

des lettres cottees ii C. xliij.

» Qu'il y avoit auffi un franc-alloët daus les terres de Rebecq

& de Roncquieres ; ce qui fe prouvoit par le dénombrement

donné par le Sr. Comte de St. Pol & qu’on ne pouvoit en

connoître la déclaration que fous le nom de terres Defnon

uvées , defquels il fe trouvoit deux alloëts déclarés. .

» Que deux bonniers de terre d’alloët avoient été acquis par

ledit Comte de St. Pol à Bierghes , & avoient été réunis à

la cenfe du Pir , dont il étoit parlé à l’article des fermes

m à Bierghes , art. 5 1 . "

Il feroit bien à defirer, que l’on eut un compte femblable de

l’état aćtuel de toutes les terres Seigneurialles & même de tous

les biens roturiers. Quel avantage ne feroit-ce pasi pour les pro

priétaires de pouvoir connoitre d’un coup-dræil toute l’étendue

de leurs poffeifions , les titres qui leur en affurent la jouifance,

& les différentes juriſdićtions où ces poffeffions font fituées ? Faute

d’un pareil fecours , un grand nombre de familles , & furtout

les plus puiffantes , font tous les jours expoſées à des chicanes

ruineufes auffi? variées , auffi multipliées , que leurs domaines. Si

ce ne font pas des étrangers qui les font naître , ce font des

enfans qui fe diſputent indécemment la dépouille de leur pere,

parce que n’aiant aucune regle facile pour fixer leurs préten

tions , ils fe livrent plus facilement aux impulſions de l’intérêt

perſonnel. Bientôt les parties entraînées dans des recherches &

des diſcuſſions pénibles , . font encore rebutées par la diverfité,

les incohérences , les contradićtions même de tant de coutumes

locales. Ils fe repoſent , de tout aveuglement, fur la bonne foi

& furles connoiffances de quelque homme d’affaires, ils lui con

fient fouvent, fans précaution , les titres les plus importans. Soit

par un effet de la négligence , foit par quelqu’événement, les

papiers s’égarent , les deſcendans des parties litigérantes font

expoſées à la perte générale de tous leurs droits. Un tableau

tel que celui que je propofe parerøit à tous ces inconvéniens.

On fent affez quelle utilité la maifon d'Enghien a dů retirer

de celui que je viens de rapporter. Quand on ſuppoferoit qu’elle

n’eut pas aujourd’hui d’autres titres que ce compte rendu à

Madame de Vendôme , ne feroit-on pas fondé à le regarder

comme une idée probante de la terre d’Enghien, depuis plu

fieurs fiecles ?

Ce Compte n’eſt pas le feul fervice rendu par Charles de Ca

rondelet (h) à la Ducheffe de Vendôme. Elle lui témoigna fa

reconnoiffance , en donnant le nom de Pottelle à la Chambre

privilégiée qui étoit dans le Parc d'Enghien. Pottelle étoit le

nom que Carondelet portoit ordinairement.

Il eſt inutile de parler de l’hiftoire des Seigneurs d'Enghien de

- * -

:::

:

DE LA TERRE »"

LEMBEcQ.

D’UNE MAIsoN A

VALENCIENNEs.

DE LA RENTE CA

BILLAU.

DE DEUX BONNIERS

D’ALLORT.

(4) Charles de Caron

delet eft fils de Jean ,

que Maximilien d’Autriche

fit venir , de la Franche

omté, aux Pays-bas, pour
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1666

1647

d'adhéritance qu’il en fit

en faire fon grand Chance

ier civil & militaire. De ce

Jean, defcendent toutes les

branches de cette maifơn

qui exiſtent aujourd’hui.

(i) Je donnerai l’aćte

l’année fuivante, ainfi que

l’érećtion de cette terre en

Pairie , à la demande

d'Anne de Croy Ducheffe

d’Arfchot, douairiere dudit

Charles , à l’Article des

Seigneurs d'Enghien de la

maiſon d’Arenberg, qui fe

trouvera à la fuite de la

la maifon de Bourbon , ni même de citer les auteurs qui en

ont écrit. On fait que François de Bourbon , époux de Marie

de Luxembourg , Dame d'Enghien , étoit fils de Jean de Bour

bon , Il du nom » Comte de Vendôme , & d’Ifabelle de

Beauveau ; qu’il fut pere de Charles de Bourbon Duc de

Vendôme » qui , de Françoiſe d’Alençon , eut treize enfans ,

dont Antoine , Duc de Vendôme, époufa Jeanne d'Albret ,

Reine de Navarre , & fut pere d'Henri IV , dit le Grand ,

Roi de France. Ce fut ce Monarque qui vendit en 1606 lá

terre d'Enghien & la Principauté de Rebecq à Charles Comte

d'Arenberg (i). Il fe retint, en vendant cette terre, le droit d’en

faire porter le nom par les Princes de fa maifón. Louis de

Bourbon, fecond du nom , furnommé le Grand Condé, porta

le nom de Duc d'Enghien pendant la vie du Prince de Condé

fon pere & fe fit connoitre ainſi, au liege & à la prife d’Arras
EIl : , à ceux d’Aire en 1641 & de Perpignan en 1642,

à la fameufe bataille de Rocroy , & au fiege de Thionville

en 1643. Il le porta aufſi , en Allemagne en 1644 , au combat

de Fribourg , & lorſqu'il répara , en 1645, la perte efluyće par

les François à Mariendal. Il ne prit le titre de Prince de

Condé , que lorſqu’il commanda en Catalogne, en 1647.

Chronologie des feudatai

}: des 12 Pairies.

(a) C’eſt en 1472 & 73

xigeale dénombrement de

tous les fiefs qui relevoient

de lui avec leurs arrieres

fiefs. C’eſt vers le même

ems qu'il voulut connoitre

a juſtice qu’il avoit dans

fon Comté de Haihaut ;

j’en ferai connoître l’aćte

à l’article des Comtes de

Hainaut; il eſt du 26 Mars

1462.

(b) Le Cartulaire de

14 to ne donne que le

dénombrement des fiefs

qui relevoient direćtement

du Comté de Hainaut. Il

a été travaillé avec le plus

grand foin.

: e Duc de Bourgogne

sès=

R É F L E X I O N S "

SU R L’ U TIL V TÉ DE LA CHR O IV O LO G I E

D E S F E U D A T A I R E S.

I: ne fuffit pas au public d’avoir fous fes yeux le dénombre

ment des Pairies , tel qu’il fut produit au Comte de Hai

naut en 1473 ( a ) avec celui des fiefs qui en dépendoient

alors. Il lui importe bien plus de connoître ce que font devenus

tous ces fiefs & par quelles voies ils font tombés au pouvoir

de ceux qui les poffedent , ou dont ils relevent aujourd’hui.

Mais pour cet effet il faudroit d’abord confidérer le dénom

brement qu’on vient de voir comme un titre primordial de toutes

les Pairies , Abbayes & de tous les fiefs de ce Comté (b) ,

puiſqu’il feroit preſque impoffible de remonter à une époque

plus ancienne. Alors en deſcendant par une fuite non interrom

pue de titres, depuis celui-là juſqu’aux plus récens , on forme

roit un tableau exaćt & chronologique de chaque fief avec

toutes les mutations qu’il auroit éprouvées. L’exécution com

plette d’un plan auffi vafte n’exigeant que des recherches im

menfes, fi l’on pouvoit compter fur l’exaćtitude de toutes les

perfonnes qui ont tenu les Greffes de toutes les Cours féo

dales de cette province & fi des incendies ou des accidens de

toute eſpece n’avoient fouvent éludé , en détruifant les titres ,

la vigilance de ceux qui étoient chargés de les conferver. On

ne peut exiger de moi, & je ne puis pas promettre une chofe

que le concours de tant de circonfiances ont rendue abfolu

ment impostible. Je ferai pourtant tous mes efforts pour y fup

pléer ; j’ai trouvé tant de reflources dans la confiance avec la

quelle on m’a communiqué un nombre prefque infini de titres ,

que j’eſpere d’y réuffir d’une maniere affez fatisfaifante. . Il

eſt pourtant vrai qu’il y a encore quelques Cours féodales

dont les Greffes ne m’ont pas été ouverts ; foit qu’on differe

à me feconder dans cette utile entreprife , foit que : llIlC

crainte mal fondée, on tienne envers moi une referve plus fcru

puleufe que l’on m’a fait à la Cour féodale de Hainaut, dans

celles de preſque tous les grands Seigneurs , & du plus grand

nombre des maiſons religieufes. Ce ne fera donc pas de ma

faute , fi je fuis quelque fois obligé de négliger quelques détails.

Je puis du moins :::: qu’ils ne feront pas confidérables en

comparaiſon de la mafie totale 3 dont l’exaćtitude & l’utilité n’en

fouffriront aucun préjudice. Quant à la premiere , on peut être

sûr que je ne citerai jamais un titre „que Je ne l’aie examiné

de mes propres yeux. J’indiquerai foigneufement les lieux où

les titres fe trouvent ; & pour les préfenter avec ordre , je

remonterai depuis le dernier poífeffeur de chaque fief juſqu’aux
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plus anciens , auffi haut que ces titres me le permettront. J’ob

ferverai avec tout le fcrupule poffible les écliffemens qui ont été

faits du confentement du Seigneur Suzerain. Pour faciliter les

preuves de filiation ; je parlerai auffi des affećtations faites pour

caufe de douaire. Un motif auffi jufte ne pouvant jamais être

fufpećt , on peut révéler de telles affećtations fans aucun in

convénient. Quant à l’utilité de cet ouvrage , elle eſt évidente.

Dès qu’il fera terminé, il fera déformais impoſſible de perdre

aucun des fiefs qui : feront compris , ce qui eſt arrivé tant

de fois par la faute des Greffiers qui négligeoient d’exiger des

vaffaux le dénombrement de leurs terres , ou par celles des

vaffaux qui ne s’y prétoient qu’avec répugnance », & ne don

noient que des renfeignemens imparfaits. En quoi ceux-ci me

paroillent moins excuſables , puiſqu’en celant quelques parties

de leurs biens , ils laifioient tout au moins à leur poſtérité

des fujets de difcuflions qui pouvoient beaucoup nuire à leurs

droits. Enfin cºeft un grand motif d’encouragement pour moi

de penfer que les fiefs n’étant plus comme autrefois réfervés

excluſivement au Clergé & à la Noblefie , mon travail va de

venir d’une utilité générale.

D E S

Chirono L o GTI E

D E S F E U D A T A 1 R e s

Do U z E PA I R I ES DE LA P R ov 1 N c E E T

C o M T É D E HA I N A U T.

L A P A I R I E D E 57777

qui repofe chez M. Limbourg
tenant-Châtelain d’Ath.

’Ai extrait ce qui fuit du Cartulaire des Fiefs qui relevent de

J Sylly. Les Feudataires que j’indique font ceux qui relevent

direćtement de cette Pairie; & les fol. font ceux du Cartulaire

, Bailli de cette Terre & Lieu

le Latteur fa femme, ont

relevé ce fief, échu à lad.

Jeanne , par la mort de

dlle. Marie de Baudren- 16 Juin 1772.

Maulen, a relevé au nom

de Dlle. Caroline de Vinck||

& des autres enfans mi

, ! ghien fa mere. 97

4 Juin 1648. || Jean-Baptifte de Vinck,

à relevé. -

2 Janv. 1675. || Le Sr. Belien a relevé, ţ

au nom du Sr.Jean-Baptifte| 1. 8.bre. 1773.

de Vinck.

8 Fév. 17o3. || Le Sr. Nicolas Van-der

NOMS DES N O M S Folio I NOMS DES N O M S Folio

FIEFS D E S du FIEFS ID E S du

ET DATTEs || FEU DÁTA IR E S. | Cartul. || ET DATTEs || FEUD AT A IR ES. Cartul.
DEs RELIEFs. - * -

DES RELIEFs. - - - -

No. I. neurs dudiť Sr. Jean de

ANSER.MoNT. | Voyez le denombrement Vinck. -

à Ogy , en 7 | de la Àairie de Silly, de 5 Juin 1721. | Dlle. Marie-Madeleine

bonniers. l'année 1473 , ci-devant, Caroline de Wincke å

folio rij. -
relevé.

2o Août 1696. || Jean de Vinck & Jeanne Le même jour. || Laurent-Manfuete le Łu

bre, comme mari de Dlle.

Marie- Madeleine-Caroli

ne de Wincke, a relevé.

Laurent-Manfuedele Lu

bre, demeurant à Ogy 2 a

relevé par la mort de Dile.

Marie-Mag. de Wincke fa

mere, arrivée depuis? aI1S.

Charles-Joſeph le Lubre

a relevé, après le trépas

de Laurent Manfuede fon

pere, arrivé le 21 Mars

I773
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NoMS DES N O M S Folio | NOMS DES N O MI S Folio

FIEFS D E S du FIEFS ET D E S du

ET PATTES [FEUD AT A IR E S. cartul. || DATTES DES F E UD AT A IR ES. | cattul.
DEsRELIEFS. * * * RELIEFS. - - -

No. II. 11 Juill. 17o4.I. Le Sr. Pierre - Henrí

AUBECHIES. - Proenen a relevé au nom

Fief Liege. Ar 4 - de Dlle. Marie-Yolenthe

8 8bre 1615. || Simon du Parcq , coe | le Gæule.

mari & advoué de Dlle. 18 Fév. 1724. Jean le Goeule a relevé.

Jeanne Vivien. 23 || 7 Fév. 1726. | Dlle, Théreſe Prænem a

11 Janv. 1636. || , Dlle. Mar. Marg. du relevé, par le trep. du Sr.

Parcq; a relevé, par le Henri Prænem fon frere.

trep. de Dlle. Jeanne Vi- | 17 9bre. 1727.| Dlle. Gert. Thér. Proe

vien fa mere. nem l'a conditionné pour

13 Janv. 1638. || Phil. Gilles de Helduier, * , être vendu après fà mort.

Ecuier, Sr. du Vieu-Cou- 17 Janv. 1732. Le Sr. Jean-Charles Cof.

lon » a relevé, coe mari de fëe , coe mandataire de

Plle. Margte. du Parcq, Damie Marie Bonne com

fa femmmě. On voitdans | pagnie fa mere a été ad

un aĉře qui fuit 3 4 llê hérité dudit fief, enfuite

AOlle. Jeannne - Řober- d’adjudication fur recours

tite du Parcq, feur de tenu à Ath le 1 1 Janvier | ,

Margre. a épouſé le Sr. 1731 par les exécut. teft. |

Jean Sergeant , Lieut. de lad. Dlle. Gert. Thér.

Col. Proenem. 4

- René - Jof. Helduier 8 Juin i 74o. Į „Le Sr. Jean-Charles Cof.
? Janv. 1695. Sr. de Monftroeul, :e: 74 fče Sr. d’Auval a relevé

levé par le trep. de fon par le trep. de lad. Dame

frere, décédé à Philippe- fa mere. . .

ville le 30 Juil. 1692. 13 9bre. 1743. Le Sr., Charl. Ant. Cof.

6 Juin 17 : 1 René-Jof. Bourgeois , - fée a relevé. -

73* |coe Procureur dễ Élie 16 Juill. 1751. Le même s’est deshérité

Anne - Claire de Helde- » du fief, pour être vendu

Wier , dmt. à Bienne-le- après fa mort. |

Happart... 6 Août 1754. „Marie-Joſeph Coffée ;

11 Mars 1?3 Le Sr. René-Jof. Bour- Ecuier 2.Sgr. de Maulde,

3*|geois a rélèv: Bon : Charles - Eléonoré

21 Fév. - 1 ; Les tuteurs des enf. de Qofie, Ecuier ; Sgr, de

- **747||féu le §:"Ře:ểj: : Cordes, freres, ontřelevé

Bourgeols , mort le 26 par le trep. de Meſire

Mars 1746, coe Procu- | Charleś:Ant. Dieu-donné

: de Hubert-Franç. de |- Coffée leur pere.

ourgeois. J 9

11 Avril 176o. Hub. Franç. Jof. Bour- Nº. IV.

geois, Ecuier, Sous-Lieu- B L I c Q U Y.

tenant au Regt. de St. le - - - - - - -| Meffire Ant. de Crecy,

Ignon Dragons-Wallons, Chev. | 17

a relevé par le trep. du Sr. Le ---- 1594] Noble homme Meſfire

René-Jof de Bourgeois, Louis de Henein-Lietart,

fon pere, arrivé le 26 Mars Chevalier, Baron de Fof

- - I 746. feux, l’acquit aud. Meſfire

No. III. Antoine. -

BAU D R 1 N- io xbre. 16o8. Led. Meſire Louis s'est

G H I EN • deshérité au profit de Mef.

** - fire Jean de 11ennin Lie

: :::::: tart fon fils aîné.
4 ºnn. (2 fef"/". - 9 8bre. 1645. || Mefire Jean de Hennin

29 Avril 1634. || Dlle. Cath. Hennekinne, s’eft deshérité au profit de

fille à mariet dmt. à Mons, | Meffire Max. Lietart.

a relevé par le trepas de 5 Mai 1681. || Meffire Alex de Hennin

Germaine Bureau, fa mere, Lietart, Baron de Fofieux

arrivé le dernier Mai 1633. || fo a relevé par le trep. de

11 8bre. 1656. || Robert le Gæulle, dirit. 4 Meff. Max. fon pere, ar

à Mons, a relevé enfuite .* - rivé le 3 Mai 1681.

d’achat des teſtamenteurs 22 9bre. 1686. Il rapporta cette terre

de Dile. Cather. Henne-| pour affigner le douaire à
kinne. la Dame Marie-Théreſe

30 Juin 1682. || Claude-Franç, le Guelle, Valcque.

a relevé. 16 Avril 17 Io. Le Sr. Petit & la Dame

fon époufe ont relevé.

T o M E I, T
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NOMS DES N O M S Folio | NOMS DES N O MI S Folio

FIEFS D E S du FIEFS D E S du

ET DATTES F E U D A T A IR E S. | cartul. |ET DATTES F E UD A T A IR E S.|cartul.

D EsRELIEFS. - D Es R FLIEFS.

21 Juillet 17 Io.

1o Juillet 1715.

7 Fev. 1716.

26 Juin 172o.

13 Fev. 1727.

28 Avril 1742.

28 xbre, 1762.

12 xbre. 1776:

No, V.

L E B o 1 s L E

BO R. G N E

à Silly , en 5
bonniers.

No. V I.

L E CO C Q.

en 2 bonn. & d.

Io Juin 1617.

8 Avril 1649.

29 9bre. 1649.

26 Juillet 1662.

24 Fev. 1676.

Le Procureur de Dlle.

Marie-Philippine de He

nin - Lietart-d’Alface , a

fait rapport de ladite terre

à elle échue par le trep.

de fon pere.

Le Sr. de la Baftide a

relevé.

Mefi. Silveſtre de la Baf.

tide a relevé.

Le Sr. Donat Huveck,

au nom du Baillifte légal

de Dlle. de la Baftide.

Le Sr. Jean-Phil. Petit,

en qualité de tuteur de

Dlle. Reine de Prevôt de

la Baftide fa niece , a

relevé. -

Dlle. Marie - Reine de

Prevoſt de la Baftide a

fait rapport pour sûreté de

douaire qu’elle a fait à fon

futur époux.
-

Meff Jacq. du Roy ,

Chev. de l’Ordre Royal

& Militaire de St. Louis, |

| époux de Dame Marie

Reine de la Baftide Dame

de Blicquy, a fait reliefde

deux fiefs l’un liege, nôm

mé . Billemont , l'autre

ample, fit, à la couture

de Montroeul.

Meffire Silveſtre-Charles

Louis du Roy, a relevé

par la mort de Dame de

la Baftide fa mere.

Michelette de Glarges a

vendu ce fief à Monfei

gneur le Marquis de Tra

Zegnies.

Anne du Sart, avant de

fe faire religieufe, donna

ce fief à Nicolas du Sart,

fon pere dmt, à Mons.

Nicolas du Sart, fils de

Nicolas a relevé.

Jean du Sart a relevé.

Jean Cauderlier , coe

mari de Jeanne du Sart ,

a relevé par la mort de

Jean du Sart fon pere.

N..... Cauderlier, a re

levé par la mort de Dlle.

Jeanne du Sart.

18o

26 Janv. 1722.

8 Janv. 1775.

Nº. VI I.

COURTIL

AŲ-SART (le),

6 journ. à Goń

dregnies.

le - - - - - - -

to Juillet 1646.

26 Août 1656.

2 Août 1678.

5 8bre. 17ao.

16 7bre. 1721.

Io Avril 1727.

2 Avr. 174o.

9 8bre. 1753.

5 Avr. 1756.

58bre. 178o.

No. VIII.

C O S P I E L

à Tongre Wre.

Dame.

18 Mars 1587.

Le Sr. Cauderlier, Capit.

de Drag. au Regimt. de

Ligne, a été adhérité, enf.

d’adjudication fur recours

tenu , le 18 8bre. 1721,

par les exécut. teft. de la

Dlle. Marie-Jeanne Cau

derlier.

Le Sr. Franç. de Cau

derlier, dmt. à Mons, pof.

feffeur de ce fief p. là m.

de fon pere, arrivée le 8

xbre. 1756, s’en eft def.

hérité pour être vendu en

dans l’an de fon trepas.

Arnould Gafflart

Jean Gaillart a relevé ,

p. le trep. d’Arnould fon

frere, arrivé le 28 o̟bre.

1655 Chan. à c::

Arn. Gaillarta relevé par

letrep. de Charles fon fre

Te.

Jean-Charles Gaillart a

relevé ,& le trep. du Sr.

Charles Gaillart fon pere,

arrivé le dern. Août 1676.

LeSr. Gaillart l’a vendu

à François Fontaine dmt,

à Gondergnies.

Il le releva.

Michelle Wifeur, & Pier.

Chavatte, dit Chavari, fon

mari , ont relevé, p. la

mort d’Anne Fontaine fa

tante, arrivée le 17 Avril

I 726. - -

ierre-François Chavatte

dit Chavary, a relevé par

le trep. de Michelle Wi

feur fa mere. -

Gabriël Savatte, dit Cha

vary, a relevé par letrepas

de Pierre-Franç. Chavatte.

Il donna ce fief en arren

tement à Charles du Til

leux de Silly qui le releva.

N . . . du Tilleux de Sil

ly en a fait le relief, par

le trep. de Charles , fon

pere, arrivé le 18 9bre.

1779.

Le Comte de Berlaimont

a relevé.

245- V.

62
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I 729.

|

21 9bre.

1772.

11 '9bre.

I774

No. X.

F O R E S T

à Flobecq 6

en 9 bonn.

15 9bre.

1625.

28 8bre.

165o.

21 Juin 1677.

Dern. Mars

1685.

8 Avr. 1728.

21 9bre.

1735

27 Août 1728 & p. celui du

Sr. Charles-Jof. fon frere,

arrivé le 148.bre. fuivant.

relevé p. le trep. du Sieur

Louis-Joſeph Schilders fon

Greffier de î’office d’Ath, en

qualité d’exéc. teſt. de Dame

Marie-Anne Schilders, v. du

Sr. Michel-Franç.Ruzette en

qualité de Baillifte des 4 enf.

de Meflire Emmanuel Ru

zette fils de lad. Dame, ont

relevé ce fief, échu par la m.

de lad. Dame Mar. Anne

Schilders.

Dlle. Jaqueline Hannoye a

relevé, par la m. de Jaq. fon
Cre.

Pierre de Maulde a relevé.

Mlle. Ifab. Hardy a relevé,

coe tenant bail de fes enf.

Le Sr. Jean - Bernard de

Maulde , Ecuyer , a relevé.

Dİle. Mar. Anne de Maul

de , a relevé p. le trep. de

Jean-Bernard fon pere.

Charles-Antoine le Brun,

dmt. à Flobecq , acquit ce

fief.

ders a relevé par le trep. du

| Sr. Phil. fon pere, arrivé le

La Dame Marie - Anne ,

Schilders v. du Sr. Michel-

Franç. Rufette, Ecuier , a

frere, arrivé le go 9bre 1771.

Les Srs. Phil. Ant. de le .

Court, prêtre, & Taintenier :

99

5 7bre. 1622.

o Janvier

1655.

23 Fevrier

166o.

18 8bre.

167o.

W

1 1 xbre.

167o.

2 • • • • I7O3

17 Mars

I 7 I 3.

22 xbre.

1736.

ao xbre.

1777.

| de Yedeghem a relevé.

|Yedeghem a relevé.

| Anne-Franç. & le Sgr. j:

| leur rente à eux affignée, par

Meilire François d’Aguilier

Sr. d’Erckenne a relevé.

Noble Dae. Mar. Franç.

d’Yedegem Sr. des Watin

nes, Foulens & en qualité de

Garde-noble de Ch. Winand

Meſfire Charl. Winand de

Mlle. Mar. de Yedeghem

de Yedeghem, fils & filles de

très - noble Sgr. Mest. Ch.

"Yedeghem, Sgr. de Waftin

ne , lùmbife &c. ont relevé

avis de pere & de mere fur

Foulens.

Mefi. Ant. Franç. de Yede

ghem Sgr. , des Waflinnes,

a relevé lad. rente p. la m.

de Dlle. Jacq. Ant. de Ye

deghem fa fæur , morte en

minorité.

Mlle. Mar. Louife-Jof de

Yedeghem, Dame de Wa

tines a relevé. |

Noble Dłle. Louife-Jof de

Yedeghem a relevé p. ła m.

de Meff. Jean de Yedeghem,

Chev. -

Meff. Edouard d’Auxy , en

qualité de bail & Garde no

ble de fon petit fils, en bas

âge, herit. de Meff. Pierre

Jof fon pere, mort le 6 May

précédent 3 a relevé.

Melfire Ch. Alb. Edouart

d'Auxy, Comte de Watou

Sgr. de Lannoy & autres

lieux , a donné irrévocable

ment, par anticipation d’hoi

ric à toujours , à Mefire

Phil. d’Auxy fơn 2e.fils, la

terre & Sgrie. de Fouleng.

Noms des N O M S Folio | Noms des N O M S Folio

Fiefs & dattes ID E S du | Fiefs & dattes |- ID E S du

des Reliefs. | F E UD AT A IR E S. | cartul. | des Reliefs. l_F E U D A T A IR E S. 'cartul.

No. IX. 26 9bre. || Le Sr. Diu a été adhérité |

DELTENRE 1748. de la propriété de 2 bonn.

à Silly. Ou env. ecciifiés dud. Ref.

en 5 bon. 1. j. . . . . ||5 Août 1769 || Charl Jof le Brun, jeune

17bre. 1627, | Mr. François Defchamps a homme, dmt, à Flobecq, a

vendu ce fief à Francois de relevé ce fief, p. la m. de Ch.

Namur dmt à Ath. 2OI | Ant: fon pere arrivée le 13

2o Av. 1629. || Julien de Namur a relevé - |Août 1768... . . . |

- par le trep. de Franç. de Na- 16 zbre. || Le Sr. Ghrétien Diu Ecuier

mur fon oncle, arrivé le 26 . 1771. || Sgr. de Blaſvelt de Grand

Février. mont, a vendu la partie é

8 Juill. 1647. || François de Namur, jeune : çlifiée, en 1748, au Sr. Charł.

homme à marier, a relevé, par |Jof, le Brun de Flobecq.

la mort civille de Martin ſon .

frere relig. profeff au mon. No. XI.

d’Orival. Ř O U L E

13 9bre.; || Franç. de Namur a vendu . N S

1648. ce fief à Nicolas Couvreur. . en 52 bonn. |- -

24 8bre. Le Sr. Phil. Schilders a le · · · - Noble hoe Franc d’Agui

1684. relevé par le trep. de Dlle. lier Chev. Sr. d’Arkenne ,

Couvreur fa mere , arrivée hérit. p. la mort. de Meflire

en 1681. - Michel , fon frere.

27 Juillet || ... Le Sr. Louis-Jof de Schil- 20
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Noms des N O M S Folio | N d - -

Fiefs & dattes D E S du IF::::::::: N ?: S :

des Reliefs. I FEUD AT A IR ES. | cartul. | des Rei: F E U D A TA IR E S: | cartul.

No. XII. 24 Mai 1721. || Charles-Jof. & Marc-Ant.

G o B E R T de Robaux ont relevé.

à Silly. 24 xbre. Dame Mar. Cath. Jof. Ra

en 2 bo. & d I 74o. Zolre, v. de Meíi. Charl. Jof.

le pen janv. - , " " " ) de Robaux, Sgr. d’Auffois,
: Jean de Goy vendit ce fief Coe Baillifte de Phil. ad. Jof.

J* : Pierre Fourment qui le re- ::::: Jof. Ant. de Robaux

CV:le - CS CI] #.:::::: Adr. Fourment & Franç. *44 | No XV. ans a relevé

I025. : fon :ẻ dmt. a HAYETTE

1erges, ont relevé. MoUToN.

896" ºº9 | fost c:::::::Séce fief (le ) à Gon

Ven. de Cath. Clement fa dergnies , en

femme. 2 bon. I j.
2O gºre. Pierre Cattier a relevé par 27 Juin

I 7 I3- le tr. de Cath. Clement v. de És Jean Gaillart coe Procureur

Joofſe Cattier. Ido3. d’Arn. fon frere a relevé.

24 xbre. Jaq. Charles Cattier a relevé 15 Av. 1655. Arn. fils dudit Jean a relevé.

I 739 p. le tr. de Pierre fon pere. 29 Av. 1723. Le Sr. Jaq. Franç. Gail

- | Ce fief, appartient à Nic. :-| lart Ecuyer, a relevé. 248

6 Ebrº 1755 | Jof Cattier fils de Jaques- Nº. XVI.

Charles. HAYMoNT

No. Xlll. à Silly en 3

HAMAIDE journ, de ter. | . |

WAMBECQ * le . . . . Pierre le Hongre en a don

ET MAIN- ::::::: Il en

VAULT. toit héritier , p. la m. de

28 8bre. Meſfire Louis Comte d'Eg- Henriette Lefevre få mere. | 125 ".

162O. mont, Prince de Gavre. 23 9bre. Le fr. Pierre de Maulde

18 xbre. Illuſtre & Puiffant Sgr. Ph. 5 162o. st: de la Tourelle a relevề.

165o. Comte d’Egmont, Prince de 6:::9 :t:: ä relevé.

Gavre, a relevé. lie. Ilabelle Hardy , ten.

16 Mars Ħaut”& Puiffant Prince 1677: le bail de ſes enfans, ::::::

1683. Louis-Hermes Comte d'Eg- "::::: a::e Fr.: Maul

1 mont a relevé. |- : » Ecuyer, a relevé.

18 Juin 1754 || Son Alteffe Cafimir Pigna- 12 8bre. Le f. Matin: ÈB:s de

telly, Comte d’Egmont, a I726. Maulde, Ecuyer, Sgr. de la

relevé par le trepas du Sgr. Tourette a relêvé par le trep.

Ghuy -Felix d'Egmont fón duff, Pierre Fr. dė Mauid:
frere. - arrivé le a7 Av. 1726.

29 Août Dame Françoiſe-Séraphine

No. XIV. 1766. Heſpel , veuve de Mart.

Louis de Maulde, Ecuyer,
H A U T Sgr. de la Tourette » dmt. à

B R OE U c- Lille, a relevé au nom de

QUET à Silly Franç. Hyacinthede Maulde

en 15 bonn. fon fils, mineur d'ans.

de terr. & p. 2 Mai 1775. || Franç. Hyacinthe de Maul

4 7bre. 1637. :: :::: dmt. à Ath ::::::::::::
a relevé » p. la m. de Cath. s G CI1 Flandre, a

de le ši: mere, arrivée relevé. 3

le 9 7bre. 1636. 2 I2. V.] N o -

15 Avril Le Sr. Phil.”farinart Con- !Nº. xyn|

1669. feil à Mons, a relevé pie HroN à Silly

tr: de Jaq. fon frere, arrivě en 5 bonn.

. | efl 1668. 6o verg. -

16 May I.a Dame veuve du Sr. Con- 47ºre. 1632. || Max. Farinart frere de Jaq.

1685. feiller Farinart, les si: dont il eſt parlé au fiéf

Longpont & Sémaber à titre No. XIV. 2 19. v.

de Dames Cath. Urfüle & 15 Avril La même chofe que No.

Jeanne Ifab. Farinart leurs 1669. XIV.

Compagnes & de Dlles Mar. 24 Mars He fr. Jof. Robaux Sgr.

Erneſtine & Claire - Agnès 1721. d'Auffois, a relevé.

:::inart ont relevé, p: i: 24 xbre. Voyez Nº. XIV.
trep. du Sr. Farinart. I 74o.
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fiefs & dattes ID E S du | fiefs & dattes D E S du
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O ao Mars Meffire Jean - Nicolas deNo. XVIII. 1759. Mefmay, Lieutenant-Colon. |

L A I R 2 & Commandant du 2e. Ba

:å: 2 taillon : regt. de::::
- - ºr e inf. wall. au ferv. du47bre. 1637. || Voyez Nº. XVII. 217. v. oi de Naples, a vendu ce

15 Av. 1669. || Ibid. fief. Vide AVº. XIX.

24 May : : ::::: de Ro

172I • aux Sgr. de Buvinne , a TC

7 levé p.: trep. du fr. Renier §:: 3 - |

fon frere. X X I V&

|- Q24xbre 174o. Ibid. Nº. XVII. LEMBos, en

- 3 fiefs. $oNP. XIX. 3 : $

LARcAMP - - - - -| , Phil. Bourgeois, p. la m.

en 3 fiefs. de Hugues fon pere a donné

à grandJVal. le dénombrement. I 13

wer. fief.
|- 23 9bre. Phil. de la Mareq , Ecuyer,

29 Août *
François de Mefmay , dmt. 1629. Sgr. de Rainfart, coe bail de

1624. à Silly, a relevé p. la m. de Dame Jeanne Bourgeois fa
Guil. fon pere. 187, v. femme, a relevé p. la m. ci

io 8bre. Lucie de Mefmay & Valen- ville du pere Philippe Bour

1647. tin Burillon , coe fon mari, geois, Profeffeur de la Com

ont relevé.
-

pagnie de Jeſus.

2o Mars Meff, Jean-Nicolas de Mef- 25 8bre. Dame Marie-Aldegonde de

I 7594. may , a vendu ce fief au fr. . , 1656. la Marche, a relevé.
Phil. Jof du Corron dmt. à 5 May 1664: || Le fr. Jean de Renty,Chev.

Ath, acquerantau profit des - | fr. de Bonien , Hupan , He
deux enf. min. de feu. Nicol. rinfart & Dame Marie-Alde

Franç. Huet d’Ath fon beau
-

gonde de la Marche fon épou

frere. le , ont rapporté.

2o Mai Le fr. Jean Huet, Echevin | my 169o: | Dame Philippe Eugene de

1776. d’Ath a relevé, tant en fon :: Renty, compaigne à Meffire

nom,qu’en celui de fonfrere. François Guillain de Tien

*- nes, Chev. a relevé.Nº. X X 18 9bre. Nicolas Beauvois » a relevé

:-:- 1692: cbe héritier p. la m. de Ma- |
2e. Fief. - - dame de Biancque, fille de

29 Août Nicolas de Mefmay 3 frere Meffire Jean de Renti & de

1624. de François, a relevé par la Dame Marie-Aldegonde de
- m. de fon pere Guill. I 9 I. la Marche fa coufine, décé

1o Juin Nicolas de Mefmay a re-
|- dée le 27 9bre. 1691.

1648. levé.
- - | l9 Août 17o1. || Le fr. §:::::::::::: Ri

12 Juin Jean Burlion a relevé p. la vart a relevé ces 3 fiefs.

1675. m. de Lucie de Mefmay fa 2o xbre. Lefr. Rogier , coe Procur

- | mere. 17o3 · du fr. Phil, Martin Rogier |

21 9bre. Jean Burlion a vendu au fr. O fon pere 3 a relevé ces 3 fiefs.

1685. Nicolas de Mefmay dmt. à 31 8bre. J. B. Rogier a rapporté ces

-

Tournay. 1722. | 3 fiefs pour être vehdus aprèsho Mars Meffire Jean - Nicolas de
- on trepas.

1759.. Mefmay a vendu. Vide Wº. 18 Fev. 1724. || Le fr. Phil. Jof. Rogier a
- XIX. I 94. relevé un de ces 3 fie s à lui

- échu p. part. du 15 Janvier }
No. XXI. • • • 1723.

-

3 Fief.
-

Dud; jour. Þlle. Franç. Rogier , tant

29 Août André de Mefmay frere pour elle que pour les Dlles

1624. auxd. François & Nicolas a Waudru & Anne Polinne

relevé p. la m. de Guill. fon Deſprets ont relevé ce fief p.
6:rC. le trep. du fr. Gerard Rogier

1oJuin 16–48. || Nicol de Mefmay a relevé.
-

leur frere. -

15Juin 1683. || Le fr. Nicolas : Mefmay, 26 Mai 1724. || Le fr. J. B. Rogie: s’eft

-

Ecuyer » s’eſt deshérité de desh. de l’autre defd. fiefs

ces 3 fiefs pour être vendus ample auprofit de Dile. Mar.
après fon trépas. Therefe fa fæur veuv. du fr.\newo. Le fr. Jean-Nicol. de Mef- Macqfoſſe; enſuite du parta

may , Ecuier, a relevé. ge du 15 Janv. 1723.

7 O ME 4.

V
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Noms des N O M S folio | Noms des N O NI S ; folio

| fiefs & dattes ID E S du | fiefs & dattes D E S du

des reliefs. Į F E UD A T A IR E S. cartul. | des reliefs. FF U DA TA IR E S. Icarrul.] .

27 9bre. Le fr. Jean-Franç. de Macq- cette terre à Meff Phil. Jof.

1738. foffe, Bailli d’Antoing, a re- M de Peralta fon frere , L. C.

levé & enfuite rapporté pour **N* | au ferv. de S. M. très-chrét.

- être vendu après fon trépas. V *"*" | Voyez No. XIII. Hamaide.

23 7bre. :: du fr. Nicolas- {

I 749- Jof de Macqfoffe a relevé.
5 xbre. 175o. | Dlle.N: Rogier No XXVI. |

d’Ath, veuv. du fr. Sim. Pier. MASNAGE

Bourdeau , a relevé p. la m. AU - BoIs en

du fr. Jof. Phil. Rogier fon #5 bon de t.
. | pere , arrivé, le 31 xbre. ć? 18 de bois.

1749. 22 Jui T R4 i ſ -r fº

3 Août f::. Nicolas-Joſeph de is: " |:::::::::
1756. Macqfoffe , fils du Bailli Ja ::::: - - ---- | 56

- d’Antoing , s’eſt deshérité 1 Fév. 162; itºn :: 4 5
d’un fief pour être vendu en 7. || Il le rappºrta en sûretể de

l’an de fon trépas, pour les douaire qu'il avoit promis à

deniers appartenir à Franç. Madame Elaine de la Haye
- |- Ç | fa femme.

:::::::::::::: 19 Mai | Dlle. Phil. Dorothée de
K1: - ----- 1654: Mafliette fe mit en posteffion

|- Angéli. Rogiers fes coufines. d |- -

9 Fév. 1759. || Lés exéc teſt. du fr. Nic. | \ |:::::::::
Jof de Macqfolfe, ont vendu : gr. de St. Genois fon

:::::::::: 12 Janvier ! Mefſ. Ch. de Malinez Vic.

. ------- . po 1773- . | de Zuidpeen a relevé p. la

15.ooo liv. qui le releva le *

même jour. m de Dame Dorothée de
I 1 Avr. 1769. || Le fr. J. B. Horion , dmt Mafiiette douairiere de Mefi.

à Äth, a relevề p. ta’m: Oriette :::::: fa mere,

- arrivee le 12 Fév. 17 12.
::ere, arrivé le 27 Juil. 1718. M. le Vicomte de Zuytpeen,

27 Mars Le fr. Herman-Jof. Maffon a vendu ce fief au Sr. Jean
1781. d'Ath, a relevé un de ces 3 :::: d:Queſne » Lieut. de

fiefs à lui échu p. la m. dé | i nerº - l’Office d’Ath.

Franç. Ther. Rogier, arrivée 15 Mai 1722. L: Jaq. Bonav. du Quef

le 27 Mars 178o. ne l'a relevé.

4 May 1737. Jaq dn Bois coe proc. de
No. XXV. Dlle. Ifab. du Queſne, relig.

Lo U v E- non profeff aux Carmélittes

G N I E S de Bruxelles, a relevé la part

- * - - º à elle affignée p. avis de pere

2o Av. 1628. Noble hoe Gilles de Dyon 3 &de mere en unerente de 15O

- Ecuyer, Sr. de Vandom , liv. conſtituée p. oblig. du 15

Sincoupel &c., a relevé p. le Avr. dud. an, au profit de

t. de Madame Mar. de Šou- la Dame veuve du fr. du

- main fa mere. 43. P. Quefne , fa mere.

17 Fév. Il s’eft deshérité pour affu- 2o May Dame Mar. Jeanne Carton,

1665- rance de douaire de Madame I 74 I. v. du fr. J. Fr. du Quefne

- Mar. Phil. Roobaut fa fein- a fait rapport de laditte terre

ſile« - & de 3 feptieme ou de telle

38bre. 167o. Jean - Alexandre van-der- qnotité qui peutlui compéter

|- *| Burgh, a relevé. & aux Dlles. Lambertinne

9 May 168o. Dlle. Mar. Marg. de van- Théreſe & Barbe - Louiſe

der-Burgh p. le trep. du fr. du Quefne fes trois filles, en

Jean - Alex. yan-der-Burgh une rente de 7oo liv, affignée

fon frere, arrivé le 12 Mãy par avis conjonctif du 12

13 Fév. : Fév. 172 1 , & en vertu de

izi6. oble Dlle. Mar. Marg, de procuration tant defd. Dlles.

van-der-Burgh, a vendu à fes filles que du fr. Jaques

Mefire Don Rodrigue de Bonav. du Quefne fon fils

22 Janvier | Peralta. i 5 M aîné.

I 73 I. Meff. Phil. Jof de Peralta, 25 May Mest. Jaq. Bonav. du Quef |

a relevé p. le trep. de Meff. 1772. ne, après avoir obtenu le

Rodrigue de Peralta fon pouvoir d’eccliffer une par

pere , arrivé le 1er. Fév. tie de bois de 259 verges ,

27 9bre. I73o. . . s’en eft deshérité au profit de

176o. Melf. Phil. Jof de Peralta, Pierre-Jof. Gorlier , dmt. à

!– Lengue-Saint.Chan. à Tournay, a cédé
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8 Janv. 1774. Leff. Jean-Bapt. du Queſne 15 Janvier Guill de Ghoy donna ce

Major au ferv. de Sa Maj. 1641. fief à Nicolas du Bois.

Ģeº a relevé, p. la m: du ft. Jaq; Io Juin 1675. || Nicolas du Bois a relevé.

: du: Colonel "::: Nicolas du Bois a vendu a

& Lieut. Gouv. de Tenre- IOSO. Guill. Mercier.

monde fon frere, arrivée le 5 Avrº, 1687. || Guill. Merchier a relevé.

Io Janv. 1773. :::: Max. le Merchier a relevé.

No. XXVII 19 Juin 1739. || Michel de Marbaix & An

& XXVIII. ne-Marie le Merchier fon ép.

P A P P E- dmt. à Mons ont relevé ce

G N I E S. fief échu à lad. Anne-Mar.

en 2 Fiefs. p: le trep, de Max. Jof, le
IIMay 1623. Charles de la Motte 3 Eču- 75 :::: fon:e , arrivé le

yer , a relevé. - - - I 738.

31 8bre. Le st. Delius-le-Moufier, º:: Le fi: Charl;Alb. de Mar
1677. a relevé. , 77I. baix dmt à Mons, a relevé

13 Fev. 1734. || Meff Charl. Guill. d’AP- p, le trep, de Dile: Anne

chon , a relevé. Marie le Merchier fa mere.

... Mai 1753. || Mr. Robert de Morval a No. XXXIrelevé , par le trep. ..dud. e 4*-*.4 M.4

Mest. Charl. Ghifl. d’Ap- S A R T d (la

chon, décédé le 17 Av. 1753- : u ) -

12 9bre. Mefire Phil. Jof. Alex. Et. à gon entes 1

1768. de Vinchant, Sgr. de Mor- en 1ớ bon. Gº

val, a relevć p.la m. de Meff. dem. : -

Ch. Ant. Jof. Comte de Vin- le . . . . Nicolas du Caſtillon l’a

chant, Sgr. de Morval &c. vendue à Noël Couvreur

fon pere, arrivée le 16 Fév. - dmt. à Ath. 2 :
53

| dérnier. "::: Led. Noël le releva.

I 23

No. XXIX. |8 Juli. 1642. || Gilles Couvreur a relevé.

QUARTEs. I9Juil. 166o. || La v. de Gilles Couvreur

en 6 journ. - | a relevé pour fes enfans.

de t. 22 Av. 1664. : - Noël Couvreur a

8 Fév. 1721. || Jean Defchamps dmt... à - relevé, -

I 7 Boffu, en: Anne de Io8bre. 17o2. Mr. François, Couvreur,

Laufhỏita femme, a relevề | °°° Confeiller au Parlement de

2 May 1652. || François de Blois a acquis. Tournay, a relevé.

le . . . . 1656. || Guillaume de Blois a relevé.

Io Mats Le fr. Jean-Louis de Blois, No. XXXII

16o1. a relevé. - XXXIII:

18 Juil. 1715. || Le fr. N. ... de Blois , a XXXIV.” |

- relevé. . , J; |

28 8bre. Dame N. . . . Debehault ::::::

1716. douairiere du fr. Louis Jof. || du Sart 3 en |

de Blois coe bail & Garde- 4 fiefs.

:::::::::ofde í89bre. 1728. || Dile Mar. Ther. Jof: le

ie :phil.’Louis för de Couvreur a relevé ces 4 fiefs.

17 Août Bois: relevé v letreras del Le jer , en 6 journ. Le 2e ,

1728. i:is:of :”: P fon en cenfe contenant 6 bon.

p: *** » Le3e , en 6 bon. & de 4e,

26 May Le fr. François Paul de|| #n 6 bon. par le trep. de

1768. Blois, Procureur du fr. Sim. || . on pere. 257. v.

7 Ph. Jof de Blois fon frere, a - -

relevé p. la m. du fr. Phil. No. XXXV.

Louis Jof. fon pere, arrivée STEENHUI

le 31 Juil. 1767. sE , en 8o

bon. env. -

|- Meffire Charles Comte

Nº, XXX. le · · · · d’Egmont. - -

SART » à Sil- - 33 9bre Vendu à Madame Jeanne | *

ly eta 2 jour. Guill iv. fils d 16o5. | de Richardot , Baronne

25NWay 1617. 3l ::::Gºy, s de Jean, 2 douairiere de Lachaux &c.

« - IO -
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| 3o Av. 1658. || Nob. & Ill. Sgr. Meffire 16May 1685. || Voyez ci-devant No. XIV.

3 Claude de Richardot, Comte 19: Le: Jean Ch. de Peter

de Gamerage , Baron, de I74O. fèm , a relevé. *

I embecque, fut adhérité. 68bre 1740. || Le fr. Jean-Ch. phil. Baron

6 Fév. 1671. || No: & ill. Sgr. Meſſ. Alex. º Peterfem a vendu ce fief
de Richardot » Prince de au fr. Confeiller Secus.

Steenhuiſe, a rélevé. 39bre 1741. || Ce dernier lè rè̟ èy:

ao Janvier | H. & . Puif. Sgr. Mest. aº5.J:ier | Meſire Procope : Xavier
Claud. de Richardot. I 776 Baron de S

16oo. |- 770, fºi de Secus, Sgr. de la

Le fr. Jaq. Ph. de Fontaine Hée &c., a relevé ; i18 Mars - • 9 eve p. le trep.

I7O2• exéc. teft. de Claude de Ri- de Mest. Jaq. Franç. Barón

7 chardot a relevé p. le trep. de Secus fon pere”, arriv:
dud. Sgr. arrivé le ao Av. le 27 Avr. 1775. 3

I 7O I • WAMBecQ. || Voyez la stí: maide No.

7 Mars 17o3.|„La Dame Mar. Franç de III.

Bournonville, Princeffe dou- -

airiere de Steenhuife a relevé Nº. XL.

|- p. achat. WAMBER|

12 Janvier Le fr. Jean-Alex. Louisde CHAMI

I 752. Wolf fut adhérité » à caufe à Ghoy » en 8

d’achat qu’il en fit à ladite bon. z journ.

Dame de Bournonville. I 1 Juin 1654. || Ce fief appartenoit au fr.

Ferd. Mainfềnt fils. I I INº. XXXVI, 12 Août Louis - Ferd. Mainfent ,

XXXVII & 1661. Ecuyer, Sgr. de Monti ny;

XXXVIII. a vendu cē fief à Dile. f:e'

| T o U R I- quenier. |

C O U R T. | 23 Aºût | :::#. Jaq. Tacquenier, a

en 3 fiefs. |- I 668. relevé.

le · · · · Noble Hoe Antoine du 13 Juil. 1669. || ...: v du fr. Jaq. Tacque

Breucquet Chev., Gouvern. er a relevé coe bail defon

| d’Ath, a relevé. 39 fils. -

- - - - 1580. || Mestire Antoine du Breuc- 26 Janvier |,|-$f. Jaq. Tacquenier a re

queta rapportépour le douai- 168d. levé âgé de 15 ans. -

re de Madamê N. de la 27.May 1719. Le fr. Alb. Jof. Tacquenier

Motte få femme. a relevé.

- - - - 1654. || Dlle Yolente de la Motte 16 Juil. 1725. Dame Mar. Jof. Biſeau 3

- V de Simon le Šecq, arelevě V: du ft. Alb, Jof. Tacque:

- cęs 3 fiefs. Iller. Coe tutrice & Garde

59bre. 17o4. || Le fr. Simon-Pierre le Secq noble de Joachim - Ålbert

a Fedé ces 3 fiefs au ff. NË Eugene & Jean-Jof. Tac

| colas - Franç. Ferd. de la |- quenier fes fils, a relevé.

| || Marliere. |- 23 8bre. Le fr. Lambert Cachador,
26 8bre. Il les televa. I 73 I. coe bail & Garde-noble en:

, I7O5. . - ſuite d'autoriſation de Dife.

8 9bre 1720. || La Dame Hemerinx, en få Marie-Thér- Tacquenier » a

|qualité de Garde-noổle du relevé.

$r de la Marliere, fon fils âgé *:.:" | Lad. Mar. Th. a relevé.
|- de 13 ans, a relevé. 1736. -

23 Juil. 1722. || Led: Claude-Franç.arelevé. 4 May 1748. || Lad. s’est deshéritée de ce

I7 Fév. 1724. Claude de la Marliere are: |fief, pour être vendu après

- levé. |—|fon trepas.

| 6 Fév. 1773. || Dife. Iſab. Franç de la No

|- - Marliere , Dame đe Tori- · XLI.

: d3.:ces 3 fiefs p. ::::::
a m., de Claude fon pere Cr2 Ö borz. de |- |

arrivée le 9 Fév.: 2 bois. Le fr. Charles de Taxis a

- 37bre. 1592. | relevé, enſuite d achat qu'ilNº. XXXIX. D en fit à Phil. d’Auxy, Ecu

RossIGNοL. |- yer Sgr. de Laufnoit. 86

eta 9 journ. 23 May I631. Le fr. Max. Taxis a relevé, V,

de t. Ĝi un p. le trep. du f. Charl. fon

ferrage. *A* an ere.

le - : - Joiffe Sermette. - le - - - - P: f. Pier, de Haccart, coe

2o Mars Le fr. Çornil Van - đer- maride Dame Jeanne-Lóùifè

1659. | Winne coebail de Pier. Paul de Cordes.Wadripont, a rele- |

Sermette fils Pierre, a relevé. 238 Vép. la m. de Max. de Taxis
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6 7bre. Henri Sacken , coe. mari de No. L.

I695. || Dame Jeanne-Louiſe de Haccart, WAưREIN
a relevé, lui étant dévolu par avis à Horru.

de pere & de mere du fufdit Pierre en 17 bon.

de Haccart. 3 Août | Le Sr. Charles de le Samme. fr.

18 Août Le fr. Henri de Sacken a vendu ”1622. de H:::::::::::: p.la:

1699. au ff. Thomas Martin, qui s’en est Phil. de le Samme, fon pere, Conf.

déshérité ce même jour au profit de la Cour de Mons, arrivée le 18

du fr. Antoine-Léon Mahieu, fon 7bre. 1615. 83.

|- gendre. - |- 14 8bre Ce Fief fut arrenté au fr. Julien

27 Fév. Le fr. Fréderic-Guill. de Beelen 1653. Doffeau, Major de la Ville de

1751. | a vendu à Meffire Michel-Louis Malines.

de Mahieu 3 Adjudant-Général de - 25 Mai. Le fr. Ant. Rammeau 3 Mari de

la Cour à Bruxelles, lui ſuccédé 1672. Dlle. Anne Dofcheau , a relevé.

à titre de Dame Marie-Philippine- 21 Janvier il fut vendu au ff. Dấné, qui en

Eugene-Thérefe-Ifab. de Mahieu, 1675 | a denommé proprietrice fa fille

fon époufe. d’Athis.

Ledit jour.|... Le fi: Michel-Louis de Mahieu, 13 xbre Dlle. Marie Justinne Redincq,

Chev. Cap. de Cav. & Adj. Gén. I7 Io. âgée de 12 ans, a relevé.

de la Cour à Bruxelles, a relevé. 17 Février | Meſfire Franç. Ant. de Reding
Mars Meflire Ferd. Louis de Mahieu, I 724. Baron de Megracis - a relev 25 - - 8 2 é, coe.

1771. || Chev. &c. Adjudant de la Cour de bail de Dame Marie-Therefe-Jof.

S. A. R. le Duc Charles de Lor- de Reding fon époufe. -

raine, a relevé par la mort de fon 27 Avril Charles-Auguſte, Baron de Re-| *

pere arrivée le 16 Mars 177o. 1758. || ding, a relevě.

NoXLVII. N 9. LI,

XLVIII & WooRDE.

XLIX. - 32:" | Mestre Jacques van derMeere
LA WAs I 7OO. 2TINNE ? a relevé.

à Silly ảa 3I :::: Mest. Phil. Norbert Van der

Bonn'š24 *735 | Meere, a relevé, par le trepas de

werès Meſfire Jaq. fon Pere, arrivé le

ges. |- 26 Août 1734.

16 May Jean de Hennein, dmt. à Ath , N9. LII.

1606. | a relevé enfuite d’achat qu’il fit LAUSNOIT.

... | de Jean Gºy: le #6 May 14:6 , ["ºo"| 23 bonn.
|

8 Janvier | Le fr. Lóuis du Mont, dmt. à b

1639. || Ath, coe. Bail. de Jaq. Franç. du 26 9bre Le fr. Edouart d'Auxy a re-|63».

Mont, fon fils, a relevé ce Fief :la levé..., |

échu à: fils: la: de "::: :::::::::
de Hennein , fon grand-pere • | 111C.Il - 4-4 Il [[lOI11Il., Í OI)

:::::: le 14 jańv.: pere, beau frere, en afurance du ::::::

24:: Jaques-François du Mont , a ;::::::de:
IÓ4O. I relevé. ail-Clef- epoule.

-

18 Mars | Le fr. Eugene - François du 25: Il :en et de:e:ité au profit de
1694. Mont a relevé. 105 I • Mr. Eugene d'Auxy fon fils, coe.

18 Août | Le fr. François-Jof. Bureau , | fon aîné hoir.

1713. || Sgr. de Lefclatiere, a relevé au 19 7bre. Mr Eugene d'Auxy a relevé.

nõm de fon conſtituant. Il releva : *auff! 2 autres Fiefs, conffi, en 15:y Meſire Edouard d'Auxy, chev.

un droit de terrage de É2 iarbes :: 3. :::end d’Auxy s’en eft
|- |- # rº - - - |- C

(Zll ##O ::: ;: :::: Fie # : «O 1725. | desherité auprofit de Meffire Pierre

# emt-ltege » ief Cam Louis-Joſeph d'Auxi fon fils aîné.

17 7bre. || Left. Jaq. Franç. Ant. Bureau, 22. *bre. || , Meſire, Edouard d'Auxi, (gr.
1716. || Sgr, de Lefclatiere, a relevé. 1736. | de: :: de Bail &

27 Juillet Mr. Emanuel-Max Jof. Bureau, :::: ::::::::: EIl

1775. || Ecuyer, Sgr. de la Waftinne, a joſ: #Ä:; fon pere ::::::

relevé, par la mort de Mr. Jaq. May prěcếient.'à rċievề
: Änt. fon pere, arrivée le 14 Août ::::: Jaq jor d'Àux.y par
25 Xbre. I 774. • sv:, :, : 2 Paki"

28 9bre. 5 Eman. st:im. Jof. Bureau , 1741. || venu en âge, a relevé.

I 778. Ecuyer, a vendu ce Fief au fr.

Gaſpard-Jof. Bureau, Ecuyer.

T O M E J,
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NO LIII. - o. LVII. |

Fief écliffé ::::: Le Chapelain de la Chapelle de
du gros de tit St. Nicolas de l’Eglife d’Horuwes. | 234

la /grie. de *- 1/•

4 #:: - No, LVIII. Fiefen 2 droits de S

|- |- it. insteurs

7 8bre. Dlle. Marie de Mallanoye, veu- „:je: roits de Satiseurs,

1621. | ve du fr. Phil. d’Auxy: ten: : :::: ":::É::::::::
bail de Jean fon fils, a relevé ce Lié (ZLATÉ (IC AD te 77207€/"ſ (1C

fief dit le Hautbois. b : Agnès de Luiffeval

3 Janv. Le fr. Charles Colins a vendu • • • 7bre adame Agnes de eval,

1667. | au fr. Jean-François Boele. I424- ::: Herimelz & Brugelette,

go Juil. M. le Confeiller Boele a vendu a rCICVC.

”7:. à Meff. Edouard d'Auxy, Sgr. 14 7bre. | Mefire Jean de Jauffe, Chev.

de Neuville. 1539. | a relevé. ffe , Chev

22 xbre. Meffire Edouard d’Auxy, fgr. P: 3łIlV, S ::::::: de Jau : :
1736. de Neuville, coe. bail de fon petit I 5őO. :::: Cd : º 8 :: :

fils en bas âge, heritier de Meffire C : : Gillre GaDI1CI CIC

Pierre-Jof. d’Auxy fon pere, décé- _|Jauffe, ſon Pere

... | déle 6 May précédent, a relevé. FIEFs sANs

14 Août. | Ledit Pierre-Jof, l’a relevé. NoMs.

I 74 I. No.. LIX.

È:: #::
: 23 Avril | . Phil. de Bouzy, Ecuyer, Sgr.

|- |- 162o. I de Simphorien, a relevé. 95

7 8bre. Dile. Louiſe d'Auxy, fille du 21 Août Jean de Bouzy, Sgr. de Rou

1621. |fgr. de Laufhoit, a relevé. vroir , & Dlle. Margte. de Maf.

nuy » ont relevé p. la m. de Dlle.

È: LV. Cath. de Crohin.

::::: No. LX.

29 9bre. Dame Claire-Therefe Delattre, ::::::::
1675. :;: - Ignace de le Cattoire

enre, Sgr. d’Athis, en qualité de |- |

Gărde Nöbiểder:::::::::hi:: :i:ias : :: de: Io9

&: Justine fes filles, a relevé. + |- iu::::::", r. de War

*: 3l :Mais iunie de le Tenre :::::: İ’f de Hennin, a relevé.

24 Fév. Mr. d’Hornon coe. Bail & Gar- • • -

17ο6. | de-Noble de fes deux fils Guill. “: Jean-Flor: de Hennin , Sr.

Alex. (23. Il - fc - Vi 7o. | d’Àrtre, a relevé.

x. & Jean-Frederic-Vincent Ier. 7bre Meff. Jaq. Charl. de Hayni
qu’il eut de Dame Marie-Juſtine cố |- S :w: |- |- : aynın,

de le Tenre, Dame de Horruette, 4• gr:wa: a re evé p. ia

a relevé. q 1 Juillet ":::::::::: au profit du

27 Août | Le fr. Guill. Alex. de Cufme- ”1688: || Sr. Jean-François Boele, Ecuyer

1717. || net, dit de Dornon, a relevé. Sgr. du Hautboi 3 3

Io Avril | Le fr. Nicolas-Alexis de Cuf. gr. du Hautbois. .

4 Fév. 1718. Dame Marie-Claire du Sars, v.
1763. || menet de Dornon, ſgr. de Grand- d C été adhé

reng , a relevé p. la m. de Meff. lud. fr. Conf. Boele, a été adhéG: Àlex fon pere e • ritée dud. fief, enf. d’adjud. fur

|- fECOll IS. -

No. LVI. 11 Janv. Le Sgr. Marquis de Courcelles ,

Fief écliffé 1744- a été adhérité du fief. -

de le 27 8bre. Très-Noble & Ill. Sgr. Franç.

ÆVaftinne. » « « 1764. || Gab. Jof. Marq. du Chafteler &

Le . . . à::: écliffé & vendu : Courcelles, a relevé p. : :
Call ClC IC S1||C. e fon pere Jean-François, Conf.

Le . . . Phil. Farinart » en aćtion de N. d’Etat #:: f. du Conf. šỏuv. de

de le Sille fa femme, a relevé. Hainaut, arrivé le 25 Août de la

15 Mai Dlle Marie Coppenhol, a relevé, –I même année.

I7o8. : la m. de Dlle. Claire Farinart, No. LXI

3l II162fC. -- |

4 Mai || Phi:Jof Alb. Rogiers d'Ath, | f::#
1773. |::: de Marie co- 13 jún | Dlle Cath. de le Warde & Nic.

p 2 TC, 16o1. || Pletincq fon mari, ont relevé p.

la m. de Herman de le Warde. | 171
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17 Avril Nicolas Pletincą. le vendit à 27 Juil. Meff Louis Charles Henri de

1636. Arn. Mol, dmt. à Silly. 1665. || Haifzain , a relevé.

6 Août Martin Mlol a relevé. 19 Mars Dame Marie - Jeanne Boele ,

1659. |- 1692. veuve de Meffire Louis-Charles

29 9bre. Martin Mol s'en eft désh. au Fery de Wafiers, ſgr. de Rebre

166o- || prof. de Nicol. de Mefmay. viette, a relevé. |

6 Juillet Dame Anne Thér. Wecquemans, 3o Mars Mefire Jean-Joſeph-Louis de

1733. || Bar. d’Ive-d’Oſtiche,Vicomt, de 17o2. || Waziers , fgr. de Rebreviette, a

Bavay, ayạnt la régie des biens du relevé.

Sr. Jean Nic. de Mefmay , a re- 16 Juil. Dlle. Mar. Euft. Reine de Wa

levé au nom dud. de Mefmay, p. 1755. || ziers, a relevé p. la m. de Jean

la m. de J. B. Vander Eft. Jof. Louis de Waziers, arrivée

2o Mars Meff. Jean Nic. de Mefmay, le 11 Mars 174o.

1759. | a vendu au, Sr. Phil. Jof. du Cor- r.

ron dmt. à Ath, acquerantau pro- No. LXV.

fit de deux enfans mineurs de feu 3 bonn. de

le Sr. Nic. Franç. Huet, d’Ath , t, à Gon

fon beau frere. dergnies.

ao Mai || Le fr. Jean Huet , Echevin 2 May Rob. de Barbaife, Ecuyer, re

1776. || d'Ath, a relevé p. la m. du fr. 1609. |leva en aćtion de Dlle. Margte.

Phil. Jof du Corron, fon oncle, d'Oultreman fa femme. 249.

arrivée le 2o Fév. 1776. 13 Fév. Noble hoe. Ign. Franc. de St. | v.

1655. || Vaaft , Prêtre, tuteur du Sr Hen

No LXII. ri Louis de Bourbaife Mineur ,

6 journ. à a relevé. * -

/coufie- 27 Avril | Le fr. Philib. Delobel l’a ac

772071 f. 1728. || quit & le releva.

27 7bre. Bonne Bruneau , fille de feu 15 Juil. Le fr. Ant. Lancelot Delobel ,

1603. || Jean, dmt. à Valenciennes, & de 174O. a relevé p. la m. dud. ír. Philib.

- Philippotte de Pouille, a relevé p. fon pere. . .

la m. de fon pere. 173 | 16 May Les frs. Difembart, dmt. àTour

17 Août Pierre Beauvois, a relevé. TV. 1777. || nay & Jean-François Dubois, dmt.

1641. à Valenciennes, fe font déshérité

17 Août Nic. Franç. Beauvois, frere de de ; de ce fief au profit de Dame

1691. Pierre, a relevé. - Mar. Phil. Parez , v. du fr. Mich.

13 7bre. Pierre Claude de Beauvois, le Delobelle , & remariée au fr. Jean

1697. I vendit au fr. Pierre Meurant. Ch. Jof. Claes, ancien Capit. au

26 Janv. Led. Pierre le releva. Service de l’Imp. Reine , laquelle

1698. fut reçue au relief.

2 7bre. Mar. Anne-Jof. Soupart, a re- Dame Mar. Phil. Parez, après

I 717 - || levé. 14 Août ( accord fait avecle fr Ant. Lancelot

1 1 9bre. Le fr. Hugh. Jof de Zomberghe, 178o, Delonel , fon beau frere , a pro

1735- || coe. Bail & Garde-Noble de Charl. cédé à un partage des fiefs relev || .

Jof. fon fils, a relevé ce fief, échu de Silly, & d’aut. relev. de Ghif

à fond. fils, p. la m. de Dame Mar. lenghien.

|- Anne Soupart fa mere.
8 Juin Le fr. Procope Franç. Xavier No. LXVI.

1762. || Secus, Ecuyer, coe. bail & avoué un demi

de Dame Mar. Jof. lfab. Dobies , bon. ecliffé

fon épouſe , a relevé p. la m. de du fief ci

Dlle. Marię Cath. Dobies fa mere. deſſus.

11 Fév. Le fr. Procope Franç: Xavier 14 Août | Ut fupra,

1767- || Secus, Ecuyer coe. Bailliſte & 178o.

Garde-Noble de Franc. Mar. Jof.

Hubert fon :::: : ::::::la : :: LXVII,

de Dame Mar. Joſ. Iſab. Dobies fa fourn. de *

mere , arrivée le 25 Mars 1766. }"; Gom- || _Voyez le fief No. LXV. Il en

23 Janv. Le fr. Franç. Mar. Jof. Hu- dregnies. eft de même.

1776. | bert Secus, parvenu à Majorité, -

a relevé. No}:
* (Z (ZEV2

:: vault &

à Gístech.| - ::::: d :::: ::::: ::::
Mr. Fery de Crohin, fgr. de • I de Lens ont relevé ce tiet, échu a

"::: Larcamp, Prêtre & ::::: de 1622. lad. Ma: la m. d'Ant: de Lens,
4• Cambray, a relevé p. la m. de Fery qui, l'avoit en action de Jeanne

de Crohin fon pere. 93 Baillet, fille de Henri , fa femme. I 91
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ao 9bre. Nicolas Houzeau, Sgr. de Pot- der. 8bre. I Led. Ant. a relevé.

1675. telle, a relevé. 1636. *

16 Avril | Nicolas Houzeau, Ecuyer,Sgr. go Mai || ... led. Ant. adonné ce fief à Jean

168o. | de Pottelle , a relevé. 1639. ||Gilleguin ſon, beau frere.
12 Févr. | Erneft-Léopold-Denis-Franç. 27 :::e. Adrien Gillequin, a relevé.

I 732. Houzeau, a relevé. 1681. - - - |

7 Mars. Le fr. Phil. Jof. Houzeau de 17 Févr. | ... Adrien Gilquin, sen est déshé

1774. || Maingoval, Ecuyer, dmt. à Mons, 1713. | rité au profit de Charles Marbais,

- a rapporté ce fief, pour être vendu - qui l’a relevé... |- -

_| dans l’an après fon trépas. 3o Avril | Charles de Marbaix, a fait do

No. LXIX 1748. || nation d'entre-vif dud. fief à fon
4.Ä: Hệ fils: de Marbais, qui en

* fit le relief. -

":::" 3: ||s:F. . A - arbai -| :: Jean de Goy vendit ce fief à 1762. : CI1: le: &l1X e ban ly ,

I6O6. || Jean de Hennein.

léd. jour. : i:nnen le releva. I **4|No LXXII.
8 Janvier | Le fr. Louis Dumont a relevé 1 bon. ibid, |

163.o. I pour fon fils Jaq. Franç. 23 Janv. Mar. Lefebvre, f. de Pierre,

24 xbre. Led. Jaq. Franç. a relevé. 1591. || & Pierre Fourment fon mari, ont

· 164o. relevé. T2

17: Le fr. de Lefclatiere a relevé. ::::: -::::: ;:
1710. IO4O. ment fa femme , f, de Mar. - | * •

*775" | Sr. de la Waftinne, a relevé p. la Io Fé. 166 º: :no: levé
. de laq. Ant. Bureau, f |- o re. Ioo3 | Jaq. A TEIGVÉ.

m. de Jaq. Ant. Bureau, ſon pere ": Juin F Ce fiefa été vendu : :conf.

I07 I. AT1f12rt.

No LXX. 7 7bre. Led. fr. Confeiller, a relevé.

1 |- 1671.
Terrage à 16 Mai La Dame du fiSilly. (-) - veuve du fr. Conſ.

le . . : Anne le Hongre, fille d’Ant. 1685. ::::: les : du ::::

& de Henriette Lefebvre, donna Cath:'s: :::: i: :dénombrement. IQ I |- - cui H*

9 Janvier | , Pierre le Hongre, ten le bail J :::: :::::::::: Dlles.

1618. | d’Anne le Hongre fa fæur, étant : Ë:é ce : d:::::
en minorité, a relevé. H -

- - - - le trépas dud. fr. Farinart.
- ] lbert |- -

I : æ:::::::::v::L: 13ļJanv. Leff. Nic.Jof du Mont,Ecuyer,

Schokart, Sgr. de la Haute-Lis- I73 I « : de feu:: :::: 31 TG

*, becq. eVe CC d E bi ": evolu par

27 Ebre. || Left; Louis-Ignace de Robaux, partage des biens de fes pere &

17oo. a relevé p. la m, de Dame Ifab. IllCTC,

Agnès Scockart, fa mere. NºLXXIII.

26 May Le fr. Claude de Robaux, Sgr. dem. bon.1735. | de: » R: la m. du de t. Ibid. *A.

- fr. Louis-Ignace de Robaux fon -pere, arrivée le 3o May 1735. *3 J: Pierre Fourment & Mar. Lefeb

18 8bre. Meff. Jaq. Franç. Ant. Bureau, 2 :e vre, fon ep. ont relevé. I 39.

1752. || Sgr. de la Waſtine, en qualité de ?? 3. Jaq. Fourment a relevé.

tuteur légal des enfans qu’il a 2 ::v
retenus de feue Dáme Anne Mar. # go." Dile. Mar. Franç. Fourment &
de Robaulx, & à titre de partage 73Os ::::: Hainaut, fon

connu, le 22 qbre. 1748, entre lui || 124 ! » eleve.

::::::::::::::: 6 :re. | . Pierre-Guill. Franç. vandevel
ternels de fes enfans, a relevé. *755 | de, en qualité de procureur de

Cath. Hainau , a relevé ce fief -

: : : la m. de Dlle. Mar. Franç.

em; pon. ourment arrivée le 15 Janv.

|# à Silly. 175o.

9 Janv. Ant. le Hongre f. d’Ant: a 8 Mars 7;: fr. J. B. Taffin , a relevé ce

1618. || relevé p. la m. de Henriette Lefeb- 1782 | Fief p. la m. de Dile. Mar. Cath.

vre, fa mere. Hainaut, époufe du fr. Vandevel

22 7bre. | , Ant: le Hongre a vendu à Jean de, arrivée le 5 Juin 1781.

1633. ::::::&: a été adhérité en

l’ufufruit, on fils Ant. en la

propriété.
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à Silly.

le . . .

1er. Avril

1599.

6 9bre.

1625,

29 Août

17 Juin

1694.

23 Janvier

1739.

2 1 Janvier

1751 •

6 Mars

1752.

8 Mars.

1782.

NoLXXVI

:e Grand

:asus.C • • •

23 Août

1618.

30 Juill.

1648.

xbre.9

| 1679.

Pierre Marokin a vendu ce fief

à Pierre Fourment.

Led. Pierre Fourment a relevé.

Jaq. Fourment, f. Pierre, a re
levé.

Jaq. Fourment a relevé.

Phil. Franç. Fourment a relevé.

Dlle. Mar. Franç. Fourment &

le fr. Paul - Franç. Hainaut, fon

mari, ont relevé ce fief, échu à

lad. Mar. Fr. p. la m. du fr. Phil.

Franç. Fourment, fon frere, arri

vće le dern. Janv. 1729.

Le fr. Antoine Haynaulta relevé

p. la m. de lad. Mar. Franç. Four
ment fa mere.

Dlle: Mar. Cath. Haynault, ép.

du fr. Van-de-Velde d’Ath, a re

levé ce fief à lui échu p. part, avec

fes freres, en Fév. 175 f.

Le fr. J. B. Taffin Recev. des

Domaines de S. M. à Courtray a

relevé p. la m. de Mar. Cath. Hai

nault, ép. du fr. Van-de-Velde,

arrivée le 5 Juil. 1781.

Le pere Jaq. deBeugnies, Prêtre

de la Compagnie de Jeſus, a vendu

ce fief à fon beau frere Jaq. Meu

rein , dmt. à Mons.

Led. Jaq. le releva.

Jean-Thomas Meurein a relevé.

Dlle. Hélene Meurein a relevé.

I 45

TV•

148

N. LxxvII.

2 bonn. à

Silly.

le . . .

23 Août

IóI 8.

3o Juill.

1648.

9 xbre 167o.

26 Juin

I 728.

Ier. Juill.

1728.

25 May

1764.

15 Ebre. .

I 774.

No. lxxiij.

Fief'écliffé

de celui qui

précede.

2o Juin

178o.

No. lxxix.

Autre fief

écliffé du

même.

22 Juin

179o.

No. lxXX.

Autre fief

écliffě du

méme.

22 Juin

178ɔ.

Ut ſupra No. LXXVI,

Ut fupra.
-

Ut ſupra.

Ut fupra.

Les Adminiſtrateurs des Pauvres

de Tholembecq ont relevé.

Ce fief fut vendu, au prix de
Boo liv. à Simon Pierchon.

J. B. le Blus, dmt à Silly, &
Mar. Ph. Pierchon ont relevé.

Nic. Franç. le Blus , dmt, à

Baſſilly a relevé p. la m. de Mar.

Phil. Pierchon fa mere, arrivée le

24 8bre. 1773.

Nicol. Franç. le Blus,avec pou

voir d’écliffer, a vendu une partie

de ce fief à Gaſpard-Jof Bureau ,

Ecuyer , Sgr. de la Waftinne ,

dmt. à Mons.
|

Il vendit une autre partie de fon

fief à Jean-Martin Cuvelier dmt.

à Baifilly,

Ut fupra.

Noms des TNTO MTS Fol. I Noms des N O MIS i ol.

fiefs & dates ID E S du | fiefs & dates TD E S du

des reliefs. F E U D A T A I R E S. cart. des reliefs. F E U D AT A I R E S. Cart.

NoLXXIV. 16 May Laurent Davefne a acquis ce

9 journels 1672. || fief.
Ibid. :::y Led. Laurent le releva.

16 xbre. Jean de Goy, a vendu ce fief 1073.

à Jean de: qui fut adherité. | 141|| · · · 1674. Dlle. Margte. Davefne a relevé

6 9bre. Jof. Fourment, fils de Pierre , - p. la m. de Laurent Davefne, fou

1625. âgé de ao ans, coe. hérit. de fon 4 irere. -

pere, a relevé. 3O Août Laurent Terfein a relevé p. la

5 May Ledit Jooste Fourment s’eſt déf- 1684. m. de Dile. Margte. D:yelhes, Ce

1669. || hérité d’un chapon au profit de - Jiefa été donnépar ledit Terfein
Louis Fourment fon fils. alzar APauvres de Tholembecq.

9 Mars Louis Fourment a relevé. 5 Fevr. Les Adminiſtrateurs defd. pau

1678.
- 1748. || vres l’ont donné en arrentement

26 Février | J. B. Jof de Moor a relevé p. la à Jaq., Jacob, maitre Cordonnier
1744 | m. de fon oncle Franç. Bern. Four- à Enghien , parmi 85 liv. l'an de

ment, décédé le 6 Avril 1743. . . Įrente franche. |

ao 9bre. La Dame Mar. Louiſe de Moor le mêmejour Led. Jaq. Jacob a relevé.

I773- || & le fr. Guill. Henri-Jof. de Pof- 29 xbre. || J. B. Jacobs dmt à Enghien, a

fon, Ecuyer, fon mari , coe. bail. 1764. || relevé p. la m. de Jaq. Jacob fon

ont relevé p. la m. de fon oncle pere.

J. B. Jof de Moor, arrivée le 29 29 xbre, |, J. B. Jacobs a vendu ce fief
9bre. 1772. 1765. || à Louis-Bernard-Jof de Bouffu,

Ecuyer » dmt, à Mons, au prixNo LXXV. de 7ooo liv,

3 bon. & d.
-

I 5 I

T O AM E I,

:
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de la Marliere-de-Frifangë, arrivée
fa fille aînée.

i Noms des N O MIS Fol.I Nomsdes N O M S Fol.

fiefs & dates D E S du fiefs & dates ID E S du

des reliefs. F E UD A TA I R E S. cart. des reliefs. F E U D A T A I RE S. Cart

No. lxxxj. le 5 7bre. 1757, que p. celle de
bonn. à Claude de la Marliere fon pere,

Silly. arrivée le 6 Fevr. 1772.

“: Louis Daelman a relevé p. la No. lxxxv.

6 :::t | m., de Joiffe fon ayeul. 1543 bon. Ĝ 2o

I 7 IO Dame Eleonor dºAelman, v. du | Y | v. ibid.

7*° |fr. Deſmette, Sgr. de la Tour, a 24 8bre. Franç de Crohain , Sgr. d’Af;

vendu à Nic. Franç. Ferd. de la 1591. ||quillies a relevé, coe.. tenant bail
I 3 F Marliere. de lad. Dlle. Cath. Refteau , fa

3 Fevr. Meff. Charl. Eug. de la Mar- coufine germaine, à caufe de fon

97* |liere, Chev. Gén. Major & comm. bas âge. |- 16

d'Audenarde a relevé p. partage 25 Juin | Dlle. Louiſe de Reſteau , coe.|*?*
fait à la mort de Claude de la Mar- 1594. ||ten: bail de l'avant-dite Cath. del ”

liere , fon frere, arrivée le 9 Fév. Refteau fa fæur.

I772. Pénul. Mars Lad. Cath. a relevé.

No. lxxxij. 1598. •

2 bonn. de Io Șbre, |,. Meſire Fery Herauguiere a re

prét & de t. 1644. |levé: |

à Silly. Io 9bre. :: :::::
: Court, Sgr. d’Anwain t. à Cam

";: Đlle. Margte, d'Allemanne, fille 6 1677. bray, :::::::::: K:
6:ủt |de. Louis ci-deſſus a relevé. I5 Hoe. Franç. de Herauguiere.

17 Io Dame Eleonore d'Alleman, v. rer. Août || La Dame v. de Meff. Fery-Jof.
" | du ff. Definette, Sgr. de la Toúr, iz Oll Saluces-Bernemicourt, coe. tuteur

a vendu au ff. Nicol. Franç, Ferd. 7º5 |ă:ờn fils, a relevé.

2 I Juill. ::::::: 3:: 15 Avril Mest. Fery-Jof. Nic de Saluces

I 774. |- 9 ç. Ratn, de la 17ao. |de-Bernemicourt a relevé.
Marliere, Dame de Thoricourt, 13 Jui Meff. Ant. Felician Comte de
a relevé p. la m. de Claude fon 3 2 Il Vanderburck-d’Eſcauffinne &Da

N.T:HT|Pº** arrivée le 9 Fév. 1772. *729. |: Heleine-Franç. de Saluces-Ber

5 bönn.: :::: 3 ::::::
dem. à : 3 : §ona: p. Ia In.

Silly. :::::: • N1C. de SaluCes-Ber

: Ut fupra. 157 | 30 Avril Mefi. Ch. Alb. Lºuis:Felician

I 1 Mars |- • • Tv 1776. || Comté Van der Burch & d’Huber

{ Phil. Guill. Daellemagne a re-| ” fart, Sgr. d’Ecauffinnes & y dmt1635... |levé. :relevề. y dıııt.

**. ::" | Mlle. Margte. Dalman a relévé. -

, 1665; Nº: lxxxvj.
7 Juin 1694|| Madame Eleonore Dallemanne 2 bonn. ;

a relevé » p. la Akde Margte. fa journ. ibid.

: e El Dall *:" ! Jean Bristart, f. Ant, dmt àaíT1C JE,ICOIl > •• s. |

6 Août | vendu ce fief, OTC DalllCIllailne a 1628. Brugelette » hérit. p. la m. de Jaq.

171o. Noble Homme Charl. Emm, de de Laufnoit, fa mere 2 arrivée de- e=5
7 Avril |la Marliere, dmt. à Mons, är iề 27 May ||P": à 5 ans, a relévé. I efoA

1775. ::: Marliere, a relevé ce 1632. ::::::::: à Jean Pol- | =-**

ef, à lui éch � 2. amt. S.

|- 3 u par partage "::y Nicolas Pollart a relevé.

No. lxxxiv. |

3 bon. i: ºz.: Michel Pollart a relevé.

e çr º 4 Fév. 1726. Jean Pollart a relevé.

Louis Dalle"::: Ut fupra. Illallflŝa, : : F Jean: a vendu au fr. Ch.

4 |- e ranç. Senocq.

: Ut fupra. iz: Le fr. Gentis, exéc. teft. de

3 9bre. Dame Ifab. F Emerinck – l’Avocat Senocq a relevé.
ab. Franç. Emeri • •

*729- || Dame de T: :de: :::::::

:: des enf. de Nic. ĝ:##
rançº Ferd. de la Marliere, f • 4, 54-LV • 4, Lºs

q Fé mari, a relevé. 1ere » 10R *** A9" | Jean de Baralle, dmt à Ath ,

13 evt. Dlle. Ifab. Franç. de la Marliere, I59I. a relevé p. la m. de Nicolas de

*773 || Dame de Thoricourt » a relevé p. Janvi Baralle, fon pere. x 67

li m., tant de fon oncle J. B. Jöf. 3 ::::: Il donna ce fief à Dlle. Marie
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•í,

"N:TET N O MI S Fol. I Noms des NTTNTS Fol.

fieš&dates ID E S du fiefs&dates ID E S S du

des reliefs. F E UD A T A I R E S. cart. des reliefs. FEU D A T A IR E S. Icart,

28 xbre. Lad. Dile. Marie le vendit au 4 9bre. Gilles Horlay a relevé p. la m.

1628. |fr. Louis Scockart, dmtà Enghien. I 751. "::: : pe: du à Dlle. M

14 9bre. Dlle. Ifabelle-Agnès Scockart , 17 xbre. Th C :ay: u : ar:

1651. |f. à marier, dmt à Mons, a re- 1755- ér: Biſeau, dmt, à Mons, qui
levé p. la m. de : ::::::: en fit relief.

fon pere, arrivée le 9 Janv. 1651. No. CX.

27 8bre. Le i:. Louis Ignac: de Robaulx ..?: de t.

17oo. I a relevé. |- d.

26':y Le fr. Cl. de Robaulx a relevé #:;J".
1735. |p. la m. du fr. Pierre-Ignace , fon ibid.

pere, arrivée le 31 May 1734. 24 Janv. , Le fr. Franç. Cambier Prêtre,
18 8bre. Mest. Jaq. Franç. Ant Bureau, 1629. | dmt: près d’Ath , a relevé p. lá

1752. ||Sgr. de la :W:inne 3 COC.: m. du fr. Nic. Cambier, fon pere,

des enf qu'il eut de Dame Anne- arrivée au mois de May 1637. || 182

Mar. de Robaulx, & à titre du · · · 1653. || Jaq. Franç. Dumont a relevé p. || v,

part. paffé le 22 9bre. 1748 , a acquet. - -

relevé. • • • • Le fr. Dumont-de-la-Waflin
11 Juill. Mest. Louis-Franç. Jof Bureau, le A ::::: altınîle

1753. |parvenu a chef de bail, a relevé. 18 Août... Le fr. Franç. Jof. Bureau a relevé.

|- 27 Juill. || ... Mr. Eman. Max. Jof. Bureau,
Nº lxxxviij, 1775. || Ecuyer, Sgr. de la Waftinne, á

terrage ibid relevé p. la m. de Mr. Jaq. Franç.

27 "bre. | Ut ſupra No. LXI. Il en est de Ant. fon pere, arrivée le 25 xbré,

1693- || même pour les dates fuivantes, 1774.

du 17 Août 1641 , 11 May 1737, | . || 13 9bre. Eman. Max. Bureau, Ecuyer,

2 7bre. 1717 & 1 1 9bre. 1735; || 176 1781. || Sgr, de la Waftinne, a vendu cé
28 9bre. Dile. Mar. Cath: Dobies 3 de | v. fief au fr. Gaſpard-Jof. Bureau 3

1752. || Mons, coe. Bailliste de Charl. fon frere cadet.

Franç. Xaxier-Jof. Dobies , fon TEIKT

neveú, a relevé p. la m. de la Da- 3 journ. de

me Mar. Phil. Soupart fa: bois ibid.

8 Juin. Le f:: :::::: :::: 4 Janv. Pierre Beauvarlet le vendit à

1762. Secus ,: 3 é :bameM: 16ο6. Grég. du Parcq, Sgr. de la Rocq. || 184

coe. Bail& Avoué de è:uf: 25 Févr. | Dİle. Ifàb. du Parcq a relevé p.
Jof. Iſab. Pobies: fon : C » a 1626. |la m. de Grégoire fon pere. "

relevé ce fief échu à lad: Dame P. 19 Mars René Benftenraert , époux de
la m. de Dlle. Mar. Cath. Dobies 1629. |lad. ifb. a rei: ’

fa mere. - |- f . f : i ::::::nai. »

11 Fév. Le fr. :::::::::: 2.:: R: René le vendit à Jean de

. || Secus, Conf. à Mons, coe. Baill. 4. „* * * - |

1766 & Gards Noble de Řr::: 24: Jaq. de Rofhe a relevé.

Jof. Hubert, fon fils » a relevé ce a: - A

Réfécu à tổnd. His p. la m: de la : Jaq. de Rofne a relevé.

Danie ::::::::::::: ***Prº: | Charles Déruelle a relevé led.

mere ɔ 5 700. *739 || fief p. la m. de Jaq. de Rofhe fon

« * oncle.

:::::::: *:re | Led. Charl. le vendit à Franç.
- 1734" | Dupond.

#### 13 8bre. Mar. Anne Mainvault v. de J.

bec :::::: *74° || Fr. Dupond, coe. Baill. & tut.
:juli." d "::: Phil. : la ::::::: de Nic, ::::: perem âgé de

C HallTVC º TeleVa en aĊt1On de I q. 3IlS , A TeleVć.

1618. Dame ::::::: fa femme. | 178|| ao ; bre. °N:i. Franç. Benoit Dupond,

bre Ferdinand de la Ketulle, Sgr. *746. |étant venu en âge de majorité,
*:: * | de LoyeufeŘ d ::::: a relevé.

Jº M. de la Ketulle-d'Hanrye a re

"::: levé p. la m. du fr. de Loyeufe. ?:.:
: M. le Vic. Datrée, tuteur des 4 coutstré

”ı: * | enf. de Mr. d’Hanris, a relevé. d’Eſcau

2O :e Le fr. de la Ketulle a relevé. becq. à
|-

%

1713. | dit à Jaq. Horlav. Silly.:: | li le vendit à Jaq y *' Mars | Jean Doge le vendit à Franç.

1713. Jean Horlay a relevé p. la m. +593: | de Marbaix dmt. à Brugelettes. | 196
I4: de Jaq. fon pere , arrivée le 8 5 7bre. Pierre Marbaix fils de Jean a | v.

*739 - || Avril 1735. 1657. | relevé.
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Noms des N O MI S Fol. Noms des N O MTS Fol

ļfiefs & dates D E S du fiefs & dates D E S du

| des reliefs. F E UJD A T A IR E S. cart.! des reliefs. F E UD AT A IR F. S. cart.

9 Juin Laurent Marbaix s'eſt déshérité | 22 9bre. Phil. Defcamps, a relevé.

1687. || de fon fief au profit du fr. Guill. I64o.

de Blois. 27 ĝbre. | Hermes Defcamps f. Jaq, a

Io Mars Le fr. Jean-Louis de Blois a 165o. | relevé. |- |

1691. || relevé. Io Juin Le fr. Jaq. Anthoine a relevé

2 Juin Le fr, Confeill. Secus a relevé 1683. |p. la m., de Hermes Defchamps,

1752. || p. la m. de Dame Anne de Blois fon coufin germain. . |

fa mere. - 29 xbre. Le fr. Jaq; Anthoine a fait don

25 Janv. Mefire Procope-Xavier Baron 17 Io. d'entre-viť dud. Fief au profit du

1776. | de Secus, Sgr. de Bauffe, la Hée fr. Jaq. Franç. Jof Gaillard.

&c. a relevé p. la m. de Meff Jaq. 3o. Mars go, Mars 1775, Henri-Aimé

Franç. Baron de Secus , fon pere , 1775. || Jof, de Biſeau , Ecuyer, fgr, de

arrivée le 27 Avr. I 745. Crohin , dmt, à Mons, a relevé

No. XCIII - p. la m. de Nic. Franç. Jof. de

} m. Bò: Bifeau fon pere.

de : # 28 7bre. Dame Narciffe de Semeries , v.C. L. il - |- 178o. | de Mr. Gaillard ; Ecuyer, Sgr. de

3 J: |-
Margte. de le Corbiere & Fran- Faffignies , Conf du Conf. Souv.

15ğ9" | çois de Marbaix, fon mari, ont - de Hainaut, mort le 16xbre. 1779,

- relevé. I99 coe. tutrice & Garde-Noble de fis

7 Juin Franç. de Marbaix, a relevé & enfans, tels que Denis-Jof & lgn.

1675. I enfuite le vendit à Guill. du Bois. Eman. Gaillard, encoreen bas âge,

18 Janv. Guill. du Bois, a relevé p. la m. a relevé.

1735 | de fon pere & enfuite le vendit à Nº. xcvj

|-
Charles Horlent. -

ă:
26: Charles Horlent , a vendu au fr. A:d ć

1702. Ignace Franç du Four dmt. à En- - - - --

ghien, acquerant au nom de Dlle. 4 7bre. Jaq. Farinart &c. videNo. XIV. :
Anne-Cath. Daven f. de Jean-B. : Le fr. Fari levé -

6 9bre. La Dlle. Anne - Cath. Daven I c:: - C 1T, l'AI1llart a ICleVé,

1773 | d’Enghien, âgée de 12 ans, a |–: 69.

–|*"* No. xcvij.

No. XCIV. 5 journ. de

1 journ.de t. I d. bon. |

t. fur la de pret près

cout. d’Ef- de la cenfe

caubecq , de Bruges

à Silly. &’un terrag. M -

: Henri Terman , dmt, à Flo- : rel::::: Farinart, frere de Jaq. a la 16

1ÓI 7. | becq s a relevé. 240 ɔ/ *. :: - - |

24 Mars Henri Terman à vendu à Jaq. I 5 Avril C Phil. F:art: Çonfeill. de la

1642. de le Corbiere. " 1669, our à Mons, a relevé p. la m.

2o Août Quintin de le Corbiere, a re- de fon frere, ut No. XlV.

1648. I levé. 2 « d. //# ef de méme pour les dates

2o Juil. Quintin de le Corbiere s’eſt dés- :4 #::"; 3::: z}/zy

1669. : ::::: de Mar. Bour- ##uă A: :it:" "77" |

3 |- - - - -

26 Fév. , Marie Bourdeau, v., de Quin- No. xcvių.

162o. |tin de le Corbier, a relevé. 3 bonn. à

13 Mars Elle le vendit à Jof de le s:
1671. || Corbier. - 4 7 bre. Phil Farinart levé. f

2 Mars Jof. Corbier a relevé. 1637. ar1f1aft 3 reley a:

1672. - - 19 Janv. Le fr. Jean-Ch. Baron de Peter-

4 8bre. Le fr. Denis Franç. de le Cor- *749 || fem, a relevé p. la m. du fr. Jean

:::: : 3.:M - Henri fon pere.
I 3.IS -

-

I 73 I. gnace de Marbaix a relevé. No. XCIX.

18 xbre. Phil. Jof de Marbaix dmt. & bonn. |

1775. || à Silly, a relevé p. la m. de ibid. Entout, coe, au fiefqui précede. jaar

Marbaix, fon pere, arrivée le 13 1’.

|- May 1771. No. C.

No. xcv. | 4 hann à
terrage ibid| la#C (Z

27: Jaq. Defchamps, dmt. à Mons, | 2o6 | le , . . Franç. Duponcheau a vendu à |221
I 020. i relevé p. la m. de Jaq. fon pere. I v. Max. Farinart. 1/.
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*

| Woms des N O MTS Fol. I Noms des N O MTS Fol.

fiefs&dates ID E S du fiefs&dates PŘs du

des reliefs. F E U D A T A IR E S. cart.] des reliefs. F E UD AT A IR E S. , | cart]

Voyez le fief Vo. XIV. pour No.. CIV. I

les dates du 15, Avr. 1669 & 3 journaua

du 16 May 1685. de t.:
24 Mai Le fr. Marc-Ant. de Robaux a 18 Juin - - |- |- |

:::: relevé: Koyez auſſi ledit fief 16o1. P: ::Warde & Nic.

* AVº. XIV. pour la date du 24 9 on mari, qnt relevé p. || .b P Iz Avril |la M: dę Herman dé le Warde." |171

__| +976: 1749- Ấ: - À: Pletinck a vendu ce fief
N9. CI. əº: a Arnould Mol , dmt. à Silly.
4 bon, à le 4: Martin Mó a relevé. y

#:: ”: |.Marin Molşen est déshéritéau
8 Févr. Jaq. Farinart & Dlle. Cath. de 6 juillet P: de: de Melinay.

16o1. || le Sille, fa femme, fille de Jean, I 7 QQ ame, Anne-Théreſe Wecque
ont relevé. 224 733. mans, Baronne d’Ive-d’Oſtiche,

4 7bre. Max. Farinart a relevé. Vicomteffe de Bavay, ayant la régie

I637. Voyez le stef Vº. XIV. pour des biens du fr. Jean-Nicolas deJ les dates du 15 Avril 1669, Meſinay abſent, a relevé au nom

du 16 May 1635. :::::::: p. la m. de J.

|- • V RIl-Cler

24 May Ch., Jof de Robaux , Sgr. 2o Mars |- a:Ris. ;

172 I. | d’Auflois, a relevé. ? 1759. Mefſ. Jean:Nic: de Metmay a
Koyez auſſi le méme fief pour « O Yendu au ff. Phil-Jof du Corrón,

la date, du 24 arbre. 174o. jmt. À Ath, acquerant au profit

-= 3 des deux enfans mineurs de feu
N 9. CII. - le fr: Nic. Franç. Huet d’Åth 3

2 bon. #5 fon beau-frere.

v. ibid. 2O : Le fr. Jean Huet, Echev. d’Ath

21 Janv. Jean Braynart , dmt. à Tolle- 1770. | a relevé p. la m. du fr. Phil. jo:

"º5 | becq, a arrentè ĉe : à Mărtin du Corron » fon oncle, arrivée le

Sambon, dmt. à Silly. 266 2o Fév. 1776.
17 7bre. Gilles Sambon a relevé. No. CV.

1638. |- Terrage à
I3: Grégoire Sambon a relevé. Silly.

109o. *: : : "5"| Sire Pierre de le Planca prêt

3 8bre. Mar. Jeanne Sambon a relevé —=- ancq Prêtre. [231

“9°- |p, la m. de Georg: tổnper: : cyI.

rivée en 1698. 9 Janvier -

::::: J. B. Scockart a relevé p. la m. I 5O2. :::::::: , dmt. à En- 233 |

720.- | de::::::::: f mere, ":::" |::::::: İiene, dmt à en.|“

May |ºr:V:e 5 štre 1725..... 33: lghien, a relevé.
4 May Louife Scockart a relevé p. la N. CVT

1728. | m. de J. B. fon frere, du 28 Avr. À: iö

16 xbre "::: Jof. Paternotte & Jean- le . . . Mahieu de Froidmont a donné

*774 || Jof. Tacqniere, fon ép. coe. Baii. le dénombrément. 235

& Avoué , ont relevé p. la m. de —

LouiểščŘo:t , fa mere, arrivée §::
le 8 xbre de la même année. ền lã №:

Nº. CIII. ##::

:# fure ibid. | .

précede º · · · · || Joiſſe Sermette, f. Pierre, p. la
ái gbre. m. de fon pere. |- 236||

1764. 4oo. Verges dud. fief ont été 2o Mars Le. fr. Cornil Van-der-Winne,
7O4• écliffées, à la demande de Jean 1659. COC. bail. de Pierre-Paul Serniet 3

Paternotte & Louife Sckockart. f. de Pierre; a relevé. |

conjoints pour faire le partage de 2 I Mars Pierre-Paul Sermette, âgé de

4 Janvier | leurs enfans. t 16:2. || 15 ans. - -

I 775. Mar. Jaq. Paternotte & Mich. 22 "bre. | Pierre-Paul Sermet a vendu en

Franç; Duqueſne, fon époux, ont 1682: ||arrentement ce fief. .

relevé une rente de 2o liv. i’an, | 19 Janvier : fr. Jean-Ch. de PeterſeIII a

due p._Jean-Jof. Molle & Mar. | I 74O. | relevé.

Franç. Paternotte fur le fiefci-def. 6 8bre. Meff Jean-Ch. Ph. Baron de

fuș d'un bonn. det, de 4oo verges I 74O. Peterfem a yendu au fr., Conf.

écliffés d'une piece de a bonn & Secus au prix de 175 piſt. & 2

45 Verg, à eux échus p. la m. de , * pift. de vin. -

Louiſe Sckockart, leur mere, ar- 3 9bre 1741. Led. Conf. Secus a relevé,

rivée le 8 xbre 1774.

TõTĀTETT Z
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fiefs & dates ID E S - du lfiefs & dates ID E S du

des reliefs. F E UD A T A I R E S. cart. des reliefs. F E U D A T A IR E S. Cart.

25 Janvier Meff. Procope-Xav. Baron de tenant Bail. de Michelle fa fille ,

1776. Secus,Sgr de la Haie &c. a relevé p. a relevé. q7

lam. de Jaq. Franç. Baron de Secus No. CXIV. «O

| fon pere, arrivée le 27 Avr. 1775. le · · · · · Monfeigneur le Marquis deTra-| -9

N: CIX. zegnies par droit de Batardife. 39

È: No. CXV.

ibid. 1 Rente de

: o o liv. fur

22 :::: Le fr. Pierre-Paul Sermette a :::::
1979 | rapporté ce fiefpour fa fæur plle. 3 Janv. Le fr. Phil. d'Auxy, Ecuyer,

Iſabelle-Claire Sermette, époufe de 1565. || s’eſt déshérité de la Seigneurie

Févri Jaq. Tacquenier. -
24O d’Aufnoit pour 3oo liv. de rente

tº, ::::: Jag Evrard & fa femme ont ac- pour douaire de Mlle. Marie de

7o3. cordé ce fief en arrentement au Malanoye fa femme, & en adhé

profit de Jean-Pierre Bauve pour rita, au nom de ladite Dlle. Jean

„ | 65 liv. de rente avec relief. de Malanoye, fon frere, Ecuyer

| 13 Avril Gerard Evrard, coe. proc. dud. Sgr. de Lefpeffe , coe. mamöðu:

I7O9. Jaq. Evrard& Dlle. Iſabelle-Claire - du traité de Mariage. 69

Sermette fa femme , ont relevé No. CXVI
, , | cette rente. O. |

1er. Août ! Ils l'ont vendue au fr. Jean- Autre rente

17 I 9. Pierre de Bauve qui l’a relevée. Jur Lauf

7 7bre. Le fr. Simon de Bauve, Ingé- nott.
I 723. nieur en chef, CI) qualité de Bail. 3 Janvier |- Le fr. Phil. d’Auxi a vendu 63

du fr. Mich. Jof de Bauve, f. 1595. I liv. de rente à Jean de Mallanoye,

fr Jean-Pierre a relevé. Ecuyer , qui l’acquit au nom de

: Mars : : Michel-Jof. de Bauffe, ::::: fa mere, épouſe aud,

737. 31 TC1CVG. r. Phil. d’Auxy.
3O Koût Le fr. Michel-Jof de Bauffe a y 7o

I 779. vendu ce fief à Noble Dlle. Ma- No. CXVII.

rie-Caroline-Jof de Boudry, Dame kentes/ur

de Montreuil-lez-Ciply , du les fiefs de

Sars &c. ALeembos.

No. CX. 19 Janvier | Jean de Herauguieres, fils de

A ::: de 1618. :::: : aćtion : Dlle. Louife 8

t. à E/cau- - - efteau, fon épouſe, a relevé. I I

becq. 17 Juin Mefi. Franç. de Herauguier

22 8bre. T 1699. || Ecuyer, Sgr. d’Anwain : ả

Ut No. CIX 8 21662. J. * Vºº ve/ , «A e 243 | 1o 9bre º: a relevé.

24 xbre. Dame Marie-Cath. Jof. Razoire .yu •• estire Fery-Jof de Saluces

I 74O. v. de Meſfire Charles-Jof. :::: 1077. :::::::::: Sgr. d’Anwain, a

baux. Sgr. d’Auffoi . Bail- o Ini -- · · · · ·

iste åė: Adr. }}::: I3 : -| , Mest. Ant. Felician Comte Van

Ya - 1729 | der-Burck, Sgr. d’Eſcauilinnes &– Jof Ant. fes enfans » a relevé. |- - U

No. CXI Dame Hélene-Françoife de Salu

7: ż :::::::: , fon épouſe a

Silly. releve par §: pas de Meffire

le · · · - M - 2 Fery-Joſeph-Nicolas de Saluces

Io Juillet J:: ?: , par le 44 ::::::::: , Sgr. d’Anwain fon

1546. :::::: de M. Arn. Gaillart fon 1er. Août | Dame Marie-Jaqueline-Gertrude

:ềở:sine de Notre-Dame I7O5 | de Vacevene, veuve de Meffire

- -
Fery-Joſeph de B -

a: |- Jean-Baptifte Buifferet, coe. : &: ::::::::::::
I055. ::J:::: Gaillard, fille Joſeph-Nicolas Saluces - Bernemi

aua. Jean a releve. court, fon fils, a relevé.

No. CXII. 15 Avril |*M:i:ỷ-jof Nicolas de

rente fur 172o: || Saluces-Bernemicourt a relevé.

Fouleng. 13 Juin Meff. Ant. Felician Comte Van

23 Janv. Noble Homme Philippe Van- 1729. | der-Burch & la Dame Hélene

"º": l der Meere a relevé. pp O Franç. de Bernemicourt-Saluces,

No. CXIII. š5 fon époufe, ont relevé par la mort

Autre rente ::: Fery - Joſeph - Nicolas

furFoulen |- aluces.

16 :# Dile. Marie de Malengreau 3o Avril Dame: Cicercule-Do

| 1622. veuve de Gilles Charlart, coe. 177o. [rothée , née Comteffe Van-der
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feis&dates || ' . ID E S du l fiefs&dates D E S du
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Burch, Douairiere de Meflire Mar- 25 Fév. Pierre de Han, dmt. à Enghien,

quis de Vignacourt , Chev. Baron 1685. || & fa femme, ont relevé.

de Pernes, dmt, à Bethune, a re- 31 May N.... de Han a relevé p. la m,

levé. 1737. | defon frere Pierre de Han, arrivée

2 Août Meff. Charles-Albert-Louis-Fe- en 8bre. 1736. |

’ız: lician Comte Van-der-Burch & T.~ (*

79. 2 - - No. CXX.

d’Huberfart, Sgr. d’Ecauilinnes , Autre rente

a relevé p. la m. de Dame Mar. fur le méme

Jof. Cicercule - Dorothée , née fief.

::::::: fa fæur, le · · · · Jean Braynart , en aćtion de

9bre. 177ð. Margte. Sire-Jacob, fa femme.

A1 (V.V Avril Adrien Bracquelaire , dmt, à

: 7,5o5 | Tollembecq ; coe. mari & Bail de

le fief Marguerite Sire-Jacob, a relevé,

M. lxxxvij. le · · · · · Jean Braynart a relevé.

21 Mars || Ch Scockart dmt. à Mons Ier. 8bre. Jean Braynart a vendu ce fief à

610. - harles COCK3RT: 3 I649. Barbe Corbilier , veuve de Jean

1999 || héritier p. la m. de Zacharie, ſon Rigart, dmt. à Gameraige.

pere , a :::::::::: 8 Juillet | Adrien Rigart a relevé.

ar Jean Baralle , dont la deShe- 1670.

:::: s’eſt faite le 12 Av. 16o4 | 17o| 31 st:y Gilles Rigaerts a relevé p. la m.

NG CXIX 17o4 | de fon pere Adrien.
No. X. 21 Juillet Le fr. Adrien-Jof du Pont dmt,

Rente fur I 739. à Tollembecq, tant pour lui que

le fef coe. Bail. & Avoué de Dlle. Cath.

: CII. ::::: fa: » a relevé

C • • . . ean Simon. à elle échue p. la m. du fr. Gilles
9 Août hii. Paul, coe. procureur de | 228 fon pere. p 3

1635. || Marie-Simon, fa femme » a relevé. | v. |

(a) Voyez le dénom

brement de cette Pairie

de l’année 1473 , que

nous avons donné ci

devant fol. xij.

1 1 17

MI E M O I R E S

SUR LES ANCIENS SEIGNEURS

DE LA PAIRIE DE SILLY ,

DE LA MAISON DE TRAZEGNIES.

L' Seigneurie, Baronnie & Pairie de Silly (a) a toujours eu fes

Seigneurs particuliers, qui ont pris le plus fouvent les noms dė

Silly & de Trazegnies, ſi j’en juge par les anciennes Chartes. Ces deux

noms étant prefque toujours réunis 3. je ne puis gueres me difpenfer de

parler ici de l'un & de l’aurre , ainſi en recueillant les titres qui con

cernent la terre de Silly, je ferai connoitre celle de Trazegnies inté

reflante par elle-même, puiſqu’elle femble appartenir tout à la fois aux

deux Provinces de Hainaut & de Brabant, dont elle eft frontiere. Je

ne m’écarterai pas de l’ordre chronologique indiqué par les Chartes de

cette Maifon , & je ne porterai pas mes recherches au-destus de Gillion

Sire de Trazegnies & de Silly. L'histoire de ce Seigneur eſt rapportée fört

au long dans un fuperbe manuſcrit fait par l’ordre d’Antoine , Batard

de: , Sgr. de Bievre : Capitaine Général des Pays de Flan

dres & de Picardie, en 1458. Il eſt confervé avec foin dans le Châ

teau de Trazegnies, où j’en ai fait l’extrait que je donne ici au Public.

Gillion, Sire de Trazegnies & de Silly, époufa Marie fille du Comte

d’Oftrevant. Cette Dame avoit reçu une éducation convenable à fa

Naistànce à la Cour de Baudouin Comte de Hainaut, fon parent, qui

vivoit en 1 I 17. Les nôces furent célébrées au Château d’Aveſnės

le-Comte. Le Comte de Hainaut & fon épouſe y affifterent ſuivis d’une

Cour brillante compoſée de pluſieurs Barons & Chevaliers. Après les

fêtes qui furent données à cette occafion , Gillion & Marie fe ren- |

dirent à leur Terre de Trazegnies , où ils voulurent fixer leur réſia

dence, afin d'y gouter à loiſir les douceurs de l’union conjugale,

Ils m’en recueillirent point d’abord tout le fruit qu’ils s'en étờient
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promis. Ils craignirent même quelque temps de n’avoir aucun héritier

qui pût foutenir la grandeur de leur Maifon. Pour détourner ce

malheur , un des plus fenfibles qui puitſent affliger une Famille

Illuftre, Gillion eſpéra de mettre le Ciel dans fes intérêts en pro

mettant un Voyage d’outre mer , dans le cas où fes deſirs feroient

exaucés. Il ne favoit pas ce que devoit lui couter un jour ce vocu

indiſcret , dicté par une eſpece de fuperfiition ridicule , conforme à

l’eſprit „qui regnoit alors. Sa joie fut au comble , lorſqu’il vit bien

töt fon épouſe enceinte. Il crut y reconnoître le doigt de Dieu, &

fe mit auſſi-tôt en devoir de remplir un engagement qu’il regardoit

comme Sacré. Mais il avoit beſoin pour cet effet du confentement

de Guy , Comte de Hainaut ( b ). Pour l'obtenir plus sûrement ,

il l’engagea à venir paster quelques jours dans fes Terres. L’invitation

étoit conçue en ces termes : Sire, je vous ſupplie humblement gue

tant vous plai/e faire pour moi que juſqués au Chaffel de Tra

zegnies vous plaiſe de venir où vous pourrez voir notre nouveau

me/naige. Voici quelle fut la reponfe du Comte : Sire de Trazegnies ,

votre requette vous foit ottroyée , car dit nous a effé à l’entour

de vous en vos Forefix a de grans Cerf où pourrons prendre

moulſt gros deduict. L’expreſſion naïve de cette Lettre & de fa ré

ponië m’a paru digne d’être confervée en faifant connoître le ftyle de

ce tems-là. Elle prouve que le Château de Trazegnies (c) étoit déja

conſidérable dès-lors. Le Comte de Hainaut amena avec lui la Com

tefle fon épouſe , le Sgr. d’Havrech , le Sgr. d’Anthoing , le Sgr.

d’Enghien , le Sgr. de Ligne , le Sgr. de la Hamaide, le Sgr. de

Bouffut & pluſieurs autres Chevaliers & Ecuyers. Les quatre pre

niers jours furent donnés tout entiers à la Chaffe. Le cinquieme, le

Sgr. de Trazegnies expliqua au Comte de Hainaut le fujet de fon

invitation , le voeu qu’il avoit fait & le defir qu’il avoit de l’accom

plir. Le confentcment du Comte ne fut point obtenu , fans peine ,

furtout voyant l’impreſſion que faifoit à Marie le prochain départ de

fon époux, il fit beaucoup d’infiances pour le retenir , mais ce fut

inutileluent. Gillion fit fes adieux au Comte de Hainaut & à toute fa

Cour , s’arracha aux embraßemens de fon époufe & partit. Il fe

rendit d’abord à Rome , & de Rome à Naples, où il s’embarqua

pour Jaffaffe avec une compagnie de Marchands.

Delà il vint à dos de mulets juſqu’à Jeruſalem où il fe logea dans

le lieu uſité par les Pélérins. Sa priere étant faite , il reprit avec

fa fuite la route de Jaffaffe où un Navire l’attendoit , mais il fut af

failli à fon retour par une troupe de Sarrazins. Tous ceux qui l’ac

compagnoient furent taillés en pieces. La belle défenfe qu’il fit lui

valut la vie. Le Sotadan refpećtant fa valeur , fe contenta de le

charger de fers. Tant il eft vrai que les vertus héroïques en impo

fent aux ames les plus barbares.

Pendant que Gillion fouffroit toutes les horreurs de la captivité ,

la Dame de Trazegnies fe confoloit de fon abſence avec deux fils

Jumeaux , la cauſe & le prix de cette longue & malheureufe ab

fence (d). L’un s’appelloit Jean & l’autre Gérard. Elle leur donnoit

une éducation diftinguée dont ils profitoient de maniere à faire l’ad

miration & la joie de leur pere à fon retour. Ils montroient furtout

leur ardeur & dextérité dans des joutes auxquelles ils convoquoient

les enfaus de leurs voiſins. Entre les jeunes Sgrs. qui y parurent, on

y voit les enfans de Morlanwez , Morand de Carniérés, un jeune

Ecuyer du Roeulx & un autre de Bofut. Quatorze années étoient

écoulées depuis le départ de Gillion, lorſque le Comte de Hainaut qui

lui avoit promis d'avoir toutes fortes d’égards pour fon épouſe pendant

gneur Des-Maires , qui avoit pour Marie une forte inclination. Cette

Dame répandoit dans le fein du Comte toute l’amertume qu’elle reffentoit

d’une fi cruelle privation, fans favoir à quoi l'attribuer. Guy partagea

fės chagrins & lui promit d’envoyer une perſonne chargée de faire

toutes les recherches poſſibles , pour s'affurer du fort de Gillion.

Le Chevalier Amaury, s’étant offert” pour cette commiffion , il partit

fans délai pour Venife où il s’embarqua. J’obſerve en pafiant que le

ſéjour du Comte de Hainaut à Trazegnies fut marqué par l’arrivée du

Comte de la Marche qui avoit de grandes poffeſions en Hainaut &

entre-autres, la terre de Condé. Après être reſté pluſieurs jours , il

ş'en retourna, avec le Comte de Hainaut & les Sgrs. d’Antoing, de

:· d'Enghien » de Ligne & de Bofut, părens de la Dame
Ul llCll.

fon abſence » vint à Trazegnies avec un Chevalier nommé Amaury , Sei-|

(b) Les Pairs du Hai

naut ne pouvoient s’ab

fenter fans la permiflion

du Comte.

(c) J’en ai fait graver

le plan, pour en faire

connoître l’Architeétu

re antique , qui exiſte

encore aujourd’hui.

(d) C'eſt à caufe de

ces deux Jumeaux que

la Maiſon de Traze

gnies a toujours pris

pour cimiers deux en

fans jumeaux.
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Le Chevalier Amaury fut plufieurs jours a Jéruſalem , fans rien

apprendre de Gillion de Trazegnies, juſqu’à ce qu’un Pélerin qui

lui demandoit la charité, l’entretenant des guerres de Babilone ,

lui parla d’un prifonnier Chrétien qui s’y étoit fort diſtingué, ayant

tué le Roi Yfore, avec pluſieurs autres Rois & délivré le Soudan

d’Egypte déja , tombé au pouvoir des ennemis. Sur cette indice ,

Amaury vole à Babilone. Des marchands lui apprennent en routé

que le Soudan retient à fa folde tous les étrangers qui veulent refter

à fon fervice. C’eſt tout ce qu’Amaury delire. Il arrive revêtu

d’une Armure magnifique & fe préfente au Soudan , dont il avoit

déja fixé les regards. Vous voyez, lui dit-il , un Chevalier Fran

çois qu'une affaire d’honneur a forcé à s'eapatrier. Mon ennemi

eft tombé /bus mes coups, mais ma diſgrace a fuivi de près.

Je fuis une terre où je languirois dans une honteufe inaĉion;

mes liens qui m'y attachoient font rompus. Je ſuis prét à en

former d’autres » Ji vous daignez accepter l’office de mon bras

Ġ de mon fang. Cette noble franchife obtint un accueil favorable.

Le Soudan lui dit qu’il le mettroit avec un Chevalier chrétien qui

feroit charmé d’apprendre fon arrivée. Amaury étoit impatient de

le voir : mais quelle fut fa furprife lorſqu’il réconnut Gillion ! il ne

cherchoit qu’à s’affurer de fa mort dans l'eſpoir de le remplacer

étant de retour en Europe. Cette vue déconcertoit fes projets ,

cependant il prend fon parti fur le champ. Loin de donner au Sei

gneur de Trazegnies des nouvelles fatisfaifantes de fon épouſe , il

la lui dit morte avec fon fruit , & le plonge par cette impoſture

dans la plus vive confternation. Gillion avoit pourtant fur les lieux

un objet capable de le confoler. Sa figure , fon courage avoient

touché la fille du Soudan. Graciane s’étoit attendrie fur fon fort;

lorſqu’on le conduiſoit au fupplice. Elle avoit fufpendu & arrêté

le coup qui alloit lui ôter la vie. Le Soudan , en faifant grace au

prifonnier , l’avoit deftiné à fervir fa libératrice. Celui-ci s’en ac

quitta bientôt avec un fentiment plus vif que celui de la recon

noistance. Les grands fervices qu’il rendit au pere malgré fa captivité,

avoient ajouté à l’impreffion qu’il avoit déja faite fur le coeur de

fa fille. Il s’apperçu dans peu qu’il étoit payé de retour. Il en profita

pour inſpirer à la Princefie le defir d’embraſler la Foi Catholique

& lui en donna les premiers principes. Graciane avoit: de fa

bouche les principales circonftances de fa Naifance & de fa vie,

& fur tout les motifs qui l’avoient amené à Jérufalem. Il lui confia

de même la nouvelle qu’Amaury venoit de lui apporter. Cet évé

nement , quelque affligeant qu’il fût par lui-même , ne laiffa pas de i

flatter leur pallion en leur donnant un rayon d’eſpérance. Delà ils

s’y livroient avec plus de liberté , lorſque la guerre les fépara.

Amaury ne recueillit pas les fruits de fa rufe. Il fut tué dans une

bataille fous les murs de Babylone. Gillion plus malheureux encore,

fut entraîné loin de fa Princeſſe dans les prifons de Trípoli en Bar

barie. Ce malheur imprévu conſterna Graciane fans la défefpérer. }

Elle fait appeller aufli-tôt . Hertan en qni elle avoit une grande

confiance. Elle le conjure de délivrer Gillion à quelque prix que

ce foit. Hertan étoit auffi intrépide que rufé ; il faifit avec em

preffement cette occafion de s’ailurer des bonnes graces de la

Princeffe. Il favoit la langue des Maures , & il connoiffoit une :

herbe avec laquelle il fe noircit le vifage & _les mains de maniere

qu’il fe rendoit méconnoiffable. Il fe rend à Tripoli où le Roi des

Maures faifoit fa réſidence. Il s'annonce pour avoir été attaché au

fervice du Roi Yfore dont la mort lui avoit été, difoit-il , bien

funefte. Il demanda à ce titre la Garde des prifons , cette place

étant alors vacante. Il l’obtint d’autant plus facilement qu’on le

voyoit intéreſſé à vexer Gillion connu pour avoir tué. Yfore de

fa propre main; & de fa fidélité, on lui donna l’eſpoir d'nne bonne

récompenfe. Il ne différa pas longtems l’exécution de fon projet.

Il profita d'une nuit, que le Roi de retour de la chaffe étoit

plus fatigué qu’à l’ordinaire, pour s’évader avec fon priſonnier dé

guifé en marchand ainfi que lui. Ils trouverent au Port un petit

bâtiment fur lequel ils s’embarquerent & partiren; au, point. du

jour. La joie fut générale à Babilone à l’arrivée de Gillion.

Graciane në fut pas maîtreffe de fes transports : les careffes qu’elle

fit au Seigneur de Trazegnies révélèrent le ſecret de fon coeur. Le

Soudan, qui le devina, fut le premier à y applaudir. La différence

de culte ne fut point un obſtacle à leur union. Ce Prince ainoit

}

7 O A4 E I.
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trop Gillion pour le géner fur cet article : celui-ci connoifſoit les

fentimens de Graciane , quoiqu’elle n’ofat encore embraſier ouver

tement le Chriſtianiſme. Cet heureux couple fixa fa réſidence dans

un Château que le Soudan leur donna. Rien ne troubloit leur bon

heur, ils fe livroient à tous les fentimens d’une union aufli douce.

Gillion avoit oublié l’Europe , mais il n’y étoit pas oublié. Les

jeunes . Seigneurs de Trazegnies s’étoient préparés de bonne heure

à marcher fur fes traces , en s’éxerçant au métier des armes. Ils

s’étoient furtout diftingué dans un Tournois donné à l’occaſion du

mariage du Comte de la Marche avec la fille du Duc de Bra

bant. Le Duc y avoit affifté en perfonne , accompagné du Comte

de Hainaut, du Comte de St. Pol , du Comte de Namur & des

Seigneurs d’Antoing , de Havrech , d’Enghien , de la Hamaide ,

de Ligne , de Floyon, de Jeumont , de Boffut &c.

Cependant les applaudiffemens de cette brillante Cour ne pou

voient les dédommager de la perte d’un pere. Ils réfolurent de

s’aflurer par eux-mêmes de fa deftinée. S’étant rendus à Jéruſalem

par la voie de Naples , ils s’addrefferent au Patriarche , dont ils

n’apprirent rien de fatisfaifant. En attendant que le hazard leur

procurat quelques éclairciffemens , ils fe mirent au Service du Roi

de Chipre , alors prêt à faire le Siege de Babilone. Ils ne per

dirent dans cette guerre aucune occafion de fignaler leur valeur &

ils furent afiez heureux pour fauver la vie au Connétable de Chypre

à la bataille qui fe donna devant Nicofie. Peu de tems après, ils

quitterent l’Iſle de Chypre, mais ils furent pris fur les côtes &

conduits, l’un en Eſclavonie & l’autre en Barbarie pour y languir

dans l’Eſclavage. L’eſpoir de recouvrir leur liberté leur fit prendre

les armes pour leur nouveau Maître. Par une de ces bifarreries

que la guerre entraîne fouvent après foi , Gerard fe trouva com

battant contre fon frere dans le fort d’un combat fous les murs.

de Tripoli & le réconnut à l’inſtant où il venoit de lui ren

dre les armes. Un hazard femblable les fit tomber tous deux

au pouvoir d'Hertan dans une affaire près de Babilone. Celui-ci

apprit bientôt de leurs bouches qu’ils étoient les fils de Gillion |

de Trazegnies. Il en fut d’autant plus étonné qu’il avoit toujours {

ajouté foi au rapport du Chevalier Amaury , confirmé par le ma

riage de Gillion & de Graciane. Gillion, ravi en même tems &

confu de les retrouver , demanda au Soudan la permiſſion de re

tourner avec eux en Europe. Ce Prince qui chériffoit également fa

fille & fon gendre, ne confentit qu’avec peine de s’en féparer. Enfin

le Seigneur de Trazegnies obtint fon congé à force d’inftances &

partit, le coeur plein de reconnoiffance & de régret, avec Graciane ,

fes deux fils & le fidele Hertan , tous comblés de préfens à leur

départ. Il eut foin de prévenir _fon épouſe & de faire baptifer

Graciane à fon paflage à Rome. Le Souverain Pontife, ravi d’une

fi belle converfion, en voulut faire lui-même la cérémonie. En em

brafiant ce nouveau culte , , la Princeste n’ignoroit aucune des loix

qu’elle s’impofoit. Elle favoit que la pluralité des femmes étant dé- |

fendue chez les Chrétiens , elle n'avoit aucun autre droit fur le

cacur de Gillion que celui de la réconnoifiance , fon épouſe vivant

encore. Elle fit donc , avec une noble fermeté, ce généreux facrifice

& prefa même le Seigneur de Trazegnies de déclarer à Marie ce

fecond mariage fi propre -à l’allarmer. De fon côté, elle la raffura

fur les fuites , d’une maniere fi perfuaſive , que Marie ne favoit

comment lui en témoigner , fa réconnoiffance.

Le Comte de Hainaut (e) informé de l’arrivée de Gillion , fe

rendit en perfonne chez lui : impatient d’entendre, de fa propre bou

che, le recit de fes avantures pour lui témoigner le plaifir qu’il

avoit de le revoir ; il lui dit qu’il fe chargeoit de la fortune de

fes deux enfans & lui tint parole. Il fit époufer à Jean la fille

du Sgr. de Havrech , Sénéchal de Hainaut , & à Gerard la fille

du Sgr. d’Enghien. Gillion debarrafié de ce foin , ne fongea plus

qu'à terminer dans la retraite une ... vie paffée dans des agitations

preſque continuelles. Pour cet effet, il fe rendit à Cambron où il pof.

fédoit un alleu très-confidérable dans l'intention de finir fes jours

dans la fociéte de quelques pieux folitaires. Ses deux épouſes ,

liées de l’amitié la plus étroite , fe retirérent enſemble dans le |

Monafiere de l’Olive. Elles n’y vécurent que deux mois , au bout |

deſquels Graciane mourut : , Marie en fut inconfolable, & la fuivit

deux jours après. Cet exemple, peut-être unique entre deux rivales 3*

(e) C’eſt Baudouin

me le dit ci - devant

l’Auteur du Manufcrit.

& non pas Gilles com-|
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(f Ce Mauſolée

n’exiſte plus depuis

très-peu de tems.

(g) Jºen ai extrait ce

quía tapport aux Sei

gneurs e Silly.

T

doit paroître encore plus étrange fi on fait attention qu’elles étoient

toutes deux liées au même époux par les fermens les plus folem

nels. Gillion pleura long-tems deux perfonnes auffi cheres , mais

enfuite dégagé de tput lien , & livré tout entier a fes pieuſes

occupations, il jouit d’une tranquillité qu’il n’avoit jamais éprouvée.

lI vit bientôt que la Providence le deftinoit à une vie plus ac

tive. On lui annonce un jour l’arrivée d’un étranger, vêtu à la

Turc, qui paroistoit fatigué comme s’il venoit de faire une longue

route. Il le fait introduire aufli-töt. Cet homme , qui parloit plu

fieurs langues , étoit venu exprès d’Egypte pour lui remettre des

lettres du Soudan. Ce Prince lui mandoit qu’il étoit menacé d’une

uerre prochaine, que fes ennemis venoient récenment de s’affem

: à Tripoli , qu'ils y avoient tenu un grand Confeil de guerre,

où il s’étoit trouvé quatorze Rois & deux Amiraux. Il fom

moit Gillion de s'acquitter de la promeſſe qu’il lui avoit faite en

| le quittant , đe retourner à fon Service s’il avoit befoin de fon

bras contre des nouveaux ennemis. Le Seigneur de Trazegnies ne

balança point fur ce qu’il avoit à faire. Il obtint le confentement

| du Comte de Hainaut pour fe rendre auffitôt en Afrique avec

Gerard fon fecond fils. Baudouin de Havrech , Charles, de Jeu

mont, Bernard de Ligne, Anffiau d'Enghien , Gillebert d’Antoing 3

Antoine de la Hamaide , Guillaume de Floyon , Everart de Bollut ,

Jean de Gavre , Gerard de Chimay , Pierre de Condé , Charles

de Roberfart , Gerard de Roifin , Gillion de Chin , Gallifer de

Lalaing , Porus de Werchin & Witaffe de Berlaimont demanderent

la permiſſion de l'y fuivre, ainfi que pluſieurs autres Seigneurs ja

loux de fe difilnguer dans une guerre fi importante. Le Soudan,

quoique vivement affligé de la perte de Graciane , vit avec joie

cette brillante troupe de Chevaliers & les accueillit comme autant

de Héros. Avec leurs fecours, il remporta pluſieurs avantages con

fidérables fur fes ennemis. Mais Gillion fut bleflé grievement dans

une bataille auprès de Babilone & mourut peu de tems après. Le

Soudan le pleura comme fon fils & lui fit faire des obſeques ma

gnifiques , dont Gerard fut chargé de prendre foin. Ce jeune Sei

gneur fit détacher le coeur de fon pere & l’a rapporté en Europe

avec la permiffion du Soudan , il le fit dépofer dans le tombeau

de Graciane & de Marie , comme Gillion l’avoit ordonné avant fa

mort. Il lui fit en outre célébrer un Service folemnel à l’Abbaye

de l’Olive & lui érigea un Mauſolée dans le Chæur de cette

Eglife (f). Puis de retour au Château de Trazegnies , il chercha

fa confolation dans les bras de fon épouſe qui lui avoit donné un

fils pendant fon abfence. ·

Le Manufcrit volumineux, dont j’ai fait ce court extrait, eſt enrichi

de très-belles Peintures fur velin qui repréfentent les principaux faits

qui y font rapportés. Il eſt tems maintenant de fuivre la postérité

de Gillion de Trazegnies. On vient de voir qu'il avoit épouſé

Marie , fille du Comte d’Oſtrevant , dont il avoit eu deux fils :

1º. Jean ci-defous. 2º. Gerard , qui époufà la fille du Seigneur

d'Enghien

Í Íe. D E G R É.

Le Manuſcrit ci-deſſus parle de ralliance que contraćta Jean ,

| Baron de Ttazegnies , Pair de Silly , avec la fille du Sgr. de Ha

vrech ; une Carte généalogique qui fe trouve parmi les archives de

Mr. le Marquis de Trazegnies moderne , fait voir qu’il épouſa

auffi Aleide d’Avefnes, dont il eut : 1º. Gillion qui fuit. 29. An

felme dit de Peronne , Chanoine & Tréforier de Soignies. Il eft

appellé dans la plupart des anciens titres Fondateur de l'Abbaye

de Cambron, pour avoir donné à St. Bernard, en 1 148, un alleu

confidérable, für lequel cette Maiſon eſt bâtie. Le titre original de

cette Fondation ne fe trouve point : mais il eſt rappellé dans un |

aćte de confirmation du Comte Baudouin, de l’an 1156. Je par-|

lerai de cet aćte à l'article de l’Abbaye de Cambron , ce qui me {

fera très-facile , cette Maifon Religieufe ayant produit tous fes titres

primordiaux dans un procès volumineux (g) qu'elle g foutenu con

tre Mefire Claude de la Marliere, Ecuyer, Sgr. de Thoricơurt,

& contre le Prince Claude-Lamoral de Ligne , rélumant les procé- Į

dures du Prince Ferdinand fon frere. -
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I I Ie. D E G R É.

Gillion de Trazegnies , mécontent de la donation faite par fon

oncle, chagrina tellement les Religieux de Cambron, que, pour éviter

fes pourfuites » ils étoient déterminés a quitter leur nouvel établifie

ment , pour rentrer à Clervaux d’où ils avoient été tirés. Cepen

dant tout fut appaiſé par l’entremife du Comte Baudouin. Gillion ,

renonçant à tous les droits qu’il pouvoient avoir fur cet allen 3

en affura la propriété aux Religieux après fa mort. Les Chevaliers

du Comte de Hainaut , l’Evêque Nicolas & fon Clergé furent pré

fens à cette cestion. Elle eft rappellée dans des Lettres de Pierre

Evêque de Cambray, de l’an 1173. Ce Prélat y déclare avoir vu

les Lettres du Comte Baudouin & de l’Evêque Nicolas » par lef

quelles Gilles de Trazegnies avoit contre-donné tout ce qu’il avoit

dans le territoire de Cambron & dans les bois de Jetterlau fans y

retenir aucun droit (h). Il époufa Béatrix , Héritiere d’Ath » qu’il

vendit en 1148 a Baudouin , Comte de Hainaut 2 pour aller avec

lui dans la Terre Sainte (i). Ses enfans font : 1°. Jean, Sire de

Trazegnies & de Silly : tué à la bataille de Grimberg, , en 115o,

qui avoit épouſé Gertrude, fille de Baudouin, Comte de Hainaut,

dont il n’eut point d’enfans. 2. Othon , ci-defious.

I Ve. D E G R É.

Othon épouſa en 117o Marguérite , fille d'Arnould , Sgr. de

Kievrain, & figna , en 1181 , le contrat de mariage de Baudouin »

Comte de Hainaut, avec Marie de Champagne. il aflifta aux croi

fades pour la conquête de Jéruſalem , en 119o , & y mourut en

I 191 , laifiant après lui :

ä: de Lalaing. 2. Gilles qui fuit.

Ve. D E G R É.

Gilles , Baron de Trazegnies , Pair de Silly & du Château de

Mons , accompagna en 1195 , Baudouin , Comte de Flandres &

de Hainaut dans pluſieurs expéditions , nommément à la croifade

publiée à Bruges en 12oo. Cette croifade , où fe trouverent plu

iieurs autres Souverains , avoit pour objet de chaffer les Infideles

de la Paleſtine. Ils s’embarquerent à Venife fur une Flote de la

République. Ce fut de ce voyage que Baudouin fut élevé fur le

Trồne Impérial de Conftantinople , moins par ce qu’il étoit oncle de

St. Louis , Roi de France , que pour les marques éclatantes de valeur

& 1 de fageffe qu’il avoit données pendant cette guerre. Ce Bau

douin eſt le même auquel la Flandre & le Hainaut font redevables

de leurs premieres Chartes. Il avoit fait choix des plus habiles gens

de fes Etats pour les rédiger & pour écrire l’Hiſtoire de ces deux

Provinces la plus exaćte, & la plus fidele qu’il feroit poffible. La

grande quantité de matériaux qu’il avoit affemblés pour cet objet,

exige qu’on lui en attribue l'honneur quoiqu’il n’ait pas eu la

fatisfaćtion de voir le comble à cet édifice. Les Chartes dont nous

parlons , font très-connues en Hainaut , fous le nom de Chartes

de l’an 12oo.

Gilles époufa Aleide , Dame de Boulers , fille de Nicolas. Cette

Dame eſt regardée, à juſte titre , comme la Fondatrice de l’Ab

baye de Beaupré près de Grandmont. Cette Maifon doit me favoir

gré des titres que je vais rapporter, y étant intéreffée particulierement

& Madame l’Abbeſſe m'ayant avoué qu’elle n’avoit aucuns des ti

tres primitifs de fa fondation.

Par lạ premiere Charte , de l’an- 1228, cette Dame fonda cette

Maifon Religieuſe pour la fubfiftance & l'inſtrućtion de quelques

faintes filles réunies fous une Abbeste de l’Ordre de Citeaux, aux

quelles elle donna fix bonniers de bois , le Patronat de Grimenghe

& cinq bonniers de prairies (k). Elle leur fit encore pluſieurs au

tres donations s. en 1229 & en 1235. Elle leur avoit donné, en

123o, deux muids d’avoine & 48 chapons qui lui étoient důs par

fon fils Gilles le Brun de Trazegnies (l), & en 1237 elle ajouta à

tontes fes largeffes 7 bonniers de bois.

1º. Othon , qui n’eut point d’enfans |

(h) Tous ces titres

ont été produits au pro

cès dont j’ai parlé.

( i ) L’Hiſtoire du

Hầinaut,par Vinchent,

folio parle de la

| vente de cette Terre

|

( k ) Recueil des

Chartes de la Maifon

de Trazegnies fol. 8,

chez Mr. le Marquis

de Trazegnies.

(l) Ibid. fol. 8. i.

& Io.

I 173

I 148

I 15o

I 17o

I 181

| 119o

I 19I

I 195

I 2OO

1228

1229

I2S5

123o

1227
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1228

1229

1238

1237

I243

1245

1277

| 1283

1248

1256

(a) Ibid. fol. 8 & 9.

b) Ibid. fol. 1o ».

c) Ibid. fol 1 r.

(d) Ibid. fol. I 1.

(e) Ibid. fol. 12 ».

(f) Il y avoit à Beau

pré une lame de cui:

vre devant le grand

Autel , fur laquelle

étoit repréfentée une

Dame avec quatre

quartlers & cette inf

cription. Chygift (Me

dame Aelys de Bou

lers ky fut feme au

S. de Liedekerke &

de Breda. Ky 'tre

paſſa l’an de grace

1293 en Wouembre

le four de Sainĉře Ce

cile.

(g) Le titre de l’an,

1283 & celui de 127o,

fe trouvent au même

recueil des Chartes de

la Maiſon de Traze

gnies, fol. 12 & 8. y.

(h)on voioit à l'Ab

baye de St. Adrien à

Grandmont, un très

beau Mauſolée de

Meffire Daniel de Bou

chout · Sgr. de Bou

lers, époux de Dame

Marie deLuxembourg,

fille de Meffire Jaques,

Sgr. de Frennes.

(i) Livre des Char

tes de la Maifon de

Trazegnies , cité ci

destus. fol. I 1. Ý.

-T o Af E 1.

xcvi.

Les Héritiers d’Alix de Boulers , favoir , en i 228 & 1229

Michel , Philippe de Boular, Ofte de Trazegnies & Gilles le Noứ

qui fe difent tous enfans de ladite Dame & , , en , 1238 , Ade :

fille , épouſe de Gostuin de Scendelberghe , Philippe le Jeune

Othon de Trazegnies , Gillion le Brun & Rafie aufli tous enfans để

ladite Dame , ratifierent les donations faites par leur mere (a).

J'ajouterai ici , quelques bienfaiteurs de l’Abbaye de Beaupré.

Jeanne, Comteste de Flandres & de Hainaut lui dónna 5 bon:s

en 1237 (b). Gerard de Viane & Béatrix fon épouſe , lui donne

rent 5 bonniers de bois fitués à Roetbocke. (e), en 1243. Cette

| donation fut confirmée deux ans après par Philippe de Boular (d).

En 1277, Gerard, Sgr: de Viane & de Hallut, Chev. & Marie fou

épouſe, lui donnerent dix journées de Bois » en échange de quatre

livres de terre par an, ce qui fut confirmé par Rafe de Liede

kercke, Chev. Sire de Boulers qui en étoit le Sgr. Suzerain ( e ).

Ledit Kafe de Liedekercke, époux d’Alix , (f) approuva, en rà83

aufli la vente de quatorze bonniers , relevans de lui , faits':

l’Abbaye de Beaupré par Meffire Gerard de Viane. Ces quatorze

bonniers étoient fitués au bois de Raetbouchout , entre Renifdael,

le bois de Beaupré & le bois d’Othon le Brun. Toutes ces por:

festions font, aflurées à cette Abbaye , pat une charte de Margue

rite , Comtelle de Flandres , de l’an 127o (g). -

Voici ce que je trouve dans un manuferit de l’an 1566. Il fè

trouue par pluſieurs Lettres de la fondation de ladittě Abbaye

de Beaupré que l’an 1228 Alix Danie de Boulers du confente

ment des uns de fes fils & dvn de fes beau fils cy après nommés

fonda laditte Abbaye des Dames de Beaupré Religieuſes de

l’Ordre de Cifteau , & y feit pluſieurs fois des moult belles do

nations juſques au nombre de 8o bonniers d’heritaiges , & entre

aultres luy donna tout le droićř & authoritez, de patronat de

l'Eglife de Grimenghen , tant en. droid de collation de la Cure

& Benefice dudit lieu come aultremeut appartenoit, auparauant

à laditte Dame Aeliar de Boulers. Sg/dicts enfans e/loient,

Michel Coneftable de Flandre , Philippe Sire de Botilers, Ofte Sire

de Traifeignies, Gilles furnommé le Noir, Razon le Maifné, Madame

Ada de Boulers, qui eut efpoufë Meflire Gofluin Sire de Schendelberke.

Laditte DameÁ:fon teflament denoma fon ainé, neanmoins

fe trouue par le liurë des anniuer/airs que tous les ans l'Obist dudit Sr

Razon à jon trefpas Stre de Liedekerke qui traſpalja ſe ởe. Mars 1 ;
Par le meſme Liure fe trouue que anniellement le four ste

Sainst Silvefire fe faist un Obiĉž pour / taitte Dame foň.iztrice

& pour Adéla de Gand Religieuſe: će pour /}{effre Henri

de Bouchout Chlr ( h ). Les feaua de laditte Danie éº de /e:

enfans font tous en cire verde à favoir će tout premier celi:

de laditte Dame en grande forme contenant fa repreſentation

avec cet efcrit S. Domine Adelis de Boulers le contreſ el avec

un efeuffòn G. un eſcriteau qu'on ne fait plus lire. Le 2me

ef de même grandeur & figure vn Chevalier armé à cheval con

trefcellé dvn efeus de Boullers comme il ſamble & ces :o:

S. Philippi de Boullers font au 3e de mg/me grandeur feel/º ć

contrefềellé auſſi de Boulers. Le 4e, vne repréſentation dyn hari

armé à cheval avec les armes de Traifeignies come il f”://

contrefcellé de Boullers. Le 5e. vn home à cheval armé de Trai

feignies contrefcellé don eſcu de meſme au Premier canton d'her

mines. . Le 6e. fcel de l'Abbé de Sainst Adrien emprunté pa

ledit Ragon pour ce qu’il nauoi?, encor feel propre:

on a dû rémarquer entre les enfans de Gilles de Trazegnies &

d'Aleide de Boulers 19. Gilles. 2. Rafe, Religieux à Grandmont

3. Othon qui formera le degré ſuivant 4. Gilles, dę Trazegnies » d
È Brun , qui , en 1248 , commanda en qualité de Connétable d

France les armées de St. Louis pour la conquéte de la Sicile Oi

fait que le Connétable étoit autrefois en Françe ce qu’y eſt aujour

d'hui le Grand Ecuyer. Mathieu II. Baron de Montmorency port

cette dignité au plus haut dégré des honneurs militaires ; fous les regne

de Philippe-Auguſte & de Louis VIII. Il fut le premier Connétabl

qui porta deux épées à côté de fes armes. Cette charge fut ſupprimé

fòus Louis XIII, en 1626, après la mort du Connétable l’Efdiguieres

Ledit Gilles le Brun de Trażegnies, Connétable de France, donna

en 1256 , à l'Abbaye de Beaupré, la cinqņieme partie des alleu:

de Grimenghe qu’il avoit acquis des enfaus de fon fiere Othon (i)

B b
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Sgr. de Mortagne.

Et en 1258 , il y ajouta trois bonniers de bois fitués fur le ter

ritoire de Grimenghe qu’il avoit achetés de Monfieur Jean Lardinois

& des enfans de fon frere. Cette derniere donation fe fit, en pré

fence de la Comteffe de Flandres & de Hainaut, de Mgr. Wauthier

de Nafte , Monff. Watier de Croix , Monfi. Ernoul d’Eflamborcq ,

Monff. Jean de la Haye, & Monff. Watier de Morflade, Chevaliers

(k). Gilles donna encore , en 1263 , à l’Abbeſſe de cette Maifon

cinq bonniers de bois que Marguerite, Comteffe de Flandres, lui

avoit donnés au bois de la Raſpaille , à condition que Marie,

fa petite fille , en conferveroit l’ufufruit (l). Monfieur le Marquis de

Trazegnies a dans fes archives une très-grande carte généalogique

dans laquelle il eſt parlé de Gilles le Brun de Trazegnies , mais

on n’y trouve point fa postérité. Cette omiffion eſt d’autant moins

pardonnable , qu’il exiſte des titres qui prouvent clairement que ce |

| Seigneur eut pour fils Othon, lequel en eut auffi pluſieurs , & entre

autres Noble Homme Monfi. Othon dit le Brun de Trazegnies ,

fils aîné, qui vendit au Chapitre de Soignies les grandes terres de

Soignies , de Horrues, de la Chauffée & les environs dont l’aćte

d’amortiffement eft de l’an 13o8. Il fe trouve à la Tréforerie des

Chartes du Haînaut. Il me femble que la Maifon de Trazegnies

& le Chapitre de Soignies ont un égal intérêt à le connoitre (m).

V Ie, D E G R É.

Othon continua la branche des Barons de Trazegnies & de Silly.

En qualité de Pair du Comté de Hainaut , il mit fon feel aux

Lettres patentes , de l’an 12 13 , qui ordonnent aux Chanoineffes de

Mons de ne recevoir parmi elles que des filles de Chevaliers. Ce

n’eſt pas ici le moment de m’étendre fur ces Letttes ; je me pro

poſe de les faire imprimer à l’article du Chapitre de Sainte Waudru.

Othon fonda en 123o, près de la terre de Trazegnies , le grand

Prieuré de Herlaimont dans la juriſdićtion de la Chapelle & l’Ab

baye des Guillemins, près de Nivelles. Ce Seigneur étoit mort en 1256.

Nous en avons la preuve dans un titre de cette année , par lequel

Gilles le Brun de Trazegnies , Connétable de France, donne à l’Abbaye

de Beaupré, la cinquieme partie des alleux de Grimenghe qu'il avoit

achetés des enfans de feu fon frere Othon, Sgr. de Trazegnies (n).

Othon avoit épouſé, en premieres nôces , Agnès de Trazegnies,

Dame héritiere de Hacquegnies , dont il eut les enfans fuivans.

1º. Gilles qui fuit. 2. Othon, qui époufa Agnès d’Ittre. 3. Aleide,

épouſe d’Euftache de Boufies. 4. Mahaut , autrement dite Makedga

felon le titre de l’an 1256 , dont j’ai parlé ci-delius. Cette Dame |

eut de Gilles, Sgr. de Waudripont une nombreufe poſtérité que je

ferai connoître à l’article de la terre de Waudripont (o). Othon

époufa, en fecondes nôces , la fille de Louis Comte de Chiny &

de Mahaut d’Avefnes , fæur de Bouchard d’Avefnes, de qui font

iffus les Comtes de Hainaut. Il en eut 1. Jean de Trazegnies, dit

Lardinois , qui époufa Agnès d’Eſtrepy. 2. Othon de Trazegnies ,

qui épouſa Jeanne de Boufies. 3. Marie , épouſe de Thomas,

V I Ie. D E G R É.

Gilles , Baron de Trazegnies, Pair & Baron de Silly, Sgr. de

Trazegnies , Chapelle-lez-Herlaimont &c. eſt très-connu dans l’hif.

toire par un fameux Tournois qu’il fit publier à Trazegnies , en

r231. Il époufa Anne d'Enghien, fille de Sohier & d’Alix, Dame

de Sottenghien & en eut : 1. Jean de Trazegnies , mort en cé

libat. 2. Agnès , Dame héritiere de Trazegnies & de Silly, dont

nous parlerons ci-après. 3. Ide de Trazegnies , épouſe d’Etienne ,

Sgr. d’Itre & de Facuez , fils d’Etienne & d’Alix de Grimberg.

(k) Ibid. fol. 12.

(l) Ibid. fol. 12.

(m) Jele donneim

primé ci-après No.

*

' .

*

(n) Ibid. ut ſupra,fol. 11. y. pra»

(o) Cette terre ap

partient aujourd’huy

par ſucceffion à Ma

dame la Princefe de

Bethune, née le Vail

lant.

I2I 3

123o

1256

1231
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ACTE D'AMORTISSEMENT

Des Terres de Soignies, Horrues, de la Chauffée & des

environs , vendues

Par Noble Homme MGR. O STHO N dit L E B R U N

DE TRA Z E G N I ES au Chapitre de Soignies.

TIGTIGE FIREITNE VII
I 3ο8.

|- Ertrait d’un régttre des Chartes en parchemin in-4°. des
années 13 o 5 à 13 1 1 , dépoſé en la #::::::: des Chartes

du Pays & Comté de Hainaut, où fế trouve fol. 118.

Y. ee qui fuit.

O U S G U IL LAU ME &c. faiſons

fauoir a tous chiaus ki ces pntes Lres

vront & oront ke Nous , pour Nous &

pour nos Hoirs ppetuellement , auons otriet,

loet , appuet, confremeit & amorteit tout laccat

de le tre de Soingnies , de Horues , de le

Cauchie & de la entour entirement , auaec

tous fes apptenanches, ke Honneraule Homes

li Prouos 3 li Doyens & tous li Capitles del

Eglife de Soingnies en le Eueskiet de Cambray

| ont accatet, a Voble. Home, Monff. Hofion

| dit le Brun de Trazignies ainfnet fill de Monffr.

Hoffon ki fu fius Monffr. Gillion dit le

| Brun jadis Connefable de Fnche & promet

tons en boine foy pour Nous & pour nos

Hoirs a Warandir al Eglife de Soingnies, come

Sirs Souuerains tout laccat deff- dit autecq

toutes les apptenanches & chou auons Nous

fait pour lonneur de Dieu , de Monflr. Saint

Vinchien & pour les armes de nos pdeceſſeurs

& le Nre. Én Tiefinoingnage defquelz chofes,

Nous auons donné as deuant dis Prouoft ,

Doyen & Capitle de Soignies ces pfentes Lres

faielees de no ppre faiel, ki furent donnees en

lan de gfce mil trois cens & wit le Dimenchè

auant le Saint Pierre Aouft entrant, . . .

· Tel eft_l’original, en parchemin , , dépoſé à

la Tréforerie des Chartes du Pảys &

Comté de Hainaut , collation en faite

littéralement par le fouffigné Confeiller

Tréforier defdites Chartes a Mons, le ,

Il y a une autre Lettre pour mifè en poffeſion enfuite de cet amortiffèment fol. a 2o.

L |- - A.

PAIRS DE . SILLY

| De la Maiſon des COMTES DE HAI

NAUT, de la Branche des SEIGNEURS

DU ROEUX. -

|- VIIIe. D E G R É.

E n'oferois affurer qu'Agnès de Trazegnies fut la feule qui restát

de cette Illuſtre Maifon. Il pouvoit exiſter encore d’autres

Branches qui , ayant pris les noms de leurs terres , ne peuvent

être facilement reconnues. Quoiqu’il en foit , l’héritiere de la Pairie

de Silly fit choix d’un époux digne, par fa naiffance , de fuccéder

aux ancêtres dont elle deſcendoit. Elle époufa , en 1264, Euftache

V , Sire & Pair du Roeulx à qui elle porta la Baronnie de Tra

zegnies, la Pairie de Silly , les terres de Hacquignies , Chapelle

lez-Herlaimont &c. Je ne parlerai point ici des Aſcendans d’Euftache:

ils feront connus à l’article des Seigneurs de la Pairie du Rdeux ;

|- je me contenterai de faire voir qu’il avoit pour cinquieme ayeul,

en ligne direćte , Baudouin lI , Comte de Hainaut.

Euftache ne fut pas moius généreux envers l'Abbaye de Cambron

1264

|
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j pour les tenir. en cenfive dudit Euſtache du Roeulx

que les aïeux de fon épouſe. Il fépara, en 1256, de fon bois de

Silly , quatorze bonniers qu’il donna à cette Maiſon , du confen

tement de Marguerite , Comteffe de Hainaut, renonçant à tous fes

droits tant réels que perfonnels (p). Il en détacha de même trente

& uti bonniers qu’il échangea » en 1268, avec cette Abbaye pour

3t bonniers qu’elle poſſédoit à Maing-les-Trit & qu’il réunit au

gros de fa Pairie , afin qu’elle ne ſouffrit aucune diminution (q).

Pierre de Thoricourt tenoit en fief d’Euftache du Roeulx quatre

bonniers de bois fitués à l’endroit dit l’aunoit-Saint-Denis , qu’il

vendit à l’Abbaye de Cambron , en 1268, fous le bon plaifir de

fon Seigneur Suzerain. Il renonça dès - lors a tous les droits que

lui , ou fes hoirs » pouvoient y prétendre, ainfi qu’il en avoit ufé,

en 1265, pour fept bonniers fitués au Caifnoit. Le fief fut détruit

& ces quatre bonniers furent tranſportés à l’Abbaye : :"",
/* ].

Il fe trouve à la Tréforerie des Chartes à Mons un vidimus en

François & en parchemiu délivré, en 137o , fous le fceau, en cire

verte de Nicolle de Tournay , Abbé de Creſpin, de la fentence

rendụe par Gilles , Sire de Ruimont , Chev. Bailli đe Hainaut,

affifté de Jean de St. Didier , Sire de Roche & de Rufmanoir ,

Chanoine & grand Archidiacre de Cambray , Simon de Lalaing ,

Sire de Hordaing , Sénéchal d'Oſtrevant , Gerard de Vendegies,

Nicolles de Pottes , Jean du Fontenoit, Jean Couvet, Chevalier,

Robert, Sire de Montegny en Oſtrevant , Ecuyer, dit Sauffes de

Mlaraiges &c. au fujet #:: rente de 2oo livres fur la terre d

Roeux qu’Euftache dou Rues avoit donnée à fon oncle Ernou

dit dou Rues , par lettres authentiques. Cette rente avoit déja fait

l’objet d’une conteſtation entre Madame Mahaut de Thuing, Com

tefle de Saulmes , à caufe de fon douaire ». & Jean de Los , Sgr.

d'Angimont & de Walhain, auffi Seigneur viager du Roeux (s).

Cette fentence rendue fur la plainte de Jean, Sire de Werchin,

Sénéchal de Hainaut , Chevalier , & de Robert de Ligne , Prévôt

de l’Eglife de Condé , oncle de Mikius , Sire de Ligne & de

Briffeuil , Chev. portoit, qu’en exécution des lettres d’Euftache du

Roeux, la rente : 2oo livres feroit payée dorénavant à /Mikius de

Ligne à qui elle appartenoit. Ce Vidimus fut paflé au Château de

Mons , en plains plaids , le lundi 24 #:: 1369

Je, trouve auffi qu’Euftache du Roeux , Sire de Trazegnies, vendit,

le mercredi d’après la Magdelaine de l’an 127o , à Nicolas , Sei

gneur de Kiévraing , tous les bois de Moncy , fitués près de Be

tinfart , promettant de les garantir comme franc-alleü (t). Il a eu

pour enfans : 19. Othon, ci-deffous. 2. Gilles, Sgr. du Roeux &

d’Eſcauffinnes, (felon la carte généalogique dont il eſt parlé plus

haut) lequel époufa Iſabeau de Ligne. Il trouvera fa place à l’ar

ticle des Sgrs. & Pairs du Roeux.

IXe.

Othon quitta le nom & les armes du Roeux pour prendre celles

de fa mere. Il ajouta à fes titres celui de Sénéchal de Liege , à

caufe du mariage qu’il contraćta, en 1285, avec Jeanne d’Awans ,

iffue d’une des premieres familles de la Hasbaye. La chofe eſt ainfi

rapportée dans le miroir de la Nobleffe de la Hasbaye , par Heme

ricourt. La Maiſon d’Awans trouva une occafion éclatante de fe

faire connoître, en 1297. Un jeune Gentilhomme de la Maifon de

Waroux , ayant époụfé une fille du village d'Awans, douée d’une

fortune très-confidérable & faifant emporter chez lui les meubles

de fa femme, le Voué d'Awans , qui portoit le nom de fa Vouerie,

felon l’uſage obſervé par beaucoup d’autres Seigneurs , voulut em

pêcher cé tranſport ; il prétendoit que l’Avoué avoit droit de s’em

parer des meubles du roturier , lorſque celui-ci changeoit de de

meure. Cette conteſtation, qui pouvoit & devoit être terminé par

les loix & coutumes du Pays, fut la caufe d’une guerre fanglante

entre les familles les plus confidérables de ce canton. -

Othon de Trazegnies & Gillion fon fils (u), peu instruits des

précautions prifes par leurs ancêtres pour affurer aux Religieux de

Cambron la jouiſſance des biens qu’ils leur avoient donnés , leur

motiverent quelques difficultés au ſujet d’une piece confiſtante en

terres , prés, bois & eaux . fous le nom de Godebiek, fituée au

près du bois Jetterlau vers Gondregnies , contenant environ vingt

D E G R É.

-

|

(p). Ce titre a été

donné fub Nº. X, au

procès de Cambron à

l’étiquet en main-le

vée.

(a) Ib. Nº. XVI.

|

(r) Ib. Nº. XVII.

( s ) Ce Vidimus fe

trouve à la Tréforeri e

des Chartes du Hai

naut. Il eſt cité dans

l’inventaire fol. 695.

X. 12.

r

(t) Lettre de vente

en François & en par

chemin à la Tréforerie

des Chartes à Mons,

2.e. vol. d’inventaire

fol. 44o. J. 8.

(u) Titre donné au

procès de l’Abbaye de

Cambron , fous Nº.

XIX , à l’étiquet en

main-levée, danslequel

on lit: come enfi fuf

ke nous euffensdeba

tus v fait debatre au

cune juffice v droi

ture en contre l'Abbé

& le Couventde Cam

bron en une piece

"ke tiere ke preit

ke bos ke aiwe kon

appielle le Gode

bieck gifantde lets le

bos de gietrel au par

devers Goudreghierz

tenať XXIII. bon/.

pau plus pau moins.

1256

1268

I 268

1465

127o

1297
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1293

1285

1289

1289

1307

13oo |

1349

13ο8

(a) Inventaire de la

Tréforerie des Chartes,

ut fupra, fol. I 18. y.

(b) Livre des Char

tes de la Maifon đe

Trazegnies, ut fupra ,

fol. 17.

c)Recueil des titres
dè lá Maifon de Traze

gnies » ut ſupra » fol.

14. Ý

(d) Ib. fol. 16

(e) Ib. fol. 1

(f) Voyez ce titre
ſub No, VIII

(g) Je le donne ſub

No

T O M E - I.

trois bonniers de terre. Mais une Charte de 1293 nous apprend

que ces Seigneurs , ayant réconnu l’injuſtice de leurs prétentions, s’en

défifterent & confirmerent le droit de paturage dont l’Abbaye jouiſ

foit à Silly, par la donation de leurs ancêtres.

Othon alliſta , en 1285 , au teſtament de Florent de Hainaut ,

Sire de Braine , avec Florent, Comte de Hollande , coufin du tef.

tateur , Jean d’Avefnes, Comte de Hainaut , Bouchard Evêque de

Metz, Guillaume Evêque de Cambray & Guyon Chantre de Liege,

fes freres, Bouchard d'Aveſnes , Seigneur de Beaumont, fon oncle,

Nicole de Condet, Sire de Moriamelz & Gilles Rigaut , Sire du

Roeux ( a ).
-

J'ai trouvé dans les archives de Mr. le Marquis de Trazegnies

une note qui rappelle qu'Othon donna la grande dime de Trazegnies

à l'Abbaye de Floreffe, fous l’obligation de dire tous les jours deux

Mestes à Floreffe & une pour les morts à Herlaimont (b).

La poſtérité d’Ofte de Trazegnies eſt rappellée dans un

aćte qui fut paffé, en 1289, à caufe du débat occafionně par la

révocation des Dames de Herlaimont, entre l'Abbaye d’une part,

& de l’autre, Ofte de Trazegnies , Chev. Sire de Silly, Avoué dê

la Chapelle-lez-Herlaimont , Ofte Sire de Morchaing , fon frere,

Gilles de Trazegnies , fils aîné de Monſeigneur Ofte, Sgr. de Silly,

Jean , Chanoine de Nivelles & de St. Gery à Cambray, Rafe ,
Chanoine de Lens en Artois , & Ofte Bottor, tous enfans dudit

Othon. Ofte Bottor emprunta, dans cette occaſion , le fcel de fon

couſin Mgr. Thiry de Langrenée » Chevalier, fils de Mgr. de la

Hamaide (c). Je ne fais fi Othon de Trazegnies eut des enfans

de fa feconde époufe Marguerite de Crequy.

Xe. D E G R É.

Dans la même année 1289, Gillion de Trazegnies paffa un aćte

par lequel , qualifié fils aîné „de Mgr. Othon de Trazegnies , il

déclara que les biens de l’Eglife de Floreffe, appartenant à Herlai

mont, feroient dorénavant exempts de toutes droitures , fe réfer

vant cependant le droit de demander un bar à quatre chevaux

chargé de pains juſqu’à la quantité de , deux muids & de 25 fro

mages (d). Jean , Duc de Lothier , de Brabant & de Limbourg,

accorda aux Seigneurs de Trazegnies, en 13o7, les Franchifes đế

la Chapelle » en confidération des fecours qu’il lui avoit portés

avec fes gens , quoiqu’il n’y fut pas foumis, le Duc reconnoiffant

que la Seigneurie de Trazegnies n’étoit point de fa dépendance (e).
Če titre précieux ne fauroit être confervé trop précieuſement; puiſ

qüe ce feroit une piece décifive dans toutes les conteſtations qu’on

pourroit fuſciter aux Sgrs. de Trazegnies , en matiere de jurif

dićtion.: en quelle année Gillion de Trazegnies épouſa "Phi

lippine d’Arſchot , dite de Wefemael ; qui mourut en 13oo & fut

inhumée à Herlaimont. La carte généalogique parle de fés enfans

qui font : 1. Jean qui fuit. 2. Othon de Trazęgnies, Sgr. de f::

male, mort en 1349 », ayant épouſé Catherine d'Aveſnes. 3. Philip

pote , épouſe de Frédéric, Sgr, de Walincourt. 4. Béatrix, morte

en 1398 & inhumée à Herlaimont , , elle avoit épouſé Allard

Sgr. đe Peruwez. 3

X Îe. D E G R É.

Le titre de l’an 13o7 , dont je viens de parler ne dût laifier aucun

doute fur les droits attachés à la terre de Trazegnies. Il m’eſt tombé

fous la main un autre titre , de l'an 1324 , par lequel on voit

qu’il s'éleva une conteſtation entre Jean , Duc de Lothier, de Bra

bant & de Limbourg & Noble Homme Montgr. Jean de Trazeguies
fur les privileges & prérogatives de cette terre. Celui-ci eut recours

à la voie des enquêtes pour, mettre en évidence la justice de fa

caufe. Elles furent tellement à fon avantage , que le Duc de Bru

bant lui donna, de lui-même, une Charte, par laquelle il reconnut

qu'il ne pouvoit éxiger aucun autre droit que celui de relief

fur la terre de Trazegnies (f). Cette terre avoit dès-lors 3 COlllIlle

elle les a encore aujourd'hủi pluſieurs beaux fiefs qui eń dépen

doient. Il fera d'autant plus à propos de les faire connoltre'ici

que pluſieurs d’entre eux font fitués für la Province de Hainaut (g). 2

w C c
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Je n’ai pas trouvé le contrat de Inariage de Jean de Trazegnies

avec Jeanne , héritiere de Heppignies , mais bien le teſtament de

cette Dame paffé à Trazegnies , le 16 xbre. 1362 , par lequel elle

fit beaucoup de donations pieuſes. Elle choifit pour fes exécuteurs

teſtamentaires Monff. Othon, Sgr. de Trazegnies , & Everard de

Florzées , Chev. fon coufin. Les enfans de Jean font : 1. Othon ,

ci-delfous. 2. Marguerite, Chanoinefle à Mons. 3. Marie , Religieuſe.

XIIe. D E G R É.

Nous vestons de dire qu’Othon eft nommé en qualité d'éxécuteur

dans le teſtament de Jeanne , Dame de Heppignies, fa mere. Ce

Seigneur, Baron de Trazegnies, Pair de Silly , Sénéchal héréditaire

de Liege , Sgr. de Gondregnies & autres lienx, époufa, en 1eres.

nôces , Catherine de Hollebeque , Dame de Grandprez & , en 2es.

de Porcean & de Beatrix de Conflans (h). Il eut du 1er. lit: Othon

ci-deſſous. 2. Iſabelle , épouſe de Jean , Sgr. de Maulde.

XIIIe. D E G R É.

Le plus ancien titre que j’aie vu concernant Othon , Baron de

Trazegnies , Pair de Silly , eft fon contrat de mariage , daté du 4 de

Janv. 1367 , par lequel on voit qu'il époufa Madame įJeanne de Caf

tillon (i). Sire. Ofte de Trazegnies fut un des arbitres choifis pour

terminèr un différent entre le Comte de Beaumont & l'Evêque de

Liege (k), en 1339 : il eut entre autres collegues dans cet arbi

trage, Raffe de Montigny, Sire de Kevelon & Gerard d'Enghien,

Châtelain de Mons , Sgr. d’Havrech. Ofte affifia auffi avec Anfiel

de Trazegnies fon fils à une fentence rendue par Thieri de Sainzelles,

Bailli de Hřainaut , fur un procès entre l’Abbaye de St. Saulve &

l'Hôpital du Béguinage à Valenciennes (l). Lorſque je donnerai au

public le recueil des aćtes d’Inauguration de cette. Province, j'aurai

!:o de rapporter des Lettres patentes, du mois de 7bre. 1389

qui font foi du ferment : par le Duc Aubert de Baviere, en

fa qualité de Comte de Hainaut, par leſquelles on voit qu'Ofte

de Trazegnies, Pair de Silly, & Anffiau de Heppignies, fon fils,

furent préfens à cette cérémonie , comme faifant partie de la Cham

bre de la Noblefie aux Etats de la Province :,:

Les enfans d’Othon de Trazegnies font : 1. Othon de Trazegnies,

|p: de Silly, mort fans laiffer poſtérité de fon :, Catherine ,

fille du . Comte de Grandpré. 2. Anfelme , ci deflous. 3. Ifabeau ,

époufe de Guillaume de Jauche, Sgr., de Maftaing & de Saffignies ,

mort en 1388. 4. Ide ou Jeanne : époufe de Jaques de Hennin ,

Sgr. de Sebourg. 5. Confiance, alliée avec Nicolas de Chaftillon,

Sgr. de Blaiſe. 6. İ: mort fans alliance. 7. Iſabelle, Chanoineffé

à Mons. 8. Gertrude » Abbeffe de Maubeuge. 9. Françoife, Carmélite

à Petheghem [n].

XIVe. D E G R é.

Il paroit qu’Anfelme de Trazegnies , Pair de . Silly, Sénéchal

héréditaire de Liege & Prince des francs fiefs de Rognons , jouif.

foit d’une grande confidération à la Cour d’Albert, Comte de Hai

naut. On en juge par ce qui eſt dit dans les Comptes de la maf.

farderie , de la ville de Mons , qu’en 1382 , on préſenta 4 lots

de vin à Anfiel de Trazegnies, lorſqu’il revint de Ë: & qu’il

fut fait Chevalier. Ce fut cette année que le Comte de Hainaut

envoya , Anfelme, avec Arnould , Comte de Hornes , Evêque de

Liege, à la conférence de Tournay, afin de folliciter auprès de Louis

de Mâle , Comte de Flandres, des conditions de paix moins dures.

Il eſt à croire qu’Anfelme s’étoit diftingué dans ces négociations

quoiqu’elles euffent été infructueuſes par l'obſtination & la rigueur

exceffive du Comte Louis. On doit attribuer à des fervices de

cette nature les honneurs qu’il reçut à fon retour.

Le Receveur général de la Province porte encore dans les comptes

que je „cite , huit lots de vin préfentés à Monf. de Trazegnies

quand il fut au Parlement à Mons, en 1383 [o] ; huit lots pré

|

nôces , Ifabeau de Chatillon, fille de Gauthier de Chatillon, Comte [

h. Selon la carte gé

néalogique.

i. Livre des Chartes

de la Maifon de Tra

zegnies, ut ſupra fol.

|- ý.

47, Tréforerie des

Chartes du Hainaut ,

ut fupra , fol. 273 de

l’inventaire.

l. Vidimus ibid. cité

dans l’inventaire, fol.

351, H. 32.

m. Cet aćte fe trouve

aux archlves de la ville

de Mons.

n. La plupart de ces

enfans font rappellés

dans le teſtament de

leur frere Anfelme, du

24 May 1391.

o. On entendoit alors

par le Parlement l’Af.

ſemblée généralle des

Etats.

1362

1389

1382

1383
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cilj,

1391

1392

1392

1393

1395

1398

I4O2

1391

1417

I395

r. Je donne les ex

traits de tous“ ces

comptes fub No. IX.

q. Livre des Chartes

de la Maifon de Tra

zegnies.

r. Ibid, fol. 51,

|-
|-

|

s. Ibid, fol. 56.

t. Ce Vidimus fe

trouve aux archives

des Etats à Mons, je

le fais imprimer à la

fuite des Chartes de

l’an 12oo, fub No. X.

fentés à Moníf. Anfi de Trazegnies & Hofte d’Eſcauilines , à leur i

retour de Pruffe ; 12 lots préfentés, en 1391 à Mr. le Bailli &

à Monfi. Anff de Trazegnies, à leur retour de Paris , où ils

avoient éré envoyés avec Mr. d’Oſtrevant ; les frais d’un répas

donné à la Maiſon de paia , le 28 7bre. 1392 par les Echcvins

à Monff, le Bailli , Monff de Sainzelles , Mioníſ. A nfl. de Traze

nies , Monst. Dittre , Monst. Jean Couvet, au Prévôt de Mons,

Thiery de Pottes & à pluſieurs autres. Un autre compte de 1392

fait mention de huit lots de vin françois préfentés , au mois de

9bre, à Moufl. Anf. de Trazegnies , lorſqu’il revint de Pruffe &

de 16 lots , préfentés à Monff, de Trazegnies , Monff, le Bailli ,

Monf. Baudouin de Fontaines & le Receveur de Hainaut , dans lé

courant du mois d'Août, lorſqu’ils revinrent de Hollande. On trouve

encore dans les comptes, ſuivans , 8 lots de vin préfentés , le 13

gbre. 1393 , à Madame de Monchiaux, épouſe de Moníſ. Anf. dě

Trazegnies, lorſqu’elle vint demeurer à Mons ; les dépenſes faites,

en 1394 , par Monff, le Bailli , Monff, le Prévôt, Monff. Aufiei

de Trazegnies, Monff. Gerard de Floyon, le Lieutenant du Prévôt

& autres à l’occaſion du rénouvellement du Magiſtrat ; les fraix

d’un répas donné à Monff. Anfiel de Trazegnies , Bailli de Hainaut

en 1395. Enfin » 4 lots de vin qui lui furent préſentés à fon retour

de Frife , en 1398 & 1 1 lots » en 14o2 , à fon retour de Hollande

où il avoit été faire le fiege de Geurchom pour le Comte de

Hainaut [p]. Ces notices peu intéreſfantes par elles mêmes , lorf

qu’on les confidere féparement , concourent toutes enfembles à

prouver que la vie d'Anfelme de Trazegnies fut marquée par une

fuite non înterrompue des fervices qu’il rendit à fon Souverain

& à fa Patrie.
-

Anfelme épouſa Mahaud de Lalaing, fæur de Simon de Lalaing,

Sgr. de Kievrain. Le contrat en fut paffé à Mons , le 12 8bře.

1386, en préſence de Meſfire Qfte de Trazegnies & de Silly , de

Meſfire Raffe dit Riflart de Nafte, Sire de Beaurepair , Chev. Simon

de Sepmeries Ecuyer , Pierard de Bermeraing le pere , Bourgeois

de Mons , Jean de Hoi le pere, Alart Delecourt , Jean Barat dit

Jenviers, Jean Seuwars & Jakemart Brifebos [q]. Jl ne poſſédoit

pas encore la Pairie de Silly lorſqu’il fit , le 24 Mars 1391 , fon

teſtament par lequel il , demanda d'étre inhumé à Herlaimont auprès

de fes ancêtres , & ordonna des prieres pour Mahaud, fon épouſe.

Il nomme exécuteurs teftainentaires Monff. Bandouiu de Fontaines,

Monst de Trazegnies fon frere, Monff. Jean de Hordain Chev.

Watler dit Fier-à-bras, batart de Vertain & autres (r). Mais dans

le testament , du 17. Janv. 1417 , il eſt qualifié Aníſiau, Sgr. de
Trazegnies & de - Silly. Il choifit pour exécuteurs teſtamentaires ,

Dlle. Ifabelle de Trazegnies, Chanoineffe de Ste. Waudru à Mons.

fa fæur, Monff. Willaume de Sars , Sr. d’Angre & d’Audregnies ,

Moníf. Everart, Sgr. de la Haye , Chev. M. Thomas Bourgeois ,

Etienne de Froimont & Godefroid de Clawetz (s).

On conferve à la Tréforerie des Etats à Mons un vidimus

daté du dernier Avr. , 1395 de la Charte , donnée en 139 i , par

Aubert , Duc de Baviere , Comte de Hainaut, à la réquiſition de

Thiery , Sire de Sainzelles , Chev. Bailli de Hainaut. Il commence

par ces mots : Vous Anſliaus de Trazegnies, Sire de Heppignies

Ġ de Manny , Chev. Bailli de Hainaut. Cet aćte , honorable

pour la Maifon de Trazegnies, doit paroître auffi très - important

aux yeux des perſonnes qui aiment à connoitre les Chartes primi

tives de la Province. Comme il eſt l’interprétation de la Charte de

l’an 12oo, je ne puis guere me difpenfer de faire imprimer ceile ci,

afin qu’on foit à même de voir fur quels objets portoit cette in

terprétation (t).
-

Je dirai ici en paffant que l’on néglige trop de faciliter aux jeunes

Praticiens, par des recueils utiles, les moyens de s’instruire. Ils font

fouvent obligés de copier eux-mêmes les manuſcrits qu’il leur im

porte d’avoir & d’employer pluſieurs années à fe procurer les con

noiffances les plus néceffaires dans leur profeſion. Leur travail s’a

brégeroit de beaucoup fi on réunifoit, dans un ouvrage bien fait,

desinftrućtions claires & méthodiques fur la maniere de fe conduire,

tant dans la pratique, que dans la profeſſion d’Avocat. Je ne puis

trop louer, à cette occation, le zele d'un particulier laborieux de

la ville de Mons qui fe propofe de donner au public un re

cueil conſidérable des Chartes , Placarts , Traités de paix &c. Pour
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donner une idée avantageufe , de ce recueil , j’en fais imprimer

la table qui tiendra très-peu de place dans cet Ouvrage & qui

engagera fans doute pluſieurs perfonnes à foufcrire, quand l’ouvrage

fera prêt à voir le jour (u). .

| Anfelme eut pour fils : 1. Jean, mort fans enfans. 2. Anne qui

porta fes biens à Arnould de Hamal. Mais avant que de parler

de fa poſtérité, je donnerai les titres que j’ai annoncés. Le Pennon

ci-à-côté repréfente quatre quartiers de chaque alliance direćte con

traćtée par les defcendans d’Anne de Trazegnies , iffue des Comtes

de Hainaut, juſques à cette année 1784.

u. Je la donne fub

No. XI,

|

Tīrē annoncé Fol. G NĘ VIII.

P R I V I L E G E S

De la Terre de TRAZE GNIEs reconnus par

le Duc de Brabant. -

I 324.

y OUS JEHAN , PAR LA GRACE DE

D I EU D U C D E L O T H I E R E DE

BR A B A N T E T D E LIM BO U R G H.

Faiſons fçauoir a tous que comme debat ait

eſté entre Nous d’une part & Noble Homme

MONSEIGNEUR JEHAN SEIGNEUR DE

TRAZEGNIES nrẻ chier fiaule d'autre part

four aucunnes droitures & pourſuittes que Nous

cuidames aucir en la ville de Trafegnies & es

appendances, & four ce Nous auons fait faire

loiale enqueſte par la volonté de MONSEI

GNEUR JEHAN SEIGNEUR DE TRAZE

GNIES deuant đit, & auons trouué paraditte

enqueſte que Nous n’auons nul droiť ne nulle

Pourfuitte de rien qui foit en manieres ne fune

|en la ville de Trazegnies ne es appendances

–-r

deffus dittes ne onques newimes ne mre. de

uantrain Offi, & cogniffons que autres droitures

ne pourfuites Nous nauons ne , auoir deuons

ne fune en la ville de Trazegnies ne es ap

pendances de rien qui foit ne en ne lune ma:

niere , fors feulement que li SIR E D E

T R A ZE G N I E S tient & fi oir offi la ville

de Trazegnies & les appendances, les hautes juf

tices & les bafies & quan il a la de Nous he

retaulement en fief & en hommage , en temoi

gnage defquels chofes Nous avons mis nre feel

a čes preſentes Lettres faites ,& donnees a

Bruxelles le jour St. Pierre . Apoſtelle qu’on

dit a la Chair ou mois de Febvrier en l'an de

grace mille trois cens vint & quatre.

·
} -
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A R R I E R E S - F I E F S

D E LA T E R R E D E T R AZ E G N I E S.

/
-

Ils font annoncés Fol. cj. Nº. VIII.

Noms des N O M S Fol. Nonhsdes NTG NTS Fol.

fiefs & dates D E S du liefs & dates D E S du

des reliefs. F E U DAT A IR E S. cart.] des reliefs. F E U D A T A IR E S. Cart.

No. I. . . . . 1656. Paul Boucher, f. Lamb. a relevé. | 82

AIRMONT. 2 Mars J. B. Boucher a relevé. 1o9

en 42 bon. 1693. -
-

de terres & 1o xbre. | ... Le fr. Charles le Rond, p. la m.

pratrtes. |- 1710. | de J. B. Boucher a relevé. i26

le · · · 153o- Jean Baron dmt. à Airmont, a | Ar-| Io xbre. Le fr. Jean-Bern. Mathey a ac

- relevé. chi-|| 1727. ||quis du fr. Albert le Rond, Pré

3 Mai 1536. Geraut de le Thoux a vendu|ves. . | vôt de la Buiſfiere. 149||

à Noble Homme François de la||Nº. 5 Janvier Leff, Ch. Aug. Maghe, ép.de

Haye, Chev. Sgr. de Lignez, de|| 29 | 1759. | Dlle. Mär. Thér. Mathểy, a relevé. || 32

la Haye. 4C. |

25 Mars Jean-Bapt. Anſſeau, Ecuyer y loge. N. IV.

1619. | a relevé p. la m. de Michel Anf- H A v E T.

feau, Ecuyer, Sgr. d’Horlebecq en 3 mefu

& du Sart-Longchamp. res de terre. Pierre H

· · · 1637. || Guill. Franç. Anffeau, Ecuyer, · · · · 1632. ierre Havet releva. 2I

a relevé. - I5 9bre. Franç. Havet releva. 4 I

24 Mars George-Dominique-Franc. Anf- 1647. . · * * ·

1671. : 3: • al: 3 : la m. | fol. a: :: Jean Trigaux releva. | 122

e Guill. fon frere. 7oo. |- *

29 xbre. | . J. B. Anffeau a relevé p. la m. 94 || 2 May d Le: Sanchez , epoux | .

1679. | de fon frere George-Dominique. | 97 1738. :: 3 2 ::vé. 168

18 May || ... Dlle. Louise-Charl. Appolline 24:e |:::" "e","
17 12. | d’Angeft, hérit. du fr. J. B. Anf- 1772. . . fuite d’acquiſition. 48

feau, a relevé. 128ĮTN. v 2C.

6 Août Mefire Louis, Comte de Mor- Pesanir reg.

1768. |nay-d’Angeft, Sgr. de Strepilly & en un bon

autres lieux, a relevé p. la m., de 33 vères

Dame Louiſe-Charlotte-Appolline # r::::s

d’Angeft, fa mere. 4 I # Févr - J Þefant, fils Jac .
2 I ::::: d: Benigne-Jean , Comte i au :::: la :::::: Pefant , acques ;

17 JO. e Mornay-d’Angeſt , Chev. Sgr. Inou- |- · · ·: |- * -

7 deš: a :': la m.: VC3lll :: :::: :::* acquit ce fief | ?

: » Comte de Mornay-|reg.) a M:s Phil. Dupaix le releva. #

|- 1693.

N. II. 23 Avril Marie Houfteaux a acquis ce

C H A U- 17ο6. || fief, enfuite de paffement publié. I I

F O U R. 25 Jüin Phil. Jof. Philippe, neveu de 9

1 bonn. Ở 1726. Įladite Mar. Houfteau, a relevé coe

dem. de t. héritier inflitué. |- I

7 Av. 1627. Jaques Doret a relevé. fol. I 12 xbre. Led. Phil. Jof. Philippe fit en- 47

7 Mars Le fr. Jean Doret a relevé. I 2 1746. |fuite un relief du mêmė fief, ooe

1643- 5I héritier abſolu de ladite Marie. I 78

ditto. La Dlle. Jeanne de la Forge 16 Janvierl Ant. Bouillon a relevé, enfuite l'? -

a acquis ce fief & le releva. 53 1776. ,_| d’achat. 68

2 Août Le fr. Jean-Joſeph-Martin a N. VI 2e.

1743. || relevé. I72 - v 5. º
reg.

4 #:: Le fr. Jean-Jof. Martin f. du #:: reg

1764. || précédent 3 a relevé. : d’héritages. " , " - – –"

N. III : 28 Avril | Maitrejean levieston, Prêtre, [Nº.
- --

-- i §2o: la relevé. 3I

ENOCH. reg. 529-. - 4. - * 1

lein fief. |- -
3o Avril Jean Çolistart a relevé ; enfuite í: |

P IR2 Enoch Boucher a relevé. Nº. 7 1535. | d’achat de Guill. le Tieffon. bid.

- - - -# : Lambert Boucher, petit fils du || 32 || 22 Mars Jean Coliffart, f. du précédent 3 , .

********* |précédent, a relevé. 4ē. l. 1555. la relevé. - - Ibid.

T o M E 1.

D d
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Noms des N O MI S Fol.I Noms des N O MIS FGT

efs & dates D E S du fiefs & dates ID E S du

des reliefs. F E U TO A T A I R E S. | cart | des reliefs. F E U D A T A I R F S. CaTTs

7 Janvier | Henri Delbruyere a acheté ce 8 Juin Mest. N. de Montmorency,

1625. fief en 16or & le releva. f. 7. 1750. || né Prince de Robecq, Marquis

4 Juin Hermand Delbruyere , f. du de Morbecq, Refves & Lutteal,

1668. || précédent , a relevé. 93 Colonel du Reg. de Lîſle de Fran

15 Janvier | . Pierre Delbruyere, f. du pré- ce au Service de S. M. T. C. a

17o4. |cédent, a relevé. relevé coe. plus proche parent de
16 Juillet | Marg. Denuit. , fa veuve, a feue Dame Alb. Jeannė-Jof de

1733. || relevé pour fon ufufruit. 156 |Pongelberg, Doyenne du Chap.
18 Mars Le fr. Franç. Théodore - Jof. –de Munſterbilfeu. 17

| 1773. || Delbruyere , fils de Pierre, re- N. VIII.

leva par la m. de Pierre fon || 49 T I B E R

26 Mars | ayeul & de Pierre fon pere. 36. || GHAM:s

1773. Jérôme & Dieudonné Delbru- |reg. à Seneffè.

yere, oncles dudit Franç. Théod. 22 7 bre. Mcff: René de Reneste, Comte

ont auffi relevé ledit fief pour un || 51 “: "::::: 24

tiers. 17 Mars • Phil. de Richwart a re

|- Ce fief ef demeuré en fon en- 1693 |levé, p. la "mort du comte :
tier audit Franç. Théod. Del- Warfuzée. I I Q

bruyere, par tranfastion paſſe 3o xbre. Dame Franç, Virginie de Rich- | ***

pardevant Mrs. les Echevins 1735. || Wart». Douairiere de feu Mr. Do

lettrés du franc Marquifat de nºt?-de-Goumout a relevé, p. la

NTVT|Trazegnies , en datte du 9 : :::: de Richwart & envertu -

R » v : Janv. 1775. u telt. & codicil de fes grand

Märjúját :::: claufe du

-
- is y inférée.

avec cen/e 22 8bre. Mest. Ph.*:atom.

::::: 1742. :::c: à lui échu par ||
- ČIltCIICC du Conf. - 21

15 Janvier | Charles de Rubempré, Chev. baut, en date du ::::::: 171

1524- I a relevé. * 4e. | 22 xbre. Le fr. Ign. Franç. Joſ. Charlé

22 7bre. René Reneffe, Comte de War- |log.| 1759. || Ecuyer, Confeill. Tréforier des

1832. |fuſée, Çhef des Domaines & Fi- |Nº. Chartes du Pays & Comté de
[131I1CCS ::::: a relevé la || 28 Hainaut a relevé, enf. d'achat

- Baronnie de ReVes. qu’il en fit de Noble Sgr. Ph.
14 Juillet | Mest. Henri-Ch. de Dongelberg fol. ::::::::::::

1651. a acheté cette terre, vendue par 23 le 2o 8bre. 1759, réaliſé à la ćou:

|- decret du Conf. Souv. de Brabant. féodale du Márquifat de Traze-| 34

az Juillet | ll la releva. 65 gnies le 22 xbre. 1759.. :

„“: || Très-Noble & Ilustre Dame N: A.
”1832. || Madame Jeanne-Marie de Berlo 7 meſ de ; - N.

a, en vertu de fon traité de ma- p::::: Gi 34

riage fait par ledit Sgr. Baron , ":::: illes Roland a relevé. 46

:::::::::::::::| a:n |::::::::::::::entpour|:||
- Henri de Dongelberg fon fils 1656. |lui que, pour fes freres. 79

|- Mefire Antoine- :a:ais- | 86 || 28 Juin Nicolas Dupaix, ayant acquis26 Févr. effire Antoine-Ch. François 66 cette prairie dudit Jean Rol:
1689. Amour de Dongelberg, f. de feu 1666. la: ean Roland, I

Meff. Franç. Henri a relevé, coe. Louis deFlori 9

hérit. fidei - commiffaire de feu 21 Mars ||a:is:mont releva, enf.
Henri-Charles, fon pere grand. 1693. || d: dud.: Dupaix. || 106

13 9bre. | Dlle: Mar. Iſab: Claire Wolfart Io7 | 23 8bre. CO62:"::::: 3

1717. || 99: hérit. teft, de feu Meff. Ch. 1693- rimon: pou: : :: e Flo

Antoine de Dongelberg, fon beau fon fils: po ierre Dartevelle I 15

::::::::::"*"|...|| ta rest |::::::::::::::::::::
| ao Mars || Dame Alb. Jof. Princefe de | *3*| *754“ : : ::::::::: Ecuyer, |,O1748. ||T'Serclaes-de-Tilly 3 épouſe de –l" 3 • 2 C.

Don Jof. Ruiz de Caſtro, Grand N. X. reg.

d’Eſpagne &c. enfuite de procure 1 bon. de t.

de Dame_Alexandrine de Bacq à la camp.

& Sucre Princefe Douairiere de de Begui

T'Serclaes de Tilly a relevé, coe neu/eval.
-

plus proche parente de feue Dame 22 8bre. Gilles Roland a relevé.

::::::: :Dongelberg, | 1o 1624. 3

ronne de Reves& Doyenne du || 2.e. | 27 Juin t R. |ë: : :::: Albert Roland a relevé 8o
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Noms des NTO NI S Fol.TNons des N O MTS Fol.

iels & dates D E S . du Ifiefs & dates ID E S du

des reliefs. F E U D A T A 1 R E S. cart. des reliefs. F E U D A T A IR ES. Cârt.

10 May Jof. Roland a relevé. Ioɔ| 23 Juin Barbe Sibille fa veuve a re

1679. |- 1659. levé. 83

to #ếvr. | Jean-Philippe a relevé. 1o xbre. I · Le ff. Druon Barbier a televé.

I7OI. 27.

| 2I :: Mar. Alex, Foulon , v. de Phil. 9"::. Pierre Huart, beau-frere dud. 148

I754- Jof. Philippe a relevé pour fon 1746. Druon Barbier, a acquis le dem.
ufufruit. 2 I bon. de prairie.

16 Janv. Pierre-Jof Philippe, enf. d'a- || 2ê. 27 xbre. Le fr. Jean-Bern. Mathey a ac- :

1776. | chat de ladite Foulon & Jean-Phi- reg. 1753. ||quis ce demi bon dud. Huart & :| lippe fon fils, ont relevé. 67 J releva. reg.

-: 5 Janvier Le fr. Anguftin Maghe, beau- S9

N. XI, 1759. || fils dud. Mathey, a relevé. 29

1 bon. de 12 Févr. | Margte. Mottin, v. de Jean

prarte. * 1768. || Barbier a relevé les 2 bonn. Q6

15 Juin Jean Roland Prêtre a relevé. || 8o || 1: Pierre Mottin a acheté qe fief. || ?

1656. |

26 i:ier Jaq. Roland a relevé. 86 2768. -

1666. N. XV.

z 5 Janvier | Jaq. Mathey a relevé. H18|| 3 meſures

1704- de terr.

12 xbre. Le fr. Jean-Bern. Mathey, hérit. 23 xbre. Jean de Waterto a relevé. L

1746. | dud. Jaq. a relevé. I75 1623.

28 Janvier Le fr. Charl. Aug. Maghe, à 2 xbre. Led. Waterlo s’en déshérita au

1759. titre de Dile Mar. Th. Mathey 1626. profit de Jean-Andrieu. 8

| fon épouſe, a relevé. 31 | 13 Juill. I : fr. de Holdre, Ecuyer, a | ,
Y - 2C. I 7 ARC. relevé.

È}: reg" | 13 ::::. Nicolas Favreffe acquit ce fief |*5*

«de t. 1748. || & releva. I 1

23 Févr. Pierre Havet a relevé. 21 || N. XVI 2C.

r6Q2. - - fC/I,

Is bre. Franç. Havet releva p. la m. a:#t 8

r647. | de fon pere. 61 ::: -

3o Juillet Chriſt. Delbruyere a relevé p. · · · · *537 | Jean Scarmur a relevé. No.

* 659... |la m. dud: Franç. Havet fon mari | 84 |:::: *5+4" | Barbe Pette a relevé. 34

28 Ä: Jean Trigaux, hérit. de lad. | ** |· ·:· ::::: Jean Scarmur a relevé.

nr 7c6. || Chriſtine, a relevé. taal *,: Nicolas Scarmur, frere du pré

2 $:$ Le fr. Chrift. Sanchez a relevé 1647; cédent, a relevé. - 92

r- 738. I après la m. dud. Trigaux. 168|*? xbre. Alban Ancelot a acquis ce

13 _janvier · Le fr. Jérôme Herınel a relevé, "::: fief. 108

1 741. enf, d’achat dud. Sanchez. 8 gbre. Jean-Aug. de Hefque a relevé. I23

a6 9bre. Mar. Cath. Mercier , v. dud. 1 797.

1772. || Hermeta relevé pour fun ufufruit. | 48 i ".: l :-big. de Hefques a re

2 C. 72ő. CVC. I RI

N. XIII. reg. | 5 Juill. Le fr. Mich. Jof. Braffeur, à 5

3 meſures 1756. || titre de Mar. Claire de Heſques,|| 36
de t. a relevé. - 262.

13 Janvier | Pierre Pette, enf. đe ceſſion lui i: ::::: La: Mar. Claire-Jof Franç. |reg.

*6;: |fi:je: ön père, a relevé. || 19 |–**** -|de Hestºes º relevé. IO1

27 Juin Paſquier Pette a relevé. 82 || N. XVII. | 3e.

1656. 3 meſures reg.

23 Avril Jean Pette, enf. de la mort dud. de prairie.

1699. || Pafquier Pette a relevé. 116|| .... 1595.| | Nicolas Petit a relevé.
1 r. Janvier Anne-Marie Pette a relevé. 153 || 19 Mars Nicaife Petit a relevé. 46

1729. - 16ao.

ao May Marg. Denuit, belle-fæur de 28 ;:r. | Lestuteurs de Jérômele Petit 2

* 755 | lad. Anne-Marie, a relevé. 25 1652. || fils du fufd. Niçaiſega relevé... | 63

Le même fief fut aufli relevé p. I 2e. | 12 xbre. Ce fief pasta à Gillion Motte

Jean Chavée, à titre de Qather. |reg:| 1746. || & fut relevé par Medard Motte
Dumont fa mere, qui, après pro- fon fils. 177

cès avec Marg. Denuit, lui eſt de

meuré en propriété & le releva- N. XVIII,

N. XIV. 7:
- «Zć f. e terré,

#:: É: .... 1591. || Jeanne & Franç. Lankart ont
borz- «Ze Pr. | relevé.

-

. . . . r 62 o. || Jean le Barbier a relevé.
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: des N O M S Fol. Noms des N O M S T :
fiefs & dates D E S du fiefs & daies D E S du.

des reliefs. F E UD AT A I R E S. Icart.ļ des reliefs. FEUD AT A IR E S. CaTt

3o 8bre. Jean Lankart , f. Jérôme, a re-| . || N. XIX. |

163o. ! levé, 17 ||1 journ; de

27 Juin Jérôme Lankart a relevé. 59 |P: à Par

1644. fondpret.

1o May Charles Lankart a relevé. 99 |· · · · 1636. La v. Franç. Lankart a relevé. || 38

1679. 2o Mai Charles Lankart a relevé. 39

16 Janvier | La v. dud. Ch. a relevé. 1o4 | 1679. |

I 7O4• 8 Juin Jerôme Lankart vendit à Henri

3o May Charles Lankart, f. de Pierre, | 28 168o. Į Delbruyere qui le donna à Paquier

1738. | a relevé. 2C . Pette fon gendre qui le releva. IO2

1er. Juin Simon-Jof. Lankart, neveu du reg. 18 Av. 1699. Jean Pette a relevé. II6

1775. || précédent, a relevé. č: || 11 Janvíer | Anne-Marie Pette a relevé. ||113

- I72Qe

ai: #s4. Cath. Dumont, v. đe Ghilain

- Chavée, hérit de Marie Pette, | 23
a relevé. 2 C.

7 Mai 1755. , Jean Chavée, f. de la piécé- vol.

dente, a relevé. 24.

EXTRAITS CURIEUX ET INTERRESSANTS,

tirés des Comptes de la Maffarderie de la Ville de Mons.

OMPTE de 1353. Vins preſentés. A MonſJr.

de Trazegnies p viij lots pmy ij, lots de

vremeil & ij lots de Saint Jehans. vvj f: ij d.

COMPTE de 1382. Vins préſentés. }MonſJr.

Anfiel de . Trazegnies quant il reuint de Flan

dres leur il fu fait Chlrs prefentet iiij lots de

vin de . . . . ariiij /.

COMPTE de 1383. Vins préfentés. A Monffr. de

Trazegnies pour viij, lots de vin prefentet quant

il fu au Parlement à Mons. rarvij f. iiij d.

COMPTE de 1387. Vins prefentés. A MonſJr.

Anfiel de Trazegn. & Hofte d’Eſcauffinnes pour

viiij lots de vin a yauls prefentes qnt ils revin

rent de Prufſë. viij f.

A Monfir. Doftreuant , Monffr. Jehans de

Ligne & pluſieurs autres , Id.

COMPTE de 1391. Vins prefentés. A Monffr.

le Bailliu & à MONSSR. ANSS. DE TSIG

NIES qnt ils furent reuenus de Paris v ſenuoyet

auoient eftet Monffr. Doftreuant. ræviij f*

COMPTE de 1592. Vins prefentés. Pour frais

des Eskeuins, le xxviije. jour de Septembre que

on donna a difner a le Maiſon de le Pais a

Monfr. le Baillíu & avæcq Îui Monffr. de Sain

zelle , MonſJr. Anſ de Trafignier , Monfir.

Dittre , Monfir. Sohier Couuet , le Prouoft de

Mons , Thiery de Pottes & pluifeurs autres

monterent li deſpens. xiij liv. ævijf wjd.

Pour viij lots de vin pntes à Monffr. de Tra

fgnies, Monfr. le Bailliu, Monfir. Baudouin de

Font. & le Recheueur de Haynn. ou mois Daouft

qnt ils reuint. de la Holland. Vall. arlijf. iiij d.

COMPTE de 1393. Vins préfentés. Pour viij

los de vins , moitiet vermeil à ij f. le lot &

lautre nouuiel à ij f. vj d. le let pntes le xiije.

jour de Nouembre a Medame de Monchia.

feme a Monffr. Anfiel de Trafgn. qnt elle

vint demorer a Mons. Mont. xviij f. vijd.

COMPTE de 1394. Frais: les befognes de

la ville. Pour fraís par Monfir: le Bailliu, Monfiř.

le Puoft, Monff. Anfiel de Tazegnies, Monffr.

Ger. Floyon, le Lieutn. dou Prouoſt, le Mayeur,

TTīrēsTannoncés fol. cij: Nº: XIX. . -----

fen Lieuten, les Eskeuins & Siergans de la ville le

viije. jour defenaulq li Monfr. le Baillui crea le loi

nouuelle des Eskns. Mont.li frais. xij liv. xviij f.vijd.

COMPTE de 1395. Repas donné. Pour frais

a le Maifon de le Pais, ou mois de March, que

on donna a diner a Mon/Jr. Anfiel de Trafº

gnies a dont Bailliu de Hainau, Moniir. Gerart

de Floyon , Jehan Seuwart , & pluiii. autres.

Mont. li frais. xv. liv. ij f.

A Monfir. Anfiel de Trazeguies, pnte qnt il

eut fait ferment de l’office de le Baillie de Haynn.

viij, los de vin Daufois & de France. Vall. xxiiij f.

Pour viij lots de vin prefentes à Medame de

Heppignies feme à Monffi. Anfiel de Trazegnies

le jour de le Candeler. Vall. xxviijf viij d.

N. B. On trouve au Compte de la même

année que Mr. de Fraſne a auſſi fait ferment,

en qualité de Bailli de Hainau. Il n'y a pas

de date. On ignore fi c'eſt avant ou après

Mr. de Trazegnies.

COMPTE de 1397. Vins preſentés. A Monff.

Anfiel de Trazegnies pour viij lots de vin, moitiet

Riuiere, l'aut. Franchois, a lui preſentes á la pre

miere fois quil reuint a Mons depuis fe grande

maladie. Vall. xxij, f. viij d.

COMPTE de 1398. Vins preſentés. A Moñff.

Anfiel de Trazegnies le nuit ntre Dame my Aoufi,

q; reuenu fu de Frife iiij los de vin de Biaus a iiij f.

viiị d. le los & iiij los de vin Francois a xxiiijd.

le lot. Font. xxij f.

COMPTE de 1399. Vins prefentés. A Monſ.

Anfiel de Trazegnies que reuenus estoit de Friſe

iiij, de vin de Biaus & iiij los de vin de Riuiere,

qui valent a ijf. vj d. le los. xxvj f.

COMPTE de 14o2. Vins preſentés, a Monſ.

Anfiel de Trafegnies: le xxviije: jour de Sep

tembre reuint a Mons dou pays de Holl. lors effet

ens ou fuice de nos t redoubt Sigr ou Siege par

yaux aps pardeuant le Ville & le Caſtiel de Gheur

chem pour caufe de lewiere cont. le Sigr. Decle fu

fais pfens de iiij los de vin de Biaune a iij f. le lot &

iiijlots de Moufta iijf ijd. le lot. Mont. xxvijf. iiijd.
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Eſt li declarations des Lois en la Court &

Contet de Haynn p le kemun confentemet

confeil & deliberation & faine recordance des

Homes Nobles & ministrans a le Contet de Haynn.

Apptenans plus defiretemt eſcrites & des fayaus &

fairems, Monfigneur Bauduin Conte de Flandres

& de Haynn. & de fes fiaubles homes a le Contet

& domination de Haynn. apptenans appetuel ob

feruation confreme firmet eft de Nous a loy, que

fe homs tenans fief efpeufe feme & de celle feme

ait fille & non fil , celle fille ara le fucceſſion

dou pere & de le mere es fies. . . Se li pmiere

feme del home muer, & li hons prent aut feme

& de celle ait fil, li fils ara li fucceifion es fies

de fe pere, ne mie li fille de le pmiere feme. . .

Et eſt a loy fremet que fe homes tenans fief ait

fiuls u filles tant feulement & li pmiers fius u li

pmiere fille ait hoir de fen propre cors & muere

chils pmiers fils u celle pmiere fille, deuant que

li peres , li hoir dicelui nara mie le fucceſſion

dou Tayon en fief, ains ara le fucceffion de celi

mort, en le tenant dou fiefli plus proifmes hoirs

fouruivans. Ceft affauoir li fils u li fille en fief...

Se homs tenans fief muert fans auoir hoir de fe

proppre cors, li fucceffion dou fief venra a fen

plus proifine hoir , fi loiſt affauoir celui qui ara

eftet de celle fanguinitet , de lequelle ichis fies

pdeuant eftoit defcendus , celle meiſme lois eſt de

feme tenant fief fe fans hoir de fen ppre cors

muert. . . Se homs eſpeufe feme & il le voelle

doer de fen fief, ceft p le Signeur dou fief &

p le teſmoingnaige des homes de celui Signenr faire

conuent. . . Se homs fans hoir de fe proppre cors

muert, fe feme es fies de celui u es allues ki de

p. lome de droit hiretaule feront venut , nient ire

tenra, fors tant feulement le doaire & les meules

en le tre cultiue en celui an. . . Eft auffi a loy

q fe homs & feme p mariage viengnent enfanle

& de le ptie de lun u de tous deus fies u aluet

foient venut & muert li homs u li feme fans hoir

de fen ppre cors, li fies u li alluet qui de le

ptie del home mort, u le feme morte eftoient venut

a leur plus prochalns hoirs, tantoft reuenroit enfi

q li homs en liretage de le feme nient iretenra ,

ne li feme en liretage de fen maris, fors le doaire,

fauf necquedens de lun & de laut les meules en

le tre cultiue de ceft ans. . . Ses homs muert

anchois q fe feme » R hoirs de celui, fe il a aige,

ara li fucceſſion de pere, tantoft ens es fies

enfi que li feme de chou nient iretenra, fors le

Doaire a li donnet & les meubles de celui an

en le tre cultiue, ki eſt dite en vulgat wanable :

enfemt. Se feme muert deuant que fes maris , li

hoirs diceli , fe il a fen aige, ara le fucceſſion

tantoft de le mere ens es fies enfi que li maris
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en ichiaus hieht iretenra , fors les meules four

les tre cultible, ceft aflauoir Waingnauble feront

en celui an, a loy age del home eſt de xv ans,

mais de le feme de xij. . . Ou auffi a loy, que

fe homs & feme, fief enfanle aient acquis, & li

homs fans hoir de fen ppre cors muire , y chuis

fies doit tantoft venir au proifme hoir dicelui

home, che fief dou fign dou fief releuera & à lui

homage fera & fortereche s faucune y eſt , ara

& les homages eu fief apptenans ; mais li feme

tant come elle viuera, le moitiet des reuenues &

des pfis ara en y celui fief fans fieruice faire &

fans juſtice faire au fign dou fief, & li hoirs laut

moitiet, qui de chou fieruice & juſtice fait au

fign dou fief. . . Se homs & feme enfanle alluet

acquierent & muire li homs fans hoir de fe ppre

cors, li feme tant come elle viuera tout laluet

tenra, mais après le dechies de le feme tous li

allues as proifmes del home venra. . . Se feme

muert, de cui ptie fief u alluet feront venut fes

maris deuant le plein eage de leur enfans en

chiaus enfans & en leur fiefs & leur bns le bail

ara jufqs a dont que li enfant leur aige aront.

En fe nient fe li homs muert de cui ptie fief

u alluet feront venut , li feme en leur enfans &

en leur fies & bns che meifmes bail ara ; mais

li homs tant come il viuera les allues de fe feme

jafoiche, que enfans ayent tehra... Li feme auffi

de fen mari les allues en celi meifmes manre

tenra. . . Se homs & feme muerent deuant q leur

enfant aige aient, li plus prochalns hoirs des en

fans ki de celi fera proifmes es enfans & en leur

fies & alluet le bail ara juſqs a dont que li enfant

leur aige aront. . . . Siers aucun fien alluet de

fe main ne puet oftet u fief faire fors tant del

affentement de fen Sign. . . Li Baillius Monífr.

le Conte de Haynn, four tous autres Baillius ou

tiefmoing des homes le Conte eſtaulis Justice puet

faire dun home cont autre & exerciter de toutes

eofes, auffi que me Sires li Cuens. . . Li home

vraiement Monff le Conte p y celui Juſtice ple

nieremt doićt faire, ceft affauoir dun home contre

autre auffi come pour Monff le Conte; Mais y

chuils Bailluis, des poſleffions & tenures & del

hiretage Moníſ le Conte plaidier ne puet que li

Cuens p le juſtice de celui u p le maintenemt

ierdre puift, ne ne puet Baillius aucuns des homes

: traire en caufe u en: de fes

tenures u de fen hiretage 4 fe ce neft en le pfence

monff le Conte. . . Mais des meules entre le

Conte & fes homes puet li Baillius poiffanmt

plaidier des eateuls , les cauſes típaffees & les

uerielles ki pdeuant jugies onr eftet fmement

::::::: enfi que chou jugiet a efte. Et Me

Sires li Cuens Bauduins de Flandres & de Haynn

7 O AZTETT, ki e
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& fi foyable_home ceft affauoir Phelippes Marcis

de Vamur fres gmains audit Conte Henri , auff?

de celui Conte fres gmains. ÆVatiers de Auefnes.

Alars de Chifmay. Raſès de Gauure. Gerars

de Jauche. Micoles ce Barbenchon. ÆVifajės

dou Rues. JWillaumes oncles doudit /Monſ/' le

Conte. JWillaumes de Kieuy. Reniers de Trit.

AVicoles de Rumigny. Æſatiers de Kieuraing.

GILLES DE TRASIGIV., Englebiers dEn

ghien. Henris oncle audit Monſ le Conte. Ge

rars de St. Obiert. Willes de Haufi. Adans

de JValaincourt. Gilles de Bierlaimont. Er

nouls d'Audenarde. Wats de Sotenghien. Oftes

de JVaudripont. JVatiers de Ville. Vicolas de

Condet. Gilles de Brayne. Henris Castelains de

Binch. , Gerars Puos ds Douay. Wats Caffel

lains de Douay. Pieres de Douay. Gerars

Sene/caus de Bouchaing. Effieuenes de De

naing. Ernouls de Kieuraing. Hues de St. Obiert.

istiis aë Gomígnies. Ghiſlains Cafellains de

Biaumont. Henrıs Castellains de Mons. Oftes

Darbres. Hues de Gaige. Renaus Defirepi.

Hacars de Verli. Hues de Crois & plufeur

aut. Toutes ces cofes touchies les Sains jureret

a warder , adjouſtant four leur fairemens que fe

aucuns des homes ces lois eſcriptes en aucune

| ptie emfraindre, preſumoit tout li aut cont. celui

feront a plainne obfuation de toutes les cofes

defus dittes. Ce fut fait en lan del Incarnation

nre Sign mil deus cens. A Mons enf ou caftiel

le quinte calende d'Aouft le Venredi deuant le

fieſte St. Pierre Aouft entrant.

CE SONT LES LOIS DE HAYNNAU.

AU TEMPs DU CONTE BAUDUIN FURENT

LES LOIS DEUISEES EN TEL MANRE LI

FoURME DE LE PAIS EN ToUTE LE CoNTET

DE HAYNN , que li Cuens de Flandres & de

Haynn Bauduins & fi Gentil home & aut affes

jurerent. . . Des homes ki Chlr ne font u fil a

| Chlr, mort pour mort, membre p membre, &

| li fil as Chlrs qui juſques au vintechuincquime

an ne font deuement Chlr aps les xxv ans tel

| ierent come vilain. . . Et sil auient q homs af

| faille aut home pour malfaire , & chils ki fera

| affaillis four fen cors deffendant ocift celui qui

lara affailli ferme pais doit auoir enuiers le Si

neur & enus les amis celui cui il ara ochis. . .

Saucuns homs en le warde de fes tres u de fes

bos, u de fes euwes p lui u p fes fiergans voelt

prendre pans u waiges p le fourfait & entre lui

& celui cui il trouuera en fon damaige muet noife

& rente pour chou que chils ne li voelle nient

donner waige & chils cui li tre fera u li bos

u li pres n li euwe ocift celui cui il ara trouuet

four le fien , on ne fera mie vengeance de lui,

ne chils ne fera nulle amendife, ains doit auoir

ferme pais. . . Saucuns homs ocift home

& chils ki lome , ara ochit fen fuit , fi ami

& fi proifme le doiuent fouriurer & ptant doiuent

il auſoir pais. Et Chis ki ne le vorra fouriurer

tels iert come li homechides qui fuys fen fera

jufques autant quil la fouriuret. . . Saucuns homs

fen fuit avoech homiechide u pour celle occoifon

fe deftourne & iſt dou pays p chou quil lomechide

ne voet fouriurer dedens lan puet reuenir & faire

fouriuremt, mais aps lan ne puet reuenir nient plus

que chils que lomechide a fait. Et dedans fan,

li Sires en cui juſtice il maura ara tous les

fouriuret, & qui ne vorra l’affeurance faire en

reuient el pays nulle franke ville ne nuls homs

Se Chlrs tient tel home en warde & il li eſcape,

meules celui u quil foient en le Contet de Haynn,

li amy & li coufin tel home qui fera ochis doi

uent affeurer tous chiaus ki lomechide aront

tel point iert que chils qui le mal ara fait , .

fauf chou toutes eures que puis quil eſt fomes,

de cel affeguremt faire del jour à lendemaiu juf-;

ques a Vieſpres, puet iffir del pays. Et li Sir,

en cui juſtiche il maura ara tous les meules celui,

fi con deuant eft dit. Et fe il a le femonfe

neft iffus del pays del jour a lendemain , on;

fera chou de lul que on feroit de celui qui le

mal aroit fait deuant. Et-chils meifmes puet re

uenir dedens lan alaffegurement faire. . . De

membre tolir yert a le pais en tel manre au

vaillant del fait, fi q de membre tolir de four

iuemt & daffeguremt domechide ki en fera fuys

& de celui qui membre ara tolut & ki en yert.

fuys, li Sir en cui juſtiche il maura ara tous

les meules u que il foient en le Contet de Haynn

& les prens de le tre un an. . . Home qui en

fera fuys u banis , li Sir fe tre ne puet tenir.

outre lan ; mais lan pafet li hoirs proifmes celui

ara liretage & le tre fil a fouriuret. . . Home

qui fera ochis li mortemaın ara chils cui fiers

il eft. . . Se homs fuitis ki home ara ochis u

membre ara tolut a home u quil fera banis, fil

ne le puet warandir, que u quil foit trouues q

chaſcuns homs qui le pais ara juree ne le puiſt

prendre & liurer a figu, four cui justice il lara

pris que chis en face juftiche, & fe chis ne le

fait li Cuens de Haynn le doit faire. . . Se homs

eft naures griemt coiffies tant q on le doute de

mort u de membre pdre celui qui la nauret u

coiſliet doit on tenir & warder tant q on fache

quil deuenra de la plaie u de le coiffure. . .

li Chlrs doit jurer lui tierch , q fans fe couppe

il eſt efcapes fauues toutes eures la boine veritet

dou pays. . . Se tel home tient en warde u

Maire u Baillius u auts homs, ki Chlrs ne foit ,

& il li eſcape jurer doit lui fietiſme q fans le

couppe il li eſt efcapes, fauue tout eures le

boine verite, dou pays. . . Se homs porte coutiel

a pointe , iil neft veneres u Keus u Macheliers

u eftraingnes , homs paffans le pays, amender

le doit p lx. s. a celui a cui juſtice il fera trou

ues, & fil p pourete ne les puet payer on li

cope le orelle. . . Ki amende des meffais en

toutes les villes u marchies ne keurt de voiſin

cont voiſin , aufli bn des homes le Conte con

des auts homs fi eft telle. . . Home roifniet u de

membre brifiet doit on donner l. f. dont chils

ki eſt croifies doit auoir xxx f. & li Sir xx f.

en cui juſtice maura li homs qui fera coiffies. . .

De fanch courant. xxx f dont li homs qui fera

coiffies ara le moitiet & li Sir en cui juſtice il

maura laut moit. De keuelure u de ferir fans

fanch xv. f. li keueles u li ferus ara le moit &

li Sir en cui juſtiche il maura laut moit. . .

tout chou ki dit eſt doit on prouuer p boine

veritet , & fe li verites neſt apparans chils qui

laut encouppe, quil coiffiet u ferut il jura p fe

feule main q il chou li a fait Et chils qui il

en coupera jurera lui tierch quil en eſt fans coupe,

& p tant doit il auoir pais, en fes fairems ne

doitauoir occoifon nulle qui en clamie en jugemt...

Se aucuns des homes dont les amendifee mon

tent a l. f u a xxx. f u a xx. f. Si lenuoyes
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a celui a cui li jufiice monte p fen home qui

fera coiffies fil dedens xv jours ne voit u ne

puet payer lamende, li Sir en fera justice felongh

le meffait, & fe il fen fuit on le cachera fi com

auts banis & puis q on le cachera fi amy doi

uent auoir pais p ces amendes doit auoir ferme pais

entre les Signrs & les voiſins & les autres homes,

aufi bn des homes le Conte come des autres homes.

La préfente copie a été trouvée conforme

à fon original , en parchemin , dépoſé en la

Tréforerie des Chartes du Pays & Comté de

Hainau , fuivant collation littéralement faite ,

par le Soufligné Confeiller Tréforier des mêmes

Chartes à Mons le

VIDIMUS DES CHARTES.

D E L’ A IV 1391 ,

DONNÉES EN INTER P R ÉTATION

DE CELLES DE L’AIV z 2oo.

OUS AAVSIAUS DE TRASIGIVIES,

SIRES DE HEPPIGAVIES ET DE

ZMAU IVY, CHL R S BA I L L I US DE

HA Y IV IV, faifons fauoir a tous que le

darain jour dou mois dAuril lan mil trois

cens quatre vins t quinze Vous veifmes &

oy/mes lire une lettre faine ở entiere fans

viſce fans rafure ne coruption aucune &

fcellee fouffjamment felonk fe teneur G con

tenoit celi lettre de mot a mot le fourme & te

neur qui fenffuit. NOU S Thieris Sires de

Sainzelles Chlrs Baillius de Haynn. Faifons fa

uoir a tous que emplains plais en le Court a

Mons le Lundi fys jours ou mois de Nouembre

lan mil trois cens quatre vins & onze par deuant

Nous come Baill. de Haynn. & en le pnche &

ou tiefmoing de pluifeurs t grant plentet de homes

| de fief a ts haut & poiffant Prinche no - ts chier

| & tres redoubtet Signr Monfigneur , le Duk

Aubbiert de Bayuiere , par le grafce de Dieu,

Conte Palatin dou Rin de Haynn. Hollande

Zellande t Sigr. de Frize pour ce ſpecialement

de Nous appiell. furent prefentees chiertaines

Lettres pattentes feellees de no dit tres redou

btet Signeur t Prinche, & offi de no tres redou

btet Signeur Monfigneur Guillaume de Bayuiere

aifnet fil thoir a no deuant dit tres redoubtet

Signr & Ghouuneur doudit pays de Haynn , par

lefquelles appoit, que nodit tres-redoubtet Signr

auoient a le eſpecial fupplicaton & requeſte a yaus

faite par les Prelas, Colleges , Nobles, t boines

villes doudit Pays & Contet de Haynn, pour

le agmentaton de tout le peuple doudit pays ,

tant Prelas, Nobles, come ault. accordet ctaines

grafces & libertes , deuoir y eſtre t demorer de

la em auant en ppetuytet oudit Pays de Haynn.

entre leſquelles eftoit contenut par no efpres ,

que pour faire plaifir , a Dieu princhipalement

offi pour obuiyer & puoir de remede, as cofes

obſcures u maifement entendues t vſees oudit pays

en tamps paffet , la u il eſtoit , en le carte
*=_

doudit pays de Haynn cotenut, que les home

cides, leur proifine doiuent denyer t fourgurer,

& qui ce faire ne volroit yeftre otels come li ho

mechides &c. Nodit tres redoubter Sigur accor

doient t volloient , que li poins dc le carte en

ce cas, fuift t foiſt efclarchis par lordenanche de

le ditte Court, par les homes jugans , en ycelle

u partie dichiaus, pour ce efpetialemeut appiellet

a chiertain jour au çongurement de Nous Baill.

de Haynn deffus dit, & au plus brief que boi

nement on poroit , p coy chil qui aroient four

guret leur proifme homecide, felonc lordenanche,

en peuwiffent a tous jours demorer paifuile , &

ue chuis eſclarchiffemens fuft t foit regiſtres òr

eneement, en leditte Court , & ofiì que tout

che quil en feroit ordenet par leditte Court ,

no dit trefredoubtet Signr volloient quil fuift tenut,

t vaufift a tousjours » pour yaus , pour leurs

hoirs t pour tout ledit pays. Celi prefentation,

enfi faite defdittes lettres, qui eftoient de datte

de lan mil trois cens quatvins t onze le c::

quifme jour dou mois d'Aouft. Et apries chou ,

ue en publike par deuant les Prelas, Colleges,

obles boines villes t autrs qui yeſtre y veul

rent four le nottefiement a yaus fait, & offi en

le Cambre dou Confeil de leditte Court, eulrent

eftet luites dilliganment. Et par boine delibera

ton , Nous par le viertut de nodit eſtauliffement

de Baillie , & ce aufli , que es dittes Lettres

eftoit contenut des homes de le Court par Nous

yeſtre congures fur ce fait defclarchiffement ,

femonfimes t congurafmes tous les homes de

ledte Court a dont la prefens. Si loift affauoir ,

religieus & diſcres Damt Jehan de Ghoumegnies

Abbet del Eglife Saint Ghillain , Andriu

Abbet del Eglifè de Cambron, Damt Mahui Fie

uet Abbet del EglifeSaint Landelain de Creſpin,

Jehan Abbet del Egliſe de Vicongrie, Jehan Ab

bet del Egliſe de Boine/peranche, Jakeme Abbet

del Eglife Saint Jehan en Vallenchiennes, /Mon

fignr Hue de Meleun Signr dAntoing, Monfignr

Jehan Sigar de Ligne, MöÍýšřGÄVÄ ÄÖ E

SIGIVR DE TRASIGAVIES ET DE SILLI,

Monfignr Grart d'Enghien Castellain de Mons

t Signr de Haurech , Monfignr Jehan Signr

de le Hamaide , Monfignr Ernoul Signr de

Lens, Monfignr Gille Signr de Brlaymont t

de Pierewels Boutillier de Haynn , /}łonfignr

Jehan Signr de Montigny en offuant , Jehan

de JVerchin Senefkal : Haynn , /Monfignr

Bauduin Signr de Fontainnes de Sebourck t

de le /Marche, Monfigneur Henry de Barben

chon Signr de Solre t de Hauji , /Monfignr

Jehan Signr de:# , Monfigneur Jehan de

Bierlaymont Signr de Floyon :::::ille , AVWon

fignr Willaume de Ghauure , Signr dE/?ain

kerke t de Tongrenelles, Monfignr JVathier

de Hennin Signr de Bouffitt, Monfignr. Ernoul

de le Hamaide Signr de Rebais, Monfignr Jehan

de Lallain Signr de Hordain t Senefkal d'Ostre

uant, Monfignr_Jehan Signr de Ruymont t de

Berelle,„MonŲ: Raffè de Montigny Signr de

Lifferuelles t de Keuelons , Hoftë Signr de

Lallain , Monfignr Jehan de Cuuillers , Mon

fignr Alart dit Lion de Sars Sigr Daudignies,

Monfignr Jehan de Gres, Monfignr Gille Čhabot

Signr de Semeries, Monfigrir ŽVillaume Sigrir

dě Wargny, Monfignr Gille de Ville Signr łou

petit Keuy, Monfignr Guy dou Casteller, Gille

dit Perfant de Bouſſut Sigrir de Bliagies ,
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Monfignr Jake de Morchuipont Signr de Siau

fies e de fautain, Monfignr Hofte de Marke

Monfignr_Mahiu de Marege, MonfigneurR#

fare de Waffe, Monfignr Raffè Bastatt de Li

gné » Monſigneur Jake baftart de Haurech,

ŽMonfignr Meuriſſe de Frieres, Monfignr Mi

caife# Moriauſ dou Postich ; /Monfignr Ve

han Sallemon Chlrs, Maifire Thumas Viſduin

Puoff del Egliſe de Songnies, Hoffart de Sain

zellés, Grart dEskauffines, Thiery de Pottes,

Jehan de Mabuege, Vefneur de Haynn. Thier

de Preziel Prouoft de Maubuege, Jehan dit le

Buffle Baftart de Ligne , Çolart Hagnet. Re

cAêueur de Haynn. Jehan de le Porte fil Je

han, Mikiel de Mărege, Jehan de de Haye,
Colare de Roifin, Gillebaut de Bouſſut 3 ÆVil

laume de le Crois , Jehan de Marchiennes »

Jehan le Herut dit dou Pek, Hofe de Marege,

Gille de Gralmes, Henri ##:: dou Riſoit ,

::::: Baret, Thiery Deſpres, Jehan Br

trané, Jehan Barat, dit Jenuier,Jehan dou Pck

fil Pèrt, Jehan Puche, Jehan Seuwart:/:
de Froicappelle, Jehan de le Loge, Colart de

le Court, Jehan de Hon le fil, Jehan Four

nier, Colart de Jemblues » Qştentin de Frafne »

Bauduin de Biermeraing, Bauduin des Wels,

Ghillain de Semeries dit de Vefon, Thumas des

Ghaukiers, Wibiert Chifaire, Jehan Ghelet,

Pierart de Biermeraing, Pierart Marchant ,

Jehan de le Motte de Ghemappes, Colart de

Mauroit,_Jehan dou Pont, Colart de le Joie ,

Thumas le Louchter, Willaume de le Joie ,

Gille de le Porte fil Piert:/: cra/pourment,

Andriu de le . Court , Jehan de Cue/mes »

Quentin Fefiel, Gille Renault, Daniel Cha

Pet, Jehan Fieuet de Chrue, Robiert Mou

ton , Jeh. Brtrand le fil, Jakemart de le Cambe

de Binch, Raffe de Gibieke, Henry de Caf

tiaus, Jehan Pinchon ; Mathui le Tondeur,

Jakemart dou Bræcq dit le Juys ::::: Ma

chon d'Ath, Thumas de Ly/Jue, Pierart Def:

kaubeque, Grart des Sartiaus, Thumas Cam

bier, Faftret le Pefkeur, Effieuene Huppart 3

Jakémart de Cueſmes, Jehan_Maket , Raffe

de Binch , Aubiert de Saint Denis , Andriu

Pons, Jehan de Mignal, Jehan Boukety.Jehan

Daine Cybe, Piert Hardiet, Wicaiſe de İ#ffs,

Jehan de Binch, Soár Mehault, Jehande Thier,

Jehan Toullon , Jehan Aulay Clerck de le

Court de Mons, Martin Triffonnet pluifr. aut.

Sour le foy quil deuoient a no tres redoubtet

Signr t. Prinche, Monfignr le Conte de Haynn

deffus dit que four le point toukant au fait des

fourgurs, il fefiffent boin eſclarchiffement t loyal,

par coy de la en auant a tousjours en ppetuytet

tels efciarchiffemens quil en feroient fuift t demo

raft fermes t eftaubles fans contdit, ne empeche

ment aucun pooir, ne deuoir yeſtre mis au con

traire, par nos tres redoubtes Signrs t Prinches

deuant nommes leur hoirs fuceffeurs ne aut.

Sour lequel femons ce t congurement enfi par

Nous faite que dit t deuifet eft & four chou offi

que ledit home de le Court a dont la prefent

eulrent le deffus dit point de le Charte toukant

au fait de fourgurs come dit est veuv t deliberet

dilliganment tant que il en furent tout t nous

auæcq yaus four vne oppinion t daccort, difent t

reſpondirent a Nous come Baill de Haynn , & par

maniere de efclarchiffement four ce fait, en le

fourme t maniere quil fenfuit, & eft dit t deuifet

en ces pntes lettres. Ceft aflauoir que de tous

fais domechides qui dores en auant eskeront oudit

Pays & Contet de Haynn , & qui eskeuvt y font,

li proiſme as faifeurs qui les denieront & four

guront u ont denyet & fourguret, foyent t de

meurchent pour ces fais enfi auenus, frank quittet

paifille enuiers le Signr t Prinche dou pays, ofii

enuiers les proifmes as ochis, fans ce que cal

lenge, demande, ne pourfuite aucune en foiſt puift

ne doiue y eſtre faite, ne offi quelconques con

treuenganche des vns proifines cont les aut. Ja

foiche cofe que chil qui a ouueront u ont a

ouurers le fourgur u fourgurs & offi li fourgu

rant naient point adrechiet , au plus proifme u

proifmes dou mort u mors. Parmi tant que li

plaintif a ouurant fourgụrs, a leurs fermens faire

ou chaftiel denient conforter leur proifmes, fe

ront offi en le main & a le propre eſpecial re

queſte dou fierganu fairment que yaus plaintifaient

fait dilligence a leur pooir de adrechier au plus

proifme u proifmes dou mort u mors quil fauoient

demorans publikement ou pays de Haynn. A leu

contre dou quel finent ne deuera de la en auant

y eſtre faite callenge oppoſition monftranche ne

reproche aucune , & offi ne deueront de la en

auant, chil qui fourguret aront yefire callengiet

ne pourfuiwit de quelconques deffaute de four

gur. En tiefmoing douquel eſclarchiffement enfi

auoir eftet fait que dit t diuifet eft deffus, &

affin que p celi maniere il foit p nos tres re

doubtes Signrs t Prinches deffus nomes, & offi

leur hoirst fucceſſeurs Contes de Haynn acom

;: & entrenus a tout jours. Nous li Baill de

aynn deffus nommes en acompliffant quant

à ce le teneur des deuant dtes lettres prefentees

en Court fi quil eſt dit defeure auons ces pntes

Ltres feellees dou feel de ledte Baillie de Haynn.

Et fi prions t requerons as deut dis homes de fief

qui feans ont t requis en feront quil voellent mettre

t appendre leur feaus a ces pntes Ltres avaecq

-le feel de ledte Baillie de Haynn en plus grant con

firmaton de veritet, & Nous li home de fief deuant

nommet pour chou que Nous come home de fief a t

haut & poiffant Prinche no ts chier t redoubtet

Signr Monfignr le Conte de Haynn t de Hol

lande deff dit, pour ce eſpecialment appiellet

auons eftet au faire t aidiet de nos pooirs t fur

nos mens affaire le eſclarchiffement deffus dit enile

maniere t fi auant quil eſt par deflus deuifes t

declares, a le pryere trequeſte de Hault t Noble

Monfignr le Baill de Haynn deffus dit , auons

aucecq le feel de le ditte Baillie de Haynn &

en confirmaton de veritet mis & appendus nos

Seaus a ces pntes Lettres ; lefquelles auaecq celles

de le grafce nos deuant dis tres redoubtes Sigurs

& qui preſentees furent a leditte Court fi quil

eft dit defeure , furent u ou deulrent yefire miſes

en le Treforie del Eglife me Dame Sainte Waudrut.

Che fut fait en le ditte ville de Mons, ou Caſtiel

emplains plais, le Lundy_stys jours oudit mois de

Nouembre lan deflus dit. En tiefmeing de lequelle

Lettre auoir veuwe & y efire telle que deuifet

est par chi defeure IVous li Baill de Haynn

deſſus nommes auons ces pntes Letts four fourme

de Vidimus fcellees dou feel de le Baillie de

Haynn donees en lan t jour de feure dit.

V-7
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TABLE CHRONOLOGIQUE

D E QUELQUES CHARTE S , ÉDITS ,

TRAIT ÉS D E PAIX &c.

1578.

1581.

1586.

1587.

1596.

1598.

I6ɔɔ.

Cette Table eft annoncée Fol. civ. Nº. XIT

15 xbre. Lettres des Priviléges Donnés

ar Dame Jaqueline de Baviere.

í 8bre. Cončordat entre la Juriſdistion

Spirituelle & Temporelle. .
15 xbre. Concernant l’entretien des Au

torités de la Cour.

1 8bre. Touchant les Dímes inutiles.

1o Mars Interprétation du précédent.

ao Fév. Concernant le Main-mortes. .

31 Août. Touchant les libertés de l’Eglife.
J

. 31 Mai. Touchant la collation des Bé

néfices. - |

4 $bre. Concernant les Banquercutiers

fugitifs. - -

3 Mars. Concordat entre la Cour Spiri

tuelle & Temporelle.

. 15 7bre. Concordat entre les Curés de

Mons & le Chapitre de Ste. Waudru.

Sans date. Lettres du Corps de Boulengers.

12 Juin. Pluffeurs articles concernant

le file & maniere de procéder par Loi.

Sans date. Sur les Serviteurs & Servantes.

15 Févr. Concernant les rapports & dé

nombrement que doivent faire ceux

qui poſſèdent des fiefs: „. · :

s Juill. Concernant la Justice criminelle.

Mars. Touchant, les rentes confli

tuées fur les grains.

18 Juill. Pour # tranſport de la Juffice

dans la ville d’Ath.

8 8bre. Traité de Pair fait, conclu &

arreté entre les Etats des Pays-Bas

affemblés à Bruarelles & le Prince

d’Orange , Etat de Hollande & de

Zelande, aệec leurs aſſociés & l’agréa

tion du Roi.

22 Avril. Ordonnance & Déclaration

nouvelle fur l'entretenement de la pa

cification de Gand. -

Sans date. Contre les pilleries des Gens de

guerre.

6 zbre. Touchant les testamens & der
nieres volontés.

» Juin Pour l’exécution de la Synode

Provinciale , célébrée en 1566.

Dito. Concernant le paiement, quit

tance, modérations & atterminations

de toutes fortes de renter.

21 9bre. Pour les amortiſſemens.

ao xbre. Pour le même ſujet.

13 Mai. Pour la Vavigation.

Dito. Sur les avant-acheteurs mono

poliers des vietuailles.

15 Juin. Touchant la filatrie.

T O AM E A.

ao Août. Différens points & articles con

çus pour la légiſlation.

6 9bre. Pour #nen: de deuf

nouveaux Sergeans.

Sans date. Infru&ions fervant à la levée

des impoſitions mifes fur les Etats du

Pays de Haynaut , tant fur le fèr ,

Houblon, que Befiiaur, tant à la con

Jomption que fortie du Pays à l'Af

Jemblée des Etats, tenue au commen

cement du mois de arbre. 1603 pour

le terme d’un an, afin de fatisfaire

à l'aide de 25.ooo jlor. par mois ac

cordée à leurs Alte/ès pour femblable
termië.

3o Août. Ordonnance felon laquelle fè

devront régler tous Mariniers , Char

tons & leurs Fasteurs voulant hors

ce de l’obéiſſance de leurs Alteffès

emmener foit par eau ou par terre

quelque houblon vers les Provinces

de Hollande & de Zelande & leurs

aſſociés G place neutrale.

Sur l'Obſervation des Dimanches. ć?

Fétes.

16oi.

16o4.

16o7.

16o8. Sur le fait & erercicę du metier des

Orfèvres, & ce qu’en depend du Pays

de par deça. -

161 1. 12 Juill. L’Edit perpétuel.

i612. å6 9bre. Sur le retrait d'héritagé.

14 Avr. Le même qu’en 17 o8.

1613. 31 Août. Sur la Chaffè.

1614, 31 Janv. Defenfe des petits Pistolets.

i616. 2o Fév. Concernant les Imprimeurs, Li

braires, Marchands, Merciers, ven

deurs d’Images, Portes-Panniers &

&lttres.

14 xbre. L’eclairciſſement & Ampliation

faite & decretée touchant le port des

Armoiries, Timbres, Titres & autres

marques d’Honneur & de Mobleſſe.

1 Février. Infiruĉžions pour le Fermier

du droit ſur le Houblon fortant par

Terre du Brabant , de Wamur, vers

Liege, Cologne, Allemagne, Julliers,

Cleves & autres places neutrales, en

.femble pour le Pays d’Artois & Hai

nau vers le Royaume de France, fe

lon laquelle il fe devra regler ainst

que les commis.

22 Fév. Defenfe à tous Sujets de n’al

ler fervir ès Pays étrangers en Armes

.fur peine de la Hart.

3 Juill. Ordonnance des Archiducs 2

tous Capitaines, Officiers & Soldaas

–* FT

1617.
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comme ils doivent fe maintenir fur des bendes & compagnies d’Ordon

peine de la Hart. - 724211C4.

28 7bre. . Defenſe à tous , Brinbeur 3 xbre. Defenfe de tranſporter & de

& Brinbref/es . Ĝi autres fainéans & laiſer paſſer aucuns chevaur en Pays

vagabonds feins G valides des mem- étrangers.

bres d’aller mendier. 12 xbre. Defenfe de tranſporter des ar

- Dito. Snr le fait des voleurs, brigands, mes dans le pays de pardeça.

| vributers & a/affineurs , meurtriers , 17 xbre. Ordre à la Vobleſjė de tenir

larrons & autres femblables mauvais les armes prêtes au premier comman

} garnements, Jur peine d’étre erécutés dement. -

- par le feu. . 1625. 12 Juin. "y":" données aur /Ma

1618. 3 Mars. Defenſe d’emmener aucune foie gifirats Gens de Loi des villages

crue, ouvrée ou teinte, foit en bal, pour la Colleste de l’affiette perfonnelle.

en gros, ou pour vendre en méme. 29 Juill. Defenſe de commercer avec les

28 Mars Contre le trafic de Sel ou de Provinces rebelles.

Breuuvages. 2o Août. L’ére&ion d’une Amirauté.

162o. , 7 Avril. Defenfe à tous Ordres & Cou- 23 8bre. Ordonnance de Police pour ob

vents Religieur, Prétres, féculiers Ġ vier auar fraudes de la maltote de vin.

autres particuliers d'en/eigner la Phi- 4 Juill. Ordonnance de republier celle

lofophie hors de l’Univerſité de Lou- u 3 o Aoút 16o7 & du 1er. Fév. 16 17.

vain, ne foit aur Religieur feulement. o Avr. Ordre de faifir G prendre tous

162 1. 8 Mars. Contre les Deferteurs. Soldats déferteurs & vagabonds quel

14 Juill. Sur la continuation provifon- conques.

nelle de tous Officiers & Ministres 1626. 21 Févr. Pour obvier aux défordres des

Royaur de ce Pays & Comté de Hay- Troupes.

nau en leurs Etats Gº Offices. 23. Juill. Sur le fait du commerce avec

3o. Août. Contre la falcification des Hou- les villes Hen/iatiques & autres Pays

blons. 72€l/f/"Ca2AlAJÚ.

1622. 4 Mars. Obligation de fuivre l'article 7 Mars Defenfe de payer contribution

13 du Chapitre 133e. des Chartes aux rebelles..

générales. 2 May. Touchant la vente des Offices.

|- 18 9bre. Réglement pour les Batteliers, 11 May. Touchant la correſpondance

harretiers & leurs fasteurs qui veuil- avec les ennemis rebelles.

lent charger aucun houblon , pour 29 Juin. Defenſe d’emporter les avetues.

tran/porter hors du Pays de zý: 9 Juill. Pour l’étrécution , qui défend

obéiſſance, foit par eau ou par terre d’avoir communication de commerce

des Provinces # Hollande , Zélande avec l’ennemi.

G aſſociés aux autres Pays rentreaucr. 17 Juill. Sur les fait des Chauffées.

26 Juill. Ordonnance des Echevins pour 27. Juill. Réglement nouveau touchant

les Bétes Chevalines. les forets & bois de AMourmal en Hai

1623. 4 7bre. . Defenſ; de faire ufage de 724ZLZ.

mauvaifes huiles & grai/ės dans la 24 8bre. Sur la difillation, compoſitiora,

confestion du favon.. vente & ufage des Brandevins , ea u

12 7bre. Defenſe à quiconque derercer de vie & femblables boiffòns.

lä Médecine fans étre gradué dans 18 7bre. Républication du Placard fier

lad. Science en l’une ou l'autre Uni- des tranſports des grains , vente &

verfité. achat diceur de l’an 1589 , le 13

27 8bre. Concernant ceux qui pourfui- Juillet. -

vent grace des crimes perpétués. 7 ;: Dafenfe de mener aux Pays

Dito. Pour diligenter la Juffice criminelle. obéiſſant Roi de la grande Bre

3o 8bre. Defenſe de fe nommer ou de tagne aucune marchandife ou denrée

s'habiller en Egyptiens. fervant à l’ufage de Guerre.

14 9bre. Defenfe de tran/porter les grains 17 xbre Ordonnance de faire enrégifrer

hors du Pays. au Greffe en dedans le terme d’un mois

29 9bre. Sur le fait des Mariages clan- les aliénatious du franc alleur.

ffins. 22 xbre. Touchant l’entrée des chevaux

1624. 31 Janv. Pour le redreſſement des abus de We/phalie & autres Pays neu
qui fe gliffờient dans l’administration frĉatt37.

de la f:: 1627. 16 Févr. Déclaration touchant la lon

Dłto. Touchant les degrés prohibés dans gueur des Piſtolets.

la Magiſtrature. 22 Févr. Ordonnance de républier le Pla.

6 Févr. Patentes du Grand - Bailli de card du 22 Févr. 1617.

Hainau. 26 Févr. Pour remédier à la chéreté des

8 7bre. Ordre de fe faifir de tous Sol- vivres.

dats fans Pa/ports. 26 Mars. Ordonnance pour laiffer entrer

4 8bre. Plan pourfournir une Amirauté. les laines crues venant des Pays amis

24 7bre. Pardon accordé à tous Soldats Ġ neutreau:r.

fugitifs, moyennant## foient de re- ao Avr. Touchant le felvenant des Pays

tour au Service de S. M. étrangers.

1o xbre. Sur les eremptions &franchiſes 4 Juin. Concernant l’appaifement des
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1628.

1629.

163o.

1631.

1632.

1652.

1682.

1658.

difficultés furvenues à l’occaſion du pourroient commettre à la Defrauda

P/acard , du 22 arbre. tion des Droits dont on vient de parler.

18_7bre. Concernant la Franchiſe de 1683. 5 Janv. Pour la Confervation de di
Tonlieu.

14 8bre. Sur le fait des Alluns.

1 i 9bre. Defèn/é aur Forgerons d'aller

travailler au Royaume de Zelande.

16 xbre. Ordonnance de républier celle

du 29 Juillet 1 625.

4 Août. Défenfe de vendre de mauvais

Vins.

4 Avril. Défenfe à quiconque d’exercer

la Médecine fans étre gradué dans

lad. Science , fout à Louvain , ou à

Douay.

15 Mars. Pour travailler au Canal qui

s’eff commencé entre le Rhin & la

Meufe.

3 Mars. Etabliſſementpaſſager d'unare.
Ġ demi.

Peine Statuée pour les contrevenans à

l’infrustion donnée pour les Houblons,

le 1 Février 1617.

4 Février. Priviléges accordés à un par

ticulier pour des Fournaiſes de Veres

de Criſtal & Criſtallin. .

9 Février. Ordonnance qui défend le

tranſport des Salpêtres & poudres &

donne le Reglement fur la recherche

de ce qui en dépend.

4. Avril. Touchant les Soldats fugitifs

Ġ les Sujets du Pays de pardeça s'é

tant mis au fervice de l’ennemi ou

d’autres Princes étrangers fans la

permiſſion de S. M.

27 Mai. Privilege donné à Jean Verduf

fen pour l'impreſjion des Calendriers.

15 9bre. Republication des ordonnances

efendant le tranſports de Graíns.

2o 9bre. Ceſſation du Privilege donné à

j: Verduſ/en.

Février. Ordonnance par laquelle

S. M. défend le tranſport des Salpé

tres & poudres & donne Reglement

fur leur recherche G ce qu'en dépend.

13 ::::::::::::: infirućłiòns pour

le Maitre Foſſeur du Pays & Comté

de Hainau.

26 Février. Concernant le pardon des

Déferteurs qui voudront revenir.

18 Juin. Concernant le bien & repos pu

blic , à raifon des incurſions militaires.

Dito. Contre les Foules, Earaĉions ,

Fols, Delits , qui fe commettent par

les Soldats & autres fur les Villages

& chemins du Pays-Bas.

2o Avril. Placard du Roi fur les fauffès

Monnoies & les faur Monnoyeurs.

31 Juiliet. Lettre du Corps des Tonneliers.

6 Juillet. Pour pourvoir aux inconve

niens qui arrivent des Troupes.

2o Juillet. Sur le papier Scellé.

3o Juillet. Défenſe aur , Militaires de

vendre des Vins, Brandevins, Tabacs.

31_Août. Authoriſation pour enløver les

Biens ở Revenus qui appartiennent

aur Eſpagnols.

Dito. Pour la Colleste des Impots fur

les Vins, Bierre, Brandevin & Tabac.

5 7bre. Pour remedier aur abus qui fe

1684.

1685.

1686.

1687.

1688.

1689.

169o.

1691.

1692.

1693.

1694.

vers droits de la Province de Hainau.

23 Janvier. Defenfe aur Braſſeurs de

tirer profit de la petite Bierre & Dra

gées. -

31 Mai, Concernant le Droit fur le
Charbon.

17 Mai. fur la Vavigation.

Contre les Irreverences d’Eglife.

4 8bre. Concernant les affiettes à faire

fur certains biens des Communautés

7 8bre. Concernant la levée des argens

à frair.

14 Juillet. Concernant le Militaire.

Io 8bre. Concernant une Main-levée des

Biens qu’on avoit fai/is en 1683.

26 8bre. Reglement pour l'impoſition des

Droits.

9 xbre. Lettre du Corps des Apoticaires

avec deur Décrets y rélatifs.

14 Février. Défenfe auar Militaires de

vendre du Brandevin.

28 7bre. Touchant le renouvellement du

Cahier de rare.

3o 8bre. Concernant une affe de nou

1/f/214 TJTC,

Contre les Juremens.

5 Juillet. Lettres des Connetables des

Merciers , auarquels font joints les

Paſſe-metiers , Boutonniers.

14 Février. Défenfe de laiffèr paſſer des

gens armés, fans être fujets de S. M.

14 Février. Afiches pour lever le Sel

de la franche Terre de Lembeque.

2 Avril. Touchant la valeur des Mon

V2OYć.S.

23. Octobre. Reglement de Soignies.

14 Avril. Défenfe de faire entrer le

Brandevin & Tabac fans payer les

Droits.

16 Avril. Pour faire le Payement à l‘E
tat des Droits rares.

26 Mai. Defenfe de donner Cours aur

Monnoies de Hollande.

4 Juin. Ordonnance pour faire rebatir les

AMaifons endommagées par les bombes.

6 Avril. Cours des anciennes Monnoies

interdit. -

22 Juillet. Prorogation d’uſage d’ancien

ne Monnoie juſqu’au dernier Août.

6. Juin. Edit portant Creation des Of

fices hereditaires des Bra/eurs.

Dito. Reglement pour les Drappiers

Groffers & Toilliers.

25 ybre. Ordonnance qui enjoint de de

clarer les Grains battus ć? en Jarbes.

9 Mars. Concernant le recouvrement

des Finances provenues par la Vente

des Emplois. * *

ao Avril. Ordre aur Batllis & Mayeurs

de rendre compte des Biens de leur

Communauté,

22 Juin. Concernant les Braffeurs.

5 8bre. Sur le méme ſujet.

18 9bre. Déclaration qui ordonne que

lė Cidre fera Sujet auar mémes Droits

que la fiierre.

22 9bre. Edit qui ordonne à toute Com
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munauté tant Seculiere que Reguliere

qui a détourné les eaua des Rivieres

Jans la permiſſion de S. M. de payer

les fommes auarquelles elles Jeront

tarées.

1695. 14 May. Ordre aur Commis du Roi de

fouffrir la préfence des Commis de l’Etat

dans la vifite des marchandifes.

Dito. Pour les Licences des Avocats.

1696. 13 Avril. Defenfe à ceux qui vendent

de la viande aur Soldats d’en vendre

à d’autres. -

22 Juin. Concernant les funérailles &

ports-de-deuil.

21 Juill. Concernant la vifte des Equi

pages des Troupes par les Commis de

la Ferme Générale.

1o xbre. Ordre aur Commis des Etats

de s’en tenir à la déclaration des mar

chandifes de Brandevin & Tabac que

leur feront les Commis des Bureaux

de S. AM.

31 xbre. Concernant une contribution

pour l’appointement des Troupes.

27 Févr. Pour rémédier aur abus que

font les troupes fous préterte de ra

fraichiffement. -

23 xbre. Contre les vagabonds, mandians,

brimbeur & gens fans aveur.

3 Janv. Reglement pour la valeur des
7710/2/lOICS.

7 zbre. Defenſe de faire courir le bruit

de rehauffement des monnoies.

9 7bre. Sur le même ſujet.

9 8bre. Vide 6 Juin 1693.
11 xbre. Pour empêcher ſå fortie des

grains & les vendre dans le pays fui

vant le prir taré.

22 xbre.Á: pour les Braffeurs.

16 Janv. Concernant la vente & achazt

des grains.

16 Févr. Sur le même fujet.

Sans date. Pour le Papier feellé.

. . . . . . Concernant la manufa&ure de

Laines.

Dito. Defenfe de tranſporter hors du

pays toutes laines & filets de laines

non tiſſues ou mifes en æuvre, ainfi

que de tran/porter les moutons non

tondus.

7 Avril. Contre les voleurs & vagabonds.

13 May. Concernant le Commiſſaira des
1/E7D7"CS. |

4 Juin. Defenfe aur Militaires ; ain/?

qu’à leurs femmes, :::: , domesti

ques, de vendre du tabac & du bran

devin.

1o Juill. Pour empêcher de vendre les

grains & houblons avant qu’ils ne

Joient en état d’être délivrés.

16 7bre. Sur le même ſujet.

Sans date. Defenfe du jeu.

3 xbre. Traité fait à Lille, en a récu

tion de celui de Rifwick.

17oo. Sans date. Ratification du Roi de France

fur le même traité.

9 Mars. Autre Décret contenant la por

tion congrue des Curés.

Sans date. Les Finances du parti dans

1697.

1698.

1699.

* la Chátelenie de Lille, expoſées à M.M.

les Administrateurs de la Bour/e des

Pauvres à Lille.

. . . . . . Concernant la Dépofitairerie.

25 8bre. Reglement pour l’entrée à la

Chambre de la AVobleſè.

. . . . . Concernant les droits de la ri

viere de la Denre, entre Ath é? Ten

remonde,

25 Févr. Concernant la valeur des Mon

flOlć.W.

7 9bre. Da cours des Monnoies hauf

ées.

# Févr. Lettre des Tailleurs.

2 May. Ordre de faire la garde fur les

grands chemins.

23 May. Concernant les contributions.

12 Août. Ordre de faire garde, ronte &

patrouille.

21 Août. Sur le même fujet.

3 7bre. Sur le point des difficultés au

fujet des main-clofes.

3 i śbre. Impoſition d’une taille pour

fournir aux fub/ides.

27 Juin. Decret donné au Confeil Royal

fur la requéte des Gentilshommes en

trant aux Etats de Hainau.

14 8bre. Pour le Papier timbré.

19 Févr. Defenfe des jeuar de hazard.

24 May. Sur l'élévation des Monnoies.

27 May. Ere&ion d’un nouveau Cartu

laire pour les fiefs, fervitudes G au
tres droits.

2 7bre. Taare de confommation pour les

terres franches.

9 Avr. Au fait des portions congrues

des Curés.

2 Janv. Concernant le droit & falaire

des IVotaires.

9 Févr. Defenfe de retenir les vieilles

feuilles de Tabac.

Dito. Décret concernant la maniere de

percevoir la maltote de ceux qui n’en

font exempts chez les Privilégiés.

25 Juin. Defenfe de distiller des eauar
e 1’EC.

22 8bre. Concernant ceur qui font er:

défaut de relever leurs fiefs.

8 Juill. Sur l’évaluation des Monnoies.

12 Juill., Sur la conduite de la Vaviga

tion de la riviere de la Trouille & de

celle de la Haine.

go Mars, go Avril. 2 May. 23 [uillet. I 2* Août. Pour les År: : J

2 8bre. Concernant les#jon. de bois

de la ville de Mons.

17 Io. 23 Janv. Concernant les voitures publi
l/6.S.

1ć': Concernant le billon de certai

nes Monnoies,

16 Août. Pour réprimer les défordres,

verations & brigandages.

6 May. Contre les voleurs, vagabonds

& ſemblables, tant militaires, que non

militaires. -

I 1 May. Io 8bre. 23 9bre. Sur le même

.fujer. -

1714. 23 Janv. Concernant les Monnoies.

12 Mars. Sur les forties des grains.

1 1 8bre. Au fujet de la Garde & Pa

trouille à fừire dans le plat Pays.

17o1.

17o2

I7O4.

17o5.

1706.

1713.

|
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1715, 15 Janv. Traité des Barrieres. droits d’entrée & de fortie.

1716. 13 Janv. Etabliſſement des Gardes dans 1732. 28 May. Lettre du Corps des Maçons,

différens villages,

1717. 27 7bre. Défenſe de porter l'Epée.

17 18. 29 Mars. Erestion d’un Confeil d’Etat.

2 1 Avr. Convention réciproque, entre le

Roi de France & les Etats Générauar

des Provinces-Unies , pour la refiitu

tion des Déferteurs.

14 May. . Pour rémédier aur défordres

des Glaneurs.

5 Juill. Reglement fur la conduite de

la Vavigation fur la riviere de la Denre.

3 May. Sur la conduite de la Wavi

gation des rivieres de la Trouille &

de la Haine.

Caffation & annulation de certaine dé

coration & titres de Voble/è.

172o. Touchant la prérogative fur le fait de

funérailles G ports-de-deuil.

Défenfe auar HMaire, Echevins & habi

tans des Communautés de confituer

aucune rente ou penfion fans ostroi

Communautés.

Concernant les funérailles.

no Avril. Pour les Monnoies.

18 8bre. Contre les Contrebendiers.

1723. 4 Août. Décret qui renvoie les cauſes

des habitans des villages & lieur au

Tournefis par appel au Confeil de Hai

Mlt2lle

15.7bre. Concernant la confervation des

bois tant de S. J.M. que des Commu

nautés des Pays & Duché de Luacem

bourg.

15 gbrē., Mercure historique ở politique
défendu.

1725. 21 Avril. Concernant les Monnoies d'or

& d’argent.

25 Avril. Tarif des Monnoies.

3o_Avril. Traité de Pair entre Charles

VI & Philippe V. Roi d’Eſpagne.

1 1 Août. Ordonnance qui enjoint de met

tre auar chiens matins des billots de

pied G demi de long.

19 7bre. Etabliſèment des Tabellions &

Gardes - Vottes dans les principalles

villes des Pays-Bas.

19 7bre. ####:: de trois Confeils

collatéraux d’Etat, Privé & de Fi

nances pour le Gouvernement général

des Pays-Bas.

1729. 3.xbre. Concernant l’adminiſtration des

biens des pauvres.

13 Févr. Reglement pour le Chapitre de

Soignies.

16 Juin. Défenfe d’emporter les grains

hors du Pays , à raifon d’une difette

qui eſt furvenue par des gêlées earcef

fives. - - -

3 Juill. Concernant la diminution de

certaines eſpeces de Monnoies. .

4 Août. Decret touchant la permiſſion

de travailler les Dimanches au Dio

cèfe de Cambrai. |

7 juillet & 13 Mars. Concernant celui à

ui il compéte de juger de la néceſſité

es Curés & des Vicaires.

27 9bre. Conditions de l'admodiation des

7 Q AM E I.

préalable , pour en charger leſdites

1634.

1736.

1637.

1738.

174o.

Charpentiers & Couvreurs.

18 Août. Sur l' Earercice de la Médecine.

19 Juill. Déclaration fur le droit d’im

munités des Egliſes.

12 Janv. Concernant les vagabonds.

31 Mars. Concernant le port des armes

défendues.

18 Août. Défenfe de fréquenter les ca

barets les Dimanches & Fétes, pendant

les Offices, dans la terre ć? JVicomté de

:de: enclavée dans les terres fran
C/7625

3 Touchant l'administration de la Juf.
tice militaire.

22 Juin. Criminels Autrichiens G. Fran

çois refugiés reſpestivement dans l'une

ou l'autre Puiſſance pourront étre
J"c/72tJ.

23.9bre. Ordonnance qui enjoint de pu

blier les Placards.

15 May. Pour l’erercice de la Chirurgie.

12 7bre. Concernant les confignations &

nantiſſemens de la D:pofitairerie.

167bre. Lettre du Corps des Cordonniers.

8 Févr. Au fujet des réparations des

chemins, nétôiement des rivieres, riol

les & foſſets & réfèĉions des ponts des

Pays-Bas.

Io Mars. Touchant la façon que les Of:

ficiers du Confeil doivent ſe comporter.

Dito. Concernant les aſſemblées tumul

tueu/es qui tirent auac proceſſions.

31 Mars. ő## pour lts Cordonniers re

lativement à la colleste de la taille dite

de la vtlle.

22 Avril. Contre Joſeph Racokzi Com

mi//aire de rebellion & haute trahifon.

31 Juillet & 1er. Août. Défenfe de s’en

roler dans les troupes étrangeres.

27 Août. Défenſe à tous Maitres, Va

lets & Conduĉřeurs de Diligences, Cc

ches & autres voitures, de fè charger

à l’avenir d'aucunes lettres & paquets.

3 8bre. Contre les fraudes qui ſe com

mettent à l’égard des vins, brandevins,

bierres G tabacs.

7 Janv. Conce nant la chaffè.

3o May. Concernant les vacattons des

gens de Loi. Leur comportement. Les

droits des Baillis, Greffiers dans les

redditions des compstes & affettes des
tailles.

16 8bre. Touchant l’exportation des

grains.

25 9bre. Touchant le même ſujet.

14 xbre. Touchant l’enrégifirement au

Greffe des astes y accuſés, à peine de

nullité.

Sans Date. Ordonnance pour empécher les

défordres qui ſe commertent dans les

bois du Parc de la Maifon Royale de

/Marimont.

Sans Date. Concernant les grains.

2o Févr. Diminution des droits fur les

grains. -

26 Févr. Concernant les grains.

28 Mars. Concernant le droit de bord-à

bord diminué à 1. p. c. au lieu de 3

G g
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I 742.

# qui étoit auparavant au port d’Of

tende. -

7 Avril. Impoſition des différens droits

fur différentes cho/es telles que bois,

charbons, chauar, fer, &c.

4 May. Sortie des huiles défendue.

5 May. Sortie des grains défendue.

1o May. Pour rémédier aur infolences

de ceuæ qui pilloient les payfans qui

apportoient leurs denrées au marché.

2o Juin. Concernant l’adminiſtration de

Domaines dans le Pays de Vamur.

14 Juill. Contre les vagabonds & gens

fans aveu qui pilloient les grains.

16 Juill. Réglement touchant le Service

funebre, Enterrement & droit d’iceur.

23 Juill. Au fait des cérémonies des fu

nerailles & faluts.

3o Juill. Touchant le bon ordre qui doit

s’obſerver dans la moiſſon des grains.

15 8bre. Défenfe de tranſporter les grains

hors du Pays.

22 9bre. Sur le méme fujet. . .

25 9bre. Ordonnance qui oblige les Of.

ficiers de Juffice à la réſidence de

leurs offices.

26 obre. Concernant la diminution du

droit fur le ſucre, potaffe par proviſion.

14. xbre. Reglement pour le teffament

du Greffier Petit.

2 1 Mars. Contre lcs voleurs d'Eglife.

Io May. Reglement pour la taare des

Arpenteurs.

21 Juin. Le même que le 21 Mars.

22 Juin. Reglement pour la Toifon d’or.

3 Août. :::: du tarifdu 7 Avril

174o & de la regulative du 14 arbre.

I 739. |- -

2o 7bre. Défenfe de faire fortir du be

, tail, bétes à cornes , moutons, ou au

tres , ainſi que le beure & le grain hors

du Pays # S. AM. |

23 7bre. Le méme objet que celui du 3
Aoút.

15 Février. Réglement pour l’entrée des

quétes que font auar villages les Re

colets , Capucins & pauvres Claires.

15 Mars. Concernant la fortie des grains.

24 Avril. Touchant les Avocats, Pro

cureurs & le tems, à prendre le degré
de Licence, enfemble # droit de défai

quer du medianat ce qui aura été payé

Par ceux qui étoient pourpu de quelque

place avant leur Promotion.

3o Avril. Ordre à ceux de Charleroi de

Je fervir du fer du Pays préférable

ment à celui des étrangers.

15 May. Convention, entre S. M. la R.

de Hongrie & S. A. le P. de Liege ,

pour la reſtitution réciproque des De

Jerteurs de leurs Troupes.

Io Juill. Contre ceux qui prétent fur ga

ges à intéret.

13 Août. Touchant les deferteurs Autri

chiens G. François.

Dito. Qrdre auæ fujets de S. M. de quit

ter le Service d’Eſpagne, fous peine

de eonfifcation de leurs biens.

12 7bre. Ordonnance qui interdit la for

tie des chevaur & des grains.

24 Juill. Interprétation du testament du

Sr. Petit.

9 9bre. Ordonnance qui interdit de s’en

roller dans les troupes étrangeres.

3 xbre. Ordonnance de la . Cour pour

confiſquer les biens de ceux qui ont

contrevenu à l’Ordonnance dont on

vient de parler.

29 xbre. Convention entre S. M. & les

Sgrs. des Etats des Provinces - Unies

pour la restitution de leurs troupes ref

pestives. -

1743. Sans date. Formalités obſervées à la prife

de poſſeſſion du G. B. de Hainau.

1 Avril. Touchant les terres de débat.

1 1 Avril Ordonnance à tous les Officiers

de Juffice de tenir information auſſi

tót qu’un vol ou autre crime fera par

venu à leur connoiſſance.

18 Juin. Placard qui défend les compa

gnies de deuæ feres dans les cabarēts,

de méme que celle appellée Sérienne,

de dan/er après le Soleil couché, de tirer

auar proceſſions & aur entrées des Sgrs.

& Curés, qui enjoint de couvrir d’ar

doiſes ou de tuiles les maifons des

Bourgs & des Villes, comme auſſi dans

le plat Pays les braſſeries, forges &

fours; & interdit les gratifications auar

Cavaliers de la Marechauffée.

18 Juin. Concernant le temps qu’on doit

habiter dans l'Univerſité de Louvain

pour pouvoir faire Licence en Droit

ou en Médecine.

16 7bre. Défenfe des jeur de hazard.

25 7bre. Concernant l'entrecourt des

marchandifes de la Province de Lu

arembourg. *

2 Juin. Concernant le bon ordre qui doit

regner entre les militaires & non mili

taires.

28 Févr. Patrouille ordonnée pour empê

cher à ce que les Puiſſances étrangeres

n’enrollent pas les ſujets de S. M. ou

de fes alliés.

14 Mars. Concernant les marchandifes

de laines.

16 May. Concernant la marche des trou

pes, pour les houzards militaires.

a 1 May. Concernant le ferment des obli

gations militaires.

8 Juin. Concernant la déclaration de

guerre entre l’Autriche G la France.

18 Juin. Tarif des droits qu’on ordonne

être perçus pour les paſſeports de guerre

qui feront distribués dans les Pays-Bas.

25 Juin. Concernant les excès & fur

charges au fujet des chariots &c.

21 Juill. Sortie des foins, paille, avoine,

défendue.

Dito. Déclaration de certaines marchan

difes déclarées contrebande.

ao Août. Pour empêcher les effets funef.

tes de la maladie des bétes à cornes.

16 7bre. Concernant le tranfit de certaines

marchandifes declarées contrebandes.

Dito. Décret reglant les cas où les mai

fons des refuges des Abbayes , ou au

tres Eccléſiaffiques, doivent étre logés

past gens de guerre.

TT

I 744.
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1746.

1 8bre. Ordonnance au fait de la ma

ladie contagieuſe des bétes à cornes.

23 8bre. Sortie des bêtes à cornes , de

viande de bæuf, ou vache, fraiche,

ou falée, défendue.

31 8bre. Pour la livrance des pains &
rations aur Soldats.

1 1 9bre. Sortie des houblons défendue.

169bre. Défenſe à tous Mayeurs & Eche

vins des bonnes villes de billeter & fou

mettre au logement des trouppes les

Receveurs Cantiniers & autres employés

à la collecře des deniers de l’Etat.

25 9bre. Contre la fortie des laines &

houblons.

2o xbre. Reglément pour les Huiffers.

. . . . . Ordonnances non dattées des

Etats de Hainau , dont l’une # pour

le remede de la maladie des bétes à

cornes & l’autre concernant les fignes

de cette malzdie.

7 Janv. Ordonnance qui permet de tranf

porter hors du Pays toutes marchan

difes qui ne font pas contrebandes.

22 Janv. Concernant la fortie des beftiaux

du Pays de Luxembourg.

28 Janv. Pour réprimer les abus qui fe

commettoient à l’égard des liards.

3o Janv. Précautions pour empêcher la

maladie des befiiauar.

3o Avr. Touchant les rations des troupes.

1 May. Pardon général pour les defer

fcl/J"S).

12 May. Reglement pour les troupes qui

font en compagne.

12 Juin. Contre les vagabonds & les gens

înconnus.

Dito. Ordonnance pour empêcher la dé

fertion.

12 8bre. Reglement pour le logement des

troupes du Roi de France qui tiendront

garnifon pendant les quartiers d'Hywer

de 1745 & 1746.

29 9bre. Interdiction des jeux de hazard.

Sans date. Les Curés déclarés erempts

de tailles. -

12 Janv. Contre la vénalité des Offices.

17 Mars. Pour l’ére&ion de quatre nou

veaux Bureaux pour recevoir le droit

d’entrée.

19 Mars. Caffation , annullation de deur

décrets du Confeil de Luxembourg,

avec ordonnance d’exécuter tous les

arrêts ci-devant rendus concernant la

neutralité de St. Hubert.

22 Mars. Défenfe aur Vivandiers , Mar

chands de vin & autres de débiter/ans

avoir fait leur déclaration & payé les

droits d’iceu.r.

6 May. Taux de différentes eſpeces de

pain & de bierre qui fe vendront à

Bruxelles pendant le féjour du Roi.

19 Juill. Concernant les précauttons à

prendre contre la maladie épidémique fur

les befiiauar.

3 Août. Concernant l'érestion des Bu

reaux & des Brigades pour percevoir

le droit d’entrée de fortie des villes

de Hainau.

1747.

1748.

17 Août. Concernant les droits fur les
huilles.

2 7bre. Contre les vagabonds, mendians

Ở gens fans aveu.

3 7bre. Pour le même fujet.

3o 7bre. Concernant l'entrée des harangs

Jaures & morues féches venant de la

Hollande.

2 8bre. Permiſſion de tirer indifférem

ment des Provinces du Royaüme les

matieres propres à la fabricaiion du

papter.

21 Janv. Ostroi général donné aux Erats

de Brabant pour trouver les charges

occaſionnées par la guerre. ©

25 Jany. Défenſe à quiconque de porter

du fervice aur Pui/Jancês ennemies.

3o Janv. Prorogation d’un an de l’exemp

tion des droits fur les befiiaur venant

de l’étranger.

18 Mars. Concernant la valeur des Du

CaťS.

21 Mars. Concernant une augmentation

d'entrée de droit de fel dans les Pays
Bas. -

22 Mars. Lettres Patentes du Roi con.

cernant l’exécution de la Juſtice cri
minelle.

1o Juin. Arrée qui fire les droits de la

Jortie des poils de Lappins féparés de

da peau à cent livres au cent peſant.

1 Juill. Reglement fur la moiſjön.

* 2 Juill. Commiſſion donnée au Duc de

Boufflers pour le Gouvernement de la

Flandre.

25 Juill. Contre les Vagabonds & men

dians. - *

15 Août. Arret qui permet la fòrtie des

mitrailles, rognures & vieur cuivre.

17 Août. Ordre de remettre dans le terme

d'un mois toutes bombes, boulets G au

tres munitions de guerre dans les Ar

Jenauar. -

1 8bre. Défenfe aur troupes de S. M.

qui entreront dans les Royaumes, ou

qui auront ordre de paſſer d’une Äpro

vince dans une autre » de Je charger

d'autres narchandifes, faur fel, făur

tabac, fur peine y contenue.

8 8bre. Sortie des grains défendue.

29 9bre. Ordonnance pour lever une moi

tié enſus des droits ordinaires au pro

fit du Rot.

I Avril. Reglement pour les Paffeports.

7 Avril. Défenſe aur marchands étran

gers de vendre des marchandifes neuves.

22 Avril. Concernant l'impoſition d'une

nouvelle taille. Remede pour la ma

ladie des befiiaur.

Sans date. Précautions pour la maladie

des befiiaur.

3 7bre. Défenſe de vendre hors les mar

chés publics les grains & les graines.

26 Jany. Pour faire la garde, Jõnner la

cloche de neuf heures, & abbattre les

nids de chenilles.

26 Févr. Contre les vols & les défordres

contraires au repos public.

3 Mars Concernant les Monnoies.

15 Mars. Sur le même fujer.
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175o. 18 Janv. Reglement pour la recrue # -

17 Mars. Défenfe de faire fortir le betail

hors du pays.

21 Mars. Contre les étrangers, faineants,

vagabonds & gens fans aveu.

Dito. Défenfe de tirer aux Proceſſions

des villes non fermées ở bourgs auar

entrées des Seigneurs & Curés, de dan

fèr dans les cabarets après le Soleil

couché, des aſſemblées de deur feares

appellées Sériennes & d’entrer dans les

granges G écuries , avec de la chan

delle allumée , enjoignant de couvrir

de dure les maifons & fours à batir

dans les villes & bourgs.

. . . . Pour faire la garde & Jonner la

cloche de neuf heures.

1o May. Taare des Arpenteurs.

13 Juill. Contre les défordres qui fe com

mettent au tems de ::::: Ġ de

chaffe.

19 Juill. Wouvelle infrustion & Ordon

nance pour les Changeurs & Collec

teurs fermentés de Billon tant d’or

ue d’argent.

14 Juill. Confirmation du Reglement de

Soignies.

19 Juill. Concernant les monnoies.

Dito. Concernant les ouvrages d’or &

d’argent. -

24 juill. Pour réprimer les abus qui s'é

toient gliffés ſur les charges G les tailles

pendant les guerres.

2? 8bre. Reglement pour les Chartiers &

voituriers paſſant fur les chauffées du

Hainau.

26 9bre. Reglement pour les manufac

Žl/7"Ć.S. -

nérale des Régimens nationnau:r d’In

fanterie dans toute l’étendue des Pays

Bas de S. M.

3 Mars. Pour rémédier aur abus qui fe

font gliffés dans quelques departemens

des droits d’entrée & de fortie par rap

port à lz Judicature.

6 May. Concernant la portion des Vi
Ca2L/"C.J.

1 Juin. Au fait de l'augmentation des

portions des Vicaires.

15 Juin. Au fait de la garde pour ceuæ

de Soignies.

1 Juill. Vieilles Plaquettes mifes au

billon.

3 Juill. Défendant la fortie des lins

verds, crus , en maffè, même celui à

faire des mulquineries, ainſi que des

chanvres foit crus ou peignés.

1751. 29 Janv. Pour les monnoies.
1 Févr. Concernant une modération d’im

pot ſur différentes marchandifes pour

- faciliter le commerce de Luxembourg.

- 9 Févr. Vieux patars mis au billon.

15 Mars. Impoſitions fur les cendres de

bois pouris.

*7 Mars Pour reprimer le luxe du deuil
des Vobles. |

26 Mars, Augmentation des droits pour

l’entrée des Porcelaines étrangeres.

31 Mars. Concernant la Judicature des

droits d’entrée & de fortie.

1752,

-,

1 Ayril. Au fait des portions congrues

des Curés.

14 Avril. Ordnnance qui regle les poids

& biquets des Orfèvres.

6 May. Défenſe de faire fortir des étou

pes, cottes de laine & chanvres hors

du Pays.

Io Mai. Diminution des droits pour la

fortie des chevaux hors du Pays.

I 1 May. Ordonnance aur troupes étran

géres de fe retirer_hors du Pays.

15 Mars. Tarif des Droits pour le droit

d'entrée & de fortie des befiiaux.

17 Mars. Reglement pour les lins.

29. Mars. Pieces de 4 & 2 fols mifes au
bilon.

8 8bre. Peines fiatuées contre les con

trevenans à l'Ordonnance du a o Mai

de la préſente année.

24.8bre. Amende portée contre ceur qui

introduģfent des cartes à jouer fåns

payer les droits de S. M.

8::: Défenfe de vendre à deur lieues

e la frontiere, fans avertence au Bu

reau le plus prochain , aucuns che

vaur & bétes à cornes.

4 9bre. Reglement pour l’avancement

du commerce d'huile au tonneau.

29 Févr. Fixation du priæ des vieux ef.
calins.

18 Avril. Ordonnance aur Curés de bien

ºliºgrapher les regitres de Baptêmes,

Mariages & Morrs.

2 May. Pour la defrustion deschenilles.

12. May. Concernant l'adjudication aur

intérêts de la demeure judiciaire.

22 Juin. . Ordonnance qui enjoint de re

lever#:: autres droits féodaur.

8 Juill.. steur écus au bilon.

Dito. Diminution des droits fur l'entrée

& la fortie des tabacs.

24 Juill. Ordonnance pour la formation

dun nouveau dénombrement dans la

#f9"ince de Luxembourg & Comté de

Chini avec ſon fòrmulaire.

Ditº. Reglement pour relever les aides

? ſubſides dans le Pays de Lurem

ºurg ở Chini avec une déclaration

ººntenant des Priviléges en faveur des

étrangers qui viendront s'établir dans
le/dits lieủr.

7 Août. Pour rémédier aur fraudes qui

Je commettent dans la fortie des che

"aur, betail G autres denrées hors

du Pays de S. M.

9 49út. Sortie des loques & vieur linges

":";
17 Août Défenſe à tous fujets étrangers

de poſſéder :::::: ran”jä

: que réguliers dans les Pays de

3o 7bre. Défenfe de faire fortir les cen

res de bois grofil, rognures de verres

hors du Pays.

25 9bre. Qrdonnance qui enjoint de dé

çlarer les marchandifes non rac en

élog , mais tonneau pour tonneau ,

ballot pour ballot.

2 xbre. Sur le même fujet pour le Duché

de Luxembourg & lė Comté de Chini.
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1753.

|

2o Janv. Pour le dénombrement des fiefs.

Dito. Pour le reliefs des fiefs & droits

féodaur.

3 Févr. Contre les grands dégats & fré

quents vols qui ſe commettent és bois

qui appartiennent aur Maifons Re

ligieu/es.

12 Févr. Pour rémédier à la trop grande

entrée des potteries "étrangeres preju

diciable à celle du Pays.

17 Févr. Vieur efcalins au billon.

21 Févr. Pour firer la véritable Juriſdic

tion des Eveques & de l'Aumônier

général. -

17 Mars. Impoſition des droits fur les

verres-à-vin G à bierre & tous autres

ouvrages Jemblables.

15 May. Contre les défertions militaires.

18 May. Au fait du récellement des dé

ferteurs.

29 May. Concernant les portes-faits.

Sáns date. Concernant la juriſdistion des

/Militaires.

22 Juin. Pour la reſtitution réciproque

de déferteurs entre S. M. & S.A. E.

Palatine.

28 Juill. Contre les abus de la chaffe.

zo Août. Contre les fraudes fur l’entrée

des pipes à tabac.

Sans date. Touchant les lettres de fauve

garde pour la conſervation des bois &

plantis à accorder aux Seigneurs de

Hainau. -

7 8bre. Reglement pour les appointe

mens des militaires qui ont contraćřé

des dettes.

25 8bre. Touchant les droits de Souve

raineté de S. M. fur les villages de

Vezou & de Bramenil.

Dito. Touchant la connoiſſance qui doit

juger du droit d’azile & de la façon de

fe comporter pour tirer le criminel du

lieu d'azile. -

157bre. Concernant l’acquiſition des biens

immeubles par les gens de mains-mortes.

31 8bre. Contre les Officiers de Juſtice

qui compoſent avec les délinquants
'aux droits de S. M.

17 xbre. Contre les Eſqualins & Pla

quettes de Liege. -

5 Mars. Concernant l’érestion des nou

velles Cures.

6 Mars. Pour l’enrégitrement des Bap

têmes, Mariages & Morts.

15 Mars. Pour l'établiſſement des Wi
caires.

23 Mars. Pour l'entrée des vins & eaux
de-vie.

15 May. Pour lever le droit de tonlieu

fur les toilles de coton blanches »

teintes , imprimées & peintes & autres

manufa&ures femblables.

9 Juill. Décret au fujet des différentes

prérogatives attribuées , anciennement

à la charge de Grand-Bailli & des

oĉtroits.

1754. 23 Août. Concernant l’entrée & la fortie

des Diamans & autres fines Pierres.

16,7bre. Ordre aur militaires de payer

lès impots & la maltote des vins.

T O AM E I.

1655.

15 Ebre. Pour obſerver la forme à pra

tiquer. dans la vente des biens non
a2/71Orft.ſ.

5 9bre: Concernant les manufastures

& fabriques étrangeres.

Dito. Touchant les Maitres de forges des

Provinces de Vamur & de Étaifau.

1 1 xbre. Edit touchant les Titres G mar

ques d'Honneur ou de Vobleſë, pore

d'Armes & Armoiries, & aŭtrés dif:
ttnĉitons.

16.xbre. Pour/upprimer certaine forma

lité dans la perception de certains droits

des Etats de Hainau.

19 xbre. Touchant la républication des

9rdonnances au fait de la défertion

Ở enrollement au fervice étranger.

27 7bre. Concernant le dénombrément de

toutes les perſonnes du Brabant.

":" Permiſſion pour la fortie des

l/25,

7 Févr. Sur la chaffè.

13 Févr. Concernant la maladie des bétes.

Dito. Reglement pour l'Univerſité de
Louvain.

17 Févr. Concernant les fondions des

Controleurs principaux des droits d'en

trée ć? de fortie de S. M.

22 Mars. Concernant ceur qui s’attrou

pent & commettent des défordres au

Jujet des mariages.

21 Avril. Concernant les Monnoies.

3o May. Contre les abus qui fe commet

tent par la plig/part des Receveurs des

droits de tonlieue à l’égard de ceur

qui ſe Préfentent erempts de ce droit.

6 May. Concernant la portion des Vi

tatrés.

25 Juin. Défenſe d’arracher les Poteaux

Ć Piloris.

4 Juill. Concernant les Gens de mains

172Ortc.5.

14 Juill. Précaution contre la maladie

des bétes à cornes.

19 Juill. Concernant les Monnoies.

31 Juill. Concernant ſ’effet du retrait

des mains-mortes.

5 Août. Touchant les communes.

4 7bre. Concernant l’eremption du droit

Pour la décharge de bord-à-bord au

Port d'Offende pour les denrées qui

doivent aller aur pays étrangers.

13 8bre. Concernant les engageres.

13 8bie. Concernant le rachat des cens,

rentes foncieres & autres prétentions

dues aur Domaines.

16,8bre. Ordonnance d’expoſer au rabais

des ouvrages publiques.

18 8bre. Concernant l’influence des voir

dans le Comté de Flandres pour les
Etats.

14 9bre. Contre les Deferteurs.

24.9bre Concernant les droits fur les |

étoffes d'or & d’argent.

18_9bre. Arrangement pour s’aſſurer des

dits & Ordonnances,

2 xbre. Peines flatuées contre les frau.
des des droits de S. M. f

Dito. Concernant la Judicature de droits

d’entrée & de fortie. -

H h

}
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Dito. Firaton de ce qu’un feul Fermier

peut defrustuer

5 xbre. Au ſujet des deſerteurs du Corps
d'Artillerie, relativement à l'Ordon

nance du 14 9bre. 1755.

9 xbre. Permiſſion auæ Communautés &

administrateurs des tables des pauvres

de retirer les biens amortis des mains

des acheteurs. -

22 xbre. Défenfe aux fujets de S. M. de

faire des cours deÞ### dans les

Pays , étrangers fans une permiſſion

fpéciale.

| 1756, 1o Févr. Concernant la ſucceſſion desfu

jets de France qui viennent à mourir

dans les Pays-Bas. -

11 Mars. Déclaration que les petits pa

quets d’une piece ou coupon de Joierie

à’une ou deur pieces de mouchoirs »

d’un coupon ou d’une piece d’étoffe ne

font pas foumis au droit de bord-à

bord à Ostende.

22 Mars. Concernant l'amortiſſement des

biens de gens de mains-mortes avec la

déclaration des biens amortis avant le

1 < 7bre 17; ?.

6 Äá: Á:en. pour Waſmes.

| 1o Juil. Cončernant les droits ſur la for

tie des laines. -

28 7bre. Défenfe de la fortie des grains.

14 Šbre, Défenfe de la fortie des Colfats.

aó 8bre. Défenfe de la förtie des bou

quettes. -

9 9bre. Défenſe aux Juifs de réſider dans

cés Pays & de féjourner à Mons au

delà de deux fois 24 heures, à peine

de payer la tare de 3 oo florins.

13 9bre. Défenſe aur Fermiers & Labou

réurs dufer du fublimé & arfenic pour

la defructions des fouris dans les cam

pagnes.

18 9bre. Sortie des Colzats permife. .

1757. 18 Janvier. Défenfede la Sortie des Grains.

Dito. Ordonnance pour la Ville de Mons.

27 Défenfe de la culture des Tabacs

pendant deur ans.

1 Février. Pour rappeller au fervice de

S. M. tous les Waffeaur & ſujets qui
r s’étoient attachés au Roi de Pruſſe,

enfuite de fon invafon dans la Bo

hême, le tout dans le terme de deur

Mois.

7 Ordre qui regle la forme des droits

u’on doit percevoir fur l’entrée des

| #oilles, Chanvre, Cottori & Ortile pure

ou mêlée , peinte, teinte ou imprimée.

12 Ordonnance qui enjoint d’affranchir

tous les paquets de peage qui ne re

ardent pas le fervice de S. M. ou le

ien publique addreſſés à fon Alteſe

Royalle ou aur Conſeaux

16 Fếvrier. Touchant le partage & l’ex

f:: des Communes.

Dito. Interprétation de l’Article onze du

Placard du 18 Janvier de quo ſupra.

17 Taille d’un fið. impoſé par Téte de

chaque Mouton non tondu quifortpour.

l’etranger pendant les Mois de Mars,

Avril , Mai ở Juin.

3 Mars. Direstion pour les Fournieurà

des vivres & Fourages de l’Armée auari

liaire de France à fon paſſage par les

Provinces de S. M.

4 Ordonnance touchant la levée des

droits d’entrée fur les Toilles de Lin,

Chanvre, Cotton & Ortilles, pures ou

mêlées, qui font teintes, peintes ou im

primées en deſſòus de 2o fols l'aune

4 fio. 7 pat. 6 f. par cent & audef

Jus de 2o fols 6 fo. 5 fols.

16 Décret remettant en vigueur l'article

9 de l’Ordonnance du 1ở Janvier con

cernant l’obligation de porter les Grains

au Marché

26 Mars. Permiſſion du tranfit de toutes

fortes de manufaćřures & fabriques ve

nant de France.

Dito. Renovation du tranfit accordé

par les Ordonnances du 29 Mars 17 oo

& rer. Mars 1755 des toilles d’écorfes
d’arbres dites #:: , de toilles de cot

tons imprimées ở peintes dites Indien

nes , de poilles de Mouffelines & de

celles de coton blanc, de foiries, étoffes

de laines en entrant & fortant par les

Bureaux y déſignés G portant eremp

tion du droit de fortie en faveur des

mêmes marchandifes dans les départe

mens du tarif de 167o

Dito. Reglement touchant les abus qui |

Je commettent par ceux de Malines en

fait de l’exemption de tonlieue.

28 Mars. A&e concernant l’entreport éta

bli à Bruxelles.

3o Mars. Aĉłe concernant les droits d’en

trée dont jouiſſent ceuar de Charleroi.

21 Avril. Changement fur les droits qui

fe perçoivent fur le Tabac venant de

l’étranger.

Dito. . Déclaration fur la fortie des

gratns.

27 Juin. Amnifie pour les Défèrteurs.

1o. Août. Défènfe de la fortie du bois à

brúler , à charbonner G du charbon

de bois. |

27 Août. Concernant les droits à perce

voir fur la fortie des plombs en dra

gées 2 florins 1 o du cent peſant.

5 7bre. Défenſe de tranſporter la laine

non peignée hors des villes cloſes fans

permiſſion.

2 Avril. Décret pour la culture des

communes, marais, bruyeres & waref

fair du Hainau.

29 Avril. Adjonstion à l’Ordonnonce du

2 1 Avril. -

2 May. Concernant la culture des ta

bacs.

16 May. Pour remettre en vigueur l’Or

donnance du 18 Janvier 1757.

21 7bre. Augmentation fur les bas ,

gands, bonnets, chauffons qui viennent

de l'étranger de 1o pour cent de la

valeur.

Dito. Le même pour le

3 de la raune.

24.7bre. Le même fur les totlles de lin

blanches , & encrua, 6 storins 5 de zoo

papier, 1 fiorins

:
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1758.

1759

aulnes lorſque l’aulne fera de la valeur

de 20 ſols & en deJòus & de 7 forins

1 o lorſqu’elle fera de la valeur en

deſJus de 2o Jols.

2o 9bre. Concernant les Carmes Chauffés

qui ont été chauffés par défobéiſſance

zur ordres du Gouvernement.

3o: Concernant la fortie des grains.

25 Janv. Pour faire la recrue.

23 Mars. Décret ercluant les étrangers

du Pays de S.M. des Bénéfices & toutes

charges civiles.

29 Mars. Augmentation des droits fur

les fanelles qui viennent des Pays

étrangers, 1 o fortns d’entrée par zoo
aulnes.

1 May. La même fur les faiences de ga

lere qui viennent de l’étranger.

6 May. Pour l’interprétation du mot de

fanelle, 19forins d'entrée pour chaque
centaine d’aulne.

8 May. Firation de la mefure d’un

bonnier.

23 Juin. Concernant les chevaux mor

3/cl/Ja". -

1 Juill. Interprétation des Ordonnances

du 1 o Avril 1716 & 3 Juillet 175o,

au ſujet de la culture des terres dans

les villages entrelaffěs & limitrophes.

5 Juill. Eremtion des droits pour la for

tie des batteaur & nacelles fabriquées

dans le Pays de S. M.

28 Juin. Concernant les Agens de Bru

xelles & leurs honoraires.

12 Juill. Contre l’erportation du vieux

linge & locques à faire du papier.

24 Jüıll. Pour régler la difance desfonc

tions pour la réception des droits.

24 Août. Décret reglant les villages, ha

meauæ & cenſes aſſujetties à l'étroite

obſervance du 16 arbre. 1754 au fait

de la déclaratinn Ġ retrouvė du betail.

31 Août. Concernant l’Univerſité de

Louvain.

28 7bre. Décret accordant un an pour

le rachat des redevances portées pour

l’Ordonnance du 13 8bre. 1755.

2 8bre. Pour la remife au Bureau des

acquits à caution qu’on y aura pris.

27 9bre. Lettres du métier des Potiers

étaing.

Sans date. Taare de l’Officier des hautes

CEL/1/fCJ« -

2 Févr. Concernant l'Univerſité de Lou
ZáZZ/l.

2 1 Févr. Ordre aux propriétaires & cen

fers de notifier au Bureau le plus

prochain la quantité de laine qu’ils

auront vendue à l’étranger. |

3 Mars. Etabliſſentent d'une Loterie

Royale.

7 Mars. Concernant la meſure des grains. .
1o Mars. Concernant les Droits de Lots

& de Ventes.

26 Avril. Au fujet de l’Etabliſſement

des trois Secrétaires dans le Confeil

de Hainau.

2 Mai. Permiſſion de la fortie des Grains.

15 Mai. Reglement pour JVa/mes.

22 Arrét du Roi de France qui erempte

Sans date. Edit du Roi de France pour

176o.

12 Mai. Concernant la marque qui doit

- 28 Juin. Concernant l'objet d’une lettre

les Cuirs de Buffle de toute viſite G
Controle.

23 Sortie des Taureaux » Betiftins Va

ches, Geniſſes & Aſeaux erempte des

Droits du Tarif du 13 Juillet 167 o

pendant les /Mots deJanvier, Février,

/Mars , Avril & Mai.

15 Juin. Pour remettre les acquits à Cau

tions dºou on les aura levés. -

4 Contre les Banquèroutiers frauduleur.

25 Juin. Decret pour la levée des Droits

de Barriere de la chauffée de Ghlin.

3o Pardon pour les Déferteurs.

9 Juillet. Certaines denrées eremptes de

Droits pour leur fortie telles que Thé,

Caffě, Vin , Eau-de-vie &c.

26 Contre les Receveurs é Fraudeurs

du Droit de Tranfit.

8 Août. Droit fur les Toilles Cinées.

13. Declaration de ce qui doit étre re

puté Siamoife à a fols par Aulne.

go Sortie du Lin roui cru en maffè à 3o

fols du 1 oo par Terre & 2 flo. par Eău,

Dito. Deur fols du 1 oo pour la fortie

du Lin verd non ròui & 7 patars &

demi pour celle du cru en maljè.

les Cuirs.

1ố 7bre. Droit à lever får les Cuirs,

AMaroquins , 16 fo. du cent pefiant

d’entree. -

Dito. Droit à lever fur les Bottes , Pan

toufles », Souliers & Galoches.

12_7bre, Sortie des Chaur erempte des

Droits pour certains Cantons.

24 Drott de 25 Jols à lever pour la rame

de papier margé.

31 8bre. Concernant la Maladie conta

gieufe des Bêtes à Cornes.

21 9bre. Droit à lever fur l'entrée des

Maftues. - -

11 xbré. Reglement pour les Potiers d'E

taung.
|

17 Ouvrage de blanc Fer, Cuivre & l'Ai

ton erempt de droit de Sortie excepté

la Mitraille.

1ð Janvier. Droit à lever fur les peaur

de Lievres & Lapins flo. 5 par u oo.

Sur les Epingle, ô fio. Þar cent.

Sur les plumets, tours de chapeaux &

autres ouvragės des plumes venant de

l’etranger, zo fio. par cent.

19 Sur la Vail/elle d’argent, 2 ſols par

O722 (2. -

23 Řrier. Touchant les Secretaires.

25 Sur les Toilles dites Bourgeoiſes, 3

fio. par 1 o Munës.

8 Mars, Droit à lever fitr les Livres

tant reliés que non relies.

16 Avril. Sur la taille des Bêtes vives

qui champient ſur le Hainau conquis.

être mifes fur les Barres & Aºlatines

venantt des forges de Vamdr.

a4. Décret obtenu par les Scruriers de

la Ville de Mons.

Circulaire écrite, le 15 Juin 1759 , en

interprétation de celle du premter/Mars

de la même année.
– –1–
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1761.

Dito. Arrée du Roi de France pour l’en

trée des Cuirs & Peaua façonnées &

toutes eſpeces de Marchandifes de Tan

nerie dans fon Royaume.

Dito. Droit de 2 fio. à la livre à lever

Jur la filo/elle.

12 Juillet. Souliers de peaua ou Cuirs

imprimés ou peints au deffein coloré,

exempts de droit de fortie.

28 Défenfe aux Batteliers, d’attacher

leurs Batteaurou Chaloupesau piloris.

3o Drott à lever fur les Toilles de Lin

damaſſées en couleurs.

6 7bre. Ordre aur Batteliers de decla

rer leurs marchandifes & denrées quoi

qu’eremptes du droit.

24.7bre. Droit à lever fur les oignons

& autres eſpeces compris fous le nome

de legumes.

13 8bre. Le méme que le 23 Mars 1758.

22 9bre. Fil de Lin earporté joint au

Benefice de la tare accordée au Tarif

de z 67 o & 1 68o.

27 Merceries & Quinquailleries eremptes

de droit d’exportation.

ro Draps mélés fujets au même Droit

que les Draps teints.

Dito. Semence de lin tant à femer qu’à

battre huille exempte de droit d'entrée.

5 Janvier. Concernant le Droit de Tran

fit ſur certaines marchandifes en forme

de jolité foit en Or, Argent, Pierries,

Emailles &c.

Dito. Toilles d’Etoupes & Chanvres fou

: auæ mêmes droits que celles de

Z/2.

Dito. Reglement pour le Droit des Plu

mes à écrire.

26 Tonneaur, Cuvelles & autresfutail

les eremptes du droit de fortie.

15 Février. Pardon général pour tous

les Dé/erteurs.

16 Cendres, Potaſſe doivent payer un fol

# du cent pour fortie.

28. Ivoir & ouvrages de Bois foumis à

1 ; du cent pour le Tranfit.

9 1 # du cent pour fortie du Lin en

CJ"lſe

23 Rognures de peaua à faire Col fou

mis à 3 fio. par zoo du Droit de fortie.

27 Avril. Camelots, Callemandes & Ser

ges doivent payer dir par cent d’en

trée.

29 Droit d’entrée fur les Draps blancs
1/6/7/2/2fÉ: Eau ou par Terre.

25 Mai. Etoffes de Soie doivent payer un

Jol de la livre pour entrée. Celles d'Or

& d’Argent un fio. to fols.

1 Juin. Défen fe de faire des amas de

vieur Lunges & chiffons dans les Dé

Partemens de Gand_& de Bruge ail

deurs que dans les Villes clo/es.

3 Ceur de Limbourg qui fe pretendent

erempts du Droit de Tonlieu doivent

Produire les Titres fur leſquelles ils

fondent leurs prétentions.

Sans date. Reglement d'une Loterie Impe

riale & Royale.

22 Armes portatifs & poudre à tirer

exempts du Droit de Jortie.

3o Amende de 6 fio. pour chaque livre de

Tabac fabriqué qu’on fera en fraude.

4 Juillet. Tout Collateur, Recet eur ć?

Adminifrateur des Bources de Lou

vain obligés d'en remettre un Etat au

Resteur a peine d’être privés de leur

Droit de Collation.

6 Sallaires des Officiers des Villages du

Brabant-JValon taarés à 4 fio.

I5 I o4: de Droit pour l’entrée de l’Aime

de Genievre.

16 Batteliers dela Meufe & de la Sam

bre exempts de Droit fur le vin qu’à

concurrence de deur Bouteilles.

Dito. Arbriffeaur, Semences & Oignons

de Fleurs, libres du Droit de fortie.

22 Levée de 1o pour cent en valeur

pour droit d’entrée des Etoffes de

Laines teintes ou mélées.

29 12 fols du Safi pour droit de fortie

des Grez à paver.

Đito. Toutes Marchandifes G denrées

eremptes du Droit d’entrée & de for

tie doit-étre déclarée.

1 Août. Sortie d’avoine par Terre def.

fendue.

3 Défenſe de faire des amas de vieur

Linges & Chiffons en Flandre contigue

à l’Eſcaut ailleurs que dans les Ail

les clo/es.

12 QHinze fols d’entrée pour chaque

mille d’Ardoife en nombre.

14 Cables G Cordages exempts du Drott

de fortie.

26 12 Sols d’entrée pour la douzaine

de peaux de Lievre ::::::
14 7bre. Legumes libres du droit de fortte.

24 Droit de 5o fols par cent de l’orge

perlée & de 24 /ols pour l'orge mondée.

1 8bre. Amas des vieuar Linges & Chif

fons faits ailleurs que dans les Villes

cloſes defendues.

8 Chaque Chef de Famille en menage

auar franchiſes de Brabant obligé de

declarer leurs confomptions de Bierre

Ġ Brandevin faites depuis deur ans.

14 8bre. Sortie du Betail défendue.

ao Défenfe de comporter des Marchan

difes dans le Département d’Ypres de

Tournay & de Courtray:

3o Ouvrage d'Orfèverie d’Or & d'Argent

que l’on exporte à l’etranger libre du

droit de fortie.

Dito. Défenfe de la fortie des Pommes

de ce Pays par eau à l’Etranger.

5 xbre. Levée de 15 flo. pour la fortie

de cent pieces de peaux de Lappins

non appretées.

Dito. Permiſſion de faire entrer par le

Bureau de St. Philippe & Jortir par

tel Bureau du Département de Tour

nay, Courtray, Ypres & Mons la fe

mence de Lin riga parmi payer 12

fio. du Safi.

1 r. Ordre pour abbattre le Chenilles

1762. 2o Janvier. Čouteaux de Vamur exempts

de fortie.

8 Février. Impoſition des tailles pour ai

der à fupporter les frais de la guerre.

13 Défendant les dépéches à la fortie des
|
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villes tenu à l'amende d’un quart de

la marchandife.

25 Févr. Privilege accordé à ceux qui

acheteront les bruyeres. -

1 Mars. Trente fols d’entrée pour tous

ouvrages de fer pur ou mélé.

3 Mars. Amende contre ceux qui font

vifer & décharger les acquits à cau

tions fans que les marchandifes pour

lefquelles ils font dépêchés les accom

Pagnent.

4 Mars. Grains battus de l’eſpece y nom

mée, libres & erempts du droit d’entrée.

8 Mars. Défenfe aur colporteurs & au

tres de vendre ou debiter dans les dé

partemens de Mons & de Chimay.

11 Mars. Gands de peaur fujets à 2 fols

chaque » pour droits d’entrée.

8 Avril. Deuar florins de droit de fortie

à la Piece de cuir en poil; & diar fols

à la piece de peau de veau.

13 Avril. Pour les couturiers de Mons

en noir.

12 May. Amas de vieux linges & chif:

fons défendu ailleurs que dans les

villes cloſes.

Dito. Carteau de fyrop peſant 6oo livres,

foumi & ó florins pour droit d’entrée.

16 Juin. Sucre en poudre doit d’entrée 2

flor. 6 pat. du cent peſant.

Dito. Bas de foie erempts du droit de

fortie.

Dito. Amende de 3 oo flor. contre ceux

qui feront fortir des laines fans payer

Zes droits.

26 Juill. Savon blanc doit d’entrée deur

flor. du cent peſant G la favonette

diar flor. du cent peſant. - -

15 Juill. Fer fondu Gº battu exempt du

droit de fortie.

7 Août. Droit fur l'entrée de Carezée,

Baye & Draperies blanches fe doivent

payer par aulne.

9 Août. Défenfe aur Colporteurs de

vendre & débiter des marchandifes en

Flandres & dans la Seigneurie de Ma

lines. -

12 Août. Concernant le droit de Ton

lieue de Rupelmonde & Termonde.

18 Août. Taare du droit de fortie du

betail.

23 Août. Droit d’entrée des Glaces de

miroir à 1 o pour cent de la valeur.

Dito. Défenfe de faire fortir aucuns f

lets ou chaines de la Province de

Limbourg.

18 7bre. Ouvrages de Verreries doivent

payer, pour droit d'entrée, 12 pour cent.

6 8bre. Décret qui revoque la difpofi

tion contenue dans celui du 1 o Févr.

1756, concernant la ſucceſſion des fu

jets de France qui viennent à mourir
dans la domination de S. M. R. A.

3 9bre. Droit d'entrée fur les étoffes de

fil & de foie , firé à 7 pat. & demi par

cent de la valeur, pour le velour de

Cotton , Drap & Raffe-Cafor à 1o

par cent.

2o xbre. Défenfe aur peres & meres de

faire tran/porter leurs enfans en pays

1763.

1764.

étrangers , à l’effet de s'en défaire.

23 xbre: Dir fols de droit d’entrée du

cent peſant de plomb en bloc & 15 fòls

en role ou en bufe. -

Dito. Toilles & toillettes foumifas à l’aulne

d'Anvers pour leur déclaration.

11_Janv. Reglement pour le Corps de

Batteliers.

29 Janv. Les Lackuves dit Briquettes

bleus foumis à 5 par cent pefant
du droit d'entrée.

21 Févr. Droit d’entrée fur les arbres,

plantis ou arbriffèaur à fruit à a

Jols la piece.

18 Févr. Concernant la dime des pommes

de terre.

Sortie des colzats, rabettes , navettes ,

linuife & chanvre défendue,

Défenſe d’appeller les Juges des Domai

nes pour un objet dont la fomme n’ou

trepaſſe point 5 o flor. du principal.

L’aime des huilles de femenſe fixée à 3

Jior, de fortie, tant à la tonne de fa

von noir pefant 25 o liv.

Chaur eremptes du droit de fortie.

Concernant la maladie qui s’eff commu

niquee parmi les bétes-à-cornes, avec

un remede pour les guérir & en préfer

ver celles qui n’en fònt point atteintes.

Défenfe aur Colporteurs de débiter &

colporter des marchandifes dans les

départemens de Wamur & de Char

leroy.

Mouffelines foragées & brodées founnifes

à 5 pour cent du droit d’entrée. |

Interdi&ion des Lotteries fans ostrois.

4 Juill. Trois cent peſant du fel de ro

che , réputé faire l’équivalent d’une

rafiere d'Offende au fac des Malines.

15 juill. Révocation de l'Ordonnance du

17 Mars 1757 , qui permettoit le

cours des monnoies de France , y re

Prifes.

19 8bre. Défenfe aur frippiers d’acheter

les habillemens des Soldats fans qu’ils

n’en produifent la permiſſion de leur

Capitaine.

3o 8bre. Sel rafiné introduit en Fraude

confiſqué avec une amende de 15 Jols

à la livre.

31 8bre. Sortie des Patattes défendue.

9bre. Sortie du beurre défendue.

#:::::: du droit de retrait en cas de

vente des rentes affèĉłées fur l’entremifè

des écluſes de Tournay.

3 xbre. Amendes doivent avoir lieu

contre ceuæ qui font rencontrés intro

duifant des marchandifes prohibées.

to xbre. Droit d’entrée fur les pelleteries

Jans appret à 4 par cent & apprétées

à 7 & dem. par cent.

Sans date. Concernant la maladie des

bêtes-à-cornes & chevauar.

18 Janv. Droit de 2 & dem. d’entrée de

la livre de thé.

Dito. Obligation de produire les acquits

en paiement du droit d’entrée des mar

chandifes pour obtenir des depéches de

tranſport pour le Pays de dWaës,

TTOTEMTE J. I i
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17 Févr. Batteliers. de Gand qui remon

tent l’Eſcaut tenus à l’entrée de Gand,

obligés de déclarer aur employés l’en

droit où ils fe propoſent de charger les

marchandi/es.

2 1 Fév. Pour la defrustion des chenilles.

23 Févr. Pour la franchife de Batignies.

i Mars. Terme limité pour compter le

montant de Çarrage.

12 Mars. Défenſe d’alléger les Batteaur

par le canal du Sas de Gand.

14 Mars. Ouvrages de bois tenus à z o

par 1 oo d’entrée.

21 Mars. Les acquits doivent énoncer le

nombre G la marque des ballots &

caiffes. -

22 Mars. Figures & flatues eremptes du

droit de fortie & tenues de 1 o pour cent

du droit d’entrée.

2 Avril. Sortie des écorces de chaine

défendue.

4 Avril. Gands & bonneteries, carpel

tes & tapis de table eaempts du droit

de fortie.

12 Avril. Sortie du beure permife.

18 Avr. Reglement pour la ville de Mons.

ao Avril. Reglement pour le jeu du Pha

raon au grand Théátre de Bruxelles.

12 May. Défenfe d'aller s’établir en

Pays étrangers.

Dito. Amende de 2 flor. à la livre récellée

des fayences ou galeres.

16 May. Promeſſe d’ostroi pour chercher

à eartraire les veines de houilieres en

Brabant.

19 May. Sirops peuvent tranfiffer en

payant 2o fòls par carteau.

3o May. Laines non-peignées ne peuvent

aller vers le Hainau fans acquifs à cau

tion, ni avant le Soleil levé, ni après

le Soleil couché.

1 Juin. Sel non rafiné exclu du tran/fr.

I I Juin. Thé , Caffě , Cacao fujets au

droit d’entrée & Chocolat libre de fortie.

25. Juin. Decret en interprétation de

l'Edit du . 15 7bre. 1753 fur le fait

des biens immeubles par les gens de

172aZŁ723-172Ortċ.S.

I 1 Juill. Batteau de fel fujet à conf/ca
tion quand les É###es peuvent fe

Jéparer des verges par le milieu.

18 Juill. Amende pour cuir tanné & peau

apprettée qu’on fera entrer en fraude G.

pour cuir & Peau non apprettée qu’on

fera fortir en fraude. -

Dito. Peau non apprettée fujette au droit

de fortie.

7 Août. Catalogues des Livres qu’on er

poſe en vente devront étre eraminés

Ġ approuvés par le Confeiller-Avocat

de S. M. ou par fon Substitut après

qu'ils l'auront été par le Cen/eur Ec

cléfia/lique.

14 Août. Peau de buffe à 7 flor. & bæuf

façonné à l’uſage des Troupes pourrone

être exportées à l’étranger libres de
tous droits.

Dito. Décret de S. M. pour que la regle

de Chancelerie Romaine de 2o diebus

en matiere de réſignation G permuta-

Y

1765.

tion ait lieu dans tous les Pays

Bas.

23 Août. Sel rafiné doit au moins 279

livres la rafiere d’Ofende au fac de

Malines. * - -

29 Août. Gands & bas de foie ſujets à

5 du cent de valeur pour le droit d'en

trée & les gands de peau un fol de

la paire.

16 7bre. Pardon général pour les défer
feltr5.

19 7bre. Sel tant gris que blanc fujet à

être mefuré & le fel de roche à étre

pefé à leur entrée dans le Pays de

S. AM

6 8bre. Crédit de 3 mois pour le droit

d’entrée de 1 o fíor. fur le fel gris ou

blanc à la rafiere d’Offende.

Dito. Ostroi pour le rembourfement des

rentes fur les Domaines.

6 8bre. Défenfe aux Couriers G Pof.

tillons de fe charger d’aucune mar

chandife. - -

13 8bre. Concernant les matieres cri

minelles.

1o 9bre. Sortie des cornes défendue.

15 9bre. Gratification promi/e aur entre

prenneurs du commer ce d’exportation

des viandes fallées.

2 1 9bre. Contre ceuar qui introduảfent à

dos du fel en fraude des droits d’entrée

G de fortie.

Dito. Sortie des pommes défendues.

6 xbre. Défenfe de colporter des eaux

de-vie étrangeres dans le Pays de

Luxembourg.

1o xbre. Contre ceuæ qui tranſportent du

fel en fraude.

12 xbre. Concernant les certificats des

rafineurs de fel. |

17 xbre. Reglement pour le franc Poid

de la ville de Mons.

2o xbre. Les gages des employés à la

confervation du droit d’entrée & de

fortie ne font pas futħfans pour caufe

de dettes.

31 xbre. Droit de fortie des pealer fré

à un demi fol de la piece de peaur

de Lievre.

31 Janv. TarifĠ reglement pour 2a levée

des droits ſur les marchandifes , ma

nufa&ures & denrées tranfifaratès par

la Moſelle. -

Dito. Reglement pour le tranfit des mar

chandifes par la Province de Lucrem

bourg.

6 Févr. Colle fabriquée dans la Province

de Luarembourg erempte de droit de

fortie G de haut-conduit. Colle étran

gere devra payer diæ fols du cerit pour

droit d'entrée ainſi que celle qui tran

fiflera par le Département de St. Vith.

14 Févr. Amende de 2oo flor. pour toutes

marchandiſes cachées dans des ton

neaur qu’on déclare vuides.

Dito. Certaines marchandifes eremptes

du droit de fortie.

27 Févr. Pour obvier aur fraudes qui

Je commettent dans le Département de

Turuchant.

|
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Dito. Tarif & Reglement pour la levée

du droit de haut-conduit par terre &

par eau en la Province de Luarem

bourg.

7 Mars Juste meſure à prendre pour les

Batteaux qui doivent arriver en un

jour d'Offende à Bruges.

I 1 Mars. Pour obvier aur fraudes con

fidérables qui fe , pratiquent relative

ment à l’entrée du Thé & Caffé dans

les Départemens de Turuchant Ġº

d’Anvers.

21 Mars Droit de fortie fur les Oziers

qui s’eaporteront tant par eau que

par terre.

25 Avril. Entrée de Quées & Pennes dé

fendues.

29 Avril. Pour obvier au préjudice des

fabriques de lainage établie dans le

Pays de Luxembourg. |

8 May. Pour faire ceſſer un droit fur

l'entrée du fel étranger dans le Pays

de Lurembourg.

Dito. Droit de 35 fols du cent peſant

pour l’entrée du fel étranger dans le

Pays de Lurembourg.

I 1 May. Vingt-quatre fols du cent peſant

des verges de fer qui viendront de l’é

tranger dans le Pays de Luxembourg.

17. May. Douze flor. du mille peſant de

fer en platines venant de l’étranger.

Dito. Vingt-quatre fols de droit pour, une

benne de charbon de bois qui s’eaporte

à l’étranger. * |

2o Mai. Pour obvier aur vols de Laines

qui fe commettent par les Ouvriers em

ployés à la Manufa&ure dans la Pro

vince de Limbourg.

Dito. Infistion contre les fraudes du

Tranfit.

25 May. Reglement pour les Ecluſes.

17 Juin. Défenfe de reparer les maifons

de la Ville de Mons autrement qu’en

Pierre & en Briques & Ordonnance

de retrancher les Goutieres faillantes

dite à bras à front de rue & de faire

conduire les eaur des toir juſqu’au

pavé par des Tuyauac de Plomb ou

de Fer blanc.

22 May. Fer en Clouæ & en Verges fortant

du Pays de Limbourg fujets à étre

déclaré dans les Bureau.r.

1 Juillet. Ostroi pour racheter les Cens

& Rentes annexées aur Domaines du

Cartulaire de Mons.

5 Juin. Poiffòns fecs & fallés ne pour

ront paſſer que par certains Bureaur

defignés.

8 Juillet. Laines non peignées ne peu

vent paſſer fans acquits à caution:

8 7bre. Tarif & ::::::: pour la le

vée des Droits de Tranfit dans le

Département de Chimay.

17 7bre. Viandes fallées eremptes du

droit de Sortie.

21 Port des Epoulettes defèndues aur

Domeſtiques & gens de livrées. . .

9 8bre. #:: la Franchi/e de Batignies

près de Binch.

9 9bre. Chaque Lats de Semence de

1766. 16 Juin. Or

Colfats qu'on tranſportera à l’etranger,

tant par Eau, que par Terre, doit 1 2

fio. de fortie.

16 9bre. Reglement ulterieure pour le

tranfit des Marchandifes par la Pro

vince de Lurembourg.

Dito. Sortie des_Fumures défendue dans

le Pays de Lurembourg à l’ercep

tion de celui defiiné pour le Limitrophe.

2o 9bre. Lettre interdi/ant juſqu’à autre

ordre les Spestacles & autres demonſ:

trations de joie dans les Villes & lieur

de ce Pays.

8#:; Eau forte & huile de Vitriolle

oit 1 o du cent de valeur d'entrée ć?

le Salpétre rafiné venant de l'étranger

- doit 5o fols du eent pefant.

17 7bre. Aờe pour lequel S. M.J. R.

confere la coregence de fes Etăıs à

S. M. Joſeph II.

2 I„Ž: Confirmation de l'Ordofinance

u ở Avril 1762, avec une amende

defignée aur contrevenans.

9 8bre. Défen/e à d’autres qu’auar Mi

litaires de porter des næuds d’epée tref

fés de foie noire G’ d’or. |

9 9bre. Sortie des Bouquettes defèndue.

169bre. Sortie d’Ecorcede chénes permi/e

moyennant de payer ở ſols à chaque

rafiere du poid de 15 o livres.

Dito. Touchant la publication des Or

donnances.

2o 9bre, Défenfe de fortir du Pays de

S. M. fans permiſſion à peine de con

fifcation & de ne jamais parvenir à

aucune ſucceſſion dans ledit Pays.

21 7bre. Caroffes, Chaifes, Harnois & au

tres ouvrages de la façon des Seillers

libres de droit de fortie moyennant un

certificat des Seillers qui les auront

fabriqués.

23 7bre. Sortie des Seigles defèndue.

5 xbre. Quatre flo. 1 o /ols de Droit

Pour l’entrée de Sel tant gris que blanc

2 la rafiere d'Offende ou fac de Ma

lines.

14,7bre. Contre les mandians & vaga
bonds &#: Jans aveu.

re de faire la patrouille le

long de la route de Mons à Ath.

21 Août. Concernant la Fabrique de

Salpetre.

27 Août. Concernant les fraudes.

6 7bre. Concernant les Etudes.

Dito. Convention entre Marie-Therefe

& Louis XIV. pour la re/iitution reci

proque des Déferteurs.

18 7bre. Reglement pour le MagistratÉ :::* P gift

2 8bre. Decret portant corre&ion de

l’article VI du Placard des Etudes

du 6 7bre 1766.

23 8bre: Decret ercluant les étrangers

du Pays de S. M. des benefices &

toutes charges civiles.

29 8bre. Déclaration de S. A. R. con

cernant les Abbayes de l’Ordre de

Citeaur, Prémontrés & Couvents de

Chartreux.

12 9bre. Convention entre Marie-Therefe
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1767.

1768.

1769.

& le Roi de Pruſſe qui permet aur

fujets des deur Puiſſances de recueil

lif dans les Etats de l’autre les fuc

ceſſions & autres biens qui leurs Jon?

devolus fous les conditions cloſes &

referves y repriſes. -

ao o̟bre. Regle fire pour l’exécution de

l’Edit du 2o 9bre 1765.

1 Avril. Concernant la marque des Cuire

&? Peauar.

ao Mai. Convention entre S. M. & l'E

vêque de Liege pour la restitution

reċiproque des Déferteurs. -

23 Mai. Défenſe de recevoir les Jefuites

François fortis de ce Royaume après

le 1 o du Mois de Mai 1765.

5 Juin. Reglement pour la Ville du

- Raular. -

6 Juillet. Sur le fait des Emigrations

& nomement celui du 12 Mai 1764.

23 Juillet. Edit ſur les Vols Domeſtiques.

2ó Août. Ordonnance de republier l’Edit

du 26 Juillet 1749, concernant les

Patrouilles contre #. Défèrtions G les

Vagabonds.

3 xbre. Ceſſation du droit d'Aubene en

tre S. M. & le Roi de Pruſſe.

21 Mars. Concernant les Paſlėports des

Soldats.

23 Mars. Défenfe de faire aucune affem

blée , rejouiſſance ou demonſtrations

publiques aur entrées des Curés.

8 Avril. Défenfe tant aux étrangers

u’aua habitans de la Province de

#:: dans ladire Province aucune

vente publique & en detail des Mar

chandifes neuves & à tous étrangers

É autres de debiter des Marchandifes

par vente ::::::::::: dans les Vil

lages du plat-pays , , ou ils n’auront

as firé leur domicile.

2 1 Avril. Déclaration que toutes cauſes

ne doivent être portées pardevant les

Offices ordinaires & Juges fubalternes.

ao Juillet. Contre les Braconniers.

3o Juillet. Profcription d’un traité fur
les Mariages.

26 Mai. Řeglementpour ::::::::

de la Chapelle deBon-fecours à Peruelk.

2o 7bre. Lettres du corpsde Cordonniers.

28 7bre. Inoculation permife à 2oo toi

fes des Villes clofes & des dernieres

Maifons des Villes ouvertes.

1o xbre. Ordonnance qui enjoint de pu

blier chaque année les Edits du 3 1

Juillet 1733 & 1 1 Mai 1751.

23 xbre. Concernant les enrollemens aux

puiſſances étrangeres.

Sans Date. Concernant la cenfure & po

lice des livres.

23 Février. Pluſieurs Decrets de S. M.

& Reglementpour la Ville de Tournay.

23 Février. Concernant la Collation des

places d’Archers dans la Marechauf

Jée de la Province d’Hainau.

9 Mars. Ordonnance qui détermine en

quel cas l’O&roi de S. M. ef requis

pour l'alienation abſolue dds Dimes.

13 Mars. Déclaration que les Officiers

Ahlilitaires qui ont vendu ou qui ven

dront leur place avec permiſſion de

conferver leur Carastere /Militaire ou

de porter , leur Uniforme demeurant

fous la juriſdistion Militaire & que les

affaires qui réſulterạntde leurs fucceſ:

fions devront étre du reſfört du Juge.

13 Mars. Placart qui défend auac Habi

tans demeurans dans les villes & vil

lages des quartiers de Chumay & Beau

mont diver/es petites monnoies aur

coins des différens Princes d’Allemagne.

2o Entrée des vers-à-vitre communs &

fins , doit 1 o pour cent de valeur

16 Entrée des plats, affiettes, cuilleres

de bois & autres femblables eſpeces,

doit 1o pour cent de fa valeur.

8 Mars. Permiſſiou de faire fortur la

bouquette,

26 Mars. Sur l'erecution de la conven

tion des limites conclue avec le Roi

très Chretien le 16 Mai 1769.

26 Août. Permiſſion de la fortie du Pain,

Farine, Son, Seigle, Froment, Epau- || .

tre, & Metillon. -

9 7bre. Pour prévenir les era&ions du

revót de l’Hotel.

9 8bre. Sur les Diſpenſes de Mariage,

14 8bre. Pour l’Etabliſſement d'un Corps

de Jurés dans la A ille d'Enghiên.

26 8bre. Sortie de Suif & Chandelles

défendue.

257bre. Sur l’Obligation d’entretenir, de

réparer ou de restaurer les Eglifès Pa

roiſiales au plat Pays, ainſi que les

Presbiteres ou Maifons Pastorales.

27 9bre. Concernant la maladie conta

gieuſe qui regne parmi le gros betail

dans le plat Pays de Liege.

• 29 9bre. Concernant les Officiers qui fe

önt retirés du Service de S.AM. relatif

au Decret du 16 gbre. 1769.

19 xbre. Concernant le pied üniforme que

tous les Apoticaires du Pays d’Hainau

doivent ſuivre dans toutes leurs com

poſitions » relatif au Décret de S. M.

du 13 arbre. 1769.

2o xbre. Concernant les Poffes dans le

Pays-Bas. .

21 xbre. Concernant les chauffées & plan
tis du Brabant.

177o. 9 Févr. Reglement entériné par le Con

Jeil Souverain d’Hainau le 14 Juillet

Juivant pour les Maîtres É francs

Batteliers de la Ville de Mons.

31 Mars. Reglement généralpour la pêche

dans les Ports d’OſtendeG de IVieuport.

13 Avril. Concernant la maladie conta

gieufe des bétes-à-cornes.

4 May. Pour le même fujet.

13 Juin. Arrangement dans la vue de

pourvoir auar payemens des intérêts des

Jommes levées pour la confiru&ion de

la chauffée de Hal ſur Ath , paſſant

par Enghien.

2 1 Aucuns Militaires foit deferteurs, ou

non, ne pourront jouir dans aucun cas |

du droit d’azile

25. Décret relatif au reglement du 12

Juin 177 o pour l’augmentation & per

ception des droits ostroyés pour la
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confrustion de la Chauffée de Hal par

Enghien ſur Ath , & la détermination

d’une Banlieue à l’entour de la ville

d'Enghien.

4 Août. Sortie des Bouquettes défendue.

29 7bre. Défenſe à quiconque, non au

toriſé de Je mêler en aucune#:: de

plaidoirie, de donner avis relatifaux

Procédures ou conteflations & de défi

gner falaire à ce ſujet.

Dito. Ordonnance de républier l’Edit du

27 9bre. 1664, concernant la manu

fasture des rubans.

22 8bre. Trots florins du cent pour toutes

laines peignées exportées à l'étranger.

24 8bre. Ordonnance qui fait ceffer celle

du 14 3bre. 1769 , concernant le pavé

de Hal, par Enghien, à Ath.

27 8bre. Concernant les précautions pour

empecher que la pefie qui regne en Po

logne ne fè, communique dans les Pro

vinces Belgiques.

31 8bre. Concernant les deferteurs qui

Je retirent dans les lieur d’azile.

9 9bre. Sortie des Soucortons, Pois ,

eves, ainſi que les Veches d'Hyver

défendues.

17 8bre. Sortie des Porcs défendue.

19 9bre. Addition à l'Ordonndance du

27 9bre. 177 o.

26 9bre. Pour prévenir la maladie con

tagteufe parmi le gros bétail.

Io xbre. Plomb venant de l’étranger doit

15 fols en bloc d'entrée & aớ fols en

role ou en bufe.

11 xbre. Eremption du certificat de fanté

pour les marchandifes venant du Dé

partement de Mons à Chimay.

13 xbre. Concernant le même objet que

celui du 27 óbre. & 19 9bre. de cette
année.

2 Janv. Concernant les Corps de métiers

en Brabant.

28 Janv. Ordonnance pour prevenir que

la maladie contagieuſe parmi le gros

betail qui s’eff manifeſtée dans le

Tournefis ne fe repande dans le Pays

d'Hainau.
-

13 Févr. Referit du Suprême Confeil Au

lique de Vienne, touchant le ſpirituel

des Militaires des Milifies vagues ou

fables.

17 Févr. Pour introduire & faire obfer

ver dans les villages de Barri , Obi

gies , Herine G les terres du Hainaut

dans Potte & Velaine les diſpoſitions

qui ont été faites dans le Tournefis,

pour empêcher la maladie contagieuſe

du gros betail.

6 Mars. Concernant les Bâtimens à

portée des Fortifications.

21 Mars. Sur le fait des charges publi

ques dans la Province de Lurembourg.

26 Avril. Pour abattre les Chenilles.

Io Mai. Arret du Roi de France con

cernant l’Impot d’un patar au florin

Jur le bois qui fe coupe en Hainau.

11 Mai. Concernant la Confecration des

Egli/ès, Chapelles , Autels & autres

fonstions de l’Ordre Epifcopale.

T O AM E 1,

1772, 25 Février. Pour enjoindre & ordonner

13 Mai. Sur l’Admiſſion dans les Ordres

Religieur.

8 Juillet. Pour empécher plus efficacement

la fortie des Grains & de Farine.

18 7bre. Concernant l’admiſſion dans les

Ordres Religieur, relativement à l'E

dit du 13 Mai de cette année.

3o 8bre. Su/pence de la fortie des Huilles

de ::::::: 1 /Mai 1772.

Dito. Sortie du Pain , Foin & Paille

défendue.

7 9bre. Défenfe d’acheter & de vendre

es Grains ailleurs que ſur le marché. [

9 9bre. Pour retmprimer & publier les

Ordonnances du 27 ớbre. & 19 9bre.

177o à l’effet d’empecher que # Pe/le

qui regne en Pologne ne Je communi

que dans les Provinces Belgiques.

15 9bre. Ordre que l’Ordonnance du 13

arbre. 177 o, fera imprimée & publiée

relativement à celle du 27 ởbre. Ĝi

19 9bre. 1779, concernant les précau

tions contre la peſte.

2o 9bre. Concernant le Tabac.

23 9bre. Sortie d'Eau de vie de Grain

& de Genievre defendue.

2 xbre. Entrée des Harangs faures &

Harangs en tonne ou Sallés venant de

l’etranger permife juſqu’en Avril 1772.

4 xbre. Decret en interpretation de l’E

dit du 7 9bre. de cette année.

14 xbre. Concernant le Droit de Bar

rieres du par ceuæ qui courent la Poſle.

de republier chaque année l’Edit du

26 Juillet 1749, concernant les Pa

trouilles & autres precautions pour

prevenir la defertion des troupes de

S. M. & pour la fureté du Pays, avec

le Placard du 17 7bre. 1755 , tou

chant ceuar qui recelent les Dé/erteurs

ou cooperent à leur défertion & af.

Jure qu’il fera fait grace de vie auar

Déſerteurs qui auront été arretés par

les Gardes ở Patrouilles Bourgeoiſes

Ġ Payfannes.

Ordonfiance qui enjoint de publier

Ae Placard du 13 Janvier 1764, con
cernant la venalité des Offices.

Interpretation de l’Edit du 13 Mai

1771,

'öffonnancepour imprimer le Decret

de S. A. R. du 29 Avril 1772, con

cernant l’Etabliſſement d’un Kicaire

Général de l’Ordre de Citeaua dans

les Provinces Belgiques.

Concernant le Defrichement des

Bruyeres & autres terreins incultes

en Brabant. . .

Droit de3 fie pour aime des Huilles

de Semence exportées à l’étranger.

Sur le fait de l'Orfevrie.

Concernant les Chauffée d’Hainau

:::: à celuy du 27 ábre 1749 &

26 7bre 1755. - -

22 7bre. Ordonnancerelative au referit

de S. M. du 27 Août 1772, Par le:'

quel elle declare que tous Officiers &

autres étant au fervice d'une puiſſance

étrangere fe trouvant dans les Pro-|

K k
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vinces Belgiques de fa Domination font

à tous égards foumis à la Juriſdiction

des Juges ordinaires des lieux où ils

Je trouvent, tant en matiere civile, que

criminelle

8 8bre. Declaration de S. A. R. con

cernant les temoins militaires à pro

duire dans les tribunaux civiles &

les temoins civiles à produire dans les

tribunauar militaires en matiere cri

minelle.

1b 8bre. Pour prevenir les difficultés

qui pourroient s’elever entre le Clergé

ördinaire des Paroiſſes G les Aumon

niers des Regimens dans le cas ou quel

ques militaires viendroient à deceder

dans un endroit ou l’Aumonnier de

fon Regiment ne fe trouveroit pas mais

ou il y auroit cependant un Aumon

nier de quelque Regiment.

24 8bre. Interprétation de l’Edit du 25

7bre. 1779. ·

5 9bre. Levée de 6 fo. de Droit pour

les Huilles de Semence exportées à l’e

tranger. - |

Sans Date. Reglement imprimé par Jean

JVicolas ?’arrêt, imprimeur du Ma

giftrat de Mons pour les meſures Gº

Groſſeur des Briques de la confifiance

des Tomberaux G de la mefure des

ouvrages de Charpenterie, de Maçon

nerie G couverture.

Décret & Sentence par lefquelles

il eſt déclaré G décidé qu'en confe

# des Bulles des Souverains

ontifs ainſi que des Placets des

Princes Souverains de ce Pays qui
ont accordé le droit de nomination

à l’Univerſité de Louvain & à; laz

faculté des Arts la tare benefi

ciale ne doit pas être confiderée ni faire

un objet de conteſtation à l'égard des

##: & Cures. Item que les Eleves

de l’Univerſité de Louvain ne font

Point obligé de reſider dans les Seminai

res Epifcopales pour recevoir la Ton

Jure Clericale, ou les Ordres Sacrés.

1773, 7 Jany: Suppreſſion du Siege Royale du

Bailliage du Tournefis & règlement

pour le rembourfement & :::::::: des

Finances & Charges.

Dito. Creation ở établiſſément du Con

feil provincial de Tournay & Tourne

ffs avec attribution de

rifdićłion.

Dito. Ordonnance qui révocque celle du

7 9bre. 1771.

14 Janv. ####2 proviſionnelle juſqu’à

révocation de la fortie des huilles de

Jemence.

1 Mars. Ordre additionnelle du 25 Juin

1772.

6 Mars. Peau de veau tournée & cor

Zºfée, en gris ou en noire, apprêtée en

blanc ou en toutes autres couleurs

erempte de tous droits de fortie.

24, Marş, Concernant l'administration de

la ville d'Offende.

26 Mars. Revocation de quelques précau

reſſort & ju

1774.

tions preferites fur le commerce E

grains par l’Ordonnance du 8 Juillet

I 7 7 1 .

6 Á#i. Concernant les Paſſeports qu’on

délivrera deformais aur bas Officiers

& Soldats des Troupes de S. M. dans |

les Pays-Bas.

12 May. Concernant le reſort en matiere

É:# des perſonnes militaires

ou réputées telles.

3 Juin. Concernant la taxe des Hos

noraires des Curés & l’évaluation des

Monnoies dans les lieux enclavés

dans le Tournefis & Hainau adjoints,

cédés à S. M. par la convention du

26 May 1773.

3o Juin. Reglemeni concernant la nou

velle confirustion de la Cour féodale

du Brabant.

21 Juill. Bulle pour l'extinstion des Jé

fuites.

1o Août. Lettres Patentes du Roi qui

affiljetti/Jènt les gros , Décimateurs

aur réparations , reconfirućřions & en

tretiens des Eglifes & Presbiteres.

I3 }: Décret en interprétation de

l’Edit, du 18 Avril 1772 , relatif à

celui du 13 May 177 r.

13 7bre. Pour l’étrécution de la Bulle

de l'extinstion des Jéſuites.

23 7bre. Concernant la maladie des bétes

à-cornes dans le Pays d’Hainau.

9 8bre. Revocation de quelques précau

tions preferites fur le commerce de

grains par l’Ord. du 26 May 1773.

12 8bre, Concernant les biens & effets

des ci-devant Jefuites.

18 8bre. Concernant la maladie conta

gieuſe qui regne parmi les bëtes-à

CO/"//CS.

3 9bre. Ordre ultétieure au ſujet de la

maladie.

17 9bre. Ordonnance de la jointe au

fajet de la maladie des bétes-à-cornes

dans le pays d’Hainau.

Concernant la répartition des dépenfes

faites pour le defechement des prairies

de Baudour, Autrage , Ville & Po

mereul , fituées à la mife droite de la

Haine G pour celui des prairies de

/Montroeul & de celles d’Henffes, f

tuées à la rive gauche de la méme

riviere en Hainau & concernant Pen

tretien , la direćřion & furveillance

des ouvrages faits dans ces terres &

prazrzes.

Ordonnance de la jointe au fujet de la

» maladie des bétes-à-cornes dans la

Province d’Hainau. |

Défenfe à tous Curés & Wicaires des

Paroiffes du refJört de la Cour, qui

font du Diocefe de Liege, de:#
au Próne l’Ordonnance du Prince &

Evêque de Liege en date du 2 o arbre.

1777.

Or #ance pour la maladie des bétes

à-cornes.

Jointe fuprême militaire ſupprimée aux

Pays-Bas.

Concernant les prétentions à la charge
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des Maiſons, Colleges ou cai/ės Pro

vinciales de la Société /upprimée des

Jéſuites.

Concernant la recherche de l’eaploitation

des carieres d'ardoifes dans le quartier

de Jodoigne.

Interprétation de l’Ordonnance du 27

óbre. 1749 pour les barrieres du Hainau.

Permiſſion d’expořter le feigle & froment

à l’étranger.

Sortie de froment & de feigle défendue.

Concernant le même objet du 3 7bre. de

quo jam par Proviſion.

Concernant la repartition des fruits des

procédures criminelles intentées à charge

de plufieurs accuſés du méme crime.

Décret ordonnant que le Criminel expire

à l'infant même de lerécution.

9 9bre. Concernant les dímes inféodées

ou autres poſſédées par les laics & par

eur acquifes avant le Concile de La

tra/2 tc/llt ć/2 :ſ::

18 9bre. Défenfe de colloquer quelqu’un

pour inconduite fans firer la durée de

Ja détention du moins par proviſion.

28 9bre. Ordonnance de la jointe pour

lá maladie des bêtes-à-cornes.

13 xbre. Sortie des pois , fëves de toute

eſpece & farines , à l'eacception de

la bouquette, défendue.

16 Janv. Ordonnance relative à la ma

ladie contagieufe du gros betail dans

le Hainau.

17 Févr. Ordonnance du Confeil d'Hai

nau enjoignant de républicr. tous les

ans durant la quintaine de Páques

l’Ordonnance du 12 May 1764 ,

concernant l'émigration des Sujets de

S. M.

24 Févr. Reglement pour l’administration

du Béghiñage de struarelles.

16 Mars. Pour la defiru&ion des Che

nilles.

5 Avril. Concernant le congé ou paſſe

port des Bas-Officiers.

1 May. Meſures preferittes pour empé

cher plus efficacement la fortie des

grains. -

13 Juill. Pour maintenir la liberté des

Chapelliers d’employer à la fabrique

des ehapeaux tels ouvriers qu’ils trou

veront à propos.

a 7bre. Sur l’état civile des ci-devant

Jéſuites. -

39 zbre. Réglement pour la police_dans
lès cas d’incendie à la ville de Mons.

14 8bre Convention entre l'Impératrice

Reine & le Roi Très-Chrétien con

cernant les Bénéfices réguliers.

Dito. Concluſion de lad. convention pour

les Bénéfices réguliers.

24.8bre. Ördonnance portant hinibition

& deffenfe aur Curés des Paroiſès de

l'Archidia-Cour de Marche en Famene

qui font fous le reffort de la Cour de

déférer à l'Archidiacre dudit lieu.

69bre. Concernant l’impreſſion des Re

quetes, Fa&um ou Mémoires des pari

ties plaidantes.

18 9bre. Pour faire ceſſer les defenſes

Portées le 23 7bre 1773, Concernant

les Precautions flatuées à la maladie

Epizotique déclarée dans cette Pro
vince d’Hainau.

1776. 1o Janvier. Declaration que les places

1777.

d'Aumonnier Jeront remplacées par

des Religieur.

8 Janvier. Ordonnance qui déclare que

les biens des cy-devant Jefuites“ ne

Jeront pas reputés vacants.

Défenſe aur tenans Barrieres & à tous

Prépoſés aur paſſages des Ponts de

retarder en maniere , quelconque les

couriers de. Poſtes leur enjoignant

d’étre attentifs à ne point retärar mal

apropos les voyageurs & les Voituriers.

Decret declarant nul toutes les provi.

Jions & Decret portés par la Cour G

Justice de Leerne & ZWe/pres contre

Ze Bailli de Fontaine-l'Evêque Cappe

qui y avoit été decreté uē priſe de

corps par reprąfaille & s’etoft joumis

à la Juffice de Leerne en y compa

roi/anie & Joutenant le declinatoire

un Hennuyer ne pouvant obtempore;

au Décret d'un Juge étranger.

Reglement au fait des Acoučáemens.

Défenſe de fournir des munitions de

Guerre aur Colonies Angloiſès de l'A

meruque.

Permiſſion de faire paitre le Betail fur

terre étratgere erfuite d'agreation de

Za jointe & comité relativement à la

maladie Epifotique du gros Berai.

ro Août. Pour le Chapière Vobie de
AWivelle.

8 Janvier. Concernant la

contre les Juges.

2o Janvier. Pour detruire les chenilles

& leurs amas d'aeufs.

7 Mars. Pour l'Eaecution de l’Ordon
narice du 2o Janvier de cette année

29 Avril. Détermination de l’age -

Pour la majorité dans les Bro

de Brabant & de Limbour

difant tous prets d'argent #
credit à des enfans de familles lage

de majorité fiaré à 15 ans. o

3 Mai. Concernant la recherche G 62.47

ploitation des Minerauar qui fe :cſ:
rotent trouver au A t/Zage d.
le JValon-Brabant. śº de grez dans

priſe à partie

requis
Vl?? C. c.y

& inter

vendre à

16 Mai. Concernant l'Univerſité de Lou
vain. -

18 Mai. Déclaration concernant le re

º?"rement pour le terme de dir ans

de la convention du 2o Mai 176

conclu entre S. M. & l'Etat de É:

Pºur la restitution reciproque des Ä.
„ferteurs.

7777. 4 Juin. Déclaration que l'entrerien der

Cimetieres au plat-pays e/º une charge

inherante aux Dimeš aiff 7ue celui

des. murs qui le doivent renfermer G.

qu’ils Joient confiamment clo; Ğfermés
de façon qu’aucune </pece de Betail

ne puiſſe jamais y avoir accès.

9 Juillet. Concernant la recherche & C.M.

ploitation des Houilles dans quel às

Villages du JWallon-Brabant 47
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1778.

1779.

22 7bre. Sur les retributions à payer

aur Profeſſeurs des Claſſes reſpeĉřives

litteraires fous le nom de Minervalia.

Dito. Plan proviſionel d’Etude ou inf

tru&ions pour:::::: des Claſſes

reſpectives dans les penſionnats, Colle

ges, ou Ecoles publiques aua: Pays-bas.

23 8bre. Concernant le droit à percevoir

fur les Cuivres rouges battus ebauchés

pour Chaudrons, Braffins, Cuves &

ŻMarmites, Bouloirs & autres ouvrages

de ce genre G qui doit encore avoir la

façon du Chaudronnierpour étre acheté.

15 9bre. Concernant le commerce réci

proque entre les Provinces Belgiques de
S.# & fes Provinces d'Allemagne.

25 Févr. Rentrée du betail permife comme

elle étoit avant la maladie épizotique.

28 Fév. Interprétation des Edits de S. M.

du 1 2 May 1764 & 21 9bre. 1666,

concernant l’Emigration.

9 Mars. Le même que le 16 Mars 1777.

ao Avril. Reglement porté par addi

tion à celui du 21 Mars 1776, con

cernant l’établiſſement des Ecoles gra

tuites & publiques pour l’art des Ac

couchemens dans la province d’Hainau.

19 May. Concernant la Recrue. .

27 May. Précaution pour la fortie du

Régiment de Kaunitz & d’une Divi

fion de St. Ignon. - --

3 i May. Ordonnance pour l'Amnifie des

Troupes de S. M.

6 Août. Concernant les Regitres de

Baptêmes, Mariages ć? Sépultures.

27 Août. PourAni: ceſ/èr le crime de

haine de Cenfe.

29 Août. Concernant la profcription des

Feuilles périodiques intitulées Courier

du Bas-Rhin ou de l’Europe.

19 9bre. Défenſe de collester toutes ef

peces de Lotteries fans une permiſſion

Jpeciale.

1 1 Janv. De par l’Impératrice, avertif

Jement pour la recrue. -

16 Janv. Leitres du Confeil aux Mayeur

& Echevins à la même fin.

Dito Auæ Curés à la même fin.

Dito. Pour les Prieres publiques.

18 Janv. Lettre circulaire de l’Avocat de

S. M. aur Officiers de généralité pour

la recrue.

26 Janv. Concernant le Commerce d’or

& d’argent.

18 Mars. Le même que le 16Janv. 1775.
26 Mars. Ostroi donné à un Particulier

pour l'exploitation d’une Carriere fituée

à Tubife.

15 Avril. Concernant les promefjes de Ma

riage des Militaires.

5 May. Décret pour l’union du Perfon

nat de la Cure à la Chapellenie de Hal

avec fes biens en dépendant pour étre

poſſédé par les Abbés & Religieur de

l’Abbaye de Caudembergh, comme Bé

néficiers réguliers & uniperpetuels à

leur_Monastere.

Dito. Lettres d’Arpenteurs.

15 Juill. Décret portant union au Tour

nefs de divers villages enclavés ,
-I

178o.

1781.

cédés à l’Impératrice-Reine par con

vention du 16. /May 1769.

27 Juill. Pour l'arrivée du Regiment de

Ligne. -

ao 9bre. Convention entre l’Impératrice

Keine & le Roi Très-Chrétien , concer

nant les llmites de leurs Etats reſpec

tifs aur Pays-Bas & autres relatifs

aua: frontieres.

Sans date. Mémoires relatifs fur les pré

cautions pour fe garantir de la Di/

Jenterie. -

Io Avril. Sur l’étrécution du traité des li

mites conclu avec le Roi très-chrétien.

1o May. Déclaration qui erempte , les

pierres dites batardes exploitées dans

Za Province d’Hainau, Tournay G

Tournefis fous la domination de S. M.

de charger de fond ou lafi brekem en

paſſant par la ville de Gand.

12 Juin. Concernant les dégradations des

bords & lis G les rivieres de l’Eſcaut,

la Lis , la Denre, la Durme G la

Haine.

2 Août. Pour empêcher la fréquence des

vols & des dégradations qui fe com

mettent dans les bois & plantis du

Pays d’Hainau.

23 Févr. Ordonnance qui enjoint la ré

publication tous les ans dans la quin

zaine de Páques de l’Edit du 1 1 714ay

I 75 I •

8 Mars. Pour abbattre les Chenilles.

9 Mars. Arrêt de la Cour pour l’objet

repris dans l’Ordonnance du 23 Fév.

de cette année.

28 Juin. Pour empêcher la fréquence des

Lettres de fommation ou minatoires en

Pays d'Hainau. .

Juill. Sans date. Requête préfentée au Con

feil Souverain d'Hainau pour faire

ceſſer une pour fuite intentée au Jeudi.

12 Juill. Concernant l’administration de

la Juffice. - -

Dito. Concernant la prife de poffeſion de

leurs A. R. Chriſtine & Albert.

17 Juill. Defcription de l'Inauguration de

S. M. l’Empereur à Bruarelles. -

22 7bre. Décret ayant rapport aur at

tentats , commis par le Magistrat de

Mons à une interdistion décrétée par

la Cour Souveraine d'Hatnau fur la

complainte du nommé Demarbair,fèr

mier du Moulin Domanial au Bois

près de la ville de Mons.

3o 7bre. Concernant la démolition des

laces fortes des Pays Bas fauf celles

y eacceptées.

11 8bre. Edit ordonnant de parquer ou

de détruire les Sangliers dans toute l'é

tendue de la domination des Pays-Bas.

12 9bre. Sur le culte de la Religion Pro

teffante.

5 xbre. Pour les diſpenſes de Mariage.

16 xbre. Pour la Vavigation interne dans

les Pays-Bas.

2o xbre. Sur l’indépendance des Ordres

Religieux aur Pays-Bas de route fu

periorité étrangere.

1782. Janv. Concernant la compétence des Vi

|
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caires des Paroiſes.

28 Janv. Concernant le départ du Régi

ment de Ligne.

14 Fév. Eartention de l’Ordonnance du

2 Août 178o.

8 Mars. Pour foumettre tous les Béné

dićřins à l'ordinaire.

1 1 Mars. Le même que le 16 Mars 1775.

3 Avril. Concernant l'Influence Epifco

pale fur les Ordres Religieur dans les

APays-Bas.

1o Mai. Réglement pour la Place de

/Maire de la Ville de Mons.

1o Juin. Médianat réduit à la moitié de

ce qui fè paſſoit ordinairement.

1 1 Juillet. Touchant le Sable à tirer pour

l’entretien des Chauffges. -

19 Août. Ordre additionnel de celle du

5 arbre 1781.

Dito. Concernant les Di/penfes des Ma

riages.

14 7bre. Concernant la Défertion & le

recelement des Déferteurs.

3o 7bre. Avertiffèment pour prévenir que

les Militaires ayant arrété une perfonne

|- qui , s’avifant de s’échapper, s'er

poferoit à recevoir de la Garde un

coup de Fufit.

3o 8bre. Défenfe de faire crédit & de

payer de l'argent aux Militaires fans

la permiſſion du Commandant.

25. 9bre. Ordre qui défend la Fabrica

tion , l’Importation , la Vente , le

Débit & l’Ufage de toutes marchan

difes brillantées avec du verre.

16 xbre. Lettres Patentes portant attri

bution de la Juri/distion fupérieure au

Confeil de Hainaut fur celui ae Tour

nay ở du Tourne/is.

afa- –La– +a

I 195

I 22O

I414

1422

(a) Sub Nº. XII.

( b ) Arriere-petit

Fils d’Arnould époux

de Jeanne Dame de

Hamal. Cet Arnould

étoit fils de Jean

Comte de Looz.

(c) Selon une Hif

toire manuſcrite que

j’ai de l’Evêché de

Liege, Jean étoit le

73e. Evêque.

( d ) L’original eft

au Château de Tra

zegnies & fe trouve

en copie authentique

dans un Livre in-fo

lio , pag. 63.

(e) Je donne ce ti

tre fous Nº. XIII lit

|téralement. Il me pa

roît effentiel pour

toutes les branches

de la Maiſon de Tra

zegnies.

PAIRS DE SILLY

ET SEIGNEURS DE TRAZEGNIES

de la Maifon DE HAMAL iffue en ligne

direćte des COMTES DE LOOZ.

"Ai ſuivi auffi loin qu’il m'a été poffible la Chronologie des Seigneurs

de Silly de la Maiſon de Trażegnies ; j’ai fait voir les démembre

mens de cette terre & les largeffes que les Seigneurs ont faites à

différentes Maifons religieuſes ; enfin j'ai rapporté tous les Titres qui

m’ont paru effentiels pour la Terre de Trazegnies qui n’a pas fouffert

moins de démembremens que celle de Silly. Je n’ai ::: parlé de la

donation de la grande Dîme de Trazegnies faite à l’Abbaye , de

Floreffe, en 1195, n’ayant encore vu que la copie de ce Titre im

portant : aujourd’hui que j’en ai découvert l'original, je me fais un

devoir de le donner au public (a). Pour ce qui eſt des Chartes de

la Terre de Trazegnies données par Monfeigneur Oftes, Sire de Tra

zegnies & de Silly, en 122o, je les réſerve pour l’article de Jean

de Trazegnies : je pafie donc à la poſtérité d’Anne de Trazegnies,

héritiere de la Pairie de Silly, Cette Dame époufa Arnould, de

Hamal (b) Sgr. d'Odeur, qui lui fit une promeffe de Duuaire , dans

le mois de Juillet 1414, au Palais de Jean de Baviere (e), Evêque

de Liege. Les Mambours, de part & d’autre , furent Gerard d'Ecauf

fines & Evrard de la Haye , tous deux Chevaliers ( d ). Le chef

Regiſtre du Quartier Walon Brabant, repofant au Greffe de la Sou

veraine Cour Féodale de Brabant, prouve clairement la qualité d’Ar

nould de Hamal à l'article de la Terre de Trazegnies, où on lit

ces mots : La Dame Anne de Traizegnies avec Meſire Arnould

de Hamal fon mari. La qualité de Meſire eſt répetée, & fe, trouve

avec celle de Chevalier dans le relief, que fit fon fils Anfieau, de cette

même Terre, le 17 Décembre 1435. On regardera cet aćte comme

une piece probante, fi l’on fait attention, que la Cour Féodale de

Brabant n’auroit jamais enrégifré les titres de Meſire & de Chevalier

fans s’être affuré qu’ils étoient légitimes, fur-tout v ers le commen

cement du quinzieme fiecle où on ne prenoit pas ces titres impu

nément , fans en exercer les fonctions. (e)

Arnould de Hamal étoit fils de Guillaùme , Seigneur d'Elderen &

de Catherine de Corfwarem : il tenoit un rang diſtingué parmi les

grands Seigneurs qui compofoient la Cour du Prince de Liege. Il

l’accompagna même, en 1422 , avec le Cardinal Branda » Légat Apof

|

tolique, à la guerre contre les Hérétiques de Boheme. C’étoit Jean de

T O AM E A. K k T
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Heinsberg , fils du Sgr. de Heinsberg-de-Looz & de Lewenberg,

qui occupoit alors , à Liege , le Siege épifcopal. Ce Prélat , ayant

négligé d'acheter le Comté de Namur, fe trouva engagé dans une

guerre contre Philippe Duc de Bourgogne , de Brabant, & Comte de

Flandres, qui en avoit fait l’acquiſition. Arnould de Hamal ne -put

fe difpenfer d’y prendre part & fut d’un grand fecours aux Liégeois

qui, après avoir ruiné Beaufort, Poilvache, trente Fortereffes & trois

cens Villages dans le Comté de Namur, envoyerent ce Seigneur à

Malines , pour y figner la Paix avec le Duc » en 1431.

. Il exiſte un aćte de partage, fait à Trazegnies le dernier Janvier

| 145o, par Arnould de Hamál , Sgr. d’Odeur & de Bielvelt, &

Anne de Trazegnies, fon épouſe , auquel furent préfens, Guillaume de

Alfteren , Sgr. de Hamal, Gerard de Corfwarem, Ecuyer, Englebert

d'Enghien, Sgr. de Rameru , & Jacques de Maftaing , Chevalier; &

comme témoins , Meflire Louis d'Enghien , Chev. Godefroid de Froid

mont & Regnaut de le Court. Cet aćte (f) fait connoître pluſieurs

enfans d’Arnould & d’Anne , & les biens qui leur furent laiílés. En

voici les articles. .

1º. Guillaume de Hamal, fils aîné, eut en partage (g) la Sgrie.

d'Odeur, fituée en partie au Comté de Looz, les Terres, Justices

& Sgries, de Hermé & de Chalchonet qui relevoient de Liege à

caufe du Comté de Looz ; le Moulin de Bloet, fitué en la

franchife de Tongre, tenu en fief de l'Evêque de Liege ; plu

fieurs pois fitués près de Tongre ; toutes les poſſeſſions & revenus

près de la ville d'Odeur; des rentes & revenus au Comté de

Looz , au lieu dit Je/ë-Heren ; des bois fitués à Tregrelot; un

vivier & un bonnier de bois fitués à Ternuys; deuæ viviers, dont

l’un étoit fitué à Delinghem. Toutes ces parties étoient tenues

en fief & en main fèrmes de pluſieurs Seigneurs. Il eut encore

des bois & terres fitués au Comté de Looz , au lieu dit Vogel

fant près de Maubenghem , tenus en alloet G main-ferme de

pluſieurs Sgrs. ; un Hótel fitué en la ville de Trecht, & les Terres

& Sgries... de Mazuis, Roncourt & Vua/mes , tenues, en quatre

fiefs amples, du comte de Hain. Guillaume épouſa Jeanne, fille

de Richard de Merode, & eut pour fille unique, Marie de Hamal,

qui époufa Guillaume de Cröy; Gouverneur de Charles-Quint. (h)

29. Anfelme, dont il fera parlé ci-après.

3º. Arnould de Hamal-, Chanoine de Liege & Prévôt de Saint

Paul, eut la Sgrie. de Bietrevelt qui relevoit de l’Evêque de Liege,

à caufe du Comté de Looz ; pluſieurs rentes à Montignies le-Tigneur,

avec le Patronage de deur Aurels fitués audit Montignies; des

rentes à Duras fur pluſieurs, héritages, pour retourner, après Jon

trépas, à VWautier de Hamal, 4.e. fils. |

4°. Wauthier eut la Sgrie. du Moncheau près de Marchiennes

au-Pont ; les Sgries. , rentes & revenus de la ville de Berfebete,

tenus en fief du Duc - de Brabant, du Chapitre de St. Servais

à Utrecht & de pluſieurs autres Seigneurs. Wauthier époufa lfabelle

de Berckem , felon un livre intitulé : Hiſtoire véritabie, de Gillon de

Trazegnies, imprimée en 17o3. On y lit, fol. 336, que de Wauthier

& d’lfabelle, viennent les Comtes de Gomignies & les Barons de

Vierves. L’Auteur de cet ouvrage , que jế trouve affez correct ,

fè trompe quand il donne Wauthier, dont je parle, comme 3e. &

Arnould comme 4e. fils d’Arnould de Hamal. L'avis de pere & de

mere, que je cite, juſtifie l’ordre felon lequel je les ai rangés : il

raifon , comme s’enfuit.

5°. Jeanne, fille aînée, eut des rentes, poffeſions & revenus à

Rin/dorff, Landen , #:: ÆVazemont , , Mont-St.-Adrien ,

Je/tagirepont, Bommael, Thienne-le-Mont & la Cour de Wathee

galen , de plus ce dont elle & Rogier de Petershem, fòn 1er.

mari , avoient joui. Le petit ouvrage, dont j'ai parlé ci-deffus, dit

que Jeanne époufa, en fecondes nôces, Philippé Baron de Grimberg.

6°., Marguerite, 2e, fille, épouſe de Meſfire Scheiffart de Merodè,

$gr., de Bornheim. Il lui fut affigné Borcharem & fes appartenances

Jitués au-delà de 4a Meuſe, au Comté de Fauquemônt.

7°. Catherine , époufe de Meffire Raffe de Rivieren, fils de Charles,

Sgr. de Heer. Elle eut en partage la terre de Heppignies, ſituée
au Comté de Vamur.

8°. Anne, époufe de Jean , fils aîné du Sgr. de Spaelbecq. On

lui affigna une maifon fituée à Mel, avec des terres labourables &
|- - =4 *

a r- ***

s’eſt encore trompé au fujet des filles que je range, par la même

Voyez aufli, ſub

IVº. XIV: l’extrait

des comptes de la

Maffarderie de Mons

du 27 Janv. 142o &

15 xbre. 1422.

(f) Il fe tróuve en

copie authent. dans le

même livre que def

fus, folio 65.

(g) Je défigne en

caraćtere italique les

parties affignées telles

qu’elles font repriſes

dans l’aćte original,

(h) Il en fera parlé
à Particle de la Patrie

de Chevres. Il mou

rut fans génération ,

en 152 1,&futinhumé

au milieu du Choeur

des Céleſtins à He

verlé qu'il avoit fon

dés.

I 43 I

I 45o
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(a) Les Mambours

choífis pour cet acte

furent Meffre Guill.

de Sart, Chanoine de

Liege & Guillaume

1Tennart , Ecuyer.

| (b) Recueil des ti

tres de la Maiſon de

Trazegnies. Vi fu

prà , fö4, 75.

peut-on defirer , qu’une terre confidérable que tout le monde fait

traire à lui-même cet orgueil aveugle pour qui la Nobleffe n’étoit

| foins étrangers, toujours moins actifs que l'intérêt perſonnel.

pluſieurs rentes. Son mari ,

de Bouxemer. .

99. Cécile, qui époufà Guillaume de Vlierdorp , Haut-Voué de

Ruremonde, eut 5oo flor., de rentes à Eſquarmaing, qui avoient ap

partenu à Madame de Sebourg , tante de fon pere. Elle çut encore

le pré dit Hamelon au Comté de Looz ; quatre bonniers fitués près

de Hercq , & la Brafferie de Miel , avec les prés, bois, pâturages

& terres, ſitués à Haim, fur la hauteur de Petersheim. (a)

J’ai fait le relevé de ce titre avec beaucoup de foin , un aćte de

partage étant toujours à mes yeux un titre précieux. Outre qu'il pré

fente d’ordinaire une filiation exacte & complette, il contient un dé

nombrement des biens très-important pour toutes les branches de la

Famille, chacune d’elles étant vivement intéreffée à connoître ce que

les autres poſledent , afin de ne point laiffer perdre les droits que

lui laiffent des expériences très-éloignées quelquefois, mais que des

circonſtances imprévues peuvent un jour réalifer. Je ne puis m’empê

cher de faire, à cette occafion , un reproche à la plupart des Mai

fons nobles. Elles ne s’attachent point affez communément à con

noître la tranfiniffion des biens qu’ont poſſédé leurs ancêtres. Il fem

ble même qu’on fe faffe une loi de perdre entierement de vue ce

: ne voit plus que dans une longue perfpećtive. Mais combien

e fois, par cette négligence, ne laiffe-t-on pas échapper l’occafion de

retraire des terres confidérables que l’héritiere d’une branche cadette

avoit portées dans une autre Maiſon & qui s’étoient confondues avec

les biens de fon époux ? C’eſt pour mettre obſtacle à ces aliénations

que la loi du retrait eft établie par la coutume. Or cette loi , toute

favorable à ceux qui la réclament, devient abſolument inutile pour

les biens dont on ignore les anciens postesteurs. Il eſt donc nécef.

faire de conferver foigneufement les feuls moyens que l’on ait d’en

faire ufage. Sans parler des avantages folides qu’on en peut retirer,

n’eſt-il pas bien fatisfaifant de rentrer dans les biens de fes peres

& de pouvoir habiter les lieux qui rappellent leur fouvenir ? Le plaiſir,

fi doux pour les ames fenſibles, chez de fimples particuliers devient

plus vif, par les grands motifs qui l’animent, dans les deſcendans

d’une Maiſon ancienne & illuftre. En effet, quel titre plus éclatant

felon l’ouvrage déja cité, fut Jean Baron

appartenir depuis pluſieurs fiecles aux Seigneurs d’une maifon où les

propriétaires retrouvent, à chaque pas, des monumens de leur Nobleffe,

de leur ancienneté, de leurs alliances , des emplois diftingués con

fiés à leurs aïeux, des marques honorables dont les Souverains ont

récompenſé leurs fervices ? S'il eſt ridicule de fe targuer & de faire

parade d’une gloire légitimement accumulée, pendant une longue fuite

de générations, il eſt au moins permis d’en laiffer fubfifter les in

dices dans des murs antiques qui élevent en quelque forte la voix

pour divulguer ce que la modeſtie des maîtres oblige de taire. Mais

faut-il s’étonner de cette indifférence pour des titres d’une utilité pré

caire, lorſqu’on n’eſt pas plus vigilant pour des titres plus effentiels ?

Ce n’eſt pas d'aujourd'hui que j'ai tâché de faire fentir la contra

diction, qui a regné fi long-tems, entre la paffion des titres & la né

gligence d’en conferver les preuves. J’ai fait voir combien étoit con- ||

qu’un motif d’oifiveté & qui dédaignoit de s’abaister juſqu’à recueillir ,

par fes mains, les monumens qui le flattoient le plus. Sacrifiant quel

quefois une partie de leur fortune à foutenir des prérogatives ſtériles,

nos peres livroient, avec une eſpeçe de profuſion » à leurs gens d’af

faires des titres folides defquels dependoit le bien-être réel de leur

poſtérité. Ces titres, oubliés enfuite dans les mains des dépofitaires,

égarés par leur négligence, ou par des troubles, domeſtiques » ou par

quelque accident imprévu , s’éloignoient de , plus en plus de leur

fource & fubifioient enfin le fort des papiers les plus indifférens chez

des gens qui en ignoroient le prix. Je dois dire pourtant, à la louange

de pluſieurs Seigneurs de nos jours, qu’ils , ont adopté des maximes

plus raiſonnables; & qu'ils fe font honneur de gérer eux-mêmes leurs,

affaires quelquefois conſidérables, plutôt que de les abandonner à des

I Iº. D E G R É.

Anfelme de Hamal est rappellé comme deuxieme fils dans l’avis

de fes pere & mere. Cet aće lui donna en partage les Terres &
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Seigneuries de Trazegnigs & de la Chapelle à Harlaimont, les

fiefs de Rognons. & 36 muidr d’avoine de rente due par le Duc

de Brabant fur la Maifon d’Ayvieres, avec les terres & Sgries.

de Silly, Irchonwelz & Hacquegnies.

* Anfelme augmenta confidérablement les biens qu’il , avoit du

chef de fes pere & mere, par fon mariage , avec Marie d’Arne

mude. Le contrat fut pasté à Mons, le 12 de Février 1435, en

l’Hôtel de Monfeigneur d’Arnemude, en préfence de Simon Nokars,

Jean Druetin, & Godefroy Clawelz, hommes de fief, (c) Gilles, Sgr.

d'Arnemude : Inchies & Ugies, donna à Dlle. Marie , fa fille puînée,

19. Sa maiſon à Liege. 25. Sa Fortereſſe & Maifon de Beaufroy

pont près de Liege ; & tous les héritages , cens & rentes qu'il

avoit au Pays de Liege , à charge de douze muids d'Eſpiaults

de rente par an, que Henri, fils de Meſire Jacques Chabot, avoit

fa vie durant, & de quatorze muids d'Eſpidulte que Meſire Gilles

Gobins avoit Jur cette Terre. 3°. Les terres de Sepmeries & de St.

| Martin près du Qựefnoy. 4°. La Terre d'Inchie en Cambreſis,

tenue en deur fiefs. 5º. Le fiefde la Grande Rue à Braine l'Alloët.

6o. Une rente héritiere fur la terre de AVafte. 7º. La Ville,

Terre & Seigneurie d’Arnemude , fituée en Zélande , à partager

avec fa fæur Marguerite. 8º. Une rente fur le Tonlieu de Bruges.

Arnould de Hamal , Sire d’Odeur » de Trazegnies , de Silly & de

Maany, fe deshérita, le 18 Février 1435, de la Sgrie: d’Irchonwelz

en faveur d’Anfeau, fon ae. fils, en avancement de mariage avec Dlle.

Marie d’Arnemude. (d) Cet aćte fe fit pardevant les Pairs & Hommes

de fiefs de la Province de Hainaut , favoir : Meffire Cornelis de

Liedekerque, Sgr. de Lens & de Herchies, Meſire Michel de Ligue,

Sgr. de Barbançon dit de Dontienne, Jean de la Porte, Henri de

Sepmeries , Collart de Hafpre, Simon_Nockars = Clerc du Bailliage de

Hainaut, Pierart Crohin , Gerard le Voillier » Thiery de Loftrewique,

Eftievene de Caftiaux, Eftievene de Givry & Wibiert l’Eſtocq.

Armuyden ou Arnemude étoit une belle Terre fituée en Zélande;

elle fut ruinée par les eaux, en 1438, du vivant de Gilles d’Armuy

den qui en étoit Seigneur. Ses malheureux vaffaux n'échapperent

à l’inondation qu’en fe refugiant fur la digue avec leurs familles. Ils

commencerent d’abord par s’y conſtruire des abris qui changerent avec

leur fortune & devinrent d: habitations régulieres. C’eſt la ville

d’Armuyden telle qu'on la voit aujourd'hui. Guichardin, dans la def

cription des Pays-Bas, dit que ce Gilles » Sgr. d’Arnemude, fut

créé Chevalier, en 1418, qu’il eut pour femme la fille du Sgr.

JWolphard de Borfele de qui il n’eut que deuæ filles, l’une àp

pellée Marie_& l'autre Marguerite ; que Marie épouſa le Sgr.

ŽVicolas de Borfele, Chevalier, Sgr. de Brigdamme, Santelande,

Coudekerke & St. Laurent & que AMarguerite époufa le Sgr. Guil

laume de Kriefe , Sgr. d’Ofende , dont les Sgrs, de Trazegnies

font iffus. Mais cet auteur fe trompe en ce qu’il cite, fur-tout lorf

qu'il fait paffer Marie pour la foeur aînée de Marguerite : le contrat,

que je viens de citer, difant poſitivement le contraire.

Meffire Anfelme, Sgr. de Trazegnies ; à titre de Marie d’Armuyden

fon époufe, releva les fiefs d’Ugies & de Chiply que Gilles d’Ar

muyden, fon beau-pere, tenoit, en 141o » du comté de Hainaut (e).

Ledit Meffire Anfelme, Chev. & Chambellan , fut en procès, én

1476, contre Mefire Jean de Berchem , époux de Marguerite de

Verchout, fille de Hećtor de Verchout , Chevalier, & d’Alix de

Borfelle, Chev: Flle étoit fæur de Gilles II. d’Arnemude, beau-pere

d’Anfelme de Hamal (f). Ledit Gilles II. d’Arnemude étoit fils de

Gilles I. & d’Anne de le Capelle. Les enfans d’Anfelme furent :

1. Jean ci-defious.

‘a. Arnould. Il époufa Marie de Bourgogne (g), dont : A. Jean

Baron de la Longueville, qui époufa Catherine de Ghiftelles & en eut

Pierre, dont l’Epitaphe fe trouve à la Longueville & contient ce qui

fuit : CyÁ: noble ở puiſſant Sr. Pierre de Trafeignies en fon tamps

Chlr Sr d'Arnemuyde, d’Udezelle, la Longueville, Straete, Ame

lincourt, Cherify , Aubencourt, Joulain &c. qui trefpaſſa le 28e.

Juing 1557., & Madame Marie de Hamal, Dame de Fontaine,

Andrelue ; la Marche, Forchie, Jefecluſe ſa Voble Eſpouſe quí

tre/paſſa le . . . de . . . . . 15 . . . priez Dieu pour leurs ames.

On y voit ces. Quartiers : Hamal, Arnehemuyde; Bourgogne, Hal

lewin. Ghiffelle, Stavele ; Luxembourg, Robair. Hamal, Trazei

gnies; Berckem , JVerdemborck. Fontaine , Ailly ; Lannoy 2

(c) Titres de Tra- I435

zegnies, folio 75.

I 435

(d) Id. ibid. föl

3o.

1438

1418

|

I4l O

e)Cartul. de 141o

#}: tenus 'du|| 1476

comté de Hainaut,

Pag. 34

(f) Copie chezM.

du Coutre à Tournay

Doff, E. C.
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Ligne, B. Gillion, qui épouſa Marie d'Ives, fille de Guillaume,

. de Ramez. - - |- -

- Sgr Jaques, Chanoihe de Huy & de Nivelles, prévôt de Notre Dame

( a ) Recueil des||de Namur, tefta en 1484 (cz). - -

Tit. ibid. fol. Io6. 4. Anne, dont voiei l’Epitaphe qui fe trouve à Refves,

Il m'a paru indif.

penfable de donner

ċette Epitaphe pour

l’utilité des Maiſons | <

de Trażegnies & de

Rubempré. ·

On a vu, ci-devant

fol. cvj, que Refves

relevoit de la terre

de Trazegnies & que

cette Seigneurie fut

relevée, le 15 Janv.

1524, par Charles de

Rubempré Chev. qui

étoit , petit-fils, de
Phil. de Montenác &

d’Anne de Traze-|
| |

||
gnies. |

|

|

III.

cy già Noble & très honorable Philippe chevaliet agréable Vikomie
de M: fieur de Refues de Luttre & de Bafegr. de :::::

Bourghelles de Hauelue qui par traict de la mort ague tref?? Noble
mil quattre cent & quattre vint puis mis dedans cette tohibe a

tours en Septembre l’ụnzieſme jour. Priez pour lui par bon: ćt

Cy gift la Noble & bien amée Anne de Trazegnies Landée de :
Martin Dame Vertueufe dudić Seigneur femge & eſpeufe qui trep

l’an mil quattre censa . - |- ·

||||||||||||||||||||
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A

59. Marie, Chanoineffe de Nivelles. Elle fit un țeſtament en 1473 (a).

6º. Marguerite, épouſe d’Antoine de Marbaix.

7º. Jeanne, Abbeffe de Brialmont. (b).

III° D E G R É.

Jean, Îer. Baron de Trazegnies, Prince de Rognons, Conte d’Au

treppe, Sénéchal héréditaire de Liege , Sgr. , d’Õnnezies, Rofemele ,

Oves, Fanuelz , St.-Vaaft, Hocques &c. Grand-Amiral fous Maximilien

& Philippe le Beau, fon fils, & Chambellan de ces deux Princes,

eft rappellé fils aîné d’Anfeau de Hamal, Sgr. de Trazegnies , de

Silly & de Hacquegnies, dans fon contrat de mariage (c), du 3

Août 1463 , avec Sébille de Ligne » auquel affifterent Michel de Ligne »

Sgr. de Ë: , de la Plaigne & de Bouffut, pere de la con

tractante, & Michel de Ligne, fon oncle. A cet acte font attachés les

feaux de Guillaume de Hamal z Sgr. d'Odeur, Mafny, Wafnes &

Rocourt, d’Arnould de Hamal, Sgr, de Warfuzée, Chanoine & Chantre

de Liege, freres d'Anfelme ; de Jean de Vertaing 2. Comte de Fau

quemberg & Sgr. , de Familieureux, & de Meſfire Euftache , Chev.

Sgr. de la Haye. N.es Mambours, du côté du contractant, furent

Meffire Jacques, Sgt. de Maftaing, & Meffire Jacques, Sgr. de Car

nieres, Chevaliers; & du côté de la contraćtante, Jean de Ligne,

fon frere aîné, & Gerard de Bloix, Ecuyers. -

Très-noble & très-redovtée Dame , Madame Sébille de Ligne,

époufe de très-noble & très-redouté Sgr. Jean » Baron & Sgr. de

razegnies & de Silly, Pair de Hainaut &c. fit fou teſtament (d),

le 29 8bre. 15o1 , au Château de Trazegnies, _en., préfence de Jean

de St. Venant & Meffire Chrétien du Moulin. Ledit Jean & Sébille

firent auffi le partage de leurs enfans, le 1 8bre de l'année ſuivante (e).

On voit comparoître dans cet aćte les parens des deux côtés. Ceux

de Jean font : Meſfire Richard de Mérode, Sgr. , de Houfalize, de

Morealmé, &c. Meſire Euftache de Boufieg, Sgr. de Vertaing, Felluy

& Goffelies, Chev. & François de la Haye. Ceux du côté de Sébille,

font : Meffire Pierre de Lannoy, Sgr. du Fraſnoy » Chev, d’honneur

de Madame la Duchefe de Bourgogne, & Chev. de la Toifon d’or,

Louis de Ligne, Sgr. & Baron de Barbançon , & Michel, fon frere,

Sgr. de Bouflut: *

Il exiſte une fentence rendue, en forme d’appointsment, le 1 1 8bre.

1512, par Mgr. Jean de Trazegnies, au fujet d'un homicide commia

en la

teſtament le 2 Mai 1513 (g). Ses enfans font :

19. Jéam, qui fuit. -

chies, un fief relevant, de Runnilly, la terre de Dour & une por
tion de dime en Flandres.

3º. Sébille, fille aînée, étant veuve d’Antoine de Lorraine-Vau

demont, Sgr. , de Florines , fit føn teſtament ( A ), le dernier de

Février 15;o, à Trazegnies » en préfence de Damoiſeau Pierre de

Hornu, Jacques Van-de-Velde, Jean Iſebrant, Jean de Goreyn &

Mathieu du Terne. Elle laiffe à fon frere Meffire- Jean, Baron de

Trazegnies & , à fon défaut, å fon filº maifhé Jean, le droit qu’elle

avoit obtenu , en vertu de deux fentences, fur l’uſufruit des terres

de Florinnes & Pexhe, contre le Seigneur Claude de Vaudemont,

fon beau-frere, & fes, droits & actions fur la terre de Jamaigné

au comté de Namur. Elle rappelle auf dans cet aćte fes fæurs Barbe

| de Trazegnies, relig: à Ghillenghien, Madame Marie de Trazegnias,

Dame d’Ärgenteau, fon frere Charles, Sgr. de Honnezies & Antoine,

fils de fon mari.

4º. Marie, époufe de Renaud d’Argenteau.

šº. Bonne, religieufe, à Nazareth à Ath. -

| 59. Barbe, religieuſe à l’Abbaye noble de Ghillenghien.

7º. Marguerite, morte en célibat.

Í Ve. D E G R É.

Jean II, Baron de Trazegnies, eut en partage, par l'avis de fes

pere & mere, „la franche terre & Baronnie de Trazegnies , la

franche terre & Seigneurie de la Chapelle-à-Herlaimone, la Prin

cipauté des francs fiefs de Rognons près de ::::::: la Princi

6:

|

zegnies, ut ſuprà ,

folio 1 05.

( b ) Dans la carte

généalogique qui eft

au Château de Tra

entre les enfans »Ca

therine, † en 15o5 ,

qui épouſa Pierre de

Henin-Lietard, Ba

ron de Reineghem.

(c) Titres de Tra

::::: , ibid, folio

(a) ſa ibit föż
94 •

92.

rincipauté des francs-fiefs de Rognons (f). Ce Sgr. fit fon |

aº. Charles, qui eut en partage : les, terras de Sepmeries & d’In- |8

(f) Elle fe trouve

dans un manuſcrit du

16e. fiecle à Traze

nies.

(g) Titres de Tra

Zegnies, ut ſuprà#:: A O I. P ·

(h) Id. ibid.”fol.
128.

(a)Titres detra

zegnies, on voit auffi |

(*) Ja, ibid fuf

1473

| 1463

| 15o1

| I 5o2

1512

1513

1540

pauté des francs fiefs, près de Lembecq, la Sgrie. de Longrende,
lat. --Le– - -4.A._A=-a-.* |- LL. le x

id-as-á-sa-is-distiana--&---
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P A R E N H I N ,

ÉP C

|
|

Jean de Barbançon, Chevalier ». sénéc: ... &c. Fils de Jean de Barbançon

& de Philippote de Werchin, qui fut l'unicourt , Havrech, Pair & Sénéchal

| du Hainaut, Chatelain de Mons &c.

Jeanne Dame de Canny , Faigneule » Va

Jean de Barbançon » Sénéchal Jacques Chriſtophe de Barbançon, Sgr.

* de Jeumo de Cannv.
de Haynaut &c. de de Wt , y

épouſa

r::: Marie de Sarrebruche.

| |

Nicolas Baron de Werchin. Héleine

époufa

Yolenthe de Luxembourg

de Buifenal.

Léon de Loyau

de Ma Jeagne de Barbançon.

époufa

épouf

de Robert de Joyeufe, Šire de

Grantpré.

Antoine Baron || || Pierre Baron deWer- Jean de 1çoiſe de Bar- Blanche de Barban

de Werchin. chin , Chev. de la n. ÇOn.

époufa Toifon: ::::: époufa

Marguerite de épouta : ă: :y de Lande,

Luxembourg. Hélene de Bérghues. ’Or. tt de Brie.

Yolenthe Dame :::: Charlotte de we Diane de Barbançon.

Cifoing , Roubaix erzelles de Jeumont |

w:ổutt “) f:2”, wie: 1571 , à la is: époufa

::::: » Roucourt & Faignoeul- époufá, Jean de Rohan, Sgr, de

CS. - 1º. Charles de i- Frontenay.

épouſa

d: de Melun , Prince

”Eſpinoy » Baron d’Antoin
Chev. de la Toifon d'Or. 3 de Bouffu.

tard.

2º. Maximilien d’E

|
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I 513

15o9

1515

le changement d'avis

folio rog.

(a) Sa part fut en

Core augmentée par

de fes pere & mere

du 9 7bre. I5o9.

k$ Recueil des ti

tres de Trazegnies,

(c) Sénéchal héré

ditaire de Liege.

(d) Manufcrit du

16e. fiecle, à Traze
INICS,

(e) Id. ibid.

(f) Je donne les

Lettres de fondation

de ce Prieuré, fub

No.

On voit les Epița

P::,Chy gi effire

Gilles &#evalier Si

| mont, du Bielz & Walincour qu’il avoit de Dlle.

la portion de Ghoy ; la Pairie de Silly ; la Terre & Sgrie, de

Hacquegnies ; le Comté d’Autreppe ; tenu du Château d'Enghien;

la Sgrie. de Fanuel; , St. Vaaft, Hocques 2 tenue de la Sgrie, du

Ræülr; la terre d'o̟nnefes , fenue en fief du Sgr. de Florinnes ;

la Sénéchauffée héréditaire de Liege ; la 3e, partie des profits de

la terre & Sgrie, de Warfuzée, St. George, Cruattre , Werlein;

Đomartin ; lz Sgrie. & les profits du bois de Pé, fitué près de

ÆVarfuzée ; la terre & Sgrie. de Roffemelk ; la Sgrie, d'une Hortíl

liere entre Liege & Herſtal; une dime au comté de Franchimont;

aux Villages de Theu & Spau, de Gaigehaựlt G du Sart, tenas

en fief de Mgr. de Liege une „rente héritiere fur la rerre de

Heppignies; une rente hérii., fur Reauwel; # fept bonniers de prés

au terroir de Jumets G du Sart-le-Moifne , une rente fur ta

cenfe de Froimont (a). . . * *

Le contrat de mariage de Jean II. de Trażegnies fe fit au Château

de Bielz, le 23 Avril 1513 (b). Il contient ces mots : Voble &#

puiſſant Sgr. Monfeigneur Ë: , Baron de Trazegnies & de Silly,

Pair de Hainaut, Sgr. d'Irchonwel; , de Hacquegnies, de Sepmeriếs,

4:Inchies, de Honnexies, & de Liege héritier Sénéchal (c) & Jean

de Trazegnies, fon fils aîné, qui l’avoit eu de défun&e Maăame.

Sébille de Ligne, pour traiter le , mariage dudit Jean, fon fils ;

avec noble Dlle. Mlle. Iſabeau de Werchin , fille aínée de noblé

& puiſſant Sgr. Monſ. Wicolas , Sgr. de ÆVerchin, Sénéchal de

Hainaut, Baron de Chifoing , 1er. Beer de Flandres, Sgr. de Jeu- |

olenthe de

Lurembourg.

Nicolas de Werchin promit à fà fille aînée Iſabeau, la terre &

Sgrie. de Liefires, la terre & Sgrie, de Merlimont, Merton G

les travers de Champagne ; , les terres & Sgries. de Waben,

Groffines , Wailly , Dominois & leurs appartenances venant du

cóté de Dlle. Yolenthe de Luxembourg, les profits & revenus des

terres & Sgries, de Chifoing, de Templemart,,AMon/træl, Atreffin,

le Rogere, Peruwelk , Galain & leurs appendances pour les trois

1eres années après le trépas dudit Vicolas, à charge de douaire

à Madame la Sénéchalle fa mere ; le revenu & les profits de

trois 1 eres. années des terres & Sgries. de AWallincourt , /Mallin

court, Sequehart, Ghoy, Silvegny & de leurs appartenances à

la même condition ; de plus le revenu des trois ieres. années dų

| la terre & Sgrie. de Roucourt, tenue du Château de Pamele en

Audenarde ; les terres & Sgries. de Pont-à-Roſne, Joncques ,

Raremont, Oroir & Bernes, le tout à charge de douaire. On voit

que le Sénéchal avoit pour enfans : Antoine , Pierre » Jacques, Jean,

Ifabeau & Marguerite. |

Il fe commit auffi un homicide à la Chapelle de Herlalmont, dé

pendance de la franche Ville & Baronnie de Trazegnies, dont le

jugement fut porté » le 3 Juin 1515, par haut,, noble & puifant Sgr.

Monſeigneur Jean, Baron de Trazegnies & de Silly (d).

Jean de Trazegnies obtint une fentence de proviſion cohtre fes

Religieux du Prieuré de Herlaimont, qui lui diſputoient le droit

de créer un Mateur à la Chapelle (e). Je ne púis m’empêcher de

rappeller à cette occaſion », que ce Prieuré étoit une fondation des

Sgrs. de Trazegnies. C’étoit d’eux que cette Maifon tenoit tous fes

biens & tous les droits, foit utiles, foit honorifiques, qui y étoient

| attachés. Il eſt donc étonnant que ces Religieux aient voulu arracher

ce droit légitime à des bienfaiteurs qui s’étoient volontairemetit dé

pouillés de tant d’autres en leur faveur. Cette ingratitude parottra

même d’autant moins excuſable qu’il étoit queſtion d’une prérogative

moins honorifique qui convenoit mieux, de toute maniere, à un Sei

gneur illuſtre & puiffant, qu’à un corps de Religieux dévoués ; par

état, à l’humilité 4 réunis pour adreffer au Ciel des prieres non

fouillées par defirs mondains, & pour attirer les bénédićtions & la

paix fur les Sgrs, auxquels ils devoient leur exiſtence (f). Soyons

pourtant juſtes; ne donnons pas une interprétation trop rigoureúfé à

des væux qui ont fans doute beaucoup, dérivé de leur auſtérité pri

mitive; mais dont, les modifications ont été reçues fucceſſivement par

un enchaînement de circonſtances qui feront expoſées amplement dans

la feconde partie de cet ouvrage. |

Dans les fiecles où la charité des fideles étolent fans bornes; la

ferveur des Religieux n’en avoit pas non plus, & leurs væux impor

re de Trațegnies G toient une abnégation totale de foi-même ; felon l'explication la plus
-a iŁ L
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littérale du texte facré. Par la fuite l’étendue de cette charité changea la face

des chofes ; car en comblant les Monafteres de bienfaits » on leur impofoit

néceffairement l’obligation de les conferver. Dès-lors l'abnégation religieufe

ne fut plus que perſonnelle ; & voilà comment, quoique les individus

fuffent pauvres & humbles, les corps qu’ils compofoient furent riches

& honorés. Delà naquirent de tems à autre des conteſtations & des

défendre contre les deſcendans de leurs fondateurs jaloux des con

cestions trop magnifiques de leurs peres, & fe virent partagés entre

la néceſſité d’une jufte défenfe & les égards d’une ancienne recon

noiſſance. On voit bien ce qu’un pieux défintéreffement pouvoit inf

irer, dans ce cas, à des folitaires détachés des biens terreſtres, & ré

#:: entierement aux décrets de la providence. Mais outre que leur

condefcendance pouvoit un jour leur devenir funeſte, & que l’on ne

pouvoit pas leur faire une loi de ce qui eût été un acte fublime de

vertu, ni un reproche d'avoir préféré le parti le plus utile au parti

le plus généreux , des Religieux feront toujours irréprochables en pa

reil cas toutes les fois qu'ils éviteront d'être les aggreffeurs , & qu’ils

auront à foutenir des intérêts importans, & fur-tout qu’ils feront fon

dés en juſtice : rien que le fuccès ne pouvoit excufer celui qui plaide

contre fon bienfaiteur ou contre fon pere. Tout condamne ici la con

duite des Religieux de Herlaimont envers les Religieux de Trazegnies.

L’objet du procès n’étoit, comme on l’a vu, qu’une vaine prérogative.

C’étoit eux qui vouloient en dépouiller les fils de leurs bienfaiteurs;

enfin leurs démarches n’étoient dićtées que par une ambition injufte,

puiſqu'ils furent les déboutés de leurs prétentions.

Jean fut créé Chevalier de la Toifon d’or au Chapitre tenu à Bruxel

les, en 1516, par Charles d’Autriche, fils de Philippe. Qualifié Che

valier d’hönneur de Madame Eléonore, fæur du Roi de Caſtille, il

prêta ferment pour l'office de Bailli de Nivelle & du Romant, pays

de Brabant, le 16 Mars 1518., & le 5 xbre. de la même :ềe; CI)

vertu des pouvoirs obtenus du Roi :::::: Chef de la Toifon d’or,

il difpenfa Dom Emmanuel , Roi de Portugal , de certains ftatuts

& ordonnances, contenus aux chapitres du livre de cet Ordre (a). Il

eut encore une commiſſion non moins flatteufe ; celle d'époufer à Lif.

bonne, au nom de l'Empereur Charles V, itab: fille d’Edouard,

Roi de Portugal. (b). Enfin, par un acte du 12. gbre. 1521 , qualifié

fal Chevalier de l'Ordre,, Confeiller & Chambellan, il fut commis

& député Chef de guerre de la part de l'Empereur, & prépoſé à la

défenfe de fes fujets dans les Pays de Brabant, de Häinaut & de

Namur, faifant frontieres au Pays de Liege (c). -

Taht de fonctions . honorables & importantes ne firent, pas négliger

au Sgr. de Trazegnies le foin de fes vaffàux. Il voulut revoir par

lui-même les chartes données, en 122o, par Oftes de Trazegnies &

de Silly , & par lefquelles la terre & les habitans de Trazegnies étoient

régis. Il en étudia l’eſprit, en rechercha les abus, les abolit, & mit

en vigueur les articles fur lefquels on avoit eu tort de fe relâcher;

& pour remédier tout d’un coup à tous les inconvéniens qui pou

voient réſulter de la confufion qui s'y étoit introduite , il fit, en 1525,

avec les Maïeur & Echevins, un accord par lequel il fenouvéllóit

les anciennes Chartes & qui tint lieu déformais de nouvelles Loix

pour tous fes vafaux (d). - |

Malgré les preuves éclatantes & multipliées que Jean de Trażegnies

|

de fe voir contefter, par les Etats de Brabant, les exemptions accor

dées aux Seigneurs de fa_Maifon, par une tranfaćtion de Jean, Duc

de Brabant, du mois de Février 1334 (e). Mais ce fut pour lui une

occafion de faire valoir un de fes plus béaux privileges & de fignaler

en ménie tems fa grandeur d'ame & fon attachement pour :Sou:

verain. Il étoit, queſtion d’un Xme. que les Etats vendient d'impofer

fur tous les biens immeubles s pour former un fubfide qu’ils avoient

accordé à Charles V, & auquel ils vouloient foumettre le Sgr. de

fans de l’Etat. Il paya donc volontairement cette taxe, mais fous con

dition que ce feroit fans_conféquence. Et pour maintenir fes droits, il

| s'adrestá directement à l'Empereur qui déclara, par une fèntence renấue

à Bruxelles, le 26 Juillet 1544, qu’il n’avoit pas été permis de taxer la

terre de Trazegnies. Le titre, qui confirme la franchife de cette terre

est undes titresles plus précieux que postedenties Sgrs. decette Maiſon (f);
- - -g»—---- 4a–

procès, appanage preſque inféparable des honneurs & des richeffes. |

Les Monafterés, attaqués dans leurs poffeffions, eurent fouvent à fe

avoit reçues de la conſidération de fon Souverain, il eut le chagrin [XV

Trazegnies. Celui-ci ne crut pas décent de fe refufer aux beſoins pref. ||

de Silly ki trefpaſſa

lan 13 17 wnze jours

ou mois de /Mars

ries pour farme.

e: gift Medzme

:::::::: de Mo--

mal fy fu femme

Jadis Mofeigneur

čiston ĉñeñastersi.

re de Traxeignies Ġ

Silly ky mory en lan

de grace 13 oớpries

pour farme.

Chy gift hault &

noble Anfeau Sr. de

Traſeignies de Sill

G de Maifny ki

tre/pa/Ja lan de gra

ce 13 18 le 26 jour

du mois pries pour

farme Chy gift hau

te Ĝº ## Dame

Mehaut de Lalain

compagne G eſpöufe

audist Seigneur de

Trazegnies& Dame

des lieur fufdits qui

treſp. lan 1406 ou

mois de Aouf pries

poer farme.

(d) Mahufërit du

16e fiecle, à Traze

gnies.

(b) Id. ibid.

(e) ła íííd.

(d) je donne ces

: , fub IV.º.

(e) Ci-devant im

primé, folio.

(f) Ce titre est à

Trazegnies.
L*
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1318

1521
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(a) Titres de Tra

zegnies, ut fuprà »

fo |- 23 D. },

( b ) Ce Troilus

laiña une poſtérité

nombreufe.

| ville de Middelbourg; une rente fur les terres de Breda, Dief?

Le 18 Août 1549, Jean Baron de Trazegnies, Chev, de la Toifon

d’or, & Ifabeau de Werchin , ſon épouſe » firent le partage de leurs

enfans (a). Ils étoient affités de leurs parens : ceux de Jean étoient :

Règnaùt d'Argenteau , Sgr. de Ligny, fon tieveu ; Jaeg:-es Comte

de Ligne G de Fauquemberg, Chev. de la Toifon d'or, čº Pierre

de Trazegnies, Pair de la Longueville » fer couſins. Les parens

d'Ifabeaù étoient : Jacques de Croy : Sgr. de Sempy, Bermerain &c.

fon coufin; Hugues de Melun , Prince d’Epinoy, Connétable đe

Flandres » Baron d’Antoing, fon couſin » ć? Jean de Croy » Sgr, de

Beauraini, auffi fon coufin. Leurs enfans font : .

19. Jacques, mort avant fon pere au fiege de Vienne ch Autriche

par les Turcs. |- *

nº. Louis, mort à marier au fervice de l’Empereur.

3º. Charles, Chev. & Commandeur de Malthe.

4°. Charles, ci-defious, ,

5. Robert, rappellé deuxieme fils dans l’avis de fes pere & mere

Il eut la terre : Sgrie, de Sepmeries ; la terre & Sgrie, de Hae

quegnies ; la terre & Sgrie, a Anchies ; un fief tenu de la Sgrie

åt Eſcornair; une rente fur la ville de Middelbourg ; pluſieurs

autres rentes & la terre d’Onnexies. Il fut Gouverneur & Châte

lain d’Ath.

69. Jean, dit 3e. fils dans ledit avis qui lui donne en partage la

terre & Sgrie. dé Lieffres ; la terre & Sgrie. de Merlimont, Rite,

Perton , ZVavaen, Troffeliere, JWailly & Domminois ; une rente

fur la terre & Sgrie. de Bielk ; la Sgrie, de Fanuel; , St. Vaaſ?,

Hocques & autres dépendances tenues du Ræu/r; une rente hé

ritiefe de 344 liv. 9 /ols tournois, acquife de fèu A/effire Charles

de Bourgogne, Chev. Sgr. de Bregdam ; une rente due fur dat

& Grimberg, venant de Dame Margte. d’Arfeáot; une maiſon

à Dinant, échue par le trépas de Dame Sébille de Trazegnies,

tante dudit Robert; z’ufufruit de la terre de Florinnes, échú

à fondit pere, par la mort de Jadite faur » pour lequel il étoit

en procès à la chambre Impériale à Spiere. Il eut enfin route

la fucceſſion de fadite tante. -

;º. Selon le livre de Gillion dont j'ai parle ci-devant, Pierre, {

Sgr. d’Armuyden, Baron de la Longueville , n’eut pas d'enfans d’Anné

de Hamal , Dame de Fontaine l’Evêque. Je crois que cet auteur

fe trompe,

Ve. D E G R É.

Charles eſt rappellé fils aîné dans l’avis de fes pere & ħiere. Îl eut

en_partage la terre de Trazegnies ; la terre & Sgrie. de la Chapelle

à-Herlaimont ; la Principauté des francs fiefs de Rognons ;

la terre & Sgrie, de Longrenée ć? ce que fon pere avoit à

Goy fur le Pieton , acquis par féu Meffre Anffềau de Trațe

gnies, fon ayeul ; pluſieurs parties de rentes ; la terre & Pairie

de Silly ; , une rente héritiere fur Riauwel; ; ? bonniers de pré

à Goffèlieś; la Sénéchauffée du pays de Liege ; les ; des profits

de la terre & Sgrie, de /Varfuzée, St. George , Ernault, ÆVar

lem , Dommartin & autres parties ; 66 muids , el Eſpiaulte à

Houffemelen , Reclange , Hautemelen ; une houillere fituée au

pays de Liege ; la Sgrie, de Heppignies ; la terre de Tamifè ,

Jituée en Flandres , tenue de l’Abbaye de St. Pierre à Gand;

donnée par fèu Dame Marie de Hamal, Marquife d'Arychot,

avec neuf autres parties ; la Sgrie, de Steenbrughe, tenue en

fief du Vicomte de Gand; la Sgrie, de Cautverbitrg, tenue du

pays de Miſaes ; un fief tenu du Sgr, de Bevre ; un autre fief

tenu de la Vier/chan de Thilrode; un fief tenu de Rump/?; une dime à

Condicq, coppendicq, Fani/lage & autres lieuæ ; une rente héri

tiere de 28ở ô liv. tournois par an ſur la terre de Bevre ; une

autre rente de 1 1 2o liv. tournois , affignée fur les terres de

Bevre & de la Vere; 2oo liv. tournois, rachetables au denier

2o, données à feu Troilus de Trazegnies , lorſqu’il traitoit /ờn

mariage avec Dile.. Antoinette de Couroube#
Charles eut auffi la Sgrie d'Irchonwel; ; la ::::: d’Autreppe,

fur laquelle étoit affignée une rente au profit de Jeanne, à qui

elle avoit été promife , lorſqu’elle épouſa Lambert de Dave,

Sgr. de Ramelo.

T O M E I.
TM m
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Charles ne chercha pas moins que fes ancêtres l’occaſion de fe

distinguer. Il fe trouva avec la flotte de l’Empereur Charles V. devant

Alger , & à la prife de la Goulette. La date de fon contrat de

mariage avec , Marie - Magdelaine Palant-de-Culembourg : eft du 2 1

Juillet 1549 (c). Il y eft dit: Voble homme Charles de Trazegnies, Sgr.

d'Irchonwel; :fils aîné de Voble & puiſſant Sgr. Meſire Jean, Sgr. de

Trazegnies, Chevalier de la Toifon d’or, Gouverneur d'Ath, G de

Dame Ifabeau de Aerchin. La future y efi appellée fille de feu Meſſ:

Erard Sgr. de Pallant-de-JWithem ở de Dame Marguerite de

Lalaing. Ce mariage fe fit du confentement de Madame "la Com

telfè de Hornes , Dame de Culembourg, grande tante de Marie,

à qui elle promit une fomme de trente-deuar mille fiorins une fois.

Leſdits Charles & Marie obtinrent, par aćte du 17 Juillet 1566,

le pouvoir de tefter feul , en cas de prédécèr de l’un & de l’autre (d).

Charles fit fon teſtament, le 15 Mars 1578, dans lequel il rappelle

fes enfans, qui font (e).

1o. Charles , fils unique, ci-defious.

2º. Ifabeau, époufe de François, Comte d’Arberg & de Vallengin,

dont j’ai parlé dans mes Mémoires Généalogiques (#) en ces termes :

« le 28 Avril 1581 , François de Vallengin & fes deux freres rele

» verent la Sgrie. & Maifon forte de Mandeure. Ils ne font connus

» dans cet aćte que par le nom de Vallengin, fans doute à caufe de

» l’affećtion qu’ils avoient confervée pour cette terre, qui confiftoit

'n en 12 ou 13 villages , 6ooo meſures de froment, 36ooo meſures

» d’avoine & quantité d’autres droits y annexés.

» François fervit d’abord dans le régiment de Bourguignons, com

» mandé par le Marquis de Varambon , Sgr. de la maiſon de Rye , & y

» amena fes freres. Il remplaça, en 1593 , le Sgr. de Maifieres au

» grade de Lieutenant-Colonel, trois ans après qu’il eut épouſé Dame |

n lfabeau de Trazegnies , fille de Meffire Charles , Baron & Sgr.

» de Trazegnics & de Dame Marie de Pallant-de-Culembourg. Les

» conditions de ce mariage avoient été arrêtées, le 7 7bre. 159o,

» au Château de Ham-fur-Heure , chez Meffire Jean de Mérốde ,

» Baron de Moriamez , Houffalize & Dame Philippote de Mont

» fort, fa femme, proche parente de ladite Ifabeau de Trazegnies.

'n Les témoins , du côté de François de Vallengin , furent : Claude

» Urbain de Vallengin &c. fon frere, Adrien de Mailly & Nicolas

'n de Thon , fes couſins. Dame Marguerite de la Marck, Jeanne de

» Blois & Louife de Blois y furent auffi préfentes. François perdit

» fon époufe, en 16o2 fans en avoir eu d’enfans u. J’ai extrait ce

paffage de mon ouvrage , pour faire connoître qu’Ifabeau de Tra

zegnies n’eut point d’enfans. C’eſt à tort que la Chambre héraldique

de Bruxelles en fait deſcendre le Comte d’Arberg moderne dans la

grande carte qu’elle a faite , fignée & fcellée dont j’ai déja parlé,

à caufe de quantité de défauts qu’elle contient.

3°. Marie, profeffe à l'Abbaye de Ghillenghien, en 1578.

4º. Anne, Prieure de Nazareth, à Ath.

5°. Magdelaine, Dame d’honneur de l’Infante Ifabelle, puis recluſe à

St. Sauveur à Gand.

D E G R É.* V [e.

Le traité de mariage de Charles, Baron de Trazegnies, avec Adrienne

de Gavre, eſt du 13 Février 1589 ; on y lit ce qui fuit : Haut,

Woble & Puiffant Sgr. Meſire :,:, Baron de Trazegnies &

de Silly, Pair de Hainaut, héritier Sénéchal de Liege, Prince

des francs fiefs de Rognons, Comte d’Autreppe, Sgr. d’Irchonwelz,

Heppignies, Armuyden , Longrenée, fils unique de feu Meſire

Charles, Baron dudit Trazegnies & de Madame Marie de Pallant;

& Haut, Voble & Puiſſant Sgr. Meſire Charles de Gavre, Comte

de Beaurieu, Sire du Pays d'Ayſeau Sgr. d'Ollegnies, Ugies,

Lisbroucq, Muſſaing, Ifroel , Faveræulr , Embize , Jeumont ,

Gentilhomme de la bouche du Roi , Gouverneur des Ville &

Chátellenie d'Ath , Chef Super-Intendant-Général des vivres de

l'armée de Sa Majefié aux Pays-Bas (g)... &. Woble Dame,

/Madame Honorine de l’Eſclatiere , héritierè dudit lieu , fon épouſe,

avec euer /Mlle. Adrienne de Gavre, leur fille aînée, auſſi Adrien

de Gavre, Sgr. d’Ayſeau, frere Germain de la Dlle. & Meſire

Jean d’Andelot , Chev. Sgr. de Hoves , , fon frere utérin. ( La

terre de Hoves pasta à la Maifon d’Andelot par le mariage d’un

(c) Titres de Tra

zegnies, ut fuPrz ,

fol. 73o. Y.

(d) Ibid. fol. 136.

(e) Ibid. fol. 136.

ý.

(f) 2.e. volume

fol. 4őo. 3

(g) M. Cornet de

Gréz , Confeiller

du Confeil des Finan

ces à Bruxelles » a

aujourd’hui cet em

ploi.

I549

1566

I 578

1589
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|| V. CS

(h) J’ai un manuf

crit précieux qui fait

connoître combien la

Maiſon d’Andelot eft

ancienne & illuftre. |

Cºeft un inventaire

des titres de la Mai

fon de Bourgogne ,

qui repoſent à la

Chambre des Comp

tes de Paris. J’en fe

rai uſage dans la troi

fieme partie de mon

ouvrage, à l’article

des Mlémoires hiſto

riques de la Mlaifon

de Bourgogne.

On voit auffi à Ho

les Epitaphes

fuivantes : Chy gift

Zegre du Bois Che

ualier Sr. de Houes

d'Odru qui tre/paſſa

|lan . . . . . Cy gift

Jeanne , de Sailly

Dame de Hoves qui

trefpaſſa l’an 147ớ

le jour. Ste. &##:

rine priez pour leurs :

42/72C.J.

Cy gift. Woble

E/cr. Philippe du

Bois fils de Zegre

Sr. de Hoves & de

Marie de Thiennes

fon eſpeufe qui tre/p.

le 1 1 e. jour de Feb

urier lan 153 o

priez Dieu pourfon

(Z/72Ć.

ć? du Gratier Ġº l'

Seigneur de cette Maiſon avec la fille de Meffire Zegre du Bois,

& de Madame Marie de Thiennes, comme on le voit par les mo

numens ſuivans qui fe trouvent à Hoves.

Pompe funebre de George, Sgr. d’Andelot (h), au chœur de

l’Eglife de Hoves.

at/ |

ŃNAP||NA
§§
§|NKŇ

a/

":F-

§:

*:

ỆH4É

==

Ē=%š

Forceville

Cy giffent Noble homme Meffire Zegre du Bois Cheualier en fon

tamps Sr. de Houes & de Ruenes &c. qui trefpafla lan 1536 le 26

dApuril & Madae Marie de Thiennes fa femme laquelle trefpafia

lan 154o le 28 de May. Priez Dieu pour leurs ames.
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Ce fut en faveur de Charles eque la terre de Trazegnies fut érigée

en Marquifat, par Lettres-Patentes du 8 Févr. 1614. (a). Ce Seigneur

& Adrienne de Gavre, fon époufe, firent leur teſtament, le 5 9bre.

16go (b). On y rencontre les enfans fuivans, qui font encore rap

pellés dans l'avis de pere & de mere, paflé le 7 9bre. 163o, & dont

les mamboårs nommés furent : Meffire Guillaume de Hamal , Comte

de Gomegnies & du St. Empire, & Meffire Raffe de Gavre, Mar

quis d'Ayteaux, coufin & neveu dudit Charles (c). Ce dernier aćte

fut changé, le 1er. Mars 1632 , à caufe de la mort de Jean-Gerard

& Albert-Eugene , en préfence de très illuftre Meflire Phil. Baron de

Hamal , Sgr. de Rinfwaulx, & du Sr. Louis Sterck, parent de Charles ,

& de Meffire Raes de Gavre , Marquis d’Ayfeaux, Gouverneur &

Capitaine de Charlemont, accompagné de Mefire François d’Andelot,

Prévôt du Chapitre de Nivelles (d).

1º. Gillion-Otton , ci-deflous.

2º. Jean-Gerard. Il eut la terre & Sgrie. d’Irchonwelz.

39. Guill. Laurent, Jéſuite.

49. Albert-Eugene.

šº. Honorine, Chanoineffe à Mons. *

čº. Yolenthe, connue fous le nom de Magdelaine, Chanoineffe à

Mons, enfuite Carmélite à Tournay.

7º. Anne , Chanoineffe à Nivelles, à qui la cenfe de Grosbecq

avỏit été légatée par Dame Iſabelle de Trazegnies, fa tante.

V IIIe. D E G R É. *

Gillion-Otton, Marquis de Trazegnics, fut partagé d’un très grand

nombre de terrés par le teſtament de fes pere & mere , qui lui af

fignerent le Marquifat de Trazegnies; la Seigneurie de la Cha

pelle-à-Herlaimont ; la Principauté des francs-fiefs de Rognons ;

la terre & Sgrie. de Longrenée ; 7 muids de bled de rente Jur

des héritages & main-fermies que le Sgr. de la Haye avoit à

Ghoy; 10 livres de rente fur la maiſon dud. Sr. de la Haye
à Ghoy ; ; oo forins de rente procédant de l'arrentement de la

cenſe Garòt audit Longrenée ; 36 muids d’avoine fans rachat

dus par Sa Majeſté , comme Duc de Brabant, aux teſtateurs »

ui fe payoient & livroient au clos de la ville de Wivelles par

# Receveur des Domaines dudit lieu ; la Sénéchauffée héréditaire

du pays de Liege ; la Sgrie. - d'une houillere entre Liege &

Herstal; 37 muids d’eſpiaulte (e) fur des héritages à Houſte 3

Mellé & Houtain, pays de Liege; 6oo flor. de rente légatée à

Charles de Trazegnies teflateur, par feue Madame Anne de

Pallant, fa tante, veuve de Meſire Philippe de Stavele , Chev.

de la Toifon d'Or, Baron de Glayon, fur la terre de AWithem ;

4oo flor, de rente, provenant du port de mariage de Dame

ŽMarie de Pallant, mere-grande du teſtateur, fur la terre d'Ef

cornaia & Braige, appartenant à la Comteſſe de #:#; Com

teffè de Berlaimont; la terre & Sgrie. d’Armuyde & Welfinghe

en Zélande, avec 1 10 o meſures de Gorlingues ; 9ooo flor. /ur

Az ville de Middelbourg; toutes aĉtions fur les #

de la fèue tante du testateur, douairiere de Glayon & le Comte

de Middelbourg, au nom de Madame Marie de Pallant , mere

dudit Sgr. Charles , testateur ; enſemble la įrente G profits fur les

Daces de la cité de Milan.

Le contrat de mariage entre Gillion-Otton , Marquís de Trazegnies

& Jaqueline de . Lalaing fut pasté à Tournay , le 2 Janvier 1631.

Selön cet aćte ( d), Jaqueline avoit épouſé 1 º. le Comte de Mid

delbourg du confentement de la Séréniffime Infante, dont elle étoit

Dame du Palais, & qui, voulant lui témoigner l’eſtime qu’elle avoit

pour elle, augmenta fon port, de mariage au point qu’elle lui fit

préſent , de 1327ooo maravédis. Jaqueline promit cette même

fomme à Gillion-Otton, fon 2.e. futur époux & ajouta ce qui fuit,

favoir : la fomme de 5 oooo fl. reſtant de 65 ooo fi. que Monfei

gneur, le Comte d'Hoogstraete & de Bailleul, Baron de Leuze,

Jon frere , avoit promis de lui donner à fon 1er. mariage , au

lieu de trois parts dans cinq de la terre & Sgrie. de Remy &

Farbus ; les arriérés de fon douaire » portant 9 ooo fl. annuelle

ment, dus par Mgr. d’//enghien ; finalement pluſieurs bagues,

joyaur, chaines , Pierreries &c.

ens & Sgries |

(a)Voyez fub Nº.

XVII le décret porté

par les Archiducs,

pour l’enrégiftrement

de ces Lettres-pa

tentCS.

( b ) Recueil des

titres , ut /uprà ,

folio 14 1. y. Les

exéc. teſtam. furent

Meflire Philippe de

Mérode, Marq. de

Weſterloo , Meffire

Phil. Baron de Ha

mal, Sgr. de Rinf

waulx , & Meffire

Charles d’Andelot ,

::::::::c) Ab. fot. 147.

(d) 1b. fol. 149 ý.

(e) Eſpece de bled
qui reffemble au fro

nient, dont la fleur

eft fort blanche ,

très-commune dans

le pays de Luxem

bourg.

(d) Qui fe trouve

dans ledit recueil ,

föl. 155.

1614

163o

1632



LEs cxlvPA IR IE s D U HAINAUT.

(a) C’eſt le Por

trait ci-à-côté.

(b) La vanité des

maîtres Ecrivains doit

paroître moins étran

ge en France qu’ail

Îeurs, depuis qu’ils

ont obtenu de former

Le hazard me fit rencontrer une très-belle planche de cuivre où eft

gravé le Portrait de Gillion-Otton Marquis de Trazegnies, avec une

infcription qui rappelle fes principaux titres (a). Ses defcendans la re

garderont avec raifon comme un monument précieux pour eux & pour

leur poſtérité. En effet, fi l’on eſt fi flatté de retrouver après pluſieurs

fiecles les tombeaux ou feulement les traces de fes ancêtres ; fi on ne

peut les voir fans éprouver un fentiment mélé de tendreffe & de ref

pećt ; quel prix ne doit-on pas attacher à une image fidelle qui les

fait, en quelque forte, revivre puiſqu’elle les fait voir tels qu’ils étoient

de leur vivant, & qu’on lit à loifir fur leurs traits vénérables, mieux

que dans des chirographes poudreux, l’empreinte facrée des vertus qui

font la véritable Nobleffe & dont ils ont tranfmis des exemples à

leurs enfans ? Cela eſt vrai furtout du Portrait dont j’ai parlé, l’artifte

ayant faifi à merveille l’air de tête qui convenoit & qui étoit fans

doute propre à l’illuftre perfonnage qu’il tachoit de repréfenter. Le lec

teur peut s’en convaincre en jettant les yeux fur l’eſtampe ci-jointe tirée

fur la planche originale. J'ai lieu d’eſpérer que cette gravure fera

plaifir. Nous fommes toujours curieux de connoître ceux de nos con

temporains qui fe font diſtingués, par leur naifiance, ou qui fe font fait

une grande réputation dans quelque genre que ce foit. On en a la

preuve dans cette multitude prefque infinie de portraits dont le public

eft inondé, fur-tout depuis quelques années. Il n’eſt preſque aucune

édition un peu foignée qui ne foit accompagnée du portrait de l’Au

teur ; il n’eſt pas de Seigneur, d’homme en place, de favant, d’homme

de lettres, ou d’Artifte un peu connu ; il n’eſt pas même de fcélérat

devenu célèbre par l’atrocité de fes crimes, dont les portraits plus ou

moins reffemblans ne circulent dans les coins les plus ignorés de tout

pays. On les multiplie de jour en jour fans goût & fans choix ; les

figures les plus ignobles s’expriment avec autant d’alfurance & fe dé

bitent fouvent avec plus de fuccès que les copies les plus parfaites

des chefs-d’oeuvres d’Athenes ou de Rome. Tantôt c’eſt un riche artifte

qui cherche à fignaler fon habileté ; tantôt c’eſt un riche particulier

qui veut éternifer la mémoire de quelque homme célèbre dont il fe

déclare ainſi le protećteur ou l’ami & à la gloire duquel il prétend

s’aflocier. Tantôt ce font ces différens motifs réunis, ou la feule

vanité de quelque perfonnage qui veut abſolument fe faire connoitre.

Il n’eſt pas croyable à quel point fe font porté les excès de cette

paffion ridicule. } exiſte une édition magnifique de la Jérufalem dé

livrée, en langue originale , décorée de très-belles planches en taille

douce, où l'on voit le portrait du Taffe au frontifpice du premier

volume & le médaillon du Graveur entouré pareillement des figures

allégoriques au frontiſpice du fecond. N’eſt-ce pas proprement vou

| loir fe placer à côté de cet illuſtre Poëte & affimiler des talens imi

tatifs à ce génie créateur ? le nom de l’artifte, écrit tout fimplement

au bas de chaque planche, l’eut fait connoître plus avantageufement

::: fa figure trop commune pour provoquer le burin d’un homme

e goût & mériter l’attention des connoiffeurs. Au refle ce ridicule

n’eſt pas moins fréquent en Angleterre qu’en France. Il a été faifi

dans une feuille Angloife ( The guardian ) qui a été fort courue

dans fon temps & dont la collečtion fe réimprime encore tous les

jours avec fuccès. L’Auteur y plaifante affez agréablement un maître

Ecrivain qui s’étoit fait repréfenter au commencement d’un ouvrage

d’Arithmétique, noyé dans une immenfe perruque, & enveloppé dans

les replis d’un vafte manteau , entouré d’un cercle ou couronne de

feuillages, tel à-peu-près que fon confrere Mr. Roland de Juvigny (b).

figuré aujourd’hui en France à la tête de fes principes d’écriture

« Cela me rappelle, dit le Périodifie , un bouffon nommé Jean Gale

» qui jouoit de la flutte pour amufer la populace en danfant dans les

w rucs au milieu d'un cercle qu’elle formoit autour de lui. Ses traits

» étoient fi connus que tous les artiſtes s’emprestoient à faire fon por|:: ſociété, fous le

fiom d’académie qui

tient les féances à

l’inftar de l'acadé

mie Françoife où

l'on prononce même

des difcours de ren

trée comme fi un co

piſte marchoit de

pair avecl'homme de

w trait, perfuadés que tout le monde étoit capable de juger de fa

» parfaite reffemblance. C’eſt à-peu-près , ajoute-t-il, à quoi fe ré

m duifent d’ordinaire les avantages de la renommée. Cependant je crains

» fort que la vue de cette récompenfe, toute petite qu’elle foit, n’ait

n toujours quelque part dans les aćtions les plus dignes de partir

» d’un plus noble motif. » Cette réflexion de l’auteur, prife dans un

fens trop général, me paroit d’une févérité exceffive. La renommée,

quoiqu’il dife, eſt un bien réel, & un bien précieux pour celui qui l’ob

tient par un grand mérite. Et s’il n’eſt que trop vrai que la répu

génie.

7 O AM E I.

tation la mieux fondée n’eſt plus rien pour les morts, c’eſt toujours

N n

T
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beaucoup pour ceux qui leur furvivent. Il importe à la fociété en gé

néral de conferver la mémoire des grands hommes qui l’ont honorée

par leurs talens ou leurs vertus ; il importe aux familles particulieres
de perpétuer, par toute forte de moyens , le fouvenir de ceux de leurs

ancêtres qui leur font auti chers par leurs qualités perfonnelles que

par les liens du fang. C’eſt, alors qu’il eſt permi , qu’il ett louable,

d'emprunter le fecours des habiles artifies, dès qu'on leur propofe

des ſujets dignes de leurs talens. Je ne puis m’empêcher d’obferver,

à cette occaſion, combien l’utilité publique eft fouvent liée avec les

intérêts des particuliers. Cette fatisfaction privée qu’un Seigneur trouve

à fixer fur la toile, ou fur l’airain , les traits fugitifs de fes peres, tourne

de foi-même à l’avantage de la fociété. Outre que c’eſt un moyen de

tranfimettre à la poſtérité les changemens fucceflifs des modes & les

progrès des manufactures & des arts dans les différens fiecles : on

eft toujours avide de connoitre l’influence des climats fur l'eſpece

humaine : & pourquoi ne le feroit-on pas autant de connoître l’in

fluence des âges qui eſt pour le moins aufli fenfible que celle des

climats ? Pour ce qui eſt des qualités morales ; les meilleurs hiſtoriens

en ont fait une étude particuliere ; la meſure de leurs progrès dans

cette étude eft fouvent celle de leur renommée. Les peintres au con

traire négligent trop généralement d’étudier les différences qu’appor

tent les climats & les âges dans les phyſionomies. Delà ces propor

tions, ces airs de tête étrangers aux fiecles dont on peint l’hiſtoire,

défaut très-fenfible dans les ouvrages immortels de ce Rubens que

nous admirons. C’eſt dans les anciens portraits que cette empreinte

des fiecles eſt plus facile à réconnoitre. Elle feroit encore plus évi

dente, fi les talents àvoient toujours été auffi perfećtionnés qu’il le

font aujourd’hui , ou fi les productions des artifies étoient toujours

parvenues juſqu’à nous. Et fi le vifage eſt le miroir de l’ame, quelle

iacilité n’aurions-nous pas de travailler à l'hiſtoire phyſique & morale

de notre eſpece, hiſtoire intéreffante pour nous, & dont les matériaux

font fi rares ? Mais peut-être nos connoillances dans ce genre feroient

elles pour la génération préfente un fujet d’humiliation ; peut-être au

rions-nous des preuves trop frappantes d’une dégradation que nous

avons tout licu de ſoupçonner. Qu’on ne dife pas que les fciences

& les arts font portés au plus haut dégré. Rouffeau a refuté d'a

vance cette objećtion. Ce n’eſt pas fouvent l’homme le plus robufte

qui a le plus d’eſprit. L'eſprit le plus brillant n’eſt . pas fouvent

le plus vertueux. A la ſculpture près, j’aime à croire que nous

furpaffons l’antiquité dans tous les arts ; mais où font les modeles

vivans de l’ancienne Grece ? Où font fes athletes & les athletes des

anciens Romains ? On eſt tenté de regarder comme des fables ce que

l’histoire rapporte de ceux-ci : les ſtatues grecques repréfentent des

êtres imaginaires pour le fiecle où nous vivons. Une fuite d'anciens

portraits nous donneroit là-deſſus des lumieres qui nous manquent.

Învoquons à leur défaut les fecours du raiſonnement : je doute que

les conjećtures foient bien fatisfaifantes pour nous. L’effet le plus gé

néral du luxe eſt d’altérer & de détruire les biens naturels. Or la

nature tend à perfećtionner l’eſpece en la perpétuant; tout ce qui en

détourne la marche ne peut que la dégrader. Dans l'état de nature,

la beauté s’unit à la beauté : les convenances introduites dans la .

fociété par les befoins factices du , luxe ne font que des affortimens

bifarres. Je dis plus : l’eſpece humaine eſt la feule qui fe propage pref

que fans aucun choix. Nous ne rougiflons pas d’être moins délicats

pour nous mêmes que pour certains animaux domeſtiques dont nous

ambitionnons de perfećtionner la race. Mais ce n’eſt pas ici le lieu

d'approfondir ces facheufes réflexions.

En parlant de l’alliance que contraćta Gillion-Otton Marquis de

Trazegnies avec Jacqueline de Lalaing , nous avons vu de quelle

maniere cette Dame étoit protégée par la féréniffime Infante. Cette

Princeste ne perdit pas de vue Jacqueline ; elle lui marqua même une

déférence particuliere, en dićtant elle même l'accord qui fut paffé le

dernier jour de Décembre 1629 pour ladite Jacqueline, après la mort

de fon mari (c).

Les enfans de Gillion-Otton font :

rº. Eugene-François-Charles , ci-defous.

2o. Albert-François, Vicomte de Bilſtein, fut Prévôt du Chapitre

de Nivelles & enfuite nommé à l’Evêché de Namur. Il mourut

en 1699.

3°. :land Rate , 'Chanoine de Tournay, Prévôt & Chancelier

(c) Cet aste fetrou

ve en copie , folio

172, dans le recueil

des Titres, ut ſuprà.

1629

1699
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1686

1688

(d) Je la donne

fub Nº. XVIIl.

(e) Fol. 163. Ibid.

de l’Univerſité de Louvain, mort le 2 xbre. 1684; il fut enterré ſous

le magnifique tombeau que fon frere Albert lui fit drefier en la Col

légiale de Nivelles, avec cette infcription : • -

Albertus vivens monumentum ererit amoris

Præpoſito fratri praepoſitoque fibi.

C't vivis mens una fuit, domus una , cor unum,

Defunstis unum fic decet e/è locum.

4º. Margte. morte à marier.

5°. Octave-Joſeph, , Vicomte d'Armuyden, auteur de plufieurs bran

ches, dont je parlerai ci-après.

6°. Procope de Trazegnies étoit Capitaine de Cavalerie au fervice

de S. Imp. en Moravie. Il avoit épouſé Marie d’Arragon, de qui
il avoit eu une fille morte à marier. -

7º. Anne-Françoife de Trazegnies , Chanoineffe à Mons, époufa

Charles de la Baume , Marquis de St. Mlartin, Baron de Peſmes

Gouverneur de Dole. 3

89. Brigitte de Trazegnies, Chanoineffe à Maubeuge, épouſe de

Ferdinand Comte de Hamal. La carte ci-à-côté fert pour en faire con

noître la poſtérité.

IX°. D E G R É.

Eugene-François-Charles, Marquis de Trazegnies, époufa Catherine

Charlotte de Mérode, Dame héritiere de Villaimont, de Ciermont

& de Hemersbach , au pays de Juliers.

On fera bien étonné fans doute de voir reparoître ici la quérelle

dont nous avons parlé à l’article de Jean de Trazegnies. L’Äbbaye

de Floreffe fit encore de nouvelles tentatives pour diſputer à Eugene

François-Charles Marqúis de Trazegnies, le droit de haute-Juffice à

la Chapelle-lez-Herlaimont. Les Religieux de cette Maiton , avant de

plaider, auroient dû jetter les yeux fur la fentence proviſoire dont j'ai

parlé, ils fe fuffent épargnés le défagrément de la nouvelle fentence

du 24 xbre. 1686 (d), qui déclare le Seigneur Marquis de Trazegnies,

feul Seigneur de la Chapelle & lui allure le droit d’y établir des

Officiers de Juſtice. Il paroit que le Religieux qui étoit alors pré

pofé aux affaires de cette Abbaye , n’étoit pas fuffiſamment infruit

des rétroaćtes qui la concernent lorſqu’il engagea fes confreres dans

cette procédure. Tant il eft vrai que les Monaſteres , les grands Sei

| gneurs & les riches particuliers expoſent leur fortune à des échecs

tres-fâcheux par leur peu de difcernement dans le choix de leurs

gens d'affaires.

Les enfans d’Eugene-François-Charles font :

1º. Gillion-Procope, ci-defious. |

29. Pierre-Jean-Gerard, dit le Comte de Villemont. Il institua, par

teſtament du 2 1 9bre. 1729, pour fon héritier univerfel le Comte

Procope de Trazegnies, fon coutin germain & lui ſubſtitua le Comte :

Procope de Trazegnies, aufli fon coufin germain:

39. Jacqueline-Thérefe de Trazegnies, Chanoineffe à Nivelles, fut

partagée dans le teflament conjonctif de Mellire Eugene-François- }

Charles, Marquis de Trazegnies, & de Dame Cath. Charlotte de

Mérode, fes pere & mere. Son contrat de mariage avec Antoine

Ignace, Comte & Prince de Rubempré, Comte d’Aubigny, eſt du |

26 7bre. 1688. (e) On y voit ce qui fuit : Haut puiſſant & très

illustre Sgr. Antoine-Ignace Comte & Prince de Rubempré, Comte

d'Aubigny , Sgr. de JWinnezelles , de Marcenelles &c. aſſifié

de haüt , puiſjänt & très-illüfire Sgr. Philippe-Antoine, Prince

de Rubempré & d’Eversberghe, Comte de Kertain & Vertigneul,

Grand Veneur du Roi &c. fon frere, ci devant 4/fire de Camp

de Cavallerie, 1er. Commiſſaire ordinaire pour S. 44. au renouvel

lement du Magistrat des Villes & Chátellenie de Flandre : Député

général de la Vobleſjė du Brabant Ġe. lg/d. Sgrs. Uus de Akteſhre

Charles Philippe de Rubempré Comte de Kertain auſſi grand Veneur

du Roi G de Dame Marie de Bretagne dit d'Averoult, héritiere

d'Helfaut, icelui Charles Philippe fils de Phil., Comte de 4er

tain , Chev. de l’Ordre de la Toifon d’or, Gentilhomwe de la

Chambre du Roi & des féréniſſimes Princes Archiducs Albert é?

Ferdinand d’Autriche, de leur Confeil d’état ſupréme, Gouverneur

& Capitaine Général de la Flandre Gallicane : auſſi grand 2 e

neur du Roi G de Dame Jacqueline de Recourt , le même Phi

lippe fils d'Antoine auſſi grand Veneur du Roi & fon Maitre
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d'Hótel, Mefire de Camp d’Infanterie Wallonne & de Dame

/Marie dºAveroult. La filiation repriſe dans cet aćte eſt conforme à

la carte que je don'he ci-à-côté.

Jacqueline-Théreſe époufa, en 2es. nôces, Charles-Philippe-Brigitte

Dominique de Guines, Comte de Nieurlet & de Bonnieres, mort

CI) I 74 R.

4:#igitte de Trazegnies, partagée de la Terre & Seigneurie de

Reinefdal, épouſa Phil. Guill. Marquis de Herzelles, Chancelier de

Brabant.

Xº. D E G R É.

Gillion-Ötton Marquis de Trazegnies, Comte de Flechin &c. fut

le dernier Pair de Silly de få Maifon & n’eut pas d'enfans de fon

épouſe Marie-Philippe, née Princefie de Croy. Cette terre confidérable

paffa à la maifon de Ligne, de la maniere fuivante (f).

Le 4 Mai 1743 , le Prince Ferdinand de Ligne a été adhérité

de la Terre, Pairie & Baronnie de Silly , lui demeurée fur re

cours tenu à la Toiſon d’or de la Ville de Mons, le 4 Février

auparavant, par l’Huiffer Franco, muni de fentence du Confeil

Souverain de Hainau, du 8 Mars 1742 & des appointemens y

obtenus, le 3 o 8bre. & de 1 o Janvier enfuivant par les Erécuteurs

du testament de Dame. Marie-Philippe, née Princeffè de Croy ,

Douairiere de Meſire Gillion-Otton, Marquis de Trazegnies, contré

le Comte de Flechin , réfumant les procedures (g) du Comte de

Corfivaren-Looz & de Viel; & de Dame Anne-Françoife Joſephe,

née Marquife de Trazegnies, épouſe de ce dernier; par lequeí

arrêt, lefd. Erécuteurs avoient été adjugés à l’exécution de 7.ad.

Terre, fur pied de rapport donné par led. Meſire Gillion-Otton,

en fúreté du douaire & autres promeſſes, faites Par traité de

mariage è ladite Princeſe de Croy.

(f) cet extrait eft

tiré du régitre répo

fant au Greffe du

Comte de Hainaut »

à Mons.

(g) Je parlerai de

ce procès à l’article

des Sgrs. de Silly de

la Maiſon de Ligne.
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:t. Omer, | | Juin 1533

à cl |

Jacques du Chaſtel, Sgr. de

la Hovarderie, fut chargé le 5

Avril 1545, de paffer en revue

les Troupes qui formoient la

garnifon de Tournay.

*

|

i, Wachin, Morquives.

anne de Renty , Dame de -

*="m-m-m-mes

Nicolas du Chaftel , Sgr. de

voit fon ſuperbe Mauſolée , que, j, archives

fe trouve dans mon ouvrage , int

Gentilshommes reçus à

des Etats du Hainaut.
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Donation de la grande Dime de Trazegnies à l’Abbaye

- de Floreffe.

Annoncée ſub Nº. XII. Fol. CXXX I 1 I.

Niverfis pntes litteras infpećturis nos Jo

hannes de Fenaco Dei pacientia eccleſie

Natomen humilis Abbas ordine Sancti Auguſtini

leodien dyocefis veritatis noticia cum falute no

veritis Nos litteras quarum tenor infra fcrbt. fanas

& integras non cancellatas , non corruptas, non

viciatas, non abrafas nec in aliqua fui parte

fufpe&tas, fed prorſus omni vicio & fufpicione

carentes veri figilli illius cujus in eis effe di

cuntur figillate ut prima facie apparebat figil

latas vidiffe , legiffe & tenuifie tenorem qui fe

quitur continentes. . . . In nomine Sancte &

individue Trinitatis notum fit omnibus tam pntibus

uam futuris quod ego Egidius Dominus de

Trafengnies magnam decimam ejus ville de Tra

fineis quam ecclefie Floreffienti digne recordamus

Dominus Hoflo pat. meus in perpetue beneficiam

elemofine pia devocione & legittima donacione

me pnte. & favente contradidit. Jn meos víne.

non fane dućtus confilio per aliquot tempus

jnjufte & violenter converti fed demu mei peni

tens erroris ipfann decimam eadem libertate &

integritate qua eam pater meus Floreffienfi ec

clefe donaverit eidem ecclefie recognovy con

ceff & contuli , & taćtu & Sacro Sancy Reli

quiis maxime #:: faluti fero Dmce. Crucis ligno

quod de tranfma rime partibus pater meus ad

vexerat juris Jurandi Sacramento fuper altare

Fondation du Prieuré de Herlaimont.

Ann. I I 95.

Beate Dei Genitric. Marie infolubiliter polliatus

fum & ftatui qd. negr. pro ipfa decima vel alia

aliquà jnjuſte querela nec oppreſſione Floreffienfem

Ecclam ut quevis ad ipſam pertinencia de cetero

inquietarem fed eciam predićte decima vel Ele

moline donacionem ante ducem Lavanienfem &

Comitem Hermacenfem & per ipos firmiſlime

confirmarem fratres qt. meos huic tradicioni fa

vere facerem, infuper eciam ne ab hujus jura

menti & paćti firmitate levitate allqua dućtus

refilire poílem teftes idoneos huic faćto meo ad

vocavy qui Floreffien eccle & veritate aćtione

hujus & coram prefarplis principibus & ubi

cumqe. oportuerit eciam contra me fi neceffe

fuerit teflimonium confianter fe laturos fide me

pofita promiferunt & duos hec funt nomina Theo

dricus de Cochilleis Godefridus de Tuin Egiduis

de Roema Joannes de Goe Walterus & Ylbanus

de Roema Bernardus de Aylench Philippus quoq.

Sacerdos de Trafineis & Nicolaus Clericus &

plures alii. Aċta funt hec anno Verbi Incarnati

millefinio centefimo nonageſimo quinto in qua

rum quid litterarum viſione ac lectore teflimo

nium. Nos Johannes de Fenaco Abbas Prediſtus

litteris pntibus feu pnts inffcripto figillum nos

duximus apponendum fub anno Nativitatis Do

mini millefimo quadringentefimo viceſimo ſexto

menfis Julii die fecunda.

Annoncée folio cxx1x. Ann. 12 59.

Nľverfis pntes litteras feu pns. inſcriptum

inſpecturis & audituris Nos Johannes de Fe

nāčo Dei pacientia eccle, Malomen humilis Abbas,

ordinis Sånćti Auguſtini leodien dyoceſs. veritatis

noticiam cum falute noveritis nos litteras qua

rumi tenor infra fcribitus fanas & integras non

cancellatas , non corruptas, non viciatas, non

abrafas, nec in aliqua fui parte fufpectas fed pror

fus omni vicio & fufpicione carentes vere figillis

illorum, quorum in eis effe dicuntur figillate,

ut prima facie apparebat figillatas vidiſſe, legiile

& tenuiffe tenorem qui fequitur continentes.

NOUS Oftes de Trafengnies Chrle. Sires de

Sylly & Avofieis Delle. Capelle de leis Hella

mont, & Nous Oftes Chevaliers Sires de Morte

hain freres audit Oſton Seigneur de Silly & Je

Giles Sires de Trafingnies & des appendanches

Anneie fils à Monfigneur Ofton Saingnour de

Silly devant nomeit & nos Jehan Canones de

Saint Gery de Cambray & de Nivelles, Rafleis

Chanones de Lens en Artoye, & Oftes Bottors

li mameus frere audit Gilion & fils audit Otton

Chevalier Signeur de Silly fouvent nomeis, a

tous ceaux qui ces pntes. Lres. veront & oront

T O AM E I,

falut & veriteit conoifire fachent tout cil qui

font & qui a venir font que come uns debat &

controversie fuift ou alvift eftoit entre nos d’une i

part... Les homes Religieux Libbeit & le Cou

vent dele Eglife de Floreffe del ordene de

Premonſtreit d’autres de chu que li devant dit

Abbes & li Covent avoent oftées les Dames de

Religion de leur ordenne qui furent Jadis à

Hellamont en leur Court demorans lefquelles

Nous volions dire felou chu que nous aviens

entendus qu’elles avoient efteit mifes & establies

en ce lieu des biens de Nous Ancefleurs pour

Dieu fiervir & partans voliens Nous dire ledit

Abbés & Covens aftoient tenus del remettre &

de rechevoir encor Dames audit lieu & li Abbés

& li Covens fovent nomeit difoient illi ces Dames

poroient & devoient efleir par les ſtatuts de

leur ordenne & par leurs previliges de noftre

pere Lapoſtole par le raifon qu’elles m’ent ne

chantoient ne onques chanteit n’avoient , & que

mifes les avoient leur devantrain audit lieu pour

leur ppe. volonteit & des bns. de l’Eglife de

Floreffe viveient lefquels bns. li Egüfe avoit

aquis & achateis en le plus grand partie & a

—-m

O o
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Hellamont & aillieure & par chu que les pof

festions delle dit court d’Hellamont de chauchie

& des appendanches n'avoient mie esteit don

nées ne acquifes en entencion des Dames à met

tre ne eſtablir ens oudit lieu ains aftoient en

tierrement données & acquifes, en nom delle

Egliſe de Floreste pour faire fa volonteit, de

le tout celons chu qu’il appt. par leurs chartres

de nous Anceſſeurs, que lidit Abbeis & li Co

vens ont bien montrées pardevant bonnes gens

& bien fait foid à Nous & chu quils difoient »

Nous après tous ces debas par le Confiaul de

bonne gens chevaliere chers & eais de religion

& d’autres, & par les bonnes chartres de nous

Ancesteurs & les bons munimens & puileges que

li dvte. Eglife at encontre no demande & les

boines rayfons qu’il y metoient avons octryệt

& octrions que ly dit Abbeis & li Covens de

Floreffe ne puiſſent y eſtre tenue ne aftraint de

par Nous nede par nous Hoirs de nulle Dame

å mettre ne rechevoir dor en avant audit lieu

de Hellamont ne fes appendanches ne Nous aufi

ne nous Floirs ny clamons, nulle droiture de

remetre ne de faire remettre ne clameir ni poions

a jamais ains eſt ordeneit entre nous &ledit, Ab

beit & le Couvent par tant que li fiervichez

dienx foit fait audit lieu que ly, Abbeit & li

Egle de Floreffe doivent mettre & establir qua

très leurs Canones preſtrez pour faire le ferviche

nostre Saingnour audit lieu ppetuelement en re

miſſion de nous péchés & de nous Ancelleurs

& de nous Hoirs qui après nous venront »

& partant par le confiau! de preunomez &

chiers. Amis & de no linaige & de bonne tere

auffi de Religion & d’autre Nous renonchons de

tout en tout à le demande que nous failienne de

ces Dames a remettre à Hellamont & cogneflons

que Nous ne nous Hoirs navons nul droit ne ne

poions jamais avoir envers l’Eglife de Floreste

de teil choufe demandeir ne calengier ne mais

ne Nous ne noſtre Hoir encontre chu nirons ne

alleu ne ferons ne lairons par Nous ne par

aultruy & fe aulcun droit avons ou avoir poions

par quelconques raifons à ce faire Nous y re

nonchons entierement & ppetuuement pour Nous

& pour nous oire a jamais fens nul rappiaul &

totes ces chofes avons Nous faites par le con

fiaul & lotroy noftre chr frere & oncle Ofton

Chlr. Saingnour de Mortehem & pluffs. autres

de no linaige. . . Et pour chu que ces choufes

foient fermes & eftaubles ppetuiement » Nous

Ofire dc Trafengnies Chlr. Síres de Silly & -

Avoweis de le Capelle à Hlellamont & Nous

Oftes Chlr. Sire de Morteheni fon frere, & je

Giles Sires de Trafengnies & des appendanches

anneis fils a Montigneur Ofion de Trafignies

Chlr. Seigneur de Silly devant dit, & Nous Jo

hans Canones de St. Gery de Cambray & de

Nivelles ; Raffes Chauones de Lens en Artois

avons pendus nous propres faiaulx a ces pntes

lettres en tefmoingnaige de veriteit & je Oftes

Bottors mainneis fils a Monfr. Ofton de Tra

fengnies Chlr. & Seigneur de Silly fovent dit

par chu que je nay point de prope faiaul ai

riet & noble Homme notre couſin Monfigneur

Thiery de Longerné Chlr. fils a Monfigneur de

Lehamaide qu’il me preftet le fien faiaul à cette

foyn, & Nous Thierré Chlre. Sire de Longne

devant nomeit a le priere & requeſte ledit Ofion

Bottors avons pendut noſtre ppe. faiaul a ces

pntes. lettres & prions tous à noſtre Reverd.

Pere Jehan par la Grace de Dieu Eveſque de

liege & a noble Prinche noſtre Chr. Singnor

Jehan par celle meſme grafie Duch de Brabant

de Lotharinge & de Lombourch qu’il vueillent

Mettre a ces pntes Lettres leurs ppe. fajaulx avoec

les noſtres en cogniſſance & teſmoignages de toutes

ces choufes deleur nomées & Nous Jehan par

la grafce de Dieu Eveſque de Liege & Jehan

par cely meſme grafce Duch de Brabant de Lo- į

tharinge & de Lembourch devant nomeit avons

pendus nos ppes. faiaulx a ces pntes lres a le

proyere nous fiaubles Ofion de Trafengnies,

Ofton de Mortehain Chlr. Gillion Singnour de

Trafingies, Jehan Canones de Saint Gery de

Cambray & de Nivelle Raffen Chanone de Lens

en Artois & Boſtor le Mainnet enfant Mon

figneur Olton de Trafignies fouvent dit en cog- |

niffance & en tefmoignage de toutes ches chouſes

defeur recordez & ceſte ordenance faire furent

pnt, Waultre par le fouffrange de fien Abbez

de Bonneefpanche , Giles de Berlaimont Staffine

de Goudegien Faftreis de Dour Johan de Mo

lenbais & mouft d'autres bonns gens che fu fait

& ordeneit l’an de grace mil deux cent quatre vint {

& nieuf le Semedi aps le fieſte faint Matthieu le

Evangelifte du moit de Septembre. In quacumque

litterarum viſione ac locis teſtimonium nos Johan

nes de Fenaco Abbas predens litteris pntibus feu

pnti fufcripto figillum noſtrum duximus apponen

dum fub anno nativitatis Domini millelimo quadra

gefimo viceffimo fexto menſis Julii die fecanda.

SEIVTENCE DU COIVSEIL SOUVERAJAV DE BRABANT DU 24 Xare. 1686.

qui qualifie le Marquis de Trazegnies ſeul Seigneur de la Chapelle avec droit d'y

Ztablir les Officiers de Juffice.

Elle eft annoncée ſub Nº. XVIII. fol. cxlv11.

E tout confideré la Cour declare que le

Suppliant comme Seigneur de la Chapelle

eft feul qualifié pour y eſtablir le Bailly &

hommes des fiefs, y faire planter le Piloris &

que lefdits hommes doivent feul connoitre de

toutes les matieres criminelles & autres fauf que

le reſcribent pourra établir un Mayeur ou Lieu

tenant Bailly lequel apprès avoir fait le ferment

au refcribent le deuerat auffi pretter au fuppliant

& poura ce enfuiuant pour la conferuation des

authorités & juridićtions competents audit Ref

cribent intenter & pourfuiure toutes fortes d’ac

Ann. 1686.

tions tant criminelles qu’autres foit conjointe

ment feparez avec ledit Bailly & veillera par

ticulierement ledit Mayeur a la conferuation des

droits confiſcations & amendes competentes au

dit refcribent , declarant que le droit de chaffe

& pefche audit la Chapelle à Herlaimont touche

au fuppliant, bien entendu que ledit refcribent

poura ce non obſtant exercer la chaffe, felon les

joyeufes entrées de nos Princes fcavoir poil

Pour , poil & plumes pour plumes , declarant

parmi ce, le procès vient à ceffer compenfant

les depens pour caufe le 24 xbre. 1686. |
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Sentence par laquelle le Baron de Trazegnies peut créer

un Mayeur à la Chapelle.

Voyez ci-devant le titre fub Nº. XVIII.

Ujourd'huy dernier de Mars l’an mil chincq

A cent & quattorze avant Pafques veu &

vilité oudit Confeil lefdittes Lres. patentes aćtes

de concluſions prinſes p. lefdittes pties. d'une

te. & d’aultre , mefmement advis de lade,

ecean. les faits par eux bailliet oultre p. in

tendit come deffus & la depofiton de fors tief

moings & confiderés ce qui faifolt a vooir &

confiderer , en ceſte ptie. par Mleffire Jerome

de La Noot Chlr. Chancellier & autres Mlefiirs

dudit Confeil ladte. Recean des cauches conten

tieuſes dont queſtion eſt melle & eft adjugée

audit oppofant & adjourné & en ce faifant dit

& declaré que jcelluy adjourné polrat audit

Ann. 1514.
villaige de la Chappelle remettre & ordonner un

Mayeur ou celluy qui de fin p. luy at a:
admis continuer, fe bon luy fèmbie pourveu

toute fois que fuyvant fa declaraton faite de la

pte. dudit adjourné ledit Mayeur comis ou a

comettre fera tenu de faire fërment audit jm

Petrant fe, fait ne la le tout p. la maniere de

proviſion fans, prejudice du droit d'iceluy im.
petrant en lade mathiere princippal en laquelle

lefdittes pties, viendront proceder felon les Re

trºactes & juſques aultrement fera ordonné le

faire & ainſi prononchié en lade. ville de Bru:

xelles les jour & an delius dit & embas eft

écrit & ſigné N. Hupet,

=– L - |

1731 | d'Heifter &c. 17 Avril 173
-

Melfire Nicolas Charles François Alexandre né Comte de Looz Corfwarem 27 Janry.

173o || 173o par le trepas du foub écrit.

172 I Mefire Gerard Marquis de Trazegnies Comte de Willemont &c. 18 Avril 1721

par le trepas de fon frere foub écrit:

1689 Meffire Gillon Otho Marquis de Trafignies 27 April. 1689 par le trepas de Meffire

Eugene Charles François fon Seigr. pere foubefcrit:

167o Nicfire Eugene Charles François Marquis de Traifignies xxiij Janvier 167o par le
trepas de Meffire Ottho Gillon fon Seigr. pere foub eſcript.

-

163o Mestire Ottho Gillon de Traiſignies Baron de Silly Capne. 17 Decembre 1636 par

le tranſport de Meffire Charles fon pere. Damoiſeau, Charles de Traifignies 17 Marty

1579 | 1579 par le trepas de feu Meffire, Charles de . Traifignies fon pere tient le Chafteau

R E LIEFS SUCCESSIFS DE LA TE R. R. E.

- DE TRAZE GNIES.

Annong: fub Nº. XIII. fol. cxxx111.

|

Ertrait de certain Regitre nommi Clapper du

JWalan Brabant repofant au Greffe de la Sou

veraine Cour Féodale de Brabant ou entre

autres fò4, 13 reĝo fe trouve ce qui fuit,

A

M: Joſeph Marquis de Trazegnies : environ de huit ans homme mortuaire

le 9 Décembre 1739 par le trepas de Meſire Philippe Ignace Joachim de Tra

zegnies fon pere a double droit.

Mest. Procope François Dominique de Trazegnies Colonel d'Infanterie au Regiment

31 par le trepas de Mefire Gerard fous écrit.

entreprinfe & toute la terre & Seigrie, de Traifignies des francq Fiefs de Roignon &

les appendances d'icelle avecq les Juſtices haultes moyennes & baifes avecq les cenſes

moulins bois prez pafturages viviers brafferie eftordoir terraige rentes de bled d’avoine

d’argent & trois cent foixante onze chapons demy, le fixieme part d’un & foixante

douze poulles mortemains bourgelies congies & fervices d’heritages du dixieſme denier

de mainferme vendues malletottes afforages, forfaitures confiſcations & amendes a la

quelle terre & Seigneurie appartient pluſieurs plains & aultres petits fiefs mouvahts

d’icelle terre.

Accorde audit Regitre.
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Eartrait du chef Regitre du quartier JWalon

* - Brabant repofant au Greffe de la Souve

| raine Cour Feodale de Brabant ou entre

autres fol. 27 ver/o fe trouve ce qut

fuit.

| Eſfire Otto Gillion de Trafignyes Baron de Silly xxij. Decembris 163o a titre

de tranſport fait a fon profit par Mellire Charles Marquis de Tralignies fon

pere foubz eſcript. - - -

Damoifeau Charles de Traifignies xvij. Marty lxxix. par le trefpas de feu Meffire

Charles de Traifignies fon pere foubz eſcript. -

Charles de Traitignies le xje. jour de Septembre l’an xv. c. & xlix. par tranſport

a lui fait par meffe. Jehan fon pere foubz eſcript. }

Jehan de Hamel le xiiije. jour d’Aouft l’an xv. c. & xiij. par le trefpas de feu

Meffire Jehan fon pcre.

Meſfire Jehan de Hamel Chlr., xv. Septembris l’an xiiij. c. lxiij. par tranſport à luy

fait par Meſire Anfeaul de Hamal Chlr. fon pere foubz eſcript.

Anfeaul de Hamel filz de Meffire Ernoul de Hamel Sr. Delde &c. Chlr. xvij.

Decembris l’an xiiij; c. xxxv. par tranſport a luy fait par Dame Anne de Traifeigniz

fa mere foubz eſcript. -

Danie Anne de Traifeigniz avecq Meffire Ernoul de Hamel fon mary & mambour

Meffire Anfeaul de Trafeigniz.

Mefire. Oftes fes fils.

Meſfire Oftes Sires de Traiſeigni tient le Chafteau entrepinfe & toutte la terre &

Seigneurie de Traifeigniz des francs fiefz de Roignon & les appendances dicelle avec

les Justices haultes moyennes & baffes avec les cenſes moulins bois pres, pasturaiges

viviers brasterie eftordoir terraige rentes de bled , d’avaine d’argent, en trois cens

foixant onze chapons demy le fifieme pt., dun foixfant doulze poulles mortemains

bourgefies congies & fervices dheritaige du dixyſme denier de mainferme venduz

malletottes afforaiges forfaitures confiſcation & amendes a laquelle terre & Seigneurie

appartiennent pluſienrs plains & autres petits fiefz tenuz & mauvans dicelle terré.

Accorde audit Regitre.

-

ČTranſJumptum er vetufo quodam Codice ge

nerali feudorum ſupreme Curiæ Feudalis

Brabantiæ in membrana Latine confcripto

de releviis & homagiis olim fastis illu/rif.

fimo Domino Joanni Duci Brabantiaé ăb

anno 13 1 o que obiit Joannes Dur pater

ejus, u/gue ad annum 135 o vel circiter,

in quo codice inter cætera fol, 89 verfö

interveniuntur fequentia.

Sto Dus de Tfengnies de trà đe Tſengnies & de Feodo de Rognon in Nivella

fidelis Dns.

Prævia collatione concordat quod ạttefior.

163o

79

1549

I513

1463

1435

Etraits des comptes de la Maffarderie de Mons.

Titre annoncé fub Nº. XIV. fol. cxxxiv.

Rin à v. f. le lot font

Ann. 142o. - Ann. 1422.

Ins préfentés au Demifiaul Dodeu de Tra- Ins préfentés a Me. Demifiaul Dodeu Sei

- fignies le xxvije. jour de Jenuier , que a gneur de Trafeignies & de Silly, qui vint

dont reuenoit dou Saint Sepucre, fut preſenté à Mons le xve. jour de Decembre, pour ce que

xi. tos de vin, les viij. los de France a iij. f. longtemps auoit demoret hors du Pays de Hayn

ij. d. le lot & les autres iiij. lots a iiij f. iij. d. nau, fi comme en Allemagne leur ii auoit tenut

le lot font xlii. f. viij. d. prifons, fu fais pns. de xij. lots de vin de

- lxvj. f.
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DONNÉ PAR LE SEIGR. DE TRAZEG NIES

pour la Police.

Titre annonce fub Nº. XVI. Fol. cxl.

Tous ceulx qui ces pntes, leres. verront

A ou orront SALUT. Scauoir faiſons come

deTa pt. de Nous Jehan Baron de T:#egnies

& de Silly Per de Hayn. Seigneur d’Irchon
wuez , Hacquenies » §épmeries : lncies; du

Liege hereditier Senechal Confeillier & Cham

bellan de l’Empereur nre. Sr. & Chlr. de fon

ordre adfin de mettre bonne police & prouiſion

aux derifions & mauvais gouuernemens qui jour

nellmt. & en tous tems fe font en icelle noftre

Baronnie & Srie. de Trazegnies par l'accord

gré & confentemt, de nos hommes feodaulx,

iMayeur, Eſchevins & Comunaulté de Nredte.

Baronie & po leur bien & profist auons conçęu

pluſieurs points & articles bons & utiles affin de

jceulx être tenus confermez & p. ſtatuts. 4

Premier quiconque fera trouué es jardins d'au

truy coeillant poix, febves, abatant & çoeiliant

fruit de quelque arbre q ce foit fera a l'amende

de v f avec vne reſtitution du domaige por

chune fois & chune pfonne qui trouuez y feront

depuis le temps des renclouaiges de nuit au

le.

a: auſſi quiconque fera trouuez rompant

ou emportant hayes foit pelz taillys de Jardins

& cloſures encoura en l’amende de v , f pour

chune pionne & a chune fois & hors heure au

double reflituant le: : propre lieu ou

il l’aura prins & p dit de loy. -il: :::: :::: de nofd. ſubjets y

foient trouuez faifants aucuns domaiges q dellus

ils feront p. nos officiers & comis attains a telle

& ſemblable amende q, deuant fans que jceulx

nos ſubjećts mres. deſd. feruiteurs ayant aucun

interefts. -

"::: pfonne petit ne grand de quelle qualité
condition ou eſtat qu’il foit fe prefume d’aller

mestoner appres les faucheurs ou recouldeurs q

prealablemi les gerbes ne ſoient leuées & mifes

en mont fur peine de v f. tournois, po chune

pfonne & a chune fois avec la restitution du
197Ge

"::: eft des afforains & estrangers, q nul ne

:::: de s'y trouver fur peinne d'efire bien

corrigez auf qu’ils n'ayent la hardieſe de tirer

& ficquier hors de Mons & diſcaulx meifs en

abſen, des cenciers & faucheurs für peinne de

v f. tx. comme deuant. |- -

Item que nul ou nulle qui, que ce fait foye

colpe ou croponne warifons & biens d’autruy

& fur peinne arbitraire. d

Pour ça q apprès foliel eſcouchant, & deuant

foleil levant pluſieurs de Nos fubjećts may. , &

autres s’aduancent de mestoner & emporter plus

qu’ils ne doiuent, jceulz ainfi trouuez quicon

que ce fera encherront en bonne & grofle amende

& pugnition.

Que nulz ne nulles ayant beſtes foient che

yalines vaches pourceaux chievres blanches

beſtes ou autres s’aduance de les mettre ou

laister aller fur les Eſteulles & champs non plus

çelles apten, aux heritiers q aultres jufq. ie ije.

jºur fuiuant q les mons garbes biens y eſtants

deflus ferons tranſportez en grainge & fur peinne

de v f a chune fois & por chune pfonne q

trouvez fey avec vne reſtitution du domaige

atin q les pauures gens y puiſſent av. les w:
rifons.

Chun ayant pourchaux fera tenu les mettre

au commun, garde de la ville qui eſt le porchier

& des que le porcher retournera des champs les

mettront ens fans q domaige en aduienné a pfonne

für l'amende de v f tx & reſtitution du do

maige a qui il aptiendra.

Quant ett a ceux ayant chieures, qu’ils en

façent fi bonne garde qu’ils n’encheen: en pu

nitions & qu’ils fe reglent felon les ordonnances

fur jcelles beſtes.

Item quiconque fera foffe a marle doit garnir

laditte foffe durant l’ouvraige tellemt. q nuls

perils en adviengnent, eſt apprès l’ouvrage furny

raplayer la tre. fi hault q fur l'amendé.

Item que tous hoſtelains hofteffes, tauermeis,

tauermeis & autres nos fubjects en me tre & Srié

de Trazegnies fe gardent de tenir table par jour
de . Dimanche ou fefie & hors heure aficatoir

après noeufs heures de nuict & nuls de Nos

ſubjects auſſi durant le fuice. Dieu, fauf auoir

regard aux paflans efirargers fur peinne d’estre

atteints des amendes telles q Nrd. Sr. l'Empereur

at ordonné en fes pays de pdecha.

Pour les Me/ures Aulnes & Poir.

Touchant les meſures des grains, buuraiges
aulne & poix de Trazegnies on en ufera COImIIle

d’anchienneté eſt accouſtumé audit lieu.

ltem a Trazegnies y a deux manieres de

meſures Binch & de Nivelle fur leſquelles il faut

auoir bon regard.

Pareillemt a l'aulne meſure & poix & aufſi

au pied de Gofée & por les meſures de terre

aux peinnes des amendes du Sr. & la Loy a

quiconcq y fauldroit, le Maire aura les meſúres

po , entendre fen guerre & fcauoir s'il y aura

faultę & de celle qu’il aura entre main poldra

prendre gauge de ceulx qui les voldrontem

pronter.

Pareillemt. les meſures de uin, ceruoiſes &

autres buuraiges fe reglent felon la meſure de
Binch.

Item les tonneaux trop petits felon leur gauge

qui doiuent contenir . . . . foient condemnez a

ettre bruflé publiquement en jour folempnelle le

T O M E I. P p
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boire y etant confiſquet & fur l'amende de

lx. f. vieux qui font ix. f. tourn. felon l’an

chienne vfance.

Item qui diroit laye ou, vilonnie aux Eſche

uins a leur affor ou apres en leur pnce ou

abſen touchant led. affor en difant vous me

faite domaige par ce q afforez mon buvraige

ce qui vault il ferat a l’amende de v, f.

Quand faićt par Nous les Eſcheuins de Tra

zignies a la plainte du mambourg de Monfr.

de Trazegnies p la femonce de Nre , Mayeur

p jour des plaids gueraulx affcavoir le mardy

apres le jour Sainct, Jean Bapte l’an mil iiij

& lxj. & p le confentemt de la communauté

de la ville ced. jour fe plaindit led Mambour

qu’il euft un bon juſte & leal record de Nous la

Čourt affçauoir quelles loix & amendes Nous fça

uons & wardons q le Sr. doibt auoir a un hofte

quand il eſt bien approuvé fur luy qu’il a refuſé a

delivrer fon vin für bon gaige ou argent por

le prix qu’il eſt afis & afforet . p juſtice ; &

# Nous fur ce confeillez enfemble p bonne &

meure deliberation auons dit & racordé difons

& racordons q Nous auons viſitté nos Chartres

qui contiennent q fi vin eſt admené en la ville

ii doibt eſtre mis au prix & affis al larbitrage

du Maire & des Eſcheuins & enfient ce quant

Nous l'auons affis Notre Mayeur & nre. en

feignemt. fait command a l'hoſte qu’il liure fon

į viň á loyale meſure & au Cler & qu’il tienne

la brocque nette & nen eſcondiffe a pfonne pour

bon gaige ou argent tant q vin ayt au tonneau

fi haut que fur l'amende de foixante fols de

viels Mon qui fi comprennent a jl. ſ. de le

Mon de Hayn & pareillemt on en fait ung

cort & ban gneral de p le Sr tant por icelle

cauſe come por pluſieurs aultres le jour de la

feſte Sainét Laurent tous les ans & fur iceluy

point meſme auons oui & diligenment examiné

| pluſieurs anchiens de la ville leſquels font re
uenus p leur ferment q en cas de refus :: Ont

Hveu & ouy dire a leurs deuanchiers qu’ils ont

veu les hóstes taxer, & jugier a ottel amende

enfuiuant les points de nos Chartres qui contient

ue tous les denniers comprins font deniers de

Ñivelles, & Nous l’auons ufé & ufons jour

nellemt pour le denuier trois denniers moyny

de Hayn, ancor auons a celuy cauſe examiné

Collart Claffin demt. a la Chappelle a Herlaimont

lequel Nous a rapporté p. fon ferment q un fien

oncie demt. a la Chappelle fut taxé & jugé a

pareille amende en temps pasté pr. deux fois p

ies Eſcheuins d'icelle ville & p recharge de leurs

chief affcauoir les Eſcheuins de Trazegnies Nos

predeceſſeurs encore auons fait mettre en feaulté

en ferment Jean Baftard d'Odeur lequel Nous a

racomptié fur fa feaulté que a laditte amende
jugez foit l'oncle Collart Claifin & le pareil fur

lăſieurs autres il at aydé a jugier come Ef

ĉheuins auec fes confreres & compaignons les

Eſcheuins Delcourt qui lors eftoient viuans

dont Dieu ait les ames & autant en a reçu come

Mayeur d’ung appellé Chriſtofle le Waitie qui

etoit bourgeois de Lovain & de pluſieurs aultres

& Nous lefds. Efcheuins p les racomptemens

deuant dit & la priſe de Nos devantrains de fi

longtemps qu’il n’eſt memoire du contraire »

aufï Nie ufance de jour en jour eftons demou

rez & demourons da lez tout ce qui deuant eft

dit enthieremt auquel record auons efté pns

come Eſcheuins de ladte Court Jean Delruelle

Jean Delpotte Ghis Scharmers Noel Malcors

Chart Steven & Jean Gilliart & fi fu come

Mayre Jean Baftard d'Odeur qui led. racord mis

en Notre warde & fouuenance fur l’an & jour

deffus eſcripft.

La commiſſion des Manbours des Pauures.

A tous ceulx qui ces pntes Ltres verront

& orront falut Scachent tous q oui le rapport

& confentemt. de Nos biens aymés fubjects les

manans & habitans de nre ville de Trazegnies

& appendans d’jcelle pour ce que en ce quiel

appelle & affemble ouy la plus grande & faine

ptie, de Nre licence & authorité en cefte ptie

difant que come il foit expedient & accouſtumet

de ladte. ville pour le bien public & utilité

d'icelle & deſdits hommes de faire conſtituer &

ordonner pour Nous & a leur rapport & election

certaines pfonnes qui foient prouifeurs gouuer

neurs & manbours des biens des pauures d'i

celle dite ville donnez en aulmofne & autres

proifits & emolumens venus & a venir à la fin

qui plus profitablemt & diſcretemt y estre &

foient gouuernez & maintenus p leurs amis

& affens Nous foient rapportés & relatez les

plus habiles jdoines & fuilifants por le pnts a

ce faire Gouuerner maintenir en Nous fuppliant

qui a ce led. vueille confentir a y eſtre & con

fermer & donner de p Nous pouoir & autho

rité dudit office faire gouuerner & maintenir -

pour ce eſt il que Nous ouy la relation & con

fentent deſdits habitans de Nre. authorité po

uoir & Srie, appres le ferment prins d’eux fi

come tels & tels , lefquels debuerons ladte.

office leallement faire & exercer, a leurs fens

& pouoir come frere en on & felou l’inſtrućtion

qu’il auront parquoy & eulx deffus nomez

auons comis & eftabli & p la teneur de ces

pntes. lres. comettons & establiffons prouiſeurs

gouuerneurs adminiſtrateurs & manbours des

biens rentes & reuenus proffits emolumens

aufdits pauures venans & aptenans & a venir

pour en faire difpofer & ordonner le terme de

trois ans continuels, l’ung après l’autre le plus

grand profit que faire fe poldra & debura com

menchat la nuit St. Andrieu l'an xxxiij. ainſi

d’an en an les trois ans durant car fi toutes

fois qu'ils feront tenuz rendre bon & leal compte
d'an en an de tout enthieremt. ce q p eulx

en fera faićt & ordonné ou faićt faire.

La maniere & condition de ceulr qui por

téroat la marque des pauures en la Barônie

& $rie, de Trazegnies & es dependan #::

celle , ordonnez par Monfr. de Trazegnies.

'Premier iceulx porteront la marque d’ung Č

& fi d’auanture il la roftoient feront prins &

Punis felon l’ordon. telle que l’Einpereur met

P tout en fes pays ne fuft qu’ils vóuffiffent de

leur pure & franche volonté pnt la juffice du

lieu renoncer de recepuoir & auoir lefdits biens

des pauures. -

. Item q ceulx qui porteront la marcque &

digues d’auoir l’aufinofne des pauures qui recepue

fonts les biens d'icelles prièront Dieu por les

bienfaicteurs tant viuans q trepaffez ferons tenus

ſe conduire honeſtemt de non larcener tant es

bois clotures que es fruits des jardins des gens

fur peinne drefire forclos de lađitte aumoſhë &

estre corrigiez felon l’exigence du cas.
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L’ordonn des pauures fera telle qu’ils ne

poldront aller pourchaffer l’aulmofne hors des

Sgries du Sr. de Trazegnies & pareillemt ta

uernier fur peinne d’efire apprehendez & d’auolr

bonne pugnition.

Parmi tant poldront aller en la parochie du

lieu querir l’aulfimone tous enfemble deux fois

la fepmaine aflauoir le Lundi & le Jeudy, &

recepuoir ce qe bonnes gens leurs voldront

donner, de grace auront iceulx pauures trois

heures efdis jours de Lundi & Jeudi pour

pourchafter leurdicte aulmone a comenchef

de huit heures du matin jufque a onze lieu

| res fauf les jours des Feſtes qe lefdis pau

ures feront tenuz oyr le feruice diuin &

prier por leurs bienfaićteurs, appres le feruice

de Dieu accompli poldront pourchaffer leurdicte

aulmonne jufques a l’heure de Vefpres.

Et fi fault y auoit en ce qe deſſus eſt dit

feront punis & reprins p l’advis de mond Sr fon

Confiel & fa Juſtice ainſi que pr raifon aptiendrat.

Comment gens vefues eulr veuillans remarier

& Eſcheuins fe doibuent gouuerner en fai

fant parchons aux enfans en pain.

Premier quant il vient a cognoiffan qu’une

pfonne vefue foit home ou femme ayant enfans

en mariage ou home qui fe veut remarier les

Efcheuîns du lieu doibuent faire inuentoire de

tous les biens meubles aptenans a la pfonne eft

| ly admonettier qu’elle fe difpofe de faire par

chons a fefd. enfans , & ladte. pfonne accom

pagniet d’aucuns proifmes à iceulx enfans du

coſté de laditte pfonne remariant & du trefpaíſé

deuant qu’elle efpeufe fe doibt retraire p deuers

lefdis Eſcheuins & elle la venne apres qu’elle

a fait le ferment de faire lealle parchon de la

moitié de fes meubles fi quil eſt de coufiume

peut faire pchon a fefdíts enfants de deux voyes

l’une li com en declarant a ce faire toutes

debtes ainſi que mieulx plaiſt auxdittes pties &

aufdis proifmes, & fi enſemble ne font d’ac

cord vendaige doit eflre faićt de tous lefdis

meubles por la moitié de l’argent aptenir aufd

enfans & auffi pticiper fi ainli fe faifons lefdis

enfans aux debtes qui apparëroient eftre deues

a la pfonne remariante.

Item apres ferment prins du remariant pour

fcauoir quelle chofe luy feroit deue fi aucunne

chofe en eftoit p luy forchelée ce qui apparoit

de celle au prejudice defdis enfans feroit & eftre

debueroit totalemt a eux lefd. enfans.

Item pour ce qe a le fois les homes s’en

debtent fans le ſceu de leurs femmes doit la

femme faitant parchon donner à entendre q fi

on pſevoit d’aucunes dettes dont ell neuift point

faićt declaration p ce qu’elle n’en auroit point

eu la cognoiffan lefdis enfans feroient tenus

de fatisfaire la moiltić fi auant qu’il appareroit

efire deu.

Item fi laditte pfonne remariante efpouſoit

fans faire pchon le Maire du lieu le debueroit

traire a loy & faire plainte por a celuy def

fault atteindre fur luy lv. f., de loix a ce apten.

Item fe debuęrons les Eſcheuins du lieu faire

empriſonner & contraindre de faire pchon p.

la manīere deuant dicte du tout ce q. les deux

conjoinéts aroient ptant enfamble, & ſi ainfi

lefdis Eſcheuins ne le faifoient , fi feroient ils

tenus de le faire bon aux deuant dis enfana

quant ils feroient aagez.

Et fi laditte ponne remariante por ce efchei

wier de faire laditte pchon vouloit mener ſes

biens hors du jugemt lefdis Eſcheuins les doi

uent faire arrefier & contraindre por laditte pchon

faire coule dit eft ou autrement on les pour

fuiuroit meſmement puis que le mariage auroit

eſté faiết & traittiet en leur jugemt auant q, rien

en eufle hors mennée.

En pays du droit efcrit qui veult faire testa.

ment de neceſſité il y fault cincques ou fix tef.

moings, car anchienennt felon la loy eſcripte il

conuient, qu’n teſtament qui deuent ettoit ap

prouué fuſt faict deuant fepts tefinoings & qu’il

fuſt feelet , du l’ung deulx ou de pluſieurs il

ne vailloit rien autremt toutesfois p ufaige &

couſtume laye deux ou trois tefimoings fuffiffent

meſme fans tefimoings aucun tettament eſcript

de la propre main du teſtateur doibt auoir lieu,

& pour ce debuez fcauoir quils peuuent faire

teſtament vaillable & quels non li come toutes

gens ayans fens naturel peuuent teſtater & non

aultres.

Item quiconque emprend execution de testa

ment il le doibt auoir accomplis dedans l’an

ou fi ce non , les hoirs du teſtateur le peuvent

prendre & anoir p juſtice pni donnant caution

d'accomplir le tettament.

Item pmi que ung teſtament eſt recogneut

p devant loy & mis au ferme & il adueniſt

ledit teſtament eſtre perdu p aucune aduanture

pour ce me demourerat mieu qu’il me teniſt

lieu & q celuy feroit ou ferme de la loy ne

puiſſe eſtre redoublet p les telmoings qui au

faire auroient elté.

Item Prelats ne peuuent faire teſtament des

biens de l’Eglife, mais de fes biens qu'ils aroient |

acquis de leur propre de ce peuuent ils faire

teſtament a leur volonté.

Item nuls ne nulles Religieux ou Religieuſes

proffes ne peuuent faire tefiament vaillable,

Tuteurs & , curateurs font ceux qui par les

juges font ordounez, a gouuerner les pupilles p

l’affens des amis s’il aduenoit qu’aucun pupille

venilie tuteur, & on veniffe traire en cauſe il

conuendroit que les juges les pourueiffent des

tuteurs ou autremt l’on ne poldroit intenter

aćtion contre eulx. -

On doit auflifçauoir que fourd muet aueugle

ny Chlr. & autres qui fuyuent les fais des armes

ne píonne qui ne foit du lieu , dont le cas

l’offre & qui n’auroit de quoy faire feureté,

ne ferf ne pfonne qui ait pdu en Court ref:

ponce , ne le juge en fa judicature ne paratre

ne maraftre tous ceux me font habiles d'eſtre

tuteurs ne manbour aux pupilles.

La loy eſcripte veult auffi faićt la loy hu.

mainne que fitoft que aucun foit faićt tuteur

ou manbour d'aucuns pupilles ou orphenins que

jnuentoire fe face des biens & meubles apperten

aufd pupilles & orphenins en appellant les

proifines tant du pere come de la mere affin

qe s’il y auoit aucun bien periffable qu’on les

puift vendre & l'argent mettre en rent ou au

plus grand profit de fufde pupilles & orphe

nins affin qu’ils puffent eſtre fuftentez du leur

fatis lamenrir.

Par raifon on doibt rendre compte d’an en at
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deuant les Juges en la mette , car nul ne re

ehoit autruy bien qui n’en doive rendré compte

deuant celuy a qui il aptient. aficavoir au Sr.

& aux Eſcheuins pour ce qe. ceux Eſcheuins

ne poldront eſtre juges d’eux meſmes.

Et pour ce q l’ordre du Cherie. & l’eſtat

du Noble home eſt auoir vraye bonne & pure

affećtion a Sainte Eglife aux pauures veufues

orphenins affin d’eſtre gardées & entenus en tous

anchiens ſtatuts & regles de droit che.

Item s’il advenoit q les parens ou amis dºi

ceulx enfans orphenins voloient requerir d’auoir

le gouuernement por en ufer à la maniere q

deffus lefdićts loix fur caution raifonnable deb

ueront a jceulx le tout Bailler & deliurer en

main por en rendre compte pardeuant lefdits

loix d’an en an ou toutes les fois qe requis

en feront.

La loy de Trazegnies eſt telle que quand

quelque pfonnaige fe deffait de fon heritaige p

vendaige le , Sr. en eſt fervi du L. D.

Et quand on le baille a rente le Sr en eſt feruy

de la premiere rente dont de fi longtems en eft

vfet qu’il n’eſt memoire du contraire.

Item quiconque fault deuenir a plaidt generals

qui font trois fois l’an, aficavoir le Mardy ap

į pres les Rois le Mardy apres le St. Jean &

le Mardy apres le St. Remy , s’il eft bourgeois

& quelqung fe plainde de luy il eft a xv ſ. ts.

font les veufues tenues d’y eſtre come les homes.

Item pareillemt en tous plaids de l’an fi au

cun fe plaint d’ung autre & il foit defaillant

de pourfuyuir fa plainte il eſt auffi a xv f tx.

Item fi cefluy efl adjourné & il defaille' pour

qui la plainte fera faicte deuenir a fon jour &

il ne monſtre leal foing il eft a xv f.

Item qui feroit une fauffe plainte il feroit a xv f.

Item qui nie debte & fur luy foit depuis

prouuez il eſt à xv f.

Item qui plaide fans le congé du mayeur il

eft a xv. f.

Item qui dit lait ou parolles jniurieuſes auf.

dits Eſchevins feant en bancqs il eſt en peinne

arbitraire de mond. Sr. -

Ordonnance pour les chemins & voyages.

Il a efté trouué en Confeil pour differens &

juriſdićtion du pays l’un contre l’autre, & eft

claire, notoire & euident en droit q l’Empire

precede & emporte l’enthier chemin q'ont ou

rivieres contre Royaulmes precede & emporte

l’enthier ehemin q’ont & rivieres contre Duché

Principaulté ou Marquifat emporte contre Conte,

Conte contre fief, fief contre main ferme.

Et quand il fe trouue Duché contre Duché,

Conte contre Conte fief contre fief g’ons che

mins fe prtent. moittié pour moitié ainfi des

autres femblablent a l'aduenant.

Instrustion & Ordonnance faiste par le Sei

gneur de Trazegnies fur l’entretenement des

chemins Royaulæ & aultres grands & petits

chemins q'ons rivieres ruiſſeaulr eawes ou

cours d'eauves en ſa terre de Trazegnies &

appendances d'icelle.

ET P R E M I E R. s.

Le chemiņ Royal. . . . . . . . . . xl pieds.

Le chemin des betes la ou l'on mefne toutes

manieres de beſtes beftial d’un marché a

l’autre. • • • • • • . xxiiij pieds.

Ung chemin de moulin à charette fans aultre

hofteil. . . • • • • • • • • xij pieds.

Ung tron de fin ou coulture. . . . . . xij pieds.

Ung chemin à cheval fans autre hoftieț. viij pieds.

Ung chemin d’Eglife. . . . . . vj pieds.

Ung chemin d’eawe. . . . . . vj pieds.

Ung chemin de moulin a porter facq fur fa

tefte. . . e e vj pieds.

Ung chemin pour paster d’ung village a l’autre

la ou on pend haize. . . . . vj pieds.

Ung fentier. . . . . . . . . . iiij pieds.

Lefquels chemins fe doiuent entretenir affauoir

ceux qui font es bouregues barrieres & clotures

de la ville par la communaulté a venir au fon

de la cloche & y enuoyer gens & pfonaiges

ouiffans pour ouurer ds chachun mefhaige.

Et hors d'icelles barrieres par les heritiers fi

auant que leurs heritages feſtendent.

En cas que aucun foit negligent de faire en

tretenir lefdits chemins fuyuant que fon heritage

contient apres eſtre femond de les faire reparer

& mettre en eſtat deu fur leurs droites largeurs

& pfondeurs foit de chauchées y mettant des

pierres, bois terres & wafons ou autremt ainfi

que d’anchienneté on at accouftume de faire en

telle maniere que aufli bien en juer qu’en l'on

y puiffe ayfement paster & repaffer fans danger

& chariot & cheual charette & a pied chargiet

& non chargiet a leurs doubles deſpens p dit

& eftimation d’ouuriers eulx en ce connoiffnrs

& en cas de refus & non folution les Officiers

du lieu executeront lefd. doubles deſpens fur

lefdis defaillans.

Voyages en quels comunement font condampnés

les Malfaiteurs.

Au Saint Sepulche de Hyerufalem. xiiijc. lieuwes.

En Cypre. . . . . . . . . xij c. lieuwes.

A St. Nicolas du Barre. vi c. lieuwes.

A Ste. Catherine de Patentuine. . vj c. lieuwes.

A Mont St, Michel. . vj c. lieuwes.

A St. Severin en Eſclauonie pr terre. vj c. lieuwes.

A St. Pierre de Rome. . . . v c. lieuwes,

A St. Jacques en Galice. . . . v c. lieuwes.

A St. Marcque de Venize. . . iiij c. lieuwes.

A St. Andrieu à la choze de Malte. iiij c. lieuwes.

A St. Antoine de Pada Floren. . iiij c. lieuwes.

A Nre. Dame de Montferat en Arragon. . .

· · · · · · · . iiij c. lieuwes & p.

A St. Simon de Trente. . . . ij c. lieuwes.

A St. Sebaſtien de Merbon. « ij c. lieuwes.

Roche Madour. . . . . . . ij c. lieuwes.

St. Pierre de Luxembourcq. . . . ij c. lieuwes,

Sainét Ambroife de Milan. . . ij c. lieuwes.

Sainćt Giles en Provence. . ij c. vij. lieuwes.

Sainét Anthoine en Viamois, cent xliiij lieuwes.

Sainćt Glaude en Bougogne. . . vj xx. lieuwes.

Sainć Martin de Thours. . . . cent lieuwes.

Sainét larmes de Vendofme. . iiij xx lieuwes.

Sainćt Sang de Wuilfenat. . . cent iiij lieuwes.

Nre. Dame de Chartre. .

Sainćt Nicolay de Wårengenille. . . lx lieuwes.

A trois Roy de Cologne. . . . . xlij lieuwes.

Nre Dame de Boulogne. , . xl lieuwes.

Sainét Servaix de Trente, . . . . xxviij lieuwes.

Nre. Dame de Lyence. . . . . . . xxij lieuwes.

Nre Dame de Hault. . . . . . . . vij lieuwes.

Sainét Hermes de Renaix. . . . . . x lieuwes.

A Sainćt Thiebaud Davefny. . iiij xxx lieuwes.

A Nre Dame d’Aix. . . . . . xxxij lieuwes.

Nre. Dame de Pures. . . .xiiij. XXxij lieuwes.

A Mayence. . . . . . . . . . . . . . lxxij lieuwes.

A St. Florent de Roye. . . . . xxviij lieuwes.

lxx lieuwes.

|
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P R E M I E R s.

de 4. le Bourgeois doiót au Seignf.

TAHun des bourgeois doibt au Seignr au Noel

xij, deniers Niuelois dont chun denier Ni

uellois vaut trois deniers tournois, font trois 1ớe.

Et deux denniers Niuellois por le tonnelieux

qui fe paye a la feſte St. Martin d'juier.

Pour les Bourgeois qui meurent.

Item doibt la femme du bourgeois apres le

trefpas de fon mary xij denniers au Sr. por la

rentrée de fa maifon. Et le bourgeois por fa

femme auffi trefpaffee vj. deniers & fi l’home &

la femme meurent leurs fucceíleurs heritiers

eſtans en leur manburnye au temps de leur mort

payer le doibuet dedans l’an.

Ëft fi dedens l’an ne le font chun des hoirs

doibt payer deux f: & pmi tant reuenir a leurs

heritaiges & fi l’hoir qui dehors eſtoit de mam

burnyě au trefpas deifusdit revient à l’heritage

retenir y peult pmi payer ij, f. tourn.

Quant on veule yllir des Franchefes.

Itcm fi vng bourgeois veult illir hors des

franchifes de la ville, il doibt eſtre defendu

& conduit hors des bancs lieux de P. le Sr. &

payer doibt au Sr. ij. f .

Ítem fil eſt en telle maniere quaucun entre

dedans la ville ; ou fi aucun autre bourgeois

ayt donné fon fils ou fille p mariage pr an &

jöur ils doinent eſtre duement traitez felon l'ef

tabliffemt de la loy.

Pour les Efirangers qui entrent en ville:

Et s'aucun eftranger entre en la ville & il y

demeure p tout l'an s'il ne faict feaulle au

Sgnr fi pfaitemt qu’il eſt accouſtumé l'an pallé

le Sr. lè punira en taille & en cottelle a fa

volonté : mais s’il eſt ainſi qu’il meure appres

l’an le Sr. poldra av. la moitié de fes biens &

l’autre moitié viendra aux hoirs mais qu’ils

payent ij. f. |

Et s’il eſt ainſi qu’aucun hoir n’appere dedans

l'an & jour elle doit eſtre mife en la warde des

Efcheuins & la Srie. de l’une de moittié doibt

ettre couertie & donnée au Sr. & l’autre qui

denourera a la fremeture de la ville p. le Con

feil des Eſcheuins. -

Pour ceulæ qui ont charwues.

Chune pfonne qui at charwue a cheuaux vng

ou pluſieurs doibt chun an, au Sr., deux jour

nées d’yceulx chevaux l’une en Automne &

l’autre en Mars.

Qui at cheval. .

Item qui at cheval pluſieurs ou vng feul che

ual doiuent auffi ayder a admener les fains du

Sr. & les manouvriers de la ville ceſt a entendre

T O AM E I.

TRAZEGNIES.

COM EN CHEMENT DES FRANCHISES.

Cogneult chofè fòit a tous pns & advenir q la Chartre de la

Ville de Traxeignies donnet p. Monffi Ofte Sr de Trazegnies

& de Silly Per de Hayn en l'an mil deux cens & vingt dyfi

en cette maniere figné de /Valterus Stepey. Ann. 1 azo,

ceulx qui nont nuls cheuaux por lefdis fains

mener les doiuent ayder a charger & defcharger.

L’ameinage des Laignes.

Item s'il eſt ainſi q le. Sr vueille av. laigne,

au Noël le foreftier doibt comander aux ma

nucuuriers qu’ils le copent & les manouvriers le

font tenus à couper a la reqſice & infian. d'i

celuy „& , mettre, fur les chars & defcharger,

lefquelles laignes les charwuriers de la ville ame“ i

neront a la requeſte & infiance du foreftier.

Pour une Beste ou pluſieurs.

Item vng chun manan qui at befie vne ou

pluſieurs ett tenu donner au Seignr. a la feſte

St. Martin vne txe, d’auaine a la meſure de

Binche por reſtitution ou reſtorie, & por ceſte

cauſe leurs doiuent leurfdićtes beſtes eſtre ren

dues p trois fois l’an fi elles eftoient trouuces

en pretz, wayens & en bleds du Sr pourveu

q’on ne les menifft fcachat ou wardant èns tout

du pré & faict aduifé.

Item l’auaine fufdićte de reſtoire doit eftre

levée p le foreflier eu chune maiſon de la

ville & fi aucun n’ait auaine il poldra prendre

waige abſolut em., felon la loy de la ville, il

ne fera meut coulpable lequel waige il e tenu

a warder quinze jours & fi la quinzaine eft

pallée, il le poldra vendre & prendre ce qu'on

doit au Sr. ou la valeur & le remanat doit

eſtre rendu au debteur.

Pour wuider de Canal du Bies.

Item les habitans & manans de la ville doi

uent purger & wuider le canal du Bies du mou

lin environ la Penthecofte a condition qu’on

doibt donner a difner a chun un pain qui fera

faict de viije, pt. d’wng ftier de bled du mou

lin , le Sr. & s'il qui receuera ledićt pain a

l’oeuure dudit purgement faire a difner fi on a

meſtier de luy il eft teuu de reuenir, mais s’il

a qui on donnera le pain ne reviendra mie.

Le Seignr. & les p/onniers du Moulin.

Item le Sr. & les pfonniers du moulin doi

uent copper le bos por la beſoigne du moulin

& les manouuriers les doiuent mettre fur les

chars & defcharger & les charwues de la ville

les doiuent amener.

Pour le Four banal.

Item le Sr. doit av., un four banal auquel on

doibt cuir le pain & de lx. pain q on y cuira

on donnera vng pain au Sr. & vne maifon doibt

eltre faicte deilus le four que aura deux cham

bres diſpoſées, ordonnées & n’armés de clef &

de ferrures.

Qui ne veut . cuire au four bannal.

Item fi aucun foit qui ne veult cuire au four

fufdićt fi il at charwue il doit payer ou payera

Q q

|

|



clvi LEs PA IR I Es D U H A IN A UT.

|

au Sr de bled ijftiers pour demie charwue vng ſtier

* le manouvrier demi ftier de bled au Sº chun an.

Et ce foit payet a la feſte St Martin d’Jver

& s’il eſt ainſi q aucun foit qui ne veult payer

le foreſtier pº: prendre waige tout oftet q

dict & de l’avaine cy devant.

Pour les Boulengiers. |

Item quant un Boulengier cuira pain de quel:

conque valeur le bled fera de chun xi d

doit 'il av. & rapporter vng d. por proffićt & le

retrait quand il cuyt por autruy. |

Item & quant aux bouchiers q l’on diét maf

queliers av. doiuent d'ving pourceau ou d'une

vache vj d. & les entrailles oultre le principal.

Pour auoir aucune marchandife.

| item fi aucun de la ville voit aucune choſe

| venale c’est a dire a vendre quauoir voeille &

le marchat. croire ne le voeille le peult au fans

rien fourfaire a la franchife de la ville en baillat

gaige valistant deux fois autant. - -

Ët le marchat doit ce gaige garder.. quinze

jours entiers leſquels paſſez il Portera ledit gaige

au Mayeur qui le poldra retenir en payant le

crediteur, & en cas qu’il ne le veoille retenir

le marchánd en appellant deux voiſins a. tef

moing poldra iceluy, gaige vendre,a condition

q fi će gaige n'eſt plus vendu q deu n'eſt au
crediteur le furplus qui demeurera bon doit eftre

rendu a celui a qui le gaige aptiendra & fi le

gaige estoit moins vendu tant q, la debte, ne

Fuïe estre fatifaiete , il doit estre ſignifiet, au

inayeur lequel doit mander le debteur & ly

declarer le fait, & fi iceluy debteur recognoillt

encor la debte le mayeur le doibt . contraindre

a furnir a plain la debte, & fi il nie doit eſtre

conftraint felon la loy de la ville.

Item fi aucun faićt coplainte d’autruy de quel

que chofe q ce foit cil qui fera covaincu fera

codemné a vij f d’amende deſquels la ptie, en

aura ij f & le Sr v f. & quant la complainte

| fe: faićte la loy doit faire payer le Sr.

Touchant domaiges pour les debtes du Sr.

Item fi aucun de la ville ont quelques do

maiges por les debtes du Sr. ou por eſtre fon

pleige ou qu'ils foient detenus prifoniers on le

doit nomer au Sr laquelle chofe ouye le Sr eft

tenu de le faire retenir en la ville & du dedans

xl jours rendre & reſtituer plainement les do

maiges q l’on aura eu por luy & fi il ne le

faićÈ il doit eſtre admonefié p les Eſcheuins

appres laquelle admonition tenu, eſt de le faire

dedens xv jours enfs ladićte admonition pr la

vertu de fon ferment.

Pour la Mairie.

Item le Sr peult p l’ayde de la Loy eſtablir

M. . . tel qu’il voudra an & jour fi l'eſteut n’a

leale excuſe , mais l’an & le jonr paffé deporter

s'en polra, & quiconque eſt Mầire il peult ac

croire au Sr denire marcq en baillant caution

fuffifante.

Pour les Eſcheuins.

Item qui aura efté Eſcheuin an & jour s’en

polra ofter fi bon luy famble.

Pour les droits des E/cheuins.

Item il apartient q les Efcheuins ayent vne

loix s’il efchet en chun des trois plaids gene

raulx au Noel doiuent av. un chapon & unq

d & pmi cette raifon ils doiuent feoir fur le

fcam & au bancq p iiij. jours continuels.

Pour le Forefier.

Item q le Forestier envoyet p le Sr por aut

chofe venale c’eſt a dire vendable peult accroire

por le Sr autant q les habillements qu’il a

veſtu vaillent fi fur ce eſte competamment affigne.

Pour les droits des Bourgeois.

Item s’il eſt ainſi q villonie foit faićte au

bourgeois & monftrer le peult p leal teſmoi

gnage s'il en faićt fa complainte av. en doit

ij f d'amende & le , Sr v f. & s’il eſt qu'il

foit vilonne ou battu fans faire ou eſpandre fang

& qu’il ayt de ce royal tefmoignage il doibt

auoir v f. por fon amende & le Sr v f.

Qui fera batu ou feru.

Item s’il eft ainſi qu’il foit feru d’aucunne

maniere d’armure ou de bourle ou de bafton &

il y ayt fang faićt ne efpandu il aura x f. por

l’amende & le Sr aura xx f.

Et s’il eſt eft ainfi , q ce foit vnq jnftrument

a taillat ou tranchant le bleffiet ou queffiet aura

lx f. por l'amende & le Sr en aura xl & s’il

faut mile deſpens pour recouurer fanté cil qui

l'aura feru le doit payer & pourveoir de tout

en tOuts |

Si aucuri est affioivi ou mort.

Eſt fi aucun a faićt debilitation c’eſt a dire

blefcheure pquoy aucun foit afleté d’aucun

membre s’il eſt pris il doit auoir cefte meine

debilitation & afflouiſſement & en eſt faićt a

l’exemple , du vieu Teſtament & sil meurt p

avanture la mort fera donnée por mort mais

s'il eſt ainſi q le malfaićteur efchappe fa femme

fa maifnye ou fes coufins demeurent en pais &

fans domaige, mais qu’il fourmure celuy fur les

Sainćtes Relicques, & ce faićt le Sr doit induire

ou contraindre les pties en bien de païs & de

concorde refufant au malfaićteur a jamais le
retOllt"

Quiconque donc s’abſentira ou fuyera la

paîs & ne fi voldra confentir il fera en oftel

peril q le malfaicteur.

Qựant femmes ſe vilonnent.

Îtem femmes qui s'entrebatterons ou dirons

infames vilonies qui prouuer fe puelt p deux

voiſins, voiſiunes ou aultres tefmoings, celle

qui fera trouvée coulpale fera puńie p por

ter für fes efpaules une pierre, & a celle qui

outragée aura efté l’on baillera vnq bafton a

vne petite poinéte de fer a ce feruant pour le

oindre & aiguilloner p derriere. Et fi aiguil

: ne le veult tenue fera de payer au Sr

v f. & a la femme ij f. & le Sr por lefdis

v f doit eſtablir vne aultre femme por l'aiguil

loner, mais la femme coulpable fe poldra ra

cheter de vij f defquelles le Sr en aura v f.

& l'injurier ij f.

Eſt quant telle folempnelle juſtice fe fera de

chune maifon de la ville y doibt av. vne pfonne

& fi aucun ni veult venir ou enuoyer doit eftre

condemné a v f. de loix au Sr.

Item la franchife de la ville ne doit eſtre a

nuls qui veult refpondre a droit & juſtice deniée

ou refuſée.

Pour le Seruaige.

Item q les ferfs d’aucuns Srs demourans en

ladićte ville peuuent ufer toute leur vie du be

nefice de la franchife de la ville & quant mort

ferons le Sr poldra pr moitie pler les meubles

d’jceux.
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Item: fi le ferf d'aucun Sr vient prendre la qui vaille xij d. cil qui le vend ou cil q:
franchife de la ville y demourat an & jour fans l’achepte e tenu de payer le tonelieux & :

eſtre rappellé du Sr a qui il eſt ferf fi appres

l’an & jour fufdićt il fuffe requis de fondit Sr

fi demourera il felon la conſtitution de la ville

abfould du lieu de feruitude du premier Sr a

qui il eſtoit ferf. »

Le foraige des Vins. - -

Item fi vin eſt admené a vendre en la ville

a char un ftier doit etre donné au Sr por le

foraige & fi le vin eſt amené fur vne charette

demi stier & s’il eſt amené p brouwet ou a

hot vng lot & s’il eſt ainſi q le vin foit afforé

| le Sr le peult av & reprendre en payant ij d.

fur chun ftier de gain au vendeur plus q le vin

luy auroit couſté en principal achapt bien ap

paru enfemble d’autre buvrage. -

Item les vins q l’on voldra vendre a broche

doiuent eftre afforez & prifez a la volonté &

arbitrage du Mair & des Eſcheuins.

Pour les foraiges des ceruoifes.

Item q tous braffeurs braffat en la ville vng

entier braffin doibuent au Sr de chun braflin un

ftier, & quiconq amene en la ville ceruoife

a char en doibt auffi au Sr vng ftier qui font

quatre lots de la charette deux lots & qui en

baril l’apporte en doit la quarte pt d’vn flier

& ſemblable redeuance eſt deue au Sr de miels

& de tous aultres buvraiges q ci deflus eft de

claré tant braffez en la ville come aucun de

dehors felon les voitures le tout a meſure de

Binche. -

Item le Sr peult accroire pain & vin & les

aultres chofes venales s'il faićt bon creant p

| l’eſpace de xl jours.

Pour les Tauerniers pour prendre gaiges.

Item tous tauerniers peuuent dedens leurs mai

fons & non dehors deſpouiller jufq a leurs che

mifes ceulx qui payer ne les voldront des

deſpen q faiết, auront pour ladićte deſpouille

mife en main de ly eulx faire payer appres les

av. xv jours gardées & fi plus vaillent les def

pouilles q, la debte ne la treuue p ordon de

ia loy dóibt estre rendu a cil a qui il aptient.

Et le cas pareil eſt eſtabli por toutes aultres

debtes p le comandeur de la loy. - -

Item tous les tauerniers font tenus de non

| vendre boire fans eſtre afforé & auerez ci ap

| pres estre afforé doiuent „pr l’enfeignemt des

Mayeurs & Eſcheuins deliurer, levin ou , cer

uoife ou autre beuuraige a lealé meſure & au

cler & tenir la broche nette fans efconduire

pfonne fur bon gaige en argent & ce ſur peinne

& amendel de foifante fols vieulx moin ceſte a

dire nivellóife eſtimée a ix f' t-imoin de Hayn.

Pour les tonniels. -

Item fi aulcun estranger at acheté ou il ait

vendu cheual en la ville il debuera iiij d. por

le tons lieux & ijd. por vne jument , mais

por vne vache, brebis » porch ou chievre une

maille tant feulemt. ·

Pour efirangers amenant chariot.

Item fi aucuns eſtrangers amenent aucun vê

na en char fi il le vend il en debura iiij d.

& fi il l’ameine en charettte il en debuera ijd:

tant feulement fi il l’ameine en baril ou il

l’apporta fur fes eſpaules il en debuera vne

maille tant feulement. - - * -

pour vendaige des chofes qui vaille rij d.

Item s'il eſt ainfi q aucunne chofe foit vendue

et ainſi q l'estranger fe pte de la ville qu’il

n’ayt mie payé le tonlieux & il foit confuy

dedens le terroir de la ville il poldra estre

condemné a xi f de Niuelle &’a payer te
tonlieux. -

Pour marchandifes qu'on faiä Åors
de la Ville.

Item des marchandifes qu'on fera hors de ia

yille & des marchies qui feront portés hors de

la yille p les estrangęs doibuent payer demi

tonlieux & s’il eſt ainſi q le marchié foit faict

dedens la ville le tonlieux entier doit efire payez

au droit du Sr. |

Pour faire les clo/ures.

Item le Maire doit comander p le forefier Q

les cloſures de la ville foient faictés dedens huists

jours, en temps qu’elles font dićtes a faire &

eſtablir & s'il eſt ainſi qu’elles ne foient mie faites

le . Maire viendra la a tous les Eſcheuins &

doibt requerrer ſcav fi les cloſures font appareil

lees & faictes futitſamment & fi aucunne cloſure

ne foit mie fuflifante le Maire & les Eſcheuins

comanderon qu’elles foient faićtes plainement dans

huists jours qy eſt la quinzaine, & fi cil a qui il

aptient a faire ne veult obeyr le jour de faire la

cloſure luy foit affigné de p le Mayeur en l'a

mende de v f. prinſe de luy & tous les denniers

delius nomez font a deniers niuellois.

Pour la wuarde des bois du Sr.

Item file Sr. veult av wardé les bois il doit

auoir un forefier qui face ferment fur les Sainéis

& cil quil trouuera en domaige il fera condamné

en v f & reſtitution du domaige, meſmement

fi le Sr enuoye aucun p nuict a fes achans ou

a fes pretz il doibt faire ferment en toute ma

miere q dit est ou autremt il ne poldra pren
dre iceluy. . . - -

Item le Sr ne peult establir peine de moin

ou d’argent foubs les homes de la ville ou fur

leurs polieffions qui foit fourfaitte de jour fi elle

n’eſt faicte p le Confeil & p l’affentemt des

homes & des Eſcheuins. |

Toutes les chofes deffus dićtes peult le Sr

demander felon loy fi payetz ne font en cer

tains temps pour ce eſtablis après le fourfaićt

ou domagę priſet & les chofès deuant dictes

payées le bourgeois doit av paix & repos.
- Pour le bois. -

...Item fi le bois porte glands ou foynes le

Maire & les Efcheuins iront & eſtablira le

Maire le pamaux pr le confeil des Eſcheuins.

5- - - ant te Sr deuient Chlr.

Item ſi ſë Sr deuient Chlr ou il fait nopces

de fon fils ou de fa fille les homes de la ville

luy doibuent ayder a payer fes deſpens.

ant le Sr a affaire de fes homes,

Item s’il eſt, ainſi q le Sr por hy ait affaire

en droicturee bataille & il prend fes armes por |

venger injures & fes meffaits ou les mestais de

ces chofes eſpeciaux, les homes & la ville fans

nulle dilation doiuent eſtre_warny de leurs armes

& doibuent aller auec le Sr.

- Pour maiſonnée.

Item fi aucun a fa maiſon fur fon heritagé s’il

luy ſemble bon ou fur fon courtil, qu'il tient

du Sr ou fur fa terre qu'il tient du Sr il le

#:: roſter mais qu’il paye les chapons &
'iflue.

|

|

|
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Et s’il eſt ainſi qu’il face maiſon fur fon he

ritage duquel il ne doit nuls chapons il fera tenu

de payer au Sr deux chapons, item le courtil

{ qui doiuent maimoutons font obligés por payer

& a payer le cours & ly cours doiuent eſtre tels

qu’ils puiſſe aller & reuenir en vng. jour, &

s’il demeure par nuit en la voye, le Sr luy

| doibt liurer fes deſpens & lendemain il doit

reuenir en fa maifon.

Quant on faist injure au Bourgeois.

Item quand on diét ou faićt a aucun injure

le bourgeois juret ou marchant ou aucun fils

de preud'home qui a tant d’aage qu’il peult jurer

peult porter tefmoignage por celuy a qui on

aura faićt la vilonnie ou dićt.

Pour debtes.

Mais ens es debptes les Eſcheuins tant feu

lem ou le jurer ou le bourgeois auec vng Ef

cheuin ou auec vng jurez połdra tefmoigner.

uant le Maire vient ou on fe combat.

tem fi le Maire pr aulcunue aduentur viegne

|

FRANCHISE DE LA TERRE DE TRAZEGNIES

reconnue par l’Empereur C H A R L ES V.

au lieu ou on fe combat ou il y ayt bataille ou ii

venra q le droićt du Sr apt le Mayeur doit co

mander au malfaićteur qn’il foit a droit & qu'il

amende l’exces & le meffaićt & s’il le refufe il le

poldra tenir , & fi le malfaićteur ou aucun por

luy met main follement au Mayeur tefmoignage

loyal adjouſté il ne fera miet traićté p loy ne

auffi s’il eſtrebelle en}: fes debtes.

Pour faire violence au Sergeant.

Item fi aucun faićt violen au fergeant juret

le Sr. en la pnce de loyal tefmoignage il est

punis eu peinie du double de loy.

Quant le Mayeur forfaist.

ltem fi le Maire ou le fergeant le meffaiết

au bourgeois de la ville deuant loyal tefmoi

gnaige il doibt eſtre puni felon les ftatus de la

loy de la ville p le comandemt le Sr.

Ceuar qui point ne doibuent joyr de la Loy.

Item fi aucun a terre en la ville de fon he

ritange fi il ne faićt maiſon en celuy il n’aura

miet l’ayde de la loy de la ville.

HARLE PAR LA DIUINE CLEMENCE

EMPEREURS des Romains toufiours

Aŭguſte, Roy de Germanie, de Caſtille, de Leon,
de::::: d'Arragon, de Navarre, de Naples,

1 de Cecile, de Maillorque, de Sardagne » des Iſles

| Indes & Terre ferme de la Mer Oceane, Archiduc

+ d’Autriche, Duc de Bourgogne, de Lothier, de

Brabant, de Lembourg, de Luxembourg, & de

# Gueldres, Comte de Flandre, d’Artois; de Bour
gogne Palatin, & de Haynaut, de Hollande , de

Zèïaude. de Ferette, de Haguenaut 2 de Namur &

de Zutphen, Prince de Zuave., Marquis du St.

Empire Sr. de Frize , de Salins » de Malinnes

| des Cités Villes & Pays d’Utrecq, d’Oueriffel

& de Groeninghe , & Dominateur en Afie &

Afrique. A tous ceux qui fes preſentes verront»

! Salut de la part de Notre chier & feal_Chlt de

| Notre ördrẻ conſeillier & Chambelan Melfire,

Jehan Sr. & Baron de Trazegnies, Nous at eté

expoſé, comme les Etats de Nre pays & Duché

de Brabant pour les grands & urgents affaires s
eſquels, fømme pour la garde, & defenſion necef

fairs des Nos pays bas, Nous ayent accordé

certaine ayde de leuer le dixieme denier fur

tous biens immeubles cituez oud pays, & com

bien que les predecesteurs de lui expofant »

ayent de tout temps, eté exemts & non com

prig en aucun accord que lefdits Etats peuuent

jamais aúoir fait pour être faditte Terre & Sei
gneurie , libre 2 & francque » fcituée entre les

iïmites dudit Brabant, Liege, Haynaut, & Na

mur, & étant a caufe d'icelle terre Senefchal

heritier dudit Liege, & feulement tenu de re

leuer en fief & hommage de Nous comme Duc

de Brabant faditte ville, de Trazegnies auec les

hautes Juſtices & baffes d'icelle Baronnie ,

ll: eſt parlé de ce Titre fol. cxl.

Ann. 1544.

apparant par lettres de tranfaćtion & exemption

de feu de bonne memoire Jehan Duc de Lo

thier, de Brabant & de Lembourg, dattée du |

mois de Feurier l’an de grace mil trois cents

vingt quatre, & que partant ledit expofant n’est

aucunement tenu contribuer en l’acord defdits

Etats de Brabant, neanmoins confiderant que

les demiers fe doiuent employer a la neceffair

defence des Nofdits pays, nė veullant en fon

endroit moins s'aquiter de Nous faire feruice

que autres, at eté & _eſt contend de payer en

l'accord fait par lefdits Etats de Brabant, comme

font autres exempts & priuilegez , moyennant

que ce foit fans prejudice ou derogation de }

faditte tranfaćtion & exemption , & ne poura

etre tiré en confequence , dont & des Nos let

tres de declaration en tel cas pertinentes , & |

Nous at inſtament fupplić & requis. -

SQUAOIR FAISONS que Nous les chofes

des fufdites confiderées, & fur icelle en l’auis

de Nos amez & feaux, les Chanceliers & Gens

de Notre Confeil en Brabant inclinant fauora

blemeut a la requeſte dudit Sr & Baron de

Trazegnies expoſånt , auons par l’auis & de

liberation de Notre & tres amée Sæur la Reine

Douayriere de Hongrie de Boheme & pour Nous

Regente & Gouuernante en Nos pays de par
deça , & de Nos amez & feaux les chefs Þre

fidents & Gens de Nos Confaulx d'Estat, Privé

& des Finances , étant chez Elle, declare &

declarons par ces pntes que Nostre intention

n’at jamais eſté comme encore n’eſt, qu’en en

payant par ledit Sieur & Baron de Trazegnies,

auec autres, exempts & priuilegiez en l’acord

fait par lefd. Etats de Notre pays & Ducbé

de Brabant, ce ne portera aucun prejudice a
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cefdites lettres de tranfaćtion & exemption deffus

touchées & ne poura cy après etre tiré en

confequence, mais que nonobſtant ledit paye

ment il eſt fes fucceffeurs demeureront en telles

exemptions franchifes, libertés & privileges qu’il

eft fes predeceffeurs ont eté de tous temps, fi

donnons en mandement auxdits Chanceliers &

Gens de Nre Confeil en Brabant, Preſident &

Gens de Nos Comptes a Bruxelles Receveur

general de Nos aides de Brabant & a tous

autres Nos Juſticiers & Officiers pnts & auenir

qui ce regardera que Nre pnte Declaration &

Enrégiftrement de la Baronnie de Trazegnies érigée en Marquifat.

du contenu en cette ils faffent foutient & laif.

fent ledit Sr & Baron de Trazegnies plainement

& paifiblement joyr & ufer ,: tous Con

tredits & empechemens au contrair, car ainſi

nous plait il , en temoignage de ce auons fait

metre Notre Scel a ces pntes donné en Notre

ville de Bruxelles le 26 jour de Juillet l’an de

grace mil cincq cens quarante quatre de Nre

Empire le 25me. & de Nos Regnes de Caſtille

d'autre le 29me. plus bas étoit écrit par l'Em

pereur en fon Confeil, figné Verreyken.

*

Titre annoncé UETNE XVII. Fol. cxliv.

Euz les tiltres exhibés au Confeil Privé

tant de la part du Seigneur de Trazegnies

que du Chancelier de Brabant, fon Alteffe de

clare que les Lettres patentes depechées fur

l’erećtion de la Baronnie de Trazegnies en

Marquifat font feelée du Seel de Brabant bien

que fera fans prejudice des droits & priuileges

des exemptions & immunités que lefdit Marquis

pretendeut leur competer d’ancienneté & que

Ann. I 6 I 4.

les Juges & Officiers de Brabant n’y pouront

pretendre autres juridictions que celles qu’ils ont

eut du paffé, remettant fon Altefie l'enregif

trature defdittes Patentes a ceux de la Chambre

des Comptes en Brabant fait a Bruxelles le

feixieme de Juillet , mil fix cens & quatorze.

J. V. & plus bas étoit figné Albert & encore

plus bas par ordonnance de fon Alteffe Sere

niffime ſigné Pratz.

H o R R U ETT E

ARRIERE-FIEF DE SILLY.

L' Famille de Cufmenet-de-Dornon postede aujourd’hui la Sei- į

gneurie de Horruette dont j’ai donné les reliefs ci-devant folio

1528

(a) Guill. Alexan

dre avoit cette Sei

neurie du chef de

a mere Dame Ma

rie-Juftine de le Ten

re , fille d’Antoine

Ignace de le Tenre,

Sgr. d’Athis, & de

Dame Claire-Therefe

Delattre.

(b) Je donne cette

cartefub. Nº XVIII.

$'} Elle fe trouve

fub Nº. XXIII.

7 o M E 1.

LxxxII. On y voit celui fait, le 1o Avril 1763, par Nicolas-Alexis |

de Cufmenet-de-Dornon , Seigneur de Grandreng, après la mort de

Meffire Guillaume Alexandre fon pere (a). On peut juger de l’ex

traćtion de cette Famille par les preuves que Meflire Florent-Hubert

de Grouff-d’Erckelens a préfentées pour être reçu Membre de la

Chambre de la Nobleffe des Etats du Hainaut. J’en donne le crayon

généalogique , par lequel on voit les afcendans de Marie-Agnès

Cufmenet-de-Dornon , épouſe de Bauduin-Juſtin de Grouff & de |

Catherine-Françoife de Bouffu (b). *

. L’extraćtion de Bauduin-Juftin de Grouff

Gueldres. Il en eſt parlé avec diftinćtion dans l’Hiſtoire de cette

Province par Pontanus. Cet Hiſtorien nous apprend que Henri de -

Grouff affifta au mariage du Duc de Gueldres avec la Princeffe de |

paíſé à Gorcum, en 1528. Ce |Brunſwick & au traité de paix

Seigneur étoit un des ancêtres de Meffieurs de Grouff-d’Herckelens

aujourd'hui Membres de l’Etat. Noble du Hainaut, & le quatrieme -

ayeul de Wolfang-Guillaume de Grouff, époux de Catherine-Françoife

de Bouffu. - * .* *

Le titres des Familles de Grouff & de Bouffu font également utiles

au Seigneur aćtuel d'Horruette qui a épouſé, Marie de Grou: ,

petite fille dudit Wolfang-Guillaume , de qui il a pluſieurs enfans

qui font rappellés dans la carte d’afcendance & de defcendance de

la famille de Bouffu (c). |- -

R r

eft connue au pays de |

i
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Wolfang-Guillaume de Grouff, par fon mariage avec Catherine

de Bouffu , entra dans l’alliance de plufienrs bonnes Familles du

Hainaut & de quelques autres Provinces. Cette Dame étoit coufine

germaine de Marie-Caroline-Françoife d’Ennetieres, époufe d'Antoine

François de Beauffremez & de Marie-Agnès de Bouffu, Dame d’Au

dignies, Aumeries &c. qui époufa Florent van Dam, un des ancêtres

de Madame de Dam aćtuellement Chanoineffe au Chapitre de Mons (c).

Elle étoit auffi coufine iffue de germain de Henriette-Juftine de

Haynin, époufe de Maximilien Comte de Belleforiere & de Jacques

Philippe de Haynin qui fut pere , entre autres, de Marie-Jeanne

Théreſe de Hainin, épouſe de George-Philippe d’Eſclaibes. Enfin

elle étoit fille de Philippe de Bouffu, Seigneur de Mecquegnies &

de Ghiſlaine-Françoiſe d’Ennetieres & petite fille d’Adrien de Bouffu

dont j’ai vu les quatre Quartiers tels qu’ils font ici dans un ma

nufcrit, qui n’a point de date à la vérité , mais le caraćtere de

l’infcription laiffe affez conjećturer à quelle année à-peu-près on doit

le rapporter.

... Je joins ici la copie d'une lettre de cet Adrien de Bouffu dont

j'ai vũ l'original. Elle fert à prouver le rang qu'il tenoit dans la

Province & la grande confiance que le Gouvernement lui accordoit (d).

MI ON SIE U R.

„ A mon retour j’ai fait aſſembler Meffieurs les Deputez & leur

w propoſe ce quenſamble auions traité a Bouchain touchant les 6
–i

( c ) Sa carte fe

trouve après le feuil

let eLxiv.

(d) Cette lettre fe

trouve dans la farde

concernant les affai

res de Nicolas Gho

demart, Recev. gén.
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I 559

des Etats du Hainaut

& du Vicomte d’Al

pen, Gouvernenr de

Bouchain, jointe au

procé que les Etats

du Hainaut ont du

motiver contre les

héritiers dudit Gho

demart.

(e) Adrien eſt prou

vé fils de Charles &

de Marie Pottier, &

petit fils de Jean de

Bouffu & de Fran

çoife Goffeau dans

les reliefs que je don

ne fub Nº. XXII.

Voyez aulli le con

trat de mariage de

Nicolas , fils de

Jean de Boufiu &

de Françoife:
ies que je donne

#:: Nº. XXI.

(f) Voyez cette

vitre, ci-après s Nº.

XIX

Vovez fub

N&#}: les titres

qui prouvent l’allian

ce de Bouffu avec

Bricquenaix & Peif

fant.

n pattars & paim de munition pout chafq foldat ou bien x pat par

» jour le pied du reglement de S. Ale. mais come ils ont eu en

w tendu, que le Regiment eftoit en chemin, ils ont attendu de re

n fouldst jufq qu'il fera forty du pays pour felon le bon ordre qu'il

» y aura en faire quelq augmentation conuenable par deſſus le xvc.

w l. quils mont dit auoir furny. Laffaire na efte fans difpute pour

ºn la diuerſité des opinions. Cependant je nay pu laiffer daduifer V.

w Ence. du deuoir que ay fait, come auffi auoir enuoié en Brufielles

» Notre befoigne & de joindre ceſte affeurance que je fuis

M O N S I E U R.

de votre Seigneurie

Il fera a propos de leur faire

tenir quelqne lre de rencharge

de la part de V. Ence.

de Mons le 26 de May 1633.

tres humble & tres

affećtionné feruiteur

étoit figné A. de Bouffu.

Il eſt facile de prouver l’extraction d’Adrien (e) ; il poſſédoit

des fiefs dependans du Comté de Hainaut que Marie Pottier, fa

mere, ax.oit relevés en fon nom. Son pere Charles de Bouffu les avoit

relevés pour lui même, en 1559 après la mort de Françoife Goffeau,

fa mere, épouſe en fecondes nôces, de Jean de Bouffu qui fut

l’auteur de trois branches ; favoir : 1°. avec Françoife d'Offegnies,

fa Iere. épouſe, de la branche aînée repréfentée aujourd’hui par

Louis-Bernard-Joſeph-Marie-Théodofe de Bouffu, Sgr. de Deledick,

Berfillies , Couri en Havay &c. qui , de Béatrix-Joſephe-Thérefe

Houzeau, n’a qu’une fille unique, laquelle eſt mon épouſe. 29. Du

2.e. lit, la branche des Seigneurs d'Audignies & d'Aumeries. 3a. Auffi

du 2e. lit, la branche des Seigneurs de Mecquignies.

On reprochera fans deute à la carte de Bouflu d’embraffer une

trop grande multitude d’objets. C’eſt un volume, dira-t-on , qui, pour

une ſeule famille, en préfente une infinité d’autres. Mais on con

viendra qu’elle ne renferme que ce : importe à chaque famille de

connoitre. Elle fait voir l’origine des perfonnes & des biens , ia

fuite des deſcendans en ligne directe & collatérale, ce que les biens

font devenus & tous les liens de confanguinité par lefquels on tient

à d’autres familles. La plupart de celles qni forment la defcendance

de Bauduin Boullanger & d’Antolne de Peiffant y font repréſentées.

De Bauduin Bouilanger deſcendent les Ruffault, Ennetieres, de la

Croix , de Haynin ou Hennin, du Chaftel-de-la-Hovarderie , Ro

doan &c. d'Antoine de Peillant, deſcendent 19. les Deffus-le-Mouf

tier, par le mariage de Michelle de Peillant, Dame de Noirchin ,

avec Henri Delius le-Miouftier, dont on voit les armoiries fur une

vitre de l’Eglife de Ste. Waudru à Mons (f). 29. Les Bricquenaix,

ar le mariage de Marguerite de Peiffant avec Jean Bricquenaix,

#:::::::: du Hainaut 30. Les de Bouflu par le mariage de Nicolas

de Bouffu avec Jeanne Bricquenaix, fille de Jean & de Marguerite

de Peiflant (g).
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HA INAU T.LEs DUPA IR IES

P R E U V E S

DE MESSIRE FLORENT-HUBERT DE GROUFF,

MEMBRE DE LA CHAMBRE DE LA NOBLESSE DES ÉTATS DU HAINAUT.

Titre annoncé fub Nº. XVIII. Fol.

Thadée Thaddei, promu en

1424 à la dignité de Prieur de

la Régence de Florence.

époufa

Conftance Aldobrandini.

|

Antoine - Taddei Gonfalon

nier de Florence.

époufa

Fitz Baroncelli.

CLXle

Henri de Grouff, Avoué hé

réditaire d'Erckelens, dont on

voit les Quartiers fur une vitre

à l'Eglife principale d’Arnhem.

époufa

Gertrude van Dieft.

Jean Taddei, né en 1451.

ép. en 1483

Françoife Gianfigliazzi.

Noble homme Guienet Cuf.

femenet.

époufa

Marguerite Trouffet,

Ghisbrecht de Grouff.

ép. en 1531

Joffine Nieulandt.

Jacques de Grouff, frere de

Joffine qui époufa, le 23 Janv.

1574 Jean de la Torre.

ép. le 6 Août 1578.

Anne Bertholf.

Antoine Il. Taddei.

ép. 29. en 1536

Alexandre Manucci.

|

Nicolas de CūTēmēnēT.

époufa

Jeanne de Champagne. Ils tef.

terent le 22 8bre. 1571.
|

Bon-Jean Taddei, Sgr. de

Bellonea.

époufa

Anne de Cleves.

Marc de Cuffemenet.

époufa

Marguerite d’Aubonne.

Henri de Grouff.

époufa

Marie de Lannoy-de-Main

Charles Taddei

époufa

Anne Gooffens.

François de Cuffemenet.

époufa

Eléonore Martin.

goval.

|
|

Guillaume de Grouff, né le

17 Fév. 1647, ayant pour Pa

rein & Mareine le Duc & la

Duchefe de Neubourg.

Anne-Cornelie Taddei.
Guillaume de Cuffemenet.

ép. à Brux. en 166o.

:is:Unime de Meul

TC,

Wolfang-Guillaume de Grouff.

époufa

Catherine-Françoife de Bouffu.

d’Erckelens.

Bauduin-Juftin de Grouff

Jean-François de Cuffemenet

de-Dornon. époufa

Marie-Juftine-Ignace de le

Tenre.

|

Marie-Joſephe-Agnès de Cuf

femenet-de-Dornon

Florent-Hubert de Grouff, né à Soi

gnies le 5 Juin 1726, Député de la No

bleffe des Etats du Hainaut en 1781.



-



D E M A R I E - A U L L E

DE MATHILDE-EUGÉNIE-HENI MONS, PETIT

FILLE D’A DRIEN DE BOUSIEN ÉTOIT N

DE FRANÇOISE DE Goss E FRANÇOIS

D'OFFEGNIES, SA PREMIER LA BRANCH

/

AINÉE, ET CINQUIEME ATHÉODOSE D

/,

BOUSSU, NEE LE 5 JUILL A IR D E MOJ

T AGN E &c. &c.

Mieff. Florent | | Très-AVoble Meff. Flo- || Très-Noble MefiNoble || Meff. Adrien || Très-N

Van Dam , || || Dame Ma-| | rent d’Arc- || Dame So- maclAnne-| | de la Hamai- || Dame A

Colonel d’un||rie-Agnès de [kel:, Sgr. de||phie-Eliſabeth|| Lambe Bui-||de, ? Seignr. de Rena

régiment de || Boulju, Da-| ||Tricht. Dimmer. Chev. d'Henripont

14oo hommes||me d’Aude- de Ru & de Trivie

au Service des||gnies , Aul- velde. IC.
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CONTRAT DE MARIAGE

de Nicolas de Bouffut fils de Jean & petit-fils de Nicolas,

avec Catherine Pottier fille de Vinchien & de Marie de

le Same, fille du Sgr. de Quievrechin.

Titre annoncé fub Nº. XIX. fol. c.Lx 1 I 1.

O US JACQUES LESCAILLIES BAS

TIEN DE LE ROE ET JEHAN BAU

DEKIN ſcauoir faifons a tous que par deuant

Nous quy pour ce y fumes eſpeciallement appellez

come hommes de fiefz a la Comte de Haynn

& Court de Mons comparurent perfonnellement

Jehan de Bouffut fil; Vicollas, Phles Der

uillers, & Jehan Doffegnies, accompaignies

de Vicollas de Bouffitt filk dudiĉř Jehan &

nepueu aufdistz Deruillers Š

demorans en lå ville de Mons d’une part &

Jehan Ghaloppin, Damoifelle Marie de , là

Verde Rue , Phles de le Same , . & Jehan

Meurin accompaignies de Damoiſelle Kathe

rine Pottier, fille ăe feu Vinchien & de Marie

de le Same auffy tous demorans audi& Mons

daultre part, & la endroićt icelles parties ainfy

accompaignies que dićt eſt & daultres leurs proix

mes parens amys & bien voeillans, tant Nous

lefdićtz homes de fiefz come aultres, la endroićt

pns de leurs bonnes & agreables voluntes » fans

congneulrent, que a lhonneur de Dieu principal

lement, & de nre Mere Sainćte Egle, ils auoient

faićt & fifrent traićterent conclurent & accorde

rent le mariage de luy lediĉž Wicollas de Bouf

fut a ladiste Katherine Pottier fur les deuifes

: & conuenences cy apres declareez.

remiers quant au vaillant cattel & chenance que

ledićt Nicolas de Bouffut doibt auoir & porter

en ce pnt mariage , icelluy Jehan de Bouffut pour

laduanchement dicelluy , a donnet a congnoifire

auffy promis, quil aura les parties que fenffieult.

Affauoir venant de la parchon a luy faiste, par

ledið Jehan de Bouſſut pour caufe de fon re

mariage a Franchoiſe Ghoffeau fa feconde feme

la fomme de quarante liures tournois lan de rente

& pention, cy deuant vendues & obligies par

les Abbe , Religieulx & Couuent de lEgle &

Abbaye de Sainćt Ghiſlain, ayant cours durant

la vie dudićt Vicolas de Bouſſut & de Mar

gherite de Bouffut fa fæure, item vne aultre

pention de trente liures tournois lan ci deuant

vendues par Meffeurs du Clergie de Haynn, ayant

cours durant la vie dudićt Nicollas de Bouffut

tant feullement , item auoit & auera , encorre

icelluy Vicollas de Bouſſut , venant du tefia

ment de feu Vicollas de Bouffut fon grant

pere , la fomme de quarante livres tournois lan

de rente & pention par deulx ltres de vingtz

liures tournois chunes cy deuant vendues & obli

gies par les Nobles & bonnes villes du pays de

Haynn, que paye annuellement le Recepueur des

aydes dudićt pays , item fut encore donnet a

congnoiſtre par ledict Jehan de Bouffut, que ledit

Nicollas de Bouflut doibt auoir venant du meiſme

Doffegnies tous

nulles ne quelqoncques conftrainćtes, difrent & .

teſtament de fondićt grant pere, vne taffe dar

gent, a la difcretion de fes executeurs, item du

teflament de Vicollas Bricquenair fon oncle ,

vng tieth en chinquante vne liures de rente ra

chếtable au denier ſeize , cy deuant vendue &

obligie par la ville de Bruges: item promift en

oultre icelluy lehan de Bouffut, de donner &
deliurer audist Vicollas fon fi/x, venant tant

du testament de la vefue Jehan Doffegnies 3

come aultrement, la fomme de douze cens li

ures tournois dargent pour vne fois, a payer

incontinent le mariage folempnifiet, fur condition

de par icelluy Nicollas de Bouffut debuoir audićt

Jehan de Bouffut fondićt pere, baillier quiétan

tant de la deliuran defdićtz deniers , come de

fà parchon & legations cy deflus reprinfes, item

promiſt encorre icelluy Jehan de Boufiut dicelluy

Nicollas de Bouffut fondićt filz acouſtrer bien &

honeſiement pour le jour & folempnité de fes noep

ces come a fon eflat appertient auffy furnir pour

laduanchement du bancquet & deſpens defdićtz

noepces la fomme de cent chinquante liures tour

nois pour vne fois, meiſme de le conduire, en

ce pnt Inariage fans nulles ne quelconcques debtes

debuoir , promećtant fil en eftoit cy apres pour

fuy ou ladićte Katherine Pottier fa fcnie future,

les acquiter indempner & defchergier, du tout a

fes frais & deſpens. Auoit encorre icelluy Jehan

de Bouffut donnet a congnoifire que ledićt Ni

collas de Bouffut fondićt filz, debuoit auoir apres

fon trefpas, en biens heritiers, tenus en main

fermes » partant allencontre de Marguerite de

Bouffut fa fæur a partir felon loy, quy eſt les

deux tierch , audićt Nicollas de Bouffut, & laul

tre tierch, a la dićte Marguerite de Bouffut fa

fæur es parties que fenfs. Affauoir l’heritage

dune maifon chambre par terre, eſtable, puiche

& conrt condiſt Sainét Xpofile gifante a froncq

le grant marchiet de Mons, a la charge de dyx

huyćt liures tournois de rente tant feullement,

item une aultre maiſon tafnerie & jardin, gifante

en ceſte ville de Mons, affes pres du Beghinaige,

tenant dune part a la vefue Andrieu de le Vigne,

daultre a la vefue Loys de Bouffut doyant auffy

de rente par chun an , la fomme de dyx huičt

liures tournois, item vng fief ample tenu de la

terre & Seigneurie du Sars, lez la ville du Roelz

venant du patrimofne dudićt Jehan de Bouffut fe

comprendant en chinquante folz de rente, a prenre

annuellement fur trois bonniers de terres illecq

prochain , item vne aultre maifon gifante es fau

bourgs de la porte de Sainćt Ghiſlain, nome

communement les jardins as aghace, dont lun

rend chun an au defeure des rentes, la fomme

de vingt-quattre liures tournois, item deux aul

tres maiſons joindantes enfembles gifantes audićt

M.
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Sainét Ghiſlain , thirant vers la porte des pretz ,

dont lon rend chun an de leuwaige au defeure

des rentes la fomme de chinquante liures tour

nois, item auoit encorre ledićt Jehan de Boufut

donnet a congnoistre que ledićt Nicollas fondićt

filz auoit & auoir debuoit par chun an , en pluy

feurs parties, de menues rentes , tant en cefte

ville de Mons, Sainċt Ghiſlain & aultres lieux ,

pour en joyr apres fon trefpas, come dict eſt ,

& non deuant la fomme de fix vingtz liures tour

nois, item encorre noefz raílieres bled, vaireur,

procédant daulcuns heritaiges gifans a Mauboege

& la enthours, que doibvent & tiengnent de

cenffe Adam Charlon & Jehan le Brun , item

estoie encorre heritier, icelluy Vicollas , de

Bouffut, venant de la Jucceſſion de Jehan

Doffegnies fon grant pere, en pluyfeurs piecęs

& parties de rentes pour fa part, allencontre de

ladićte Marguerite de Bouffut fa fænr de la fom

me de cent douze liures tournois lan , item luy

compete & appertient encorre non comprins en

fadićie parchon cincq rallieres bled & chinquante

cincq folz dargent pour en joyr ainly que loy

voelt & ordonne, & non aultrement, item eftoit

encorre ledićt Nicollas de Bouffut heritier de la

moićtie de vingtz liures lan de rente tenu en

francqz alloet deu par le Roy Nre Sire partant

pour lauttre moiétie allencontre de ladićte Mar

gherite de Bouflut fa fæurg, item competoit &

ăppertenoit encorre audićt Nicollas de Boullut ,

venant de la fucccffion de Nicollas de Bricque

naix fon oncle, pluyfeurs pieces & parties de

terres labourables, pretz, & , paftures , gifans a

Hornu & la enthours, dont le rendaige portoit

annuellement trente liures dargent, & deux muys

bled, item foixante liures de rente fur la maiſon

portant lenfeigne de la gallers dor, gifante a froncq

la rue de le cauchie de ceſte ville de Mons, &

deulx aultres parties de rentes, lune portant dyx

huyết liures cincq fols fyx deniers lan , , ſur les

maiſons franchois Bracquenier & Jehan Mlathon

gifantes en la rue de le tripperie de ceſte ville, de

Mons, auecq aultres dyx liures fur pluyfeurs he

ritaiges gifans ou quartier de Lens. Et du lez &

coffě de ladiĉe Katherine Pottier fut donnet a

cougnoistre par ledićt Jehan Ghalopin , fon pa

raftre, quelle auoit venant de fon patrimofne ,

en vertu dordonuance & aduis que luy auoient

faićtz 7 inchant Pottier, G’ Damoiſelle /Marie

de le Same fes pere G mere, les parties de ren

tes & reuenues que feufft. Aficauoir ung fief

ample fe comprendant en cent liures tonrhois lan

de rente heritiere, au rachat du denier dyx huyćt

efcheante aux jours de Sainét Jehan Bapte & Noel

par moictie, a prendre leuer & recepųoir fur les

deux tierch de ja terre & Seignourie de Kieure

chin, cy deuant ordonnee par aduis irreuo

cable, fai& & paffè par Gilles de le Same &

Damoiſelle Márie de la Verde Rue a ladide

Marie de le Same mere dicelle Catherine , a

tenir en fief ample de ladićte Seignourie de Kie

urechin; item vingtz liures de rente heritiere au

rachat du denier dyxhuyét efcheante chun an,

aux jours Sainét Jehan Bapte & Noel par moiétie

aflize fur vng aultre fief ample tenu du Chafteau

de Haynin, gifant audict Kieurechin appertenant

a Erard de le Same, ainfy venant par aduis que

dićt eft, item une maifon de centle auecq les he

ritaiges & terres labourables y appendans gitant

a Waulteaulmont lez efeauchines, dont lond rend

par chun an , les rentes deduićtes, la fomme de

quattre vingtz douze liures tourn. item vne Kariere

a thirer pieres gifante affes prochain de ladićte

cenffe , prett a remećtre & rendre a ferme dont lon

foloit rendte » par chun an, la fomme de vingtz

liures tournois, item vng muys bled de rente

en deux parties audict lieu d'Eſcauçhines , ficome

trois rafieres fur auleuns heritaiges appertenans à

Nicollas Defcamps, & les aultres trois railieres,

fur aultres heritaiges appertenant à Nicollas le

Ducq, item douze liures lan de rente fur pluy

feurs heritaiges audićt Eſcauchines appertenant a

Jehan Scouuault, item pluyfeurs parties dheri

taiges de mainfermes gifans a Reffay, que tient

de cenfie Collart Malingret au rendaige de trois

Inuys bled, item aultres heritaiges gifans a Pe

ronne que tient de cenfle Anthotne Blane , dont

il rend chun an deux muys bled, dequoy lefdićtz

conjoin&tz futurs en debveront joyr preſtement,

item eftoit encorre heritiere icelle Katherine Pot

tier de pluyſeurs aultres menues parties de rentes

obmifes & non comprinfe en läduis dudićt Vin

chant Pottier dequoi elle debuera auffy joyr &

pofteffer felon loy, & fy ne faićt a obmečte que

ladište Katherine Pottier doibt & debuera auliy

auoir tenir joyr & poſleffer telle part & portion

que la loy luy donne, es heritaiges vehåns de

ladićře Marie de le Same fa mere. Promiſt

dauantaige icelluy Jehan Gha/oppin de donner

& deliurer pour plus grant auanchement du ma

riaige de ladicte Katherine Pottier, dont il ef.

toit parafire come dict eſt la fomme de quinze

cens liures tournois, pour une fois, & icelle

fomme payer & deliurer incontinent & toft apres

icelluy mariage folempnifiet, item promift daủan

taige icelluy, Jehan Ghaloppin dicelle Katherine

Pottier acoustrer bien & honestement pour le jour

&. folempnité de fes nopces come a fon Eflat

appertient , & parmi tant icelle Katherinë Pottier

& ledićt Nicollas de Bouffut fon marit future,

venant enfemble pár műariáige debueront audićt

Jehan: baillier quićtan & defcharge de

fa parehon & fourmorture a elle faiste păr la

aiste Marie de le Same fa mere, pour caufe

de Jon remariage audiċi Ghalopin , come des

montes enthierement, item fut encorre promis

par icelny Jehan Ghaloppin que ayant a fon

prouflict les ceut chinquante liures tournois ci

deuant promifes par ledict Jehan de Bouflut,

pour furnir aux frais & deſpens du bancquet des

noepces qu’il debuera parfurnir au reftc., & le

tout faire a fes deſpens, durant la folempnité

defdićtz noepces, item a efté encorre deuifet &

promis par ledićt Jehan Ghaloppin dicelle Ka

therine Pottier & ledićt Nicollas de Bouffut fon

marit future nourir & allimenter par le terme

dun an a comenchier au jour de la folempnité

defdićtz noepces, auffy de le meupler du tout a

fa difcretion , item promiſt dauantaige ledict

Jehan Ghalopin dicelle Catherine Pottier con

duire & liurer en ce pnt mariage fans nulles ne

quelconcques debtes, debuoir a perfonne que

fuift meifine fy elle en eftoit de quelque chofe

pourfuy ou fon marit future les acquitter & def.

chergier du tout a fes frais & defpens, item a

efte deuifet & mis en terme par leſdites par

ties que tous les bléns meubles que lefdićtz

conjoingtz futurs ont aueront ou acquerre pol

ront enfenible cy apres que le tout generalle

ment & abſolutem doibt & debuera deuorer au
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dernier viuant fuift ou foit quilz ayent hoir lung

de laultre ou non , item promift en oultre icel

luy Nicollas de Bouffut de a ladićte Katherine

Pottier fa feme future faire affenne de la fomme

de deux cent foixante dix liures lan de rente &

pention viagiere portant en principal la fomme

de vingtz fept cens liures tournois quy eſt le

port de mariage defdićtz conjoingtz en argent

coņmptant ou la vie de ladléte Katherine Pot

tier doibt & debuera eſtre denomee auecq aul

tres, & icelluy affenne auoir faićt & furny en

dedens le terme de trois ans prochains venant

enfuyant ce pnt mariaige confom & pour di

celle ſomme de deulx cens foixante dix liures

tournois par an joyr ladičte Katherine Pottier,

tout le cours de fa vie, durant come en nom

de fondićt affenne , fuift quelle heuift hoir vi

uant dudićt Nicollas de Bouflut, ou nom , ou

quelle renonchaift a fes meubles & debtes ou

nom , pour : lequel affenne fauluer & garder au

prouffićt de ladićte Katherine Pottier font deno

mez a Mambours , Gilles Pottier Seigneur de

Dour & Phles de le Same Seigneur de Kieure

chin, lefquelz pns accepterent icelle cherge &

mamburnie, leſquelz mambours doibuent & deb

ueront, dicelluy affenne eftre denomez acquef

teurs & que eulx lung deulx ou le porteur de

ces pntes lres, en leurs noms poellent & pol

ront conftraindre audićt affenne faire furnir &

acomplir par touttes voyes deues & raiſonnables,

& fil aduenoit que lung ou les aulcuns defdićtz

mambourg allaiſt ou alloient, de vie par tref.

pas, durant le terme de ladićte mamburgnie,

celluy quy demoreroit viuant polroit reprenre

ung äultre mambourg ; lequel ainfy reprins, doibt

auðir ottel pooir & puiflance ou faićt de ladićte

mamburnie, come fe par motz expres, eftoit

denome en ces pntes deuifet aufly que fe rachapt

fe faifoit, defdićtz deulx cens foixante dix liures

| par an de pention , ou de partie dicelle, que

ies deniers procedant du rachat ou rachaptz fe

doibuent & debueront remployer par lefdićtz

Mambours, pour tenir ottel condition que ce

que feroit rachete, & ainfy touttefois que ce

aduiendra , ladićte naamburnie durant, & fur ces

deuifes promefes & conueneu ledićt mariage fe

parfiſt conclud & affirma, a ceſte caufe lefdićtz

parties comparantes, & chune delles, de tant

que touchier leur poelt, & que promis en ont

cy destus promifrent & heulrent leallement en

conuent defdićtz promeffes & conuenences en

tretenir & acomplir leallement fans fraulde, come

leaulx conuens de mariage, ou auoir ne doibt

fraulde ne deception aulcune, & fe a la def

faulte des deuifes promeffes & conuenence a

celly caufe faire & acomplir aulcuns coultz frais

ou domaiges, fe: conuent que fuift ren

dre & restituer les doibt & debuera celly def

dićtes parties par cuy ladićte defaulte aduien

dra , & fur trois florins karolus dor de peine

que celluy enuers cuy on feroit en defaulte,

fon ayant caufe , & le porteur de ces pntes

ltres donner empolroit a quel Seigneur ou Juf

tice , que bon luy fembleroit, fur ledict def

faillant & fes biens hoirs & remann pour luy

& fefds biens hoirs & remann couftraindre a

fadićte promeffe furnir & acomplir , & auxdićtz

frais rendre & reſtituer touttefois que defaulte

y aueroít. Promifrent encorre lefdićtes parties.

eft affcauoir ledićt Nicollas de Bouffut , de

proceder auant ou parfaićt dudićt mariage

& parreillement ladićte Catherine Pottier de

dens quarante jours prochain venant, ou fy

toft que nre Mere Sainćte Egle, affentir fe y

olra par les foy & fermens de leurs corps

ur ce jures & franchies, & fur douze cent

karolus dor de peine , en quoy la partie re

fufante de proceder auant oudićt mariaige, fe

roit enchene & attame, pour la moićtie dicelle

peine , appertenir a reuerend Pere en Dieu

Monfir l'Euefque de Cambray & laultre moićtie a

la partie diligente, voeillant faire fon debuoir,

entendu touttefois que fytoft que lefdićtz Wi

collas de Bouffut & Kätherine Pottier feront

venus enfemble par mariage ladićte peine de

douze cens karolus fera quićte & nulle, a des

les aultres deuifes & conuenences deuandićtes

demoreront en vertu jufques leur plain acom

pliflement, & furniffement, & quant a tout ce

que deffus & enthierement de point empoinćt

les deuant dićtes parties comparantes, & chunes

delles de tant que touchier leur poelt & que

promis en ont cy defus, en obligerent & ont

obligies bien & duement lung enuers laultres,

auffy enuers lefdićtz mambours, leur ayant

caufe & le porteur de cefdićtes lres, fulx meif

mes leurs hoirs fucceffeurs & remann tous leurs

biens, & les biens de leurfdićtz hoirs fuccef

feurs & remann, meubles & immeubles, pns

& aduenir par tout, ou quilz foient, & pol

roit eſtre fceuz & trouuez. En tefmoings def

quelles chofes fufdićtes NOUS lefdićtz homes

de fiefz en aduons ces pntes lres defquelles font

faićtes deulx, feelles de nos feaulx ce fut faićt

en la ville de Mons lan mil cincq cens foixante

trois le troixeiſme jour du mois de Juing.
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Nicolas de Bouffut époufa

N . . . Bricquenaix.

A-~~-=~\

Jean de Bouffut ép. 19.

Françoife d’Offegnies.

29. Françoife Ghoffeau. (Vo

yez le contrat de mariage, ci

devant fol. clxvj. )

A=~~-=-N

Du 2.e. lit.

Charles de Bouffut, ( demi

frere de Nicolas, de qui defcend

la branche aînée jufques aujour

d'huy ) époufą

Marie Pottier.

~--~=N

Adrien de Bouffut, Con

feiller du Roi.

--~--~

Philippe de Bouffu, Sgr. de

Mecquegnies.

~--~=~

Dame Françoife de Bouffu.

époufa

Wolphang - Guillaume de

Grouff-d’Erquelens.

Elle étoit coufine germ. de

Mar. Agn. de Bouffu, ép. de

Florent Van Dam.

„--~--~

Philippe-François de Grouff.

–
-

Bauduin-Juſtin de Grouff.

A=~~-=\

Jacques-Amaurice-Joſeph de

Grouff.

François - Florent - Hubert

de Grouff, frere de Jacques

Amaurice.

EXTRA ITS DE LA COU R F É O D A L E DU C O NIT É

D E H Al N A U T ,

qui, avec le Contrat de mariage qui précede, prouve les

Branches iſſues des mariages contradés par Jean de Bouſſut ,

19. avec Françoiſe d’Offignies, 29. avec Françoife Ghoffau,

E jije. jour d'Apvril xv. c. lix. CHARLES DE BOUSSUT,

L FILS JEAN demeurant a Mons a fait relief de trois fiefz

amples a luy efcheuz par le trefpas de feue Demifelle Franchoife

Ghoffeau fa mere advenu depuis ung an l’un d’iceulx gift. a Hel

legnies. Item ung aultre gillt. a Jenlappes & l'autre gift, a El

plenn. -

Le xje. de Juing 1579 DEMOISELLE MARIE POTTIER

VESVE DE CHARLES DE BOUSSUT dem. en cefte ville de

Mons come tenant le bail de ADRIEN ET GEORGE DE BOUS

SUT fes enfans en minorité a fait relief de trois fiefz amples efcheuz

a fefd, enfans par le trefpas dudit feu Charles de Bouffut leur pere

adveuu puis ung an encha, fitués a Hellignies, Jemappes & a

Efpiennes.

Le xxiiije. Decembre xvj c. quarante ſept Damelle. Marie-Agnes

de Bouflu , a relevé, une rente de , 3o livres ts. pr le trepas de

Monfr. Adrien de Bouflu fon grand pere due fur un fief gilant a

Ellegnies.

Le 22 Avril 1648, Philippe de Boufu. Sr., de Mecquegnies a

relevé trois fiefs fitués a Jemappes, Erbifoeul & Bleaugies pour

le trefpas Monfr. Adrien de Bouffu fon pere vivant pr Confeiller

du Roy en fon Confeil ordinaire advenu le 26 Feb. 1647.

Le xviije; Septembre xvj c. feptante fept le Sr. Wolphange

Guillaume de Grouffe d’Erquelens &c. tant en fon particulier conue

marit & bail de Dame Catherine-Françoife, de Boufu, fa feme que

come Procureur ſpecial d’icelle a relevé deux fiefs le premier la

terre & Srie de Mecquegnies & l’autre .gifant a Erbifoel echus a

lad. Dame fa compaingne par le trefpas du Sr Phls de Bouffu Seigr

de Mecquegnies arrivé le xxvij Septembre 1676.

Le meme jour Damlle Marie-Florence de Bouffu dmte a Mons

a relevés deux fiefs fitués a Blaugies & Jemappes pr le trefpas de

feu Sre Phils de Bouffu Seigr de Mecquegnies fon pere arrivé le

xxvij Septembre 1676.

Le 69bre 1699 le Sr., Wolphanghe Guille, de Grouffe d'Erquelens

coe bail & Garde noble de Phls François fon fils en minorité a

relevé un fief gitant a Erbifoel devolu aud Phls François par le

trepas de Dame Catherine Françoife de Bouffu fa mere.

Le 3 d'Aouſt 17o3, le Sr Phls François de Grouf d'Erquelens

Eſcuier Capitaine au Regiment de Mr le Marquis de Wemmel

relevé un fief gifant a Erbifoel & allentour nomé le fief d’Annecroix

a lui efcheu par le tranſport & cefion que lui en a fait Mcílire

Wolfgand Ghillaume de Grouf fon pere.

Le 1 1 Juillet 17 18 Mefire Bauduin-Juftin de Grouff d'Erckelens

Seigr de Mecquegnies a relevé un fief gifant a Erbifoel & Herbau

nomé le fief d’Annecroix a lui devolu par le trepas de Mellire

Philippe-François de Grouf fon frere decedé en Hongrie le 16

d'Aouſt 1717.

Le dix neuf Septembre 1752 Meffire Jacques: Amaurice-Joſeph de

Grouff Enfeigne aux Gardes Walones au fervice de Sa Majeſté Catho

lique a relevé un fief nommé Annecroix fitué a Erbifoel pour le trepas

de Meffire Bauduin-Juflin de Grouff fon pere arrivé le 4 9bre. 1751.

Le 22 Aout 1757 Meſire François-Florent-Hubert de Grouff.

d’Erckelens Seigneur de Warquignies a relevé un fief a lui échu

par le trepas de Mellire Jacques-Amaurice:Joſeph de Grouff ſon

frere arrivé au mois d'Octobre 1756 fous benefice de la loi.

T O M E I.
T t
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198 Le 12 Mars 1384 Jean li Marchans ; I 4Q2 . I 4 Q2 Ile Gad
3ö4 avec Colart &y:: fes ::::::: 43 V.:š:f::::::::::::

douze Obits en l'Egliſe de Silly. , , ....! 1 de Collet & Baudechon Oſtart, fes enf.

14os Le 29 Janvier , 1405 Pierre Pollebiois a vendu la moitié d’un courtil & prechon

a vendu un dem, bonu. & un dem. journ. à Rafle de le Haife, dmt. â Silly , qui

de terre, fitués à Silly, en la couture dite avoit épouſé 1º. Cath. le Pavetaffe & 2°.

à le Goulle, a Colin Damifons dit de Maigne le Simon. Led. Raffe étoit pere

Lens, dmt. à Gondregnies. 2 de Hanet. I I

1409 , Le 4 Juin 1499 Jean Nºdenaire :m: 1433. Le 1er. xbre. 1433. Liefnart Defcau

à Silly, a vendu à Jean Benoit, dmt à biecq, dmt. à Irchonwelz, a vendu à Jean

Ballilly, au profit de Hanin & Caton Tackart, dmt. à Cambron-Caſteau, un

Plattiaul enfans de Col , une rente de dem. bonn. de t. lab. fit. à Mauvinaige,

2; flor; d'or : à, leurs vies & celle de venant d'Iſabeau Deſpres fa femme. I2

Cath., le Clokarde leur m:e » & » Pº: || ||1434 Le 6 Mars 1434 Đlle. Iſabeau de le
sûreté, il rapporta une maiſon & courtil! 3 Motte, v. de N ... de le Borne. Et

fit. au Grand-Vaul. Ille. Maigne de Boiffiaulx, ép. de Gille

1409 . Le 12 Août 14ο9 Jean Naghine, dmt. de Blicquy. I3

à Gondregnies, a prisen arrentement de 1439 Le 27 Mai 1439 Pierart Labbes, dmt.

la Communauté de Silly un heritage en à la cenffe de Pappignies qui appartenoit

deux pieces. - + à Godefroid Clauwet a rapporté un dem.

141o Le a xbre. 141o Pierre Poutrains, bon. d’aunoit & un dem. bon. de t. fit.

enfuite d’une plainte fur un Yefre & à Silly en sûreté d’une maiſon fit. à Fou

Manoir qui fut à Jean le Poutrains » fit. leng , qui fut à Antoinette Baudant, qu’il

à Gondregnies, portée par Noble Sei- avoit prife de rente de Noble Homme

gneur fon très-cher & honoré Seigneur Mgr. de Trelon-Danferoel-de-Fouleng. | +4

Monſeigneur Anfiel Seigneur de Traze- 1449. Le 24 Mars 144o Gilliart li Bidaulx

gnies, de Silly , &c. 5 & Jacquemart fon frere, dmt. à Chevre,

1414 Le dern. F. v. 1414 Jean de Luyon, ont vendu à Jean Buiffet, dmt. à Gaiges,

dmt. à Leflinnes , du confentement 4o f de rente. 15

de fa fille, épouſe de Nicaife de Seme- 1466 " Le 9 xbre. 1466 Sohier de Hembize

ries, a vendu à Sohier de Hembize , dmt. a vendu à Hanin Eurart un pret dit le

à Baſilly, pluſ part de terre fit au long-pret, du confentement de Jean de

territoire de Silly. 6 Hembize fon frere, de Jeanne de Hembize

1414 · Le 13 7bre. 1414 Mathieu du Mont, fa fæur, de Jean & Colin de Hembize ,

dmt. à Gondregnies a vendu à Henri de Jean Beauwelin époux de Jeanne de

Brougnart, dmt., audit lieu , une maifon Hembize & de Jean Pattebruecq époux

fituée à Silly, devant le Mouſtier de de Cath. de Hembize. 16

Gondregnies. 7 | 1467|| T. Le 5 Mars 1467 Nicaife Pattebruecq:

1416] Le 14 May 1416 Jeanne de Bermerain , dmt. à Brugelettes, a vendu a Cornil

dmt à Raifmes , près de Vallenciennes, Hoze un dem bonn, de pret & d’Aunoit. | +7

pour s'acquitter d’une dette de xl . fl. 147*| | Le 28 Av. 1471 Sohier de le Plancq,

monn. de France, qu’elle devoit à Andrieu dmt. à Enghien, fils de Louis, à caufe

Kokau, dmt. à Chevres, a vendu à Jean d’un fief relev. de Monfgr. de Trazegnies ,

de Lens, un dem. bonn. de terre , fit. en lequel fut vendu à Sire Hofte de le Plancq

la couture de le Vaux. 8 & Jean de le Plancq, fes freres. 18

1416] Le 22 Mars 1416 Aulis, v. de Rogier || || 475 Le 6 8bre 1475 Jean de Maulde, fils

Ricke, du confent. de Hanette Ricke, de feu Pierart, dint. à Ghondrengnien ,

fa fille, a vendu à Jacquemin Buffet, & Jean-Charles, fon beau-fils, ont rap

dmt. à Gages, # d’un bonn. de p. fit. à porté une maif. & hérit. contenant 2 bon:

Godebiecq au trou de Gondregnies. 9 fit. à Silly au ſujet d’une rente de rol. qu’il

1424] Le 14 Juin 1424. Colart de Tramafure vendit aux vies de Jean Patoul; dmt. à

a vendu â Baudewin de le Sille 1 journ. Chevre, époux de Marie le Bidault, de

de t. fit. en la cout. de Tramafure. I O Hanon Patoul, fa fille, & de Hacquin

Patoul , fon fils. I9

~ wr
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1477 , Le ro ºbre. 1477 Jean Beauvarlet, dmt. à Silly , un dem. bonn. de t. fit.

dmt. à Silly, a vendu à Hofte de le en la cout. de le Croix. 32

Plancque, Curé de Silly, une maifon 1485 , Le 16 Fév. 1485 Bauduin Defabliaux,

pour , après fon trépas, appartenir à Char- f. de feu Laurent, dmt. à Haizy, du

lotte Desenfans. 2O confentement de Grart, Hanon & Cathe

3o Le 9 8bre. 148o Colle Carle , dmt. * | lotte Defableaux, a vendu à Hoftelart de

***ļà Mons, a acquis un pret fitué à Mau- Silly , dmt a Mauvinaige, la moitié d’un

vinaige. / 2 I bonn. de t. lab. l’autre moitié app. a

, ago , En 1499. Sire Hofte de le Plancq , Jean de le Haize. - 33

*** Curé de'Silly, a fait rapport d'une mái- i 48 Le 12 Mars 1486 Huart du Tilloel , |*

fon & courtil fit. a Tramafure, jugement dmt. à Lellinnes, a vendu à Hofte de

de Silly , pour écheoir, après fon trépas, le Plancque, Curé de Silly , 1 journ. de

à Catellote Desenfans. 2 2 t. fit. en la cout. de Tramafure. 34

1481|| ... Le 5 Fév., 148; Jean de Pouille , 1487] Le 14 Mai 1487 Jean le Roe, dmt.

**"| Maveur d’Ath , du gré de Marg. de à le Haye, Paroille de Ballilly, a vendu

Pouille, fa fille , mife hors de pain en la à Hanin le Fourbiffeur, f. de Jean I

franche ville , du Roeulx, a donné à dem. bonn. de t. fit. en la cout. du Pet

rente à Jean de Froimont » dmt. à Silly, teniet. 35

une maif & brafferie cont: cinq journ. ||23|1.488 , Le 11 Mai 1488 Laurent de Wachoel,

1481 Le 5 Fév. 1481 Jean de Pouille, dmt. dmt. à Silly , époux de Jeanne le Doulch,

à Ath, du gré de Marg. fa fille, a donné a vendu à Nicaife de Laufhoit , dmt.

à rente à Jean du Rieu, dmt à Silly, un aud. lieu , 1 dem. journ. de pr. fit, en la

journ. de t. avec une maifon. . . 24 pr. de Laufnoit. 36

1481 Le 29 8bre. 1481 , Collart de Trafe- 1497] , Le 22 Mars 1497 Colle Favart, époux

gnies , dmt. à Gondregnies, a donné a de Marie de Laufnoit, a vendu à Jean

rente à Colart Beauvarlet, dint, à Ballil- de Laufnoit, f. de feu Andrieu , dmt. à

ly , l’hérit. d'un pr. cont. un den journ. Lellinnes, 5 journ. de t. - 37

fit. à l’aufnoit de Silly. 25||1497|| ... Le 4 xbre. 1497, Jean le Flameng , |

1482] , Le 11 juin 14: Gillebert Ghuyzet, dmt. à Silly, a vendu à Colle Wilbecq

dmt. à Mouvregnien, a vendu à Sire Pierre une maif fit. à Eſcaubecq. 38

de Trafegnies, dmt à Ghondregnies, 5 15oo Le 8 Juill. 15oo Pierre le Machon dit

journ. de t. fit, près de Fouleng pour, après Boix a vendu à Martin Lefebvre, dmt.

fon trépas, retourner à Rafle & Hanon à Silly, époux de Jeanne Cattier, la moi

de Trafegnies, fes enfans , qu’il a de tié d’un bois appellé le camp Floris. 39

Belofte de Noefves-Maifons. 26||15ool Le 7 Fév. 15oo Bauduin de le Sille,

1482|| ... Le 18 Fév. 1482 Arn, de le Corbiere, f. de Nicaife, dmt. à Silly, a vendu à

dmt. a Ath , Jean de Trafegnies, dit du Jean le Boucq, dmt. à Silly, époux d’I

Sart, dmt. à Ghondregnies , & Simon fabeau Loga. 40

du Saulchoy ; ce dernier ayant des héri- 15oc| Le I o Mars 15oo Jean de Fille, f. de

tages à Silly qui furent vendus, par ré- feu Hoſtelain, a vendu à Arn. du Bos ,

cours, & acquis par Colart Delwarde. .. | 27 fils, fa part en 3 journ. & une maif. + 1

1482| Le 24 Fév. 1482 Sire Bauduin le Nai- 15col Le 7 8bre. 15oo Pierre Lefebvre,

gre, Curé de Thoricourt, a vendu à Hac- Bailli de Silly, a donné en arrentement

quin de Puille-Guillame, dmt, à Silly, une maif. & hérit. à Eftiev. Bruffeau,

une maiſ. fit. à Eſcoufilemont qu’il avoit dmt. à Silly, époux de N. Carlier. 42

acquife de Colart de l'eſpée: 28||15oo Le 1er. 7bre. 15oo Martin Lefebvre,

1483 Le 16 8bre. 1483 Melchior de Froy- dmt. à Silly, a vendu à Jean de le Cor

mont, dmt. à Hellebecq , a vendu à Sire biere, époux de Jeanne Ruelle, 2 parts

Hofte de le Plancq 2 bonn. de t. p. d'hérit. la 1 ere. conten. 7 journ. 43
écheoir ut IV°. 26. 29||15o1] Le dern. Janv. 15o1 Nicaife de le Val- J

1483). Le: xbre. 1483 très-haut, Noble , le , Joos & Quentin de le Valle, dmt. à

& Puiffant Seigneur Mefire Anffeau de Cambron-Caſteau, ont vendu à Julien

Hamal, Chevalier, Seigneur de Traze- Couprin , dmt à Ath., 18, f de r. fur la

gnies, Silly, Hacquegnies &c. fit vendre maiſon de Nicaife de le Sille, dmt à Silly. 4+

par recours l’héritage d’un journ. de t. 15o1! Le 26 Janv. 15o1 Jeanne Pouppe v.

fit. à Gondregnies, en la couture dev. de Gilliart de le Sille a vendu à Zegre

la maiſon du Curé dud. lieu , app. à Jean Dumont, époux de Joffine Nattegalle,

Dequartes qui étoit en défaut de paye- l’hérit. d’une maif cont. 5 journ. fit. à

ment de 2 raf, d’av. & de a chap. d’an- Waftine. 45

cienne rente. Hoftellart de Hietfel, dmt. 15o1] Le ao xbre 15o 1 Gilles Leclercq , ! **

aud. lieu , en fut l’acquereur. 3O dmt. à Silly, rapporta fes hérit. à caufe

1484|| ... Le 8 Mars 4:4 Jean Dailfot, fils de de fon cont. de mar. avec Marg. Jau

Jacq. a vendu un heritage à Jean du Bos, mot , fæur de Jean & de Colart. 46

dmt. à Bauffe. !31||15o1|| … Le 12 7bre., 15o1 Mahieu Eurart

1484 En 1484 Jean de le Plancque, Bailli ( ou Eyrart ) dmt, à Silly; a vendu

de Silly, a vendu à Jean Beauvarlet, à l'Ern. de Limoge , dmt. à Ath , évoux

*
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de Marie du Ponceau, 12 f. de r. fur 15o7] Le 1 2 Fév. 15o? Jacquem, de Froy

un maiſon fit, à Eſcaubecq. mort, dmt. à Silly , a vendu à Sohier de

Le 13 Mars 15o3 Paſque Dupuche, 47 Hembize une maif. & hérit. cont. 3 journ.
v. de Jean le Marchand, dmt. à Silly, fit. aud. lieu. 6o

a vendu à Jean le Marchand, fon fils, Le 13 7bre. 15o7 Henri le Brau, dmt.

# d’un bonn. & ; journ. en la cout du à Silly, s’eſt deshérité d’une maiſ fit. à

Carnoy, & ce du confent de Jean Lion Silly , à caufe du mar. de Hanin , ſon

dit Panart, époux de Maigne le Mar- fils, avec Maghine Hietefelle, f. de Jean. | 61

chant, fille de ladit. Paſque. 8 Le 9 Août 15o? Godefrin de le Plancq,

Le dernier 8bre. 15o3 Jean du Broec- 4 dmt. à Leffinnes , a vendu à Mahieu

quet, dmt. à Silly, a vendu à Ern: de Beauvarlet, ép. de Marg. de le Corbiere,

lê Córbiere , époux de Jeanne de le 1 dem. bonn. de t. lab. fit. fur la couture

Haife, fils de Pierart , dmt. audit lieu, du Carmoit. 62

la part qu’il avoit en un court. cont. I Le 1o Juill. 1507 Partage d’héritages

bonn. fait par Jeanne de Lefpinne, v. de Jean

Le 11 Juin 15o5 Berto le Clercq; dint. 49 Warokie , dmt, à Silly, à Meuriffe &

à Lembecq, époux de Barbe de Ligne Pierot Warokie, fes enfans. 63a vendu à Herman de le Warde, dmt à Le ao Juin 1508 Gilliart Pouppet, dmt. J

Enghien, époux de Dile. Anne Lefebvre, à Silly, a vendu à Mahieu de Froymont,

une maif, fit. aù Grandval. O dmt. à Mons , 1 journ. # de t. lab. ten.

Le 8 zbre. 15o5 record des May. &|? en Sgrie. fonciere de Jean Bauwelin; . || 64
Echev. de Silly , à la pl. de Jean le Ren- Le 23 Mai 15o8, Pierre Izaacq, dmt.

tier, dmt. a Mons, au ſujet des rentes à Ath, époux de Dlle. Anne de le Plancq,

vendues p. Thomas de Trazegnies aux y. & Jean de le Motte , dmt. à Braine-le

dud. Jean & de Chreſtienne Rentier, fa Comte, époux de Dlle. Jeanne de le

fille. 5 I Plancq , lefd. Anne & Jeanne , fæurs

En 15o5 Dlle. Jeanne-George ; v. de germ. ont partagés les hérit. qu’ils avoient

Paul Criſpin , avec Mathieu Werrue, | ven. de Louis de le Plancq & de Dlle.

époux de Jeanne Geurte, fon beau-fils, Leurence Caignet, leur pere & mere. | 65
a reçu les den. cap. de fa part en ufe r. Le 13 Fév. 15o8 Mart. Lefevre a ven

à elle éch. p. la m. de Marg. Doret, fa du à Ern. de Limoge, dmt. à Ath, ép.

niece,fille de Vincent Doret & de Margte. de Dlle. Barbe du Poncheau, 1 dem. bon.

George. 52 de t. lab. fit. en la couture de le Croix. | 66

Le 17 Fév. 15o5 Zegre Dumont, dmt. Le 7 Août 1508 Jean Pattebræcq,

à Silly, a vendu à Colart Pouppet, ép. dmt. à Silly, a vendu à Simon le Rieu

de: du Bois, dmt. auf à Silly, la l’heritage d’une maiſ fit. aud. lieu. 67

moſt. d’un court. cont. I journ- 53 Le 25 Août 15o8 Haut, Noble & Puif.

Le 19 Janv. 15o5 Jean Touſſaint, Ghe-|° fant Sgr. Monfeigneur Jean , Baron de

rin & Godefrin de le Plancq : freres , Trazegnies, de Silly, Pair de Hainaut &c.

ont partagé les biens qu’ils avoient p. la a vendu , enfuite de recours tenu par

m. de Lanífelot, leur frere. . . 54 Gerart Carbon , à Mahieu Beauvarlet,

Le 23 Fév. 1506 Marck du Bois, dmt. dmt, à Silly, époux de Margte. de le

à Silly, a vendu à Jacquem de Namur, Corbiere, i bonn. fit. fur la cout. d’Ef

fils de Jacquem. une maif. & hérit, fit. caubecq à Silly, ven. aud. Sgr. p. fuccef

au marez de Silly. Pierot de Namur, ép. fion de Jean du Tillæl de Fanuel. 68

de Jeanne du Bois, étoit frere dudit Le 26 Juin 15o8 Nicolas Beauvarlet,

Jaquemart.
- 55 maître ès arts , dmt. à Louvain, âgé

Le 24 Avr. 15ο6 Jean de Ligne; dit de 2 1 ans & plus, du conf. de Jacq. de

Brohon , a rapporté un pret pour sûreté Froimont, ép. de Michelette Beauvarlet,

d’une rente aux pauvres de Silly. 56 de Gilliart Lefebvre, ép. de Catherine

Le ao xbre, 15o6 plainte portée par Beauvarlet , de Monnel Beauvarlet, de

Jean de Barbençon-de-Donttienne, Pro- Gille Bauwelins, époux de Jeanne Beau

cureur de l’Abbaye de Ghiflenghien, pour varlet, de Maghin Beauvarlet, fes freres

défaut de payement de 5 chapons, 4 & fæurs, ont vendu à Jean Beauvarlet,

raf. & 2 quart, d’av. de r. fur l’hérit. époux de Jeanne Bauwelin , 1 journ. de

d’une maif qui fut acq. par Math. Her- t. lab. fit. en la cout. d’Eſcaubecq. 69

ghot.
- - - - 57 Le 27 Fév. 15o8 Sire Paul de Traze

Le 3 Av. 1507 Nicaife de le, Sille, gnies, É:, dmt. à Foulens, accom

dmt. à Gondregries, a vendu à Ern. du pagné de Colart & Druet, fes freres, de

Sars, dmt. aud. lieu, , bonn. de t. lab. Martin Pehu dit Lhoir, époux de Cath.

en 2 pieces. 58 de Trazegnies & de Margte. de Traze

En 15o7 Jean du Mont, dmt, à Bie- gnies, fes fæurs, a vendu à Hue de

vene, a vendu à Hubert Willefort, dmt. Maulde , dmt. à Mons, époux de Jac

à Silly, époux de Peronne Frere-Jehan, queline Patoul , Io liv. de r. due par

fille de Jean, 1 dem. bonn. de t. lab. Simonnet Beauvarlet fur une maif & auf

ſur la cout. près de Bruye. 59 noit, dont une partie appertenoit à Colart
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Andrieu , époux de Margte. du Tilloel, Helfelt, époux de Mar. Colle, la part

foeur de Katelotte, qui la vendit audit qu’il avoit en l’heritage d’une maiſ, fit.

Hue de Maulde, qui conditionna que, à Silly. 8o

fa génération venant à défaillir, cette 1513 . Le pénultieme de Fév. 1513 Lancelot

partie retourneroit à Jeanne Patoul, ép. de le Warde , dmt. a Silly, a vendu à

de Jean de Surye & à Pelonne Patoul , Pierre Carbon , dmt. à Chevre, époux

ep. de Jean Defreubet. 7o de Dlle. Cath. Meure I journ. & 3o v.

"5"| Le 3 Juill. 1511 Jean le Marchant a d’Aunoit. 8 I

vendu à Ern. de Limoge , dmt, à Ath. 1513 , Le 7 Mars. 1513 Jean du Tillæl, dmt.

époux de Dile. Barbe Duponcheau, 5 à Leflinnes, a vendu à Jean le Fourbiſ

journ, de t. lab. 7 1 feur, dmt. à Silly , 45 v. de pret. C2

"51"| Le 1er. Mars 151 1 Zegre du Mont, 1514 · Le 22 Fév. 1514 Paul de Laufnoy,

dmt. à Silly, a vendu aux Eſchev. de dmt., à Brugelette, a vendu à George

Silly , acquérant p. Hacquin Leurart, f. Driffe une part. de t. qu’il part. contre

de feu Jacq. & de Mart. Rouffeau , Jean Olivier. - 83

laquelle s’étoit remariée avec Gilliart de I 5 I 5 Le 14 , Juiller 1515 Chrift Dar

Leſpefie , 34 f. de r. fur l’herit. d’une mont, ép. de Caifotte de le Corbiere &

maif cont. 3 journ. fit. à Silly. | 72 Jean du Tillæl, ép. de Jeanne de le Cor

151 || ... Le 22 9bre. 15 I Lambert Cattier, biere, ont vendu à Pierart de le Corbiere,

dmt. à Gaige , vendit une r. hérit à Mlar- frere de Vinchien 1 dem, bonn. de t. part.

tin Lefebvre , dmt. à Silly. 73 contre Catelotte de le Corbiere , leur

1512|| ... Le 13 7bre. 1512 Zegre de Vrure, ép. belle foeur. 84

de Margte. de Laufnoit, v. de Jean Lion , 1515 „Le 17, 8bre: 1515, Colle Bridart, v.

dmt. à Enghien, Jaſpart de le Sille , ép. d’Eloy Boudillon , du conf. de Jacq.

d’Ifab. Vieſlekin , v. d’Arn. de Laufnoit , Boudillon, fon fils , & de Jean de le Mar

dmt à Silly, ont vendu à Nicaife de Lauf- tilliere, ép. de Sainte Boudillon, fa fille,

noit, dmt. à Silly , époux d’lfab. Mouf- a vendu à Cath. Bridart, v. de Jacq. le

fon, la part échue à leurs femmes p. la m. Baillote, pere & mere de Claudin & Gri

de Jeanne de le Corbiere , leur taye , en gorette le Baillote la part qu’il avoit en

l’héritage d’une maiſon dite à l’aufnoit. | 74 ur : maif, fit. à Tramafure. **

*5*?| Le 25 8bre. 15 12 Jean de le Corbiere, 1515|| Le 17 Janv. Isis Jean de Sille, f. de|*?

f. de feu Jean , dmt. à Marcq & Arn. feu Hoſtelart, a vendu à Vinchien de le

fon frere, ont vendu à Jean de le Cor- Corbiere, ép. de Jeanne de le Plancque,

biere, époux de Jeanne Ruelle, f. de feu f de feu Pierart, un pr. cont. I journ. 86

Pierart, dmt. à Silly , ; de bonn. de t. Le 9 xbre. 1516 Polle Defplancques,

lab. fur la cout. du Fayt. , 75||1516 dmt. à Mons , a vendu à Louis, fon

"51"| Le 24 May 1512 Arn. de le Corbiere, frere, dmt. à Maubeuge, la moitié d’une

dmt. à Silly, a vendu à Jean de Silly , cloſure & la moitié d’un bonn. d’aunoit. |o
fils de Colart, dmt. aud. lieu , la moitié Le 7 Av. 1516 Franç. Farinart, dmt. ö7

d’un pret tit. à Mauvinage. 76 1516 à Bouvegnies, a vendu à Ern. Dubois,

15*?| Le 7 Fév. 1512 Colart Andrieu, dmt. dmt. à Silly , 1 dem. bon. de pr.. ()

à Silly, époux de Maghine du Tillæl a Le 15 xbre. 1516 Jean Raffé le pere, |*?

vendu à Jean de le Val fils, dmt. aud. 1516 dmt. à Lenquefaing - du conf. de Gilliart

lieu, la moitié d’une maiſ fit, au Carmoit, Defaubliaux , ép. de Margte. Rafie, de

part. contre Lucas de le Val, f. dud. Jean. | 76 Margille Defaubleaux, ép. de Jeanne

1512 · En 1512 Bietris, y de Jean de Hitte- Raffe, de Gille de Gauwiers, ép. de

felle partagea fes enfans qui étoient 1°. Martine Rafie, de Marion Raffe, Ni

Willame. 2º. Jean. 3°. Thomas. 4°. Ger- caife Rafie , Jean Rafie & Sire Bauduin

trude, époufe de Louis de le Plancques. Raffe, Prêtre , a vendu à Thomas Gic

5º. Margte, ép. de Jean le Brun. 77 kart , l’hérit. d’une clofure fabloneufe. 88

1512| * En 1512 Arn. de Limoge , dmt. à Ath, En 15ο7 Jcan Dubois , dmt. à Gon

a vendu à Dlle. Cath. Beghanne, v. de 1517 dregnies, a conft. 12 liv. de r. fur l’hér.

Sandrart Duponcheau, dmt, à Ath, 12 d’une maiſ fit. aud. lieu , à caufe de la

liv. Io f. fur une maiſ & hérit. fit, à Silly; | 77 2.e. alliance de Jeanne le Dixmier, v. d.

*5*?| Le 3 Juill. 1512 Dlle. Elaine le Buf. N. . . Lefebvre , avec Jean de Fofez au |
| cher, v. de Jean Benoit, dmt à Ballily, profit de Julien Lefebvre. 8

a vendu 8 liv. de r. à Arn. du Bois, ép. Le 25 Juill. 1517 Gilliart du Quefne, 9

de Jacquette le Thieulere: 78||1517 dmt, à Gondregnies, a vendu une rente
1513|| Le 23 Janv. 1513 Ogier Corbifier, dmt. fur l’hérit. d’une maif fit. a Silly, aux

| à Silly, a vendu à Agnès Denis, v. de Echev. dud. Silly , acquer au profit de

Marcquet du Bois, dmt, au Gratich, 2 Hacquinot, Katelotte & Jeanne le Mlan,

bonn.’de t. lab. fit. à Tramaiure » pour , enfans de Jean & de Quintine Ghys. O

après fon trépas, ſucceder à Hacquinot du 1517] Le 17 Janv. 1517 Col. Andrieu, dmt. 9

Bos, fon fils. 79 à Silly, a vendu à Jean Lyon » dmt, à

1513 . Le az Fév. 1513 Willame de Heltfel, Bafiilly, 42 f. de r. fur une maiſ. cont.

dmt. à Gibiecq, a vendu à Thomas de 1 dem bonn. fit, à Bouckeaumont. 91”

T O AM E I. V v
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1517 , Le 13 Juin 1517 Mahieu Mouſſo: dmt. à Enghien, a vendu à George le

de Col , dmt. à Baffilly, a vendu à Jafp. Roy, fon paraftre, auffi dmt. à Enghien »

de le Sille, ép. d’Ifabeau Vieflekin, la une maif contenant 1 dem. bon. fit, au

moitié d’un bonn. fit. en la cout. d’Ef- Grandval. I C5

caubecq, l’autre moitié app. aux h. Wil- 152o Le 5 9bre. 152o Cath. Desfoffez v. de

lame Mouflon. 92 Jean de le Val, fđmt. à Silly, du conf.

1517), Le #4 Mai 1517_Jean Bertoul, dmt. de Lucas & de Jean fes 2 fils, de Jean

à Baffilly, ép. de Cath. Pappeleur, a Corbifier, ép. de Cath. fa fille, & de

donné à r. a Thomas Gickart, f. de feu Willame . . . . . ép. de Colle, austi fa

Thom. dmt. à Mauvinaige, une clof fit. fille, a vendu une maif, près de la cenfe

aud. lieu , cont. 3 journ. 93 Delmotte à Gilliart Gaulkier , ép. de

I517 Le ao Juin 1517 Jean de le Warde, Martine Raffe. Io6

époux de Jeanně de le Plancq, fils de 15ac. Le 5 9bre 15ao Jean Raffe, ép. de

Jean , a vendu à Pierart de le Corbiere, Waud de Sille a vendu à Jean Bernard ,

dmt. aud. lieu, ép. de Cath. Kacquelier , dmt. au Fayt, Paroiffe de Soignies, ép.

I bonn. de t. lab. ft. en la cout. entre en aes. nôces de Jeanne Antoine, 6 liv.

Gambermont & Mauvinaige... . 94 de r. fur 5. Journ. de pr. & viv. pour

1517 , I e 6 Fév. :# Bauduin Wattier; ép. Colet, And. Hacq. & Janette Bernard,

| de Laurence de Trazegnies, a vendu à fes enf. qu’il eut de Margte. Duvos. fa

Sire Jacq. Thieraiffe, Prétre, Gouvern. 1 ere. femme. Io7

de l’Hôpital de Cantimpré à Mons ; & 152o Le ao Av. 152o Arn. de Limoge»

Ponthus Thieraiffe , f. de Catelotte Ma- dmt. à Ath, a vendu à Jean de le Val,

roille, dmt. à Leffinnes, une rente fur dmt. à Silly, ép. de Cath. Desfoffez un

un pr. cont. 3 bonn. 3 journ. fit. à Silly. 95 clofure fit. à Eſpinette. lIo8

151z , Le 3 Juill., 1517.Jean de Hembi: || ||152c , Le 17 Juill: 1529, Jacq. Deſprez? jmt.
dmt. a Silly, du conf de Raffe & Jean , à Chevre, ép. de Paske Bidaulx & Jean

fes enf. de jeanne, fa fille, ép. de Louis le Blan , dmt. à Ghellin , ép. de Peronne

| de le Plancque, de George, Jul. & Ad. Bidault, lefd. Paske & Peronne, filles de

auffi fes enf. a vendu une pat. aun. & Thieri & d’Agnès Hofton, fe faifant fort

petit prechon à Pierart de Hembize » pour Colin Bidault, leur frere, abſent du

fon fils. 96 pays, Marchet Ferquo, dmt. à Herchies ,

1518 , I-e, 18 Avr. 1518 Thomas Mondet, ép.de Cath. Robert Mafure dite Deſpret ,

dmt. à Leuze, époux de Salladine Gil- ont vendu à Ad. de Maulde, dmt. à

lequin, f. de Jean, a vendu à Jean Lyon, Mons, acq. p. Jeanne de le Croix, v.

dmt. à Baffilly , 1 bonn. de t. lab. fit. fur de Jean Hofton dmt. à Mons, la p. qu’ils

la cout. de le Croix, .. |97 avoient fur la maif. & hérit. de lad. Jeanne

1518|| ... Le 48:e, 1518 Colin de Trazegnies, de le Croix. Io9

f. de feu Thomas, dmt. à Gondregnies, 152o Le 1 1 Fév. 15no Jeanne de Leſpinne,

a vendu à Julien Vizone dit Bouzeau 3 v. de Jean Waroquier, dmt. à Silly , &

journ. de pr. fit. aud. Gondregnies. 98 Pierart Waroquier, fon fils, rapporterent

1518|, Le 7 Mars 5: Arn, le Limoge, dmt. leurs hérit. au fujet d’une r. de 26 f. t.

à Ath', a donné à rente à Jean de Hit- qu’ils vendirent à Andrieu Cannart, f. de

tefelle, f. de feu Jacqm. dmt. a Silly, I Xtophe, dmt. à Baſilly. I IO

journ. de pat y fitué. 99ļ152c , Le 3 Mai 152o Innocent du Tillal,

1518 , le,7 xbre. 1518, Jean Leurart a vendu dmt. à Silly , du gré de Thom. & Bert.

à Col. Pouppet, ép. de Fornie du Bos Gickart. freres de fon ép. a vendu à

un hérit. |- ICO Arn. du Bois » dmt. aud. lieu, 2 part de

1519 - I:e?? Mars 1519 Colin de Trazegnies, t. lab. I 1 I

f. de fêu Thomas a vendu à Gilles Ma- 152o Le 12 Fév. 15no Jean de Hembife a

rottekin, ép. de Jeanne de Marbaix , donné en arrent, à Julien , fon fils, une

une cloſure cont. 7 journ. fit à Gondre- maif. & hérit. fit. à Silly, du lot de Raife

gnies. 1 O I & Pierart, fes enf, fe faifant fort pour

1519 , 1 e #9 Juin 1519 Jean de le Saux , Jean & Andrieu, leurs freres, & p. Louis

dmt. à Baffilly, a vendu à Jacq. le Rond, de le Plancq, époux de Jeanne de Hem

dmt. à Hellebecq, I journ. de t. fur la bife , leur fæur. II 2

cout. de Lompont. 1o2| 152c Le 2 Juill. 152o record fait à la plainte

1519 Le pénult: de Mai 1519, Adr. Lelievre de Dlle. Barbe de Steenhout, v. de Louis

a vendu à Sufanne de le Vigne , ép. de de le Plancq , dmt. à Enghien, du dev.

Bertr. Bridart, dmt. à Silly, l’héritage de loi, pali, le 8 Av. 15ο7, entre leditº

d’une maiſ. dite le beau couteau. Io3 de le Plâncq & Zegre de le Plancq, fon

1519 Le dernier Août 1519. Jean le Mar- frere, austi Claex de Watretois, à cauſe ;

chant, dmt. à Silly, a vendu à Jean de de Dlle. Cath. de le (Plancque « fon ép.

le Motte, dmt. à Silly » une maif & cl. Eftiev. Dupont, ép. de Dlle. Jeanne de |

fit. à l’endroit dit de le Motte, ven. d'un le Plancque, tous dmt. à Enghien , & 3

arrent. fait au Baron de Trazegnies. IO4 enf. de Sohier de le Plancque & de Dile. | .

1519 Cath. Bauwelins.Le 1o Ebre. 1519 Zegre de le Plancq ,
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1521

1521

1521

1521

Le 1er. Fév. 1521 Mart. de Laufnoit,

jeune homme, & Gille Depouille , ép.

de Marg. de Laufnoit, ont part. les biens

de leur pere Martin de Laufnoit.

Le 12 9bre. 1521 Jean du Tilloel, f.

de Vinch. dmt. à Silly , & Jean Cattier,

fon beau-fils, dmt. à Baffilly , ont vendu

à Col. Pouppet, dmt. à Silly, ép. de

Joffine du Bois, ao f de r. fur 1 bonn.

de p. fit. à Martinelle, par lot de Baudo

de le Corbiere & de Xtop. Darmont à

titre de fon ép. fæur dud. Bauduin.

Le 28 Fév. 1521 Jean le Marchant,

dmt. à Silly, ép. de Cath. du Tilloel,

a vendu a Jean Beauvarlet, dmt, à Baf

tilly, ép. de Jeanne Bauwelin, 1 dem.

bonn. & 1 dem. journ. fit. fur la cout.

du Carmoit.

Le 257bre 1521 Nicolas Wittart, dmt.

à Silly, a vendu à Grart Defaubleaux,

ép. de Cath. Blerre : 1 journ, de t. lab.

fit. en la cout. de Tramafure.

1531

1521

1522

1522

1522

1522

1523

Le 2 9bre. 1521 Pierart & Jean Wil

lequin, freres. ont vendu à Col. leur

frère, ép. de Maigne du Bois, la part

qu'ils avoient en une maif. & hérit. fit.

au Carmoit.

Le 24 Mars 1521 Gilliart Pouppet,

dmt, à Silly, du conf. de Jeanne Poup

pet, fa fille, v., de Gill. de le Sille & de

Math. de le Sille, fille de lad. Jeanne,

a vendu à Colart Pouppet, fon fils, ép.

de Joffine du Bois, quelques part. de t.

Le 3 Fév. 1522 Arn., de Limoge, dmt.

à ath, a vendu un petit prechon à Grart

Defaubleaux , ép. de Cath. Blerre.

Le 26 Av. 1522 Math. de le Sille, a

vendu à Jacq. de le Haye , dmt. à Gai

ges, ép. de Jeanne Beauvarlet, 65 f de
r. fur une maif. & hérit.

Le 28 May 1522. Eftiev. Rouffeau,

f. de feu Jean , dmt. à Silly, a vendu

à Arn. le Marchant, f. de feu Jean, 7

liv. de r. fur une maiſ du conf. de Mart.

de Sille, fon beau-frere, ép. de Jeanne

Rouffeau.

Le 16 Juin 1522 Vinchien du Tillæl,

f. de feu Arn. dmt. à Baffilly , a vendu

à Baud. de le Corbiere, ép. de Mar.

Berniere, & fils de Jean dit Moreau ,

dmt. à Silly , 1 dem. journ. de t.

Le 28 8bre. 1523 Ad. le Lievre, dmt.

à Gibiecq, a vendu à Jean de le Cor

biere le fils, dmt, à Silly, 25 f. de r. fur

l'héritage de la maiſ dite le beau-couteau.

Le 3 8bre. 1543.George le Roy, dmt, à

Enghiến, ép. d’Ifab. Peninqueman , v.

de Zegre de le Plancque, du gré de

Zegre, Cath. & Annelete de le Planc

que, fes beaux enf. a vendu à Mah, Eu

rart, dmt, à Silly , ép. de Cath. de le

Corbiere, l’hérit. de 5 bonn. fit. à Grand

Val.

Le 12 Fév. 1523 Ern. de Limoge,

dmt. à Ath, a donné à rente à Col.

Pouppet, dmt. à Silly, neveu de Sire

I 523

1 I4

1523

115

1523

r 16 I 523'

1 17

1523

1 18

i 523

I I

|1523

12O

121

1 22

1524

124

125||1525

Jean Loifeau, Curé de Hellebecq, une

clof cont. 3 journ. fit. au Boucqueaumont.

Le 2 7bre. 1523 Jacq. le Rond, dmt.

à Silly, a vendu à Ger. Carbon, ép. de

Dlle. Jeanne le Point, I dem. journ.

de t. fit, à Gondregnies, que Melchior

de Froimont, fon beau-pere, lui avoit

donné.

Le 16 9bre. 1523 Leon Rougnart a

vendu à Pierre Carbon , dmt. à Chievre ,

ép. de Dlle. Cath. le Maire I: bon,

de t. lab. fit. fur l2 cout. de le Val.

Le 22 Août 1523 Lucq Mermand, dmt.

à Baffily, a vèndu à Jean is Flameng ,

dmt. à Silly, ép. de Jeanne Sinette, fon

beau-pere, I journ, de t. lab. en la cout.

près de la maif de Jean Fourbifleur.

à Enghien , ép. de Marg. Benoit, a

vendu à Luc de Ligne, dmt. à Silly ,

6o f de r. fur l’hérit. d’une maiſ, cont.

3 journ. |

Le 1o 9bre. 1523 , Jean , Colart &

Anffelot de le Warde, Pierre Flohart ,

ép. de Jeanne de le Warde & Ad. Cam

bier, ép. de Michelle de le Warde tous

enf. de ..... de le Warde & de Jeanne de

Waſchæl, ont partagé les biens qui leur

étoient échus. |

Le ao xbre. 1523 Charl. de Traze

gnies , dmt. à Silly, ép. de Jeanne Wil

equin, a vendu à Col. Willequin, f. de

Baltazart » dmt. aud. lieu , une maiſ, &

hérit, cont. 3 dem. journ. fit. au Carmoit.

Le 15 Fév. 1523 Col. Pouppet , dmt.

à Silly , neveu de Jean Loiſeau, a donné

à rente à Gille Popelere 2 dem, beran.

de pat.

Le 17 Janv. 1523 Gilles de Lefpeffe,

dmt, à Silly, a vendu à Jean Vanden

plafche, ép. de Jofline Cauchie. 18 liv,

15 f, de r. fur une maiſ cont. 3 journ.

Le 13 Juin 1524 Jean le Cattier, f.

d'Eſt. dmt. à Bailiily, ép. de Cath. de

le Corbiere, dmt. à Silly, du conf, de

Xtophe Dariuont, fon beau-frere, ép. de

Jeanne de le C orbiere & de Jean du 1 il

læl, f. de feu Bauduin , austi fon beau

frere, ép. de Caife de le Corbiere, a vendu

Bauduin de le Corbiere, fon beau-frere ,

dnit. à Silly, 1 dem, bonn. de t. lab. fit.

au Waſtincile.

Le 8 Mai 1524 Sire Jean de Sains,

Prêtre , dmt. à Silly, a donné à r. a

Vinch. de le Corbiere , dmt. aud. lieu ,

ép., de Dile. Jeanne de le Plancq, une

maiſ, cont. I bonn.

Le 24 Juill. 1525 Lancelot de Traze

gnies, f. de feu Lancelot, accomp. de

Jeanne de Laufnoy, fa belle mere, & de

Dlle. Jeanne du Poncheau , fa mere, a

donné quittance.

Le 2o Fév. 1525 Jean de Bois, f. đe

feu Jean , dmt. à Cambron-Cafeau, a

vendu à Quentin de Florebecq, ép. de

-

Le 13 Août 1523 Pierre Heuwart, dmt. |

i 26

13</

134

137

Barbcte le Clercq , dmt. à Gondregnies,
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I525

1526

1526

1526

1527

I527

1527

1527

1527

1528

l’hérit. d’un bonn. de t. lab. fit. à Silly.

Le 1 1 8bre. 1525 Jacq. le Soyeur,

dmt. à Silly & Baud. de le Sille, ont rapp.

3 journ. pour 6 liv. de r. qu’ils ont vend.

à Nicol. de la Woeftine, Ecuyer, Sgr.

de Grantmelz , & y dmt. aux v. de Mi

chelet de la Voeftine, fon f. aufli Ecuyer,

& de Jeannette-Joſephe , f. de Jean, qu’il

eut de Dlle. Cath. de la Woeftine.

Le 14 7bre. 1525 Jean Rouffeau, dmt.

à Silly, a vendu à Jean Lefevre, acqué

rant p. l’aff. de Dlle. Cath. Clariffe, ép.

de Mich. Brougnart, 5 bon. de pr. fit au

Grandval. |

Le 5 Fév. 1526 Sire Jean de Sains,

Prêtre, dmt. à Baffilly, a donné à rente

à Jean Cattier, ép. de Jeanne Ronillon,

une maif. & hérit. fit. au Maret.

Le 2o Fév. 1526 Jean Boidin , dmt.

à Cambron-St.-Vincent, accompag. de

Cath. de Ghodiffiau, fon ép. v. de Pie

rart de le Corbiere, de Jeanne de le

Corbiere, v. de Jean de Baiart, Jean Co

roye ép. d’Appolette de, le Corbiere,

Cỏl. Douret, ép. de Martine de le Cor

biere, Gilliart du Marchiet, ép. de Mart.

de le Corbiere, & de Charlotte de le Cor

biere âgée de 19 ans, a donné à rente

une clof. fit. en la cout. du Carmois &

aut. part. de t. à Col. Pouppet, dmt. à

Silly, ép. de Joff du Bois.

Le 22. gbre. 1526 Gilliart Rouffe, dmt.

à Gondregnies, a vendu à Jaqmt. Evrart,

dmt. aud. lieu , l’hérit. d’une maif.

Le 2o Fév. 1527 Vinch. de le Cor

biere, dmt. à Silly, a vendu à Julyen

Ghodin & Vinch. Boufeau , dmt à Ath,

acquer. au pr. de Waudru & Mad. Ma

lapert ,enf. de Dlle. Anne Ghodin qu’elle

eut de Chriſtophe Malapert, fon Ier. mari

& aux v. deſd. filles, 1oo f. t. de r. a

quel effet il rapporta une maif cont. I

bonn. fit. à Silly, à l’end. dit le Maret.

Le 14 Fév. 1527. And... de Trazegnies,

dmt. à Silly, à l’end. dit à Gambermont,

a donné à r. à Jacqm. Wallet, ép. de

Cath. Stampe, 1 journ. de t. fit. à Silly.

gnies, dmt, à Fouleng , a donné à r. à

Hubert le Long, dmt. à Gondregnies,

ép. de Lambine Flament 1 bonn, de t.

Le 16 xbre. 1527 Chriſtophe Darmont,

dmt. à Silly, d’une p. & les Echev. de

l'Abbaye de Cambron, d’autre. |

Le 7 Mai 1527 Arn., de Trazegnies,

dmt. à Silly, frere de Mart. Louis, &

Barbette de Trazegnies a vendu à Jean

bonn. d’hérit.

Le 3 Fév. 1528 Jann., & Annelette de

Chiraut, dmt. au petit Roeľz & Jafp. de

Ghauckiere, ép. de Jeanne de Chiraut,

leur fæur, icelles auffi fæurs d’Andrieu

& nieces de Julien, ont vendu à Ant.

le Flameng, époux de Marie Bernier,

I dem. bonn. de t. lab.

Le 16 9bre. 1527 Andrieu de Traze

Evrart, ép. de Dlle. Franç. le Rond, 2 ||

138

I 4O

I 4 I

I44

I45

I 46

147

148

1528

1528

1528

1528

1528

I529

I 529

I529

I 529

1529

I529

149

528| Le 7 xbre. 1528 Jean Harette, dmt.

à Ath, a vendu à Ant. le Flameng, dmt.

à Silly , 2o f de r. fur une maiſ cont.

2 bonn. fit. à Eſcoufflemont.

Le pénult. d’Av. 1528 Vinchent de

le Corbiere, dmt. à Silly, a vendu 1 journ.

& dem. de t. ten. au bois de Silly, aux

Echev. du lieu acq. au prof. de Hac

quinot & Ad. le Cacquelier , enf, de feu

Ad. & de Jeanne de le Corbiere, alors

époufe de Jean de le Warde, fon 4e.

mari, & ayant ép. 2º. Raffe de Hembize.

Le 28, 7bre. 1528 Gilliart Luliart

dit Gavolier, dmt, à Silly, ép. de Martine

Raffe, a reçu des Echev. de Ghiflenghien

4 liv, ven. de la Parchon meub, au profit

de Julien & Marion de Lefpeffe, enf, de

Xtop. & de Sainte Defaubleaux, à quel

effet il rapporta 5. journ. de pr. Xtophe

de Lefpeffe avoit ép. 2º. Jeanne Capron.

Le 23 Av. 1528 Cath. Hergot, v. de

Lambert Cattier, dmt. à Lens, du conf.

de Jean Cattier, Prêtre, de Julien Cat

tier & đe Lucq Liefne, ép. d’Antoinette

Çattier, fes enf. a vendu à Jean Eurart,

ép. de Franç. le Roy, 4 liv. 1o f. fur

l’hérit. d’une maiſ. |

Le 27 9bre. 1528 Jeanne de le Nelle,

v. de Jean Cocquebuys , dmt. à Ghiflen

ghien » a vendu par autorifation, à Franç.

fon fils, une maiſ & hérit, fit à Sillý.

En 1528 Arn. de le Corbiere, dmt. à

Eſcaubecq, a vendu une maiſ à Jean

Rouffeau.

Le pén. de 9bre. 1529 Jacq. le Rond

dmt. à Silly, ép. dei:: Froymont,

a, donné à r. à Mart. Lefevre, a part.
d’aun.

Le 28 Av. 1529 Nic. de le Haize, f.

de feu Jean , dint, à Moulbaix, a vendu

à Mart., Bordin, dmt. à Silly, ép. de

Jeanne du Tilloel, une maiſ, cont. I journ.

& çem, près de la chapelle de Mauvinaige.

Le 15 Mars 1529 Sire Jean le Mar

chant, Prêtre ; Marg. Marchant, âgée de

32 ans, Neulet Marchant, àgé de 22

ans , & Catelotte Marchant, âgée de 18

ans, ont vendu à Jean Lefevrè, dmt, à

Silly, ép. de Jeanne Carbon, ; de bonn.

de t. lab. fit. fur la cout. de†:

Le 16 8bre 1529 Jean Rouffeau, dit

Leclercq, dmt, à Silly, a vendu à Eftiev.

fon fils, & à Mart, de Silly, f. de Jean,

fon beau-fils, l’hérit. d’une maiſ. & braf.

ferie & une autre maif cont. I dem. bonn.

Le 19 Mars 1529 Jacqm. de le Cor

biere, f. de feu Jean, a vendu à Jean de

le Corbiere; fon frere, dmt. à Eſcaubecq,

1 journ. fit. an Maret , du conf. dé

Math. fon frere.

Le 24 Av. 1529 Arn. de le Corbiere,

dmt, à Silly, rapp. une maif. & hérit. pour

une r. de 1oo f. t. qu’il vendit à Pierre

de Hembize dmt. aud. lieu, aux v. de

Hanin & Adifne de le Corbiere, fes enf.

qu’il avoit de Barbe de Froymont.
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Le 2o 7bre 1529 Jean de le Haize ,

dmt. à Mauvinaige, Paroille de Silly, a

vendu à Dlle. Cath. de la Croix, v. de

Jean le Clercq , dmt. à Mons, Io liv. de

r. fur une maiſ. cont. I journ. # dont il

fe deshérita, du conf de Jean de le Hai

ze, fon fils , dmt. à Enghien, de Jeanne

de le Haize , fa fæur, & de Franç. le

Clercq , f, dud. Jean. ...

Le 14 Mars 1529 Pierre Carbon, f.

de Gerärt, dmt, a Chievre , a donné

l'hérit. d'une maiſ à Jaqm. de Ligne.

Le 2 1 Mars 1529 N. Poupet a vendu

à Jean de le Corbiere, f. de feu Jean &

époux de Peronne Dofiner : d’; de bon.

de t.

Le 14 Mars 153o Pierre Carbon , dmt.

à Chevre, a donné à rente à Jaqm.

Evrart, dmt. à Gondregnies , 3 journ. de

t. fit. en la cout. de le Val.

Le 2 Mai 153o Jacq. le Rond le pere ,

dmt, à Silly, a vendu à Pierre Carbon,

époux de Dile. Cath. le Maire , un vinerot

appellé le dicke, fit. fur le Triez.

Le 28 9bre. 153o Jean de Silly, dmt.

à Mauvinaige & Martin, fon fils , dmt.

à Silly, ont vendu à Jacq. de le Haye ,

dmt. {{:s 6 liv. 5 f, de r. fur la moi

tié d’une înaif. fit. aud. lieu.

Le 27 Av. 153o Jacq. le Rond » le

pere, dmt. à Silly , , ép. de Jeanne de

Froymont, a vendu à Jean Lefebvre 2

part. de t. fit. fur la cout, de Tramature.

Le 25 8bre. 153o Vinchent de le Cor

biere , dmt. à Silly, a vendu à Jean de

le Bacq , dmt. à Mons, acquérant au nom

de Dile. Cath. le Clercq , v. de Louis

de Bouffut , dmt. à Mons, pere & mere

de Janet de Bouffut, 1oo f de r. fur 2

bonn. de t. fit. au chemin croifet.

Le 21 Juin 153o Jean Dumarez a vendu

à Ant. de Lufy, dmt. à Mons, 8 liv.

de r. fur l’hérit, de 5 journ. de t. fit, à

Silly. |

Le 8 8bre. 153o Colin Patbræcq, f.

de Jean, âgé de 26 ans, dmt, à Silly , a

reçu la parchon de Janette de le Warde,

fille de Colart & de Elayne Hergot.

Le 1o Fév. 153o Jean de le Hayze,

dnit. à Mauvinaige, rapporta pluſ part.

d’hérit. fit. à Silly, pour Io liv. de r.

qu’il vendit à Dlle. Marie Gervaife, v.

de Jean Sciettebacq , dmt. à Ath, aux

v. de lad. Gervaife, & d’Arn. de Fon

taine, fon neveu, fils de Jacq. & de Dlle,

Marie de le Hove.

Le 4 xbre.: Neulet de le Val, âgé

de 32 ans, Colette, fa fæur, âgée de

23 ans, & Rolant Dumont, ép. de Mad,

de le Val, enf. & beau-fils de Col. de le

Val & de Jeanne Huet, ont vendu à Ant.

le Flameng , dmt. à la cenfe de Larchin ,

une maif. fit. à Grandval.

Le 9 Mars 1531 Jacq. de le Corbiere ,

f. de feu Jean , dmt. à Silly, a vendu a

Jean de Laufnoy, f. de Nicaife & ćp.
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de Magd. Baude , 6o f. t. de r. fur l’hérit.

de 2 bonn. app. aud. de le Corbiere.

Le 8 Juill. 1532 Gab. Dafpremont,

dmt. à Gibiecq , a vendu à Jean de le

Corbiere, f. de feu Jean , & époux de

Peronne Dezenier, 1 dem, bonn. de t. lit.

au courtil du Mont.

Le 3 Janv. 1532 Jean Lucas, dmt. à

Gaiges, ép. de N. de le Haye, a vendu

à lfab. Tordoit , v. de Jaqm. Godart ,

dmt. à Gondregnies, l’hérit, d’une maif,

fit, aud. lieu.

Le 18 Mars 1532 Jean de Silly, f. de

feu Hoſtellart, dint. à Silly, a vendu i

journ. det. fit. aud. lieu , à Jean du Cro

quet, dmt. à Mauvinaige.

Le 28 Mars 1532 Arn. le Marchant,

dmt, à Silly, a vendu à Jean Lefebvre,

dmt. aud. lieu, époux de Jeanne. Carbon,

l’hérit, d’une maiſ cont. 1 dem. bonn.

fit. derriere l’Eglife dud. lieu.

Le dern, de Mars 1532 , Jacq. de le

Corbiere, f. de Jean , dmt. à Silly, a

vendu à Pierre de le Corbiere, fon oncle,

époux de Cath. le Cackeliere, 2 part.

d’hérit. en la cout. du Mlont.

Le 2 1 Fév. 1532 Louis Hazelairc, dmt.

à Bruxelles, Colin & Leurchon Haze

laire, dmt. à Fouleng , ont vendu à Sire

Nicolle Ghoret, Prêtre, Curé de Hol

biecq , frere de Marie, go f de r. fur

l’hérit. d’une maif. & fur un journ, de t.

fit. au Grandeval.

Le dern. Fév. 1532 Jacq. de le Cor

biere , f de feu Jean, a vendu à Pierre

de le Corbiere, fon oncle, ép. de Cath.

le Cakeliere, 1 dem. bonn. de t. lab.

Le 2 1 Mars 1532 Silvestre du Bois,

f. de feu Arn. a vendu 1o liv. de r. fur

l’hérit. d’une maif cont. I dem. bonn. à

Grart Lefebvre , Jean de le Motte, Mich,

de Glarges & Pierre Ghodin, exécut, teft.

de Dlle. Margte. Fontaine, v. de Martin de

Germes, aux v. de Henri & Arn. de

Germes, enf. d’Arn.

Le 8 Mai 1533 Jacq. le Rond, ::::
dmt, à Lobbes, ép. de Jeanne de Froy

mont, a vendu à Jean Eurart, fon beau

fils , époux de Françoiſe le Rond, dmt.

à Fellegnies, Paroiffe de Silly, 7 journ.

de t. fit. fur la cout. de Tramafure.

Le 26 8bre. 1533 Ghiſlain Alauwe,

dmt. à Mons, proc. de Mart. de Maude,

f. de Hughes, Vallal du Bar. de Traze

gnies, a fait plainte pour défaut de paye

ment de a r. ; d'av. & ; dues fur piuf.

part. fit. à Silly, lefquelles font demeu

rées fur recours à Pierre de Hembize.

Le 2 xbre, 1533 Jean Bafton , dmt, à

Brugelette , a donné à r. à Andrieu de

Trazegnies, ép. de Jeanne Bernier, dmt.

à Silly, 3 journ. de t. lab. fit, en la cout.

Defloiges.

Le 23 7bre. 1533 Nicolas Bouzeau,

Prêtre, dmt, à Ath , & Julien, fon frere,

dmt. à Brugelette, ont vendu à Pierre
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Carbon, ép. de Dlle. Cath. le Maire, dmt. frere: ép. d’Anne Gickart, quelque par

à Chevre ; a raf dav. 2 chap. I pouil. ties d'héritage, fit. à Silly. |- 197

& 18 f. de r. fur la maif du Queſnes , I 536 d : 17 8bre. 1536 Jean Boſqueman, f.

cont. 3 journ. 186 e Pierres dmt à Silly, beau-fils de

1533. Le 4 Juill. 1533 Etienne Rouffeau » Vinchien de le čc:: , a vendu à

f. de feu Jean, dmt, à Silly, du conf de Adrien de Hembize, époux de Peronne

Mart. de Silly, fon beau-frere : ép. de de Frere-Jehan, 7o f de r. fur une maiſ.

Jeanne Rouffeau, a vendu à Et. de Tour- cont. 5 journ. fit. à Eſcoufflemont. 198

nay, dmt. à Ath, ép. de Jacql. Bidault, 1536|_ Le 23 Mai 1536 Jean le Vos, ép. de|| || .

4 liv. de r. fur une maiſ cont. 2 bonn. 187 Jeanne Ernauld, dmt. à Silly, a acheté

1533. En May 1533 Bertr. Gickars, f defeu un prechon , fit. aud. lieu. I99

Thomas, a vendu à Pierre Carbon, dmt. 1536|| ... Le II xbre. 1536 Guill. Lefcrene, dmt.

à Chevre, ép. de Dlle. Cath. le Maire » I à Gambermont, a vendu à Jean le Marte,
dem. bonn. d’aun. I 98 ép, de Margte. de Sains, dmt. à Melin,

1534. Le 4 :::::::::::::: Ma- :::: : f.::: une maif.

eur héréd. de brugelettes , & y dmt a • 4 bonil. 11t. » nollardry. 2CO

: au même Pierre Carbon '3 dem. 1537|| ... Le 4 Mars 1537 Jean Pietremanne,
journ. de t. fit. à Ghondregnies. 189 dmt, a "::: ép. : Janot Dar

1534. Le 22 Juin 1534 Jean Dubois, f. de :on: a, vendu, a Julien, de Hembize; f.

| Grart, dmt, à:; , & ép. de Jeanne de feu, Jean, dmt à Silly, & ép, d’A
Berne, a vendu à Hacquinet Camart, f. diine Van Soigne, 1 journ, de t. lab. en

de feu. Ad. Camart, dmt. à Bievene , la cout. de Boukeaumont. 2O I

o f de r. aux v. dud. acquereur & de 1537 , Le 15 Avr. 1537 Jacq. de Namur, f.

f:: Camart, f. de Gille » qu’il eut de Jacq;, a fait pläinte pour défaut de

de Jeanne Valkenaire, & en allurance il a payeu d’une r. de 34 f. fur l'hérit d'un

rapporté un jardin & courtil fit à Silly. *9° çºur: & pr: qui fut acq, par Pierre de
1535 Le 1 o Mars 1535 Noullet de le Haize, Hembize, ép. de Barbette de Froymont. 2oº

f. de Jean & de Margte. du Bois, accomp. 1538 , le 12 Août 1538 Mart. Minette, dmt.

de cºlin & Janin » fes feres, a vendu , 2 ::::: a vendu à Guill. Lefcrene,

par recours, à Pierre Carbon, 1 bonn. fur : : :: de le Val , 1 bonn. de t. 2O3

la cout. du Broeucque. T - 44 - - |

*555. Le to Mars 1535 Janin de le Haize, 911538 f::::::::::::::
f. de Jean, dmt, à Silly, a vendu à Colin, Jaqm. Ğhoda: fon f:::::init.: :

fon frere, dmt. à Chevre, la moitié de 3 dregnies, º liv: f : d::i :
part. de maif fit, à Silly. 192ļ :::::: 4 uv. Io 1. en décharge de

*538|| Le 16 Août 1535 Thom. Gickart., ép. 1538 Le :3 Fév. 1538 Colin le Clercq dit

d’Agn. Bertoul, du conf de Mahieu de Rouffeau, dmt. "Silly, âgé de 21 ans, |

le Čorbiere, ép;, d’Agnès Gickart : fa beau-frere de Jean du Mont, a vendu Ä

: 5 st: : :::::::::: Martin: » ép. de Cath. Beauwelin,

evre, ao 1. de r. :TlLa |- une maif. & hérit.

fit. à Silly. 193|| 538. Le o 7b Q8 - |- -

1535|| Le 27 žiars 1535 Math. de Tramafure, 3) I 53 don,: ::::::::::

|- f. de feu Jean , âgé de 2o ans, Chriſpien 16 liv. de r. hérit. à Jean vinenien &

Viewaultre & Mart. Minette, dint, à Guill. de St. Molin freres & jui Naffet

Bafülly, ont vendu à Andrieu de Cler- fes beaux nevét: tổn bè:e:"**

bois, dmt à si: ; en décharge de, ſon 1539 . Le 21. Avr. 1549 Mart. de Silly, frere
hérit, la part, qu'ils avoient en 2o f. de r. de Claude, a donné à r. l’hérit, d’un

: d’une maiſ. fit. à Silly, cont. tril; & bruiere a Jean de Silly, fon pere,

1 dem. bonn. I94 ép. de Cath. Letarky. -

I 535 : #::::::: Jeanne : ::::::: 1539|„ Le 3 7bre: 1539 V:en. de Saint Mou

v. de Dryon le Long, a vendu a Koland || . lin » dmt à Enghien, a vendu a Jean du

le, Long, fon fils », ép, de Jeanne de Tillæl, dit, Spinleu, dmt. à Silly, ép.

#:: l’hérit. d’une maiſ cont. | | de Sainte du Bois, 3 journ. de t. fit. für

I de'Ill. ÖORÎl.. I 95 la cout. du Moulin.

1535. Le 14 Fév. 1535 Jean Paternotte, dmt. 1539 le 9 Fév. 1539 Jean Galle, ép. de

à Silly, accompagné de Jafpin du Tillæl, Ghiſlaine Defaubleaux, dmt, à Ĝondreg

f. de Jean , dmt. à Ath, qu’il avoit cu ties, près le Queſnes, l'hérit. d’un journ.

de Marie de le Plancq, alors ép. de Jean de pat. fit. à Silly.

Paternotte , a reconnu une r. de 16 f. 1539 - Le 15 9bre. 1539 André Robert-Ma

due â Hub. Hailler, à caufe de Dlle. Mar fure, dmt à Meſſin-l’Evêque a donné en

de Limoge, fur fa maif cont. I dem. bonn. arrentement à Nicolas Dubois, Mayeur

fit. à Silly. 196 de Baſſilly, ép. de Chrettienne Couvreur

1535| ... Le 12 Mai 1535 Jacq. de le Corbiere, bốn: :::::en la cout. d'Èčadi: 2 I C

f. de feu Jean , dmt au petit Rælx, Bl I 53 Le dern. Juin 1539 Hanon de le Vaul -,

vendu à Mathieu de le Corbiere, fon
dmt à Silly, du conf de Sohier & Gilles,
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- ſes freres, a vendu à Jean de le Vaul , 154c| . Le dern. Fév. i 54o Mart de Silly ,

fon neveu, fils de feu Math. & ép. d’Ag- dmt. à Silly, a vendu à Mahieu Beauvár

* nès Cambier, la part qu’il av. en l’hérit.
let , dmt. audi. lieu, ép. de Margte. Eu

d’une maiſ. 2 I I rart, 1 dem. bonn. de t. 22 I

1539 . Le 12 Mai 1539 Jean de le Warde dit 1541|| ... Le 24 Mai 1541 Nicol. de Namur ,

Monfeur, dmt. à Silly , ép. de Jeanne dmt à Soignies, Jean Lefcreve, dint, à

de le Plancque, du conf. de Jeanne, fa Bafiilly , ép. de Marg. de Namur, &

fille , dmt. à Vianne, Pays de Flandres , Laur. le Cher, dint, à Enghien , ép. de

ép. d’Adr. le Loup, a vendu à Mahieu Jeanne de Namur, du conf. de Barbin &

Beauvarlet, 62 f, 6 den, de r. fur 2 part. Jannette de Ligne, enf. de Lucq & de

d’hérit. - 2 I2 Jeanne de Namur , out vendu à Ant.

1539 Le 22 Juill. 1539 Jean de Silly, du le Flameng I dem. bonn. de t. échu

conf. de Mart. & Claudin , fes enf. & p. le tr. de Pierart de Nantur † à En

de Silveſtre Dubois, fon beau-fils, ép. de ghien. 2221

Margte. de Silly, a vendu a Eftiev. Rouf- 1541|| ... Le 2õ Fév. 1541 Gilliart le Cattier,

feau ; de bonn. de t. 2 I3
dmt. à Cambron-St.-Vincent, frere dt

1542| Le dern. Mai 154o Jeanne Paternoftre,

v. de Mahieu Farinart & Grégoire, fon

fils , dmt. à Silly » ont vendu à Col. Pa

ternoſtre , ( on le trouve écrit de diffé

rentes manieres, comme on le voit ici.)

ép. de Ghifl. Lion, leur frere, & oncle,

dmt. à Bafiilly , 65 f. de r. à prendre fur

trois parts d’une maif. & hérit. cont. 3

Jacqm. & de Peronne, a vendu à Jean

::ve » fon couſin, l’hérit. de 2; journ.
e t.

Le 16 Mai 1541 Arn, le Marchand, dmt. 2

à Silly, ép. de Jeanne de le Plancq &

Mart. Minette, dunt. à Bafiilly, ép, de Cath.

de Tramafure, ont vendu à Xpien Vie

waultre & Math. de Tramafure , dmt. à
journ. fit. à le Motte, dont une part. avoit

été acq. de Mahieu Sire Jacob , ép. de

Jeanne Farinart , foeur dud. Mahieu. 2 I 4

154o , Le 23 9bre. 154o Jean de Hietfelle ,

dmt. au Marez , près du Bois de Silly,

a vendu à Pierre de Hemoize, dint, à

Silly, 1; journ. de t. fit. aud. lieu: 2 I 5

154o Le 21 Juin 154o Jean de Laufnoit,

dmt. à Marcq , a vendu à Jean de le

Vaul , dmt. à Silly, acq. su prof. de

Phil. le Clercq, dmt. à Mons, en déchar

ge de fon hérit. 4 liv, t. de r:

Baililly , l’hérit: d'une clof. cont. 4 journ.

& dem: éch. à leurs ép. p. le tr. de Jeanne

de le Warde , leur couline , arrivé à

Viaune. Lefd. Xpien & Matth. dénom

merent pour homme de loi, Dlle. Jeanne

le Comte 3 v. d’Ant, le Jofne , dmt. à

Mons. Cette vente fe fit du couf, de Mart,

Minette , Julien. Delplancq , Franç. du

Bois, fon beau-frere , ép. de Cath. Del

plaucq » conditionnant que ces part. ap. la

mort de lad: le Comte » appart à Margte.

le Joſue , fa fille, & après la mort de
154e Le 4 Août 154o Jeau du Bois , f. de lad. Margte. à Jeanne le Jofnę, ép. de

feu Marcq , dmt. à Silly, a vendu à Franç. Godin & à Ant. le Joſue, aufli

Pierre de le Corbiere, dmt. à Silly , ép, fts tilles. . 4

de Mar. Cruely, I dem. bou. de t. lab. į? ? ? . Le 26 Août 1541 Mahieu de Soignies,

154c Le 14 Mars 154o Servais Dubois, dmt; | ; ép. de Jofline Lefebvre.

2 6

7

[
54

1

2 2 5à Silly, a vendu à Jean de le Vaul, f. ! 542 Le 2 gbre. I 542 Ad, de Hembize, -

de feu Gilliart, & époux de Phl. Giffroit, dint, à Silly; a rapporté i journ, de pr.

- l'hérit. d’une maif en a demeures. 2 l t; au prof., de l'Egl. de Ballilly, p. la fön

154o Le 3 9bre. 154o Laur, le Chevalier - dation d'un obit pour Jean de Hembist

dmt. à Grand-Val, ép. de Jeanne de Na- & Cath. de Poplimont, ſes pere & mere,

mur, qui av. ép. 19. Luc de Ligne, du & pour Sohier frere-Jéhan & Jeanne

conf. de Berte le Clercq, ép. de Barbette .„|Papelleux, fa femme. 2 f, 0

de Ligne, fille dud. Luc, a vendu à Her- || |'5+? , Le pén d’8bre 1542 Jean, de le War

man de le Warde, dmt. à Enghien, 1 || de dit Choppe, dmt, à Silly, ép, de

bonn. de t. lab. 2 19 Jeanne Heliart, a vendu à Baud. de le

1543 Le 4 Av. 154o Thomas Clerbois, dmt. Sille, dint, à le Waftinue, la part qu’il

į à Leflines, Col & Philippote Clerbois, avoit en 1 clof. & 4 journ. det. 22:

tous enf. de Col. & de feu Cath. Bertoul , || |'54° , Le 12 xbre. 1542 Pierart Ghillain, dmt.
Servaix & George Lambert, enf. de Col. à Gondregnies, & Ant. Albrecque, ép.

& de Jeanne Bertoul , Math. de le Cor- de Jeanne, Acarinº, drut, à Thoricourt,

biere, coe mari d’Agnès Gickart, fille de 154° ont fait échange d’hérit. -

Thomas & de feue Agnès Bertoul, Adr. Le 8 Août 1542 Jean de Hietfelle.

de Hembize, coe ép. de Per. Fier-Jehan, f. de f. Thom. , dmt. à Silly, a vendu à

f. de Sohier & de Jeanne Papeleu, Gille Jannette, fa fæur, i en , l’hérit, d’une

Papeleu , dmt, à Baffilly » Math. Maes , maif cont. 1. journ. fit, à Mauvinage,

ép. de Jeanne Papeleu, ont vendu à part. contre lad. pour l'autre tiers. 22.g

Pierre de le Corbiere, ép. 2º. de Mar. *54°|. Le 1o Juin 1542 Iſab. Winequiu, v.

Crulay, dmt. à Silly , 1 dem. bonn. de de Jalp de le Sille, dmt, à Bastilly, du

t. à eux échus , p. le tr. de Jean Bertoul |conf de Nicolas, de le Sille, ſon fils,

| & de Cath. Papeleu. 7 : O Avocat au Grand Conf. de Malines, a
A —L Ll
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vendu à Laur: Fourbiffeur, ép; de Pe- la 4e. part. d’hérit, en 1 I bonn. tant de

ronne de Laufhoy , 3 j. det, & de pr. 23O pr. que de t. lab. aufli en une r. que lad.

1542|_ Le 17 Juill. 1542 Jean Loyfe & Haynn. v. avoit à caufe du tr. de Sire Jacq. de

Parmentier, coe ép, de Paſque Haillot , le Cauchie, fon frere, † Curé à Manuy

::::::::::::::::| || ||::::::::::::::::::ED. } AW: V & T. UOllTibet , On tilS de

de Hembize , dmt. à sity , ép. de Barbe fa fille, ép. ă:Èti:. :::::::" 2 M. I

:::::::::::::::::|:|:::|::::::::::::::|
f de :c:n leur co: ép. de ĉð: ::::: %:::::::::: ::

1543 Baulin , morte en Av. de la même année. 23 I cont. 4 bonn. avec maif. 242

d : 23: #:: de: f. I 545 d Le 12 xbre. 1545 Coll. Blondeau, ép.

e Jean , dmt. à Si a vendu à Sire b - ---- * * * *

Jean: Prêtre : Þièrre & Jean de :::'s:::
le Corbiere, exécut. teft. de Math. de le fur l’hérit, d’une maif app. à Lucq de

Corbiere, au prof. de Janin, Janette , Hembize , demi-frere dud. Pierre 243
|-::: ::::::: 3 :: I 545 : I 2 Fév. 1545Mich. Beline, f. de Col. J

1543 : ra Fė gnes "::: : |- f e r. 1232|| & de Jeanne Cattier, fa ae, femme, dmt.

d :::: : 1543 d : :: :::: à Ballilly & Philipp, fa fæur, ont fait

: 3. ::::::::::: :::::::: & hérit. prov. de leurfd.

• - ) - { i:. |- 5 |- |- 2

: ép. de: Defauble- 1545. Le 7 7bre. 1545 Ern. le Marchant, 44

a: CT1U. b UlIl C ma : ä:: 233 f. de feu Jean, dnt à Silly, a vendu à

d C : 7 : ###3 : : le s: | . Jean le Vos, ép. de Margte, de Hembize,

dmt, à Grandval, a vendu une r., viag. v. de Jean de le Corbiere & fæur de Janin,

::::::::", dint, à Silly, ép. de ":::::: :::::: de l’Eg. de Silly.

a III) C I'LU TATU. 234 e 22 Juin 1545 Mart. de le Warde , .
I - |- A |- «O 2

544 f :: #:::::::: I 545 : : : Joos & ::::::::: dmt. 45

beau-frère 3 čp. dei: deieco: 3 :::::::: à fa mere ,

dmt. à Baffilly , ont vendu à Vinch. de Le 5 Mai 1545 Mart. de Silly, dmt. [246

le: ’ ::: on:te: ép. de Cecile 1545 à Silly , beau - frere de siivètre dù 4

|| I 544B::: ::::: dmt 235 : 3 : vendu, à Claude de Silly , fon

à Maffle , & '': ċ: ta f «i i - 3 de rere, dmt à Fouleng, 5 journ. de clof.

Noël: d "::: : V. ClC fit. à Mauvinage, acquérant pour Pierre

::::::::::::: Huyſmans, Sg: d’Horlebecque, dmt. à

: :::::, : ör: 49.:: I 545E:::: 247

Jeanne Ħardy; ép. de Jean Scuttenaire, q::: :::: :::::-

ont vendu à maitre Jean Eurart, Curé de qui il avoit pour fils Mich. Beline, ë:

:::::::::: part en une maif. 6 ::::::: à Michel
|- |- |- 2 Q Cl11] C a 10 Il dmt. à B 31- z -- :

*544|| Le 22 Août 1544 Chriſt. Cambier , J d’une mai: S » d'Illt afiilly , l’hérit 2.48

2. Qi 11 vz. 4 |- - |

::::::::::::::::| ||*||a::
la part qu’il avoit EIl: śrit. d’une n iť rapp. 3 journ, d’hérit, nommé le courtil
: : b fi C Tordoi : de le Clercq; pour fonder en l'Egl. de

: I deIll. bOIIIl. 11t. all 'l OľClO1T Cle :: UlIl : : lui & Barbette de

|- 2 rOVmOnt |

1544 Le 16 Juin 1544 Jean Beline, f. de *"|1545 : : Řı: :s Dlle. Mar. Vin- 249

::: :::: : ::::::::::: chant, v. de Mahieu de Froymont, 3.

u a Lltiev; itouteau, t. de Jean & ep. rapporté 1 dem. bonn. de t. & 1 dem.

: :::: 3: à Silly , 1 journ. en la cout. de Bafiilly , pour après

::::::::::: e t. lab. fit. fur la cº", 8 :: app. à Jean de Froymont, fon

I :· - 3 S RII) Ć. |- |- 25o

*:|:::::::::::::::::::| |*], ::::::::::::::::» : i -ti - » Excu: ( a Vlargte. la fille , v. de Jean

:: feu Math. de le Corbiere, 52 f. I 545 de: Corbiere, une maif. &hërit. 25 I

- . . ! " - - - 239||545 e 2o 7bre. 1545 Ad, le Cacquelier
I 544:Ấ :::::::::: ::::: :::: : : :: 3 }:: & dem

4. - - - |- • I d'O. - |- |

: : :: Beauvarlet , Grandval :":::
. ClC VI: < |- tl TUI. p. M, AA « -

I 544 ": 22 ::::: ::::::č: ** lisisv: : Flameng, dmt. 31 Marsque. 252

v. de Jean Courbet dmt å řið: C » Le : xbre: 1545 Andrieu de Traze

vendu à Hermand d. le wards dm: : : [I]t. A Silly , d’une part & Pierre

Enghien , ép. de Dlle. A Lê: |- arbon , dint. à Chevre, fon demi-frere,

8 » Cp. de e. Anne Letebvre, d’autre part, celui-ci ép. de Dlle. Cath.
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le Maire dit Regnaut, de qui il avoit dart, avec enf. Ger. Eftievenart , fon

pour fille unique, Dlle. Jeanne Carbon, beau-frere, dmt, à Silly, ép. de Jeanne

ép. d’Arn. Gaillart. 253 Bridart, fa fæur, tous enf. de feu Touſ

1545 . Le 6 Juill. 1545 Louis de Limoge, faint Bridart & de Jeanne Clau, fæur de

dmt, à Silly, èp. de Jeanne le Long, a Pierre, ont partagé les hérit. qu’ils avoient|,2

vendu au même Pierre Carbon, 1 dem. p. la m, de leur pere & mere. 266

bonn. de t. fit. fur la cout. de Ghamber- 1549 - Le 2 7bre. 1549 Franç. de le Vault,

IllOflt. |- 254 f. de Lucq, dmt à Silly, a vendu à Jean

1545|, Le 15 Av. 1545 Col. Acquarin a vendu de le Vaulx , fon frere, dmt. aud. lieu,

- à Jean Lefebvre , acquérant au prof. ép. de Per. Hietfelle , l’hérit. d’une maiſ,

de Laurent Benoit , dmt, à Soignies, cont. I dem. bonn. fit. à Mauvinage. 267

ép. de Dlle. Agnès le Flameng , 5o liv. | |1549 · Le 1 1 Janv. 1549 Barbe de Ligne, f.

Io f de r. fur une clof. 255 de Jean & de feue Änne Hergo, fã rere.

1546|. Le 17 Mars 1546 Guill. Boſqueman, femme, donna quittance de décharge à

f. de Pierre, dmt, à Silly, a vendu à Mart. Goetfens , fon paraftre , à cauſe

Grég. Fraſneau, dmt. aud. lieu, ép. de qu’il avoit ép. 29. Cath. Carlier , qui étoit

Caifotte Darmont, l’hérit, d’une maiſ. [256 v. en 2es. nôces de Jean de Ligne, pere || k,
1546|| ... Le 15 Mai 1546 Maitre Jean Eurart, de lad. Barbe. 268

Curé de Gondregnies, reconnut qu’il de- 1547|| , Le 27 Juin 1547 Jean Regnier, dmt.

- voit fur l’hèrit. d'une maiſon qui avoit à Cambron-St.-Vincent, ép. de Colle An

*-- app. aup. à Jacq. de Ligne, 33 f, de r. 257 drieu, a vendu à Jean du Bois , f. de

| Le 15 Avr. 1546 Pierre :i:, dmt. Jean , dmt. à Gaiges , 2o f. 6 den. de r.

|- à Gibiecq, a vendu à Colart Accarin, dmt. ſur l’hér. d’une maif app. aud. Jean du | z

à Silly, ép. de Margte. Hergot, l’hérit. Bois , pere. 209

d’une clof cont. 5 journ. 158|15|49|| , Le 13 Mars 1549 Adr. Wiſquin, dint.

| 1546|, Le 4 Avr., 1546, Pierre Carbon , dmt. à Grandval , ép. dé Jeanne de Namur ,

*** à Chevre, a donné à r. à Jean Lefebvre , fæur de Hacquinot, a vendu à Colart de

| fon beau frere , dmt. à Silly, une maii. Laufnoit, dmt. a Silly, ép. de Jeanne

| en 2 dem. cont. 2 bonn. à l’endroit dit Boudelon & pere de Jacques , la moitié

| le petit Maret derriere l’Eglife. 259 de 9 journ. de t. fit, à Silly. 27 •

- is: e ao Août 1546 Jean le Poing , 153o Le 2 i Mai 155o Pierre Carbon, procu

| Jean Piereux, ép. de Franç. le Poing, reur de Mgr. le Baron de Trazegnies, a

- Aub. le Poing , Baftienne le Poing , fait plainte pour défaut de paiem. d’une

| Aubert le Poing, & Baftienne le Poing, r. en grain d. p. les h; de Louis de Traze

| ont vendu à Jean du Bois , dmt. à Me- gnies fur leur maiſ fit. a Gondregnies , |,

: lin , ép. de Mag. de le Waitte, l’hérit. dont led. Carbon fut l’acquereur. 37 i

: d’une maif cont. 5 journ. fit. der. le 155o . Le 9 7bre. 155 o Jean Lefevre ; f. de

| vivier de Silly , 26o Pierart, dmt. à Arbre, coe ép. dė Cath.

| | 1546 . Le 2 : Juin 1546 Jolie Meurife, f. de de le Haye, a rétrait 3 dem. journ. de t.

: Jean , dmt. à Baffillies, ép. de Jeanne le fit. à Silly, que Jean le Flameng , fon

Flameng , a vendu à Mahieu Beauvarlet, beau-frere , dmt. à Meflin-l’Evêque, ép.

dmt. à Follegnies, 1oo f. de r. fur l’hérit; de Margte. de le Haye, avoit vendus à | |

d’une maif qu’il rapporta, laq. fut re- Jean du Bois , dmt. aud. Meflin. 2.72}

prefentée à Jean Boſqueman qui en étoit 155o . Le 18 Av. 155 o Pierrequin de Namur,

hérit. 261 dmt. à Silly , & Hacquinot, fon frere,

I 547 Le 19 7bre. 1547 Lamb, de le Liefne, dmt. à Bafiilly , du conf. de Jacq. leur

dmt. à Silly , Pierre, fon frere, dmt. à frere & d’Ad. Wifquin, ép. de Jeanne de

Melin-l’Evêque , & Janette , fa fæur, Namur, leur fæur, ont vendu à Jean

part. les biens délaiffés par feu Pierart & Simon , ép. de Mar. Bernier , 1 dem, bon,

Jeanne Joly, leut pere & mere. 262 de t, lab. fit. fur la cout. de St. Hubert. [273

1547). Le 26 7bre: 1547 Vinch: de Laufnoit, |155o . Le 16 Juin 153o Jacq. de le Grange,

f, de feu Eftiev. dint, à Jurbize, a vendu dmt. à Chevre, ép. de Jeanne le Long,

à Fftiev. de Laufnoy, fon coufin , dmt. & N. . . de le Warde, fon beau-frere,

à Silly, ép. de Michelle Beauvarlet, la ép. de Bietry le Long, ont vendu à Lau:

moitié d’une maifon. 262 rent du Buiffon, une maif. & hérit. cont,

Le 8 Mai 1548 Laurent Fourbiffeur, | ° i dem bonn. lit. au Colroit: 2:'4'

dint, à Silly, a vendu à Jean de Saint- 155 o . Le 1 1 xbte. 55 o Jean de Hembife,

Moulin , dmt, à Baffilly, I dem. bonn. f. de feu Raffe, dmt. à Enghien , a vendu |

de t. lab. - 264 à Arn. Gaillart, dmt, à Chevre, 1oo f. t.

1548 , Le 25.7.bre. 1548 Amand, Collebecq , aux v. de Barbette & Jean Gaillart; enf.

dmt. à Silly, ép. de Barbe de Ligne, a dud. Arn. qu’il eut de Jeanne Carbon. [275

vendu à Jacq. de Trazegnies, f. d’An- 155 o , Le 24. Mai 155 o Charl de Villers,

drieu , & ép. de Margte. Procureur, une dmt. à Mons, èp. de Dlle. Jeanne de

maif cont. I journ. fit, à Silly. 265 Lufy, a vendu à Mich. Defpiennes, ac

1549 , Le 17 Fév. 1549 Jean le Vefne, dmt. : au n. de Jean de Fives, Mayeur

à Mauvinage, coé ép. de Margte. Bri- de Mons, au profit de lad. Dile. Jeanne

T O AM E I. Y y
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55 C

Í55O

I 55o

155o

155o

I55 I

I551

1551

I 552

I 552

I 552

I552

de Lufy, des den nant „P. Dlle. Fran

çoife Corbault? V. de Jean Bourdon, dmt.

å Mons, 3o liv. 3.! 4 den.

tè:Mai 155 o fab. Dras, v. de Baud.

de le Sille, dù conf. d’Eſtiev: fon fils,

à vendu à Éierre Carbon, dmt à Chev:

ép. de Cath; le Maire, 1 j. de t. fit fur

la cout. du Rond-queſnes.

Le 25 Août 155 o Alęšis de le Haye,
dmt à Énghien, ép. de Perºn: Fourbif

feur, a vèndu à Pierre Fourbiffeur, fon
b. frère, dmt, à March, fa parten un; maif.

Le 22 Mars 155o Margte du Bois:
v. de Louis de Trážegnies, à la pl:inte de

pierre Carbon, dmt. à Chevre » s’eſt rendu

adjudicataire d’une maif à caufe de déf.

de paiem. de r.
En 155 o Henri Carbon » dmt. à Cam

bron, à ăonné à r. à Laur: Fourbilleur,

1 journ. de cl. fit: près de l’aun. de Silly.

En 155o Louis de Limoge, ép. de
Jeanneſië Long, a vendu à Nicº'; Cle

ment, dmt, à Silly » ép. de Peronne; frere.

Îehan, 8 liv. 15 f, de r: ſur "" }, de pr.

Le 7 7bre. 55 i Sidracq le Cacqlier,
dmt, à Silly, a vendu à Bertf. de le Cor

biere, dmt à Gondregnies · ép. de Jeanne

de Trazegnies : le bois de le Hobette »

yèn d'un don à lui fait p. Pierre de lº

Corbiere. |

Le 6 tuillet 155 i Franç: de Brifte ,

dmt à Ath, a vendu à Eſtiey: de Lauf

noit, dmt à Laufnoit, éP; de Mich. Beau

variet, 3 journ. det; l:b:
Le #4 iủill. 155 i Aubert Ge:2 ép.

de Philippe Ghouvion , dmt à Mons, a

yềndu à iềan Defcamps, f. de lacq: dmt.

auſſi à Mons , 4o f. t. de r: fur l’hérit.

d'une ci appart à Barbe de Froymont •

v. de Pierre de Hembize.

Le 5 7bre. 1552 JAęH: Ouverlande,

dmt à Ğaiges , ép: de Miquelette Pietre

man, a věndu à Geri Corbifier, ſon bel
oncle, dmt à Silly - ép. d’Ifab. Pietre

man, la p, qu’il avoit en une maiſ cont.

I joúrn. & dem. fit à Mauvin"#:
Le 27 7bre. 1552 Sidracq le Cacque

lier, dmt à Silly, a donné à r. à Jean

le Vos, dmt. à Silly : une maif y fit.

En 1552 Jaq de Namur : f : Jean,

dmt à “Éaffily, a vendu a Phil. Sie
Jacob, dmt. à Follegnies, un hérit. & la

moitié d'un jardin, părt. contre, Pie: de

Namur, fon frere, & du conf dud. Pierre

& de jean, fon fr. & d’Ad: Wiskin »
ép. de Jeanne de Namur, fa fæur.

Le 13 Fév. 7552 Estievenot & Yſablet

de Lauňoit ont approuvé les ventes faites
| par Jean de Laufnoy ; ,dmt: à Frafne-ſur

Meuſe, beau-frere de Hanin Carbon, dmt.

à Cambron-St.-Vincent, à Eftiev. Rouf

feau , beau frere.

Lé 3 8bre. 1552 Jean Gickart, dmt.

à Thoricourt & Janette, fa focur , ont

vendu à Anne du Mont, leur tantes éP.

de Nicaife de le Sille, une r. ann, de 40

276

277

279

()

& UC

282

284

285

286

287

I 552

I 552

I 552

I 552

[552

f. fur une maif. fit. à la Waftine.

Le 23 Mai 1552 Bauduin du Stoc

quoit, dmt. à Thoricourt, a vendu à

jean Akarin, ép. de Luffette Eſcarfet,

dmt. auffi à Thoricourt, 3 journ, d’aun.

Le 3 8bre. 1552 Alizon Meurife, v;

de Gillés le Long, dmt. a Silly, a donné

à Margte, le Löng, ép. de Jean Pette »

fa fille, 1 dem. journ, de pr. échu p. le

tr. de Benoit le Long, fon neveu.

Le 23 Janv. 1533 Gertrude de Hiet

felle, Louis de le Plancq, ép. de Mar.

Martelaire, ci dev. v. de Henri de le

Plancq, avec qui elle avoit eu pour enf.

1º. Cecile. 2º. Janette. Hacquinot, Pierre

& Annelette de le Plancque, fes beau

frere & belles fæurs, enf. de Benoit;

Jeanne de le Plancque, Jean de le Vault,

dmt. à Silly, ép. de Pellette de le Planc

que, frere & fæurs & enf. de Louis de le

Þlancque, & de lad. Gert, de Hietfelle ,

Jacq. le Flameng, à caufe de Mar. Marte

laire, fon ép. ont fait le part. de leurs biens.

Le 14 Ebre. 1552 Alexis de le Haye,

dmt. à Enghien, ép. de Peronne Four

bifleur, a vendu à Pierre Fourbiffeur, fon

beau-frere , dmt. à Marcq , 2 dem. journ.

de t. lab.

Le 28 xbre. 1552 Pierre Scarfet, dmt.

à Thoricourt , ép. de Jacq. Eurart,

a donné à r. à Jean Eurart » fon beau

frere, dmt. à Silly , ép. de Franç. Copi

neau , 2 bon. det. lab. appellés Nocquin.

Le 22 Mai 1553 Adrien Cannart, dmt.

1553 à Silly, a vendu à David Eurart, f. de

155

I553

I 553

1553

I 554

1554

I554

Pierre, dmt. à Silly, & de Jaquette Sau

vaige, la part qu’il av. en l'hérit. d’une

maif. conf. en 1 journ.

Le 4 7bre. 1553 Louis de le Plancq,

dmt. à Silly, ép. de Jeanne de Hembize,

rapp. 6 journ. de t. lab.

En ': Jean Staffignon ; Janin &

Janette, enf. de Jacq. le Rond, & d’Anne

Baude, ont vendu à Mart. de Froymont,

ép. de Jeanne Eurart, 16 liv. de r. fur

la::: le Waftinelle.

e 8 8bre. 1553 Col. de Trazegnies

frere de Pierre &#Mich. , ép. de ::::

Feneulle, conditionna quelq: part. de r.

& biens, p, app. à Janet de Trazegnies,

fille de Jean & de Stievenotte de le Haye.

Le 19 Juin 553 Jean Braynars, dmt.

à Silly, a vendu à Baftien Villemont, ép.

de Dlle. Cath. Benoit, dmt. à Ath, 4 liv.

de r. fur une maiſ cont. 3 dem. journ.

. Le 18 8bre. 1554 Grég: de le Cor

biere, f. de Jean, dmt. à Silly, a vendu

à Jafp. Dachier , dmt. aud. lieu, I dem.

bº: de t.

e 9 Juin 1554 Jean Beline, f. de

Col. & ép. de: Boudillon , avoit

"::: Cath. Beline.

e dern.xbre. 1554 Parch. d’hérit. p. les

enf. de Jean deś: de Cath.:

quy, quifont: 1º. Marg ép. de Jean Bri

ſegon, 2º. Simon , 3º. Janette, 4º. Barbe.

288

289

29o

291

292

293

295

296

297

298

294
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Le 9 Juin 1554 Jean Moniffon d’une Futart, un vieux bonnier d’aunoit, fit.

Issa p; & Charl. de Villers, dmt, à Mons, à Silly. 3I3

553 d’autre, au fuj de la cenfe de Larchin 3oºļ1556), Le 5 8bre. 1556 Jean Mouffon, dmt.

Le 19 9bre. 1554 Pierre Paupelaire, à Silly, a vendu à Charl. de Villers, dmt.

--. f. de feu Jean , dmt. à Eskerpe en Ze- à Mons , ép; de Dlle. Jeanne de Lufy,

[554 lande, a vendu à Mahieu Eurart, dmt. | journ., & demi de t. lab. près la Cháp.

à Silly, les ; qu’il avoit part. pour l’autre de N. D. de Cambron. 3 I4

tiers contre Jean Simon , ép. de Mlar. 1556] Le 23 9bre. 1556 Jean Beline, dmt. à

Bernier, ven, d'acq. fait à Jean de le Bafiilly, ép. de Eſtievenette de Lefcrene,

Sille, ép. de Barbette Paupelaire, favoir, a vendu à Hermand de le Warde, dmt.

en une naif. & hérit. cont. I journ. à Enghien, 1 dem. bonn. de t. lab. fit.

fit. au Grandval. |- , 303 à Grandval. 3 I5

Le 9 x:te: 2555 Iouis Daix, dmt,: || || 556 Le 21 Fév. 1556 Franç. du Bois, dmt.

*555| Ath, ép d'Appölline de Limoge: a vendu près de Nivelles, ép. de Cath. de le

à Nicolas Clement, dmt, à Silly, pluf. Plancque :, a vendu à Guill. Fourment,

part. de maiſon & hérit. fit, à Silly. 3O4 dmt à Silly, ép. de Jeanne Eurart, la

Le pénult. Av. 555 Guill. Hermand, moitié de 6 journ. part. contre Pierquin

dmt près de Binche, ép, de Polette Bri- de Hembize pour l’autre moitié, 3 16

1555 dart, du conf de Grart Eftievenart, fon "55"| Le 18 Fev. 1556 David Eurart, f. de

beau-frere, ép. de Jeanne Bridart, a vendu Pierre, dmt. à Grandval, a vendu à Jean
à Eftievene Rouſſeau, dmt. à Silly, l’hérit. Simon, dmt. à Courtaubois, Paroiffe de

d’une maiſ fit à Gambermont. . . 3O5 Marcq , 4o f de r. à prendre fur l’hérit.

Le 137bre. 1555 Jeanne Fourbilleur » d’une maif cont. I vieux bonn. fit, à

1555 v. de Mahieu le Cattier, dmt, à Baililly, Grandval. 317

du conf. de Sire Baſtien & Jean le Cat- "55"| Le dern.xbre. I556 Dlle. Margte. de

tier, freres, & de Colart le Chevalier, Pouille,) v. de Jacq. de Ghiflenghien,

ép. de Jeanne le Cattier, a fait un échan- dmt. à Ath, a donné irrévocablement à

ge d'hérit, avec Phil. Sire-Jacob, ép. de * Guill. Maucq, fon neveu, dmt. en lad.

Marg. Eurart. |- 3o6 ville, ép. de Magd. Boſquet, le pret dit

Lě 23 Janv;, 1555, Pierre Carbon » 6 au Spineau: 317

1555 Proc. de Mgr. Cha: :de:azeg:? || |'55"| L: 22 Mars 1556 Jeanne Borremancq,
a fait plainte fur une maif cont. I dem. v. de Jean Bridart dit Hacqrot, dmt, au

bonn. fit. au Carmoy, pour faute de paye- Maret de Silly, a vendu à Grégoire de

ment de 29 f. fors I den. Lad. malf. || . le Corbiere, f. de feu Jean, dmt à Silly,
fut acq. p. Martin Cambier. 3O7 & ép. de Cecile de Limoge, l’hérit d’une

Le pénult. Avr. 1555 les mêmes quej. maiſ cont. I dem. bonn. à Eſcoufflemont,
1555] Nº. 3o5. |- 3o6 du confent. d’Ant. Hacquinot & Druet

Le 7 8bre. 1555 Ghiſl. Semette, dmt. Bridart , fes 3 enf. 3 It

1555|| à Audenarde, a vendu à Phil. Sire-Jacob ; 1559|": 14 Fév. 1556 Jean de Hembife a

dmt à Silly, 3 journ: de t. lab. du conf. vendu à Laurent Benoit , dmt. à Ath, 1

de Jean Chevalier, fils de feu Sohier & ja | ssabon. de t. fit. fur la cout, de Leſpinette. [319
de Cath. Smette. 6 Anne de le sille, v.ſ "|" le 26 Mars 1556 Math. Maes, hérit.

Le 21 Av. 1556 Anne de dregnies. de Peronne Fier-Jean, fa couf. germ.

1556 de Jacq. Cattier, dmt, à Gondregnies, † à Bruges, a donné à r. à Eftiev. Chev

a vendu à Jacq. Eurart, dmt. aud. lieu , ::: dmt à Ath.
- dem. l . qui l’acq. p. Laur. Benoit, dmt. à Ath ,

1 journ, de t. lab. à prendre en, 1 ép. de Dlle. Agnès le Flameng. I bon

bonn. du conf. de Jean Cvreur dit Mac- Q IO :t. iad.” 8 8 2 |- 2O

kºi:::::::::::s amt f””: :n. Mai 1556 Baud de le sme,
Le 1o Fév: 1556 Jean Simon , dmt. f. de feu Adr. ép. de Mar. Ghodart, rap

1556, à la cenſe dite Court-au-bois, par; de orta une maif & cl. cont: fourn
Marcq, a vendu à Jean de le Haye, Curé 1556 P Ävi 3 :::: 2 I

. dud. Marcq , 12 liv. 1o f de r. Le 27 Avril 1556 G . Durueiz a
prop |- - } du i dem. bonn. det. à Mahieu Drues

fur une maif. & hérit. fit. à Grandval, Iyengu 1 f é Pafi Đurueiz.

p. appart. apr. la m. dud. de le Haye, 1556 fon beau- rere, ep. de Paſquette "ruelz. 322

aux pauvres dud. Marcq. |- 3 I 1 Le 27 Juin 1556. Anne de le Sille, v.

Le 1 xbre. 1556 Franç. du Bois , ép. de Jacq. Çattier ,dmt à Montegny, a
556] de Cath. de le Plancque, a vendu au prof. vendu à Mre. Gilles de Herchies, Chan.

de Jul. de le Plancque, fon beau-frere, de Soignies , 3 j. de t. fur la cout, près

ép. de Margte. Tolbecq , la part qui lui le bois le Borgne, du conf. de Jacq.

étoit échue p. la m. de Louis de le Planc- 1556, Cattier, fon fils. 323

que & Jeanne de Hembize, fes pere & Le 23 Janv. 1556 Laurent du Buifon, |

Ill CTC, 3 I2 dmt. Gondregnies, a vendu à Janette

1556 Le 14 Av. 1556 Janet Baillet, f.de Bauwelin, dmt. à Gibiecq , 4 liv. de r.

Hub. dmt. à Ath, du conf. de Julien aux v. de lad. Jannette & de Micquelette,

Eftaflart, ép. de Jeanne Baillet , a donné fa fæur , filles d'Eftiev. & de Martine

à r. à Phil. Sire-Jacob, ép. de Margte. Cryemene. 324
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1556] Le 19 Fév. 1556, Jul. de le Plancque º fufd. ép. de Margte. Eurart, dmt. à Fol

f. de Louis, dmt à Mauvinage, a vendu legnies , l’hérit. d’un journ. & demi de

à Guill. Fourment, ép. d’Agn. le Fla- t. fit. en la cout. du Haut poirier. 331

meng , la part qu’il av. dans les acq. 1557 _ _Le 5 Août 1557 Cl. de Silly, ép. de

d’Adr. de Hembize pend. fon mar. avec Margte. de le Corbiere, a vendu à Bertr.

Peronne Frere-Jehan, fes oncle & tante.', de le Corbiere, dmt. à Gondregnies, acq.

1556 . Le 16 Mars 1556 François de Borgerie, au pr. des enf, qu’il eut de Jeanne de Tra

dmt. à Ath , procur. de Dlle. Margte. zegnies, fa 1 ere. femme, 1 maiſ, & hérit.

Rentier , v. de Jean Neullins, dmt, à cont. 5 journ.

Ath , a fait plainte contre les hoirs Ni- 1557|„Le 28 Juin 1557, Lanfelot, Jean,
colas Jorge & Marie Rentier, pour jouir Charles & Pierrequin de Hembize freres ;

des part. qui lui font échues en vert. de Jacq. de Laufnoit, beau-frere; Jean de

part. 326 Hembize, f. de Pierre; Arn. de Lauf

Le dern. Av. 1557 Jacq. le Chevalier, noit & Jean le Vos, beau-fr. Jean de

3
2
5

3 3
2

I

557 dmt. à Gibiecq, a vendu à Phil. Sire Laufnoit & Ad. Eurart auffi beaux-fr. &

Jacob , dmt. à Silly, ép. de Margte. Eu- Guill. Fournier, dmt. à Silly, ont vendu
rart, la moitié d’un bon. de t, lab. part. à Pierre Carbon leur part en 6 journ. de

p. ind. contre led. Sire-Jacob , à lui ven. t, lab. fit, à Silly. On y voit auſſi Adr.

d’Appollene de le Liefne , p. don. faite de Hembize & Peronne frere-Jehan, leur

p. Franç. Duquefhe, fon oncle. 327 oncle & leur tante ; Jacq. de Laufnoit,

1557|| ... Le 7 Mars 1557 Jozine Buyfque, v. ép. de Gert. de Hembize , fæur aux 4

de Col. Pattebroecq , dmt. à Silly, a iers. Arn. de Laufnoit, ép. d’Adine de

vendu à Jean de le Warde, acq. au prof. Hembize; Jean le Vos, ép. de Margte.

de Herman de le Warde, fon fr. dnmt. de Hembize & Jul. de le Plancque, f.

à Enghien, ép. d’Anne Lefevre , 6 raf. de feu Louis & de Jeanne de Hembize,

de bl. à pr. fur une maif & hérit. cont. fueur aud. Ad. 333

1 vieux bonn fit. à Silly. 328'557|| , Le 15 Mars 1557 Pierre Eskarfet,
1557|| ... Le 16 Jany. 1557 Louis le Plusbeau, dmt, à Juubife, ép. de Jacq. Eurart, a

dmt. à Bruxelles, ép. de Jeanne de Goy,| . donné à r. à Jean Éurart, fon beau-frere,

a vendu à Jeah le Noir, dmt. à Silly, ép. de Franç. Capineau, 2 bonn. de t.

I dem bon. de t. fur la cout. de St. lab. dits la terre Marquette. 334

Hubert, acquér. pour Mart. Papeleux,| |'557|| ... Le 22 Juin 1557 Pierre Carbon, proc.
ép. 1º. d'Iſab. Grumeau , & 29. de Mar. de Mgr. Ch. Bar, de :::::::: a fait

Mahieu. 329 pl. p. déf de pay, de 2 r. d’av. 2 ch. &

1557), le 21 Janv. 1557 Pierart Thiery, dmt. 4 den, de r. fur 1 dem. journ. de t. à

à Nimy, Gilliart Thiery, dmt. à Jurbife , Eſcaubecq, qui demeura fur rec. à Franç.
Jean le Muify, dmt, à Manui-St.-Pierre, Thube. 335

Pierre Overtin, dmt. à Ath, Julienne Le- Le dern. May 1557 Yfemb. procureur

febvre, v. de Simon Royart, dmt. à Ath , "557|ép.de Margte. Friart, aup, ép. de Col. Ma
& Thomas Beghinart, dmt. auffi à Ath, riffal , dmt. à Rebaix, a vendu à Laur.

ont vendu à Arn. Gaillart, dmt. à Che- Mariffal, fon beau-pere, 1 dem. bonn.

vre, la part qui leur competoit en 1 journ. de t. fit. près la pat. le Cocq , il dénom

& dem. de t. fit. en la cout. du Mou- ma, h. de loi Mah. Eurart, ép. de Jacq.

lin à Silly, ven. de la fucceff de Marg. Wilmeau. 336

de Pouille, v. de Jacq. de Ghiflenghien, "557|_ Le 29 Fév. 1557 Gill. Thieri, dmt. à

leur coufine, † à Ath. f. gen. ledit Pie- Jurbife, pere de Jacq. Pierre Overtus,

rart, frere de Gilliart, & ledit Gilliart Jul. Lefebvre, v. de Sim. Royart, led.

ayant eu pour f uniq, de Jeanne Mure- Jacq. Thieri, ép. de Jeanne Maregneulx,

gnault , 1 ere. : Jacq. Thiery. Cette Jean le Tondeur, ép. de Mar. de Froy

part. d'hér. ven. à Jean le Mufy, de pat. | . mont s Jeanne de Froymont, v. de Nic.

à Pierre Overtin, coe ép. de Margte. Ba- Loifeleur, & Thom. Beghines, ont vendu
ron, laquelle avec Eftiev. de Froymont , I dem. bonn. de t. fur la cout. du Haut

fon Ier. mari, avoit eu p. enf. 19. Julien, poirier, ven. de la fucc. de Marg. De

2°. Eftiev. 3º. Jacques, 4°. Jeanne, ép. ouille, v. de Jacq. de Ghiflenghien,

de Nicolas Loifeleur dit Drouffart, dont eur couf à Thomas Beghinart, ép. de
Jacq. & Mar. Loifeleur dit le Tondeur, Guillemette Huon. 337

ép. de Mar. de Froymont, & à Eftiev. || |*557|| ... Le 6 7bre. 1557 Samuël de le Liefne,

Mackart, coe ép. de Juł. de Froymont. dmt. à Gondregnies, a vendu à Gilles de

On y voit de plus que la préd. Julienne Herchies, Doyen du Chap. de Soignies,

Lefebvre vendoit par lot de François , 1 journ., de t. en la cout. des Bræcques.

Lambert & Jeanne Royart, fes enf. & || |'557|| Le 28 Mars 1557 George Martelaire

que Thomas Beghinart avoit acq. fa p. a vendu à Pierre Carbon, dmt. à Chevre, | .

de Jean Mochin , ép. de Jeanne Le- 3 journ, de t. lab. fit à Gondregnies. 338
febvre. 3goļ"557|| … Le 21 Fév. 1557 Col. Tellebecq, dmt.

1557|, Le 16 Juin 1557 Grég. de le Corbiere, à Fouleng, a vendu à Geri Clerbois, dmt.

dmt. à Silly, a vendu à Phil. Sire-Jacob . à Gondregnies, ép. de Cath. Ghodart , !
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I 557

I 557

1558||

1553

1558

1558

l’hérit d’une maiſ. qui aup. étoit waref

faix du Sgr.

Le 12 Juill. 1557 Jean de Hembize, f

f. de feu Pierre, dmt. à Silly » a vendu

à Pierre. Carbon, dmt. à Chevre ; en

1 bon. de t. qu’il av. de fucc. de Pe

ronne frere-Jehan, ép. d’Ad. de Hem

bize , fes oncle & tante.

Le 19 Juil. 1557 Pierre Thieri , dmt. à

Nimy, par le lot de Jacq. fon fils unique,

qu'il avoit de Jeanne Mauregnault, fa

femme , Gill. Thiery, fon frerë, dmt. à

Jurbife, Jean le Mufy , dmt. à Manuy

St.-Pierre, Pierre Overtin, ép. de Margte.

Baron , qui, avec Eftiev. de Froymont,

fon Ier. mari, avoit eu pour enf. i º. Ju

lien, 29. Eftiev. 39. Jacq. 4o Jeanne de

Froymont, ép. de Nicolas Loifeleur, pere

& mere de Jacq. & Marie Loifeleur ,

Julienne Lefebvre, v. de Simon Royart,

dmt. à Ath , & Thomas Beghinart, dmt.

au même lieu , ont vendu à Laurent Be

noit, dmt. à Ath, ép. d’Agnès le Fla

meng , & en ayant pour fils Leurin, la

part qu'ils avoient en une maif fit. a Silly,

p. la m. de Margte. Depouille ; v. de

Jacq. de Ghillenghien , leur couf, ist de

germ. † f. h. Voy. ci-dev. le tit. fub

Nº. 33o.

Le 13 Janv. 1553 Bert. de le Corbiere,

dmt. à Gondregnies, acquit I dem. bon.

de t. fit. à Silly, vendu à la pl. de P.

Carbon, proc. de Noble & Puiflant Mon

feigneur Charles Baron de Trazegnies,

pour déf. de payem. de 12 den. f. & 3

f. t. de r.Le 4 Mai 1558 Eft. de Laufnoy, f. O

de feu Col. dmt, à Silly, & ép. de Cath.

de Trazegnies, a vendu à Jean du Piereu,

Curé de Foulleng , & à Janette Gickart,

exéc. teſt. de feu Barbe Gickart, fæur

de lad. Janette, 1o liv. de r. fur l’hérit.

d’une maif cont. 5 journ. fit, à Gamber

mont, acq. au nom de Janette & Pierquin

Lambert, fes neveu & niece, enf. de feu

George & de Barbe Gickart,

Le 14 xbre. 1558 Bert. de le Corbiere,

dmt. à Gondregnies , a acq. l’hérit. d’une

maif. cont-3 journ. fit. près la Chap. de

Mauvinage , vend. à la pl. de P. Carbon ,

proc. de Mgr. Ch. Bar. de Trazęgnies,

p. déf. de payem. de 7 quart, d’av. 2

chap, &c.

Le ao Mars 1558 Jean du Tillæl dit

Spinleu, Nicol. du Bois-d'Enghien, ép.

de Jeanne du Tillæl, dmt. à Thoricourt;

Pierre Cuvelier , ép. de Magd. du Til

læl, Andrieu Cacquelier, ép. de Mart. |

du Tillæl, Louis Boutillet, ép. de Marg.

du Tillocl , tous enf. de Jean du Tillet),

& de Saincte du Bois, firent le part. des

biens fit. à Silly.

Le 17 May 1558 Jean Clement, le

pere, dmt. à Enghien, a nommé, p. h.

de lói P. Carbon d’une maif décretée

enf de pl.

T o M E . I.

1558

339

1559

340

I 559

I 559

I559

1779

I559

|1559

345

346
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de Silly.

Le 1 o 9bre. 1558 Peronne Lambert, f.

de feu Silv. & de Valent. Chevalier, Jean

Wyart, fon b. fr. tous deux dmt. à Ath,

ont , avec les Echev. de Silly, pris l'ad

miniſt. des biens de Gilles Lambert, leur

fr. & b. fr. en min.

Le 5 Juill. 1559 Jeanne Latteur ; v.

de Zegre de le Plancque, dmt. à En

ghien, du conf. de Jean de Sainéte, ép.

de Jeanne de le Plancque, a vendu à

Zegre; fon fils, ép. de Jeanne Faustet, la

maif dite le Blochus.

Le 18 xbre. 1559 Jean de Hembize;

dmt. à Silly, a donné à r. à Jean de le

Folie , dmt aud. lieu , ep. de Mar. đe

Laufnoy , l’hérit. d’une maif cont. 1 j.

fit. a Eſcaubecq.

Le 26 Mars 1559 Jean de le Sille, f. 3

de Col. & ép. 1º. d’Ad. de le Sille, dont

lfab. 2º. Baltaz. Natman, f. de Gervaiſe,

led. Jean , frere de Colart.

Le 6 Fév. 1559 Jacq. Eurart, ép. de

de Ghifl. Defaubleaux, a vendu à Pierre

Lefebvre, ép. de Cath. Beauvarlet, dmt.

à Silly , la moit. de demi bonn. de pr.

Le 21 Fév, 1559 Janette Schillebecq ;

âgée de 32 ans , dmt. à Mons , a vendu

à Gerard Lefebvre, dmt. à Lille, ép.

d’Ifab. Eve, l’hérit. d’une maiſ, cont. I

journ. fit. fur le petit Maret. |- -

En 1559 Gilliart Leurart, dmt. à Baf.

filly, a vendu à Jul. Bouzeau , dmt. à

Ath, la moit. de 3 journ. part. c. Jean

Plichenier, dmt. à Gaiges.

Le 19 Mars 1558 Jean le Mort, dnit. |'

à Gondregnies , ép. de Jeanne de le Sille,

a v. à Mar. Gallois, f, à marier, 7 liv. 1o

f. de r. fur 1 maif dite le Paradis.

Le 19 Juin 1559 Jean Cattier, drht, à ſ’

Baffilly, d’une p. & Colin Pliffart, ép.

de Mar. de Bietremanne de le Haize,

d’autre p.

Le 13.7bre. 1559 Phil. Site-Jacob, l'
dmt à Silly, ép. de Margte. Eurart, v.

de Mah. Beauvarlet.

Le 12 Août 156o Jaſp. le Doux, f. f.

de feu Joffe, dmt. à Baililly, a vendu

l’hérit. d’une m. à Jean Van Dieft , dmt,

à Marcq.

Le 26 Mars 15őo Laur. Eurart, dmt.

à Hellebecq, a vendu à Mahieu Beau

varlet, ép. de Margte. Aulent , 3 journ.

fit. fur la cout. de le Vaux à Gondregnies.

Le 3 Juill. 156o Jean Eurart, dmt. à

Silly , a vendu à Jul. Carton , dmt. à

Ath, acq. au prof. de Dlle. Barbe Car

ton 5 v. de Gill. de Gavre , 1o liv. de r.

fur 2 bonn. en la cout. de Tramafure.

Le dern. Juill. 156o Guill. Corbifier,

a vendu à Ph. Sire-Jacob , dmt. à Silly,

ép. de Marg. Eurart à l’hérit, d’une maif

ut. à Mauvinage.

Le 3 Juin 156ɔ Jan. de le Sille, v. de 3

Serv. Scilbecq, par lot d'Adrien & Ni

caife de le Sille, fes freres, a vendu à

Il ll -

IllC

TOS.

473

348

357

583

|3

6o

Jean de Reulx, dmt, à Silly, ép. de Mar.

Z z
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Eurart, 1 journ. & dem. de t. lab. en à Baffilly, a vendu à Laur. Benoit, dmt.

la cout. du Carmoit. 361 à Baffilly, 6 liv. de r. fur i dem. bon.

1561|| ... Le 24 9bre. 1561 Nic. Florebecque , app. à Jean Huon. 374

dmt à Rébecq, a rapp. 68 liv. de r. fur 1565 · Le 9 9bre. 1563 Col. du . Tillæl ,

des part. de maif. & hérit. , à Allard de dmt, à Silly, a vendu à Pierre Farinart,

Briffy, dmt. à Lombize , ép. de Cecile Mayeur de Chevre, 1oo f de r. fur une

Eſcolier. .... 362 maiſ. & quelques part, de t. avec le nant.

1561] · Le pén. Fév. 1561 Jean Deſgaillier, fait p. Paul Lyon, dmt. à Chevre. 375

dmt. à Silly , ép. de Jeanne Haeghaert, 1564|| ... Lė 4 xbre. 1564 Jeanne Boudillon , v.

v. de Gilles Haeghaert, p. lot de Julienne de Col. de Laufnoit, dmt, à Silly, p.

Deſgaillier, fa fille, a donné à Gerard , lot. de Louis, Nicaife, Mart. Pierre &

fon fils, l’hér. d’une maiſ fit. à Mauvinage. Jacq. de Laufhoit , freres, a vendu à

1561 . Le 16 9bre. 1561 Zegre de le Plancq, 363 Charles de Villers, Mayeur de Mons, ép.

dmt. à Enghien , a donné à r. à Jean de de Dlle. Jeanne de Lufy, 2 part d’hérit.

le Motte, ép. de Peronne Lefebre, 6 j. 1º. en 3. journ. de t. lab. & en 1 dem.

fit, à Grandval. 4 364 bon. & 1 dem. journ. fit. à Silly. 374

1561|| Le ao 7bre: 1561 And. Gickart: dmt. 1564] Le 5 Mai 1564 Peronne de Laufhoy,

près de Bruxelles, neveu d’Ifab. Pietre- v. de Laur. Fourbiffeur , p. lot de fès

man, a vendu à Ant. Ghore , dmt à enfans qui font 1º. Nicaife; 2°. Jeanne,

Silly , la p. qu’il av. en 1 maiſ fit à ép. de Guill. Couſtry; 3º. Andrieu &

Mauvinage , part. contre Colette de le 49. Janin , a vendu à Laur. Benoit f. de

Corbiere, fa coufine. 365 feu Laur. dmt. à Ath, 3o liv. de r. fur

156 || Le 6 Fév. 1561. Pierre Carbon, coe l’hérit. d’une maif cont. 9 journ. 377

proc. de Noble & Puiffant Sgr. Ch. Bar. 1564 Le 8 9bre. 1564 Laur. du Bois, dmt.

de Trazegnies & de Silly, Pair de Hain. à Silly , ép. de Jeanne de Limoge, a

Sgr. d’Irchonwelz , de Tamize &c. a fait | vendu à Jean Cattier, dmt. à Baililly,

plainte fur l’hérit. de 1 dem. bonn. 366 ép. de Per de Songnies, l’hérit. d’une

1561| . En Fév. 1561 Pierre Moreau, dmt. à maif. fit. au Maret. 378||

Ath, acq. I maif vendue p. pl. port. p. 1565|| ... Le 25 7bre, 1565 Nicolas du Bois

Pierre Carbon, ut ſuprà. 367 d’Enghien , dmt. à Thoricourt , ép. de

1562

1562

1562

1562

1563

1563

Le pén. xbre. 1561 Andrieu de Sains,

dmt. à Haine-St.-Pierre, neveu de Mar.

de Sains, † f. h. à vendu à And. du

Bois, ép. de Cath. de Silly, 6 liv. de r.

fur 1 maiſ. qu’il rapporta.

Le 7 Av. i 562 Jacq. Chevalier, dmt.

à Gibiecq, ép. d’Apolline de le Liefne ,

p. lot d’Et. & Mart. fes a fils & de Clem.

Bridart, ép. de Janette Chev. fa fille, a

vendu à Julien Buiffet, f. de Jean, dmt.

à Ath, 1 dem. bon. de pat. fit à Gon

dregnies.

Le 19 7bre. 1562 Ant. As Oignons,

dmt, à Silly, ép. d’Antoinette Sauvaige,

p. lot de Guill. Boſqueman , ép. de Mar.

Sauvaige, de David Eurart, ép. de Jac

quette Sauvaige, de Clément Dauchot,

ép. de Cath. Sauvaige, de Vinchien Sau

vaige & de Col. Plancquoit, ép. de Marg.

Sauvaige, a vendu à Pierre Dachier, ép.

de Jeanne Bruflau , dmt. à Silly, I journ.

de t. lab. part. contre Pierre le Rieu.

Le 17 Août 1562 Sire Ger. le Vos,

Curé de Silly, a vendu à Margte. Meu

riffe, v. de Simon Beauvarlet, 15 f, de

r. due p. Silv. du Bois, fur fa maiſ cont.

1 dem. bon. p. ap. fon tr. app. à Peronne

de Laufnoit, f. Eftiev.

Le 26 Juin 1562 Arn. Gaillart acquit

6 j. de t. vendue: aut. pour déf. de

paiem. de 46 liv. de r. due p. Silveſtre

du Bois.

En 1563 Jean Flamenga vendu à Guill.

Hacgart, dmt, à Silly , ép: d’Ant. Col- |

lart, un petit jardin fit. à Mauvinage.

Le 1er. Av. 1563 Jean du Ruelz , dmt.

1565

1565

369

1565

1566

372||1566

1565

| Jeanne du Tillæl, a vendu à Jul. Eftaf

fart, Bailli de Silly, ép. de Dlle, Jeanne

Baillet, 3 journ, de t. lab. fit. fur la cout.

du Moulin. /

Le 17 Juill. 1565 Jean Delplancq, dmt.

à Silly , ép. de Jeanne Couſtry, a vendu

à Pierre Dachier, dmt. à Silly , ép. de

Jeanne Brulant , ; d’un hérit, à lui éch.

: nl. de Cath. Couftry, fa b. fæur ,

f. h.

| Le 22 Mars 1565 Baftien Sire-Jacob,

dmt. à Silly, ép. de Per de Laufnoy, a

vendu à Laur. Benoit, le fils, dmt. à

Ath, 25 liv. de r. fur une maif cont.

I bonn.

Le 5 9bre. 1565 Pierre Flameng, dmt.

à Gages, a vendu à Jacq. Bridart, ép.

de Clarette de le Vau , 1 maif cont. I

journ. & dem. ven. de la ſuccefl. de Mart.

Flameng , fon neveu.

Le 1 8bre. 1565 Eft. Rouffeau, dmt.

a Leffinnes , a vendu à Làur. Lenoit, f.

de Clément, dmt. à Ath, frere de Colinet,

2 part. d’hérit. fit. à Silly, acq. p. Dlle.

Agnès le Flameng, fa mere.

Le dern. Fév. 1566 Mar. Crulay, v.

de Pierre le Corbiere, dmt. à Silly, Cl.

de le Corbiere , Jean Cacquelier , ép.

de Marg. de le Corbiere , ci-dev. ép. de

Cl. Coignet, ont part. les biens laiffés p.

Pierre de le Corbiere.

Le 28 7bre. 1566 Nicaife de le Flore

becque , d. a Monderpuin près d’lrchon,

a vendu à Anne de le Florebecque, fa

fæur , v. de Jean Pronier , dmt à Gages,

36 liv. de r. prife en 66 liv. fur l’hérit.
**–
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d’une maiſ, àpp. à Al2rd de Brify', fit. à 385|1568] . Le 2 1 Mars 1568 Andrieu de Quefne ,

Gondregnies, acquérant par accord avec | dmt à Yzier » a vendu à Jean Bridart,

Ant & Touffaint Pronier, freres, au prof. le jeune, dmt, à Silly, ép. de Magd. de

de Margte. Pronier, fa fille, aveč les den. le Plancq, 1 maiſ. & hérit. 399

prov. de la v. d’un fief, fit: à Heynieres. [3861568|| Le 6 Août 1568 Per., de Laufhoy, v.

1566|| ... Le 1o Fév. 1566 Jean Beauvarlet, f. de Laur. Fourbiſieur , dmt. à Silly , p.

de feu Mahieu, marié f. gen. a conft. lot de fes enfans qui font i º. Jean, Prê

des r. à Pierre Lefevre, ép, de Dlle. Adr. tre, 2°. Nicaife » 3º. Andrieu, a vendu

Bocquet, à Bert. de le Corbiere & à Ben. 3 journ. de t. lab. à Jean Simon , dmt, à

de Laufnoit. . |38? Marcq , qui denomma p. h. de loí Charl. |

1566 Le 22 7bre. 1566 Jean de Hembize a de Villers, Mayeur de Mons, ép. de Dlle.
vendu 2o f de r. fur 1 maiſ cont. 2 bon. Jeanne de Lufy. 4OC

fit. à tramafure, à Jacq. de Laufhoit, ép. 1569|, Le 27 ÎMai 1569 Jean du Bois, dmt.

de Gert. de Hembize. |388 # Meſin, a arrenté à Jean Fourment,

1566|, Le 21 Mai 1566 Gilles Couvreur, dmt, ép. d’Anne de Froymont, dmt, à Silly,

à Ath, a donné à r. à Guill. Coresty ; - || 1 maif & hérit. fit. aud. Silly. 4Ɔi

dmt. à Baffilly, ép, de Janette Fourbif. 1569 . Le 7 Mars I 569 Janette : de Lefline ,

feur, I den. bon. & 1 dem. journ. avec | | dmt, à Bastilly, p. lot d’Adam de Gran

une petite, maif. 389 ve, ép. de Barbe du Maret, fon couſin,

1566 ... Le 21 Juin 1566 Jean, Dath , dmt, à a vendu à Jean Cattier, ép. de Per. dé

Chievre, proc. de Jean Carbon, a fait pl. Soignies , 1 dem. bon. de t. lab, fur la

fur l'hčrit. d’une maif dénommant p, der. cout. d’Eſcaubecq. - 4o2

hérit. Marg. du Bois, v., de Louis de 1569 Le 2 Août 1569. George Tourneur,

Trazegnies & demeurée aud. Carbon, ép. dmt, à Lefines, ép. d’Adr. de Solbræcq ;

de Dile. Henr. d’Affonleville, p. appart. a vendu à Jacq. de Robert-Maſure, dmit.

ap. leur trépas à Ant. d'Aflignies, f. de à Silly , ép.de Jacq. Marbaix, 55 f. de

Monfeigneur Pierre d’Affignies, Ecuyer » r. fur l'hôt. de la Couronne, app. à Jeanne

& de Ďlle. Antoinette du Roſt. 39C du Bois, v. de Jean de Hen bife. 4O3

156z , Le 14 Avr. 1567 Çol Şterbois » dm: 1569 · Le ao Avr. 1569, Adr. de le Court,

à Silly, d’une part, Jer. Bequet : ép, de ép. de Jeanne de Robert-Mafure, dmt. á

Loizé Clerbois, dmt à Silly, & Meur Silly » a vendu aud. Jacq. de Robert

riffe Mouſtin, ép. de Jeanne Clerbois, Mafure, fon beau-frere, la moitié de a

dmt. à Wanebecq , d’autre part. 39Í part. de maif. & brafferie. 4ò4

1567 , „L:2 *bre, ș67 :: le Vos, dmt. 1599. Le ao Juin 1569 Jean Lefcrede, f. de

à Baffilly, ép de Jeanne Plistart, a vendu feu Guill, dint, à Silly, a vendu à Þierre

à Jean Simon, dmt., à Marcq , l'hérit. Lefebvre, ép, de Dlle. Ad. Bocquet, I 5

d'une maiſ cont. I dem, bon: tit à Silly. [392 liv. dę r. fur l'hérit, d’une maiſ cont. 4
1567 , le 3 Juill. 1567 Jean le Court, dmt. | dem, bon. 4O5

º"#| à Soignies, a fait pl. p: déf., de payem. 1569. Le 26 Juill: 1569 Marg. Lefebvre, v.

de 163 f, de r. due p. Nic. & Mart; du de Thom. Rieulin , dmt, à Ath, p.1ot

Bois d'Enghien, freres, procéd. de la de Simon Rieulin, & de Nicaife Mignot,

parch. de Bert. de le Corbiere à ſes enf. fon b. fils, ép. de N. Rieulin, a vendú

qu'il eut de Jeanne de Trazegnies, à cauſe à Arn. Marchand , dmt. à Silly, ; d’un

de fon rem. à Jacq. Coigńet, fur une maif bon. à lui échu p. la m. de Marg de

demeurée à Pierre Cuvelier, ép. de Magd. Pouille, fa tante, v. de Jacq. de Ghif:

du Tilldel. - 393 lenghien led. Arn. acquérant p. Ch. de

Le 6 9bre. 1567 Jean Dath , dmt, à ... | Villers, Mayeur de Mons. 4oC

1567||Chevreş, a fait pl. p. déf de payem: de +57° . Le 9 xbre. 157o Vinch. de Lintefine,
JO go liv. depenf. & affenne faite pº Jean Car: ćp, de Guillemette Lefcrene, a vendú

bon à Dlle. Henriette Daflonleville, fa I dem. bon. & 1 dem. journ. de t. fit.

femme. · 394 à Gambermont , à Jean Lefevre, ép. de ||

1567 Le 12 xbre. 1567 Jean Simon, dmt. Dlle. Adr. Bocquet. 597

à Marcq, a vendu à Jean de le Motte, 4579 Le 9 xbre. 157o Jean Lefcrene a vendu

dmt. à Šilly, 2 journ. de pr. fit à Silly. 935 à Pierre Lefevre 5 journ. fur la cout. de

1ső8. Le 258bre. 1568 Jean & Louis le Mlie, | Gambermont. 4c8
J dmt. à Šilly, ont vendu à Jean de le Mlot- '57" . Le no 7bre. 157 i Jean Simon , pere,

te, dmt. áud. lieu, 1 r. de 4 liv. due fur dmt. à Silly, a vendu à Pierre Cuvelier,

la maif, de Pierre Pierart. , 396 dmt. à Thoricourt, ép. de Magd. du Til

tsóg| Le 25 Mai 1568 Pierre de Laufhoitº læl z 9 liv. 7 f, 6 den. de r. fur l’hérit.

?“| dm: A jubife ’a vendu à Vinch. Gil- d’une maif lit. à Grandval, , , 469||

liart, dmt. à Baffilly, 1 maiſ cont: I dem. | . |'57"| Le 24 Mars 1571 And. & Nic, de le

bon. vers la Chap. de St. Nieolas. , 397|| || Sille, a vendu aux Echevins de Silly, acq.

1568|| , Le 2 Août 1568 Eſtiev. du Bois, ép. au prof. de Hacquin Leurart, f. de feti
de Marg. de le Plancq;, a vendu à Cl. Jacqmt. à caufe u remariage de Marte

de le Corbiere, ép. de Franç, de Traze- Rouffeau avec Gilliart de Lefpeffe, 34 f.

gnies 1 hérit. fit à Silly. 398 de r. ſur l’hér. d’une m. cont. 3 j. fit. à Silly. 4 to

–A –
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J s Fév. 157 I Jean Bridart , Laur. ép. de Janette de Laufnoy » dmt à Hel
57 r. & ::::: de le W:i , dmt. à Silly , ont lebecq, tous enf. de feu Jacq. & de Gert.

vendu à Bertr. de le Corbiere, dmt à de Hembert, ont vendu à Ånd. Eurart,
Silly, 37 f, de r. fur un jardin cont. 3 j. 41* du:; à Silly, 64 f.t. de r. pris §: 4 liv.

1572| Le F6 Fév. 1572 Jean Simon, le pere.» qu’il av. fur une maiſ. cont. 1 v. bon: ļ,4

dmt à Silly, đúne p. & Jean Dumaret, | i1577 , Le 22 Avr. 1577 Andrieu Four:eurº
dmt. à Enghien. d'autre part. . |412 dmt. à Silly, a vendu à Ch. de Villers,

1572] Le pénult. xbre. 1572 Franç. olivier Mayeur de Mons, ép. de Jeanne de Lu

& Jul. Dafpremont, ép. de Jeanne Olivier » fy, 2 part. de t. lab 425

dmt. à Enghien & Irchonwelz, ont vendu 1578 · Le 28 Fév. 1578. Anfelme du Tillæla

à Jacq. : Hove quelq. p. arbërit. 413 vendu à Pierre de Ghond, ép. de Cath.

1573 Le pénult. Av. 1573 Ad. Eurart » dmt. de le Motte, l'hérit. d’une Maif cont. 3 ɖ
à Silly, ép. de Per., de Hembize; rap- journ. fit, au Cauveau. | 32

porta 5 journ. de t. lab. & pr. fit, à Silly » 1578 , Le 24 Fév. 1578 Bert de le Corbiere:
au prof. des pauvres de Silly. 4I4 dmt à Gondregnies, a pris de r. de Louis

1573 Le 6 Juill. 1573 Nic. Parmentier a :"" Marcq , un prechon ,

vendu à Jean Juette, acquér, au prof. de it. a Silly. 427
v y::, : de : fur”: || ... |1578|| ... Le 29 Ebre. 1578 Jean Eurart, pere

::::::: 17 liv. 17 f, de r. fur 3 4 I5 de f:: a vendu à Jean de le Sille,

*573 Le 24 xbre. 1573 Pierre le Rouge, dmt. ép. de Dlle. Ant. Mainfent, dmt. à Ath,
• - la cenfe de la Baffecourt, cont. 4 bon. [428

à Silly, a vendu 8 liv. 8 f, de r. proced. |- 3 |- 4

de la þảrch. f. p. Jean de le Corbiere aux 1579 Le 12 Mai 1679 Thomas Dauffo, dmt.

:: av. eu de Jozine Beauvarlet, |+16 ::::::::::::::
a IeľE, İCIT] IllC. - “. - a: - -- 15.

*574] Le 22 Fév. 1574 Franç. le Lievre, til CIS EIl I::: t. ::::::::::
dmt. à Fraſnes-lés-Buifenal, ép. de Marg. ::::: e tr, d’Iſabeau Che |

de Sainćtes, qui avoit ép. 19. Jean de valier , fa belle-foeur. - 42

Leuze, de qui elle avoit p. f. uniq. Jean 158o Le 19 Janv. 158o François Moreau,
de Leuze, a vendu à Laurent Benoit, dmt à Mons; a donné à rente. à Nicolas

le fils, dmt à Ath, 2 part de r: ven p. 417 Rolier, ép. de Vinchienne Brifart, dmt.
la m. de Marg. de Sainćtes, fa tante. à Baullegnies, 1 maif. & hérit. cont. 5 j.

Le 7 Juin 1574 vente d’une maif & 158c|, }.* #3 Fév. 1580 Anileau Houſe, dmt.
hérit. cont. I dem. journ. fit. à Gondre- à Enghien , a vendu à Noël Pierart, ép.

gnies, p. Jean Eurart, f. de feu Vin- de Françoife de Pruce, l’hérit. d’une maif. |431

chien, dmt. à Blicquy, à Jacq. Clerbois,|418||1581|| Le 3 Janv. 1581 Jacq. & Loyſe Pyen

RO1574 43

1575 dmt à Silly. nes, fr. & fæur, dmt. à Baffilly, ont vendu

Le 11 juin 1575 Eftievenotte de le a Pierre Eurart, ép. d’Ifabeau de le Sille ,

Haye , v. de Jul. de Lauſnoit, dmt., à dmt à Silly, I bonn. de t. fur la cout.

Gaiges, a vendu à Ger. Lefebre, ép. de le Croix. 432
d’Ifabeau Eve » dmt. à Silly , 13 liv, de 1581|| Le 22 Août 1581, Jean du Bois, dmt. O

r. fur une maif. & hérit. cont. I bon.app. au Groufaiges, ép. d’Adr. Pletinx, niece

à Jean Lors, ven. d'acq. d’Arnould de 419 d'Eftievene Pletinx, a vendu à Jean Four

1576 Næfbourg, fon 2e. mari. ment, dmt. à Silly, ép. d’Anne de Froy

- Le 13 7bre. 1576 Vinch, de Centeſhier, mont, 1 bon. de t. lab. fit. au Carmoit. 433

dmt. à Fồulleng, ép. de Vinch. Leftrepie, 1582|| , Le 21 Janv. 1582 Jean Simon, dmt.

a vendu à Ph. Sire-Jacob, ép, de Marg. 420 à Melin; a vendu à Gilles de Pouille,
1577 Eurart , 1 dem. bon. de t. lab. dmt. à Silly, ép. de Margte. de Laufnoy,

Le 2o Mai 1577 Jean Simon, pere I bon. de t. lab. ſur le dos et le nantif

de Jean , dmt. à Grandval, a vendu à fement en main du Mayeur Pierre Four

Jean Cuvelier, ép. de Caifotte Flameng , ment de 12 liv. de r. due à Jean Cuvelier. 434

dmt. à Lombize , 12 liv. io f: de r. fur 1582|| ... Le 15 Janv. 1582 Jean Stifflaire, dmt.

2 p. de t. lab. fit. à Silly, 42 1 à Silly, a vendu à Louis le Mie, dmt.

1577|, Le 3 xbre. 1577. And. Fourbiffeur, à Silly, l’hérit, d’une maiſonnette près la

dmt. à Silly, a vendu à Nicaife Fourbif. place de Silly. 435

- feur ; recev. de l'hôpital de Leſines, ép. 1583 . Le 18 Juill. 1583 Jean Polart, dmt, à 3

de Denife le Waitte, 2 part. d’hérit. 422|| Silly, ép. de Janette de Laufnoit, avec

1577 , Le 3 xbre. 1577 Jean Franchois, ép. enfans, a vendu à Jean de le Corbiere ,

de Charl. Tube, dmt. à Louvegnies, a dmt. à Ath, une r. de 6 liv. 5 f, pour

vendu à Laurent de le Vau , ép. de Mad. appart. à Laur. de le Corbiere , fon fils,

de Hembize , la part qu’il av. en un v. qu’il eut de Janette le Brun, fa 2.e. fem
bon. 423 me, & en cas que led, Laur. meurt f.

1577. Le 2o Janv. 1577 Germain de Fien- gén. appart. à Jean de le Corbiere, fon

- not, ép. de Cath. de Laufnoy, Guill. de fils, qu’il eut de Joffine Beauvarlet, fa

Laufnoy âgé de 22 ans, Ad; le Cherf, Iere. femme. Ledit Jean de le Corbiere

ép. de Barbe de Laufnoy, Souply Mifeau. étoit marié 39. avec Mar. Prince, 4e6

--
- -
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1584|| ... Le 17 Fév. 1584 Martin de le Cor- Fouleng , a v. à Jean Mefureur, dmt. à

biere & Jean de le Plancque, ép. de Mons , 8 liv. de r. fur 3 journ. de terre

Jeanne de le Corbiere, fon b. frere, ont à Eſcaubecq. 45 i

v. à Joffe Fermers, dmt. à Ath, ép. de 159c| ... Le 3o Juill: 159o Adr. Boidin & Cath.

Marg. Maucq , 1 dem. bon. de t. lab. fa fæur, v. de Jéan de Tournay, dmt. à

fit. en la cout. d’Eſcaubecq, 437 Silly , par lot de Franç. & Jean de Tour

1584 , Le 1 1 9bre. 1584 Jean Fourment dmt. nay, fes enfans, ont donné à r. l’hérit.

à Silly, a fait pl. pour déf de payem. de d’une maiſ cont. 9 journ. fit. à Silly, à

r. due p. Jean Corbifier, dmt. à Leffines , Jean de Lefpeffe , ép. de Gert. Lors. |452||

fur i dem. bon. de paturage fit. à la Waf. 159c| Le 15 Fév. 159ó Baftien de la Driere,

tinelle, demeuré aud. Fourment. 438 époux de Mar. de le Corbiere, & Jean

1585|„ Le 2 9bre;, 1585 Jean Triffart, dmtä le Clercq, fon beau-frere, époux de Cath.

"| Baffilly, ép. d’Adr, de Hembize, a vendu de le Corbiere, dmt. à Silly , ont. v. å|

à Jean Corbifier, fon b. frere, ép. de Bertr. de le Corbiere, leur b. fr. 3 j. d’hér. 453||

Janette de Hembize, 1 maiſ. & hérit. cont. 159c , Le 19 Juin 159o Julien Sapvreux, dmt.

2 bon. fit. à Silly. 439 à Ath , ép. de Dlle. Elaine Benoit, fit

1585|, Le 16,xbre. 1585 Jean Pollart; ép. de pl. p. déf. de payem. de 1 I liv. de r. due

Janette de Laufnoit, a vendu à Jean de fur 2 maif. fit, à Silly, que Jean de Blois

Trazegnies, dmt, à Thoricourt, 2 part. acquit au prof. dud. Sapvreux. . 454

d’héritages. 440||1591|| ... Le 14 Janv. 1591 Martin de Laufnoy;

1587 Le 2o Fév. 1587 Olivier Michiel a dmt, à Silly, a v. à Mart. fon fils, i en

vendu au Sgr. Jacq. du Buiffon, Bailly I maif cont. 3 journ. dits Laufnoit. 455

d’Hellebecq, ép. de Dlle. Cath. de Vi- 159t| Le 2 Juill. 1591 Cath. Boudin, v. de

rànde, 19 liv. de r. fur 1 maif cont. I j. 441 Jean de Tournay , dmt. à Soignies, du

1587|, Le 3, Avr. 1587 Nicolas de le Motte, gré de Jean, fon fils, a v. à Laurent de

dmt. à Bievene, a vendu à Jean Four- Lefpeffe , ép. de Gert. Lors , 1o liv. de

ment, ép. d’Anne de Froymont, dmt. aud. r. fur la moit. d’une maiſ cont. 2 bonn.

lieu, 1 dem. bon. de t. lab. 442|| fit. au Maret. 456

1585 „Le 13 Ay, 1587 Pierre Eurart; ép;| |1592| Le 4 Mars 1592 Gregoire du Parcq a
* d’Ifab de le Sille, dmt. à Silly, a donné v. à Jean Core , dmt. à Silly, l’hérit.

à r. à Jean de le Sille, dmt. à Ath, l’hér. d’un jard. en la cout. de Boucqueaumont.

d’une maif avec pature, fit. au Waftinelle, 1592| Le 4 Mars 1592 Marg. Hergo , v. de

cont. 5 journ. - 443 Martin de Marliere, a rapporté 1 maiſ.

1587|| ... Le 13 Av. 1587 le même que le pré- fit. au Maret , p.: fa m. app. à Mar

cédent. |- 444 tine de Marliere, fa fille. 457

Le 19 Janv. 1587 Henri de Trazegnies, 1593 Le 28 xbre. 1593 Pierre Papeleux &

dmt. à Gambermont 3 a vendu à Jean Pierre le Clercq , ép. de Mar. Papeleux,

Nigho, ép. de Sainćte de le Porte, dmt. ont v. à Joes QEdius, dmt. à Silly, 5ó

à Brugelette , 1 maif. & hérit. cont. 8 | f: de r. hipot. fur 1 maiſ cont. I journ. |

journ. 1. 445 fit. à Silly. * 458

1587 Le 1er. Av. 1587 Guill. Mefmay, dmt. 1593 . Le 5 Mars 1593 Nicaife Tacquenier,

à Silly , a vendu à Jean Sermelz, dmt. à dmt, à Ghiflenghien, a vendu à Jean de

Ath , ép. de Margte. Maucq , 1 dem. Maulde, dmt. à Ath , ép. de Dlle N...

bonn. de t. fit. à Silly. 446 Charlart , 14 liv. de r. fur 1 maif. & hérit.

1588 Le 14 Mars 1588 Jean Frafneau dmt. part. contre Gille Bouchot, beau-frere

à Fouleng, ép. de Magd. de Laiteſme, dudit Nicaife. 459

Anne & Marie de Laiteſme, fes foeurs, 1593 . Le 1o Fév. 1593 Jean de Trazegnies,

ont vendu 7 liv. Io f de r. a Pierre Le- dmt. à Silly, a v. à Jean de le Vaux,

febvre. 447 dmt. à Bafiilly, 1 journ. de t. fit. en la

1588 Le 6 9bre. 1588 Ant, de Gavre, proc. cout. de Marcherie, 46o

de Meff. Ch. Baron de Trazegnies, a 1593 . Le 3 Mars 1593 Aubert Jouveneau,

fait pl. pour déf. de payem. de 5 raf 3 dmt, à Silly, ép. de Franç. Ghoret, rapp.

quart d’av. 4 chapons & 9 f, t. dues p. l’hérit. d’une maif en fav. de fon ép. &

Zegre de le Plancque fur 5 journ. de d’Arglente , fa fille. 461

t. demeurés à Ad. de le Porte » dmt. à 1593. Le 26 Fév. 1593 Nic. & Jeanne Ef

Grandval. 448 carfet, frere & fæur, dmt. à Silly, ont

1588 . Le ao 9bre. 1588 Jean Dove » dmt à donné en arrent. à Et. Bruflant, ép. de

Ath, ép. de Mar. du Carmoit, a donné Mich. Carlier, p. app. après leur tr. à

à r. à Jean de Trazegnies, dmt. à Silly, Jean, leur fils, l’hérit. d’une m. cont. 1

I maif. & hérit. cont. 6 journ. 449 dem. bonn. fit. à Silly, ven. de la fuco.

1588 Le 6 7bre. 1588 les mêmes que les d’Arh. Marchant, leur ayeul. 462

précédens. - - 458|1594|, Le 19 Mars 1594 Le Sr.Jean Stoupe

1589 . Le go xbre-, 1589 Mife hors de pain laire, Ecuyer 4 dmt. à Gibiecq , a v. au

des enfans d’Ad. Eurart & de Peronne de Sr. Charl. de Harchies, Ecuyer, dmt.

Hembize, qui font 1º. Pierre, aº. Marie. à Chevres , ép. d’Anne Parent, 6 liv.

159c| Le 29 Juin 159o Ad. Scaillet, dmt, à 5f der à prendre fur 2 vieux bon. de bois. '463

T O AM E J. A a
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1594|, Le 14 Mars 1594 Jean Coufin, dmt. |Grand a v. à Joos Taellins, ép. de Franç.

à Acrene, près de Leflinnes, ép. de Jeanne le Voz, la moit. de 4 liv. de r. 478

de le Corbiere, a v. à Bertr. de le Cor- 1597|, Le 18 Juill. 1597 Math. Eſcarfet, dint.

biere, ép. de Jeanne Scaille, dmt. à Silly, à Gameraiges , & Nic. Eſcarfet , dmt. à

I journ. de t. fit. à Eſcaubecq. 464 Silly » ont v. à Jean le Clercq, ép. de

1594] Le 15 Fév. 1594 Jean Chevalier, dmt. Cath. de le Corbiere , 8 liv. de r. fur 1

à Silly , a v. à Damien le Vos , ép. de . | dem. bon. fit. à Ghambermont. 479

Magd. de Silly, 1 maif cont: I dem. bon. 465||1597|| ... Le 8 Juill: 1597 Pierre Beauvarlet ,

1594] Le 27 Avr. 1594 Jean du Bois, dmt. dmt. à Moulbais, a v. à Jean Eliart, ép.

à Gondregnies, ép. d’Adrienne Pletincq , de Cath. du Bois, dmt. à Silly , 2 part.

a v. à Pierre Fourment, ép. de Mar. Le- de t. 48c]
febvre, 2 part. de t. fit. à Silly. 4661597|, Le 8 Juill. 1597 Pierre Cuvelier, dmt.

1594] Le 29 Mars 1594 Daniel Reſteau, dmt. à Thoricourt , a donné en arrent. à Mart.

à Enghien, ép. d’Anne Rebz, a donné Bulteau , ép. d’Ant. Tourneur , 1 maiſ.

à r. à Henri de Trazegnies, dmt, à Silly, & hérit. fit, à Silly. 481

ép. de Mar. de Lens ; l’hérit d’un bon. 1598|, Le 12 Janv. 1598 Jacq; le Mol, dmt.
de t. fit. en la cout. du Calbier. 467 à Melin , a v. à Benoit Carlier, dmt. à

1594|| En 1594 Pierre Hergo, dmt. à Silly, Cambron-l'Abbate, I clof cont. 6 journ. 482

& Anne Lors, fon ép. ont pafféaćte de rav. 1598 . Le 15 xbre. 1598 Adr. du Pond, dmt.

Le 3o May 1595 Jacq. Cambier , ép. 468 à Soignies, a v. à Quintin de Longueval,

1595|| d’Adrienne Evrart , Peronne, Cath. & dmt. à Gondregnies, ép. de Jeanne Scail

Denife Evrart,fes belles-feurs, ont vendu let, a bon, de t. en la cout; du Joucquoit. 483

à Pierre Pattebræucq 1 dem, bon. de pat. 1598. Le 14 Avr. 1598 Jean Vaulx dit Bru -

Le 13 Juin 1595 Jean Flameng, dmt. [469 & Jeanne Mouchon , ſon ép- ont fait

1595|| à Silly, a v. à Amand Pelret , ép de Jacq. aćte de raveſt. 484

Marchant, 1 dem. journ. de jardin, fit. 1598 Le 24 Fév. 1598 Louife Clerbois, v.

à Mauvinage. de Jean Sille, dmt. à Silly, a rapp. fa

Le 11 Avr. 1565 Arn. de le Haye, dmt. [47o maifon 485

1595 à Cambron-St.-Vincent, ép. de Jeanne 1599 Le 31 Août 1599 Meffire Jean Zual

de Plichenier, p. lot de Nicolas du Mont, lart, Čhev. de St. Sépulchre, Bailli de

ép. d’Anne de le Haye , a donné à r. à Silly, proc. de Monfeigneur le Bar. de

Ph. de le Sille, ép. de Lamberte Pliche- Trazegnies, a fait plainte fur i dem. bon.

nier, 2 part d’hér. cont. 3 j. & dem. fit. de t. Îab. app. à Pierre Penaille p. déf.
en la cout. de le Croix. de payem. de 12 d. fors de r. lequel fut

Le 2 1 Fév. 1595 Grégoire Cauliere, [471 acquis p. Paul Daulmeries. 486

1595 dmt. à Ghiflenghien, a vendu à Eftiev. I59 Le 14 Janv. 1599 Chriſtophe Clerbois,

Bruflant, ép. de Michelle Carlier, 1 journ. 'la: à Marcq, a v. à Jean Chevalier,

de t. en la cout. de Boucqueaumont. dmt. à Silly, la moitié d’une maiſ pour la

Le dern. Fév. 1595 Mahieu de le Plancq, 1472 Communauté. 487

1595 dmt. à Silly , ép. d’Adr. du Queſnes, a 1599 Le 2 1 Août 1599 Jean de le Corbiere,

v. à Pierre Fourment, ép. de Mar. Le- f. de feu Jean, a v. à Quentin Beauvarlet,

febvre : 1 tiers de bon. de t. en la cout. ép. d’Anne Beline , dmt à Meſlin-l’Evê
de le Croix. que, 1 dem. bon. de t. 488

. Le 1o. Avr. 1595. Lambert Daucho, [473|1599 ' Le 4 Av. 1599 Andrieu de Laufnoit,

sºs dint à Silly », p. lot de Jean, fon frere & dmt. à Baffilly, a donné un tiers de bon.

fe faif. fort des h. de Gille Daucho, en- à Jeanne de Laufnoit, fa fæur, v. de

core en minorité, a douné en arr. à Jean Jean Pollart, dmt. à Ath. 489

Fourment, dmt, à Silly, ép. de Dlle. Anne 1599 Le 28 xbre. 1599 Etienne Scurman, d.

de Froymont, i dem: bonn de t. à Gottignies, p. lot de Paulette, fa fille,

. Le to Juill. 1596 Baud. Procureur, 474 qu’il eut de feue Jeanne Scoryel, a v.
1596 dmt. à Gondregnies, a vendu i dem. bon. un dem. bon. de t. fit. à Mauvinage, à

de f. lab. ſur la cout, du Roucaignon, Nicolas du Mont, acq. au prof. de Ph.

à Herman le Greve, dmt. aud. lieu, ép. de le Sille, dmt. à Silly, ép. de Lamber

de Magd. Provot. tine Pliffenier. 49O

Le 25 Juin 1596 Jean& Paſq. de Ligne, 475||1599 Le 11 Janv. 1599 Michelle Pietreman,
1596 freres dmt, à Gondregnies, ont v. à Baud. v. de Jafp. Braynart, & Jeanne Braynart,

Procureur , dmt. aud. lieu, un bout de fa fille , p. lot de Jean Braynart, Michel

jardin dans celui appellé Cordenappe. Querfon, ép. de Jeanne Braynart, George

Le 15 Avr. 1597 Jacq, le Mol, dmt. 476 & Michel Braynart, freres & beau-frere,

1597ļà Melin-l’Evêque, a v. à Ben. Carlier, ép. ont v. à Phil. Sieukin , ép. de Jeanne du
de Barbe de Marbaix, d. à l’Ab. de Cam- Brænie, l’hérit. d’une m. 491

bron , 1 cl. fit, à Gondregnies, cont. 6 16oo. Le pénult. Mai 16oo Jean de le Plancq,

journ. dont I tiers av. app. à Fery Blan- | fils, dmt, à Silly, ép. de Jeanne de le Cor

chart, fon beau-fr. ép. de Jeanne le Mol. 477 biere, a reçu de Cath. Defmarlieres , v.

1597 , Le 11 Mars 1597 Nic. le Merchier, de Jean de le Sille , dmt. à Silly, le capit.

de la moitié d’une r. bért. 492

dmt, à Pappegnies, ép. de François le
A
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:6oo . Le 18 Juin 16oo Mahieu de le Plancq, 16o5. Le 25 Fév. 16o5 Antoinette Heulart,

dmt. à Silly, ep. d’Adrienne du Quefne : v. de Pierre de Hembize , dmt. à Lou

a vendu à Pierre Fourment, 6 liv. 5. f. vain, a vendu a Jean Corbilier, époux

t. de r. 493 d’Anne Dachier , pere & mere de Guill.

16oo. Le dern. 8bre. 16oo Phil. de Laufhoy, Corbifier, une rente de 6. liv. 5. f. prife

dmt. à Nivelles, ép. de Jeanne Fliſquiere, en 12 liv. Io f. fur une maif. & hérit. fit.

a vendu a Nicolas Daelman, dmt à En à Silly , du confentement de fes enfans

ghien, ép. de Cath. Chamart, la part qu’il qui étoient 1º. Adolphe, fils unique; 2º.

avoit en 1 journ. & 2o v. de pr. fit. au Margte. ép. de Jean Guitte ; 39. Anne,

Boſquet à Silly, partag. p indivis cont. ép. de Jacq. Bauders; 4º. Martine, ép.

l'acquereur & Jean Fliſquiere, fon beau- de Luc Meuriffe; 5°. Martine, ép. de
frere. 494 Jean Triffart & 6º. Barbe, ép. de Gré

16oo. Le dern. 8bre. 16oo Le même que le goire de le Senne. 5o6

précédent. 495|1505 Le dern. de Mai 16o5 Grégoire Foftier,

16oo , Le Io 7bre. 16oo Phil. Sieuquin, dmt. dmt. à Lens, héritier de Jean Foftier,

à Marcq, a vendu à George Braynart, fon neveu, avec Marie Foftier, fa fæur,

dmt. à Silly, ép. de Marie le Huys, l’hér. Phil. Jean, Mar. Cath. & Julienne d’Au

d’une maiſ cont. I vieux bon. 496 meries, fit vendre, par plainte non parta

16col , Le 3 Juill. 16oo Andrieu de Laufnoit, ble, l’héritage d’une maiſ cont. I journ.

dmt. à Baffilly, a vendu à Jeanne de Lauf- fit. à Silly. 5o7

noy, fa fæur , v. de Jean Pollart, dmt. à 16o7 Le 9 Janv. 16o7 Jacq. Sapvreux, dmt.

Ath , 1 journ. & dem. det. Måb. fit. à Silly, à Ath , donna 63 f, 9 den. de r. fur une

pour fuccéder après fon trépas, à Gilles maif cont. I dem. bon. fit. à Gondregnies,

Polart, fon fils , & en cas de non géné- qui fut le Courtil baftart, venant de

ration appartenir à Jeanne de Laufnoy, Allart de Blichy, venant du patrimoine

niece dud. vendeur. 497 de Dile. Eftievenotte d’Aumeries, fon ép.

16oo. Le dernier Mai 16oo Martin Evrart, mere en 1eres. nôces de Jean, Hardy. [508

dmt. à Silly, a v. à Sebaſtienne Defimar- 16oz|, Le 28 Avr. 1607 Bertr: de Trazegnies,

lieres, v. de Xtophe Frafneau , dmt. à dmt, à Gondregnies & Laurent de le Cor

Silly, 12 liv. Io f. de r. fur une maif. biere , dmt, à Silly, ont v. à Zacaryas

appellée la Couronne, fit. ſur la place. 498 Scockart, dmt, à Enghien, ép. de Dile.

16o1! Le Io Avr. 16o1 Nicolas Defmarliere Elif. Pletincq , 14 liv. de r. fur 1 maiſ.

| & Xtophe Frafneau, ép. de Sebaſtienne, cont. 3 bon, fit, à Mauvinaige. 5o9

fa fæur, ont vendu à Jafpart de Laufnoit, 16o9 Le 12 Mai 1609 Marcq de Trazegnies,

ép. de Marg. Ergo, la part qu’il av. en dmt. à Gondregnies, a v. à Quintin Lon

une maif. fit. à Silly. 499|| gheval, dmt, aud. lieu, ép. de Jeanne

16o1| Le 14 Juill. 16o1 Honoré de Ligne, - Scaillet, 1 journ. & dem. de t lab. , 15 Io

dmt. à Leffinne, a donné à r. à Jean 16c9 Le 1er. 7bre. 16o9 Adrien Sir-Jacob,

Bruflan , dmt. à Silly, ép. de Mar. Cail- a donné à r. à Pierre le Clercq , dmt. à

leau, l’hérit. d'une maiſ cont. 6 journ. 5oo Silly, ép, de Mar. Papeleu, l'hérit, d’une

16o1| Le 23 Fév. 16o1 Ph. & Pierre Beau- maiſ dite le Blanc Coulon. |5I 1

varlet, dmt. à Flobecq & Moulbaix & 161c En 161 o Etienne van Voorde, dmt. à

Pierre Beauvarlet, fils de Jean, ont vendu Marcq lez-Enghien , ép. d’Anne de Silly,

à Pierre Fourment, ép. de Mar. Lefevre, a vendu à Adrien de Silly, ép. d'Anne de

1 journ. & dem. d’hérit. fur la cout. du Beline, fils de Louis , le tiers d’une maif.

Carmoit. 5OI fit. à Eſcouflemont, part. contre ledit ac

16o2| Le 16 Fév. 16o2 Jean de Noefbourg, quereur même. 12

dmt. au Fauxbourg de Brantegnies à Ath, 161 1| Le 25 Avr. 161 1 Martin Olivier, dmt

a v. à Gilles de Lefpeffe, ép. d’Anne de à Hennuyereg ép. de Franç. Ghifain, a |

le Vau, dmt. à Silly, I dem. bon. & 1 vendu à Jean Fourment, dmt à Silly, ép.

dem. journ. de jardin. 5O2 d’Anne Fourment, le tiers d'un journ, de

16o2| Le 25 Juin 16o2 Adrien Sauvaige, dmt. pr: part, contre Guill. Michiel; p. écheoir
à Bauffe, a v. à Gilles Stoffes, dmt. à à Mar. & Barbe Marfille, filles de Jean.

Silly, ép. de Mar. Boſqueman; l’héritage Anne Fourment étoit fille de l'acquercur. 513

d’une maiſ, cont. I journ. fit. à Silly. [593 161 1| Le 12. Juill. 161 i Luc de Marlieres,

16o4 Le 8 Juin 16o4 Laurent de le Vaulx , dmt, à Silly, a vendu à Jafp. de Lauf

dmt. à Silly , & Magd. de Hembize, fon noit, dmt aud lieu , ép; de Martine de

époufe, ont fait leur avis de pere & de Marlieres, 6 liv. 5 f, t. de r. fur 1 dem.

mere pour leurs enfans qui étoient Iº. Paul. 6 bon. det fit, au Maret. - . [514

29. Änne, épouſe de Gilles de Lefpeste. [5o4|'º*"| „Le 14 Juin 1611 Peronne. Graindor dit

16o5 . Le 26 Avr. 16o5 Jean Oubour , dmt. Ædius, y de Jafp. de Marliere, du conf.
à Ligne, a vendu à Pierre du Gaillier, de Luc Defmarlier, fon fils » a vendu à

dmt. à Mevregnies, 6 liv. 5 f, de r. fur Meffire Jean Zuallart, Chev. du St. Se

une maif cont. I bon. pour, après fon pulchre, ép. de Dile. Anne Sullet, 6 liv.

trep. app. à Pierre & Jeanne du Gaillier, 5 f: de r. fur 5 journ, de t. fit, au Maret. [515

fes neveu & niece également. 5o5|1613 | Le 1er. 8bre. 1613 Samuël Robert,
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1613

1614

1614

1616

1616

1616

1616

1617

1617

1617

1618

dmt, à Flobecq, ép. de Mar. Fievet », çoe

proc. d'André Fourbiffeur, dmt, à, Flo

becq, a vendu à Jean du Pont, dmt à

Silly, ép. de Cath. de Laufhoy , 1 journ.

& dem. de t. lab. -

Le 25 Juin 1613 Laurent Pottier, dmt.

à St. Pierre lez-Enghien, ép. de Jeanne

de Namur, a v., à Pierre Eurart » f de

Pierre, dmt. à Wodecq , 6 liv. 5 f, de

r. fur la moitié d’un bon. de t. l. part.

pour l’autre moitié contre Jean de le Yaut

dit Brye, fit. en la cout. de le Croix.

Le 12 Janv. 1613 Jean de le lienne,

dmt. à Silly, a vendu à Jean Liefhart,

dmt. à Ath, ép. de Dlle. Cath; Venant:

6 liv. 5 f, de r. fur l’hérit, d’une maif

ci-dev. wareflaix. |

Le 19 Mai 1614 Ghiſlain le Point, dmt.

à Silly, a vendu à Quintin de Longhe

val, ép. de Jeanne Scaillet, une maiſ.

cont. 5 journ. fit. à Laufnoit.,, ..

Le 14 Janv. 1614 Luc de Marlieres,

dmt. à Silly, a vendu a Jean de le Vaux,

pere, ép. de Margte. , Pierart, fils de

Mart. de le Vaux, 1 dem. bon. de cl.

fit. au Maret de Silly. -

Le 5 8bre. 1616 Pierre de Hain, dmt.

à Silly, a vendu à Leur de le Corbiere:

ép, de Clemence de Trazegnies, une maif

fit. fur la place dud. lieu. * -

En Avr. 1616 Jean Lors, dmt. à Silly,

a vendu à Guill. Lateur , dmt. à Ath ,

12 liv. Io f de r. fur l'hérit, d’une clof.

cont. 5 journ.

En Mars 1616 Gerard Bulteau, dmt.

à Silly, a vendu à Paul Daulmeries, dmt.

aud. lieu, 21 liv. 17 f, 6 den. de r. fur

l’hérit. d'une maif fit, à Tramafure, cont.

5 journ.

Le 19 Mars 1616 Jul. Marchant, dmt.

à Silly, a vendu à Guill. du Tillæ, acq.

au prof. de Ghiſlain de Bocq, ep. d’Anne

Papeleu, dmt. à Enghien, 6 liv. 5 f, de

r. fur l’hérit. d’une maiſ cont. I journ. &

dem. fit. à Tramafure.

Le 1er. Avr. 16 17 Pierre de Silly, dmt.

à Cambron-St.-Vincent , a donné en

arrent, à Jean de Silly, ép. d’Anne . . . .

la moitié d’une maiſ cont. I journ. &

demi , part. pour l'autre moitié contre

ledit Jean. -

Le 29, 9bre. 1617 Quentin de Lon
gheval, dmt. à Gondregnies , a donné CII

arrent. à Franç. Brainart, dmt. à Silly,

l’hérit. d’une maiſ cont. 5 journ.

Le 29 Août 16 17 Aubert Jouveneau,

dmt, à Silly, a v. 6 liv:,5 f, de r. für 3

journ. appellés le courtil Malmarchiet, à

Ph. Libert, acq. au prof. de Jean Jonart,

Maffart de la Ville de Mons & ép. de

Dlle. Anne le Bon.

Le 189bre. 1618 Jafpart de Folin, dmt.

à Hellebecq, ép. de Franç. Belinne, a

vendu à Jean Beline, fon beau-frere, la

part qu'il avoit en 1 maif & héritage.

Anne & Cath. étoient focurs de Françoife.

517

51 3

5 I 9

521

524

525

526

527

o| 019

162c

1618

1619

1619

1619

162o

i 62o

162o

1622

1622

1622

1623

de Jeanne Hettefel , dmt. à ::
0

Le 2o Av. 1618 Adrien de le Porte,

dmt, à Silly, a vendu à Gilles Popelaire ,

dmt, à Enghien, 12 liv. 15 f. de r. fur Š

journ. de t. fit. à Grandval.

Le 18 Mai 1619 Jacq. Eliart, dmt. à

Silly : a v. à Laurent de le Corbiere, ép.

de Clém de Trazegnies, un petit pret.

Le 29 Janv. 1619 Gerard Bulteau , d. à

Silly, a V: à Math. Querfon, dmt, à Silly,

la maif dite la Forgette, fit. à Silly.

Le 7 Mai 1619 Nicol. Dalman, dmt.

à Enghien, ép. de Jacq. Gabriel, a donné

en arrent à Jean du Pont, dmt, à Silly,

ép. de Jacquel. de Laufnoit, 1 journ. &

2o. v. de pret fit. au Bofquét.

Le 29 8bre. 1619 Noêl Viskins, dmt,

à. Silly, a v. à Jean Vanderplache dit

Qhamart, ép. de Marie Cauchiè, 25 liv.

de r. fur 1 maiſ cont. 5 journ. fit, à Šilly.

Le 19 May 162o Jeanne Cambier, v.

de Pierre Belinne, du conf. de Jean &

de Cath fes enf. rapporta 1 maiſ. p. 7

liv., 19 f.t. de r. qu’elle vendit pour Pierre

& Cath. Bricqueman, enf. de Xtophe Bric

queman & de Martin. de Hon.

Le 2 Janv. 162o Jean & Pierre le Hon

gre, freres, dmt. à Felluy & Nivelles,

ont donné à r. à Jean de le Plaiche, ép.

de Cath. le Hongre, la part qu’ils avoient

en une maif.

Le 21 Janv. 162o Pierre Corbifier, dmt.

à Enghien » a v à Ghiſlain de Bocq, ép.

d’Anne Papeleu, 7 liv. 12 f. 6 dén, de

r. due P. Jacq. Laboureur, fur l’hérit.

d’une maif fit, à Silly, ven. du patrim.

de ſon ép. qui en avoit hérité p. la mort

de Franç. de Mefmay, f. d'Adrien, le

quel Adr. avoit été le 1er. mari de l'é

poufe dud Pierre Corbifier.

Le 1o Mars 162o Noël Viskins, dmt.

à Silly, ép. de Mar. Bulteau, a vendu à

Ghifl. de Bocq fufd. 22 liv. Io f. de r.

Le 12 Mars 1622 Aubain Joveneau,

dmt à Silly, a yendu à Franç. François,

fon b. fils, ép. de Franç. Joveneau, 1 bon.

Le 29. Juill. 1622 Jacq. Laboureur,

dmt, à Silly, a v. 1 I liv. 11 f. 4. den.

de r. fur une maif cont. 5 journ. à Nic.

Couvreur, acq. au prof. de Noêl Cou

vreur, de Dlle. Mar. Buiſſet, qui étoit

fæur 1º. de Jeanne Buiſſet, ép. de Mich.

de Baralle, 2º. de Cath. & 3º. de Pe

ľOI)I)C,

Le 15 Mars 1622 Pierre le Mie, ép.

2 V.

62 liv. de r. fur la moit. d’un v. bon, de

pr. en la prairie du Maret, pour un obit

en l’Egl. de Silly, à Franç. Mefmay, acq,

|au prof. d’Anne de Silly, v. de Jacq.

Thonin , dmt. à Silly.

Le 15xbre. 1623 Gafpart de le Porte ,

dmt, à Silly, a v. à Jeanne Taintenier,

22 liv. t. de r. fur l’hérit. d’une maif, ten.

à Adr. de le Porte , pere.

Le 22 May 1623 Jacq. Papin , v. de

Laur. de le Corbiere, dmt. à Ath, a

3

534||

535

536
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539||
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1624

1624

1624

1624

1624

1625

1625

1626

1626

donné en arrent. à Jean le Clercq, ép. de

Cath. de le Corbiere, 1 part. de t. fit.

au Camp Flory.

Le 14 9bre. 1623 Aug. Bouvrier, dmt.

à Bievre, ép. d’Eftiev. Lucas, fæur de

Marg. de Cath. & de Marie Lucas, a v.

à Martine de le Marliere, v. de Jafp de

Laufnoy, dmt, à Silly , une part. d’hérit.

Le 25 Fév. 1624 Adrienne de Noef

bourg , v. de Franç. Loie , du lot de

Jean Ouverlan, fon beau-fils, a vendu à

Quint. Loncheval, dmt. à Gondregnies ,

ép. de Françoife Pollart, 3 journ. fur la

cout. de Ronquefnoy.

Le 17 Juill: 1624 Joes OEdius , dmt. à

Silly, a vendu à Martin de le Lienne,

ép. de Barbe Eurart, dmt. aud. lieu , 7

liv. Io f de rente fur l’hérit. d’une maiſ.

cont. I journ.

Le 27 Juill. 1624 Nic. le Grand, dmt.

à Mons , ép. de Dile. Vinchienne Tay

mon, a donné en arrent. au Sr. Jean de

Maulde, dmt. à Ath, ép. de Dlle. Marie

Hannoye, 6 journ. de terre, fit, à Silly.

Le 28 Mars 1624 Pierre Beauvarlet ,

dmt. à St. Sauveur, a vendu à Jean de

Henin , dmt. à Ath, ép. de Dlle. Magd.

Wallet , & pere de Charles de Henin ,

1o journ. de t. en 2 part. fit à Silly, fur

la cout. Deſcaubecq, venant de la fuc

ceffion de Pierre Beauvarlet, fils de Jean,

fon coufin-Germain. Jacqueline Beauvar

let fille dudit Pierre , avoit épouſé Ni

colas Caulier.

Le 7 Fév. 1624, Pierre Elyart, dmt.

à Silly, a vendu à Charl. Chevalier, acq.

au prof. de Jean Vanderplache, dmt à

Marcq , ép. de Jolline Cauchie, 7 liv.

15 f. de r. fur 1 maif & clof cont. 5 j.

fit. à Mauvinage.

Le 18 Avr. 1625 Adrien Andrieu, dmt.

à Silly, a vendu à Cath. de le Corbiere,

v. de Jean le Clercq , dmt, à Silly, 1

maiſ. & brasterie fit. a Gambermont.

Le 16 Mars 1625 Jean de le Vaux,

dmt. à Silly, a donné à r. à And, de

Mefmay, dmt. avec Mgr. le Marq de

Trazegnies, l'hérit, d’une maiſon fit à

Grandval, pour écheoir après fon trépas

à Nicolas.

Le 2 9bre. 1626 Cath. van Stentrat,

v. de Jeán Trotin, dmt. à Enghien, par

le lot de fes enfans, qui étoient 1°. Pierre

29. Gerart, 3º. Barbe, ép. de Jean Fla

mans , 4º. Čatherine, ép. de François

Bougnies, dont Marie & Cath. Bougnies,

a vèndu à Math. Thomas , Adrienne,

Marie-Magd. & Jeanne de Pouille, frere

& fæurs, un demi bonnier de terre.

Le 2o Janv. 1626 Jean vanden Plaf

che, dmt. à Marcq , ép. de Mar: Elyart,

a donné en arrent. à Lambert Guife, dmt.

à Sllly, l’hérit. d'une maif cont. 5 journ.

à Mauvinage, ven. d’acq. qu’il fit de

Pierre Elyart, à qui il rapporta la moitié

d’une maifon part. contre Rol. Wattier.

2
54

544

545

546

549

55O

1626

1626

1627

1627

1627

1627

1628

1628

1628

1628

1629

162o

En xbre. 1626 Jean de le Vaulx fils,

a donné à r. à Mart. de Laufnoy, jeune

homme , 3o v. de pret, fit, à Silly, p.

ap. fa m. app. à l’Eglife de Silly , à la

charge de deux obits.

Le 22 9bre 1626 Gilliart Rouffe, dmt.

à Gondregnies, a v. à Jacquem. Evrart,

dmt, aud. lieu, l'hérit, d’une maifon.

. Le 3 Fév. 1627 Joffe OEdius, dmt, à

Silly & lfab. Mert, fa niece, Jeune fille,

ont v. à Mart, de le Lienne, dmt. aud.

lieu, ép. de Barbe Eurart, 6 liv. 5 f, de

r. à prendre fur une maiſ cont, 1 journ.

fit à Silly.

Le 23 xbre. 1627 Pierre Rufte, ép.

de Jeanne Willemet, a v. à Simon Wil

lemet, fon beau-frere, époux de N. de

Hode, la moit. d’un j & demi de pret,

part. p. indivis avec Bauduin Procureur,

fit. à Gondregnies.

Le "::: 1627 Julien du Chaftillon,

dmt. à Ath, a vendu à Noël Couvreur,

dmt. aufli à Ath, ép. de Marie Buiffet,

5 journ. de t. fit. à Gondregnies.

Le 3 Août 1627 Antoinette Tourneur,

v. de Mart. Bulteau , dmt. à Silly, a

vendu par recours, enfuite d’autoriſation

du Chef-lieu, une maifon & hérit. cont.

I dem. bon. à Paul d’Aulmeries, dmt.

aud. lieu, ép. d’Anne de le Corbiere, qui

fonda deux obits en l’Eglife de Silly.

Le 22 Fév. 1628 Adr. Clerbois, ép.

de Lambertin Pliſchenier , a vendu à

Pierre Holleman, ép. de Mar. Veffe ,

I dem. bon. de t. lab.

Le 4 Avril 1628 Phil. Taverne, dmt.

à Silly, fit aćte de plainte pour un 7e.

pris en deux maif cont. 5 journ. contre

fes freres & fæurs qui étoient, 1º. Marg.

ép. de Jean Beline , 2º. Jeanne , ép. de

Chrift. Herreau, 3º. Pierre, 4°. Adrien,

59. Thomas. Ces parties furent acquifes,

fur recours, par Laur, de le Corbiere, ép.

de Clémence de Trazegnies.

Le 1 1 Avril 1628 Gab. Beauvarlet;

ép. d’Anne de Leftrée & Nicolas Caulier,

ép. de Jacq. Beauvarlet, ont vendu 1 j.

& dem. de t. & 25 f. t. de r., à Jean de

Marbaix , ép. de Dlle. Mar. du Jardin.

Le 27 Juin 1628 Grégoire Durel, jmt.

à Silly, ép. de Mar. Brenart, a vendu à

Dlle. Jolline Cauchie, ép. de Jean Vail

derplache 18 liv. 15 f. fur 1 dem, bon.

de t. lab.

à Lombize , ép. 29. de Jeanne de Lauf

noy, a v. à Gilles de Laufhoy , dmt, à

Leffinnes, ép. de Mar. Waux , l’hérit.

d’un journ. & demi de pret en la prairie

dellous la Cavatte.

Le 3o xbre. 163o Melchior Gillebert,

ép. d’Anne le Hongre, a donné à r. à

Jean de le Plache, fon beau-frere, ép.

de Cath. le Hongre , 1 6e. en 2 bon, &

en pluſieurs rentes.

Le 3 Avr. 1629 Phil. de Lefpeffe, dmt. 5

Le go xbre. 16go Jean, Pierre, An

55I
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toine & Anne le Hongre , celle-ci, ép. ont vendu 1 journ. de t. à Jean de le

de Melchior Hillebert, tous freres & Plache, Mayeur d'Hellebecq, qui avoitle26

fæur, ont donné en arrentem. à Jean de des enfáns défeu Dile. Cath, de Hongre. 52

le Place, leur beau-frere, les part. d’hérit. 1633 Le 3 Août 1633 le Sieur Henry Ter-|

qui leur étoient échues par la m. civile de man, Sgr. d’Anacam, dmt. à Flobecq,

frere Jean Rigaumont, Recolet. 564 vendit i journ. & 57 verg. de t. lab. à

163o , Le,3o..xbre. 163o Jean Daumeriel, terrage de le Waftienne, à Charles d'Aul

dmt. à Gibiecq , ép. d’Anne Barbieur , a meries, dmt. à Silly, ép. de Magdelaine

rapporté 3 journ. 565 Fourment. 577

163o : Le 1o zbre. 163o Jean Jonart , dmt à 1633 , Le 28 Mars 1633 Jean le Point, dmt.

Mons, a donné à r. à Louis Picris, ép. à Silly, ép. d’Ant. Saumont, a vendu à

de Dlle. Mar. Godefroid , dmt. auffi à Grégoire de Laufnoy, ép. , de Jeanne

Mons , 1 maif. cont. I vieux bon. fit. Paternotre, 16 à 17 verg. de jardin où

à Silly. 566 il y a une maifon. 57

|16go . Le 3 xbre. 163o Ant. Ghoret, dmt. à 1633 . Le 21 Juin 1633 Robert Haillet, dmt.

Silly, a vendu à Nicol. Frafneau , dmt. à Silly, ép. de Cath. Beline, a vendu à

à Thoricourt, ép de Barbe Bogard , 6 Pierre de Trazegnies , dmt. à Gondre

journ de pat. fit. à Silly. 567 gnies , 6 liv. 5 f, de r. fur 1 maiſ, fit.

163o „ Le 4 Fév. 163o . Marg. & Adrienne au Carmois. 579

Piee, filles de Mathieu, ont v. à Quint. I63 Le 11 Mars 1633 Louis Lefebvre,

du Tillæl, dmt. à Silly, ép. de Mar. dmt. à Silly , ép. de Jeanne Papeleu, a

Friart, l’hérit. d’une maifon. 568 v. à Mart. Papeleu, fon b. fr. dmt. aud.

1631|, Le 18 9bre. 1631 Jean Papeleux a v. lieu , la moit. d’un jard. partag. contre

à Charles Chevalier, dmt. à Silly, ép. Auguſte & Margte. Blondeau, frere &

de Marie Remius, 6 liv. 5 f, de r. fur foeur, par lot de Jafp. & Adrienne Blon

une maiſon cont. I journ. 569 deau , enf. de Pierre. - 58c|

1631| . Le 1 xbre. 1631 Jean de Grandmont, 1634|| ... Le 13 Avr. 1734 Pierre de Corbifier,

ép. de Jeanne Larchin, dmt. à Meflain , f. de Jean, dmt, à Soignies, a vendu à

a vendu à Jean Huart, Curé de Silly , Jean de Laufnoy, dmt. à Silly, au prof.

la moit. de 3 journ. de t. part. contre | | des pauvres dud. Silly. 581

Jean de Larchin , fon beau-frere, pour 1634||, Le 17 Mai 1634 Adr. Clerbois, dmt.

l’autre moit. écheoir, après fon trépas, à à Saradech, hérit. p. la m. de Lambert

Françoife Broignet , fa coufine , fæur Pifchenier, pere d'Eloy & de Pierre

d’Eftievenotte. 57o Clerbois , a donné en arrent. à Jean

Le 1o Avr. 1631 Math. de Pouille, Dupont, dmt. à Silly , ép. de Cath. de

dmt, à Silly, ép. d’Antoine Vandrekelle, Laufnoy, l’hérit. d'un demi bon. de t. [582

a v. à Jacq. Dudenet, veuve de Frauç. I63 En 1635 Hemri Brouet, dmt. à Or

de Namur, dmt. à Ath, 31 liv. de r. megnies , ép. de Michelle Laboureur ,

fur l’hérit. d’un bon. de t. lab. fit. en la a v. à Jean Faixd'herbe , fon oncle , ép.

cout. d’Eſcaubecq à Silly. 571 de Jeanne de Laufno y , 1 1 f, 4 d. due

Le 25 Juin 1632 Michel du Tillæl, p. Jean Beauvarlet. 583

dmt, à Silly, a v. à Jean Huart, Curé 1635 , Le 6 Fév. 1635 Servaix de Ligne,

de Silly : part. contre Bafille, André, dmt. près de Lefinnes , a vendu à Ad.

Lucq & Adrienne Riée, fes beau-freres Papeleux, acq. pour Jean de Marbaix,

& belles fæurs, en une maif. & hérit, près en décharge d’un dem. bon. à caufe d’une

de la cenfe de Fellegnies. 572 r. qu’il devoit à Gregoire du Relz, 6

Le 12 Août 1632 Charles Chevalier, liv. de r. que devoient Pierre & Jean

dmt. à Silly , a donné en arrent. I bon. Pierchon, led. Servaix, ép. d’Ifabeau

d’hérit. à Laur. Hettefelle, Bachelier en Pierchon. 584

Théologie. 573||1635 , Le 8 Janv. 1635 Adrien le Plat, dmt.

Le 23 9bre. 1632 Eloy Piette, dmt. à Enghien, ép. de Jacq. Pellereau , &

à Silly, ép. de Jeanne Bruflan a vendu Adrien Pellereau , dmt. à Tournay, ont

à Arn. Mollé, ép. de Michelle Roiffart, donné en arrentement à Martin Eurart,

dmt. à la cenfe du Courtaubois, Paroiffe dmt à Silly, 3 journ. det. fit: à Silly. 585||

de Marcq , 15 liv. 12 f. 6 den. de r. à 1636 Le dernier de Mars 1636 Pierre Vi- i

prendre fur l’hér. d’une maiſ, cont. 1 gneron , dmt. à Silly, a v. à Adrien de

dem. bon. 574 Fontenay, dmt. à Ath , 1 maif. & hérit.

Le 9 Juill. 1632 Charles Flameng, cont. I dem. journ. pour, après fon tré- |

ép. d’Anne Danneau , dmt. à Leffinnes, pas, appart. à Marg. Vigneron. sºd
Phil. Wandefpil, ép. de Jacq. Danneau, 1636 , Le "g Juill. 1636 Charles Chevalier,

& Ch. Chevalier, ont donné à r. 1 journ. dmt. à Silly , a donné en arrent. à Jean

& demi de t. lab. fit. en la cout. de le du Bois, ép. d’Anne Mahieu , 1 bon. de

Croix, a Joße Fourment, dmt. à Silly. 575 t. lab. fit. à Mauvinąge. 587

1633| . Le 15 Fév. 1633 Mart. de le Motte, 1636 , Le 7 Janv. 1636 Adrien le Plat, à -

dnut. à Naaft, & Pierre Mauffroid, dmt. titre de Jacqueline Poulreau, fon époufe,

à Aubour , ép. de Jeanne de le Motte , a fait plainte de part. pour un douzieme
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1637

1637

1639

1639

1639

I639

1639

164o

164o

en une maif. & autres hérit. part. contre

Adrien Brokelaire , à titre de Margte.

Sir-Jacob , fon ép. Jean Robin , coe ép.

d’Agnès Sir-Jacob, pour chacun un dou

zieme , Jean Robin, dmt. à Gameraige,

en fut l’acquereur.

Le 3 Fév. 1637 Paul Evrart, dmt. à

Silly, a vendu à Nic. de Baralle, dmt.

aud. lieu , 6 liv. 5 f, de r.

Le 23 8bre 1637 Jean Huart, Curé de

Silly, Řere de Philippe Huart.

Le 15 Avr. 1639 Nicolas Defcamps ,

dmt, au Jugement de la Ville de Halle,

ép. de N. . . de Laufnoy » a v. à Jean

Beauvarlet, Curé de Gondregnies, comme

oncle de Françoife Botte, 5 liv, de r. fur

une maif cont. 1o journ.

Le 7 Fév. 1639 Jacq. Baudelet, dmt.

à Silly , ép. de Jeanne de Silly, a vendu

à Jean Defcamps, acq. au prof. des hoirs

|Guill. Bouzeau, avec les den. nantis p.

Jean Beauvarlet, Curé de Gondregnies,

en la décharge de 3 journ. de t. à rece

voir par les h. dud. Guill. Bouzeau.

Le 8 Mars 1639 Quintin Populaire,

ép. de Mar. Vifquin & Pierre Delporte,

ép. d’Ant. Vifquin, ont v. à Henri Vif

quin, ép. de Jeanne Gabache, chacun

fixieme en 1 maif cont. 3. journ. fit. à

Boucqueaumont, part. pour I tiers avec

l’acquereur & pour le tiers reft, avec Jean

Populaire, ép. de Mar. Vifquin.

Le 12 Août 1639 Guillaume Lors,

dmt. à Silly , & Guill, de Baux, dmt. à

Gondregnies, ont v. à Jacq. Lors, leur

beau-frere, ép. de Martine Major, des

rentes dues fur le Paradis, aud. Gon

dregnies.

Le dern. de 7bre. 1639 Clément Meu

riche, dmt. à Bafiilly, ép. de Marie de

Laufnoit, a v. à Franç. de la Deuze,

dmt. à Silly, ép. de Louife Caulier, 1

journ. de t. lab. fit. en la couture d’Ef.

caubecq. ''

Le 3 Janv. 164o Grégoire de Laufnoy,

dmt. à Silly, a v. à Ant. Plaifant, dmt.

aud. lieu, 15 liv. 12 f, 6 den. de r. fur

I dem. bon. de t. fit. au maret.

Le 14 9bre. 164o Ambroife de Traze

gnies, a vendu à Thomas Taverne, ép.

de Marg. Lenden, l’hérit, d’une maif.

cont. I dem. bon.

I64o
Le 27 Mars 164o Pierre Guifet, dmt.

I94o

I64o

à Silly, a donné en arrent, à Bertr. de

Laufnoy, ép. de Franç Guifet, 1 journ.

& 6o v. de jardin à Gambermont,

Le dern. 8bre. 164o Jean du Bois,

dmt, à Silly, a v. à Adr. & Jafp. le Noir,

freres, tous deux dmt. à Silly , 1 bon.

de t. lab.

En xbre. 164o Pierre Doye, dmt, à

Ellegnies, ép. de N. de le Corbiere, a

donné en arrent. à Michel de le Corbiere,

ſom beau-frere, ép. de Mar. Fourment,

dmt. à Baffilly, i maif. & hérit. cont.

I V. bon.

1641 Le 5 Mars 1641 Paul Daumeries, ac

compagné de fes enfans qui étoient 19.

Jean , 2º. Jeanne, ép. de Pafquier Dai

gnolle, dont une fille, ép. de Jean Pe

tregille 2 avec qui elle avoit pour enfans,

588 Anne Petregille, ép, de Jean Plistart

& Phil. Petregille, dmt. à Bauffe. 3º.

Adrienne , ép. de Franç. Wargnies, 4º.

1641|| ... Le 3 xbre 1641 Bonet de Pouille,

1641|, Le 2 Août 1641 Henri Gouret, dmt.

à Melin-l’Evêque, ép. de Franç. d’Aul

meries, fille de Paul, a donné à r. à Charl.

d’Aulneries, fon beau-frere, époux de

1641|„ Le 8 Fév. 1641 Jean de Marbaix,

Proc. de Dlle. Anne Rebz, v. de Pierré

Heuflemanne, fit pl. p. défaut de payem.

de 36 liv. de r. fur une maiſ. & hérit.

cont. I j. qui fut acq. p. François Jove

592||1642| Le 17 Mars 1642 Ambroife de Traze

gnies, dmt. à Silly, ép. de Barbe Fonfet,

a v. à Franç. de la Deuze, ép. de Louiſe

Caulier, 1 tiers part. contre Michel Boul

leau, en aćtion de fon ép. qui étoit veuve

de Jean de Trazegnies, en 1 journ. de

1642|| , Le 18.9bre. 1642, Charles Chevalier,

593 dmt... à Silly, a v. une rente de 6 liv. 5

1642|| ... Le 7 8bre. 1642 Jean Lors, Chevalier,

dmt. à Silly, a v. à Floris Populaire,

acquérant au profit de Guill. de Traze

gnies , ép. de Cath. Dupont & de Pierre

594 Mol, ép. de Marie de Hon, 35 liv. 1 f.

{ den. fur une maif. & hérit. fit, au Mont

1643|| Le 9 Mars 1643 Jean de Laufnoit, d.

à Enghien , a donné en arrent. à Mart.

de Laufnoit, ép. de Jeanne le Clercq,

595 dmt. à Gondregnies, en la couture du

1643] Le 1 bre. 1643 André Pappe

43 leux, #. ? Gibiecq , a v. àJ:
596 Laufnoy, ép. de Jeanne de Ligne, dmt.

à Gondregnies , 1 quatrieme en 1 maiſ.

fit. aud. Gondregnies, cont. 3 journ. y

compris 1 cloften. au fief Farinart, ven.

du patrimoine d’Henriette Jacquin, par le597 -

lot de Jeanne Jacquin, fa fæur.

1643|| ... Le ao May 1643 Nicolas de Baudren

ghien , dmt. à Marcq , ép. de Margte.

598 Eſcarfet, f. de Nicolas & Phil. Crique

lon, dmt. à Gaiges, ép. d’Agnès Eſcarfet,

fæur de la fufd. Margte. ont vendu à Arn.

Motte , dmt. à la Cour-au-Bois, audit

Marcq, ép. de Michelle de Raefart. Ce

titre fait connoître que Marie Doye étoit

veuve de François de Mefmay.

1943 Le 9 Mars 1643 Laurent de le Cor

|- biere a donné à r. à Jean, fon fils, l’hérit.

d’un jardin, fit. à Mauvinage.

599

Magd. Fourment, 1 huitieme en 7 journ. |
59I de t. 6og

589 Françoife, ép. de Herin Houret. 6o1

59O d’une part & Floris Populaire d’autre. 6o2

O

neau, ép. d’Ant. Cuvelier. 6o4

pret, fit. à Laufnoit. 6o5

f à Ant. Marlier, dmt. à Fouleng. 6o6

Broeucq. 6o8

6ο9

6Io

611

6ocļ164. || Le 8 9bre. 1644 Jean de Ligne, dmt.



cxcvi L'Es PAIRIES DU HAIN AUT. -

An- Extraits des Titres du Ferme : : Extraits des: du Ferme :
- C -lnánées. de Silly. ::" ES de Silly. TOS«

à Silly, a vendu à Jacq. de Ligne; fon biere, dmt. à Melin-l'Evêqueg a vendu

fils, ép. de Franç. le Clercq, l’hérit. d’une à Andrieu Friart, ép. d’Anne Roubaux,

- maiſ. cont. I journ. & dem. 612 l’hérit. de dem. bon. de t. lab. fit. fur la

Le 17 Mars 1644 Laurent de le Cor- cout. d’Eſcaubecq. 623

1644|| ... lº "?:": - - 6a81 Le 21 Fév. 1648 Adr. Leplat, dmt
biere, dmt. à Ollegnies, a vendu 12 liv. 1048|| , 1: 21 Fév. 1648 Adr. Leplat , dmt.

1of. de r. fur l'hérit. d’une maiſ cont 6. å Silly, ép. de Jacquel. Poullereau , a

journ. 613 donné en arrent, à Pierre Guifet, ép. de
1646 Le 14 9bre. 1646 Lambert Guifet, Jeanne Ansteau , 6 journ. de t. lab. fit. 62

dmt, à Šilly, a v. à Jean Huart, Curé en la cout, du Carmois. . . - 4

de Silly, 6 liv. 5 f, de r. fur 2 bon. & 1649 , Le ao xbre 1649 Valentin Burillon,

une maiſ. - 614 dmt, à Silly, a vendu a Jean Elyart,

Le 4 Mai 1647 Simon Dellaye , dmt. acq. au nom d’Ifab. Durant, 25 liv. de
1647 4 : ~ 1); f •, i 62

à Mons, procur. de Louis Picquery 3 r. fur une maiſ près de la Place. 5

dmt. auſſi à Mons, a donné en arrent à 1649. Le 12 Janv. 1649 Dominique Beau

Mart. Vanechen, époux de Chriſtine du varleta donné à r. à Paſquier de le Zenne,
Tillæul, une maif. fit. à Boucqueaumont. 615 I demi bonn, de t. fur la cout. d’Eſcau

6 Le 16 Fév. 1646 Pierre de Trazegnies, becq, fit. à Silly. - 626

1646 ép. de Cath. de Mefmay, a v. à Simon 165o , le 17 Janv. 165o Jacq. Lhoifart, dmt.

Þettre, acquérant pour Melfire Edouart à Silly, ép. de Jeanne le Mye, a vendu

d'Auxy , Chevalier, Sgr. de Laufhoit » à Jean Benoit, acq. au prof. de Legier

Lieutenant-Colonel reformé , Capitaine Berlenghien & Charl. de Beugnies, des

d'une Compagnie de Cuiratiers au Régi- deniers provenant d’un nant. 627

ment de fon Excellence le Comte de 165o . Le 26 Mars 165o Quintin Spilledoir,

Bucquoy, 16 liv. de r. fur l'hérit d’une dmt, à Silly, ép. de Jeanne de le Cor

maiſ cont. 5 journ. fit à Grandval. 616 biere, a v à Jean Huart, Curé de Silly,

646 . Le 9 7bre. 1646 Martin Beauvarlet, frere de Phil. Huart, 3 journ. & demi de
I04 de la Ĝarde de fon Alteffe de Lorraine, t. lab. fit. en la cout. du Carmois, à l’a

a donné à fæur Jacq. Gouet, fa niece » vancement d’une bourfe à Louvain, au

Religieuſe à l’hôpit. St. Jacq. au Roelx , profit du Collége de Standonc. 628||

52 liv. 13 f. 4. den de r. due par Nicol. 165o . Le 4 Fév. 165o Jacq. de le Corbiere,

Þofteau, fur fa maifon à Silly » au prof. f. de Pierre, dmt. à Mellin-l’Evêque, a

de l'hôpital. 617 vendu à Thomas de Silly, ép. de Mar.

Le 4 Fév. 1647 Jean Gallere, dmt. du Relz , 6 liv. I o f. fur 1 dem. bon.
1647 4 ! J - - -

à Hufeignies, ép. d’Adr. d’Aumeries, qui de t. fit. à Silly. 629

avoit ép. 10. François Wargnies; a vendu 165o . Le 28 7bre. 165o Nicol. Poſteau, ép.

à Jean Daumeries, ép. d’Anne Barbieur, de Cath. Beauvarlet, dmt. à Silly, rap

dmt. à la maifon de Supleux, Paroiſie de porta un dem, bon. de t. 63o

Herchies, 78 liv. 2 f. 1o den. de r. due 165 || Le 17 Mai 1651 Floris Populaire, -

p. Charl. d’Aumeries, fur fa maiſon dite procureur de Jean Huart, Curé de Silly,

la Tourette , fit. à Silly. 618 a fait pl. pour défaut de payem. de 6 liv.

6 Le 29 Janv. 1647 Jean du Bois, dmt. 5 f, fur 5 journ. Item a tiers en I dem.

"*7|| à Baudour , a donné en arrent, à Paul du bon. & 1 demi journ. qui furent aux hérit.

Bois, fon frere, ép. de Mar. Sieuquin, de Jean de Lefpeffe, & acquis par led.

dmt à Gondregnies, 84 verges de t. en la Jean Huart. |- 631

| la cout. à Foſſe. "9"65"| Le 15 Mai 1651 Jean Leplat, dmt à

1648|| Le 6 Mars 1648 Lamb. Guifet, ép. Ath , procureur de Xtophe du Bois &

de Marie-Elyart, a v. au prof. de Paul confors, a fait plainte pour défaut de

Defpret, Bailli d’Irchonwelz, une rente payem. de 24 iiv. de r. due par les hoirs

de 12 liv. Io f. t. hérit. fur une maif & Julien Terman , fur 1 bon. de t, en la

elof cont. 2 bon. de t. lab. conditionnant couture de Tramafure, & acq. p. ledit

ladite rente à Marie-Phil. Defpret, fa du Bois. - 632

fille, à l’excluſion des autres enfans. 62oļ1651|| Le 24 Mars 1651 Margte. Boufeau,

1648|| Le 6 Mars 1648 Pierre Goffart, dmt. jeune fille, dmt. à Wavre, a vendu à

à Montignies-lez-Lens, ép. de Jeanne Ch. d’Aulmeries, au profit du couv. des

Defmaretz, a vendu à Thomas Jouve- fæurs-grifes de Mons, pour la dotte de

neau , ép. 19. d’Anne Brulant, de qui il Marie d’Aulmerie, fa fille, du conf. de

avoit pour enf. 1º.Paſquette, 29. Margte. Jafp. -Bouzeau, fon frere & de Charles

3º. Marie, une rente de 6 liv. 5. f. fur le Franc , fon beau-frere. 633

úne maiſ. ci-devant wareffair, fit. à la 1652| Le 23 7bre. 1652 Marie Dubois, v.

Garde , cont. I demi journ. 42 I de Nicolas le Clercq , en vertu d’autori

1658|| Le 24 8bre. 1648 Jacq. Hannekart, fation du Cheflieu , a vendu 2 bon. de

ép. de Jeanne Daucho , fæur d’Iſabeau, t. lab. à Touffaint Hettefelt, ép. d’Anne

a vendu à Guill. Daucho , fon beau-frere, Deblin.

ép, d'Adr. le Noir, la moitié de 8o verg.

de t. fit. en la cout. de Boucqueaumont. [622

1648|| Le 27 Mars 1648 Jacq. de le Cor



L E S
cxcvii

P A IR IES H A IN A UT.D U

INVENTAIRE DES TITRES

Qui fe trouvent à la Tréforerie des Chartes de Hainaut à Mons.

Fait , enfuite d’ordre du Roi de France en 1693

PAR MoNsIEUR JE A N GoD E F Roy.

Cet inventaire est d’une utilité indi/penfable pour connoître les

Droits primitifs des Villes & Terres de la Province. .

An

nées.

Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut, à Mons.

N9.

des

Titr |

An

mées.

Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut, à Mons.

Nº.

des

Titr.

I 176

I 194

PREMIERE LAYETTE coTTÉE A.

T R A I T É S.

Opie en parchemin, non fcellée ,

preſque toute rongée, & rompue »

donnée fous la paraphe d’un Notaire

apoſtolique, du traité d’alliance fait en

latin, entre Bauduin Comte de Hainaut&

Philippe Comte de Flandre, fon beau

frere, par lequel traité ces deux Comtes

promettent de fe foutenir l’un l'autre en

vers & contre tous, refervé feulement

l’Evêque de Liege, que le Comte du

Hainaut excepte , comme fon Seigneur,

promettant aufli de ne point batir de for

tereffe fur les confins des pays l’un de

l’autre, fans leur commun confentement.

En 1176.

Traité d'Alliance en Latin & en par

chemin preſque tout effacé, fcellé du

fceau en cire jaune de Henri, par la

grace de Dieu Duc de Lothier, par lui

fait avec Bauduin Comte de Hainaut ,

Flandre & Marquis de Namur, par le

quel ils promettent d’entretenir une bon

ne paix enfemble & de fe defendre l’un

l’autre envers & contre tous excepté

| l’Empereur & l’Evêque de Liege & aufli

le Roi de France que le Comte de Flandre

feul excepte. Lequel Traité la femme du

Duc de Brabant, Arnoul Cte. de Cleves,

Wautier Bertoul, Henri de Cuc, Gerard

de Ninove , Leon fils de Wautier de

Bruffelle , Louis fils du Cte. de Los, le

Chatelain de Bruxelles, l’Avoué de Haf

baye, Arnoul de Walchem , Arnoul de

Wefemale , Godefroy de Caumont, Ge

rard de Ravie, Arnoul de Bigarde, Hen

ri de Afce, Renier de Havrets, Gerard

de Hildenberghe, G. . . de Birbais, Gil

les de Ravie, Renier Rufcebofe, Daniel

de Crahem , Willaume de Dongelberg,

Willaume & Godefroy de Birbais, Ge

rard de Jauce, Renier de Sterne, Renier

de Liemale, les habitans des Villes d’An

vers, Bruxelles , Louvaing , Nivelle,

Jembloes, Thienelemont, Leve, Lierie,

& de Judoigne de la part de ce Duc, &

la Comteffe de Flandre, fes fils Bauduin,

I 199

Philippe & Henri Prevot de Bruges ,

Wautier d’Avefnes, Nicolas de Rumig

ny , Rafle de Gavre, Renier de Trit,

Willaume frere de ce Comte, Gerard de

Provi, Nic. de Barbençon, Alard de Ci

Clarembaut de Aulterive, Ger. de S. Au

bert, Bauduin de Vvallincourt, Hugues de

Crois, le Chatelain de Mons „Ghillain de

Beaumont, Renier de Strepi, Vvautier

de Blandaing, Vvautier de Kevraing,

Boidin de Part , H. . . de Ruet, Arnoul

de Vvindeke, Gilles de Bermeraing,

Vvautter de Marbais, Gofluin de Herier

pont , G. . . de Hamaide, Th. de Bir

bais, Godefroi de Tuwin, les habitans

des villes de Namur , Chievres, Binche ,

Aimons, Quefnoy, Valenciennes, Mons,

Grammont, Audenarde, Courtray, Ipre,

Bruges & Aloft, de la part du Comte

de Flandres & de Hainaut avoient pro

mis d’exécuter. Entre LembeAte&Hal en

Aoát le 13 des calendes de 7bre. I 194.

Traité en Latin & en parchemin, fcellé

du fceau , en cire jaune, de Jean Roi

d’Angleterre fait entre lui & fon coufin

Bauduin Comte de Flandre & de Hiai

naut, par lequel ils fe promettent une

alliance perpetuelle pour eux & leurs fuc

celleurs, de ne point faire de paix ni de

treve avec la France, que d’un commun

confentement, & de prendre le parti l’un

de l’autre, en cas que la France , après

avoir fait la paix recommençat encore la

guerre ; lequel traité, cơnclu en préſence

du Roi d’Angleterre & du Comte de Flan

dres , Vvillaume Marechal d’Angleterre,

Roi qu’en fon nom particulier , René

Cte, de Cefter, Bauduin Cte. de Albe

marte , Vvillaume Cte. d’Arundel, Ra

doul Cte. d’Eu , Robert Comte de Mel

lent, Hugues de Gornay , V villame de

Kaen, Geoffroy de Celle , Rogez Con

nétable de Defter, Robert fils de Vvau

tier, Vvillaume d’Aubigny, Robert de

Ros, Richart Muntsichet , Roger de

Thoen. Sohier de Quincy , Vvillaume de

! Muntchenefy , Pierre de Pratelle, Vvil

may, Euftache de Rues,Euftac. de Lens, | .

Comte de Pombroke , tant au nom du.

2
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laume de Stain, Adam de Poft, Robert fils a la fille du Roi d'Angleterre, fut

de Turneham , V villaume Malet , Euf. obligé, à caufe de la préfente alliance,

tache de Vvefcy, Pierre de Brus, Vvil- d’empêcher l'exécution de ce mariage &

laume de Hlumet Connétable de Nor- de rendre 25ooo liv. tourn. qu’il avoit

mandie, Vvillaume de Prefceny, Hubert reçus du Roi d’Angleterre, le Roi pro

de Burgo, Vvillaume de Marfey & Pierre mit de le dédommager, lequel Traité de

Savary pour & au nom du Roi d’An- voit être ratifié par Thiery Sire de Bre

gleterre & Henri frere du Comte de derode, Jean Sire de Reneffe , Vvillau

Flandre & Vvillaume fon oncle, Sohier me Sire de Eghemont, Henri Sire de

Chatelain de Gand , Hugues de St. Helduic , Chevaliers, Vvillaume Sire de

Obert, Renier de Trith, Reynal d'Aire, Autheri ve , Nicolas Sire de Pute, Phi

Ghiſlain Chatelain de Beaumont, Daniel lippe Sire de Vvaffenaere & Jean Sire

de Courtray. . . . Prevot de Bruges, de Golinghem. A Paris le Lundi après || A.

Bauduin de Cumines , Henri de Bailliol, 4 Epiphanie z 295. 6.

Terric de Beverne, Gerard de Rodes, Avec une copie en parchemin non fi- || A.

V vautier de Sotengeyn , Bokard de Bur- **97||gnée ni fcellée du même Traité que deflus. | 7.

gell , V vautier Chatelain de Douay , & Promelle en Latin & en parchemin,

Otte d’Arbre pour le Comte de Flandre "39" fcellée des fceaux en cire brune de Vvif.

& de Hainaut, promettant d’exécuter ce bold Archevêque de Cologne, Jean

Traité. Au Chateau de la Roche-An- Duc de Lothier, Brabant & Limbourg,

dely, le 18 Août l’an 1 er. du regne Jean Comte de Hainaut, Hollande ,

de ce Roi d’Angleterre ce qui rivient || A. Zelande & Sgr. de Frife, & Renaut

6 à l’an 1 1 99. 3• Comte de Gueldre, dont le fceau du

127 Traité en Latin & en parchemin fcellé Duc de Brabaut eſt perdu & même pa

du ſceau en cire blanchatre bien fragile roit n’y avoir pas été mis , par eux faite,

de Syfroy Archevêque de Cologne, Ar- qu'en cas qu’il arrive quelque différent

chichancelier de l’Empire en Italie, par entre eux Guy de Hainaut, Godefroy

lui fait avec Florent Cte. de Hollande, de Brabant & Loef de Cleve, pourront

par lequel l’Archevêque promet d’aider terminer ce différent & qu’ils fe foumet

le-Comte dans les guerres qu’ił pourroit tront à ce que ces trois arbitres en or

avoir & quand il en feroit par lui requis, donneront. A Vimegue, la 4e ferie || A.

à condition que lorſque l’Archevêque après l’oĉžave de Paques 13 o 1. 8.

marchera au fecours du Cte. , ce Comte *3°|. Acte en Latin & en parchemin non

fera obligé de le venir recevoir à Em- || A. fcellé, du paraphe de deux notaires im

meric. Le 3 des Ides d’Aotit 1276. 4. périaux, de la publication faite à Liege,

|*?77|| Traité en parchemin, ſcellé desíceaux en préfence du Chapitre de St. Lambert,

en cire blanche, de Jean , élu Evêque de pluſieurs autres habitans, d’Arnoul

d'Utrecht, Jean de Cuc & Gilbert de de Lifle avocat en la Cour de Liege,

A meſtelle, dont les deux derniers font Gerard Sgr. de Jauce, Jean de Los ,

preſque tous rompus, fait entre cet Evê- Sgr. d’Agimont & Jacques fon frere,

que & Florent Cte. de Hollande, fon | Godefroy Sgr. de Daules , Bauduin de

coufin, par lequel cet Evêque promet A ulte, Egliſe Ecolatre, Gilles de Rof

d’aider ce Comte, ainſi qu’il fera ordon- fette, Lambert des Ophers, Chanoines

né par ces deux Seigneurs, & aufli ce de l’Eglife de Liege & autres noms nom

Comte promet d’aider l’Evêque dans fes A més, de la Treve ordonnée par tout

beſoins. La 4e. Ferie avant le Diman- || '2' l’Empire par le Pape Boniface v III, à

che Lætare 1 277. 5. durer juſqu'au jour de la Purification

*°95' Traité d’alliancé en François & en par- prochaine, avec liberté d’en prolonger

chemin, ſcellé du fceau en cire jaune le terme fuivant l’aćte inféré au long

bien fragile du Roi Philippe le Bel, par dans le préfent. La Treve à Lateran

lui fait avec le Comte de Hollande, par le & des Ides de Mai 1302. I.a publica- || A.

lequel le Roi devoit donner au Comte tion à Liege le 1er. & 2e. Juin 1392. || 9.

une penfion de 4.ooo liv. par an & , outre 1308|| Cºpies en François en parchemin non

cela, une fomme de 25ooo liv. tournois, fignée ni fcellée du Traité d’alliance fait

moyennant quoi le Comte de Hollande entre Jean par la grace de Dieu, Duc

avoit rendu hommage & feauté au Roi, de Lothier, Brabant & Lembourg, Guil

avoit promis d’aflifter le Roi envers & laume auffi par la grace de Dieu, Comte

contre tous, excepté le Roi d’Allemagne de Hainaut, Hollande, Zeelande & Sire

que le Comte de Hollande pourroit def- de Frife, Henri Comte de Luxembourg

fendre, en cas qu’il fut attaqué par le & de la Roche, Marquis d’Erlons, Jean

Roi d’Allemagne; ce Comte devoit auffi de Flandre Comte de Namur , Gerard

déclarer la guerre au Roi d’Angleterre, Comte de Juliers & Ernoul Comte de

fournir au Roi des gens, armes & vaif- Los & de Chiny, par lequel ils pro

feaux, ne point fouffrir les ennemis du mettent de fe fécourir & aider les uns

Roi dans fon pays, & en cas que le les autres envers & contre tous, excepté

| Comte de Hollande qui avoit fiancé fon le Roi d’Allemagne & le Roi de France



- |

LES PA IR IES DU HAIN A UT. CXC1X

Au-l Inventaire des Titres de la Tréforerie |No.|An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.

nées | des Chartes de Hainaut, a Mons. | des hées, des Chartes de Hainaut, à Mons. | des
- Titr 1– |- Titr.

& fans préjudice à l’alliance perpétuelle & par lequel ils promettent de fe def

que le Duc de Brabant & les Contes du fendre l’un l’autre & le Comte de Hai

Hainaut & de Namur avoient avec l’E- naut s’oblige d’efcorter l’Archevêque de

vêque d’Utrecht, & auffi fans préjudice Cologne jufques à Francfort , où il de

aux hommages, que ces Princes pou- voit aller pour l’élećtion d’un Roi des

voient devoir à d'autres, & entre autres Romains & aufli à Aix-la-Chapelle, en

l’hommage que le Comte de Namur de- cas que cet Archevêque y voulut aller

voit au Comte de Flandre. A Vivelle || A. pour le couronnement de ce Roi, & cet

le 11 Mai 13 oő. IO. Archevêque promet de ne point confentir

13o0| Vidimus en parchemin donné en 13o3, à l’élećtion d’un Roi des Romains qu’a

tous le ſceau, ea cire verte, de frere Jean près qu’il aura promi de terminer promp

Prieur du Val-des-Ecoliers lés-Mons, tement les affaires que le Comte de Hai

du Traité de Trêve fait en Flament entre naut avoit avec lui , d’ôter les empëche

Robert Comte de Flandre & Guillaume mens que fes Prédéceffeurs avoient mis

Comte de Hainaut, Hollande, Zelande || A. à la jouifiance des Comtes de Hollande,

& Seigneur de Frife. En 13 oớ. I I • Zelande & de la Seigneurie de Frife,

1312l Ratification en François & en parche- d’en confirmer la poffeilion au Comte de

min , fcellé du fceau en cire brune de Hainaut, de le recevoir à l’hommage

Robert Comte de Flandre, du Traité de pour ce Comté, & de l’indemnifer de

Trêve fait par le Roi Philippe le Bel, toutes les obligations que le Comte de

entre ce Comte & le Comte de Hainaut, Hainaut pourroit contracter en favenr de

par lequel Traité qui efl inféré au long ce Roi, cet Archevêque promettant de

dans cette ratification, ces deux Comtes plus de donner tout fecours à ce Comté

qui s’étoient rendus devers le Roi à Pon- & de procurer fon avantage en toutes

toife, promettent de ne rien faire l’un occaſions. Le jour de l'Annonciation || A.

contre l’autre jufques au dernier jour AV. D. lan 13 14. I4,

d’Août prochain & que s’il fe fait quel- 1316] Copie en François & en parchemin,

que chofe contre la préfente Trêve, ils ? '|non fignée ni fcellée, du Traité fait entre

s’en remettront à l’arbitrage de deux per- le Comte de Poitiers, Régent du Royau

fonnes. Le Traité & la ratification à me de France & le Comte de Flandre,

Pontoiſe le Vendredi jour de la St. par lequel Traité le Comte de Flandre

Barnabé G le Samedi enſuivant de || A. devoit faire le voyage d’outremer, quand

l’année 13 12. I 2« il fe feroit un paflage général ; Robert

'3'3| . Traité d'alliance en François & en par- fon fils devoit aller au pélérinage à St.

chemin , fcellé des fceaux d’Adolphe Jacques, N. Dame de Rochemadour,

Evêque de Liege & de Guillaume Comte N. Dame de Vauvert, St. Gilles en Pro

de Hainaut, dont le 1er. fceau eſt perdu vence & N. Dame du Puy ; le Chateau

& l’autre prefque tout rompu , par le- de Courtray fera entierement démoly ,

quel Traité, fait entre ces deux Princes, fans pouvoir être rebati, le Chateau de

ils promettent de s’aider & fe foutenir Cafiel fera aufli démoli fans pouvoir être

l’un l’autre, la vie durant de cet Evêque, rebati qu’en tems convenable. Les Fla

& qu’en cas qu’il arrive quelque différent mens payeront au Roi 2ooooo livres |

entre eux, ils s’en rennettront à la déci- parifis; les viiles de Lille , Douay &

fion de quatre arbitres, deux de chaque Bethune demeureront à toujours aux

coté, lefquels s’affembleront à Fontaine- Rois de France ; le Comte de Flandre

l’Evêque, & n’en pourrọnt fortir avant fera retabli en fa qualité de Pair du

que ces différens foient terminés. Royaume , la paix, traitée par Mr.

Avec un Vidimus en parchemin donné d'Evreux; le Duc de Bourgogne, le

1314 en 1314,fous lefceau, en cire jaune, bien Comte de Savoye & le Çomte de Dreux,

entier de Jacques Abbé de St. Jean à aura fon effet ainſi que les autres Traités
Vallenciennes du Traité ci-deffus. précédens, excepté ce qui regarde la Pai

3. Et une copie en parchemin du même rie de Flandre, il fera pourvu à ce que

Traité, non figné ni fcellé, & au bas de les enfans du Comte de Nevers fuccedent

laquelle il y a une copie d’une promeffe au Comté de Flandre, en cas que leur
faite par Ādolphe, Evêque de Liege, pere vienne à mourir ayant fon pere

de ne faire aucune alliance au préjudice || A. Comte de Flandre ; ce différent entre ce
du Traité ci-deffus. Le Traité & la I3- Comite & celui de Hainaut fera remis a

promeſſe la veille de St. André Apótre, l'arbitrage du Comte de Poitiers: Le

en_9bre. 13 13. Régent donnera fon confentement à l’ab
I4 raité d’alliance en Latin & en par- folution des Flamens & chacun fera remis

chemin , pourri en deux endroits du mi- dans fà. poffeſion de fes biens; lequel

lieu, fcellé des fceaux en cire verte de fraité iſ étoit permi, aux habitans de

Henri Archevêque de Cologne & Guil- Flandre d’accepter dans le 1er. jour

laume Comte : Hainaut, Hollande, d'Août, ce qu'ils ne voulurent pas faire. | A.

Zelande & Sgr. de Frize , dont le der - A Paris le 3e. Juillet 13 16. |- 15.

nier est à moitié rompu , fait entre eux, Rolle de 5 bandes de parchemin non *=
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figné ni fcellé, contenant les copies de bert, Comte de Flandre,juſques au terme

2 i pieces, en François , touchant les de la St. Jean prochain de la trêve entre

Traités & Treves entre France, Flandre, | lui & le Comte de Hainaut. A Pontoife

Brabant & Hainaut, depuis 13o7 juf- la nuit de l'Aſcenſion 13 11.

ques 13 17. 1311) . La 1oe. eſt la même que la 6e. ci-deſſus
13ozl La iere. et le Traité de Trêve Mar- A St. Ouin lés-Paris le jour de mi

chande entre Robert comte de Flandre » Août 13 1 1.
& Jean Duc de Lothier, Brabant & Lim- 1311] , La I i.e. eſt la Prolongation faite par le

bourg d’une part, & Guillaume Comte Roi Philippe le Bel de la Trêve entre les

de Hainaut, Hollande, Zelande & Sgr. de Comtes de Flandre & de Hainaut, à durer ;

Frife, d’autre part; le Vendredi devant jufques à la mi-Carême ſuivant. A Tour

Paques clo/es 13o7. nay le Vendredi après la S. Denis 131 r.

1309), La ae; eſt lę Traité deTrêve fait par le La 12e. eſt une autre Prolongation faite

|Roi Philippe le Bel, pour & au nom de 131 1| par le Roi Philippe le Bel de la Trêve ci

fon amé & féal Robert Comte de Flandre deffus, à durerjufques à Pâques prochain.
& Jean de Montigny Chev. pour & au Le Dimanche devant la Chandeleur

nom de Guillaume Comte de Hainaut &c. I31 I.

lequel ce Roi traite de fon amé & féal, 131 1| La 13e. femblable, & datée comme la
laquelle Trêve devoit durer juſques à Pa- J précédente, eſt une autre Prolongation

ques prochain, conformement aux Let- faite par le Roi de la même Trêve que

tres données à Aix entre les deux parties. deflus. Le Dimanche devant la Chan

A Cachant le 26 Avril 15o9. deleur 1 3 1 1.

131c , La 3e. et le Traité de Trève marchan- La 14.e. eft le Traité fait par l’entremiſe

de, entre les Comtes de Flandres & de 1316 de Jakemon de Maubeuge entre la Fran

Hainaut, à durer jufques à la Pentecote ce & la Flandre, dont copie eft rapportée

fuivante, par lequel Traité la Ville de ci-devant & cotée A 15. A Paris le 6

Leffines devoit être mife entre les mains Juillet 1316. , ,

du Roi pendant la Tréve , dont Henri La 15e. eft le Traité de Trêve entre

d’Evringhes & les fiens étoient exceptés, 13 16 la France & la Flandre, à durer jufques

le tout fans préjudice aux accords pro- à la my-Août, auquel Traité, le Régent

noncés à Tournay entre ces Comtes par du Royaume avoit confenti au défaut du

Jean de FlandresComte de Namur & Ro- Traité de paix précédent, & le comte

bert fils du Comte de Flandre. A /Mazle le de Nevers pour le Comte de Flandre

Dimanche après l’oĉžave de la Voël fon Pere, Jean Balears, Gillebert de Žo

13 1 o. |- merghem, Claye de le Finghe, & Chref.

131c , La 4e, eſt une Déclaration donnée par tien Poterie pour la ville de Bruges

| Robert Comte de Flandre, que ceux de Adrien Brodelån, Lambert Bellě&Čré:

Frife font compris dans la Trêve immé- tien_Hanevas pour la ville d’Ipre, Henri

diatement précédente. Le Mardi après de Lamberghe, Thieri d'Affinède Ja

les 2o jours de Voël 13 to. quemon le Macon, &_Philippe si:

:31o. La 5e, eſt une Lettre du Roi Philippe pour la ville de Gand; Robert de Zam

le Bel, par laquelle il déclare que Jean mesteleke pour le Franc-métier de Bru

Sauffet, Sire de Boufloit, Chevalier, pour ges ; Cratien de Bruec & Jean Scaffo

& au nom de fon amé & féal Guillaume Pour le terroir de Furnes ; Cratien :
Comte de Hainaut d’une part & Bauduin Bruec pour les villes de Furnes & de

d’Afebrouck, Chev, pour & au nom de Nieuport; Guiffelin Platel & Guiffelin

fon amé & féal Robert Comte de Flandre de Bileke pour le terroir de Berghes &

d’autre part, étoient convenu d’une Trê- Pour les villes de Dunkerque & đề Mar

ve, entre ces deux Comtes; à durer juf- dick ; Jean du Gardin pour la ville &

ques à la St. Jean prochain. A l'Abbaye Chatellenie de Bourbourg; Wautier de

de Froidmont le 21 Mai 13 z o. Lake pour la ville de Gravelines; Jean

131 || La 6e. eft la continuation faite par le Balquart pour la ville de Dixmude: Jean

Roi Philippe le Bel de la Trêve entre les Pou Cleve_pour la ville ɖe Léểu:
Comtes de Flandre & de Hainaut à durer Guifelin de Zomarimgun pour la ville để

jufques au dernier jour d'Ottobre. A St. Pam & Lambert Hoft pour la ville de

Ouin lés-Parislejourde mi-Août131 1. Pºperinghes avoient promis d'entretenir

1311 La 7e eſt le Traité de Trêve fait păr ce cette Treve. Le 2 o Juill. 1376.

Roi, entre les Comtes de Flandre & de |:a 16e eſt une prolongation faite par
Hainaut, à durer juſques à la mi-Août 1316] Philippe, fils du Roi de France & ŘË.

fuivant , dont la ratification eſt rapportée gent des Royaumes de France & de

ci-devant& cottée. A 12. A Pontoiſe le Navarre de la Treve ci-deffus pour le

Vendredi jour St. Barnabé 13 z r. terme de 7 femaines, à commencer à la

13 1 1| La 8e. eft la Ratification mèntionnée my-Août, terme de l’expiration de la

en l'article précédent. A Pontoife le Sa- Précédente. Le jour de St. Laurent

medi après la St. Barnabé z3 1 1 . Jan: date d'année, mais qui doit érẻ

131 1| La 9e, eft la Prolongation faite par Ro- de l’an 13 16.
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par Philippe Régent des Royaumes de

France & de Navarre pour la France,

le Comte de Hainaut & fes alliés d’une

part , & le Comte de Flandre d’autre

part, laquelle trêve devoit durer juſques

à la Touflaint prochaine, fuivant le traité

inféré au long dans cette ratification. Le

Traité & la Ratification du 3 8bre.

13 16.

La 2oe. eſt une Lettre du Roi Philippe |

le Long , par laquelle il fait favoir à fon

anné & féal coulin Guillaume, Comte de

Hainaut, qu’il a prolongé l’abſtinence

de guerre avec la Flandre juſques aux

Pâques prochaines, aux mêmes condi

tions que la trêve précédente, & auffi

que le Comte de Flandre ne fera point

la guerre au Comte de Hainaut, & que

le différent pour la mort de Jean Vilain

reftera au même état, fans préjudice pour

l’un ni pour l'autre. Le Roi priant le

Comte de Hainaut de faire en forte que,

pendant cette trêve, le Comte de Flan

dre ne trouve pas occaſion de la rompre.

A Paris le 7 9bre. 13 17.

Et la 21e. & derniere eft la promeffe

faite par Robert, fils du Comte de Flan

dre , que fon pere n’entreprendra rien

contre le Comte de Hainaut juſques au

Dimanche après la fête de St. Martin

d'Hiver & encore huit jours après, &

ce enfuite de la promeffe que Gerard ,

Comte de Juliers, avoit faite, que le

Comte de Hainaut n’entreprendroit rien

contre le Comte de Flandre jufques au

même terme, déclarant ledit Prince Ro

bert qu’il avoit pris fous lui les freres

& parens de Monff, Jean Vilain. A

Berghes le Dimaniche après la St. Si

mon, St. Jude 13 17.

TO AM E I.

An-! Inventaire des Titres de la Tréforerie | No. An- No.

nées | des Chartes de Hainaut, à Mons. | des|nées des Chartes de Hainaut, à Mons. des

Titr. - Titr,

1316|| Enſuite de laquelle piece il eſt mis par 1319 , Promeffe en François & en parchemin,

mémoire que les Flamans, n’ayant pas | fcellée du fceau en cire rouge un peu

voulu accepter le traité propoſé par le rompu , pendant à une fimple queue de

Régent de France, dont copie est rap- parchemin prefque toute pourrie, d’A

pottée ci-devant & cottée A 15, il avoit maury de Meullent, Sire de Nuefbourg,

été accordé que la chofe feroit remiſe à par lui faite de ne rien entreprendre con

l’arbitrage du Pape, pour en modérer les tre le Conte de Hainaut, fon linaige ,

1312|| articles 13 16. fes amis , fes hommes, fes aydans, ni

La 17e, qui eſt écrite au dos du Rolle, ceux de fon pays, jufques au jour de

ainſi que les autres fuivantes, eit la dé- Pâques cloſes prochaines. Le /Mardi | A

claration donnée par Gaucher de Chaf- après la St. Mathias 13 19. 17

tillon , Comte de Porcien & Connétable 132 1| . Autre promelle en François & en par

de France, au Comte de Hainaut que, chemin dont le ſceau eſt perdu, faite par

du commandement du Roi, il a prolon- le même Amaury de Meulent, de ne

gé la trêve entre le Comte de Hainaut rien faire contre le Comte de Hai

& celui de Flandre juſques à l’octave de | , naut, depuis le jour de la datte de cette

la Pentecôte prochaine. A Paris le promeffe jufqu’au jour de la St. Remi

eudi 2o Av. 13 12. prochain. A Andely le /Mercredi avant | A

1313 , La 18e est la déclaration donnée par la fète de St. Laurent 13 21. 18

le Roi Philippe le Bel qu’il a prolongé 1322 Copie en François & en perchemin,

la trêve entre fes amis & féaux Guillaume non fignée ni fcellée, du traité de paix,

Comte de Hainaut & Robert Comte de fait entre Guillaume, Comte de Hainaut,

Flandre, juſques à la my Août prochain. Hollande , Zelande; & Sire de Frife,

A Arras le 5 Août 13 13. d’une part , & Louis, Comte de Flan- || A

1316 La 19e eſt la ratification faite par RƠ- dre & de Nevers d'autre. A Paris à | 18

bert Comte de Flandre de la trêve faite | la mi-Caréme 13 22. Bis,

Par ce traité le Comte de Flandre re

nonce à la propriété d’une partie de la

Zelande qu’il prétendoit lui appartenir ,

au défaut d'hommage non rendu par le

Comte de Hainaut & fes prédéceſſeurs,

& promet de garantir ce Comte de Hai

naut de toutes les pourfuites qui pour

roient être faites contre lui à ce fujet,

tant par le Comte de Namur, que par

d’autres.

Le Comte de Flandre renonce encore

au profit du Comte de Hainant, à toutes

les prétentions qu’il pourroit avoir fur

la Hollande, Zelande & Frife, & fur la

terre de Jean de Reuelfe, à caufe de

la fucceſion de Jean , fils du Comte

Florent de Hollande & auffi à toutes

les dettes, obligations & fommes d’ar

gent qu’il pourroit demander, fous tel

prétexte que ce foit, à la charge des

Comtes de Hainaut, Hollande, Zelande

& Sgrs de Frife.

Le Conte de Hainaut renonce, au

profit du Comte de Flandre , à toutes

les prétentions qu'il pouvoit avoir fur

les terres d’Aloft, Grammont, Waes,

des quatre métiers, Hommage, de Ze

lande & Garene de Cambray , & déclare

de nulle valeur tous les jugemens rendus

en fa faveur à l’occaſion de ces terres.

Le Coute de Hainaut promet auiii de

tenir l’accord qui feroit fait avec Jean

de Flandre au fujet des terres de Creve

cæur , Alloeux & de la Chatellenie de

Cambray, & s'il ne s’accordoit pas pour

ces terres, ledit Jean de Flandre en joui

roit paifiblement, lui, & fes fucceſſeurs.

Ces deux Comtes promettent de nom

mer 6 perfonnes, favoir chacun 3 de

fon côté, pour terminer leurs différens,

Dd d
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& entre autres pour féparer les limites

de leurs terres du côté de Flobecq,

Leffinnes, pour favoir ce qui eſt de Flan

dre, de Hainaut & du Comté d’Aloft

& auffi les limites des bois de le Lou

viere, de la terre d’Ende (qui eſt de

Renaix ) de la terre du Prevôt de Ni

velle, de celle de Maude, de Alle qui Frife, pour régler les limites de ces pays,| A

avoit été à Gerard de St. Amand & tous en cas qu’il y eut des difficultés à ce I 9

les autres différens qui pourroient naitre, fujet. Sans date environ l'an 13 27.

à l’occafion des limites. - Déclaration en François & en parche

Le Comte de Hainaut promettant de min , fcellée du petit ſceau en cire jaune

payer au Comte de Flandre la fomme de un peu rompu, de, Jean Duc de Bra

3oooo liv. parifis, & d’entretenir une bant, par lui donnée à Guillaume Comte

bonne amitié avec le Comte de Flandre, de Hainaut, par laquelle il promet de

fuivant les autres articles de ce traité, ne le point prier de l’aider dans la guerre

qui ne regardent que l’union & la bonne que ce Duc avoit contre le Seigneur de

intelligence que ces deux Princes vou- Fauquemont, attendu que , par l'alliance

loient garder entre eux. que ce Duc & ce Comte avoient faite en

Projet en François & en parchemin, femble, ce Comte n’étoit pas obligé

non figné ni fcellé, d’un traité d'alliance d’aller contre les Sgrs de Fauquemont. | A

à faire, entre Jean Duc de Lothier, Le Samedi après le jour St. Pierre, | 2o

Brabant & Limbourg, Louis Comte de

Flandres, de Nevers & de Rethel, &

Guillaume Comte de Hainaut, Hollande

& Sire de Frife, par lequel traité ces

Princes devoient promettre de fe porter

l’un à l'autre honneur, foi & loyauté,

fe fecourir l’un l’autre & nommer plu

fieurs arbitres, pour terminer les diffé

rens qui pouvoient naître entre eux à

l’occation des limites de leurs états, lef

quels arbitres devoient être ; Otton, Sgr.

de Kuyc, Leone de Crayenhem, Adam

de Helebeke , Chevaliers, Jean de Men

drege, Ecuyer, Ernoul de Hellebeke,

Jean Pelifer, Nicole Zwaet, Cheva

liers, Ernoul de Borchgrave, le Seigneur

de Boviſtelle, Willaume de Bois, ces

deux derniers Chevaliers, Gerard de

A , Gillon de le Bæverie, Ecuyers, Gil

lon de Quaderebe, Chev. Bauduin Gil

liszone, Thomas de le Havenin & Gillon

dou Wingard, pour le Duc de Brabant,

Simon de Myrabiel, Seigneur de Piéru

wes, Philippes de Haveskerke, Cheva

liers, Roger Thovis, Joffe de Heymf:

rode, Thieri de Bevre, Chatelain de dix

mude, Ywain, Sgr. de Warnewick,

Daniel de Halewin , ces trois derniers

Chevaliers, Ghifebrecht d'Odenhọve ,

Roger Brizetieſte, Seigneur de Buxem,

Thieri Næchare, Chevaliers, Thieri de

Belefelle & Jean le Zaine, Ecuyer, pour

le Comte de Flandre ; Gerard d’En

ghien , Chatelain. de Mons , Sohier ,

Sgr. dou Pont, Chev. Gerard d’Eſcauf-|

fines, Coleriel de Hours, Jean de Po

lane , Daniel de le Merewede, Herbiert

de Riede, ces trois derniers Chevaliers,

Thielma le Meulenaere, Willaume, fils

du Comte de Hainaut, Florent de

Haemſtede, Chev. Gilles de Pieterzone,

Symon Sanfzone, Bolart Berlardzone,

Gerard , Sgr. de Pottes, Otton d’Arbre,

ces deux derniers Chevaliers, Ernoul

d'Obermés, Colard Hardie, Clays Ker

vine, Chev. Ernoul de Hameftede, Wil

lam Sanszone & Simon Eppenzone

pour le Comte de Hainaut, tous lefquels

arbitres devoient être envoiés 4 à 4,

dans différens quartiers de Flandre, Bra

bant, Hainaut, Hollande, Zelande &

entrant Août 1328.

Traité en François & en parchemin,

fcellé des fceaux en cire jaune & verte,

dont quelques uns font à moitié rompus,

de Jean Roi de Bohême, de Pologne &

Comte de Luxembourg, Walerand Ar

chevêque de Cologne, Adolphe Evêque

de Liege, Renaut Comte de Gueldre &

de Zutphen , Willaume Comte de Ju

liers, Louis Comte de Los & de Cygny,

Jean Comte de Namur & Jean de Hai

naut, Sire de Bealmont, ( Beaumont),

de l’alliance faite entre eux & avec Raoul

de France & Guy de Namur, frere du

Comte de ce Nom ; lefquels n’y ont pas

mis leurs fceaux , contre le Duc de Bra

bant, par laquelle alliance ils promettent

de fe deffendre les uns les autres leur

vie durant, contre les entrepriſes de ce

Duc & tant qu’il agira avec eux comme

il faifoit alors. A Perreve en Brabant

le 1 1 /May 1332.

A ces Lettres font infixées fous le

fceau , en cire verte , de Guillaume

Comte de Hainaut, celles de ce Comte,

par lefquelles il déclare qu’il entretien

dra le traité y attaché, fans préjudice

pourtant aux engagemens qu’il avoit pris

avec le Duc de Brabant, par le mariage

qui devoit fe faire de Willaume fon fils

avec la fille de ce Duc & de Jean fils

de ce Duc , avec la fille de ce Comte.

Le Mercredi après l’oċžave de la

Chandeleur 1332.

Promeffe en François & en parche

min, pourri au milieu, fcellée des fceaux

de Walerand, Archevêque de Cologne,

Renaud Comte de Gueldre & Guillaume

Comte de Juliers , par eux faite, d’être

les garands de Jean de Hainaut, Sire

de Beaumont, qui étoit entré dans l’al

liance que cet Archevêque & ces deux

Comtes avoient faite avec le Roi de

Comte d’Eu & de Ghines, Connétable || .
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Copie en Latin & en parchemin, non

fignée ni fcellée du procès verbal de ce

qui s’eſt pasté à Cambray à la ratification

faite en perſonne, par Jean Duc de Bra

bant, & par Walrand de Luxembourg ,

Sgr. de Ligny, Gerard Sgr. de Vornes ,

Chatelain de Zelande , Jean Sgr. de

Ercle , & Henri d’Antoing , Chevaliers,

comme procureurs de Guillaume Comte

de Hainaut, étant au lit fort malade

dans la maifon Epifcopale de Cambray,

du traité fait (en François ) par Louis

Comte de Flandre & Renaut Comte de

d’Arras & Hugues Quieret, Chevalier,

Ambaſſadeur du Roi Philippe de Valois,

pour terminer les différens qui étoient

entre Adolphe, Evêque de Liege, Guil

laumeComte de Hainaut, Renaut Comte

de Gueldre, Guillaume Comte de Juliers

d’une part, & ledit Duc de Brabant

d’autre part, fuivant les articles de ce

traité , rapportés au long dans cette ra

tification & dont les principaux font.

Que ce que le Roi de France avoit

ordonné pour terminer les différens entre

le Duc de Brabant & l’Evêque de Liege

fera accompli & que le Roi ordonnera

des autres différens que ces deux Princes

avoient encore enfemble.

La fille aînée du Duc de Brabant pro

mife à Guillaume, fils aîné du Comte de

Hainaut, lui fera envoyée dans la Fête

de St. Remy prochain » pour demeurer

avec lui comme fa femme & épouſe, &

que, dans le terme de quinze jours, il

fera obligé d’affigner le douaire de cette

Princeffe, après quoi, il lui fera permis

de l'aller voir toutes les fois qu’il lui

plaira.

Le Duc de Brabant donnera encore

au Prince Guillaume de Hainaut, la

fomme de 35ooo liv. tant pour augmen

tation de dot de fa fille que ce Prince

devoit époufer, que pour réparer le man

que de parole du Duc qui, après avoir

promi de marier Jean fon fils, à Ifabelle

de Hainaut, fille du Comte de ce nom,

l'avoit pourtant marié ailleurs, laquelle

fomme de 35ooo liv. le Comte de Flandre

déclare avoir payée en l’acquit de ce Duc.

Le traité fait entre le Comte de Guel

dre & le Duc de Brabant fera obſervé &

s'il y arrivoit quelque difficulté, elle fera

décidée par le Comte de Flandre.

Le Duc de Juliers tiendra du Duc de

Brabant les terres qui relevoient de lui ,

le tout ſuivant les Privileges que ce

Comte en avoit ; & à l’égard de la ville

de Leuvenich, que ce Duc prétendoit

Gheldre, en préfence d’André Evêque |

I 333

1333

ras de l’Eſclede & Meffire Steveman,

dont il étoit mal fatisfait & à qui il fai

foit la guerre, ce qu’il accordera ; & eft

déclaré que ce Duc avoit accordé cette

trêve jufques au jour de Noël prochain.

Le Duc de Brabant ne pourra rache

ter, pendant 12 ans, les terres engagées

par les Empereurs ou Roi d’Allemagne

dans les Comtés de Gueldre & deJuliers,

quelque permifiion qu’il ait de le faire.

Le compromis fait entre ces Princes,

par lequel ils s’étoient remis à l’arbitrage

du Roi de France, demeurera en fa force

& vigueur, pour les chofes qui ne font

pas ici terminées.

Et ces Princes fe rendront tous à

Cambray » pour y faire ferment d’obſer

ver le préfent traité.

Lefquels articles le Duc de Brabant

promet d’obſerver, en préfence des Com

tes de Flandre & de Gueldre, ainſi que

les Comtes de Hainaut & de Juliers, qui

promirent auffi d'accomplir ce traité, le

tout paffé en préfence de l’Evêque de

Munfter , Guillaume d’Auxonne , Clerc

Confeiller du Comte de Flandre, Henri

de Flandre, Comte de Lode, Guy de

Flandre, fon neveu, Othon Sgr. de Cuk,

Jean Sgr. de Sombreffe, Enguerrant de

Coucy, Renaut Sgr. de Berghes, Ar

noul Sgr. d’Othenes , Wautier Sgr. de

Boufies, Jean Sgr. de Bailloeul, Nicolas

de Bạilloeul, Sgr. de Roulloy, François

de Monteflafcon Ecolatre de Cambray,

Jean Gillard, Chanoine de Liege, Maî

tre François de Genublac & autres non

nommés. Le traité à Malines le Ven

dredi après Qua/imodo 1333. Le Pro

cès verbal de ferment & ratification

à Cambray, le 22 Mai 1333.

Au bas de cette copie est cēlle de la

procuration donnée par Guillaume Comte

de Hainaut, aux Seigneurs de Ligney,

de Vornes, de Ercle & d’Antong, ci

devant nommés pour jurer, en fon nom,

l’obſervation du traité ci-defus, ce qu’il

ne pouvoit faire, étant grievement ma

lade & qu’il n’a pas laiffé de faire en

perſonne, les autres Princes & Seigneurs

s’étant tranſporté dans fa chambre, pour

lui voir faire le ferment, ladite procu

ration paffée à Cambray en la maifon

Epifcopale en la chambre haute fur l’Ef.

caut, en prefence de Simon de Lalaing,

Wautier Sgr. de Bouties, Wuilfart de

Guiftelle , Jean Gillart, Jean Bernier,

Prevôt de Valenciennes & autres non

nommés. Le 22 Mai 1333.

Copie en parchemin ſcellée, donnée

en :365, fous la fignature ou paraphe

An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |No. | An- N».

nées | des Chartes de Hainaut, à Mons. | des|nées | des Chartes de Hainaut, à Mons. | des

i * Titr. –L. - ––L– :

France & Mgr. Jean de France, Duc racheter fur ce Comte, le Duc fera

de Normandie, fon fils, ſuivant les let- obligé d’en rapporter les lettres, faute

tres de ce Sgr. de Beaumont, inférée au de quoi elle demeurera au Comte de

*ong dans cette promeffe. Les Lettres à | A Juliers.

Senlis en May 1332. La Promeſſe à | 22 Les Ambaſſadeurs du Roi prleront le

1333 Compiegne ſe jourSe Jean-Bapt. 1332. Duc d’accorder une trêve à Meffire Con

22

bis.
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d’un Notaire Impérial, du traité fait entre

Louis Comte de Flandre, de Nevers &

de Rethel, & Guillaume Comte de Hai

naut, Hollande, Zelande & Sire de Fri

fe, par lequel le Comte de Flandre re

nonce, en faveur du Comte de Hainaut,

à toutes les prétentions qu’il pouvoit

avoir à la propriété de Flobecq & de

Leffines , que les Commistaires » qu’ils

nommeront chacun de leur coté, auront

trouvé être mouvantes de Flandre, d’A

loft & appartenances, que, fi Mefire

Willaume de Mortagne demạnde quelque

chofe à ces terres, il pourra pourfuivre

fon droit par devant le Comte de Flan

dre, où le Comte de Hainaut pourra

auffi fe deffendre & que le Comte de

Haynaut ne pourra faire aucune forterefie

fur ees deux terres, fans le confentement

du Comte de Flandre.

Le Conte de Hainaut donnera au

Comte de Flandre une rente perpétuelle

de Iooo liv. tournois à la tenir en hom

mage de lui, & pour sûreté, il lui cédera

les terres de Blaton & Fingnies ( Fei

gnies) qui feront évaluées par les Sgrs.

Henri de Flandre & Walerandde Luxem

bourg, & en cas que ces terres foient de

plus grande ou moindre valeur, ledédom

magement en fera fait de part & d’autre.

Ces deux Comtes ne pourront renoncer

à l’hommage réciproque qu’ils fe doi

vent, non plus que leurs fucceſieurs, &

ils auront enfemble une alliance envers

& contre tous, excepté les Rois d’Alle

magne & de France & les Ducs de Bour

gogne & de Brabant, de la part du Comte

de Flandre ; & les mêmes Rois, l’Evê

que de Liege , & le Roi de Bohême

Comte de Luxembourg, de la part du

Comte de Hainaut.

Le Comte de Hainaut a affigné au

Comte de Flandre, la fomme de 3oooo

liv. qu’il lui devoit, à prendre fur les

35ooo liv. que le Duc de Brabant de

voit lui donner, par le Traité mentionné

au titre précédent.

Et le traité qu’ils avoient fait enfem

ble à Tournay, demeurera en fa force

& vigueur, excepté dans les points rap

portés en celui-ci, paffé à Cambray en

l’Hôtel de l’Evêque, en préfence des

Comtes de Gueldre, de Juliers , de

Henri de Flandre, Comte de Lode,

de Jean de Hainaut, de Walerand de

Luxembourg, des Sgrs. de Vorne, de

Boufies, d’Axelle, de Watier de Har

lebeque, du Chatelain de Dixmude, de

Wolfart de Ghiftelles, de Guillaume

d’Auſonne & Jean Biernier. A Cambray

la veille de la Pentecôte 23 May 1333.

Traité en François & en parchemin,

preſque tout pourri au milieu, qui de

vroit être fcellé des fceaux de Jean, Roi

de Bohême & de Pologne, Comte de

Luxembourg, Walerand Archevêque

24

de Cologne , Adolphe Evêque de

Liege , Louis Comte de Flandre, de

Nevers, de Rethel , Sire de Malines,

Guillaume Comte de Hainaut, Hollande,

Sire de Frife, Renaut Comte de Guel

dre & de Zutphen , Guillaume Comte de

Juliers,É: de Hainaut, Comte

de Zelande, Louis Comte de Los & de

Chiny , Raoul Comte d’Eu & de Ghi

nes , Connétable de France, Jean Comte

de Namur, Jean de Hainaut, Sire de

Beaumont & Guy de Namur, frere du

Comte de ce nom , & où il ne reſte plus

que les ſceaux, en cire jaune ou b; une,

des Comtes de Flandre, de Hainaut &

de Juliers, & du Sgr. de Beaumont, les

autres étant perdus, de l’alliance entre

tous ces Princes & Seigneurs contre le

Duc de Brabant, les articles duquel

| traité ne regardent qu'une deffenfe &

affiſtance mutuelle. A Vallenciennes la

nuit des Rois 1333. -

Promeste en François & en parchemin,

| fcellée du feeau en cire jaune de Jean Duc

de Brabant, par lui faite, d’entretenir le

traité de paix que Philippe Roi de France

avoit fait entre ce Duc & Walerand

Archevêque de Cologne, & dont les ar

ticles ne font pas ici ſpécifiés, laquelle

promeffe devoit être fcellée des ſceaux

d’Otte Sire de Kuyc, Guillaume Sire de

Wefemale , Thomas & Arnoul de Dief.

tre, freres, Henri Sgr. de Duffle, Guil

laume Sgr. de Cravendonc, Arnoul Sgr.

de Crayenheim , fon frere, Jean de Hél

bec, Jean de Raucourt & Louis Sire de

Dicpembeque & de ceux des villes de

Louvain, Bruxelles, Anvers & Bois.

le-Duc, leſquels ſceaux ne paroiffent pas

y avoir été mis. A Amiens le dernier

Aoút 1334.

Copie en François & en parchemin,

non ſignée ni fcellée, & qui paroit n’êtré

que le projet d’un traité d’alliance per

pétuelle entre le Duc de Brabant, fes

pays & fujets d’une part, & le Comte de

Flandre, fes pays & fujets d’autre, les ar

ticles duquel traité ne regardent que l’af.

fifiance mutuelle que ces deux Princes de

voient fe donner dans le befoin, la sûreté

du commerce & des négotiations, l’éva

luation des monnoyes qui devoit fe faire

par des arbitres choiſis de part & d’autre,

& le foin d’appaifer promptement les

différens qui pourroient naîtré entre eux;

à la fin de laquelle copie, il eft dit que

ce traité devoit être fcellé des fceaux de

ces deux Princes, des bonnes villes de

Brabant & de Flandre, de Otte Sire de

Kuk, Willaume Sire de Hornes & de

Ghafebeke, Thomas de Diestre, Sire de

Zeelem, Willaume Sire de Wefemale,

Maréchal de Brabant , Willaume dé

Duneworde, Sire Doefterhout , Jean

Sire de Reetielare, Sénéchai de Bra

bant » Jean de Los , Sire d'Agimont &
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de Wallem, Henri Bertoulet Sire de de Lorraine, Amé Comte de Savoye &

Duffle, Jean de Levendale Chatelain Jean Comte d’Ermignac de la part ze

de Bruxelles, Willaume Sire de Boelstel, la France, les Ducs de Brabant & de

Jean Sire de Sombreffe, Jean de Kuc Gueldre, le Marquis de Julliers & Jean

Sire de Hoeftraeten, Louis Sire de Dip- de Hainaut Sire de Beaumont : la

penbeke, Thieri de Walencourt Sire Part de l'Angleterre, par lequel ils con

de Aa & Maréchal de Hainaut, Henri :nnent entre autres, chofes que cette

de Walecourt, Sire de Favrechines, trêve durera juſques à la St. Jean-Bap

Louis de Berlaer , Sire de Helmont , tifte prochain. - *

Gilles de Quadderebbe Sire de Beerghe, Il ne fe fera aucune entrepriſe les uns

Ernoul de Hellebeke, Jean Pilifer, Jean ſur les autres pendant le tems'de ia trêve,

de Kersbeke, Herman de Os, Lyonnes chagun demểurera en poffeïon dễ :

de Borch Receveur de Brabant, Jean .] qu’il avoit.

de Meldert, Jean Pulleman Sénéchal Le cºmmerce pourra fe faire librement

de Brabant, Jean de Weinghem, Daniel fans qu’il foit permi d'augmenter les pea

de Boechant, Henri de Bouterfem, Henri ges , & les marchands pourront aller &

de Walem, Raffe de Grave Sire de venir, excepté ceux qui font bannis pour

Lintre », Gostuin Sire de Goedfenhove, :"tre cauſe que pour la guerre, à la rẽ.
Ywain de Meldere, Arnoul le Wiere, ſerve pourtant des Barons de Gaſcogne

Willaume de Botſche, Gerard de Vorflair & de Guyenne bannis, ou autres qui

Chatelain dejudoigne , Jean d’Immerfe- pourront librement aller par tout.

le, Gelys de Vilvoerde, Utenhove, Jean Les deux Rois ne pourfuivront en

de Crayenhem, Jean de Scoenhoven, Cour de Rome aucune nouveauté à la
Carles de le Riviere & Watier Sire Me- charge l’un de l’autre

lin , Chevaliers, pour & au nom du Duc La publication d i trêve fe fera à

de Brabant, Henri de Flandre, Sire de r::::: : 3l : :

Ninove, Philippe Sire d’Axeile, Simon de 2o jours en G: CS aľIlléCS El IIS

Mirabel Sire de Pieruwes, Gerard Sire °s: avoit qu: lace affiégée. I

de Raefeghem :::::: :: : fiege : fera i: que place afliégée, le

Gavre Sire de rimés , Arnoul de |- |- -

č: Sire de Scoreffe, Jean de Gruy- : de Flandre ayant tenu le

thufe Sire de Ha, Rogier: :dre Ilt pourront retourner en

ire de Bufchem , Jean d’Axelle, Oli. " -- .

:: Sire deÞouke, Willaume de Nevele, :::: à con

Gostuin de Moure, Wulfart de Ghif: : e: près ::ve, à moins

tielle l'Oncle, Gerart de Raffeghem, qu'ils n? :ye: leur rançon. |

Sire de Crayenheni , Gerard de Houtre Les levées d :rgent ne feront point

Chatelain d'Ípre, Jéan de Belle, Wif ſujettes à être restituées.

taffe Pafcharis , Rogier Sire de Lich- La trêve s’étendra entre les Anglois &

tervelde , Sohier Dronghine Sire de Ecofiois. -

Melle , Gerard de Ghiftielle, Daniel de Les Eſpagnols, Catalans, Genevois,

Roſebeke, Roger Brifetiefte, Simon de Provençaux, l'Evêque, Chapitre & ville

le Maleſteden, Rogier de Waernuwick, de Cambray ; le Cateau-cambreis &

Gerard de Mourske , Willaume de Strae- tout le Cambrefis, le Sire de le Bret |.

ten , Jean de Poelvorde, Jean de Maf. (ou d'Albret) le Vicomte de Fronfac,

femine, Raffe de Erpa, Chevaliers, Jean Gaſton de Lille, le Sire de Tieubon,

d'Ayshove, Ghifebreſch de Lewerghem, Jean de Vrevin, & le Sire de Royefe

Gerard de Maffemine, Daniel de Dron- fºnt compris dans la préſente trêve. En

ghinne, Jean de Erfele, Jean de Moure, "Egliſe d'Eſplechin le Luni: 25 7bre.

Arnoul Bernagen ; Jean de Huntkerke, 1340. |- -

Lionne de Mourkerke, Hues de Stee- '34"| La 2e eſt la prolongation faite à la

lant & Jean de Lokenne, Ecuyers, pour Priere de très-noble & Religieuſe Dame

& au nom du Comte de Flandre. A Jeanne de Valois, Comteffe de Hainaut,

Gand le 3 arbre. 1339. par Louis Duc de Bourbonnois, Comté

Avec une copie en Flamend, non de Clermont & de la Marche & Cham

fignée ni fcellée, du même traité que A berier de France, Eudes Duc de Bour

delius. A Gand le ; arbre. 1339. 27 gOgne , Comte,d'Artois & de Bourgo

Role de 3 bandes de parchemin, non gne Palatin & Sire de Salins, Raoul

fignées ni fcellées, contenant les copies de Comte d’Eu, Conétable de«France, &

8 pieces en françois , touchant la trêve Gauthier puc d'Athenes & Comte. de

entre la France & l’Angleterre, depuis Brene, de la tréve mentionnée en l'article

134o iufques 1341. précédent, à , durer cette prolongation

”La ere, et të traité de trêve entre la jufques à la fête de la Décollation de St.

France & l’Angleterre fait par Jean Roi Jean-Baptiſte prochain. Au bois ag Vin

de Bohême, Comte de Luxembourg, * cennes le /Mercredi devant la fete St.

Adolphe Evêque de Liege, Raoul Duc /ean-Baptiste 134 1.
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I 34 I La 3e, eſt la confirmation faite par le cotté A 28. & eſt la 3e. piece de ce

?”"| Roi Philippe de Valois de la prolonga- Rolle. Au bois de Vincennes le 2o | A

tion ci-defus, de la trêve faite fur le Juin 1341. QC

champ près le pont de Bouvigne » (en I 341 Seconde prolongation en François & | °

l’Egliſe d'Eſplechin ) entre lui & l’An- º*"| en parchemin , fcellée des fceaux à moi

gleterre. Au bois de Vincennes le 2o tié rompus, de Jean Archevêque de

Juin 1341. Rheims, Andrieu Evêque de Tournay,

1341] La 4 é eſt une feconde prolongation Amé Comte de Savoye & Gauthier Duc

faite de cette trêve jufques au jour de d’Athenes , de la trêve entre la France

l'Exaltation Ste. Croix prochaine » par & l’Angleterre, dont copie eſt rapportée

Jean Archevêque de Rheims, Andrieu au Rolle mentionné à l’article précédent

Evêque de Tournay, Amé. Comte de & eſt la 4e. piece de ce Rolle. A Tour

Savoye & Gauthier Duc d’Athenes, & nay le Dimanche après la St. Lau- A

Comte de Briene, pour & au nom du Roi . | rent 1341. Q I

de France. A Tournai le Dimanche 1341] Troiſième prolongation en François & | °

après la St. Laurent 1341. en parchemin , fcellée des ſceaux à moi

La 5e eſt une autre prolongation fem- tié rompus de 4 perfonnes nommées

blable à la précedente qui eſt la feconde en l’article précédent & encore de ceux

faite par Jean Duc de Brabant, Renaut des Duc de Bourgogne, qui y eſt le 3e.

Duc de Gheldre & de Zutphen , & en rang, de la trêve entre la France &

Guillaume Marquis de Juliers, à durer l’Angleterre, dont copie eft mentionnée

juſques à l'Exaltation Ste Croix. A An- au Rolle ci-devant cotté A 28, & eft

toing le Dimanche après la St. Lau- la 8e piece de ce Rolle. A Tournay | A

rent 1341. le Mercredi 1 2 7bre. 1341. ^2

I 34 I La ỗe. eft une autre prolongation, fem- 1343|| Copie en parchemin, donnée en 1343, | °

°" | blable aux deux précédentes, faite par fous le fceau en cire rouge, un peu

Guillaume Comte de Hainaut de la trêve rompu, d’Ambalde Evêque de Frefcati,

ci-deffus à durer juſques à la fête pro- s| le 2e. des Nonces du Pape Clément VIe.

chaine de l'Exaltation Ste. Croix. A pour traiter de la paix entre la France &

Antoing le Dimanche après la Saint l’Angleterre, du traité de la trêve faite en

Laurent 134 r. Latin par ce Nonce & fon Collegue,

1341; La 7e; ēſt une 3e. prolongation de la Pierre Evêque de Paleſtrine , vive-Chan

”"|trêve ci deflus, faîte à la priere de Jeanne celier de l’Eglife Romaine entre les Rois

de Valois, par Jean Duc de Brabant & de France, d’Angleterre & d’Ecoffe, &

Jean de Hainaut, Sire de Beaumont, à le Comte de Hainaut.

durer jufques à la fête prochaine de St. Les principaux articles de ce traité ,

Jean-Baptifte. A Antoing le Mercredi où Eudes Duc de Bourgogne & Pierre

après la Vativité de V. Dame 1344. Duc de Bourbon avoient affifté de la

134 || La 8e & derniere et une ſemblable part de la France , Henri de Lancaftre

”"| prolongation que celle ci-deflus, qui Comte d’Erby, Willaume de Bohun

eft la 3e. faite par Jean Archevêque de | Comte de Northampton , Willaume de

Rheims, Andrieu Evêque de Tournay, Montaigu Comte de Salisbury & No

Odes Duc de Bourgogne, Comte d’Ar- bles Hommes Raoul de Staffort, Bar

tois & de Bourgogne - Palatin & Sire thelemi de Burghafsh , Nicolas de Can

de Salins, Amé Comte de Savoye & telỏup, Reynald de Cobham, Vvautier

Raoul Comte d’Eu , Connétable de Fran- de Manny , Maurice de Berkele & m.

ce, peur & au nom du Roi Fhilippe Jean de Offort, Archidiacre d’Ely, font

de Valois, à durer juſques à la fête de pour le Roi d’Angleterre.

St. Jean-Baptifte prochainement venant. Les trois Rois ci-deffus enverront à

A Tournay le Mercredi 12 Septembre | A Rome des Princes de leur Sang & autres

1341 : 4 . . 28 Ambaffadeurs avec eux qui y deffendront

1341] Vidimus en parchemin donné en 1341 leurs droits, par devant le Pape , ce qui

par Guillaume Gormont, Garde de la fe fera dans leterme de la St Jean-Baptiſte

Prévôté de Paris, fous le ſceau de cette prochain, à moins qu’il ne folt prolongé.

Prévôté de la prolongation de la trêve Il y aura une trêve entre ces Rois,

entre la France & l’Angleterre, dont le Comte de Hainaut & leurs alliés, fa

copie eſt rapportée au Rolle précédent voir le Duc de Brabant, les Comtes de

& eft la feconde en ordre. Au bois de Gheldre & de Juliers, Jean de Hainaut

Vincennes le Mercredi avant la St. & les habitans de Flandre à durer juf
Jean-Baptłfie 1341. A ques à la fête prochaine de St. Michel,

1341 . Confirmation en François & en par- || 29 & de la en avant, jufques à 3 ans con

chemin , fcellée du ſceau en cire blanche tinuels, laquelle trêve fera auffi gardée

' [ bien fragile du Roi Philippe de Valois, en Bretagne. « *

de la prolongation de la trêve entre lui La ville de Venne fera remife entre

& l'Angleterre, de laquelle confirmation les mains des deux Nonces ci-deffus,

copie est rapportée au Rolle précédent, qui font qualifiés Cardinaux, quoique
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des Chartes de Hainaut, à Mons.

dans le commencement ils ne foient trai

tés que d'Evêques, qui la garderont, au

nom du Pape, pendant la trêve.

Les Cardinaux travailleront à l’abfo

lution des Flamens.

le Comte de Flandre pourra, pendant

la trêve , & du confentement des Fla

mens, demeurer en Flandre, comme Sei

gneur immédiat & non comme Souverain.

Les promefes faites en la ville de

Nantes & ailleurs, par le Duc de Nor

mandie, au Comte de Montfort, lui fe

ront gardées, autant qu'il pourra faire

apparoir de la vérité.

Si quelques particuliers de Gaſcogne

rompoient la trêve, les Rois ne s’en

mêleront point.

Il ne fera permi à perſonne de changer

de parti.

On ne donnera ni promettra rien pour

faire rompre la trêve.

La trêve fera gardée, tant par mer que

par terre, confirmée par ferment & pu

bliée dans de certains vermes, ſuivant

l’éloignement des pays.

Chacun demeurera en la poffeſion des

biens dont il jouifioit.

Il fera libre à un chacun d’aller voir

& faire commerce enfemble.

S’il y avoit quelque ville affiégée, le

fiege en fera levé & la ville viſitée par

14 Députés, 7 de chaque côté, pour

être, après la trêve expirée, pourvue

d'une pareille quantité d’hommes, vi

vres & munitions qu’il y avoit lors de

la levée du Siege, en vertu de ce traité,

excepté feulement la ville de Vennes,

qui feroit gardée comme ci-deifus.

Les banis de Flandre qui ont fuivi le

parti du Roi, ne pourront retourner

dans leur pays.

Les levées: faites pendant la

guerre ne feront fujettes à restitution.

Les Eſpagnols , Catalans, Genois,

Provençaux, l’Evêque, Chapitre & ville

de Cambray, Cateau-Cambrefis, & tout

leCambrefis, feront compris dansle traité,

ainfi que le Sgr. de le Bret ( ou d'Al

| bret) le Vicomte de Fronfac, les Sgrs.

de Thiembon , de Vervins & de Roye.

Ledit traité paffé dans le Prieuré de

Ste. Marie-Magdelaine de Maleſtroit,

Ordre de St. Benoit, diocèſe de Vennes,

en préfence de Hugues Archevêque de

Beſançon, Jean Evêque de Beauvais,

Erbert Evêque de Rodes, Jean Evêque

de Caſtres, Jean Evêque de Marſeille,

Geoffroi élu Evêque de Lauzanne, Jean

Archidiacre d’Ely, Philippe de Bour

gogne Comte de Boulogne, Jean de

Chalon Comte d’Auxerre, . . . . . .

Comte de Sancerre, Jean Comte de

Joigny, Jean de Chaftillon Comte de

Porcien , Mlilon Sgr. de Noyers, En

guerrand Sgr. de Coucy & autres non

nommés. Le 19 Janvier 1343.

I 343

I 343

I351

Avec deux projets du même traité ,

l’un en Abrégé en parchemin en Latin,

l’autre en papier & plus étendu, à moi

tié pourri & en François. 1343.

Lettres en François & en parchemin ,

fcellées du fceau, en cire jaune, rompu

à l’entour du Roi Philippe de Valois,

par lefquelles, en exécution du traitémen

tionné en l’article précédent, il accorde,

avec le Comte de Hainaut, une trêve juf

ques à la St. Michel prochain, & de la

en avant jufques à trois années. A Cha

teau-IVeuf fur-Layre le 18 Juin 1343.

Confentement en François & en par

chemin , fcellé du ſceau en cire blan

chatre du Roi Philippe de Valois, par

lui donné, que les habitans de Hainaut

foient remis en poífeffion des biens qu’ils

avoient en France & dont ils avoient été

privés par la guerre , à condition que

ceux de Tournay & Douay feront reta

blis dans les biens qu’ils ont en Hai

naut, ce Roi déclarant qu’il veut bien

que ceux de Cambray & du Cambrefis

foient compris dans la trêve qu’il avoit

avec le Comte de Hainaut, & en con

féquence remis dans leurs biens, A Cha

teau-IVeuf le jour de la Trinité le 8

l/l/2 / |

J ::::::: François & en parchemin

toutes mangées par le milieu & ou il ne

refte que quelques fragmens fcellés des

fceaux, en cire brune & jaune, de Jean

de Hainaut Sire de Beaumont & Margte.

de Soiffons fa femme, par leſquelles

le Sgr. & Dame de Beaumont confen

tent que leur fils & fille, Comte &

Comteffe de Blois, jouiffent des biens

qui leur appartenoient en France & qui

leur avoient été rendus par le traité de la

trêve ci-defus, cotté A 33 , lefquels

biens confifloient dans le Comté de Soif.

fons & autres. Le 7 . . . . 1344.

Déclaration en François & en parche

min , fcellée du petit fceau , en cire rou

ge , à moitié rompu, de Margte. Com

teffe de Hainaut, Hollande , Zelande ,

& Dame de Frife , par elle donnée que

les bruits qu’on avoit fait courir qu’elles

avoit fait des alliances avec le Roi d’An

gleterre & autres Princes, au préjudice

de la France font mal fondés, & ont été

femés par gens mal intentionnés. Le 6

Mai 135 r.

Copie en François & en parchemin,

'non fignée ni fcellée , de la promefie

faite par Louis Comte de Flandre, Duc

de Brabant, Comte de Nevers, de Re

thel & Sire de Malines, au Duc Aubert

de Baviere, Bail & Gouverneur du pays

de Hainaut, Hollande, Zelande & Sgr.

de Frife, que s'il meure fans enfans lé

gitimes, ce Comte de Flandre entretien

dra les alliances faites entre la Flandre,

le Hainaut & la Hollande. A Malines

le 2o Juin 1558.

No.

des

Titr.

A

33

:
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1366 , Lettres en François & en parchemin,

dont le fceau eſt perdu, par leſquelles

| Jean d'Enghien, Comte de Liche, en

confidération des Lettres que le Roi de

France lui avoit envoyées parfon Cha

telain de Lille Sohier de Gand Chev.

promet pour lui, fon frere, amis, & fes

ville & Chateau d’Enghien & de la Folie,

d’entretenir une bonne trêve avec Au

bert de Baviere, pour lui & pour fon

frere Guillaume, Comte de Hainaut &c.

& auffi avec les 4 Chevaliers, favoir »

le Sénéchal de Hainaut, le Sgr. de Ville,

le Sgr. de Roifin & Sire Gille d'Ecauf

fines, à durer cette trêve jufques au Ier.

:A" A Enghien le 25 Juin

A R (30. -

*Þromeste en François & en parchemin,

pourrie en deux endroits, ſcellée du ſceau

en cire rouge, d’Englebert d'Enghien ,

Chev. Sire de le Folie & de Nivelle en

Flandre, par lui faitetant pour lui que pour

fon frere Jean d'Enghien, Comte de Li

che, d’entretenir la trêve avec Aubert de

Baviere fon frere, Guillaume Comte de

Hainaut & les 4 Chevaliers de Hainaut

nommés à l’article précédent, laquelle

trêve devoit durer jufques au jour de

Noël prochain. A Binch le jeudi après

la St. Mathielt 1366. -

1366 Pouvoir en François & en parchemin,

prefque tout pourri, & dont le fceau eft

perdu , donné par Aubert de Baviere,

Comte Palatin du Rhin , Gouverneur

de Hainaut &c. au Sgr. de Vverchin ,

Séněchal de Hainaut &c. Etienne de

Maulion, Doyen de Cambray & Bernard

Royer, pour terminer avec les Sgrs.

d'Enghien les différens qu’il avoit avec

eux. A Mons le jour St. Paul 1366.

1366|| ... Traité de paix entre Aubert Comte de

-Hainaut Jean & Englebert d'Enghien.

A Bruxelles le jour de Páques Fleu

ries 1366,

Il eſt imprimé littéralement ci-devant

föl. acli.

1366|| ... Lettres en François & en parchemin,

fcellées des fceaux en cire rouge de Jean

d'Enghien, Comte de Liche & Engle

biers d'Enghien, Sire de le Folie, Chev.

fon frere, par ieħuelles ledit Jean d’En

ghien déclare qu’encore qu'il ne foit

| obligé de faire hommage au Duc Aubert

de Baviere, Gouverneur de Hainaut,

ue par un Cavalier ou autre perſonne,

uivant le Traité fait entre eux, cepen-*

dant îl promet de rendre à ce Duc tel

fervice que la terre d'Enghien lui devoit

& au Comte de Hainaut, ainſi qu’il étoit

accoutumé pour les autres Seigneurs

demeurans en Hainaut, ce que le Sgr.

de le Folie approuve de fon ſceau. A

Bruarelles le jour de Páques Fleuries

3:

| Charles V, par lefquelles, pour entre

tenir les alliances qui avoient toujours

été entre la France & le Hainant, il

Promet de ne rien faire contre le pays

|- de Hainaut & que, lorſqu’il mariera fés

enfans, il fera enforte que ceux à qui i

les mariera ne porteront aucun dommage

au Comté de Hainaut ce que, le důc

Aubert de Baviere avoit de fon côté auſſi

Promi de faire. A Paris au Château

A du Louvre, le 16 Mars *374.

Ratification en François & e |

min, ſcellée du: :::::::::
Watier, Sire d’Ainghien & Comité de

Brienne, par lui faite, du traité & accord

qui avoient été fait entre Jean d'Ainghien
Comte de Liche, & Englebiert ä:Äi::

ghi:n» ſon frere, fes oncles, pour lui, &

en ſon nom d'une part, & le Ďuc Äußert
de Baviere, Gouvern. du Pays & Comté

de Hainaut &c. d'autre part, au fujet

de la mort de Sohier d'Enghien, pére

de Watier, lequel traité eft :ppo: ci

deyant & cotté A 41 bis. A $. Ghift

lain le 3 Fév. 37ố, Stile de Cambrži.

Autre ratification en Francois |

parchemin , fcellée du fceau :::::::

du Duc Aubert de Baviere, Comte pa

latin du Rhin : Gouverneur du Pays de

Hainaut, par lui faite du traité avếc les

Seigneurs d'Enghien, dont il ef fait

mention en l'article précédent, laquelle

ratification il avoit faite à cauſe qué Wa

tier, Sire d'Enghien , étoit devenu en

âge , & avoit ratifié le même traité. Au

Q#efnoy le 7 Fév. 1376.

Deux copies en papier, non fignées ni

ſcellées » de deux ratifications ci-deſius

qui paroillent en être plutôt les projets
que les copies 1376.

Ratification en François & en -

min , fcellée du : CI) ::::::
rompu à l’entour, de Charles Roi de

Caſtille, de Léon &c. par lui faite, du

traité d’alliance deffenfive cọnclu 3 en’:

nom, par le Prince de Chimay, le Sei

gneur de Montigny, M. Jean Jonglet,

& Philippe Hannetoul avec les Prévôt |

Doyen , Archidiacres & Chapitres, No:

bles, Barons, Yaffaux, Bourguemaîtres

Efchevins & Confaux des ville & py:

de Liege, Duché de Buillon & Cỏmté

de Los , repréſentaus les Etats de ces

pays, duquel traité, inféré au long dans

cette ratification ; ces principaux articles
font :

Qu’il y aura entre eux une bonne &

ferme amitié & alliance & qu’ils feront

obligés de fe foutenir & de fe deffendre

les uns les autres, en cas qu’ils f::

attaqués par quelqu’un.

Les deux partys ne pourront recevoir,

1366. 42 retenir, ni favorifer les ennemi
- |- - - emis des uns

1374 . Lettres en François & en parchemin, des autres 3 ni leur fournir les vivres &

i fcellées du "fceau en cire verte du Roi munitions néceffaires.
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Les Marchands pourront aller & venir

librement fans être inquietés ni arrêtés

|pour marque & repréfaille en payant les

thonlieux & autres droits , & en repon

dant en juſtice de leurs propres dettes

perſonnelles & affaires feulement.

Les deux partys feront pourvoir à la

féparation & délogement, des gens de

guerre qui voudroient piller le pays, &

en cela ils s’aideront les uns les autres

& femblablement pourvoiront à la sûreté

des chemins & à la punition des voleurs,

lefquels feront pourſuivis & appréhendés

ès pays de l’obéiſſance l’un de l’autre,

& remis entre les mains des officiers des

lieux où ils auront été appréhendés pour

leur être fait juſtice. Et les difficultés qui

pourroient arriver en l'exécution de ce

traité, & les attentats, commis à l’en

contre, feront décidés par des Députés:

de part & d’autre, qui feront le Confeil

du Roi Catholique, pour & en fon nom,

& le Confeil de l’Etat de Liege, pour

& au nom de cet Etat & les affaires

terminées fommairement, fans pour cela

rompre le traité.

Enfuite de quoi eſt le pouvoir donné,

par ledit Roi de Caſtille, à fon coufin

Charles de Croy , Prince de Chimay,

Gouverneur de l’Hôtel de Dom Fernant

d’Autriche, de Caſtille, de Bourgogne

&c. frere de ce Roi, Antoine de Lal

laing, Seigneur de Montigny, fon fecond

Chambellan, & Chef des Finances aux

Pays-Bas, Louis de Gavre, Sgr. de |
Frezin, Grand-Bailli de Hainaut, tous

trois Chevaliers de l'Ordre de la Toifon,

Jean Jonglet, Licencié ès Droits, Con

feiller, & Maître Philippe Hanneton,

Confeiller, 1er. Secrétaire Audiencier,

cinq , quatre ou trois d’entre eux » pour

conclure un traité avec l’Evêque de Lie

ge, & Robert de la Marck & d’Arem- |
berch , Chevalier, Seigneur de Sedan

fon frere, & faire accepter ce traité pour

les Etats du pays de 1: Le premier

à Sarragoce le 19 8bre. 15 18. Le

traité le 1 2 9bre. i5 1ở & la ratifica- || A

tion à Bruxelles le 24 9bre. 1523. || 46

CONTRAT DE MARIAGE

DE MATHIEU DE MONTMORENCY,

N E VE U D U C O M T E D E HA I NA U T.

N nomine Sanête & individue Trinitatis amen.

Cum Dominus Deus hominem ad inmaginem

& Similitudinem fuam creavit maſculum & fe

minam fecit eos dicens. Propter hoc relinquet

homo patrem fuum & matrem & adherebit uxori

fue & erunt duo in carne una & alibi quod

Deus conjunxit homo non feparet. Unde ait Apof

tolus unusquiſque fuam habeat propter fornica

zionem. Ego igitur Matheus Dominus Montifmo

rentiaci volens obedire Dominico precepto & apof

toli mandato Gertrudem duxi in uxorem tale do

talicium ei faciens. Ego Matheus Dominus Mon

tifmorentiaci do & concedo in doteni diligende

uxori mee G. mediatatem tocius terre mee ad

adquifitionum mearum mediatatem quocumque

modo adquirantur tam in Dominio quam in feodis

& munitionibus tam apud Morenciacum quam

alibi, excepto Dongione Montifmorenciaco , loco

T O M E J.

Ann. I 193.

cujus do ei in dotem municionem d Eſquen inte

gre poffidendam & ego predićtus Matheus poſt

illam quamcumque voluero municionem retinebo.

Si vero contigerit quod in ea redditus fueriņi:

affignati mediatas eorumdem dotalicio prefate Ger

trudi attribuatur. Et preterea in parte dotalicii

fui feodorum obtinebit feodum Reginaldi njufe

avene fedum videlicet Domini Ode de Vilers &

feodum Mathei de Liflete. Teftes hujus rei ex

parte Domini Mathei Montifmorenciaci funt : Co

mes de Heinaut avunculus ejus, Reginaldus Mufę

avene , Balduinus de Andaliaco , Matheus de

Liflete, Philippus de Groeloi , Antiaumes de

Hauderoi, Willelmus de Aunoi. Teſtes ex parte

Domine Gertrudis funt : Epifcopus Delvacencis,

Epiſcopus Suceſſionenfis, Comes Robertus, Do

minus Hugo de Caſtello, Gerardus de Chirifiaco,

Balduinus Dierte , Girardus de Castello » Hugº

F f f
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Silveſtris. Quod ut ratum & inconcuffum per- Parifienfis Epifcopus figillo fuo confirmavit. Ac

maneat Ego jam diétus Matheus Montifmorenciaci tum eſt hoc anno ab Incarnatione Domiņi Mº.

preſentis ſcripti paginam figilli mei munimine con- Cº. nonagefimo tertio.

firmavi. Hanc itaque compoſitionem Dominus M.

-x

E?

:
>N<

-

|-

+

Duchefne, qui a donné l’Hiſtoire de la Maifon de

Montmorenci, page 126 , n’a point connu ce Con

trat de Mariage. -

Bauduin IV, dit ("Bauduin V. Comte

l’Edificateur. de Hainaut viv.

époufa en 1193.

Alix de Namur. Y Laurence de Hai- (Mathieu de Mont

IlaUlt. / morenc1.

' . époufa ép. en 1 I 93.

-- Bouchard Sgr. de ſ Gertrude.

Montmorency.

Collationné à l’original en parchemin,

fcellé des ſceaux dudit Mathieu de

Montmorenci & de Maurice Evêque

de Paris, en cire blanche, confor

unes à ceux gravés ci-destus, pen

dant à double queue de parchemin,

étant dans la Cour des Chartes de

la Chambre des Comptes du Roi à

Lille, par Nous , Ecuyer, Seigneur

de Maillart, Confeiller du Roi, Di

rećteur & Garde des Chartes de la

dite Chambre des Comptes à Lille,

je
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* » -- Arnoul Dapit, Willaume Renard (JWul
- SEcoNDE LAYETTE coTTÉE B. Pes): fon frere ,: Am

man , Veife & Jean fon frere de Helro
M A R I A G E S. de , SigerN: Arnoul de Offen

I I 93 Ettres en Latin & en parchemin , drecht, Willaume de Burfefliet, Bett, de

fcellées des fceaux en cire blanchâ- Staveneffe, Wautier de Cruningem, Flo

tre, un peu roimpus, de Mathieu Sei- rent de Wurth , Willaume de Wurth,

gneur de Montmorency & de Maurice Otton de Ablas Chevaliers, Alluin Cha

Evêque de Paris, par leſquelles ledit pelain & autres non nommés. A Anvers, | B

Sgr. de Montmorency afligne pour douai- les nones de 9bre. I 214. 2.

re à Gertrude fa femme, toute la moi- 1256|| Déclaration en François & en parche

tié de fes biens, fiefs, fortereffes & au- min , fcellée du ſceau en cire jaune de

tres, même des acquiſitions, tant à Marguerite Comteffe de Flandre & de

Montmorency, qu’ailleurs, excepté le Hainaut, par elle donnée, que les cent

Donjeon de Montmorency, au lieu du- livrées de terre que Jean d’Avefnes fon

quel' il lui donne toute la fortereste De- fils, avoit données à Bauduin de Pe

Jyuen , lui donnant aufli le fief de Re- ronne, Homme de la Comteffe, lors de

nauld de Muſeavoine , celui d’Adam de fon mariage avec Marguerite, fille de ce

Vilers & celui de Mathieu de Liflete , Jean d’Aveſnes, font aflignées fur 6o

ladite affignation faite, en préfence du bonniers de près non arrentés, fitués

Comte de Hainaut, oncle du Sgr. de entre Vi & St. Sauve & en 9o bonniers

Montmorency, Renaut de Muſeavoine, lez la ville de Vi, arrentés pour 15 fols

Bauduin de Andeli, Mathieu de Liflete, le bonnier, leſquelles terres devoient

| Philippe de Groeloi, Anciaumes de Håu- 1oo liv. blancs de rente à cette Com

deroi & Willaume de Aunoy, de la part teffe & devoient retourner, après fa mort,

du Seigneur de Montmorency. Et de la audit Bauduin de Peronne ; ladite décla

part de Jeanne les Evêques de Beauvais & ration faite, en préfence de l’Evêque de

de Soilions, le Comte Robert, Hugues Cambray, de Jakemes de Bailluel, Henri

du Chaftel , Gerard de Chirify, Bauduin de Hufalife, Gilles de Louveignies,

Dierre, Gerard du Chaftel & Hugues le Willaume de le Pierre » Wautemars &

Sauvage, lefquelles lettres l’Evêque de Jakeme li Vilains & Gilles Wakerie. A

Paris confirme de fon fceau. En 1193. Vallenciennes , 4a nuit St. /Martin B

C’eſt celui qui précede , dont l’original || B en 9bre 1256.

étoit à Mons avant 1769. 1. |1266 Certification en François & en par- || 3*

1214] Contrat de mariage en Latin & en chemin, fcellée du fceau en cire verte a

parchemin , fcellé des fceaux en cire moitié rompu de Nicoles ( Vicolas de

blanchâtre de Henri Duc de Lothier & : Evêque de Cambray , par

Willaume Comte de Hollande, dont le lequel il déclare que comme Homme

1er. fceau eft entierement perdu & le ( de Fief) de Margte. Comteffe de

2.e. à moitié rompu, contracté par ces Flandre & de Hainaut, il avoit été pré

Princes entre Mathilde, fille de ce Duc , fent , lorſque Jean d’Avefnes, mariant

& Florent fils, âgé de 5 ans, de ce fa fille Marghritain à Bauduin de Peron

Comte, par lequel le Duc devoit don- ne , lui avoit affigné cent livrées de terre

ner en mariage à fa fille 25oo marcs , defquelles ladite Marghritain avoit été

monnoie de Cologne & une penfion de adhérité par la Comteste de Flandre fa

| 2oo marcs, tout les ans, à fon gendre grand-mere, & par ledit Jean d’Avefnes

- à venir, jufques à ce qu’il fut en âge fon pere. La nuit de l’Annonciation | B

de confommer le mariage, moyennant AV. D. 1266. 4.

quoi, ladite Mathilde renoncera à toutes 127c , Renonciation en François & en par

fucceffions de pere & de mere, & en chemin, ſcellée du fceau en cire verte de

cas que cette fomme ne lui foit payée , la Comteffe, de la table à l’entour duquel

elle pourra demander fa part dans la fuc- eft écrit Sigillum Domine de coya &

ceffion de fes parens; & le Comte de du fceau aulli en cire verte de Raoul

Hollande affigne pour douaire à ladite de Soifons Chevalier, frere de Noble

Mathilde une rente de 15oo livres à Homme Jean Comte de Soitions, à l'en
prendre fur les revenus de Rederwerd , tour duquel eſt écrit : Sigil. Rad. filii

de la Cour de Harlem & de Arlede- stom. Råd. Sues. (Sigillum Radulphi

| ruene ; & ces deux Princes feront obli- jilii Comitis Rudulphi Suesliorienfis )

gés de s’aflifter & deffendre mutuelle- #:: par cette Dame au douaire qui lui

ment l’un l’autre dans leurs befoins. avoit été affigné fur le bois de Selaunoy,

Ledit contrat paffé en préfence de A... lequel bois, fon mari, & elle, avoient

Abbé d’Anvers , S. . . Abbé de Tun- vendu à l’Eglife de St. Jean ès Vignes,

gerlo, Godefroy -de Breda , Thieri & & à l’Eglife de Notre Dame Afnounains

fon frere Richard de Beverre, Joannes de Soilfons, duquel douaire le Comte de

de Hufdem , Arnoul & Willaume de Soiffons devoit être garand. En Juin | B

Ranft freres , Arnoul de Wefemale , 1 27 o. 5.
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des Chartes de Hainaut, à Mons.

Lettres en François & en parchemin ,

toutes pourries & rongées d’un côté,

qui devroient être ſcellées des ſceaux de

Jean dit Sire d’Audenarde & Sire de

Rofoit, Mahuet, Vidameffe d’Amiens,

Dame de Pekigny fa femme, Ernoul &

Jean du Roſoit leurs enfans, Marie

Dame de Gazcbeke, fæur du Sgr. d’Au

denarde, Henri de Louvain Sgr. de

Herftail , Ernoul de Louvaing Sgr. de

Breda fes neveux » Bauduin d’Avefnes,

Jean de Hainaut , Nicholon de Ke

vraing, Wiftaffe Sgr. de Rues, & Wif

taffe Kenivet fon fils Sgr. de Trafegnies,

Jakemon , Arnoul & Englebert d’En

ghien fes couſins, & ou il ne refte plus

que les 2 , 3 , 4 , 5 , 6 , 7 , 8 & 9es.

dont la plus part font encore rompus,

par leſquelles lettres, ledit Sgr. d’Aude

narde affigne pour douaire à Mahuet fa

femme, les terres, Seigneuries & Cha

teaux de Leffinnes, bois de Leffines,

Ogy, Soradenges , ( Renair )_Papen

ghien , Yfier , _Lengheffeim, Tongre,

Boffe, Bois de Portebiert & de le Lou

viere, Flobecq , Goy, Wodeke & Elle

zele, la Vigne & clos de Martegni &

de Coupi en Laonois, & tout le fief

qu’il tient de l’Evêque de Laon, à char

ge de payer une rente pour le mariage

de fes filles, leſquelles lettres les deux

enfans de ce Seigneur d’Audenarde pro

mettent d’entretenir, fous peine de 3oooo

liv. qu’ils devoient payer en cas d’oppo

fition de leur part. En Juin 127 1.

Contrat de mariage en Latin & en par

chemin , fcellé des fceaux en cite blau

che, preſque tous rompus, de Florent

Comte de Hollande, Pierre de Berfelle

Chevalier, Hugues & Wautier de Cru

ninghem freres , Jean & Gerard de

Maelftede freres. Hugues & Nicolas de

Berfeltdorp freres, Nicolas & Ulfard

fils de Henri de Buffels Chevalier &

Bauduin fils d’Ancard, dont celui de

Wautier de Cruninghem eft entierement

erdu, ledit mariage fait entre Henri de

f:: Jutte fille dudit Pierre de Ber

felle, lequel donne à fa fille en mariage

12oo liv. monn. de Hollande. La 6e.:

rie après la Fête de la Touſſaint 1271.

Contrat de mariage non figné ni fcellé

paifé en forme de chirographe, en pré

fence du Sire de Sombreffe, du Sire de

la Hamaide, de Jean de Montegny, de

Watier d’Antoing, Hues de Maude,

Wautier Leftrunt , Pierre Difer, Cheva

liers & Mefire Alars Prêtre , Curé de

Sebourc, fait entre Noble homme Ar

noul fils aîné de Jean Seigneur d’Au

denarde, Sgr. du Roſoit d’une part, &

Noble Dame Iſabelle Dame de Fontaine

& de Sebourc d’autre part, par lequel le

Seigneur d’Audenarde devoit donner à

fon fils le Chateau d’Audenarde & 3ooo

liv. de rente , à prendre fur les terres

Nº. A n

*
des

Titr.

Bis.

1285

1285

1298

CITV,

Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut, à Mons.

qu’il avoit entre l’Eſcaut & la Mer &

qu’il tenoit en fief du Roi de Navarre

Comte de Champagne & de Brie, du

Comte de Hollande, du Comte de Guel

dres & du Duc de Brabant, & en cas

que ces terres ne fuffent pas fuffifantes,

il aflignera le furplus fur d’autres terres

fituées entre Audenarde & Renaix &

tenues du Duc de Brabant, de laquelle

rente de 3ooo liv. la Dame de Fontaines

aura la moitié pour fon douaire , & en

cas que Bauduin fils & deux filles que

cette Dame avoit eu de Bauduin de

Henin, fon Ier. mari, vinífent à mourir

fans enfans, leurs biens n’appartiendront

pas audit Sgr. d’Audenarde, mais les

enfans qu’ils auront de leur mariage au

ront telle part dans les terres de Fontaine

& de Sebourc qu’il leur appartient, fui

vant les loix : les filles du Sgr. de He

nín & de cette Dame auront 3ooo liv.

fuivant l’eſtimation qu’en feront Watier

Tréforier de Cambray, Ernoul Sgr. de

le Hameide & le Sgr. de Sombreffe &

elles n’en pourront difpofer que de l'avis

d'Oston de Trafegnies & des Sgrs. de la

Hameide & de Sombreffe. A Sebourg,

le Samedi après la St. Barnabé Apó.

tre 1274.

Procuration en Latin & en parchemin,

fcellée du fceau en cire jaune à moitié

rompu, d’Edouard Ier. Roi d’Angleter

re, Sgr. d’Irlande & Duc d’Aquitaine,

par lui donnée à Màître Thomas de Mu

dington, pour traiter le mariage entre

Jean fils & hétitier de Florent Comte de

Hollande & Elizabeth fille de ce Roi.

A Winton le 12 7bre, l’an 13 du Re

#:: de ce Roi, ce qui revient à l’an

1285.

Vidimus en parchemin donné en 129o,

fous les ſceaux de Florent Abbé & du

Couvent d’Egmont, dont le 1er. eft

perdu, du contrat de mariage en Latin,

traité entre Ifabelle fille d’Edouard Ier.

Roi d’Angleterre & Jean fils de Florent

Comte de Hollande & ce, en vertu de

la procuration ci-deſſus, laquelle eſt rap

portée auſſi dans ce contrat, par lequel

la Princefie d’Angleterre devoit avoir

5oooo liv, en mariage & pour douaire

fix huit ou dix mille liv. fuivant les

conditions rapportées dans ce contrat qui

ne regardent que la mort de l’un ou de

l’autre des conjoints ou de leurs enfans.

Le pouvoir du Roi à Winton, le 1 2

arbre. l'an 13e. du Regne de ce Roi.

Le contrat en 1285.

Lettre miſfive en François & en par

chemin , fcellée des fceaux de Wilfard

de Berßele Sgr. de Zandeilberghe, Thieri

de Brederode, Nicolas de Cattfe, Ar

noul de Arele Chevaliers, Gerard de

Worne Chatelain de Zelande, Nyclais

de Putte & Florent de Berfele Ecuyers,

dont le 3e. & 6e. font entierement rom

No.

des

Titr.
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| pus & les autres le font un peu , écrite del Prevôt de Sethenay avoit été préfent

| par ces Sgrs. au Roi d’Angleterre pour comme Juficier, & Jean de Grandpré,

le prier de ne point exiger du Comte de Jaçoumet de Hugues, Jean de Billi ,

Hollande qu’il fe rende à Biervliet pour Girard de Louppy, Jacoumet li Her

y recevoir fa femme, fille de ce Roi, mette & Hermons de Mont-St.-Martin

qu’il avoit amenée lui-même en Flandre étoient cautions chacun jufques à une

& qui la vouloit conduire à Biervliet , certaine ſomme limitée, A Louppy le || B.

pourvu que le Comte de Hollande s’y 8 Lundi devant la IV. D. de zbre 398.| :

rendit de fon côté; laquelle priere ces ***9 - Jugement en François & en parchemin, 1 ***

Seigneurs faifoient, afin d'épargner au fcelle des ſceaux en cire jaune à moitié

Comte de Hollande la peine de voir les rompus de Sauvaris de Fież, Chev. Prevôt

affaffins de fon pere qui s’étoient rétirés de Buillon& Girars Chev, Sire de Jauffe,

à Biervliet, priant le Roi d’Angleterre rendu par eux & Jean de Hano, Chev. lé

de vouloir venir un peu plus avant que Prieur de Buillou, Engoulrans du Purut,

Biervliet, favoir à Sterdike, où le Comte Henri de Venate, Gilles de Fiez, Huart

de Hollande ſe rendroit en bonne com- Grolleteste, Jaquemeli Bannis, Alard de

pagnie. Sans datte environ ::98 - || B Balloilles, Awares de Givonne, Hues

mais que l’on a mife près la précédente, | 8. de Gyvonne » Jehenins le Fius (le fils)
à cauſe qu’elle touche la même matiere. Ter. Pieret de Gyvonne, Jehannins de Cuí

1286|| Déclaration en François & en parche- gnon » Poullons de Balahans, les Eche

min, fcellée du ſceau en cire verte un yins & Jurés de Buillon, au fujet du dif

peu rompu, de Jean Evêque de Liege » férent qui étoit entre les héritiers de
par lui faite que Margte: fa fæur, veuve Thieri Chevalier de Merval, d'une part,

d’Alexandre fils du Roi d’Ecofie, étant & Henriette de Hano fa veuve, d'autre|

âgée de 14 ans & plus, avoit tranſporté part » à cauſe du payement des dettes

à Guy Comte de Flandre, Marquis de dudit Sr., de Merval, pour la fuccellion

Namur, leur pere, les 15oo liv. Ster- duquel Henri de Clacy Chev. & Jean

lins de rente, qui lui appartenoient, pour dit Hazart de Sethenay, avoient accordé
fon douaire en Ecoffe, favoir 13oo liv. les parties, comme il eſt marqué en la

Sterlins fur les revenus de Beruwich & déclaration précédente, par lequel juge

2oo liv. Sterlins pour le manoir de Lin- ment rendu , en préfence de Bouchart
lichtre dont elle devoit avoir la jouif- de Purut Chevalier, foutenant le parti

fance ; le préfent tranſport fait pour la des héritiers n’y ayant perfonne de la

fomme de 3oooo livres tournois que ce part de la veuve , laditte veuve est con

Comte avoit payée à fa fille. Au Cha- damnée à payer les dettes de fon mari,

teau de Vamur le Dimanche en l’oc- en prenant les meubles qu’il avoit laifiés.
tave de Pâques i 2ő6. - B 9. Le Sanedi devant le 1er. Mai 1289. B. -

1287|| Promeſſe ên Latin & en parchemin; 329|| Rolle de 8 bandes en parchemin, qui | ***

fcellée du fceau en cire blanche de Thieri env | a été autrefois cacheté d’un petit ſceau

Comte de Cleves, par lui faite, de dé- à moitié rompu qui a été rataché, de la

charger Florent Comte de Hollande, priſée en François, par Thomas de Lille

qui s’étoit constitué caution pour le ma- & Otton Darbre Chevalier, Jean de

riage de Marie, fille de Jean Duc de Mangret » Jean Buvrine Mayeur de Kie

Lothier & de Brabant, avec Otton fils vraing » & pluſieurs anciens hommes

unique de ce Comte de Cleves. Le 5e. non nommés, des terres de Condé, non

fèrie après la Féte de St. Jean-Bap- || B compris le quart des prébendes, Vies

tifle à la porte Latine z ző7- I O. Condé; Herignies, Bafecles, Ramignies

1283| * Déclaration en François & en parche- & Wadelaincourt, Bury & Braffie, Bau

min , fcellée des ſceaux de Henri de wignies, Bury , Gauraing & Ramcroix,

Haux, Gerard de Couppy & du Prevôt Tourp , Leuze & Thieulaing, Quartes,

de Sethenai, dont le 1er. fceau eſt à Bieclers, Havine, Boisde Breuze, Frafne,

moitié rompu, le 2e. entierement rompu, GEdenghien, Morcourt & Luvignies, une |
& le 3e. un peu rompu 3 faite par ces partie des hommages de Leuze& les hom

3 perſonnes , que le différent qui étoit mages de Frafnes, laditte priféefaite, juf

éntre Henriette de Haux, demandant fon ques à la fommede 2ooo livrées deterre au

douaire fur les terres de Thiery de Mi- tournois qui devoit être affigné fur les

rewal fon mari d'une part, & Jean de terres de Condé & :::::: pour le

| Cous & fa femme, Rolin de Viller & douaire de Catherine Dame de Leuze, B |

fa femme & Godefroy de Perewelz & veuve de Jakemes de Saint Paul. Sans|| 2:
fa femme d’autre part, avoit été terminé 13o1|datte environ l'an 13oo. Bis.

par Henri de Clacy, Sire de Vitery, la J Lettres en Flament & en parchemin,

ville & Jean dit Hazard de Sechenay, fcellée des ſceaux en cire verte un peu |

Ecuyer, Arbitres choifis par les parties rompus de Sweder Comte de Montfort,

& que cette Dame Henriette de Haux Hubert de Vianen Chev. & Jaq, de

devoit avoir la moitié des biens de fon Lichtenberg, Echevin d’Utrecht, par

mari, duquel accord Jacourmet Petillar lefquelles ledit Sgr. de Montfort affigne

T O M E I. G g g
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à Catherine fa femme fon douaire fur | B. Charles, fils du Roi de France, Comte

les biens qu’il avoit en Boiland. En 13or. | 13. de Valois, d’Alençon, de Chartres &

1303 Déclaration en François & en parche- d’Anjon, par lequel Contrat, le Comte

- min , rompue & pourrie en un endroit, de Valois donne en mariage à fa fille la

& dont les ſceaux font perdus » donnée fomme de 35odo liv. tournois à payer

par Wautier Sire d'Enghien & Jacques en deux terines & promet de lui donner

de Werchin Sénéchal de Hainaut, Che- encore 5ooo liv. en cas que le Roi Phi

valiers, que la donation que Jean Çomte lippe le Bel, frere de ce Comte, l’ordonne

de Hainaut, Hollande, Zelande & Sire ainfi; du payement defquelles fommes le

de Frife, leur avoit faite & à feu Raoul de Comte de Valois donne pour caution

Clermont, Sire de Neel , Connétable de Gaucher đe Chaftillon, Comte de Por

France, fon gendre, de la ville , terre | cien, Connétable de France, Gautier

& Prevôté du Queſnoy, pour en jouir Comte de Brienne, Jean de Beaumont,

jufques à la mort de Philippe, feume le Vicomte Seigneur de la Guierche,

de ce Comte de Hainaut, fuivant les Jean Sgr. de Raynneval, Anfeil le Bou

lettres de donation dont le commence- teiller Sgr. de Luzarches, Raoul Har

ment & la fin font repris dans eette dé- pin Sire d’Anquery, Erard de Mont

claration, en datte du mois de Mars morenchy, Jean du Caſteleir, Gautier

13o1 , n’avoit été faite que pour en Dannoy, Renier de Grimans, Jean de

laister la jouiſſance à laditte Philippe Greiz , Jean Crapin , Robert de Conar- || .

Comteffe de Hairaut, & promettent» don Chevaliers, le Seigneur Jean de

qu’en cas que cette Princelle fur- Montegny Familier du Roi , Maître

vive fou mari , ils lui laifferett la Raoul de Harecourt & Pierre de La

jouiſſance de cette terre du Queſnoy & tilly, Chanoines de Paris, & Jean de

de fes dépendances aufi-tôt qu’ils en || B. Condeit Chanoine de Lauon (ou Laon.)

feront requis. En Août 13 03. . I 4. Le Comte de Hainaut affigne à la Prin

13o3 Sentence arbitrale en François & en ceffe un pareil douaire que Jean de Hai

parchemin, à moitié pourrie à un coin naut fon frere avoit affigné à Madame

& dont les ſceaur font perdus, rendue Blanche, fille du Roi Philippe le Hardi

par Bernard Sire de Moruel Chevalier ; & & fæur du Comte de Valois, & en cas

Šimou de Billy Ecuyer, au fujet du dif- que ce Douaire ne foit pas convenable ,

férent qui étóit entre Maître Jean de il affigne 8ooo livrées de terre au Tour-|

Soifons, Chanoine de Beauvais, & de nois, à prendre favoir , 5ooo liv. dans

Laon, d’une part, & Noble Dame Ma- le Comté de Hainaut fur la Chatellenie

dạme Jeanne, derniere femme de feu de Bouchain, fes appartenances & la

oble homme Ràoul de Soiffons, Sei- Foret de Mormal, & 3ooo liv. fur les

: d'Oftel, frere dudit Jean de Soif. vinages & revenus de Zuthollande, y

ons, d’autre part, & ce, à caufe des compris la maifon de Niemeſvrient, &

dettes que ledit Sgr. Raoul de Soifons fi le Comte de Valois augmente la dotte

avoit laiffées, pour lequel différent ils de fa fille de 5ooo liv. le Comte de Hai

avoient été choifis arbitres avec Robert naut promet d’augmenter le douaire de

d'Aubigni Ecuyer , qui ne paroit point cette Princeffe encore de 2ooo liv. & de

avoir affité à ce Jugement, par lequel les afligner en Zuthollande aux environs

lefdits arbitres ordonnent que les deux des lieux qni feront affignés pour le paye

parties payeront chacun leur part des ment de 3ooo liv. ci-destus &, pour ců

dettes, à proportion de ce dont ils jouif- reté de ce douaire , le Comte de Hai-|

foient chacun de la fucceſſion du defunt, naut donne pour cautions Philippe fa

& que les meubles provenans de cette mere, Comteffe Douairiere de Hainaut,

fucceffion feront vendus à l’acquit com- Gaucher de Chaftillon Comte de Por

mun de ces dettes ; lequel_jugement a tien Connétable de France, Gautier Sgr.

été rendu en préfence de Noble homme d'Enghien, Jacq. Sénéchal de Hainaut,

Meffire Hernien de Cherify Sire de Mu- Jean de Barbençon , Gautier Sgr. de

ret, Meffire Hues de Barbenfon, Meffire Boufies, Ernoul d'Enghien, Jean Sauf.

Jean Depont-de-Rond Vicomte de Bre- fet, Jean de Montegny , Chevaliers,

tuel, Chev. Louis Comte de Soiffons & Maitres Joffrois de Plaifenche, Jean de

Sire de Cimay, Bernars de Moruel, BiaufČrt Tréforier de Ste. Croix de

Raous de Taillefay, Gerard Daconi, Cambray, Guillaume Clauward & Jean

Wales de Vignemont, Bries de Rocourt, de Haniera Clerc, lefquels Comte Charles

Pierre de . . . Jean Boceres de Rameli de Valois & Guillaume de Hainaut &

Ecuyer, Gobert de la Fon, Jean li Er- toutes les cautions de part & d’autre,

mites & autres non nommés. Le Mer- || B. nommées ci-deflus, avoient mis leurs

credi avant la Pentecôte 13 o3. I 5. fceaux à ce contrat & où il ne reſte plus

1305 Contrat de mariage en François & en que les feeaux du Comte de Valois, de

parchemin, de Guillaume Comte de Hai- la Comteffe Douairiere de Hainaut, du

naut, Hollande, Zelande & Sire de Frife Comte de Brienne, des Sgrs. de Rayn

avec Demifielle Jeanne fille aînée de

----*-*
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Caſteleir., Dannois, de Grimans, de des cautions ci-deffus nommées. En

* - |- * |- /May 1398. Au dos de cette copie eft
:::::::::::::::::: B :dešiếttres d’indemnité donnée par

Oife le 19 Mai 1305. 6. :di:Duc de Brabant à Guillaume Comte

|'3"|:::::::& : ps:chemin, ::::::::::::::
"º" ſignée ni ſcellée, mais d'ancienné :::::::::::::::::::::::| 5

:::: ::::: : åš: Pierre entran: Août 13 o8. :Original des lettres de Jean " ".. |- - - * a. A •

lothier, Brabant & :::::::::::: I3O9 :::::::::::::::::

il fixe & ::::::: : : de l’Olive; Nicolas de St. Omer, Grand

étoient dues du reſte de 33ooo liv. tour Marechal du Prince d'Achaye; Benja

nois qui avoient été promifes, par fon min Chancelier de ce Prince, Nicoles

Pere Jean Duc de Brabant, pour la dote li Maures , Jean de čhevigny & Thie

: : ::::::: baut Þanstruit: Chevalier, & où il n’yIldlt |Can "DuC de Bra F«,A *** A12

femme de Henri::::::::::: ċ:::::M::::::

:::::::::::::: lettres en François de Guillaume du Bois

Brabant : :o: autrefois don: les Chevalier, Maître::::::
av - - 1 Familier de Philippe Prince d’Achaye

::::::::::::: de Tarente, par leſquelles il déclare, qu'en
Ď: de Brabant fils. Guvon co: de vertu du pouvoir qui lui avoit été donnéC 3 d y B Il C par Charles fils aîné du Prince d'Achaye,

::::::::::: petit-fils du Roi de Sicile, âgé de 1 í
: ::::J": Ểhii:ed:oš ans & autoriſé par Charles aē. Roi de

: “: Bránt : du biể Jéruſalem & de Sicile s Duc d’Apouille,Hodetroy ť s de Neelle Prince de Capoue, Comte de Provence,

de Brabant fils, Raoul Sgr. de Nee : » Forcalquier & de Piémont fon grand

GuyonC: de St. Paul,: st: pere & Par Philippe Prince d’Achaye &

:::::::: liv: de Tarente fon pere, fuivant le pouvoir
(de. ::::: : liv 3: des 23355 en Latin inféré au long dans ces lettres

avoit:: #:: de Braban:fils avoit & pallé à Neapoli par les mains de Bar

liv; reſtant, le fcellées d thelemi de Capoue, Chevalier, Proto
auffi autrefois donné ces: CC : r E notaire du Royaume de Sicile, il avoit

fon: & de:::: :: :: contracté les fiançailles & mariage par

de Faukemont, Jean Sgr. yC , parolle de préfent, entre ledit Prince

rard Sgr. de piestre, & autres non nom- Charles d’une part, & Madame Mahaut

més, pour :xécution :::::: fille de défunt Florèn: de Hainaut, Du

des lettres, il s’étoit trouvé des di |- » -

|- i sº aº cheffe d'Athenes d’autre part, & avoit

::::::::::::ii: promi d’obtenir la dipintè’něce:

3 4 |- - - é:

::::::::::::::::: ::::::::::::::::
', & argte. Comtelle de Luxem r- difpenfe obtenue, s’étoit engagé de les
fa fæur , une rente de 2ooo liv. juſques : O : : :gºg -

* - - aire époufer en face d’Eglifë, fans rien

::::::::: ::::: régler: les conventions:
- * - incefle

mariage de la Comteſſe de Luxembourg, :ťo:::: : : de

:::::::: ::::::: Sicile. Leſdites fiançailles &::::::::
% - - 4 - -

bant fon::: les: de :N. ::::::::::::::::: : -

Margte. Ducheste de Brabant fa emme, - ir a: 3 I IR ; de Bertin |

Robert Comte de Flandres: Willaume ::::::::::::::::':
Comte de Hainaut & de Holande, Wit- d’Achaye , Thomas Sgr. de la Soles ,

laume de landte, Sgr. de Tenremonde Nicole: de ŝ:Töme::"Maréchaid Á:

& de Neelle, Jean Comte de Namur, have Bonifice de ýc:: Sgr. de
Gerart Comte de Juliers, Reynnart Sgr, :::: Antoine le Flamenc, Renaut

de Fauquemont; Gerart Sgt. de Dietre, de la Roche Sgr. Doudamalet, Jean le
Louis fils aîné du Comte ::::;: Flamench , Niềolé le Maure, Thibout

de Neelle 2. fils aîné de Willaume de d’Anfeuruile, Jean de Chevigny & au

Flandre & Gille Bertaud Sgr. de ::::: treS ċievaliers & Ecuyers non nommés.

lefquelles cautions pourront, au deffau - li le 8 Janv.

du payement de cette rente, fe rendre #:::::::::::::# :# Le || B.

à Namur, ou, y envoyer chacun deux Pidimus a E/lives le 9 Av. 13 oy. 18.

: 3:::::::: ::::::: 1369 Copie en parchemin, non fignee niaux dépens du Duc de Brabant, j & llée, écrite environ l’an 1342 de let

à ce qu’il eut accompli fa promeffe. L’o- :c|cellég: éc; |- a?

: defquelles lettres doit être fcellé '3'ºltres dont la iere. : la promefie faite
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An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.|An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.

nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. : nées. | des Chartes de Hainaut, à Mons. | des
itr. 1fr.

par Louis fils aîné du Roi Philippe le liv. que le Comte de Hainant devoit re

Bel & Roi de Navarre, de Champagne cevoir, tous les ans, fur le tréfor du
} & de Brie, Comte Palatin , de faire exé- Roi à Paris. A Compiegne , le Dimari

| cuter & délivrer au Comte de Hainaut che devant les Cendres 17 Fév. 13 13.
| un original des lettres du Roi Philippe, Et la 2e. eſt une Déclaration de M:le

touchant le mariage arrêté entre Louis I 342 de Hainaut, Duchefe de Bourbon, d’a

de Clermont, Chevalier, Chamberier de voir reçu des mains du Comte de Hainaut,

| France , fils aîné de R. . . . Comte de fon neveu , l’original des quatre lettres

Clermont, d’une part , & Marie de Hai- dont il eſt fait mention ci-deſſus. A St.

naut fille de feu Jean, & Philippe Comte Laurentfur Barengon le 13Avril 1342: || B.

& Comteffe de Hainaut, & feur de Guil- Acte en françois & en parchemin, qui || 19.
laume Comte de Hainaut d’autre part, I3 I4 devroit être fcellé des fceaux de Jean

par lefquelles lettres, qui font inférées au

long : cette promeſſe, le Roi Phi

lippe le Bel arrête les articles du måriage

de ce Prince & de cette Princelle , la

quelle devoit avoir, en mariage : une

rente de 2ooo liv. à prendre fur le tré

for du Roi à Paris, à charge d’hom

mage - la fomme de 5.oooo liv. que le

Comte de Hainaut, fon frere , devoit

lui payer aux termes marqués pour cela

& dont om devoit employer celle de

goooo liv. en achat d’héritages & pour

Řn douaire la fomme de 3ooo livres

par an & le Prince Louis devoit être

adhérité de tous les héritages que le

Comte de Clermont fon pere, oncle du

Roi avoit, fe réſervant la faculté d’ordon

ner des revenus pour en laiffer ce qui lui

feroit néceffaire pour fa fubfiftance. Les

Lettres du Roi à Paris en Mars

15o9. La promeſſe du Roi de Va

varre en 7bre. 13 1o. -

La 2e. eft la promeffe faite par Phi

lippe & Charles, freres, enfans du Roi

Philippe le Bel, Gaucher de Chaſtillon,

Comte de Porcien, Connetable de Fran

ce, Gaucher de Chaftillon fon fils, Hues

de Bouille, Pierre de Wierimes Cham

bellan du Roi & Jean Sire de Mauge

leire, d’entretenir les articles du mariage

rapporté ci destus, entre Louis de Cler

mont d’une part, & Marie de Hainaut

d’autre. En 7bre. 231 o.

Et la 3e. eſt la promeffe de Louis de

Clermont Chevalier, Chambrier de Fran

ce, fils aîné de R. . . . Comte de Cler

mont, d'entretenir les articles ci-destus

rapportés, de fon mariage avec Marie de

Hainaut. En 7bre 13 1 o.

A cette copie font infixées deux au

tres lettres fous le ſceau en cire rouge

de Marie de Hainaut » Ducheffe de

Bourbon.

La 1ere. eft la copie de la quittance

donnée par Louis (fils aîné du Comte

de Clermont) Sgr. de Bourbon , Cham

brier de France, de la fomme de 5oooo

liv. que le Comte de Hainaut lui avoit

payée pour la dotte de mariage de Ma
rie fæur de ce Comte de Hainaut avec

ledit Prince Sgr. de Bourbon , laquelle

fomme il avoit reçue favoir , 22ooo liv.

comptant & les 28ooo liv.reftansà pren

dre fur le courant de la rente de 4.ooo

|

1316

Sauffes Sire de Boufſoit , Wuillaume de

Jauche Sire de Gomignies, Gilles de Roy

fin Sire de le Fofe, Thieri Doify, Cheva

lier, Jean Caufechire Chambellan de Hay

naut, Jean Vilains de St. Hilaire, Prevôt

de Mons, Jean Jonnes de Merbes Maire

| de Mons, Philippe li Couftres, Gobert

d’Eth le Pere, & Jean de Tournay Clerc

de l’Eglife de Ste. Waudru de Mons, &

dont le 1er. eft rompu & ccux des Sgrs.

d’Oify , de Couftres, & de Tournay pa

roiffent n’avoir pas été mis du deshéri

tement fait par Guillaume Comte de

Hainaut, en préfence de Guy de Hay

nant, Evêque d’Utrecht fon oncle - au

profit de Jean Sgr. de Raynneval Che

valier » d’une rente de 3ooo liv. à pren

dre fur les revenus de la forêt de Mor

mal, outre une autre rente de 7ooo liv.

que ce Comte lui avoit déja donnée, à

prendre fur les revenus de Bouchain,

Oftrevant , Quefnoy & de Mormal ,

pour : de cette rente de 3ooo liv. ainſi

que de celle de 7ooo liv. jouir, par

ledit Sgr. de Raynneval, pendant la vie

de Jeanne de Valois, femme de ce Comte

de Hainaut, ce qui fait juger que ces

rentes n’avoient été donnees au Sgr. de

Raynneval que pour les tranſporter à

cette Dame, comme on peut voir en

pareil exemple, ci-devant dans les lettres

cottées B 14. A Mons, auprès de la

Maiſon de la Dlle de Houdeng 13 14.

Déclaration en François & en parche

min, dont il y a un côté preſque tout

pourri & perdu » qui devroit être fcellée

des fceaux de Jeanne Dame de Dargies,

veuve de Huon Comte de Soiffons &

Sgr. de Chimay, Gaucher de Chaftillon.|

Comte de Porcian, Connétable de Fran

ce, Jean Sire de Barbençon, Watíer|

Sire de Bouzies, Faftres Sire de Ligne ,

Hues Sire de Faigneules, Willaumes||

Baras de le Haye , Sire de Sars, Nico

las de Reng, & Jean Vilains de Saint |

Hilaire Chevalier, & où il ne reſte plus

que ceux de la Dame de Dargies, des

Sgrs. de Ligne, de Fagneules & de la

Haye , laditte déclaration donnée par |

cette Dame, en préfence des Sgrs. ci

deffus nommés, au fujet de l’accord

qu’elle avoit fait pour fon douaire avec

Jean de Hainaut, Sgr. de Beaumont, fon

gendre, & Marguerite de Soiffons, fa
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uées | des Chartes de Hainaut, à Mons. des|nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. des

Titr. Titr

fille, femme de ce Sgr. de Beaumont, lement la Zelande , dont le fils jouira à

par lequel accord ; cette femme devoit charge d’hommage. - • • • •

avoir pour les 2ooo liv. de douaire qui La ville de Malines appartiendra au

lui devoient appartenir tous les ans fur fils du Comte , aufli-tôt qu’elle fera échue

les biens du Comte de Soiffons fon mari, à ce Comte par Florent Bertaud , & en

favoir, la moitié des revenus du Comté cas que Renaut de Gheldre rachete cette

de Soiffons » évalué à 8oo liv. par an , ville de Malines, l'argent, qui provien

non compris la jouifance de l’autre moi- dra de ce rachat, fera employé en acbat

tié de ces revenus qui lui appartenoient, d’héritages au profit du fils du Comte.

par la coutume du pays, la maiſon & La fille du Duc de Brabant aura Bood

la ville de Vilets, les villes de Bailves, liv. de douaire & une maifon , & en cas

Bourlez , Forges & Defpos, Monchiaus, qu’elle fuccede aux Duchés de Brabant &

Monmignies, Sales, Beauwers,Baileuvres, de Limbourg, elle aura 1oooo liv. de

Robechies, Maſcons,Selongnes& St.Re- douaire par an.

my, dépendans de Chimay, pour en jouir Si le Duc de Brabant ne laiffe point
& de tous les revenus avec le moulin & d’hoirs måles, la fille lui ſuccedera à ces

le vivier entre Chimay & Forge, le tout Duchés.

estimé 7oo liv. par an , & une rente Lorſque le mariage s’achevera, fi le

de 5oo liv. que le Sgr. de Beaumont Duc n’a point d’hoirs mâles, il donnera

devoit lui payer tous les ans , moyen- à fa fille feulement 3ooo liv. de terre par

nant quoi, elle renonce à toutes autres an , & une fomme de 3oooo liv. & s’il a

prétentions qu’elle pourroitavoirfur Chi- enfans mâles, il donnera à fà fille 4.ooo

may , Convin & autres biens, excepté liv. par an & 4oooo Ilv. aux termes mar

feulement fon chauffage & la chaffe qu’elle qués dans ce contrat, lequel ils s’obligent
fe réferve. B d’exécuter à peine de 1ooooo liv. à payer

Outre les Seigneurs ci-deffus, il eft| *** par celui qui en refuferoit l’exécution.

encore fait mention, dans cette décla- Lequel traité ils prient les Sgrs. &

ration, de Pierre Evêque de Cambray, Dames ci-defious nommés de vouloir

oncle de la Dame de Dargies & de Jean confirmer de leurs fceaux, favoir:

le Borgne de Dargies, coufin de cette | Marie Duchefe de Brabant, Jean Roi
Dame. Le Dimanche avant la Con- de Bohême & de Pologne , Comte de

verſion de St. Paul 13 16. Luxembourg, Renaut fils du Comte de

Čopie en parchemin 3. non fignée ni Gheldre, Jean Comte de Namur, Gerard

fcellée de deux Bulles du Pape Jean XXII. Comte de Juilliers, Arnoul Conte de

La 1ere. eſt une difpenfe, accordée à Loos, Godefroy Sgr. de Hinsberg, Flo

Guillaume Comte de Hainaut, pour pou- rent Bertauld, Sgr. de Malines , Henri

voir marier fa fille Marguerite à un de de Louvaing, Sgr. de Harftal & de Ga-|

fes parens au 3e. ou 4e degré, excepté zebeke, Gerard Sgr. de Diefire, Chate

feulement le fils du Roi d’Angleterre. A lain d’Anvers, Guillaume Sgr. de We

Avignon la 6e. des Calendes de May female Marechal de Brabant, Jean Sgr.

(26 Avril) l'an 5 e. de Jon Pontificat. de Marbais, Chatelain de Bruxelles, Jean

132 || La 2e: eft une autre difpenfe accordée Bertaud Sgr. de Helmont, Alard Sgr. de

par le même Pape au Comte de Hainaut, Raive, Jean Sgr. de Sombreffe, Rogier

pour pouvoir marier fon fils Guillaume de Levedale, Jean de Kerfierbeke, oncle

à une de fes parentes au 4e. degré. A du Duc, Jean de Raucourt Chev. & les
Avignon aua: nones de Juin l’an 5e. villes de Louvain, Bruxelles, Anvers,

de Jon Pontificat; ce qui revient à Bois-le-Duc, Thieriemont, Lewes, Ni
l’an 13 21. Avec l’original de la 2e. B velle & Treyt (Maestricht) de la part

des Bulles ci-deſſus 13 21. 22. de ce Duc.

13:°| Deux copies en François & en parche- Et Jeanne Comteffe de Hainaut, Jean

& min, non fignées ni fcellées, du traité Sgr.’de Beaumont, frere du Comte, Guy
"323 fait entre Jean Duc de Brabant & Guil- Comte de Blois & Sgr. d’Avefnes fun

laume Comte de Hainaut, par lequel ils confin, Gauthier Sgr. d’Enghien , Huon

conviennent de marier leurs enfans en- de St. Pol, Sgr. de Leuze, Jean Sgr.

femble, favoir, Jeanne fille du Duc avec de Barbenchon, Euftache Sgr. de Rues

Guillaume fils du Comte, lorſqu'ils feront (Röeur), Godefroy Sgr. de Nafte & de

parvenus en âge, & en cas que l’un ou Brongny , Jaquemard de Werchin , Sé

i’autre de ces deux enfans vint à décéder, néchal de Hainaut ; Faftreit Sgr. de Li-|

avant le mariage fait, le fils aîné du Comte gne, Mikiel de Ligne Sgt. de Poptoit,
époufera la fille aînée du Duc & ainfi Wathier Sgr. de Boufies ;. Gerard Sgr.

réciproquement.
|- de Worne s Chatelain de Zelande, Jèán

par ce traité, le fils aîné du Comte de Sgr. d’Arcle , Guy Sgr. de Pute, Guil

Hainaut, auffi-tôt après fon mariage, fera laume de Hornes, Sgr. d’Autena. Pie

adhérité des Comtés de Hainaut, Hol- ron Sgr: de le Leke, Jean Sauffet Sgr.

lande, Zelande & Seigneurie de Frife , de Bouffoit , Jean de Croninghem & Ffo

rćfervé l’ufufruit à fon pere , excepté fen- rent de le vere Chévaliefs & les villes

T O AM E
H h h
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nées. des Chartes de Hainaut » à Mons. des nées | des Chartes de Hainaut, à Mons. des

Titr. Titr.

de Vallenciennes , Mons » Mlaubeuge , Conte de Blois & Jeanne fille aînée du

Binche, Dourdrecht, Delf, Leyden, Sgr. de Beaumont, par lequel contrat le

Harlem, Zierizée & Midelbourg , de la Comte de Blois donne à fon fils Louis

part du Comte de Hainaut , de Hol- les terres d’Avelnes , Trelon , Landre

lande &c. ý AMalines le Jeudi après cies & toutes les autres qu’il avoit & te

la fếte St. Luc Evangéli/le 13 22. Au noit de l’Empire & 3ooo liv. tourn. de

dos d’une de ces copies, eſt celle d’une rente à prendre, favoir 18oo liv. paritis

Bulle du Pape Jean XXII. qui accorde fur les terres qu’il avoit en Flandre &

difpenfe à Guillaume fils du Comte de 75o liv. tournois fur les lieux du Comté

Hainaut-pour époufer Jeanne, fille de Jean de Guyfe qui lui feront affignées pour

Duc de Brabant, fa coufine au 3e. degré. cela ; le Sgr. & Dame de Beaumont don

A Avignon le 6e. des Calendes de Fe- nent à leur fille 6ooo liv. tournois par

vrier l’an 7.e. de for Pontificat, ce || B. an, favoir 3ooo liv. de leur vivant &

- qui revient à l'an 13 23. 23. 3ooo liv. après leur mort, lefquelles

1322| Lettres en François & en parchemin, 6ooo liv. feront pris, favoir 4.ooo liv.

refque toutes pourries & qu’il eſt impof- fur les biens de la Dame de Beaumont &

: de lire pour être trop gatées & dont 2ooo liv. fur ceux du Sgr. de Beaumont,

le ſceau eſt perdu, cefdittes lettres con- & ladite Dlle. de Beaumont aura , pour

cernant le douaire de Jeanne Dargies, fon douaire, la moitić des terres ci-def- || B.

femme de Hugues de Chaftillon , Sgr. de | B. fus que Louis de Blois tenoit de l’Em- || 27.

Leuze & de Condé. En 9bre. 1322. 24. pire. En Juin 1326. -

"3°3|| Copie en François & en parchemin , Promefie en François & en parchemin,

non ſignée ni fcellée, qui ne paroit qu’un fcellée du ſceau en cire blanche d’Edouard

projet du traité fait entre Gerard Comte Duc de Guyenne, fils aîné d’Edouard

de Julliers & Guillaume Comte de Hai- Roi d’Angleterre, par lui faite de pren

naut, par lequel ils conviennent du ma- dre pour femme, deux ans après la date

riage de Guillaume fils aîné du Comte de cette promefle, Philippe fille de Guil

de Juliers avec Jeanne fille du Comte de laume Comte de Hainaut, d’obtenir pour

Hainaut. Par ce traitė, du confentement ce fujet les difpenfes de parenté néceſſai

d’Ifabelle femme du Comte de Juliers, faires & de lui donner tel douaire qu’à

Godefroy & Valerand leurs enfans, ledit la Reine d’Angleterre appartient. A || B.

Guillaume fils devoit être adhérité du Mons le Mercredi après la St. Bar- || 28.
Comté de Juliers & autres terres du thelemy. 13 26. - •

Comte de ce nom , excepté celles qu’il Autre promeffe femblable à la précé

avoit affignées à Godefroy & à Walle- dente, faite par le même Prince Edouard

rand fes enfans & celles qu’il avoit re- d’Angleterre & fcellée de fon fceau en

| fervées pour en faire la volonté. cire blanche, faite feus la peine de Ioooo

"3°3| En cas que le Prince Guillaume mou- liv. fterlins, en cas qu’il n’exécute pas || B.

rut en laiffant des enfans mâles, ils lui cette promeffe. A Mons le Mercredi 29.

devoient fuccéder au Comté de Juliers, 13?“|après la St. Barthelemy 326.

& s’il ne laifſoit que des filles, elles ne Trois autres promeffes en François &

fuccederoient & auroient pour partage en parchemin , liées enfemble , fcellées

les Chateaux & Chatellenies de Brouke chacune d’un ſceau en cire rouge, faites

& de Broughem. de produrer l’exécution du mariage promi

Et la Princefe de Hainaut devoit avoir entre Edouard Duc de Guyenne & Phi

pour fon douaire les deux Chateaux & lippe de Hainaut, la 1 ere. par Ifabeau

Chatellenies ci deffus, & outre cela , Reine d'Angleterre, fille de France, la

1ooo liv. de terre par an. Le Dimanche 2.e. par Aymés Comte de Kent, fils du }

après la Vativ.St Jean-Bapti/ie13 23. || B. Roi d'Angleterre & la 3e. par Rogier |

~ Lettres en Flamand & en parchemin , 25. Sire de Mortemer , toutes trois d’une

'3°5fcellées des petits ſceaux en cire verte de même & femblable datte. A Mons le || B.

Guillaume Comite de Hainaut & de Guil- Mercredi après la St. Barthelemy13 26. || 3o.

laume Connte de Juliers, au fujet du '3°7|| Procuration en Latin & en parchèfnin. *

payement des fommes qui avoient été fcellée du ſceau en cire jaune du Roi

promifes en mariage à Jeanne de Hai- d'Angleterre Edouard IIIe. & par lui

naut, fille du Comte de ce nom & femme || B. donnée à Rogier Evêque de Conventry

1226 de ce Comte de Juliers. En 1325; 26. & de Lithfeld pour époufer, en fon nom,
«O Contrat de mariage en François & en Philippe fille de Guillaume Comte de

parchemin , fcellé du fceau en cire blan- Hainaut & lui affigne un douaire. A

che de Guy de Chaftillon Comte de AVotingham le ó ớbre, l’an 1 er. du re-| , B.;

Blois, Sire d’Avefnes & de Guyfe & où gne de ce Roi qui revient à l'an 1327.|| 31.
devroieut être ceux de Jean de Hainaut, 1327] Bulle originale da Pape Jean ##if: J

Sire de Beaumont & de la Comteſſe de par laquelle il accorde difpenfe pour le

Soifons fa femme, lefquels deux feeaux y mariage du Roi d’Angleterre Edouard -

manquent, traité par les Seigneurs & IIIe. avec Philippe de Hainaụt, qui étoit

Dame ci-defus, entre Louis fils aîné du coufine de ce Roi au 3e. degré. A Avi
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į No.Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut, à Mons.

gnon le 3.e. des Calendes de 7óre. lan

1 1 e. de Jon Pontificat, ce qui revient

à l’an 1327.

Procès verbal en Latîn & en parche

min, non fcellé, donné fous la ſignature

ou paraphe de cinq Notaires Apoſtoli

ques ou Impériaux de ce qui s’eſt pallë

à Vallenciennes à la célébration du ma

riage fait par Rogier Evêque de Con

ventry, comune Procureur du Roi d’An

gleterre Edouard llle, pour & au nom

de ce Roi avec Philippe , fiile du Comte

de Haitiaut, par lequel procès verbal

cet Evêque accorde 15oco liv. tourn.

de douaire pour la Princelle, en vertu

du pouvoir qu’il en avoit , lequel eft

rapporté dans cet acte, & dans lequel

eft austi rapporté au long la Bulle du Pape

Jean XXIIe. qui accorde la difpenfe pour

le mariage de ces Prince & Princeste, qui

étoient parens au 3e. degré, ledit procès

verbal paſſé en préfence de Godefroy

Abbé de Vicogne ; Jean Creſpin Doyen

de N D. de la Salle à Valenciennes ,

Henri de Geldone Profeiieur és loix,

beuge Chanoine d’Arras, Jean dit Hen

niere Clerc, Jean de Hainaut Sgr. de

Beaumont, Walerand Sgr. de Ligny 3

Chatelain de Lille, Godefroy Sgr. de

Nafte , Wautier Sgr. de Bouzies, Hu

gues Sgr. de Faignueles, Michel de Li

gne Sgr. de Pontoit ; Simon frere B. du

Comte de Hainaut, Gilles de Royfin ,

Sgr. de Foffe, Florent de Beaumont Sgr.

de Beaurieu & autres non nommés. La

Bulle du Pape à Avignon le 3e. des

Calendes de 7 bre. lan a 1 e. de fon

Pontificat, ce qui revient à l’an 13 27.

Le pouvoir du Roi Edouard III. à

AVottingham le 4 óbre. l'an 1er. de

fon regne. Le procès verbal en la Cha

pelle du Conte de Hainaut à l'alen

ciennes le 23 óbre. 13 27.

Ratification en Latin & en parchemin;

fcellée du ſceau en cire jaune d’Edouard

IIIe. Roi d’Angleterre & par lui faite de

l'affignation de 15ooo liv. de douaire qui

avoit été accordé à Philippe de Hainaut fa

femme, par Rogier Evêque de Conven

try & de Lithfeld , pour & au nom de

ce Roi, ainſi qu’il eſt rapporté au pro

cès verbal précédent. A AVorthampton

le 15 May , l'an 2e du regne de ce

Roi, ce qui revient à l’an 1328.

Accord en François & en parchemin,

fcellé des ſceaux en cire jaune de Jean

Duc de Brabant & Guillaume Comte de

Hainaut, par lequel, outre le mariage

qui avoit été accordé ( en 1322 ) entre

Jeanne fille aînée de ce Duc & Guillaume

fils aîné de ce Comte, ils conviennent

encore du mariage de Jean fils aîné de

ce Duc & d’Ifabelle fille de ce Comte &

promettent que toutes les rentes, que le

Duc de Brabant devoit donner à fa fille 3

Chanoine de Cambray, Jacques de Mau

des

Titr

B.

31.
Bis.

3
:

3:

An

nées.

I329

Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut, à Mons.

qui devoit époufer le fils du Comtes il

fe contentera de la fomme de 4.ooo liv

tourn. à recevoir tous les ans depuis le

1er. mariage fait jufques à ce que ce 28.

mariage, projetté entre Jean de Brabant

& Iſabelle de Hainaut fut achevé, &, en

cas qu’il ne s’achevat pas, le Comte pour

roit demander au Duc toutes les fommes

& rentes auxquelles il étoit obligé par

les lettres du fer. mariage. A Brücrelles

le /Mercredi avant la St. Simon St.

Jude en óbre. 1329. Avec une copie

non fignée ni fcellée de l’accord ci-de/>

/us 13 29. |

Vidimus en parchemin ; donné en

1333, fous les ſceaux en cire jaune à

moitié rompus, de l’Officialité & du Cha

pitre de Liege, du contrat de mariage

traité entre Jean fils aîné de Jean Duc de

Brabant & Ifabelle fille du Comte de

Hainaut. -

Par ce Traité, qui n’a point été exécuté,

le Duc de Brabant devoit fe deshériter du

Duché de Brabant & de fes autres biens,

en faveur de fon fils aîné à la referve feu

lement du Duché de Limbourg, ddnt ce

Duc retiendroit l’ufufruit & qu’il pour

roit céder à un de fes autres enfans, à

charge qu’il feroit tenu en hommage du

Duc de Brabant. . . * . .

Le Prince de Brabant devoit avoir une

maifon & 1oooo liv. de rente, en atten

dant l'accomplifiement de ce mariage.

La Princelle de Hainaut devoit avoir

8ooo liv. de Douaire par an. . .

Le Comte de Hainaut devoit donner à

fa fille 4.ooo liv. de rente & une ſomme

de 4.ooo, lequel contrat a été paflé, en

préfence de Marie Ducheffe de Brabant,

Jeanne Comteſſe de Hainaut ; Renaut

Comte de Gheldres, Jean Comte de Na

mur, Willaume Comte de Julliers, Louis

Comte de Los, Godefroid Sgr, de Heynt

berg, Florent Bertauld Sgr. de Malines,

Gerard Sgr.de Dyste Chatelain d’Anvers,

Roger de Lovendale Sgr. d’Orfcot & de

Peke châtelain de Bruxelle, Jean Sgr. de

Marbais ; Alard Sgr. de Raive, Jean

Sgr. de Sombreffe, Jean de Caſtelbergh,

Jean de Racourt chevaliers , Jean Sgr.

de Beaumont frere du comte de Hainaut,

Watier Sgr. d’Enghien , Jean Sgr. dė

Barbençon, Euſtache Sgr. dou Roy

( Roeulx ), Godefroid Sgr. de , Nafte,

Faftreitsgr. de Ligne, Michel de Ligné

Sgr. de Pontoi, Wautier Sgr, de Bouzies,

Gerard Sgr. de Vorne châtelain de Ze

lande, Jean Sgr. d’Ercle, Guy de Flan

dre Sgr. de Pute, Willaume de Hołne

Sgr. d’Autena, Piron Sgr. , Delleleke ,

Jean Sauffet Sgr. de Boufloit , Jean de

Cruninghes & Florent Dellevere cheva

liers, A Bruxelles en Oĉřobre le jour

St. Simon St. Judes 1 ? 29.

Lettres en françois & en parchemin

ſcellées des feeaux de Jean Duc de Bra

N9.

des

Titr.
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des Chartes de Hainaut » à Mons.

bant & Guillaume Comte de Hainaut, par

lefquelles ils promettent d’entretenir les

accords de mariage faits entre leurs en

fans, favoir, Jeanne, fille aînée du Duc,

avec Guillaume fils aîné du Comte& Jean,

fils aîné du Duc , avec lfabelle fille du

Comte. A Bruxelles le Jeudi après les

Rois 133 o. Avec une copie non ſignée ni

fcellée des lettres ci-deffus 133o.

Lettres en latin & en parchemin fcel

lées du fceau en cire verte de Reynald,

Comte de Gueldre & de Zutphen, par

defquelles il promet d’indemnifer Wil

laume Comte de Hainaut &c. qui s’étoit

engagé de defendre Alienor feur du Roi

d’Àngleterre femme de ce Comte deGuel

dre , & de la maintenir dans tous les

droits qu’elle pourroit prétendre en vertu

de fon douaire. Le jour St. Luc 1332.

Affignation en latin & en parchemin,

fcellée du ſceau en cire verte de Guil

laume comte de Hainaut, Hollande &c.

par lui donnée à Marguerite fa fille aînée,

femme de Louis Empereur des Romains,

de la fomme de 4.ooo liv. par an pour les

arrerages de la fomme de 4oooo liv. qu’il

devoit du refte de la dette de mariage de

fadite fille ; à prendre cette rente, favoir

2ooo liv. fur la terre de Binch en Hainaut,

Ioooliv. fur le Tonlieu de Niemenſvriend

& Iooo liv. fur le Tonlieu d’Anvers en

Hollande. A Valenciennes le 1er. Jan

vier 1333. Avec un Vidimus en latin &

en parchemin 4 donné en 1355, fous le

ſceau de Jacques Abbé de St. Jean à Va-|

lenciennes 1333. . .

Déclaration en françois & en parche

min, ſcellée du petit ſceau en cirejaune de

Jean Duc de Lothier, Brabant & de Lim

jourg, par lui donnée d’avoir reçu une

ettre ſcellée des ſceaux de fon coufin le

Comte de Hainaut, de Jean deHainaut fon

rere, des Sgrs.deVorne, d’Arcle & autrés

}hevaliers & Ecuyers non nommés, par

aquelle lettre, le Comte de Hainaut affi

fie 8ooo liv. de douaire par an, à pren

re fur les terres de Nort-Hollande, de

Kenmerlant & de Frife, & un manoir

it le Mont-Aubert, au profit de Jeanne

lle aînée de ce Duc , promife en ma

age à Guillaume, fils aîné de ce Comte

e Hainaut, & auffi une lettre de ce

rince Guillaume de Hainaut, qui pro

et d’exécuter les lettres de fon pere.

t la Vure le Lundi après le Dimanche

evant la Vat. St.Jean-Baptiffe 1333.

Confirmation en françois & en parche

in, ſcellée du fceau en cire verte de

uillaume de Hainaut, Comte de Ze

nde, par lui faite de l’affignation de

pooo livrées de terre au tournois, que

uillaume Comte de Hainaut fon pere

roit faite en faveur de la Comteffe de

ainaut fa femme. A Valenciennes la

zit des Rois 13:34, Avec un Vidimus

An

nées.

No.

deS

Titr

3
:

3
8.

1334

I334

39.

cette confirmation, donné fous le

Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut, à Mons.

fceau en cire verte un peu rompu de

Guillaume Comte de Hainaut & le même

jour que cette confirmation. 1334.

Rolle de 4 bandes en parchemin, non

ſignées ni fcellées, contenant l'eſtimation

de Maubeuge » Jaquemon de Beneng 3

Mahieu de le Wermont & leur Confeil

de terres de Bouchain & Queſnoy qui

devoient être cédées à la Comteste de

Hainaut pour les i oooo liv. de douaire

que fon mari lui avoit accordées, &

dont il eſt fait mention dans la confir

mation précédente. En Fevrier 1334.

Lettres en françois & en parchemin ,

fcellées du fceau en cire verte un peu

rompu du Roi Philippe de Valois, par

lefquelles il arrête & acorđe les articles

de mariage de Marie de Blois fa niece,

fiile du Comte de Blois fon frere, avec

fon amé & féal le Duc de Lorraine.

Par ces lettres , le Comte de Blois

donne à fa fille une rente de 255o liv.

à prendre fur le Comté de Flandre, avec

pouvoir au Duc de Lorraine de la ven

dre en préfenče des Députés du Roi &

des parties intéreffées, à charge que les

deniers en feront employés en achat

d’héritages. |

Le Comte donne encore la fomme de

2oooo liv. une fois & le Roi donne à

fa niece Ioooo liv. une fois.

Le Duc doit donner 6ooo livres de

douaire à la Princefie & cette fomme fera

aflignée fur les terres que le Duc a dans

le Royauue favoir, Boves, Cars, Har

bonnieres, Rumigny & Aubenton & , fi

elles ne fuffiffent pas, le furplus fera affi

gné fur 9 Chatels & autres fiefs mouvaus

du Roi, favoir, Chaftenoy, Montfort,

Frouart & appartenances , & en cas

qu’elles ne fuffent pas fuffifantes, l’affi

gnation s’en fera ſur les terres que le

Duc avoit en l’Empire, au plus près du

Royaume qu’il fe pourra. Au Moncel

près du pont Ste. Marence en May

1334. Avec un double des mêmes let

tres fous le fceau en cire verte du même

Roi Philippe de Valois. 1334.

Projet en françois & en parchemin,

non figné ni fcellé du traité de mariage

entre Jean fils aîné de Jean Duc de Bra

bant & Ifabelle fille de Guillaume Comte

de Hainaut. Sans datte environ 1334.

Copie en françois & en parchemin,

non fignée ni fcellée, du traité conclu

entre Jean Duc de Brabant & Guillaume

Comte de Hainaut pour le mariage de

Jean, fils aîné de ce Duc, avec Iſabelle

fille de ce Comte, par lequel traité le Duc

devoit céder à fon fils le Duché de Bra

bant & Limbourg, fans y rien réſerver

que l’ufufruit & la propriété de la Sei

gneurie de Rode qu’il avoit promife à

Godefroy fon fils qu’il devoit marier avec

la fille du Comte de Juliers, avec pro

faite par le Seigneur de Pottes, Jakemon || .

No,

des

Titr.

4O.
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meffe de donner Booo livrées de terre

pour le douaire de cette Princefie.

Le Comte de Hainaut devoit donner

à fa fille 4.ooo livrées de terre par an,

& 4ọooo liv. argent comptant, duquel

traité Marie Ducheffe de Brabant & Jean

ne Comteffe de Hainaut, devoient être

caution, ainſi que Watier Sgr. d’Enghien,

Othon Sgr. de Cuk, Henri Sgr. de Duf

fle, Thomas de Dieftre, Willaume Sgr.

de Boveſtete, Jean Sgr. de Hoftraten,

Jean de Raucourt, Sgr. de Lee, Jean

de Helbeke Sgr. de Loenhoet & de

Opehain, Leone de Crayenhem, Adam

de Helbeke, Jean de Levendale, Coftin

de Berchem & Herman de Os Chevaliers,

au nom & de la part du Duc de Brabant.

Jean de Hainaut, Sgr. de Beaumont,

frere du Comte de Hainaut, Watier Sgr.

d'Enghien, Walerand Sgr. de Lini, Wif

taffe Sgr. de Rues(ou Roeux), Jean Sgr.

de Bailluel, Jean Sgr. de Barbenchon,

Gerard Sgr. de Wormes, Pierre Sgr. de le

Leeke, Jean Sgr. d’Ercle, Ghilbert Sgr.

de Yfelftaine, Guy Sgr de Putte, Chlrs.

pour , & au nom du Comte de Hainaut.

Tous leſquels Sgrs. devoient s’obliger

avec les villes de Brabant & de Hainaut

de payer la fomme de 8oooo liv. pour

celui de deux parties qui refuferoit d’exé

cuter le traité ci-deflus. A Cambrai le

AMercredi 3 Août 1334.

Rolle en François de deux bandes de

parchemin , non figné ni fcellé, conte

nant les copies de deux lettres, en Fran

çois, touchant le mariage ci-deflus.

La 1 ere. eſt le traité de mariage entre

Jean fils aîné du Duc de Brabant & Ifa

b elle fille de Guillaume Comte de Hai

naut, femblable au traité précédent, côté

B. 44. avec cette différence que le Duc

de Brabant & le Comte de Hainaut s’en

gagent à l’exécuter, fous peine de 1ooooo

liv. Le 3 o Aoút 1334.

La 2e, eſt un accord fait entre Jean

Duc de Brabant & Guillaume Comte de

Hainaut , par lequel ils conviennent

qu’en cas que Jean, fils aîné de ce Duc,

meurt avant d’être en âge, pour épou

fer Ifabelle de Hainaut, Henri de Bra

La 1 ere. est la même que celle ci

delius, marquée B. 46. Af Amiens le

3o_Août 1334. -

La 2e eſt le traité de paix, fait par

le Roi Philippe de Valois, comme Juge

arbitrateur, élu & nommé entre Jean

Roi de Bohême, Walerand Archevêque

de Cologne, Adolphe Evêque de Liege,

Louis Comte de Flandre, de Nevers &

de Rethel, Guillaume Comte de Hai

naut & de Hollande , Renaud Comte de

Gheldre & de Zutphen, Guillaume Com

te de Juliers, Jean de Hainaut Comte de

Soiffons & Sgr. de Beaumont, Louis

Comte de Los & de Chiny, Guillaume

de Hainaut Comte de Zelande , Jean

Comte de Namur , Guy de Namur fon

frere & leurs alliés, d’une part, & Jean

Duc de Lothier, Brabant & de Lim

bourg & fes alliés, d’autre part, par lequel

traité le Roi ordonne que ce qui avoit êté

traité & ordonné entre les 2 parties par fes

députés, étant à Cambray, fera exécuté.

Les alliances, faites contre l’un ou

l’autre des parties, font déclarées nulles

& à eux enjoint de vivre en paix & en

amitié enfemble.

Les prifonniers de part & d’autre fe

ront rendus fans rançon & fans être obli

gé de payer des rentes qui pouvoient

être důes pour la rançon de ceux qui

avoient été renvoyés.

Ceux qui avoient rendus les hommages

qu’ils tenoient du parti du contraire ,

pourront les reprendre & retourner à

leurs biens.

Et les rançons (c’eſt-à-dire contribu

tions ) dues par les villes ne fe payeront

point de part & d’autre, quand même

les obligations données à ce fujet, au

roient été tranportées à d’autres. A

Amiens le 3 o Août 1334.

La 3e. ef une réconnốistance donste

par Jean Duc de Brabant » que Guil

laume Comte de Hainaut lui avoit don

nće; juſques à rappel, pour prendre &

faire prendre les malfaiteurs dans fon

bois de Hal , entre le pays de Brabant

& celui de Hainaut, il l’avoit fait par

grace , & que quand ce Comte voudroit

révoquer cette permiffion, le Duc nebant fon frere époufera cette Princeffe. || B. -

1agal 4 Amiens le 30 40út 1334. 45- pourroit plus s'en fervir. A Bruxelles

33 Copie en parchemin, non fcellée ni „...|le Lundi devant la St. Remy 1334.
fignée du Paraphe d’un Notaire Impérial "334] La 4e. eſt la même que la ierė. &

de l'accord fait entre Jean Duc de Bra- a | celle ci-devant cottée B. 46 1334.

bant & Guillaume Comte de Hainaut, 1534] La 5e. est la promeffe faite, par Jean

par lequel ils conviennent que Henri de Duc de Brabant, d'entretenir le traité

Brabant, 2e. fils, époufera Ifabelle de mentionné ci-defus, qui eſt la 2e. piece

Hainaut, en cas que Jean de Brabant, de ce préfent Rolle; & en outre promet

fon frere aîné, meurt avant de l’avoir à l'Archevêque de Cologne & aux Com

épouſée. A Amiens le 3 o Août 1334. tes de Hainaut, de Gheldres, de Juliers
Avec une autre copie informe, qui || B. & de Zelande, qu'en cas qu'il veuille

paroît être le projet de cet accord. 1334. || 46. pourſuivre Jean de Hainaut, Comte de

Rolle de 4 bandes de parchemin, non Soiffons & Sgr. de Beaumont, Gerard
fignées ni fcellées, contenant la copie de | Sgr. de Vorne Chatelain de Zelande ,

ftpt pieces en François. Jean Sgr. d’Ercle, Gerard Sgr. de Lens

T O M E I. |- Ii i
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& de Raffenghien , Daniel dº le Mirewer

de ,: de Duyorde; Sgr. d’Of

:::hot, Herbert de Riede, Chevalie:
& Jean de Dronghel pour les chofes

qu’ils tiennent en fes pays, il les fera
ourſuivre par les loix & coutumes des

le traité qu’il avoit fait avec eux »
demeurant toujours. en fa forme & vi

gueur. A Cambray le 5 7bre. 1534.
4 º La 6e. eſt l’accord fait entre Jean Duc

de Brabant & Guillaume Comte de Hai

naut, au fujet des différens qu’ils avoient

enſemble, par lequel accord ces deux

Princes conviennent : . |

Que les lettres de mariage , entre Wil

fils du Comte & Jeanne fille du
Duc, feront exécutées ; & que le diffé

rent pour l’argent que le Comte deman
doit à l’occaſion de ce mar: #92 fera

remis à ce que Jean de Hallebeke &

Willaume de Duvorde en ordonnerº":

i: Comte de Hainaut & fon Dycgrave

jouiront de la Scowe, de la terre de

Heufdune, ( Heuſden ) ainſi qu’ils en

avoient joui juſques au jºur 9"º le Duc

de Brabant ävoit pris cette terre : les
lettres faites à ce ſujet » du tems du Com -

te Florent, demeureront en leu: Vigueur »
& fi on avoit fait quelque chofe au con

traire, on la déclare nulle: |

L’entrepriſe de ceux de Heufdune qui

faifoient paſſer les eaux de 9e P:
Hollande, au grand dominºge de cette

province , fera examinée & remiſe à la

décifion de quatre arbitre:
Les différens pour l'hommage de

1oo liv. que Jean de Heufdune de

voit tenir de ce Comte & Pour l':gen:

de Marienzone » - --

Ro:tºront remis à la déciſion des §grs.
de iiaiiebeke & de Duyºrde ci-deflus.

*Les plaintes du Sgr. d’Ercle contre la

veuve de Jean de Heufdune, feront exa.

minées par deux arbitres nommés par çe
Duc & ce Comte; & celles du Sr. de

Vorne & dudit Sr. d’Ercle , cºntre la

Ďlie: de Berghes, feront examinées dans

la fête de N. D. de 7bre.

Le différent entre le Sgr. de Vorne&
Jean de Williet fera examiné Par fix

perſonnes; deux de la part du Duc »
ăếux de la part du Comte, & deux de

la part du Sgr.: de Vorne.

: haute” Justice de Meduen & dę

Eten appartiendra à Jean de Dronghel

& celle de Dronghel appartiendra au

Duc, & la baffe Jūſtice de ces lieux ap
partiéndra audit Jean de Dronghel, fui

:nties lettres de la Dame Saffenberghe,

& à charge d'hommage enve:8 le Duc.

Les difŘrens entre ce Duc & ce Com

te, tânt à caufe de la Hollande que de

là Zelande, feront remis à la déciſion de

titres dé chaque côté, favoir º Pºur la
Ħolande & 2 pour la Zelande» qui font

Geoloy Utenhove & Gerard de A pour la

laume

Jean Dronghel & Henri |

Hollande; Gilles de Quaderebbe & Ge

rard de Mere pour la Zelande, 1.dela part

du Duc : Arnoul de Hueclem & Herbes

de Riede pour la Hollande ; Florent de

Hameftede & Willaume Janſzone pour

la Zelande, de la part du Comte & pour

fon arbitre, ils nomment Walerand de

Liný, & à fon deffaut Henri de Flandre.

Les particuliers qui auront rendu leurs

hommages, à ceux de qui ils tenoient,

y feront retablis.

Et les levées d’argent de part & d’au

tre ne fe feront point, en cas que le

terme où elles fe devoient faire ne foit

pas encore échu.

Lequel accord ce Duc & ce Comte

promettent d’entretenir, fous peine de

4.oooo liv. pour celui des deux qui y

contreviendroit, & , pour sûreté, ils

donnent pour cautions, favoir :

Willaume de Cranendonc, Willaume

Sgr. de Wefemale, Arnoul de Dieftre,

Arnoul de Hallebeke, Willaume du Bos,

Thieri de Walcourt, Gillion de Quoe

derebbe , Gillion de Boucouk , Gillion

Sgr. de Trazegnies, Jean Sgr. de Som

breffe, Jean Sgr. de Marbais, Wautier

de Berchem & Louis de Diepembeke

Sénéchal de Brabant, tous Chevaliers ,

& de la part du Duc de Brabant, Jean

Sgr. de Bouffut, Faftret Sgr. de Ligne,

Gerard Sgr. de Lens, Wautier Sgr. de

Bouzies, Willaume Sgr. de Hornes &

d’Atena, Henri d’Antoing Sgr. de Bu

ghenoc, Willaume Sgr. de Gaumegnies,

Henri Sgr. de Brederode, Jean de Pou

lanne, Daniel de le Merewede, Florent

de Hameftede » Raffe de Cruninghe &

Hierbert de Riede, Chevaliers, de la part

du Comte de Hainaut. A Cambray le

27 Juillet 1334.

La 7e. & derniere qui eſt écrite au dos |

du Rolle, eſt le traité d’alliance, fait en

tre Walerand Archevêque de Cologne ,

Jean Duc de Brabant, GuillaumeComte de

Hainaut & Renaud Comte de Gheldre &

de Zutphen, Guillaume Comte de Juliers

& Guill. de Hainaut, Comte de Zelande,

par lequel ils promettent de s’affifter&def

fendre l'un l’autre envers & cóntre tous,

excepté ceux ci-après nommés , de don

nér liberté à leurs fujets d’aller dans les

pays des uns des autres , & qu’en cas

qu’il arrive quelque différent entre eux ,

lis tacheront de les terminer à l’amiable ,

& ponr ce fujet, ils envoyeront deux

ou trois députés anx lieux nommés pour

cela, favoir en la ville nommée à Fayt

dales le Heftre, pour les différens, à

caufe des marches (ou limites) de Bra

bant & de Hainaut, en celle d’Alme

kerke, pour les différens, à caufe des

marches de Brabant, de Hollande, &

Zelande, en celle de Graven, pour les

différens entre le Duc de Brabant & le

Comte de Gheldre, en la ville de Eyc
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ken-ſur-Meufe, pour les différens entre Eustache Sgr. de Rues (Roeulx ), Huon

le Duc de Brabant, l’Archevêque de Co- Sgr. de Faignuelles, Jean Sgr. de Bar

logne & le Comte de Juliers & la ville de benchon , Wattier Sgr. de Bouzies, Wil

Gorgkem, pour les différens entre le Cte. laume Sgr. de Gomignies, Gerard de

de Hainaut, de Hollande & de Zelande, Vverchin Sénéchal de Hainaut, Gerard

d’une part, & le Comte de Gueldre d’aurte Sgr. de Pottes 3 Florent de Beaumont

Duquel traité ils exceptent l’Empereur Sgr. de Biarice, Wuillaume Barat de le

Roi des Romains , le Roi & la Reine Haye , Sgr. de Sars, Gerard de Jauche,

de France. M. Jean de France, Duc de Gerard de Ville, Aouſtin le Taye, Pieron

Normandie; & le Duc de Brabant ex- || B. de Septenay Bailli d’Avefne , Jean de le

çepte auti le Comte de Bar. A Can- || 7. Glifuelle Prevôt de Beaumont & fcellé de

bray le 5 7 bre. 1334. - leurs ſceaux, en cire verte ou brune ,

Cinq pieces en flamend & en parche- excepté ceux des Sgrs. de Liny, de Fai.

min dont il y en a deux fcellées de fort || B. gneulles , de Werchin , de Sars & de

petits ſceaux en cirę verte, foughant le || 48. Septenay qui y manquent , du deshérite

mariage d’Arnoul deHaemſteden. En 1334 ment fait par Jean de Hainaut, Sire de

Aćte en françois & en parchemin pallé Beaumont, des Villes, terres & bois ci

pardevant Gerard dit Sauffes d’Aifne , après nommés : favoir, Beaufort, Ro

Ecuier , Bailli du Hainaut & les Pairs de brechies, Ferrieres-les-grandes & Ferrie

Hainaut, favoir : Wiftalle Sgr. de Rues res-les petites, Roſies, de la part qu’il

(Roeulx) , Jean Sgr. de Barbenchon, avoit dans les bois du Caifnoit, de Serut,

Ġerard de Werchin Sénéchal de Hainaut, de Sayaul, de Boinpaire, Grandbois de

Gerard de Jauche Sgr. de Baudour & Ge- Maubeuge & dans le vinage de Hafpre ;

rard Sgr. de Ville, fcellé de leurs ſceaux de ce qu’il avoit à Condé, Mierbe-Ste.

en cire verte ou brune, excepté celui du Marie, Leftinne, Guflignies, Rieu en

Sgr. de Werchin qui manque du deshé- Cambrefis, Tongre-St.-Martin, & Maf

ritement fait par Jean de Hainaut, Sire fle, de la maifon de Putvinage & d’une

de Beaumont, de pluſieurs parties de la rente de 45 muids de bled qui lui ap

terre de Chimay, venant du chef de Mar- partenoient fur la grange de Curgies & de

guerite Dame de Beaumont, Comteſſe de l’adhéritement fait de ces villes, bois &

Šoiffons fa femme , favoir ; Robrechies , droits, en faveur de Jeanne, fille de

Maſcons, Villers, Chelognes , Salles, ce Seigneur de Beaumont & ce , en con

Baillues , Biauwes , Monchiaus, Mon- fidération de ce que par le contrat de

mignies , les Viviers de Biauwes & de mariage de ladite Jeanne de Beaumont

Chelognes & 188o muids de bois des avec Louis de Chaftillon , Sgr. d’Avef

Bois de Chimay, à prendre vers le lieu nes , fils aîné du Comte de Blois, le

dit le Fau-frere & les Bois de Faigne ap- | Seigneur de Beaumont, fon pere étoit

partenant à Louis de Chaſtillon ; Sgr. obligé de lui donner 2ooo liv. de rente,

d’Avefnes fils aîné du Comte de Blois, à prendre fur les biens & héritages ve

& de l’adhéritement fait de ces terres, nant de fon chef & , pour ce fujet , il

viviers & bois dépendant de Chimay en lui tranſporte les villes & terres ci-deffus,

faveur de Jeanne, fille de ce Seigneur & defquelles les Bailli & hommes de fiefs

Daune de Beaumont, & ce , en confidé- de Hainaut, ci devant nommés, décla

ration de fon mariage avec Louis de Chaf- rent avoir reçu laditte Jeanne de Beau

tillon , fils aîné du Comte de Blois, dé- mont à l’hommage qu’elle en devoit ren

clarant lefdits Bailli & Pairs de Hainaut dre au Comte de Hainaut, & qu’outre

avoir reçu la Dlle. de Beaumont à l’hom- || B. les terres ci-deſſus, & pour parfaire les

mage de ces terres. Au Queſnoy le Mer- || 49. aooo liv. de rente, elle avoit encore été

credi après la Touſſaint 1336. adhéritée de la terre de Vice-Condé,

Aćte en françois & en parchemin paffé & du Sgr. d’Antoing. Au Queſnoy, le

& ſcellé comme le précédent du deshéri- AMercredi après la Toul/hint 1336.

tement, fait par Jeanne de Beaumont, Autre Aćte en françois & en parchemin

des terrés dépendantes de Chimay & men- pafé & fcellé, comme le précédent, du

tionnées en l’article ci-deflus, & de l'ad- deshéritemeut fait par Jeanne de Beau

héritement au profit de Jean de Hainaut, mont des terres de Beaufort, Robrechies

Sire de Beaumont, fon Pere, pour en & autres mentionnées, en l’article ci-def

jouir ſeulement pendant la vie de Margte fus, & de l’adbéritement fait au profit de

Dame de Beaumont, Comteſſe de Soif- Jean Sgr.de Beaumont, fon Pere, pour, || B.
fons, fa femme, mere de ladite Jeanne B. par lui, jouir des revenus de ces terres | so.

de Beaumont. Au Queſnoy le Mercredi f: fa vie durant. Au Queſnoy le Mercredi||Bis.après la Touſſaint 1336. 1S. après la Touſſaint 1336.

A éſte en françois & en parchemin paſſé Autre Aćte en françois & en parchemin

perdevant Gerard dit Saufles d’Aifne , paffé comme les deux précédens & fcellé

İEcuier, Bailli de Hainaut, & les hommes feulement des fceaux du Bailli de Hainaut,

de fi ef de Hainaut fuivans, favoir : Wa- des Sgrs. de Boufies , de Biaurieu, de

lerand de Luxembourg, Sgr. de Liny, Septenay & de le Glifuelle ; les autres
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fceaux étant perdus ou n'y ayant pas été

mis du deshéritement fait par Hues de

Fagnuelles des revenus & profits dester

res & droits appartenans à Jean de Hai

naut, Sgr. de Beaumont, à Mierbes Ste.

Marie, Mierbes au Mont, Rolies, Fer

rieres les grandes, Ferrieres les petites »

bois de Böinpaire & de Sierrut, defquels

profits & revenus il avoit été adhérité,

pour en jouir la vie durant de Marguerite

iDame de Beaumont, Comteste de Soif.

fons, femme du Sgr. de Beaumont, & de

l’adhéritement fait de ces terres & revenus

au profit de Jeanne fille deſdits Sgr. &

Dame de Beaumont; & ce, en confidé

ration de ce que ledit Sgr._de Beaumont

étoit obligé de donner à Jeanne fa fille

aooo liv. de rente pour fon mariage avec

Louis de Chaftillon, fils aîné du Comte

de Blois, déclarant les bailli & hommes

de fiefs de Hainaut , avoir reçu ladite

Jeanne de Beaumont à l’hommage dû ,

pour ces terres, au Comte de Hainaut.

Au Queſnoy le Mercredi après la

Touſſäint 1336. -

Copie en parchemin, non fignée ni

fcellée de deux pieces, en François, tou

chant le mariage de Jeanne de Beaumont

avec Louis de Chatillon, Sgr. d’Aveſnes.

La 1ere. eft une déclaration donnée

par Jean de Hainaut, Sire de Beaumont,

& Margte. Comteffe de Soiffons fa fem

me, que quoiqu’ils ne fe foient pas des

hérité en forme , en faveur de leur fille

Jeanne, des terres de Dargies & Clary

& autres en Bauvoiſis , tenues du Vi

daine de Pequifmy & du Sgr. de Pois ,

& ce, pour lui livrer ces 4.ooo liv. de

rente qu’ils étoient obligé de lui donner

par fon contrat de mariage avec louis

de Chaftillon, fils du Comte de Blois,

ils entendent pourtant que leurdite fille

jouifie du revenu de ces terres. Le 5

9bre. 1336 · · |

La 2ě. eſt une déclaration donnée par

ledit Sgr. de Beaumont, à Watier Bour

let, Jèan de le Glizoele Prevôt de Beau

mont, & Jean de Rameroel, pour fe

deshériter par devant le Vidame de Pe

quigny & le Sgr. de Pois, des terres

qu’il avoit mouvantes d’eux, pour en ad

hériter Jeanne fa fille. Le 5 9bre. 1336.

Acte en françois & en parchemin dont

les ſceaux font perdus à la referve d’un

petit qui ne tient preſque plus, paffé par

devant Vvatier Bourlez, Prevôt & Bailli

des bois de Chimay , Rogier de Peis

Chevalier, Gillion de Sainzelles Ecuyer,

Jakeme de Tuyog: Golart d'Ableng,

| Jean Barbet & Jean le Chambrelain, hom

| mes de fiefs de Jean de Hainaut, Sgr.

de Chimay, par lequel ils déclarent, à la

Requête de Jean dit Malaife, Ecuyer,

fecond mari de Marie de Boufut fille

Coifnial, Ecuyer, & femme en Iere. no

ces, de Gilles de Macons, Ecuyer, que

Jean de Bouffut, oncle de cette Dlle.

Gilles de Macons fon Ier. mari& V vatier

de Macons pere de Gilles, avoient pro

mi, en 1328 en mariant, cette Dlle de

lui donner pour Douaire une rente de

3oo liv. à prendre fur les terres qu’ils

ăvoient à Chimay & Robechies. Le Lun

di devant l’Afcenſion 1337.

Lettres en françois & en parchemin ,

fcellée du fceau en cire verte , un peu

rompu , de Jeanne de Valois , rendue

(c’eſt-à-dire Religieufe) à Fontenielles,

par lefquelles elle renonce, en faveur de

fon fils Guillaume Comte de Hainaut &c.

à une partie de fon douaire, favoir, aux

Chateaux & à la haute & bafle Juſtice

du Quefnoy & Bouchain , & à ce qui

lui étoit dû fur le tréfor à Paris, fe ré

fervant les revenus dépendans de ces Cha

teaux & auffi de Renaut-Folie, les hom

mages & la collation des Chapelles def

dits Chateaux du Queſnoy, Bouchain &

Renaut. Folie. Le Samedi jour de l’oc

tave de la Touſſaint 1337.

Lettres en François & en parchemin,

fcellées des fceaux en cire verte ou brune

de Jean de Hainaut, Sire de Beaumont ,

Willaume Sire de Gomegnies Chev. Henri

d’Antoing , Sire de Bughenot, Jean de

Lizeruelles Chev. Jakemon de Maubeu

ge , Chanoine de Cambray, Gerard Sauf.

fet Defne , Bailli de Hainaut, Bernard

Royers, Jakemes de Benengh, & Thieri

de Sommaing, par lefquelles lefdits Sgrs.

de Beaumont & de Gomegnies promet

tent, en préfence des autres Sgrs. qui

ont fcellé ces lettres, de laifler à Jeanne

de Valois, veuve du Comte de Hainaut,

tous les revenus de fon douaire, ſequel

elle leur avoit tranſporté, à la réferve

de ce qu’elle avoit cédé à fon fils Guil

laume Comte de Hainaut. Le jour de

St. André Apôtre 1337.

Aćte en François & en parchemin ,

paffé par devant Florent de Beaumont,

Sire de Biaurieu , Chevalier, Martin de

Paris, Jean Barbet, Colart le Leu, Jean

de Cambrelench - Jakemart le Carlier &

Dlle. Marie de Macon, comme hommes

de fiefs de Jean de Hainaut, Sire de

Beaumont & de Chimay, & fcellé de

leurs fceaux, du deshéritement fait par

Baudechon de Bouflut, d’un fief de 3oo

liv. qu’il avoit à Chimay, Robechies &

Sales qui lui étoit venu par fon oncle

Gillion de Macons , frere de fa mere

Marie de Macons, & dont il avoit été

adhérité, fauf le douaire de Marie, fille

Coifinaul & femme dudit Gillion de Ma

cons & de l’adhéritement fait de ce fief,

au profit de ladite Marie de Macons &

Jean de le Malaife, fon 2 e. mari , pour

en jouir l’efpace de 18 ans, comme de

douaire de ladite Marie de Macons, &

de la ceſſion par eux faite, moyennant

une certaine fomme de deniers des fruits

5:
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de ce fief, au profit de Watier Bourlet, Harchies, Chev. Bailli de Hainaut, Henri

pour en jouir en leur place, pendant les Çonite de Sames ( Saume ), Huon Sgr.

18 années qui leur en appartenoit. A || B. de Faigneulles, Gerard d'Enghien , Châ

Bailues le 8 Fév. 1333. 56- telain de Mons & Sgr. de Havrech ,

1338 Ratification en François & en parche- Thieri de Serain , Wuillaume Barat de

min , fcellée du ſceau en cire jaune, de le Haye Sgr. de Sars, Gerard deGomeg

Guillaume Comte de Hainaut, Hollande, nies Sgr. de Maftaing, Thieri Sgr. de

Zelande & Sire de Frife, par lui faite Senfelles, Nicolons de Houfdaing Sgr.

du don de 4.ooo liv. par an que fon pere d'Eſpinoit, Chev. Bauduin dit Băſcot,

avoit fait à fa fille, fæur de ce Comte Jean de le Glifuelle & Watier Bourlet de

de Hainaut, lors de fon mariage avec Chimay, qui devroit être fcellé de leurs

l'Empereur des Romains. A Valencien- || B. ſceaux & où il n’y a que ceux du Bailly,

nes de 9 Juillet 1338. 57. des Sgrs. Faignuelles, de Havrech, de

1338 Quittance en françois & en parchemin, le Glifuelle & Bourlet, du deshéritement

fcellée des fceaux de Collart. Sire de La- fait par très-haut Prince Noble& Puiffant

laing , Jean dit Hauwiel de Kievraing, Mellire Guillaume par la grace de Dieu,

Chevalier, Jean Sgr. du grand. Vvargni, Comte de Namur, d’une rente de 6ooliv.

Gillion dit Hauwiel de Kievraing & Ma- qui lui étoit dûe fur le Comté de Hainaut,

hieu de Moinfencouture , hommes de & de l’adhéritement fait de cette rente

fiefs du Comté de Hainaut, donnée par au profit de Jeanne Comteffe de Blois,

ledit Sire de Lalaing de tous les arrerages laquelle ce Comte de Namur devoit é

de la rente de 2oo liv. que Ifabiaus de poufer & à laquelle il cede cette rente

Kievraing, Dame de Spremont, lui de- pour fon douaire, en préfence des Mam

voit, à caufe du mariage de Simon Sgr. bours de ladite Jeanne, favoir; Jean de

de Lallaing fon pere & de fa mere, qui Hainaut, Sgr. de Beaumont fon Pere, &

n’y eſt pas nommée & qui, comme on Jean de Barbenchon Chevalier. Au Chá

croit, étoit fille de cette Dame de Spre- teau de Chimay, le Mardi après la || B.

mont, defquels arrerages il quitte cette St. Martin d’Hiver en óbre. 347. || 61.

Dame, tant pour lui , qu’au nom de fes 1353] Quittance en François & en parchémin

trois foeurs Florence, Marie & Jeanne à fcellée du fceau de Gilles de Monftruelle,

· : qui cette rente avoit été affignée, pro- par lui donnée de la fomme de 1oo liv.

mettant de leur en faire donner quittance tournois qu’il avoit reçue de Wuillaume

lorſqu’elles feront venues en âge, felon de l’Eskachiere Receveur de Hainaut,

les coutumes de Hainaut. A Kievraing par les mains de Jean d’Avefnes, fon|.

Ae Dimanche après le jour de Voël|| B. Clerc à Maubeuge, pour une année de

253ő. 58. rente qui lui étoit dûe fur les revenus de

134 || ... Promeſſe en François & en parchemin, Maubeuge, à caufe du mariage de fa | B.

fcellée du petit ſceau en cire jaune de femme, Madame Anne, le 3 Juin 1353. || 62.

Jean Duc de Brabant, par lui faite d’af- 1355 Procuration en François & en parche

: à fon fils ( gendre) le Comte de min à moitié pourrie & dont un côté eft

Hainaut, dans le terme de Pâques pro- perdu, fcellé des fceanx du fils ainé du

chain, une rente de 4.ooo liv. ainſi qu’il Comte de Linenges & de Marie de Blois,

y étoit obligé & qu’il étoit plus particu- Ducheffe & Comtelle de Linenges, dont

liérement fpécifié par le traité de mariage le 1er. fceau ne tient prefque plus, par

de ce Comte avec Jeanne fille de ce Duc. || B eux donnée à trois perſonnes pour rece

A Bruxelles le 23 Février 134 r. š9. voir un paiement du mariage qui avoit

Copie en françois & en parchemin non été promi à cette Comteffe. Le Diman- || B.

fignée ni fcellée des lettres du Roi Phi- che après Voël 1355. 63.

lippe de Valois, par leſquelles, en con- 1355 . Quittance en François & en parche

fidération du mariage de fon amé & féal chemin prefque toute pourrie, dont les

coufin le Comte de Namur , avec fon fceaux font perdus, d’une fomme reçue,

amée & féale niece la Comteffe de Blois, en vertu de la procuration ci-deffus , à

& auffi pour une fomme de 35oo florins compte de ce qui avoit été promis en

d’or à l’écu que le Roí leur devoit & à mariage par le Comte de Blois & de

| laquelle il avoient renoncé, ce Roi re- | Soifons, à Marie fa fille, Comtefie de || B.

nonce de fon côté aux reliefs, rachat, Linenges. Le 1 o Mars 1355. 64

ue ce Comte lui devoit, foit à caufe de 1358] Quittance en François & en parche

on mariage ou à caufe du Douaire de fa min, à moitié pourrie d’un côté, fcellée

femme, mandant aux Abbés de St. De- des fceaux de Ferrys Comte Lynenges

nis, Marnoutier & de Corbie, aux Gens & de Marie de Bloys, Ducheffe de Lor

des Comptes & Tréforiers de Paris, de raine, Marquife & Comteste de Lynen

ne point inquiéter ce Comte à caufe de ces ges, par eux donnée de la fomme de

droits. Aur Tentes du Roi-lez-Fau-|| B. 2ooo liv. qu’ils avoient reçue du Comte

1347|keraberghe en Août 1347. 6o. de Blois, neveu de cette Dame, à compte

Acte en François & en parchemin, dé- de ce qu'il devoit leur payer du refie du | B.

chiré à un coin, paſſé pardevant Jean de mariage de cette Dame. Le 11 Juil. 1353. || 65.
~r
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Lettres en François & en parchemin ,

dont le fceau eft tout rompu, par lef

quelles Ferry, aîné Comte de Lignenges,

autorife fa femme Marie de Blois , Du

cheffe de Lorraine, Comteffe de Lignen

ges & Dame de Florinnes, de donner

guittance à Louis Comte de Blois » fon

neveu, pour les 2oooo liv. qui avoient

été promifes à cette Dame » par. Guy

Comte de Blois, fon pere, & Louis en

fuite Comte de Blois, fon frere, lors de

fon mariage avec Raoul Duc & Marchis

de Lorraine, fon Ier. mari. Le no Mars

1362. - - -

Reconnoiffance en François & en par

chemin, à moitié pourrie, paíſée par

devant jean de Pofieres dit Berquet; de

meurant à Corbie, Garde du Scel du

Bailliage d’Amiens en la Prevôté de Soul

loy, fellée du fceau de cette Prevôté,

faité par Marie de Blois, Ducheste de

Lignénges, en vertu des Lettres meh

tionnées en l'article prédédent, d’avoir

reçu les 2oooo liv. qui lui avoient été

promifes parfon contrat de mariage avec

Raoul Duc de Lorraine, fon premier

mari. Le 19 Avril 1363.

Procuration générale en François & en

parchemin, fcellée des ſceaux en cire

rouge de Ferry, aîné Comte de Linen

ges & Marie de Blois, Duchelle de Lot

raine, Comteſſe de Linenges & Dame de

Florines , par eux donnée à Jean de

Mante & Hues le Guagneur. Le 14

AMai 1363.

A laquelle procuration eſt infixée ſous

les ſceaux defd. Jean de Mande & Hue

le Gaingneur une quittance , par eux

donnée, en vertu de la procuration ci

deſſus, de la fomme de 15oo florins d'or »

appellés franc bonis : montant à la

fómme de 2ooo Ecus Johannes, qu’ils

avoient reçue par les mains de Guillaume

de Barbenchon , Sgr. de Donftevene,

Chev. Robert le Fée & Robert de Ma

reul, Ecuyers, en l’acquit du Coute de

Blois, à compte de ce que led. Comte

de Blois devoit de reſte pour le mariage

de la Duchefe de Lorraine, Comteffe de

Linenges, fa tante. A Cambrai, le jour

de la Trinité 1363.

Donation en François & en parchemin

fcellée du petit fceau en cire verte un peu

rompu, d'Aubert de Baviere ; par la

grace de Dieu, Comte Palatin du Rhin,

ßail & Gouverneur des Comtés& Pays

de Hainaut, Hollande, Zélande & Frife,

par lui faite à Jean Sgr. de Gommignies,

Chevalier, en confidérarion de fon ma

riage avec Dame Cungunde de Weiſchoc,

de Baviere, d’une rente inféodée de 2oo

florins d’or, au Mouton de France, à

prendre & recevoir fur toute la haye

d’Artois, dite de Haourdial, fur le tiers

denier appartenant au Comte de Hainaut,

dans deux tailles de bois dudit Seigneur

Î373

de Gommignies, que l’on dit les bois de

Cuelunpont, lefquelles deux tailles con

tehoient dix-ſept bonniers ou environ,

pour jouir de cette rente, lui& fes hoirs,

à charge d’hommage. A Mons en Hai

naut ; le Jeudi 13 Jaillet 1363.

Lettres en Allemand & en parchemin,

fcellées du ſceau en cire jaune de l'Em

pereur Charles IV. touchant le mariage

de Catherine, fille d’Albert de Baviere,

Gouverneur de Hainaut, promife à feu

Evrard Duc de Gheldre, avec Guillaume

Duc de Julliers. Environ 1373.

Contrat de mariage en françois & en

parchemin , fcellé des ſceaux de Jean

Sire de Werchin, Sénéchal de Hainaut,

Simon de Lalaing Sire de Hordaing, Sé

néchal d'Ostrevant, & Etienne de Mau

lion Doyen de Cambray, par eux traité,

comme députés du Duc Aubert de Ba

viere : par la grace de Dieu, Comte

Palatin du Rhin, Bail & Gouverneur des

Comtés de Hainaut, Hollande, Zelande

& Seigneurie de Frife, avec Guerard de

Danville, Evêque de Cambray, Pierre

de Montagu, Evêque de Laon, Jean

Comte de Sallebruche, Boutillier de Fran

ce & Aliaufme Boiftel , Maître des Re

quêtes de l’Hôtel, députés du Roi Char

les V. entre Madame Marie de France,

fille du Roi, d'une part, & très-noble

Damoifiel Guillaume , fils aîné du Duc

Aubert, par lequel Contrat, le Prince

Guillaume devoit fuccéder aux Comtés

de Hainaut, Hollande, Zelande & Sgrie.

de Frife; &, du vivant de fes pere &

mere , fera mis en poffeſion de la moi
tié de Hainaut & entr’autres du Comté

d'Oſtrevant dont il portera le nom ; les

enfans, qui viendront de ce mariage,

fuccéderont à leur pere & em fes droits

& ; en eas que leur pere meure avant

qu’ils foient en âge, on leur affignera

3oooo liv. par an , à prendre en Hainaut

fur le Comté d’Ostrevant, la Châtellenie

de Bouchain, le Château d'Eſcaudeuvre,

la ville & Prevôté de Binch, le Chateau

& terre de Morlanwelz, la ville & terre

de Rues ( Roeux ) la terre de Baudour

& appartenances , & en Hollande , fur

la terre & Seigneurie de Vorne & fur

la terre de Waterland : la Princeffe aura

12ooo liv. de douaire par an, à prendre
moitié fur Ie Hainaut & moitié far la

Hollande, & en cas que fon mari mreure

avant le Duc Aubert, elle n’aura que

8ooo liv. par an. Le Roi donnera à la

Princeffe fa fille, la fomme de Iooooo

liv. dont moitié fera employée en achat

d’héritage en France, entre le Hainaut

& la riviere d’Oife , moyennant laquelle

fomme la Princeffe, le Duc Aubert &

le Prince Guillaume fon fils, renonceront,

tant pour eux, que pour leurs enfans,

à tout ce qu’ils pourroient prétendre de

plus au Dauphiné & au Royaume, en

69.

bis.
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|conſéquence de ce mariage. A St. Quen- || B Vorne, Chevalier, Sgr. de Heemuliez. || B

tin en Kermandois, lè 3 Mars 7373. 3 En 1377. -

1374 Confirmation en françois & en parche- 7o. 138 | Déclaration en françois & en parche- 75.

::::::::::::::::| |*"|:::::::::::::::|- - - E PIml11ț) U

trat de mariageă: fa file, aVEC de: , Comte de Flandre , Á:

Guillaume fils aîné du Duc Aubert de tois & de Bourgogne - Palatin, Sire de

Baviere, Gouverneur de Hainaut, lequel Salins , Comte de Rethel & Seigneur de

traité avoit éte arrêté par fes Ambalfa- Malines, & de Marguerite fa femme par

deurs, nommés en l'article précédent, eux donnée, que le terme qu’il avoient

ſuivant le pouvoir qu’il leur avoit donné prolongé juſqu’au Dimanche de Quaſi

& qui eſt inféré au long dans cette con- modo fuivant, pour faire le mariage de

firmation, ainti que le contrat de mariage leurs Enfans Jean & Marguerite avec

ci-deſſus. Le Pouvoir du Roi à Paris Guillaume & Marguerite Enfans du Duc

le 6 Février 1373. LeºContrat à St. Aubert de Baviere, Comte de Hainaut,

Quentin en Veriñandois, de 3 /Mars || B. ne pourra nuire, ni préjudicier aux Trai- || .

2373. La Confirmation à Păris, au 7o. tés qu’ils avoient fait enſemble à ce fujet. || B.

Chateau du Louvre le 16 Mars 1374. bis A Bauté fur /Marne le 19 Fév. 13ở4. 76.

'375|. Promeſſe en françois & en parchemin, "|1385 Contrat de Mariage en François & en

ſcellée du fceau en cire verte du Roí parchemin, ſcellé des fceaux de Philippes

Charles V. par lui faite de payer les fils de Roi de France, Duc de Bourgogne

IQOQoo liv. qu’il avoit promifes à fa fille &c. Marguerite fa femme, Aubert de Ba

:: devoit époufer Guillaume, |- :::: :::::::::: de Hainaut

s aîné du Duc Aubert de Baviere. fui. c. & de Marguerite fa femme, par eux

vant le contrat mentionné aux: B traité , entre Jean Comte de Nevers, fils

cles précédens. A Paris en Juin 1375. 7. aîné du Duc de Bourgogne & Marguerite

1375 . Renonciation en François & en par- fille d'Aubert de Baviere; par lequel
Ehemin, fcellée du fceau en cire vertė du contrat, le Comte de Nevers devoit hé

Roi Charles V, par lui faite, pour & :::::::::::::::::::
au nom de fa fille Marie - apres la mor es pere & mere; des

époufer Guillaume de :::::::: Duchés de Brabant & Limbourg, la Vil

les prétentions qu’elle pourroit avoir en le d’Anvers comprife dans le Duché de

cºnſidération de ce mariage fur les Com. Brabant, après la mort de la Duchelle

tés de Hainaut, Hollandé & Zelande & | de Brabant, Tante de la Duchelle de

Sgrie: de Frife, excepté l'adhéritement Bourgogne, & du Conte de Nevers &

qui devoit être fait en faveur de ce Baronnie de Donzy, dontce Prince Jean

Prince Guillaume, de la moitié du Comté étoit en postellion ; ce Prince devoit en
de Hainaut, le douaire de cette Princestě core avoir la Seigneurie de Malines, en

& les autres conditions du contrat rap- || B. cas qu’elle pût être ſéparée de la Flandre;
Pºrtées ci-devant. AParis en Juin 137$.| 72. le Douaire : la ::::::: de, :::::

"...Autre promeste en Françoi::::::|" | |:::::::::::::::::::::::::chemin, fcellée du ſceau énci t oulu atlig :::::::::::::-:
du Roi’ch: v ar lui fai re verte, le, Douay & Orchies; la Ville & le

tenir & faire ::::::: Ul1: d’entre- Château de lens &le Comté de Rethel:

le Contrat d - : arie fa fille, & qu’on affigne par ce Contrat ſur les
at de mariage de cette Princefie Châteaux , Villes, Baillages & Châtel

: Guillaume, fils du Duc Aubert de lenies de Lens, Hennin-Lietard, Fam

::::::::: :::::::: & fon poux & Remy au Comté d'Artois & les

avoient ::: fur ::::::È EIl Châtellenies de Bourc, Briolez: Chafte

giles & en préfence de ce R: s !: ler & Sauffes à Tournelles, au Comté de

quel ils s'étoient rendus pou:: au- Rethel, refervé ſeulement la garde des

- e fujet. Eglifes & Collation des Bénetices : la1375 A Paris le 17 Septembre szs. B. Princefie de Hainaut devoit avoir 2ooooo

:::::::: en parchemin, 73• liy. en mariage, dont la moitié devoit ve

Evêque d :mot::ompu de Jean, nir,en compenſation pour le mariage qui

: e Liege, par lui donnée à tout fe devoit faire de Marguerite, fille ainée

:::::::::::::: :::::::::::::::::- 4 - C |- 2.

Shimay avec Marie, fille du Comte de des looooo liv. reſtans, la moitié devoit
amur, après. qu’il lui fera apparu qu’il être payée comptant, & l’autre moitié de

Ž a banc: A Treist für Meüfe, voit être mife en dépôt en la tréforerie

# Jour de la Purification de AVótré de Cambrai, fous la garde des Abbés de
1377 f:: d • B. St. Eloy, de Noyon ; & de:Crepin, -

fcellée de :::::::::::min , | 74. ::::::::::::::
Pºs » touchant le mariage:: p

quel achat fe feroit par l'avis de l’Abbé
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| de St. Eloy, de Noyon. & du fire de premiere donnée par Philippe Duc de

Saveufe commis par les Duc & Duchelle Bourgogne &c. à l'Abbé de St. Eloi de

de Bourgogne, & par Simon de Lallaing Noyon 3. Maitre Gautier de Royffon,

Sgr. de Kievraing, Bailli de Hainaut, & Chanoine de Cambray, Confeiller du

le Sgr. de Sebourg commis par le Duc Duc, Jean Pottier fon Secrétaire, Ar

Aubert & fa Femme. A Cambray le || B. chidiacre de Chalons, Pierre de Laitre

1 1 Avril après Pâques 1365. . 77. Bailli d’Arras, Pierre Varopel Receveur

1385] Promelle en François & en parchemin » général des finances , Jacques de Screy

395 fcellée des petits ſceaux en cire rouge » hen, Jean de Pacy. Maître des Comptes

de Philippe Duc de Bourgogne, &c. & à Lille, Pierre de la Tennerie Receveur

Marguerite fa femme, par eux faite en général des Comtés de Flandre & d'Ar

exécution du Contrat de mariage de leur tois, Jean Henuet Clerc des Offices &

fils aîné Jean Comte de Nevers, avec Pierre du Celier , Gruyer de Bourgogne,

Marguerite, fille du Duc Aubert de Ba- pour recevoir les fommes qui étõient

viere, qu’en cas que le Comte de Nevers dues pour le mariage de fon fils Jean,

meure avant eux, ils laifferont aux enfans Comte de Nevers, avec Marguerite de

qu’il aura de fa femme, les Duché & Baviere, fille du Duc Albert dè Baviere,

Comté de Bourgogne, le Comté de Ne- Comte de Hainaut &c.

vers & la Baronnie de Donzy, & feront La 2e. procuration donnée par Jean

ratifier cette difpofition par leurs autres || B. Comte de Nevers aux mêmes perſonnes,

enfans. A Cambray le 1 1 Avril 1365. || 78. & pour le même fujet que deffus. Les

R8 Autre Promeffe en François & en par- deur Procurations à Arras le 21 Juin
I 335 chemin, fcellée des petits ſceaux en cire ;349. La Quittance à Cambray le 4

rouge, de Philippe de Bourgogne & de Juillet 13ớ9. |

Marguerite fa femme , par eux faite , 139° Déclaration en François & en parche

qu’en cas qu’il y eut d’autres dettes af- min 3 feellée du grand ſceau en ctre rouge

fećtées fur les biens aflignés pour le de Philippe Duc de Bourgogne &c. pár

Douaire de la Princeffe de Hainaut, que lui donnée que des 1ooooo liv. promifes

celles qui avoient été déclarées , on à Marguerite fille du Duc Aubert de

donnera d’autres biens pour parfaire les Baviere, Comte de Hainaut, en confi

13ooo liv. de Douaire qui avoient été dération de fon mariage avec Jean Comte

accordées à cette Princefie. A Cam- || B. de Nevers, fils de ce Duc de Bourgo

bray le 1 1 Avril 1365. 79- gne, il y en avoit eu 5oooo liv. payées

48 Bulle du Pape Urbain 6e. par laquelle comptant & que les autres 5oooo liv.

°°° il donne Diſpenſe pour le mariage de avoient aufli, été payées & employées en

Jean, fils aîné du Duc de Bourgogne, lachat des Comtés, terres & Seigneuries

avec Marguerite fille du Duc Albert de de Charolois & appartenances : favoir,

Baviere, qui étoit fa parente au 4e, de- les Châteaux , Villes & Châtellenies dé

gré. A Genes le 3 des Vones d’Avril Gharroles, Mont-St.-Vincent, Doudam,

l’An 8 de fon Pontificat , ce qui re-| B. Artus: Sauvigné, Sauvemont, le restori

vient à l’An 1385. 8o. des villes & Prieurés de Paroy, Toulon

g8 Autre Bulle du même Pape, pour la ſur-Arre, Precy, Braigny & dépendan

3°S|diſpenſe de mariage de Guillaume, fils| ces : leſquelles, le Duc de Bourgogne

aîné du Duc Albert de Baviere, avec avoit achetées du Comte d’Armignað &

Marguerite, fille aînée de Philippe Duc de Bernard d'Armignac fon frere, pour

de Bourgogne, fa parente au 4e, degré. || B. la fomme de 7oooo liv. avec faculté d’y

Même datte que la précédente. 81. pouvoir rentrer trois ans après avoirrendú

38 Quittance en Latin & en parchemin, à ce Duc cette fomme de 7oooo liv. la

3*?|paste fous le ſceau de l'Officialité dé dite Déclaration paíſée au Confeil du

Cambray, le Siege vacant & fous le pa- Duc, en préfence du Marechal de Bour

raphe d’un Notaire Apoſtolique & Im- gogne, Mefire Oudart de Chaferon &

périal, donnée par Pierre Varopel, Re- autres non nommées & fignée J. Lamy.

ceveur Général des finances du Duc de 4 Paris le 13 Mai 13ĝo.

Bourgogne, de la fomme de 18ooo liv. A ces Lettres font infixées, fous le

qu’il avoit reçue comme Procureur de ſceau en cire rouge de Jean de Bourgo

ce Duc & du Comte de Nevers, fon fils, ne , Comte de Nevers & Baron de

par les mains de Gherbrand van den ongy, celles par lui données, de fon

Contre, Chancelier du Prince Guillaume confentement à la déclaration à laquelle

de Baviere, Comte d’Oſtrevant & Jean elles font attachées. Le 13 Mai i39 0.

de la Porte, Receveur du Comté de 14o1| Lettres en François & en parchemín,

Hainaut » en acquit d'une plus grande percées en deux endroits & particulí e

ſomme deûe à Jean Comte de Nevers, rement en celui du jour de la datte,

à caufe de fon mariage avec Marguerité fcellées du fceau en cire verte du R_oi

foeur de ce Prince Guillaume. Charles VI. par lui données en fon Con

Dans cette quittance font rapportées feil où le Duc de Berry, le Vidame de

deux procurations d'une même datte: la Laonnois & autres non nommés, étoient
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& enrégiftrées en la Chambre des Comp

tes de Paris le 13 Mars 1404. fol. 24.

du livre des Mémoires de ce tems, par

lefquelles ce Roi donne à fon fecond fils

Jean Duc de Tourraine, pour augmen

tation de fon appanage avec privilege de

Pairie comme les autres Pairs de France,

les Duché de Berry & Comté de Poitou

qui, fuivant les Lettres de donation

qu’en avoit Jean Duc de Berry, oncle

de oe Roi, devoient revenir à la Cou

ronne de France , en cas que ce Duc

mourut fans enfans mâles ou que la ligne

directe des hoirs mâles deſcendans de fon

corps vint à manquer, fans rien réferver

en ces lieux que l’hommage , la Souve

raineté, reffort & la garde des Eglifes

Cathédrales de Bourges, Poitiers, Mail

lezes, Luçon & des autres Egliſes de

Fondation Royale ou de Panage ou tel

lement privilégiées qu’elle ne devoient

être féparées de la Couronne ; laditte

Donation faite du confentement du Duc

de Berry, & à condition qu’en cas que

le Duc de Tourraine vint à mourir, fans

enfans mâles, ou que la ligne direćte de

fes enfans mâles vint à manquer, le tout

retournera à la Couronne. A Paris le

. . . . Juillet 14o1. -

Promeffe en François & en parchemin,

fcellée du ſceau en cire blanche, à moitié

rompu, du Roi Charles VI paſſée en fon

Confeil, où les Ducs de Berry, d’Or

leans & de Bourgogne, le Chancelier ,

l’Archevêque de Sens, le Comte de Tan

carville , le Maître des Arbalétriers &

autres non nommés étoient & fignée Gon

tier, par laquelle ce Roi s’oblige en con

fidération du mariage de Jean Duc de

Tourraine fon fils, avec Jacques de Ba

viere, fille & héritiere de Guillaume

Connte de Hainant, de donner à fondit

fils lorſqu'il fera venu en âge, les aides

des terres qui lui avoient été données en

mariage, pour par lui en jouir, ainſi &

de la maniere que les autres Princes du

Sang en jouifioient dans les Terres qui

leur appartenoient. A Paris le 9 Juil

let 1406.

Reconnoiffance en François & en par

chemin, ſcellée du fceau en cire fouge

de François Piot, Receveur des aides

de Ponthieu, d’avoir reçu des mains du

Sgr. de Hainin, Prevôt du Queſnoy &

de Jean Hubert, le mandement original

du Roi Charles VI paffé au Confeil de

ce Roi, en préfence du Duc de Bour

gogne, des Comtes de Mortaing, de

Nevers & de Tancarville, du Chancelier

& autres non nommés, par lequel mande

ment, dont copie eſt reprife au long dans

eette reconnoiffance , ce Roi ordonne

que Jean Duc de Touraine fon fils, jouira

de 14.ooo liv. par an fur les domaines &

aides de Ponthieu, en dédućtion de la

fomme de 16ooo Ecus par an, dont il

1406

I4O6

. |i 4O7

devoit jouir juſqu’à ce qu'il fut en âge »

ainſi qu’il avoit été accordé par ſon con

trat de mariage avec Jacques de Hollan

de, femme de ce Duc, auquel mande

ment étoit l’attache des Généraux fur le

fait des aides ordonnés pour la guerre.

Le Mandement du Roi à Paris le 9

Juillet 1406. L’attache des Générau'r

des aides, à Paris le dernier Août

1406. La Reconnoiſſance le 24 Sep

tembre 1406.

Autre Reconnoiffance en François &

en parchemin, paffée fous le fceau en

cire verte de Jean Gorré, Bailli d’Abbe

ville, donnée par Adam de Lan, d’avoir

reçu des mains du Sgr. de Hainin, Pre

vôt du Queſnoy, & : Sire Jean Hum

bert, Confeillér du Duc de Touraine,

un Vidimus paffé en 14ο6, par Guillau

me Sgr. de Tignonville, Chevalier, Con

feiller, Chambellan du Roi, Gärde de

la Prevôté de Paris , fous le ſceau de

cette Prevôté, du mandement du Roi

Charles VI. mentionné en l’article pré

cédent, & dont copie eſt auffi rapportée

au long dans cette reconnoiffance. Le

mandement du Roi à Paris le 9 Juil

let 1406. La Reconnoiſſance à Abbe

ville le 27 Septembre 1406.

Reconnoiſſance en François & en par

chemin, fcellée du fceau en cire rouge de

Guillaume Bretiau , Receveur de Pon

thieu, par lui données d’avoir reçu des

mains du Sgr. de Haynin , Prevôt du

Quefnoy & Meffire Jean Hubert, Con

feiller du Duc de Touraine; l’original

d’un autre mandement du Roi Charles

VI. paffé comme celui mientionné en l’ar

ticle antéprécédent; par lequel ce Roi

ordonne que fon fils Jean Duc de Tou

raine, jouira de 4.ooo liv. par an fur le

domaine de Ponthieu , en dédućtion de

16ooo Ecus par ah dont il devoit jouir,

en vertu de foi contrat de mariage avec

Jacques de Hollande; fa femme. Le

Mandement à Paris le 9 Juillet 1406.

La Reconnoiſſance le 24 Septembrø

1496. - - - - -

Lettres en François & en parchemin,

fort gâtées, & dont l’écriture eſt preſque

toute ufée en pluſieurs endroits, ſcellées

du ſceau en cire blanche du Roi Charles

VI. paffées en fon Confeil, en préfence

du Roi de Sicile, du Duc de Berry,

du Comte de Mortaing, du Chancelier,

du grand Maître-d’Hôtel & autres non

nommés & fignées Ferron; par lefquel

les ce Roi accorde à Jean Duc de Tou

raine, de pouvoir tenir en Pairie de

France fa vie durant, la Ville, Terre &

Châtellenie de Mortaigne ; au dos def

quelles Lettres il eft marqué qu’elles font

enrégiftrées au Parlement & à la Cham

bre des Comptes de Paris. A St. Mar:

cel-lez-Paris le 15 Avril 1407.

T O M E I.
L'11

 

 

 



X LEs HAIN A UT.PA IR I ES D U

Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut, à Mons.

Lettres en François & en parchemin,

ourrie en deux endroits, ſcellées du

ceau en cire blanche du Roi Charles VI.

afiées au Confeil de ce Roi, en pré

ence des Rois de Sicile & de Navare,

les Ducs de Berry, Bourbon & de Ba

icre , des Comtes de Mortaing, de

Vendôme & de Tancarville, de l’Arche

êque de Sens, du grand Maître-d’Hô

el , & autres non nommés & fignées

Meauville, par lefquelles ce Roi, outre

es terres de Crevecoeur & d’Arleux qu’il

voit données à Jean Duc de Touraine,

on fils, par fon contrat de mariage avec

Iacqueline fille de Guillaume de Baviere,

Comte de Hainaut, il lui donne encore la

Châtellenie de Cambray, qui étoit un fief

éparé des deux autres, pour par ledit

Duc de Touraine jouir des revenus de

cette Châtellenie tant qu’il plairoit à ce

Roi. A Tours le 17 Décembre 14 oớ.

Bulle originale du Pape Jean XXII. par

aquelle il donne difpenfe du mariage,

entre Jean de France, Duc de Touraine

& Jacqueline fille de Guillaume Duc

de Baviere, Comte de Hainaut, qui

étoient parens du 3e. au 4e, degré. A

Rome à St. Pierre le 1 o des Calendes

de Mai , l’an 1 er de Jon Pontificat,

ce qui revient à l'an 141 1.

Quittance en François & en parchemin,

cellée du fceau de Marguerite de Bour.

gogne, Ducheffe de Baviere , Comteſſe

je Hainaut &c. de la fomme de 5o Cou

onnes de France, qu’elle avoit reçue

de Willaume de Sars, Prevôt du Queſ

noy, pour une affenne que fon mari lui

voit donnée, & qui étoit échue. Au

Queſnoy le 14 Mars 141 r.

Autre quittance, fcellée comme la pré

:édente & donnée pour une même fom

ne échue 1412. Au Queſnoy le 2 Juil.

et 14 i 2.

Lettres en François & en parchemin,

cellée du fceau en cire blanche bien fra

țile du Roi Charles VI. paffées au Con

eil de ce Roi, en préfence des Ducs de

Bourgogne & de Bourbon , du Connte

le Vertus, Mellire Antoine de Craon,

Philippe de Poitiers, Charles de Savoifi,

Maître Euftache de Laitre, Raoul le Sage

& autres aon nommés & fignées Barrau,

par lefquelles le Roi, pour fatisfaire à

ļuelques arrerages qu’il devoit à fon fils

e Duc de Touraine, & à fon coufin le

Comte de Haiaaut, il leur affigne 18ooo

iv. à prendre fur trois années du pro

duit de la compoſition ordinaire de Tour

nay, montant a 6ooo liv. par an. A Paz

ris le 27 Wovembre 14 i 2.

Reconnoiffance en François & en par

chemin, donnée par Gerard dit Perfides

de Ville, Sire d’Audregnies, Chevalier,

paffée pardevant haut & noble Jean Sei

gneur de Werchin, Sénéchal de Hainaut,

Jean Sgr. de Ligne & de Bailluel, Jean

No.

des

Titr.
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Seigneur de le Hamaide, de Condé &

de Renaix , Anfiel Sgr. de Trafignies,

de Silly & de Mauny, Meffire Pierre de

Brougnart Sgr. de Hainin , Bailli de Hai

naut, Robert de Vendegies, Gui Sgr,

de Monchiaux, Prevôt de Vallenciennes,

Chevaliers ; Bauduin de Froimont , Pre.

vôt des Egliſes de Mons & Treforier de

Hainaut, Jean Seuwart & Jean de Binch,

bourgeois de Mons , fcellée de leurs

fceaux, à la réferve de celui du Sgr.

de Werchin qui y manque, par laquelle

led. Sr. d’Audregnies déclare que l’adhé

ritement fait en fa faveur par le Comte

de Hainaut, des revenus & profits des

villes , châteaux, maifons & Seigneuries

du Queſnoy, de Binch, Ath, Morlan

welz » Baudour, Renaut-Folie, & des

droits de pefnage de 2oo pourceaux &

de 5oo cordes de bois dans la forêt de

Mormai, & de la Chaffe par-tout le pays

de Hainaut, pour en jouir pendant la

vie de ce Comte, & de Marguerite de

ſon profit , mais pour en laiffer la jouiſ

fance à ce Comte & à fa femme, en cas

qu’elle le furvive , moyennant quoi cette

Comteſſe renoncera à’6ooo liv. par an,

qui lui avoient été accordés pour fon

douairę. Au Cháteau du Quảfnoy, le

26 Décembre 141 2.

Lettres en François & en parchemin,

rongée & pourries en deux endroits,

fcellée du fceau en cire blanche du Roi

Charles VI., paſſée au Confeil de ce Roi

en préſence des Ducs de Berry & de Bour

gogne » du Comte de Vertús, du Chan

çelier » des Archevêque de Bourges,

Evêque de Tournay, Chancelier dé

Guyenne, grand Maître-d’Hôtel, de Sire

de Croy , du Prevôt de Paris , de Mef

fire Charles de Savoiſy, du Gouverneur

d'Arras & autres non nommés & fignées

Milet, par leſquelles ce Roi, pour aug

imenter les revenus de fon fils jean Dùc

de Touraine, âgé de 14 ans & plus &

de fa belle fille, Jacqueline de Baviere,

femme de ce Duc, il leur donne 6ooó

liv. de rente à prendre fur les aides de

Noyon : ainſi que le Roi étoit obligé

de le faire par le contrat de mariage de

fes enfans & fans projetter à ce qu’il leur

avoit déja donné fur les aides & domaines

de Ponthieu & fur les aides de Touraine,

& en outre le Roi donne à Guillaume

Comte de Hainaut 18ooo liv. à prendre

une fois fur l’excédant des aides de

Noyon, en confidération des arrerages

qu'il lui devoit pour la rente de 4ồoo

liv. Vermandois & autres restes dus à

ce Comte.

Avec l’attache des Généraux Confeil

lers ordonnés, fur le fait des aides pour

l’exécution de ces Lettres. Les Le3tres

à Paris le 23 Janvier 14 z 2. L’aztta

Nº,

des

litr.

95.

che à Paris le 4 Février 14 I 2.
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Avec un Vidimus en parchemin des

Lettres ci-deffus, paflées en 1412 parde

vant Pierre des Effars, Chevalier, Sgr.

de Willerval & de la Motte, de Tilly,

Confeiller , Chambellan du Roi, Garde

de la Prevôté de Paris , donné fous le

fceau de cette Prevôté. 14 12.

Confentement en François & en par

chemin , rongé en partie, dont le fceau

eft perdu, donné par Louis, fils aîné du

Roi Charles VI. Duc de Guyenne & Dau

phin de Viennois, que fon frere le Duc

de Touraine jouifie, pour fon apanage,

des Duché de Berry & Comtés de Poi

tou, & de Ponthieu, ainfi qu’il lui avoit

été permis par fon contrat de mariage

avec Jacqueline de Baviere. A Paris,

le 2 1 /Mars, l'endroit de la datte

d'année est pourri, mais qui doit étre

de l’an 14 12.

Lettres en François & en parchemin, .

fcellées du ſceau ordinaire , en l’abſence

du Grand, du Roi Charles VI. fignées

par le Roi, les Sgrs. de Montenay, de

Dotaville & autres, préfent, Haneron ,

par lefquelles ce Roi, pour maintenir les

Privileges de ceux d’Abbeville, & no

nobſtant la donation qu’il avoit faite du

Comté de Ponthieu à Jean, fon fecond

fils, par fon contrat de mariage avec

Jacqueline de Baviere, il ordonne que

les habitans de cette ville, feront jugés

par le Sénéchal du lieu où fon Lieute

nant, ainſi qu’il étoit accoutumé du tems

paffé. A Paris le 24 Mars 14 12.

Lettres en François & en parchemin ,

fcellées du ſceau en cire jaune du Roi

Charles VI. & fignées Haneron, par lef

quelles ce Roi, en confirmant le Privi

lege accordé en 1369. à ceux d’Abbevile

par le Roi Charles V. lequel Privilege

eft inféré au long dans ces Lettres, il

ordoune que les habitans d’Abbeville

auront leur juſtice pardevant le Sénéchal

du lieu , & par apel au Parlement de

Paris, & ce nonobſtant la donation que

ce Roi Charles VI. avoit faite du Comté

de Ponthieu à Jean, fon fecond fils,

lors de fon mariage avec Jacqueline de

Baviere. Le Privilege à Paris en Mai

1369. La Confirmation à Paris le 13

Mai 14 13.

Aéte en François & en parchemin ,

fcellé du ſceau en cire rouge de Philippe

d'Auxy , Sgr. de Dompiere & d’Eſcou

ges, Chev. Chambellan du Roi, Séné

chal de Ponthieu , Commistaire en cette

partie , de la prile de poffestion par lui

faite du Comté de Ponthieu, pour au

nom & au profit de Jean de France Duc

de Touraine, ſecond fils du Roi Charles

VI. & ce en confidération du mariage

de ce Duc avec Jacqueline de Baviere.

Dans cet aćte font repriſes au long

quatre pieces touchant ce mariage &

cette donation faite du Comté de Pon

-

No.

des

Titr.
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nées.
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thieu , au profit du Duc de Touraine"

La premiere eſt le contrat de mariage

de ce Duc avec Jacqueline de Baviere,

par lequel ce Duc devoit avoir pour fon

apanage le Duché de Berry & Comté de

Poitou , après la mort du Duc de Berry,

& en cas que ce Duc de Berry laifiat

des enfans, le Duc de Touraine devoit

avoir d’autres terres en France de la va

leur de ces Duché & Comté; il devoit

auffi avoir le Comté de Ponthieu & juf

qu’à ce qu’il fut en âge de jouir de

16ooo Ecus par an fur les Domaines

& aides de Ponthieu à la réferve du

Château de Crotoy qui devoit toujours

demeurer au Roi.

Le Duc de Touraine devoit auffi avoir

les terres de Crevecoeur, Mortaigne &

Allæux, à charge d’hommage & d’y

:e des affećtionnés au Service du

Ol.

Le Duc de Touraine en poff-ffion du

Comté de Ponthieu & des terres de Cre

vecoeur, Mortaigne & Alloeux devoit re

noncer au Duché de Touraine , fans en

retenir que le titre qui lui demande juf.

qu’au trépas du Duc de Berry, après

lequel trépas , il prendra la qualité de

Duc de Berry. *

La Princeffe Jacqueline devoit avoir

pour fon douaire , le Comté de Ponth eu

& les trois terres ci-deffus, defquelles

elle devoit jouir quand même fon ma

riage ne feroit pas confommé.

En cas que le Comte de Hainaut n'eut

point d’enfans mâles, Jacqueline fa fille

devoit ſuccéder aux Comtés de Hainaut,

Hollande, Zelande & Seigneurie de Frize

& fon mari le Duc de Touraine devoit

gouvernerces pays ſuivant leurs privileges

Si le Comte de Hainaut avoit des en

fans måles , il devoit donner à fà fille,

la fomme de 252ooo Ecus pour don de

mariage.

Si le Duc de Touraine ne laifſoit que

des filles après fon trépas, comme elles

ne pourroient fuccéder à leur pere en

aucunes des terres & Seigneuries venans

de fon côté felon la coutume de France,

elles devoient être pourvues honora

blement par le Roi ainſi qu’il appartient

à filles de fils de France.

Et en cas que l’une des deux parties

refufåt l’exécution de ce contrat, celle

qui refuferoit devoit payer à l’autre une

fomme de 2ooooo Ecus d’or à la Cou

ronne, du coing & monnoie de France.

A Paris le 9 Juillet 1406.

La 2e. eft la cellion faite par le Roi

Charles VI. à fon fils Jean , Duc de

Touraine, du Comté de Ponthieu, en

exécution de contrat. A Paris en Mars

14 I 2.

La 3e. eſt le confentement donné par

Louis Duc de Guyenne, Dauphin de

Viennois, que Jean fon frere , Duc de

Nº.

des

Titr,
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Touraine, jouille du Comté de Pon

thieu, duquel confentement l’original eft

rapporté ci-devant fous le Nº. B. . 97.

A Paris le 2 z Mars 14 12.

Et la 4e eſt le pouvoir donné parJean »

fils du Roi de France , Duc de Tou

raine, au Sgr. d’Audregnies, fon Cham

bellan & Garde de fon Corps, au Sgr.

de Moncheaux, Henri de Lifacq & à

Maître Jean Hermant, fon Sécretaire,

pour prendre poffeilion, en fon nom , du

Comté de Ponthieu. Le 28 Mars 14 12.

L'aste de prife de poffeſion à Abbe

ville le 4e. Avril 1413. avant Páques.

Lettres en François & en parchemin,

fcellées du fceau preſque tout rompu du

Roi Charles VI. par lefquelles il confent

que Jacqueline, veuve de fon fils Jean,

Dauphin de Viennois, Duc de Berry ,
Comte de Ponthieu & de Poitou nou

vellement trépafé , jouiffe du Comté de

Ponthieu & des terres & Seigneuries de

Crevecoeur, Mortaigne & Alleux qui lui

avoient été accordées pour fon douaire

par fon contrat de mariage, à la réferve

feulement du Château de Crotoy, qui

devoit demeurer au Roi. A Paris, le

14 Avril 1417.

Lettres en François & en parchemin ,

fcellées du petit ſceau en cire rouge de

Jean Duc de Lothier, de Brabant & de

Limbourg, par lefquelles il promet , du

confentement de Henri de Berghes, Che

valier „Sgr. de Grimberghe & de Melun,

fon curateur, de prendre pour femme

Jacques de Baviere, Dauphine de Vien

nois, Comteffe de Hainaut, Hollande,

Zelande & Ponthieu & Dame de Frife,

& d’en obtenir la difpenfe du Pape dans

le terme de Pâques 1418, ou autre terme

qui fera arrêté par le Duc de Bourgo

gne fon oncle, Marguerite de Bourgo

gne, Comteffe douairiere de Hainaut,

ſa tante, fes couſins de Charolois, & le

Duc Jean de Baviere, élu de Liege &

Comte de Los , & en cas qu’il ne puiffe

obtenir la difpenfe, les deux parties ref

ieront libres de prendre tel parti qu’elles

ugeront à propos, lequel mariage il

ſ’engage d’exécuter après la diſpenfe ob

enue , fous la peine de 5ooooo Cou

onnes d'or, applicables un tiers au Pape,

un tiers à la Dauphine & l’autre tiers à la

erfonne que cețte Princefie voudroit

lommer, lefquellés lettres font paffées en

réfence de Marguerite Comteffe douai

iere de Hainaut, du Comte de Charo

ɔis , des Evêques de Liege , de Jean

e Los , Sgr, de Heynsberghe, Jean

Abbé d’Afflighem , Inglebert Comte de

Naffau, Sgr. de Breda, Jean Sgr. de

Wefemale , Henri de Berghes, Sgr. de

Brimberghc , Renier Pot, Sgr. de la

toche, Jean Sgr. de Ligne & de Bail

eul, Gerard d'Enghien, Sgr. de Ha

refch , du Sgrade Rebais, de Henri de

B.

IOC

I OO

bis. I.418

I425

I249

t 271

1418

Dieli » $gr. de la Riviere, Walerand Sgr.

de Brederode, Jean Sgr, de Montfort,

Jean de Schonevorſt, Bourgrave de Mont

jou » des Sgrs. de Donftevene, de Mont

cheaulx & de Steynkerke, de Guillaume

Blondel, Sgr. de Grevillers, Henri de

Nardelwife, Maître Simon de Fourmel

les » Jacques de Floyon, Gilles d'Arne

made & Maître Jean de Mailly, A Fier

vliet, le ver. Août 1417.

Promefie en François & en parchemin,

ſcellée du ſceau en cire rouge de Jean

Duc de Lothier, Brabant & Limbourg,

Marquis du St. Empire, par lui faite,

en Préſence d'Inglebert Comte de Nastu,

des Seigneurs de Gazabeck, de Weze:

male», de Grimberghe, de Hefewiic &

d'Ailch, d’entretenir lés affignations de

douaire qui avoient été faites à Margue

rite de Bourgogne, Comteffe Douairiere

de. Hainaut, ainſi que ce Duc l'avoit

déja promis parfon contrat de mariage,

:aité à Bierveliet entre lui & Jacquešdė

Baviere, veuve du Dauphin de France

Comteſſe de Hainaut &c. A la #27

#:: Hollande le 8 Mars 1416. feón

l’uſage de la Cour de Rome.

Autre promeste, fcellée & paſſée com

me, la précédente, faite par ledit Duc

de Brabant, de payer les graces , dona

tion & dettes raiſonnables que Guillaume

9omte de Hainaut avoit laiffées & que

Jacques de Baviere avoit faites. Ä”?

Haye le 3 Mars 1418.

l-iaffe de pluſieurs constitutions de

:en:s viageres, conſtituées par Jean Duc

de Brabant, Comte de Hainaut, pour

de l'argent qu'il en avoit reçu , faire la

guerre au Duc de Gloceftre qui avoit

épouſé Jacques ou Jacqueline de Bavie.

Te » Comteffe de Hainaut, femme de Ce

Duc de Brabant. Depuis 1425. ju/qu’à

1429.

TROISIEME LAYETTE coTTÉE C.

T E S T A M E N S.

Certe Layette contient les Titres con

eernant les Testamens faits par les

Comtes de Hainaut G: autres per

Jonnes & leur erécution.

T: en Latin & en parchemin,

Jl. „fcellé des fceaux en cire blanché

bien fragile & dont le 1er. eſt à moitič

rompu, de Jean d'Aveſnes, fils de Margte

Comteffe de Flandre & dé Hainaut, &

d'Alix fà femme, fæur du Roi d’Alléma.

gnę, fait par cette Dame,& par lequel elle

ordonne feulement quelques aumônes aux

pauvres & quelques legs à fes domefi.

ques » lequel teſtament Jean d'Aveſnes

confirme de fon fceau. 1249.
Teſtament en Latin & eń parchemin

feellé des ſceaux d’Alix, fæur de defun:

B.

IO I

IO2

Io4

Willaume Roi des Romains & veuve de
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|:: Inventaire des Titres de la Tréforerie | N9. An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie | Nº.

ées.ļ des Chartes de Hainaut, à Mons. des||mées. des Chartes de Hainaut, à Mons. des

*« Titr. Titr.

Jean d’Avefnes, du Prieur des freres quelques Abbayes & Maiſons pieuſes

Prêcheurs d’Utrecht, du Gardien des en Hollande, donne les rentes ci-après

Freres mineurs de Ziriczée, du Prevôt marquées, aux Abbayes & maiſons qui

de Champ de Roi, près Delft, de Bou- fuiyent » à charge d’un obit par an, fa

chart , fils de cette Dame, Prevôt de voir aux Abbayes d’Anchin, de Mar

Notrę Dame d’Utrecht , & de Betton, chienes, de Hannon, de St. Amand,

Doyen de Soignies, fon Chapelain, dont de Yicogne, de Denaing, de Creſpin ,

le 4e. fceau manque & les autres font de St. Ghilain & de Cambron, 4o fols
mal confervés , fait par cette Dame , & de rente chacune, à l’Abbaye de St.

|- par lequel elle ordonne feulement quel- Denis en Brockeroie 2o fols par an ; à

}, que legs pieux en faveur de pluſieurs . |l'Abbaye, de Bonne-Eſpérancé 4o fois,

| Couvens & Maifons de charité en Hol- à celle d’Aumont 2o fols, à celle dé

: lande & Zelande , & nomme pour exé- Lobbes 49 fols », à celles d’Anfne ao

| cuteurs de ce Teſtament, Florent Comte ſols ; au Prieuré de Hafpre ao fols, à

| de Hollande , fon neveu , & ceux qui y l'Abbaye d’Eſpinlieu 1o fols, à celles de

;: ont mis leurs fceaux avec elle. Lejour|| C. Fontenelle 1o fols, à celle de Monteruel

: St. Luc Evangélifie z 277. 2. tº tos;, au Prieuré de St. Sauve ao

: 1285|| Tettament en François & en parch.ſcelié ſols, à l’Abbaye de Claire-Fontaine ao

| ºl des fceaux en cire verte de Bauduin de ſols; à celle de Vachieles (ou Vaucelles)

Hainaut , Chevalier, Alix veuve de Jean ao fols, à celle de St. Àubert de Cam

d’Avefnes, fa mere, Jean d’Avefnes , brai 2o fols; aux Freres Mineurs de

* Comte de Hainaut, fon frere, & Wil- Cambray » aux Béguines de Cambray &

| laume Prevôt de Cambrai, auffi fon aux Béguines de Vallenciennes 1o fols

frere, fait par ledit Bauduin de Hainaut ; chacune ; à l'Abbaye de St. Jean à Val

| en préfence de frere Watier, Gardien, & lenciennes 6 liv. tournois , dont elle ren

* Watier de Biauffart, Religieux des Freres dra chacun an 4o fols aux Freres Pré

|- Mineurs, Freres Bauduin & Simon dou cheurs de Vallenciennes, où il élit fa

Cafiiel , de l’Ordre des Prêcheurs de ſépulture, & 4o fols aux Freres Mineurs

Vallenciennes, de Florent de Hainaut, de la même ville, voulant que les de

Jean le Petit, Jakemon de Hugermont, niers pour le payement de ces rentes

de Mademoiſiele de Bliaugies & autres foient pris fur les revenus des bois de

· non nommés, par lequel il laiffe 4 liv. Braine , & que les héritiers puiſſent ra

de rente à l’Abbaye de Montreul, pour cheter ces rentes au denier 1ò. nommant l •

un obit, ao fols de rente an Preftrage exécuteurs de fon teſtament, l'Abbé de

| d’Eſtroeu pour un obit & ao f de rente à Middelbourg , le Gardien de Zirichie,

l’aumône d’Eftroeu, il donne fes meubles le Prevôt de Choninkfwelk & Willaume

. & chevaux à fes domeſtiques & ordonne Plance, Çuré de Bierlant, pour tout ce

* que fes dettes foient payées fur les revenus qui regarde les legs faits en Hollande &

de la terre d'Eſtroeu & fur les 3oo liv. dans l’Evêché d’Utrecht, & les Abbés

de rente que fon frere le Comte de Hai- de Vicogne & de Cambron, avec le || .
naut lui avoit affignées fur la foret de Prieur de St. Paul à Vallenciennes, pour || C.

| Mormal, nommant pour exécuteurs defon tout ce qui regarde le reſte de ce teſta- 4•

- : teſtament fa mere, Alix de Hollande, les ment. En 1283.

|- freres Jean Comte de Hainaut& Willaume 1285 · Lettre en Flámand & en parchemin,
Prevổt de Cambrai&Willaume de Roifin. | C. dont le ſceau eſt perdu , donné par Flo- || .

Le Mardi avant la Pentecôte 1283. || 3: rent de Hainaut, Sgr. de Braine, tou-|| C.

128 | Teſtament en François & en parche- chant l'axécution defon teſtament. Sans || 5.

*| min , fcellé des fceaux un peu rompus |- date Environ i 285.

de Florent de Hainaut, Chevalier, Sire 1296 Copie en François & en parchemin ,

de Braine & de fon frere Guillaume, non fignée ni fcellée , du teſtament falt

Evêque de Cambrai, fait par ledit Flo

rent de Hainaut, en préfence de fon coufin

Florent Comte de Hollande, de fes freres

Jean d’Avefnes Comre de Hainaut, Bou

par Guillaume Evêque de Cambray, ma

lade à Villefort, Diocèſe dn Puy , où

il alloit en Pélérinage , pafé en préfence

de Frere Ponce de Alairac , Moine de

chard Veſque(Evêque)de Mets, Guillau- St. Gilles, Prieur des Prleurés de Prou

mƐ Evêque de Cambrai & Guyon Coutre ventaires & de Villefort, à ce Teftament

( Chantre) de Liege, de fon oncle Bau- requis Frere Bertrand de Biaulice, Moine

duin d’Avefnes, Sgr. de Beaumont, de de St. Gilles, Willaume Ferraires, Cha

Nicholes de Condet, Sire de Morialmes, - pelain ;, Vicaire & Curé de Villefort,

Gilles Rigaus, Sire de Roes (Roeux ) Jean Chalnin, Prêtre , Bernard Dragon ,

& Oftes Sire de Trafignies, lequel de- Pierre Vincant & Pieron de Caboces ;

vroit être ſcellé de leurs fceaux, qui n’y Clercs, Maître Gilion de Croix, Chan

ont pas été mis comme on croit, par celier de Tournai; Jean de St. Pol, Phi

lequel teſtament ledit Florent de Hainaut ficien de cet Evêque, Jakemon , Prêtre

ordonne le paiement de fes dettes, fait de l’Eglife de Melin , Michel Chantre

quelques legs à fes domeſtiques, & à de Soignies, Chapeiain de Robert de | | _

T O AM E I, M m m.
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Fréflies, Jean d’Arras & Willaume dit

le Barbieur, Sergent de cet Evêque & au

tres fes familiers non nommés » par lequel

il nomme pour fes feuls héritiers les pau

vres de la ville & Diocèſe de Cambray ,

ordonne la fépulture de fes entrailles au

Cimétiere de Notre-Dame du Puy, de

fon coeur en l’Eglife Notre-Dame de

Cambrai, à l’oppoſite de la fépulture de

Nicolon Evêque de Cambray, & de fes

os à Flines, avec Jean fon coufin, en

fon vivant Evêque de Liege; fait quel

ques legs à ſes domeſtiques, donne à

fon frere le Comte de Hainaut, un ruby

balay, que le Roi de France lui avoit

donné ; à fon frere Bouchard Evêque de

Metz, un Livre couvert de peau velue,

à fa fæur Comteffe de Hainaut, un Cor

poral, fait par Jean dit Veleſale de Lille,

à Jean fon neveu, une bourfe avec cour

roie & couteau, à chacune de fes nieces,

un joyau tel qu’il feroit trouvé conve

nable, à fes fæurs de Monftreul 1o liv.

de rente, outre 6o fols de rente au Mlo

naftere de Monstreul, à Jean de Henin,

un anneau avec un Sophir oriental , à

l'Eglife Notre Dame de Cambrai, uue

Croix d’argent, qui venoit d’Enguerrand

Evêque de Cambray, dans laquelle il y

avoit de la vraie Croix & du Sang au

vaiffeau de Criſtal ; laifie pluſieurs orne

mens d’Eglifes, Chafubles, Reliquaires

à d’autres perſonnes ; laiffe aux Freres de

St. Paul à Cambrai de l'Ordre des Char

treux, en cas qu’ils demeurent à Cam

brai ou à deux lieues aux environs, tous

les meubles qu’ils y avoient , la maifon

où ils demeuroient, celle des Freres Mi

neurs & celle de Jean d’Avefnes; fonda

un obit en chacune des Abbayes de St.

Aubert, du St. Sépulchre à Cambray &

de Cantimpré, & donne pour ce fujet 4o

fols de rente à la premiere , & 2o fols de

rente à chacune des deux autres, donne

aux Hôpitaux de St. Julien, de St. Jac

ques & de St. Jean à Cambray , chacun

douze lits complets & autant de couffins;

à l’Hôpital de Montai autant, aux Hô

pitaux Dors & du Chaftiel, chacun fix

lits complets & fix couffins, & nomme

pour exécuteurs de fon teſtament, Marie

de Dampiere, fa tante, fa fæur Abbeſſe

de Flines ; Maurice, Abbé de Lieffies,

fon coufin, J. Abbé de St. Aubert de

Cambray, Ernoul de Mortaigne, Prevôt

de Cambray; G. de Relenges, Archidiacre

de Brabant & B. Archidiacre de Bruffel

les en l’Eglife de Cambray; Jean de

Henin; B, d’Aubrecicourt & J. dit le

Per, Chevaliers; Gilles de Croix Chan

celier de Tournay, J. de St. Amand

Prevôt de Mons & J. Prevôt de Soi

gnies; Gerard d'Oify Doyen de l'Eglife

de St Géry de Cambrai, Jean de St. Pol,

Jean de Bellaimmont Rećteur de Melin ,

Michel as Clokettes, Chantre de Soi

13C2

gnies, fon Chapelain , J. d’Avefnes &

W. de Perches, ſes Clercs , Lotard fon

Receveur & Jean de Mouskeron. A Vil

lefòrt le Mardi avant S. Laurent 1296.

Inventaire en François, de douzę ban

des de parchemin, non tigné ni fcellé,

fait par Jean Derchin, Drieu de Noyon,

G. Lechat Archidiacre d’Anvers en l'E

life de Cambray & G. de Laon, Tré

orier de la Chapelle de Paris, des biens

meubles appartenans à Noble homme R.

de Clermont, Sire de Neele , Connéta

ble de France & trouvés après fa mort,

dans fes maiſons, à Biaulieu , Brios,

Frafnich , Neele, Houdene, & en fon

Hôtel. A Paris, le Jeudi après l’Oc

tave St. Martin 13 o2.

Teſtament en François & en parche

min, qui devroit être ſcellé des fceaux

de Arnoul Sire d’Audenarde, Willaume

de Mortaigne, Sgr. de Doffemer, fon

fils ( gendre) Iſabelle Dame de Doffemer,

fa fille, femme de ce Sgr. de Mortaigne,

Jean de Zegelfem, Prêtre, Curé d’Au

denarde, Guyon frere dudit Sgr. d’Au

denarde, Philippon de Wennebrechies,

Clerc de la Dame de Doffemer & Colart

de Canteraine & où il n’y a que ceux

du Sgr. d’Audenarde, du Curé de ce

lieu & de Colart de Canteraine, fait par

ledit Sr. d’Audenarde , & par lequel il

ordonne que fes dettes ſoient payées &

qu’il foit pris tous les ans 2oo livrées

de terre fur fon Efpier de Pamele pour

les payer ; que le corps de fa femme ,

enterré en l’Abbaye d’Ath, foit reporté

en l'Abbaye d'Audenarde dite le Val

des Vierges & mis au milieu du Chæur

où il élit aufli fa ſépulture, à moins qu’il

ne meure outre mer, donne ao liv. de

rente à cette Abbaye , dont i o liv. feront

employées pour une Mefie journaliere.

4 liv. pour un obit par an & 6 liv. pour

fix obits par an, Io fols par an à l’hô

pital a:A":en:ầe, à prendre fur fes

rentes entre Marke & Ronne, ao fols

par an à l'hôpital de Leffinnes , 5 fols

par an à l’Eglife de Pamele, 5 fols à

celle de Flobecq, de menues rentes au

Prêtre de Meafnes, à celui du Bois de

Leffinnes & à celui d'Ogy , 2o fols à

l’Eglife d’Eynham, 1oo liv. pour rebâtir

l’Egliſe d’Ellezelle, fait quelques legs à

fes domeſtiques , ordonne que Guyon,

fon frere, aura pour fon partage , la terre

du Bois de Leffinnes & le vivier de Fou

biertfart de la valeur de 3oo liv. par an,

& en cas que cette terre & ce vivier

ne rendent pas cette fomme qu’il y fera

fuplée d’ailleurs : nomme pour exécuteurs

de fon teſtament ceux dont les fceaux

devroient y avoir été mis & qui font|

nommés ci-devant, à la réferve de Cu

lart de Canteraine qui n’eſt pas uommé

exécuteur. En Septembre 13 o 2.

Avec un Vidimus de ce Teſtament en

C.

6.
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ćes. des Chartes de Hainaut, à Mons. | des|nées. des Chartes de Hainaut, à Mons, :

Titr. Titr .

p>archemin, donné en 1314, fous le fceau favoir , freres Jean de Croiſilles , Colard

C. len cire verte de H. . . . Abbé de St. de Harignies, Jean de Bavay, Willemet

g. | Adrien de Grammont. - de Rygnuel & autres non nommés, par

1:32 , Copie en François & en parcheniin, lequel, en ajoutant au premier Teſtament

* à laquelle font infixés deux certificat, en qu’ils avoient déja fait enfemble, ils or

I RO Latin, le premier fous le fceau de l’Of- donnent que Jean , leur fils cadet. aura

3°3ļficialité de Cambray, le deuxieme fous pour fon partage , 6ooo liv. de rente en

le fceau des Freres Mineurs, par lef. Hainaut , & 9ooo liv. de rente en Hol

quels l’Official de Cambray & le Gardien lande, à affigner fur des terres, à l'ar

des Freres Mineurs déclarent cette copie bitrage de celui des deux qui furvivra :

être véritablė, laquelle copie contient de Gui Evêque d’Utrecht, frere du

les trois teſtamens faits par Arnoul Comte ; de Jean de Bar, fon coufin,

d’Audenarde. Walerand de Lini , fon neveu & Jean

Le 1er. eſt rapporté ci-deffus, cotté dit Sauffet, Chevalier : Marie leur fille

C. 8. En Septembre 13 o 2. cadette aura 4.oooo liv. pour fon partage,

Par le 2e. outre les chofes rapportées ou 3ooo liv. de rente en cas qu’elle de

dans le 1er. le Sgr. d’Audenarde ordonne meure au monde fans fe marier & 3oo

que fon fils Ernoul foit en la garde de liv. de rente en cas qu’elle foit Reli

Mahaut Chanoineffe de Mons, fa fæur , gieufe ; fæur Jeanne None de Fontenel

ainfi que fes joyaux & ceux de fon frere les ; leur fille, aura 3oo liv. de rente

| Jakemes, que Jeannet fon frere, ait 2o fa vie durant; leurs autres filles, la Com-|

liv. de terre par an , à charge de fervir teffe Marefcaude ( ou Marefcale ) de

lédit Ernoul fon fils , & nomme pour Norfourck & celle de Neele, auront ce

exécuteurs de fon teſtament, Willaume qui leur a été promis en mariage, Mar

de Biauffart, Chevalier, ladite Mahaut guerite leur fille aînée. veuve de Robert

Chanoineffe, fa fæur, Girard le Mar- Comte d'Artois, aura ce qui lui a été

chand, Chanoine de St. Gery, Jakemes promis en mariage ; leurs dettes feront

Fane , freres Jean Partis & Nicoles Crif- payées & les torts qu’ils pourroient avoir

toffs, Freres Mineurs & Nicholes de Lie- faits, réparés par le confeil & jugement

ge » Chapelain de Renaix. EnJuin 13o3. de Huon, Abbé d'Omont, les Sgrs, de

Et par le 3e. paffé, en préfence de Houdaing 2 & de Montigny, Chevaliers,

Mefire Jacques de Maubeuge, Prieur Jean de Biauffort & Lothard, ci-devant

de St. Jean à Valenciennes, frere Jean Receveur de Hainaut: & les acquets par

Ragues, Prieur de St. Pol en ladite ville, eux faits, appartiendront au dernier mou

frere Jacques de Baffe, de l’ordre des rant des deux, fa vie durant feulement;

Mineurs au même lieu, & Maître Jean nommant pour exécuteurs outre ceux

Boutevillín, Phificien, il confirme les nommés par leur premier teſtament, Jean

précédens , augmente le nombre des exé- de Montigny, Chevalier,& ledit Lothard.

cuteurs teſtamentaires & y ajoute Wil- 4. Mons au Château, le jour de la || C.

laume de Mortaigne, fa fille, femme de AVativité AVotre Dame en 7bre. 13 o 4. || 1o.

ce Sgr. de Mortaigne, Guyot fon frere, 1432|| ... stºpi; en parchemin : non fignée ni

Jean de Zeghestem, Prêtre, Curé d’Au- 3*|fcellée des articles en abrégé & en Fran

denarde, Philippon de Wennebrechies çois, des deux teſtamens faits par Jean

& Colart de Canteraine, & ordonne que Comte de Hainaut, conjointement avec

fa fæur Mahaut exécute ce qu’il lui a Philippe, fa femme.

recommandé en fecret, & que l’accord Par le 1er. ils ordonnent que leurs

fait pendant qu’il étoit dans la prifon du dettes foient payées & les torts par eux

Comte de Hainaut à Vallenciennes, foit faits réparés.

exécuté. En Juillet, le jour de la || C. Que le teſtament de Jean d’Avefnes,

I RO Magdelaine i3 o3. 9. pere du Comte, foit exécuté ainfi que

*** Copie en parchěmin ſcellée, fignée du celui de la mere de ce Comte; en cas

: d’un Notaire Apoſtolique , du qu’il reſtat encore quelque chofe à éxé

eſtament en François, fait par Jean, Cuter. |

par la grace de Dieu , Comte de Hai- Qu’il fera fondé cinq chapelles, de la

naut &c. conjointement avec fa femme veleur de 3o liv, blancs chacune par an,

| ||Philippe, en préfence de Nicoles de pour laquelle fomme feront achetés des

| Barbenchon , Sire de Vilers, Jean Sire biens de cette valeur & amortis, en fa

de Lens, Chevalier ; Gobert d’Aſpre- veur de ces chapelles; favoir, une de la

mont, Sire de Kievraing, Ecuyer, Ni- Vierge à Binch, une de St. Jean-Baptifte

choles Sire de Houdaing , Nicholes au château du Queſnoy, une de la Mag

de Rayn , Jean de Rouroy , Cheva- delaine au château de Bouchain , une de

lier , Pierre Doyen de Condé Jean St. Pierre & St. Paul à St. Jean à Vallen

de Biaufort, Tréforier de Ste. Croix de ciennes, pour la ſépulture de Jean leur

Cambray, Bauduin de Biaufort, homme fils, & une à Renaut-Folie, en cas que la

du Comte & de la Comteffe de Hainaut, maifon leur demeure, finon ils ordonnent

& des fils de Sainte Eglife cy-après: que l’établiſſement s'en fera au chateau -
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Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut » à Mons.

de Mons, defquelles chapelles ils refer

vent la collation pour eux & leurs hoirs,

ordonnant que la fondation fera prife fur

les revenus de la haute fotêt de Mormal ,

& des retrintis, & autres articles qui

regardent la liberté de changerçe teſta

mènt & autres points peu conſidérables.

En la Chambre de Donjon, au Chá

teau de Mons, le lendemain de la

mi-carême en Mars 1302.

Par le fecond ils ordonnent ce qui a

été rapporté ci-deflus, par la copie qui

y eſt mentionnée & cottée C. z o. A

Mons en Septembre 1304.

Lettres en François & en parchemin ,

fcellées des ſceaux de Willaume , fils

aîné de Jean Comte de Hainaut &c.

Eloi de Putte, Jean de Cruninghes, Bau

duin dit Hollandre, Chevalier, Willaume

Clauwart & de celui de la ville de Zé

riſée, par lefquelles ledit Willaume a

prouvé les teſtamens fait par ſon pere &

fa mere. Le Samedi après la AVativité

IVotre Dame en Septembre 13o4.

Avec une copie de ces Lettres, donnée

en 13o4, fous le paraphe d’un Notaire

Apoſtolique.

Copie en François & en parchemin,

non ſignée ni fcellée, du teſtament fait

par Philippe, veuve de Jean Comte de

Hainaut, en préfence de Beatrix Comteffe

de Luxembourg, de Jean Abbé de St.

Jean à Vallenciennes, Maître Jacques

du Caifnoit de l’ordre des freres Mineurs,

Wautier Sgr. de Boufies , Jake Sgr, de

Werchin, Sénéchal de Hainaut, Mikiel

de Lingne & Jean de Valenchienes, Che

valiers, Lotard ci-devant Receveur de

Hainaut & Jean Bernier Prevôt le Comte

à Valenciennes , par lequel elle ordonne

que fes dettes feront payées & les torts

par elle faits reparés , nommant pour

exécuteurs de fon teſtament, Jean Saufles

Sgr. de Bouffoit, Jean de Biaufort, Tré

forier de Ste Croix de Cambrai, Chanoine

de Mons , Jean de Biaufort, ci-devant

Receveur de. Hainaut, Jean de Barben

chon, Thieri du Caſteler Bailli de Hai

naut & Jakemon de Maubeuge fon clerc.

A Valenciennes en la Maifon de Hol

landre, le Samedi devant la St. Am

broife en Avril 13 z o.

Déclaration en François & en parche

min , fcellée des fceaux en cire verte de

Philippe Comteffe de Hainaut , Jean

Sauflet Sire de Boufloit, Jean de Blau

fort, Tréforier de Ste. Croix de Cam

brai , de Jean de Biaufort, ci-devant

Receveur de Hainaut, donné par cette

Dame , par laquelle elle ordonne que les

trois ci-defius nommés puiffent dif

pofer après fa mort de tous fes acquets

pour en payer fes dettes, legs pieux,

& reparer les torts qu’elle pourroit avoir

faits. A Vallenciennes la nuit de Pá.

No.

des

Titr.

I I •

I:

An

nées.

I3 I I

I3 I9

Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut, à Mons.

ques Fleuries nuit de St. Ambroife

13 Io- :

Rolle de deux bandes de parchemin ,

non figné ni fcellé, contenant un état

en François des dettes laifiées par le

trépas de Philippes Comtefie douairiere

de Hainaut. Sans datte environ 13 1 1.

Autre rolle de trois bandes de par

chemin, contenant un état en François ,

non figné ni fcellé, des dettes de cette

Comtefie de Hainaut. En 13 i 1.

Autre rolle de huit bandes de parche

min , contenant un état en François,

non figné ni fcellé, des meubles apparte

nans à cette Comteffe, vendus pour l’exé

cution de fon teſtament. En 13 1 1 .

Compte en François & en parchemin,

º contenant 15 rolles , fcellé de deux pe

tits ſceaux, rendus par le Sgr. de Bouf

foit, Thieri dou Chafteler , Chevaliers,

Jean de Biaufort & Jakeman de Mau

beuge, exécuteurs du teſtament de Phi

lippe Comteffe de Hainaut, de tout ce

qu’ils avoient reçu & payé pour l’exécu

tion de ce teflament, depuis le Mardi

de la penecefe femaine ( ou femaine

Sainte ) I3 Io , jour du trépas de cette

Comtelie jufqu'au jour de Notre Dame

de Septembre 13 13.

Lettres en François & en parchemin,

{cellées des petits fceaux en cire verte de

Guillaume Comte de Hainaut, Hollande

&c. Watier de Hennin, Sire de Quin

chy, Jacques de Malbuege, Pierre de

Maroilles & Gobert d’Eſt, par lefquelles

ce Comte annulle & diminue pluſieurs

legs & dons faits par le teltament de

Marguerite de Hainaut, Comtefle d’Ar

tois fa fæur , fort malade, protefiant

contre ces legs , comme étant exorbitans

& ayant été faits par fédućtion, laquelle

proteſtation les quatre perfonnes qui

ont fcellé ces lettres avec le Comte,

acceptent comine exécuteurs défignés de

ce teſtament. Le Mardi avant la /Mag.

delaine 13 19.

Lettres en Latin & en parchemin,

fcellées du ſceau en cire jaune un peu

rompu du Chapitre de Laon, le Doyenné

étant vacant, par :::::: , eu vertu du

privilege qu’ils ont de nommer les exé

cuteurs des teſtamens des Chanoines de

cette Eglife , lorſque ceux qui étoient

nommés refuſoient de le faire, ils nom

ment Maîtres Jean de Bertin & Jean de

Remerengle, Chanoines, Jean de Bal

lete & Jean de Bury pour exécuteurs du

teſtament de Jean de Soiffons, leur Doyen

& Chanoine de cette Eglife, dont les

exécuteurs teſtamentaires avoient refufé

d’exécuter ce teſtameut, excepté Jean

de Hainaut qui ne pouvoit pas en faire

feul les fonétions. Le Vendredi après

lºosttave de Páques 133o.

Reconnoiffance en Latin & en parche

18.

C.

2 O.

2.O.

min, pallée pardevant le Juge des privi
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leges de l’Egliſe de Laon, & ſcellée de pour fon chariot & mettre tous les ans

fon ſceau à moitié rompu, faite par Jean dans cette forêt dix boeufs de Savoye.

de Remelengle, d’avoir reçu une quit- La maifon dite de Hollande à Vallen

| tance en François, repriſe au long dans ciennes & celle venant de Jean Frekin

cette reconnoiffance , donnée par Jean fous le Château de la ville de Mons ;

de Hainaut, Sire de Beaumont, de la demeureront à la Comteffe fa vie durant.

ſomme de 122 liv. qu’il avoit reçue de L’affignation de 4ooɔ liv. de terre faite

la fucceffion de Jean de Soitions, Doyen à fa fille Impératrice des Romains, fur

de Laon fon oncle, dont led. Jean de les terres de Binch , Niemeſvriend &

Remelengle étoit exécuteur teſtamentaire. Ameners s’exécutera, à condition de ra

La quittance le jour de l’Annonciation chat comme il est ftipulé par le contrat

AVotre Dame en Mars 133 1. La re- de mariage de fa fille.

connoiſſance le Lundi après l’Annon- || C. Les mille livres de terre qui reflent à

ciation de la V ierge 133 1. 2 1. payer du mariage de fa fille Comteffe de

1331|| Confentement en François & en par- Juliers, feront rachetés de loooo liv.

chemin , paffé fous le fceau du Bailliage ce Comte déclarant que le mariage de

de Vermandois, établi à Laon , donné fa fille la Reine d’Angleterre eſt entie

par Jean de Remelengle, comme exé- rement payé. ** •

cuteur nommé par le Chapitre de Laon, La fomme promife à Ifabelle fa fille

du teſtament de Jean de Soiffons, Doyen pour fon mariage avec Jean fils aîné du

de l’Eglife Notre Dame de Laon, que Duc de Brabant, ou en fon défaut avec

Jean de Hainaut , principal exécuteur de fon frere Henri de Brabant lui fera payée,

ce teſtament, puiſſe difpofer en faveur de & en cas que ce mariage ne fe faffe pas,

qui il lui plaira de la fomme de Iooo elle aura 5.oooo liv. & fa nourriture ou

liv. ainſi qu’il avoit été ordonné par ce 4.ooo liv. par an juſqu’à ce qu’elle foit

feu Doyen, en cas qu’il y eut quelqu’un mariée. -

des exécuteurs qui s’oppofat à l’exécu- Fait quelques legs à fes domeſtiques,

tion de ce teſtament , ce qui avoit été ordonne quelques fommes pour fonda

fait. Le Lundi avant Páques Fleuries | C. tions d’obits & reſtitutions ; laiffe à fon

133 A - |- 22. fils un anneau dit Beaumont, à condition

1335 festament en François & en parche- qu’il ne le pourra vendre gi engager &

min , fcellé des fceaux de Guillaume qu’il le laiffera à fon fils; nomme pour

Comte de Hainaut & de Hollande, Sire exécuteurs de fon teſtament ceux qui

de Frife, Jeannę de Valois fa femme, l’ont fcellé avec lui & qui font nommés

Guillaume de Hainaut Comte de Zelande ci-devant, fe réfervant la faculté d’y

fon fils, Jean de Hainaut Sire de Beau- changer ce qu’il voudroit. En la maifon

mont, Godefroi Abbé de Vicogne, Wa- de Hollande à Vallenciennes, le jour

lerand de Luxembourg Sire de Liny , de la Chaire St. Pierre en Février 1335.

Jakemon de Maubeuge, Olivier Abbé 1337. Ace teſtament et infixée une lettre

de Middelbourg, Gerard Sire de Vorne, fcellée du ſceau de ce Comte par la

comme exécuteurs, Gerard Sire de Pot- quelle , en vertu du pouvoir qu’il s’étoit

tes, Gostuin de Roshem, Jean de Pol- refervé par fon teſtament, il choifit fa

lane , Willaume de Duvorden , frere | fépulture en l’Eglife St. François à Val

Nicolas de Maubeuge Confesteur du lenciennes & ordonne 3ooo liv. pour la

Comte, & frere Pierre Mufck auffi fon récompenfe de fes domeſtiques au lieu

Confeffeur en Hollande, defques ſceaux de 2öoo liv. qu’il avoit ordonné par:

«ceux de l’Abbé de Middelbourg & de teſtament. Le lendemain de l'Aſcen

Jean de Pollane font perdus & ceux de Lion 1337.

Nicolas de Maubeuge& de Pierre Mufck Avec une copie de ce teſtament paſſée

paroiffent n’y avoir pas été mis, fait par en 1337 , & donnée en parchemin fous

ledit Comte de Hainaut & par lequel il | le paraphe d’un Notaire Apoſtolique &

revoque tous les autres teſtamens : Impérial. - -

pourroit avoir faits, ordonne que les frais Une autre copie de ce teſtament, écrit

de ces funerailles & fes dettes feront | en rolie de deux bandes de parchennin ,

payés préférablement à tous les dons par hon figné ni fcellé. - -

Îui faits, que les teſtamens de fes pere Et deux autres copies em parchemin

& mere feront exécutés en ce qu'il y en forme de rolle, non fignées, ni fcel

eft obligé. lées, ni dattées, qui paroiffent être les

Que: Hoir aura les Comtés de Hai- minutes de ce teſtament. -

naut, Hollande & Seigneurie de Frife Et une autre copie en parchemin, nón

ainfi qu’il les tient, excepté les charges fignée ní feellée, pourries eń plufieurs en- || ..

qu’il mettra deffus. . . . droits, donnée en 1345 de ce même tef. || C.

Jeanne de Valois fa femme aura la tament, dont mention et faite ci-deſſus.|| 23.

moitié de fes acquets, tous fes meubles; 1336 Liaffe de cinq rouleaux de parche

joyaux & pourra prendre en la forêt de & | min de petite conféquence, touchant les

ormal des poulains pour fon char & 1337] gages des Officiers du Comte de Hainaut

T O AM E I. N n n
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135o

----***** L-t

en 1336 & les frais des funerailles de ce

Comtë. En 1337.

Copie en François & en parcheming

non fignée ni fcellée, de la reconnoif

fanec fite par Guillaume. Comte d: Hai

naut, Hollande &c. de devoir à Mahice

Sgr. đe Lannais (ou Launais), Chev.

Öfton Fauviel & Gillot Pipelet, en quº:

litè d'exécuteurs teſtamentaires de Monf.
šauffet sgr. de Bouloit Chevalie: la

ſomme dË 1o91 florins Royaux d'or »

de laquelle fomme il leur donne pour

cautions Jean de Hainaut Sgr. de l’eau
mont, oncle du Comte » Henri d’An

toing Sgr. de Bughenotº Gerard d’En

ghiên Chatelain de Mons & Sgr. de Ha

verech, Chevaliers » Jaquemon de Mau

beuge, Chanoine de Cambray , Bernard

Royer & Mathieu de Viller qui doivent

avoir ſcellé de leurs ſceaux l’original

de cette reconnoistance. A Fontenelle"

le 1er. Août 1344.

Testament en Érançois & en parchę
min, ſcellé des fceaux en cire brune de

jeanne de Hainaut Comtelle de Blois,

đề Namur & Dame d’Aveſnes , jean de

Hainaut Sire de Beaumont fon Perę º

Guillaume Comte de Namur ſon mari și

Jeansire de Barbenchon & fon frere te
naut de Barbenchon fes couſins » dont

les deux derniers ſceaux font entierement

rompus, fait par cette Damę: P: lequel

elle choifit fa ſépulture en l'Egliſe de le
Guiche, près de Louis Comte de Blois

fon 1er. mari ; donne aux Cordeliers de

Blois la fomme de 2oo liv. pour tranſ

porter fon corps à leurs depens en cette

Egliſe, en laquelle elle fonda un obit

d? Io liv. par an, à prendre, ſur les
| avoines des greniers de Blois » dºnn: à

Beatrix de Löcques, Marguerite de Ne

donchiel, Marie de Watingnies, Perro:

nourrice de Louis & fes autres domeſ

|tiques quelques ſommes pour récompen

fe: & nomme pour exécuteurs de fon

teſtament fon pere, fon mari & fes deuš

confins ci-deſſus nommés. Le Mercredi

15 Décembre 135o.
“Quittance en Latin & en parchemin,

donné par Louis le Romain & fon frere

Ötton Marquis de Brandebourg & de

Luface, céllée feulement du ſceau de

Louis, de tous les joyaux que Margue
rite leur avoit laiffés par teſtament. En

İăurenne Berlin, la veille St. Mat

thieu 1359

Quatrieme LAYETTE coTTÉE D.

FRANCE. H A IN AUT.

Cette Layette contient les titre: con
cernant la France, les différens

ui ont été entre les Rois de France

É les Comtes de Hainaut à l'occa

fon de Bouchain & de l'Ofirevant,

C.

24•

I 187

1287

27 1289

dont ces Rois demandoient l’hom

mage ainſi que de Sole/mes G de

Femy, & auſſi pour Tournay, le

Tourne/ſs, St., Amand, les terres

contentieufes de ce nom , & les ter

res que les Comtes de Hainaut pre

tendoient être mouvantes de l'Em

pire G non du Royaume.

Dans cette Layette fe trouvent auſſi

quelques titres touchant l’Empire

& l'Angleterre, par rapport à ce

qui a été fait par les , Empereurs

& Rois d’Angleterre à l’occaſion

de ces différens entre la France c?

le Hainaut.

Opie en François & en parchemin ,

non fignée ni fcellée & qui ne pa

roit être qu’une tradućtion du Latin en

François des lettres du Roi Philippes

Auguſte, par lefquelles il regle les cou

tunies & ufage de la ville de Tournay ,

conformement à ce qui s’étoit pratiqué

dans cette ville avant qu’elle fut établie

en commune, fans préjudice aux droits

des Egliſes, du Châtelain, de l'Avoué

des Seigneurs de la Monnoie & de:

Nobles demeurans à l'entour de la ville,

à charge que quand le Roi ira à la guer

re, la Communauté de la ville devra lui

donner goo hommes à pied bien armés fi

lui ou fes ſucceſſeurs Rois de France le

requierent ainfi ; & en cas que le Roi

vienne juſqu’à Arouaige avec fon armée,

tous ceux de l’Echevinage de Tournay

font obligés d’aller au devant de lui
lefdites lettres paffées en préfence dė

Sire Thiebaut le Comte Bouteiller, Sire

Guyon, Sire Mahieu le Chambrelenc

& Raoul le Coneſtable, n’y ayant point

pour lors de Chancelier. A Paris, en

i 187, l'an 9 du regne de ce Roi.

Rolle de trois bandes de parchemin ,

non figné ni fcellé, dont la derniere

bande n’eſt pas écrite de la même main

que les deux premieres, contenant une

enquête de pluſieurs chofes arrivées à

Faymi, par leſquelles les habitans du

lieu prétendoient être de l’Empire, &

en franc aleu , mouvans feulement de

Diece & de St. Etienne & que leur fran
chife s’étendoit pardelàl’Abbaye juſqu’au

pont de Samble, les Officiers du Roi

foutenans au contraire que Faymy étoit

tenu du Royaume. En 1287.
Vidimus en François & en parchemin

fousie ſceau en cirè verte dé Jean Évé:

que de Tournay, des lettres de Hues de

Chaftillon, Comte de St. Paul & Sire

d’Avefnes & de Beatrix fa femme, par

lefquelles ils déclarent que, du comf::

tement de Gui & de Jacquemes dit de

Chaftillom Chevalier , leurs freres, ils oft

vendu à Willaume Caftengne & Jean le

Plat, Bourgeois de Tournay, pour , au

nom & au profit de la ville de Tournay,
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|- la ville d’Eſcauffours-lez-Tournay avec 1291 Mandement en Latin & en parchemin,

la Seigneurie & Juſtice haute & baffe & ſcellé du ſceau en cire blanche, entiere:

| tout ce qu’ils avoient en cette ville & ment rompu du Roi Philippes, par lui

| échevinage d’Eſcauffours ainſi qu’il s’é- donné au Bailli de Vermandois & autres

tend à Aleng & à Warchin & auffi avant ſes oficiers, de ne point faire des nou

que le, cens & le dimage. Dieu & St. Veautés dans le pays d'Ostrevant, dont
Amand s’étendent en quelque maniere le Comte de Hainaut lui avoit fait hom

que ce puiſſe être fans y rien réferver que Image & où ce Roi ne prétendoit que

le gifte à Aleng en la maiſon de St. l'hºmmage , refort & Šouverainetể"&

Amand & aufli avoir vendu ou profit de aufli réſervé la garde des Abbayes d'Of.

la ville de Tournay toute la Seigneurie treyant » qui demeuroit en fa main fans

& juſtice qui leur appartenoit en la juſtice Préjudice au droit d’un chacun jufqu’à

de Tournay, en loix, amendes, douzaines Ce qu'il en fut ordonné autremént. A

& autrenuent , & auffi ce qui leur appar- St. Páilibert fur Riffilli » de Samedi | D.

tenoit au Bois de Breuze ainſi qu’il s’é- “P:Aſſomption AVotre-Dame7a97. 54

tend juſqu’à la píanche d’Angy , à favoir 1292| Mémoire en François & en parcheniin,

du Rieu de Maruis juſqu’au Frafne de non ſigné ni fcellé, drefié en forme dể

Neuregies , & du Frafne de Neuregies Procès, verbal du défordre arrivé à St.

jufqu’à la planche d’Angy , & de la Amand, au fujet d’un banni du lieu ,

planche d’Angy juſqu’à l’Eſcaut & tout auquel Gerard de St. Amand avoit donné

le Rieu de Melle ainfi qu’il court ; la-| la liberté de revenir fur la terre Dieu &

1 dite vente faite pour une fomme de de- St. Amand, ce que l’Abbé du lieu n'a

: niers qui leur avoit été payée & qui Vºit Vºulu permettre comme étant con

: n’eſt pas ſpécifiée dans ces lettres, ne traire à fes droits & avoit fait empriſon

: réſervant à eux que la rente que ceux ner le banni, duquel différent Bäudúin

* de Tournay devoient leur payer à ce de Mortagne & Jean de Haudion, Che

3 fujet & dont ils avoient leurs lettres & valiers » s’étoient entremis & l’Abbéavoit

} auffi les hommages des fiefs qui depen- V9:ļu leur remettre la décifion de ce

|- doient d’eux en telle maniere que fi quel- | différent & aufli à Thiery de Rues &

| * ques hommes de fief tomboient en quel- Willaume de Mottagne frere de Bauduin,

: que forfait, ledit Comte & Comtelle de: & au lieu de terminer ce différent à l’a

: St. Paul pouvoient exécutèr les fiefs, & | miable, ceux du parti de Gerard avoient

# le corp de la ville de Tournay exécu- ZD tué un nommé François de Gavre &

| teroit les hommes & leurs meubles. En |- 99m is autres défordres dans le Lieu. | D.

Août 1289. |- |- * laos 4, Voël 1292. . 6.

129o. Déclaration en Latin & en parchemin, °|. Cºpie en François & en parchemin,
| fcellée du ſceau en cire verte du Roi non figuée ni ſcellée, du témoignage ren

fí Philippe le Bel, par lui donnée, que Jean du en forme de jugément par les Barons

d’Avefnes, Comte de Hainaut, lui a fait :land:#; favoir le Comte de Nevers,

hommage lige pour la terre d’Oſtrevant, le Sire d'Audenarde, Arnoul fon fils, lé

laquelle terre ce Comte devoit tenir en șite de Lidekierke; Watier de Nivisie,
"| Baronnie & fervir le Roi & fes fuccef- Jean de Eynes, Hellins de Cifoing &

! feurs avec cinq Chevaliers ainſi que les Thomas de Lille, que perſonne n:toit
u ; autres Barons du Royaume y étoient Coupable de la mort de Gillion & de

obligés ; & en cas qu’il foit trouvé que Goffuin qui avoient été tués à l’occafion

quelque partie de l’Oftrevant n’eſt pas de la recherche faite par la Justice de
gº du Royaume, le Roi déclare que l’hom- St. Amand de la mort de Watier de

mage que ie Comte lui a fait ne s'éten- Gaure, déclarant aux Jugeurs de la ville

dra pas fur cette partie, le Roi lui remet de St. Amand, que perfonne n’avoit en

l’amende qu’il lui devoit à caufe d’hom- Cºuru l’amende à ce fujet. La nuit St. | D.

| mage non rendu ; & pourºce qui con- |- /Martin bouillant 1293. 7.

cerne la garde des Egliſes d’Oſtrevant & **93| Mandement en Latin & en parchemin,

de l’Abbaye & Eglife de Feimi que le ſcellé du ſceau en cire jaune à moitiể

Roi avoit fait mettre en fa main , le Roi rompº du_Roi Philippe le Bel, par lui

déclare qu’il fera faire enquête à ce fujet, donné au Bailli de Vermandois, dė lailler

& fi cette garde lui appartient, il la con- au Comte de Hainaut la jouifance libre

fervera, & le Comte lui rendra les dé de la terre & Baronnie d'Östrevant, pour

pens faits en cette occafion, & en cas en jouir ainfi que les autres Barons du

que ce droit ne lui appartienne pas, le Royaume jouiſſoient de leurs terres &

Roi ne s’en mêlera plus. En la maiſon de le lailler fuivre telles coutumes qui

du Roi à Foleye en Lehons, au mois étoient ſuivies en l'Oftrevant avant qu'il
de Septembre 129o. - • lui en eut, rendu l’hommage, fans per

Avec une copie en parchemin non mettre qu’il lui foit fait aucun empêche

fcellée, donnée en 1298 fous le paraphe ment » en confervant pourtant le reffort

de Jacques Rouffiaus , Notaire Ecclé- || D. du au Roi & fans permettre que la Juf.

liaftique, de la donation ci-deffus. 4. tice d’Allemagne entreprit rien contre le

 

 

 



ccxl
LEs PA IR IEs D U HAIN A UT.

===–

|An

-

:

Inventaire des Titres de la Tréforerie |

des Chartes d ..Hainaut » à Mons.

No.

des

Titr.

An

mées.

Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut, à Mons.

No.

des

itr.

1294

I 294

1294

1294

| avoit été fait au contraire, que la faifine

reffort & la fouveraineté que la France

avoit en Ostrevant. A Paris le Diman

che après la Féte St. Denis 1293.

Copie en parchemin non ſcellée, don

née en 1294 fous la fignature ou paraphe

đe Jacques Rouffiaus Notaire Eccléſiaf

tique, de deux lettres en Latin, don

nées par le Roi Philippe le Bel.

La 1ere. eſt une Commiffion donnée

par ce Roi à Philippe de Villepereur &

Guillaume Boncel fes Clercs, pour s’in

former des entrepriſes prétendues, faites

par le Bailli de Vermandois fur la terre

d'Ostrevant, & dont le Comte de Hai

naut fe plaignoit, les faire réparer fi elles

étoient claires & les renvoyer au Roi fi

elles étoient douteufes. A Paris le jour

St. Catherine 1 294.
La ae. eft une autre Commiſſion don

née par ce Roi à Maître Raoul de Meul

lenc fon clerc qu’il fubſtitue pour faire

l’information ci-deffus, au lieu & place

de Guillaume Boncel. A Paris, le Lundi

après St. Vicolas d'hyver 1294.

Commiffion en François & en parche

min, donnée par les deux Commistaires

nommés en l’article précédent či fcellée

de leurs ſceaux, pour affigner ceux qu’il

faudroit pour faire l’enquête néceſſaire

au fujet đes entreprifes du Bailli de Ver

mandois fur le pays d’Oſtrevant. A Bou

chain, la veille de Voël i 294. .

Sentence en François & en parehemin ,

fcellée des fceaux en cire verte de Phi

lippes le Convers de Villepereur, Cha

noine de St. Etienne de Troyes & de

Raoul de Meullenc Chanoine de St. Ai

gnan d'Orléans, clerc du Roi, par eux

rendue en vertu des commiſſions rappor

tées en l'article précédent, & qui font

rapportées au long dans cette fentetice »

par laquelle, après avoir fait appeller le

Comte de Hainaut devant eux & oui les

griefs dont il fe plaignoit contre le Bailli

de Vermandois, les Prevôts de St. Quen

tin & de Beauquefne, les Sergens Royaux

& les Gardiens des Eglifes d'Oſtrevant,

ils ordonnent que ces Gardiens ne fe mê

leront de défendre les Eglifes que contre

la violence manifeſte & notoire, & qu’ils

ne prendront point la connoistance des

différens particuliers que les Eglifes pou

voient avoir avec le Comte ou fes fujets,

déclarant nul & de nulle valeur ce qui

que le Comte avoit établie à Aifin,ville

de l’Abbaye de Hafnon, à caufe d’une

dette prétendue par la Dame Dauffalie

& par le Prevôt de St. Quentin avoit

ôtée, fera rétablie & le Comte maintenu

dans le droit qu’il avoit de faire payer

les dettes quand les obligations étoient

faites pardevant les hommes du Comte

ou par aide de franche ville le Comte,

que ce que le Prevôt de St. Quentin avoit

D.

8.

9.

fait pour conftraindre Jean de Wallera

I294

1295

I 295

& Watiet d’Anich à accorder trêves de

guerre contre la coutume des lieux qui

laifſoit cela à la liberté des francs hom

mes fera de nulle valeur, que le Comte

pourra exploiter fur les biens que Guil

laume dit Flamenc avoit à Wafnes &

ailleurs en Oſtrevant , mais non pas fur

le corps dudit Flamenc qui étoit cou

chant & levant fur les terres & en la garde

du Roi ; que les jarbes faifies à Ober

chicourt par Huon de Lefdaing, Garde

de l’Abbaye d’Anchin, en la terre où

le clerc d'Oberchicourt avoit le terrage,

feront rendues, que l’Abbé de Hafnon

rétablira le lieu d’un faule qu’il avoit fait

enlever en un endroit dont le Comte pré

tendoit la juſtice » qu’un prifonnier pris

à Eſcaudaing en la maiſon de Gerard

par les Gardiens de Hafnon & de St.

Amand, fera rendu comme ayant été

pris au préjudice de la Souveraineté du

Comte & de la Juſtice dudit Gerard :

que retabliffement fera fait d’un lieu ou

Jean le Panetier, Prevôt de St. Quen

tin, avoit fait mettre une borne en un en

droit qu’Aleaume de Villers, Chevalier

homme du Comte de Hainaut, difputoit

à l'Abbaye de Hafnon, fans y avoir ap

pellé le Comte de Hainaut : que les gens

de l’Abbaye de Hafnon rendront un pri

fonnier qu’ils avoient laiffé aller & qui de

voit être jugé par les Officiers du Comte,

& que les Sergens du Roi rendront quel

ques amendes qu’ils avoient reçues in

duement fur quelques particuliers. A

Bouchain la veille de l'Apparition

AVotre Seigneur en Janvier i 294.

A cette fentence eft infixée une com

miffion en parchemin , donnée par les

mêmes & fcellée de leurs ſceaux, pour

mettre cette fentence à exécution , à la

réferve feulement du prifonnier que ceux

de Hafnon avoient fait & donc ils de

voienr rendre feulement un gand ou autre

chofe en figne de la Juſtice du Comte &

non le corps ; & en cas que le Comte

veuille avoir le corps, ils déclarent qu’il

pourra fe pourvoir ailleurs pour avoir

une fentence plus favorable que la leur.

A Leidaing, la veille de l'Epiphanie

|

“:ouvoir en Latin & en parchemin,

fcellé du ſceau en cire jaune tout rompu

du Roi Philippes le Bel, par lui donné

à ſes Tréforiers Biche, Mouchet, Gui

& autres, de vendre au Comte & à la

Comteffe de Hainaut tout le droit & ac

tion qui lui appartenoit fur les biens ve

nans de la fucceffion de Romond d’Aft ,

Lombard à Solemmes. A Paris, le Sa

medi apèrs la fête St. Luc Evangélife

I 295.

ettres en François & en parchemin,

paffées pardevant Guillaume de Hangest,

Garde de la Prevôté de Paris, fcelléès du

fceau de cette Prevôté & de celui de
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Biche, Guy Tréforier du Roi, lefquels Roi Philippes le Bel, par lui donnée,

ſceaux font preſque tout rompus, par left d’avoir remis entre les mains de fon amé

quelles lettres ledit Biche déclare avoir & féal le Comte de Hainaut la Sailine

vendu au Comte de Hainaut & à fa femme de la Garde des Abbayes & Eglifes d’Of

pour la fomme de 12oo liv. tournois tous trevant, ainſi qu’il l’avoit reçue de la

les biens & droits , appartenans au Roi, main de ce Comte. -

en la ſucceſſion de Romont d’Aft Lom- Avec un double original de cette Dé

bard à Solemmes. Le Dimanche avant D. claration & un vidimus en parchemin,

la St. Luc i 295. . I Q. donné en 1336,pardevant Pierre Belagent,

1297 Lettres en François & en parchemin, J Garde de la Prevôté de Paris, fous le

fcellées du ſceau, en cire jaune, à moitié fceau tout rompu de cette Prevôté. Aur

rompu du Roi Philippes le Bel, par lef- Tentes-lez-Seclin, le Mercredi après || D.

:: Jean: Comte Zºodave de la Trinité 1297. I 7.

e Hainaut, de tout ce qu’il pouvoit * _ _ _ _ * - |

lui devoir, à l’occaſion ::::::::: qu’ils I 297a::::: : : :::::

avoient eu enſemble, déclarant nulles où il ne reſte plus que quelquesfragmens,

toutes les lettres qui lui avoient été don- d’un accord, fait pour terminer le différent

nées à ce fujet, excepté ſeulement celles entre le Rối & le Comte de Hainaut

de l'hommage d'Otrevant qu'il déclare au ſujet de l’Oſtrevant, pour lequel:
devoir demeurer en leur force & vigueur. miner on avoit pris joử pour affembler

Avec un double original de ces let- des Commiffaires de part & d’autre. Sans || D.

tres, dont le ſceau eſt auſſi à moitié datte, environ 1297. 18.

: A Arras le Mercredi après la | D. 1299 - Déclaration en Latin & en parchemin,

rintte 1 297. |- I 4. fcellée du ſceau en cire jaune à moitié

1297 , Autres lettres en François & en par- rompu, du Roi Philippe le Bel, par lui

chemin, ſcellées du ſceau en cire jaune donnée, qu’en cas que pendant l’enquête

un peu rompu du Roi Philippes le Bel, qui fe devoit faire par deux Commiffaires
par lefquelles il déclare que fon intention de fa part & deux de la part du Comte

n’est pas que l'hommage que le Comte de Hainaut, au fujet du reffort d'Oſtre

, [ de Hainau: lui doit pour la terre d'of. vant, il y eut quelque débat à ce fujet,

trevant, s’étende plus loin que fur les il fera enforte que le Comte de Hainaut

terres tenues du Royaume & non fur foit content. |

celles tenues de l’Empire, &, pour en Avec un vidimus en parchemin, de la

connoitre la vérité, il accorde que quatre déclaration ci deffuś, donnée en 1327,

perſonnes foient nommées, favoir; deux fous le ſceau en cirerouge, à moitiérompu,|.

dei fa part & deux de la part du Comte de Gui Evêque de Cambray. A Poi}y, D.

de Hainau: pour faire enquete de la le Samedi Féte de St. Grégoire 1 299. || 19.

partie de l’Oftrevant, qui dépend du **99. Mandement en Latin & hemi

Royaume & de celle qui dépend de fou: en Latin & en parcnemin,
l’Empire. ous le fceau en cire jaune preſque tout

Avec un double original de ces lettres, :u: Roi:F; le Bel, par lui

dont le ſceau eſt à moitié rompu. A onne :: e Vermandois, de

Arras, le Mercredi après la Trinité || D :::exerce: : l d revant aucunes fonc

1 297. is. :: que celles du ::::: de ce Pays,
1297|| Promeste en François & en parchemin, 5. :::::::: Ce:

fcellée des fceaux en cire brune de Raoul ge» :ordonne : ::::::::

de Clermont, Connétable de France, gens, qu'en cas qu’ils faffent quelqu ex
Sire de Neele , Jakes de Caſtillon Sire ploit dans ce Pays, le fije: en foit bien

de Leuze & de Condé & Simon de :::::::::#:: qu’ils en:
Mouleum (ou de Meleun ) Maréchal de li :"; c.f :::::: # Corde

France, par eux faite, du confentement ier:) l C : mp , le Vendredi D.

du Roi Philippe le Bel, qu'en cas qu’il 1299 après les Brandons 1299. 2O.

y ait débat pour l’Oftrevant, entre le Roi Vidimus en parchemin, donné en 1299, | .

& le Comte de Hainaut, pendant l’enquête fous le ſceau en cire verte & à moitié

qui devoit fe faire par quatre Commiſ- rompu de la Prevôté de Paris, du tems de

faires, deux de chaque côté, ils feront Guillaume Thibout, Garde de cette Pre.

enforte que le Comte de Hainaut aura vôté, de la commiſſion, donnée par le Roi

lieu d'être fatisfait. Le Mercredi après Philippe le Bel, à Pierre de Latiliac Cha

la Trinité z 297. noine deSoifons &Ferry Pafte Chev. pour

Avec un vidimus en parchemin de faire enquête au fujet de la ville & Ab

cette promeffe, donné en 1336, par de- baye de Femy, pour favoir fi elle étoit

vant Pierre Belagent, Garde de la Prevôté tenue du Royaume de France comme le

de Paris, fous le fceau de cette Prevôté || D. Roi le prétendoit, ou fi elle étoit de

entierement rompu. |- 16. l’Empire comme le Comte de Hainaut le

1297|| Déclaration en François & en parche- foutenoit. A Poiſſy le Jeudi après l’oc- i D.

min , fcellée du fceau en cire jaune, du tave des Brandons 1299. 2 I.

T O M E Z. O o o
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1299|... lettres en François & en parchemin , min 2. fcellée du ſceau en cire jaune à

fcellées du ſceau en cire verte preſque moitié rompu du Roi Philippe le Bel,

tout rompu de Guillaume de Hangeſt par lui donnée à Guillaume Evêque de

Bailli de Vermandois, par leſquelles il Bayeux & Robert Comte de Boloigne

fait favoir au Comte de Hainaut que le pour, avec les deux Commiffaires que le

Roi a défendu dans fon Royaume le cours Comte de Hainautdevoit nommer, s’infor

d’autres monnoies que celles qu’il a fait mer quelle partie de l’Oftrevant étoittenue

forger, & lui mande qu’il ait à faire pu- en hommage du Royaume,& quelle partie

blier & exécuter cette défenfe dans le n’en étoit pas tenue pour rendre compte

Pays d'Oſtrevant, qui étoit tenu du Roi. au Roi de ce qu'ils en auront découvert.A

A St. Qựentin, le Mercredi après la | D. Paris, le Samedi après la IVativité

Tranſlation St. AVicolas 1299. 22. AVotre Seigneur 13 o7.
13o1| . Vidimus en parchemin donné en 13o I , Avec un vidimus de cette commiffion

º* | ſous le ſceau en cire verte preſque tout en parchemin, donné en 1331 fous le

rompu de la Prevôté de Paris, du tems ſceau tout rompu de la Prevôté de Paris

de Guillaume Thibout Garde de cette du tems de Jean de Milan Garde de | D.

| Prevoté, du Mandement en Latin du cette Prevôté. 26.

Roi Philippe le Bel, donné au Bailli de 1399 , Vidimus en parchemin, donné en 131o

Verman'dois, de fe deffaifir des biens du | fous le fceau prefque tout rompu de la

Comte de Hainaut & de fes fujets » qui Prevôté de Paris, de Jean Ployebauch,

avoient été arrêtés à l’occaſion de quel- Garde de ladite Prevôté, d’un arrêt rendu

ques habitans de Lille & de Tournay, en Latin au Parlement de Paris, qui dé

dont les biens avoient été faifis à caufe charge Jean Waillet d’une obligation de

du fait des Forgeurs, efdits lieux de la fomme de 1ooo liv. paſſée pardevant

Lille & de Tournay. A Paris, le Lundi | D. les Echevins de Soleſmes, au profit de

après la fête St. Pierre St. Paul 13or. 23. Jacques & Pierre les Arreſtiaus, freres,

13o1! º Vidinius en parchemin , donné comme de laquelle obligation led. Waillet n’avoit

le précédent, des lettres du Roi Philippe payé que 684 liv. & exécute de payer

le Bel, par lefquelles il donne commiſion le furplus, à caufe que c'étoit pour l’in

à l’Evêque de Terouanne & à Albert de térêt auquel il n’étoit pas obligé. A Pa- D

Hangeff Chevalier, pour faire enquête au ris, le Lundi après les Rameaux 13 og ] #

fujet de la Garde de Solleſmes, & favoir 131 || Commiſſion en François & en parche-| °7'

file droit, qu’il en avoit, étoit ancien ou min, dont le ſceau eſt perdu, donnée par

nouveau. A. Ipre, le J'endredi après || D. Henri de Noers, Chev. & Jean de Van

St. Barnabé 13o1. 24. noife Garde des Foires de Champagne &

13o7 Déclaration en François & en parche- de Brie au Prevôt de St. Quentin ou fon

min, ſcellée du fceau en cire blanche Lieutenant, pour faire exécuter les biens

tout rompu du Roi Philippe le Bel, par meubles que le Comte de Hainaut avoit

lui donnée, d’avoir reçu fon amé & féal à Bouchain pour, du provenu , en payer

Guillaume Comte de Hainaut, Hollande, une fomme que Jean d'Avefnes avoit

Zelande & Sgr. de Frife, en foi & hom- empruntée de Fourgue de Wrfan, chan

mage de l'Oſtrevant, qui eſt du Royaume geur, & de mettre en liberté le Mayeur

& tenu du Roi en Comté & en Noblefie & deux Echevins de Bouchain qui avoient

de Baronnie, & que ce n’eſt pas fon in- été arrêtés pour les dettes de leur Sei

tention que cet hommage s’étende plus gneur, parce que n’étant pas de ferve

loin ès chofes qui ne font pas du Royau- condition, ils ne doivent pas répondre

me; & pour en être inſtruit , le Roi ac- de ces dettes. En Juin 131 1.
corde que deux perſonnes foient nom- 131 || A cette commiffion eſt infixée la relation

mées de fa part & deux de celle du Comte faite par le Lieutenant de St. Quentin,

de Hainaut, pour faire la féparation de fous fon ſceau particulier, par laquelle

la partie de l'Oſtrevant quiétoitdu Royau- il déclare que,pour s’acquitter de la com

mē, & de celle qui n’en étoit pas. A miſſion qui lui avoit été donnée & qui

Paris, le Samedi après la Vativité étoit fort onéreufe , il avoit envoyé des

AVotre Seigneur 13o7. fergens à Bouchain qui avoient reconnu

Avec deux vidimus en parchemin, de que tout ce qui appartenoit au Comte à

la déclaration ci-deffus. - Bouchain , étoit de l'Empire, & qu’il s’é

Le 1er. donné en 1331 fous le ſceau tonnoit qu’ils n'avoient pas donné cette

de la Prevôté de Paris, du tems de Jean commiſſion pour l’exécuter à Maubeuge

de Milan Garde de cette Prevôté. où en l’une des dix-ſept villes qui font

Le 2e. donné en 1391 fous le fcel du Royaume. Le Vendredi après l'oc
Royal en cire verte de la ville & Cité de tave de St. Martin d’Eté 13 11. AD.

| Tournay, par Jean de Spy Garde de ce 1313] Commiſſion en Latin & en parchemin, | 28.

fceau, au nom du Roi & figné de Huart fcellée du fceau en cire blanche prefque

de Quartes & Bon Danquafnes, Tabel- || D. tout rompu du Roi Philippes le Bel, par

lions Royaux à Tournay. 25. lui donnée à G. . . . Evêque de Soif.

Commiffion en François & en parcheI
3
O
7

fons, Reynald de St. Beuve & Jean de
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1297

1299

i 3o7

1291

1293
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13 14

1315

129o

1299||

Varefnes, Chevaliers, pour fe tranſpor

ter à Solefines & s'informer du droit que

le Roi avoit d’y exercer la juſtice comme

l’Abbé de St Denis en France, qui avoit

des grands biens en ce lieu, l’affuroit,

le Comte de Hainaut foutenant au con

traire, que la juſtice de Soleſme lui ap

partenoit comme étant tenu de l’Empire:

A Paris, en Parlement, le Mardi

avant les Rameaux r3 13.

Rolle de cinq bandes de parchemin,

non figné ni fcellé, contenant les copies

de onze lettres concernant, pour la plu

part, le Pays d’Oftrevant, depuis 129o

jufques 13 14.

La 1 ere. eft la déclaration rapportée

ci-devant, fous le Nº. D. 4. A Foleye

en Lehons, en Septembre 129o. "

La 2e. eft la Lettre du Roi Philippes

le Bel, rapportée ci-devant, fous le N°.

D. 15. A Arras le Mercredi après la

Trinité 1297. -

La 3e. eſt la promeffe rapportée ci

devant fous le Nº. D. 16. Le Mercredi

après la Trinité 1297. |

Au dos de cette 3e. lettre eſt la copie

de la Déclaration rapportée ci-devant

fous le Nº. D. 19., A Poiſſy, le Sa

medi fete de St. Grégoire 1299. . .

La 4e. eſt la déclaration rapportée ci

devant fous le Nº. D. 25. A Paris, le

Samedi après la Vativité Votre Sei

gneur 1307. - -

La 5e eſt la commiffion dont l’origi

nal est rapporté ci-devant fous le Nº.

D. 26. A Paris, le Samedi après la

AVativité Votre Seigneur 13o7.

La 6e. eſt le mandement rapporté ci

devant fous le Nº. D. 2o. A l’Abbaye

des Cordeliers de Longchamp, le /Mer

credi après les Bran/dons 1299. . .

La 7e. eſt le mandement rapporté ci

devant fous le Nº. D. 5. A St. Phili

bert fur Riſſilly, le Samedi après l’Af

fomption Votre Dame 129 r. |

La 3e. eſt le mandement rapporté ci

devant fous le Nº. D. 8. A Paris, le

Dimanche après St. Denis i 293. „ .

La 9e. est la promeste faite par le Roi

Philippe le Bel, qu’en cas que le Comté

de Flandres lui appartienne par droit de

conquête ou autrement, il ne prétendra

rien à l’hommage que le Comte de Flan

dre demandoit au Comte de Hainaut, à

caufe des Iſles de Zelande. 4 Laingny

fur Marne, en Ostobre 1314.

La 1oe. eſt la permiſſion donnée, par

le Roi Philippelé Bel au Comte de Hai

naut, de pouvoir tirer du Royaume de

France toutes fortes de vivres & de mar

chandifes, nonobstant les défenſes faites

au contraire. A Paris le 29 Ostobre

J R H 4»

*Éia 11e.& derniere eſt la donation faite

par le Roi Philippe le Belà Jean d’Avef

nes Comte de Hainaut, des hommages de

29.

43 I4

I3 I 5

I315

1315

Huon de Maude, Gerard de Pottes,
Mathieu de le Val & Robert de Maude,

Chevaliers, leſquels quatre hommager ap

Partenoient à Gui de Dampierre, Jadis

Çomte de Flandres pour, par le Comte

de Hainaut jouir de ces hommages fui

Vant l'eſtimation qui en feroit faite & en

déduction de 4ood liv. que le Roi devoit
lui aligner fur les conquêtes de Flandre,

A Kincennes, en Décembre 13 J 5.

Confentement en François & én par

chemin , fcellé du fceau en cire blanche

Kºmpu à l’entour, du Roi Philippes le

Bel:,par lui donné que, dès qu’il y aura

un Roi en Allemagne, les féparations

foient faites des limites du Royaume &

du Hainaut. A Laigni fur Marne. È

27 O&obre 13 14. 9

Çommiſſion en Latin & en parchemin %

fellée du ſceau en cire jaune de Louis

Roi des Romains, par lui donnée à Jean

dit Sauflet, Sgr. de Bouffoit, & Thiery

du Caſteler, Sgr. de Bielaing, Chevaliers,

& Watier dit le Borgne, Chanoine dé

Soignies, pour régler les limites de fon

Royaume vers le Royaume de France,

du côté de Hainaut aux lieux de l’Ofre

vant , Solefines & Femi. A Cologne, le

3 Décembre l’an ter de fon regne 13 14.

Réclaration en Latin & en parchemin,

ſcellée du ſceau en cire jaune, à moitié

rompu , de Louis X. Roi de France &

de Navarre, furnommé Hutin, par lui

donnée, que le Comte de Hainaut lui a

rendu hommage pour lesterres qu'il tenoit

de lui. A Vincennes, le 1 o Fév. 13 14 •

Avec un vidimus en parchemin de ćette

déclaration donné en 1327, fous le ſceau

en cire rouge un peu rompu de Gui Evê

que de Cambrai.

Promelle en François & en parchemin,

ſcellée du fceau en cire jaune du Roi

louis Hutin, par lui faite à Godefroi de

Nafte, Chevalier, qu'en cas que led.

Sr. de Nafte perde fa terre dans la guerre

que le Roi avoit contre la Flandré, ou

qu'il renvoie fon hommage au Comte de

Flandre, par le commandement du Comte

de Hainaut, le Roile dédommagera de fes

pertes. A Paris le 8 Juillet 13 15.

Vidimus en parchemin donné en 1448,

fous le fceau de la ville de Lille, des

lettres du Roi Louis Hutin, par leſquel

les il donne à fon amé & féal Guillaume

Comte de Hainaut & à fes ſucceſſeurs

pour récompenfe de fes bons fervices,

la maifon appellée Oſteriche, fituée près

du Louvre. A Paris, en Juillet 13 15.

Commiſſion en Latin & en parchemin,

fcellée du fceau, en cire jaune prefqué

tout rompu du Roi Louis Hutin, par lui

donnée à l’Evêque de Soiffous & au Sei

gneur de Mercoeuil, Chevalier, Conné

table de Champagne , pour faire infor

mation des lieux, aux environs de Tour

nay & de Femy, qui font du Royaume

:

:

#
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nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. : nées | des Chartes de Hainaut, à Mons. ldes
ltr. ltr.

de France, & de ceux qui font du Hai: Dimage & Cens Dieu & St. Amand, juf

- naut & de l’Empire , pour éviter les dif- qu’à la borne fur le Pire de Ligni, en

férens qu’il avoit avec le Comte de Hai- fuite à celle lez la maifon Watier de

naut à caufe du refort, & en cas qu’il Havines, puis par l’Ecluſe juſqu'à Hier

arrive quelque différent à ce fujet : le Roi beprée, enfuite juſqu’au chefne de Hon

leur ordonne d’en faire fufpendre le juge- neçon-Prajel, puis par les Sars fur le Pire

ment. A Paris le 24 Août 13 15. qui va à Havines , juſqu'à la borne du

Äutre commiſſion en Latin & èn par- || P. rieu de Maruis & du long de ce rieu juf

I3 I 5 chemin, fcellée du fceau en cire blanche 36. qu’au pré contre le courtil, enſuite au

preſque tout rompu du Roi Louis Hutin » frafne de Nieuregnies, au vivier Thomas

par lui donnée à G. Evêque de Soifons » de Landimont, au vivier tenant le bois,

& B. Sgr, de Mercoeuil , Chev. de faire outre le bois joignant le Bois de St. Mar

une pareille information dans le pays tin, à la planche d’Angi, les bornes entre

d'Oſtrevant que celle marquée en l'article les viviers & terres juſques au vivier fur

précédent. A Paris le 26 Ostobre 13 15. la maifon Gregoire de Maude, enfuite à

Autre commiſſion en Latin & en par- || D. une borne fur les prairies defious cette

13 I 5 chemin, dont le fceau eft perdu, donnée 37. maiſon , puis au vivier de Jean de Treffin,

par le Roi Louis Hutin à G. Evêque de à l’Eclufe Dame Oneftaife de Buifencourt,

Šoiffons & au Sgr. de Varennes , Chev. & le long du rieu juſqu’à la borne du Pon

pour faire information de ce qui étoit ciel, & de là tout le rieu ainſi qu’il court

tenu du Royaume dans l’Oftrevant, & juſqu’en l’Eſcaut, - laquelle féparation il

de ce qui étoit tenu de l’Empire , dans loue & agrée pour lui & fes ſucceffeurs

ce mêmeº Pays. A Vincennes le 2 1 fans pouvoir venir à l’encontre. Le Sa

Décembre 13 15. medi après la Fête de St. Luc. 13 16.

Avec un Vidimus en parchemin de Avec une copie en papier non fignée

cette commiſſion , donné en 1317, fous du Vidimus ci-deflus.

le ſceau en cire verte de la Prevôté de Et un Rolle en parchemin non figné ni

Paris, par Henri de Capel , Garde de fcellé contenant la copie du Vidimus ci

cette Prevôté. deffus & de Lettres d’acquifition de la

Äutre commiſſion en Latin & en par- || 2: Terre d’Eſcaufour, faite en 1289, au

ısıs|chemin, fous le fceau en cire jaune pref. || 38. profit de la Ville de Tournay, rapportée
3 I 5 que tout rompu du Roi Louis Hutin , ci-devant fous le Nº. D. 3.

par lui donnée aux deux nommés en l’ar- Mandement en Latin & en parchemin,
ticle précédent, pour faire une pareille [316 fcellé du fceau en cire blanche prefqué D.

information à Solefmes, que celle pour tout rompu du Roi Louis Hutin, par lui || 49

le Pays d'Oſtrevant. A Vincennes le donné au Gouverneur & Bailli de Douay,

21 Décembre 13 15. enfuite de la plainte qui avoit été faitė å

Vidimus en parchemin, donné en 1348|| P. çe Roi par le Comte de Hainaut & le Sgr.

I Q 16 fous le ſceau en cire verte un peu rompu || 39. de Malevoy, que ce Bailli, fbus prétexte

3“ de J. Evêque de Tournay, des lettres d'évocation faite par le Sr. de Montigny,

| en François de Guillaume Comte de Hai- avoit fait quelques exploits & main-mifes

naut, Hollande &c. par lefquelles Comme für les prez & marais entre Montigny ,

Sire Souverain de la terre, Pays & Comté Peskencourt, Malevoy & Eſclaveng dont

de Hainaut, il approuve & agrée ce qui le report & fouveraineté appartenoient au

avoit été fait par Jean de Nouvion, Chev. Comte de Hainaut, ledit Mandement fait

qui, enfuite de la vente faite par Hue de à ce Bailli de Douay afin que s'il lui appa
Chaftillon Comte de St. Paul & Sire d’A- roit de la vérité de ce que deffus, ii re

vefnes, Béatrix fa femme, Gui & Jakemes mette les chofes en l’état qu’elles étoient,

de Chaftillon , Chevaliers, fes freres, au & , en cas de refus , le Roi ordonne au

profit de la ville de Tournay, de la ville Bailli d’Amiens de mettre ce Mandement

& Seigneurie d’Eſcauffours, s'étendant à à exécution: A St. Germain) en Laye

Alaing & Warchin , du Bois de Breuze , le 8 Avril 13 16. 3

s’étendant juſqu’à la planche d’Angi & Liaffe de neuf Commiſſions originales D.

du Bois dit Eftriens, tenant au Bois de 1316 avec un Vidimus d’une d'icelles , fcellées | +1:

Breuze, & en vertu du pouvoir qui lui & | des ſceaux la plupart rompus de Philippe

avoit été donné par lefdits Srs. & Dame 1317|| Roi de France & de Navarre, furnommé

de Chaftillon, avoit planté des bornes le Long, par lui données à l’Evêque de

pour faire la féparation des limites de ces Soifons, à l’Abbé de St. Germain-des

lieux & les avoit mifes aux endroits ci- Prez , à Bouchard de Montmorency

après marqués, favoir fur l’Eſcaut en- Guillaume de Martilliac, Jean de Gaio:

contre le Mazich juſqu’à la borne fur le & Jean de Varennes, Chevaliers, pour

grand foffé, & toujours en ſuivant, juf faire des informations, dans le Pays d'Of.

qu’à la borne du Pire de Hunauval, à trevant, à Soleſmes & à Femi pour favoir

celle de l’autre côté du Pire au lieu dit ce qui en étoit mouvant du Royaume de

Lombus, à celle de l’Epine pouwelleufe France ou ce qui en dépendoit del’Empire

fur le Pire de Mons & tout le long du En 13 16. ć? 13 * 7.
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An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.|An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie | Nº.

nées | des Chartes de Hainaut, à Mons. des nées. | des Chartes de Hainaut ; à Mons. des
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1317|| ... Vidimus en parchemin, donné en 1317 dance d’Aveſnes & non du Royaume. | D.

fous le ſceau en cire rouge de Gui Evċ- Sans datte, environ 132ớ. - | 46.

que de Cambrai, des lettres du Roi Phi- 1328 , Reconnoiffance en François & en par

lippe le Long , par lefquelles il déclare * | chemin, fignée par le Roi en fon Con

qu’en cas que les Cotumiffaires pour les feil d’Aubigny, ſcellée du ſceau en cire

Subfides & Decimes Eccléſiaſtiques à lui blanche preſque tout rompu du Roi Phi

accordés par toute la France : pour le lippe de Valois , & par lui donnée, d’a

fecours de la Terre Sainte, le fiflent lever voir reçu le Comte de Hainaut en foi &

en Oſtrevant, ou ès lieux qui ne font pas hommage pour la terre d’Oltrevant, qu’il

du Royaume, cela ne portera aucun pré- tenoit du Roi en Comté, & nonobſtant

judice au Comte de Hainaut, & qu’il fera de Baronnie, fans prétendre étendre cet

rendre ce qui aura été levé de ce fubſide hommage plus loin que ce qui étoit tenu

dans la partie de l'Oftrevant qui releve | P. du Royaume ; & pour s’en informer, le

„! de l'Empire. A Paris le 15 Mai 13 17. || 43: Roi nomma pour Commiflaires l’Evêque

"3"| Commiſſion en Latin & en parchemin , de Laon & Pierre de Cugneres, Chev.

fcellé du fceau en cireblanche à moitié rom- qui, avec deux Cominiflaires dè la pärt

pu du Roi Philippele Long, par lui donnée du Comte de Hainaut, devoient féparer

à l’Evêque d'Àvranches, à Amis Archi- ce qui, du pays d’Oſtrevant, étoit du

diacre d’Orléans & à Fremin de Coquerel 3 Royaume & ce qui étoit de l’Empire. | ;

Sgr. de Pois, Chevalier, pour au lieu & | A Paris le 29 Janvier 13 23. HD,

place de l’Evêque de Soifons, de Jean 3: Liafle de huit lettres originales& quatre || 47

de Varennes & Philippes de Preify 3 qui vidimus de quatre de ces lettres, dont

avoient été nommés par le Roi Louis les ſceaux font prefque tous rompus, con

Hutin, fe rendre au Pays d’Oſtrevant & tenant les commiſſions données à Aubert

y faire les informations pour favoir ce Evêque de Laon & Pierre de Cugneres,

qui étoit tenu du Royaume , ou ce qui Chev. pour s’informer de ce qui étoit

étoit tenu de l’Empire. A Paris le 19 || D. tenu du Royaume en Oftrevant, à So

, , , „ /Mars 13 18. * - |-
44. lefines, Femy & aux envlrons de Tour

1319, Autre commiffion donnée & fcellée nay & auffi pour conhoitre, äu lieu & place

comme la précédente, dont le fceau eft de défunt Bauduin de Longuet, Chev.

à moitié rompu, pour faire une, pareille du différent qui étoit entre le Comte de

information à Soleſmes & Femy. A Pa- || D. Hainaut & le Sgr. de Lallaing, d’une

„Iris le 18 Mars 1343. 45. part , le Châtelain & la ville de Douay,

"3°* Copie en François & en parchemin, d’autre part, au fujet de la juſtice fur

non fignée ni fcellée du mandement donné la rive de la riviere d’Eſcarpe, que la

pat le Roi Philippe de Valois, au Bailli ýille & la Châtelenie de Douay foute

de Vermandois, pour aller vers le Comite nbient leur appartenir , le Comte de Hai

de Hainaut, pour lui faire plainte de ce naut & le Sgr. de Lallaing foutenant le

que, nonobſtant quo la juſtice de l’Ab- contraire; & entre lefquelles lettres eſt un

baye de Faimy foit en la main du Roi aćte de l’hommage prêté par le Comte de

& y doive être encore quelque tenus par Hainaut pour tout ce qu’il tenoit du Roi,

arrêt du Parlement, ainſi que la ville du & en particulier pour l’Oftrevant. Toutes

Sart, qui dépend de cette Abbaye, néant- lefquelles lettres font dattées à Paris le D

moins les gens de ce Comte avoient 29 Janvier 1328. . . . . . . . . . 8

enlevé pluſieurs beftiaux à Faimy, au 1328 ſýidimus en parchemin, donné en 1328 **

Sart & ès maifons de la Mote, de Lou- fous le ſceau tout rompu de la Pre

zies & de Sauflons, qui font notoire- vôté de Paris , du tems de Hugues

ment du Royaume, luí ordonnant de de Crufi Garde de cette. Prevôté, des

réquerir, ce qui avoit été fait au préju- lettres du Roi Philippes de Valois, par

dice du drolt du Roi, afin qu’en cas de leſquelles il mande au Bailli de Verman

refus, il puiste y apporter tel remede dois d’empêcher què les priſes faites par

qu’il jugera convenir. A Paris le 29 le Comte de Hainaut fur les biens de l'Ab

Décembre 13 28. baye de Femy n’aillent plus, avant juf:

Avec une lettre en François & en par- qu’à ce que les Commiſfaires du Roi » quí

chemin, non fignée ni fcellée & qui pa- devoient fè tranſporter, fur les lieux, en | :

roît être écrite au nom d'un Commis du euffent ordonné. Au Louvre-lez-Paris 3 || D.

Baillí de Vermandois, envoyé à Femy, I q.QO le 14 Mars 132ó: , ....... . . . . ... | 49.

pour s’informer de la vérité du contenu 33 Lettres en Latin & en pārchenfin; fel

ou mandement ci-deſſus, par laquelle il | lées du fceau en cire jaune de Louis Em

paroit que ce qui s’eſt fait à Femy a été pereur, par leſquelles il conimet ſon beau

fur térres d’Empire & nullement fur ter- : Guillaume Comte de Hainaut; pour

res du Royaume. - , -
aire les féparations des limites de France

*328] Et un rolle fort étroit d’une bande de & de l'Empire du côté de l'Oftrevant,

parchemin, non figné ni fcellé, conte- promettant d'avoir agréable tout ce qui :

nant quelques faits arrivés à Femy, pour | feroit fait par lui ; en cette occaſion. A | I),

| prouver qu’il eft de l’Empire & dépen- Spire, le 14 Juin 135o. - .-. | 5o:

T O AM E J. P p p
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nées.l des Chartes de Hainaut, à Mons. des|nées.ļ des Chartes de Hainaut, à Mons. des
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feillers Commistaires du Roi, d'une part, & cent arpens des bois de Glanchon, à

Guillaume Sgr. de Gomegnies & Jean l’entrée de Revellon, en la terre de Mór

de Berlemont, Sgr. de Floyon; Cheva- taigne, lefquels vivier & bois avoient par

liers, Commiffaires du Comte de Hai- le rapport de Codemar de Fay; Chev.

naut, d’autre part, aů fujet d’un bour- Gouverneur pour le Roi à Lille & à

geois de Tournay que le Châtelain d'Ath Tournay & pár la prifée qui avoit été

ăvoit arrêté, & qui avoit été révendiqué faite par Pierre Bauchaus Bailli du Roi

par le Gouverneur de Tournay ; auquel à Lille, avec les experts & prifeurs par

on l’avoit refufé & qui fur ce refus avoit lui nommés, été eftinés du revenu de

fait arrêter 4o bourgeois du Comté de lad. fomme de 2oo liv. parilis, pour led.

Hainaut, par lequel accord il eft dit que Sgr. Henri d'Antoing jouir de ces vivier

les prifonniers feront remis en liberté, & bois, lui & fes fucceſſeurs, à charge

& ce différend terminé à l'amiable juf- de foi & hommage aux Rois de France;

qu’au jour des Brandons prochains, & 3 la juriſdićtion & juſtice fur ces vivier &

en cas qu’il ne foit pas terminé, que les bois, refervée au Roi. A Poiſſy, en || D.

prifonniers retourneront dans les prifons , . || Mars 1339. 62.

où ils étoient. A Paris, le 28 Décem- || D. [1339 . Autre vidimus en þarchemin , donné || .

bre 1337. . || 59 & ſcellé comme le précédent, des lettres

I QQ Commiſſion en François & en parche- du Roi Philippes de Valois, par leſquelles

339 min, fignée par le Roi en fon Confeil il donne aud. Sgr.Henri d’Antoing, Chev.

Charolles, dont le fceau ęft tout rompu, la bafle juſtice jufqu’à 6o fols & en def.

donnée par le Roi Philippes de Valois fous fur les vivier & bois mentionnés

à Maître Jacques Roufielot; Confeiller, en l’article précédent, à charge de la | D

& Jean de Cayen , Chev. pour , avec tenir en fief de fes fucceffeurs Rois de 63

Henri de Joudoigne, Chanoine de Cam- France. A Lay , en Avril 1339. dis.

brai & le Sgr. de Haneray, Châtelain de 134C] Promeſſe en François & en parche- "|

Mons, Commiffaires du Comte de Hai- min 3 fcellée du fceau en cire verte, à

naut, faire les informations néceſſaires, moitié rompu de Raoul Conte d'Eu,

au ſujet des plaintes, faites par ce Comte, Connétable de France, Lieutenant du

des entrepriſes faites par les Officiers du Roi ès frontieres de Flandre, Hainaut,

Roi en la terre du Pont de St. Amand Terache & environs, par lui faite à la

en venant vers Valenciennes, & en la Châ- priere de l’Abbé d’Anchin, de ne point

telenie d'Ath, leſquelles terres font hors mettre des gens de guerre en cette Ab

du Royaume, & pour reparer ce qui a baye d’Anchin & en la ville de Pesken

été fait au préjudice du Comte de Hai- court pendant la guerre entre la France

naut, en cas que la chofe foit claire » & le Hainaut, pourvu toutes fois que

& fi elle eſt douteufe, il leur eft enjoint le Comte de Hainaut n'y en enyoye point

d’en informer le Roi. aufli de fon côté. A Douay, le ở May || D.

Avec une copie en papier de ladite 1340. 63:

commiſſion, non fignée , & un vidi. I Q4O Liaffe de fept petites lettres en parche

mus en parchemin, donné en 1339 ſous 3*|| min, dont les ſceaux font pour la plů

le ſceau de la Prevôté de Paris, du tems part rompus 3 données par divers Sei

de Pierre Belagent, Garde de cette pre-| D. gneurs du Hainaut, par leſquelles, en

vôté. A Vincennes le 14 Août 1339. || 6o. čonfidération de la guerre entre la Fránce

1339 Lettres miſfives en François & en parº & le Hainaut, & pour pouvoir plus li

chemin, fignées Montagu, dont le ca- brement fervir la France, ils renvoyent

chet eft rompu, écrites par le Roi au au Comte de Hainaut les hommages qu'ils

Comte de Hainaut, pour le prier d’em- tenoient de lui. .

pêcher que quelques-uns de fes fujets de La premiere eft de Jean Sire de Waul

Hainaut ne continuent de piller les ſujets laincourt, pour fon fief de Waullaincourt

du Roi comme ils avoient fait juſques & quatre Cerfs qu’il avoit droit de pren

à ce tems; fous prétexte qu’ils étoient dre en la forêt de Mormal.

Anglois & ennemis du Roi. Au Aois La feconde par le Sgr. de Ham en

de jvincennes, le 23 Juin; fans date | D. Vermandois, dont le fiefn’eſt pas ſpécifié.

d’année, mais environ de l’an 1339. || 61. La 3e. de Triftan d’Ozy, pour un fief

1339] Vidimus en parchemin, donné en 1407 en Oſtrevant, que le Roi l’avoit obligé

fous le ſceau en cire verte de Mahieu de relever de lui. -

Prieur du Val-des-Ecoliers à Mons & La 4e. de Pierre de Maubuiffon; pour

fous le paraphe d'un Notaire Apoſtoli: un fief en argent. .

que & Impérial; des Lettres du Roi La 5e. du Sgr. de Nafte, pour un fief

Þhilippe de Valois, par lefquelles, pour non nomme. ... . . |

récompenfer les bons & loyaux, fervices La 6e du Vicomte de Meleun, pour

de fon amé & féal Henri d’Antoing, le fief d’Antoing. - -

Chev. il lui donne une rente de 2oo liv. Et la 7e. de Maffard Daifne, pour un

Parifis pour lui & fes héritiers, & pour fief non nommé. D.

sûreté il lui cede le vivier de Rodegnies, En 134o. 64.

4. " --

N
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1342] Vidimus en parchemin, donné en 1342 Mathieu & Guillaume de Caudeville dans
J par Pierre Cardinal,, Evêque de Palef- les biens qu’ils avoient audit Eſquierchin

trine, Vice-Chancelier de l’Eglife & & qu’ils tenoîent en fief de la Dlle, du

Anebalde Evêque de Frefcati, Legats du Bos, veuve de Bauduin de Meinricourt,

St. Siege & fcellé de leurs ſceaux » en cire Ecuyer, & d’avoir, fignifié le préſent
rouge, des Lettres en François de Jean |Mandement à Jean le Mierchier & Er

Duc de Brabant & Guillaume Comte de noul Maillart, Bourgeois de Douay,

Hainaut. par leſquelles ils promettent de qui avoient ioui de fes bieus pendant la | D.

ne rien faire contre le Roi de France, a guerre. Le 2o Juillet 1343. 69.

l’occafion de la guerre qu’ils avoienten- 1349 g, kettres en François & en parchesnin,

femble contre lui, qu’ils ne l’en fallent fcellées du fceau en cire blanche tout

avertir à Tournay au Prevôt du lieu » rompu du Roi Philippes de Valois, par

un mois auparavant. A Kallenciente. » lefquelles fur les plaintes à lui faites par

le Lundi après l'Affòmption Voère | D. les Abbé & Religieux de St. Denis en

Dame 1342: - * 65. I France, des entrepriſes du Comte de

}34: Lettres én Latin & en parchemin, feel- Hainaut» fur la ville de Solefmes au pré

lées des ſceaux des deux Cardinaux ci- judice du refort & Souveraineté du Roi

deſſus, par leſquelles ils s’engagent & & aufli des entrepriſes du Sire de Bou

fe font fort, au nom du Roi de France » fies Avoué de Soleſmes, fur les terres de

qu'il n’entreprendra rien contre les Due ces Religieux, pour leſquelles faire ceffer,

đe Brabant & Comte de Hainaut, à le Roi en avoit écrit à fon coufin Jean

l'occaſion de la guerre qu’il avoit con- de Hainaut, Sire de Beaumont, qui avoit

tre eux, fans les avoir fait avertir un mois commis Jean Sire de Harchies, Cheva

aupäravant, favoir le Duc à Bruxelles & lier , Guillaume de la Neufville, autre

le Comte à Vallenciënnes. A Vallen- || D. ment de Sommains Prevôt de Mons &

ciennes, le 19 Aotit 1342. - 66. Jean dit Faumaris, pour s'informer de

134 Vidimus en François & en parchenin; la vérité ; & comme il n’y avoit eu rien

”I donné en 1343 fous le ſceau à noitić | d’ordonné, le Roi commet Carbonnel

rompu de la Prevôté de Paris, du tems de Chaule, Chevalier, Huart de Flori

de Guillaume Gormont : Garde de cette court, Prevôt de Laon & Guillaume de

prevôté, des lettres du Roi Philippe de Sapigneux, pour s’informer de la vérité

Valois, par leſquelles il déclare & fait & auffi pour, avec trois Commiffaires

favoir à tous qu’il a accordé une trêve qui devoient être nommés de la part du

de trois ans avec les Duc de Brabant & Comte de Hainaut, régler ce qui de la

Comte de Hainaut, ſuivant les articles ville de Soleſmes devoit être tenu du

accordés en Bretagne par les deux Cardi- Royaume & du reffort de St. Quentin,

naux ci-deſſus. A Cháteauneuf-Jur- || D. & de ce qui devoit être tenu de l’Empire.

Lóire, le 3 Juin 1343-. - 67. A l'Abbaye de Pontigny, le 3 Juil- || D.

1343|| Commistion en François & en parche- . . ; let 1349. 7o.

min, fous le ſceau d’Antoine du Molinel, "35"| Pouvoir en François & en parchemin,

Lieutenant du Gouverneur du Bailliage ſcellé du petit ſceau en cire rouge de

de Lille , Douay, Tournefis & apparte- Margte. Comteffe de Hainaut, Hollande,

nances, par lui donnée à tous les Offi- Zélande & Dame de Frife, par elle donné

ciers de fon reffort, pour, en exécution à Walerand de Luxembourg, Sgr. de

du Mandement du Roi qui eft rapporté Liny3 fon coufin, pour, en fon nom,

au long dans cette commiſſion 3 remettre rendre hommage au Roi pour la terre

en poffeffion de leurs biens tous ceux qui d’Oſtrevant & la rente que cette Datne

en avoient été privés par la guerre entre avoit fur le tréfor à Paris, à condition

la France & le Hainaut, & ce en vertu pourtant que l’on exécutera l'accord fait

de la trêve faite entre le Roi & le Comte à Cambray par l’Evêque de Cambray,

de Hainaut. Le Mandement du Roi à le Comte de Ponthieu & le Sgr. de Meu

Châteauneuf, le jour de la Trinité 8 lens au nom du Roi & paries Députés

Juin 1343. La Commiſſion du Gou- || D. de cette Dame, en fon hom. Au :::: D.

verneur de Lille, le 29 Juin 1343. || 68. noy, le 1er. Vovembre 1352. 71.

I 343 Commiſſion en François & en parche- 135: Copie en François & en papier, non

°°° miń, dont le fceau eft perdu, donnée par fignée ni fcellée » d’une information faite

- Olivier de Luye, Chevalier, Bailli d’A- en Oſtrevant par Jean de Gand, Procu

miens , pour exécuter le mandement du reur du Roi & Goffard de Bouchinuel,

- | Roi rapporté en l’article ci-deffus, qui į Procureur de la Dame de Hainaut, &

eft auffi inféré dans cette commiſſion. Le conjointement entr'eux, à caufe des lieux

Mandement le 8 Juin iş43. La Com- contentieux en Oſtrevant, ladite infor

miſſion , le pénultiéme Juin 1343. mation faite au fujet de quelques menues

A cette commiſſion eſt infixée la rela- rentes de l’Abbaye de Marchiennes & | D.

tion en parchemin de Gerard Dannay, - du Prieuré de Hamage. En 1352. 72.

fergent au Bailliage d’Amiens, d’avoir été 1353 Lettres en François & en pārchemin,

à Eſquierchin-lez-Douay, pour rétablir fcellées du ſceau en cire verte de Jean, Roi
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de France, par leſquelles il déclare avoir mage lige du Roi de France la terre d’Of

reçu Marguerite Comteſſe de Hainaut trevant, pour la tenir en Comté & No

à la foi , & hommage lige, qu’elle lui blefie de Baronnie; & pour terminer le

avoit rendu de la terre d’Oſtrevant, af- différent pour la féparation de l'Ofire

fife au Royaume, & qu’elle tenoit du vant, promet de s’en tenir à ce qui fera
Roi en Comté & en Noblefie de Baron- décidé par les quatre arbitres, dont elle

nie. Et pour terminer les différens qu'il devoit hommer deux & îé Ro? deux, &

y avoit au fujet de cette terre, dont la pour furarbitre le Comte de Ponthieu

Comteste de Hainaut prétendoit qu’il y A Paris, le 5 Mai 1353. |

avoit une partie qui n'étoit pas tenue du Avec une copie en :emin TlOI)

Royaume, le Roi confent qu’il foit nom- fignée ni fcellée des vidimus ci-dest
mé deux Commiſſaires de chaque côté &: quelques minutes de papier : llS ,

pour faire la ſéparatlon de cette terre , roifient être les projets : :::::::

& en cas que les Commistaires ne s’ac- repriſes au vidimus des trois articl
cordent point, Jacques de Bourbon , précédens. CS | D.

Comte de Ponthieu fera le cinquieme , Lett F |- |- 77.

}: terminer ce différent. A Paris, en 1353 f.:::::::::: *

4ai 1 : < ?. - - |- 3T

::::: vidimus de ces lettres , :: de Hainaut, par lef

données en parchemin en 1353 , fous le : “: :P:::::::::enir les conven:
fceau de la Prevôté de Paris, du tems : :: pour: le différent

d'Alexandre de Crevecoeur, Garde de | D. :: : Ostrevant & de

cette Prevôté. En 1353. |- 73. ::::::::: faire les
1353 , Lettres en François & en parchemin, učites lettres on: è : ujet, lef.

fignées par le Roi en fon Confeil Synion , : ll - 4ac- : S :ables

dont le ſceau eſt perdu, par lefquelles le ::::: :::::: ci-devant Nº. D. 75.
Roi Jean confent que deux Comumiflaires Ávec’d e 3: 235.3. |

de fa part terminent, avec Jacques de le:: vidimus en parchemin, des

Bourbon , fon coufin , le différent pour :::::: : : fceau d *

la ſéparation de l’Ostrevant, en ce qui Paris, do: ::::: : Prevậté de

étoit tenu de l’Empire & ce qui étoit tenu :de:: Cn 1353 , ë:: d’Ale

du Royaume , promettant de nommer Prevôté eVCC0Cur , Garde de cette

deux Commiffaires à ce fujet. A Paris, | D. Le 2e donné f
en Mai 1553 74- C : 2C. :: : 1353 fous les fceaux

1353] Vidimusen parchemin, donné en 1353, "S:roug; de Jean perqueri, Doyen
JOJ - a -; de Noyon, Rogues de Reecourt, Clerc

fous le ſceau de la Prevôté de Paris, du Jacques la Vache & Euftach » ~:: - »
tems d'Alexandre de Crevecoeur, Garde : c:: C C ll : e de Ribe.

de cette Prevôté, des lettres en François du Rồi OllT. :: ::::: au pom
de Marguerite Comteffe de Hainaut &c. la fé: å:: entr'eux, faire D

par leſquelles elle confent que deux Com- P:t revant. s

miffaires de fa part terminent avec les 1353|| ... Vidimus en parchemin, donné en 1353 78.

deux Commistaires du Roi & Jacques de fous l:au de la Prevôté de Paris, dú

Bourbon, Comte de Ponthieu, fon cou- tems d’Alexandre de Crevecoeur, Garde

fin , pour cinquieme Commistaire , le de cette Prevôté, des lettres de Margte.
différent pour la féparation de l’Oftre- Comtelfe de Hainau; &c., par leſquelles

vant. A Paris, le 5 Mai 1353. elle nomme Gerard d'Enghien, Bäuduin

A vec une copie en parchemin, non | D. de Roiſin , Chevaliers, Etienne Mau

fignée ni fcellée, du vidimus ci-deſſus;, | 75. : & :::in dit Baſcot; qu’elle avoit
1353] Vidimus en parchemin, donné & ſcellé déja nommés par lettres du 5 Mai de

comme le précédent, des lettres de Mar- cette année, pour ; par deux d’entr'eux

guerite Comteffe de Hainaut, par lef. faire la féparation des limites de l'Ostre- D

quelles elle nomme fes Commiffaires, fes vant. A Atá, le 3 Juin 1353. 79

amés & féaux Gerard d’Enghien , Châ- I353 Procuration en François & en parche- -

telain de Mons, Sgr. de Havrech, Bau- min , fcellée du fceau en cire rouge de

duin de Roilin , Chevaliers, Etienne Marguerite Comteffe de Hainaut &c. par

Maulieu, pour, par deux d’entr'eux, ter- elle donnée à Maitres Pierre de Braibant,

miner avec les deux Commiffaires de la Philippe d'Ath, Curé de le Longheville,

part du Roi le différent pour la féparation Guillaume de l’Eſcaterie, Receveur dé

de l’Oftrevant. A Paris, le 5 Mai Hainaut, Jean de le Douch & Simon

235.3. d’Atigehem, pour défendre & foutenir

Avec une copie en parchemin, non || D. fes droits pardevant les Commiffaires

fignée ni ſcellée, du vidimus ci-destus. | 76. nommés pour la ſéparation des limites de

1353] Deux vidimus en parchemin, donnés l’Oltrevant, nommer des Subſtituts en

& ſcellés comme les deux précédens, leurs places, & confentir à la fentence

de la promeffe faite par Marguerite Com- qui fera donnée par les Commistaires. | D

teffe de Hainaut, de tenir en foi & hom- Au Queſnoy, le 13 Juin 1353. šo.

7" O AM E. I Q.qq
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E:::::::::::| |:|:::::::::::::
::::: ::::: Jacques la Vache & 1353 environ 13:3. nchin. Sans datte, :

ustache de Ribemont Chevaliers |- - *„a 55

Commiſſaires du Roi Èắen: M: a:::::: Mémoires, dont quatre

& Bauduin dit Barot, commistaires de fi: Ř :::: en parchemin, non

:::::: de H:::: fcellé feulement ::::::::::::
es ceaux des quatre premiers.". Par : chant l' - - - - |quel ils: ::::: à St. ::::::: Soleſmes, Femy, St.

Åmand en peyvre, aujour de la Décº: :::::::::::::: & les
| lation St. Jean-Baptifte prochain ». Pº" 1354|/'at: 1353. . Sans date, environ :

t - X, 13 - - * * -* |- * - ---- . . . |- -:::::::::::: ::::::: en François & en parche

#:::::A#:##:: ::::: ::::::::::::
|- F -- :: % e Marguerite Comteffe de Hai

#::: la Vativité St. Jean- || D. naut, par elle donnée à Pierre de St.
1 : fie: het & ei 8 I. Amand , Profeſſeur en Loix, & Nicole

353 ettre mistve en cachet & en parche- de Houdaing, Sgr. d’Eſpinoi *

min, dont le cachet eſt rompu: écrite pour , au :È: :::: :::::par le Roi Jean à fa belle-couſine, la ghien, & de Bauduin dit B: n

Čomteſſe de Hainaut, par laquelle il lº étoient occupé :it: Batcot, qui
prie de différer juſqu’à là St. Remi pro- ::::::::::: les

chain, la conférence qui devoit fe tenir tion des limites de i Öst pour } para

à la mí-Août prochain à Cambray, Pour 1354 le 24 Avril 135 revant. A Ath, W. D.

la ſéparation de l'Oſtrevant 3P:ee:H: 5 A ćte en :::: & en parchemi 87.les Commiffaires Jacques la Vache & le fcellé des f an rºi parchemin ,

Doyen de Noyon ne pouvoient pas y :::::::::::::::::ffifter. - - :yº: »

:#::: fans : :::: Robert de Wingles, Cheva
1353 . Afte en François & en :chemin, |- ::::::::::::: :O1 å:

fcellé du ſceau en cire rouges de l'un des : pierre de st: è: e ::::

Čommiſſaires nommés pour la fëparatiºn Cambray » C |- iffai ; gnanoine de

de i Östrevant, donné par l’Evêque de de Hai y , Commiffaire de la Comteste

Cambray & Walerand de Luxemb: faite: par lequel, fur la plainte

Sgr. de Liny, que les prifes & #:: :::: Ecuyer,

faites par les gens de la Comteffe de Hai- nemens faits àM::: ajour

naut, à Anchin, Peſquencourt • Mar- deux Se R leulay; par

chiennes, Fenaing, Waudegnies & auſes fu : oyaux, comme étaut faits
:::::::Ä:ềde Marchiennes à So- :::::: C Hainaut, le Procureur du

leſmes & autres lieux , depuis l'hommagº :: au contraire que cesajour

rendu au Roi pour la terre d'Oltreyant: CCS:: terre de France,

front retablis fans préjudice aux drºits ajourn f es ordonnent que ces

de la Comteste. Aà Château-Cambre- :::en: eront regardés comme s'ils

}::::::::embre ; D. n’avoient point été faits fins préjudice

3. pf 353. 82. au droit des parties. A Marchiennes
1353 . Sauf conduit en François & en par- 3 le Dimanche après l’I |- *

chemin, dont le ſceau eſt rompu, figné 13sa Croix, le 4 M# }; nvention Ste. I D.

par le Roi en fon Confeil Blanghet, donné 354] "Mémoiré en: & - 88.par le Roi Jean, à Nicolas Sire de Lal- min. non figné ni: k en parche

iang, Gilles de Hanneau de Quiev:g» i:our: blé , contenant que
Šire”ảe Fontenay, Jean de Harchies » :::::: &: ::::::: de

Gerard de Vendégies, Sire de Roeme » de la St A:: remis à l'ostave

Chevaliers, & Guillaume du Casteler.» Ver » en ce : prochain, pour fe trou

Atalaîn rł” 4 - - 5 tems, en la ville de Cambray. | D.Châtelain d’Ath , Ecuyer » pour Venir 1354] A Degnain , le '17 Oĉłob y

s’excufer devers lui , de quelques entre- Áá: en Fran # & obre 1354. . 89.

priſes & forfaits qu’ils avoient commis en fcellé des f çois & en parchemin,

į Egliſe d'Anchin & de Peskencourt 4 Defquer :::: rouge de Jean

Bavelimghehan, le 26IVovembre 1353. || D. ::::::: : : : , Jean de

ĉe Tiểre fe trouve imprimé dans la || 84. miffaires đu : : ambray, Çom

Généalogie de la Maiſon du Chafieler: - Doyen de St ề:1 ’d : Maulion ,

1353 Déclaration en François & en parche- ãe št. Ämand č: e : : ray & Pierre

min, dont le cachet_eft rompu, donnée Doyen d: comt: : Cambray 3

par le Doyen de Noyon & Jacques la eux donné « qu : # ainaut, par

Vache, Commiſſaires du Roi, pour la Roi & de : :: : rocureurs du

féparation de l'Oftrevant, que le Roi ne écrits to::t:::::::::::vềut point entendre au traité, fait par ::::::: ante Ur

l'Evêque de Cambray, entre lui & la lefmes : : un terme limité ceux de So- || D.

- o i #„rºssà a . A Cambray, le 19 Mars 1354. || 9o.
Comteffe de Hainaut » juſqu’à ce que le - 1355' Pouvoir en François & en ::::3 9
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:

permis de faire affigner pour des affaires

particulieres. Le Mercredi 6 Avril,

avant Pâques 1355.

Commillion en François & en parche

min, fcellée du petit ſceau en cire verte

de Guillaume de Baviere, comte de Hai

naut, par lui donnée aux Sgrs. d’Aifne

& d’Eſpinoy, chevaliers , & à Bernard

Royer, fon Valet, pour la garde du

Temporel des Eglifes de Hainaut. A

Mons, le Lundi après les Brandons

I q. 56.

*:tres en François & en parchemin ,

dont le ſceau eft perdu, du Roi Charles

V. par lefquelles il déclare, que fon cher

& féal coufin le Duc Aubert de Baviere,

Baux (Gouverneur ) de Hainaut, lui a

fait hommage lige de la terre d’Oſtrevant,

affife au Royaume, laquelle il tenoit de

ce Roi en Comté & en Nobleffe de Ba

ronnie, fans que cet hommage puifie pré

judicier au Comte, ni augmenter les

droits du Roi, qui, pour les éclaircir;

confent que quatre Commiffaires foient

nommés : favoir, deux de chaque côté ;

& pour cinquieme & furarbitre, Wale

rand de Luxembourg, pour décider ce

qui, de l’Oftrevant, étoit du Royaume, &

ce qui étoit de l’Empire. A Paris, le

|An- Inventaire des Titres de la Tréforerie ||Nº|An-| Inventaire des Titres de la Tréforerie |No.

nées. des Chartes de Hainaut » à Mons. des nées.ļ des Chartes de Hainaut, à Mons. des

Titr. + Titr.

fcellé du fceau en cire rouge de Mar- 7 Février 1365 , l'an 2.e. du regne de

guerite comteffe de Hainaut, par elle ce Roi. -

donné à Jean dit Coppelles, chanoine de Avec un vidimus de l'hommage ci

Ste. Croix de Cambray, pour être l'un delius, donné en 1365, en parchemin &

de fes commiffaires en l’affaire d’Oſtre- fous le feeau de la Prevôté de Paris, du

vant, en la place du Sgr. d’Enghien tems de Jean Bernier, chevalier, Gárde | D.

occupé ailleurs. A Vallenciennes , le de cette Prevôté. 96.

5 Mai 1355. Vidimus en François & en parchemin,

Avec un Vidimus en parchemin , du donné par Audoin Chauverôn, Chev.

pouvoir ci-deffus, & de la commistion, Garde de la Prevôté de Paris, fous le

cottée ci-devant D. 87. donnée en 1355, ſceau de cette Prevôté, d’une procura

fous le fceau à moitié rompu de Jacques tion 3 donnée par quelques Maîtres de

Abbé de St. Jean à Vallenciennes. En Vaisteaux » pour accorder la rançon de

I354 » I3.55- · · haut & puiſſant Sgt. Henri de Borcelle,

355I , Liaffe de quatre pieces en parchemin, chev. Sgr. de la Vere, Nobles Hommes

& une copie en papier, touchant les Claux de Borcelle, Guillaume Wille

différentes procédures, tenues à l’affen- mont, Chevaliers & autres Zelandois &

blée des Commistaires du Roi & de la Anglois non nommés, Prifonniers en | D.

Comteffe de Hainaut , pour les affaires France. A Paris, le 26 Vovemb. 1381. || 97.

de l’Oftrevant. En 1355. - Lettre de non préjudice en François &

Commiſſion en François & en par- en parchemin , fignée par le Roi Mau

|chemin, fcellée du fceau en cire rouge loue , fcellée du ſceau ordinaire en cire

de Marguerite comteffe de Hainaut, par blanche » prefque tout rompu, du Roi

elle donnée à Pieron de St. Amand, cha- Charles VI. par lui donnée, au ſujet de

noine de Cambray, Profeffeur en Loix, quelques exploits, faits en la partie de

our être l’un de fes Commiffaires en St. Amand, outre la riviere de Scarpe,

‘affemblée, pour les affaires d’Oſtrevant, du côté de Vallenciennes, tant à l'égard

au lieu & place de défunt Bauduin de de Guillaume Pefin, bourgeois de Tour

Roifin, chevalier. A Vallenciennes , le nay » que de Jean Gobert, Ecuyer, arrêté

Mercredi après le jour St. Jacques & pour dettes, à la requête de Jean des

St. Christophe 1355. Moutiers, & auffi comme accuſé d'avoir

Lettre de non préjudice en François & ravi Catherine Prevofte, laquelle partie

en parchemin , fcellé du fceau en cire de St._Amand étoit en debat, entre lui

jaune a moitié rompu, de la ville de & le. Comte de Hainaut. A Paris, le || D.

Tournay, donnée par le Prevôt & Jurés dernier Mai 1333: 98.

de cette ville , pour quelques témoins de- Trois lettres en François & en parche

meurans en Hainaut, qu’il leur avoit été min , liées enfemble, fcellées chacune

des fceaux de Godefroy de le Val, Jean

Davis & Jean li Machons, clerc, hom

mes de fief du Comte de Hainaut, con

tenant les déclarations faites pour reta.

blir le Comte de Hainaut & en fon nom ,

Bauduin de le Motte, chevalier, Châte

lain d’Ath , & le remettre en poffestion

de quelques endroits joignans le Tour

nefis.

La rere. faite par Gerard de Pottes,

Ecuyer , pour retablir ce Comte fur le

chemin mouvant de la Maladerie de Jer

ketirs & allant juſqu’au Mais Bouffon,

à l’encontre des Bois de Peſtrui.

La 2e. faite par Sage & honorable

Gerard de Rafoncamp, pour un chemin à

Maude, mouvant du Vivier dit de le

Cambe, vers le chemin de Hunamuez,

en allant par-delà Tournay.

Et la 3e, par noble homme Percheval

de le Crois, pour le grand chemin de

Maude, mouvant de l’Abliel des Waſ:

kieres de Kanivriers, juſqu’au vivier de

le Cambe & autres lieux, allant vers

Tournay; & pour un autre chemin près

du bois de Peftriu, mouvant de la mai

fon Butor de Rafoncamp 3 en allant vers

Bieclers, fur lefquels chemins ils décla

rent n’avoir aucun droit dejuftice, comme
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ils l'avoient prétendu auparavant, & que le 14 Avril après Páques 14 o4. D.

ce droit appartenoit au Comte de Hai- I4O7 Deux grands rolles en François & en IO3

naut. Lefịüelles trois lettres font da- || D. parchemin, non fcellés, fignés Poſtel,

tées du même jour, 15 Juin 1384. . 99. contenant la vifite faite par Mathieu de

I39 I Lettres en François & en parchemin » Lannays, Chevalier, Sgr. d’Arondel,

fcellées du ſceau en cire verte d’Aubert Chambellan du Roi & fon Bailli de Tour

de Baviere, Comte de Hainaut, par lef- nai, Tournefis, Mortaigne , St. Amand

quelles il déclare, qu’étant fommé, par le & appartenances, des reparations à faire

Řoi, pour lui faire hommage de l'Oltre- aux Châteaux de Mortagne, Crevecoeur

vant qu'il tenoit de lui en Comté & en & Allæux, lefquels le Roi avoit donnés

Noblefie de Baronnie & qu’ayant donné à Jean fon fils, Ducde Touraine, ladite

ce Pays d’Oſtrevant à fon fils Guillaume, vifite faite en vertu de commillion du

Gouverneur de Hainaut, en conſidéra- Roi , adreffante à ce Bailli, laquelle eft

tion de fon mariage avec Marguerite de inférée dans ces Rolles. La Commi/lion

Bourgogne , il confent, que fondit, fils à Paris, le 26 Août 1406. Les Viſites | D,

rende hommage au Roi pour le Pays en 1407. IC+

d'Oſtrevant , promettant d’avoir pour 1408 Lettres en François & en parchemin,

agréable ce qui feroit par lui fait en cette données par le Roi en fon Confeil, où

occafion. A la Haye en Hollande , le | D. les Rois de Sicile & de Navarre, les

27 Aoút 1391. |- I OO Ducs de Berri & de Baviere, le Comte

1391|| ... Lettres en François & en parchemin, de Mortaing , l’Archevêqne de Sens, le

fignées par le Roi en fon Confeil Gan- Grand-Maître d’Hôtel , le Sire de Bac

nöy, ſcellées du fceau en cire jaune du queville, le Sire Divery & autres non

Rối Charles VI. par laquelle il declare nommés, étoient fignées Meauville, &

avoir reçu Guillaume de Baviere, Comte fcellées du ſceau en cire jaune du Roi

d’Oſtrevant, Gouverneur de Hainaut, Charles VI. par lefquelles il déclare, que

en foi & hommage de l’Oftrevant, qui pour appaifer les différens qui étoient fur

tenoit du Roi ce Pays en Comté & en venus, à l’occaſion du cas arrivé en la

Nobleffe de Baronnie, fans que, par cet perfoune de fon frere le Duc d'Orléans,

hommage, le Roi prétende étendre fes il avoit réfolu de fe rendre à Chartres,

droits plus que fes prédéceſieurs n’avoient & y faire venir fon coufin le Duc de

fait, & confentant que quatre arbitres, Bourgogne ; & pour y entretenir un bon

deux de part & d’aurre, reglent ce qui ordre, il avoit ordonné à fon coufin le

dans l’Oftrevant eſt du Royaume, & Comte de Hainaut de s’y rendre avec

ce qui n’en eft pas. A Paris , le 13 || D. quatre cens hommes d’armes & cent ar

Septembre 1391. |- IO I chers, & lui avoit fait promettre, qu’en

1391|| , Deux vidimus en François & en par- cas qu’il y arrivat du défordre , il pren

chemin, donnés en 1391 , par Jean Sgr. droit le parti de celui qui feroit oprimé. || D.

de Foleville, Chevalier, Confeiller du A Tours, le 21 Janvier 1408. 105

Roi, Garde de la Prevôté de Paris, fous "499 . Vidimus en parchemin, figné B. Meu

le fceau de cette Prevôté, des Lettres rin » donné en 1448, fous le fceau en cire

de Guillaume de Baviere , Comte d’Of- verte des Echevins de la ville de Lille

trevant , Gouverneur de Hainaut, par en Flandres, des Lettres en François de

lefquelles il déclare avoir fait foi & hom- Jean , fils de Roi de France, Duc de

mage lige au Roi pour la terre d'Oſtre- Berry & d’Auvergne, Comte de Poitou,

vant, ainſi que fes prédéccffeurs avoient d’Etampes, de Boulogne & d’Auvergne,

fait, & qu’il tenoit cette terre en Comté par lefquelles il donne à Guillaume Comte

& en Nobleffe de Baronnie. A /Mons en | D. de Hainaut, fon neveu, pour lui, fes

Hainaut, le 6 Décembre 1391. IO2 hoirs & à toujours, l’Hôtel qui lui avoit

I4O4
Lettres en François & en parchemin ,

fignées par Mr. le Duc, à la relation du

Confeil Vignier, fcellées du fceau en cire

rouge de Philippe Duc de Bourgogne,

par lefquelles il déclare nul ce qui a été

fait par fon Confeil établi à Lille, à l'en

contre de Ofte d’Eſcauffines , Chevalier,

Châtelain d’Ath , condamné par défaut

pour avoir fait faire une exécution fur

le grand chemin de la ville de Maude,

du fief, reffort & Souveraineté de ce

Duc, à caufe de fon Comté de Flandre,

à condition pourtant que fon gendre le

Comte d’Oſtrevant anullera ce qui a été

fait contre le Bailli de Lille à cette occa

fion, ce qu’il fait dans la vue de termi

ner ce différent à l’amiable. A Lille ,

été donné en échange par le Duc d’Or

léans, fon neveu, & qui avoit appartenu

auparavant à Hugues Aubriot, Prevôt de

Paris, enfuite à Pierre de Gyac & après

aud. Duc d’Orléans, lequel Hôtel étoit

fitué à Paris rue de Joy, près l’Eglife

St. Paul , joignant d’une part, aux an

ciens murs de Paris, d’autre, à une ruelle

dite la rue parée, pardevant, à la rue

de Joy & parderriere, aux hoftieux qui

avoient été à Pierre de Montigny, No

taire du Châtelet, puis à Pierre d’Orge

mont, Chancelier de France & à Guil

laume d’Orgemont, fon fils, à un autte

Hôtel, nommé la Pomme de Pin, ep

partenant à Jacques Querard & à l’Hôtel

de Jean Chanteprime » joignant les an
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ciens murs de Paris, pour, par led. Comte chard d'Aveſnes, avec Margte. deFlandre,

de Hainaut, jouir de cet Hôtel & de toutes & des enfans qu’ils avoient eu enfemble.

fes dépendances, ainſi que led. Duc de La 1ere. eſt du Pape Innocent 3e.

Berry en avoit joui. A Paris, en IV9- | adreffée à l'Archevêque de Rheims & à

vembre 14 o9. 1215 ſes Suffragans, pour excommunier Bou

Avec un vidimus donné comme le pré- chard d'Avefnes, qui, étant Chantre de

cédent, des lettres de confirmation, don- Laon & Sous-Diacre, avoit épouſé Mar

nées par le Roi Charles VI, de la dona- guerite de Flandre: A Latran, le 14

tion mentionnée ci-deſſus , dont les let- des Calendes de Février, l’an 1ớ de

tres font aufli rapportées au long dans /on Pontificat, ce qui revient à l’an

cette confirmation. La donation à Pa- 1245.

ris, en AVovembre 1409. La confirma- || D. , la 2e. eſt du Pape Honoré 3e. adreſſée

tion à Paris, en Décembre 14o9. Io6 à l’Archevêque de Reims & fes Suffra

Lettre miilive en François & en papier, 12 16 gans » pour mettre la premiere à exécu

***9. non fignée ni fcellée, écrite, comnie on tion: nonobstant l'appel qui en avoit été

croit, par le Gouverneur de Tournay au interjetté. A Anagni, "an aer. defon

Confeil du Roi, pour y remontrer le Pontificat, ce qui ef en 12 , 6.

befoin de la Garnifon de Tournay. Sans || D. La. 3e. du même Pape Honoré 3e.

datte, environ 14 : o. Io7 adrefiée à l'Abbé de St. Barthelemi, au

Petite liaffe de quelques lettres & re- 1218||Prieur de St. Eloy & au Chantre de

"4"9) quêtes, touchant la Seigneurie de Mor- Nºyoh , pour excommunier Bouchard|

taigne, cédée par le Roi à Jean Duc de d'Aveſnes, fes adhérens & même fa fem

Touraine, fon fils. Sans datte, envi- || D. me , li elle confent à fon crime. A St.

ron 14 1 o. Io8 Pierre à Rome, le 8 des Calendes de

Cinq cahiers de papier, contenant les AMai , l'an 3.e., de Jon Pontificat , ce
1448, écritures, avertiſſemens, mémoires & qui revient à l’an 1 2 13.

enquêtes, faitestouchant le Pays d’Oſtre- La 4e. dudit Pape Honoré 3e. adreſſée

vant, en faveur du Duc de Bourgogne, au Doyen & au Chantre de Troyes,

qui prétendoit n'être pas obligé de ren- 1226 pour excommunier Bouchard d'Aveſhes,
dre hommage au Roi pour ce Pays » & Sous-Diacre & Chantre de Laon 3 Cll

qu’il ne le tenoit que de l’Empire, dont cas, qu'il ne reprenne pas l'habit Cle.

le premier cahier qui eſt une Enquête , tical. 4 Latran aus Calendes de Mai,

eft de l’an 1448. les autres fans date, | D. "an i te de Jon Pontificat, ce quí

mais environ du même tems. Io9 revient à l’an 1226. . -

- |- 1236|| ... Et la 5e et du Pape Grégoire 9e. qui
CINQUIEM E LAYETTE coTTÉE E. déclare illégitimes les enfans de Bouchard

FLAND RE, HAIN A UT d'Aveſnes & de Marguerite de Flandre,

- :--- comme étant fortis d’un mariage illégiti.

Cette Layette contient les Titres con- me , laquelle Bulle eſt adreliée aux Evê

cernant la Flandre; les différens ques de Cambray & de Tournay, & à Ge
des Comtes de Hainaut avec les rard Chanoine deTournay. A Viterbe, le

Comtes de Flandre, tant pour la 2 des Calendes d’Avril, l'an tre, defon

légitimation de Jean & Bauduin, Pontificat, ce qui revientà l'an 1236. :
enfans de Bouchard d'Aveſnes » que I 238 Lettres en François & en parchemin, |

pour Alost & la Flandre Impériale, fcellées du fceau en cire jaủne un peú

ue le Comte de Hainaut prétendoit rompu de Watier Sire d’Aveſnes, par

lui appartenir, & les accords ġ les lefquelles il affigne & cede à fon frere

jugemens faits & rendus à ce ſujet. Bouchard & à fes enfans, Jean & Bauduin

1214 Ettres en Latin & en parchemin , héréditairement la terre d'Eſtraem & ap

- fcellées des fceaux en cire jaune pendances ; 3oo liv. fur le vinage, fo

prefque tous rompus de Fernand Comte rage, tonlieux, étalages & halle d’Ävef.

de: & de Hainaut , & de Jeanne nes , la moitié du vinage de Bouloigne,

fa femme, par leſquelles ils fe foumettent 1oo liv. fur le vinage de Ländrecies; 3có

à ce que Gerard de Jauce , Willaume, liv. fur le vinage de Guife ; la terre que
fon beau-pere, G. Châtelain de Beau- fon frere Wir avoit de la Haye d’Avefnes

mont , Arnoul de Oudenarde, Bauduin & tous les hommagesde laterre d’Eſtraem,

de Commines, le pere, & Gilbert de Bor- moyennant quoi led. Bouchard, & fes en

ghelle ordonneront pour le partage que fans, devoient renoncer à toutes les pré

Bouchard d’Avefnes devoitavoir en Flan tentions qu’ils pouvoient avoir contre

dre & en Hainaut, à caufe des droits ledit Watier d’Avefnes, pour la fuccef.

appartenans à fa femme. A Gand, la tion de pere & de mere,tantenfaveur dud.
5e. Férie après Pâques 12 14. Watier que de Huon Comte de St. Pol &

Copie en parchemin , non fignée ni | E de Blois, & de Marie, fa femme, la

fcellée, rongée d’un côté, de cinq Bulles || 1. quelle étoit fille de ce Sgr. d’Aveſnes.

des Papes Innocent 3e. Honoré .3e. & En Mars, le Mardi après la mi- || E.

Caréme 1 233. 3.

Gregoire 9e au fujet du mariage de Bou

T O M E I,
R r r
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1236

1242

1243

1245

1247

&

1248

1238

1248ļřEvêque de Châlons-ſur-Marne &i:bè

| voyage d’outre mer, elle le fera renoncer

Ratification en François & en parche

min, fcellée des fceaux à moitié rompus

de Hues de Caſteillon, Comte de St. Pol

& de Blois, & de Marie, fa femme, par

eux faite, des lettres ci-destus accordées

par Gauthier Sire d’Avefnes, leur pere.

En Mars, le Mardi après la mi-Ca

réme 1 238.

Confirmation en François & en par

chemin, ſcellée des fceaux en cire jaune

un peu rompus de Thomas Comte &

Jeanne Comteffe de Flandre & de Hai

naut, par eux faite , des lettres ante

précédentes, comme ayant été paſſées

pardevant leurs hommes de fief, & à

charge que Bouchard d’Aveſnes tiendroit

les terres & droits qui lui avoient été

donnés en partage, en fief & hommage

lige de fon frere Watier. En /Mars, le

Mercredi après la mi-Carême u 23ở.

Lettres en Latin & en parchemin, dont

le ſceau eft entierement rompu, données

par l’Empereur Fréderic II. Roi de Jé

rufalem & de Sicile , par leſquelles il

déclare avoir légitimé Jean & Bauduin

d’Avefnes, par un Privilege fcellé d’une

Bulle d’or & les avoir rendus habiles à

fuccéder aux biens de pere & de mere.

A Foye, en Mars 1 242. Indistion 15 e.

Rolle de parchemin , dont le ſceau eft

perdu , contenant la copie d’une Bulle

du Pape Innocent 4e. par laquelle il com

met l’Abbé de Clerfontaine, Ordre de

Prémontré, Diocèſe de Laon, pour exa

miner fi les enfans de Bouchard d’Avefnes

font légitimés. A Lyon, le 15 des Ca

lendes de Janvier , l’an 2.e. de fon

Pontificat , ce qui revient à l’an 1243.

Enſuite de laquelle Bulle font les co

pies des procédures faites en Latin à ce

fujet, par Guillaume, Gui & Jean de

Flandre & Jeanne Comtefle de Bar , leur

fæur, contre Jean & Bauduin d’Avefnes,

enfans de Bouchard. En Août 1 245.

Deux Bulles originales du Pape Inno

cent 4e. par laquelle , à la requête de

Jean & Bauduin d’Avefnes , il commet

du St. Sépulchre de Cambray , pour in

former de la validité de leur naifiance.

L’une à Lyon, le 5 des Ides de Dé

cembre, l’an 6e.’ de fon Pontificat.

L’autre à Lyon, le 5 de Calendes de

Mars, l’an 6e, de fon Pontificat, ce

qui revient à l’an 1247 G i 248.

Promeffe en François & en parchemin,

fcellée du fceau en cire jaune de Mar

guerite Comteffe de Flandre & de Hai

naut, par elle_faite, que 4o jours après

que fon fils Guillaume fera revenu du

lui & fes freres germains Guyon & Jean,

aux 6oooo liv. qu’ils demandoient à Jean

& Bauduin d’Avefnes, leurs freres, fes

enfans, à caufe de l'Oft de Rupelmonde

& autres chofes ; déclarant auffi que les

hommages que le Comte de Namur avoit T

en Hainauf; & ceux que le Sgr. de Lu

celeborg (Luxembourg) avoit en Hai

naut, en Ardenne & de la Meufe, appar
tiendront à Jean & Bauduin d’Avefnes, &

les hommages que ces Seigneurs avoienten E

Flandreappartiendront a Guillaume, Guy | :

& Jean & leurs fucceffeurs. EnJanv.124ớ. 9.

Rolle en parchemin; non figné ni fceńé,

contenant les copies de quatre aćtes tou.

chant les procédures faites par Pierre

Evêque de Châlons & par l’Abbé du St.

Sépulchre de Cambray, au fujet de la naif.
fance de Jean & Bauduind'Aveſnes. 12ạ9. E.

Enquête eu Latin & en parchemin ,

fcellée des feeaux de Pierre 'Evêque dể

Châlons-ſur-Marne, & Hugues Abbé de

Lieflies, fubdélégué de l’Abbé du St.

E. Sépulchre de Cambray, par eux faite,

5. contenant les dépoſitions de Gery sgr.

de le Hameide , Chevalier, Amand de

Gomegnies, Chevalier, Royer de No

vion dit de Sains, Gerard Sgr. de Wa

tegnies, Chevalier, Gautier de Pafete

* gnies, Chevalier, âgé de cent ans, Hu

gues d’Ath, Gilles de Autmont, CF-va

lier, Gobert de Biercellies, Chev. Henri

Sgr. de Hufalize , Chev. Wermand Sgr.

de Wicort, près Hufalize, Chev. & Go

defroy de Longchamp, Chevalier, te

moins appellés au fujet de la légitimátion E

I249 de Jean & Bauduin d’Avefnes, En 7249.

*"| Sentence en Latin & en parchemin,

rendue par Pierre Evêque de Châlons 9

Juge, délégué du Pape, & Hugues Abbé

de Lielies, Subdélégué de l’Abbé du St.

Sépulchre de Cambray, auffi délégué du

Pape » (cellée de leurs fceaux, par la

quelle». après les informations par eux

faites, ils déclarent jean & Baudûin d’À

vefiles enfans légitimes de Bouchard d'À
vefnes : de: de Flandre,

|- Comme étant nés d’un bon mariage. A | p: A:haims », la 6e. Férie après: E

125c de St. /Martin d’hyver 4 249.

Deux Bulles originales du Ére Inno

cent 4e, l’une adreffée à Jean & Bauduin

d'Avefnes , l'autre à l’Evêque de Cam

bray , par leſquelles il confirme la fen

tence mentionnée en l'article précédent.

4 / yºn », le 15 des Calendes de May,

Aan ởe, de Jon Pontificat, ce qui re

125c vient à l’an 125 o.

Autre Bulle du même Pape & de même

datte, que les précédentes, adreffée à

l’Evêque de Cambray, poúr mettre à

exécution la fentence dont il eſt fait men

tion aux deux articles précédens I 25o.

Avecun vidimus de cette Bulle, donné

en parchemin, cu 1252 , fous le ſceau

a moitié rompu deN.Evêque de Cambray.

Et un Rolle de quelques bandes de

Parchemin » fort pourries, contenant co

pie de ladite Bnlle & quelques procédures || E.

faites à ce fujet; En 125o. 1252. I 4.

1252] Vidinius en Latin & en pà chemin,
–--"

E. [1249

I 249 IO,

:

:

:

1252
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des Chartes de Hainaut, à Mons.

No.

des

Tir-,

donné en 1252, fous les fceaux de Ni

colas Evêque de Cambray & J... Abbé

de St. Aubert de Cambray, dont le 2e.

eft entierement rompu, : la fentence

rendue par Willaume Roi des Romains,

conjointement avec C. Archevêque de

Cologne, les Evêques de Strasbourg &

de l’hommage que Marguerite, Comteffe

de Flandre devoit lui rendre pour les ter

res d’Aloft, des quatre Metiers & de

celles outre l’Eſcaut, & auffi au défaut

| d’hommage pour la terre de Namur, il

les déclare vacans & appartenans à l’Em

beau-frere, pour les tenir en fief de l’Em

5 des Ides de Juillet 1252, l’an 4e.

de fon regne.

Autre Vidimus donné comme le pré

cédent, dont le fecond fceau eſt auffi

rompu , des lettres de l’Empereur Wil

laume de Hollande , par leſquelles, en

exécution de la fentence rapportée en

l’article précédent, il donne à Jean d'A

vefnes l'inveſtiture des terres d'Aloft, de

Waes, d’outre l’Eſcaut, des quatre me

tiers & de Namur, & ordonne à tous

les fujets & habitans de ces lieux de le

reconnoîtré pour leur Seigneur : lefdites

lettres paſſées en préfence de G. Arche

vêque de Mayence ; C. Archevêque de

Cologne, des Evêques de Wirtsbourg,

Strasbourg : H. de Spire Chancelier, &

H. de Liege; de A. Duc de Brunfwich

& H. Duc de Brabant; de H. Comte de

Ilennberg, Ulric de Misberg Camerier,

O. Comte de Gheldre , les Comtes de

Wibrowe , de Waldeke , de Los, de

Cigenhay & des bois, W. de Rolend,

S. de Runkel & autres non nommés. Au

Camp de Francfort, le 5 des Ides de

uillet, indistion 1 o, 1252.

Mandement en Latin & en parchemin,

fcellé du ſceau en cire jaune , prefque

tout rompu de H. Abbé de Fulde, Ordre

de St. Benoit, délégué du St. Siege, en

vertu d’une Bulle du Pape Innocent 4.

rapportée au long dans ce Mandement,

qui confirme les lettres menționnées dans

l’article précédent, par lui donné aux

Abbés de St. Laurent de Liege & de

Lobbes, pour infinuer & mettre à exé

cution lefd. Lettres, & en cas que Mar

guerite Comteffe de Flandre ne s’y fou

mette pas dans l’eſpace de fix femaines

leur ordonne de les excommunier. - La

Bulle du Pape à Peroufe, le 3 des

ZVones de Décembre, l'an r 1 de fon

Le Istandement à Fulde , le 4 des

ZVones de Juillet z 253.

I 253
Rolle de fix bandes de parchemin, at

tachées avec des petits fceaux d'inégale

de Wirtsbourg, par laquelle au défaut :

pire & les doňne à Jean d’Avefnes, fon {

pire. Au Camp devant Francfort, le

ainſi que les habitans d'Aloft, du Pays ||

| de Wảes, quatre metiers & autres, il

Pontificat, ce qui revient à l'an z 252. ||

*

|

|

|

E.

17.

I 253

1253

1253

1250

grandeur & largeur, contenant quelques

procédures faites de la part du Comte de

Flandre, au fujet de la légitimation de

Jean & Bauduin d’Avefnes. En 1253.

Jugement en François & en parchemin,

fcellé du fceau en cire jauné de Henri

Evêque de Liege, par lui rendu , par

lequel , fur la declaration qui lui avoit été

faite , que Marguerite Comteffe de Flan

dre & de Hainaut avoit donné le Comté

de Hainaut au Comte d’Anjou & à fes

hoirs, avoit prié cet Evêque de recevoir

ce Comte pour fon homme du Comté

de Hainaut, & avoit mandé au Comte

de Luxembourg & au Sgr. de Mortagne

de rendre hommage au Comte d’Anjou

de tout ce qu'ils tenoient en Hainaut,

à quoi Jean d'Aveſnes , fils de cette

Dame, s’étoit oppofé & avoit requis d’être

reçu à homme de l’Evêque de Liege,

à caufe du Comté de Hainaut, & la

chofe examinée par Willaume de Hornes,

Sgr. d’Othenay, Gentilhomme de l’Evê

que de Liege, & autres hommes de fief,

l’Evêque déclare que Jean d’Avefnes eft

le vrai Comte de Hainaut, & ordonne

aux hommes de fief du Comté de Hai

naut, de lui rendre l’hommage qu’ils lui

doivent, auquel jugement étoient préfens.

comme hommes de fief & Gentilshom

mes de l’Evêque de Liege, Ote Comte

de Gheldre , Henri Comte de Luxen

bourg, Ernoul Comte de Los & de Ci

gny , Otes Prevôt d’Ays, Godefroi Ar

chidiacre de Liege, Englebert Doyen

d’Utrecht ; Englebert Archidiacre de

Liege, Thiery Sire de Faukemont, Henri

Sire de Hufalife, Watier Bertaus, Gof

fuin de Borne, Willaume d’Othenay &

Goffuin de Mile, Comte de Haire. A

Malines, ville de cet Evêque, le Sa

medi après 4’oĉžave de la Chandeleur

I 253.

Confirmation en François & en par

chemin , fcellée du ſceau prefque tout

rompu de Willaume Roi des Romains,

par lui faite, du jugement rapporté en

l’article précédent, rendu en faveur de

Jean d’Avefnes, fon beau-frere. A Ma

lines, le Samedi après l’oĉžave de la

Chandeleur 1253.

Bulle originale du Pape Innocent 4.

adreffée a l'Evêque & à l'Archidiacre de

Tournay , par laquelle pour pacifier les

différens qui étoient entre le Roi des Ro

mains & Margte. Comteffe de Flandre ,

il ordonne de fufpendre les fentences

d’excommunications qui pourroient avoir

été portées par l’Abbé de Fulde ou fes

fubdélégués contre cette Comteffe & fes

fujets. A Latran , le 2 des Ides de

/Mars , l’an 1 1 de fon Pontificat, ce

qui revient à l'an i 253 ou ; 254, Jui

vant la nouvelle maniere de compter.

Promeffe en Latin & en parchemin ,

fcellée des fceaux un peu rompus & les

2C.

E.

2 I.
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deux derniers à moitié f0"P":" d'Arnoul de Marguerite Comteffe de Hainaut & de

Comte de Guines » Robert de Wavrin » Bauduin fon fils, de reconnoître Jean

Ščněchal de Flandre, Jean d’Audenarde, d’Avefnes, aufli fon fils, pour leur Sei

:Mortaigné, Helin d:#" | - gneur & de le recevoir pour Cºme de

jean de Ghiftelle, Sgt. de Formiſelle : Hainaut. Le Dimanche avant la Touf || E.

Hellin de Wavrin, Hug"$° Châtelain de faint, en Ostobre 1256. 26.

Gand, Amauri de Ländaft, Eufiache 1257. Lettres en Latin.& en parchemin,

Čhambellan de Fland:º Mathieu Con- fcellées ſeulement du fceau de Gui Comte

nétable de Flandre» Gilles li Bruns Con- de Flandre, celui de Jean de Dampiere ,

|n&table de France ». Je: Châtelain de || . fon frere, qui y devoit être y manquant:

iile, Raoul_Sg: de Nivelle, Gerard fait entre ces deux Princes & Jean &
ă:Landaft, Willaume de Grimberghe, Bauduin d’Aveſnes, leurs freres , par

Gerard Sgr. de Raffenghem & de Gerard l'entremiſe du Roi St. Louis & de l’E

de Rodes, par eux fai: ? d’entretenir le vêque de Frefcati, Legat du St. Siege,

:it: & aċċord fait à Peron": ""; pré- par lequel accord , ils confirment le par

fence du Roi, entre M:rg":" Com- tage fait entr'eux, par le Roi St. Louis,

teffe de Flandre & de Hainaut » d’une fuivant lequel partage qui y eſt inféré au

part, & Florent Tuter de Hollande, & long, les enfans d'Aveſnes devoient avoir

Florent fon neveu » d’autrº P":" & en le Hainaut & les enfans de Dampiere de

cas que l’une des deux parties ne veuille voient avoir la Flandre, pour en jouir

pas entretenir cet accord, ils fe déclare- entr’eux fuivant les coutumes des lieux,

font contre elle. 4 Bruxelles, le jour | E. & aufli confirment la renonciation qui y

St. Denis 1 256. |- 22. eft auffi reprife, faite par les enfans d’A

1256. Lettres en įrançois & en parchemin : veſnes aux Iſles de Zélande, au Pays de
fort gatées par un bout, ſcellées du ſceau Waes, des quatre metiërs, d'Aloft &

en cire jaune un peu "9"?" de Margue- de Grammont, au fief d’Angleterre, à

rite Comtelfe de Flandre & de Hainaut : la Châtellenie de Cambrai & au Gavene

par leſquelles, pour terminer les différens de Cambreſis, lefquels pays ces Princes

qu'elle avoit eu avec Willaume de Hol- reconnoiffent être des dépendances de

lande, Roi des Romains & qu’elle voit Flandre & conviennent qu’ils appartien

avec Florent Tuteur de Hollande, frere dront aux enfans de Dampiere, qui ce

de ce Roi, & Florent de Hollande, fon dent aux enfans d’Avefnes, Bouchaing

neveu, elle accorde 99° Florent de Hol- & l'Oftrevant, pour être unis au Pays

lande époufera la fille aînée de Gui Comte - de Hainaut. -

:Fiandre, & qu’il aura en na:º la rAvec un double original où les deux

partie de Zelande qui appartenoit : fċeaux de Gui & Jean de Dampiere y

Comte de Flandre».š.8" étoit lituée font tout entiers en cire verte, & dont

entre Hedinzze & l’Eſcaut, à charge le parchemin eft tout rongé à un côté.

d'hommage, en fon nou???: la partie Et une autre copie en parchemin, toute

venant dès Comtes de Fland:8 º & au rongée d’un côté, non fcellée, donnée

nom de fon pupille » Pººr celle Venallt en 12 9, fous le paraphe de Jacques

du patrimoine des Cºmt: de Hollande. Roſliaus, Notaire Eccléſiaſtique.

A Bruxelles , le Vendredi après St. E Et une une autre copie de ces mêmes

Denis 1256. |- 2 Q lettres , traduites en François.

6 promeſ: en Latin & en parchemi: || ? Le Partage à Paris, en Juillet i 246.

1256|fcellée du ſceau en cire jauhe ":" La Renonciation en Janvier 124 8.rompu de Marguerite Comteffe de Flan- L’Accord en Vovembre 1257. E.

|dre ; par elle faite», tantº: fon nom que Rolle de fix bandes de parchemin, non | *7

de Ĝui, fon fils, de ne Pºint, :º: figné ni fcellé, contenant les copies de

dans fes pays, les bannis de Zelande & quatorze pieces, touchant Jean & Bau

de Hollandé, à condition que le Comte duin d’Avefnes & leur légitimation.

đề Hollande ne ſouffrira point dans fes 1257|| ... La 1 ere. eſt un vidimus de celles ci

pays, les banniș,de Flandre & de Hai- deffus, de l’an 1257, cottée E. 27.

naủt. A Bruxelles, le Dimanche après E La ae. est la 1ère des deux Bülles 3

la Féte St. Denis 1256. |- a: rapportées ci-devant, cottées E. 8.

12 E6 Pareille promelſe faite Pºi: Gui Comte 4. La 3e. eſt la fentence de 1249, cottée

56 de Fiandre, ſcellée de fon ſceau en cire E. 12. »

verte, même datte- • La 4e. eſt la Bulle cottée ci-devant,

Avec un vidimus en parcheminºdonné E. 14.

en 1295, fous le ſceau de Pierre, Gar- E Lá 5e. eſt la publication faite par l’E

dien des Freres mineurs de Dordrecht: || 2: vêque de Cambray, de la Bulle rapportée

1256 Copie en parchemin, non ſcellée , fi- 5. ci-deffus & cottée E. 14. La 2e. Férie

gnée d’un paraphe d:n Notaire Ecclé- après la Quafimodo 1252.

fiaſtique , de la promeſſe faite par le Pre- La 6e. eft la déclaration de Henri

vôt, Jurés » Echevins & la Communauté Evêque de Liege, d'avoir recu Jean

de lá ville de Vallenciennes » en préfence d’Aveſnes, fils aîné de Marguerite Com- –
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1279

1279

1281

ciennes, d’avoir reçu Jean d’Avefnes

pour Comte de Hainaut. A Cologne, en

Oĉřobre 1 247. -

La 8e eſt celle ci-deſſus, donnée en

1248, cottée E. 9.

La 9e., et le jugement de l’an 1253,

cotté ci-devant E. 19.

La 1oe. et la confirmation de ce ju

gement, cottée E. 2o.

La 1 ie., eſt celle de l’an 1256, rap

portée ci-devant, cottée E. 2ő.

La 12e eſt le mandement de 1286, qui

fera rapporté ci-après & cotté E. 55.

La 13e. et le mandement de 1253,

rapporté ci-devant & cotté E. 17.

Et la 14.e. eſt la Bulle cottée ci-devant

E. 21.

Lettres d'inveſtiture en Latin & en par

chemin , fcellées du ſceau en cire jaune

de Rodolphe Roi des Romains, par lui

données, en faveur de Jean d'Aveſnes,

pour le Comté d’Aloft, les terres de Waes,

les quatre metiers & Grammont, dont

Bauduin d’Avefnes, frere dudit Jean &

fon Procureur lui avoit fait hommage,

en fon nom. Lefdites lettres paíſées en

préfence de Jean Evêque de Gurce,

Weruhard Evêque de Seccovienfis, Al

bert Duc de Saxe, Fréderic Burgrave de

Nuremberg, les Comtes Eb. de Catze

nelleboge, Burgchard de Hæmberch,

Hugues de Werdenberch; . . . . de

Rienecke, Hugues de Montfort & au

tres non nommés. A Lintz, le 8 des

Ites de Vovembre 1279.

Mandement en Latin & en parchemin,

fcellé du fceau en cire jaune de l’Em

pereur Rodolphe Ier, par lui donné aux

Vaffaux des pays d'Aloft, Waes, quatre

Métiers & Grammont, de reconnoître

Jean d’Avefnes pour leur Seîgheur, cet

Empereur lui ayant donné l’inveſtiture

de ces pays. Mếme date.

Rolle d’une bande de parchemin, non

figné ni fcellé, contenant la copie des

deux lettres précédentes & un Mémoire

fur cette inveſtiture d'Aloft &c. le tout

affez mal difpofé, en partie Latin & en

partie en François. Sans datte, environ

1 279.

Déclaration en Latin & en parchemin,

fcellée du fceau à moitié rơmpu de Ottes

par la grace de Dieu, Marquis de Brah

debourg, par lui faite, qu’il confentira

aux graces que l’Empereur Rodolphe

voudra faire à Jean d’Aveſnes, Comte de

Hainaut, en lui renouvellant celle que

Guillaume Roi des Romains avoit faite

au pere de ce Comte, à qui il avoit

donné l’inveſtiture de pluſieurs fiefs va

T O AM É. Í

-

E-

|

24.

3Os

1281

128I

i 281

Lettres en Latin & en parchemin,

fcellées du fceau en cire jaune de l’Em

pereur Rodolphe Ier. par leſquelles, en

confirmant les deux lettres de l'Empereur

Guillaume de Hollande , données en

1252 , qui font tranſcrites au long dans

ces lettres , & rapportées ci-devant fub

Nº. E. 15. & E. 16, il accorde en fief

& donne l’inveſtiture à Jean d’Avefnes

des terres joignant l’Eſcaut, d’Aloft, de

Waes & des quatre Métiers, leſquelles

étoient dévolues à l’Empire, au défaut

d'hommage , lefdites Lettres paſſées en

préfence des Evêques de Bamberg & de

Wirftbourg, de l'Abbé de Frelde, de L.

Comte Palatin du Rhin, Duc de Baviere;

de Har Comte de Habfpurch & de Ki

burck, Landgrave d’Alface, fon fils, des

Marquis H. de Baden, H. de Burgowe

& H. de Hapach, de Fr. Burgrave de Nu

remberg, des Comtes G. de Seyne, Jo.

& H. de Spanhem, H. & B. de Henne

berg, Bur . . . . de Hohenbach, H. de

Furflennberg; L. de OEtingen , E. de

Catzenelboge, de Wirtemberg, G. de

Dies, F. de Truhendigen , de Rinegge

& H. de Caſtelle , de Nobles hommes

Got & Graf de Hohenloch, G. de Bru

negge de Haguenau & autres non nom

més, écrites de la main de Got Prevôt

de Paćt, Protonotaire de l’Empereur &

figné du Monografhe de Rudolphi Ro

manorum Regis invićtifiimi. A AVurem

berg le jour des Vones d’Aotát, indic

tion 9e 1 231 , l’an đe. de Jon regne.

A véctrois vidimus des lettres ci-deflus,

données en parchemin en 1281 , chacun

fous le fceau en cire jaune de Pierre Af

chevêque de Rheims. -

Et encore un double original de ces

lettres , fcellé d’un fceau d’or, pendant

à las de foie rouge & jaune.

Commiſſion en Latin & en parchemin,

fcellée du ſceau de l’Empereur Rodol

phe Ier. par lui donnée à l’Evêque de

Cambray , pour mettre à exécution les

lettres précédentes, avec une femblable

commiſfion en forme des lettres millives,

dont le ſceau de l’Empereut eſt appliqué

au dos, & où il ne reſte que quelques

fragmens, toutes deux datées du même

jour. A Vuremberg autºr Vones d'Aotit,

l'an ởe. du regne de cet Empereur, ce

qui revient à l'an 1281.

Mandement en Latin & en parchemin,

fcellé du fceau en cire jaune de l'Empe

reur Rodolphe ler. par lui doané à tous

les Nobles, Officiers , Chevaliers; Vaf

faux & habitatis des pays d'Aloft, outre

l'Eſcaut , Grammont , Waes , quatre

Métiers & dépendances, de reconnoître

S Í s

An. Inventaire des Titres de la Tréforerie | Nº. An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie | No.

nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. des nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. des

- Titr. Titri

teste de Flandre, à l'hommage pour le cans & dévolus à l’Empire, à condition

Comté de Hainaut. Le Jeudi avant St. pourtant que ces graces ne tourneront

Michel 1247. point à ſon préjudice ni à celui de fes

La 7e, eſt la déclaration de Henri amis. A /Werbelins, aux Ides de Juil- | E
Evêque de Liege, par lui faite aux Pairs let 128 r. :
& Villes de Hainaut, Mons & Vallen- 32•

:
:ằ
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An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie Nº. ! An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie Nº.

nées, des Chartes de Hainaut, à Mons. des nées.l des Chartes de Hainaut, à Mons. det

- Titr. |- Titr.

Jean d'Avefnes Comte de Hainaut pour de Vvaes & des quatre Métiers , dévo

leur Seigneur, & de lui rendre, en cette lues à l’Empire, au défaut d’hommage

qualité, tous les devoirs qu’ils lui doivent de Marguerite Comteffe de Flandre. Le

comme ayant été investi de ces Pays par lendemain de l’Aſſomption de la Vier- || E.

cet Empereur. A Nuremberg, le jour ge 12ớ1. 38.

des Vones d'Aoát 12ő :: 1281] , Procuration en Latin & en parchemin,

Avec un double original de ces let- fcellée du petit fceau en cire verte de

tres , donné & fcellé comme le précédent. Jean d'Avefnes Comte de Hainaut par

Un double, pourri d’un côté, adreffé lui donnée à Ādam. Äöbě deš:je:

aux habitans d’Aloft & de Grammont Vallenciennes , pour prendre poffeffion

feulement. en fon nom , & des mains d’Engue:ả

Et un vidimus en parchemin, donné Evêque de ĉambray Commistaire député

en 1281 , fous le fceau en cire jaune à par l’Empereur à če fujet, des ::::

moitié rompu , d’Enguerrand Evêque ä:Áicſi, Grammont, joi:::::Ef::
de Cambray. E. Vy::& quatreMèủ: ceco:

Autre Mandement en Latin & en par- || 35. avoit été inveſti par Fëmpereur La ae

1281|| chemin , fcellé & donné comme le pré- Férie après & Martin FÄiver#:#| :

cédent, adreffé à l’Empereur de Confian- "28"| Relaſ ---- :: | 39
tinople, à Robert Avoué de Bethune, f :: en Latin & En pa:hemin %

Jo. dit d’Audenarde, R. Sgr. de Liede- Ce:: : : en cire jaune d’Enguer

kerke, G. Sgr. de Rodes, R. Sgr. de : vêque de Çaubray, par lui faite

Gavre, T. Sgr. de Bevene , H. Châte- : Empereur, Rodolphe Ier. de ce qui

lain de Gand, J. Sgr, de Scornay, G. : paflé à Grammont & à Aloft,

Sgr. de Viane, R. de Bouler, M. de orfqu’il avoit voulu mettre le Procu

Grimberghes & fes héritiers, R. de Au- : : Comte de Hainaut en pof

denarde , E. Dame de Mamines & fes | ietuon de ces :::::::::: étéin
héritiers, à la Dame de Winti & fes vefti & dont on avoit refuſé d'avoir les

héritiers, G. Sénéchal de Roteler, G. Portes : c:équez cauſe pourquoi i
Sgr. de Sotenghien , R. Sgr. de Of avoit été obligé de faire l'aćte de priſe

trezelles, J. de Gavre, J. dit Mularde de poffeſion dehors, ainſi que pour les

de Liedekerke, R. de . Liedekerke, Hay: de Vvaes & des quatre Métiers où
J. de Scendelbeque, E. de Scendelbe- il ::: pas ofé aller, mais l’avoit fait

:’ G. Derpe, E. de Halat, Philippe : Aio:: pays, dans laquelle re

gr. d’Axelle, E. de Rodes, W. de : ett repriſe au long la commiſſion
Rodes, H. dit Vilain, W. de Water- onnée à cet :que, rapportée ci-de

wliet, G. de Elbevaudenghien , J. dit }: :sl: N:E:34: LeSagedi après
Brifeteſte, R. dit Vos, G. de Raffen- &ave de l’Epiphanie 1281.

ghien & W. de Herzele, par lequel cet . Avec un double original de cette rela
Empereur leur enjoint de reconnoitre 1282|"º" fcellé comme la précédente. E.

Jean d'Avefnes comme Seigneur d’Aloft, Sentence en Latin & en parchemin 4O.

Pays de Waes &c. & de lui rendre en fcellée du fceau en cire jaune đe i::

} cette qualité tous les devoirs qu’ils lui pereur Rodolphe Ier. par laquelle, con

doivent. A Vuremberg, aur Vones formément à ce qui avoit été arrêté à

d'Août, l’an 8.e. de Jon regnc, ce qui || E. Haguenau , la 5e. Férie après le Diman

revient à l’an 1281. 36. che qu’on chante miféricordia Domini

128 || Déclaration en Latin & en parchemin % par les Princes de l’Empire, il adjugeả

fcellée comme la précédente, & dont le Jean d’Avefnes, Comte de Hainaut, les

fceau eſt à moitié rompu, par laquelle terres d’Aloft, deffus l’Eſcaut, de Gram

l’Empereur Rodolphe Ier. fait favoir à mont, de Vvaes & des quatre Métiers

tous les Féaux de l’Empire , qu’il a donné au préjudice du Comte de Flandre, qui 9

à Jean d’Avefnes l'inveſtiture des pays quoique fommé n’eſt point intervenủ đ::

d’Aloft, d’outre l’Eſcaut, de Waes, de ce jugement par lui ni par Procureur ;

Grammont & des quatre Métiers. A Vu- laquelle fentence eft rendue en préfèncể

remberg, le 5 des Ides d'Août 1281. des Evêques de Vvormer & de Spire, de

Avec un double original de cette Dé- Otton Marquis de Brandebourg, desčồm:

claration, rongé à un bout. tes R. de Gheldre, G. de Zenen, H. de

Et un vidimus en parchemin , donné Villenoe, E. de ċatzenellenbogie de

en 1281, fous le ſceau en cire jaune d’En- || E. Naffo & de Dieth, des Barons V:lefani

guerrand Evêque de Cambray. 37. de Valkemberg, de Hamfebeke & autres

1281] - I:ettres en Latin & en parchemin, non nommés, A Wormes, le , 17 des

fcellées du fceau en cire verte de Vvern- Kalendes de Juillet 2 282 , l’an 9ć.

her Archevêque de Mayence, par lef- de fon regne.

quelles il donne fon confentement à l’in- Avec deux doubles originaux de cette

veftiture qui avoit été donnée à Jean d'A- fentence: fcellés du fceau en cire jaune

vefnes, Comte de Hainaut, des terres de cet Empereur Rodolphe Ier.

d'Aloft, Grammont, joignant l’Eſcaut, Un vidimus en parchemin, non daté,



LES PA IR I Es D U ITA IN A U T. . . . . . cclix

An

nées

I 232

I 282

1 282

Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.|An-| Inventaire des Titres de la Tréforerie ļNo.

des Chartes de Hainaut, à Mons. des nées des Chartes de Hainaut, à Mons. Į deš

Titr. Titr.

donné fous le fceau d'Adam Abbé de Cambray, & la fignature ou paraphe d’un || E.

St. Jean à Vallenciennes. Notaire Eccléſiastique. 45.

Un Rolle de parchemin, non figné ni 1282|, Copie en Latin & en parchemin, dont

fcellé, contenant la copie de cette fen- les ſceaux font tous rompus, donnée par

tence, & un extrait des lettres cottées :c:: d’Aix, & Vvarnier de

ci devant E. 33. * - , ! Rapart, Chev. de la relation faite par

Et une copie de cette fentence, donnée Enguerrand Evêque de Cambray; de ce

en parchemin en 1293, fous le ſceau en qu’il avoit fait avec lefd. Chanoine d’Aix

cire jaune d’Adolphe Roi des Romains. & Rapart, Députés de l’Empereur Ro

A Boljarde, le 4 des Calendes de Juin,|| E. ::: :::::::::
l'an 2.e. de Jon regne. 4 I • en polleilion des terres oft; ram

Mandement général en Latin & en par- : &c. & ce, en vertu: la commiſ.

chemin , fcellé du ſceau en cire jaune de ion qui lui en avoit été donnée par cet

l’Empereur Rodolphe Ier. donné à tous :& de celle de ces deux Dé

les vastaux & habitans des pays d’Aloft, putés, qui font repriſes au long dans cette

des quatre Métiers , de Vvaes., d’outre relation 2 paſſée en préfence de pluſieurs

: & de ör:mont, dereểonnoitre Eccléſiastiques; de Jean de Creki, Sé.

Jean d'Avefnes, Comte de Hainaut, pour ::::: :# · Sgr de 9:es:
leur Seigneur , & de lui réndre tous les E :: e Durcot,:::: &

devoirs auxquels ils étoient obligés en- par::::::: que:ae:

vers lui. A JWormes, le 17 des Ka- ::::::::::::::::::
- 47 • J

":::::::::::::: de ce Man- - |de Hainaut pour leur Seigneur. La 4e.

::::::::::::::|:||:::::::::::::::::::::
º: Mandement en Latin & en par- 42. Evéque, à l'Empereur Rodolphe ler, de
chemin, fcellé comme le précédent, don- : qui s::::::: & qui

né à l'Official du Prevôt d'Utrecht, pour eſt à peu-près ſemblable à la précédente,

- |- * * * - & dans laquelle font auffi repriſes les
faire publier dans fes Egliſes & ailleurs, miffions de cet Evê & des d

que Jean d’Avefnes a été inveſti des ter- çommunons de cet Eveque & des deux

|- - * Députés de cet Empereur. La Commiſ:
res d’Aloft, Grammont &c. afin qu’en on de l’Evêque à Hagu le va

cette qualité, chacun lui rende l’obéif-| :::::# ::ff, ;:d. ĉ. 14.

fance qu’il lui doit. A. MWormes, le 17 62 (ICA #an 9e au regne

des Kalendes de Juillet 1 232 de l’Empereur Rodolphe Vér. La Com

- - |- miſſion des Députés à Ulme, aur Ides

Avec un double original de ce Man-|| E. de Mai, l'an 9e. du regne de cet Em
dement, donné & ſcellé commele Premier | 43. pereur, ce qui revient à l’an 1282.

Autre Mandement en Latin & en par- La Relation la 5e. Férie après l'ostave || E.

chemin , fcellé & donné comme les deux de la Trinité 1282. 46.

précédens, adrelié à J. Evéque de Cam. i282] , Relation en Latin & en parchemin,

bray , afin que dans fon Diocefe, il fafie fcellée du fceau encire verte de Vvillaume

publier que les terres d'Aloft, Gram- de Montfort, Chanoine d’Utrecht & Of

mont &c, appartiennentà lean d'Aveſnes, ficial du Prevôt & grand Archidiacre de

Comte de Hainaut, & que chacun ait à cette Eglife, par lui faite à l’Empereur

lui rendre l’obéiſſance qu'il lui doit en Rodolphe Ier. par laquelle il lui fait fa

cette qualité à Vormes, le 17 des Ca- voir , qu’en vertu du Mandement à lui

lendes de Juillet 1282. donné ; inféré au long dans cette Rela

Avec un double original de ce Man- tion & rapporté ci devant, fous le Nº.

dement, donné & fcellé comme le 1er. & E E. 43 , il s’eſt tranfporté à Brieveleth

dont le ſceau eſt à moitié rompu. : ( ou Biervliet ) & a fait les publications

Lettres en Latin & en parchemin, ** néceffaires, afin qu’un chacun eut à re

fcellées du ſceau en cire jaune de l'Em- connoître Jean d'Aveſues Comte de Hai

pereur Rodolphe Ier. par lefquelles il | naut, pour Seigneur d'Alost, de Gram

- | profcrit Gui Comte de Flandre & le met mont &c. La 4e. Férie après St. Jac

hors de la paix, à caufe des violences & ques St. Christophe 1 282. -

oppofitions qu’il avoit faites pour empê- Avec un double original de cette Dé- JE

cher Jean d’Avefnes Comte de Hainaut, claration, donné & fcellé comme le 1er. | $,

de jouir des terres d’Aloft, Grammont i282|| , Mandement en Latin & en parchemin, 47:

&c. qui lui avoient été adjugées. A AVor- fcellé du ſceau en cire jaune d'Enguer:

mes, le 15 des Kalendes de Juillet ::::-#: lui:

1 282. * e Cambroh, Doyen de St.

Avec un double original de ces lettres, Germain de Mons, & au Prêtre de Lens,

données & fcellées confime les 1eres. & par lequel il leur ordonne ; en vertu du

dont il y a un côté entiérement pouri. Mandement à lui adref: par l’Empereur

Et un vidimus en parchemin, donné Rodolphe Ier. dont copie eft repriſe dans

en 1293, fous le fceau de l'Officialité de celui-ci & qui eft rapporté ci-devant, - -
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An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.|An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie įNo

nées.] des Chartes de Hainaut » à Mons. des nées. | des Chartes de Hainaut, à Mons. des

- - Titr. Titr.

fous le Nº. E. 44. de faire dans les refuſé de reconnoitre le Comte de Hai

Doyennés d’Aloft, de Grammont & de naut pour leur Seigneur , & de relever

Pamele, les Publications néceffaires pour les fiefs qu’ils tenoiënt de lui comme Sgr.

faire reconnoître Jean d’Aveſnes Seigneur d’Aloft, de Grammont &c. A JWi/ền

d’Aloft, de Grammont &c. Le jour de | E. burch - le 8 des Calendes de Décem- || E.

l’Aſſomption IVotre Dame z 2ớ2. 48. bre 1282. 5O.

1282 ſettrés en Latin & en parchemin , 1282|| , Autre Sentence en Latin & en par

fcellées du fceau en cire jaune, à moitié chemin , fcellé du ſceau en cire jaune de

rompu de Jean Duc de Saxe, d’Angharie l’Empereur Rodolphe Ier. par lui rendue

& de Vvestphalie, Bourgrave de Mag- contre les habitans d'Aloft & de Gram

debourg & Maréchal de l’Empire, par mont, qu'il profcrit & met hors de paix,

lefquelles il donne fon confentement à pour avoir refufé de reconnoitre pour leur

l’inveſtiture qui avoit été accordée à Jean Seigneur Jean d’Avefnes, Comte de Hai

d’Avefnes Comte de Hainaut, des terres naut, quoique duëment fommés de le

d’Aloft, Grammont &c. Le 13 des Ca- faire. A Strasbourg, le 7 des Ades de

lendes de Septembre, la 6e. Férie après || E. Décembre 1 232.

l'Affòmption de la Vierge 1282. 49.||1282|| ... Ayec une pareille Sentence, donnée &

1281] Commiffion en Latin & en parchemin, fcellée comme la précédente, rendue con

fcellée du ſceau en cire jaune de l’Em- tre les Seigneurs nommés en l'article ante

pereur Rodolphe Ier. par lui donnée à précédent, qui avoient aufli refuſé de re

H. Comte de Luxembourg, pour mettre connoitre Jean d’Avefnes pour leur Sei

Jean d’Aveſnes en posteilion des terres gneur, & lui rendre l'hominage qu’ils lui

d'Aloft, Grammont, &c. A Colomiers, | E. devoient. A Strasbourg, le 7 des Ides || E.

le 4 des ldes d'O&obre », l'an 9. de fon || 49. de Décembre 1232. 5 I •

regne, ce qui revient à l’an 1281. ||bis. [1283|| Confirmation générale en Latin & en

Sentence en Latin & en parchemin , parchemin, ſcellée du ſceau en cire jaune

rº8ºlfceliée du ſceau en cire jaune de l'Em- de l’Empereur Rodolphe Ier. par lui faite

| pereur Rodolphe Ier. par lui donnée , de toutes les Lettres, Sentences, Invef.

contre les habitans du pays d’Aloft, par titures & autres aćtes qui y font inférés au

|- laquelle il les déclare profcrit & leurs long, rendus en faveur de Jean d’Aveſ.

biens confiſqués, pour avoir refufé d’o- nes , Comte de Hainaut, au fujet des

béir aux Mandemens qu’il leur avoit terres d’Aloft, de celles près l’Eſcaut,

adreffés, de reconnoître Jean d’Avefnes de Grammont, des pays de Vvaes, des

pour leur Seigneur. Ladite Sentence ren- quatre Métiers, favoir : Hulft, Axelle,

due en préfence de l’Abbé de Vviffen- Bouchout & Affenede, toutes leſquelles

bourg, de L. Comte_Palatin du Rhin, terres & leurs dépendances avoient été

Duc de Baviere, des Princes Henri Mar- adjugées au Comte de Hainaut, comme

quis de Hapach, H. de Vurftemberch - en ayant pris l’investiture de l’Empire,

Al. . . . de Hohenberg, Bouchard de dont elle étoit mouvante, & à qui elles

Hohenberg, F. de Linengen, . . . . de étoient dévolues au défaut d'hommage

Vlugelowe, de Velden & Gontier de du par Marguerite Comteffe de Flandre

Svartzburch, des Comtes Louis de Ifem- & fes fuccefleurs. Au Camp devant Pa

bourg, Gerlac de Bruberch , Otte de Of- ternay , le 12 des Calendes de Juillet

fenften , w de Clingen, w. . . . . de ( 20 Juin) 1283, l’an 1 oe, du regne || E.

Bouland & autres non nommés. A JWif- de cet Empereur. 52

fembourg, le 8 des Calendes de Dé- 1283] Avec un double original de ces Let- || É.

cembre i 282. tres : fcellé d’un ſceau d'or, pendant à 52.

Avec une pareille Sentence, donnée & las de foie rouge & verte. bis.

fcellée comme celle ci-deffus, rendue con- Dans cette confirmation font repriſes

tre Raffe Sgr. de Gavre, Hugues Châ- au_long les Lettres qui fuivent, favoir. | =

telain de Gand, Gerard Sgr. de Rodes, La Sentence dont vidimus eſt rapporté

Thieri Sgr. de Bevre, Jean Sgr. de Scor- ci-devant fous le Nº. E. 15. de 1252.

nay, Gerard Sgr. de Viane, Ofte dit le L’investiture des terres de Vvães,

Bruns, Chev. Gerard de Raffenghien, d’Aloft &c. donné à Jean d’Aveſnes,

Jean Sgr. de Eskendelebeke, Philippe dont vidimus eſt auffi rapporté ci-devant

Sgr. d'Axelle, Vvautier Sgr. de Herfelle, fous le Nº. E. 16. de 1252.

Godefroi de Viane, Raffe Sgr. d’Oftre- Les Lettres d’inveſtiture des mêmes

felle, Gerard Sénéchal de Rotheler, Guil- terres » accordées à Jean d’Avefnes,

laume de Rodes, Chev. Gilles de Esken- Comte de Hainaut, par l’Empereur Ro

delebeke, Chev. Rafle dit li Vos, Chev. dolphe Ier. defquelles lettres l'original eft

Vvillaume Sgr. de Vvatervliet, Gofwin, rapporté ci-devant fous le Nº. E. 33.

Sgr. de Erpe, Gilles de Halluc, Chev. de 1281.

Gerard Sgr. de Sotenghien, Vilain de Le Mandement dont l’original eſt rap

Gand , Chev. Jean dit Brifeteſte Chev. porté ci-devantfous le Nº. E. 35. de 1281.

Gerard & Vvautier Seigneurs de Aa, qui La commiſſion dont l’òrigiual eſt rap

tous avant été duement fommés avoient porté ci-devant fous le Nº. E 34. de 1281.
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nées des Chartes de Hainaut, à Mons.
Nº.| An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie

des|nées.ļ des Chartes de

Titr.
Hainaut, à Mons.

No.

La déclaration rapportée ci-devant 3

fous le Nº. E. 37. 1281.

|-ệ jugement rendu par l’EmpereurRo

dolphe, par lequel il eſt ordónně à l’E

vêque de Cambray, Prince d’Empire ,

de comparoître par lui, ou par Procureur,

# la Cour Impériale, pour rendre raiſon

de ce qui s’étoit paſſé lorſque Gui comte

de Flandre ou fes gens avoient dépoſſédé

Jean d'Avefnes des terres d'Àïof &
autres, qui lui avoient été adjugées à Ha

geneau. La 5e. Férie après lé Diman

che Miſericórdia Domini 2óa.

La Relation dont l’original eſt rapporté

ci-devant, fous le No. E. 4o. 128 f.

i 1-3 copie de la premiere Relation est
des deux Commiſſions rapportées ci-de

vant » fous le Nº. E. 46. 1282.

La Sentence rapportée ci-devant, fous

le Nº._E. 4r. 1282.

Les Lettres de l'Empereur Rodolphe,

Par leſquelles il profcrit Gui Comtế để

Flandre. Defquellės Lettres, l’original eft

rapporté ci-devant, fous le Nº.E.45.1282.

-e: deux Sentences rapportées ſoušie
Nº. E. 5o. 1282. |- * *

Et les autres deux Sentences rappor

1284 tées fous le No. E. 51. 1282.
Lettres en Latin & én parchemin, ſcel

lées, du, ſceau en cire verte de Sifroid

Archevêque de Cologne; par lefquelles

il donne fon confentement å l’inveſtiture

ui avoit été donnée à Jean d’Aveſnes,

: ferres d'Aloft, Grammont &c. Ë:

lendemain de l'ostáve de Páques z 2ớ4.

Avec un double original de ces lettreś 3

ſcellé comme les précédentes » donné feu

lement le lendemain. La3e. Férie après

Zostave de Páques 1 2ớ4.

Rolle de neuf bandes để parchemin,

non ſigné ni fcellé, contenant les copies

de quatorze lettres rendues au fujet du

différend entre le Comte de Flandre & le

99mte de, Hainaut, pour iesterešd:A:

lofts de Grammont &c. dont les origi

naux font rapportés ci-devant.

La 1ere. E. 27.

Bulles cottées E. 8.

La 3e. E. 12.

La 4e. E. 14. -

La ĝe. est la même que la 5e. du rolle

cotté E. 28. , .

La 7e. E. 44.

La Be. E. 43.

La 9e. E. 4;...

La ioe. E. 45.

La 11e. E. 3ă.

La 12e. E. 38. . . . . |

la 13e. E. 49. Et la 14e, E. 53.

moire des raiſons qui font voir que le

Gomte de Hainaut n’a rien fait čontrẻ

:accºrd de 1257, fait par l'entremf:ù

T o Az E 1.

:º 2e est la même que la ae. des deux |

Enſuite defquelles Lettres est un Mé- |

Roi St. Louiš, lorſqu’il apprit l’invef. ||

| 1257- 1284.

1287 - Lettres en Lati

Pereur Rodolphe Ie

de joindre la quit

temporelle, pour o

les terres d’Aloft,

il avoit eu l'investit

min, données & f;

12ở7.

1287

rt:bourg, le

vril 12ớ7. »--

min» d'une méine

ſceaux en cire jaun

titure des terres d'Alofi » Grammont &c.

* -

n & en parchemin,
kellées du fceau en cire jaune de l’Em

: Par leſquelles il prie
l’Evêque de Frefcati, Legat du Pape,

tance ſpirituelle à lá

bliger Gui Comte de
:landre de fe foumett: aux jugemens de

'Empire, & à rendre å Jean d'Aveſnes

Grammont &c. dont

ure.„4 Wirtsbourg,le 6e. des Calendes d'Avril 1287.

1287|| Autres Lettres en Latin & en parche

ellées comme les pré
cédentes, mais d’une autre forme, par

: l'Empereur prie ce Legat d’o

lige:les Nobles, défoËšiffans aux ordres

de l’Empire, de s'y foumettre fous peine

des cenſures Eccléfiaſtiques. A ÆVirtf:

#:#; 4e 6e, des Cilende: d'Avril

Autres Lettres en Latin & en parche

min, données & fcellées

cédentes, mais dreffées en une autre for

me, par lefquelles l'Empereur prie ce Le

gat d’obliger tous les Peuples déſobéiflans

aux ordres de l’Empire, de s’y ſoumettre,

:,:; des cenfures Eccléſiastiques.
A ÆVi

comme les pré

6 des Calendesd’A

ias, Trois Lettres en Latin & en parche

teneur , fcellées des

e de l'Empereur Ro.
dolphe 1er. par leſquellesil prie & enjoint

à Wi. . ., Evêque de-Cambray j de fou:

E. || || mettre aux cenfures Eccléſiaffiques, &

53. d'excommunier ceux qui feroient défo

de l’Empire.

La Iere. donnée

Flandre. , , ,

La 2e. contre Ra

Châtelain de Gand

G. de Raffenghien

delbeke, Ph. Sgr.

W. de Rodes, Ch

beke , Raffe dit le

de Watervliet, G. S

Halut, Chev. G.

| tefte; G. & Willau

| Et la 3e. contre

vril 1287.

1287||

teneur, adreflées à l

- Prevôt d'Utrecht.

béiſſans aux Ordonnances & jugemens

contre Gui comte de

fe de Gavre · Hugues

» G. Sgr. de Rodes 3

Thieri de Bevre, Jo. Sgr. de Scơrnay, iể

$gr. de Viane, Ottonäit le Bruin, Chev.

» Jo. Sgr. de Eſcen

de Axele, W. Sgr.

de Herfele, Got de Viane, Raffe Sgr.

de Ostrezelles, G. Sénéchal de Roteler,

ev. Gilles de Scendel.

Vos; Chev. W.Š

: de Erpe, Gilles del

8
f: de Sotenghien,

Vilain de Gand, Chev. Jean dit Brife

me de Aa. -

les Mayeurs, Eche
vins & Communautésdes Villes deGram

mont & d’Aloft. Toutes trois datées à |

Wirtsbourg, le 6 des Calendes d’A

- |- . ', a

Autres deux Lettres en Latin & en

Parchemin, données & fellées COImmle

les trois de l'article précédent & de même

'Evêque & au Grand

* ****

T t t

E.

54.

57.

58.
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1287

1287

1287

La 1ere. contre Gui Comte de Flandre.

La 2e. contre les Nobles nommés en

la 2de. de l’article précédent.

Avec une autre Lettre en Latin & en

parchemin, fcellée de la même maniere

que les deux ci-deffus, & de même te

neur, adrestée par l’Empereur Rodolphe

Ier. à Jo. . . Evêque de Liege: CO1)tre

Gni Comte de Flandre , afin qu’il l’ex

communie, au cas qu'il ne te foumette

pas aux jugemens de l’Empire, &

ne rende pas à Jean d’Avefnes Comte

de Hainaut, les terres d’Aloft, Gram

mont &c. Leſquelles trois Lettres font

données le même jour. A JWirtsbourg,

le 6 des Calendes d’Avril 12ớ7.

Mandement en Latin & en parchemin,

fcellé du ſceau en cire rouge, un peu

rompu de Jean Evêque de Frefcati; Légat

du Þape, par lui donné aux Abbés de

Lieffies & de St. Ghiſlain, & au Doyen

de l'Eglife de St. Germain de Mons,

pour fómmer Gui Comte de Flandre, de

fe foumettre au jugement de l’Empire,

& de céder les terres d’Aloft, Gram

mont &c. à Jean d'Avefnes qui en avoit

été inveſti; finon & en cas qu’il demeure

encore un mois dans la défobéiffance, il

leur ordonne de le déclarer excommunié,

lui & fes fauteurs, comine il les excom

munie par ce Mandement. A JWormes,

le 7 des Ides d'Avril, l'an 2e du Pon

tificat du Pape Honoré 4e, ce qui re

vient à l’an 1287. -

Avec deux copies en parchemin , non

fignées ni fcellées, contenant le Mande

ment ci-deffus, & les copies du Mande

ment cotté ci-devant E. 17. & de la

Bulle E. 21. 1287.
Autre Mandement donné & fcellé

comme le précédent, adreffé à tous les

Archevêques & Evêques; pour fommer

tous les peuples, déſobéiffans aux juge

mens de l’Empire, de s’y foumettre ,

finon, & en cas de déſobéiffance, deux

mois & huit jours après la fommation,

de les dénoncer excommuniés, comme le

Légat du Pape les excommunie par le

préſent Mandement, lequel eſt donné à

l’occafion du refus que ceux d’Aloft ,

Grammont &c. faifoient de reconnoître

Jean d'Aveſnes pour leur Seigneur. A

Hombourg, le 17 des Calendes de Mai,

l’an 2.e. du Pontificat du Pape Honoré

4e, ce qui revient à l’an 12ớ7.

Avec une copie en papier, non fignée

ni fcellée, du préfent Mandement & de

celui cotté ci-deffus E. 55.

Lettres en Francois & en parchemin,

pourries par le haut, ſcellées des fceaux

en cire jaune un peu rompus de Jean

Evêque de Liege, & Bouchard Evêque

de Metz, arbitres nommés pour terminer

les différens entre le Comte de Flandre

& le Comte de Hainaut, par lefquelles

ils promettent que le 4e jour après qu’ils

59.

. |1287

1284

1284

1287

fe feront rendus près de l’Empereur, ils

rendront leur fentence ſur ce différend.

En 1287.
Copie en parchemin, percée en trois

endroits & dont les pieces font perdues,

non fcellée, donnée en 1291, fous le

paraphe de Jacques Reftiaus, Notaire

Eccléſiaſtique, de trois lettres en François,

touchant le différend entre Gui Comte de

Flandre & Jean d’Avefnes,Comte de Hai

naut, au fujet d’Aloft, Grammont &c.

La 1 ere. eft_le compromis paffé entre

Gui Comte de Flandre & Jean Comte de

Hainaut, par lequel, ils choififient pour

arbitres de leurs différens, Jean Evềque

de Liege & Bouchard élu Evêque de

Metz, lefquels arbitres fe rendront à

Maifieres-ſur-Meufe, pour, en préfence

de ces Comtes ou de l’un d’eux, termi

ner ces différens, promettant de faire

agréer ce compromis par Willaume &

Philippe fils du Comte de Flandre, &

par Florent & Willaume freres du Comte

de Hainaut. A St. Amand, le Lundi

avant la Vativité St. Jean-Baptiste

1284.
La 2e, eft un confentement de ces deux

Comtes de Flandre & de Hainaut, de

faire venir ces deux arbitres à St. Amand

en Peuele, attendu qu’eux-mêmes ne pou

voient pas demeurer à Maizieres, fuivant

la volonté de ces arbitres. A Maizieres,

le Mardi nuit St. Vicolas en Décem

bre 1284.
Et la 3e. eft une copie des Lettres

rapportées ci-devant, fous le Nº. E. 62.

En 1287.

Deux copies en François & en parche

min 2. non ſignées ni fcellées, & qui ne

paroiffent être qu’un projet de Lettres

que devoient donner Bauduin d'Aveſnes,

Sire de Beaumont, Nicholes de Condé ,

Sire de Moriaumes & de Baillæl, Gerard

Sire de Jauche, Gilles dit Rigaus, Sire

de Roes (Roeux), Jean Siré de Bar

benchon, Watier Sire de Ligne, Jakemes

Sénéchal de Hainaut, Sire de Werchin,

Gilles Sire de Berlaimont, Baudri Sire dé

Roifin, Chev. Watier Sire de Ayenghem

& Alard Sire de Ville, par leſqueliés ils

devoient promettre d'entretenir la fen

tence qui feroit rendue par Jean Evêque

de Liege & Bouchard Evêque de Mets,

arbitres choifis pour terminer les différens

entre les Comtes de Flandre & de Hai

naut, au ſujet d’Aloft, Grammont &c.

En Vovembre 1287.

Autre modele ou copie en François &

en parchemin, non fignée ni fcellée, de

la promeffe que Jeanne d’Alenchon & de

Blois 2. Conteffe Dame d’Aveſnes, Bau

duin d’Avefnes Sire de Beaumont, Hues

de St. Pol Sire de Leuze, Florent de

Hainaut Sire de Braine, Nicolas de

Condé Sire de Moriaunies & de Bailluel,

Joffrois Sire d’Aſpremont & de Kievraing

E.

62.

64.
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1287

1287

1287

I 288

1 288

1288

1288

& . . . fa femme, héritiere de Kie:

vraing, Gerard Sire de Jauche, Gille dit

Rigaŭs Sire de Roes, Jean Sire de Bar

benchon, Watier Sire de Ligne , Jake

mes Sénéchal de Hainaut, Sire de Wer:
chin, Gilles Sire de Bierlaimontº Baudri

Šire de Roifin, Chevalier, Thiebaut, de

Loherainne, Sire de Rumegni ; Watier

Sire d'Enghien , & Allard Sire de Ville »

devoient faire , d’entretenir ia Sentence

arbitrale que devoientrendre Jean Evêque

de Liege & Bouchard Evêque de Mets,

au fojeťdu différend, entre les Comtes de

Flandre & de Hainaut, pour Aloft,Gram

mont &c. En Vovembre 1287: |

Trois modeles ou copies en François

& en parchemin, non ſignés ni ſcellés,

d'une pareille promeſſe que celle ci-deſſus,

que ceux de Vallenciennes devoient don
ner. Sans datte, environ i 2ớ7.

Trois autres modeles ou copies en

François & en parchemin , non fignées ni

ſcellées, d’une pareille promeste que celles

ci-deſſus, que ceux de la ville de Binch

devoient faire. Sans datte, environ12ớz.

Avec le projet de ces promefes fait

ſur parchemin, non figné ni fcellé. Sans

datte, environ 1 2ớ7. -

Rolle de parchemin , non figné ni fcel

lé, contenant la copie de trois Lettres

en François. - - - |

La 1ére. eſt la promefle faite par Gui

Comte de Flandre, Marquis de Namur

à Jean d'Avefnes , Comte de Hainaut,

fon neveu, de lui rendre les profits de

la terre de Crevecæur, dont ce Comte

de Flandre jouistoit, en cas qu’il foit ainſi

ordonné par les Evêques de Liege & de

Mets, arbitres, des différens que ces

deux Comtes avoient enfemble. LeJeudi

après St. André Apótre 12őở.

La ae. eft la promefie faite par Robert

Comte de Nevers, Sire de Bethune &

de Tenremonde, fils aîné de Gui Comte

de Flandre & Willaume fils de ce Comte

de Flandre, d’entretenir & exécuter ce

qui feroit ordonné par les Evêques de

Liege & de Metz, touchant les revenus

de Črevecoeur, dont le Comte de Flandre

devoit être faifi juſqu’à la fentence rendue

parces deux arbitres. En Pécembre 12ớó
Et la 3e. eſt la promeffe faite par Gui

Comte de Flandre & Jean d'Avefnes,

Comte de Hainaut, de fe rendre en pré

fence de l’Empereur d’Allemagnes, lorſ=

qu'ils en feroient requis l’un par l'autre

pour affifter au jugement que les Evêques

de Liege & de Metz devoient rendre en

préſence de cet Empereur, touchant les

différens entre les deux Comtes. LeJeudi

après St. André Apótre 1 268. |

Lettres en François & en parchemin,

fcellées du ſceau rompu à l’entour en cire

jaune de Gui Comte de Flandre, par lef

uelles il déclare avoir acheté de fon

rere Bauduin d'Avefnes , Sgr. de Beau

68.

1289

mont & de Félicitas fa femme, Dunquer

que & le Waftine, à charge de leur en

laiffer leur vie durant la valeur du revenu,

ainfi qu’il fera eftimé. Le Dimanche

après la Touſſaint 1 233.

Autres Lettres, en François & en par

chemin, ſcellées des fceaux en cire jaune

de Gui Comte de Flandre, Marquis de

Namur & de fes deux fils Robert Comte

de Nevers, Sgr, de Bethune & de Ten

remonde & Willaume de Flandre Chev.

par lefquelles ce Comte, en exécution

des Lettres mentionnées en l’article pré

cédent , qui font rapportées au long dans

les préfentes, promet à Félicitas veuve de

Bauduin d’Avefnes, fon frere, Sgr. de

Beaumont; en confidération de ce qu'elle

s'étoit deflaifie , au profit de ce Comte,

de la terre de Dunkerque, ainſi que Bea

trix Comteffe de Luxembourg & de la

Roche , fille de cette Dame & niece de

ce Comte, s’en étoit auffi deshéritée à fon

profit, de payer à ladite veuve fa vie

durant , la fomme de 17o5 liv. 5 fols 2

den. parifis par an, à quoi avoient été

prifés les revenus de cette terre de Dun

kerque. Lefquelles Lettres, les deux en

fans du Comte confirment de leurs fceaux

& promettent de les exécuter. Le Mer

credi après l'Aſſomption Votre Dame,

au mois d’Aotit 1 2ớ9.

Promeffe en François & eh parchemin,

pourrie d’un côté 3 fcellée du fceau en ciré

jaune , rompu à l’entour ; de Gui Comte

de Flandre, Marquis de Namur, par lui

faite, d’entretenir & exécuter ce que les

Procureurs que Jean d’Avefnes, fon ne

veu, avoit envoyés en Allemagneferoient

décider, au fujet des différens que ces

deux Comtes avoient enfemble; ladite

Promeste faite à Mort ( ou Mortaigne )

en préſence de Robert Comte de Nevers,

Jean Sgr. de Dampiere, neveu du Comté

de Flandre, Jean de Ghiftiele, Willaume

de Mortaigne, Bauduin Dobi . . . Che

valiers , Maitre Nicolon du Kaifnoit,

Archidiacre de Metz, Willaume de lé

Wakerie, Chanoine de Tournay & Pie

ron de Meri, Chanoine de Maubeuge.

Le Lundi après la féte St. Pierre G

St. Paul 1289.

Deux Rolles de cinq bandes de par

chemin, chacun non fignés ni fcellés,

contenant l’un & l’autre les copies de

deux Lettres en Latin.

La 1ere. eſt la confirmation de l’an

1283 , rapportée ci-devent fous le Nº.

E. 52.

i: 2.e. eft une Lettre d’Albert Roi

des Romains, par laquelle il déclare que,

2;.| fur la remontrance à lui faite, par Jean

d’Avefnes, à Spire la 5e. Férie après la

St. Mathias 129o, il a étéjugé que toutes

les Sentences & jugeniens rendus par Ro

dolphe Roi des Romains, prédéceffeur

& pere dudit Albert devoient demeurer

. |Titr

7o: -
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en leur force & vigueur. A CWlme , le 4 - Rotelers, Gerard Sire de Aa, Guillaume

des Vones de AMars, indistion z 2, l’an || E. de Watrevliet , Willaume Martil Doc

1er. de fon regne 129 o. |- . || 72. kenghien, Jean Brifètieste , , Henri de

1293|| ... Mandement en Latin & en parchemin, Grimbierghes, Sire de Mourfeke, Raffes

fcellé du ſceau en cire jaune d’Adolphe Mullars & Gerard Sire de Melle hoirs

Roi des Romains, par lui donné à tous Monfeigneur Willaume de Rodes, à la

les vaffaux de l’Empire, de ne point referve du ſceau du Sénéchal de Róteler

aider Gui Comte de Flandre, qui cau- où il ne reſte plus que la bande, par lef

foit tous les dommages qu’il pouvoit à quelles. tous ces Seigneurs promettent

Jean Comte de Hainaut, au grand mépris d'entretenir le compromis fait entre Gui

de l’Empire; & au contraire leur ordonne Comte de Flandre & Jean Comte de Hai

d’aider & défendre le Comte de Hainaut, naut, lequel compromis eſt inferé au long

afin que le Comte de Flandre n’eût pas dans ces lettres, par lequel ces deuxCom

lieu de fe glorifier d’avantage. A Bo- tes fe foumettent de leurs différens à l’ar

porde , le 4 des Calendes de Juin , lan bitrage de Godefroi de Brabant Seigneur

2.e. de fon Empire, ce qui revient à | E. d'Arfcot & de Vierfon, de Jean Seigneur

l’an 1293. - 73. de Dampierre & de Sire Difier, lequel

1294 Projet en François & en parchemin, compromis devoit durer jufqu’à la Fête

non figné ni fcellé, de la procuration de de la Trinité prochaine , & promettent

Jean d’Avefnes Comte de Hainaut, pour auffi d'exécuter la fentence qui feroit ren

requérir le Comte de Flandre, fon oncle, due par les deux arbitres ci-deflus. ,

de conimettre quelqu’un pour arbitre de Le Compromis Ĝ les Lettres la veille || E.

leurs différens, au lieu deJean de Flandre, | E. de la Pentecôte i 295. * * , 77.

fon fils, qui étoit décédé. En Mai 1294. || 74. Rolle de trois bandes de parchemin,

1295 Lettrës en Latin & en parchemin, fcel- non figné ni fcęllé, contenant les copies

lées du ſceau en cire blanche d’Adolphe de fix pieces touchant les différens entre

Roi des Romains, par lui adreffées au les Comtes de Flandre & de Hainaut.

| Pape Boniface 8. par laquelle il le prie. 1295|| La 1erę. eſt le compromis mẹntionnés

que conformément aux Lettres de fon en l’article précédent. De la veille de

prédéceffeur Rodolphe, adreffées au Lé- la Pentecôte 1295. . . .

gat Evêque de Frefcati, leſquelles fơnt 1295 , La 2e, eſt la promeffe de Robert Comte

repriſes au long dans ces préfentes & font de Nevers & Willaume de Flandre enfans

rapportées ci devant, fous le Nº. E. 55. de Gui Comte de Flandre, d’entretenir

il veuille fe fervir de la puiſſance Spiri- ce compromis. Le jour de la Pentecôte

tuelle pour obliger Gui Comte de Flan- I 295.

dre d’obéir aux jugemens de l’Empire, 1295|| La 3e. eſt la promeffe faite par les Sei

& à céder à Jean d'Aveſnes Comte de gneurs nommés, dans les lettres rapportées

Hainaut, les terres d’Aloft, Grammont ci-devant fous le Nº. E. 77. d’entretenir

&c. dont il avoit l’inveſtiture, & en cas le compromis ci-deflus. La veille de la

de refus par le Comte de Flandre, de Pentecóte 1295. - * - |

le vouloir excommunier. Les Lettres de 1295. La 4e eft la fentence arbitrale rendue

l'Empereur Rodolphe Her... à HVirts- | en françois par Godefroi de Brabant &

bourg, le 6 des Calendes d'Avril 1287. Jean Sire de Dampierre, arbitres des dif

Les Lettres d’Adolphe de Vaſſau, à férens entre le Comte de Flandre & celui

Oppinhem, le 3 des Calendes d’Avril, | E. de Hainaut, par laquelle ils ordonnent :

indiction ĉe lan 3.e. defon regne 1295. || 75. Qu’il y aura bonne paix entre ces deux

1295 . Autres Letrres en Latin & en parche- Comtes , chacun fera remis dans fes fiefs,

min, fcellées du ſceau en cire jaune-dud. nommément Henri Comte de Luxem

Adolphe Roi des Romains, par lui adref- bourg & Meffire Thomas de Mortaigne.

fées au Pape Boniface 8e. par lefquelles, Les prifonniers de part& d’autre feront

il le prie de vouloir excommunier tous | délivrés, particuliérement Alexandre de

ceux qui avoient été profcrits de l’Em- Hauffy & les Bourgeois de Flandre.

pire, par le jugement rendu à Wirtsbourg . La paix faite entre les parties par Louis

par l’Empereur Rodolphe, fon prédécef. Roi de France & l’Evêque de Tuſculane,

feur. A Oppenheim, le 4 des Calendes || E. fera exécutée fans prétendre aucunement

d'Avril 1295. - 7ổ. y déroger par cette fentence. . .

1295 . Lettres en François & en parchemin, Le Comte de Hainaut fera revoquer à

fcellées des fceaux en cire jeaune, d’Ar-| fes frais toutes les lettres qu’il avoit obte

noul Sire đ’Audemarde; Godefrois Comte nues à la Cour d'Allemagne au préjudice

de Viane, RaffesSire deGavre, Raffes Sire du Comte de Flandre, qui fera retabli

de Liedekerke, Gerars Sire de Lothen- dans les lieux dont il pouvoit avoir été

ghien(ouLocquenghien),Jean Sire d’Ef- dépouillé, reçu à l’hommage par l'Empe

cornay. Ger. Sire de Viane, Gerard Sire de feur, verslequelil fera obligé de fe rendre

| Raffenghien, Gerard Sire de Rodeś, Ger. àfesfrais, en casqu’il veuille rendre hom

Sire de Maminex, Philippe Sire d’Axielle, mage en perſonne. . . . .

| Les Lettres que le Comte de Hainaut|* gofluin Sire d'Erpe, Gerard Sénéchal de
–
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avoit obtenues du Roi d'Allemagne ou La Garde de la Fête de Hugne demeu

d’autres, au préjudice du Comte de Flan- rera au Comte de Hainaut & le Comte

dre, feront remifes dans les mains de ce de Flandre y renoncera.

Comte de Flandre, dans le terme de quin- Ces deux Comtes nommeront chacun

ze jours & en la ville de Courtray. un Chevalier pour régler les limites des

Les villes de Vallenciennes & du Quef- Comtes de Hainaut & de Namur.

noy demeureront au Comte de Hainaut Le Comte de Flandre fera fon pouvoir

& le Comte de Flandre fe déportera de pour faire enforte que le Roi de France

fes prétentions fur ces villes & remettra Öte fa main de Vallenciennes & du Quef.

entre les mains du Comte de Hainaut les noy, afin que le Comte de Hainaut en

Lettres de l'alliance qu’il avoit avec ceux puiſſe jouir paifiblement, & fi le Comte

de Vallenciennes. de Flandre a quelques liaifons avec le Roi

Les Lettres & procès faits au fujet des au ſujet de ces deux villes, il y renoncera.

chofes devant dites, font déclarés de Laquelle fentence a été prononcée en

nulle valcur. :::::: des Procureurs des parties, entre

Les Lettres de compromis entre ces effines &l'arbre de Wzanebeke à heures

deux Comtes, par lequel ils s’étoient re- de Tierces. Le Samedi uprès le jour

mis à l'arbitrage des Evêques de Liege de la Pentecóte 1295.

& de Mets, feront rendues. . 1295|| La 5e. eſt une proteſtation faite en

Le Comte de Hainaut payera au Comte Latin par le Procureur du Comte de Hai

de Flandre les 2oooo liv. qu’il lui doit 3 naut, contre la fentence arbitrale ci-def.

& les 1oooo liv. pour les dommages dans fus. Sans datte, environ r 295. .

les termes marqués dans cette fentence. 1295] Et la 6e eſt un Mémoire en Latin, des

Le Comte de Hainaut otera de fes ar- raifons que le Comte de Hlainaut a de fe

mes, les armes de Flandre au Lion, fans plaindre de cette fentence & de ce que le

pouvoir plus les porter lui ni fes fuc- Comte de Flandre a fait contre lui; dans

ceffeurs. lequel Mémoire il eft entr’autres dit que

L'hommage du Château de Flobecq Namur , Poillevache, la Roche & Dur

appartiendra au Comte de Flandre, & buy, font des fiefs dépendans de Hai

l’hommage de la ville de Flobecq, tenu naüt. Sans datte, environ 1 2 5 • E.

du Comte de Hainaut, fera retenu par I 2 Lettre en Latin & en parchemin, fcel- 78.

les arbitres pour être échangés. 99llée du fceau en cire jaune d’Albert Roi

Leffines & la terre que le Comte de des Romains , par laquelle il déclare que

Flandre a achetée de l’Abbé d’Ende , fur la remontrance qui lui a été faite à

demeureront à ce Counte & à fes hoirs. Spire, la 5e. Férie après la St. Matthias

La ville & terre de St. Amand demeu- 1299 par Jean d’Aveſnes Comte de Hai

rera fouverainement au Comte de Flan- naut, il a été jugé que toutes les fenten

dre auffi avant que Sire Gerard de St. ces & jugemens rendus par Rodolphe Roi

Amand ou autres la tenoient de lui, & des Romains » prédéceffeurs & pete dud.

cette ville & terre de Saint Amand fera Albert devoient demeurer en leur force

à la garde de ce Comte de Flandre auffi & vigueur. A Ulme, le 4 des Wones

avant qu’il en eft avoué. de Mars, indidion 12. l’an 1 er de

Ces deux Comtes nommeront chacun fon regne 1299. E.

un Chevalier, de leur part, pour faire la Rolle de quatre bandes de parchemin, | 79:

féparation des limites de Flandre & de non figné ni fcellé ; contenant les copies

Hainaut. de trois lettres en François, touchant Pac

Il y aura marche ou limites entre le commodemient des différens entre le Roi

Hainaut & le Pays de Nazmur , & les de France & le Comte de Flandre.

ajournemens faits par le Comte de Hainaut, I3O4 La 1 ere. eſt le traité fait entre la France

à ce fujet, feront rappellés & mis à néant. & la Flandre. Le Samedi devant la

La făifie de la terre de Poillevache, que Chaire St. Pierre 13o4.

le Comte de Hainaut prétendoit mouvoir 1365 , La 2e. eft le traité fait entre la rrance

de lui, fera levée & cette terre fera tenue & la Flandre. A Athies fur-Ourge en

du Comté de Namur. Juin 13o5.

Le Comte de Hainaut donnera fes let- 13o La 3e, eſt une interprétation de quel

tres ouvertes au Comte de Flandre, pour ques articles de ce traité d’Athies. En

la reconnoiffance des Marches de Namut Juin 1305. F.

& la renonciation à l’hommage de Poil- 1305), Lettres en François & en parchemin, 8ɔ.

levache. fcellées des fceaux en cire brune de Guil.

Le Comte de Namur & fes hoirs tien- laume de Mortaigne, Sire de Doſlemer,

dront le Comté de Namur en fief des & Jean Sauffet, Sire de Bouffoit, par

Comtes de Hainaut. lefquelles ils º clarent, qu’en cas que

La garde & la fouveraineté fur la Cour Gilles de Cruninghes, Chev. & Gerard

du Sart-les-Moines demeurera au Comte de le Małeftede, Ecuyer, ne montrent pas

de Namur, fans que le Comte de Hai- qu’ils étoient alliés du Comte de Flandre,

naut y puiffe rien prétendre. avant que d’avoir été arrêtés par le comte

T O AM E. I
V v V
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de Hainaut, ils feront obligés de retour- Flandre, Duc de Brabant , Comte de

ner dans les prifons du Comte de Hai- Nevers, de Rethel & Sire de Malines,

naut, ou que leurs cautions fatisferont à Philippes Duc de Bourgogne & Walerand

ce qu'ils ont promis pour sûreté de leurs || E. Duc de Luxembourg &c. par lefquelles

perſonne Le jour St. Gilles 1305. 81. ce Comte de Flandre déclare que c'est

Copie en parchemin prefque toute pou- à fa priere que Aubert de Baviere, Gou

rie, non fcellée ni fignée, du paraphe de verneur de Hainaut, lui a délivré Jean

deux Notaires Apoſtoliques, du compro- Permenels, Guillaume le Scopele & Ha

mis fait en François, entre les Com- nins dou Wiele dit Wielkun, Flamands,

tes de Flandre & de Hainaut » pour ter- || E. qui avoient cauſé du trouble en Flandre,

miner leurs différens. En 13 1 o. 82. & qu’en cas qu’il ait en fon pouvoir quel

Rolle de quatre bandes de parchemin, ques fujets du Comte de Hainaut, il les

non figné ni fcellé, contenant un mémoire lui remettra, s’il en eft requis , ce que

des raiſons que le Comte de Hainaut les Ducs de Bourgogne & de Luxem

avoit de fe plaindre du Comte de Flandre. || E. bourg approuvent de leurs ſceaux. Le || E.

Sans datte, environ 13 z o. 83. 15 Avril 138o. 8

Liaffe de vingt-fix Rolles ou Mémoires 1383 "Commiſión en François & en parche-|*

partie en François & partie en Latin , min , fcellée du ſceau en cire rouge de

tous en parchemin & fans datte, non fi- Philippe Duc de Bourgogne, par lui don

gnés ni fcellés, qui font les minutes, pro- née à Guerard de Ghiftelle, Chevalier,

jets, Ecritures & autres actes produits fon Chambellan, pour, avec les Gens du

& faits, au fujet des différens entre les Comte de Flandre retirer des prifons du

Comtes de Flandre & de Hainaut. De-| E. Duc Aubert de Baviere les prifonniers

uis environ l'an 1 2ớ4 ju/ques 13 : o. || 84. mentionnés en l’article précédent. A Chá-|| E.

Rolle de trois bandes de parchemin, lons-ſur-Saone, le 24 Avril 138o. 88.

non figné ni fcellé contenant les copies Vidimus en François & en parchemin,

de trois lettres en Latin. donné en 1451, fous le ſceau tout rompu

Le deux 1eres. font les ajournemens de Jean de Croy Sgr. de Chimay, Tour

donnés par le Roi Philippe le Bel à Ro- fur-Marne & de Sempy , Capitaine-Gé

bert Comte de Flandre, de comparoître néral & Bailli de Hainaut, des Lettres

au Parlement, pour# répondre à ce de Philippe le Bon Duc de Bourgogne,

u’il avoit trouvé à redire que le Roi eut par lefquelles il mande à tous fes vaffaux

ait alliance avec le Comte de Hainaut, & fujets de l’aider & affifter, contre ceux

& cependant défenfe à lui de rien entre- de la ville de Gand, qui s’étoient révoités

prendre contre le Comte de Hainaut. A contre lui. A Bruxelles, le dernier; E.

Creil, le 6 Ostobre 131 1. AMars 145 1. 89.

La 3e. eft une lettre du Roi Philippes Mandement en François & en parche

le Bel, par laquelle il déclare qu’il met min , figné, par Mgr. le Duc Gros, dont

en fa main les biens de Jean Comte de le cachet eft rompu, donné par Philippe

Namur, & Gerard de Sotenghien & Hu- le Bon Duc de Bourgogne, aux Gens du

gues fon fils, qui s’étoient engagés pour Confeil à Mons, pour, en l’abſence du

le Comte de Hainaut, de lui faire exé- Grand-Bailli; faire publier par les villes

cuter la fentence arbitrale qui feroit ren- & Pays de Hainaut, que tous Archers,

due par Robert de Flandre, Jean de Hai- Arbaleftriers & autres fermentés, bien

naut & led. Jean Comte de Namur, ar- garnis de leurs armes, chacun fous leur

bitres choifis pour terminer les différens Connétable, ayent à le venir trouver,

entre les Comtes de Flandre & de Hainaut. pour s’oppofer aux Gantois qui s’étoient

A Tournai le 15 O&obre 131 1. revoltés contre lui. A Ath , le 16 Avril

Avec un Rolle de parchemin, non fi- 1452 , après Páques.

gné ni fcellé, contenant les tradućtions en Avec un vidimus en parchemin, donné

François des deux premieres Lettres men- en 1452 , fous le ſceau de la ville de

tionnées au Rolle ci-deflus. A Creil, le || E. Mons à moitié rompu, en cire verte. En | E.

5 Ostobre 131 r. | 85. . A 452. 9o.

Copie en François & en parchemin non 1452| Mandement en François & en parche

fignée ni fcellée, des lettres du Roi Phi- | min, figné, par M. le Duc Milet, fcellé

lippe le Bel, par leſquelles, pour parve- du petit fceau en cire rouge de Philippe

nir au jugement des différens qui étoient le Bon Duc de Bourgogne, par lui donné

entre les Comtes de Flandre & de Hai- à tous fes Officiers, de publier que tous

naut qui l’avoient tous deux choifis pour fes vaffaux & fujets viennent le trouver

arbitre, il promet de rendre fon jugement én armes, pour réduire,ceux de la ville

dans un tems limité, & qu’en cas qu’ils ne de Gand , qui s’étoient révoltés contre

le faffe pas, les chofes reſteront en l’état lui. A Bruirelles, le 7 Juin 1452.

qu'elles étoient avant ces Lettres. A | E. Avec un vidimus en parchemin, donné

Pontoife , le 19 Juillet 13 12. 86. en 1452 » fous le fceau de la ville del E.

Lettres en François & en parchemin , Mons à moitié rompu , en cire verte. 91 -

fcellées des ſceaux de Louis Comte de Mémoire en papier non entier, ni figné,
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1155

ni fcellé, touchant le procès que les bour

geois de Biervliet avoient, pour s’exempter

de payer les tonlieux & vinages à Aude

narde & à Pamele. Sans datte.

SIxIEM E LAYETTB coTTÉE F.

LIEGE, BRABANT, LUXEM

BOURG ET NA MU R.

Cette Layette contient les Titres con

cernans les Villes & Pays de Liege,

Brabant & Wamur, Larembourg,

les différens que leurs Seigneurs ont

eu enſemble, & ceux qu’ils ont eu

avec les Comtes de Hainaut.

Idimus en parchemin donné en 1295,

fous le ſceau prefque tout rompu

de l’Officialité de Liege & le paraphe de

Siger Godefridi Notaire Eccléſiaſtique &

Impérial, des Lettres en Latin de l’Em

pereur Fréderic Ier., furnommé Barbe

roufe, par lefquelles il confirme tous les

biens & postellions de l’Eglife & Evêché

de Liege. A Trente, le 7e. des Ides de

Septembre 1155.

Les biens & poffeffions de l’Eglife de

Liege, defquels il eſt fait mention dans

ces Lettres de confirmation font, favoir :

Pour les Eglifes & Abbales.

Lobres & fes appendances, Alne, Flo

rine, Brogne, Malogne, l’Eglife de Notre

Dame de Namur & tout ce que l’Eglife

de St. Lambert a dans cette ville avec l'A

vrouerie; Mouftier- fur-Sambre ; Gem

blours, Avouerie & dépendances, Hel

lecines, Eurebode, Turne, Eike, Beike,

Celle, St. Hubert & l'Avouerie, Flone

& l'Avouerie, St. Gilles au Montpublic,

St. Laurent & St. Jacques en Liege, le

Mont-St.-Cornille& appendances, Rodes

& appendances.

Pour les Châteaux & Comtés.

Toute la terre du Comte de Hainaut,

avec le Comté, les Châteaux & Eglifes

en dépendantes; Thuin, Eglife, Abbaye ;

Avouerie, Monnoies & dépendances,

Fontaine & l'Avouerie; la Maifon de

Francon, Marebais, de Waultier & ap

pendances, Chauvemont & appendances,

Foffe Eglife, Abbaye , Avouerie & ap

pendances, Convin & dépendances; Sou:

ture & la Juſtice, Merlemont & la Juf

tice; Florines, Avouerie & appendances,

Buillon, Avouerie & dépendances, Ro

chefort & dépendances, Hirge & dépen

dances, Givet; Dinant, Abbayes Ville

& dépendances; Cleiremont & appen

dances, Thienes & appendances ; Huy,

Eglifes, Cómté ». Avouerie & appendan

ces, Aigremont & dépendances, Guenes

& Lalloeu, Triungeres, Avourie, Famille

& dépendances, Worumme, Villes Fa

mille, appendances& Avoueries ainſi que

la Contefie Ermengarde l’avoit donnće
–i. A =

1247

F. I.

1248

1249

à l’Eglife St. Lambert, Franchimont &

dépendances ; Warfage & Caffenic.

Pour les Domaines & Metairies.

Marbais, Fontaines, Metin & Avoue

rie, Malogne & Avouerie, Turnines,

Malines, Heifte & Avouerie, Bavechines

& Avouerie , Hugarde, Comté, Avoue

rie & dépendances, Aleke & Avouerie,

Hufle, Tongre, Vileir & Avouerie ;

Thihange, Almain, Avouerie & Abbayes

Auroit, Ans, Nivelle, Lenaye, St. Pierre

de Hoyn, une partie de Maeſtricht; Hire

warde & Avouerie; Berthelem & le ton

lieu ; Goverhe, Lautrethove, Ventref

cike, Semploves, Oiones, Abbaye &

Avouerie; Haulange, Fronville, Ufai ,

Tois, Vervier : les Alæux de Repe,

Diepenbeke, & Scans & les Châteaux

de Rodes en entier ; Duras, Revon &

Eifmerville.

Lettres en Latin & en parchemin, fcel

lées du ſceau en cire jaune à moitié rompu

de Henri , élu Evêque de Liege, adref

fées aux Pairs de Mons en Hainaut, de

Vallenciennes, aux Echevins de ces villes

& autres villes de Hainaut, & à tous les

habitans de cette Province, par lefquelles

il leur fait favoir qu’il a recu Jean d’A

vefnes, fils aîné de Marguerite Comteffe

de Flandre, à l’hommage du Comté de

Hainaut, & les prie de lui rendre tout ce

qu’ils lui devoient comme à leur Seigneur.

A Cologne, en Ostobre 1247. *

Mandement en Latin & en parchemin,

fcellé du fceau en cire verte, dont il ne

reſte plus qu’un petit fragment, de Wil

laume Roi des Romains, adreffé aux

Nobles, Châtelains & habitans du Comté

& Château de Namur, par lequel il leur

ordonne de reconnoître Jean d’Avefnes,

Comte de Hainaut, fon beau-frere, pour

leur Seigneur ; le Comté de Namur lui

étant dévolu au défaut d'hommage à

lui dû pour ce Comté, par Bauduin Em.

pereur de Confiantinople ; & auffi parce

que cet Empereur Bauduin avoit engagé

ce Comté de Namur au Roi de France

Louis, fans le confentement de ce Comte

de Hainaut, de qui le Comté de Namur

étoit tenu, ainſi qu’il avoit été jugé par

fentence de l’Empire. 4 Mayence, le5

des Calendes de Mai, indistion 6e. i 248.

Avec un vidimus en parchemin, donné

en 1295 fous le ſceau en cire jaune dont

les liens font rompus, d'Adolphe Roi des

Romains, dans lequel vidimus il y a une

faute en l'indićtion, qui met 7e au lieu

que ce ne doit être que la 6é, comme il

eft mis dans l'original. -

Sentence en Latin & en parchemin ;

fcellée du fceau en cire verte, à moitié

rompu, de Willaume Roi des Romains.

par lui rendue, en préfence de l'Arche

vêque de Trêves, de H. Eleu (Evêque)

de Spire, Chancelier de la Cour, Herman

Comte de Henneberg, Emiche Comte de

F.
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Linengen, Emiche Comte de Bois, Cou- l'Avoué dė Liege. En Decembre 1244.

rard Comte Irfutus, Nobles hommes Go- 1255] , Et la 5e eſt un Mandement en Latin

defroi de Eppeinſtein, Reinhard de Ha- de Henri Evêque de Liege, adresté aux
genowe, Anfelme de Justingin Marechal, habitans de cette ville, par lequel il leur

Wernher de Bonland, Echanfon , Wern. ordonne de laiffer Bauduin Avoué de

her fon fils Boutiller, Ulric de Minzen- Liege, dans la jouifance des droits dont

berg Chambellan, Godefroi de Biegen & il étoit en poffeflion du tems de Robert

autres non nommés, par laquelle il dé- fon prédéceſſeur. A Beaumont, la 5e,

clare le Comté de Namur dévolu à Jean Férte avant la Féte St. Jacques & St.

d’Avefnes Comte de Hainaut, l’Empe- Philippe 1253.

reur Bauduin de Conſtantinople ayant re- Enſuite delquelles lettres eſt un état des

fufé de lui rendre l’hommage qu’il lui de- biens appartenáns à l’Avouerie de Liege || F.

voit, & ayant engagé ce Comté de Na-| | | | & des fiefs qui en relevoient. Sans datie. | 3.

mur au Roi de France. A Mayence , 1265| Lettres en François & en parchemin,
le 5 des Calendes de Mai 1249 , in- qui devroient être fccllées des fceaux de

dičĩion 6.e. en quoi il paroît qu'il y a Marguerite Comteffe de Flandre & de Hai

erreur dans cet original , le titre pré- naut , Gui Comte de Flandre Marquis de

cédent étant datté du mêmejour 1248, Namur fon fils, Henri Comte de Luxem

indistion 6e. & y étant fait mention bourg; Jean de Hainaut neveu (petit

de cette fentence qui n’auroit pas été fils ) de cette Dame, Euftache Sgr. de

encore rendue fi iË étoit de l’an 1249, Rues (Roeux), Watier de Beauffart Chev.

à moins que le mandement précédent Gillot de Fantegnies & Bruillet ou Bruille,

n’ait été datté ſuivant l’ancienne ma- & où il n’y a que ceux à moitié rompus

niere en commençant l’année à Páques, du Comte Gui, du Comte de Luxem

& que cette fentence ait été dattée en bourg & du Sgr. du Rdeux, par leſquelles

commençant l’année en Janvier, & | F. lettres cette Dame déclare que le Comte

c’est ce qui paroit être caufe de cet abus. I 4. de Luxembourg avoit rapporté en fa main

Rolle de deux bandes de parchemin , les Château, ville & revenus de la Roche,

non figné ni fcellé, contenant les copies de qu’il tenoit d’elle, (comme Comteffe dé

cinq lettres touchant l'Avouerie de Liege. Hainaut) pour en jouir ſeulement après
I241|| La 1 ere. eſt un Mandement en Latin le decès de ce Comte de Luxembourg &

de Robert Evêque de Liege, adreffé à de Henri fon fils, de laquelle ville děla

Renier de Leffi & Willaume de Crefte- Roche, elle avoit adhérité fon fils Bau

nies , Chevaliers, par lequel il leur or- duin d'Aveſnes Sgr. de Beaumont, qui
onne de lui envoyer une copie auten- n’en devoit jouir qu’après la mort des

tique de l’enquête qu’ils avoient faite des deux Seigneurs ci-deffus & du vivant de

droits qui avoient appartenu à Bauduin Béatrix , fille dudit Bauduin , niece (ou

Avoué & à l’Avouerie de Liege, du tems petite fille) de cette Comteffe & femme

de Jean prédéceffeur de cet Evêque. A || . de Henri de Luxembourg, & après le

Hui, le Dimanche Cantate 1 241: decès de cette Dame Béatrix, cette terre

La 2e. eſt la déclaration faite par Re- devoit retourner au Comte de Luxem

nier de Leffi & Willaume de Creftegnies, bourg. A Binch, le vendredi avant la
Chevaliers, devant le Maréchal de Liege Pentecôte 1265. F.

en l’Ecole St. Lambert, en préfence du 1288|| ... Lettres en françois & en parchemin, 6.

Grand Prevôt de l’Archidiacre Gerard, fcellées du fceau en cire jaune à moitié

des Doyens de St. Martin, de St. Paul rompu de Raffe de Winthi, Sire de Nafte,

& de St. Jean, du Chantre de St. Lam- Chevalier, contenant le marché fait pour

bert, de l'Archiprêtre de Liege 2. des la vente des terres de Fumaing & Révin,
Maire, Echevins, Maîtres de la Cité & par leſquelles il paroît que ledit Sr. dé

autres Chevaliers & Bourgeois 3 par la- Winthi avoit vendu au Comte de Hai

quelle il paroît que l'Avoué de . Liege naut ces deux terres ci-deffus, pour la

avoit le tiers des impôts fur le pain & la rente de neufvingt livrées de terre, pour
bierre, le tiers des amendes de loi » le 5e. le payement de laquelle le Comte de Hai

de celles fans loi, & qu’on ne pouvoit faire naut cédoit aud. Sr. de Winthi , la terre

de pain fans lui. En Avril 1241. . du Ploich eftimée rapporter ce revenu

La 3e. eſt une déclaration en François, par Jean de Reffay, Goffin de Carnieres,

donnée par le Grand Prevôt, l’Archidia- Bauduin de Serfontaines & le Receveur

cre, les Doyens de St. Martin,& autres de Hainaut, choifis de part & d'autre

nommés en l’article ci deffus, d’avoir été pour faire cette prifée ; laquelle terre du

préfens à la déclaration précédente. En Ploich, ledit Sr. de Winthi devoit tenir

Avril 1241: |- en fief du Comte de Hainaut, ainfi que
1244] La 4e. eſt une autre déclaration en Watier de Braine l’avoit tenue. LeJeudi,

François , donnée par Jean Doyen de St. avant le jour de Mai 1283. AF.

Lambert & Lambert de Halos, Ecolâtre 1288|| Déclaration en François & en parche- 7.

de Liege, Bauduin Sire de Genefe &
Antoine Sire de Mommale, des Droits de

min , fcellée du fceau en cire jaune de

Rafle de V vinthi Sire de Nape , par lui
+ L–A
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donnée, d’avoir vendu à Jean d’Avefnes

Comte de Hainaut, festerres de Fumaing,

de Revin & leurs appartenances, man

dant à tous les habitans de ces terres

de le reconnoître pour leur Seigneur. Le

Vendredi après la Trinité 1288.

[129] Accord en François & en parchemin,
qui devroit être fcellé des ſceaux de Thi

baut Abbé de St. Hubert , Willaume de

Varus Prevôt de Bouillon, Jean Sgr. de

Cons & Godefroi de Bialfort Sgr., de

Perewes; & où il n’y a que les trois der

niers , fait entre lefdits Sgrs. de Cons &

de Perewes, au fujet de la fucceffion de

Thierri de Merewal , frere d’Ifabelle ,

femme du Sgr. de Cons & Marie femme

du Sgr. de Perewes, par lequel aceord

après avoir fait examiner ce différend en

la Cour de Bouillon, il eſt dit qu’Iſabelle

comme aînée , doit avoir le Château de

Mirewal & tout ce qui meut de la Pairie

de Bouillon , à la réferve d’un huitieme

que lad. Marie auroit fur cette terre, &

fur tout ce qui étoit tenu de l’Evêché de

Liege, du Duché de Bouillon & de l'Ab

baye de St. Hubert, & conviennent en

femble par le moyen de Jean Châtelain

de Hoffaimmont Maréchal de l’Evêque de

Liege, Willaume de Warus Prevốt de

Bouillon, de l’Abbé de St. Hubert & de

M. de Jace; de tout ce que lad. Marie

devoit avoir à Granpont, Ban, St. Pierre,

Arville, Mórty, outre ce qui avoit été

donné à ladite Marie pour fon marlage,

& affigné fur ces mêmes lieux à St.

Hubert, Jufainneville, Serlonge & à Bon

neriu. En Mai, te Mercredi après St.

Jacques & St. Philippe 129 r.

1291 Lettres en Latin & en parchemin, fcel

lées du fceau de l’Evêché de Liege,

écrites par Ar. . . de Blankenham Pre

vôt, J. Doyen, de l’Archidiacre & du

Chapitre de Liege, par lefquelles ils nom

ment Jean d’Avefnes Comte de Hainaut,

pour gouverner le pays de Liege, pen

dant la vacance du Siege , le prient de fe

rendre en cette ville, & lui envoient J. de

Ville Doyen de St. Pierre, du Château

de Namur, auquel ils le prient d’ajouter

foi & créance. A Liege ; la veille de St.

Simon St. Jude 129 i.

1291! Lettres en François & en parchemin,

fcellées du ſceau preſque tout rompu de

Gui Eleu (Evêque) de Liege, par lef

quelles il nomme fon frere Jean d’Avef

hes pour adminiſtrer le Pays & Etat de

Liege pendant l’éloignement de cet Evê

que hors de ce Pays; mandant à tous les

habitans de ce pays, de reconnoître fon

frere pour Gouverneur & de lui obéir

comme à lui-même. Le lendemain de la

féte de St. Vincent 129 r.

**93| Lettres en François & eh parchemin,
fcellées des fceaux en cire verte de Jean

Sire de Cons & d’Ifabeau fa femme, fille

de défunt Henri Sgr. de Mirewart, par

T O M E I.

9•

I 294

1296

leſquelles ils déclarent avoir vendu à Jean

d'Avefnes Comte de Hainaut & à Madame

Philippe fa femme, pour eux & leurs

hoirs , le Château de Mirevart en Ar

denne, avec toutes les appartenances en

fiefs, terres, allæux , avouerie de St.

Hubert & tout ce qui en dépend & qui

mouvoit de l’Evêque de Liege, de la

Châtelenie de Bouillon, du Comté de

Luxembourg & de l’Eglife de St. Hubert,

excepté feulement la ville de Nuefvilers

& la ville de Berthreis & leurs appar

tenances qu’ils fe réfervent pour eux &
leurs hoirs.

- -

Avec une autre lettre en François &

en parchemin , fcellée du ſceau en cire

brune à moitié rompu de Béatrix veuve

de H. de Mirewaut, par laquelle elle dé

clare avoir vendu cette terre au Comte

de Hainaut en la maniere que deſſus, &

d’avoir renoncé à toutes prétentions de

douaire & autres qu’elle pourroit avoir

fur cette terre. Le/quelles deur Lettres

font dattées de Décembre, la veille de

la Vativité de Votre Seigneur 1293.

Commiſſionſ en François & en parche

min , fcellée du fceau en cire brune à

moitié rompu de Gui Evêque de Liege,

par lui donnée, de devoir à fon fferé

Jean d’Aveſnes Comte de Hainaut; une

fomme de 1oooo liv. laquelle il promet

lui payer, & pour sûreté lui affigne fes

revenus de Huy & autres. Le Vendredi

après le Behourdis i 29#.

Reconnoiflance en François & en þar

chemin, fcellée des fceaux en cire jaune

de Gerard de Lucelbourg Sire de Durbuy

& Mahaut fa femme, dont le 1er. fceau

eſt à moitié rompu, pär eux faite, d’avoir

donné à Jean Comte de Hainaut, Phi

lippe fa femnie, leur niece & Willaume

leur fils, la terre & Ban de Willance &

la terre de Tranćines appartenances &

dépendances, pour eux & leurs hoirs

fucceflivement & ces à cauf d’une rente de

tooo liv. par an que le Comte de Hai

naut devoit leur payer, leurs vies durant,

fur les revenus de Hainaut. Le Diman

che après la Féte St. Pierre & Sr.

Paul i 295. - - - -

Aćte en François & en parchemin,

fcellé des ſceaux en cire brune, preſque

tous rompus de Hugues Evêque de Liege,

Thibaut Abbé de St. Hubert & Gillot de

Wahart, Prevôt de Bouillon, paf lequel

cet Evêque déclare que conime Sire Sou

veraih & pardevant la Juſtice du Château

de Bouillon, Gaueller de Guarnay Sire

de Sorey & Marguerite fa femme étoient

comparús & avoient demandé d’être ad

hérités de la terre de Mirwal, que le Sgr.
& la Dafie de Cons avoient vendue au

Comte de Hainaut, & dans laquelle ils

vouloient rentrer comme plus prochès pa

rens du vendeur , offrant pour ce fujet

F

:’argent néceffaire, & pour sûreté cet

X x x
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nềes.| | des Chartes de Hainaut, à Mons. | deslnées. | des Chartes de Hainaut, à Mons. Í des
- Titr. Titr.

Evêque, de l’avis de Gerard Châtelain non figné ni fcellé, qui paroît être la mi

de Bouillon, de l'Abbé de St. Hubert, nute de la traduction latine de la procu

du Sire de Jaces , Pairs du Château de ration ci-deffus. Sans datte, environ| F.

Bouillon , Jacques & Bauduin d’Orci- 13 02. - 18.

mont, Thibaut de Semelles, Buchard , I3O2 Aćte en Latin & en parchemin, non

Chevaliers, des Echevins de Bouillon, fcellé, figné du paraphe d'un Notaire Im

de Jean de Vierues, Alard de Pes, Rafie périal , de la réquiſition faite par l’Abbé

de Celles, Willaume de Warrues, Che- d'Omont & autres procureurs du Comte

valiers, Jean de la Roſe de Liege, Henri de Hainaut, nommés en la procuration

de la Croix & Simon Daulois, met en fa : qui eſt repriſe dans cet aćte,

main cette terre , pour être confervée l’Evêque & à l’Etat de Liege d’aider

à qui elle appartient. Le jeudi devant ce Comte dans la guerre qu'il avoit con

oculi mei , en Mars 1297. tre l’Empereur, ce que cet Evêque étoit

i 297|| Avec un autre aćte pailé & fcellé obligé de faire à cauſe que le Comté de

comme le précedent, dont le 2e. fceau Hainaut étoit tenu de lui, &, au défaut

eft entierement perdu, par lequel » cn- de fecours, ces Procureurs déclarent que

fuite de la comparution faite le Jeudi de- le Comte de Hainaut fera obligé de cher

vant oculi mei, cet Evêque comme Sire cher un autre Seigneur qui le protege. A| F.

Souverain, de l’avis des hommes de fief Liege, le 17 Juin 13o2. 19.

ci-destus nommés, donne audit Gaucher 1302|| ... Lettre mitive en François & en par

de Guarnay Sire de Sorey & à Margue- chemin , dont le cachet eft rompu , écrite

rite fa femme, l’adhéritement de la 4e. | par Adolphe Evêque de Liege à Philippe

partie de la terre de Mirewał, mouvante Comteffe de Hainaut, par laquelle il lui

| du Château de Bouillon, laquelle partie mande qu’il fera fes efforts pour empê

de terre appartenoit aud. S. & Dame de cher que le Roi des Romains ne nuife au

Sorey par ſucceſſion de Thiery. Sgr. d: Comte de Hainaut, & qu’aufſitôt qu’il

Mirval, frere de cette Dame. LeJeudi aura reçu réponſe à la lettre qu’il avoit

après la Reminiſcere, En Mars i 297. envoyée à ce Comte par l’Evêque de Re

Et un vidimus en parchemin des deux doft, meſſager de cette Dame, il tachera

aćtes ci-deffus, donné en 13o2 fous le d’accommoder les différens qu’il avoit

fceau à moitié rompu de l’Officialité de avec ce Comte & Jean fon fils & de cette

Liege & le paraphe d’un Notaire Im- || F. Dame. A Liege, le Lundi après la fếte

érial. - I5. St. Pierre St.Paul, fans datte d'année, F.

13ool · Rolle de deux bandes de parchemin, Ġv: croit de l’an 13 o2. 2O.

non figné ni fcellé, contenant un état en idimus en Latin & en parchemin ,

François des fiefs que le Sgr. de Jauce donné en l’an 13o2, fous le fcel aux

tient de l’Archevêque de Rheims & de caufes du Chapitre de Liege, de deux

l’Abbé de Moufion à Sedan, Bafelles & Lettres touchant le différent de l’Empe

Balant & de l’Evêque de Liege en Ar- || F. reur avec le Comte de lHainaut.

denne. Sans datte, environ 13 oo. 16. || 39°| La 1 ere. eſt la fentence rendue à Spire

*3° Déclaration en François & en parche- à la requête d’Albert Roi des Romains.

min, fcellée du fceau en cire jaune un y préfent Eberhard Comte de Catzenel

peu rompu de Jean Duc de Brabant, & boge, Préſident pour cet Empereur, de

cachetée de fon cachet en cire rouge , | l’avis de Gerard Archevêque de Mayen

dont il ne refte que quelques petites par- ce , Eberwin Eveque de Wormes, des

ties, donnée par ce Duc, de s’être ac- Comtes Burchard de Hoemberg, Ber

cordé avec le Comte de Hainaut, au fujet | told de Catzenellenbogen , Herman de

des différens qu’ils avoient eu enfemble, Sultze , Geor & Conrad Irfut & Conrad

à caufe de défunt Florent Comte de Hol- des Bois, Jean Sgr. de Liechtemberg ,

lande , Zélande &c. Le Mardi devant || F. | Gotfroi Sgr. de Bruneke, Gerlac Sgr.

I QO2 la Divifion des Apótres 13 oo. 17. | de Brobec & autres nom nommés, par || "

3"| Procuration en François & en parche- laquelle ils déclarent que, quoique le

min, ſcellée du ſceau en cire jaune de Comté de Hainaut foit tenu de l’Evêché

: Comte de Hainaut, par lui donnée de Liege, l’Evêque n’eſt pourtant pas

l'Abbé d'Omont, Nicolon de Bievene, obligé de lui donner du fecours & au

à Jean de Barbenchon, Huon fon frere, contraire doit favorifer l’Empereur &

Chevaliers & Arnoul Doyen de Binch, prendre fon parti en tout. A Spire , la

pour aller requérir de l’Evêque & Pays 3e. Férie avant la Féte St. Barthelemi

de Liege des fecours contre le Roi d'Al- 1392.

lemagne, qui vouloit entrer en armes dans 139?|| || La 2e. eſt le mandement de l’Empe

le Pays de Hainaut, lequel fecours l’Evê- reur Albert, par lequel il ordonne à l’E

que de Liege devoit donner à ce Comte, vêque de Liege d’obéir à cette fentence,

à caufe que le Comté de Hainaut étoit & de fe trouver en armes lorſqu’il paffera

un fief de Liege. Le jour de l’Aſcen- | aux environs de fon pays, quand cet

fon 13 o2. Empereur defcendra en Hainaut. A Spire, F.

13oal Avec un projet en Latin & en parch. le 12 des Calendes de Septembre i302.12 1.
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I3O2

Lettre miffive en François & en par

chemin dont le cachet eft rompu, écrite

par le Chapitre de Liege au Comte de

Hainaut, par lequel ils lui mandent que,

conformément à la fentence mentionnée

en l'article précédent, ils font obligés

d’affifter l'Empereur contre lui; difant

qu'ils ont des ſujets de plainte contre lui

& le priant d’ajouter foi & créance à

Lambert de Oppehers, Chanoine de St.

Materne en l’Egliſe de Liege, qu’ils en

voyent devers lui. Sans datte, environ

I R O 2.

”Lettres en François & en parchemin,

fcellées du ſceau en cire brune de Phi

lippe Comteste de Hainaut, adreffées à

l’Evêque, au Chapitre & à tous les ha

bitans du Pays de Liege, par lefquelles

elle donne pouvoir a Dom Huon Abbé

d'Omont, au Doyen de Chrétienté de

Binch & à Nobics hommes Gillion Sgr.

du Sart & Jean Sgr. de Refay , Cheva

liers, porteurs de ces lettres, pour ré

querir & fommer lefd. Evêque , Chapitre

& Etats de Liege, de l’aider elle & le

Comte de Hainaut fon mari, dans la

guerre qu’ils avoient contre le Roi d'Al

lemagne. A Binch , le Mercredi après

la fếte St. Denis 13 o 2.

1302|| Lettres miſlives en Latin & en parche

min, dont le ſceau eft rompu, écrites par

les Prevôt, Doyen, Archidiacre & Cha

pitre de Liege aux peuples du Pays de

Hainaut, par lefquelles ils leur mandent

avoir, en l’abſence de leur Evêque qui

étoit à Cologne , ouvert leurs lettres à

lui adreffées, de les lui avoir envoyées

par un homme exprès , & de l'avoir prié

inſtamment de les affitter dans la guerre

qu'ils alloient avoir contre le Roi d’Al

lemagne, & qu’en cas que l’Evêque ne

les afliflat pas ; il feroit une chofe qui

leur donneroit beaucoup de déplaifir. Le

jour St. Luc Evangélife 1302.

1 go2 Aćte en Latin & en parchemin, déchiré
O

& pouri tout du long, non ſcellé, figné

du paraphe d’un Notaire Impérial, des

plaintes faites, en la ville de Lieges par les

Députés de Jean Comte & de Philippe

Comteffe de Hainaut, contre l’Evêque

de Liege qui avoit aſſiégé le Château de

Mirewart , appartenant à ce Comte qui

l’avoit eu de ſon frere Gui Evêqued'U

trecht, Eleu & Adminiſtrateur du Spiri

tuel de Liege , lequel avoit acheté ce

Château du Sr. & de la Dame de Cons,

leſquels Députés fomment cet Evêque de

|lever le fiege de ce Château º proteſtans

que s'il continue à leur refuſer l'afif

tance qu’il leur doit, comme tenans de

lui le Comté de Hainaut, ils feront obli

gés de prendre un autre Seigneur & dé

fenfeur que lui. A Liege, les 20 Sep

tembre & 2o Vovembre 13 o 2.

13o3 , Aćte en François & en parchemin, non

fcellé, figné du paraphe de Jean dit de

|

23•

I3O4

24.

fant démolir & ruiner peu avant ſe mort,

|

Ville, Notaire Impérial, de la remontrance

faite au Chapitre de Liege, le Siege va

cant, par Huon Abbé d'Omont, Willau

me de Bolant, Chevalier, & Jean Doiſy

Clerc, Députés du Comte de Hainaut,

au fujet des injures & dommages cauſés

par feu Adolphe Evêque de Liege au

Comte de Hainant, en affiégeant & fai

le Château de Mirewart qui appartenoit

à ce Comte, réquérant au nom du Comte

de Hainaut, leur maître, que ceux du

Chapitre vouluffent reparer ces injures :

à quoi ils répondirent qu’ils ne chan

geoient, rien à ce qui avoit été fait juſqu'à

ce qu'il y eut un nouvel Evêque nôm-| F.

mé à l’Eglife de Liege. Le 5Janv. 13o3.|| 26.

Copie en parchemin, non fcellée ni

fignée, d’une lettre traduite du Latin en

François écrite par Philippe Comteſſe de

Hainaut à Jean Duc de Brabant, par la

quelle elle lui mande avoir vu les lettres

de créance données par ce Duc à frere

Ghiſellien , frere de la trifle Maiſon

(Ordre des Templiers à Vallenciennes ),

lefquelles font inférées au long dans cette

copie» & qu’elle ne fauroit croire que ce

frere ait eu ordre de dire, comme iſ avoit

fait, que ce Ducferoit au Comte de Hai.

naut tout le tort qu'il pourroit, le priant

de l’informer de la vérité & de lui en en

voyer fes lettres ouvertes. Les Lettres

de créance du Duc, le Mardi après

Sf. Gille à la fin d'Août 13o3. La

Lettre de la Comteſſe fans dátře, en-| F.

viron 13o3. 27.

Accord en François & en parchemin,

fcellé des fceaux en cire verte de Guil.

laume par la grace de Dieu, Comte de

Hainaut, Hollande, Zélande, Sire de

Frize, Henri Comte de Luxembourg, de

la Roche & Marquis d’Erlon, Philippes

veuve de Jean Comte de Hainaut & ni.re

de Guillaume, où il y a auffi un petit ſceau

en forme de placard fur le reply de let.

tres, & où il manque celui de Béatrix

femme du Comte de Luxembourg, par

lequel, ces deux Comtes conviennent que

le Comte de Luxembourg rendra hom

mage au Comte de Hainaut pour le Comté

de la Roche & pour la terre de Durbuy

& auffi pour le Château & terre de Poil.

levache » en ce qu'il lui paroîtroit pou

voir le faire fans fon préjudice & celui du

Comte de Namur dont il s’informeroit.

Le Comte de Luxembourg renonce en

core pour lui & fes fucceffeurs, en faveur

du Comte de Hainaut & de fes hoirs, à

tout ce qu’il pouvoit prétendre aux terres

de Beaumont, de Beaufort, de Revin &

de Fumaing & à toutes dettes & caution

nemens qu'il pouvoit avoir à ce fujet.

Le Comte de Hainaut, pour exécuter ce

que Jean fon pere avoit accordé avec le

Comte de Luxembourg , donne à ce

Comte une rente perpétuelle de 22oo liv.
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de terre au tournois, à ::::: & affigner conviennent que le Comte de Namur re

fur les terres, vilies & Châtellenies de connoitra tenir en un feul fief & hommage

Raimmes » Pons , Quartes, Maifnil & du Comte de Hainaut, le Comté ou Mar

Harigny, dont l’eſtimation feroit faite chife de Namur & le Château de Poil

par le Sire de Hourdaing & Jean de levache avec leurs appartenances, hormis

Biaufott de la part du Comte de Hai- Samfon & fes appartenances; il cede en

naut, le Sire de Montigny & Gilles de core au Comte de Hainaut tous les hom

Safignies de la part du Comte de Lu- mages qu’il pouvoit avoir en Hainaut,

;: & s'ils ne pouvoient s’accor- hormis les Pairies de Namur, favoir :

der, par le Sire d'Enghien & le Sire de Bailloel, Boufiut, Hubermont & leurs

Doffemeir : & en cas que ces terres ne appartenances, lefquelles le Comte de

fuffent pas du revenu de 22oo liv. le amur retient à lui en la maniere que fes

Comte de Hainaut promet d'y fuppléer. devanciers les ont tenues jufqu’à ce tems

Ce Comte cede encore à celui de Luxem- des Comtes de Hainaut, le Comte de

bourg une maifon fife en la couture à Namur cede encore au Comte de Hai

Vallenciennes , qui avoit appartenu à naut, pour lui & fes hoirs, la Garde de

Willaume le Duc; & à la Comteffe de la Cour dite le Sart-les-Moines, la Garde

Luxembourg fa couſine, mere du Comte de la Fête de Hovignes & tout ce qu’il

de ce nom, la ville, terre & apparte- pouvoit avoir à Hoigne. Le Comte de

nances de Dourlers, pour elle& fes hoirs, Hainaut reconnoit de fon côté qu’il y a

à charge que le Comte de Luxembourg marche ( ou limite) entre le Comté de

tiendroit ce qu’il avoit en Hainaut, & Hainaut & celui de Namur, enforte que

ce qui lui étoit cédé de nouveau en un fi le Comte de Hainaut, ou fes gens, ar

feul fief du Comte de Hainaut, & qu’il rétent quelques perfonnes dans les mar

en rendroit hommage au Comte de Hai- ches & fur le Comté de Namur, le Comte

naut. Lequel accord avoit: à de Namur ou fes Officiers pourront les F.

Mons, le Jeudi devant la Vativité réclamer fuivant les conditions & les for- go.

AVotre Dame en Septemére 13 o4, dont 13ο8 malités mifes dans cet accord. A Mons Ë

les lettres ont été ſeulement données | F. en Hainaut, le 1 o Avril 1307.

à Vallenciennes le jour du Behourdit| 28. --- « - » -

13o7|| 7 Mars 1304. Declaration en François & en parche
«D - |- - min , fcellée des fceaux en cire brune de

Déclaration en François & en parchemin, *

|- Jean de Flandre Comte de Namur. Bea

fcellée du ſceau en cire bruhe de Jean de - - 3

* * * x = 1 «« : trix de Fauquemont Abbeffe de Mau
Flandre Comte de Namur, par lui donnée, beu * |- |

3.. -- – 3 * A 4 * _ _ • ge » Jean de Barbenchon , Nicoles

d’avoir rendu hominage à Guillaume, par Sire de Houdaing & Evrard de Florfi

la grace de Dieu Comte de Hainaut &c. Chevaliers par eux donnée :

pour le Comte de Namur , le fief de ň:öömieste de stai: å: Rrt

Poillevache & appartenances , hormis : Evêque de Liege & Jean: B: 3 *Samfon & fes appartenances, à tenir le || F. ::::::: :::::: art : GI):, :RT

tout en un feul fief du Comte de Hainaut. | 29. de iobes au : : ’c::::::::: paye

3O7 A Mons le 1 o Avril 1 2 o • e :o es au tems de cette déclaration ,
J 3 307 s'étoientaccordés enfemble, enforte que

Lettres en François & en parchemin, l'Evêque avoit rétabli cette Dame dans la

fcellées du feeau en cire brune de Jean poffeſion delaterre de Mirewart &de tout

de Flandre Comte de Namur, par lui ce dont Adolphe Evêque de Liege avoit

adreffées à fes hommes dans le comté de privé cette Comteffe, ledit Evêque pro

Hainaut, favoir : le Sgr, dou. Roes(du mettant de reconnoître ce rétabliſſement

Ræux), Mgr. Jean de ::::: Ma- pardevant la Cour de Bouillon ou autre

dame de Tyllier, le Sgr; de Hayron, Juge, & en cas que cet Evêque ou ledit

Fontaine, Madame de Thier, Mgr. Ni- Jean de Bar aillent à l’encontre de cet

colon de Thuin, Jean de Mons, cha- accord, ils promettent de rétablir ce qui

noine de Namur, Gillon Barat & aux 1368. auroit été fait au contraire. A Lobbės,|| F.

hoirs de Willaume de Perfontaine, par le Dimanche nuit de la diviſion des||31.
lefquelles : leur fait: qu’il a cédé Apôtres 13 o8.

au Comte de Hainaut les hommages qu’ils - -- |- |

lui devoient & leur mande de:::::: Deux vidimus en parchemin , donnés

en 13o8, fous le ſceau de Ph. Evêque de
fenavant leurs hommages à ce Comte. F. Cambray , des L de Thibaut Evê

| A Mons en Hainaut, le 1 o Avrill 3o. ambray, des Lettres de l'hibaut Evê

3°7] , 2o - que de Liege, par lefquelles il donne

1307. fon coufin Jean de Flandre Comte de

Accord en François & en parchemin, Namur pour caution envers Philippes

fcellé des fceaux en cire verte , dont le Comteffe de Hainaut, à laquelle il s’étoit

1er. eſt à moitié rompu , de Willaume obligé de payer la fonume de 4.ooo liv.

par la grace de Dieu, Comte de Hai- en cas qu’il n’exécutat pas l’accord fait

naut &c. & Jean de Flandre Comte de pour la terre de Mirewart. A Lobbes,|| F.

Namur, par lequel, pour terminer tous 32

les différens qu’ils avoient enfemble, ils

*.

le Dimanche nuit de la diviſion des

Apótres 13 o8. -
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Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut » à Mons.

Lettres en François & en parchemin,

fcellées du fceau en cire verte à moitié

rompu de Thibaut Evêque de Liege,

par leſquelles il fait favoir à Philippe

Comteffe de Hainaut, que Meffire Ja

kemes de Faignueles & ceux de Bouillon

s’étoient plaint de ce qu’il l’avoit remife

en poffeffion de la terre de Mirewart, &

que pour la fatisfaire & fon Chapitre qui

vouloient l’obliger à rentrer dans cette

terre, il leur avoit affignéjournée à Bouil

lon , le Samedi après l’oćtave St. Pierre

au mois d'Août, pour y entendre leurs

raifons, ce dont il l’avertit afin qu’elle

puiſſe venir ou envoyer à cette journée

fi elle le trouve bon. La veille St.Jac

ques & St. Chriſtophe 13 oớ.

Avec un vidimus en parchemin, donné

en 13o8, fous le feeau à moitié rompu

để Þh. Evêque de Cambray.

Lettres en François & en parchemin ,

fcellées des ſceaux dont le 4e. eft rompu

de Jean Duc de Brabant, Guillaume

Comte de Hainaut, Henri Comte de

Luxembourg & de la Roche » Marquis

d’Erlon , Jean de Flandre Comte de Na

mur , Gerard Comte de Julliers & d’Er

noul Comte de Los & de Chini, par

eux adreffés aux Prevôt, Doyen & Cha

pitre de St. Lainbert de Liege , par left

quelles ils prient ceux de ce Chapitre de

les informer par leurs lettres ouvertes,

fi c’est de leur ſceu & confentement qué

Thibaut leur Evêque eſt rentré dans la

terre de Mirewart, en a chaffé les ouvriers

que Philippes Comite de Hainaut y fai

foit travailler, fait abattre les ouvrages,

fait arrêter à Bouillon & délivrer entre les

mains d’Erard frere de cet Evêque, Mgr.

Jean de Mònteigni & le Bailli de Hai

naut, que cette Dame avoit envoyé à

Bouillon pour y defendre fes droits, afin

que fi ce n’eſt pas de leur confentement

que ces choſes ont éte faites, ils les faf.

fent rétablir par leur Evêque. La nuit

de la Décolation St. Jean 13 oớ.

Lettres ouvertes en Latin & en paf

chemin , fcellées du feel aux caufes du

Chapitre de Liege, écrites par ceux de

ce Chapitre au Čomte de Hainaut, par

lefquelles ils lui mandent qu’il ne fauroit

trouver mauvais, qu’après qu’Adolphe ;

ci-devant leur Evêque, avoit été en pof

festion de la terre de Mirewart, ils n’a

voient pas approuvé que Thibaut leur

Evêque préfent l’eut rendue fans leur con

fentement, & qu’ils l'euffent prié d’y ren

trer, attendu qu'il ne lui étoit pas per

mis de difpofer feul des biens de l’Evê

ché, déclarant d'ailleurs qu’il leur déplaît

beaucoup que l'Evêque aít fait arrêter

ceux qui étoient venus lui parler de fa

part. Le jour St. Remacle 13 oớ.

Ratificátion en François & en

min , fcellée du petit ſceau de

Evêque de Liege, par lui faite, de l'ac

f:: -Thibaut

No.

des

Titr.

33.

34*

35.

An

nées.

I3O9

13d9

Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut, à Mons.

ºord fait entre Philippe Comteffe de Hai

naut, d’une part, & le Chapitre de Liege

d’autre part, par l’entrenife de Godé

froi Sgr. de Daules » Chanoine de Liege

& Mgr. Liber Butor, Sgr. de Clermont,

les Envoyés, fur lequel accord Melliré

Jean de Montigny & Thierri du Chafte.

ler, Chev. devoient être mis en liberté,

fous la caution de Gobert d’Afpremont,

pour la fomme de 4.ooo liv. & les pri.

fonniers de Liege faits en Hollande, de

voient auſſi être mis en liberté, fous la

caution du Comte de Namur juſqu’à la

fomme de 4.ooo liv. & cependant qu’il y

auroit trêve entre les parties depuisla No

tre Dame de Septembre, juſques quinze

jours après. A Halois, le Lundi après

la Votre Dame de Septembre 13 oở.

Lettres en François & en parchemin,

dont le fcel eſt perdu de Jean Duc dé

Brabant, par leſquelles il confent que

Danias de Boukort & René de Morialſárt,

nommés de fa part, Gillesde Bierlainmont;

& Nicholes Sire de Houdaing, Chev. nom:

més de la part du Cte: de Hăinaut, faffent

les enquêtes & informations néceflaires

pour terminer le différent entre l’Abbé &

Couvent de Gemblues, d’une part, l’Abbé

& Couvent de Bonne-Eſpérance, d’autre

part & autre ce Duc & ce Comte au fujet

de la ville de Saureit, que le Duc pré

tendoit être du Brabant, le Comte fou.

tenant au contraire qu’elle étoit du Hai

naut. Le Samedi après St. Jacques &

St. Chriſtophe 13 o 9.

Accord en François& en parchemin,

qui devroit être fcellé des fceaux de Thi.

baut Evêque de Liege, Philippes Com

teffe de Hainaut & de fon fils Guill.

Comte de Hainaut , où le 1er. manque &

le 3e. eft tout caifé, fait entre l'Evêque

d’une part, cette Comteffe & ce Comte,

d’autre part ; par lequel ils conviennent

que le Comte & la Comteffe feront lever

le fiege de Thuin, & qu’enfuite ils feront

retablis dans Mirewart par Jean Duc de

Brabant; &, pour décider de leurs préten

tions, ils nomment Alard Sgr. de Pers, de

la part de l’Evêque; & Jean Sgr. de Mon

tigny Chev. de la part du Comte & de la

Comteſſe pour être les arbitres de ce diffé

rent, l'Evêque promettant de plus qu’il

dira à Jakes de Fagnælles, Chev, qu’il

peut tenir le marché qu’il a fait avec la

Comtefie de Hainaut. Le Mardi après

ta St. Barthelemi 13 o9.

Avec trois vidimus de l'Accord ci-def.

fus, tous trois en parchemin, donnés en

13ο9, l’un fous lefceau de la ville de Lie

gé, l’autre fous le fceau de la ville de Di

nant,&le3e:fouslefceau de la villede Huy

Lettres en François & en parchemin,

fcellées du fceau en cire jaune de Jean

Duc de Brabant, lequel ſceau ne tient

prefque plus 5 paffées en préfence de Flo

rent Bertaut Sgr. de Berlare, Ote de
1 *=-4-ā--

No .

des
Titr.

38.
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An- Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.|| An | Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.

nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. deslnées.l des Chartes de Hainaut, à Mons. :
itr. - itr.

Cuft Sgr. de Zelem, Danial de Ghore, fence de la fubstitution donnée par Theiri

Ernoul de Wittem, Craft de Griffenf- du Chafteler , Chev. Bailli de Hainaut, à

tein, Roloef de Rifferſcheit, Chevaliers, Ponce Chanoine de Nivelle, pour en fon

Gillion de Trafignies & Renier de Gram- lieu & Place défendre les droits des Com

bays, Ecuyers, par leſquelles ce Duc tes & Comteffes de Hainaut, contre les

déclare, qu’étant à Nicolas au Bois lez Procureurs de l’Evêque de Liege, & ce

le Fayt il avoit refaifi Philippe Comteffe en vertu des procurations qui lui avoient

de Hainaut de la terre de Mirewart ſuivant été données par Philippe Comteffe &

l’accord fait entre le Comte & la Comteffe Guillaume Comte de Hainaut, & auffi à

d’une part, & l’Evêque d'autre part. I.e | F. Gillon Sgr. de Biammont & Jean Sauf

Mercredi jour de St. Barthelemi 1399. || 39. fet Sgr. de Boufloy , lefquelles deux pro

1309 . Pouvoir en François & en parchemin, curations font inférées au long dans cet

T fcellé du fceau en cire jaune de Jean Duc acte. Les Procurations, le Mardi après

de Brabant, par lui donné à Renier de l'ostave de St. Martin 13 og. L’Aãe
Grambays fon Bailli de_Nivelle, pour de Substitution à Vivellě, Ze 19 Fé- AF.

remettre Philippe Comteffe & Guillaume vrier 13 o9. 45.

Comte de Hainaut fon fils en poffeſion 1309 Rolle de trois bandes de parchemin,

de la terre de Mirewart. La nuit de Vo- || F. non ſigné ni fcellé, contenant 24 articles

tre Dame en Septembre 13 o9. 4O» des demandes faites par les Procureurs

1309] Déclaration en François & en parche- de la Comteffe de Hainaut, à la charge

min , fcellée du fceau en cire jaune à de l’Evêque de Liege, tant à caufe du

moitié rompu de Jean Duc de Brabant, Château de Mirewart, des dédommage

par lui faite, que les accords entre l’Evê- mens prétendus à ce fujet, des forêts de

que de Liege, d’une part, le Comte & Leftrit, des appartenances de Fumaing

la Comteffe de Hainaut, d’autre part, & de l’héritage de la Comtefie, lefquels

font fans préjudice de leurs alliances. La || F. l’Evêque de Liege avoit fait vendre à

nuit de IV. Dame en Septembre 13 o9. | 41. fon profit, de la terre de Lincham que

1369 - Acte en François, & en parchemin , le Comte & la Comteſſe de Hainaut

fcellé du ſceau en cire verte de Renier avoient acquife de Raoul de Sanfon &

de Grambays, Bailli de Nivelle, Dé- que l’Evèque leur retenoit, de la juſtice

puté de Jean Duc de Brabant, dece qu'il d’Ablaing fief du Comte de Hainaut &

avoit fait pour remettre Evrard de Flor- où l’Evêque avoit fait exploiter par la

złes, Chevalier, Henri de Roellers & juſtice de Convin , des frais faits par le

frere Godefroi de Vicogne, Commiffaires Comte au Sgr. de Thuin, des dommages

du Comte & de la Comteffe de Hainaut, cauſés par l’Evêque à Matagne fief de

en poffeſion de la terre de Mirewart, Hainaut, les prifes faites par l’Evêque

pour & au nom de cette Comteffe; à au fauvement de Beaumont ; les frais

quoi le Bailli de Renonghes & le Sr. de faits par le Comte pour conferver Bouil

Pers avoient refufé de confentir au défaut lon à l’Evêque contre les entrepriſes du

de pouvoir de l'Evêque de Liege & cet Comtes de Rethel & du Sire d’Orchi

Evêque ne l'ayant pas voulu donner. Le | F. mont, & le fief que le Sire de Balluel

jour St. Matthieu Apótre 1309. 42. avoit à Florines & qu’il tenoit du Comte

1399|| Confentement en François & en par- de Hainaut, en quoi il étoit troublé par

chemin , fcellé des fceaux de Thibaut le Duc de Loherainne homme de l'Evè

Evêque de Liege, Philippes Comteffe de que, qui troubloit le Sire de Balluel dans

Hainaut & Guillaume Comte de Hainaut la jouiſſance des droits de fon fief, fur

fon fils, dont les deux premiers font à quoi le Comte demandoit que féparation

moitié rompus, par eux donné, que le fut faite pour favoir ce que le Duc avoit

délai qu'ils avoient accordé à Alard Sgr. dans Florines & ce qui devoit appartenir

de Peis & Jean Sgr. de Montigny, Chev. au Sgr. de Balluel. Sans date, environ F

arbitres des différens qu’ils avoient entre 23 09. 6

eux, & à Jean Duc de Brabant arbitre '3° *Aste en François & en parchemin, figué 404

Souverain, ne nuira point au compromis du paraºphe de deux Notaires Impériaux, *

qu’ils avoient fait enfemble, pourvu que fcellé des ſceaux à moitié rompus de Jean

les arbitres fe raffemblent au jour dont Duc de Brabant & Jean Sgr. de Monti

ils étoient convenus. Le Lundi après la || F. gny St. Chriſtophe, Chevaliers, arbitres

féte St. Matthieu 13 o9. 43• des différens entre les Comte & Com

1309 . Trois Lettres fcellées des ſceaux à moi- teste de Hainaut, d'une part, & l’Evêque

- tié rompus des villes de Liege , de Di- de Liege, d’autre part, contenant tout

nant & de Huy, données au nom de ce qui s’eft paffé en l’affemblée tenue à

ces villes, d’un pareil confentement que Nivelle par ces deux arbitres & Alard

les précédentes. Le Mardi après la St. | F. Sgr. de Peys, arbitre nommé par l’Evê

/Matthieu 1309, . 44• que de Liege, au fujet de la validité du

1309] Acte en François & en parchemin, compromis que le Sr. de Peys prétendoit

non fcellé,: du paraphe d’un No- ne pas obliger, fous peine d’amende,

taire Papal & Impérial & paſſé en la pré- pourquoi ils prennent ưn autre jour pour
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| Evêque de Liege, par lefquelles il dé

clare que Guillaume Comte de Hainaut

Inventaire des Titres de la Tréforerie

.| des Chartes de Hainaut , à Mons.
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des Chartes de Hainaut, à Mons.
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Titr.

décider cette queſtion. A Vivelle, le

AMerc. après le Dimanc. Cantate 13 1 o.

Acte en François & , en parchenin ,

fcellé comme le précédent, du defaut

donné contre l’Evêque de Liege, au fujet

de la conteſtation rapportée en l’article

précédent. A Vivelle, le Jeudi 4 Jun

H3 A 0. |

Autre afte en François & en parche

min non ſcellé, figné du paraphe de Pierre

dit li Cuveliers de Nivelle, Notaire Impé

rial, de la fommation par lui faite à l’Evê

que de Liege & au Sgr. de Peys, arbitre

nommé par cet Evêque pour procéder à

terminer les différens que cet Evêque avoit

avec le Comte & la Comtelle de Hainaut;

ladite fonimation faite en vertu de la Com

miflion donnée par les Duc de Brabant &

Sgr. de Montigny, arbitres de ces dif

férens avec le Sr. de Peys, laquelle eft

reprife au long dans cet aćte , & pallé en

l’hôtel de Demifelle de Borne Chanoi

neffe de Ste. Gertrude de Nivelle, en

préfence de Goffuin de Gouchoncourt,

Chev. Maître Willaume dit le Roy Cha

noine d’Auderleet & autres. La Com

million à Vivelle le 4 Juin 134 o La

Sommation à Huy le 6Juin & à Liege

de 7 Juin 13 1 o.

Avec l’original de la commiſſion ci

deffus, feellé des ſceaux à moitié rompus

de Jean Duc de Brabant & Jean Sgr, de

Montigny. 13 z o. *

Sentence par défaut, en François & en

parchemin , fcellée des fceaux en cire

jaune de Jean Duc de Brabant&Jean Sire

de Montigny, Chev. fignée du paraphe

de Willaume dit li Frayes, de Caílel ,

Clerc, & Picrre dit le Cuvelier, de Ni

velle, Notaires Impériaux, rendue par

ces deux Seigneurs , comme arbitres du

différent entre les Comte & Contefle de

Hainaut & l'Evêque de Liege, par laquelle

ils déclarent que l’Evêque de Liege &

de Preys fon arbitre, ayant refufé de com

paroître à Nivelle aux affignations qui

leur avoient été données, cet Evêque

avoit encouru la peine portée par ce com

promis & les Comte & Comtefie de Hai

naut exempts de pourſuivre d'avantage

l’exécution du compromis fait entr'eux &

cet Evêque. Le Lundi après la fête de
la Trinité 1 : 1 o.

Lettres en Latin & en parchemin , fcel

lées du fceau en cire verte d’Adolphe

qui s’étoit engagé de fa bonne volonté à

payer pour cet Évêque à des Marchands

de Florence, une fomme de 15ooo florins

d’or, auroit contre lui la même aćtion

que ces marchands avoient. A Mafane ,

diocèſe de Carpentray, le 13 Septem

bre 13 13.

Lettres en Latin & en þarchemin , fcel

lées du ſceau en cire jaune de Louis IV.

F.

47.

. || I3 I 5

49.

5O.

I 3 I 5

I3 I5

1316

· Empereur, par lefquelles il approuve

commeSouverain l’engagement qu’Adol

phe Evêque de Liege avoit fait à Guil

laume Comte de Hainaut des villes de

Malines & de Heyft , pour une fomme

d’argent que ce Comte avoit prêtée à cet

Evêque, qui n’eſt pas marquée dans ces

lettres. Le 25 AVovembre 13 14, l’an

ter; du regne de cet Empereur.

Promefie en François & en parchemin,

fcellée des ſceaux en cire brûne de Jac

ques de Fagnæles, Chevalier, & Mar

guerite Dame de Sorehi fa femme, par

eux faite, que toutes les fois qu’ils en

feront requis par le Comte de Hainaut,

ils fe rendront à fes dépens pardevant la

Cour de Bouillon où ils fe déshériteront

en fa faveur de tous les droits & préten

tions qu’ils avoient fur Mirewart. A

/Mons, le 3 Juin 13 15.

Autre promeffe donnée & fcellée com

me la précédente, faite par les mêmes

perſonnes au Comte de Hainaut, de lui

rendre toutes les lettres qu’ils avoient de

la terre de Mirewart, & déclarent que

d’oreſenavant ces lettres feront de nulle

valeur en ce qui les peut toucher. A

Ah4ons, de 3 Juin 13 15.

Reconnoiffance en Latin & en parche

min , non ſcellée , fignée du paraphe de

2 Notaires Impériaux, donnée par Årnoul

de Dorflon, Chanoine de St. Barthélemi

de Liege , Procureur de l’Evêque de

liege, pour & au nom de cet Évêque,

d’avoir reçu de Guillaume Comte de Hai

naut la vaiffelle d’argent que cet Evêque

avoit engagée à Bittin Venture Florentin,

& que ce Comte avoit pour lors entre

les mains. A Avignon, le 6 Sept. 13 15.

Confentement en François & en par

chemin , fcellé des feeaux prefque tous

rompus de villes de Louvain & de Bru

xelles, donné au nom de ces villes, que

le Comte de Hainaut prenne fur tous les

draps qui iront de ces villes aux foires

| de Champagne & de Brie, deux fols à

la piece juſqu’à ce qu’il foit fatisfait de

la fomme de 3 Ioo liv, noirs tournois que

le Duc de Brabant lui devoit. Le Mer

credi après la Saint Vicolas d'hiver

13 15: -

Quittance en Latin & eh parchemin,

dont le fceau eſt perdu, donnée par Flo

rent Berthaut , Chev. de la fomme de

4.ooo liv. noirs tournois, qu’il avoit reçue

de Guillaume Comte de Hainaut, par

les mains de Fréderic fon clerc, à compte

de ce que ce Comte devoit lui payer

pour la vente qu'il lui avoit faite de la

ville de Malines & fes dépendances A

Anderffat, le jour de la Purification

IVotre Dame 13 16.

Donation en François & en parchemin,

dont le fceau eſt perdu, faite par Guil

laume Comte de Hainaut &c. du Châ

teau, Maiſon & revenus de Mirewaut
*–+====–*

-

F.

52.

53.

54.

:
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nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. | des|nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. :
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(Mirewart ) à Euftache Sire de Roels Guyot, à charge de les tenir en fief du

& Faftreis de Roels, fon frere, pour en | Comte de Hainaut & de fes fucceſſeurs.

jouir leurs vies durant feulement. Le len- A Binch, le Jeudi après la Touſſaint || F.

demain de la Vativité St. Jean-Bap- || F. 1327. |- 61.

tifte 1322. «^ 58. |1328 Compromis en François & en parche
1322|| | Lettres en François & en parchemin , J in » dont les ſceaux font perdus, entre

°T ſcellées des ſceaux en cire brune de Louis Buillaume Comte de Hainaut &c. & Jean

de Loos Comte de Chiny, Gerard Comte de Flandre Comte de Namur, par lequel

de Juliers, Willaume de Loos Sgr, de ils nomment l’Abbé de Floreffe, Jean

Neufchaftel, frere du Comte de Chiny, Sgr. de Faus ( ou de Fans ) Huon de

Ernoul Sgr. đe Stenes, Jaquemon Sgr. Barbenchon Sgr. de Sorre & Florent de

de Lente & Jean Doutre » Chevaliers , Biaulmont Sgr. đe Biauriu , Chevaliers,

par leſquelles le Comte de Chiny déclare , deux de chaque côté pour arbitres des

en préfence des Seigneurs ci-defus nom- différens qu’ils avoient enfemble, au fujet

més , avoir vendu à Guillaume Comte de de la moitié de la riviere dę Pieton, de

Hainaut toutes les rentes , terres & re- la moitié du Pont dit le Banpont & dé

venus qui lui appartenoient à Mirouwart la moitié de tout le grand chemin qui va

( Mfrewart ), le tout pour une fomme | de ce pont au bois dit à Wartonleu, lef

dont il étoit payé qui n’eſt pas ſpécifiée || F. quelles moitiés de riviere , de Pont &

dans ces Lettres. }: 2 Mai 13 22. 59. du chemin , le Comte de Hainaut préten

1326 Copie en François & en parchemin, doit lui appartenir & être du Comté de

à moitié pourrie, dont l’écriture eſt pref- Hainaut & le Comte de Namur préten

que toute enlevée, non fcellée, fignée du doit qu’elles lui appartenoient & qu’elles

paraphe d’un Notaire Impérial, de trois étoient du Comté de Namur. A Binch || F.

lettres touchant la condamnation de quel- en Hainaut, le 1 o Février 1328. 62.

ques bourgeois de St. Tron & de ceux 1328. Pouvoir en François & en parchemin,

des lignages d'Awans, de Geneffe, de fcellé du fceau en cire verte de Guillaume

Haneffe, de Holemont, de Bovigniftier, Comte de Hainaut, par lui donné à Si

de Lers & de Rocourt & autres qui s’é- mon Sgr. de Lallaing , Florent de Biau

toient trouvés en la bataille entre Geneffe mont Sgr. de Biaurieu, Chevaliers, Jean

& Dommartin en 1325 le lendemain de du Fayt & Jakemes de St. Martin, fes

la St. Barthelemi ; dans lefquelles lettres Valets, (c’eſt-à-dire Officiers ) pour en

il eſt fait mention de Jean Doreilhe, Jean tendre tout ce que les Procureurs de fon

Warelles, Henri de Pietreffem , Cheva- coufin le Roi de Bohême voudroient dire

liers, Jean Sureler Ecuyer, André de au fujet du différent qu’ils avoient en

Ferieres Avocat, Jean de Haneffe Chev. femble à caufe de la terre de Mirewart,

Conrad de Lonchins Ecuyer, Thomas de traiter, arrenter & échanger au fujet de

Hemericourt & autres, dont il eſt pref. ce différent, promettant avoir le tout

u’impoſible de lire les noms. La iere. pour agréable. Au Queſnoy, le 2 1 || F.

: à Flones, le Lundi après la di- Avril 1328. 63.

vifion des Apółres 1326. La 2e, le jour 1329| Procuration en François & en parche

St. Pierre entrant Août 13 26. Et la F. min , fcellée du fČeau en cire verte à moi

3e, le lendemain de St. Lambert 1326. || 63. tié rompu de Guillaume Comte de Hai

1327 Accord en François & en parchemin, naut, par lui donnée à Gillion le Ramon

*T*| fcellé des ſceaux en cire verte & jaune nier, Prevôt de la ville de Mons, Jean

de Guillaume Comte de Hainaut, &c. de Rocourt Prevôt de la ville de Binch

& de Jean de Flandre Comte de Namur, & Matthieu de Vilers Receveur des Mor

ar lequel le Comte de Namur renonce tefnains de Hainaut, pour conduire les

à toutes les prétentions qu’il avoit fur la témoins qu’il voudroit produire dans le

| Zélande, à caufe de la fucceſſion de Guì différent qu’il avoit avec le Comte de

de Flandre fon frere ; à ce qu'il deman- Namur , pour lequel ils étoient en com

doit pour le dédomagement promis à promis & reprocher les témoins que le

Robert Comte de Flandre, fon frere, à Comte de Namur voudroit produire. || F.

caufe de l’Oft de Trimpont & auffi au Le 3 Mai 1329. 64.

dédommagement des pertes fouffertes par t329 Lettres en François & en parchemin,

ce Comte de Namur par l’Oft de Thuin; fcellées du ſceau en cire verte de Guil.

moyennant laquelle rénonciation le Comte laume Comte de Hainaut, par lefquelles,

de Hainaut promet de lui payer une fom- pour terminer le différent qu’il avoit avec

me de 4.ooo liv, aux termes marqués le Comte de Namur, au fujet de la moitié

dans cet accord & de payer à Guyot de de la riviere de Pieton & de la moitié du

Namur , fils du Comte de ce nom , une pont de Bampont, qu’il prétendoit lui

rente de 6oɔ liv. laquelle il tiendroit en appartenir, le Comte de Namur foute

fief & hommage du Comte de Hainaut, nant au contraire que le chemin du côté

qui pourroit la racheter pour 6ooo liv. de Hainaut, depuis le Bampont juſqu’au

lefquelles feroient employés en achat bois de Vartonleu lui appartenoit avec

d'héritage en Hainaut au profit dudit toute juſtice, ce Comte nomme pour
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arbitres Huon de Barbenchon , Florent

de Beaumont, Chevaliers; Maître Jean

de Florenche & Henri de Joudonne, pour

par deux d’entr'eux terminer ce différent

avec les arbitres du Comte de Namur,

qui étoient Godefroi Abbé de Floreffe ,

Jean de Fau chev. Lambert de Mons ,

Prêtre, Receveur de Namur & Willaume

comparant perfonnellement & remis entre

les mains de cet Evëque,commeSeigneur

de qui les chofes meuvent, à cauñés de

fa Pairie de Bouillon, le château & terre

de Mirewart en Ardenne, avec toutes fes

dépendances, Seigneurie, justice, hom

mages; Voueries, cens, rentes, revenus

& droits appartenaus, pour, par ledit
de Heure Chanoine & Coutre de St. | F.

Aubin de Namur. Le 6 Aouit 1329. | 65

1329 , Avec un double original de ces lettres,

dont le ſceau eſt à moitié rompu.

| Procuration en François & en parche

| min , fcellée du fceau en cire verte à |

comte de Luxembourg en jouir, lui, fes

hoirs & fucceiſeurs à toujours. Ládite

vente faite pour la fomme de 3oooo petits

florins de Florence, leſquels avoient été || P. .

biens payés à ce comte de Hainaut. En 69.

4:4bbaye d'Our/camp , Diocefe de334

moitié rompu de Guillaume Comte de

Hainaut &c. par lui donnée à fes amés

& féaux , Valets, Gillon le Ramonnier

Prevôt de Mons , Jean de Rocourt

Prevôt de lBinch & Mathieu de Vilers

Receveur des mortefmains de Hainaut ,

pour conduire les témoins à produire

dans l’affaire du différent entre ce Comte

& celui de Namur, au fujet de la moitié

de la riviere de Pieton, & reprocher ceux

du comte de Namur. Le 6 Août 1329.

Avec un double original de cette Pro

curation, dont le ſceau eft aufli à moitié

rompu.

Lettres d’indemnité en François & en

parchemin, fcellées du petit fceau de Jean

Roi de Bohême & de Pologne, comte

de Luxembourg, par lui donnée à fes

coufins Louis comte de Los & de Chiny

& Jean de Hainaut Sire de Beaumont ,

pour toutes les obligations qu’ils avoient

contraćtées envers l’Evêque de Liege,

au fujet de l’achat que cet Evêque avoit

fait à ce Roi des villes & bans de Vil

lance, de Gredes, de Miauffin & appen

dances. A Huy, le 26 /Mars 1334.

Reconnoiſſance en François & en par

chemin , fcellées du ſceau en cire blan

che à moitié rompu de Jean Roi de Bo

hême & de Pologne, comte de Luxem

bourg , par lui donnée , de tenir en foi &

hommage du comte de Hainaut & de fes

fuccefieurs comtes de Hainaut, le comté

de la Roche, les château & terre de

Durbuy, avec leurs appartenances, ex

cepté la ville & Prevôté de Marche en

Faumene, laquelle il ne tenoit d’autre

AVọyon , le pénultienie Avril 1534.

Lettres en François & en parcheńiin,

fcellées du petit fceau en cire jaune de

Jean Duc de Brabant, par leſquelles , il

approuve & confirme ce qui avoit été fait

au ſujet du différent entre lui & le comte

de Hainaut » à caufe des marches (ou

limitęs)du Duché de Brabant & du comté

de Hainaut, autour des Bois de Hal &

Wautier Brayne contre la Juſtice & hé

ritage de Thieri de Walcourt, pour le

quel finir le Comte avoit choili pour ar

bitres Walerans de Luxembourg Sire de

Liny, couſin du Duc & le Sire de Pottes

qui avoient pris pour adjoint Guillaume

dit Cotteriel Bailli de Hal & Jean le Couf.

tre Châtelain de Braine & le Duc avoit

nommépourarbitres Jean de Helbeke Sire

de Loenhout & de Ophain & Meſire

Gilles de Quaderebbe. Après avoir viſité

les lieux, avoient ordonné que Colin de

Pire feroit rétabli à Marke, Dales , Mi

gnau, par Henri dit de le Dale Maire

de nos Chiens. & le Receveur Jakemars

de Laire, comme ayant été induëment

pris & mené en Brabant; que Daniel

Sartiel pris en fa maiſon à Pipains dans

le comté de Hainaut, & de Jenweriel

pris en ce Comté ſur la Bruyere de Hal,

les Pipains feront rendu aux gens dú

Comte, & que rétablistement fera fait des

Rois ( ou des Bois ) près Braine-le-Châ

teau par le Mayeur de Braine-Lallæu &

des brebis prifes en une piece de terre

lez le bois Seigneur-Iſaac en la comté de

Hainaut, dans la juſtice Mgr. Jean de

Liedekerke, leſquels retabliffement, ref.

1334 que du comte de Hainaut. A Voyon,
|- failillemens, le Duc approuve & promet || F.

le rer. Mai 1334. de les tenir fermes & ftables. Le jour | 7o.

Copie en François & en parchemin,

non ſignée ni fcellée, des lettres d’Adol

phe Evêque de Liege, par lefquelles il

déclare, qu’en fa préfence & de Renaut

comte de Gheldre, Louis comte de Los

& de Chiny, Watier de Warfefées, Sgr.

| de Moukele, Rafe dit Mazereit, Arnoul

de Ardenges & Rafe de la Pnte. Haye,

Chev. fes hommes de fief , Guill. Cte. de

Hainaut fon coufin & féal comparant per

fonnellement, avoit bien vendu à Jean

Roi de Bohême & de Pologne, comte de

Luxembourg aufli fon coulin & féal &

T O AV4 E I.

de la Trinité 1334.

Avec une copie non fignée ni fcellée,

à moitié pourrie, des Lettres ci-defius.

Lettres en François & en parchemin,

caffées & annullées, ſcellées du grand

fceau en cire jaune de Jean Duc de Bra

bant, par lefquelles, pour fe conformer

au jugement rendu par le Roi de France,

arbitre nommé des différens entre ce Duc

& l’archevêque de Cologne, ce Duc pro

met de payer à cet Archevêque la fomme

de 25ooo florins & de les lui livrer en

la ville de Limbourg , pour enfuite être !

Z z z
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portés par les gens de l’Archevêque à | F. calion de ce Comté & contre Thieri de

Mouſtiers-Saint-Cornille. A Amiens, le 7 1. Heyfurberg ( ou Heinsberg ) qui C1) pré

|30 Août 1334. - tendoit la propriété, eut été décidé. La

Rolle d’une bande de parchemin, non Bulle à Avignon, aux Ides d'Août,
I334 figné ni fcellé, contenant la copie de l’an 3.e. du Pontificat de ce Pape. Le

quatre promefes faites par Jean Duc de Mandementà Avignon, le 5 7bre 1337.

Érabant à fon cher & amé coulin le Comte 1338|| Avec un acte en Latin & en parche

de Hainaut. min , fcellé d’un petit ſceau qui ne tient

La 1ere de 3ooo liv. qu’il devoit payệr| preſque plus, figné du paraphe d’un No

en l'acquit du Roi de Bohême Comte de taire Impérial , donné par un Chapelain

Luxembourg. de l’Eglife Notre Dame de Liege, de la
La 2e. dė 6ooo liv. en l’acquit de fon publication faite à Liege de la Bulle & du | F.

coufin le comte de Los. Mandementci-deffus. Le 26 Mai 1336. || 74.

La 3e. de 25oo flor, en l’acquit de 1338 Mandement en Latin & en parchemin,

fon coúfin le comte de Gheldre. - dont le fceau eſt perdu , donné par Jac

Et la 4e. de 2ooo flor. Royaux en ques Chapelain de N. Danie de Liege,

l’acquit du comte de Juliers. - comme délégué du St. Siege, à tous Ar- || ,

Les trois premieres à Cambrai, le chevéques, Evêques , Eccléſiaſtiques,

5 Septembre 1334. La quatrieme , à &c. pour exécuter les fentences d’excom
77allenciennes, le jour de la AVativité munication rendues contre Thieri Sgr. de

AVotre Seigneur 1334. - Heynsberg, Godefroi fon fils, Willaume

1:3 || , Avec deux copies ſur un même papier de Cradendonc, Gerard à le Barbe, che

°°° de deux quittances à ce fujet, dans lef- valiers, leurs fauteurs & alliſtans, à

quelles il eſt fait mention de Willaume caufe des violences par eux commifes dans || F.

| d’Oreille, Sénéchal du comte de Los & l’Evêché de Liege. Le 13 Juin 133ó. 75.

de Chiny, du comute d'Aerfutsberghe, R.E.8 Copie en François & en parchemin,

d'Arnoul Sgr. de Bouland; d’Arnoul | F. "33° non fignée ni fcellée , de la fentence ar

d’Ardenghe & Willain d'Eskeinkerke, 72. bitrale rendue par Walerand Archevêque

Chevaliers. En 1334 & 1335. de Cologne, Guillaume comte de Hai

133 Certificat en Latin & en parchemin , naut, Jean Roi de Bohême comte de

donné par le Sacriftain & Tréforier du Luxembourg, Thieri de Haueffe Sgr. de
Monastère de St. Gilles en Provence & Serain , Otton Sgr. de Cuyck & Louis

fcellé du ſceau en cire jaune de ce Mo- Sgr, de Diepenbeke, chevaliers, en pré

naftere, par lequel il paroit que Nobles fence de Jean de Hainaut Sgr. de Beau

& Puiffans Seigneurs Thiery de Wal- mont, au fujet des différens qui étoient

court Maréchal de Hainaut, Henri de , ntre l’Evêque de Liege & le Duc de

Duffle, Jean de Leyedale , Gerard de Brabant, par laquelle fentence il eſt prin

Duffle, Wautier de Huldeberges , Jean cipalement ordonné que le Sire de Heynſ

de Crayhem, Adam de Ophem , Florent berghe comte de Los, fera remis en pof

de Maglines, Jean de Mulhem & Go- feſion du comté de Los , en offrant à

defroi de Brecht, Chevaliers de Brabant, l’Evêque de Liege les corps & les mains

ont été en pélérinage & vilité le tombeau pour lui rendre hommage de ce Comté

de St. Gilles , pour réparation faite par comme en fief doit.

ledit Thieri de Walcourt , à caufe du L’ajournement fait à Liege de Renaut

forfatt de la Demoifelle du Gafebeke, d’Argentel châtelain de Limbourg & de

auquel pélerinage ils avoient été condam- || F. Henri de Berchives Mayeur de Tirlemont

nés par le comte de Hainant & le Sgr. de | 73. fera déclaré nul.

Horne , médiateurs en cette affaire. Le Ceux de St. Denis de Liege feront re

„| 26 Mai 1336. mis en poffeffion de tous les droits dont

*337|| Mandemènt en Latin & en parchemin, ils prétendoient avoir été privés par le

figné du paraphe d’un Notaire Apoſto- Duc de Brabant en la ville de Meleyn.

lique, fcellé du fceau en cire rouge en- Les prifonniers qui étoient à Monchant

chaffée en blanche de Dimes Evêque de feront mis-en liberté, moyennant rançon.

Gênes Député du St. Siege avec l’Evê- Le Sgr. de Kuic doit être payé de ce

que de Laon & l’Abbé de St. Jacques que l’Evêque lui doit.

de Liege, par lui donné à tous les Evê- L’Evêque recevra Raeffe de Grez en

ques, Abbés, Eccléſiaſtiques, Ducs, l’hommage de 6o liv. de terre qu’il lui

Marquis, &c. en exécution d’une Bulle devoit.

du Pape Benoit XII. laquelle eſt in- Meffire Thibaut de Daules qui avoit

férée au long dans ce Mandement, par été dépoſſédé par l’Evêque de la ville de

laquelle il défend de rien entreprendre Bruenes, de Chipley & de l’Avouerie

contre la proviſion qui avoit été adjugée de Mouch, qui prétendoit que c’étoit

par cette Bulle à l’Evêque de Liege, francs-alleux de fon Eglife, y fera rétabli

pour jouir du comté de Los ou de Haf. à charge d’hommage vers le Duc de Bra

baye , juſqu’à ce que le procès , que cet bant, qui prétendoit ces lieux en fief,

Evêque avoit en la cour de Rome à l’oc- & ce , par proviſion & juſqu’à ce que le
4.
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droit des parties eut été décidé.

L’Evêque payera à Mgr. Willaume de

Dunevorde les fommes qu’il lui deman

doit enfuite d’un pouvoir donné à Thieri

de Haneffe, Wautier de Monmale &

Jean Gillard.

L'Evêque fera exécuter les lettres que

lui & fon oncle Gerard Dellemarke

avoient donné au Sgr. de Steyne.

Le Duc payera à l’Evêque 16666 flor.

en dédućtion de 3oooo flor. en quoi il

avoit été condamné pas l’ordonnance du

Roi de France.

Et l’Evêque fera déchargé de la fomme

de 2oooo liv. que le Duc lui demandoit.

A Halfelt, le Lundi avant l’Aſcen

fion 13 38.

Au bas de cette copie eſt celle de l'in

terpretation donnée par l’Archevêque de

Cologne & le comte de Hainaut, de quel

ques articles de la fentence ci-deflus. A

Haffèlt, le Lundi avant l'Aſcenſion

133ő.

Aćte en François & en parchemin,

fcellé du fceau en cire verte de Gerard

de Sart Archiprêtre de Liege, pour les

oeuvres de loi de la Cife-Dieu , paffé en

préfence de Henri de Fehe, Chevalier ;

Colard de Serain Ecuyer & autres honn

Incs de fief de la Cife-Dieu, du déshé

ritement fait de huit bonniers d’alloeux

au terroir de Vorus près Roeurt, par

devant la Court entre Ste. Mlarie & St.

Lambert à Liege par Bertoul Bareis,

Chev. fils de Faftreit Bareit, auffi Che

valier , & de l’adhéritement fait de ces

terres à Watier de Warfefeies Sire de

Mumale, & Mefire Hubins Bareis frere

de Bertoul , Chev. pour au nom & profit

de Guillaume comte de Hainaut, pour

les tenir en fief de le Cife-Dieu. Le ó

Zilai 134o.

Lettres en François & en parchemin,

fcellées du ſceau en cire jaune de la ville

de Huy , par lefquelles les Maître, Bour

geois, Confaulx , Jurés & la Commu

nauté de cette ville, pour terminer les

différens qu’ils avoient à l’occaſion de

leurs privileges avec l’Evêque & le cha

pitre de Liege, ils nomment pour arbi

tres de ces différens, Willaume comte de

Hainaut &c. & Jean Sgr. de Beaumont

fon oncle, fe foumettans à tout ce qu’ils

décidroient à cet égard. Le 4 Août 1343.

Lettres en François & en parchemin,

toutes pourries par le bas , fcellées du

fceau d’Adolphe Evêque de Liege, par

lefquelles, pour terminer les différens

qu’il avoit avec la ville de Huy & avec

le Duc de Brabant qui avoit pris le parti

de cette ville , il nomme pour arbitres

Guillaume comte de Hainaut & Jean de

Hainaut Sgr. de Beaumont fon oncle,

promettant pour lui & fon Chapitre de

fe foumettre à ce que ces arbitres or

donneroient au fujet des différens entre

77.

78.

ce Duc , cette ville & lui, excepté feu

lement le débat pour le Comté de Los.

A ces Lettres font infixées deux au

tres , l’un de Jean dou Lardier , Alexan

dre de St. Servais, Jean de Landries ,

Henri le Beal, Louis de Uffei, Gilles

Mlaton , Jean Boilewe de Mons, Hubin

Barreit, chevaliers, Jean de Braibant,

Conard de Loncins, Colard du Peron ,

Bauduin Paniot, Tilmon de Roeſmaer

& Jean Poularde , Echevins de Liege.

L’autre de Louis de Agimont Avoué

de Hesbaing , Thieri de Flaneffe Sgr. de

Seraing en Hesbaing , Watier de War

fuſées, Sgr. de Monmale, Henri Sgr.

de Sehe , Jean du Lardier , Chevaliers,

Herbert Deſprès , Henri Coen , Julien de

Herues , citoyens de Liege , Jean de

Orgo, Meurand đe Jamotines, bourgeois

de Dinant, Adam de le Bielt, Willaume

du Miroir bourgeois de St. Tron, Wil

laume de Lieke , Jean dit Cleineihan

bourgeois de Tongres & de deux élus

de la ville de Foffes, leſquels promettent

tous d’entrenir la promelfe de l’Evêque

de Liege. Lefquelles lettres font fcellées

des fceaux la plus part rompus, des Sei

gneurs & particuliers ci-devant nommés.

Lefquelles trois lettres font dattées

du 6 Aout 1343.

Copie en François & en parchemin,

non fignée ni fcellée , de la fentence ar

bitrale rendue par Guillaume comte de

Hainaut & Jean de Hainaut Sire de Beau

mont, arbitres nommés pour terminer

les différens entre Adolphe Evêque de

Liege & fon pays, d'une part, le Duc

de Brabant & fes alliés, favoir le comte

de Namur , le comte de Los & la ville

de Huy , d’autre part ; par laquelle fen

tence ; il eſt entr'autres chofès ordonné.

Que la fentence rendue à Haffelt (men

tionnée ci-devant fous le Nº. F. 76. )

fera exécutée, excepté en ce qui eſt ici

contraire.

L'Evêque aura la juriſdićtiou ſpirituelle

dans le Pays de Brabant.

La terre de Harftal demeurera au Duc

de Brabant, pour lui & fes hoirs.

Le Duc rendra à l’Evêque l’hommage

que l’Evêque prétendoit lui être dů.

Le Comte de Los demeurera en pof

feffion du Comté de Los & les parties

faifies reſteront au même état juſqu’à ce

qu'il en ait été autrement ordonné.

Les féntences d'excommunication con

tre le comte de Los ne fe publieront

plus & on députera au Pape pour les

faire lever.

Les dédommagemens prétendus par le

comte de Los feront reglés par le comte

de Hainaut.

Les habitans du comté de Los, ne

pourront fe fervir des Privileges & exemp

tions de la ville de Maſtricht ou autres

du pays de Liege , quand ils y auroient
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été reçus bourgeois.

La ville de Huy demeurera dans fes

franchifes.

Les cens & rentes en la ville & fran

chife de Huy feront payés ainſi qu'ils

font důs. -

Les bourgeois de Huy feront jugés par

leurs Echevins au Perron de Huy, &

ceux de la petite ville dit outre Meufe,

au pont où ils ont coutume d’être jugés.

Aucun de la ville de Huy ne fera vogié

(vogatus) à Liege, à moins que le cas

| pour lequel on voudroit vogier (vogare)

n’eut été commis dans la franchiſe de

Liege.

Les dettes dues à l’Evêque par les

Boulengers , Braffeurs, Macheliers &

Monniers de la ville de Huy, lui feront

payées.
Les Statuts dit de la loi muée en la

ville de Huy feront exécutés pendant la

vie de l’Evêque.

Les Bourgeois reçus à Huy fans le

confentement de l’Evêque y demeureront.

Les alliances entre le Duc de Brabant

& la ville de Huy feront annullées.

L'Evêque jouira de la juriſdićtion fpi

rituelle dans le pays de Namur.

Et les accords fait pour les limites

entre l’Evêque de Liege & le comte de

Namur ſubſiſteront.

A Duras, le 8 Août 1343.

Avec un Mémoire en François & en

parchemin, non figné ni fcellé, conte

nant l’avis du comte de Hainaut, pour

maintenir le pays de Liege en bonne juf

tice. Sans date, environ 1343.

Lettres en Flament & en parchemin,

fcellées des ſceaux de Wenceflaus de

Bohême , Duc & Jeanne Ducheffe de

Luxembourg, Brabant, &c. Henri Ber

thout Sgr. de Duffle & de Ghele, Henri

de Boutershem Sgr. de Berghes fur-le

Zoom , Jean de Pologne Sgr. de Lecke

& de Breda, Gerard vander Heyden Sgr.

de Boutershem, Gerard Sgr. de Vorfe

laer, Jean Sgr. de Bouchout & Bernard

Sgr. de Borngnevale , Chevaliers & de

ceux des villes de Louvaing, Bruxelles,

Anvers, Bois-le-Duc, Thilmont, Leu

ve , Nivelle & Geldenake, & où il ne

reſte plus que ceux des Ducs & de la

Ducheffe, des villes de Louvaing, Bru

xelles , Anvers & de Thilemont, du

compromis fait par le Duc & la Ducheffe

de Brabant, du confentement de ces Sei

gneurs & de ces villes, par lequel ils

remettent au comte de Hainaut le juge

ment des différens qu’ils avoient avec le

comte de Flandte. En 1357.

Promeste en François & en parchemin,

fcellée du fceau en cire verte d’Engle

bert Evêque de Liege, par lui faite au

Duc Aubert de Baviere, qu’en cas que

ce. Duc veuille lui faire l'hommage põur

le bail, gouvernance & mambournie du

136o

ść.

1366

comté de Hainaut, à caufe de la grieve

maladie de Willaume comte de Hainaut,

frere de ce Duc , ainfi & de la maniere

que ce comte avoit fait hommage à l'E

vêque pour le comté de Hainaut, & que

ce Duc Aubert étoit obligé de le faire

pour cette mambournie, cet Evêque l’ai

dera & afliftera en tout: & pour terminer

les différens qu'il y avoit à caufe de l'é

tendue & des devoirs de cet hommage ,

l’Evêque promet de nommer deux arbi

tres qui, avec ceux de ce Duc termine

ront ce différent. Le 18 Mars ufage de

Liege 136o.

Lettres en François & en parchemin,

fcellées du fceau en cire verte d’Engle

bert Evéque de Liege, paffées en pré

fence de Sohier Sire d’Enghien , Gerard

d'Enghien Châtelain de Mons & Sire de

Havrech, Jean de Werchin Sénéchal de

Hainaut, Barras Sire de Sars , Jean li

Allemans, Simon de Lallaing Bailli de

Hainaut, Chev. Jean de Blois Sire de

Scoenhoven, Ecuyer; Sire Etienne Ma

lions Prevôt des Eglifes de Mons, Pie

trez Camerawer, Willaume de Lefca

tiere, Bernard Royes, Hamer de Lei

den, Receveur de Hainaut, hommes du

comte de Haimaut; Renaut de Goir Pre

vôt de St. Denis de Liege, Sire Engle

bert de le Marke Sgr. de Louviervaux,

Raffe Sgr. de Mouchiel, Raffe de Ha

court, Echevin de Liege Chevalier, Wil

laume Proift Echevin de Liege, Ernoul

de Warnans Maire & Echevin de Huy,

Jean de Louvaing Bailli de Thuin & au

tres non nommés, hommes de cet Evê

que, par lefquelles lettres il reconnoit

avoir reçu le Duc Aubert de Baviere à

l’hommage pour le bail & mambournie

du comté de Hainaut, lequel il tenoit à

caufe de la grieve maladie de Guillaume

comte de Hainaut fon frere, auquel hon

mage cet Evêque l’avoit reçu en la même

maniere que les comtes de Hainaut l’a

voient vendu à l’Eglife de Liege de qui

ce Comté étoit tenu , promettant d'aider

ce Comte envers & contre tous, excepté

le Duc de Luxembourg fon allié, & ce

Comte ayant promis de l’aider de même,

excepté contre le comte de Gueldre fon

allié, excepté auffi l'Empereur & le Roi

de France alliés de l’Evêque & du Duc

Aubert. A Fontaine dit l’Evêque, le

24 Ostobre 136o

Lettres en François & en parchemin,

fcellées des fceaux du Duc Aubert de Ba

viere, de fes coufins Louis Cte de Blois,

Jean de Blois Sire de Schoinhove & de le

Goude, Jean Sire de Morialmes & Jean

Sire de WerchinsSénéchal de Hainaut, par

leſquelles le Duc reconnoit pour lui & pour

fon frere Guillaume comte de Hainaut

devoir à Wenceflaus Duc de Brabant, la

fomme de 5oooo vieux Ecus, pour la

8:

quelle il lui engage la ville & Prévôté de

:::

:
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Binch , les Châteaux & Maiſons de Rof- de Wautier Sgr. de Boufies, Gerard de

foit & de Morlanwels, pour par ledit Floyon , Maurice de Sezu & autres com

Duc en jouir ainſi que fa femme Jeanne plices, de l'homicide mentionné aux deux || F.

en jouilloit dans ce tems pour fondouaire. || F. articles précédens. Le 15 Ostobre 13ớo || 89.

Le 1 o Allai 1366. 84 |1384 Promeste- en Latin & en parchemin,
K - |- - J -

a 367|| ... Aşte en François, &, en parchemin, dont le fceau eſt perdu, faite par Wen

**“| fcellé des ſceaux de Mahieu de Troulle. ceflaus, Roi des Romains & de Bohême,

le Sergent & Pierart Marchand, clerc par laquelle il s’engage que, lorſque le

hommes de fief du Comte de Hainaut, Comté de la Roche & la Seigneurie de

pallé pardevant eux, par lequel Mathieu Durbuy, qui font des biens appartenans

Deſcamps, bourgeois de Mlons, & Jean aux Ducs de Luxembourg lui feront échus

Doffebais, dmt. a Thieulies, s’obligent à par la mort de Jeanne, Ducheffe de Bra

la garantie d’une rente de 6o chapons bant , fa coufine , qui en jouifloit pour

aflignée fur la terre de Triviere, laquelle fon douaire, il fera au Comte de Hainaut

rente avoit été affećtée par une pention ce que fes prédécelleurs Ducs de Luxen

due à Jean dit Bickillons de Lannaix, bourg ont , fait à l'égard des autres

Chev. par Mahius de Laufnaix , Sire de Comtes de Hainaut. A Yvoy , le 23 || F.

Hairon-Fontaine, Ecuyer. A /Mons, en Septembre 1384. 9O.

Za Maiſon Sarra/in de Hion, le len- || F 1389 Déclaration en François & en parche

demain du jour des Ames 1367. 8 : || ?”|min, caflée & annulée, ſcellée des ſceaux

1372| Lettres en Latin & en parchemiń, cel | “? de Jean de Lombies Chanoine de Chi

lées du fceau en cire jaune de l’Empe- may , Receveur général du Comte de

reur Charles IV, par lefquelles, en con- Blois en la terre de Chimay & Gerard de

fidération de la promeste qu’Albert Comte Couing, Prevôt & Châtelain de Fimaing,

Palatin du Rhin, Duc de Baviere, Comte d’avoir mis en dépôt vers les Echevins

de Hainaut &c. fon beau-pere, lui avoit de Dinant , une fomme de 6oo florins,

fait & à Wenceflaus Roi de Bohême, pour fervir au traité fait entre ce Comte

Marquis de Brandebourg & Duc de Si- & Marguerite de Loos, Dame de Thines

léfie, fon fils , de les aider à obtenir le & de Faux , fæur de Jean d’Agimont,

Duché de Limbourg, le Comté de Fal- Chev. au fujet de l’homicide dudit Jean

quembourg, la partie de Maeſtricht outre d'Agimont, commis par ledit Comte de | F.
Mleufe & tous les pays entre Limbourg Blois. La nutt du grandCarême 369. || 91.

& la Meufe, & ce en cas que Wenceſ- I 39O Ratification 621) François & en parche

laus, Duc de Luxembourg, Limbourg & min, faite par Willaume, fils âgé de Wil

Brabant , frere de cet Empereur, vienne laume Proft, Sgr. de Thienes & de Faux,

à mourir, fans enfans, ce de en ce cas à de l’avis de Nobles & Puiflans Seigneurs

ce Comte le droit qu’il avoit & pouvðit Jean de Condé Sgr. de Mlorialmeis & de

avoir fur les villes & châteaux de Emries, Bailloel, Jean Sgr. de Wefemale & de Fa

Pons, Sart, Dourler & Raifines. A Air- lais; vaillans& honorables perfonnes W il

Za-Chapelle, le 8 des Calendes de Juil- || F. laume Hiernut, Sgt. de Wayenejes, Thieri,

Aet 1372. - 86. fon frere, Sgr. de Houtain, Chevaliers, &

'37"| Acté en François & en parchemin, Jean Huftien de Nanynes , Ecuyer , &

raon fcellé, figné du paraphe d’un No- fcellé de leurs ſceaux, dont le 3e & le

t-aire Impérial , au fujet de l’accommode- 5e. font entierement rompus, de l’accord

Tament, à caufe de la mort de Jacquemart fait par Marguerite de Loos, mere dudit

c-Hit Jofet, bourgeois de Thuin, dont Lo- Willaume Prooft, pendant la minorité

tard Delleporte, Prevôt de Bialmont, de fon fils, au fujet de l'homicide de

H-Hoflard de Senfeilhe, Prevôt de Cimay , |Jean d'Agimont, Chev. fon oncle, que

é toient les pacificateurs, & le Seigneur Gui de Chaſtillon, Comte de Blois & Sgr. | .

de Boufies , Gerard de Fleyon & le Châ- de Beaumont, avoir avoué avoir com- || F.

telain de Beaumont étoient coupables. A || F. mis. Le 17 Décembre 139o. |- 92.

Liege, le ó Août 1379. « . 87.||1390 Acte en François & en parchemin,

1379] Accord en François & en parchemin, ſcellé des ſceaux en cire verte de Thieri

fcellé des fceaux en forme de placard & Sire de Sainzelles, Chey. Bailli de Hai

prefque tout rompus de Bauduin de Fon- naut, Colart Hagnet, Receveur de Hai

taines, Chev. de l’Archidiacre de Bra- naut, Pierre de Drimeraing; le perę, Jean

bant, Jean de Beaumont, Chev. Jean li Sauwart, Willaume de le Joye, Jean de
Cok , Renars de Strées , Lambert de le Planke dit Heincelin 3. Jakemart de

Staches & Jean Buffet, fait entre le Comte Beaumont& Jean Aulay, Clerc de laCour

de Hainaut & les villes de Liege au fujet de Mons, tous hommes de fief du Comte

de l’homicide mentionné en l’article pré- || F. de Hainaut, à ce préciſément appellés

_o_|cédent. Le 4 Septembre 1379. 88. du déshéritement pasté pardevant eux,

'389| Lettres de rémiſſionen François & en fait par haut & puiffant Prince Guillaume

par chemin, accordées par Arnoul, Evê- de Flandre, Connte de Namur, du Châ

que de Liege & Comte de Los, & ſcel- teau , ville & appartenances de Walle

lées de fon ſceau en cire rouge, en faveur court , de l’Avouerie de Silleurieu & de

T O M E 1. A a a a
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Fontenelles , & de la Souveraineté , favoir : Yve, Fontaine, en le Vaul, Ro

droits, hauteurs & Seigneurie en dépen- bignies: Gambignuel, Ravignies». Au

dans, leſquels il tenoit avec le Comté de fuels; Bieverne fous Thuin, Afoigne,
Namur en fief du Comte de Hainaut Thaullies, Leres, Fontaines au Mont,

ainſi qu’il paroistoit par l’aćte de relief Begnies; Chaſtillon, Miertines, Houzée,

qu’il en avoit donné en date du préfent Berfées & Eſtrées, toutes lefquelles villes

aćte & de l’adhéritement fait de ces mê- doivent à caufe de ce fauvemeut une re

mes Château , ville, terres & droits en connoiffance au Sgr. de Beaumont & la

faveur de Guillaume de Namur, Sgr. de lui doivent porter le jour de St. André.

Bethune, fils aîné de ce Comte de Na- A Beaumont, le 17 Décembre 1397.

mur, enfuite de quoi ledit Sgr. de Be- 1399. Copie en papier à moitié rongée, d’un

thune avoit été reçu en foi & hommage chirographe en François, non ſignée ni

de festerres qu’il déclaroit tenir du Comte ſcellée, de l’accord fait au fujet du dif

de Hainaut. Au Cháteau de Vamur, férent entre le Sgr. de Beaumont & l’E.

| le 1ő Ostobre, jour de St. Luc, 139o. vêque de Liege, lequel Evêque foute

139o Avec un autre acte en François & en noit que la priſe que le Sgr. de Beaumont

parchemin, fcellé comme le précédent, avoit fait faire de quelques habitans de

à la réferve du fceau de Colard Hani- la ville d'Yve, au défaut du payement

gnet, Receveur de Hainaut qui n’y eſt pas de la rente de 15 liv. qu’ils devoient, à

mis; du déshéritement fait par Guillaume caufe qu’ils étoient du fauvement de

de Namur, Sgr. de Namur, fils aîné du . || Beaumont, étoit au préjudice de la Sei

Comte de Namur, de la Souveraineté, gneurie de cet Evêque fur la ville d’Yve,

hauteurs, droits, hommage & Seigneurie pour lequel différent finir, Gerard d’Ain

des Villes, Château & Terre de Wal- ghien, Châtel. de Mons, Sgr. d'Havrecht,

court, de l’Avouerie de Silleriu & de Ofte Sire de Trafignies, Raffes de Mon

Fontenelles & de l’adhéritement fait en tigny, Sire de Kenelon , Colard Hani

faveur de Colard Hanignet, Receveur de gnes, Receveur des mortefmains de Hai

Hainaut, pour, au nom & au profit du naut & Jaques Barres, pour le Comte de

Comte de Hainaut, de tous ces droits Hainaut, Jean de Baviere élu (Evêque).

de Souveraineté, hauteur, hommage &c. de Liege & pour lui Hagues Chanoine de

des terres ci-delfus, pour lefdits droits Liege, Jean de Clokiers, Henri Cofne,

être appliqués, adjoints & incorporés à Mayeur de Liege, Jean de Hontaing,

| toujours & en perpétuité au Comté de Jean Rouffiaul, Receveur du pays de

Hainaut. Au Château de Vamur, le || F. Liege, les Maîtres de la Cité de Liege,

vớ Oĉžobre, jour de St. Luc, 1390. || 93. de Huy & de Dinant, conviennent dė

1391| . Promelle en Franç. & en parch. ſcellée tenir une journee en un tems limité pour

du ſceau en cire verte de la ville de Wal- terminer ce différent. A Wamur, le Di

|- lecourt, faite par les Maire, Echevins, manche de Páques clo/es qu’on chante

Maitres & toute la Communauté de cetté Q#a/imodo, fans date d’année, envi

ville, d’obéir d’orefenavant au Comte de ron 1399.

Hainaut, auquel le Comte de Namuravoit I399 Six Lettres miſſives en François & en

cédé la Souveraineté de leur ville & l’a- parchemin , dont les cachets font à moi

| voit démembrée de fon Comtéde Namur, tié rompus, écrites par l’Evêque de Liege

pour l’unir perpétuellement au Comté dé au Comte d’Oſtrevant, Gouverneur de

4 Hainaut, réſervé le fervice, obéiſſance, F. Hainaut, par lefquelles il le prie de vou

- droits & revenus de celui qui feroit Sgr. | 93. loir prolonger le terme pour tenir la jour

de Walcourt. Le 26 Vovembre 1351.|Éiś. née ou conférence, au fujet du différent

13oo. Liaffe de quelques titres & Mémóíres pour la ville d’Yve, qui étoit du Sauve

| touchant le fauvement de Beaumont,con- ment de Beaumont. Sans date d'année,

tenant deux copies en François & eń par- environ 1399. -

chemin, non fignées ni fcellées, dė la Et une autre lettre miffive en François

reconnoillance paſſée pardevant les Pre- & en papier, écrite par le Comte de Na

vôt, Maire & Jurés de Beaumont , don- mur, Sgr. de Leclufe , à fon très-cher &

née par ceux de la ville d’Yve, de de- redouté Sgr. le Duc Aubert de Baviere,

Voir tous les ans à Jean de Haináut, sgr. Gouverneur de Hainaut, dont il fe dit le

- | de Beaumont, une reconnoifiance de 15 vaffal, par laquelle il le prie de le vouloir

liv. à caufe qu’ils font du Sauvemént de aider contre ceux de Huy qui avoient

Beaumont. A Beaumont, le Lundi fait des courfes dans fon pays, y étant

après l'Aſcenſion 13 oo. obligés comme fon droiturier Seigneur.

1397|| ... Un chirographe portant déclaration Au Château de Vamur, le 13 Juillet,

donnée par les Maire & Jurés de Beau- ans date d’année & qui paroit plus || F.

mont, à la plainte de Louis de le Gli- ancienne que les fir autres ci-deſſus. 94•

fuelle, Prevôt de Beaumont, pour haut &

puiſſant Prince le Comte dé Blois, Sgr.

de Beaumont, qu'ils fauvent & gardent

les villes du Sauvement de Beaumont,

I 4 . . Quittance en François & en parchemin,

à moitié pourrie & effacée, fcellée du

fceau de Sandres . . . Garde de l’Hôtel

du Comte de Hainaut à Bruxelles, de la
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1408

1409

| 4O9

I4O9

I4O9

|Nº.Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut, à Mons.

fomme de 2o flor. pour une année de fes

gages comme Garde de cet hôtel. En

AVovembre 14 . . .

Commiſſion en François & en parche

min, toute effacée d’un côté, fignée par

M. le Duc de Bourgogne Bordes, par

M. le Duc Guillaume de Baviere Fro

miot, Tréforier, fcellée du petit ſceau

du Duc de Bourgogne & dont le ſceau

de Guillaume de Baviere, Comte de Hai

naut, qui y devoit être, eſt perdu, don

née par ces deux Ducs, comme arbitres

& compoſiteurs du différent entre l’E

vêque de Liege & fon pays, à Thieri

Gherbode , Jacques de la Tanerie ,

Jean . . . Jacques de la Tour, Etienne

Wiard & Jean de Binch , pour fe tranf

porter à Mons & là y recevoir les Titres,

Lettres , Chartes , Privileges & autres

aćtes que ceux des villes & Pays de

Liege, de Los , de Hasbaye , de St.

Tron , de la terre de Bouillon & des dé

pendances devoient y envoyer pour être

rennifes entre les mains de ces Ducs. A

AParis, le 3 Janvier 1408.

Ratification en parchemin , fcellée du

fceau en cire rouge de Jean de Baviere,

Evêque de Liege , par lui donnée, de la

fentence rendue en François par Jean

Duc de Bourgogne & Guillaume de Ba

viere, Comte de Hainaut, contre les ha

bitans de la ville & pays de Liege, au

fujet des différens qu’ils avoient contre

leur Evêque , laquelle fentence eſt reprife

au long dans cette ratification. La Sen

tence à Lille, le 12 Août 1409. La

Ratification le 1 2 Aouit 1409.

Autre ratification en parcheniin, don

née fous le fceau en cire rouge de cet

Evêque de Liege & du fceau en cire

brune du Chapitre de Liege, des modé

rations accordées par le Duc de Bour

gogne & le Comte de Hainaut pour l’exé

cution de la fentence ci-delfus, lefquelles

modérations font repriſes au long dans

cette Ratification. Le 12 Août 1409.

Autre Ratification en parchemin, don

née fous le fceau & par le Chapitre de

Liege, de la fentence ci-deffus; à laquelle

ratification eftinfixée fous le fceau de ce

même Chapitre, celle donnée des modé

rations portées en l’article précédent, lef.

quelles fentences & modérations font

rapportées au long dans ces ratifications.

Le 1 2 Août 1409.

Autre ratification en parchemin, dont

les ſceaux font la plupart rompus, don

née par les villes du pays de Liege, des

fentences & modérations mentionnées aux

deux articles précédens & qui y font re

prifes au long. Le 12 Août 1409.

Les quatre ratifications font cottées F. 97.

Les principaux articles de la fentence

font : que les Titres, Privileges, Loix,

Chartes, Traités, Alliances & Accords

faits par les villes de Liege entre elles

des

Titr.

F.

95.

96.

97.

A n

:s::

Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut, à Mons.

ou en leur faveur, feront remis entre les

mains du Duc de Bourgogne, pour ren

dre à ces villes ceux qu’iljugera à propos,

Il n’y aura plus de Maîtres Jurés &

Gouverneurs des Métiers ou d’autres

Qffices dans la ville & Pays de Liege,

& au-lieu de ces Maîtres, les Evêques

de Liege nommeront tous les ans de

nouveaux Baillis, Prevôts, Mayeurs &

Echevins, fuivant & conformément aux

regles inférées dans cette fentence.

Les Confréries des Métiers fontabolies.

Çeux qui voudront jouir des Privileges

de la bourgeoiſie de Liege, feroụt obligés

d’y avoir leur demeure fixe.

Il ne fera permis de faire aucunes af.

ſemblées dans les villes de Liege, Huy,

Dinant, le Comté de Los, pays de Háf:

bain & de Bouillon, fans le confentement

de leur Seigneur.

Les Evêque, Chapitres, villes & pays

de Liege ne feront jamais la guerre à la

France, au Duc de Bourgogne, aux

Comtes de Hainaut & de Namur, excepté

feulement en faveur de l’Empereur &

lorſqu’il y fera lui-même en perfonne &

aufli en cas que les Rois de France ou

les Ducs & Comtes ci-deffus couruffent

dans le Pays de Liege. .

Les Ducs de Bourgogne & Comtes de

Hainaut auront pour eux & leurs fucceſ.

feurs l’entrée dans les villes fermées du

pays de Liege pour y paffer avec leur armée

& les vivres leur feront livrés en payant.

Les monnoyes forgées par les Ducs de

Bourgogne & Comtes de Hainaut, auront

cours dans le Pays de Liege.

Il fera fondé une Egliſe avec quatre

Chapelains & deux Clercs, au lieu dit le

Tombeau d’Autel , où s’étoit donnée la

Bataille des gens du Duc de Bourgogne

contre les Liegeois , & la collation de

ces Chapelles appartiendra au Duc de

Bourgogne.

Le 23 de Septembre jour de cette Ba

taille , le Chapitre de St. Lambert fera

dire en mémoire d’icelle , une Meffe fo

lemnelle en l'honneur de la Vierge, & le

lendemain une Mefie folemnelle pour les
Morts. -

L’Evêque de Liege pourra mettre dans

le Château de Huy tel Châtelain ou Ca

pitaine & telle garnifon qu’il lui plaira.

L’Evêque de Liege fera maintenu dans

le droit qu’il avoit de donner les offices

du pays.

Ceux qui ont conſpiré contre l’Etat,

feront recherchés, pourfuivis & bannis.

Les fortifications de Thuin, Foffe,

Convin & autres villes fur la Sambre &

aufli celles de Dinant feront entierement

démolies, ainſi que les Châteaux qui y

font,fans pouvoir les rétablir dans la fuite.

On ne pourra bâtir aucunes fortereffes

dans le pays d’outre Sambre & Meufe.

La Porte dite de Tongres en la ville

*

Nº.

des

|Titr:
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de Liege fera démolie avec 4o pieds de de porter armes à condition de ne les

muraille, fans pouvoirjamais être rétablie. | point employer contre ces Princes, ni

Le Pays de Liege payera au Duc de contre le Comte de Namur. Le 12 Août

Bourgogne, la fomme de deux cent vingt J409.

mille Ecus pour les frais de la guerre. 141 1| . Lettres en François & en parchemin,

· Le Duc de Bourgogne gardera les of- dont le ſceau eft rompu, données par

tages qu’il avoit pour l’exécution de ce les Mayeur, Echevins, Jurés, Confaulx

traité, & en cas que quelques uns vinf- & la Communauté de la ville de Dinant,

fent à mourir, ils feront remplacés. par leſquelles, pour reconnoître les bons

En cas que ceux de Liege n’exécutaf- & agréables fervices de Guillaume Comte

fent point ces articles ou ceux qui feront de Hainaut leur avoué, à caufe de fa Sei

ordonnés par le Duc de Bourgogne , gneurie de Rochefort, ils lui donnent

ils encourront l’amende de deux cent pour lui & fes hoirs Comtes de Hainaut

mille Ecus d’or, qui fera partagée en héritablement & à toujours, une rente de

quatre parties égales entre l'Empereur , | mil flor. d’or, nommés mailles de Hol

le Roi de France, le Duc de Bourgogne lande, du prix & valeur que les trois

& le Comte de Hainaut. mailles d’or font deux Couronnes d'or

Et les villes du pays de Liege donne- du Roi, avec faculté de rachat au de

ront leurs lettres fcellées pour l’exécu- nier dix en tout ou en partie, & ce dans

tion de ces articles. le terme de vingt ans feulement, & fi après

Enſuite de laquelle fentence font dé- vingt ans cette rente ou partie n’eſt pas

clarées en détail les lettres , chartes & rachetée, elle ne pourra plus l'être, &

privileges que le Duc de Bourgogne avoit ce qui en reftera fera à toujours dû par

fait rendre aux villes de Liege , Huy, cette ville au Comte & à fes hoirs Comtes

Dinant, Saint Tron, Tongre, Thuin , de Hainaut & lui fera payé à leurs frais

Haffelt, Herck, Vilfen, Eike & Berin- en la ville de Mons ; ils lụi donnent en

ghe qui lui avoient rapporté les originaux core une fomme de fept mille Ecus d’or

qu’ils avoient de ces Privileges. A Lille, nommés Couronnes du Roi, à payer en

le 12 Août 1409. pluſieurs termes, & en cas de défaut de

Les principaux articles de la modéra- payement ils confentent que le Comte or

tion accordée enfuite de la fentence font : donne le 5e. denier pour celui qui la re

Que ceux de Liege fuivront les loix cevra, priant l’Evêque de Liege, leur Sei

Impériales comme ils ont fait par le paffé. gneur , de confirmer cette donation. A | F.

Lorſque l’Evêque de Liege accordera Dinant, le 12 Février 141r. 98.

de nouveaux Privileges aux métiers , **** A ces lettres eſt infixé ſous le ſceau

ceux du Chapitre St. Lambert y feront en cire rouge de Jean de Baviere, élu

appellés fuivant la coutüme. (Evêque) de Liége , le confentement

Que ceux du Chapitre de Saint par lui donné comme Seigneur à la do

Lambert n’encourront point l’amende à nation ci-delius. Au Chaiteau de Huy,

caufe du refus du paffage du Duc de le 16 Février 14 1 1 . -

Bourgogne fur leurs terres, en cas que Avec un vidimus en parchemin pourri

ce refus vienne de la part de l’Evêque au milieu, donné en 1419 fous le ſceau

ou du peuple. à moitié rompu de la ville de Mons &

Les Châtelains & Capitaines mis dans le paraphe de Hugues de Braine, Prêtre,

les Châteaux du pays de Liege prêteront Notaire Apoſtolique & Impérial. 14 i 1.

ferment à ce Chapitre comme à l’Evêque. 1412|| Aćte en François & en parchemin,

La défenfe de bâtir des fortereffes dans paffé pardevant Jean dit Bridouls de le

le pays d’entre Sambre & Meufe ne fub- Porte, Bailli des terres de l’Evêque de

fiftera que pendant la vie de Guillaume Liege au Pays de Hainaut, Jean de le

Comte de Hainaut, & de Jacques fa Haye, Ecuyer, Raoul as Clokettes, Jean

fille & pendant la vie du Duc de Bour- Seuwart, Jean de Binch & Colart de

gogne & du Comte de Charollois fon Gemblues, hommes de fief, fcellé de leurs

fils, après quoi il fera permis à l’Evêque fceaux en cire verte, du deshéritement

& Chapitre de Liege de bâtir telles for- fait par noble homme Lionnes de Wa

tereffes qu’ils jugeront à propos, à con- relles, Chevalier , d’un fief de dix livres

dition que ceux qui y commanderont ne de rente qui lui appartenoit fur le bois

pourront faire aucunes courfes fur les pays de Nafte & qu’il avóit cédé avec trois

de ces Ducs & Comte, ni fur celui du autres fiefs non nommés, au profit du

Comte de Namur, à moins qu’il n'y eût Comte de Hainaut, en échange du Châ

guerre entr'eux. - teau & fortereffe de Bouffoit & de quel

Les démolitions ordonnées de pluſieurs ques parties de cette terre qu’il lui avoit

Châteaux dans les pays de Liege ceffe- tranſportées & de l’adhéritement fait entre

ront & les Châteaux reſteront en l’état les mains de Gerard Engherant Receveur

qu’ils font. . - de Hainaut, pour & au profit du Comte

Et il fera permis aux Chevaliers, Ecu- de Hainaut. A Mons en Hainaut, le || F.

yers & autres fiefvés du Pays de Liege , 19 Mai 14 12. 99.
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fcellées des fceaux en cire brune d’Agnès

& de Marguerite de Rochefort, fille de

feu Jean Sgr. de Rochefort & d’Agi.

mont, & de leurs proches parens & athis,

Everard de la Marche, Sgr. d’Arberch

(ou Aremberg) & de Nuefchaftel, En

glebert de la Marehe, Sgr. de Louvier

val, Adam Sgr. de Pe & de Harftat,

Willaume Prevolt, Sgr. de Thiennes &

de Fau , Jean Sgr. de Donglebiert &

Henri de Hamricourt, par lefquelles let

tres ces deux Demoifelles reconnoiffent

que, enfuite de la donation qui avoit été

faite par Jean Evêque de Lieges Comte

de Los à Guillaume de Baviere, Comte

de Hainaut, fon frere; des villes, terres,

poffestions & Seigneuries de Rochefort

& d’Augimont, leſquelles terres & Sei

gneuries étoient dévolues à cet Evêque,

à caufe que le Seigneur d’ieelles, pere

de ees Demoifelles, avoit renvoyé fon

hommage à l’Evêque pendant la guerre

qu'il avoit contre les habitans de fon

pays de Liege, elles avoient fait folliciter

le Comte de Hainaut de leur rendre ces

terres de Rochefort & d'Agimont, ce

qu’il avoit eu intention de faire 3 mais eh

avoit été empêché par fa mort qui étoit

furvenue , caafe pourquoi elles s’étoient

adreffées à fa fille Jacques Dauphine de

Viennois, Comteffe de Hainaut &c. qui

pour fuivre les bonnes intentions de fon

pere avoit rendu ces deux terres à ces

deux Demoifelles qui, en reconnoifiance

de ce bienfait, promettent foi de Gentil

| femme, pour elles & leurs ſucceſſeurs

ue les Seigneurs & Dames de Roche

ort & d’Augimont ; & ceux qui feront

dans ces fortereffes, ne feront aucuns

dommages aux Comtes de Hainaut, ex

cepté feulement que fi les Evêque, Cha

pitre & Pays de Liege faifoient la guerre

aux Comtes de Hainaut, ceux qui fe

roient dans ces Châteaux pourroient fe

mêler de cette guerre en faveur de l’E

vêque de Liege. Le 6 Juillet 1417.

Vidimus en parchemin » pourri en qua

tre endroits, donné en 1431 fous le fceau

en cire verte de la ville de Gand, du

traité fait entre le Duc de Bourgogne &

l’Evêque de Liege. Le 15 Décembre

143 I. • « - -

"Les principaux articles de ce traité

conclu par l’entremiſe de l'Archevêque de

Cologne & du Comte de Meurs, font:

Que l’Evêque de Liege , le Sgr. de

Heinsberg, fon pere, iront en nombre de

Bis.

vingt perſonnes trouver le Duc de Bour

gogne & lui demanderont pardon au nom

des Etats du Pays de Liege, de tout ce

u’ils ont fait contre lui , l’Evêque of

: de le fervir l'année fuivante avec

trois cent combattans, pendant le terme

de fix mois.

Il fera fondé à l'Eglife Paroiſfiale de

T O M E I.

:

une_Chapelle, dans laquelle on dira une

Mefie perpétuelle pour le falut des ames

des fujets du Duc de Bourgogne, tués

à la guerre contre ceux de Liege.

La tour de Montorgueil qui avoit été

la caufe de la guerre ; fera démolie fans

pouvoir bâtir aucunes fortereffes entre

Bouvignes & Dinant, que du confetite

ment du Duc de Bourgogne & de fes

fucceffeurs, <-- -

Le Pays de Liege payera à će Þuc la

fomme de cent mille nobles d’Angléterre,

pour le dédonimager desfrais de la guerre.

L'Evêque renoncera à toutes fés pré

tentions pour dédommagemens de plu

fieurs maiſons, fortereffes & châteaux

ruinés par ceux de Namur, de Hainaut

& du Comté de Rethel dans les pays de

Liege & de Bouillon.

Le Duc de Bourgogne renoncera à

fes prétentions d'amendes encourues par

ceux de Liege pour lui avoir fait la

guerres des arrérages de la penſion de

7ɔɔ couronnes d’or, due par la ville

de Dinant à Jean de Baviere, Evêque de

Liege, oncle de ce Duc, & des excès

commis par les habitans de liege & de

Bouillon dans les Pays de Hainaut, de

Namur , de Rethel & de Château Re

gnaut, dont ce Duc avoit le gouver
Dell)CDt.

Les Bulles & titrestouchant la tranſlation. -

des Corps Saints transférés de Lobes à

Binch 3 feront ekaminés dans une affem

blée qui fe tiendra pour ce fujet à Lou

vain ; pour être fait droit à un chacun

de ce qui lui appartient.

· Les Liegeois prétendans rentrer dans

leurs biens qu'ils avoient en Hainaut.

pourront pourſuivre leurs droits en juf.

tice, ainſi que le Duc de Bourgogne le

fieh, au fujet de la rente de mille fioritis

qu'il prétendoit à la charge de la ville de

Dinant, laquelle rente lui avoit été cédée

par Guillaume , Conte de Hainaut &

Jacqueline de Baviere; fille de ce Comte.

LeDuc de Bourgogne fera rétabli dans

la poffeſion des 17 villages pour leſquets

il y avoit eu procès entre les Evêques

de Liege & les Comtes de Namur, &

ce en čas que ce Duc prouve dans un

tefns limité qu’il y a eu fentence à fon

profit & qu’il a été dépoffedé de ces

villages fans fentence ni jugement contre

eux, & à l’égard du petitoire il fera

décidé à la conférence qui devoit fe tenir

à Louvain ainſi qu’il eſt dit dans les ar

ticles ci devant., , , , -

Ceux qui fe font abſentés du pays de

Liege à caufe de la guerre, y pourront į

retourner & rentrer dans les biens qui,

leur appartiennent.

Les priſonniers de guerre feront fen

dus de part & d’autre fams rançoń...

Si la ville de Dinant ou autre dư Pays

cclxxxvA–
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de Liege refufe d’accepter ces condi

tions, les autres villes de ces Pays de

vront aflifter le Duc pour les obliger à

s’y founlettre.

Ceux qui s’oppoferont à la démolition

de la Tour de Montorgueil & à la fon

dation de la Chapelle près Gollefines,

feront cenfés infraćteurs de la paix.

Et l’Archevêque de Cologne pourra

mettre en interdit le Pays de Liege, en

cas qu’il refufe d’exécuter ce traité. Le

15 Décembre 143 1. -

Lettres renverfales en François & en

parchemin, fcellées des ſceaux en cire

rouge de Bernard Baron de Malberg, Sgr.

dudit lieu, Dauden, Bauny, Mloncel &c.

& de fon oncle Claude Ronegraffue, Sgr.

de Montfriu, données par ledit Baron de

Malberg, par lefquelles, en exécution des

lettres de donation qui lui avoit été faites

par le Roi d’Eſpagne, ( lequelles lettres

font inférées au long dans ces préfentes)

de la terre & Seigneurie de Lumes, dé

volue à ce Roi au défaut des dévoirs non

faits par les héritiers du Seigneur d’Apre-|

mont, Chev. Sgr. de Bufanney » à charge

de faire enrégiſtrer ces lettres aux Cham

bres de Comptes de Lille & de Bruxelles,

d’en envoyer des copies aux Tréfoºers

de Luxembourg & de Hainaut, & de

renoncer à une penſion de 3ooo liv. que

le Roi faifoit pour cette terre de Lumes,

ce Sgr, de Malberg renonce à cette pen

fion de gooo liv, fans y pouvoir rien pré

tendre d’oréfénavant.

Bru:relles, le 2o Ostobre 1563. Les

Lettres Renverfales , le 29

1563. Style de Tréves. -

Avec une copie en parchemin ; non

figuée ni fcellée, de la donation & lettres

renverfales ci-deſſus.

sertteme LAYETTE coTTÉE G.

C A M B R A Y.

Cette Layette contient les Titres con

cernant l'Eglife, la Ville & Sou

veraineté de Cambray, les différens

que les Evêques de Cambray ont eu

avec les Comtes de Hainaut, tant

à caufe de la Regale que des terres

d'Onaing & Quaroube & autres fu

jets, & les Abbayes & Egliſes de la

Ville de Cambray.

Romeffe en Latin & en parchemin ,

D en forme de chirographe , fcellée du

fceau en cire rouge d’Amaulri Abbé de

St. Aubert de Cambray, par lui faite au

nom de cette Abbaye & de tout fon Cha

pitre, fous le feingde Rainald, Prieur; Ro

bert, Mathieu , Gerard, Hugues, Tho

mas « Gontier, Robert, Jacques & Wau

tier, Prêtres; de Henri, Pierre, Werry,

& Simon, Diacres; de Wautier, Robert,

Gillles & Jacques, fous-Diacres; de Briete

ou Brice, Barthelemi & Bauduin, enfins &

<r

La donation à |

anvier |

I O 1

I 192

I 194

1235

d’autres non nommés ; de dire perpétuel

lement trois Meffes la femaine pour fon

Seigneur & ami Bauduin Comte de Hai

naut, le cinquieme depuis celui qui avoit

poſfédé la Flandre & le Hainaut, & pour

Marguerite, få femme; lefquelles Meffes

fe diront du St. Eſprit ou de la Vierge

pendant leur vivant, & des Défunts après

leur mort, laquelle promeste il fait afin

que ce Comte voulut le conferver & fes

biens. En 1 162.

Chirographe en Latin & en parchemin,

fcellé des fceaux en cire verte de l’Eglife

Notre Dame de Cambray & de Bauduin

par la grace de Dieu, Comte de Flan

dre & de Hainaut, Marquis de Namur,

par lequel ce Comte & Marguerite, fa

femme, pour reconnoître le don que l’E

glife de Cambray & les autres du Pays

lui avoient fait en forme d’aumône & à

l’imitation de ce qu’ils avoient fait à l’é

gard de Thiery & fon fils Philippe, Comte

de Flandre, du droit de Gavene fur les

Eglifes de Cambray & du Cambrefis, il

promet de défendre les droits & les biens

de ces Egliſes. Dans lefquelles lettres il

eft fait mention de Jean , élu ( Evêque)

de Cambray; Jean Prevoft, Nicolas, Ar

chidiacre; Herbert, Abbé de St. Aubert

de Cambray; Herbert, Doyen de St.

Gery; Henri, Chantre ; Waucher, Eco

lâtre; Fulcon, Etienne, Werinbold, Prê

tres ; Helgot Anfeulf, Gobert Lévites,

Hugues Vincent, Maître Adam, fons-Le

vites ; Jean de Maubeuge, Brice, Renel

me, Drogon, Raboden, chanoines de St.

Gery ; Ghilain, Châtelain de Beaumont;

Renier de Wallers, Polle de Vilers, Re

nard d’Eſtrepi , Willaume de Gomei

gnies 2 hommes de fief; Jean de Marcoig,

Jean Taffon, Pair de Cambray. En 1192.

Avec un pareil chirographe donné

comme le précédent, fcellé feulement du

fceau de l'Eglife de Cambray, dans le

quel il eſt fait mention de Jean, Evêque

de Cambray ; Maître Adam, Archidia

cre; Gilles, Archidiacre; Hugues, Tré

forier ; Herbert, Abbé de St. Aubert de

Cambray ; Gerard, Abbé du St. Sépul

chre; Simon, Abbé d’Anchin ; Waul

cher, Ecolâtre; Maître Daniel, Chantre;

Fulcon &Siger, prêtres; Nicolas& Gobert

Lévites, Hugues & Adam fous Lévites,

Chanoines de Notre Dame : Roger de

Warcoig , Willaume de Hondeſcote,

Willaume, oncle du Comte, Gerard de

Provi, Polle de Vilers & Huat de St.

Aubert, Chevaliers. En rr94. -

Copie en François & en parchemin ,

non fignée ni fcellée, effacée en quelques

endroits, de la confirmation faite par

Jeanne, par la grace de Notre Seigneur,

Comtefie de Flandre & de Hainaut, de

l’accord entre l'Eglife de Cambray, d’une

part . & Ernoul Sgr. d’Audenarde, d’au

tre part, au [fujet des juſtices haute &

;
|

G.
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baffe, fur les tenemens de cette Egliſe à Hainaut, laquelle fentence cet Evêque

Ogy & Yfier, par lequel accord qui avoit n’avoit pas voulu révoquer quoiqu’il en

été fait par le confeil de cette Comteffe, eut été prié pluſieurs fois. A Cambrai,

celui de fon pere fpirituel, Godefroy, la 6e. férie après la Ste. Cathérine || G.

Evêque de Cambray , il eſt dit de quelle 1263. - - - 7.

maniere la juſtice dołt être adminiſtrée 1285|| , Copie en Latin & en parchemin d'an

dans ces lieux & aux environs par les cienne écriture, non fignée ni fcellée, du

Officiers de cette Eglife & ceux du Sei- mandement de l’Officiāl de Cambrai au

gneur d’Oudenarde. L’Accord en Avril || G. Doyen de chrétienté de Maubeuge, par

i 234. La Confirmation en Juin 1255; || 3. lequel après avoir admonefté le comte de

12.4d , Accord en Latin & en parchemin, ſcellé Hainaut de faire réparer dans quinze jours

du fceau en cire verte du Chapitre de les dommages cauſés par Jean de Main

Notre Dame de Cambray, fait entre cette levriel, Bailli de Hainaut & le Prevôt du

Eglife & Thomas Comte & Jeanne Com- Quefnoy, dans les villes de Sauffet,

teffe de Hainaut, au fujet des haute & Monftrencourt & Château Cambrefis,

baffe juſtice & Avouerie des villes d'On- dépendantes pour le fpirituel & le tempo

naing & Quaroube, par lequel le Comte rel de l’Evêché de Cambray, & ce Comte

renonce à toutes fes prétentions en faveur ne l’ayant pas fait, il déclare que l’in

de cette Eglife, & ne réferve pour tous terdit qu’il avoit publié fur les Egliſes de

fes droits qu’une rente de foixante liv. Hainaut, en vertu de l’autorité du concile

qui devoit lui être payée tous les ans par général tenu à Compiegne doit avoir fon

le Receveur de cette Eglife, le droit de effet, & lui mande de publier encore cet

couvoquer les habitans pour s’en fervir interdit à moins qu’on ne répare les dom

dans fon armée, la moitié des pâturages mages ci-destus. La 6e. férie avant la | G.

des lieux & la quantité de 3o livrées de Converſion St. Paul. 1283. 8.

pâturages qui lui appartiendront en propre 1283 Copie en Latin & en parchemin, non

& à fes fucceífeurs comtes de Hainaut; fignée ni fcellée de l'acte d'apel interjetté

& en cas qu’il s’y fit de nouvelles mai- au Pape par maitre Jean dit Guiffiers ,

fons, la dixme en appartiendra entiere- Doyen de Notre Dame de la Salle en

ment à cette Eglife. }: Aoát r24o. l’Eglife St. Gery à Vallenciennes, frere

Avec un vidimus en parchemin, donné Nicolas, chanoine de l’Eglife de Vico

en 1353 fous le ſceau en cire jaune de gņe, Eufiache Sgr. de Lens & Gilles de

l'officialité de Cambray, de l’accord ci- || G. Kievi , chevaliers » pour & au nom de

deffus, traduit de Latin en François. 4. Jean d’Avefnes, comte de Hainaut, dont

1247 Copie en Franç. & en parch. d’ancienne ils étoient Procureurs & Députés de tout

écriture, non fignée ni fcéllée, des char, ce qui avoit été fait par l’Archevêque de

tes , loix & privileges accordés par le Rheims, les Evêques & Eccléſiastiques

chapitre de Notre Dame de Cambray aux de cette Province aſſemblés à Compiegne;

habitans des villes & avouérie d'Onaing ledit aćte paffé en la chambre des Freres

& Quaroube pour la création des Eche- Prêcheurs audit Compiegne, en préfence

vins & l’adminiſtration de la juſtice de | G. de l’Archevêque de Rheims, des Evê

ces lieux. En Février 1247. 5« ques de Châlons fur Marne, Amiens ,

1262 Ratification en François & en parche-| ° Arras, Senlis 3 Noyon , des élus Evêques

min, fcellée du fceau en cire brune de de Beauvais & Soiffons, des Archidia

Nicholes Evêque de Cambray, par lui cres de Rheims & de Therouanne, de

faite de l’échange fait entre Willaume Maîtres Rofin, Jean de Ais, Ecolâtre

Daubencuel & Jean de Mons, chanoine de Therouanne, Gui de Bay, généreux

de St. Gery à Cambray , auquel ledit homme Wautier:# chevalier,

Daubencuel avoit cédé une mote près Jean Varokier, Gilles de Hafpre, Jean

Morencies, vers Cambray, avec les prez de Mons & autres non nommés. En

& foffés en dépendans pour une maifon l’ostave de la Purification de la Vier. G.

en la rue du mal à Cambray , laquelle ge 1283. |- - 9•

avoit été à Jean Poillette & deux ofteurs 1283 Copie en Latin & en parchemin d'an

en dépendans , lefquels lui avoient été "I cienne écriture, non fignée ni fcellée, du

cédé par ce chanoine. mandement donné par l’Official de Cam

Au dos de cette ratification , il eft dit bray à Pierre dit Bafin, Moine de Can

que cette maifon eſt la maifon dite de G timpré près. Cambray, & Barthélemi,

Rolenghes. En Juillet 1262. 6. curé de Aylincourt, pour admonefter le

is: Copie en Latin & en parchemin, à moi- | ** comte, de Hainaut, Jean de Mainleuriel,

tié déchirée », non fignée ni fcellée, de Bailli de Hainaut & le Prevôt du Queſ.

| l’acte d’apel fait à la cour de Rheims ou noy, de réparer dans quinze jours les

à la cour de Rome par maître Jacques, dommages par eux cauſé dans les villes de

clerc, procureur deJean d’Avefnes, com- Saufet : Monſtruecourt & Château Cam

te de Hainaut , pour & au nom de 2e brefis, foumifes pour le ſpirituel & tempo

Comte, de la fentence d’interdit, pro- rel à Enguerrand, Evêque de Cambray

noncée par l’Evêque de Cambray furle & à fon Eglife, finon de déclarer que
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An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie | N9. || An- Inventaire des Titres de la Tréforerie | Nº.

nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. | des nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. des

- - Titr.
- |- . . . Titr.

l’interdit prononcé en vertu & de l’auto- la 4e férie après la fete Saint Mat

rité du concile de Compiegne fur le Hai- || G. thieu 12ớ7.

naut, doit avoir fon effet. La 3e. férie || 1o. |1287 , „La 5e, et l’acte de l’arrêt fait par le
1283 après loĝ#e de la Purification 1283. Chapitre de Cambray, du droit de gavene

Petite liaffe de minutes de papier tous dudit Cambray , au défaut par le Comte

déchirés & pouris, contenant les projets de Flandre, d’avoir fait réparer dans le
d’aćtes de mandemens & autres, au fujet i G. tems limité les injures mentionnées en

| du différent mentionné aux trois articles | I 1. l'article antéprécédent. La 3e. férie,

1288 précédens. Sans date, environ 1283. jour de St. Denis /Martyr i 2ớ7.
Déclaration en François & en parche- 129o. Et la 6e. eft l’accord en François, fait

min, fcellée du ſceau en cire verte de entre le Comte de Flandre & les Egliſes

Bouchard, Evêque de Metz, par lui don- de Cambray pour la levée du droit de

née, & par laquelle il fait favoir qu’ayant gavene dans le Cambrefis au profit de ce

été choiſi avec fon oncle Bauduin d’A- Comte. Le Jeudi après l’Annonciation

vefnes, Sgr. de Beaumont, pour arbitres AVotre Dame, en Mars 129o.

du différent qui étoit entre fes freres Guil- . Enfuite defquelles lettres eſt un pro

laume, Evêque de Cambray & Jean d’A- jet d'une renonciation que le Comte de
vefnes, comte de Hainaut, au fujet de Elandre devoit donner aux amendes du

la ville de Blaringnies, dont ils préten- || . gavene. .

doient tous deux la Souveraineté, cet 129o , Et un mémoire des obligations que le

Evêque de Metz déclare qu’après s’être Comte de Flandre avoit de réparer & faire | G.

enquis de la vérité, il a trouvé qu’elle réparer les injures faites aux Eglifes de || 12.

appartenoit à ſon frere Jean d'Aveſnes: Cambray, Sans date, environ 129o... | bis.
qui en devoit jouir ainſi que des autres || |1291 . Trois Rolles en parchemin, non ſignés
villes quí font en la Procineté de Hai- || G. ni fcellés contenant les minutes ou pro

naut. Le Samedi après la quinzaine de | 12. jets en François & en Latin, des actes
Páques 1288 de compromis à paffer entre le Comte de

#:: de quatre bandes de parchemin, Hainaut & l'Evêque de Cambrai, au fu

non figné ui fcellé, contenant la copie de jet des différens qu’ils avoient enfemble

fix lettres touchant le droit de Gavene pour les terres de Saufet, Mellin & Col- || G.

| de Cambray. fontaine. En 1291. I3.

1194 La 1ere. eft le 2e. des deux chirogra- 1293 Copie en François & en parchemin,

phes mentionnés ci-devant, cotté G. 2. rompue & pourie d’un côté, non ſignée

De I 194. - . ni feellée, mais d’ancienne écriture, con

1223 . La de est une déclaration donnée en tenant le mandement donné par Warnier,

Latin par Pierre Prevot, Roger, Doyen , Sire de Daules, chevalier, garde du tem

& tout le chapitre de Notre_Dame de porel de l’Evêque de Liege du tems de Gui

Cambray & par toutes les Egliſes de Evêque de ce lieu, par lui donné à Jean

| cette ville, de la maniere dont le droit deleVaul, chanoine de Liege & Prevôt de
de Gavene devoit fe lever dans le eam- Namur, pour interdire à l’Archevêque

brefis. En 1223. - - de Rheims la connoistance qu’il avoit
1287 , La, 3e. eft un mandement en Latiu 3 priſe du différent entre le comte de Hai

donné par Ar. . . . Prevot, J. . . Doyen, naut & le chapitre de Cambray, au fujet

& le chapitre Notre Dame de Cambray, des villes de Sauffet & de Mellin, dont le

eeux de Ste. Croix & de St. Gery , & Comte avoit joui en regale après la mort

les Abbés de St. Aubert & du St. Sépul- d’Enguerrand, Evêque de Cambray, à

chire à Jean de Liege, chanoine & chantre quoi le chapitre s’étoit oppofé, préten

de Cambray, Otton de Saintzelles, chan. dant que, les revenus de ces villes appar

de St. Gery, Renard de Troilly: chan. de tenoient à ce chapitre pendant la vacânce
St. Aubert & Henri Brioegies, Moine du de: de Cambray, & comme ces

St. Sépulchre, pour ſommer le Comte de lieux étoient dépendans de l’Evêché de

Flandre de reparer dans le terme de 15 Liege, à cauſe qu’ils font en Hainaut,

jours, les injures & dommages que Gilles qui releve de cet Evêché, ce Seigneur
de (:y: , chevalier, & Gilles, fon fils, de Daules ordonne que le différent fera

Ávoué de Bufegnies, avoient cauſé à l’E- examiné par l’Evêque de Liege ou fon

glife de St. Gery de Cambray & à faute confeil. Le jour de St. André Apótre || G.

de le faire, qu’ils empêcheroient qu’on | 1293- I4.

ne lai payat le droit de gavene pour le- 1293 - Mlandement en Latin & en parchemin,

quel il étoit obligé de les protéger. La fcellé du fceau en cire brune de Bouchard

ỗe. férie avant l'Exaltation Sainte Evêque Metz, vice-gerent de fon frere
Croiæ 1 2ớ7. Gui, Evêque de Liege, par lui donné

1287 La 4.e. eſt la relation en Latín, donnée audit Jean de le Val, chanoine de Liege

par les quatre dénommés en l’article pré- & Prevôt de l’Eglife de Namur, pour

cédent , d’avoir ſignifié le mandement infinuer au comte de Hainaut, à l’Arche

ci-deffus au Comte de Flandre, en par-| vêque de Rheims & au chapitre de Cam

lant à fà perſonne à Winendale où il étoit. " bray l'interdićtion mentionnée en l'article –
=#
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nées

1293

1293

I294

1295

Inventaire des Titres. de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut, à Mons.

précédent. Le Dimanche après la St.

Vicolas 1293.

Avec une relation en Latin & en par

chemin qui étoit infixée à ce mandement,

mais dont le fceau eſt détaché, fait par

led. Jean de le Val, d’avoir fignifié l’inter

dićtion au eomte de Hainaut, au chapitre

de Cambray & à l'Archevêque de Reims.

Le Dimanche après l'Epiphanie 1293.

Deux projets en Latin & en parche

min , non fignés ni fcellés, de la requête

que le comte de Hainaut devoit préfen

ter à l’Empereur pour attirer à lui la con

noiffance du différent que ce Comte avoit

avec le chapitre de Cambray, attendu que

les villes de Sauffet & de Melin dont il

s'agistoit, étoient fituées en Hainaut, qui
étoit une Province relevante de l’Empire.

Sans date, environ i 293

Copie en Latin & en párchemin d’an

cienne écriture, non fignée ni fcellée, des

lettres du chapitre de l’Eglife de Cam

bray , par leſquelles ceux de ce chapitre

prient le comte de Hainaut de vouloir

faire réparer les entrepriſes de fes officiers

faites à Aveſnes , Waubert, Onnaing,

Quaroube, Willers, Sgr. Pollier, fief

de Surbife, dont ils avoient dépouillé

Robert de Faingneulles, pour y établir

la Dame de Kierivaing, à Leftines-au

Mont, où ils avoient empêché la percep

tion de leurs droits ; à Mareſch , où ils

avoient brûlé leur maifon & autres faits

particuliers, dont ceux du chapitre de

Cambray fe plaignent & en appellent au

Pape pour les décider. Le Samedi, len

demain de l’Annonciation du Seigneur

A 294.

Ačte en Latin & en parchemin, hon

fcellé, figné du paraphe d’un Notaire

Eccléſiaſtique, de l’appel fait en Cour de

Rome parJean dit Peskeloke, clerc, pour

& au nom de Henri, fils de Jean d’A

vefnes, comte de Hainaut, au fujet de

l'attache accordée par le Pape Boniface

VIII, pour exécuter les Bulles de pro

vifion accordées par le Pape Nicolas IV,

à Reinald de Bar , pour une prébende

de Cambray & remplir celle qui étoit va

cante par la mort de Jean de Rodes, de |

laquelle prébende ledit Henri avoit été

pourvu par Guillaume Evêque de Cam

bray , qui avoit droit de conférer la moi

tié de ces prébendes, qui étoient à ce

fujet appellées libreš, laquelle prébendę

ledit Reinald de Bar ne: pas pof

féder en vertu des Bulles du Pape Nicolas

IV, attendu qu’elles avoient été révo

quées par le Pape Boniface VIII, caufe

pourquoi ledit Henri d'Avefnes en ap

pelle au St. Siege par cet aćte, paſſé en

préfence de Jean de Beaufort, Tréforier

de Ste. Croix de Cambray , Jean de Gui

fe, Avocat & autres Eccléfiaftiques, &

accepté par:: & le chapitre de

Cambray. Le 6

T” O M E V,

ovembre 1 295, lan

No.

Titr.

|

G.

16.

G.

17.

An

nées.

ta 98

13o1

1302

Inventaire des Titres de la Trćforerie

des Chartes de Hainaut, à Mons.

1 er...du Pontificat du Pape BonifaceV I I I. fi - P f.

Autre aćte d'appel, en latin & en par

chemin , fait pour le même fujet que def

ſus par Jacques de Lorraine, pour ledit

Henri d'Avefnes contre Renaid de Bar,

fe difant chanoine de Cambray & Archi

diacre de Bruxelles. Les 26 & 27 Juil

let 1 298. - - - -

Aćte en parchemin ; non fcellé, figné

du paraphe de deux Notaires Apoſtóli

ques, de l’accord en François fait entre

le comte de Hainaut & le chapitre de

Cambray, par lequel Gilles de Bonquet,

Procureur du comte de Hainaut, pour

& au nom de ce comte, déclare que le

fait de Bernet & autres ont été faits fans

fon commandement, qu’il fera nommé

deux arbitres de part & d’autre, pour

régler le différent touchant la fouverai

neté & la régale, favoir : Maître Mac

kaires , chanoine de Liege & Jean de

Beaufort, Tréforier de Ste. Croix de

Cambray , pour le comte de Hainaut,

& Maître Robert Bichons, Doyen &

Jean de Liege , chantre de Cambray ,

pour leur chapitre, que ce chapitre fëra

rétabli dans la Malemaifon & dans les

droits qui lui appartiennent à Avefnes||

le Waubert , & que l’interdit mis fur le

Hainaut ceffera. A Cambray, le 1 o

Juillet 13 or.

Certificat en Latin & en parchemin,

dont le ſceau eſt détaché & perdu, d’un

qćte d’appel fait au Pape par Philippe

comteffe de Hainaut, donné par l’Official

de Cambray , que cette comteffe a ap

peilé au Siege Apoſtolique, fans dire

autre raifon. A Cambrai, le dernier

Décembre 13o2. -

Deux minutes en Latin & eh parche

min ; non ſignées ni fcellées , raturées en

pluſieurs endroits , & qui paroiffent être

les projets de l’aćte d’appel à interjetter

en cour de Rome ou à la cour de Reims,

de tout ce qui pourroit être faits contre

le comte de Hainaut par le chapitre de

l’Eglife de Cambray, au fujet du château

de la Malemaiſon, dont la garde appar
tenoit à ce comte. Sans date, environ

13 02. - - - - - - - - -

Bulle du Pape Boniface VIII, par la

quelle il donne à Henri , fils de Jean

d’Avefhes, comte de Hainaut, la 1 ere.

prébende non Sacerdotale, qui viendra à

vaquer dans l’Eglife de Cambray. A La

tran , aur Ides de Mars, l’an 3.e. de

fon Pontificat, ce qui revient à l’an

1302. - - - - -

Déclaration en François & ên þarche

min, fcellée des fceaux en cire jaune de

Jean Abbé de St. Aubert de Cambray &

du couvent de ce lieu a par eux donnée,

que la fouffrance que le comte de Hai

naut leur a accordée pour la joüîffance

de cinq bonniers de terre » au terroir de

№irmās

C c c a

No:

des

Titr |

G. || .

18.

19.

2 I •

G.

2
3*
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An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie | Nº. || An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |No.

mées. des Chartes de Hainaut, à Mons. des |nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. des

- - Titr. Titr:

Iwier, dont le Châtelain de Bouchain de Hainaut, lequel la lui avoit cédée. Le || G.

vouloit leur empêcher la jouiflance, à Lundi après la St. Mathieu 13 14. 29.

caufe que ces terres n’étoient pas amor- 132o Compromis en François & en parche
ties » ne portera allCU111 préjudice à ce mln , fcellé du fceau du chapitre de Cam

comte, ni à leur Eglife. Le Lundi après bray , fait par les Prevôt, Doyen & cha

la fête de l’Aſſomption Votre Dame || G. noines de ce chapitre, par lequel, pour
1397. 24. terminer les différens qu’ils avoient avec

13o7 Quittance générale en François & en | le comte de. Hainaut ; ils nomment pour

” ’ | parchemin, donnée par Jean Abbé & le arbitres au lieu de ceux qui avoient été

couvent de St. Aubert de Cambray , nommés & qui étoient décédés, Jean de

fcellée de leurs ſceaux, dont le premier Dieft, Prevổt; & Watier le Cat, cha

eft entierement rompu, de tout ce qu’ils noine de cette Eglife, pour avec Gode

pouvoient prétendre à la charge de la fuc- froi de Nafte, Šgr. de Rodes & Thieri

ceffion de Jean comte de Hainaut, dont du Caſteler, Sgr. de Bielain, chevaliers,

ils quittent le comte, fon fils, & fa veuve arbitres nommés par le comte de Hai

comteffe de Hainaut. Le Lundi après || G. naut, pour terminer tous ces différens.

la fếte Votre Dame de mi-Août 1307. || 25. Le Mardi après le Dinanche de G

1311] Reconnoillance en Latin & en parche- Qyta/imodo 132o. 3
" | min , fcellée des fceaux en cire jaune de 1325 , Confentement en François & en par- 3O.

Jean Abbé & de tout le couvent de St. chemin, fcellé des ſceaux en cire jaune

Aubert de Cambray, d’avoir retiré par les de Gilles Abbé, & du Couvent du St.

mains de Jean de Beaufort, Tréforier de Sépulchre de Cambray, par eux donné,

l’Eglife Ste. Croix de Cambray, l’un des que le tranſport qu’ils avoient fait au

exécuteurs du teſtament de défunt Jean comte & à la comteffe de Hainaut, de

comte de Hainaut la Bíble en deux vo- leur maiſon & court de Wut, pour en

lumes, en langue françoife, que le Sgr. jouir leur vie durant, foit au profit de

de Lallaing avoit donnée à leur Eglife, Jean le Mulet de Bleki, & de Mademoi

& que ce comte leur avoit retenue fort felle. Jeanne de Rokegni, fa femme, à

longtems; de laquelle Bible ils quittent condition que s’ils venoient à mourir

Philippe, veuve de ce comte de Hai- avant le Comte & la Comteffe, cette

naut & autres. A Cambray, en Juin || G. maifon demeureroit au Comte & à la

23 I 1. |- - 26. Comteste, auxquels ledit de Bleky & fa

131 1| Lettres en François & en parchemin, femme payeront 9o liv. paran, tant qu'ils
fcellées du fceau en cire jaune du chapitre jouiront de cette maifon. Le Samedi | G.

de Cambray , par lefquelles ceux de ce après le jour St. Marc en Avril 1325. || 31.

chapitre, pour terminer le différent qu’ils 1327|| ... Accord en François & en parchemin,

avoient avec le comte de Hainaut & qui fcellé des ſceaux prefque tous rompus de

avoient été mis en arbitrage du tems de Gui Evêque de Cambray & Guillaume |

Jean d’Avefnes, comte de Hainaut, con- conte de Hainaut, fait entr'eux & pour

fentent qu’ils foient terminés par Gillon leur vie feulement, par lequel ils con-,

Sgr. de Blaimont & Jean, fils aîné du viennent d’abolir dans les villes du Cam

Sgr. de Barbenchon, nommés arbitres par brefis les Bourgeoifies foraines des fran

le comte de Hainaut, Watier dit le Chat, ches villes du comte de Hainaut; que les

Archidiacre d’Anvers, & Michel dit as Officiers du Comte & de l'Evêqúe pour

Clokettes, chanoine de leur Eglife, qu’ils ront exploiter également dans le grand

nomment arbitres pour eux, A Cambrai, chemin, venant de Cambray par la porte

le lendemain de la fête de la Diviſion G. du Mal-à-Nave, en allant vers Valen

des Apótres 13 v r. - ă; ciennes 2 auffi avant que le comté de

1311|| Autreslettres en François & en parche-| °7' Cambreſis s’étend, excepté ſeulement la

min , fcellées comme les précédentes, ville de Naue où les Officiers de l'Evêque

par lefquelles les Prevôt, Doyen & cha- exploiteront feuis; la féparation des limi

pitre de Cambray, nomment lefdits Wa- tes du Hainaut & du Ĉambrefis fe fera

tier le Cat, Archidiacre d’Anvers & Mi- dans le terme de Pâques prochain en un

chel as Clokettes, pour arbitres des dif- an dans les lieux fuivans, favoir : entre

férens qu'ils avoient avec le comte de Rieu & Naue, entre Eſcandoeuvre &

Hainaut. A Cambray, la nuit de la Cambray , tant par eau que par terre

Purification AVotre Dame, le fecond G. entre Eſcandoeuvre & les moulins d'ÈË

jour de Février 13 11. 28. truen» entre Hordaing & Eftruen, à l’en

13 14 , Promeffe en François & en parchemin, contre du Sénéchal de Hordaing entre

fcellée du fceau en cire verte d’Ernoul Saufoy & Vilers en Cauchie, entre Cau

d'Enghien, chevalier, Sire de Blaton, dry & Tauviaumeis, ès trosco: de

par lui faite, qu’en cas qu'il meure fans l'Abbaye de Vaucelles, au Moulin Due

hoirs légitimes, toute la juſtice & Sei- viler où l’Abbé de St. André, du Château

gneurie, haute & baste, ſur la chauffée prend une part à l’encontre dù COmte

& le chemin allant depuis Nave juſqu'aux de Hainaut : & pour faire cette fépara

portes de Cambray, retournera au comte

tion, l'Evêque nomme pour arbitres i Ar.

--

:
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|- * In n * f - A No.|| An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie O

nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. : nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. :
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chidiacre d’Anvers en l’E » (Yam- 3. |- ——7;

bray & le Sgr. :::::: :::::::É: #: Denaing, cha- :

nomme Sauffet de Boufloit & le Sgr. de 1 2 Q R “ Lett : e. Le 26 Juill: 1334.|| 35

Lallai |- F', 335 ettres en François & en parchemin,
ng, chevalier, avec faculté d’en fcellées du petit f -

nommer d’autres, en cas que ceux nom- Roi Phili :::: rouge du

més vinflent à mourir, le Comte promet de Roiở: lef is, fignées par le

garder & conferver les biens & terres de la requêt ä : :ar leſquelles il prometà

l’Evêque de Cambray envers & contre : ::::::::: la comteſſe de Hai.

tous, excępté feulement les Rois de , qu'en cas qu'il ne veuille pas ache

F ; 24 • • ter pour lui les châteaux de Crevecoeur

rance & d’Allemagne, fans pouvoir rien & Alloeux , il ne fouffrira poi 3

faire à l’occafion de cette garde avant que tres achet 3 rira point que d’au

d” « * 3 I2* -- A achetent ces châteaux, que le comte

y avoir été appellé par l’Evêque. Au G. & la comteffe de Hainaut pour leur fils

#:9 , le Lundi après l’A/cen/ion || 32. :}: , Guillaume comté d’ostrevant :
|- O Q0,

1329 . Lettres en François & enparch. fcellées 132 Á: :ſ:: #:re 1335. || ?

du fceau en cire jaune des Prevôt, Doyen 335 feeli: fi é d h parcnemin non

& Chapitre de l’Egliſe de N. D. de Cam- ::::::::::::::::::::
|bray, par leſquellesils nomment pour arbi: tation faite par: ):
tres Maîtres Arnaud ,: Archidiacre Dame de Vicogne, à čů Evé ue :
& François de Montflafcon , Ecolâtre de Cambray, des ietửes 3:e': e

:: %::: hommes Louis de Baviere avoit :::: à ::::::
auffet de Bouffoit & Simon de Lallai i rn T4 -

chevaliers, arbitres nommés par le:: ::::::::::: dans

de Hainaut, terminer les différens qu’ils de ne point fouffri les F ui mande

avoient avec ce Comte, à caufe de la teflt: hâ r que les François ache

Souveraineté & Régale 'pendant la va- le Camb: & places fortes dans

cance du Siege de Cambray. Le lende-| G dic:: : ::::::::- - - - - ( 4 d |

:::: de la Vativité |- otre Dame || 33. fis étoit tenu : & è: cas qu’ils en ::::

*:tes lettres en François & e : il: fo: peine de fon in

I334 - - ço n par- ignation d'en donner l'investiture : après

::::::::: :cinq endroits, la lećture defquelles lettres faite à cet

:::::::::::::::::::::| ::::::::::::
par lefquelles, pour terminer les d::::::: dit à ce fije: ::::::::::::: G.

mentionnés en l’article précédent , ils || " le 18 Septembre 1335. :/is, 37.

prolongent le terme qu’ils avoient pris |335|, Lettres en François & en hemi

:: &:: arbitres Ar- fcellées du ſceau en cire :::::::::
naud le Roy, grand Archidiacre & Guil- de C ifféreň - - -

laume le: chanoine de leur: ::::::::: que

our travailler à cet accommodement avec tion dans les lettres ci-deff III EIl

Robert de Marke, Sgr. de Manchi les Prevôt effus, données

- | & Dom Mlahieu ': Pre: : : :::: Doyen & chapitre de N.
Hafpre , arbitres :::::: la VO : | anle i ambray, par leſquelles ils pro

č3:e de fiainant. A Cambray :::: G :: pour la déciſion des

|- - |- 1

avantla St. Pierre, entrantŽồà: 1334. || 3+.* Hainaut: fujet ::::::::::

1334 , Promefe en François & en parchemin, | Régale pendant la vacance de l’Egli

faite par les Prevôt, Doyen &c:: Cambray, & nomment :::::::
:: de Cambray, fcellée du fceau mêmes ci-defus nommés dans ces :::::
e ce Chapitre, en cire jaune , par la- cottées G. 34. A' Camb |quelle , pour fatisfaire aux :::::: „g avant ì: :::::: le Samedi 8

dans lefquelles ils étoient å caufe de la "33"|TÄste en Latin & e:chemin flO 38•

rente de óo liv. 14 fols de petits tournois fcellé, figné du paraphe d’un, Notai []

que le comte de Hainaut leur avoit don- Impérial, de l’apel fait en Cour de: -

::::::::::::::::| || ||:::::::::::::::::::::|- 4. rCC O

un obit après fa mort, de fournir la cire te deH::

:::::::::: du: pendant les publiée à Vallenciennes par ::::::

elleS eures canoniales au choeur de Evêque de Cambra

cette Eglife & aux trois baffins d’argentque ä: & fes ::::::

le Comte y avoit donnés, de payer le clerc mourir par juſtice, Jean, fils de:pour allumer les chandelles & de faire les :::::::::::::::::::::::::: 1f1

distributions & gratuites aux chanoines Duparc, lequel Jean de R:::::::::::

:::::::::: ::::::::::::::K |- LVC |- 1 {

pelains de deux chapelles perpétuelles, tre l’Eglife ảè Binch, à::::::

dont l'une avoit été fondée par le Comte Prêtres qui s’y étoient battus légerement,
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fans avoir depuis pris la permiffion d'y faite de quelques chevaux au chemin de

chanter les louanges de Dieu, & de l’in- St, Lazare, où il prétendoit avoir droit,

terdit de l’Eglife de Soignies, à caufe ce que le comte de Hainaut avoit fou

d’un meurtre commis dans le cimétiere, tenu avoir été fait à fon préjudice , à

& dont le coupable n'avoit pas été puni. condition que le rétablistement que led.

A Vallenciennes, le 6 Juillet 1338. || G. Sr. de Walencourt faifoit faire de cette

Avec la minute de l’aćte ci-deflus. 39. prife, ne lui portera aucun préjudice ni

1338. Afte en: Latin & en parchemin, non au comte de Hainaut, ni à aucun autre,

fcellé, paffé pardevant & fous le paraphe & que les chofes reſteront en état comme

d’un Notaire Impérial, de l'appel fait à la fi la prife n'avoit pas été faite. A Val

Métropolitaine de Rheims, par Guillau- lenciennes, le Samedi après la St.Jean | G.

me Bures, pour & au nom de Guillaume|| décola/Je 1333. 46.

comte de Hainaut, de l’interdit qui avoit 1339|. Acte en Latin & en parchemin, non

été mis fur le Hainaut par l’Evêque de fcellé, figné du paraphe & paſſé parde

Cambray. A Rheims, le 19 Juillet || G. yant deux Notaires Impériaux, de la pu

1338. 4O• blication faite dans pluſieurs Villes & Åb

1338 elation en Latin & en parchemin , bayes de Hainaut, de l'appel fait au St.

dont le ſceau eſt rompu, de la fomma- Siege, par Guillaume comte de Hainaut,

tion faite à l’Evêque de Cambray, de de l’interdit publié contre lui & fon pays »

l’appel que le comte de Hainaut avoit fait par Guillaume d’Auxonne, Evêque de

à la Métropole de Rheims, de l’interdit Cambray, à caufe que le Comte étoit

mis fur le Hainaut par cet Evêque. A | G. entré dans le Pays de cet Evêque avec

Cambray, le 24 Juillet 133ő. 41. || , | pluſieurs Seigneurs de l’Empire, & que | \

1338 Aćte en Latin & en parchemin, non cet Evêque ayant refuſé de les recevoir

ºº” fcellé, paffé devant & fous le paraphe & leur donner paffage & au contraire ad

d’un Notaire Impérial, de la fommation mis dans fon pays les ennemis de l'Em

faite à l’Evêque de Cambray, de l’appel pire; qui ne font pas ici nommés (& qui

fait par le comte de Hainaut à la Métro- font les François ) ces Seigneurs de l’Ein

politaine de Rheims, de l’interdit que cet pire avoient cauſé du défordre fur les

Evêque avoit mis fur le Hainaut, & du terres de cet Evêque, à cauſe qu’il n’a

refus que l’Evêque avoit fait d’accorder voit pas voulu concourir avec eux, ni

les Apôtres à Pierre Cambier, chanoine leur donuer des vivres & le paffage pour

de Soignies, qui lui faifoit la préfente recouvrer les droits appartenans à l’Em- || "

fommation. Lequel appel eſt inféré au pire, dont il étoit fujet.

long dans cet aćte, & eſt rapporté ci- Il eſt fait mention dans cet aćte de plu

deffus, Nº. G. 4o. L’appel à Rheims, ſieurs Eccléſiaſtiques, qui ont été pré

le 19 Juillet 1338. La fommation au fens aux différens endroits où les fomma

Château de Celles en Cambray, le 25 || G. tions ont été faites, & dēJean dit Gron

Juillet 1338. 42. gnet: chevalier, Châtelain d’Ath, Jean

1338 Autre aćte comme le précédent, de la de Harchies, Bailli de Hainaut, Gilles

fommation faite de l’appel à la Métropo- le Ramoneur, Prevôt de Mons; Jean le

litaine de Rheims, de l’interdit du Hai- Herut , Mayeur ; Béatrix, Abbeffe de

naut. Au Cháteau de Celles, le 13 Aoút || G. Maubeuge; Alix de Bouffieres, Philippe,

• | 1338. - 43. fa fæur, & Eve de Roifin, Chanoineffé

1338|| Autre acte de fommation faite pour le Séculieres de l’Eglife de Ste. Aldegonde

même fujet, renouvellée le lendemain. A | G. de Maubeuge. Dépuis le 13 ju/qu’au | G

Cambrai, les 17 & 18 Août 1338. 44• 2o Ostobre 1339. -

Rôle de fept bandes de parchemin, I Acte en Latin & en parchemin, non 47.

I33ð ,,: - 339 3d'inégale grandeur, contenant les copies fcellé, paíſé en préfence de Wautier de

de plufieurs aćtes & écritures, au ſujet Bouzies, Henri d'Antoing & Willaume

de l’interdit fait du Hainaut par l’Evêque dit Barat, chevaliers, Gerard dit Sauf.

de Cambray, & de l’appel qui en avoit fet d’Enne ; & Oſtelard de Sommaing,

| été fait par le comte de Hainaut à la Mé- hommes d’Armes, Jean Crecin, Jean dit

tropolitaine de Rheims. En Aoút, Sep- Nakefaire & autres non nommés, par

tembre & Ostobre 1338. devant Jean de Bethune, clerc & Notaire

1338. Avec un autre Rôle de fix bandes de Impérial, du fecond appel fait au Pape

parchemin, contenant les copies de plu- & au St. Siege par Jean dit de Revin,

fieurs autres aćtes touchant le même in- člerc » pour » au nom & en préfence de

terdit & l’appel fait à la Métropolitaine Guillaume comte de Hainaut, de l'inter

de Rheims. En Septembre & Oĉřobre || G. dit publié par Guillaume d’Auxonne,

1336. - . 45. Evêque de Cambray, contre ce Comté

1338. Pouvoir en François & en parchemin, & le Pays de Hainaut, pour les raiſons

fcellé du fceau en cire verte de Jean Sire mentionnées en l’artiçle précédent. A

de Walencourt, par lui donné à Huon Vallenciennes, en la Salle du Comte

de Perrenmont, fon châtelain de Walen- le 3 Vovembre 1339.

court, pour rétablir une prife qu’il avoit A cet aćte font joints & attachés treize

*
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autres actes rendus à ce tuême ſujet. En

Vovembre & Décembre 1339.

Commiſſion en Latin & en parchemin,

fcellée du ſceau à moitié rompu de Louis

Empereur des Romains, par lui donnée

à Edouard Roi d’Angleterre, comme

Vicaire de l’Empire, Jean Duc de Bra

bant, Reinald Duc de Gheldre, Wil

laume Marquis de Julliers, Guillaume

comte de Hainaut & autres Princes &

Grands de l’Empire non nommés, de

porter toutes fortes de dommages à l’E

vêque & Chapitre de Cambray, & au

pays de Cambrefis, qui étoient rebelles à

l’Empire, promettant d’avoir pour agréa

ble ce: feroit fait à ce fujet. A Landſ

hut, le 25 Janvier 134o , l’an 26

# regne de ce Roi ć? de fon Empire

e 13 e.

Pouvoir en François & en parchemin,

caffé, annullé & dont le fceau eft ôté,

donné par Guillaume comte de Hainaut

aux Cardinaux Ambal, Evêque de Fref

cati; Pierre Evêque de Paleſtine, vice

Chancelier du Pape & Bernard de Ro

deys, pour terminer à l’amiable le diffé

rent que ce Comte avait avec Guillaume

d’Auffonne, à l’occaſion de la guerre qui

étoit entre Philippe, Roi de France &

Edouard, Roi d’Angleterre. A AMiddel.

bourg en Zélanze , le Lundi après

Pâques Fleuries 134o.

Commiſſion en François & en parche

min, caffée & annullée , fcellée du ſceau

à moitié rompu de Guillaume comte de

Hainaut, par lui donnée à fes amés &

féaux, Jean de Harchies, Bailli de Hai

naut, Gerard de Gomignies, Sgr. de

Maftaing, chevaliers; Seigneur Piron de

St. Amand, Me. Arnoud de Florence,

Doyen de Húy & Etienne Malion, fon

Clerc & Confeiller , pour fe rendre près

les trois Cardinaux nonimés en l’article

précédent, & les inſtruire & informer de

fes intentions, droits, raifons & défenfes

qu’il avoit à alléguer contre l’Evêque de

Cambray, au fujet du différent qu’il avoit

avec lui, & dont ces Cardinaux étoient

arbitres. A Middelbourg en Zélande,

le Lundi après Páques Fleuries 134o.

Autre commiſſion en Latin & en par

chémin , cafée & annullée, dont le ſceau

eft ôté, fignée du paraphe de deux No

taires Impériaux, donnée par ce Comte

aux quatre dénommés en l’article précé

dent à Arnoul de Altoniti de Florence ;

Doćteur ès Loix & Jean de Fumone ,

chanoine de St. Géry de Cambray, pour

foutenir fes droits devant les Cardinaux

ci-deffus nommés, & cơnfentir fous peine

de dix mille livres à tout ce qu’ils fe

roient pour terminer le différent qu'il avoit

avec l’Evêque de Cambray. |

Avec un double original de cette com

miffion , aufli caffée & annullée , où il

n’eſt point dit que le fceau du comte de

T O AM E I.

G.

48.

5O.

[34. I

134I

|ếtoit condamné de fehiſme & héréfie par

Hainaut ait été mis , pafiées en préfence

de Jean Sgr. de Augimont, Nicolas de

Herlaer, Jean de Waure, Thieri de Vi

lers & Robert de Wierues , chevaliers,

Jacques de Maubeuge, chanoine de Cam

bray, Jean-Philippe de Leyde , chanoine

d’Utrecht & Gerard dit Sauffet d’Enne,

hommes d’armes. A l'allenciennes, le

1 2 /Mai 134 1. |- |

Autre commiſſion en Latin & en par

chemin, caffée & annullée, fcellée du petit

fceau de Guillaume comte de Hainaut ,

par lui donnée à Etienne Mallion, fon

chapelain , pour intinuer à la cour de

Cambray qu'il a donné ordre au Re

ceveur de Hainaut, de conferver & gar

der en féqueſtre les revenus des biens de

l’Evêque & du chapitre de Cambray, juf

qu’à ce qu’il en eut été autrement ordon

né. Le dernier Juin 134 r. . . .

Autre commiifion en Latin & en par

chemin, caffée & annullée , dont le fceau

eft ôté, donnée par Guillaume comte de

Hainaut à Arnoul de Altoniti , Docteur

en Décret; Maître Jean Fuinone , cha

noine de St. Gery à Cambray & Maitre

Willaume de Reys , pour recevoir du

Pape l’abſolution de la fentence d’ex

à l’occaſion des différens qu'il avoit avec

l’Evêque de Cambray. A Vallencieri

nes , le 2 Juillet 134 i.

Ačte notărial en parchemin, non fcellé,

de la fonimation faite en François au cha

pitre de Cambray, que le comte de Hai

naut a fait mettre en féqueſtre les biens

de l’Egliſe de Cambray , pour les reſti

tuer à cette Eglife quand l’Evêque & le

chapitre auront agréé l’arbitrage des Car

dinaux nommés aux articles précédens,

& quand il aura été remis en poffeſion

des biens qui lui appartenoient à Cam

bray & en Cambrefis. A. Cambray, le

13 Septembre 134 r. _ : = *

Bulle originale du Pape Benoit XII.

par laquelle, enfuite de la foumistion que

l’Evêque de Cambray & le comte de

Hainaut lui avoient faite pour terminer

les différens qu’ils avoient entr'eux, qui

étoient venus à l’occaſion d’Edouard Roi

d’Angleterre, foi-difant Vicaire de l’Em

pire, établi par Louis de Baviere, qui

le Siege Apoſtolique & pour lefquels l'E

vêque de Cambray avoit excommunié le

Conte, Jean de Hainaut, Sgr. de Beau

mont, fon oncle, Jean de Geldon, cha

noine de Cambrai & tous fes adhérens,

le Pape accorde que l’Evêque & Cha

pitre de Cambray feront rétablis dans

toutes les villes châteaux, fortereffes &

biens qui leur appartenoient dans le Hai:
naut & dont leComte s’étoit mis eñ pof

festion , & aufli qu’on leur rendra les

meubles qui?leur avoient été pris. |

CS

communication publiée contre ce Comte, |

Ceux qui avoient rendu à l’Evêque

E) d d d

52.

53

54•
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hommages qu’ils tenoient de lui , les re- de l’accord fait par le Pape Benoit XII,

prendront & en feront un nouvel hom- entre cet Evêque & le comte de Hainaut,

mage. fuivant la Bulle rapportée ci-devant Nº.

Le Comte payera 3ooo liv. à l’Evêque G, 56, qui eſt inférée au long dans cette

& 8ooo liv. au chapitre pour les dédom- Ratification. A Dijon , le 23 Janvier

mager des pertes par eux fouffertes. / I34 I •

L'interdit du Hainaut fera levé. 1341] Aveçune pareille Ratification, donnée

Le Comte fera rétabli dans la Maifon par le chapitre de Cambray, fous le ſceau

| dite la Maifon de Juſtice qui lui appar- de ce chapitre en cire jaune, dans laquelle

tenoit à Cambray, pour en jouir dans la Bulle d’accord eft auffi inférée au long.

toute l’étendue de fes anciennes bornes , A Cambray, la veille de la Purifica- G

qui ferontlimitées à ce qui dépendoit de tion AVotre Dame 1341. -

cette maifon quand le comte l’avoit ache- 1341 Aćte notarial en Latin & en parche- 59.

| tée, & non aux adjonctions que le comte min, non figné ni fcellé, de la ratifica

y avoit faites.
- tion faite par Guillaume Evêque de Cam

Et le comte fera bâtir & fondera deux bray de l’accord ci-deſius, lequel n’eſt .

chapelles de 25 liv. de rente chacune, pas repris dans cet acte. A Dijon, le || c.
l'une à Cambray & l’autre à Cambron » 24 Janvier 1341. -pour réparation des injures par lui faites I 342 Vidimus en Latin & en parchemin , 6o.

ền cette guerre. A Avignon , le 5 des donné en 1342, fous le ſceau en cire verte
Ides de Vovembre, lan 7e, de Jon G. du chapitre de l’Eglife de Cambray, des

Pontificat, ce qui revient å han $4. || 5°. lettres de Guillaume comte de Hainaut,

[1341] . Autre Bulle du Pape Benoit XIIg adref par lefquelles il affigne fur 3o liv. blancs

} fée à l’Abbé de St. Nicaife de Rheims de rente qu'il avoiť droit de prendre fur

& à l’Official de Cambray , pour lever la ville & tous les héritages de llon, près

l'interdit publié ſur le comté & pays de Bavay, les 25 liv, de rente qu’il devoit

- Hainaut, à l’occafion des différensmen- donner pour la fondation d’une chapelle

tionnés en la Bulle précédente. A Avi- en l’Eglife de Cambray, à laquelle fonda

gnon le 5 des Ides de AVovembre, lan tion il avoit été obligé par l’accord fait

#e. de fön Pontificat, ce qui revient à entrę lui & l'Evêque de Cambray , &

à l’an 1341. amortit cette rente au , profit de cette G

Avec un vidimus de cette feconde chappelle. Le 25 Avril 1342. ði

Bulle, donnée en parchemin en 1349 » 1342|. Åéte en Latin & en parchemin, non | ”
fous le ſceau de l'officialité de Cambray, | fcellé, figné du paraphe d’un Notaire

& le paraphe de deux Notaires Apoſto- || G. Impérial, de la confignation faite en l'Ab

liques. |- :_ | 57 • baye de St. Aubert de Cambray, de la

134I Mandement en latin & en parchemin, part du comte de Hainaut, de la fonume

fcellé du ſceau de l’Evêché de Cambray, de 2ooo liv. à compte de 1 Icoo liv. qu‘il

preſque tout rompu, donné par les Vi- devoit donner à l’Evêque & au chapitre

caires-Généraux de cet Evêque, qui étoit de Cambray., fuivant l’accord de 1341.

caché, adreffé à tous Abbés, Doyens &ç. 4. St. Aubert de Cambray, le 1er. | G
pour lever l'excommunication fulminée AVovembre 1342. ča

contre le Sénéchal de Hainaut, les Sgrs. 1342] Quittance en Latin & en parchemin, |

de Barbanchon, Jean & Jacques dou fceliée du ſceau en cire verte du chapitre

Sart, le Sgr. de Liflereules, Simon, Bâ- de l’Eglife de Cambray , donnée par les

tard de Hainaut, Wolfard de Ghiftelle, : Doyen & chapitre de cet Egli

chevaliers, le Bâtard de Beaumont: Fé- fe, de la fomme de 1454 liv. Io f. 1 1 den.

deric de Hordaing, le Châtelain d’Ath, pour leur part de celle de 2ooo liv. men

les Prevôts des villes de Vallenciennes || . tionnée, en l'article précédent. Le jour G

& de Mons & autres, qui, avec Guil- de la Touſſaint 1342. ó:

laume comte de Hainaut: Jean de Hai: 1343] Autre quittancē, donnée & fcellée | *'

naut, Sgr. de Beaumont & Maitre Henri comme la précédente , d’une pareille

de Geldon avoient pillé & brûlé la mai- fomme pour leur part de 2oooliv. pour le

fon de Ribaucourt, celle de Sauffoit, 2.e. payement de 1 Icoo liv. ci-deffus,

affiégé la ville de Çambray & pillé tout dont la part de l’Evêque avoit été con

le cambrefis. Le Samedi après la Wa- fignée à l'Abbaye de St. Aubert de Cam- || G

tivité du Seigneur 134.I. bray. Le jour de la Touſſaint 1343. 5
134|| Auquel Măndement eſt infixée une re- 1345. Áčte notarial en Latin & en”:rche-| °*

lation de quelques Curés qui déclarent min , de la menace que Jean de Som

avoir levé l’excommunication fulminée maing, Willaume de Sommaing, Prevôt

contre le Comte de Hainaut & autres du :::::: & Robert de Warigny,

nommés au mandement. Le Dimanche|| G. Ecuyers, envoyés par le Sgr. de Go

dans la fête de l'Epiphanie 1341. 58. megnies „vers l’Evêque de Cambray ,

134 || Ratification en Latin & en parchemin, avoient faite à cet Evêque, à caufe que

fcellée du ſceau en cire rouge de Guil

laume Evèque de Cambray, par lui faite,

Jean dit de Valle , clerc, étoit échapé

des prifons de cet Evêque où il avoit été
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1353

envoyé par la Dame de Gomegnies, mere

du Sgr, de ce lieu, qui n’étant pas fa
tisfait de cette évafion , avoit fait dire

à l’Evêque qu'il prendroit tant de fes

biens & ceux de fes gens que lui & fa

mere, en feroient fatisfait. Au Château

Cambreſis , le 1er. Février 1345. .
Rolle de trois bandes de parchemin,

fcellées du petit ſceau qui y eſt infixé,

contenant un récit fait en Latin par l'Of

ficial de Cambray, du different que la

Dame de Gomegnies, qu’il qualifie de

Militifſiz , avoit contre Jean de Walle,

clerc, qui avoit été fon Receveur fans

lui rendre compte. La 6e. férie après

la St. Barthelemi 1345. -

Cinq Mémoires en François , trois en

parchemin , deux en papier , non fignés

ni fcellés, contenant des formes d’en

quêtes & inftrućtions au fujet du différent

du Sgr. de Gomegnies contre l’Evêque

de Cambray, à caufe de Jean de Waile,

clerc, Receveur des terres de Sarton &

de Raincheval, pour la Dame de Go

megnies, lequel étoit évadé des prifons

de l’Evêque de Cambray. Sans date,

environ 1345 ou 1346.

Vidimus en parchem. donné en 1353,

fous le fceau en cire jaune de Pierre Evê

que de Cambray, & la fignature ou pa

raphe de deux Notaires Impériaux, de

la Bulle du Pape Innocent VI, par la

quelle il commet le Doyen d’Arras, l'E

colâtre de Rheims & l'Official d’Arras,

pour faire payer à l’Evêque de Cambray

les 3ooo liv. auxquels le Comte de Hai

naut avoit été condamné par l’accord de

1341, & qui avoient été mis en dépôt en

l'Égliſe de St. Aubert de Cambray,

Du Mandement donné à ce fujet par

le Doyen d’Arras, pour exécuter cette

Bulle.

Et de la Procuration donnée par l’E

vêque à Jean de Faveroles, Ecuyer &

Jean de Grandpont, fon Receveur, pour
recevoir cette fomme. La Bulle à Avi

gnon , le 18 des Calendes de May,

l’an 1er. du Pontificat de ce Pape, ce

qui revient à l’an 1351. Le Mande
iment à Arras, & la Procuration au

Cháteau-Cambrefs , le 15 Septembre

I ? 4 R •

3 ềures en François & en parchemin ,

fcellées du petit ſceau en cire rouge de

Marguerite Comteffe de Hainaut, paffées

en préfence du Sgr. d’Agimont, du Sgr.

de Lallaing, Bailli de Hainaut & autres,

par lefquelles cette Princeffe, fur les re

montrances qui lui avoient été faites par

Sire Robert de Coucy, Prevôt & Cha

noinę de Cambray & Sire Julien Dou

Sart, Chanoine de cette Eglife, des dom

mages cauſés à cette Eglife par fes Of

ficiers & Sujets, elle, comme ayant la

garde de lad. Eglife, commet le Sgr. de

Bailluel, le Sgr. de le Hamaide & le Sgr.

G. [1353. Quittance en Latin & en parchemin,

65. fcellée du petit ſceau en cire rouge de

G. lées du petit fceau en cire verte dú Duc

65. Aubert de Baviere, Gouverneur de Hai

Bis,

66. nes ; il confent qu’il foit nommé quatre

67. i mandement de l'Archevêque de Prague,

de Leftruverie, pour informer de ces

dommages , afin que fuivant leur infor

mation, elle puiſle ordonner ce que de , -

raiſon. Au Queſnoy, le 15 Septembre | G.

1353. 68.

Pierre Evêque de Cambray, par luídon

née, de la fomme de 3ooo liv. qu’il avoit

reçue du comte de Hainaut, en exécu

tion de l’accord de 1341. Au Cháteau | G

Cambreſis, le 2: Semptembre 1353.

1369|... Lettres en Latin & en parchemin, ſcel

naut » par leſquelles, pour terminer les

différens qu’il avoit avec le Chapitre de

Notre Dame de Cambray, au ſujet de la

fupériorité & haute & baffe justice à On.

naing & Courroubbe , que ceux de ce

chapitre lui diſputoient & aufli au ſujet

de la maiſon de Juſtice ou des prifốns

de la feuillée à Cambray, où cé comte

prétendoit pouvoir renfermer tous ceux |

dont on fe plaignoit, mais même ceux

demeurans dans les maiſons des chanoi

arbitres 2 deux de chaque côté, & il

nomme Jean Nicolay, expert ès droits,

yice Doyen de Rheims, & Gille Sgr. dė

Rumont, chev. Bailli de Hainauf, qui

devoient avec les arbitres nommés par

le chapitre, terminer ces différens dans

le terme de la St. Jean-Baptifte prochain,
ſignées du mandement du Duc en foń

conſeil » J, de Sonegu. Au Queſnoy, le
1er. Ostobre 1369.

Commiſſion en Latin & en parchemin, | 79
fcellée de ſceau en cire blanche à moitié

fompu de l'Empereur_Charles IV, par
lui donnée à Albert Duc de Baviere,

comte Palatin du Rhin, Gouverneur dé

Hainaut, fon beau-pere, pour , au nom

& lieu de l’Empire, donner & conférer

aux . Evêques de Cambray les fiefs &

regales de cette Eglife, & recevoir d’eux

les fermeus d’obéiliance & les hommages
qu’ils doivent à l’Empire, & ce toutes

les fois que l’occaſion s’en préfentera,

promettant d’avoir pour agréable tout cé

#qu’il fera en cette occafion, fignée parie

187o

Pierre Prevột d'Olmy, & au dos jeań

le Saxon. A Prague, le 13 des caten

i des de Décembre 137 o. gi
1381 - Lettres en François & en parchemin, I •

| fcellées du ſceau en cire verte de la villé

du Chaſtel » en Cambrefis, par leſquelles

les châtelains » échevins, connétable 3

manans & habitans de cette ville, pouf

éviter les opprestions de pluſieurs per
fonnes puillantes, déclarent s'être mis |

fous la garde & protection du Duc Au

bert de Baviere, Gouverneur de Hainaut

& de Guillaume» fon fils aîné, leurs

vies durant feulement, leur promettant
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jour dés Innocens 1394.

pendant ce tems, foi, amour & loyauté, |
de lui donner entrée dans leur ville »

de recevoir une perfonne de fa part, pour

y commander, & auquel ils donneront

áoo liv. par an, le tout fans préjudice

des droits de l’Evêque de Cambray , leur

droiturier Seigneur. Au Cháteau Camº|| G.

brefs, le 1 2 Juin 15őr. - 72.

Lettres en Latin & en parchemin »

fcellées du ſceau en cire blanche de Wen- || ,

ceflaus Roi des Romains & de Bohême,

par leſquelles, il révoque l'inveſtiture

qu'Albert Archevêque de Magdebourg

avoit donnée en fon nom & comme Vi

caire de l'Empire à André de Luxem

bourg, adminiſtrateur de l’Egliſe de Cam

bray, des fiefs & regales de Cambray 3

à cauſe que cet adminiſtrateur fuivoit le

partit de Pierre de Lune, anti-Pape, &

don celui du Pape Boniface IX, lequel

étoit reconnu par l’Empire, & ordonnę

qu'au préjudice de cette inveſtiture qui

éſt inférée au long dans ces lettres : le

pouvoir qu’il avoit donné à Albert Duc

de Baviere, comte de Hollande », fon

beau-pere, de conférer les fiefs, ſitués I4O2

dans ie Hainaut, appartenans à l’Eglife

de Cambray foit exécuté, figné du com

mandement du Roi Jean Brimen, chan

celier, & au dos Pierre de, Wilchoix.

L’Investiture à Carolstein, le 16 Juil

let 1355. Les Lettres à Prague , le

7:
Jugement en François & en parchemin,

fcellé du ſceau en cire verte de Guillaume

de Baviere, comte d’Oſtrevant, Gouver

neur de Hainaut & héritier de ces pays |

de Hollande, Zélande & Frife » par lui

rendu en préſence du Sgr. de Lallaing ,

Bailli de Hainaut ; Sire Raffe de Mon

tigny , Sgr. de Kievelon : Sire Fierabras

dě ýertaing, Sgr. de Vellereille & de le

Roque, chevaliers; Colart Haignet, re-|

ceveur des mortefmains de Hainaut; Sire

Bauduin de Froidmont , chanoine de

Cambray & de Soignies; Ameri Vrediel,

receveur de Hainaut & Jean Seuwart;

& figné par le commandement de ce

comtě, préfent à fon confeil le Sgr., de

Ligne, Benerech, le Sgr. d’Audregnies,

Bailli des bois 3 le Sgr. de Monchiaus,

Prevôt le comte à Vallenciennes & les

deflus nommés, Bauduin de Froitmont,

par lequel » après l’information faite en

fon nom par Mr. Jacques Barret, con

feiller, Jean de Malinnes, Lieutenant &

Receveur de Hainaut à Vallenciennes &

Pierre Guyot, clerc, au fujet du différent

qui étoit entre le couvent de St. Aubert de

Čambray, d’une part, & fonamé & féal

chevalier & confeiller Mefire Anfiel de

Trazegnies, Sgr de Heppegnies, de

Manfny & de Wafnes ; d’autre part, à I4O3

caufe des herbages, pâturages & autres

droits étans entre la maiſon que cette

brefs, & la ville & château de Wafnes,|

appartenans à ce Seigneur, duquel dif

férent, la juſtice& connoiſſance apparte

noit à ce comte, à caufe que les lieux

en débat étoient fitués dans le domaine

& Seigneurie du pays de Hainaut, ce

Comte ordonne que l’Eglife de St. Au

bert, en payant les redevances auxquelles

elle étoiť obligée, aura la pêche juſques

& dans la foffe du vier de Beautrait, à

condition que fi les gens du Sgr. de

Wafnes viennent à pêcher dans cette

foffe, ils auront le tiers de la pêche en

payant le tiers des frais, & que cette

Eglife aura encore à fon profit la dé

pouille de l’écluſe, à l’endroit des trois

coupes de marécage , tenu par Jean de

Hornaing, avec les herbages juſqu’en ce

lieu & rien outre, & le Sgr. de Trafe

gnies à caufe de fa terre de Wafnes, aura

la juſtice, l’arbroie & herbage fur l’écluſe

en venant de Hem à Wafhes, depuis le

vieil ventail par où on venoit au moulin,

& au trou Madame. Au Queſnoy , le

1 o Mai 14o2.

Lettres en François & en pārchemin,

fcellées du ſceau en cire rouge de Pierre

Evêque de Cambray & Comte, par lef

quelles, enfuite du récouvrement qui

avoit été fait depuis quatre ans à la re

quête des vicaires & de la ville de Cam

bray en l’abſence de cet Evêque, qui

étoit au fervice du Roi des Romains,

de la fortereffe de la Mlalemaifon fur

Monfart & Grignart d’Enne, chevaliers,

enfans du Sire d’Enne » qui fans nulle

caufe s’étoit emparé de cette maifon ap

partenant à l’Evêché de Cambray , &

enfuite de l’accord qu’il avoit fait avec

le comte d’Oſtrevant, héritier & Bau

( Gouverneur) de Hainaut, il approuve

& confirme l’article de cet accord , par

lequel l’Evêque devoit commettre dans

cette fortereste & toutes les fois qu’il lui

plairoit un Chátelain natif de Hainaut,

lequel feroit ferment de bien garder cette

fortereffetellement qu’il n’en arriveroit au

cun dommage au comte de Hainaut ni à fes

fucceffeurs, mais qu’elle ferviroit feule

ment à eet Evêque, lequel Châtelain

l’Evêque pourroit changer, à charge que

celui qui y feroit remis feroit du pays de

Hainaut & feroit ce ferment, de garder

cette fortereffe à l’ordonnance de l’Evêque

& du confeil du Comte, lequel article l’E

vêque ratifie & approuve avec faculté de

pouvoir démolir cette fortereffelorſqu'elle

en aura le pouvoir de fon Souverain & de

fon Chapitre, & fans pouvoir la rétablir

que du confemtement du comte de Hai

naut & de fes fucceſſeurs. Le dernier

jour de Janvier 14o2.

Autres Lettres en François & en par

chemin , fcellées du fceau en cire rouge

de Pierre Evêque de Cambray & Comte
Eglife avoit en la ville de Hem en cam

de Cambrefis, par leſquelles il approuve

:

G.
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1408

1408

le nouvel accord fait entre lui & Guil

laume comte d'Ostrevant, au fujet de la

forterefie de la Malemaifon prife par ce

conute de Manfart & Gringnart d’Aifne,

chevaliers, &: à l’Evêché de

Cambray, lequel accord eſt repris au long

dans ces lettres, par lequel Nicaife Wa

tinne & Baudart de la Cocquerie, Eche

vins de Cambray, conviennent par Co

lard Haignet, Receveur des mortemains

de Hainaut, en préfence de l'Abbé de

St. Ghilain , de Thomas Sgr. de Frafne ,

Bailli de Hainaut, Raffe de Montigny &

Fierabras de Viertaing, chevaliers, &

du confeil du Conte, que le Châtelain

de la Malemaifon fera natif du pays de

Hainaut, & fera ferment de bien garder

cette fortereffe à l’ordonnance de l’Evê

que de Cambray & du confeil du comte,

fans faire aucun dommage à ce Comte

ni à fes fucceffeurs, que l’Evêque don

nera fes lettres ouvertes pour l’entretien

de cet article; qu’au lieu de 16ooo cou

ronnes d’or qu’il devoit payer au comte

pour fes frais d’avoir repris cette forte

reffe, il ne lui donnera que 132oo cou

ronnes dont il avoit déja payé 12oo.

Lefquels articles l’Evêque accepte & fixe

les termes auxquels il payera les 12ooo

couronnes reſtantes de 132oo qu’il devoit

payer au comte, à condition que pour

ne point augmenter les frais pour la garde

de cette Maifon, elle lui fera remiſe in

ceflamment ; qu’il fera permis au comte

d’en retirer les vaiffelles, armures, ar

tillerie & autres meubles , & que les ré

parations faites au four , à la brafferie,

au moulin, à la forge & autres endroits

fans date. Les lettres le 3 Mai 1403.

Confentement en François & en parch.

l’Eglife de Cambray , donné par les Pre

vôt & Chapitre de cette Eglife, à ce

que la Bulle que l’Evêque de Cambray

avoit obtenue pour faire démolir la for

tereffe de la Malemaifon foit exécutée en

la forme & maniere qui y eſt contenue,

& qui n’eſt pas expliquée dans ce confen

tement. A Cambray, le 2 Avril 14o5.

Vidimus en parchem. donné en 14õ8

par Pierre des Effars, chevalier, Maître

d’hôtel du Roi, Garde de la Prevôté de

Paris, fous le fceau de cette Prevôté,

des lettres du Roi Charles VI, par left

quelles outre les terres de Crevecæur &

d’Arleux, qu’il avoit données à fom fils

Jean Duc de Touraine par fon contrat

de mariage avec Jacqueline de Baviere,

il lui donne encore la Châtellenie de

Cambray, fief féparé des deux autres.

A Tours, le 17 arbre. 14oớ.

Auquel vidimus eſt attaché le mande

ment des gens des comptes & Tréforiers

du Roi à Paris, fous le cachet de quatre

d’entre eux, par eux donné aux Bailli

T O AM E /,

de la fortereffe y refteront. L’accord

fcellé du fcel aux caufes du Chapitre de .

1408

I4O9

I 4 I 5

1415

":

& Receveur de Vermandois, pour l’exé.

cution de ces lettres. A Paris ; le 1 o

Janvier 1408.

Avec un double vidimus de ces lettres

tout femblable au premier, excepté qu’il

n’y a point d’attache.

Acte en François & en parchemin ,

fcellé des fceaux en cire rouge de En

guerrand de Vauffaillon, Lieutenant du

Bailli de Vermandois & Richard le Borne,

Receveur du Domaine de ce Bailliage,

par lequel ils déclarent, qu’en exécution

des lettres & du mandement rapportés en

l'article précédent, repriſes au long dans

cet aćte & à eux préſentés par Thomas

de la Haye , Receveur de Crevecoeurs

Procureur de Mgr. le Duc de Tourraine,

ils ont mis ce Prince en poffeſion de la

garde de la châtellenie de Cambray. Les

Lettres à Tours, le 17 Décembre 1408.

Le Mandement à Paris , le 1 o Jan

vier 14oớ. L’Aste de poſſeſſion le 22

Janvier 14oớ.

Procès verbalen Franç.& en parch. des

ouvrages & réparations à faire aux châ

teaux de Crevecoeur , Arloeux , Rumil

ly & St. Souplet, appartenans à Mgr.

le Duc de Touraine. En 1409.

Commiffion en François & en parche

min , fcellée du fceau en cire blanche du

Roi Charles VI, iignée par le Roi en

fon grand Confeil, Ferron, par lui donnée

au Duc de Tourraine, fon fils, & au comte

de Hainaut, fon coufin, pour la garde

de la ville & habitans de Cambray, au

lleu & place du comte de St. Paul qu’il

décharge de cette garde, pour par lefdits

Duc de Tourraine & comte de Hainaut

jouir de ce Gouvernement aux gages,

droits , profits & émolumens accoutu

més. A St. Qựentin en Vermandois,

le 1 # Juin 14 14.

Lettres en François & en parchemin,

données par les Pręvôt, Echevins, qua

tre hommes , confeil & communauté de

la ville de Cambray , fous le fcel aux

caufes de cette ville s par lefquelles ils

affignent à Guillaume comte de Hainaut

qui les avoit pris en fa garde & protec

tion 3 une pemfion de 6oo liv. par an.

Le 4 Mai 14 15. |

Aútres lettres femblables aux précé

dentes, par leſquelles ceux de Cambray

accordent auffi au Duc de Touraine,

fous la protećtion duquel ils étoient, une

penſion de 6oo francs à 24 fols monnoie

courante pour le franc. Le 21 Mai

14 147.

ć:Feat en François & en parchemin,

donné par Guillaume de Lallaing ; Sgr.

de Buquicourt & de Freffain, chevalier,

Bailli de Hainaut , fcellé du ſceau de ce

Bailliage s par lui, donné ; que Gerard

Duret, Secrétaire du Duc de Bourgogne,

& Receveur des mortemains de Hainaut

avoit été avec lui à Arras vers ce Duc

#:
I 429
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au fujet du Ces & interdit mis fur la ville raing, Commis Receveur de la terre &

de Mons & ce Bailli par l’Evêque de Çam- Seigneurie de Melin & autres tombées

bray & fes Vicaires, à cauſe de la Cour|| en régale ainfi que le Roi pouvoit les || G.

de Mons, & auffi au fujet des diferens avoir. A Mons, le 28 Janvier 1560. || 86.

ue l’Evêque de Cambrai avoit contre
les villes de Maubeuge 2 Leſlinnes, Flo: HUITIEME LAYETTE coTTÉE H. 1.

becq, Vallenciennes & Soignies, & auſſi |

our les affaires d’Orchimont & de Liege, AFFAIRES ECCLESIASTIQUES.

endant lequel voyage il avoit été 14

jours avec quatrę perfonnes, pour lef- Les affaires Eccléſiastiques contien

quels il lui étoit dû quatorze écus, dont nent deur Layettes cottées H. 1. ở

#:: froittenu compte fur fa recette des || 9. H. 2. dont la 1 ere. H. 1. renferme les

mortemains. Le 1 o Ah/ar: +429: 84. titres concernans les affaires Ecclé

143o Rôle de cinq bandes de papier, non Jia/liques en général ; les Croifades,

fighé ni ſcellé, contenant les renlOntraIl• les Privileges & Indulgences accor

|:::en. François, faites par ceux : lº dées aur Comtes de Hainaut, les

vite de Maubeuge, au ſujet de la Pro- nominations au Bénéfices, les dé

ceffion qu’ils faifoient tous les ans, en cimes & fubfides Eccléſiaffiques, les

honneur du précieux Sang qu’ils avoient .fchifmes & autres matieres concer

dans leur viile, laquelle Procestion ils nant les Egliſes, Abbayes, Chapi

avoient toujọurs faitę du contentement tres, Chapelles & Hôpitaux fitués

des Papes & des Evêques de Cambray , dans les ville de Mons, Vallencten

& que i'Evêque de Cambray en ce tems nes, Queſnoy, Bouchain, Maubeu

vouloit empêcher. Sans date, environ : ge, Binch, Ath, Leſſines & Soignies.

1439- • 5. La ſeconde Layette cottée H. 2. con

156o *:meste en François & en parche: tient les titres#:##sti:

min, ſcellée du fceau en cite_rºgę” º étant dans le Plat-Pays de Hainaut

moitié rompu , de Maximilie". de Ber- & aux environs, les Chapelles qui y
ghes » Evêque & Duc de Cambray 3 font fondées, les Ordres Religieur

|- Þrince du St. Empire: cont: de Cam- & les Egliſes qui font hors du Pays

brefis,: :: à:::: de Hainaut ainfi qu’il fera plus am

ruuis de Berghes » C * } *» pécifié eź

:: la: d’or , Grand-Bailli de plement ſpécifié ci-après.

Hainaut, de faire les relief, hommagº R. 4& :::::devoirs auxquels il étoit:é, P R E M I E R E L A Y E T T E.

our les terres qu’il avoit comme Py:: Affaires Eccléſia/tiques e: deč: dans le Hainaut, leſ 'f: fia/fiq n général.

quelles terres , le Roi d'Eſpagne aVO1t 12O7L: en Latin & en parchemin ,

::: fifir à caufe de regale après la mort fcellées du ſceau en cire jaune un

de Robert de Croy, prédécesteur de cet peu rompu de Philippe Roi des Romains,

Evêque, & dont la main-levée lui avoit par lefquelles, enfuite de la remontrance

été accordée, le tout fans préjudice aux qui lui avoit été faite en fa Cour à Nor

prétentions du chapittº de Cambray fur thufen par le Patriarche de Hieruſalem, le

ċes terres, pour leſquelles il y avºit Prºº$$ maître de la Milice de la Maifon’du Tem

ău Čonfeň privé du Roi. A Mons , le ple & le maître de la Maiſon des Hofpi

28 Janvier 156o. taliers , pour & au nom de tous les chré

6 Avec une reconnoiſſance fcellée comme tiens étans outre mer, du befoin prefſant

*5ºº la promeste précédente : donnée par cet qu’ils avoient de fecours , faute de quoi

Evêque de Cambray, aud: Meſire Jean la terre Sainte ne pourroit pas être retirée

Marquis de Berghes &c. d'avoir reçu les des mains des Sarrazins, il ordonne qu'il

profits & revenus des terres qui avoient fe fera une levée de deniers par tout

čtě faifies par le Roi d'Eſpagne 2 à cauſe l’Empire : favoir, fix deniers fur chaque

de regale, & ce depuis l’adminiſtration charrue, deux deniers fur chaque pro

que jean de Lannoy: S: de Molem- priétaire de maifon & fix deniers fur cha

bais, chevalier de l'Ordre & Grand- que Eccléſiaſtique ou Chevalier, laiffant

Baũi đe Hainaut en avoit eu juſqu’à ce aux Princes Eccléſiastiques ou Laïques,

tems, defquelles terres le Roi d’Eſpagne | Comtes & Nobles , la liberté de contri

lui avoit accordé la main-levée ». le tout buer fuivant leur bonne volonté, pour

fans préjudice aux prétentions de ceux le provenu de cette levée être employé

du chapitre de Cambray, qui foutenoient| au fecours de la Terre Sainte. En la

| que ces biens leur devoient appartenir Cour folemnelle tenue à Quidelinge

pendant la vacance du Siege Epiſcopal 2 bert, le 18 des Calendes d'Ostobre
pour leſquelles il y avoit procès,au Con: 13o7 » indistion a oe. - H.

feil privé, & auffi fans préjudice aux 1282| Copie en Latin & en parchemin, non ! **

prétentions que cet Evêque avoit cºntre fignée ni fcellée, d’une copie donnée en

: veuve & héritiers de Henri de Beau- 1285, fous le paraphe d’un Notaire Ec- |
- - - - a–=
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An-| Inventaire des Titres de la Tréforerie Nº.|An | Inventaire des Titres de la Tréforerie |No.

nées | des Chartes de Hainaut, à Mons. des nées| des Chartes de Hainaut, à Mons. des

Titr. –":

cléfiaſtique , des lettres d’Enguerrant Çonfelfeur, qu'il voudra, qui pourra le

Evêque de Cambray , par lefquelles il difpenfer des væux, excepté ceux des

reconnoît avoir reçu en dépôt des mains voyages d'outre mer, de Št. Pierre, de

de l'Abbé de Vaucelles, de Jean de St. Paul & de St. Jacques & les væux

Brueres, Doyen de l’Egliſe de Cambray de Religion & de chafteté.

& Maître Renier de Paffy , collećteurs La cinquieme eſt la permiſſion de fe

des Décimes accordées à Gui Comte de faire abfoudre du væư du voyage d’ou

Flandre & Marquis de Namur, pour le tre-mer,» pourvu qu’il donne pour le fe

fecours de la Terre Sainte, la fomme de cours de la Terre Sainte, la même fom

7ooo liv. qu’il promet rendre & reſtituer me qu'il auroit dépenſée à fon voyage.

à ces collećteurs en l'Eglife de St. Au- || H. 4.4vignon , le 13 des Calendés de

bert à Cambray. En Avril 1282. 2. Juillet, l'an der defon Pontificat, ce || H.

|1297 . Lettres de participation aux prieres, qui revient à l'an 1354. 6.

données par Guillaume Abbé de Prémon- 1334.99mmiſſion en Latin & en parchemin,

tré & tout le chapitre de fon ordre, en fcellée, du fceau en cire rouge de Gau

faveur de Jean Comte de Hainaut & de relin d’Albano, Pénitencier du Pape,

| Philippe, fa femme, lefd. Lettres fcellées par lui donnée à l’Evêque de Laon, pour

du ſceau du chapitre, pour lors générale- abſoudre Jean de Hainaut, comté de

mentafſemblé. A Prémontré, l’an 1297. || H. Soifons, qui avoit fait annoncer par fes

Promeffe en François & en parchemin,| 3. gens un clerc marié, à charge qu’il fon

13oolfcellée du ſceau en cire jaune de Jean dera unę chapelle de 15 liv. paran, dans |

Duc de Lothier, Brabant & Limbourg , le Diocèſe de Cambray. A Avignon ,

à laquelle eſt aufli attaché un cachet de le 5 des Calendes de Janvier, l'àn 1er.

cite rouge, où il ne reſte plus que quel- du Pontificat du Pape Benoir XAI , || H.

ques fragmens, faite par ce Duc, de faire ce qui revient à l’an 1334. -

tels pélerinages & fonder telles chapelles 1335, Bulle du Pape Benoit XII accordée à 7.

que Jean comte de Hainaut, Hollande, Guillaume de Hainaut, comte de Zélan

Zélande & Seigneur de Frife lui ordon- de 2, par laquelle il lui promet, qu’en cas

nera, à caufe de la mort de noble qu’il fait dans un lieu interdit, îl pourra

homme Florent comte de Hollande &c. faire dire la Mefie à huis clos, én prẻ.

leur coufin. Le Mardi avant la divi- fence de 12 de fes domestiques, pourvu

fion des Apótres 13 oo. H. qu’il n’y ait point d’excommuniés & d’in

13o6] Bulle du Pape Clément V, adreffée à | 4. terdits. A Pont de Forgie, Diocje

Guillaume comte de Hainaut, par la- :Avignon, le 6 des Voies áe/uitët,

quelle il difpenfe de réſidence quatre Ec- l'an 24. ſe fon Pontificat, ce qui r.: H

cléfiaftiques qui ferviront près de f. : er- vient à l'an 1.335. 8.

fonne, & leur conferve les fruits de leurs 1336 Déclaration en François & en parche-| °

Bénéfices, tels qu’ils foient. A Poitiers, min - fcellée des petits ſceaux, en cire

le 2e. des Ides de Vovembre, l’an verte, de Guillaume comte de Hainaut,

2.e. de fon Pontificat, ce qui revient Guillaume de Hainaut, comte de Zelan.

à l’an 13 o6. de », ſon fils 3 & Jean de Hainaut, sgr.

13o6|| Avec une autrė Bulle du même Pape, de Beaumont., fon frere, faite par ce

* ladreffée aux Abbés de St. Jean à Vai: comte de Hainaut, & approuvée par les

lenciennes, de Saint André du Chaf. deux autres : par leſquelles il ordonne

tel & au Doyen de St. Géry de Vallen- || H. que les Egliſes de Brabant, pour dedom

ciennes. //léme date, 13 o6. 5• mager le Duc, leur Seigneur, des frais

1334 Cinq Bulles du Pape Benoit XII, ac- qu'il ayoit faits dans la guerre contre

cordées à Guillaume Comte de Hainaut, les yoifins, qui avoit été terminée par lê

toutes datées d’un même jour & an. Roi de France, lui donneront un ſübſide

La premiere eſt la permiffion de fe faire de 3oooo florins de Florence, à payer

adminiſtrer les Sacremens & à fes Offi- || – entre eux aux termes qui font fignifiés

ciers-domeſtiques , par tel Prêtre qu’il dans cette déclaration. Au Queſnoy, le || H.

voudra choifir aux jours de la Nativité ||Lundi après la Touſſaint 1536. ·

du Seigneur, des Pâques, de la Pente- 1843., Mandement en Latin & en parchemin, 9•

côte & de l’Affomption de la Vierge , . fcellé du fceau, à moitié rompu , de l’E

nonobſtant les droits des Curés & autres. glife de Cambray , donné par les Vicaires

La 2e. eſt la faculté au Prédicateur généraux de cet Evêché, en l’abſence de

approuvé qui prêchera devant lui aux Gui Eyèque, qui étoit caché, de furfeoir

quatre jours ci-deffus, d'accorder 4o la levée des décimes pour le fubſide ca

jours d'Indulgences à ceux qui, vraiment ritatif accordé à cet Evêque, & austi de

pénitens, affifteront au fermon en préfence furfeoir l'exécution des fentences rendues

de ce comte. çontre ceux qui, tenoient les chapelles

La 3e. eſt la permiffion d'avoir un fondées par Guillaume comte de' Hai.

Autel portatif pour y faire célébrer la naut, qui n’avoient pas encore été con- Þj

Meffe où il voudra. firmées. A Cambray , le ao Septembre H.

La 4e. eſt la permiſſion de choifir te! 1343 • I C

*

LIY ----



CCC
Les PA I RIES DU HA IN A U T.

An

nées.

I344

1351

I375

14ɔÖ

Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut , à Mons. "

Bulle du Pape Clément VI, par la

quelle il accorde à Guillaume comte de

Hainaut, la permillion de faire célébrer

la Meffe en fa préſence, avant que le

jour foit venu. A Villeneuve d’Avi

gnon , le 3 des Ides de Mars , lan

$.e. de fon Pontificat, ce qui revient

à l’an 1344.

Trois Builes du Pape Innocent VI,

par lui accordées à Marguerite comteffe

de Hainaut, données les mêmesjour & an.

La 1 ere. eſt la permillion de faire dire

Mefie avant le jour.

La 2e. eft de faire dire Meffe baffe

dans un lieu interdit, en préfence de fes

domeſtiques. -

Eſt la 3e. eſt la permifion d’entrer

dans les Monafteres des Filles , une fois

l’an ſeulement, du contentement des Su

périeures, à charge de n'y point manger

ni coucher. A Avignon, les 4 des Ides

de Septembre, l'an ter de fon Ponti

ficat, ce qui revient à l'an 1351.

Deux Bulles du Pape Grégoire XI •

par lui accordées à Willaume comte de

Hainaut, données les mêmesjour & an.

La 1ere. eft la permillion d’avoir un

autel portatif, pour y faire célébrer la

Meffe pendant la grande maladie qu’il

avoit, en préfence de dix de fes Domef

tiques. -

La 2e. eft la permiffion de faire dire

la Meffe en fecret dans les lieux interdits,

en préfenče de dix de fes Officiers. A

Avignon, aur Vones d’Avril, l’an

zer. de fon Pontificat, ce qui revient

à l'an 1371.

Requête en François & en parchemin,

fcellée de 17 ſceaux, les uns en forme de

placard , les autres pendans à doubles

bandes de parchemin, la plupart prefque

tout rompus, préfentée par les Religieux

& Religieufes du pays de Hainaut, au

Duc Aubert de Baviere, gouverneur &

héritier du pays de Hainaut, pour être

exempts des corvées qu'on leur deman

doit, & des frais des braconniers & fau

conniers qui leur confumoient la moitié

de leurs biens, & ce en confidération de

ce que ces biens leur avoient été donnés

par les comtes de Hainaut, fes prédé

ceffeurs. Sans date, environ l’an 1375.

Bulle du Pape Clément VII, adrefiée

à Albert Due de Baviere, par laquelle

il l’informe de fon élévation au Pontifi

cat, le prie de le reconnoître pour chef

de l’Eglife, & auffi d'ajouter foi à ce

que l'Abbé de Fontenel, ordre de Ci

teaux, Diocèſe d’Autun, qu’il envoyoit

Nonce vers lui, lui diroit de fa part. A

Fundi, le 4 des Vones de Vovembre,

l’an 1 er de fon Pontificat, ce qui re

vient à l’an 1378. -

Certificat en Latin & en parchemin,

des obſeques faites aux Mathurins à Pa

ris, pour feu Guillaume du Gardin, Maî

|Titr

An

nées

No.

des

|

I4O9

H.

I I •

I4O9

I4O9

I 4 Io

14 Io

Inventaire des Titres de la Tréforerie

des' Chartes de Hainaut, à Mons.
des

Titr.

tre ès arts & Profeffeur en Théologie;

ledit certificat paíſé parđevant Jean Mau

cion, Notaire Apoſtolique & Impérial,

& figné de fon paraphe , iion fcellé. A

Paris, le 1 o Mars 14oo. -

Bulle du Pape Alexandre V , adreffée

en forme de lettre miſlive, à Willaume

de Baviere, comte de Hollande , par la

quelle il l’informe que le Concile de Pife,

a rendu fentence contre Pierre de Lune,

& Ange Corario, prétendans tous deux

à la Papauté, avoit déclaré le St. Siege

vacant, & l’avoit élu au Souverain Pon

tificat , après avoir gardé toutes les for

malités néceffaires. A Pife, le 6 des

Ides de Juillet, l’an 1 er, de fon Pon

tificat, ce qui revient à l’an 1409.

Autre Bulle du Pape Alexandre V,

fignée P. de Magio, adreffée en forme de

lettre miffive à Guillaunie de Baviere,

comte de Hainaut, Hollande & Zélande,

par laquelle il l’informe qu’il a été élu

Pape au Concile de Pife, le congratule

de fes bonnes intentions pour faire finir

le fchiſme & lui recommande Jean Abbé

de St. Ghilain, Thomas de Liſle, chev.

& Henri de Reihgerfvliet, Ecolâtre de

Leuze, fes Orateurs, qu’il avoit envoyé

au concile , & qui s’en retournoient vers

ce Comte. A Pife, le 3e des Vones

d'Août, l'an ter de fon Pontificat,

ce qui revient à l’an 1409.

Deux autres Bulles du même Pape,

données en faveur de Guillaume comté

de Hainaut, les mêmes jour & an.

'<a 1 ere. fignée Clément, eft la per

million de faire dire Meffe en fa préfềnce

avant le jour.

La 2e. fignée Hucams, eſt la permif

fion de choifir tel confeffeur qu'il lui

plaira, avec pouvoir au confeffeur de

l’abfoudre, excepté aux cas qu’il faudra

confulter le St. Siege. A Pife, aur Vo

nes d'Août, l’an 1er de fon Pontif

cat , ce qui revient à l'an 1409.

Bulle du Pape Jean XXIII, pourrie

aux deux côtés, fignée Fidelis , par la

quelle il approuve ce qui avoit été fait

par Alexandre V, fon Prédécesteur, pour

abolir le ſchifime qui étoit dans l’Eglife.

A Boulogne, le 8 des Calendes deJuin,

l'an rer... de fon Pontificat, ce qui re

vient à l’an 14 1 o. .

Autre Bulle du même Pape, preſque

toute effacée par le haut, fignée B. de

Montepolitiana 3 par laquelle, pour ter

miner le fchifime qui étoit dans l'Egliſe,

en imitant ce qui avoit été fait par Ale

xandre V, fon prédécesteur, il confirme

à la priere de Guillaume Duc de Ba

viere, comte de Hainaut, les difpenfes

qui avoient été données à l’occation des

défauts de naifance pour poſſéder des

Bénéfices. A Boulogne, le 5 des Ca

lendes de Juin, l’an rer. defon Pon

tificat, ce qui revient à l'an 14 1 o.
--

Bis:

iä.

H.
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du fceau en cire rougeatre de Bauduin

comte de Hainaut, premier Marquis de

Namur, lequel fceau attaché à las de foie

rouge & verte , repréfente ce Comte à

cheval , tenant une banderolle à la main,

un bouclier pendu au col, fur lequel il

y a trois chevrons, à l’entour eſt écrit

Balduinus Marchio Vamarcenfis Co

fceau de ce Comte, repréfentant un écuf

fon chargé de trois chevrons, à l’entour,

clavis /igilli, par leſquelles lettres ,

après qu’il y eſt dit que ce comte Bau

duin eſt le premier Marquis de Namur ,

fils de Bauduin Comte & d’Alix Comteste,

qu’il a épouſé Marguerite, fille de Thiery

comte de Flandre & fæur de Philippe

comte de Flandre & de Vermandois, qu’il

en a eu des fils braves Chevaliers; favoir,

Bauduin, l’aîné ; Philippe, le deuxieme;

& Henri , le troiſieme ; & des filles dont

l’une nommée Elizabeth eft glorieufe Rei

ne de France, femme de Philippe Roi de

France, qu’il a hérité du comté de Na

mur par Alix , fa mere , & fon oncle

Henri comte de Namur & de Luxem

|bourg, d'où il a été fait Marquis de Na

mur & Prince de l’Empire, par Henri

Empereur des Romains, fils de l’Empe

reur Fréderic , que fon fils Bauduin a

été créé Chevalier par ledit Empereur

Henri, que fa femme Marguerite étant

morte & enterrée au Monaſtere de St.

Donatien à Bruges, il a cédé le comté de

Flandre à fon fils Bauduin, qui en étoit

héritier, & s’eſt retiré dans fon comté de

Hainaut & Marquifat de Namur, il eft

déclaré que ce comte de Hainaut & Mar

quis de Namur, homme courageux & de

grand diſcernement & mémoire, a fondé

au milieu du Monaſtere de Ste. Waudru

à Mons, une chapelle en l’honneur de

St. Jacques, Apôtre, frere de St. Jean

l’Evangélifte, en laquelle on devoit cé

lébrer tous les jours, avant le premier

coup de Prime, une Meffe pour le repos

de fon ame , & dont le Chapelain devoit

être nommé par fes fucceffeurs comtes

de Hainaut ; réſervé le droit que les cha

noines de St. Germain avoient dans les

offrandes, & devoit avoir quinze muids

de grain, à prendre fur la part que le

comte avoit dans la dixme de Leffines;

favoir, moitié à ivernage & moitié avoine,

lequel Chapelain pourroit affifter aux Pro

ceffions & autres Offices de l’Eglife Ste.

Waudru, & feroit ferment d'accomplir

l’obligation dans laquelle il étoit de dire

cette Melle journaliere, & auffi que l'E

glife Ste. Waudru s’eſt engagée de dire

chaque jour de Lundi, après fon décès,

devant l'autel St. Jacques, devant lequel

ce comte avoit ordonné d’être enterré en

mes Hainoenſis, au revers eſt le petit |

lefquels Diacre & Sous-Diacre devoient

avoir ao fous de rente , à partager éga

lement entre eux & à recevoir fur les cens

de Leftine, laquelle Eglife de Ste Wau

dru devoit avoir.tous les jours de l’anni

verfaire de ce comte, qui devoit ce cé

lébrer avec une grande vénération , une

rente de 6o fols fur les cens de Leftines ,

outre les 6 liv. que cette Eglife avoit

droit de prendre fur ces mêmes cens, en

échange de Braine Vilhotice, & outre

les cinq fols pour la Dixme de Trunchoit,

lefquels 6o fols feroient diſtribués ; fa

voir , à chaque Chanoine & Chanoineffe

de Ste. Waudru & à chaque Chanoine

de St. Germain, quatre deniers pour les

Vigiles & fix deniers pour la Mefie, cha

que Prêtre au nombre de 12, du nom

bre de ceux qui difent Mefies ès Monaf

teres & Chapelles de Ste. Waudru, de

St. Germain , de St. Pierre, de St. An

dré, de St. Servais, des Lépreux & de

Bertaimont , deux deniers aux Vigiles

& quatre deniers à la Meffe, aux fon

neurs fix deniers , aux luminaire deux

fols & à l’offertoire fix deniers, le Rec

teur des Ecoles s’il n’eſt pas Chanoine,

aura 4 deniers aux Vigiles & 4 deniers

à la Meffe ; ceux des Chanoines ou Cha

noineffes qui n’affifteront pas à cet Office,

perdront cette diſtribution, à moins qu’ils

ne foient empêchés pour les affaires de

l’Eglife ou par maladie, chaque Prêtre

qui afliftera à ces Offices outre ceux nom

més ci deflus, aura trois deniers, les

Sous Diacres & Diacres, chacun 2 den.

& les clercs un denier , & s’il y a quel

que chofe de reſte , il fera diſtribué en

aumônes. Defquelles lettres qui ont été

faites doubles, l’une fcellée du fceau de

l’Eglife Ste. Waudru, devoit refter entre

les mains du Comte, & celle fcellée du

fceau du Comte, devoit demeurer à l’E

glife Ste. Waudru, à laquelle difpolition

ont été préfens Bauduin Abbé de Cam

bron , Hugues Abbé de St. Ghilain, Bar

thelemi Abbé de St. Denis en Broqueroie,

Abraham Abbé de Marolles, Nicolas

Abbé de St. Fæuillen, Wedric Abbé de

St. Jean à Valenciennes, Henri & Wil

laume, freres du Comte, Nicolas de Bar

bençon, Euftache de Lens, Roger de

Condé , Gilbert Prevôt de St. Germain

de Mons, Nicolas Archidiacre de Cam

bray, Prevôt de l’Eglife de Ste. Wau

dru, Gilbert Vice-Prevôt & Tréforier,

premier Doyen : Ecolâtre de St. Ger

main, Nicolas Nata, Nicolas de Suvri ,

Romond & Willaume, Chanoines; Sarra

Doyenne, Eliſabeth de Abbechies, Sarra

de Ham, Helewide de Ville, Mainfende

de Frafne, Hawide Pietdocheon, Marie

& Béatrix de Hyun, Hawide de Gaje,

An-] Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.|An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.

nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. | des|nées. des Chartes de Hainaut, à Muns. I des

Titr.| Titr.

- É G L 1 s E s D E M o N s. quelque endroit qu’il mourut, une Meffe

Lettres en Latin & en parchemin, paf conventuelle qui fe diroit à Diacre &

I 195|fées en forme de chirographe, fcellées Sous-Diacre & avant l’heure de Prime,

T O AM E I. F f f f -
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An-| Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.|An-| Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.

nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. | des nées des Chartes de Hainaut, à Mons. | des
Titr. Titr .

| Matilde & Agnès de Fontaine ; Berte & Comte, dont ce Comte prétendoit la

Marie de Quarignon, Gele de Horuede - collation & préfentation, à cauſe qu’elle

& autres Chanoineffes non nommées. En ayoit été fondée par fa mere ou par feu

Décembre , le jour de la Conception || H. fon frere Florent, Prince de la Morée,

de la Vierge i 195. |- 21 • fur une partie de biens, & trestons du

12o2| Accorden Latin & en parchemin; dont comte de Hainaut, le Chapitre de cette

le fceau eft tombé, qu’on croit devoir être Eglife foutenant au contraire que la pré

celui de l’Eglife Ste. Waudru que l’on fentation de cette chapelle leur apparte

y a trouvé joint, mais féparé, fait entre noit, à caufe qu’elle étoit fondée dans

ßauduin comte de Flandre & de Hai- les termes de la Paroiffe de Braine, qui

naut, & l’Eglife Ste. Waudru, par lequel étoit de leur Patronage, fans que le Prince

le Comte ayant deffein de faire le voyage Florent eut obtenu le confentement né

d’outre mer, exempte de toute tailles » ceffaire pour fe conferver la préfentation,

exactions & affis les quatre hoftes de iis conviennentenſemble de nommer alter

cette Eglife & leurs courtils, dépendans ? nativement à cette chapelle, & que celui

de leurs maifons ; favoir, Harduin le que le Comte avoit nommé à cette cha

Tailleur, Thibaut Calaus, Jean & Pierre; pelle y reſtera, & qu’après le Chapitre

& cette Eglife promet à ce Comte d’em- y nommera ; & ainſi chacun à leur tour. || H.

ployer tous les ans les revenus qu'elle |Au mois de Février 13o3. 25.

tiroit de ces courtils pour l'anniverſaire 1318 Copie en François & en papier, non

de ce Comte & de fa femme, Marie , fignée ni fcellée, des lettres, des Pre

avec 25 fols des cens de Eugies, & pen- *| vôt, Doyenne & Chapitre de St. Wau

dant leur vivant ces revenus devoient dru de Mons, par lefquelles elles pré

être diſtribués aux Prébendes de cette fentent au comte de Hainaut, Willemet

- | Eglife, le jour de l’Aſſomption Notre de Mafnuy , qui avoit relevé & payé

Dăme, duquel accord Gilles de Trafi- le relief qui leur étoit dû pour le fief

gnies, Willaume de Haufi , Gilles de de la mairie de Jemappes, échu audit

Braine, Willaume de Gomignies & au- Willemet, par la mort de Faftreit, fon

tres non nommés font témoins. A Va- || H. pere, afin que ce Comte le reçoive à

lenciennes , en 1202. 22. l’hommage , ainſi qu’il y étoit obligé

122o Mandement en Latin & en parchemin , comme Abbé de cette Eglife, & fans pou

fcellé du ſceau en cire jaune , un peu voir prétendre d'autre relief. A Mons , || H.

rompu, de Jeanne comteffe de Flandre le Dimanche après les Rois 13 ro. 26.

& de Hainaut, par lequel elle ordonne 1326 Lettres de nomination en Latin & en

aux Echevins de Mons, d’appeller tou-| | parchemin , fcellées du fceau en cire

jours avec eux Ghilain, fon chapelain, verte, à moitié rompu, de Guillaume || ~

dans les affaires qui regarderont le gou- comte de Hainaut, par lui données, en

vernement de la Maiſon des Lépreux de faveur de Thiery, fils de Gerard dit le

cette ville, tant pour ce qui regarde la Borgne de Roberfart, d’une prébende

réception & la fortie des freres & feurs vacante, ou de celle qui vaquera la pre

de cette maifon, que pour les autres af- miere dans l’Eglife de Ste. Waudru de

faires qui y pourroient furvenir. Sans || H. Mons , mandant aux Abbé de St. Denis

date , environ l’an 1 22o. 23. en Brokeroie & Prieur du Val-des-Eco

Copie en François & en papier , non liers, de l’investir de cette Prebende, &

*°39|fignée ni fcellée, de l’accord fait, entre de l'y préfenter en fon nom, & aux Pre

l’Églife Ste. Waudru de Mons, Thomas vôte, Doyenne & Chapitre de ce lieu,

comte de Flandre & de Hainaut& Jeanne, |de l'en mettre en poffeffion. Le jour de | H.

fa femme, & Lionnes Châtelain de Bru- I la Décolation St. ::::::::# 13 26. || 27.

xelles fait entre eux, au fujet des Bois 1327|| Autres Lettres de nomination en Latin

de Hal, par lequel ils conviennent qu’ils & en parchemin , fcellées du fceau en cire

auront chacun le tiers dans ces bois, verte , à moitié rompu , de Guillaume

waftines, rafpailles, bruyeres & dépendan- comte de Hainaut &c. par lui données,

ces, ainſi que dans les bâtimens que l’on || H. en faveur de Henri dit Royer, clerc, dé

y pourroitfaire & dans les mines& métaux || 24. la premiere prébende qui viendra à va

qu’on y pourroit trouver. En Aoút 1239. quer dans l’Eglife de Ste. Waudru de

*3°3| . Accord en François & en parchemin, Mons ou dans celle de St. Vincent de

en forme de chirographe, fcellé des fceaux Soignies, mandant à l’Abbé de St. Denis

de Jean, par la grace de Dieu, comte de en Broqueroie, tel qu’il foit & à Jacques

Hainaut & de Hollande , & de l’Eglife de Maubeuge, chanoine d’Arras & de

Ste. Waudru de Mons , dont le premier Mons, de le pourvoir de cette prébende,

fceau eft prefque tout rompu, fait entre & aux Demoiſelles Prevôte & Doyenne

ce Comte & les Prevôt, Doyenne & tout de Ste. Waudru ou au Prevôt & Ďoyen

le Chapitre de cette Eglife, au fujet de de St. Vincent, de l’y recevoir & le met

la chapelle de la Houffiere, vers Braine, tre en poífeffion. Le jour de l’Aſcen- || H.

laquelle on deffervoit au Béguinage de fion , l’an 1327. 28.

|- Braine & qu’on nommoit la Chapelle le 1329 Copie en François & en papier, non
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des Chartes de Hainaut, à Mons. nées.| des Chartes de Hainaut, à Mons. | des

Titr. Titr.

fignée ni fcellée, de la reconnoiffance

donnée par Guillaume comte de Hai

naut &c. qu’il ne demandoit autre chofe

dans la mairie de Quaregnon , qu’il avoit

achetée de Gillion de Carnieres, & dont

il avoit fait ferment à l’Eglife Ste. Wau

dru de Mons, dont cette mairie étoit

tenue, que ce qui appartenoit audit de

Carnieres, excepté la Souveraineté qui lui

appartenoit auparavant. Le 2 /Mars 1329.

Chirographe en François & en parche

min , non figné ni fcellé, contenant le

jugement rendu par Jean de Werchin ,

Sénéchal de Hainaut, Gerard Sgr. de

Ville, Bailli de Hainaut, Baudri Sgr. de

Roifin, Aubert Turck, Sgr. de St. Mar

tin , Chevaliers , Etienne Maulion ,

Doyen de Notre Dame de Cambray ,

Bernard Royer, Jean de le Fauchille ,

Tréſorier de Hainaut & de Hollande ,

Jean de Wargny, Receveur de Hainaut,

Jean le Douch, Jakemart du Mortier &

autres, du confeil du Duc Aubert de

Baviere, Gouverneur de Hainaut, au

fujet du différent que le chapitre de Ste.

Waudru de Mons, avoit contre le Comte

de Hainaut, à caufe des ainendes de

Quaregnon & autres droits audit lieu ,

lefquels font réglés par ce jugement. En

la Salle à Valenciennes, le Dimanche

après la St. Vicai/e 1363.

Avec une copie en parcilemin , non

fignée ni fcellée.

Une minute en papier, qui paroît être

le projet de ce jugement.

Un mémoire en parchemin , des plain

tes que le Chapitre de l’Eglife de Ste.

Waudru avoit faites à ce fujet.

Et trois autres mémoires en papier,

au fujet de l’enquête à faire , & des té

moins à ouïr dans cette affaire. 1363.

Quatre Lettres en François & en par

chemin , liées enfemble, concernans la

chapelle de St. Jacques, en l’Eglife de

Ste. Waudru à Mons.

La premiere eſt un aćte paffé parde

vant Gerard dit Saufles d’Aifne, Ecuyer,

Bailli de Hainaut, Mathieu de Viller,

Receveur des mortemains de Hainaut,

Jean le Contre, Prevôt de Binch, Vilain

dou Markiet , "Jean Defpiennes & Ma

thieu de Mainfencouture, clerc, hommes

de fief du comte de Hainaut, ſcellé de

leurs fceaux, du , deshéritement fait par

Jean Moriaus de St. Vaft, fils Moriaul

de St. Vaft , d’un fief ſitué à Hion, &

au terroir d’alentour, qu’il tenoit du

comte de Hainaut, & qu’il avoit vendu

avec tous les cens, rentes & droits y

appartenans, à Henri de Liedekerke ,

Chev. Sgr. d'Inchies & de l’adhéritement

fait de ce fief au profit dud. Sr. de Li

dekerke. A Mons, en la maifon Jean

le Herut, le Lundi après la Saint Ma

thieu 1335.

La 2e eſt l’amortiflement , fcellé du

3O.

1362

fceau de Guillaume comte de Hainaut,

par lui donné, du fief ci-deffus & d’une

rente de 1o liv. à prendre fur la maiſon

Jean de Marchiennes, charpentier du

Comte, que le Sr. de Lidekerke avoit

donnés à une chapelle qu’il avoit eftorée,

( fondée) en l’Eglife de Ste. Waudru á

Mons » dans lequel amortiffement, les

parties & rentes duës à ce fief y font

ſpécifiées en détail. A Mons, le Jeudi

après la St. Jean-Baptifle 336.

La 3e. fcellées des fceaux, dont quel

ques-uns font rompus, de Jean de Lau

nais , chev. Bailli de Hainaut, Colart

Renaut, Jean Lambefcot, Jeanlé Douch,

Colart Dango, Phelippart le Duck, Jac

guemart Leleu ». Pierart de Bermeraing,

. || Willaume de Lieflies , Thieri Mariage,

Jacquemart du Mortier, Jean Dou Pont,

Jakemart de Biaului, Simon de Gellin ,

Colart, Mouton , Thibaut dou Bruech ,

Jean de Briffuel, Jean Bietrant, Gillot

Caudrelier, Jakemart Barret, Jean Craf.

pourment & Colart de le Court, hom

mes de fief, & du confeil du comte de

Hainaut, & le jugement rendu en ce

confeil » par lequel il paroit qu’après l'en

quête faite pardevant Simon de Lalaing,

Chev. Bailli, de Hainaut, prédéceffeŭr

dudit Jean de Launais, au fujet de la

demande que Jaquemes Gochillies, Pré

tre, Chapelain de la chapelle St. Jake

me, fondée en l’Eglife Ste. Waudru à

Mons, par feu , Henri de Liedekerke,

chev. des meubles de Gilles Renaus,

coupable de la mort, Colart le Poivre,

çomme à lui, appartenans, à cauſe qué

led. Renaus demeuroit dans l’étendue de

la haute , moyenne & baffe Juſtice &

Seigneurie qui lui appartenoit pour le

tout, à caufe de fa chapelle, fur pluſieurs

maifons & terres entre la maifon de St.

Pierre de Lobbes à Hion, & la notte

Harduin , & l’affaire examinée au Con

feil en l’audience , au Mouftier Madame

Ste. Waudru, en la chapelle St. Etienne,

lieu où on tenoit le fiege de plaids, les

meubles en queſtion font adjugés audit

Chapelain, à caufe de la Seigneurie ap

partenante à fa Chapelle. A YMons, au

/Mouffier. Madarne Ste. ÆVaudru, en

la chapelle St. Etienne, le Mardi des

plaids 15 AVovembre 1362.

Et la 4e. fcellée du petit ſceau en cire

verte d’Aubert de Baviere, comte Pala

tin du Rhin, Gouverneur de Hainaut,

eft l’amortiflement par lui donné, d’uné

rente de quatre muids de bled, par an,

que Gerard de le Maleſtede, chevalier,

Sire d'Inchies, héritier de Henri de Lie

dekerke, chev. avoit donnée pour aug

mentation de la fondation de la chapelle

fondée en l'Eglife Ste. Waudru de Mons,

par le $gr. de Liedekerke, laquelle renté

de 4 muids de bled, le Sgr. d'Inchies

avoit aligné fur un fief qu’il avoit à



ccclv -

' 'L E s PA IR IEs D U HA IN A U T.

Tréforerie de Ste. Waudru , jufqu’à ce

An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.|An-| Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.

nées. des Chartes de Hainaut » à Mons. des|nées | des Chartes de Hainaut, à Mons. des,

| Titr, -
Titr

Afquéllies & au terroir aux environs. A | H. qu’il plût au comte de Hainaut de l’en

Möns, La nuit de St. André 1367 | 31. faire retirer, ce qu’il pourroit faire toutes

|14o1| Sentence ện François & en parche- les fois que lui & fes fucceffeurs croi

min, fcellée du petit ſceau en cire verte roient pouvoir le faire en conſcience;

de Ĝuillaume de Baviere, comte d'Ost dans laquelle chaffe on avoit mis la tête |

trevant, Gouverneur du pays de Hai- & pluſieurs os du corps de ce Saint ,

naut, par lui rendue en fon Conſeil - lefquels on avoit fauvé de l’embrafement

en préfence de Gerard d'Enghiện, Châ- de la ville & Eglife de Fostes, enfuite

telain de Mons , Sgr. de Havrech » de la recherche qui en avoit été faite par

Hofte Sgr, de Trazegnies & de Silly - ordre du comte de Hainaut, après l’em

Bauduin Sgr. de Fontaines & de Sebourg » brafement de cette ville, prife par ce

du sgr. dě. Brederode, de Hofte Sgr. Comte fur les Liegeois, qui s’étoient ré

de Lilaing, Bailli de Hainaut, Banerez , voltés contre leur Evêque, frere de ce

Anffiel de Trazegnies, Sgr. de Heppe- Comte, lequel Evêque avoit été obligé

gnies, Raffe de Montegny ». Sgr. de Kie- de fe fauver à Maeſtricht, où il avoit été

velon, Fierabras de Vertaing, Sgr de afliégé par fes fujets ; de laquelle chaffe

Bellereille, chevaliers, Maitre Mathieu une clef avoit été donnée audit Prevôt

Fievet, Docteur en Decret , Abbé de de Mons, & l’autre audit Brojand de

Creſpin, Jean de Lajens; maitre en Théo- Sars. A Mons, en la Maiſon du Comte

logie, Érevôt de St. Akare de Hafprę: dite Baſſècourt, le 9 Septembre 14oó,|| H.

Sire Éauduin de Froimont, Secrétaire du heure de la Proceſjion de la /Meſſe. 33°

comte, chanoine de Cambray & de Spi- 1432 Quittance en François & en parche

gnies, Colard Haignet, Receveur des i min, donnée par Sire Jean de Haubreux,

mortemains, maître Jacques Barret & Curé d’Elouges, de la quantité de trois

willaume de le Joye, fignée du com- muids, deux rafieres de bled, pour une

mandement de Mr. le comte d'Otrevant, année de la rente qui lui étoit due, à

préfens de fon Confeil, les delius non- caufe de fa Cure, fur la recette de Mons. || H.

més, Bauduin de Froimont, par laquelle Le 2 i Vovembre 1432. 34

il regle le différent qui étoit entre le cha- I 433 Quittance en François & en parchemin,

pitré Ste. Waudru & les Egliſes de la donnée par Colart de le Court , Rece

ville de Mons, d’une part, & le Ma- veur, pour & au nom du Chapitre de

iſtrat de cette ville pour & au nom des Ste. Waudru de Mons, de la quantité

ñabitans, d'autre part, au ſujet des en- de deux muids de bled, pour une année

terremens, fervices & frais funeraires » de rente, due à ce Chapitre fur la re

de laquelle fentence, le chapitrę dę Ste. cette de Mons. Le Mardi des Fêtes des || H.

Waudru a un original, la ville de Mons Paques , 14 Avril 1433. 35•

un autre, & le Comte un autre, pour I 55O Mémoire en François & en papier, non |

mettre en fa Tréforerie. A Mons, en figné, donné au Tréforier de Hainaut,

i Hótel de Vafie, le Vendreai avant pour faire recherche des lettres de fon

le jour de (a Pentecôte 1401. dation de la chapelle de la Belle-Croix,

14o1|| ... A cette fºnt:nee estinfixée ſous le ſceau en Hainaut, fituée fur la Paroiffe d’Ef

du comte d’Oſtrevant, une interprétation louge, fur le chemin de Mons à Valen

de quelques articles d'icelle. Le 19 Aout H. ciennes, laquelle chapelle qui étoit une

14.or. - - 32. des cinq chapelles de Hainaut, avoit été

1463 . Acte en Latin & en parchemin ; non transferée en l’hôtel de Naft à Mons,

fcellé, figné du paraphe d’Etienne Wiard & dont il y avoit pluſieurs biens occupés

& de Jèán de St. Vaft, Notaires Impé- par autres Chapelains. Sans date, en- || H.

riaux, pafé en préfence du„Sgt. de la viron 155 o. g6
Hamaide, d’Anfềlme Sgr. de Trafegnies, Jvº

Barons; Jacques de Sars, Ecuyer, Pre- ÉGLISEs DE VALENCIENNEs.

vôt de Mons, Bauduin de Froidemont,

Tréforier de Hainaut, Confeillers du 1289 Lettres d’échange en François & en

Comte, Brojand de Sars, Jean de le parchemin , fcellées des ſceaux en cire

Hestre & Jean Couvet: Ecuyers; Colard verte de Raoul Prieur de St. Sauve lez

de Gemblues, Jean Vivier, Raoul & Valenciennes, ordre de Cluni, & du

Jacques de Marchiennes , Jean de Hon, Couvent de ce même lieu, par lefquelles

le jeune, Lanfelot de Bertemont & autres ils déclarent avoir cédé au comte de Hai

non nommés, de la délivrance faite par naut, une rente de demi muid de farine

ledit Bauduin de Froidmont, pour & au qu’ils avoient droit de prendre toutes les

nom de Guillaume comte de Hainaut, de femaines fur le Moulin de pierre, appar

la chaffe nouvelle de St. Feuillan, Martyr, tenant à ce Comte, fitué entre la porte

au Vénérable & Noble College de Ste. d’Anzain & le Château de Valenciennes ,

Waudru de Mons, procefionnellement joignant les murs de cette ville ; au lieu

affemblé avec le chapitre de St. Germain, de laquelle rente ce Comte avoit rétabli |

pour ladite chaffe être confervée en la leur Eglife, & leur avoit donné quelques

terres tenantes au Moulin de Santaing -
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à Kenart Foffet, à la chauffée, au Pire perpétuelle qu’elle avoit fondée en fa

Bavilien , & au territoire d'Aunoy. En | H. maiſon à Marlis, lefquelles terres ont

Avril 1289. 37. été amorties par le comte de Hainaut. | H.

129 i Acte notarial en Latin & en parchemin, Sans date, environ 13 13. 4 I :

non fcellé, de l’appel fait au Pape par 13o7|| Trois copies en François & en parche- -

Gilles de Hafpre, Procureur, pour & au 132o|min, non fignées ni fcellées, liées enfem

nom de Jean d'Avefnes, comte de Hai- 1324|ble, contenant les lettres de vente de

naut, du refus fait par les Doyen & quelques rentes à vie, faites par le Ma

Chapitre de Notre Dame de la Salle à giſtrat de la ville de Valenciennes, &

Valenciennes, de mettre Colart de Beau- les Freres & Sæurs de la maiſon de St.

mont en poffeſion d’une prébende que Ladre en cette ville, à charge de cette | H.

le Comte lui avoit donnée dans cette maifon. En 13o7, 132 o G 1324. 42.

Èglife, comme vacante par mort; la- 1333|| Chirographe en François & en parche

quelle collation & celle de toutes les pré- min, non ſigné ni fcelić, de l'achat fait

bendes de cette Eglife lui appartenoient au profit de la maifon de l’Hôtellerie à

comme Fondateur, & de ce qu’ils avoient Valenciennes, par le Maître de cette

conféré cette prébende à Jean dit Efpi- maifon, d’une rente héréditaire de 4o

noke, au préjudice des droits de ce Com- fois blancs, à prendre fur un héritage

te. Au Queſnoy, eri l’Hótel du Comte, joignant cette maifon ; lequel achat avoit

en préſence de l’Abbé de St. Ghilain, été fait des deniers de la comtefie de Hai

du Chapelain perpétuel de la /Mala- naut, qui les avoit donnés à cette Mlai

derie du Queſnoy ć? autres Eccléſia/- fon, pour l’entretien d’une lampe perpé

tiques, l’antépénultieme jour d'Août tuelle , qui devoit brûler jour & nuit

I 29 1. devant la Mere de Dieu en cette hôtelle-| H.

1291| . Avec un aćte notarial, de la fomma. rie. Le 26 Février 1333. 43.

tion faite à Jean Eſpinoke, del'aćte d’apel 1334 . Autre chirographe en François & eh

ci-deffus. A Cambron, le 20 Septem- || H. **" parchemin, non figné ni fcellé, des let

öre 129 1. - 38. tres d’achat, fait an profit de l’hôtellerie

1312|| Chirographe en François & en parche- de Valenciennes, d’une rente perpétuelle

min , non fcellé, contenant l’échange fait de Io fols blancs, à prendre fur une mai

entre Jean de Valenciennes, chev. d’une fon en la rue devant la Pofte de Beau

part, & Dom Etienne, Prieur de l’Eglife mont, pour l’entretien de la lampe men

St. Sauve, au nom de cette Eglife, d’au- tionnée en l’article précédent, duquel les

tre part, par lequel ledit Jean de Va- deniers provenoient auffi du don que la

lenciennes cede à cette Eglifë . . . . . comteffe de Hainaut avoit fait à cette

3o fols blancs de rente, de tresfons.ă Maiſon 3 pour l’entretien de cette lampe.|| H.

un tenement, à prendre fur tous les hé- Le Jeudi avant le jour de /Mai 1334. 44 •

ritages de Bauduin Bales, à l’encontre 1312 Liafie de 4o lettres & quelques petits

de la terre St. Gery , au lieu d’une rente à | mémoires, en François & en parchemin , -

de cinq fous blancs & dix chapons, à cinq 133ó contenant les copies de lettres de ventes,

tenemens, qu’il devoit à cette Eglife, ”|faites de quelques rentes à vie, à la chargé

& que ce Prieur lui rend en contre-échan- de la maiſon de l’hôtellerie du château

ge. Le Lundi avant la Vativité AVo» || H. de Valenciennes , entre lefquelles lettres

tre Dame en Septembre 13 t 2. 39. il y a un état de quelques rentes dues

1313. Fondation en François & en parchem. à cette Maiſon, où il eſt fait mention || .

fcellée du fceau en cire verte de Margue- de quelques biens qui en ont été aliénés. || H.

rite de Hainaut, comtefie d’Artois, par Depuis 13 12 juſques 1356. 45.

elle faite, d’une chapelle de la valeur de 134O Commistion en François & en parche

3o liv. blancs, à prendre fur tous fes min , fcellée du petit fceau en cire verte,

revenus en Hainaut, laquelle elle donne à moitié rompu, de Guillaume comte de

à Frere Jean de Kievraing, chanoine de Hainaut, par lui donnée à Gillion le Ra

Vicogne, à charge de trois , Meffes par moneur, Prevôt de Valenciennes, pour

femaine , à les dire au lieu où elle fera, prendre l'adminiſtratioti des affaires de

finon en la chapelle de fa maifon à Marlis la Maiſon de St. Sauve lez Valencien

lez Valenciennes. A Valenciennes, le nes, qui avoient été ruinées par quelques

Lundi avant la fếte St. Luc 13 13. Prieurs venans de Bourgogne, leſquels

I3 I4 A cette Lettre eft infixé l'amortiffe- en avoient vendu & chargé les biens, y

**" ment de cette chapelle, donné par Guil- rétablir un Receveur avec un Moine du

laume, par la grace de Dieu , Comte de lieu, pour prendre foin de cette maiſon, ,

Hainaut &c. & fcellé de foi ſceau en cire | par le confeil de Henri de Joudogne Jean

verte, à moitié rompu. Le Lund: après || H. de Maubeuge, chanoine de Cambray &

l'exaltation Ste. Croiar 13 14. 4O. Sauffet d'Aifne; valet de ce Çomte. Le

1st: Deux états en François & ei parche- /Mardi après l'ostave de Saint André || H.

º*“| min, non fignés ni fcellés, contenant les 75 #0. |- 46.

terres données par Marguerite de Hai- 125c] , Reinontrance en François & en par

naut, conteffe d’Artois, à ka chapelle chemin, non ſignée ni fcellée, faite par

T o A1 E 1.
G g g g
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I 391

les adminiſtrateurs de la Paroiffe St. Gery

à Valenciennes, au Prevôt de cette ville,

au ſujet d’un héritage fitué hors la Porte

Cambraiſienne, appartenantļau Luminaire

de cette Paroiste. Sans date, environ

1350. * ... Aº

Vidimus en parchem. donné en 1392 ,

fous le ſceau en cire verte de Mathieu

Abbé de Creſpin, de la fentence rendue

en François par Thieri Sire de Senzelles,
chevalier, Bailli de Hainaut, affifté de

Otte Sgr. de Trazegnies, Willaume de

Herines, Sgr. d’Eſtenkierke , Bauduin de

Fontaynes ; Sgr. , de Sebourg & de la

Marche, Raffe de Montigny, Sgr; de

Kievelon, Anfiel de Trazegnies , Phi
lippe de Waffenaire ; Jean de Hamef;

teden , Thieri de Waffenaire , Colard

Hagnet, Fierabras de Viertaing, båtard,

Sirē. Pierre de Zande , Secrétaire, & au

tres non nommés, au fujet du différent

qui étoit entre le Prieur de St. Sauve de

Valenciennes , conjointement avec les

Religieux de cette Maifon, d’une part, &

le Provifeur de la Souveraine Demoifelle

de l’Hôpital & des autres Demoifelles du

Béguignage de Valenciennes avec ces De

moifelles, d'autre part; au fijet de la pré

fentation de la cure du Béguignage, & des

deux chapelles de Ste. Elizabeth, par

laquelle il eſt dit que le Prieur de St.

Sauve fera obligé de préfenter à l’Evêque

I 433

I 433

pour remplir la cure de Ste. Elizabeth,

celui qui lui fera préfenté par le Provi

feur, la Souveraine &, les Demoifelles

anciennes de cette Maifon. Le 15 Mai

A R Q I •

*Kindement en François & en parche

min , fcellé du petit feeau en cire rouge,

tout rompu, de Philippe le Bon, Duc

de Bourgogne, par lui donné au Tréforier

général de fes Finances, Gui Guilbaut,
pour acheter un drap d’or, pour en faire

préfent à l’Eglife paroiſiale de St. Jean

à Valenciennes, ainfi qu’il y étoit obligé,

à caufe de fon joyeux avenement, comme

les Seigneurs de cette ville avoient cou

tume de faire. A Lille, le 24 Mai

A 4 ? ? .

'ċ:seit en François & en parchemin,

fcellé du fceau du Bailliage de Hainaut,

donné par Guillaume de Lallaing, Sgr.

de Bugnicourt & de Freiſaing, chevalier,

Bailli de cette Province, que Jean Ra

foir, Receveur général de Hainaut, a

acheté de Jean Melant, marchand, un

drap d'or de dix aunes & demie ou en

virón, pour la fomme de 32 carolus d'or,

pour le donner en l'Eglife. St. Jean à

Valenciennes , à caufe du joyeux ave

nément & réception, du Duc de Bour

gogne en cette ville de Valenciennes. Le

o Septembre 1433. . |

certificat en François & en parchemin,

ſcellé des ſceaux en cire verte, à moitié

rompu, de Alard Abbé du Couvent

//.

48.

49.

5O.

I435

I 44O

124O

de l’Eglife St. Jean à Valenciennes, ordre

de St. Auguflin , Diocèſe de Cambray,

par eux donné, d’avoir reçu le drap d'or

ci-deffus, pour être employé au Service

Divin en leur Eglife. Le 15 Septembre

1433 • -

Promeffe en François & en parchemin,

fcellée du ſceau en cire verte du Chapitre

de l’Eglife Collégiale Notre Dame, de

la Salle le Comte à Valenciennes, faite

au nom du Doyen & de ce Chapitre,

de dire tous les premiers vendredis de

chaque mois ou autre jour commode,

pour l’ame de Jacqueline de Baviere, com

teffe de Hainaut, & de fon pere Guil

laume , les Vigiles des morts, à neuf

leçons, & le lendemain une Meſſe folem

nelle , où ils mettront un drap armoirié

& iront à l’offrande, où chacun donnera

un denier ; promettant d’en faire avertir

le Receveur général de Hainaut ou le

Receveur particulier de Valenciennes,

& ce en confidération de la rente perpé

tuelle de huit muids de bleds, que cette

Comtefie leur avoit donnée, à prendre fur

fa part de Gollenées, qui fe reçoivent

en la halle des grains à Valenciennes,

laquelle rente leur avoit été confirmée par

le Duc de Bourgogne. Le Vendredi 17

Février 1435. -

Mémoire en François & en parchemin,

non ſigné ni fcellé, au fujet d’un chapellé

en l’hôtel de Hollande å Valenciennes,

laquelle chapelle avoit toujours été à lá

collation des comtes de Hainaut, & que les

chanoines de Notre Dame de la falle à Va

lenciennes prétendoient être à leur col

lation, comme ayant été fondée en l'hôtel

de l’Evêque de Metz à Valenciennes,

par d'Eſplechin , qui leur en

avoit donné le droit. Sans date, envi

ron l'an 144o.

ÉG Lises au Qu Es Nov et a

Bo u c H A 1 N.

Lettres de ceffion en Latin & en par

chemin, fcellées des ſceaux à moitié rom

pus» en cire jaune, de Thomas comte &

Jeanne comtefie de Flandre & de Hai

nauf » par eux faite, du droit qu’ils

avoient de conférer dans les Ecoles du

Queſnoy, au profit de l’hôpital Ste. Eli

zabeth, en ladite ville du Queſnoy, à

condition que les proviſeurs de cet hô

pital feront obligés de conférer gratuite

ment comme ces Princes faifoient, & de

prendre le confeil du Prieur des Freres

Précheurs de Valenciennes. I 2ạo.

Promeilę en François & en parchemin,

ſcellée du ſceau en cire jauné de la villé

de Maubeuge, faite par les Echevins,

confaux. & Jurés, pour & au nom dé

cette ville, de payer tous les ans une

rente de 15o liv: blancs, & ce pour le

rachat de la maille que chaque ouvrier

5 I •

52.

53

54
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en cette ville devoit donner toutes les

femaines au comte de Hainaut, à laquelle

maille ils avoient été impoſés en l’an

1293, à caufe de leur rebellion contre

Jean d’Avefnes , leur Seigneur, Philippe

fa femme & leurs enfans, auxquels ils

avoient fait outrage en la ville de Mau

beuge, & avoient mis la chaffe de Ste.

Aldegonde, hors de fon lieu, laquelle

rente de 15o liv. devoit être appliquée aux

cinq chapelles qui avoient été fondées

par ledit Jean d’Aveſnes & fa femme ;

favoir , une de la Vierge , en la chapelle

du Comte à Binch ; une de St. Jean

Baptifte , au château du Quefnoy ; une

de la Magdelaine, au château de Bou

chain ; uue de St. Pierre, à l’Abbaye de

St. Jean à Valenciennes; & une de St.

Jacques à Renaut folie. Le 1er. Jeudi

après le jour de /Mai, 7 Mai 13 1 1.

Vidimus en parchemin , donné en

1342, fous le fceau , en cire verte du

chapitre St. Pierre de Douay , figné

du paraphe d’un Notaire Impérial , de la

commiſſion donnée par Guillaume comte

de Hainaut, à Thierri du Chafteler, fon

Bailli de Hainaut, pour fe déshériter

au nom de ce Comte, de la terre qui

avoit été à Nicaife de le Kokerie, tenue

en cens de Huon Sgr. de Ruet (Roeux),

& étoit à dixme-Dieu, du dixmage en

la paroiffe de Prouvi & de Rouvegny,

tenu de Thomas de Lille , Sgr. de Frafne,

& de quinze mencauds de terre, plus

ou moins, au territoire de Denaing, pour

en adhériter fon Chapelain, Adam Huret

de Denaing, & les amortir à fon profit.

A Valenciennes , le Dimanche de mi

caréme 13 22.

Vidimus en parchemin, donné en 1342,

fous le ſceau en cire verte, à moitié rom

pu, du chapitre de St. Pierre de Douay,

des lettres en François de Guillaume

comte de Hainaut &c. par lefquelles il

reconnoît avoir vendu pour la fomme de

15oo liv. tournois, dont il étoit payé,

à fon chapelain Adam Huret de De

naing, Tréforier de St. Amé de Douay,

une rente de cent livres de terre à

tournois; pour les convertir au profit de

l'Eglife, & faire tellefondation qu’il vou

droit, & pour cette rente, de Ioo liv.

de lui avoir tranſporté & cédé le dixmage

de Prouvi , 15 mencaudées de terre à

Denaing, 66 mencaudées de terre tenues

à cens du Sgr. du Roeux, & les cens;

rentes & terres qui lui appartenoient à

Fechaing, excepté le four ; la pêche »

la Justiče & la Seigneurie de la ville de

Fechaing, laquelle ce Comte réſerve à

fon profit. Le jour du St. Sacrement,

en Mai 1.323.

Acte en Latin & en parchemin, fcellé

du fceau en cire brune de Guillaume

comte de Hainaut, qui devoit être figné

du paraphe d’un Notaire Apoſtolique &

55.

57.

I 393

I 333

Impérial, qui n’y a pas été mis, de la

fondation faite par Adam Hurés, de

Denaing, Tréforier de St. Amé de Douay,

de deux perſonats ou chapelles fimples,

en la chapelle nouvelle du château d’Ai.

mon-Queſnoy, l’une à l’honneur de la

Vierge » l’autre à l’honneur St. Nicolas,

à charge de trois Meffes par femaine,

pour leſquelles il donne 5o liv. tournois

de rente à chaque Chapělain qui pour

roit êtrefimple clerc & toujours féculier,

& faire deffervir les Meffes par un autre,

defquelles chapelles, il fe réſerve la no

mination fa vie durant, & après fa mort

la laiffe au comte de Hainaut & à ſes

ſucceſſeurs ; laquelle fondation ce Comte

confirme de fon ſceau. Le 21 Septem

bre 13 23. -

Vidimus en parchemin , donné en

1342, fous le fceau en cire verte, pref.

que tout rompu, du chapitre de St.

Pierre de Douay, des lettres en Latin

de Guillaume comte de Hainaut, par

lefquelles il confirme la fondation de deux

perſonats ou chapelles au château du

Queſnoy, mentionnées en l’article pré

cédent. La 3e. Férie avant la fête St.

/Michel 1323.

Aćte en Latin & en parchem. fcellé du

fceau en cire jaune, de Adam Hures de

Denaing, Tréforier de St. Amé de Douay,

fignédu paraphe d’un Notaire Apoſtolique

& Impérial, de la fondation faite par ledit

Adam, de deux perfonats ou chapelles

au château du Comte à Bouchaing, pour

être destervies comme celles mentionnées

en l’aćte ante-précédent, pour leſquelles

il afligne 1oo liv. de rente fur quelques

terres en Hainaut & en Oſtrevant, lef

quelles terres font comme en croit celles

mentionnées au titre coté ci-devant,

H. 57. A Arras, le dernier Ostobre

4323 •

A cet aćte eſt infixé la . ratification

de cette fondation, faite en Latin par les

Vicaires généraux de l’Evêché d’Arras,

en vertu du mandement qui leur en avoit

été donné par Pierre, leur Evêque, le

quel mandement eft inféré au long dans

cette ratification, fcellée du ſceau du

Vicariat d’Arras. Le Mandement, le

Mercredi avant la Féte St. Simon &

St. Jude 1323. La Ratification . le

2 Vovembre 13 23. -

Lettres en François & en parchemin,

fcellées des fceaux en cire verte de Marie

Abbefie & du couvent de Ste. Elizabeth

du Quefnoy, de la vente par elle faite

à Guillaume comte de Hainaut , pour lui

& fes fucceffeurs, du confentement de

Gui Evêque de Cambrai, de 22 livres,

7 fols, 6 den. tourn, de terre en héritages,

fitués à Lorigny & en rentes & arrente

mens audit lieu , leſquelles terres & ren

tes elles avoient été obligées de vendre

pour payer les dettes de leur maifon ;

58.

59.

H.

6o.
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ladite vente faite pour la fomme de 246 terrées devant le grand Autel de cette

liv. 2 fols, 6 den. tourn. qu’elles recon- Eglife, & le corps enterré en la grande

noiffent avoir reçue du Comte de Hai- Chapelle Collégiale de fon Autel à la

naut. Le Samedi après le jour de St. Haye, ainfi qu'il l'avoit ordonné par fon | H.

Barnabé 1333. : teſtament. A la Haye ; le 6 Février| 64,
1334|| A ces Lettres eſt infixée fous le ſceau 14:7; felon le fiyle de Ja Cour. Bis.

333ļen ĉir: rouge de Gui Evêque de Cam- 144=| Vidimus en parchemin, donné,, en

bray, la confirmation par lui faite des 1441 ; fous le ſceau en cire verte, d’A

lettres de vente ci-deflus. Le Diman- || H. lard Abbé de St. Jean de Valenciennes,

che après la fete St. Barnabé 1333. || 61 des lettres en François de Philippe le

I Vidimus en parchemin , donné en |- lion 3 Duc de Bourgogne, par leſquelles

34 1342, fous le ſceau tout rompu dúcha- il confirme & approuve les lettres que

pitre St. Pietre de Douay, & le paraphe Marguerite de Bourgogne , Comteffe

d’un Notaire Impérial, des lettres de Pro- Douairiere de Hainaut avoit faites, &

viſions en François, de la chapelle ou qu’elle n’avoit pu fceller, à caufe de la

Perfonat de Bouchain , dont les biens prévention de fon trépas, lefquelles let

étoient fitués à la Cocquerie & à Fechaing, tres de cette Comtefle font inférées au

accordés par Adam de Denain, Chanoine long dans celles du Duc, & par lefquel

de Cambray & d’Arras, en faveur de les, outre une chapelle qu’elle avoit fon

| Sandrin Briffe , clerc, fils de Colard | H. dée en l'honneur dę Ste. Marguerite &

Bailli d’Orchies. Le 27 Décembre 134 2. || 62. de St. Eloy, en l'Eglife paroiſiale de

I Ačte notarial en Latin & en parche- St. Eloy, elle fonde fix cantuaires per-|

347 min, non fcellé, du dépôt mis entre les pétuels, qui ne feront bénéfices, mais

mains des Abbé, Prieur & Couvent de offices mercénaires & révocables à volon

St. Jean à Valenciennes - des lettres de té, & avec eux un clerc & deux enfans

la fondation faite par Adain de Denaing, de chceur, & pour leur ſubfifiance, elle

chanoine de Cambray, de deux Chapelles donne une rente de trois cens falus d’or,

au château du Quefnoy, pour lefquelles à prendre fur toute la terre de Gome

. |il avoit donné cent livres de rente en || H. gnies, dont les fix chantres auront 15o

terres. Le 3 Movembre 1347. 03 lalus à partager entr'eux également, le

1ass|. Enquête en François & en parchemin , clerc aura 15 falus & les enfans chacun

993 fcellée des fceaux en cire verte, de Jac- deux falus pour fe faire un habit, les

ques Abbé de St. Jean à Valenciennes chantres & clerc auront chacun fix aunes

& Jean dit Ballius, chanoine de Mau de drap pour fe faire un habit, & le fur

beuge & de Valenciennes, par eux faite plus fera employé pour les frais de compte

en vertu du mandement de Marguerite & autres pour faire valoir cette rente,

comteffe de Hainaut, à eux adreifé, & & s’il en refte quelque chofe, il fera em

inféré au long dans cette enquête , au ployé en aumônes, defquels cantuaires

fujet des biens qui devoient appartenir elle fe réferve la difpofition fa vie durant,

à la principale chapelle du château du & la cede, après fa mort, au Magiſtrat

Queſnoy. Le /Mandement du 15 /Mars de la ville du Queſnoy, qui, à l’audition

13oo, ou plutôt 135 o, y ayant, comme des comptes fera obligé d’appeller le

on croit, une faute dans la copie L’en- Prevôt de la ville, & d’appeller deux

quête en l’Eglifë St Jean à Valen- || H. des chantres ; laquelle fondation eſt faite

ciennes , le 7e. /Mars 1353. 64. à charge de quatre Meffes par jour, d’une

I417|| Lettres en François & en parchemin, Mefie folemnelle le jour de Št. Eloi en

fcellées du fceau en cire rouge de Jacque- Décembre, de Meffes folemnelles toutes

line Ducheffe de Baviere, Dauphine de les fêtes de la Vierge, des vigiles des

Viennois, Comteffe de Hainaut&c. fignées morts tous les Jeudis de l’année, aux

par Madame la Ducheffe, Dauphine de quels on les pourra dire commodément,

Viennois, en fon Confeiľ Helinch , de & d’une Meffe folemnelle pour les morts

Dorme & Multoris, de la fondation par tous les Vendredis, & d’un falut tous

elle faite, d’une chapelle perpétuelle , les Samedis de l’année, après la cloche

comme Castrale, au grand Autel de l’E- des ouviers : lefquels chantres & clercs

glife Paroiffiale , par laquelle elle donne feront une continuelle réſidence au Quef.

une rente de 56 liv. tournois, monnoie noy ; & pourront être révoqués par le

de Hainaut, à prendre fur le domaine de Magiſtrat, en cas qu’ils ne s’acquitent

Bouchain, de laquelle fomme il y au- pas de leur devoir. Les Lettres de fon

roit 6 liv. à la difpofition des Echevins dation au Queſnoy, le 1er. Mars 14ạo.

du lieu & Mambourgs de l'Eglife, pour La Confirmation au Queſnoy, té 9les ornemens , pain , vin & luminaire , Avril 144o , avant Páques. - H.

& 5o liv. pour le chapelain , à charge 1499 Lettres d’amortiflement en François & 65.
d’une Mefie journaliere à heure conve- en parehemin, fcellées du fceau en cire

nable » pour l’ame de Guillaume, pere verte de Philippe Archiduc d’Autriche

de la Ducheffe , lequel étoit mort à Bou- &c. par lui données, des biens d’un can

chain , dont les entrailles avoient été en- tuaire fondé en l’Egliſe du Quefnoy, par



LEs D U H A IN AUT. CCCIXPAIRIEs

An- Inventaire des Titres de la Tréforerie |No.|An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie ! Nº.

nées. des Chartes de Haináut, à Mons. | des|nées | des Chartes de Hainaut, à Mons. Į deš

Titr. Titr.

Ifabeau de Portugal , pour l’ame de Béa- 1393 Projet en parchemin, non figné ni

trix de Portugal, femme d’Adolph de “| fcellé , des lettres de Jean Comte de Hai

Cleves & de la Marcke , Sgr. de Ravef. naut, Hollande, &c. par leſquelles il

tain, inhumée en cette Eglife. A Bruxel- approuve le com romis fait entre Noble

les, en Aoút 1499. -
Dame Béatrix de alkemont, Abbeſſe de

1499] Avec la quittance de finance, payée l'Eglite Séculiere de Ste. Aldegonde de

pour cet amortifiement. ra99. -

Maubeuge, & Noble Demifelle Béatrix

1518] Et un état des biens amortis & appar- de Bondues, Tréſoriere de cette Eglife,
tenans à ce cantuaire. Le 27Juillet 15 fő. au ſujet de l'office de Tréforiere que l'Ab

A ces lettres font attachées 15 autres beste prétendoit appartenir aux Abbeſſes

lettres ou chirographes en parchemin & de ce lieu, qui pouvoient y commettre

U1I162 Ein papier, contenant des lettres d’ac- la Tréſoriere 2 foutenant que C’étoit un

quiſition, aćtes d’adhéritemens & autres, office perpétuel, par lequel elles nom

paffés & délivrés au fujet des biens ap- ment Joifroy de Plaifance, chanoine de

partenans à ce cantuaire. En 13ớớ » || H. Tournay, & Willaume, de Honcourt,

1499 , 1513 , 15 19 & 15 tớ. 66. chanoine de Ste. Croix de Cambray pour | H.

- arbitres de leur différent. Sans date, | 68.É G L 1 s E s A MA U B EU GE. environ 13o3. , ! bis.

119 | Copie en François & en papie: non 1328.9op:ra: :en parchem: non i
9 fignée ni fcellée, qui paroit être une tra- gnée ni fcellée, des lettres de Béatrix Ab

duction des lettres de Bauduin comte de befie de Ste. Aldegonde & Tréfonciere de

Flandre & de Hainaut, par lefquelles il la ville de Maubeuge & des Echevins,Jurés

permet à l’Abbeste de Maubeuge de fer- & Communauté de cette ville, par lefquel

mer fa cour d’un mur, depuis la porte les ils accordent à Jean dit d’Obrechies, li

juſqu’au pont de Sambre, & de l’autre Pleceniers, bourgeois du lieu, un Wa

juſqu'à Maubiguel, & aulli de vendre refquais le long de fa maifon , outre

fes bois, avec faculté aux acheteurs de les deux ponts, tenant d’un côté à la

pouvoir emmener ces bois fur les terres maifon du Sépulchre, & de l’autre à la

du Comte juſqu’à la grande chauffée, & maifon Jean du Mouton , à charge de

en cas qu’ils emmenent ces bois par les cinq fols blancs de rente, au profit de | H.

terres des particuliers, ils feront obligés la ville de Maubeuge. Le Mercredi après 69.

de les dédommager. Le 17 des calendes H |1333|St. Remi en Oĉřobre 1328.

de Septembre 119o ou 119 1. . . 67. 333|| Autre copie en François & en parche

1268 RỘle de fix bandes de parchemin, at- min, non fignée ni fcellée, des lettres
tachées enfemble, fous les ſceaux en cire de Béatrix, Abbeffe Séculiere de Ste. Al

jaune, à moitié rompus 3. de E. . . degonde de Maubeuge, & des Echevins,

Abbeffe Séculiere de l’Eglife Ste. Alde- | || Jurés & Communauté de cette ville, par

gonde de Maubeuge, & du Doyen de lefquelles ils accordent à Jean de Blau

Chrétienté de ce lieu , contenant les co- rieu, le Couturier & Marie le Rouflele,

pies données en 1289 , de tous les actes, fa femme , leurs vies durant, la nourri

enquêtes & pieces en Latin & en Fran- ture & les vêtemens dans la maiſon de

çois , produites dans le procès contre les l’hôtellerie à Maubeuge, à condition que

héritiers de Pierre le Plat, chanoine de les meubles qu’ils auront à leur trépas || H.

Maubeuge, au fujet d’une Maiſon qu’il referont à cette maiſon. En arbre. 1333. || 7o.

avoit à ce qu’on foutenoit deſtinée pour 1208 Copie en parchemin , non fignée ni

fonder une chapelle en l’Eglife de Mau- 9 fcellée, de deux lettres en François.

beuge. Depuis 1268, juſques 12ớ7: La 1ere. eft l’accord fait du confente

1287] Avec un autre rôle de fix bandes de ment du comte de Hainaut, par Béatrix
parchemin, non fignées ni ſcellées, d’iné- dite de Faukemont, Abbeſſe de Mau

gale grandeur, conteņant les articles en beuge, Meffire Jean , Curé du lieu, &

François furleſquels les témoins devoient les Echevins de cette ville, par lequel

être interrogés, & une copie d’enquête Jean de Rivart devoit être nourri & en

faite à ce fujet. Sans date, environ 1267. tretenu , fa vie durant, dans la malade

Et un autre rôle de deux bandes de rie de Maubeuge, moyetinant la cestion

1287 parchemin, contenant la minute d'une qu’il faifoit à cette maladerie, d’urie rente

enquête fur le même ſujet, dans laquelle perpétuelle de 6 liv. blancs; fur le mou

Demifielle Ifabeau Abbeffe de Maubeuge, lin de Rivart. Le jour de la St. Jean

Demifielle Bietris de Boudius,Tréforiere; } Baptiste 1298.

Demifielle Jeanne, Doyenne; Demifielle I QQ La 2e. qui eft copiée avant la précé

Jeanne de Prayeux, chanoineffe de Mau- 33% dente, eft'ı’admiſión faite par Béatrix

beuge; Gilles Vletons, chanoine de Ste. de Faukemont, Abbeffe de Ste. Alde

Aldegonde de Maubeuge; Meffire Jean, gonde de Maubeuge & les Echevins de

Curé de Maubeuge & autres témoins parti- cette ville, de Jean de Villegot de Sirak,

culiers, ont dépoſé en faveur de la fonda- pour être reçu , logé & nourri dans la | ..

tion de cette chapelle. Sans date, en- || H. maiſon de St. Ladre à Maubeuge. Le ff

viron 1267. | 68. 28 Mars 1339. - 7 1.

T O M E I.
H h îh
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134c Remontranceen François & en papier, cette Abbaye avoit en l’aleu de Binch,

non fignée ni fcellée, faite par le Ma- vers le moulin ci-defus & autres en

giftrat de Maubeuge, contre l’Abbeffe droits. En 1329.

& Chapitre de Maubeuge, au fujet d’une 1330 , A ces lettres eſt infixée fous lę ſceau

clôture qu’elle avoit fait faire à l’entour de Jean Abbé de Clervaux, ordre de

de cette Abbaye, au préjudice de la haute Citeaux, la ratification par lui faite, de

juſtice du Comte, & auffi au fujet des l’échange ci-destus. En Décembre, le| H.

impôts dontelle prétendoit être exempte, jour de St. Jean Evangélife 1330. || 77.

ainſi que les fergens de cette Abbaye..|| H. |1409 , Compte en François, de douze rôles #
Sans date, environ r34o. 72. de papier, des revenus de l'Egliſe d'Ath»| 77.

134o Reponſe en François & en parchemin, rendu en 1409. #
non fignée ni fcellée, faite par les Doyen- 12 12| Copie en François & en papier, non

ne & Chapitre de Maubeuge , à la re- fignée ni fcellée, des lettres de Guillaume

montrance ci-deffus. Sans date, envi-|| H. comte de Hainaut, par lefquelles il af

ron 1340. 73• franchit du droit d'aubanité, ſervage &

134c Replique en François & en parchemin, mortenlains, tous les Eccléſiaſtiques qui,

non fignée ni fcellée, faite à la réponfe après la ruine de Lobes & le tranſport

ci-deflus, par le Magiſtrat de Maubeuge, du corps de St. Urfmer, & de ceux d’au

contre l’Abbeffe & Chapitre de cette|| H. tres Saints en la ville de Binch, s’étoient

ville. Sans date, environ 134o. 74. refugiés en lad. ville pour y continuer le

1343 Minute en François & en parchemin, Service Divin. Au Queſnoy, le 1 2 Oc- || H.

non fignée mi fcellée, qui paroît être le tobre 1412. 78.

projet de la fentence à rendre par le Sgr. 1444] , Vidimus en François & en parchemin,

de Haverech & Sauffes d’Aifne, fuivant donné en 1449, fous les fceaux en cire

le confeil de M. de Maftaing, du Bailli verte de Jakemart Compere, Jean Venant

de Hainaut, & de Gilles le Ramonneur, & Jean Aupaix, des lettres de Philippes

Prevôt de Valenciennes, au fujet du dif- Duc de Bourgogne, par leſquelles , en

férent mentionné aux trois articles pré-|| H. expliquant les lettres précédentes, il af

cédens. Sans date, environ l’an 134o. 75. franchit les Doyen, Chanoines, Chape

1367|| Lettres de nomination en Latin & en lains & autres Eccléſiaſtiques de l’Eglife

parchemin , non fcellées, paffées parde- Collégiale de St. Urfmer de Binch , lé

vant & fous le paraphe d’un Notaire Im- gitimes, bâtards , aubains & autres, de

périal, données par Nicolas ditDefcamps, tous droits de Mortemains, Servage &

Jean fon fils, Jean de Ville, fils de autres, qu’on leur pourroit demander

Jacques dit Barbe, frere dud. Nicolas, comme étrangers ou bâtards. A Bruxel- | H.

& Gerard de Berry, en faveur de Jean les, le 1 2 Ostobre 1444. 79.

Brikenier, Prêtre, de l’office de can- 1453| . Vidimus en François & en parchemin,

tuaire (ou chantre) qui avoit été fondé en || donné en 1459, fous le fceau en cire

la chapelle St. Nicaife, en l’Eglife Pa- verte de Pierre Abbé de Bonne-Eſpé

roiffiale de Maubeuge, par Nicolas Com- rance, & le paraphe d’un Notaire Im

mare, leur oncle, qui s’en étoit réfervé | érial , des lettres de Philippes Duc de

la nomination & à ſes parens les plus pro- H. ourgogne, par leſquelles il amortit en

ches. A Maubeuge, le 3 Avril 1467. || 3 faveur du chapitre de St. Urfmer de
1592 Lettres en François & en parchemin, 7o. Binch , les terres que ceux de ce chapitre

fort gâtées & affacées,_fcellées du fceau avoient acquifes juſqu’à la valeur de Ioo

en cire rouge du noble Chapitre de Mau-|| H. liv. par an , & leur remet la finance à

beuge, touchant l'union de la chapelle|| 26 lui düe pour l'amortiffement, à charge

St. Denis à ce Chapitre. En 1592. #: qu’ils diront pour lui , une Meffe par an

, |- & un Obit tous les ans, après fa mort,

E G L I s E s A B I N c H. & à charge qu’ils donneront à la chambre

des comptes de Lille, un état des biens

1329 Lettres d’échange en François & en acquis au profit de cette Eglife. Le 1er. | H.

°°° parchemin, ſcellées du ſceau en cire jaune | Décembre 1458. 8o.

de Ifàbiaus Abbeffe de l'Olive , ordre de 1459 , Promefie en François & en parchemin,

Citeaux, Evêché de Cambray, par elle fcellée du fceau en cire verte des Doyen

faites, pour & au nom de fon couvent, & Chapitre de Binch, faite au nom de

de cinq vaffeaux de bled, qui apparte- ce Chapitre, de célébrer tous les ans le

noient à cette Abbaye, dans huit vaf. premier Mercredi de l’Avent, la Meffe

feaux que le moulin defious le Mont ren- & l’Obit mentionnés dans les lettres d’a

doit de profit, & dont les trois vaffeaux mortiffement ci-deſſus. Le Dernier IVo- || H.

reftans appartenoient au comte de Hai- vembre 1459. 81.

naut, laquelle Abbeſſe cede ces cinq 1623|| ... Lettres en François & en parchemin,

vasteaux à ce Conte, qui, en échange fcellées du fceau en cire rouge de l’In

lui remet 4 liv. 19 fols, I den. blanc de fante Ifabelle Claire Eugenie, fignées de

rentes, en argent, chapons & corvées, la main du Secrétaire Verreyken, de la

qui lui étoient dues fur les terres que fondation par elle faite, d’une Meffe jour
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naliere en l’Eglife St. Urfmer de Binch,

pour laquelle deffervir , l’Archevêque de

Cambray nommera un Prêtre qu’il pourra

dépoſer quand il voudra, lequel Prêtre

aura dix patars pour chaque Mefie, à

charge de livrer pain, vin & luminaire,

& fera obligé d’aider le Curé de Binch

|dans fes fonctions. Le 4 Juillet 1623.

1625 A ces lettres eft infixée une lettre de

conftitution de rente de 475 liv. tournois,

monnoie de Hainaut, fur les revenus de

la ville de Binch, pour la fondation de

cette Meffe. Le 29 Septembre 1625.

Et un confentement donné en Latin,

fous le fceau & la fignature de Fran

çois Vanderburch, Archevêque de Cam

bray, de la fondation ci-deffus. A Cam

bray le 3 Ostobre 1625.

ÉGLISES A ATH ET A L'EssıNEs.

Copie en parchemin, non fcellée, don

née en 1346, fous le paraphe d’un No

taire Impérial, des lettres de Jean dit Sire

d’Audenarde & Sire de Rofoit& Mahaut,

fa femme, Vidameffe d’Amiens & Dame

de Pikagni, par leſquelles ils déclarent
avoir vendu aux freres & fæurs de l’hô

pital de Leſlines, pour la fomme de 5oo

liv. parifis, qu’ils en avoient reçu, un fief

de 5o livrées de terre à parilis, qu’ils te

noient de la comteffe de Flandre, pour la

quelle ils leur avoient affigné 33 bonniers

de terre en la ville dąGoy. En ởóre. I 26ở

Lettres en François & en parchemin,

fcellées du fceau en cire rouge de Mar

guerite, Impératrice des Romains, Com

teffe de Hainaut, Hollande &c. par lef

quelles elle accorde à la Prieure & aux

Soeurs de l’hôpital de Leffines, la pêche

dans la riviere de Tenre, depuis le mou

lin d’Orham , juſqu’à la cuiline de cet

hôpital, où le moulin étoit auparavant,

& auffi la pêche en la vieille Tenre, ve

nant au-deffus & le long des murs de la

ville juſqu'au Seuwoir : ladite conceifion

faite jufqu’à rappel & à charge que cette

Princefie pourra y faire pêcher pour elle

& fon hôtel quand il lui plaira. A Lef

fines, le Jeudi avant la mi-Caréme
A7

45 • -

Quatre Lettres en François & en par

chemin , liées enfemble , touchant l’hô

pital & Maiſon-Dieu de la Magdelaine

en la ville d’Ath.

La 1ere. eft un vidimus fous le fceau

en cire verte de Jean Abbé de Cambron,

des lettres de Philippes Duc de Bour

gogne, par leſquelles, il approuve les
conſtitutions de cet hôpital, & amortit

lės biens & rentes qui appartenoient à cet

hôpital. A Bruxelles, le 24 Avril 1449.
La ae. eſt un vidimus ſcellé comme

le précédent, des lettres du Duc de Bour

gogne, par leſquelles il accorde à cet

hôpital les biens meubles de ceux qui y
--La_

:

84.

I453

I 453

I 198

1326

décéderont & qu’ils y auront porté avec

eux. A Mons, le 28 Décemibre 145o.

La3e. eſt un vidimus fous la fignature

& paraphe d’un Notaire Apoſtolique &

Impérial & l’acte certificatoire y infixé,

fous le fceau en cire verte des Doyen &

Chapitre de St. Pierre de Lille, des Let

tres du Duc de Bourgogne, par leſquelles

il accorde à cet hôpital le premier meil

leur catel de ceux qui viendront à y

décéder » juſqu’à la fomme de 24 liv. &

ne réſerve pour lui que le fecond meil

leur catel. A Lille, le 19 Oĉłobre 1453.

Et la 4e, eſt une ampliation deja pré

cédente, par laquelle le Duc de Bourgo

gne ne limite pas le meilleur catel qui

devoit appartenir à cet hôpital, à la fom

me de 24 liv. mais confent qu’il en jouiffe

dans toute fa valeur. A Lille, le i 9 Oc
tobre 1453.

ÉG L 1 s E s A So I G N 1 E s.

Lettres en Latin & en parchemin, ſcel

lées du ſceau en cire jaune du Châpitre

de Soignies, par leſquelles les Prevôt,

Doyen & ceux de ce Chapitre, à la prièré
de Bauduin comte de Flandre & de Hai.

naut, & de Marie, fa femme, & en

conſidération de la donation qu’ils leur

avoient faite de la terre de Horrues & dé

pendances, fans y rien réſerver que ceux

qui font de fervile condition & l’avoue

rie, ils promettent de dire tous les jours

les heures de la Vierge, un Obit ou un

anniverfaire perpétuel, pour le repos de

leurs ames, pour lequel Obit ils a ignent

6o fols par an; & de donner 2o fois pour
l’entretien du luminaire de la Mefie jour

naliere que l'on célébroit dans leur Eglife,
pour l’ame de Bauduin comte de Hainau

& Marquis de Namur, dans leſquelles

lettres font nommés comme témoins,

Gostuin Preyôt, Nicolas Doyen & Bau

duin Tréforier de l'Egliſe de Soignies,

Godefroy Archidiacre de Cambray, Euf.
taché Prevôt de Ste. Waudru de Mons

Gilbert Prevôt & Renier Doyen de Št:

Germain de Mons, Maitre Hélie, Jean

Chapelain de Haimon Chagnoit (Quef.

noy.) Jean chanoine de Tournay, Jean

Maitre des Ecoles, Jean Alduini , Jean

de Morlenwes , Romond de Mons »

Bauduin furnommé le Meufhier, Thomas

de Aenghien, Haimeri de Horuette, Ni

colas de jaete » Nicolas de Suvri, Nico

las de Ruez , Nicolas de Nafte, Raffe

de Lare, Raoul de Braine, Gilles de

Hornut, Clément de Jemappes & Alard,

frere dud. Tréforier de Soignies. En 1198.

Lettres de nomination à la premiere

prébende qui viendra à vaquer en l'Eglife
de Soignies » qui fera à la collation du:

comte de Hainaut, données en Latin &

en parchemin, fous le fceau en cire verte

de Guillaume comte de Hainaut, en fa
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nées.l des Chartes de Hainaut, à Mons. | des nées. des Chartes de Hainaut » à Mons. des.
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* veur d’Alard, fils de Gerard dit le Bor- de Froimont & figné des Coffre. Le , o į H.

, , gne, & adreliées à l’Abbé de St. Denis Ostobre 1397. - 89.
en Brocqueroye & au Doyen de Soignies, Rôle de trois bandes de parchemin,

pour les mettre en exécution. La 5 e. || H. non figné ni fcellé, contenant la minute

férie avant la Pentecóte 1326. 87. d'une enquête faite par le Sgr. d’Havrech,

1346 Lettres de proviſion en Latin & en Châtelain de Mons, au fujet des Aubains,

'' | parchemin, d’une prébende en l'Eglife & du droit d'Avouerie de Soignies, à

de Soignies, vacante par la promotion i’occafion du différent que le Comte de

de Joffroy de Jenville à l’Evêché de Ter- Hainaut avoit pour ces droits avec le

ragone en Arragon , en faveur de Michel Chapitre de Soignies, lequel rôle n’eſt || H.

le Kaines , Curé de l’Eglife de Nymes, | .- pas daté, on l’a mis enfuite de la lettre 89.

Diocèſe de Liege, données par Guil- | * précédente, quoiqu'il paroille plus an-|biš.

laume Duc de Baviere, comte Palatin du cien. Sans date. |

Rhin , héritier des Comtés de Hainaut , -

Hollande, &c. en vertu des lettres de com- NEUvIEME LAYETTE coTÉE H. 2.

million qu’il avoitde Margte, fa mere, Im- |
pératrice & Comteffe de Hainaut &c. AFFAIRES ECCLESIASTIQUES,

pour gouverner ce pays en fon abfence,
lefquelles lettres font inférées au long Cette Layette qui efº la feconde des

dans ces préfentes, lefquelles font fignées affaires Eccléſiaſtiques & commence

par ordonnance du Duc, en préfence des au Nº. H. 9o. contient les titres con

Seigneurs de Beaumont & de Emskerke cernans les Abbayes de Vicogne, St.

Rulec, & fČeilée de fon petit fceau en Amand, AMarchiennes , St. Ghiſlain,

çire verte. Les Lettres de l’Impératrice Cambron, Leſſines, Floreffe, Alne,

au Mont Ste. Gertrude, le jour de la Cre/pin, Anchin, Maroilles, Lobes,

JVativité IV. Dame 1346. Les Provi- H. Bonne-Eſpérance , Hafnon, St. De

fons, le 16 Mars 1346. gs nis, Eſpinlieu, Fontenelles, la Pre

1397|| Copie en papier, non fignée ni fcellée, |- vóté de Ha/pre, l’Eglife de Chimay,

d’un vidimus donné en 141 1 , fous les les Chapitres de Condé & d’Antoing,

fceaux des Abbés de St. Denis en Broc- quelques Chapelles en Hainaut, quel

queroye & de Cambron , des lettres du ques Egliſes G Abbayes en Flandre,

Duc Aubert de Baviere, comte de Hai- d'autres Abbayes en Luxembourg,

naut, Hollande &c. & de fon fils Guil- & hors du Pays de Hainaut, l’Églife

laume, héritier de ces Comtés, par lef- Cathédrale de Soiſſons , l’Abbaye de

quelles, en conſidération de l'Eglife de AVotre Dame en cette ville, l’Abbaye

St. Vincent de Soignies, duquel St. Vin- de Brane aur environs, & les Ordres

cent ils étoient deſcendus, & qui étoit Religieux & Militaires.

comte de Hainaut, & après avoir vu lesprivileges du Chapitre & examiné le dif- AsBay e D E VIcogne , ordre de

férent qu’il avoit contre l’Avoué nommé Prémontré , Diocèſe d’Arras.

par le Comte; ils déclarent que les Oti- | * Reconnoiffance en François & en par

ciers de ce Chapitre pourront compofer chemin , fcellée des fceaux en cire jaune

de tous cas criminels & autres forfaitures, de Nicholes Abbé & du Couvent de

moyennant le tiers des amendes qui ap- Vicogne, par eux donnée, que depuis

partiendront à ce Comte & à fon Avoué, la fondation de leur Eglife , juſqu’au tems

lefdites lettres données par le confeil de préfent que Jean d'Avefnes étoit comte

Gerard d'Enghien, Châtelain de Mons, de Hainaut, ils ont toujours été en la
Sgr. d’Havrech , Bauduin Sgr. de Fon- garde & Avouerie des Comtes de Hai

taine, de Sebourg & de le Marche, Ma- naut. Le lendemain de la Décolation
thieu Fievet, Abbé de Creſpin, Willau- St. Jean-Baptiste 1291. H.

me de Gavre, Sgt: de Stenkerke & de Quittance générale én François & en || 9°

Tongrenelles, Raffe de Montigny, Sgr. parchemin, fcellée des ſceaux de Gode

de Kenekon: Thomas de Lillē, Sgr. de froi Abbé & du Couvent de Vicogne,

Frafne, Bailli de Hainaut. Fierabras de par eux donnée, de tout ce qu’ils pou

Vertaing, Sgr de Vellerege, Chevaliers, voient prétendre à la charge de Ĝuil

Maître Jean de Layens; Prevôt de Haf. laume comte de Hainaut, tant à caufe

pre, Colard Hagnet, Receveur de Hai- de lui que de Jean d’Avefnes, fon pere,

naut, Jake Baret, Jean Seuwart & Wil- pour quelque caufe que ce foit, mêmė

laume de le Joye, Lieutenant du Rece- pour les terres appartenantes à cette

veur à Mons, en préſence du Sgt. d'Er- Abbaye, que le Comte avoit renfermées

cle, du Prevôt & Archidiacre d'Utrecht, dans les murs du Gart du Quefnoy, parce

du Sgr. dę, Gomegnies & de Baureges, que, en échange, ils avoient joint à leurs

du Sgr d’Aighemonde, du Bourgrave viviers de Tilloit, quelques terres où le

de Leyden : du Prévôt des Egliſes de Comte avoit droit de terrage, le tout fui- || H. |

Mons en Hainaut, du Prevôt de l'Egliſe vant l’accord qu’ils avoient fait enfemible. I o Ide Condé, de J. Cambiern & de Bauduin Le jour St. Denis, en Ostobre 13 16. 9 I.

-I
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1357 Lettres en François & en parchemin, rơmpus de l’Officialité de Cambray, &

non ſignées , fcellées des ſceaux en cire d'Arnoul d’Anthoing , Archidiacre de

verte de Gilles Abbé & du Couvent de Valenciennes en lad. Eglife de Cambray,

Vicogne, par leſquelles, en reconnoif- des lettres de Robert Évêque de Liege »

fance de la vente qui avoit été faîte au par leſquelles il approuve & confirmé

profit de leur Eglife, par Gilles dit Bru- comme Seigneur fupérieur, la confirma

yans, Sire de Bleky , chev. de plufieurs tion donnée par Thomas Cómte& Jeanne

terres démembrées d’un fief à Oiſy-lez- fa femme, Comteffe de Flandre & de

Erin , lequel il tenoit de la Comteffe de Hainaut, à Gilles Abbé & à l’Églife de

tlainaut, nouvellement trépaflée, & qu’il | . Marchiennes, au fujet de la vente & wer

avoit eu de Mellire Jean d’Oify, chev. pistement de la ville de Fenaing, appen

deſquelles terres ils avoient rendu foi & dances & hommages, laquelle ville de

hommage au comte de Hainaut, & en Fenaing étoit tenue du comté de Hai-|

avoient été adhérités par Gerard Sgr. de naut » lequel comté étoit tenu en fiefde|| H.

Ville , Baiili de Hainaut, Willaume dit l’Egliſe de Liege. En Février i 243. || 94.

Barat de le Haye, Sgr. de Sars » Nicole I3I3 Vidimus en François & en parchémin,

de Houdaing, Sgr. d’Eſpinoit, cheva- ”; donné en 1314, fous les ſceaux de Ro.

liers, Jean Bailiu, Prêtre, Willaume de bert Abbé & du Couvent de Marchien

Lefcattiere, Receveur de Hainaut, Ber- nes , dont le premier ſceau a été ôté,

nard Royer, Jean le Panetier & Jean le comme on croit, des lettres de Guillau

Sielier, clerc, hommes de fief du comte me comte de Hainaut, &c. par lefquelles,

de Hainaut, ils promettent que toutes les pour terminer le différent qu’il avoit avec

fois qu’il y aura nouvel Abbé en cette les Abbé & Couvent de Marchiennes,

Eglife, foit par mort ou autrement, ils à caufe de la terre de Fenaing qu’il pré

donneront au Comte de Hainaut & à ſes tendoit lui appartenir, faute d’amortifie

fuccefleurs, la quantité de quinzë muids ment, pour lequel différent il y avoit

d'avoine, meſure de Vallenciennes 3 à 2 procès au Parlement de Paris, ce Comte

deniers près du meilleur Wittel, à pren- renonce au jugement favorable qu’il pou

dre dans l’année fur tous les biens de voit eſpérer, & cede à cette Äbbaye la

cette Eglife, & auffi de rendre les comtes propriété de la ville de Fenaing, & l’a

de Hainaut, participans de leurs prieres, mortit de nouveau, en tant que befoin

& ſpécialement en tems de guerre, de eft, fans y rien réferver que le reflort &

dire en leur Grand-Meffe une collećte la fouveraineté; il renonce aufli à la terre

pour eux, moyennant quoi ils doivent de Hordaing, dont il avoit fait faifir les

être quittes d’oft, chevauchée, cheval de fruits & l’amortit de nouveau au profit

Haubiert & autres fervices qu’on pourroit de cette Abbaye , fans y rien réſerver

leur demander, à caufe de ces parties | H. que le reliort & la Souveraineté, & ré

de fief. En Juin 1557. 92 tablit cette Abbaye dans la haute & baffe

Juſtice qui lui appartenoit à Aſcons, à

ABBAYE DE ST. AMAND , Ordre de Ere & dépendances, où les Officiers du

St. Benoit, Diocèſe de Tournay. Comte avoient voulu exploiter, au pré

judice de la juſtice appartenant à cette

132o Copie en papier & en François, non Abbaye : lefdites rénonciations faites en

fignée ni ſcellée, de la déclaration donnée conſidération de ce que ces Abbé & Cou.

par Pierre Abbé de St. Amand en Peule, vent avoient laiffé à ce Comte la jouiſ

que pour fatisfaire aux créanciers de cette fance, fa vie durant, de leur cour de

Äbbaye, il leur avoit cédé de fa pure & Priches lez Binch, & lui devoient payer

franche volonté, les bois appartenans à la fomme de 2ooo liv. Parifis en vieux

fon Eglife, en la forêt de Vicogne ; & gros tournois d’argent pour 1o demiers |

qu'il n’avoit pas été contraint, à ce faire, & maille parilis, chacun gros tournois || H.

par le Roi de France, le comte (de A Valenciennes, le jour de la Déco»! 94.

Hainaut ) ou autre Seigneur, & qu’il lation St. Jean 13 13. biss

n’avoit pris d’eux aucune confirmation » |

ni n’avoit point deffein d’en prendre. Le AeBAYE DE ST. GHILAIN, Ordre de

15 O&obre 132o. * |- St. Benoit, Diocèſe de Cambray.

Au bas de laquelle copie font copićes -

quelques claufes pour fervir à une com- 137o . Lettres en Latin & en parchem. fcellées

million pour faire une Enquête, au ſujet du fceau en cire jaune de l’Empereur
du Pays d’Oltrevant. Sans date. H. Charles IV. Roi de Bohême , & fignées

- 93. fur le reply, à la relation de l’Archevê

A B B A Y E DE ST. R I CT R U D E DE que de Prague, Pierre Prevôt d’Olin.

M1 A R C H I E N N E s, Ordre de St. par lefquelles cet Empereur autorite ſon:

Benoit, Diocèſe d’Arras. beau-pere Albert Çomte Palatin du Rhin,

- - Duc de Baviere, Gouverneur des comtés

124s! Vidimus en Latin & en parchemin , de Hainaut, Hol:nd:še: pour; enfon
43 donné en 1297 , fous les: LOUS nom & au nom de l’Empire , & toutes

T O AM E A,

–.
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I 29o

les fois que l’occafion s’en préfentera ,

donner aux Abbés de St. Ghilain les fiefs

ou regales de ce Monaſtere, & en rece

voir les fermens de fidélité & hommage

que ces Abbés devoient à l’Empire. A

Prague, le 13 des Calendes de Décem

bre 137o. |

ABBAYE DE CA M B R o N , Ordre de

Citeaux, Diocèſe de Cambray.

Lettres en François & en parchemin ,

fcellées du ſceau en cire verte de Bau

duin Abbé de Cambron , pour lui & au

nom de fon Couvent, par lefquelles il

déclare que Jean d'Avefnes, comte de

Hainaut, a approuvé les acquiſitions que

lui & fes prédéceffeurs avoient faites de

Jakennon de Werchin , Sénéchal de Hai

naut, d’un fief à Bermeries, tenu des

comtes de Hainaut ; & de Mgr. Jean dit

d’Audenarde , d’un droit de troitieme

gerbe fur 24 bonniers de terre en la Pa

roiffe de Baffe , tenu auffi en fief des

comtes de Hainaut, & les a amorties en

faveur de cette Abbaye, fans ý rien ré

ferver que la Juſtice haute & baffe, ex

cepté en la cour de Cambreciel lez Ber

meries, dont la Justice appartiendroit à

l'Abbaye, & s’il arrivoit qu'une perfonne

féculiere commit dans cette cour un crime

pour lequel il écherroit peine de mort ou

de membre, les Convers de la Cour fe

ront obligés de mettre le coupable dehors

vingt pieds par-delà la Cour & le remet

tre entre les mains des Officiers du Comte

pour en faire juſtice. Il déclare encore

que le Copte a approuvé & confirmé

tous les autres biens appartenans à cette

Eglife, fans pourtant renoncer à la garde

qui lui appartenoit de ces biens & à fa

fouveraineté qu’ils pourront enfermer de

murailles toutes leurs cours, granges &

maifons, fans y pouvoir faire tours ou

cretialx , & qu’ils pourront augmenter

d’un demi bonnier celle de Cambrechiel

qui tenoit huit bonniers , & dans laquelle

ils auroient toute Juſtice : dans lef

quelles lettres font nommés comme pré

fens, Gilles Rigaus , Sire de Rues,

( Roeux ), Arnoul Sire de le Hamaide,

Jean Sire Lens en Brabant, & Alard Sire

de Ville, Pairs de Hainaut, Nicholes

de Bailluel, Sire de Moriaumeis, Thieri

du Rues, Sire Hunchingaies, Maître

Nicholes du Kaifnoit, Archidiacre de

Metz, Prevôt des Eglifes de Mons,

Meffire Wis de Roifin, Meffire Nicholes

de Houfdeng & Jean de Mainleurial,

Bailli de Hainaut, hommes de fief du

comte. En la Salle à Valenciennes,

(27):::::
: le Dimanche avant la Mag

delaine w 29o.
Copie en François & en papier, non

fignée ni fcellée, de la Déclaration donnée

: • I 334

I 199

par Guillaume, par la grace de Dieu,

comte de Hainaut, que le droit de mor

temains en la ville de Bermeries & en la

Cour de Cambronchiel, appartient à

l’Abbaye de Cambron, & qu'il n’y a

aucun droit. Au Queſnoy, le 1er.Jeudi

avant la Pentecắte 1372.

Lettres en François & en parchemio,

kellées des ſceaux en cire verte, un peu

rompus de Guillaume comte de Hainaut,

& de Jean Abbé de Cambron, par leſ

quelles ce Comte amortit au profit de

cette. Abbaye les rentes que Jeanne de

Valois y avoit données, pour y fonder

une lampe perpétuelle en la chapelle de

la Vierge en cette Eglife, qui confittoient

en 41 ſols blancs & 9 chapons, à prendre

für divers héritages en la ville d'Ath, lef.

quels font ſpécifiées dans ces Lettres, &

ledit Abbé promet pour & au nom de

fon Abbaye, d’entretenir la Îampe ci

deffus. Le jour St. Pierre, entrant

Août 1334.

-

A B B AY E DE N o T R F D A M E DE

LIEssies, Ordre de St. Benoit,

Diocèſe de Cambray.

Copie en Latin & en parchemin

fignée ni fcellée, dont ::::: eå:

levée en pluſieurs endroits, qui paroit

avoir été faite vers l’an 129o, dė fac

cord fait entre Helyot Abbé de Lieffics

& Jacques Sgr. d’Aveſnes, au fujet de:

bois de Feron, de Fourmies, de Fonte.

nelles & de Cartegnies, dépendans de

cette Abbaye, fous l’avouerie du Sci

gneur d'Avẻfnes, par lequel ils convien

ment de ſéparer ces bois en vingt coupes

& d’en couper une tous les ans 9 iaqueiể

ils partageront égalemententre eux, qu’en

cas que quelques uns de ces bois fòient

mis à labeur, ce qui ne fe pourra faire

que du confentement du Sgr. d’Aveſnes

la jarbe &, la ruche des abeilles appar:

tiendront à l’Abbé ,comme Sgr. du fond

& la chaffe & oifeaux de proye ap:

tiendront au Sgr. d’Aveſnes. L’Abbé

Pour ſes quatre cenfes du nom de ces

bois, & ledit Seigneur pour fes cenſes de

Anort & de Oify, auront le droit dè

chauffage & de bois à bâtir; dans ces

bois, les amendes feront à moitié & ſes

fergens feront nommés de part & d’autre

& feront ferment de bien garder le droit

des deux parties: Duquel accordon:ětě

témoins Wautier & Jacques, fils du Sgr.

d'Aveſnes, Lambert Abbé de St. Ghi

lain, Humbert Abbé de Marolles, Faf.

treit de le Flamengrie, Yve de Tyfon

Roger de Fajel, Adam de Goy , fia:

jeans de Yron, Arnoul Mayeur d'Aveſ.

I 199.

"es, Wautier Pefiere, Maître Pierre du :

Teimple & Maître Obért Chapelain, En
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An- Inventaire des Titres de la Tréforerie Nº.

nées des Chartes de Hainaut, à Mons. | des

An-| Inventaire dés Titres de la Tréforerie

565 Dénombrement en François & en par

Couvent de Floreffe, Ordre de Prémon

en cire verte, un peu rompus, à freres

Jacques de Warnans, Prevolt ; Jean de

Hengion, Pitancier, Adam de Gemblous

& François de Ham, Chanoines de cette
Abbaye. Le 26 Février 1394. /y/4de H.

Liege. 7 | 1O2

ABBAYE DE SAINT LANDELIN DE

CR. Es P 1 N, Ordre de St. Benoit , !

Diocèſe de Cambray.

chemin , fcellé du fceau en cire rouge

tout rompu, de Martin Evêque de Chal

No.

nées | des Chartes de Hainaut, à Mons. dès

Titr. –– - - - - - - - - - -- Tit:

Annave d’ALNE, Ordre de citeaux, ::::,:::* * 3 S a CCTIC

& de:Lokerre, ordrede Prémontré, Abbaye, l'un confifiant en quelques ren

Diocèſe de Liege. tes en la ville & terroir de Maing, l'autre

P - F - - contifiant en une portion de la dixme de

1393 Procuration en François & en parche- Bailieu , auffi Morchipont & là entour;

min , fcellée du fceau principal & en cire tenu par indivis moitié du Roi d’Eſpagne

verte de la ville & franc.chattel de Beau- & moitié du Sgr. de Quievraing, le 19

mont, donnée par les Maire , Jurés & Février 1565 |- 1ò3

Communauté de cette ville à Jean Mou

ton, Alard d'Aybes, Jean-Philippe, Bau- ABBAYE DE ST. SAUvEUR D’AN

duin Sandrart, Jean le Machon , de cHÎN , Ordre de St. Benoit Dio

Mons, & Henri Rollet, pour comparoi- cèfe d’Arras - 3

tre pardevant le comte de Blois, leur - |

Seigneur, Jean de Namur ou autre, & |- Vidi - - en toon

y dËfendries droits de cette ville, con: "178 fous :::::::::::::::::

tre les Abbés d’Alne & de Floreffe qui Abbé d’Anchin ; - - 4 ,

comme Patrons de l’Eglife deš:m: St. Jean :::::.::
avoient toutes les grofies dixmes au ter“ lLatin de Bauduin comté de fi:ut
ritoire de cette ville, & étoient obligés à par lefquelles il reconnoît que l'Églir:

ce que:: : ::::::: d’Anchin pellede librement les villes d'Q;
::: C :::Gill :S: 3 berchicourt & de Peſquencourt, & qu'il

::::: : :': :::::::: DC : refle aucun: fur : villes ,

3 % % -- « us tuvs voulant que ceux qui demeurent dans ces

yenne, feu devant le chibolle ( ciboire) | villes jouiffent de touteliberté, & qu’ils

: : :i, ::::: :: fujets: lui : fes ſuccef

- |- - eurs d’aucune corvée ;

TIRIIS all contraire qu’ils n'étoient obligés de ces villes a ::::::c:::
qu’à :::::: du chanciel : à: pourra le défendre fans la permiſſion de

vie & for » IlOil :,: “F; oles H. | cette, Eglife; laquelle reconnoistance il

qu’on leur demanđoit. 3 Février fait de l’aveu de Marguerite fa femme &
1393 • |- |- LOO de fes enfans; dans lefquelles lettres font

1394] Autre. Procuration en François & en nommés comme, témoins Euftache de

parchemin, donnée par Nicholes Abbé Rueth, ( Roeux ) Hauvel de Chevren,

:::::::::::::::| | |::::::::::::::::- ons, Goffuin de Tulin & Robert lileurs fểeux, dont le premier eft rồmpu 3 : È: 1 178. U: H.

à frere Jakeme de Montigny, Célérier, g|... :::te:en:sº: :en parchemin; |***

::::::::::::::::::| |":::::::::::::::::::9 TOȚIl DU T: I1Cill

Vifcourt , Colart : Keus: de lef :::: il prie Jean d’Avefnes :::::

Huy - pour défendre leurs droits parde- de Hainaut, Sgr. Temporel & Wardai

vant le Comte de Blois, ou en fon ab- ( ou:}: lieu :::::: Eglife,:

fence pardevant Jean de Namur, au fujet lui vouloir prêter main forte contre les

du différent qu’ils avoient contre la ville Moines de fon Abbaye, qui s’étoient

de Beaumont, & dont il eft fait imention H. révoltéscontre lui, avoient pris les armes;

dans la procuration, précédente. Le 24|| # fait pluſieurs excès, larcins & autres vio= |
Février 1394 , style de Liege. |- IO I lences, & s’étoient enfuis de la maifon || ...,

1394 Autre Procuration donnée pour le mê- fans y vouloir revenir. En l’ostave de | H. .

” me fujet que deffus, par Alard Abbé & le la fĚte St. Pierre & St. Paul 1289. || 195

Copie en François & en parchemin,

tré, Diocèſe de Liege, fous leurs ſceaux 1353|non fignée ni fcellée, qui ne paroit être

qu’uně minute de l’accord fait entre

l’Abbé d’Anchin , d’une part; & Mgr.

de Lallaing & fes complices, d’autre

art, au ſujet de quelques entrepriſes

aites fur les droits de cette Abbaye à

Peſquencourt, ledit accord fait fous le

| bon plaifir du Roi ; & par lequel le Sgr.

de Lallaing convient de faire une eſpece

d’amende honorable ; en portant lui &

quatre autres Chevaliers ; chacun une

: de cire du poids de 13 liv. & 4o

de fes complices chacun une torche allu

mée & les porteront depuis l’Eglife Pa

roiffiale de Peſquencourt, « juſqu’au lieu 1.
*-*
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- entaire des Titres de la Tréforerie |Nº. An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie No.

: :s Chartes de Hainaut » à Mons. : iées | des Chartes de Hainaut, à Mons. :
1.tr 1UT.

» du Moufier, d’où on avoit tiré quel:» ques Moines, & là feront le rétablif- A B B AY E DE ST. Hu Me e Rt pr

» fèment des images » au nom de cinq MARoILLES , Ordre de St. Benoit,

Moines qui avoient été emmenés , & les Diocèſe de Cambray.

cinq Chevaliers & autres iront offrir leurs
torches à l’Hôtel, & demanderont merci Rôle de deux bandes de parchemin ,

à l’Abbé& aux cinqMoines, lequel Abbé non figné ni fcellé, contenant les copies

leur pardonnera 2 en les tenant à l’aillen- de trois lettres -en Latin.

de, favoir : le Sgr. de Lallaing d’un Plat La 1 ere. eſt la donation faite par Ferdi

d’argent, à quatre écustons émaillés de hant Comte & Jeanne Comteste de Flandre

fes armes, & les autres quatre Chevaliers 123 I & de Hainaut, à l’Abbaye de Maroilles ,

un autre plat d'argent à quatre écutions du droit de pêche en la riviere de Sambre,

émaillés de leurs armes, & fonderont entre la forêt deMormal & le territoire de

deux cierges pour brûler toujours pendant cette Abbaye, & d’un chemin de trente

le Service Divin : lefquels plats feront pieds de large, depuis la terre de Haches

chacun de huit marcs d’argent, & chaque juſqu’à la Sambre, en réſervant pourtant

cierge du poids de 4 livres de cire » & toute la juſtice fur le chemin & la faculté

autrés conditions & formalités foumiſes đe faire un pont ſur cette riviere : à l’en

au bon plaiſir du Roi, pour faire ce. droit de Renaut-Folie, & tous les ans

retablistement. Sans date , environ || H. un autre pont à l’angle de Gaillereches,

1353. . . . Ioó pour y demeurer feulement depuis la fin

I QR Q Déclaration en François & en parche- du mois d’ậoût juſqu’au commencemetit

353 min , ſcellée du ſceau en cire rouge de de Mars, après lequel tems il ne pourroit

Jean Roi de France, fignée par le Roi plus avoir de pont audit lieu de Gaille

en fon Confeil , Seris, par lui donnée, reches. En Aotit 123 r.

d’avoir reçue l’amende que Nicolas Sgr. A 2 E. * -

de:::: Jean Sgr. de Harchies, Gilles Ix:::::: :::::::
dit Hoel de Keuvraing , Sgr. de Fonte- 1237|& auci: d:Ñ:: Dame å:: R

noy, chevaliers, & Guillaume du Chaf: ”Ipar:: i les cºmm: ll:

teler, Ecuyer, lui avaient fait en per- connoiſſance & terminer :::::::
fonne 3 à c:: de:, exces par eux com- l’Abbaye de Maroilles avoit avec Bau

mis en l'Abbaye d’Anchin & en la ville duin le Vieil, Sgr. d’Avef
|- in fri- - 2 >gr. veſnes, & quelques

de Peſquencourt, aux Moines & juſti Laïques des Diocèſes de Camb
ciables des Religieux d’Anchin, laquelle Laon, au fujet de quelqu : ray & de

amende ne porteroit aucun prejudice à :::::::::::::: erres & du

- - - roit de pêche prétendu par cette Ab
la comtelle de Hainaut, qui la preten- baye. A Reati, le 6 des Ides de Juidoit, & ne donneroit auti à ce Roi au- |::::han 23:ſ.#:#::: ? uil

tre droit que celui qu’il avoit , ainſi qu’il Cć qui revisi: à l'an e ce ſ’ape,

étoit convenu avec le Sgr. d’Augimont, ? an 1237.

Bail & Gouverneur de Hainaut, & les | La 3e. eſt le jugement rendu par Ga- | *

autres Envoyés de cette Comtefie vers 1229 lerand Doyen & Simon de Aulnet, cha

lui. A Paris, le 13 Décembre 1353. : noines de St. Pierre, au marché de Laon,

ocuration en François 3łICI ("• à ce commis de l’autorité du Pape, du

1362 n:: fceau en::::: : qui étoit entre l’Abbé & Cou

Pierre Abbé d’Anchin, par lui donnée vent de Maroilles; &le; Prevôt, Mayeur,

à Walerand Deftourmel, Prieur, & Jean : :::h:s d:Qu:no: au ſujet
Beſcot, Moine de fon Eglife, pour fup- e la pêche dans toute la riviere entre

plier le Duc Aubert de Baviere & fon le bºis de Mormal, & les bois de cette

confeil, de vouloir renlettre entre les Egliſe, par lequel les Abbé & Gouvent

mains de cet Abbé, la juſtice de Pesken- de Maroilles font maintenus dans ce

court & d’Auberchicourt, dont il s’étoit : de pêche;, dont ils étoient en pof

faifi, & qui appartenoit à cette Eglife. || H. : depuis Bauduin le Vieil, comte

Le 15 Septembre 1362. #| |::::::::::::::::
|- |- - 3 CI) C10113

* Reconnoiſtance en François & en par- n’y avoient été troublés par: du Quef

1363 chemin, ſcellée des ſceaux en cire verte noy qu’après la mort de Wautíer de Fo

de Pierre Abbé & du Couvent d'Anchin, reſt, Prevôt du Quefnoy. La veille de

par eux donnée, que l’empriſonnement la fếte Saint Pierre & Saint Paul | H.

fait de la perfonne d’un valet de leur 1229. • - fio

:::: de Vret : appelé Jean Davion , 1288|| ... Lettres en François & en parchemin ,

bâtard , & mis par Thierri de Bourbais, - i fcellées des ſceaux en cire jaune de Pi

Bailli de cette Eglife en la priſon d’An- Abbé de Maroilles , du: ::::chin, avoit été comme dans une prifon ie: de wil: Ềvề ue de Ca : CC

empruntée, & que ce bâtard étoit vérita- || H. 3 % q mbray,

bl de le ti H. & de Jean d’Avefnes, comte de Hai

:# leur.::: Vret & non | io9 naut, par leſquelles ces Abbé & Couvent

'autre. Le 12 aout 303. donnent à ce Comte & à ſes fucceſſeurs
–4–

%
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Kievreng, par lefquelles ils déclarent que

T O A1 E I.

parchemin , fcellées des ſceaux en cire

K k k k

An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº. An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie | |Nº.

nées.] des Chartes de Hainaut, à Mons. | des nées, des Chartes de Hainaut, à Mons. des

Titr. - ... (Titr,

la moitié des prairies & pâturages de Re- Gilles Sire de Berlaimont a pris le lieu

naut-Folie & de Merbais, appartenant en de fon fils Gilles, dans le différent qu'il || .

totalité à cette Eglife, qui y étoit troublée avoit contre l’Abbaye de Maroilles, au || H.

par pluſieurs particuliers , la moitié de la ſujet des pâturages qu’on dit de Noyelle. || I 14
pêche dans la riviere de Sambre & dans En Mai 1295. - bis.

la riviere de Eppe, venant d’Avefnes, 1299] , Requête en François & en parchemin,

& la moitié des mortemains des hommes fcellée des fceaux en cire jaune de Wau

& des femmes, de la terre de St. Hum- tier Abbé & du Couvent de Maroilles,

bert de Maroilles, à condition qu’il fera | par laquelle ils le prient de vouloir con

obligé de leur garantir & conferver l’autre firmer l'accommodement qu’ils avoient

partie de ces prairies, pêche & morte- fait pour payer les dettes qu’ils devoient

mains, laquelle difpofition l’Evêque de à Robert de Biaucamp, chevalier, pour

Cambray confirme comme ordinaire. En | H. lequel Godefroi en ce tems Abbé de

AMars 1286. - |- I I I cette Abbaye » s'étoit remis à l’arbitrage

1288 , Promefie en François & en parchemin, de Jean le Brun , chevalier ; en ce tems

fcellée du fceau en cire verte de Jean Baut (Gouverneur ) de la terre d'Avef.

d'Avefnes, comte de Hainaut, par lui nes & de Guife, lequel avoit ordonné

faite, de ne recevoir aucuns des hommes que cette Abbaye donneroit à Madame

& femmes de l’Eglife & terre de Saint Marie, femme dudit Robert; & à Ro

Humbert de Maroilles, bourgeois & bour- bert ; leur fils aîné, neuf vingt livrées de

geoifes dans les villes de Hainaut, à terre de cette Abbaye 3 à en jouir leurs

moins qu’ils ne viennent demeurer dans vies durant & á Alexandre ; Alix &

les villes dont ils feront bourgeois, au- Gilles: fæurs; enfans dudit Robert, fix

quel cas leurs biens qu’ils ont à Maroilles vingt livrées de terre leurs vies durant,

feront gouvernés par la Loi du lieu, & pour le payement defquelles dettes, ils

s’ils veulent retourner fur leurs biens à avoient affigné à lad. Marie & à Robert,

Maroilles, le Comte ne pourra les recla- || .. fon fils, leur dixme & terrage à Engle:

mer comme il pourroit faire s'ils étoient || H. fontaine, Pois: Hegues & Wagnonville;

en autre lieuxa. En Mars 1283. I I 2 les entrées, iffues; & profits en dépeii:

1288] Accord en François & en parcherhin , dans; les rentes de Vendegies-au-Bois,

fcellé des fceaux en cire verte de Jean confifiantes en 64 chapons, 8 fols blancs;

d’Avefnes, comte de Hainaut, Willaume & quelques pains, & à Alexandre; Alix

Evêque de Cainbray, de l’Abbé & du & Gilles ; la quantité de dix mencauds

Couvent de St. Humbert de Maroilles, & demi de bled, à prendre fur la cenſe

par lequel ce Comte & cet Evêque con- de Vendegies & autres revenus qu’ils

viennent enfemble de la juſtice que le leur avoient affignés à Faveriel, pour le

Comte devoitavoir fur les terres de cette parfait de ces fix vingt livrées de terre,

Abbaye, comme Sire Souverain, & de laquelle aflignation ils prient le Comte,

celle qui devoit appartenir à cet Evêque, comme leur Seigneur Souverain, de vou- || .

qui en étoit Avoué ; lequel accord les loir ratifier & confirmer. En Ostobre | H.

Abbé & Couvent de ce lieu reconnoiffent 1299: , , , , , , , , , , |- I 15

& confirment de leur ſceau. Le Mardi 13ο2|... Lettres en Latin & en parchemin, fcel

après la fète de l’Annonciation AVotre lées du ſceau en cire rouge de Gui Evê

Dame, en /Mars 1 2ớ3. que de Cambray 3 par leſquelles, pour

Avec un double original de cet accord | H. terminer les différens qui étoient entre

donné & fcellé comme le précédent. I I3 Watier Abbé & le Couvent de Maroilles,

**9"| Requête en François & en parchemin, & pour réformer cette Abbaye dans ié

fcellée des fceaux en cire verte, à moitié chef & dans les membres pourquoi il

rompus de Godefroid Abbé & du Cou- avoit été choiſi arbitre; tant pour ce qui

vent de Maroilles, par eux faite au comte regardoit la difpofition de l’Abbé, que

de Hainaut, par laquelle ils le prient com- : les autres affaires de la maiſon, cet

me leur Souverain Seigneur temporel, de vêque déclare que la Maiſon de Renaut- || .

vouloir prendre l'adminiſtration de leurs Folie pourroit leur être fort à charge,

biens, pour en payer leurs créanciers, tant du côté des biens que de l’ame,

eh leur laiffant feulement de quoi vivre par une trop grande fréquentation, &

& en payant les portions affignées à Dam qu’il étoit à propos d’en faire un échange

Watier & Dam Pieron, ci-devant Abbés avec d’autres terres , d’un meilleur ré

de cette Eglife. Le Dimanche avant || H. venu;& ce d'autant plus que Jean comte

la Décolation de St. Jean 1292. I I.4 de Hainaut &, Philippe; få femme, de

1295 Lettres en François & eri parchemin , voient jouir de cette terre ; leurs vies

fcellées des ſceaux de Joffroi Sire d’Af- durant, cet Evêque fe réfervant la fa

premont, Simon de Lallaing, chevalier, culté d’ordonner plus amplement, fur les || ...

Jaquemes de Werchin, Sénéchal de Hai- autres affaires de la maifon. La 3e. férie | #

naut, Watier Sire de Bouzies, Jean après Letare Jéruſalem 13o 3. I 16

Sauffes, Sire de Bouffoit & Watier de 13o4| Lettre d’échange en François & en
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Promefe en François & en parchemin,

fcellées des ſceaux en cire verte de Jean

Goffelet Abbé & du Couvent de Ma

roilles, par eux faite, de dire perpétuel

lement tous les ans les Vigiles des Morts

à neuf leçons, le 26 Mars, & une Mefie

folemnelle à Diacre & à fous - Diacrę,

le lendemain 27 Mars, jour du trépas de

Marie d’Autriche, Ducheffe de Bourgo

gne &c. pour le repos de l’ame de cette

Princeffe, & de fournir les luminaires

néceffaires à ces Vigiles & Meffe, & auffi

une Meſſe perpétuelle du St. Eſprit tous

les premiers jours de Janvier, jour de

la réception du Roi, leur Seigneur, Ar

chiduc d'Autriche, Duc de Bourgogne&c.

& ce en confidération de ce que ce Duc

leur avoit rendu la Maifon de Renaut

Folie & dépendances, laquelle un des

prédéceffeurs de cet Abbé avoit cédée au

comte de Hainaut en échange de quel

ques terres à Foreft, ainfi qu’il eft men

tionné ci-devant, fous le Nº. H. 117.

Le 25 Juin 1495.

Avec une Lettre miſlive des Préſident

An-| Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.|An-| Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.

|nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. | deslnées. des Chartes de Hainaut, à Mons. des

||Titr. Titr.

verte de Wautier Abbé & du Couvent & Gens des Comptes du Roi & de l’Ar

de Maroilles, par eux faite, de la terre chiduc à Lille, à Gilles Drulin, Garde

& Maiſon de Renaut-Folie, la dixme, des Chartes de Hainaut, par laquelle ils

terrage & moulin de Noyelle, avec la lui mandent qu'ils lui envoyent l’original

juſtice en cette maiſon & au grand Sart, de la promelie ci-deſius, pour la mettre

& non au petit Sart, avec les amendes en la Tréforerie de Hainaut, & y être | H.

tant celles à la charge de ceux qui, étant confervée. A Lille ; le 6 Juillet 1495.||119

obligés de moudre à ce moulin, vont 1592| Lettre miſlive en François & en papier,

moudre ailleurs, lefquelles parties ils ce- à moitié pourie, écrite par Jean Gruffet,

dent pour toujours à Jean d’Aveſnes , commis avec le Sr. de Willerval, Rece

comte de Hainaut, & à Philippe, fa veur général de Hainaut, pour le réta

femme, qui en avoient déja la jouifance bliffement des droits Royaux en la fran

leurs vies durant, à charge de 6o fols par che forêt de Mormál, au Sr. Gouville,

an au Curé de Noyelle pour les dixmes Tréſorier des Chartes de Hainaut, pour

& terrages du lieu , leſquels Comte & faire recherche dans la Tréforerie de Hai

Comteffe leur donnent en échange plu- naut, fi on n’y trouvera point les lettres,

fieurs terres, prés & un vivier dit le Roe, envertu deſquelles l’Abbaye de Maroeul,

au territoire de Noyelles; lefquels terres (ou Maroilles) jouilloit de la cenſe de

& prairies font ſpécifiées en détail dans cet || H. Haichette, fituée en cette forêt, & dont

échange. En Avril 13 o4. - | 117 les Abbé & Religieux n'avoient point

1368|| ... Lettres en François & en parchemin, d’autre titre qu’une longue poffeſion. A

fcellées du petit fceau en cire verte du Lille, le 8 Août 1592.

Duc Aubert de Baviere, Gouverneur de 1595 - Avec une minute de réponſe du Tré

Hainaut, par lefquelles , pour remettre forier des Chartes, qui mande qu'il n'a

la maifon & Abbaye de Maroilles, qui trouvé que l’échange de Renaut-Folie,

étoit fort endettée, il ordonne que les dont il, eſt parlé en l’article précédent. || H.

biens de cette Abbaye feront fous fa Sans date. environ 1592. I 2O

fauvegarde, & que l’Abbé & les Reli- -

gieux n’en, pourront avoir que ce qui ABBAYE DE ST. PIERRE DE Lobes,

leur fera néceffaire pour vivre, & qu'il Ordre de St. Benoit, Diocèſe de Cambray.

y aura un Receveur, auquel office il

nommefon amćConfeiller Bernard Royer, I 176 Lettres en chirographe, en Latin &

qui donnera aux Abbé & Religieux ce en parchemin , fcellées du fceau en cire

qu’il leur faudra pour vivre, & le fur- verte de l’Abbaye de Lobes, par lef.

plus fera employé à payer les dettes de quelles Bauduin comte de Hainaut dé

cette Abbaye. Lefdites lettres fignées clare que pour réparer les torts qu’il

par le commandement de Mgr. le Duc, | avoit faits, & fe délivrer lui & fa terre de

par M. le , Doyen dé Cambray & Col. la fentence que l’Archevêque de Reims

d'Anjo » Regeveur de, Hainautz, J. de avoit prononcée contre lui, il s’étoit

Calceya, & à l'autre côtés. Mest Couras.|| H. rendu à l’Egliſe de Lobes, pour y rele

Au Q/ue/noy, le 26 Juin 1368. I 18 yer les corps Saints qui étoient à terre,

il avoit rendu à cette Eglife les biens

qu’il en avoit enlevées , avoit fait fer

ment de n’entrer par force, lui, fes gens

& chaffeurs, dans aucune des maiſons

de cette Eglife, avoit promis de faire

réparer diligemment les dommages cauſés

à cette Eglife ; déclarant de plus qu’il de

voit à cette Abbaye une rente de 17 fols,

deniers de Valenciennes, à caufe de lá

terre de Bergefeies, & douze deniers Va

lencennois, à caufe de la terre de Hantes,

qu’il avoit acquife de Simon de Hofden,

qui la tenoit en fief de ladite Abbaye.

Lefquelles lettres qui ont été faites dóu

bles , & dont celles fcellées du fceau du

Comte font reflées à l’Abbaye de Lobes 3

& celles fcellées du ſceau de l'Abbaye,

font reſtées entre les mains du Comte,

font paſſées en préfence de Philippes &

Philippe : Députés de l'Archevêque de

Reims, Jean Abbé de Lobes, Lambert

Abbé de St. Ghilain, Clarembaut Abbé

Aumont : Bauduin Abbé de Creſpin,

Helgot Abbé de Lieffies, Gervais Ābbé

d'Alne, Philippe Abbé de Bonne-Eſpé
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An- | Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.|An- | Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.

nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. | des nées. des Chartes de Hainaut 3 à Mons. | des

* Titr. - **_A Titr.

rance, Hugues Archidiacre de Cambray, revenus par moitié, autant qu’on en peut

& Maître Willaume Godin & Waulcher juger, étant impoffible de lire ce que ce

Doyens ; Euftache de Ruet (R ceux ) titre contient. En Septembre, la date

Charles de Frafne, Alard d’Antoing. Bau- de l’année à moitié emportée, qu’on || H.

duin Châtelain de Mons, Ghilain Châte- croit être 1282. I24

lain de Beaumont, Henri Châtelain de 1316] Quittance générale en François & en

Binch, Robert Bailli ( de Mons ). A parchemin , à moitié rompue, donnée

Lobes,l’an 1 176. & de la Principauté || H. par Nicaifes Abbé & le Couvent de Lo

de ce Prince le 6e. I 2 I bes, & ſcellée de leurs teaux : dont le

Copie en parchemin, donnée en 1364, premier eſt perdu, de tout ce qu’ils pou

| | fous le paraphe d’un Notaire Impérial, voient prétendre à la charge de la fuccef

| * | de deux Lettres en Latin, touchant l’ab- fion de Jean comte de Hainaut, de Phi

| | baye de Lobes. lippe, fa femme, & de leurs enfans. Le

1237|| ... La erę: eſt la promeste de Thomas lendemain du jour Ste. /Marguerite,

comte & Jeanne fa femme, comteffe de le 13e. du mois de Fenerech (de Juillet) | H.

Flandre & de Hainaut, de ne point fé- 1316. - |- I 25

parer du comté de Hainaut fans le con- 1319 Lettres en François & en parchemin ,

fentement de l’Abbé de Lobes, l’avouerie fcellées des ſceaux de Nicaifes Abbé &

qui leur appartenoit fur les hommes & du Couvent de Lobes, de la vente par

dépendances de Gymi. En Févr. 1237. eux faite, de : liv; de rente viagere,

124o a 2.e. ett la reconnoiſſance de H. Duc au profit & à la vie de Robert dit

de Lothier ; que Thieri de Bierbais s’eft Ruffin de Lefpine, Chanoine de N. Dame

demis entre fes mains pour le tourner au de Condé & à Bouchard de Lefpine, fon

profit de l’Abbaye de Lobes, de tout le frere, & ce pour une fomme d’argent non

droit qu'il avoit depuis les fofies de ſpécifiée qu’ils avoient employée à payer

Hungnie & en la forêt de Surdewal , les dettes de cette Abbaye. En Avril

ainſi qu’elle s’étend depuis la forêt 1319. -

Saint Pierre de Lobes, juſqu’à Saint 133c. A ces lettres eſt infixée la ratification

Michel de Sart, & qu’il l’avoit rendu d'icelles, donnée par Adolphe Evêque

à cette Abbaye, avec le droit qui lui ap- de Liege, fous fon fceau en cire jaune. || H.

partenoit dans une partie de cette forêt, A Huy , le 8 Septembre 133 o. 6

dans laquelle il avoit retenu le droit d’a- 1364 Aćte en François & en parchemih ,

vouerie; favoir, de l’effution de Sang, paffé pardevant & fous les ſceaux de

de Bournie, de Larron , de plaids & Pierars le Winechers & Colart Colleris,

origine, & que s'il y avoit quelques pro- dit Allemans, hommes de fief du Comté

fits de cette avouerie, l’Abbaye en auroit de Hainaut, du rétabliſſement fait par

les deux tiers & ce Duc l’autre tiers, dans Dans Jackemes de Nivelle, Moine de

laquelle reconnoifiance faite du confen- Lobes,comme Procureur de cette Eglife,

tement de Marie, femme de ce Duc, de quelques chênes coupés ès bois de

font nommés comme témoins, Arnoul de Hugne, qu’on dit en gros Ofhoit, fans

Walle , Wautier de Hanpehouc, Alard le confentement du comte de Hainaut,

de Yfce, Baftien Chapelain ; & Maître | H. à qui la moitié de ces bois appartenoit

Willaume. Sans date, environ i 24o. || 122 en propriété , & celui du Duc de Luxem

126ol Accord en François & en parchemin, bourg & de Brabant, qui devoit jouir

fcellé des ſceaux en cire verte de Ber- de cette moitié, à caufe du douaire en

tremius Abbé & du Couvent de Lobes, la Prevôté de Binch, de la Ducheffe, de

fait entre eux, d’une part, & Margue- Brabant, fa femme. Ledit rétabliffenient

rite comteffe de Flandre & de Hainaut, fait entre lemains de Jean li Nains, Ser«

d’autre part, au fujet du droit de meil- ent des bois de ce Comte, & de Jean dit

leur cattel des hommes & des femmes de ufflars du Postil, Lieutenant du Prevôt| H.

cette Eglife, par lequel la moitié de ce de Binch. Le 15 Février 1364. 127

droit devoit ::::::: à la: & A B B A Y E DE BoNNE - EsPÉRANCE ,

l'autre moitié à l'Abbaye par tout le Hai- Ordre de Prémontré, Diocèſe

naut, excepté dans les endroits où cette de Cambray.

Abbaye en faifoit part à d'autres Sei- - * * ,

gneurs. A Valenciennes, le jour de la || H. Copies de deux lettres en François,

Converſion St. Paul a 26o. 123 concernant l'abbaye de Bonne-Eſpéran

|- Accord en François & en parchemin 3 ce, écrites fur, un même parchemin,

fi pourri qu’il tombe tout en pieces , fcellé non figné ni fcellé, dont : . |- -

des ſceaux en cire verte de Bertremeul 1243, La rere... eſt la ratification faite par

| Abbé & du Couvent de Lobes » fait en- Robert Evêque de Liege, comme Sei

| |tr'eux, d’une part, & noble homme Jean gneur de Seurain s de la vente faite par

:: | de Cháftillon, comte de Blois, & Sgr. le Poeste (ou Prevôt) de Bray & de

|d'Avefnes, au fujet de la forêt de Mar- l’Estines, du confentement de Thomas
tinfart, de celle de . . . & des bois du comte & Jeanne conteile de Flandre & de |

Douaire St. Pierre, dont ils partagent les Hainaut, des bois qu’on appelle wahus *
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An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.|An-| Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº

nées I des Chartes de Hainaut » à Mons. deslnées.I des Chartes de Hainaut, à Mons. des
„“ Titr. 1t1".

& le Bufcaille, en faveur de l’Abbaye de 132c Rôle de deux bandes de parchemin ,

Bonne-Eſpérance. In : 243. non figné ni fcellé, contenant un Mé

1247 . La 2e eſt la ratification faite par Jean moire en François, des raifons que l'Ab

d'Avefnes, chevalier, fils aîné de Mar- baye de Bonne - Eſpérance avoit d’être

guerite comteſſe de Flandre & de Hai- máintenue fuivant les loix, dans la pof

naut, de la vente ci-deſſus, dans laquelle festion des bois mentiounés aux trois ar

il eſt dit que ces bois contiennent cent ticles précédens, & dans lefquels Guil

bonniers, & qu’ils avoient été vendus laume comte de Hainaut, fils de Jean

par la Communauté des villes de Bray| H. d’Avefnes, qui avoit cédé ces bois à

& de Leftines. En 1247. - 128 cette Abbaye, vouloit rentrer, fans qu'on

1294. Lettres en François & en parchemin , voye fur quel fondement il fondoit cette | H.

fcellées des ſceaux en cire verte de Frere prétention. Sans date, environ 1320. || 132

Jean Abbé & du Couvent de Bonne-Ef

pérance, par lefquelles ils remettent à la ABBAYE DEST. PIERRE DE HAsNoN,

décifion & la bonne volonté de Jean d’A- Ordre de St. Benoit, Diocèſe d’Arras.

vefnes, comte de Hainaut, la déciſion

du différent qu'ils avoient contre lui , au I 18 Lettres en Latin & en parchemin, en

ſujet de 12o bonniers de bois; meſure '|forme de chirographe, ſcellées du ſceau

de Maubeuge, des bois qu’on dit le bois en cire jaune, rompu à l’entour, de

le Comte, tenant as tries de Bergelies & l’Abbaye de Hafnon, par lefquelles Hu

au bois de le Roſiere, appartenant à ues Abbé de ce lieu déclare pour lui &

cette Eglife, & de 26 bonniers de terre : Monaſtere, d’avoir, à la priere de

meſure de Maubeuge , dites les tries de Bauduin comte de Hainaut, mis fous fa

Bergefies, tenant aux terres, bois & prés garde une haye qui eft entre la ville de

de cette Eglife, promettant de fe fou- Biaunriu & la vieille chauffée qui fe joint

mettre à ce qu’il en ordonneroit. Lejour | H. à celle venant du Château de Mons,

de St. Thomas Apátre 1294. . | 129|| pafie par la Neuville & s'étend en long

129 Copie en François & en parchemin, juſqu’à la terre de St. Vincent de Soi

|:: fignée ni fcellée, des Lettres de gnies, & lorſque les bois feront en état

: d'Aveſnes, comte de Hainaut, par d’être vendus, la moitié appartiendra au

|Íefquelles, pour imiter les faits de fon Comte & l'autre moitié à cette Abbaye,

pere, Jean d’Avefnes, de fa mere, Alix, à la réferve de ce qui eft de l’autre côté

& de fa tayen, (ou grand-mere ) Mar- de cette chauffée, dont la totalité eſt ré

guerite comteſſe de Flandre & de Hai- fervée pour l’ufage de cette Abbaye, dont

naut, il rénonce, au profit de l’Abbaye l’Abbé promet de dédommager le Comte

- de Bon-Eſpérance, aux bois & terres & lui rendre en échange dans la partie

mentionnés en l’article précédent , à dont il avoit déja la moitié, la valeur

charge de 12 deniers de cens pour les de ce qu’il retenoit dans l’autre partie,

bois, & 12 deniers pour les terres, paya- dont la totalité étoit réfervée à cette Ab

bles aux briefs de Binch, & pour con- baye ; à charge que le Comte ne pourra

firmer cette ceſſion, il s’en deshérite en en faire part à perſonne ni en rien don

préſence de Jakeme de St. Paul, fon ner , vendre ou engager, que pour le

coufin, Jean de Barbenchon , Thieri dou tranſporrer à cette Abbaye. Sans date , || H.
Rois, ( Ræux ) Bauduin Châtelain de environ 1 181. I Q RBeaumont, Ofton de Trafignies, Watier I 181|| Autres lettres en Latin & en parche- OJ

de Bofies, Gerard de Jace, le jeune; Ba- min, en forme de chirographe , fcellées |

dri de Roifin, Alard de Roiſin, ſon frere; comme les précédentes, par leſquelles

Bauduin de Montigny : Jean de Lanai, Hugues Abbé de Hafnon cede à Bau

Jean Sauffet: Thieri de le Hamaide & duin comte de Hainaut , la garde de la

Gillion de Bievenes chevaliers, Mai- haye mentionnée en l’article précédent,

tre Bauduin du Caiſnoit, Chanoine de avec cette différence que l'Abbé ne pro

Soignies , Maître Watier de . Centes, met point de dédommagement pour la

Doyen de Condé, Maître „Jakemes de partie dont il fe réſerve la totalité à fon

Loherenne, Jean Goye & Philippon de Abbaye, laquelle ceffion il fait pour mé

Bray, homme de fiefº,& auffi en pré-| riter les bonnes graces du Comte & ac

fence du Mayeur de l’allæu de Binch, & complir l’accord fait entre l’Abbé Foul

de Yveler de Bruille, Jakemon Scarot, ques, fon prédéceffeur, & Bauduin, pere
Jakemon Scoffart, Obreit Saigremont & de ce Comte, au fujet de la forêt dite

Thibaut de Buvrines, Echevins de Binch. Brocrhofe, defquelles lettres font témoins

Le Mercredi avant la fếte Ste. Ger- || H. Euftache de Rueth, ( Roeux ) Bauduin

trude, En Mars 1294. . | 13O Châtelain (de Mons ) Havell Chevalier,

I 294 Copie en François & en parchemin, Charles , Almain de Prouvi & Robert || H.

non fignée ni fcellée , de la confirmation Bailli (de Mons). En 1 131. I34faite par Philippe Comteſſe de Hainaut, Lettres en Latin & en parchemin & J

de la cestion mentionnée en l'article pré- || H. |''94 en chirographe, fcellée du fceau en cire

cédent. En Mars 1 294. 13 I jaune de l’Abbaye de Hafnon , par lef

----



. . . . -

· · · ·

LEs PAIR I E S D U H A IN Á UT. ... CCCXX}

An- | Inventaire des Titres de la Tréforerie | No. || An- Inventaire des Titres de la Tréforerie :
nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. | des nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. | es
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quelles, Jean Abbé de cette Abbaye, dé- 1194 , Lettres en Latin ; en parchemin & en

clare que du confentement de fon Cha

pitre il a fait le partage de la forêt de

Brokeroie, dont la moitié appartenoit à

fon Eglife & dans l’autre moitié, la moi

tié appartenoit au comte de Flandre &

de Hainaut, & l’autre moitié apparte

noit à Nicolas de Rumigni & fes affociés,

ar lequel partage fait par cet Abbé, par

auduin Châtelain de Mons, pour &

au nom du comte de Hainaut, & par

Waultier de Mafhui, Chevalier, pour &

au nom du Sgr. de Ramigni, ils étoient

convenus que l'Abbaye de Hafnon devoit

avoir la partie qui prend depuis le che

min qni vient de la chapelle de Mafhui

par Adelard & Julien Sart, juſqu’à la ville

dite Caſtel , & depuis ce chemin juſqu’à

Erbifuel & la forêt de Ste. Waudrud, joi

gnant Maifieres, la partie du Comte &

du Sgr. de Rumigni étoit féparée par le

ruiffeau dit Strauble, paffant à . Durant

Sart, dont la partie s’étendant entre Sai

fine & Bagenriu, juſqu’à la forêt de St.

Vincent de Soignies, devoit appartenir

au Comte, & celle s’étendant entre Neu

ville & Montigny, juſqu’au breuc de Lo

vignies devoit appartenir au Sgr. de Ru

migni, le tout fauf les communs påtu

rages, tenures & Marlieres. Defquelles

moins Nicolas de Barbençon, Euftache

de Lens, Rainier de Trit, Hugues de

Crois, Bauduin Châtelain de Mons, Ro

ger de Condet & Nicolas , fon fils, &

Gilbert Prevôt de Mons & de Namur,

En 1194. |

Promeffe en François & en parchemin,

fcellée des ſceaux en cire jaune de Jean

Abbé & du Couvent de Hafnon, par

eux faite, de célébrer tous les ans deux

| obits pour les ames de Jean d’Aveſnes,

! comte& de Philippecomteffe de Hainaut,

pere & mere de Guillaume , auquel ils

cedent auffi tout ce qu’ils pouvoient lui

demander pour quelque raifon que ce foit.

En la Salle le Comte à Valenciennes .

le Mardi devant la St. Philippe G St.

Jake , le quart jour de la fin du mois

d’Avril, lan de grace 131 r. - :

Accord en François & en parchemin,

pourri au milieu, en forme de chirogra

phe , où les ſceaux n’ont pas été mis,

fait entre Guillaume comte de Hainaut,

&c. & Philippe Abbé de Hafnon, pour

lui & fon Couvent, au fujet des ferfs à

Montigny, par lequel ils conviennent de

partager également enfemble les profits

qui reviendront des ferfs & ferves dudit

lieu de Montigny. En Mai 13 15.

ABBAYE DE ST. DENIS EN BRoc

Q U E R o 1 E , Ordre de St. Benoit,

Diocèſe de Cambray, & les biens que

l'Abbaye de St. Denis en France a

eu en Hainaut.

lettres qui ont été faites triples font té

chirographe, ſcellées des ſceaux en cire

verte de l'Abbaye de St. Denis en France,

de Bauduin comte de Hainaut, & de

Marguerite, fa femme, ce dernier à mọi

tiérômpu, par leſquelles Willaume Abbé

de cette Abbaye déclare avoir, du con

fentement de tout fon Chapitre, accordé

au comte de Hainaut & à fa femme, tous

les bois de cette Abbaye à Solefines, à

charge de trois bezans de cens annuel,

à payer en la Cour de Solefmes entre les

mains du Prevôt, & ce afin de bâtir une

ville nommée Foreft, exempte de la Loi

de Aimon-Queſnoy, excepté une petite

haye que Dreux de Bealreun tenoit en

fief de St. Denis, qui étoit fituée près

fa maiſon , & ce que Gerard Defquar

main tenoit en cens audit lieu, dans la

quelle ville de Foreft le Comte, auroit

les douzaines & la Juſtice, la moitié dans

les rentes de chapons, les moulins, les

fours, les Cambages ; les tonlieux, affo

rages , vinages, entrées & forties, dont

la premiere moitié devoit appartenir à

l’Abbaye, à charge de la moitié des frais

pour les moulins, les fours & les cam

bages. L’Eglife de cette ville de Foreft

& tout ce qui en dépend avec la menue

dixme devoit appartenir à cette Abbaye,

qui y auroit une cour libre avec fes ha

bitans, & le Comte y auroit auffi une

cour libre; le Doyen de la ville feroit li.

bre lui & fa maifou, l’Abbaye devoit

avoir la dixme fur toutes les terres qu’elle

donnoit & le Comte les autres chofes, la

dixme de Crois excepté ſeulement fur 8

muids de terre de Widric Taiffun, devoit

appartenir à cette Abbaye , qui devoit

auffi avoir la dixme fur les terres que le

Comte & la Comteffe pourroient acquérir

dans le voifinage, fauf le droit des Egli

fes; le tout à condition que le Comte ou

fes Succefleurs ne pourroient vendre ou

engager ces terres qu’à cette Abbaye,

qu’ils la protégeront contre tous fes ad

verfaires & qu’ils ne fépareront pas cette

ville de Foreft de la Paroiste de Solefines.

Dans lefquelles lettres font nommés com

me témoins de la part de l’Abbaye & du

Chapitre de St. Denis , Willaume ſous

Prieur; Phil. de Chantelle, Hugues Infir

mier, Hugues de Grlorc, Gerard, Chantre;

de Galardun, Bauduin, Tréforier; Wau

tier, Chapelain; Milon, Portier ; Hu

gues, Notaire ; Thomas, Prevôt de So

Iefimes; Ive de Cordreel, Garin, fous

chantre; Ive Puer,Á: & Etienne

Enfant, Moines ; Adam Cogn. Odon

Lamerier, Willaume de Malluin, Adam

& Amauri de Vilers, freres; Rainald||

Bateſte, Willaume & Eudes , freres ;

Jean Lupellus, ( Louvel ) chevaliers;

Willaumė Fabre & fes freres; Ode de

Tornelle, Girard de Tornelle, Henri

Lhoſtelier & Ode, fon frere; Gilbert de |

T O M E I,
L l l l
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An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.|An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.

nées, des Chartes de Hainaut » à Mons. : nées.l des Chartes de Hainaut, à Mons :::
- itr. 1rr.

Hoſpitio (de Hofpice ) & Raoul , fon de l’accord fait entre Gautier de Bouzies,

fils; Henri Mayeur, Gerard Auger , Avoué de Solefines , & l’Abbé de St.

Henri, fils d’Ermenoldi, Oger Boorz, Denis en France, au fujet de l’Avouerie

Amaurile Changeur, (Cambiator ) bour- de Solefmes : lequel accord qui eſt repris

geois; & de la part du Comte & de la au long dans cette confirmation, eſt fait

Čomteffe, Jacques de Avethenes, Nico- en forme de déclaration , donnée par led.

| las de Barbenceun , Willaume de Cave- Sr. de Bouzies » des droits de cette

ren, Renier de Trit, Hoellin de Frafne, Avouerie, & eft femblable au précédent,

Wautier de Fontaines, Bauduin, Châte- à la réſerve que celui-ci eft en François,

lain de Mons; Simon de Marez, Gof- & que l’autre eſt en Latin, & que le pré

fuin de Tulin, Dreux de Bealreun & cédent eft du mois de Juin, & que celui

Bauduin de Romeries. En 1 vớo. ci eſt du mois d’Août L’Accord en

Avec un vidimus d’une partie de ces Août 1 233. La Confirmation en Fé- || H.

Lettres, donné en 1332, en parchemin, vrier i 249. 14 I

fous le ſceau tout rompu de la Prevôté 1332|| Accord en François & en parchemin,

de Paris, du tems de Jean de Milon,| H. en forme de chirographe, fcellé des fceaux

Garde de cette Prevôté. 138 d’Arnoul Abbé & du Couvent de St.

I 183| Lettres en Latin, en parchemin & en | Denis en Brocqueroye, fait entre eux,

chirographe, dont le ſceau eſt perdu ; par d’une part, & Guillaume comte de Hai

lefquèlles Gervais Abbé de St. Denis en naut, d'autre part, au fujet de la Juſtice

Brócqueroie, déclare pour lui & fon Cou- d’Obrechies, qui étoit en débat entre

vent d’avoir cédé à Bauduin comte de eux, par lequel il eſt déclaré ce qu’ils

Hainaut, l'Avouerie fur tous les ferfs & devoient chacun avoir audit lieu , tant

ferves de l'Autel, Altarium de Hoves, dans la justice que dans les mortemains. || H.

enforte que le Comte aura de leur vivant Le Samedi après la Touſſaint 133 2. || 142

leur fervice de corps & d’argent, & les

mortemains & permiſſions de mariages A B B AY E DES R E LIG I EU s E s D E

::::::::::::::: NoTRE DAME D’E s P 1 N L I EU ,
3 v • -

l’Abbaye, & les cens qu’ils devoient ::::: Diocèſe de Cam

appartiendront en totalité à ladite Ab- ray, laquelle Abbaye est refugiée nou
baye. Dans lefquelleslettres font nom- Vellement en la ville de Mons.

més comme témoins, ayant fouſcrit Bar

thélemi, Prieur : Allard & Allard , Bau- 1226 Copie en François & en parchemin,

duin & Bauduin , Wautier, Ifaac, Ge- non fignée ni fcellée, de la donation faite

rard, Henry , Warnier & Arnoul, Prê- par Jeanne comteffe de Flandre & de Hai

tres; Jean , Diacre ; Thierri & Marcel, |- naut, de fix bonniers tant terres que bois,

fous-Diacres; Euftache de Ruez (Roeux) fitués à Ammuinfart, francs de toutes

Almain de Parvi , Willaume , frere du charges , au profit de l’Eglife Notre

Comte & Jean le Cornu , & font écrites Dame de Spinleu (Eſpinlieu). A Mons, | H.

de la main de Gilbert, fecond Notaire du en Juillet 1226. . || I +3

comte de Hainaut. En AVovembre, lan 1239] Autre copie en François & en parche

de l’Incarnation du Seigneur 1183 , || H. min , non fignée ni fcellée, d’une autre

l'an 3e, de la domination de ce Comte. | 139 donation faite par Thomas Comte &

1233 Vidimus en parchemin; donné en 1329 Jeanne Comteffe de Flandre & de Hai

par Hugues de Crufi, Garde de la Pre- naut, au profit de cette Eglife d'Eſpin

vôté de Paris, fous le fceau de cette lieu, de ao bonniers de bois à Ammuin

Prevôté, de l’accord en Latin, fait entre fart proche les prés de Nimy, & proche

Gaultier de Bozies, Avoué de Soleſmes, les fix bonniers que cette Comteffe y

& l’Abbaye St. Denis en France, au avoit déja donnés , lefquels ao bonniers

fujet de l'Avouerie de Soleſmes, par le- ils veulent que cette Abbaye poffede fans || H.

quel les droits de cette Avouerie font | nulle charge & exaction. En Ostob. 1239. || 144

réglés, lequel accord paffé en préſence de 1266 Copie en François & en parchemin,

Godefroi Evêque de Cambrai, Renard non fignée ni fcellée, des lettres de Mar

& Gillion de Vendegies, Werric de Caf. guerite comteffe de Flandre & de Hai

teau-Cambrefis, Girard de Honnechies, naut, par lefquelles elle renonce à la

Willaume de Velli & Bertrant de Solef. rente de 2o fols blancs de cens par an,

mes, chevaliers ; Etienne de Tournay, qui lui étoient dues fur deux bonniers de

Arnoul , Gillion & Nicolas , clercs: eft terre labourable, affis devant la porte &

confirmé par Fernand comte & Jeanne le moulin de l’Abbaye de Spinleu, (Ef.

comteffe de Flandre & de Hainaut. En | H. pinlieu ) lefquels deux bonniers cette

Juin : 233. ,, - I4O Abbaye avoit achetés à Evrard dit Loys,

[ 2 Copie en François & en parchemin, & ne réſerve fur ces terres que deux de
49 non fignée ni fcellée, de la confirmation niers de cens, au lieu de ces 2o fols. || H

faite par Jacques Evêque d’Arras, & | Le Mercredi après la fếte St. Remi || 145

Thomas Abbé de St. Germain-des-Prez. | 1 266.

|{
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An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.|An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie | No.

nées. des Chartes de Hainaut » à Mons. | des nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. | des

Titr, - Titr

Hainaut, lefquelles font inférées au lon

A: aye des Relig i ruses de dans les préſentes, & par lefquelles #
· FoNTENELLEs , Ordre de Citeaux, leur laife la jouifance júfqu’à rappel des

Diocèſe de Cambray. biens qui avoient été donnés à cette Ab

baye par fa grand-mere Jeanne de Va

1254 Lettres en Latin & en parchemin, lois, & par Anne, fa fæur, Religieufe

paffées fous le fceau du Siege de Cam- profeffe en cette Abbaye. Les Lettres

bray, par lefquelles Bauduin dit de No- du Duc Aubert au Qgefnoy, le 12 Fé

vion, Tabellion de la Cour de Cambray , vrier, 1361. Celles de l'Abbeſſe de Fon- || H.

déclare, qu’en fa préfence Goffuin de tenelles, le 21 Mai 1362. 15o

Efcallon & Gheluide , fa femme , ont

cédé, donné & tranſporté à l’Eglife de PREvôTÉ DE HAsPREs, Ordre de St.

Fontenelles, fituée près Valenciennes , Benoit, Diocèſe de Cambray, dépen

tous les alloeux qui leur devoient échéoir dant de St. Vaaft d’Arras.

à Harchies, par la fucceſſion des parens

de ladite Dáme Gheluyde. En Octobre | H |1176. Chirographe en Latin & en parchemin,

- 2 254. 146 fcellé du ſceau en cire rouge de Martin

1328 Record ou Relation en François, en Abbé de St. Vaaft d’Arras, contenant

parchemin & chirographe , non figné ni la déclaration faite par Bauduin comte

fcellé, fait pardevant la juſtice d’Antoing, de Hainaut, du confentement de Mar

de la vente faite par Wautier de le Cau- guerite, fa femme, après information

chie & Ifabiel, femme dud. Jean , d’une faite par Euftache de Rueth, (Rdeux)

rente de ao liv. blancs qu’ils avoient Hawel de Kievreng, Almoin de Prouviſ,

droit de prendre perpétuellement fur les Renier de Thions, hommes du Comté

moulins Dame Oifeleut , à frere Jake- de Hainaut, pour lui & en fon nom, &

mons, convers de l’Eglife de Fonte- par Gaultier d’Arras, Wichard de Yr

nieles , pour , au nom & au profit de vileir, Bernard de Gaverelle & Henri

cette Eglife. La vente 15 jours avant Leveau, hommes de l’Eglife de St. Vaaft,

la St. Martin d’Hiver 132 1. Le record || H. pour & au nom de cette Eglife, des

le lendemain de la Chandeleur 13 28. || 147 droits appartenans à la juriſdiction de St.

I QQ Lettres d’échange en François & en Acaire & à l’Eglife St. Vaaft en la ville

333 parchemin, pourries en deux endroits, de Hafpre, & de ceux appartenans au

fcellées des fceaux en cire verte de Guil- comte de Hainaut audit lieu de Hafpre,

laume comte de Hainaut, & d’Ifabiaus lefquels droits font ſpécifiés au long dans

Abbeffe de Fontenelles, par lefquelles- ce chirographe, dans lequel il eſt dit qu’il

cette Abbeffe renonce pour & au nom eft fcellé du fceau de ce Comte, quoi

de fon Couvent, & en faveur du Comte, qu’il foit fcellé du fceau de l’Abbé de

à la rente de 2o liv. blancs que ce Comte St. Vaaft, & qui efl paíſé en préfence

lui devoit fur le moulin dit Ogelent à de Alard, Evêque de Cambray; Fru

Valenciennes , à une autre rente de trois mold, Evêque d’Arras; Hugues, Doyen

muids de bled fur le moulin d’Anzaing à & Archidacre de Cambray: Jean, Chan

Valenciennes, & au quart en la juf. tre ; Jean de St. Gery, Maître Gerulf,

tice fur 16 ou 18 bonniers à Prayaux & Huard Rodulphe, Archidiacre de Cam

Chatillon fur Hainne, en échange de quoi bray ; Jean, chantre de Douay; Hugues

ce Comte donne à cette Abbaye dix-neuf Levau, Martin Galle, Maître Rodulphe,

mencaudées & demie, & neuf verges de Thibaut, Chapelain; Thomas Doyen de

pré au vivier de Trith , & exempte cette Valênciennes; Jean, Doyen de Soléfmes;

Abbaye de fix journées de corvées qu’elle Waulcher, Doyen de Bavay; Renier,

lui devoit, à caufe des terres qui lui ap- Doyen de Mons; Barthelemi, Prêtre de

| partenoient à Trith & à Maing. En /Mai || H. Hafpre ; Siker, Prêtre de Haufi ; des

| 1333- 148 hommes du Comte, ceux qui ont fait

1353 econnoiſſance en François & en par- l’information de fa part, & qui font nom

chemin , fcellée du fceau en cire verte més ci-deffus, de Charles de Fraifne,

de Marguerite Abbeste de Fontenelles, Louis, fon frere; Guillaume de Haufi,

par elle donnée, de la fomme de 57 liv. , Amand de Prouvi, Gerulf, Prevôt du

tourn. qu’elle avoit reçue du Redeveur comte à Hafpre & des hommes de l’E-|

de Hainaut, à compte de ce que le | glife, ceux qui font nommés ci-deffus,

comte de Hainaut devoit à cette Abbaye, & qui ont fait l’information en ſon nom ,

à caufe de défunte la comteffe de Hai- || H. & de Euftache de Longo-vado, (Lon

naut, la mere. Le 12 Juin 1353. I 49 gueval ) Jean de Bailuez, Guillaume de

1352| Lettres en François & en parchemin, Fore, Simon, Mayeur de Hafpre &

fcellées des fceaux en cire jaune de Mar- Seuvale le Jeune. En 1176, du tems || .

guerite Abbeffe & du Couvent de Fon- du Comte Bauduin de Hainaut, & de | H.

tenelles, par lefquelles elles reconnoiffent Dom Martin Abbé de St. Vaa/?. 15 t

avoir reçu avec foumillion les lettres du I 184|, Chirographe en Latin & en parchemin,

Duc Aubert de Baviere, Gouverneur de fcellé du fceau encire rouge de Jean Abbé
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vacante par la promotion de frere Ni
Macourt, d'autre part, au fujet de la

An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |No.|An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.

nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. des nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. | des

:-4 Titr. Titr.

de St. Vaaft d’Arras, dans lequel il eft colas, dernier Prevôt nommé en Cour de

dit que cet Abbé étoit le 3e. qui avoit Rome à l’Abbaye de St. Vaaft d’Arras;

fuccédé à Martin, contenant la déclara- laquelle Bulle eſt adreffée pour l’exécu

tion donnée par Bauduin comte de Hai- tion aux Abbés de St. Eloy de Noyon &

naut, le 5e, depuis Bauduin qui avoit St. Fuſcien-au-bois, Diocèſe d’Amiens,

poſſédé la Flandre & le Hainaut, & le avec pouvoir de fubdéléguer. A Ulme,

réglement par lui fait au ſujet des droits Diocèſe de Varbonne , le 15 des Ca

& de l’adminiſtration de la Juſtice de tendes de Mars, l’an 4e, du Ponti

Hafpre, dont il étoit Avoué, lequel chi- ficat de ce Pape , ce qui revient à

rographe eſt paſſé en préfence des hom- 13o3|Zan 13 oő.

mes du comte; favoir, Willaume, fon La 2e. eſt la fubdélégation donnée par

frere, Euftache de Rues, (Roeux ) Euf. l’Abbé de St. Fufcien-au-bois, à Jacques

tache, fon fils; Gerard de St. Obert, de Marli, Chanoine de Cambrai, Jean

Rainier de Trit, Almain de Prouvi , de Kewegni , Chanoine de Tournai &

Polle de Vileirs, Hugues de Crois, Gof- Wautier de Sorre, Chanoine d’Arras,

fuin de Tulin, Hoel de Mauren ; des pour mettre en poffeffion de la Prevôté

hommes de St. Vaaft ; favoir, Jean, de Hafpre Dom Thieri de Suyfi, qui

Châtelain de Lille, Wautier d’Arras, avoit été nommé par ce Pape. Le Samedi

Allard de Croifilles, Bauduin de Bekerel, avant le Dimanche des Rameaur 13 oớ.

Wichard de Irvileir, Bernard de Gave- 1368|| ... La 3e. eſt l’acte d’infinuation faite par

relle, Wibert Mayeur, Robert de Bau- Wautier de Sorre, fubdélégué comme il

vin, André, Mayeur & des clercs, Wau- eft dit ci-deffus , à l’Abbé de St. Vaaft

cher , Doyen de Bavay; Thomas, Doyen d’Arras, de la Bulle du Pape Clément

de Valenciennes; Waucher de Lefpais, Ve. en faveur de Thierri de Suyfi, neveu

| & Gerard , Prêtre ; écrit de la main de d’Etienne Cardinal, Prêtre ; du titre de

Gilbert, Notaire du Comte. L’an de | H. St. Ciriace aux termes, nommé à cette

l’Incarnation du Seigneur z 184. 152 Prevôté, en vertu de la vacance in curia,

I 197 :::::: en Latin & en parchemin, contre Florent dit de Ville, qui avoit

fcellé du ſceau en cire rouge de Henri été nommé à cette Prevôté par l’Abbé

Abbé de St. Vaaft d’Arras , par lequel, de St. Vaaft d’Arras. Sans date, envi- || H.

du confentement de Bauduin comte de ron 13 oớ. I 55

Hainaut, il confirme les coutumes & |

: de :::: ::::: avoient été E G L 1 s E D E C H I M A Y,

reglées par le titre de 1 176, rapporté ci- • ** iege.

: ous le Nº. H. #}.: lequel Diese de Liege

chirographe font nommés comme témoins 131 || Liaffe de dix pieces en François, dont

Amand, Prevôt de Hafpre, (pour l'Abbé) quatre en parchemin & quatre en papier.

Pierre, Mayeur dudit, lieu : Adam & font des enquêtes & mémoires au fujet

Manafie: Chevaliers; Adam Pipart, Wif- du différent qui étoit entre l’Egliſe de

fard & Nicolas, hommes de St. Waaft, Chimay & celle de St. Remy, laquelle

Gerard, Prevôt de Bruges; Renier de Eglife de St. Remy prétendoit être la

Trith, Willaume, oncle du Comte ; mere Eglife de Chimay, celle de Chimay

Willaume de Haufli, Gerard de Provi , foutenant au contraire qu’elle étoit Eglife

Willaume de Gommegnies, Thieri de ImeľC.

Thions, Antand, Prevôt de Hafpre, | Et les deux autres en papier , concer

(de la part du Comte,) & Simon de Gen- || H. nant les réparations de l’Eglife de Chi- || H.

lein, hommes du Comte. L'An de l’In- 153|, „kalmay. Senº date, environ 3 tr. 156

carnation du Seigneur 1197. 1368 Íéclarationen François & en parche

**97|| Autre Chirographe, fcellé comme le min , donnée par les Doyen & Chapitre

précédent, & paſſé en préfence des mê- de l’Eglife de Chimay, fous le ſceau de

nies témoins, par lequel Henri Abbé de ce chapitre, des terres qui avoient été

St. Vaaſt confirme les coutumes & ufages données à cette Eglife, depuis 4o ans,

| de Hafpre, leſquelles avoient été regiếes à charge d’obits, & qui avoient été

par le chirographe de l’an 1184, rapporté || H. . amorties par le comte de Blois, Sire

ci-devant fous le Nº. H. 152. L’ån de I54 d’Avefnes & de Chimay. Le 1er. Mai || H.

l'Incarnation du Seigneur a 197. i 363. I 5

Rôle de deux bandes de parchemin, - 7

non ſigné, ni fcellé, contenant les copieś CHAPITRE DE L’ÉGLISE coLLÉGIALE

: lettres touchant la Prevôté de de CoNDÉ, Diocèſe de cambray.

r) La 1 ere. eft la Bulle du Pape Clément I 2oo. Copie en François & en parchemin ,

1308 Ve: par laquelle il confirme Thieri de nOn # née ni:, de f:: fait

Şuiſy, Moine de l'Abbaye, St. Jean à entre Pierre, Prevôt ; Gerard , Doyen

Laon, dans la Prevôté dė Hafþre, à la- & tout le Chapitre de l’Eglife de Condé ,

quelle il avoit été par lui nommé comme d'une part , & la maiſon ou le lieu de
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»

dépendance de cette maifon, de la Cure .

de Condé , par lequel ils conviennent que

ceux de ce Chapitre nommeront un Prê

tre à Macourt, qu’ils auront la moitié des

offrandes & les dixmes des beftiaux dans

l’étendue de cette Paroiffe, lequel ac

cord eſt fait avec les freres & fæurs

de cette maifon, du confentement de

Bauduin comte de Flandre & de Hai

naut , Patron premier & Souverain de

ce Čhapitre , Watier d'Avefnes &

Royer de Condet, Patrons en partie,

en préfence de Henri , frere du comte de

Flandre, Nicoles de Condet, Gerard fon

frere, Charles de Frafne, Hues de Vief

condet & Mahius fon fils, & Gilles de

Denaing, Chevalier. A Condé l’an de

l'Incarnation 1 2oo.

Promeffe en François & en parchemin,

faite par les Prevôt, Doyen & Chapitre

de Condé, fous le ſceau de ce Chapitre,

de bien employer le revenu d’une des

Prébendes de leur Eglife, dites les Pré

bendes de Hainaut, defquelles le comte

de Hainaut étoit Patron & collateur, la

quelle Prébende avoit été ſupprimée par

Philippe Duc de Bourgogne, Comte de

Hainaut, pour le revenu être employé à

la nourriture de fix Enfans de choeur de

cette Eglife, auxquels enfans il ne reſtoit

plus environ que 3o liv. de rente pour

vivre, ce qui n’étoit pas fuffifant, ainfi

qu'il paroit par lettres du Duc inférées au

long dans cette Promeffe. Les Lettres

du Duc à Valenciennes, le pénultiéme

Décembre 1458. La Promeſſe le 1 o

Février 145ó.

ÉGLISE NoTRE-DAME D’ANToING,

Diocèſe de Cambray.

Compte en François, de fix rôles en

papier non figné, rendu par Nicolle Do

bourch, chanoine d’Antoing, de la recette

& dépenfe des revenus appartenans à la

Tréforerie Notre-Dame d’Antoing, pour

le terme d’un an , échu à la St. Jean

Baptifte 14o6.

C H A P E L L E s EN HA I N A U T.

Chirographe en Latin & en parchemin,

fcellé des ſceaux en cire jaune du cha

pitre & de Verri Abbé de St. pierre de

| Lobes, leſquels avec Thieri Doyen &

tout le chapitre de St. Urfmer aud. lieu,

confirment la fondation faite par Cefarius

de Neuville, chevalier, d’une chapelle

audit lieu de Neuville fur Sambre, la

quelle il avoit donnée à Gerard Clerc,

fon coufin, & avoit affigné à cette cha

pelle les terres qu’Alberic cultivoit, à

charge de la rente de 3 fols & fix fetiers

d’avoine, dont elles étoient chargées avec

un jardin dépendant de l’Eglife St. Urf

mer envers l’Eglife de Lobes, à laquelle

chapelle Gerard & fes héritiers devoient

nommer un Chapelain idoine , & dont les

Paroiffiens de Neuville recevront de l’E

glife de Solre, leur mere, le Baptême,

la Confeſſion , la réconciliation & la Sé

pulture, & qu’ils s'y rendront les jours

de Dimanche, lorſqu’ils n’en feront point

empêchés par les eaux, & principalement

aux jours de folemnités auxquelles les

oblations générales font dues, dans lequel

chirographe font nommés commetémoins,

Werry, Abbé; Wautier & Thiemart Pre

votz, & Thomas, Moines de St. Pierre

de Lobes ; Thieri, Doyen ; Bernier,

Nicolas, Anfelme & Louis , chanoines

de St. Urfmer. En Juillet, l'an de l’In- |

carnation du Seigneur z 199.

Fondation en François & en parche

min, fcellée du fceau en cire verte de

Florent de Hainaut, Sire de Braine, par

lui faite, d’une chapelle perpétuelle en fa

maifon à Eftruen, pour laquelle il donne

cinq muids de terre meſure d’Aveſnes ,

au terroir St. Pierre, quatre muids de

bled de mouture, quatre muids de bled

de mouture au moulin de Buffle , une

rafelée de bois au bois de Frochiel, en la

taille courante, 16 livres tournois pour

mettre en héritage en la justice d’Eſtruen,

& fa table & celle de fes fucceſſeurs,

toutes les fois qu’ils feront à Estruen ou

en la Paroiffe , à charge par le Chapelain

de dire tous les jours la Meffe, laquelle

fondation il prie la Dame d’Alençon,

Dame Souveraine des lieux, de vouloir

la confirmer & en amortir les biens, &

auffi fon frere Willaume , Evêque de

Cambray, de vouloir auffi la confirmer en

fon autorité ordinaire. Le Samedi après

les Ostaves de Páques, en Avril 12ớ7.

Confirmation en Latin & en parchemin,

fcellée des fceaux en cire jaune de Mau

rice Abbé, & du couvent de Lieffies,

par eux donnée, de la fondation faite par

H. . . . de Chaftillon, Comte de Blois

& Seigneur d'Aveſnes, d’une chapelle

au château de Trelon, confentans que

lui & fes fucceffeurs Seigneurs d’Avefnes,

nomment à cette chapelle fans préjudice

des droits du Curé du lieu & des leurs;

laquelle fondation ils prient G. de Colo.

mede de vouloir confirmer de fon auto

rité Epifcopale. La 6e. Férie après la

i Réſurrestion du Seigneur 1293.

Chirographe en François & en parche

min, non figné ni fcellé, de la vente faite

par Gillion dit Cormiſel à Jeanne Com

teffe de Hainaut & de Hollande, d’une

rente perpétuelle de 4o fols, à prendre fur

pluſienrs terres en la juſtice de St. Amand,

lefquelles font ſpécifiées dans ce chiro

graphe , laquelle rente cette comteffe

donne à la chapelle Notre-Dame des Ma

lades, hors la ville de St. Amand-en

Peule, fur le chemin de Valenciennes,

pour y entretenir une Lampe perpétuellé

I6o
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jour & nuit, & laiffe l’adminiſtration de | en confirmant la donation qui avoit été

cette rente & de la lampe à celui qui fera faite par fa fæur Jeanne à l’Abbé & cou

garde de cette chapelle. En 1334, du- vent de Cheminon, ordre de Citeaux ,

rant le tems des plaids généraux de | H. Diocèfe de Châlons-fur-Marne , d’une

Pâques. . | 163 rente de lo liv. par an, elle affigne cette

1344 Copie en François & en parchemin, rente fur le droit des étalages qui lui:
non figné ni fcellé, raturé en pluſieurs partenoit à Valenciennes. En Oĉřobre || H.

endroits, des lettres de Guillaume comte I 247. 167

de Hainaut, &c. touchant la difpofition Vidimus en parchem, caffé & annullé,

que Sauffes, Sire de Bouffoit, chevalier, dont le fceau eſt perdu, donné en 1284,

avoit faite de trente livrées de terre, moi- par Bouchard, élu (Evêque) de Metz ,

tié de 6o liv. qu’il avoit acquifes de Re- de quatre lettres touchant l'Abbaye des

naut de Maily , chevalier, defquelles Religieufes du Val - Notre-Dame-lez

trente livrées de terre, ledit Sr. de Bouf- Luxembourg , Ordre de St. Dominique.

foit en avoit donné dix livrées aux com- 1269. La 1 ere. eſt uvelettre en Latin de Phi

muns Pauvres de cette ville , quatre li- lippe comte de Vienne, par laquelle,

vrées au Curé de Thier & fix livrées aux pour dédommager fa mere. fæur Mar

communs Pauvres de la ville de Thier. H guerite (Religieuſe en ce Monaſtere ),

Sans date, environ l'an 1344. ió auparavant comteffe de Vienne, de la

4 dot qui lui appartenoit fur la châtel.

ÉGLISEs ET ABBAYES DE FLANDRE. lenie de Bellecofte, il confent qu’elle

- - ." - - - dant trente ans des *-Copie en parchemin , non fignée ni jouifie pendant, |- TeVe

f::: en ::::: de :::: lettres nus qu'il avoit ::::::: & que

| en François, concernant i’Abbaye d'Een- :§: : es Prieurs & couvent

ham en Flandre, lefquelles lettres font une : ::::::::: en fon

tradućtion des originales qui font en Latin. :e & du: t eIII leur VO

| 178|| La rere. eſt une déclaration de Philippe onte, & qu'apres ces trente ans, ces

comte de Flandre & de Vermandois, que ::::: :::::::: "::: héritiers.

Gilbert & Gerard , enfans d’Arnould #c:: ### après la Diviſion des

d’Audenarde ont rendu à l’Abbaye d'Een- ::: |- |

ham , les biens appartenans à cette Ab- 1269 f.: :::: la: : Latin,

baye à Geron, leſquels biens ils avoient :: kl. :: es komains,

calengés ou faifis injuſtement. L’an de e la lettre précédente, par laquelle il

- || Incarnation du vérbe i 17ở. confent que Margustite fa feur, com

1260. La 2e eſt la confirmation faite par :: & Religieuſe jouille des

| Marguerite comteffe de Flandre & de :::y::: #:::
Hainaut, de l’accord fait entre Jean d'Au- reur. avoit: 'p: : t :::::::::denarde & Mahaut, fa femme, Dame 3 CCleS: 3O ans a cette

de Pekigni , & Vidamefie d’Amiens, ::::: & au: : al Notre-Dame. |

d'une part, & les Abbé & couvent d'Een- aris, en Décembre 1269. . .

ham , d’autre part, au fujet de la pêche 1269|... La 3e., eſt la confirmation en Latin,

en la cour de Geron , par lequel accord faite par Marguerite comteſſe de Flandre

qui eſt repris au long dans cette confir- & de::m:sou:rains,

mation, ce Seigneur reconnoît de n’avoir de la confirmation précédente: laquelle

aucun droit de fervitude ou autre en cette : reprife au long dans la préſente. En

cour. L’accord le Vendredi après la |Février 1269. - -

ZVativité de la Vierge 126o. La Con- 1269] Et la 4e, eft la confirmation faite de

firmation le Samedi avant la fếte St. || H. cette celion pat, Jean d'Aveſnes, comte

Luc 1 26o. 165 Damoifiaus de Hainaut, par laquelle il

+35° Copie en Latin & en parchemin, pou- confent que cette Dame Marguerite jouiſſe

rie & déchirée en trois endroits du mi- des 5o liv; de rente, que feu ſon fils Phi-|

lieu, de l’aćte paflé pour mettre Adam lippe avoit donnés à cette Dame fur fes
de Humbelin en poffeſion d’une prébende revenus de Valenciennes. En Février H.

de St. Donatien à Bruges, dont il avoit 8 1269. - . | 168
été pourvu , comme vacante en cour de 1288 :::::: : Latin & en parchemin,

Rome, en vertu des proviſions repriſes ſcellées des, ſceaux en cire verte:

au long dans cet aćte. A Avignon , le || H. Prieure & du couvent du Val Notre
23 Octobre 135o. 166 Dame, près Luxembourg, Diocèſe de

J Treves, ordre des freres Prêcheurs, par

ÉGLISES ET ABBAYEs en Luxembourg ::::: CI):::

|- : • • aite à leur mailon par Jean d'Aveſnes

& hors du Pays de Hainaut. comte de Hainaut & Philippes fa femme,

1247. Lettre en Latin & en parchemin, dont d’une rente de 15 liv. elles promettent

le fceau ne tient plus, & qui eſt pourtant de dire après leur mort deux anniverfaires

joint à cette lettre, par laquelle Margue- perpétuels & folemnels pour le falut des

rite comteffe de Flandre & de Hainaut, ames de ce comte & de cette comteffe
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La 5 e. Férie avant la Fête St. Gré

goire 1288.

Copie en parchemin , donnée en 1299,

fous le fceau en cire brune de frere Jean

Abbé de Hemmenrode, ordre de Citeaux,

Diacre de Treves, des lettres d’Albert

Roi des Romains , par leſquelles il fait

favoir, qu’en fa préfence & de Gerard

Archevêque de Mayence, Jean d'Avef

nes , comte de Hainaut, a déclaré devoir

à l’Abbé & couvent de Hemmenrode ,

la fomme de 4.ooo liv. pour du vin qu’ils

lui avoient livré , de laquelle fomme il

donne pour cautions Reynald Comte de

Gheldre & Godefroy de Brabant. A

Francfort, le 3 des ides de Février

A 299. -

Déclaration en François & en parche

min, fcellée du fceau en cire verte à moi

tié rompu de Jean d'Aveſnes, comte de

Hainaut, par lui donnée, que les bour

geois de la ville de Fiemaing, d'une part,

& l’Abbé & couvent de Proivies, d'autre

part, ont fait un compromis enfeuble,

pour terminer le différent qui étoit en

treux, au ſujet d’un bois devant le Ma

nize , où ceux de Fiemaing prétendoient

avoir l'uſage, ceux de cette Abbaye fou

tenant le contraire, par lequel ils font

convenus de s’en remettre à l’arbitrage de

Meuriffe Abbé de Lieflies, & de Robert

Sgr. de Fagneules, leſquels arbitres feront

les informations néceffaires pour éclaircir

ce différent, & fe ferviront de celle qui

avoit déja étéfaite par Alexandre de Brucf

horne, chanoine de Liege, & led. S. de

Faigneulles. Le Samedi après l’ostave

du Behourdie 1291.

A ces lettres font infixées celles de

Jean d’Avefnes, fils du comte de Hai

naut, Hollande &c. par leſquelles, en

vertu du pouvoir qu’il en avoit de fon

pere, il déclare avoir prolongé le terme

du compromis ci-deflus, laquelle prolon

gation eſt fcellée du petit ſceau en cire

verte dudit Jean d'Aveſnes. A Valen

ciennes le grand Samedi devant Pá

ques 13oo.

Lettres en Latin & en parchemin, fcel

lées des ſceaux en cire verte de Gui Evê

que d’Utrecht& Guillaume comte de Hai

naut, Hollande &c. de la fondation faite

par ce comte, d’un college de :}:
noines en l'Eglife Paroiffiale de St. Pierre

en Noertmouſtere à Middelbourg, pour

lefquelles il donne la penſion annuelle que

cettte Eglife lui devoit, & prie l’Evêque

d'Utrecht de vouloir unir à ce chapitre

le Patronage & les biens des Eglifes de

Bricdamme, Clawardskerke, Scellache ,

Zanditi & Gapinghe , & cede aufli à ce

| chapitre les penſions que ces Eglifes lui

devoient, à quoi l’Evêque voulant con

tribuer, il unit ces Egliſes à ce nouveau

chapitre, à condition que l’un des treize

chanoines fera le Doyen élu par le cha

N9. || An

des nées.

Titr,

H

169

1366

H.

17o

1225

H.

171

|

1246

Pitre, & confirmé par lui, que quatre

Prébendes feront presbiteralles, trois dia

conalles, deux fous-diaconalles, & les

autres cléricalles, que ce chapitre élira

un Prêtre capable, agréé par l’Archidia

cre, pour avoir la cure du lieu, & qu’ils

lui donneront le revenu d’une prébende

pour fubfifter, defquelles prébendes le

Comte aura la nomination comme étant

fondées de fes biens. Le Dimanche

après l'invention St. Etienne 1311.

Vidimus en parchem. donné en 1366,

fous le fceau en cire jaune de l’Officialité

de Rheims, des Lettres de Louis de Chaf

tillon , comte de Blois, Sire d’Aveſnes,

de Chimay & de Fimaing-fur-Meuze, par

lefquelles, pour terminer le différent qu'il

avoit avec les Religieux de l’Egliſe de

Bonnefontaine, au fujet de l’évaluation de

deux rentes, l’une de 7o fols blancs, &

l'autre de 4o fols blancs qu'il leur devoit

fur fon vinage de Fimaing, il déclare que

d’oreſenavant ces rentes feront payées à

cette Eglife en telle monnoie qu’un gros

d'argent fin fera évalué pour 17 deniers

blancs, & les autres monnoyes à l'ave

nant. Au Cháteau à Blois, le 14 Juil

let 1366.

CH A P I T R E DE L’ÉGLISE CATHE

DRALE DE SoIssoNs , L’ABBAYE

D E N oT R E - D A M E EN CETTE

VILLE, ET L’ABBAYE DE BRANE,
PRÈs SoIssoNs.

Lettres en Latin & en parchemin, ſcel

lées du fceau en cire verte de Wibert

Abbé de l'Eglife de Brane, par leſquelles

il déclare pour lui & fon couvent, qu’il

s’eſt accommodé avec Raoul comte de

Soifons, au fujet de la rente de deux

muids de fel que ce comte devoit à cette

Abbaye fur le grenier de Soiffons, &

qu’il a renoncé à un de ces muids de

fel, en échange de quoi ce comte, du

confentement d’Ade fa femme, Jean leur

fils , & de leurs autres enfans, eſt con

venu de payer à cette Abbaye une rente

perpétuelle de 6o fols Soiffonnois, à re

cevoir fur les cens qui lui étoient dûs

audit lieu. En Juin, l’an du Seigneur

4 225.

Sentence arbitrale en Latin & en par

chemin , fcellée des fceaux en cire jaune

de Gui Evêque de Soifons, Jöffroy

Evêque de Châlons-fur-Marne, Jean

comte de Soilfons & du Chapitrẻ de

Soifon, rendue par ces deux Evêques,

au fujet du différent que ce comte &

ce chapitre avoient l’un contre l’autre,

à caufe du droit de tonlieu que ce comte

prétendoit fur les terres du chapitre, ceux

de ce chapitre refufans de le payer, pour

quoi il y avoit eu du défordre, ceux du

chapitre ayant excommunié ce comte,

& ce comte ayant ruiné & renvoyé leurs

H.
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1267

13O I

les gens du chapitre, la justice &

biens , & leur ayant fait faire pluſieurs

violences par les fergens, par laquelle fen

tence il eſt dit que le comte pourra pren

dre le tonlieu fur les marchandifes étant

fur les terres du chapitre, & non fur

les denrées qui ne feront pas marchan

difes , & qu’il pourra y faire lever fon

droit, fans pour cela prétendre au

cune juriſdićtion fur ces terres , que

les particuliers non marchands feront

exempts de tonlieu , & feront crus fur

leur ferment, à moins qu’il n’y ait preuve

contraire, que les deux foires qui fe tien

nent les jours de la Scêne & de St. Ger

vais & Protais, feront franches', & les

marchandifes vendues dans le monaſtere,

le cloître & le cimétiere, feront exemptes

de tonlieu ; le comte donnera au chapitre

une rente perpétuelle de 15 liv. & lui

affignera des terres pour sûreté, & les

Sergens qui ont fait injures au chapitre

feront amende honorable, laquelle fen

tence ce comte & H. . . Prevôt, B. . .

l'oyen & tout le chapitre de Soifons con

firment de leur ſceau. En Jutllet , le

/Mardi avant la fête Ste. Marie-/Mag

deleine 1 246.

lettres en François & en parchemin,

fcellées du ſceau en cire brune, prefqué

tout rompu, du chapitre de Soifons, par

lefquelles les Prevôt, Doyen & chapitre

de ce lieu déclarent, que pour terminer

le différent qu’ils avoient contre noble

homme Jean comte de Soifions, au ſujet

d’une fourche qu’ils avoient dehors les

vignes de Soiffons, vers le bac de Pont

vert, au lieu dit à Laubain ou champ

Robert-le-Sot, laquelle fourche ce comte

avoit fait ôter & qu’il avoit depuis réta

blie, ils fe font mis à l’arbitrage de Mgr.

Jean de Pinon , chevalier , & Maître

Michel de la Fere, chanoine de cette

Eglife de Soiffons, & en cas que ces

deux arbitres ne puffent s’accorder, ils

confentent que l’Evêque de Soifons &

Bertier Engelars, Bailli de Vermandois,

les accordent & foient les sûr arbitres.

promettant d’avoir pour agréable & de

confirmer ce qui fera ordonné pàr ces

arbitres dans un terme limité. Le jour

des ostaves de la Mazaleinne , é67.

lettres en François & en parchemiń,

fcellées du ſceau en cire brune du cha:

pitre de Soiffons, par leſquelles les Doyen

& chapitre de ce lieu déclarent, que

pour terminer le différent qu’ils avoient

contre noble homme Hue comte de Soif.

fons & Sgr; de Chimay, au fujet de la

juſtice des Larrons, des Epavés & Ef:

frayers en leur terre de Marginal, ils fe

font accordés enforte que l’Epave & Ef:

trayer appartiendra au comte , airfi que

la juſtice des Larrons, en cas qu'ils foiềnt

pris par fes gens; mais s'ils font pris par

- les pro

fits en appartiendront au chapitre; & s’ils

I3
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font pris par les gens de l’un & de l’autre,

| la juſtice s’en fera communément, & les

profits fe partageront également, l'exé

cution appartenant en tous cas au comte,

& par cet accord il eſt dit que ceux de

ce çhapitre pourront faire ferner leur

cloître au chef de la ruelle de Jauzy,

tenant au grand chemin qui va en la Bue

rie, & d'autre part, devers la porte de

l’Evêque vers les Merciers , en telle

forte que de jour entre la clochette au

jour & la cloche du couvre-feu, qui fonne

au Beffroi de Soiffons ; il fera libre d’al

ler & venir dans ces lieux fans empêche

ment, ſe réfervant la faculté de faire des

ouvertures à leurs maifons fituées audit

cloître. En Juin 13 o 1.

Accord en François & en parchemin,

fcellé du fceau en cire jaune du chapitre

de St Pierre au Parvis de Soiffons, fait

entre les Doyen & chapitre de ce lieu ,

d'une part, & noble honume Hue Da

moifel, comte de Soiffons & Sgr. de

Chiunay , d’autre part, au fujet des diffé

rens qu’ils avoient enfemble pour la juf

tice, par lequel accord il eſt dit que le

cloître de cette Eglife ainfi qu’il s'étend

depuis la porte Ste. Voué juſqu’à la refte

de cette Eglife vers Notre Dame, là dù

on vend les connins, & delå à le refie

de la maifon Girard Brandequin, en

allant arriere vers St. Gervais juſqu’à la

grand'rue fera un lieu franc & exempt de

Ia juſtice du comte, & en cas que les

Officiers de cette Eglife condamnent quel

que criminel à mort , ils feront obligé de

livrer le criminel tout uud au milieu de

la chauffée en la grand'rue, pour être exé

cuté par les gens du comte Ceux de cette

Eglife feront obligés de fouffrir que l'on

vende fromages, poulailles & autres den

rées en une place devant l’Eglife, que

le comte y fafle prendre le tonlieu, &

pour sûreté le panier, le facheret, le cha

peron ou autre gage , la juſtice tréfonciere

fur les 8 ou 9. maifons devant l'hôtel

lerie St. Gervais de Soiffons, entre la

maifon de Pierre de Lateilli , chanoi

ne , jufques à la tournelle de Fouquart

Eſcot & juſqu’au derriere de la Maifon

de ce chanoine , en venant pardevers

l’Eglife, c’est à favoir les Maifons de

Pierre de St. Crefpin , qui fut Willaume

le Pele , Pierre de Crecy, Pierre de Ju

veigny , l’Orphevre : Jeanne de Valen

ciennes, la Maline; Emmeline, la Sote;

qui fut Raoul le Valois, Mlichel de Biau

vais, Willaume Lengles & Willaume Ef.

quot, appartendra au chapitre & la justice!

mobiliaire au comte. En Oĉžobre, l’an,

de grace 13 o 1 -

Lettres d’échange en François & en

parchemin, toutes pouries d'un côté ,

dont les fceaux font perdus, fait entre

Marguerite Abbeffe & le couvent de

Notre-Dame de Soiffons , d’une part ,

176
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1252

Jean Fromont de Reffons, chevalier, &

Madame Emmeline de Mayoc fa femme,

d’autre part, par lefquelles cette Abbeſſe

cede aud. S. de Reffons, dix livrées de

terre à parifis, aflifes fur un muid de terre

au terroir de Reffons & fur le vinage audit

lieu, pour lefquelles dix livrées de terre,

ce Sgr. de Reffons cede a cette Abbaye,

la Vicomté des villes de Vaus, de Muer

cin & de . . . & unit les dix livrées de

terre au fief Bernard de Morueilg, Ecuy.

pour les tenir de lui en fief, ainſi qu’il

tenoit cette Vicomté, & en cas que cette

Abbaye ne paye pas bien ces dix livrées

de terre, le comte de Soiffons ou autre

à qui ces terres appartiendront pourront

failir les chevaux de la maifon de Reflons.

En AMai, le lendemain de la Pentecôte

2303.

Accord en François & en parchemin ,

tout pourri par le bas & d’un côté, fcellé

du fceau en cire brune de Pierre Abbé

de l’Eglife St. Yvel de Braine, Diocèſe

de Soiffons, ordre de Prémontré, les

autres ſceaux étant perdus » fait entre cet

Abbé & fon Couvent, d’une part , &

Louis de Chaftillon , comte de Blois &

de Soiffons, d’autre part, au fujet du

différent qui étoit entre eux, pendant à

la Cour du Roi à Laon, à caufe de la

Juſtice en la ville & terroir d'Acy, que

cette Abbaye tenoit en commun avec

celle de St. Creſpin-le-Grand de Soiffons,

par lequel accord il eſt dit que l’eſpave,

les meſures , tout ce qui en dépend

& l’exécution des cas criminels appar

tiendra au comte de Soiffons en la terre

d’Acy, & le furplus de la juſtice haute,

moyenne & baffe avec l'eſtrayer & autres

profits de Juflice appartiendra à cette

Abbaye. En Aotét 136.

ORD RÉs RELIGIEUX MILITAIRES ,

Rentés & Mendians.

Vidimus en Latin & en parchemin ,

donné en 1294 , fous le fceau en cire

jaune de Syfroy Archevêque de Cologne,

Witbold Grand Doyen de cette Eglife,

& Gerard Avoué de Cologne, des let

tres de Willaume Roi des Romains, par

lefquelles, en augmentant ce que Florent

comte de Hollande, fon pere, avoit faite

en exemptant de tonlieu le Maître & les

Freres de la Maifon Notre-Dame des

Theutons à Ammers & Nimanfriut il les

exempte de tonlieu à Gertflet, du con

fentement de fon frere Florent auffi comte

de Hollande. A Cologne, le 8 des Ca

lendes de Vovembre en 1252.

Autre vidimus en Latin & en parche

min , donné en 1294 fous les ſceaux en

cire jaune de Sifroý Archevêque de Co

logně, & de Witbold Grand Doyen de

cette Eglife, de trois lettres de Florent

comte de Hollande, au ſujet de l’exemp

T O AM E I.

178

I 79

18o

1269

1271

1278

1282

1283

1288

1296

tion du tonlieu pour les Maitre & Freres

de l’Ordre Teutonique. -

La 1ere eſt une confirmation du Pri

vilege accordé à cet ordre par Willaume

Roi des Romains, dont il eſt fait men

tion ci-deflus. A Leyden , la veille de

lz Vativité Votre-Dame 1 269.

La 2e. eft un mandcment aux Commis

des tonlieux à Niemenfruit, Ammers &

Gerfliet, de laiffer les Freres de l’ordre

Teutonique dans l’exemption defdits ton

lieux. La 5e. férie après St. Pierre St.

Paul 127 r.

Et la 3e. eſt une autre confirmation

de l’exemption de tonlieux qui avoit été

donnée à cet ordre par Willaume Roi des

Romains. A la Haie, la 3e. férie avant

la Converſion St. ##’1 2ýớ.

Letrres de participation aux prières

données en Latin, en parchemin & fous

le ſceau en cire rouge de frere Jean de

l’ordre des Prédicateurs, à Jean comte

de Hainaut & Philippe comteste , fa

femme. A Vienne, le i o des calendes

| de Juin 1 262.

Donation en François & en parche

min, ſcellée des fceaux en cire jaune de

Jean dit Sire d'Audenarde & Sire de Rou

foit, & Mahaut fa femme, Vidameffe

d'Amiens, Dame de Pinkeigni, par eux

faite aux Freres de l’Ordre de St. Guil

laume, de quelques terres à Flobecq,

pour y bâtir une Eglife & Maiſon ; fa

voir, trois bonniers vingt-cinq verges de

terre à Flobecq, tenant au bois de les

le Roche, au lieu dit as Mazures, dont

on prendra un bonnier vingt-cinq verges

pour faire une Eglife qui fera appellée le

Mont-Notre-Daine, & dix bonniers trois

journaux de Bruyere, tenans à la voie

qui va de Flobecq à Renaix par deleiz

ledit Bois; fur lefquelles terres ils réfer

vent toute juſtice haute, moyenne &

baffe, excepté ſur le bonnier 25 verges

deſtinés pour l’Eglife, fur lequel ils ne

retiennent rien , avec défenfe auxd. Wil

lemins de recourir à autre Souverain

qu’à eux & leurs fucceſſeurs, tant qu’on

leur rendra la justice, & au défaut de ce

au comte de Hainaut, de qui ces terres

étoient tenues fouverainement. La nuit

St. /Michel 1283.

Lettres en François & en parchemin,

fcellées comme la donation précédente,

par leſquelles les Seigneur & Dame d’Au

denarde prient le comte de Hainaut de

vouloir confirmer,commeSire Souverain,

la donation ci-deffus qu’ils avoient faite

aux Willemins de Flobecq. En Décem

bre 1 233.

Lettres en Latin & en parchemin ,

fcellées du ſceau en cire verte å moitié

rompu de Gerard Noble Avoué de Co

logne, par lefquelles il fait favoir à la

comteffe dę Hainaut, que pour fatisfaire

à la priere que cette Comteffe lui avoit

N n n n
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183

183

bis.
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aite de rechercher pour elle les fuffrages année de rente qui étoit due à cette mai

: de bien, il: engagéles :::: fon fur les Bois de Raimes. Le Samedi

Prêcheurs de Cologne, de dire tous les après le jour St. Jacques & St. Chrif. || H.

jours pour elle pendantun an 59 Meffes, top4e, 1353. |- . || 189

qu’après fa mort tous les Religieux de I 445 Obligation en Latin & en parchemiu,

cet Ördre diront une Meffe pour elle, & ſcellees des ſceaux en cire rouge de frere
qu’ils prieront pour elle comme pour un Pierre Prieur & du Couvent de Notre

des frères ou des fæurs de cet Ordre , Dame du Mont-Carmel à Paris, par eux

& que les Freres Mineurs de Cologne donnée, de dire tous les jours une Meffe

ont promis de faire dire fix mille Melles baffe & tous les ans un Service folem

pour elle après fa mort, & l’ont rendue nel avec Vigiles devant l'autel de la

participante de toute leursbonnesoeuvres. Vierge, pour l'ame de Marguerite, fille

La 4.e. férie après le Dimanche de | H de Jean Duc de Bourgogne, Duchefe
Quaſimodo 1 296. 184 d’Aquitaine & comteffe de Richemond,

1296|*'Lettres de participation aux prieres, enterrée devant cet Autel; & ce en con

données par le couvent de Ste. Gertrude, fidération de la rente de 31 liv. tourn.

Ordre des Freres Prêcheurs à Cologne, que Philippe Duc de Bourgogne, frere

fous le fceau de ce couvent, en faveur de certe Princeffe, avoit promis de payer

de la comteffe de Hainaut. A Cologne » || H. en acquit de ce couvent aux freres &

|- en 1296. 185 fæurs de la Maiſon-Dieu. A Paris, le || H.

1399 , Promeſſe en Latin & en parchemin , 9 #évrier 1445. . | 190

faite par les Freres Chartreux au lieu dit 1494 , Vidimus en François & en parchemin,

Notre-Dame de Macourt près de Valen- donné en 1495 par Antoine Rolin, Chev.

ciennes, fous leur ſceau & celui de leur Sgr. d’Aimeries, d’Anthune & de Lens,

Maiſon de Val-Saint-Pierre, de ne point Maréchal & Veneur héréditaire de Hai

vendre ni engager la Bible en douze vo- nautz, Confeiller & Chambellan du Roi
lumes que Guillaume de Hainaut, Evêque des Romains; & de l’Archiduc fon fils,

de Cambray leur avoit laifiée par fontef- Grand:Bailli de Hainaut, des lettres d'a:

tament, & que Jean d'Avefnes, comte & mortiſiement données par Maximilien Roi

Philippe comtefie de Hainautieur avoient des Romains, en faveur des Chartreux

fait remettre entre les mains. La veille | H. de Notre-Dame de Macourt-lez-Valen

des Páques 13 oo. I 86 ciennes, de quelques terres qu’ils avoient

*3*"| Lettres de participation aux prieres, achetées pour leur Maifon, à charge qu’ils

dont le ſceau eft perdu, qui font en La- diront tous les ans un obit folemnel pour

tin & en parchemin fort pouries, don- fes prédéceſſeurs & pour lui après fa

nées par le Chapitre général des Char- mort, auquel obit ils feront obligés d'ap

treux, affemblés à la grande Chartreufe, peller le Receveur de la Salle à Valen- || H.
en faveur de Guillaume comte de Hai- ciennes. A Valenciennes, Janv. 1494. || 191

naut, en conſidération de la fomme de "495 „ Promelle en François & en parcheńíń,

cent livres qu’il avoit donnée pour bâtir faite par Frere Charles Sarraes, Prieur

la Chartreufe de Macourt près Valen- des Chartreux de Notre-Dame de Ma

ciennes, fondée par fes prédéceſſeurs. court-lez-Valenciennes, ſcellée du fceau

En une lettre de participation aux | de ce Couvent, par laquelle il s'oblige

prieres des Carmes de Valenciennes. En | H. pour lui & fon couvent de célébrer tous

13 1 1 & 13 12. 187 les ans, fuivant l’uſage de l'ordre, le Ser

*333|| Ordonnance en François & en parche- vice mentionné en l’article précédent. Le || H.

min, fcellée du petit ſceau en cire rouge 23 Wovembre 1495. - 192

de Philippe Duc de Bourgogne, par lui
-

donnée, de la fomme de vingt Ecus de DIXIEME LAYETTE COTTÉE J. I.

Dordrecht, à 38 gros l’Ecu, en aumône |

à l’Eglife de§: du Carmel à H A IN A UT EN G É N É R A L.

Valenciennes, lad. Ordonnance paffée en Les affaires de Hainaut en général

préſence du Sr. de Croy, de l’Archidia- contiennent deur Layettes cottée J.

cre de Venguecin & de Guilbaut Tréfo- r. & J. 2, leſquelles renferment tout ce

rier, & figné Hibertt. A Arras, le 13 ui regarde la Province de Hainaut,

Juin 1333. . # acquets que les Comtes de Hai

"333| . Avec la quittance de cette ſomme, naut ont fait, les ſucceſſions qui leur

- donnée parJean Barrat, Religieux & prieur || H. Jont échues, les partages qu’ils ont

| 35 de ce Couvent. Le 15 Septembre 1333. || 188 donnés à leurs cadets, les ommages

353| . Quittance en François & en parchemin, qu’ils en ont reçus, les différens

donnée par fæur Jeanne d'Aſpremont, qu’ils ont eu à ce fujet, les Princes

Prieure des Sæurs Prêchereffes de la mai- de la Morée & d'Achaie, de la mai

fon de Beaumont à Valenciennes, fous fon de Hainaut & les Offices hérédi

fon feeau en cirę verte, de la fomme de taires de la Province de Hainaut ;

cent liv, reçue de Willaume de Lefcat- favoir, ceux de Bouteiller & de grand

| tiere, Receveur de Hainaut, pour une Veneur de cette Province. -
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PREMIER E LAYETTE coTTÉE J. J.

commençant en 12o4. & finistant en 1329.

H A IN A UT EN G ÉN É R A L

Lettres en Lat. & en parch. par lefquel

les Bauduin Empereur de Romanie,comte

de Flandre & de Hainaut, révoque fon an

cien fceau, duquel ces lettres font ſcellées,

& déclare nulles toutes les lettres qui

pourroient en avoir été fcellées depuis le

jour de fon couronnement le 17 des Ca

lendes de Juin ; le ſceau de ces lettres

lequel eſt révoqué eſt en cire jaune, re

préſente un homme à cheval, le bras droit

étendu , l’épée à la main, le bouclier à

la main gauche, fur lequel il y a un lion

repréſenté, à l’entour SIGILLUM BAL

DUIN I CoMIT1s FLANDRIE, au contre

fcel un homme à cheval , la lance à la

main droite au bout de laquelle lance il

y a une banderolle , un bouclier fem

blable au précédent & à l’entour & hai

noie. En /uin 12o4. |

Lettres en Latin & en parchemin, fcel

lées du ſceau en cire verte tout rompu

de Willaume Roi des Romains, par lef

quelles il donne à Alix fa fæur & à Jean

d-Aveſnes, fils de la comteffe de Flandre

& de Hainaut, fon mari, les terres que les

comtes de Hollande, prédécesteurs de cet

Empereur, tenoient des Rois d’Ecolle,

fans pourtant les pouvoir engager ni alie

ner ; lefquelles terres ne font pas ici dé

clarées. A Mayence, le 5 des Calendes

de May, indistion 6. i 249. -

Promeffe en François & en parchemin,

dont le fceau eſt détaché & renfermé de

dans, faite par Marguerite Comtelie de

Flandre & de Hainaut, en faveur de Jean

d'Avefnes, fon fils, qu’elle ne fera rien

au comté de Hainaut, & qu'elle ne ven

dera ni engagerace Comté. En Oĉ. 125ó.

Renonciation en François & en par

chemin, dont le ſceau eſt perdu , faite

par Bauduin d’Avefnes, fils, de la Com

teffe Marguerite au Comté de Hainaut,

en faveur de Jean d'Avefnes fon frere ,

auquel il confent que ce Comté appar

tienne ou à fes enfans, au cas que fondit

frere vienne à mourir avant leur mere.

En Ostobre 1256. -

Echange en François & en parchemin;

fcellé du fceau en cire jaune à moitié

rompu, de Thomas de Coucy, Sire de

Vrenin, par lui faite avec ſon frere Bau

duin d’Ávefnes , Sire de Beaumont, par

lequel il lui donne fix vingt livrées de

terre en Hainaut pour les terres de Lauf*

noit, Blacon & Rocourt au Comté de

Rethel , tenues de fon oncle Gaucher

comte de Rethel , & que ce Seigneur

d’Avefnes cede aud. Thomas de Coucy »

au lieu de 12o livrées de terre en Hai

naut. En Août 1 257.

Promeffe en Latin & en parchemin ,

ſcellée du fceau en cire brune de Bau

pour empêcher quefon fils Jean parvienne |

3.

!128o

1265

127o

12

128o

1281

duin fils de Marguerite comteffe de Flan

dre & de Hainaut, & Sgr. de Beaumont,

par lui faite , de donner à Alix veuve de

fon frere Jean d'Avefnes & à fes enfans,

telles lettres qu’elle voudra pour entre

tenir l’accord qu’il avoit fait au fujet du

comté de Hainaut, & de s’en rapporter

à ce qui feroit ordonné par R. Evêque

de Cambray, S. de Angein, Eufiache de

Rues ( Roeux ) & Bauduin de Baillæul.

A Cambray , la 6.e. férie après l'Epi

Páanie 125ớ.

Acte en François & en parchemin,

dont le ſceau eft rompu & rataché avec

une Epingle, du déport fait par Gilles

Sire de Berlemont, de tout ce qu’il avoit

acheté de M1. d’Estreis à la taille de Feron

ës Bourgeoiſies d’Eſtoem, de Mgr. Jean

du Calleel a la Talge de le Rolgie, & au

Winage de Warempont & de Mgr. Bau

duin de Walecort à Chanteraine & dé

pendances » entre les mains de fon frere

Migr. Gerard de Sclerbes pour en faire

la volonté de la comteffe de Hainaut.

Le Dimanche après la Vativité Vo

tre-Dame 1265.

Lettres de vente en François & en

parchemin, fcellées du fceau en cire brune

de Euſtaffes del Rues (Roeux ) Sire de

Tratignies, par lui faite de Nicolon Sgr.

de Kievreng, de tous les bois de Moncy,

ainſi qu’ils s'étendent lez Betinfart, lequel

bois il tenoit en franc aloeu, & promet

de le garantir comme tel. Le Mercredi

après la Magdelatne 127o.

Inveliiture en Latin & en parchemin,

fcellée du fceau en cire jaune un peu

rompu de Rodolphe Roi des Romains,

par lui donnée à Jean Comte de Hainaut,

des tiefs qu’il tenoit de l’Empire, dont

Florent fon frere lúi avoit rendu hommage

pour lui. A Vienne, le 6e. des Calendes

de Juillet , indistion ởe, l’an 7.e. de

Jon regne. I 2ó'o. -

Autre inveſtiture dơnt le fceau eſt per

du , donnée comme la précédente , de

tous les fiefs tenus de l’Empire, dont

Bauduin & enfuite Florent freres du

comte de Hainaut avoient fait hommage

à l’Empereur. /Méme date que la pré

cédente 12őo.

Lettres en Latin & en parchemin, fcel

lées du fceau à moitié rompu du même

Empereur Rodolphe Ier. par leſquelles

il confere au comte de Hainaut tous les

fiefs qu’il devoit tenir de lui & de l'Em

pire. /Méme date que les deur précé

dentes 128 o.

des Romains, par lui donnée, qu’il a été

jugé en la Cour tenue à Nuremberg, que

tout ce qui avoitétéfait par le Roi Richard

ou fes prédéceffeurs en l’Empire Romain,

depuis la fentence de dépoſition de l’Em

pereur Fréderic fecond, étoit nulle à

Déclaration en Lat. & en parch. fcellée

du ſceau en cire jaune de Rodolphe Roi

Titr.

J

J.

IO.

| J.
l I •

|
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1282

1283

1286

1286

1287

moins qu’il n'eut été rendu du confente

ment de la plus grande partie des Princes

ayant voix dans l’Elećtion du Roi des

Romains. A Vuremberg, le 5 des Ides

d’Aoút 1261.

Commiſſion en Latin & en parchemin ,

fcellée du fceau en cire rouge de Bou ·

chard de Hainaut, par la grace de Dieu

& du Siege Apoſtolique, Evêque de

Metz, par lui donnée à fon frere Florent

de Hainaut, chev, pour renouveller à la

Purification de la Vierge prochainement

venant, treize Jurés en la ville de Metz

ainfi qu'on étoit accoutumé de faire, ce

que cet Evêque ne pouvoit pas lui même,

à caufe que les affaires de fon Eglife le

retenoient en Cour de Rome. A /Monte

flafcon, la veille de Ste. Lucie1 262.

Lettres en François & en parchemin ,

dont le fcel eſt perdu , de Jean d’Avef

nes comte de Hainaut, pae lefquelles il

donne ep partage à fon frere Florent la

terre d'Eſtruen & fes appartenances, fans

autres charges que celles de fief, & 4o

livrées de terre au tournois fur les terres

de leur mere en Hollande, & pour le

furplus de fon partage, il s’en remet à ce

qui en fera ordonné par leur mere, leurs

freres & leurs communs amis, les Sei

gneurs de Liedekerke & de le Hamaide,

& Mgr. Wautier d’Antoing, chev. En

Juin, le Vendrediaprès la Trinité1283.

Mandement en Latin & em parchemin,

fcellé du ſceau en cire rouge de Jean

Evêque de Frefcati, Legat du St. Siege

en Allemagne, par lui donné, pour faire

excommunier tous ceux qui ne vou

droient pas fe foumettre aux fentences &

jugemens rendus par l’Empire. A Hom

bourg, le 17 des Calendes de Mai,

l’an 2e, du Pontificat du Pape Honoré

II. ce qui revient à l’an 1266.

Déclaration en Fraçois & en parchem.

fcellée des ſceaux de Florent de:

Sire de Braine, & de fon frere Bouchart,

: Evêque) de Metz, donnée par led.

Sr. de Braine, d’avoir engagé les revenus

de fa terre d’Eſtroen & du Moulin du

Buffle, pour en payer les réparations qu’il

avoit fait faire à cette terre & à ce Mou

lin ; lequel engagement il prie fes freres

Jean comte de Hainaut , cet Evêque de

Metz, Willaume Evêque de Cambray &

Guyon coutre de Liege, de vouloir con

firmer de leur fceau. Le jour des Armes

( ou des Ames) i 266.

Publication en Latin & en parchemin,

fcellé des fceaux à moitié rompus de

Conrad Evêque de Strasbourg, & Pierre

Evêque de Baſle, par eux faite, du man

dement mentionné en l’article ante-pré

cédent, par laquelle ils fomment Noble

homme Anfelme de Rapolſtein, qui étoit

profcrit de l’Empire, de s’y vouloir fou

mettre au plutôt : lequel mandement eft

rapporté au long dans cette publication.

I 2.

J.

I 6. || "

1287

1287

1288

1289

. | à fon frere, de lui rendre trois promeffes

Le Mandement à Hombourg , le 17

des Calendes de Mai, l’an 2.e. du Pon

tificat du Pape Honoré II. 1286. La

Publication à Seelefiat, la veille des

Calendes de Juin 12ớ7.

Déclaration en François & en parche

min, ſcellée des fceaux en cire verte de

Florent de Hainaut, Sire de Braine & de

Hal ; Gilles dit Rigaut, Sgr. de Rues,

: & Arnoul Sgr. de le Hamaide ,

onnée par led. Florent de Hainant, &

reconnue pardevant fes Pairs, les deux

Seigneurs ci-deffus nommés , Watier

d’Antoing, Sgr. de Belone & Willaume

de Roifin qui devoient auffi avoir fcellé

cette déclaration, & dont les ſceaux n’y

ont pas été mis , par laquelle il reconnoît

que fon frere Jean d’Avefnes, comte de

Hainaut lui a donné pour fon partage,

les terres & villes de Braine-le-Comte &

de Hal , les bois de le Saifine & de Sars

avec tous les fiefs & droits en dépendans,

& appartenans, & auffi la ville d'Ef

truen & les appartenances, tenues des

Sgrs. d’Avefnes, à charge que s’il meurt |

fans enfans, ces terres retourneront au

comte de Hainaut, moyennant laquelle

ceffion il renonce aux autres terres qu’il

avoit, & les reporte entre les mains de

fon frere le comte de Hainaut. Aujardin

du Prieuré de Ha/pre, le Mercredi

avant St. Marc Evangélifie, en Avril

1267.

Copie en François & en parchemin ,

non fignée ni fcellée, de la promeffe faite

par Jean d’Avefnes , Comte de Hainaut,

de payer en l’acquit de fon frere Bou

chard Evêque de Metz, une rente de

2oo liv. qu’il devoit à fon coufin Louis

comte de Chiny , & ce pendant la vie

de cet Evêque feulement. Le Samedi

nuit de St. /Mathieu, en Septembre

1287. -

Lettres en François & en parchemin,

fcellées du fceau en cire verte de Jean

d’Avefnes Comte de Hainaut, par lef

quelles, pour acquitter quelques dettes

que fon oncle Bauduin d'Aveſnes lui de

mandoit, & auffi pour l’hommage du fief

de Buvrage: lui avoit cédé, il lui

donne fa vie durant & celle de fa femme

Félicitas, tante de ce Comte, 4oo livrées

de terre au tournois, à prendre fur les

revenus de Pont, Quarte, Pantigny &

Haregnies, & fur les bois de Quaroube

& d’Onnaing. En Décembre, le jour
St. Vicolas 1288.

Promeffe en François & en parchemin ,

fcellée du fceau en cire jaune de Guil

laume Evêque de Cambray, par lui faite

qu’il avoit de lui ; par lefquelles ils lui

permettoit d’emprunter fur lui juſqu'à la

fomme de 3ooo liv. lefquelles trois pro

mefies il déclare nulles, & ce en confi

Nº]
des

Titr.

dération de la penfion de 5oo liv. qu’il
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nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. | des nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. des

- Titr. Titr.

lui avoit donnée en partage fur la recette li Flamans, où il ne reſte plus que le 2e.

de Hainaut , dont il lui étoit permis de 3e, 4e. & 6e. fceaux, les autres étans per

difpofer d’une année après ſa, mort. Le dus, d’un autre Vidimus donné en 1292,

Vềndredi après la Vativité du Seigneur | J. parOtte de Trafignées, Wautier de Brai

1 289. - - 2 I. ne, Jean dit Sauxez & Bauduin de Am

1291]. lettres en François & en parchemin, brichicourt Chevaliers , de trois lettres

|- fcellées des fceaux à moitié rompus de concernant Florent de Hainaut , Prince

Hues de Caſtillon , Comte de Blois & d’Achaie, Grand Connetable du Royau

Sire d’Avefnes, & de fes freres Gui de me de Sicile. -

4 Caſtillon, Comte de St. Paul, & Jacques 1292 , La rere en Latin, et le conſentement

de Castillon, par leſquelles ce Comte de donné par Florent Comte de Hainaut &

Blois confent, qu’en cas que Florent de de Hollande, à fon Coufin Florent, Prin

Hainaut, Prince de la Morée vienne à ce d’Achaye, de pouvoir difpofer des

mourir, fa femme Iſabelle &- les enfans fiefs qu'il avoit en Hollande en faveur de

qu’il en aura pourront lui rendre hom- celui de fes enfans qu’il voudra choifir ,

mage par Procureur de la terre d’Ef- fils ou fille. Au Mont Ste. Gertrude, la

troem & appartenances, juſqu’à ce que 6e. Ferie après le Dimanche de Quafi

l’enfant de ce Prince foit en âge, & en- modo. 1292.

core huit ans après ; & ces huit années 1292 La 2e, en Latin eft la permiffion don

| expirées, il fera obligé de venir en per- née par ce Comte de Hollande à Iſabelle,

fonne rendre hommageau Comtede Blois, femme du Prince d’Achaye fa coufine,

à caufe de fa Seigneurie d'Aveſnes; aux- de pouvoir faire prendre posteffion par

quelles lettres les freres du Comte de Procureur des biens féodaux au profit de

Élois donnent leur confentement. Le la perfonne en faveur de qui fon mari en

| Mardi après Lactare Jeruſalem: » en J 'difpofera. Au Mont Ste. Gertrude, la

| „Mars 1291. |- - 32 6e. Ferie après la Qua/imodo. 1292.

1292 . Lettres en François & en parchemin , "|1283] Et la 3e en François eſt celle rapportée

fcellées du fceau en cire verte de Jean 3 ci-devait ſous le:# 14. En Juin, le

d'Avefnes, Comte de Hainaut » par lef- vendredi après la Trinité. 1283,

quelles il confent, qu’en cas que fon Et de la Déclaration rapportée ci-devant

stere Florent Prince de la Morée vienne fous le Nº. J. 24. En Avril 1292. . .

à mourir, Iſabelle fa femme & fon fils, Et une autre copie en parchemin des

pourront rendre hommage à ce Comte par trois Lettres mentionnées au Vidimus

Procureur ; & en cas que le Mainbourg précédent. Donné ſous un ſceau in- || J

( ou tuteur ) du fils du Prince de la Mo- CO/2/llſ. 2š

rée ne s’acquitte pas bien de fa tutelle, t 2 Sentence en Latin & en parchemin ,

le Comte de Hainaut avec fes freres Bou- 93 feeliée du ſceau en cirejaune d’Adolphe

chard Evêque de Metz, Guillaume Evê- Roi des Romains, par lui rendue, par

que de Cambray & Guyonéleu (Evêque) laquelle il eſt dit que lorſqu’un vaffal court

de Liege ou Jean Sgr. de Dampierre , à main armée contre fon Seigneur, il eft

fon coulin, pourront lui nommer un autre obligé de fe foumettre à la fentence que

tuteur. En Avril 1292. e fes Pairs & co-vafaux rendront contre

Avec une copie de ces lettres donnée lui. A Oppenheim, la 3e. Ferie après

en pafehemin en 1298, fous le ſceau de l . l’Annonciation de la Vierge 1295.
Jean, Abbé de St. Obert de Cambray, & J L’Ari 3 e. de fon regne. J.

le paraphe d’un Notaire Impérial. 3.li29 Lettres en François & en parchemin , || 26.

éclaration en François & en parchem. 23. 5 fcellées du fceau en cire verte des foires

1292 fcellée des fceaux à moitié rompus de de Champagne, par lefquelles Robert

Bouchard, Evêque de Metz, Guillaume, Dechamps & Jean de St. Verin Gardes de

Evêque de Cambray & Gui Eleu de Lie- ces foires & de celles de Brie 3 prient le

ge, par eux faite qu’en cas que Florent Comte de Hainaut de vouloir fatisfaire

de Hainaut leur frere, Prince de la Mo- Renier dou Pas, Rochins Bonenfeigne

rée vienne à mourir, & qu’ils ayent la tu- & Renier Comparius , de Florence ,

telle de fes enfans, ils ne voudront rien ehangeur auxdites foires, de la fomme de

profiter des biens venans de la fueceſſion 851 liv. Io f. Tournois qu’il leur devoit.

äudit prince dela Morée. En Avrili 292. || J. n Septembre 1295. -

Vidimus en parchemin donné en 13o5. || 24 i 296 Aćte en François & en parchemin , où | 27.

par Erres Archevêque d’Athenes, Nico- les ſceaux ne paroiffent pas avoir été mis ,

las Archevêque d’Eſtives, Gautier Evê- paffé par Pierre le Jumiauls, Bailli de Hai

que de Negrepont, Frere Jean de Neuf- naut, en préfence de Gilles, Sire de Bier

chaftel Grand Commandeur du Temple lainmont; Wautier, Sire de Lingne; Gille

en Romanie, Frere Nicole, Prieur des dou Sart; Nicholes, Sire de Houfdeng,

Freres Prêcheurs d'Eftives , Frere Jac- Chevaliers ; Jakemins de Braine, Goffuin

ques, Gardien des Freres Mineurs dudit de Charnieres, Robert fon frere & Jean

lieu, Thomas, Sire de la Sole, Boniface de le Vaul , hommes de fief du Comté

de Veronne Sire de Canfte, & d’Antoine de Hainaut, du deshéritement fait par

TO AM E I, Q e o 9
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Nicholes de Houfden, Chevaliers; de la Mategrifon, pour elle & fes hoirs, des

Terre de Ploich, laquelle il avoit achetée Terre & Fief de Blobocan , qui avoit

de Watier de Braine, chevalier, qui l’a- appartenu à Narjo de Tuci & qui étoit

voit eu par partage fait avec Sohiers & échu à cette Princeffe, du Château de la

: de Barine fes freres, & de l'ad- Gligoriane, en la Terre de Caritaine; le

éritement fait de cette Terre au profit quel château avoit appartenu à Henri de

::::::::::::::::::: :::::::::::::::::::::::
3 |- s cnateaux de Vierdenay & de No

l'avoit vendue. A Mons; en la Maiſon dimo des appartenances de Nicles, lef

Mgr. Bauduin de Biaulmont, en Oc- quelles Terres & Châteaux elle donne à

tobre, le Mardi avant le jour St. Luc, | J. fadite fæur en aide de Mlategrifon, fans

1296. 28 aucune charge de fervice, fa vie durant

1296 Pouvoir en François & en parchemin, |- & après la mort de la Dame de Mate

fcellé du ſceau en cire jaune de Jean d’A- grifon, à charge du fervice d’un Cheva

:::::::::::::::::: ::::::::::::.4e" |:
pour recevoir le deshéritement que le Sr. 1297|| ... Commiſſionen François & en parchem. 33*

de Houdaing vouloit faire de la Terre de felée du ſceau en çire jaune, de Jean
: itauP:ở:: dit:et, Sgr || J. d'Aveſnes: Comte de Hainaut , par lui

:: /2 F obre 129o. h 29. donnée à Mgr. Nicolon Sgr.de Houfdeing
1296 f : : EIl : &::::: fon :::::†::::::::::: le deshéri

cellée du iceau en cıreJaune de Jean d'A- teIllent de la 1 erre de Canaſte ( ou Que

vefnes , Comte de Hainaut, par lui don- nafte) que Meffire Jean Sire # ::::::
née, de fe deshériter de la Terre de Ploich vendoit à Mgr. Jean Sauffet Sgr. de Bouf.

: faveur:: de: Prince foit, & d’en adhériter ledit Sr. de Bouf. || J

"Achaye, frere de ce Comte ; à laquelle foit. Le jour St. Jean Evangéliste 1207. I ::

terre i:i'ċo:t: déclare de'ne préten- 1297 - Açtę ': ::::: & ::::::: 34*

| dre aucun droit, à moins qu’il n’en ac- fcellé des fceaux en cire jaune de Nicoles

querre un nouveau. A Mons, en Osto- J de Houfdaing; Jean Bequillons Sgr. de

bre i 296. . |- 3 Héronfontaine; Gilles de Roefnes, Sire
1297 . Déclarationen François &en parchem. 3O. de Caumont; Willaume de Pierfontaines;

fcellée du petit fceau en cire jaune de Jean Olivier de Prefiel; Olivier le Maire de

:::::::::::::::::::: :::::::::::::::::G |- 1ereS 3 G1lleS de tialpre ; A breham

lier, Sgr. de Bouffoit, à l’hommage de la i:nch; Jean deb: '& Nicolas :
mainbournie des héritiers de feu Florent Bievene, hommes du Comte de Hainaut,

:::::::::::::::::::::: :::::::::::::::::::|- Ul i1C C

avoient :nah: đe ce Comte. Le Vendre-| J. qu’il avoit vendu à’i:ns:ur::§::

di après la St Jean Baptiste 1297. 3 l • Boustoit, & de l’adhéritement fur ce fief

1297|| Autre. Déclaration en François & en au profit dudit Sgr. de Bouffoit. Au Pré

parchemin, ſcellée des fceaux de Jean de de la falle à Valenciennes en Février | J.

Brunebeque, Chevalier; Mefire Bauduin 1297. 35

Desclerbes, Gerard fon frere & Meſire 1299 Éires en Flamand & en parchemin,

Gilles de Bri , donnée par ledit Sr. de fcellées des fceaux de Jean Comte de

: % :::: reçu pour & au Hollande, Zélande & Sire de Friſe, d'I
nom de noble :::: :::: Hu: de Caf- fabelle Comteſſe & Dame deſdits lieux &

::::::::::: :::::::::::::::- E Clift a HarleII1 KG

mage de ::::::::: 3 huisbéile #::::::::par ier:ểné: 3 ::::::

:::::::::::::::::: ::::::::::::::::::
Seigneurie d’Avefnes, & ce en vertu du ils cedent à ce Comte de Hainautie Gou:

pouvoir que ledit Sire de Bouffoit avoit vernement de la Hollande, pendant qua
: :::: Cet :::::::} caufe: : années avec la jouifance des revenus

e cette Terre. Au Siége devant Lille e ces Pays. Le jour de St. Si |le Samedi après le jour de la Đếcola. J. Jude: J imon St. : -

tion St. Jean 1297. 32.1299 Copie en parchemin non fcellée don- 30.

1297] „Gºpie en papier donnée en forme de née en 1299, fous le paraphe d’un No
: V: :::: : Mores ’d: :: :::::::: , des lettres en latin

neaus de Vidoine & Jean Lienuers, Che- de Eric Roi des Danois & Sclavons Duc

:::::::::::::::::::::::: :::::::::::::::::;ers ; 5°-° - pas Voir à Maître VIartin fon Chancelier &

mıs,: :: françois de la dona- frere Nicolas Lećteur de Rie, de l’Ordre

tion taite par Itabeau , Princeſe d’A- des Prêcheurs, pour recevoir 85 marcs

chaye , à fa fæur Marguerite Dame de d’argent, trois palefrois & deux autres
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I3OO

13o1

|13o1

chevaux, appartenans à ce Chancelier,

& qui avoient été arrêtés par le Comte

& la Comteffe de Hainaut, à Gui, Diacre

& Frere Jacques de l’Ordre des Hofpi

taliers, Envoyés de ce Roi. A Thori

bourg, le Samedi avant les Rameauar

A 299.

Copie en François & en parchemin,

rongée tout du long, non fignće ni fcellée,

d’une Ordonnance de la maniere dont les

bourgeois doivent être reçues & admis

dans les Villes de Hainaut, laquelle co

pie eſt informe , & ne paroit qu’un ex

trait. Sans date, environ 13oo.

Reconnoiflance en François & en par

chemin, paffée pardevant & fous le pa

raphe d’un Notaire Apoſtolique, ſcellée

du ſceau en cire rouge de Jean dit Sauffes,

Sire de Bouffoit, Čhev, par luí donnée

pour lui & fes hoirs, de n’avoir aucun

droit aux terres de Kenafte & du Ploich ,

defquelles il avoit été adhérité , & que

ces terres appartiennent à Madame Yfa

| biel par la grace de Dieu, Princefe de

le Mourée, Dame d’Eſtruen & de Braine

le-Comte, comme ayant été achetée des

deniers de cette Dame; laquelle recon

noiffance eſt paffée en préfence de Noble

homme Meffire Jean de Bourgogne,

frere du Comte de Bourgogne, Meffire

Hue de Bubrevile , Meffire Thieri de

Prefiel & Mefire Jean de Chiuini, Che

valier, Jacques de Mouneſtrel, Chanoine

d’Amiens , & Jacques de Nazareth ,

Chantre de Nicofie. Au Château de

Braine-le-Comte, Evéché de Cambray,

de Samedi après la Féte St. Barthelemi

Apótre 13 o 1.

Déclaration en François & en parche

min , fcellée des fceaux en cire jaune de

Thieri Abbé & du Couvent de St. Lan

delin de Crefpin, par eux donnée, d’a

voir vendu perpétuellement & à toujours

à Jean par la grace de Dieu Comte de

Hainaut, Hollande , &c. l'hommage du

fief de Watier de le Fontaine, gifant en

la ville d’Onnaing, lequel hommage étoit

tenu de leur Eglife, & qu’ils avoieht cédé

à ce Comte pour la fomme de 2oo liv.

tournois qu’ils devoient employer en

achat d’héritages au profit de cette Eglife.

En Février, le Mardi après la Puri

fication Votre Dame 13oz.

A cette Déclaration eft infixée fous le

fceau en cire rouge de Gui Evêque de

Cambray, la Confirmation par lui don

née de fon autorité ordinaire, de la vente

du fief ci-deffus, Le Vendredi en l’Oc

tave de la Purification de la Vierge

A R O I .

*ő:x lettres en Latin & * en parche

min, liées enfemble, concernans lfabelle

Princeffe d’Achaye.

La 1 ere. eft un vidimus donné à Cla

rence , en Août 13o3 , par Jean Comte

Palatin, Sgr. de Chiffelonie (ou Cepha

J.

37.

:

J.

J.

4Os

I3OI

I3O2

13O3

lonie) Jacinte & Luccate Englebert,

Grand Connétable de la Principauté

d'Achaye, Vincent de Marefe, Giliers

de Leigny & Gerard de Lambri, Che

valiers, dont les ſceaux ne paroifiềnt pas

avoir été mis à ce Vidimus, des lettres

de Charles II. Roi de Jéruſalem & de

Sicile, Duc d’Apouille, Prince de Ca

poue, Comte de Provence & de Forcal

quier » par lefquelles il confent pour lui

& fon fils Philippe Prince de Tarente,

au mariage de Noble homme Philippe

de Savoie, Chev. fon coufin, avec noble

Dame Iſabelle Princeste d’Achaye, lefd.

lettres données par Barthelemide Capoue,

Chevalier, Protonotaire du Royaume de

Sicile. A Rome, le 25 Février 13o1.

La 2e- eſt un vidimus donné comme

le premier, & non figné ni fcellé, de la

déclaration du même Roi de Ŝicile,

d’avoir reçu à l’hommage pour lui & Phi

lippe fon fils; ledit Philippe de Savoye, à

cauſe de la Principauté d'Achaye, qu'il

avoit eu en dot de mariage avec Iſabelle

Princefie d'Achaye; laquelle Principauté

étoit tenue de celle de Tarente. Af Ro

me , le 24 Février 13 o1.

Donation en François & en parche

min, ſcellée du fceau en cire jaune de

Jean Çomte de Hainaut, Hollande, &c.

par lui faite à Bauduin d'Obrechicourt,

Chev. Sgr. d’Eſtaimbourg, & à Yolenté

få femme, fille de Baudry, Chev. Sgr.

de Royfin, d’une rente dė 2oo liv. tour

nois, à recevoir leurs vies durant, fur

Îa forêt de Mormal. Lejour de la Tri

nité 13 o 2. -

Promefle en:& en parchemin,

caffée & annullée, dont le ſceau eft ộté,

faite par Jean Comte de Hainaut, Hol

lande &c. de payer tous les ans å Phi

lippe de Savoye , Prince d’Achaye & à

Iſabelle fa femme, la fomme de 2ooo liv.

tournois? tant qu'ils auront le Bailliage

(la tutelle) de la fille, que cette Danie

avoit eue de fon premier mari Florent,

frere de ce Comte de Hainaut, laquelé

rente ce Comte promet payer à caufe des

terres de Braine, Halle, Ploich, Kenafte,

des Bois de Vicoigne & de la Saifine,

& de celles de Hollande, qui ne font pas

nommées, leſquelles terres & leurs ap

partenances ces Prince & Princeſſe d’Å

chaye avoient données en ferme à ce

Comte de Hainaut, pendant qu’ils au

roient le Bailliage de fa niece, pour la

fomme de 2ooo liv. par an. En Mai

13 O2• -

Aćte en Latin & en parchemin, non

fcellé, figué du paraphe de deux Notaires

Apoſtoliques, de l’appel fait en Cour de

Rome & au St. Siege, par Jean dit Gy

moife de Hafpre , clerc, Procureur pour

& au nom de Philippe Comteffe de Hai

naut, Hollande &c. Nicolas de Hou

daing, Chev. Jean de Beauffort, Cha

J.

42.



GCCXXXVi Les PAIR IEs DU HAIN AUT.

An-| Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº. ! An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.

nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. | des liées. des Chartes de Hainaut, à Mons. :
-

itr. Titr.

noine & Tréforier de Ste. Croix à Cam- le deuxieme Vendredi de Septembre || J.

bray , & Pierre Doyen de l'Eglife de 13 05. 49•

Condé , au fujet de l’infinuation qui leur 1365] Procuration en François & en parche

avoit été faite, & à Jacques Dieureux, min, fignée du paraphe d’un Notaire

Chevalier, pour comparoître devant l’Of- Impérial, donnée par Gui de la Roche,

ficial d’Avignon & y répondre fur ce qui Duc & fa femme Mahaut de la Roche,

leur fera demandé à l’occaſion d’un dif- Ducheffe d’Athenes , en préfence de Erre

| férent dans la ſociété des Spinores de Archevêque d’Athenes, Nichole Arche

Florence, Marchands de la Chambre du vêque de Eſtrives, frere Thomas Evêque

|- Pape. A Cambray, le dernier Septem- J de la Dahalie, de frere Jacques de Par

| . | bre 13 o2. |- me , Miniſtre Provincial , des Freres

|393. Autre aćte d'appel en Latin & en par- || 4* Mineurs de Romanie, frere Algife de

4 chemin , fait fous le paraphe d’un No- Bergame, Prieur Provincial des Freres

| taire Apoſtolique, par Jacques de Mau- Prêcheurs de Romanie, des Nobles Ba

beuge, Clerc, au fujet du différent men- rons Thomas Sire de la Fole, Anglebert

tionné en l’article précédent. A Arras, de Lydiequerque, Grand Connetable de

le 23 Aotit 13o3. J. la Province d’Achaye, & Boniface de

1303|| Autre aćte d'appel fait à Avignon, au | 45 Verone, Sire de Carifte & de la Gardice,

fujet du différent mentionné aux deux qui devroit être fcellée de leurs fceaux,

articles précédens, ledit aćte paffé fous où il n’y a que ceux de la Ducheste

la ſignature ou paraphe d’un Notaire d’Athenes, de l’Archevêque d’Eſtives,

Apoſtolique, & fous le ſceau en plomb de l’Evêque de la Danalie, du Provin

de Charles II. Roi de Jérufalem & de cial des Freres Prêcheurs & du Sr. de

Sicile, Comte de Provence & de Forcal- Lydiequerque, les autres ſceaux étans

quier & Sgr. d’Avignon. A Avignon , perdus ou n’y ayant pas été mis , ladite

le 25 Janvier 1303. J. procuration donnée par les Duc & Du

1303 Liaffe de dix čontrats de rentes via- || 46. cheffe d’Athenes, à Nobles Chevaliers

geres fur pluſieurs villes de Hainaut. En Jean Sauffet & Jean de Chyvigni, pour

13 03. J. rendre hommage, en leur nom, à Guillau

1305 - Promeffe en François & en parchemin, [47. me Comte de Hainaut, Hollande, &c. de

fcellée des ſceaux de Robert Comte de terres de Braine , Hal, Ploich, Kenafte,

Flandre , Gerard Sire de Sotenghien, Bois de la Saifine & de Vicogne, & des

Jean de Gavre, Sire d’Eſcornay, Jean terres qu’ils avoient en Hollande & Zé

de Rodes, Sire d’Englemouftier, Wil- łande; favoir, à Nuefdan & à Hyerlant;

laume Daulegien, Sirė d’Eftienehufe, aufli rendre hommage de la terre d’Ef

4 Robert Sire de Leureghiem , Gerard truen à Louis de Blois, Sgr. héritier

Sire de Raffenghien , Gerard Sire de d’Avefnes & à Gui Comte de St. Paul,

Mamines, Gilbert de Leureghien & Raffe Maimbourg du Comté de Blois & de la

Mulars, Chevaliers, par eux faite, de terre d’Avefnes, ( lefquelles terres leur

remettre Gilles de Creuninghe , Cheva- appartenoient, à caufe de la fuccefion

lier, & Gerard de le Malftede, dans les de Florent de Hainaut, Princed’Achaye,

prifons du Comte de Hainaut, ou de lui pere de la Ducheffe d'Athenes , ) & de

payer pour la rançon de ces deux pri- faire dans les autres affaires qu’ils avoient

fonniers, la fomme de 32oo liv.tournois, en Hainaut & par-delà les Monts, tout

en cas qu’ils ne faffent pas voir parde-| ce qu’ils auroient fait eux-mêmes. A Ef. || J.

vant Mgr. Willaume de Mortaigne, Sgr. tives, le 5 Décembre 13 o5. 5O.

de Doffemer & Mgr. Sauffet, Sgr. de 1ąos Certificat en François & en parchemin
Bouffoit, Chevaliers , que lefd. Seigneurs 3O5 paffé pardevant & fous le paraphe d’un

de Creuninghe & de le Malftede étoient Notaire Impérial, donné par Erre Arche

alliés à ceux de Flandre avant qu’ils euf. vếque de Eſtives , Marguerite fille du

fent été pris; laquelle promeffe le Comte Prince Guillaume , Dame de Mategri

de Flandre confirme de fon fceau. Le || J. foun, Nicholes de Saint Homme, grand

Lundi après la Décolation de Saint- 48. Maréchal de la Province d’Achaye , &

1305 Jean-Baptifte 1305. Sire de la Moyte d'Eſtives & Englebert

Déclaration en François & en parche- de Lydiequerque , Grand Connetable

min, pourie en deux endroits, fcellée du d'Achaye, qui devroit être fcellé de leurs

fceau de Sohier d’Alouaingne , Chev. fceaux & où il n’y a que ceux de ces deux

Garde dela terre d’Avefnes & de Guife par || Archevêques & dudit Connetable , par

lui donnée, que Meffire Sauffes de Bouf. lequel ils déclarent à Guillaume Comte

foit, Chev. a fait hommage au Comte de Hainaut & tous autres que fa coufine

de St. Paul pour la terre d’Eſtruen, au Madame Mahaut de la Roche Ducheffe

nom de Mad. la Ducheffe d'Athenes , d’Athenes, femme de Gui de la Roche

fille de feu Florent de Hainaut, mandant Duc d’Athenes , fille de feu Florent de

à tous les Officiers de cette terre & au- Hainaut Prince d’Achaye eft venue en

tres de reconnoître cette Dame& ledit Sr. âge pour tenir les héritages, a eu douze

de Bouffoit pour ellè. A Anglaincourt, ans accomplisle jour de St. André l’Apô
_="
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An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº. || An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie No.

ées. des Chartes de Hainaut, à Mons. | des nées | des Chartes de Hainaut ; à Mons. | des

m. - - Titr. Titr,

- tre, & eft dans fa 13e. année. A Éf. || J. |1292 La 2e eſt celle mentionnée ci-deſſus;

tives, le 5 Décembre 13 o5. 5 I. fous le Nº. J. 23. En Avril 1292.

1284|| Vidimus en parchem. donné en 1395 || |1291|| ... Et la ĝe; eſt auffi rapportée ci-deſſus

par Henri Archevêque d’Athenes, Ni- - | fous le Nº. J. . 22. Le Mardi après || J.

colas Archevêque d'Eſtives, Gautief Letare Jeruſalem, en Mars 1291. 53•

Evêque de Negrepont, Frere Jean de 13o6 , Reconnoiſſance en François & en par- Ɔ

Neufchaftel , Grand Commandeur du chemin 3 fcellée du fceau en cire verte de

Temple en Romanie ; Sire Nicole Sohier d'Alouwaigne, Chevalier, Garde

Prieur des Freres Prêcheurs d’Eſtives 3 de la terre d’Avefnes, par lui donnée

Frere Jacques Gardien des Freres Mi- en préſence de Meffire Bauduin de Wau

neurs audit lieu, Thomas Frere de la drechies, Jean de Floyon, Anfiel de

Sole, Boniface de Virone, Sire de Ca- St. Remy, Phelippron de Watteignies,

riftes & Antoine Flamanc » Chevaliers, Gerard de Sars, Jean Trotius (où Tro

& fcellé de leurs ſceaux, dont quelques- tins ) & Honore de Fiffau, hommes de

uns font rompus ; de quelques lettres la Cour d'Aveſnes, que Meffire Jean

touchant le partage de Florent de Hai- Sauffes , Sire de Bouffoit, eft devenu

naut, Prince d’Achaye , dont homme en la main du Comte de Blois &

La 1 ere. eft une Reconnoiffance en :::: :b Paul, pour le Duc

François , faite par Bouchard de Hai- fill : Pri 3. ::::: fa femme,

naut » Eleu (Evêque) de Metz, en fa- d i:: lor: & ste à cauſė

veur de fon frere Florent, de ce qui : ::::: struens tenue d'Aveſnes.

lui étoit échu au winage de Niemeng & #:: 3. es: le 1er. Jeudi

en la Hollande, par la mort de leur mere. :##:: ### St. Pierre || J.

Le Mercredi avant la St. Jacques St. 1307|| Ă: au4, au mois de Renail 13og. 54•
Christophe 1284. J Acte en Latin & en parchemin, paſſé

- - pardevant & fous le paraphe d’un No
1283 e 1-a, a:ft, celle rapportée ci-devant taire Impérial , non fcellé, de l’off

fous le Nº. J. 14. En Juin , le Ven- n; 2 - 4 re

dredi après la Trinité 128 faite par maître Mathieu de Mouet, Proapre. r 3 • cureur de Noble Dame Iſabelle Princefie

2175 La 3e. et le confentement donné en d’Achaye; de délivrer à noble homme

Latin par Florent comte de Hollande, Jean Pipin » Confeiller & Maître des

que fon coulin Florent de Hainaut, Comptes de Charles Roi de Sicile , la

jouiſſe de la terre dite Moer, qui lui copie d'un acte touchant la Principẩu:
appartenoit pres l’Eſcaut, avec les dixmes d'Achaye, lequel aćte ledit Pipin n’avoit

grandes & P: :es: A Leyden, la 4e. point voulu recevoir avant que d'en avoir

férie après l'Epiphanie 1275. |- eu ordre du Roi fon Maître. Au APalais

1264 Et la 4e eſt le tranſport fait en Latin Royal de Poitiers, devant la Chambre J

par Willaume de Coudekerke; d'une Royale, le 21 Juillet’i go7. -

m:u:oit :ie:Fie:ghe, 1397|| Áccord en françois & : farchemin,|°
en faveur d’Alix , fæur de feu l’Empe- fcellé du fceau en cire verte de fàbiaus
reur Willaume de Hollande & veuve de Princefe de la Morée, par elle fait av s

Jean d'Aveſnes Comte de Hainaut. La J fon Neveu Guillanmè Comte de:
veille de St. Mathieu 1264. ša. naut, au fujet de 2ooo liv. qu’elle lui

Autre vidimus en parchemin, donné demandoit pour le vivier de Buffle, que

en 13o5 , comme le précédent, de trois Jean d'Avefnes, Comte de Hainaut ávoit

| lettres en François, touchant Florent de acheté de Florent de Hainaut, fon frere,
Hainaut, Prince de la Morée. mari de cette Dame, de 8ooo liv. ă

1286. La 1 ere. eft un vidimus donné par Wil- caufe de la ferme des terres que feu fon

laume Evêque de Cambray, Maître Be- mari avoit en Hainaut, pendant le bail

des Archidiacre d’Anvers, en l'Eglife de de la minorité de fa fille & de pluſieurs

| . || Cambray, Rigaus de Rues (Roeux ), autres fommes, à caufe de quelques dé
| Thieri fon frere , Jean dit Saufes & Bau- dommagemens particuliers par elle pré

duin d’Aubrechicourt , Chevaliers ; de tendus, par laquelle elle renonce à toutes

la déclaration donnée par Jean d’Avef. ces prétentions , moyennant une fomme

nes Comte de Hainaut, d’avoir donné de 25oo liv. que le Comte de Hainaut

en partage à fon frere Florent de Hai- devoit lui faire payer fur les bois de

naut, Chevalier ; la ville de Braine-lê- Mormal ; & remettre entre les mains de

Comte , la ville de Hal , les bois de le noble homme Jean Sauffet, Sgr. de Bouf

| Saifinne & des Sars, ce qu’il avoit en la foit, qui devoit recevoir cette fommie

ville & territoir de Braine-le-Château s pour elle. Le Samedi après la hi-Ca

4oo livrées de terre , à prendre fur les réme 13 o7. J.

bois de Vicogne& les fiefs endépendans, 1308|| Procuration en François & en parche- 56.

dans lefquels lieux il fe réferve les droits

appartenans à la Souveraineté. Le Ven

drėdi avant la Converſion St. Paul,

en Janvier 1266.

T O M E I.

min, ſcellée des fceaux en cire jaune de

Gui de la Roche, Duc d’Athenes , &

de Mahapit , fa femme, par eux donnée

à leur mere lfabiaul Princeffe de la Mo

T P p p p
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An-| Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.|An-| Inventaire des Titres de la Tréforerie Nº.

nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. des liées. des Chartes de Hainaut, à Mons. des

Titr . Titr

rée, pour adminiſtrer, gouverner & re- fcellée du petit ſceau en cire verte de

cevoir les revenus des biens qui leur ap- Guillaume Comte de Hainaut, fait entre

partenoient en Hainaut & en rendre hom- || J. lui & Ifabelle Princelle de la Morée,

mage à qui il falloit. Le 1 o Mai 13 oő. || 57. par lequel ils conviennent qu’ils n’empê

1308 Déclaration en François & en papier, cheront point que la Ducheste d’Athenes,

fcellée du ſceau en forme de Placard , fille de cette Princelle hérite de la Prin

de Mahaut de la Roche, Ducheffe dºA- cipauté de la Morée, comme à elle ap

thenes . & Dame de Calemate, par elle partenant de droit en qualité d’aînée, ex

faite, d’avoir donnée à Ifabeau Princeffe cepté feulement les Châtellenies de Cari

d’Achaye, fa mere, l’adminiſtration des tainme, de Biauvoir & de Biauregard,

biens qu’elle avoit en Hainaut, avec que cette Princefie deflinoit à fa fille

pouvoir de rendre hommage à qui elle |- cadette pour la marier, qu’ils feront en

le devoit , & de le recevoir de ceux qui forte que cette Duchelle d’Athenes n’em

le lui devoient, mandant à tous fes offi- pêche pas qu’elle ou fes hoirs ne demeu

ciers & autres de faire ce que fa mere rent & foient héritiers de cette Princi

leur ordonnera. A Estives (Athenes ) || J. pauté de la Morée, la mere la retenant

en Romanie, le 22 Ostobre 1 3oớ. 58. fa vie durant, & que la Duchefe d’A

13o3 , Çertificat en Latin & en parchemin, thenes jouira depuis la mort du Duc

?*>| fcellé des ſceaux en cire jaune, la plu- d'Athenes, fon Baron ( mari ) des terres

part rompus , de Eris Archevêque , qui lui ont été données pardelà , commie

Pierre Doyen, Gille Chantre & Laurent n’ayant pas été douée fulfifamment pour

Tréforier de l’Eglife d’Athenes, frere fouffrir la charge de fa mere, de fes gens

Jacques Abbé de Dalfinet, ordre de Ci- & de fes affaires. A Valenciennes , le

teaux, Diocèſe d'Athenes , André Ga- Jeudi apres da St. Marc 13 1 1.

fors, Nicolas de Lille , Guillaume de Avec un double original de cet accord

Vaites & Yfembart de Plaifance, Che- | dans lequel eſt omife la claufe de la ré

valiers , par eux donné en forme de ferve des Châtellenies de Caritainne,

lettre à Guillaume Comte de Hainaut, Biauvoir & de Biauregard pour le ma-|

par lequel ils lui déclarent que Gui Duc riage de la feconde fille de la Princefie -

d’Athenes étoit mort le 5 Octobre 13o8, de la Morée. - J.

& avoit été enterré le lendemain, 6 Oc- 1312] Déclaration en François & en parche- 62.

tobre au tombeau de fes ancêtres dans min, ſcellée du fceau en cire verte de

ledit Monallere de Dalfinete, lui faifant Jean de Hainaut, Sire de Beaumont,

connoitre le befoin que fa coutine Ma- par lui donnée, qu’en cas qu’il meure

haut Duchelle d’Athenes avoit de fon fans enfans, les 15.ooo liv. tournois de

fecours, étant privée de fon mari, comme rente qui lui avoient été ordonnées pour

elle l'étoit. A Astºńenes, le pénultieme | J. partage par feux fes pere & mere, en

Oĉřobre 13o3.” 59• vertu de leur teſtament, favoir 6ooo liv.

13ο9 , Confirmation en Franç & en parchem. en Hainaut & 9ooo liv. en Hollande &

fcellée du petit ſceau en cire verte de Guil- Zélande, retourneront à fon frere Guil

laume Comte de Hainaut, par lui faite, laume Comte de Hainaut, excepté feu

de la ceffion faite par Mahautde Hainaut, lement ce qu'il ne pourroit vendre, don

fa coufine, Ducheffe d’Athenes & Dame ner ou engager fuivant les loix & cou

de la Châtellenie de Kalenate, tout le tumes du Pays. Le jour Saint Michel
| cours de fa vie à lfabelle Princeste d’A- I3 12. - J.

chaye, fa mere, de toutes les terres qui I3 I4 Lettres en Latin & en parchemin, 63.

lui appartenoient en Hainaut. A Mons, fcellées des fceaux, la plupart rompus, de

le jour de IVotre-Dame en Septembre || J. Bauduin Archevêque de Treves, Gerard

1309. Úo. comte de Julliers , Adolph comte de

131o - Déclaration en François & en parche- Bergh, Jean comte de Spanchem, Sgr.

min , fcellée du fceau en cire verte du de Starkenbergh, Cragter Sgr. de Grüpf

Bailliage d'Avefnes, donnée par Gobert tein & Ghys Sgr. de Molesberch , par

Sire de Foufommes, Chev. Sénéchal de lefquelles ils s’obligent au payennent de

Vermandois , Garde des Bailliage & terre la fomme de 52ooo, liv. tournois que

d'Avefnes , d’avoir reçu Madame Ifa- Louis Roi des Romains devoit à Guil

belle Princeffe de la Morée, en l’hom- laume, comte de Hainaut, & pour lef

mage de Guyon de Chaftillon, Sgr. d’A- quels il devoit lui affigner üh tonlieu fur

vefnes, à caufe de la terre d'Eſtruen, le Rhin, jufqu’à ce qu'il lui eut entie

tenue de la terre d'Avefncs, & ce en rement irembourfé cette fomme. A Co
préfence de Mgr. Avouſtin de Frejeres, logne, le 4 Décembre 13 14. J.

Chev. Jean de Wateignies, Ecuyer, .,.,, Cédule en François & en parchemin, 64.

Phelipe d’Avefnes, Pierron de Chimay "3" cachetée de deux petits cachets en forme

& Willaume d’Aveſnes, hommes de de placard, par laquelle Guillaume comte

fief de cette terre. Le Jeudi après l’oc- || J. de Hainaut, pour acquitter les dettes de

tave St. Pierre & St. Paul 13 1 o. 61. feu Colars de Wafnes, fils de Willaume

13 I 1' Accord en François & en parchemin, de Wafnes, Ecuyer, lequel Colars s’é
4–
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An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie ||No.|An | Inventaire des Titres de la Tréforerie ||No]

nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. | des nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. | des

* –*===–* - - Titr -- - -- - -- - - - - - - - - - Titr.

toit obligé pour Gillion de Wafnes, fon ciennes , Maubeuge , Binch & autres.

coufin , il s’engage de payer à Gaude- Le 7 Mai 13 19. J.

froit de le Cauchie, Bourgeois de Va- 13ao| Déclaration en François & en parche-| 68.

lenciennes , Robert de Biellaynmont, - min , fcellée du fceau en cire verte, à

bourgeois de Mons, Mgr. Jean de le moitié rompu » de Felicitas de Luxem

Tourielle, pour les filles, Jean Dartre bourg , Demitielle de Gafebeke , par

& aux Lombars de Hafpre, la ſomme elle donnée à fon frere Bauduin Arche

de 1783 liv. 18 fols & 8 den. tournois, vêque de Treves , par laquelle, en con

pour & en l’acquit de Jean dit Vilain fidération de la permiffion qu’il lui avoit

de St. Hilaire, Chev. & Mahaut de donnée de prendre poffeſion & fe faire

Wafnes, fa femme, fæur germaine dud. adhériter de tous les biens qui pouroient

Colart & héritiere dudit Gillion de Waf- lui écheoir en Hainaut, par la mort de

nes; & ce en confidération de ce que Béatrix comteste de Luxembourg , leur

led. Sr. de St. Hilaire & fa femme avoient mere , elle lui promet qu’en cas qu’elle

vendu à Jean Bernier, Receveur de Hai - || , foit adhéritée de quelqu’un de ces biens,

naut, la maifon de Wafnes, pour en elle les rendra à fondit frere, fauffeule

jouir après le trépas de Marguerite , |- ment ce qui lui en devroit appartenir. A

veuve dud. Gillion, excepté ſeulement /Mons, le Mercredi après l'apparition | j.

les cent livrées de terre qui en avoient AVotre Seigneur 13 2o. 69.

été féparées & vendues à Gilles Sire de 13ao Enquête en François & en parchemin,

Biellaynmont, Chev. & en cas que le nøn fignée, dont le ſceau eft perđu, faite

prix de cette terre monte plus haut, le par Meflire Gobert & Meflire Baude, au

Comte promet de le payer audit Sr. de St. fujet du différent qui étoit entre Robert

Hilaire. Le Mercredi après la St. Bar- de Barbenchon & Aubert de le Piere,

thélemi, jour St. Loeys, 25 Août 1316. || J. d’une part, & Ofton de Bialmont, d’au

|1316] Acte én François & en parchemin, 65. tre , au ſujet des droits qui leur appar

fcellé des ſceaux de Thieri dou Cafteller , tenoient à la Neufville. Sans date, en- || J.

Chev. Sire de Biellaing, Jean dit Vil- viron 132 o. - 7o.

lain de St. Hilaire, Chev. Bailli de Hai- 132o Petite liaffe de trois minutes en par

naut, Amauri de le Vigne & Simon du chemin & trois minutes en papier, au

Gardin, du déshéritement fait pardevant fujet de l’enquête à faire dans le diffé

ledit du Cafteller, à ce commis par le rent que noble homme Meflire Gerard

Comte de Hainaut, en préfènee des hom- Sire de Noirchin, chev, au fujet de quel

mes de fief ci-deſſus nommés, & de no- ques rentes fur une maiſon dite la Gaife || J.

ble honume Mgr. Willaume Sgr. de Gom- à Noirchin. Sans date, environ 132o. 7 I.

megnies, Gerard dit Fourmier de Pre- 132 || ... Lettres en François & en parchemin;
tiel, Ecuy. & Jakemon Brochon, bour- * | ſcellées du fceau en cire verte à moitié

geois de Valenciennes, des terres & fief rompu de Guillaume comte de Hainaut,

non fpécifiés, appartenans à noble hom- par lefquelles il afligne à fon frere Jean

me Melfire Jean de Valenciennes , chev. de Hainaut, Sgr. de Beaumont, en di

qui en réſerve l’uſufruit fa vie durant & minution de 6ooo liv. qu’il devoit lui

ćelle de fa femme Marie de Honcourt, donner pour fon partage en Hainaut ,

& de l’adhéritement fait de ces terres en 357 liv. 18 fols, 8 den. tournois, à

fief au profit de Jean Bernier, receveur préndre fur la terre de Putinage, dont

du comte de Hainaut. La nuit de la la Dame de Berlainmont devoit jouir fa

Décolation St. Jean-Baptifte , /Mer- vie durant ; la terre de Tongre-Saint

credi 26 Aotit 13 16. J. Martin , dont la Dame de Hukelbach

Petite lialfe de fix aćtes en François || 66. devoit jouir pendant fi vie; la terre de

& en parchemin , preſque tout pourri, Maffle dont la Dame de ce nom devoit l.

concernans le différent qui étoit entre auffi jouir à fa vie & la terre de Grand

Amauri de Meullanc & Arnoul d’En- rain que la femme de Henri de Rain

ghien, Sire de Blaton, au ſujet de quel- devoit tenir pendant fa vie ; & jnfqu’à ce

ques dettes pour leſquels le Sr. d’En- que ce Sgr. de Beaumont entre en pof

ghien avoit fait arrêter le Sr. de Meul- festion de ces terres, le Comte promet

lanc. En 13 17, 13 1ő G 13 19. J. de lui payer tous les ans les fommes aux

Chirographe en François & en parche- 67. quelles, elles font eftimées. A Mons, le || J.

min , non ſigné ni fcellé, paffé parde- /Mardi après la Trinité 132 1. 72 •

vant les Echevins de Chite , de la re- 1321 Copie en François & en parche- ||

connoiffance donnée par llues le Borgne min , cachetée de quatre petits cachets,

dit Biauparezis & Renaut, fon frere, un peu rompus , contenant les préten

d'être payés de ce que le Comte de Hai- tions de l’Archevêque de Rheims contre

naut avoit du à leur pere, Jean le Bor- le comte de Hainaut, auquel cet Arche

gne d'Arras dit Biauparezis, quittant vêque demandoit la reſtitution de quelque

ceux qui étoient obligés à cette dette , biens meubles qui lui avoient été enlevés,

principalement Mgr. de Brenbenchon , & l’amende qu’il prétendoit lui étre due

Thieri du Caſteler , les villes de Valen- à ce fujet, dans laquelle cédule il eft
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Promeffe en Latin & en parchemin ,

º|fcellée du ſceau en cire rouge de Nea

poleon Cardinal , Diacre du titre de St.

Adrien, par lui faite, de ne fe point fer

vir que du confentement & du fceau du

comte de Hainaut, de la procuration que

ee Comte lui avoit donnée & à Godefroy

Abbé de Vicogne , de traiter de Rome |

ou autres lieux , pour la délivrance de

Noble Dame Mahaut de Hainaut, Prin

ceffe d’Achaye , & de l'engager pour ce

fujet juſqu’à la fomme de cent mille livres

tournois, promettant d’avoir pour agréa-|

ble ce qu’ils feroient en cette occaſion ;

laquelle procuration eſt inférée au long

dans cette promeffe. La Procuration à

Valenciennes, la 5.e. férie après la Ste.

nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. des nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. des

- - - - - Titr. |- Titr.

|dé: aux gens de l’Archevêque de comte de Hainaut, auquel ledit Jean

| prendre en payement une alignation fur Vilains l’avoit vendu. A Mons, en la

Îe tréfor du Roi à Paris. Le Mardi après chambre Dame /Maroie de le Loge ,

la fếte de mi-Août 13 21. le Mardi devant la Saint Martin | J.

an|...Avec un rôle & deux mémoires ou d’Hiver 1325. 76.

|*3*"llettres en parchemin, à moitié pouris, 1327 , Déclaration en forme de Vidimus en

concernans le même fujet. Sans date, | J. François & en parchemin, donnée par

environ 152 . . - 73. Adam Evêque de Herfort, Walerand de

Aćte en François & en parchemin,
- Luflembourch , Sire de Liny , Bertiners

fcellé des fceaux de Jean de Foffeus, Sire de Burewaife, Jean Sire de Bar

Ecuyer, Jean Sire de Watenes, Thierri benchon , Godefroi Sire de Nafte, Jean

du Chafteler » Bailli de Hainaut, Gerard Sauffes, Sire de Bouffoit, Watier Sire de

Sire de Pottes, Perchevaus Sire de Se- Boufies & Simou Sire de Lalaing, che

meries, chev. & Jacques dou Sart, Châ- valiers , qui devroit être fcellée de

telain de Bouchain, de la donation fáite leurs ſceaux & de ceux de Godefroi Abbé

par ledit Jean de Folleus, & paſſée par- de Vicogne & Michel de Ligne, cheva

devant les autres ci-deſſus nommés com- lier , Sire de Pontoit, Maréchal de Hal

me hommes de fief du Comté de Hai- naut, & où il ne reſte plus que ceux des

naut ; au profit du Comte de Hainau: , Sgrs. de Liny, de Boufies & de Ligne,

du Château, ville & terre d’Eſcandoeu- les autres étans perdus, de la procura

vre, par lequel acte ledit Sr; de Foneus tion donnée en Latin par Guillaume

promet que dans l’année après que Mar- comte de Hainaut à cet Abbé & au Sgr.
guerite, fille de Marguerite de Çantain % de Ligne pour fe rendre en Cour de

femme de feu, Ernoul d'Enghien, fon Rome & faire ferment en fon nom au

coufin » Sgr. de Preaus, aura fait pro- Pape Jean XXII, qu’il n’entreprendra

feffion de religion, ou en casqu’elle vienne rien contre lui, qu’au contraire il l’ai-|

à mourir, il fera adhériter le comte de dera en tout ce qu’il pourra, & qu’il lui

Hainaut de cette terre d’Eſcaudæuvre. rendra toujours une révérence filiale. A

A Mons, en la maiſen du Comte, au- laquelle Procuration qui eſt repriſe au

paravant de Jean Frekin, le Vendredi | J. long dans cette déclaration, cet Abbé &

avant la Votre-Dame de Mars 1323. 74. ce Seigneur de Ligne promettent, en pré

fence des Seigneurs ci-destus, de fe con

former fans l’outrepaffer en aucune ma

niere. La Procuration au Queſnoy , |

la 5 e. férse après la fếte de St. Pierre

aur liens 13 27. La Déclaration au

Queſnoy , le Jeudi après la féte St.

Pierre entrant Aoát 1327.

Chirographe en François & en parche

min , fcellé du petit ſceau en cire rouge

de Jean de Hainaut, Sire de Beaumont,

contenant l’accord par lui fait avec Jac

ques, Nicolas, André Porthemare &

leurs compagnons de la Compagnie des

Bardes de Florence, par lequel lefdits

Porthemare s’engagent de lui payer cer

taines fommes des deniers, pour & en

acquit du Roi d’Angleterre, pour ce que

Luce 1323. La Promeſſe à Avignon,|| J. ce Roi lui devoit, # caurėlės gens d’ar

le 27 Janvier 1324. 75. mes que ledit Sgr. de Beaumont avoit

Acte en François & en parchemin,

paffé pardevant Jakemes dou Sart, Bailli

de Hainaut, Godefroy Sgr. de Nafte,

Thieri du Chafteler, Sgr. de Helemmes

& de Bielaing, Robert de Manchicourt,

Sgr. de Villers, chevaliers, maître Jean

de Florence, Prevôt des Eglifes de Soi

gnies , Sandrat de Hauffi & Jean d’Ef

piennes , hommes de fief du Comté de

Hainaut & fcellé de leurs fceaux, à la

réſerve de celui de Sandrart de Hauffy

qui n’y eſt pas » du déshéritement fait par

Meffire Jean Vilains d'Eſtainkierke ,

chev. de la terre & fief d’Eſtainkierke ,

qui fut Goffet d’Eſtainkierke, & de l'ad

héritement fait de cette terre au profit du

33

menés en Ecoffe. A Amiens, le 9 Juin

13 29

ONzIEME LAYETTE, CoTÉE J. 2.

H A IN A UT EN GÉN É R A L.

Cette I.ayette contient la fuite des Ti

tres concernans les affaires de Hai

naut en général, ainſi qu’il eft mar

qué ci-devant à la dixieme Layette,

qui eſt la premiere cotée J. 1.

Seconde Layette J. 2. commençant en

133 o G continuant juſqu’en 1558.

Ettres en François & en parchemin,

L. fcellées du grand ſceau en cire verte

de Louis comte de Loos & de Chiny,
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des Chartes de Hainaut, à Mons.

N 9.

des

par lefquelles il déclare avoir vendu à

Guillaume de Hainaut, toute la terre &

héritage qu'il avoit au ban & au terroir

St. Pierre à Chevigny , en ban, Juſtice

& autres droits ainfi qu’il les avoit, &

que Thierri de Mirewal les avoit autre

fois donnés à fa fæur, lors de fon ma

riage avec Thierri Damelle, de qui ce

comte de Loos avoit eu cette terre :

ladite vente faite pour une fomme qui

n’eſt pas ſpécifiées dans ces lettres , &

dont ce Comte déclare avoir été payé.
A Malines, le Vendredi après } St.

Denis, en Ostobre 133 o.

A ces lettres eſt attachéeune promeffe

fous le petit ſceau dudit comte de Loos,

par lui faite, de rendre au comte de Hai

naut tous les privileges, chartres & lettres

touchant la terre & revenus du Ban St.

Pierre à Chevigny, laquelle il lui avoit

vendue. A Malines, le Vendredi après

la St. Denis 1330. * * * *

: Mémoire en François & en papier,

pouri en pluſieurs endroits, non figné ni

fcellé, des remontrances faites au comte

de Hainaut pour la meilleure adminiſtra

tion des affaires de Juſtice du Pays de

Hainaut. Sans date, environ 133o.

Deux lettres en Latin & en parche

min, liées enfemble. La premiere eſt une

déclaration donnée par Willaume Sgr. de

Huorne(Horne ) & de Altena, fous fon

grand fceau en cire jaune, d’avoir vendu

au Comte de Hainaut & de Hollande,

la forêt de Rogier Carriere, pour en

jouir lui & fes hoirs perpétuellement & à

toujours. La feconde férie après Ste.

Luce 135 r. |- -

La 2e. eſt la promeffe faite par ledit

Willaume Sgr. de Huorne & de Altena;

fous fon petit ſceau en cire verte, de

venir en Hainaut, & fe deshériter de la

forêt de Rogier Karriere, laquelle il avoit

vendue au comte de Hainaus La 5 e. férie

après l’ostave de l'Epiphanie 133 r.

Trois Lettres en François & en par

chemin, touchant la Maifon de Relenges

lez-Cambray.

La 1 ere. eſt la donation faite par Guil

laume comte de Hainaut, fous fon fceau

en cire verte, à Jean de Hainaut, Sgr.

de Beaumont, fon frere, de la maiſon

de Relenghes-lez-Cambray, pour en jouir

fa vie durant ainſi que Maître Jean de

Florence clerc, en avoit joui de fon

vivant, à charge par ledit Sgr. de Beau

mont, d’entretenir cette maiſon & de la

tenir toujours prête pour les affaires du

comte de Hainaut, ainſi que les autres mai

fons qu’il: :::::: Province. Att

ue/noy , le utllet 1333.Q La 2e. eft {:: :::: de Hai

naut, Sire de Beaumont, fous fon petit

fceau en cire verte, d’entretenir les con

ditions & charges de la donation ci-deſ

fus. Au Queſnoy, le 7 Juillet 1333.

TO M E I.

J.

81,

I 339

La 3e paroit être une lettre d'achat

”] qui a été faite de cette maiſon de Re

lenghes & être plus ancienne que les deux

précédentes, mais elle eſt fi pourie &

l’écriture fi effacée qu’on n’en a rien fu

connoitre d’avantage. 1333. . . . .

Accord en François & en parchemin,

fcellé du petit fceau en cire verte dé

Guillaume Comte de Hainaut, & de Jean

de Braybant, bourgeois de Liege, fait

entre eux, par lequel le Comte déclare

en préfence de Walerand de Luxem

bºurg , Sgr. de Liny, Henri de Lye

dekiểrque & Gerará Sgr. de Pottés,

Ghevaliers, maître Henri de Joudoingne,

ſon clerc, Sgr. Jakemon de Maubeuge,

ſon Chapelain, Jean Bernier, Prevổťdé

Valenciennes, Jaquemon de ßenenghes,

receveur de Hainaut, & autres non nom

més º avoir vendu audit Jean de Bray

bant; la quantité de dix fais de Mairién

en la forêt de Semuy. A Mons, le jour

de 44/ömption IV. D. en Aoûta 533.
Bulle original du Pape Benoit XII,

Par laquelle il accorde à Guillaume comté

de Hainaut, de conférer à trois clercs

non mariés, la qualité de Tabellion Apof.

tolique, pour fervir principalement en

Hainault : avec la forme du fërment que

çes, tabellions devoient prêter, laquélle

bulle eſt adreſſée à André Evêque de

Tournay, pour l’exécution. A Avignon,

Ze 13 des Calendes de Juillet, l’ań

Zer de Jon Pontificat, ce qui revient

à 4an 1334.

Copie de deux lettres en François, tou

chant la Sgrie. de Meckignies, écrites fur

un même papier, non figné ni fcellé.

La premiere ett l’aćte d’adhéritement

fait par Bauduin de Biaufort & Béatrix

Gauffier, fa femme, de pluſieurs héritages

à Mecquignies, en faveur du comte de

Hainaut, lequel les lui rend en fief, &

de l’adhéritement fait au profit du même

Bauduin de Biaufort de ces mêmes hé

ritages, pour les tenir en fief du Comte;

ledit aćte paffé en préfence de l’Abbé de

St. Denis en Brocqueroie, de Gillion dit

Rigaut Sgr. de Rues (Roeux ) Jean dit

Sauffes Sire de Bouffoit, Nicolón Sgr. de

Houfdeng, chevaliers, & Jean de Biau

fort. En Avril 13 oo.

La 2e. ’eft le projet dès aćtes de déf.

héritement & adhéritement à faire en

exécution de la vente faite par Béatrix

Gaufiers, du fief qu'elle avoit à Mec

quignies, au profit de Oftes d’Eſcauffi

nes , chev. A Mons, en la Maiſon

ÆVatier as Clokettes, le Mardi après

la St. /Mathieu, en Septembre 1334.

Promeffe en François & en parchemin,

fcellée du ſceau en cire jaune du Roi

d’Angleterre Edouard III, par lui faite,

comme Vicaire de l’Empire, à fon frere lé

comte de Hainaut, que lorſque fes troupes

pafferont par le Hainaut pour aller faire|

Qqqq

84.
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nées. des Chartes de Hainaut » à Mons. des|nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. des

|- Titr. ·l. Titr.

la guerre à la France, elles n’entreront fent le Châtelain de Mons, J. dou Mol. || J.

point dans les villes ni dans les châteaux Le 2 Mai 134o. 88.

de ce Comte fans fon confentement, Lettres en François & en parchemin ,

qu’elles ne feront aucun dommage dans fcellées du fceau en cire verte de Guil

le pays, & qu'elles : prendront rien laume comte de Hainaut , Hollande &c.

fans payer. A Bruxelles, le 2 o Aoút, par leſquelles il établit fon oncle le Sgr.

l’an 13 du regne de ce Roi, ce qui de Beaumont Baut & Souverain de tous

revient à l’an 1339. fes pays, avec pouvoir de les gouverner,

Mémoire en François & en parchemin, d’y mettre & ôter les officiërs & faire

faifant mention de quelques Letrres tou- tout ce qu’il feroit lui-même, s’il y étoit

chant la guerre que le Roi d'Angleterre préfent , & cependant le voyage que ce || .

faifoit à la France, comme Vicaire de Comte méditoit de faire en Grenade. A | J.

l’Empire, avec la copie de deux de ces Valenciennes, le 2 o Mars 1342. 89.

Lettres. - Lettres en Latin & en parchemin ,

La 1ere. eſt un aćte de non préjudice, fcellées du petit ſceau en cire verte de

donné par le Roi d’Angleterre, Edouard Guillaume comte de Hainaut, par lef

III , Vicaire du St. Empire, à ſon frere le quelles il commet Etienne Maulion, cha

comte de Hainaut, que le fervice que noine d’Yorck & de Soignies, pour dé

ce Comte vouloit lui rendre avec fes truire les mauvais bruits que l'on avoit

troupes & à fes fraix, en confidération fait courir contre l’honneur & la bonne

de la Reine d’Angleterre, fa fæur, pour réputation de ce Comte, & en défabufer

recouvrer les biens de l’Empire, ne por- ceux qui en étoient mal informés. Aur | J.

tera aucun préjudice à ce comte, & ne tentes près d'Utrecht le 1oJuillet 1345. || 9o.

donnera à l’Empire un plus grand droit Neuf rôles en François & en parche

que celui qu’il avoit auparavant. A Bru- min , liés enfemble, contenans les requé

acelles , le 2o Août, l’an 13 e. du regne tes, remontrances, articles préfentés par

ce Roi. - les Eccléſiaſtiques, Nobles & habitans

La 2e. eſt la copie de celle ci-deffus, du pays de Hainaut à leur Seigneur, pour

cottée J. 86. /Même date que la précé- être maintenus dans leurs ufages & pri

dente 1339. vileges, & auffi au fujet des aides qui

Avec l’original de la premiere de ces leur étoient demandés avec les projets des

deux lertres , fcellé du ſceau du Roi reponſes à faire à ces articles. Defquels

d’Angleterre Edouard III. 1339. rôles il y en a trois de l'année i 336

Et un état des préfens faits par la com- ou environ , & fix de l’année 1345 || J.

teffe de Hainaut, à quelques bas officiers ou environ. |- 9 I •

de la Cour d’Angleterre, fans qu’on voie Copie en François & en parchemin,

à quel fujet ni en quel tems. 1339. non fignée ni fcellée, des articles repon

Lettres en François & en parchemin, dus & arrêtés au nom de Marguerite

fcellées du fceau en cire verte à moitié comteffe de Hainaut, au fujet de la con

rompu de Guillaume comte de Hainaut, fervation des coutumes, chartes, privi

par lefquelles pour dédommager fon cher leges & ufages du pays de Hainaut. A

& féal Henri d’Antoing , chevalier, Sire Mons, la nuit de la Pentecôte 1346.

de Bughenot, de la perte qu’il faifoit de Enfuite defquels articles eſt un article

fes terres en France, de la valeur envi- à part, arrêté par le Sgr. de Beaumont,

ron de 125o livrées de terre, monnoie au nom de cette Dame. A. Bruay, le || J.

Royale, leſquelles terres il avoit aban- Samedi après la Trinitè 1346. 92.

données pour fervir ce Comte, il lui rend Deux vidimus en parchemin , l’un

les maifons & terres de Roke & de pourri en deux endroits, donné en 1358,

Marpent, appartenant au Sire de Chau- fous le petit fceau en cire jaune de Louis

mont, la rente à vie que Jean de Viller comte de Flandre, Duc de Brabant,

avoit fur la Cour de Hom, la terre de comte de Nevers & de Rethel, Sgr. de

Brugelettes, dont le Châtelain de Raiffe Malines, l'autre prefque tout pourri &

jouifſoit pour le douaire de fa femme, les effacé, donné en 1358, fous le ſceau en

terres de Bauffe & de Tongre, apparte- cire rouge de Pierre Evêque d’Utrecht,

hans à Gillion du Caſteller , la terre des lettres de Louis Empereur, & de

que Meffire de Thupigny avoit au bois Louis, fon fils aîné, par lefquelles cet

de Leffines, la terre que Joffrois de Saint Empereur déclare , qu’étant en fa Cour

Defier avoit lez-Kievraing au lieu dit à Francfort, fon fils aîné Louis qu’il

Poilemufart, la terre de Simon de Chau- avoit eu de Merguerite fa femme, avoit

mont, près Kievraing, la terre de Raus renoncé à tous les droits & coutumes

de Louvy à Acrene, & la terre de l’Eglife qu’il avoit & pourroit avoir fur les

St. Thiery de Reims à Elefielle, pour Comtés de Hainaut. Hollande , Zélande *

par ledit Sr. d’Antoing jouir des revenus & la Seigneurie de Frize , en faveur de

de ces terres ainfi que le Comte de Hai- fon fecond frere Guillaume qui, après la

naut pourroitfaire. Leſdites lettres fignées mort de l'Impératrice hériteroit de ces

du commandement de Monfeigneur, pré- comtés ; & li ledit Willaume mouroit
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des Chartes de Hainaut, à Mons.

fans enfans, ces comtés devoient appar

tenir à Albert, troifieme fils de cet Em

pereur ; lefdites lettres paſſées en préfence

de Henri Archevêque de Mayence ,

Rodolphe de Wercheim, Willaume de

Montefort, Thomas de Spuintsberg ,

Swigker de Gundelfingen & autres dont

les noms font effacés, & approuvées

par Louis fils aîné de cet Empereur. A

Francfort, le 7 Septembre 1346, l’an

32 du regne de cet Empereur, & lan

19 de fon Emrire.

Lettres en François & en parchemin,

fi ufées & effacées qu’on ne les fauroit

preſque plus lire, qu’on croit être un ac

cord entre Philippe de Hainaut, Reine

d'Angleterre & fa fæur Marguerite de

Hainaut, Impératrice, au fujet de la fuc

ceffion de leur frere Guillaume comte de

Hainaut. Lefquelles lettres font fcellées

du ſceau en cire rouge de ladite Reine

d'Angleterre. A ſpre, le 17 O&ob. 1346.

Projet en François & en parchemin,

des lettres de Jean de Hainaut, Sire de

Beaumont, par lefquelles, du confente

ment de Sohier Sire d’Enghien & Gerard

d'Enghien, Châtelain de Mons, Sire

d'Avrech, il commet Willaume dou Caf

fur les châtellenies d’Ath , Flobecq &

Leffines, au nom de l’lmpératrice com

teffe de Hainaut, Hollande &c. une rente

de 1 Ioo liv. au profit de fa mere com

teste de Hainaut, laquelle rente lui devoit

appartenir, à caufe de fon douaire, &

fur le furplus de ces châtellenies, affi

gner 75o liv. tournois & aoo muids de

bled par an de rente à Demifielle Ifabiaul

de Hainaut , fæur de l’Impératrice, la

quelle Ifabiau de Hainaut, devoit avoir

ces rentes fuivant les avis de fes pere &

mere. A Mons, le 12 Décembre 1346.

Mémoire en François & en parchemin,

non figné ni fcellé, contenant les raifons

qui devoient obliger Marguerite de Hai

naut Impératrice, de venir au Pays de

Hainaut, afin de mettre ordre aux affaires

qui y étoient négligées depuis la mort

du comte fon frere. Sans date, environ

1346. -

Čopie en Flamand & en parchemin ,

non fignée ni fcellée, de l'accord fait

avec l'Impératrice Marguerite de Hainaut

& Guillaume fon fils, pour l’adminiftra

tion & gouvernement du pays de Hai

naut. En 1346. - v

Projet en François & en parchemin ,

non figné ni fcellé, des lettres de Mar

guerite Impératrice des Romains, com.

teffe de Hainaut, Hollande, Zélande &

Dame de Frife, par lefquelles, de l’avis

du Sgr. de Havrech, châtelain de Mons,

de Sauflet de Aifne & Bernard Royer,

elle affigne à Iſabel de Hainaut, fa fæur,

les revenus de Braine, Kenafte & Ef

teller, Châtelain d’Ath & Colart Com- |

mart, receveur de Hainaut, pour affigner

No.

des

Titr.

93

J.v.

94,

97.

An.

néeŚ.

1346

I347

1351

des Chartes de Hainaut, à Mons.

Inventaire des Titres de la Tréforerie :
des

* * , , **- Titr

troen, y compris les viviers de Buffle &

de Herewinfart pour les acoo liv. de

rente viagere , qu’elle devoit lui donner

pour fon partage en Hainaut, & ce en

outre 2ooo liv. qu’elle devoit auffi lui

donner en Hollande. Sans date, envi

ron l’an 1346.

Avec un état des revenus de Braine;

Kenafte , Eſtroen, Chievre, Ath, Flo

becq & Leflines, pour faire l’affiette des

2ooo liv. de rente, mentionnées au pro

jet ci-deffus. Sans date, environ 1346.

Mandement en François & en par

chemin , fcellé du petit fceau en cire

verte de Guillaume, par la grace de

Dieu , Duc de Baviere, comte Palatin

du Rhin, Attendans (c’eſt-à-dire héri

tier ) des comtés de Hainaut, Hollande,

Zélande & de la Seigneurie de Frize,

par lui adrefié à tous Abbés, Prieurs &

Eccléſiaſtiques tenans biens temporels en

Hainaut, & aux Prevôts , Mayeurs &

Communautés étans fous lui & hors des

hautes Juſtices des nobles hommes &

hauts-Juſticiers, par lefquelles il leur fait

favoir que pour le fecourir dans les be

foins qu’il a d'argent, il leur envoie Wil

laume de Condet, Sgr. de Bailloel, Mi

chel de Barbenchon, Sgr. d’Erkelines;

G. deGountignies; Sgr.de Martang,Jean

Sgr. de Harchies, chev. Bailli de Hàínáut,

Etienne Malyon, Doyen de Soignies &

Sire Jean Bailliu, clerc (Sécretaire) pour

leur remontrer fes prefians befoins & les

prier de vouloir l’affifter. A la Haye en

Hollande, le 2 Vovembre 134ž.

Lettres en François & en parchemin ,

fcellées du petit ſceau en cire rouge; å

moitié rompu & effacé, de Louis lē Ro

main » par la grace de Dieu, Marchis de

Brandebourg & de Luzaetfen, chambel

lan du St. Empire, comte Palatin du

Rhin, Duc de Baviere, fils aîné & Lieu

tenant de fa mere la comteffe de Hainaut,

Hollande, Zélande & Dame de Frife,

par leſquelles il prie les Nobles, Reli.

gieux, villes & non nobles du comté de

Hainaut, de les vouloir aider, fa mere

& lui , envers & contre tous ceux qui

les vouloient chaffer du Pays & l’en déf.

hériter, mandant à tous de fe rendre près

de lui pour s’oppofer à cette injure ; &

fur ce que le bruit pouvoit avoir couru

qu’il avoit renoncé à la fucceffion de ce

Pays, il déclare ne l’avoir pas fait &

n’en avoir pas été requis, mais qu’il ne

demande rien à ces Pays, tant que fa

mere fera en vie que ce qu’elle voudra

lui accorder, déclarant qu’après la mort

de fa mere , il entend d’être Sire de ces

Pays lui & fes hoirs perpétuellement,

comme aîné hoir de cette Dame. Lef.

quelles lettres font paſſées du comman- ||

dement de Monfeigneur, en préfence du

comte de Zuartfenberg, Meffire Rafe de

Cruninghe & autres de fon Confeil, &
-----

-
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fignées J. Rulec. A_Zériacée, leJeudi

avant le jour de Mai 135 1.

Cédule en François & en papier, ca

chetée au dos de deux cachets, en forme

de lettre miſlive, non fignée, contenant

le traité ou plutôt le projet de traité,

entre Marguerite comteffe de Hainaut,

& Guillaume fon fils, par lequel traité

ce Prince devoit prier merci à fa mere,

de ce qu’il avoit méfait contre elle. Re

mettre entre fes mains les pays de Hol

lande , Zélande & Frife ; lefquels pays

cette Dame devoit rendre à fon fils trois

jours après y être rentrée.

Le Prince devoit payer à fa mere 8ooo

florins par an fa vie durant. .

Renoncer en faveur de fon frere Louis

à la part qu'il pouvoit prétendre en Ba

viere.

Payer les dettes faites en Hollande ,

Zélande & Frife, & ce qui eſt dû à M.

de Beaumont, la Comteffe s’obligeant

de payer les dettes de Hainaut.

Le Prince ne viendra point en Hai

naut, s’il n’en eſt requis par fa mere.

Et les autres différens fe termineront à

l’amiable. Sans date, environ t’an 1252.

Promeffe en François & en parchemin,

fcellée du feeau en cire jaune d’Ifabiaus

de Hainaut, par elle faite à fa fæur la

comteffe de Hainaut & de Hollande, que

tant que le Duc Guillaume, ſon neveu,

la laiffera jouir de 2ooo liv. de rente,

qu’elle avoit en Hollande, elle rendra à

fadite fæur tous les profits de la terre de

Hal, laquelle terre qui étoit échue à cette

Comteffe par le trépas de Willaume de

Duworth, cette Comteffe avoit donnée

à fa fæur Ifabiau , pour en jouir fa vie

durant, en accroiffement de fon partage.

Le 1 o Septembre 1353.

Accord en François & en parchemin ,

tout rongé & pourri par le milieu : en

forte qu’il eſt impoffible de le lire 2 fcellé

des fceaux de Jean de Hainaut, Sire de

Beaumont, Walerand de Luxembourg,

Sire de Liny , Marguerite comteffe de

Hainaut, Hollande, Zélande, Dame de

Frife & Guillaume Ducde Baviere, comte

de Hollande, Zélande, Sire de Frife,

Attendant (héritier) le comté de Hai

naut, fait par l’entrenuife de ces deux Sei

neurs, entre cette Comteffe & ce Comte

on fils, au fujet de l'adminiſtration de

ces Comtés , qu’ils prétendoient à la

charge l’un de l’autre, lequel accord eft

paffé en préfence de Jean Sire de Bar

benchon , Gerard d'Enghien, Sire de

Havrech, Robert Sire de Wingles, Con

nétable de Flandre ; Jean dit Manffars,

Sire d’Efne; Jean dit Alemans de Hai

naut, Nicoles de Houdaing, Sire d'Ef

pinoit ; Jean Leftruve, chev. Etienne

Maulion, Prevôt des Eglifes de Mons ;

Jean Bailliu, chanoine de Maubeuge ;

B auduin Baſcos & Bernard Royer, tous

J.

IOO

I355

1858

J.

IOI

IO2

I359

J359

| du confeil de la Comteſſe; le Sgr. de If.

felftaine, Jean de le Poulle, Jean deZur

mont, chev. du confeil du Duc, Jean

Blonde & autres non nommés. A Ath,

la veille de St. André 1354.

Promeffe en François & en parchemin,

ſcellée des ſceaux de Marguerite com

teffe de Hainaut & Guillaume, fon fils,

par lui faite, par laquelle ils s’engagent

de s'aider & affifter réciproquement les

uns les autres, & de fuivre en cela les

conſeils de Gerard d'Enghien, châtelain

de Mons, Sgr. de Havrech, Ernoul Sgr.

d’Iſfelftenne, Etienne Maulion, Prevôt

des Eglifes de Mons; Henri Poppen

foene, Chanoine de Midelbourg, Bernard

Royer & Jean de Buren. A#::

nes , le 22 Juillet 1355.

Accord en Latin & en parchemin

ſcellé du petit fceau en cire: :

Ghaffé en blanche, de Louis le Rómain,

Marquis de Brandebourg, & de Luſace,

comte Palatin du Rhin, par lui fait avec

fon frere Albert, comté Þalatin du Rhin,

Par lequelils conviennent, qu’en cas que

leur frere Willaume comte de Hainaut,

meure fans enfans, le Prince Albert fuc

cédera auxcomtés de Hainaut, Hollande;

Zélande & à la Seigneurie de Frife, ex

cepté ce Marquis, Louis renonçant à

toutes les prétentions qu’il avoit comme

aîné fur ces Comtés, venans de feue få

mere ; à la réferve feulement de la Sei

gneurie de Voerne & la Châtellenie de

Zélande 2, avec leurs dépendances, qui
lui appartiendront & à fon frere Ótton

après le trépas de la Dame de Voerne,

ſuivant les lettres qu’il en avoit de foń

frere Willaume, & auifi les 4.ooo écus de

rente qu’il devoit avoir fur le tonlieu de

Dordrecht. Au Château de Rotershem,

près Malines (ou Mathelines) de jour

St. Jean-Baptifte 1353.

Açcord en Latin & en parchemin,

fcellé du petit fceau en cire verte d’En

glebert Evêque de Liege, fait par l’entre

mifedecet Evêque, arbitrenommé entrele

comte & le pays de Hainaut, d’une part,

& le Sgr,de Harduemont, d’autre part,

au fuje: de quelques fommes que lesgr.

de Harduemont demandoit à la chargestu

ays de Hainaut, pour lefquelles il'avoit

ait arrêter quelques habitans de ce pays,
& à l’occaſion de quoi il avoit êu’un

valet tué. Le 9e. jour du mois de fenal

(Juillet) r359.

Promefie en François & en parchemin,

dont les ſceaux font rompus, faite par

Renier de Wiſterick, Alard de Pappéler

& Simon de Brouck, leſquels avoient

été arrêtés avec plufieurs autres dans les

prifons de Hainaut, de ne demander au

cun dédommagement à caafe de leur dé

tention. 444ons, le Mardi, 22 Juil.

let 1359.

Io6

IO4

J.

Io5
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1359 Chaffereau en François & en papier, la Ducheste de Luxembourg, pour quel

contenant douze rôles, non fignés, des || J. que prétention que ces Duc & Ducheffe

| rentes dues au comte de Hainaut à Got- || 138 avoient à lacharge de ce pays. A Bavay, J.

tignies. En 1359. . . ., . le 27 Janvier 1364. . . . . . . . I I I2

1364 Projet en François & en parchemin, 1365 - Sauf conduit en Latin & en parchemin,

non figné ni fcellé, des offres faites par fcellé du fceau en cire jaune, à moitié

Aubert Duc en Baviere, Gouverneur de rompu , du Roi d'Angleterre Edouard

| Hainaut, au Roi d’Angleterre, pour le III, par lui donné à Aubert de Baviere

dédommager des prétentions qu’il avoit & à cent & vingt perſonnes qui devoient

fur quelques alloeux & main-fermes en venir avec lui en Angleterre, où ce Prince

Hainaut, à caufe de Philippe Reine d’An- fe rendoit, pour terminer les différens

gleterre, fa femme, héritiere de fon frere qu’il avoit avec ce Roi, à caufe des pré

Guillaume comte de Hainaut & de fa tentions que Philippe de Hainaut, Reine

fæur Iſabelle de Hainaut. Sans date, | J. d’Angleterre avoit ſur le Hainaut, à con

· environ 1364. . . . . . Io9 dition que ce Prince apportera avec lui

1364 Déclaration, en François & en parche- le pouvoir des principaux Seigneurs &

min , fcellée des Abbés de St. Ghiſlain, des villes du Pays pour confentir à cet

d’Anchin & de Creſpin , des Sgrs, de accord. A Westmunfter, le 6 Décembre,

Ligny; de Werchin Sénéchal de Hai- l'an 39 du regne de ce Roi, ce qui | J.

naut, de Barbenchon & de Ville; & des revient à l’an 1375...„ , 113

villes de Mons & de Maubeuge, par eux 1366 Contrat de conſtitution de rente via

donnée au nom du pays de Hainaut,

au ſujet de la fucceffion au comté de Hai

naut, à l’encontre des prétentions que

le Roi d’Angleterre avoit fur ce pays,

à caufe de fa femme Philippe, de la mai

fon de Hainaut, par laquelle déclaration

ils certifient que le comté de Hainaut ne

peut point être féparé ; qu’il appartient

légitimement à Guillaume Comte, que

les allæux & mainfermes peuvent être

partagés, & que le gouvernement du pays

appartient au Duc Aubert de Baviere.

La 3e. femaine de Mai 1364.

1364 , Promeste en François & en parchemin,
fcellée des ſceaux des Abbés de St. De

nis, St. Jean à Valenciennes, Vicogne,

Omont & de Bonne-Eſpérance , des Sgrs.

de Blois, de Ligny, de Verchin , Séné

chal de Hainaut, de Moreaumés, de

Gomegnies, de Barbençon, de Gillion

Sgr. de Biellemont, Nicolas Sgr. de Lal

laing, des Sgrs. de Lens, de Buvrages,

de Royfin , Defclaibes , de Pottieles,

Huon de Barbençon, de Douftevienne,

Thieri de Vilers, Jean de Bracle, Bau

duin de Parfontaine, Huon de Wargny,

de Biaureng, Lancelot de Sommaing &

du Sgr. de Senzelles, par eux faite au

nom du pays de Hainaut , de payer au

Duc de Luxembourg & de Brabant, la

fomme de 22ooo florins, pour le dédom

mager de la terre & Château de Heuze

dem, qu'il prétendoit à la charge du Duc

Aubert de Baviere, & auffi pour le

douaïre de la Ducheffe de Luxembourg

& de Brabant, fa femmre, auparavant,

comtelfe de Hainaut. A Bavay, le 27

Janvier 1364. * - - -

1364|_,_Autre Promeffe en François & en par

chemin , fcellée comme la précédente, &

auffi du fceau du Sgr. de Senzelle, faite

au nom du pays de Hainaut , de payer

la fonime dc 6ooo florins, laquelle le

comte de Blois avoit accordé pour & au

nom de ce pays, de payer au Duc & a

/

T O AM E I.

gere , fcellé des fceaux de fept hommes

de fief du comté de Hainaut, paffé par

devant eux, fait par Willaume de St.

Difier, Sire de Roche ; chev. au profit

de Jean Partit, Bourgeois de Valencen

nes de 4oo florins par an. Le 29 Avril

1366. - : : : - ,

Confirmation en Latin & en parche

min , fcellée du fceau en cire jaune de

l’Empereur Charles IV, par lui faite, des

lettres de fon gendre, Othon Marquis de

Brandebourg & de Luface, lefquelles

font inférées au long dans cette confir

mation, par lefquelles ce Marquis, en |

confidération des bienfaits qu’il recevoit

de fon frere Albert Gouverneur de Hai

naut , & de Marguerite, fa femme, &

aufi pour la fomme de 19ooo florins de

Brabant qu’il avoit reçue de lui, il re

nonce en faveur de fondit frere Aubert ,

à toutes les prétentions qu’ň pourroit

avoir fur les comtés de Hainaut, Hol

lande, Zélande & la Seigneurie de Frize,

& à celle qu’il pourroit avoir après la

mort de fa tante, Dame de Voerne ,

fur la Seigneurie de Voerne, & Bourgra

vie de Zélande, conſentant que ces Pays,

appartiennent à fondit frere après la mort

fans enfans, de Guill. comte de Hainaut,

à laquelle rénonciation l’Empereur donne

fon confentement en confidération de fon

gendre Othon & de fon beau-frere Albert

de Baviere. La renonciation à Berlin,

le jour de la Vativité de la Vierge

1367. La confirmation à Prague, le

jõur St. Mathieu Apôtre 1367.

Commiffion en François & en parche

min, ſcellée du petit ſceau en cire verte

du Duc Aubert de Baviere, Gouverneur

de Hainaut, Hollande &c. par lui don

née au Sgr. de Werchin, Sénéchal de

Hainaut , & au Sgr. de Barbençon ,

pour gouverner le Pays de Haihaut pen

dant un voyage qu’il alluit faire loin hors

de ce pays. Laquelle commiſſion eſt don- |.
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I373

1386

ng par Mgr. le Duc préfent le confeil

des trois Pays & fignée J. de Sougnie.

Au Quefnoy, le 2o Aoút 137o.

Sentence arbitrale en François & en

parchemin, ſcellée du cachet du Duc Au

bert de Baviere, par lui rendue, au fu

jet du différent qui étoit entre Roland de

de Borgnevauls, chev. d’une part, & Jean

d’Ittrene, Ecuyer, d'autre part 4 par la

quelle il commet le Bailli de Hainaut; &

le Sénéchal de Brabant, pour empêcher

que ce différent ne continue davantage,

A Binch, le 13 du mois de Fenaul

137 1 . -

Þromeffe en François & en parchemin,

fcellée des fceaux en cire verte de Gerard

Mauvoilin , Sire de Soriel , chev. Wil

laume Sgr. de Lingne & Fatireit de Bier

lainmont, Sgr. d’Āerfebroek & de War

nies, chevaliers, fes couſins, faite par

ledit Gerard Mauvoilin de rentrer en pri

fon, comme il étoit auparavant, pour fe

purger du foupçon que le Duc Aubert

de Baviere avoit contre lui, qu’il étoit

complice du fait de ceux d'Eſclebes ;

laquelle promelſe les Sgrs, de Ligne &

de Berlaimont s'engagent de faire entre

tenir. Le dernier Avril 1373.

Reconnoifiance en François & en par

chemin, ſcellée des fceaux de Jean de le

Fauchille & de Jean de Sauce, Sgr, de

Gomegnies & Gilles d’Eſcauffines, Sgr.

de Ruefne , chevaliers, donnée par ledit

Jean de le Fauchille, que c'eſt par grace

que le Duc Aubert de Baviere, Gouver

neur du Comté de Hainaut l’a fait fortir

de fes prifons, promettant de fe foumettre

à ce qui fera jugé contre lui. Au Quef.

noy, le 4 Janvier 1386. * ,

Mémoire en François & en papier, non

figné ni fcellé, de quelques fommes dues

par les Comptes du Grand Bailliage de

Hainaut. En 1383.

Liaße de 12 Mémoires, Lettres ou

Ecritures en François , fix en parchemin

& fix en papier, goncernans les différens

que Willaume Sire de Wargny, cheva

lier, avoit contre fon neveu Willaume,

Ecuyer, fils de fon frere Huon de War

gny , chev. au fujet de quelques fommes

que fon neveu lui demandoit, & qu’il

reconnoit lui devoir, & aufli touchant le

différent qui étoit entre ledit Willaume

de Wargny, le neveu, contre Jean Sgr.

d’Aifne , chev. prétendant la terre de

Wargny, à caufe de Marie de Gome

gnies, fa femme, héritiere de Béatrix de

Wargny, l'oncle, lequel elle avoit fur

vecu , & dont elle devoit hériter, ledit

Willaume de Wargny, le neveu, foute

nant au contraire que cette terre lui de

voit appartenir, à caufe qu’elle lui étoit

engagée pour plufieurs fommes que fon

oncle lui devoit, ledit Sr. d’Aifne fe plai

gnant auffi que Willaume de Wargny,

neveu , s’étoit mis en poffeffion de fait

J.

I 16

J.

I 17

J.

I 18

I I9

I 2O

1385

1387

1388

de la terre d'Averdoing, près St. Paul ,

au préjudice de la Dlle. de Lefcaille, à

qui cette terre devoit appartenir, comme

héritiere de fou frere, & enfuite à la petite

fille la Dame d’Aifne; pour terminer lef

quels différens, ils s’étoient foumis à l’ar

bitrage de Mgr. Alemant, Bâtard de Hai

naut, & Meilire Bauduin de Fontaines,

Sire de Sebourg. Depuis 1371 , juf

ques 13ớ4. -

Promefie en François & en parchemin,

fcellée des fceaux en cire rouge de Jac

ques de Harcourt, Sire de Monghonmery

& de Noyelle-ſur-Mer & de haute Dame

& noble Jeanne d'Enghien , Dame de

Werchin & d’Auxy, fa femme, par eux

faite, de fe bien gouverner à l’égard du

bail & gouvernement de hauts & nobles

enfans Jean de Verchin , Sénéchal de

Hainaut , & de fes fæurs enfans de feu

haut & noble Jacques Sire de Werchin ,

de Walaincourt & Sénéchal de Hainaut,

& de ladite Jeanne d’Enghien, (femme

en premieres nôces de ce Sgr. de Wer

chin ) & de fuivre dans ce Bail & gou

vernement l’ordonnance& confeil du Duc

Aubert de Baviere, Gouverneur de Hai

naut, dans le pays duquel la plupart des

biens de ces mineurs étoient fitués. Le

9 Mai 1385.

Etat en François & en papier, non

figné ni fcellé, de la recette des exploits

du Bailliage de Hainaut, donné par Wil

laume de Ville , Sire d’Audregnies,

Bailli de Hainaut. En 1387.

Promeffe en François & en parchemin,

figné du paraphe d’un Notaire Apoſtoli

que & Impérial , fcellée des ſceaux de

Jean de Los, Demifauls de Hinzeberghes,

Meffire Adam de Berghes, Mellire Adam

de Hervez, chev. & Royer Doyen de

Hinzeberghe, par eux faite, dė ne fe

point reffentirni venger de ce que le Duc

Aubert de Baviere, Gouverneur de Hai

naut les avoit fait mettre en prifon avec

Hermand de Bandelerode, Jean de Brouc,

Ecuyer, willaume Desbordes & autres.

A Mons, à l’Hôtel de le Cloke , le

25 Août 1388.

Lettres en François & en parchemin,

fcellées du fceau en cire verte d’Aubert,

par la grace de Dieu , Duc de Baviere,

comte Palatin du Rhin & comte de Hai

naut, Hollande, Zélande, Sire de Frife,

par lefquelles il rend à fon fils Guillaume

de Baviere & de Hainaut, comte d'Of.

trevant , en confidération des foumiſſions

qu'il lui avoit faites, le gouvernement &

adminiſtration du comté de Hainaut, le

quel gouvernement il lui avoit autrefois

donné par fon contrat de mariage , &

depuis lui avoit ôté ; lefd. lettres paffées

du commandement de Mgr. le Due, pré

fens de fon confeil , le Sgr. de Gaze

- becke, le Sgr. d’Aighemonde, le Sgr.

de Zevemberghe , Banerés , le Sgr. de

I 2 I
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J.
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Stein , le Dom Prevôt d’Utrecht; M.

Pols, de Hazeſtreich , Colart Hugnet ,

receveur de Hainaut , & Fier-à-bras de

Viertaing, & figné J. Cambiers. A La

haye en Hollande, le 1 1 O&obre 1394.

Mandement en Frànçois & en parche

min , fcellé du petit ſceau en cire verte

de Guillaume de Baviere, comte d’Of

trevant, gouverneur & héritier du comté

de Hainaut, par lequel il ordonne aux

Officiers & hahitans de Fumain & de Re

vin, d’entendre & d’obéir à ce que Rafe

de Montigny , Sgr. de Revellons, Fier

à-bras de Viertaing,: de Velerelle,

chevalier, & Colart Hugnet, receveur

de Hainaut, qu’il envoyoit vers eux,

leur diroient de fa part & leur remon

treroient au fujet de ces terres, échues

à ce comte par ſucceſſion du comte de

Blois , fon coufin, & à caufe du comté

de Hainaut. A AMons, le 28 Janvier

2 737 • • • -

Etat en François & en papier , tout

pourri d’un côté, des Meflageries & poſ*

tes faites pour les fervice du comte tie

Hainaut. En 1396. |

Lettres en François & en parchemin,

fcellées du ſceau en cire verte, d’Aubert

Duc de Baviere, comte de Hainaut,

Hollande &c. paffées du commandement

de ce Duc, par le Prevôt des Eglifes de

Mons, le Borgrave de Leyde, le Prevôt

de Afpre, Doćteur en Théologie, Fier-à

bras de Viertaing, Sgr. de Vellerelle, le

Sgr. de Heemſtede, Colart . Hugnet,

receveur de Mortemains de Hainaut, M.

Jean de Crunembourg & fignées J. Cam

biers, par leſquelles ce Duc cede à fon

fils Gúillaume comte d’Oſtrevant, les pro

fits des monnoies & le patronage des

Egliſes de Hainaut de fa collation, lef

quels il s’étoit refervé lorſqu’il avoit à ce

comté le gouvernement & les profits du

comté de Hainaut. A Aighemonde l'Ab

baye, au Comté de Hollande, le 4 Vo

vembre 14oo. -

Etat en François & en parchemin, non

figné ní fcellé des Meffageries faites pour

le fervice du comte de Hainaut. En 14o2.

Liaffe de huit lettres de rémiſſion en

plufiéurs particuliers par les comtes de

Hainaut ou leurs Baillis. Depuis 13 14

iufaues 1402.
J: : François & en parchemin ,

pañé pardevant Pierre dit Brougnars,

Sire de Haynin, chev. Bailli de Hainaut,

& cinq hommes de fiefde ce pays, ſcellé

du ſceau de ce Bailliage & de ceux de

cinq hommes de fief, du déshéritement

fait par Bauduin Lize , d’une rente de

6o liv. par an , qu’il avoit a prendre en

fief fur la recette de Hainaut, & de la

réunion faite de cette rente au gros du

fief du Comte. Le 26 Juillet 14 1o.

I 4 I4

|

François & en parchemin , accordées à |

Autre aćte en François & en parche

J.

I 25

bis.

146

J.

125

127

148

129

I 4 I4

Í 414

min, pallé pardevant Pierre dit Brou

gnars, Sire de Haynin, chev. Bailli de

Hainaut , Jean de Haynin, Gilles le Cat,

Sergens de la Cour de Mons, & Simon

Nokart , clerc du Bailli, hommes de fief

du comte de Hainaut , fcellé du ſceau de

ce Bailliage & de ceux de quatre hommes

de fief, du déshéritement fait par noble

homme Robert le Roucq, Sire de Mo

riaumeis, Ecuyer, d’un fief qu’il avoit

acquis en 1412. de noble homme Meffire

Michel de Ligne, Sgr. de Thumaides &

d'Eſtambruges, chev. qui étoit ſitué à Flo

rines & aux environs, contiſtant en cens

& rentes en argent. Item en onze francs

François & demi de rente par an, en 5o

muids d’Eſpiautre & d’avoine par an ,

en 4o chapons, en la moitié d’un mou

lin , à l’encontre de l’Abbé de St. Jean

de Florines, en la moitié d'un four à

ban , en aucuns tonlieux, un viveret,

pluſieurs parties de terres labourables,

4oo bonniers de bois ou environ, en juf

tice haute , moyenne & baffe, & autres

droitures & revenus non fpécifiés & ap

partenans à ce fief, lequel le Sire de Mo

riaumeis avoit vendu en tresfonds , en

propriété & à toujours au Comte de Hai

naut, & de l’adhéritement fait de ce fief

au profit de ce Comte. En la Cité de

Liege, le 29 Ostobre 14 14. |

Lettres en François & en parchemin ,

fcellées du ſceau en cire jaune du Roi

Charles VI, paſſées par ce Roi en fon

confeil, où Meffieurs les Ducs de Berry %

d'Orléans & de Bourbon, vous, (le

Chancelier ) l’Archevêque de Sens , les

Sires de Barqueville, de Boiffay & de

Ligne ; Meflire Colart de Calleville, le

Sire de Donville & autres non nommés

étoient, fignées Deuan, par leſquelles ce

Roi pour dédommager le comte de Hai

naut de la ruine qui avoit été cauſée à

fon pays par les Gens-d’Armes de France

pourfuivans leurs ennemis, & auffi en

confidération du mariage qui devoit fe

faire du Duc de Touraine, fils du Roi,

avec la fille du comte de Hainaut, le Roi

ordonne la fomme de cent mille écus,

pour ce dédommagement, & affigne au

comte de Hainaut la recette des aides d’A

miens, pour en jouir juſqu’à ce qu’il eut

reçu entierement cette fomme. A Paris,

le 2 o Janvier 14 14. |- -

Avec l’attache des Généraux Confeil

lers fur le fait des aides ordonnés pour

la guerre, portant leur confentement à

l’exécution des lettres auxquelles elles

font attachées, avec un petit cachet en cire

rouge & fignées Luce. A Paris, le 28

Janvier i4 14. · · · · -

Aćte en François & en parchemin ,

fcellé du ſceau de la Prevôté de Paris,

paffé au nom d’Andri Marchant, chev.

Confeiller Chambellan du Roi, Garde de

cette Prevôté, par Jean Hure & Jean

14 I 4
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le Maire, clercs, Notaires Jurés du Roi,

établis au Châtelet de Paris, par lequel

ces Notaires déclarent que font comparus

pardevant eux noble & puiffant Sgr. Mgr.

Louis Duc en Baviere, noble homme ,

prudent & fage, Meffire Henri de Merle,

chev. chancelier de France, très-révérends

Peres en Dieu, Mgr. Jean de Montagu ,

Archevêque de Sens, Confeiller du Roi,

Mgr. Jacques Gelu ». Archevêque de

Tours, Général Confeiller du Roi fur le

fait de la finance, Mgr. Martin Gouge,

Evêque de Chartres , Confeiller ; Mgr.

Jean Abbé de Mouſtier, Arrame Géné

ral Confeiller dn Roi, fur le fait de la

Juſtice des aides; noble homme Mgr.

Thiebaut de Chantemelle , chev. & Jean

le Vavaffeur, Généraux Confeillers du

Roi, fur le fait de la Finance ; honora

bles hommes pourvus & fages Maître

Raoul le Saige , Maître des requêtes de

j’hôtel du Roi & Chancelier du Duc de

Touraine , M. Pierre de Lefclat & M.

Philippe de Corbie, Maître des requétes

de l’hôtel, Maîtres Nicole Dorgemont, | .

Doyen de Tours ; Henri de Savoify ,

Doyen de Langres ; Phelippe de Boif.

gilouſt, Thomas Daunoy, Hugues de

Guingant, Guillaume Leclerc, Etienne

de Bray, Mille Dangeul, Nicolas Def

rez, Jean de la Croix, Sire Mahieu de

inieres, Gui Xrien (Chreſtien ) Mille

Baillet, Charles Culdre, Michel de Lail

lier & Alexandre le Bourfier, tous Con

feillets du Roi en la Chambre des Comp

tes & en parlement, Maitres Pierre de

Canteleü, Andri Duxeau, Jean Maulin,

Gieffroi de Dempmart & Pierre de Mau

regart, clercs du Roi en la Chambre des

cömptes, M. Thierri de Neufville,
Greffier en ladite chambre, Sire Jacques

Dupuis , Général Confeiller du Roi fur

le fait de la Juſtice, Sire Jean de la Clo

cle & Sire Andri Giffart, Tréforiers du

Roi; M. Simon de Langres, clerc du

Tréfor , M. Andri Deffoubs - Lorme ,

clerc aud. Tréfor, Nicolas Bouvet, chan

geur audit Tréfor , Jean Gaultier, rece

veur général du Roi fur le fait des aides

de la guerre, Denis le Breton, Receveur

des aides en la ville & diocèfe de Paris;

Guillaume Breteau , Receveur de Paris,

M. Mace Heron, Hemon Raguier, Tré

foriers des guerres, M. Raimon Raguier,

Maître de la Chambre aux deniers, no

bles hommes Jean des Hayes dit Picquet,

Ecuyer, Confeiller du Roi, Guillaume

Fouquault, Ecuyer, Confeiller & Garde

de l'Epargne, Charles Pouppart, Argen

tier du Roi ; Jean Dannoy, Ecuyer,

Bailli de Chaumont, M. Jean Picart,

Maître de la chambre aux deniers de la

Reine , Mes. Martin de Rien & Nicaife

Bougis, Notaires & Secrétaires du Roi,

tous lefquels fe font conſtitués cautions

i pour sûreté du payement de la fomme |

1416

1416

de cent mille écus d'or, de dix-huit fols

la piece, accordée au comte de Hainaut

par le Roi Charles VI. & pour l’exécu

tion des lettres mentionnées en l’article

précédent le tout aux conditions reprifes

at cet aćte, déclarant de plus que le

oi en préfence de très-révérend Pere

en Dieu Mgr. le Cardinal de Bar, très

hauts& très-puiffans Princes Meffeigneurs

les Ducs d'Orléans & d’Alençon, Nof.

feigneurs les comtes de Vertus & de Ri

chemond , Mgr. le Duc de Baviere,

Mgr. l’Evêque de Noyon, Meffire Co

lard de Calleville , Meffire Jean de Cal

ville , Sgr. de Domeille, Meff. Jean de

Montenay, chevaliers; Maître Robert

Macon, Chancelier de la Reine, & M.

Guillaume Coufinot, Chancelier de Mgr.

le Duc d’Orléans, avoit défendu à Mon

feigneur Meffire Henri de Merle, fon

Chancelier, de fceller aucunes lettres

contraires à celles ci-deffus, tous lefquels

Seigneurs ci-devant nommés & auffi très

excellent & noble Prince Mgr. le Duc

de Bourbon , nobles hommes Meflire

Jean Sgr. de Fontaines, Meffire Guil

laume de Trie, Meffre Jacques Sgr. de

Louroy, Meffire Guillaume Martel, Sgr.

de Bacqueville , Meffire Jean Chambril

lac & Meffire David de Rambures, Maî

tre des Arbalétriers du Roi, tous che

valiers & Chambellans du Roi, avoient

promis & juré d’empêcher que ces let

tres d’affignation ci-deffus ne fuffent caf.

fées & annullées. Les 26, 27 & 26Jan

vter 1414.

Mandement en François & en parche

min , fcellé du ſceau en cire rouge, à

moitié rompu , de Jean fils aîné du Roi

de France, Dauphin de Viennois, Duc

de Berri, comte de Ponthieu & de Poi

tou , par lui adreffé aux auditeurs de ces

comptes , par lequel il leur enjoint d'al

louer à Jean Rafoir, fon Tréforier, la

fomme de 9151 liv. & demi qu’il avoit

payée à fon ordre. Ledit Mandement

paffé par Mgr. le Dauphin, le Sgr. d’Au

dregnies préfent , & figné M. de la Teil

laye. A la Haye , en Hollande, le 13

Septembre 14 i 6.

Vidimus en François & en parchemin,

donné en 1418, fous le fceau en cire

verte de Jean Prieur de l’Eglife Notre

Dame du Val-des-Ecoliers à Mons, des

lettres de Guillaume comte de Hainaut,

par lefquelles il promet indemnifer Pierre

dit Brougnart , Sire de Hainin , Bailli

de Hainaut, Gerard de Ville dit Perfides,

Sire d’Audregnies & d’Iwir, Guis Sire

de Monchiaus & de Biaudegnies, chev.

& Jean Rafoir, Sire d’Audoumels, Tré

foriers-Généraux de Mgr. le Dauphin ;

qui avoient vendu quelques rentes à vie

à leur charge au profit de mondit Sgr.

le Dauphin , juſqu’à la fomme de 769

Couronnes du Roi. Le 2 Décemb. 1416.

I 33
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Obligation en François & en parche

min , fcellée du ſceau en cire rouge, à

moitié rompu, de Jean fils aîné du Roi

de France , Dauphin de Viennois, &c.

fignée par Mgr. le Dauphin , H. Camus,

par lui donnée, de la fomme de 6oooo

liv. que ce Prince devoit à Guillaume

comte de Hainaut, fon beau-pere; favoir,

2oooo liv. pour les frais que ce Prince

avoit faits en Angleterre & 4oooo liv.

argent comptant, pour les frais du voyage

de ce Dauphin en Picardie. A Compie

gne , le 15 /Mars 14 : 6. .

Etat en François & en papier , non

ſigné ni fcellé, de la dépenfe faite par les

gēns du confeil du comte de Hainaut;

favoir, le Bailli de Hainaut, le Prevôt

de Mons, Mieſi. Gerard d’Eſcauffinnes,

Gilles d’Armuders , Maître Pierre le

Vacre, Rainaut de Mons, le Receveur

de Hainant & Gerard du Rot, au ſujet

de l’accord & de la paix traité a Mons,

les Lundi 28 & Maidi 29 Janvier, entre

Jacques, Bâtard de Moriaulmez & le

Sgr. de Fontaines. En 14 i 9.

Autre Etat de dépenſe faite par quel

ques particuliers envoyés à Namur pour

payer au Sr. de Hufalife la fomme de

óoo Couronnes , qui lui étoit due par le

comte de Hainaut. En 142 o.

Copie en François & en parchemin,

non ſcellée, collationnée à l’original, &

fignée Segrunat, de l’ordonnance rendue

par Philippe Duc de Bourgogne &c.

Bail, Mainbourg, Gouverneur & héritier

du pays & comté de Hainaut, pour l’état

& gouvernement du pays & comté de

Hainaut; & des officiers de ce pays,

tant pour la juſtice que pour la finance.

A Bruges, le 1 6 /Mai 1429.

Mandement en François & en parche

min, pourri par un bout , fcellé du petit

fceau en cire rouge de Philippes le Bon

Duc de Bourgogne, par lui donné à Jean

Rafbir, fon Receveur général de Hai

naut, de laifier à Jacques de Harchies,

le fils , Ecuyer, Echanfon de ce Duc ,

la liberté de mettre noo porcs đans

la forêt de Mormal , fuivant la permif

lion qu’il lui en avoit donnée. En Sep

temzbre 1 432.

Etat en François & en papier , non

figné ni fcellé, des amendes důes à la

Pre vôté de Mons, avec trois petits états

à ce fujet. En 1458. |

Commiffion en François & en parche

min , fcellée du ſceau en cire rouge, à

moitié rompu, de Philippe Duc de Bour

gogne, fignée par Mgr. le Duc, Vous,

les Sires de la Roche & de Montigny &

autres préfens, Domeffent, par lui don

née à Colard de Hainin, Ecuyer, Con

feiller, & Jean de Fromont, Greffier de

la Cour de Mons, pour s’informer de la

diminution des Droits de bourgeeifies de

Hainaut, & des droits des exploits de la

TO M E I.

Inventaire des Titres de la Tréforerie Nº.

des

Titr.
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Province, & de ce qui a donné lieu à

cette diminution. A Bruges, le 16 Avril

1467 , après Páques. -

Acte en François & en parchemin,

non fcellé, figné d’Overloepe, des fer

mens prêtés dans l'Eglife Šainte Wau

dru, de Mons par le Roi d'Eſpagne,

Philippe II. comme Abbé féculier de

cette Eglife & comté de Hainaut. A

Ahſons, le 25 Juillet 1558.

Liaffè particuliere, contenant les Ti

tres concernans les Offices hérédi

faires de la Province de Hainaut;

Javoir les Bouteillier & Grand.

Aeneur de cette Province.

Accord en François & en parchemin,

fcellé du ſceau en cire verte de Gille, fils

aîné du Sgr. de Berlaimont, par luí fait

avec le comte de Hainaut, au fujet des

droits appartenans à ce Seigneur, comme

Bouteillier héréditaire de Hainaut, par le.

quel il eſt dit que le Bouteillier doit avoir

du comte de Hainaut trois Robes par an,

rachetables de dix livres chacuné, cent

fols pour le Hanap , quand il fervira le

yin au comte de Hainaut, lorſqu’il tiendra

la Cour à Pâques , Pentecôté & à Noël,

& fi le Bouteillier eft préfent à ces folem.

nités, il doit avoir le tems qu’il y fera, |

avoine à Cour 3 par deux nuits quatré

fols tournois, pour fes gages, deux lots

de vin & dix pieces de chandelles; fa

voir , fept menues & trois atakes

grolles ) à charge de tenir lui & fes Îuc

celleurs le tout en foi & hommage des

comtes de Hainaut. A /Mons, en Mars,

le Jeudi après le Behourdie 13 oz.

Requête en François & en parchemin,

non ſignée ni fcellée, préfentée par Henri

de Malburge à Mgr. de Beaumont & au

Confeil du comte de Hainaut, pour être

maintenu dans les droits de fon fief de la

Venerie de Hainaut, confifiant en 7o

muids d’avoine , au muid montois, 5ồo

Gelines , 13 liv. en argent & pluſiềurs

autres droits. Sans date, enviròn 1342.

Mémoire en François & en parcheinín,

non figné ni fcellé, de la réponſe faité

par le Receveur de Hainaut, contre les

demandes que Henri de Maubeuge faiſoit

à caufe du fief de la Venerie. Sans date,

environ 1342. -

Rôle en François, de quatre bandes

de parchemin, non figné ni fcellé, con

tenant l’enquête faite par Sauffet d’Aifne

& Bernard Roger, au fujet des droits

prétendus par Henri de Maubeuge, com

me appartenans à fon fief de la Venerie

de Hainaut; dans laquelle enquête font

ouis les témoins de la part dūdit Henri

| de Maubeuge. A Mons, en la Maiſon

JWicare de /Hai/ieres, le 25 Janvier

I 343.
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fcellé des fceaux en cire verte, la plus part

rompus, deJean de Hainaut, Sgr. de Beau

mont, Walerand de Luxembouug, Sgr. de

Liny, Robert Sgr. de Bailluel & de Mo

riaumes, Gerard d’Enghien, Châtelain de

Mons & Sgr. de Havrech, le Sgr. de Vin

gles, Connétable de Flandre, Jean dit Al

lemand, båtard de Hainaut, & Nicolas de

Houdeng , Sgr. d’Eſpinoit , chevaliers,

Confeillers de la Comteffe de Hainaut,

par eux fait, par ordre de cette Comteffe,

des droits appartenans à Henri de Mau

beuge , à caufe de fon office de Veneur

de Hainaut. Le 3 Juillet 1355.

Les articles de ce Réglement des droits

appartenans à l’office de Veneur de Hai

naut font :

Que le Veneur jouira des rentes d’a

voines , Gelines & argent ainſi qu’il a

fait par le pafié, à charge de chaffer les

loups du comté de Hainaut & en toutes

faifons, foit en carême & autre tems, le

tout à fes frais & fans charger le Comte

ni les Egliſes, finon pour le droit de

gifte qu’il aura dans les maifons des Ab

bayes , lorſqu'il fera la chaffe du loup,

pour laquelle faire il fera obligé d’entre

tenir une chienne à fes dépens.

Lorſqu’il fera mandé à la Cour du

Comte à caufe de fon office de Veneur,

il aura le vin & la chandelle, ainfi qué

les autres Ecuyers ont coutume d’avoir.

Il aura tous les ans une felle étoffée,

une cote hardie & un tabart de drap gris.

Il aura le drap tel que les Ecuyers

l’ont, lorſque le comte fait pleine livrée,

mais il n’aura aucune bête-à-corne ni

pourceaux en pâturage ou paiffon, ni le

bois pour fon chauffage, fi ce n’eſt par

grace.

Lorſque le Veneur fera lui ou fes gens

avec fes chiens à la priſe d’un cerf ou

d'une biche dans les trois forêts de Hai

naut, il en aura les épaules, la hampe,

les lombres, l’échine , le cuir & le gros

fuif, excepté quand le Comte ou fon fils

feront ou laiffer courre, car pour lors il

n’aura que le cuir & le gros fuif.

A l’égard des pourceaux, il en aura

l’échine, le bourmerel , la tête, les tra

ches, l'oing & la menue hafte, pourvu

qu’il foit à la prife avec les chiens, lui

& fes gens , & pour le fanglier de trois

ans & en deffus, le Veneur n’en aura

point la tête ; les traches & la menue

hafte, qui doivent appartenir au Comte;

& fi le Comte ou fon fils font ou laiffer

courre , le Veneur n’aura que loing feu

lement, lefquels droits fe prendront rai

fonnablement & fans outrage ainſi qu’il

appartient.

Les garçons du Comte & du Veneur

n’auront pas les côtes, fi ce n’eſt par

grace.

Le Comte fera obligé de livrer che
vaux au Veneur. -

379
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Lorſque le Veneur fera fon office, il

aura falaires raiſonnables pour lui & un

valet de chiens, fans autres gages.

Les frais que le Veneur fait à caufe

de fon office, pour lui - fes braconniers,

chevaux de Veneur & pour fes chiens,

lui feront payés par le Receveur de Hai

Il Rut.

Le Veneur ne pourra porter arc par

les forêts ni y traire (c'eſt à dire tirer)

bêtes, fans le confentement du Comte

ou de perſonne autoriſée par lui & pourra,

s’il plait au Comte, mettre quinze bêtes

en pâturage dans les forêts, fans pour

cela payer pefhage, duquel droit il jouira

jufqu’à rappel.”

Il pourra auffi mettre par grace dans

les forêts vingt pourceaux en pâturage

à Neurechon, mais il n’en pourra mettre

que fix en paiffon , & s’il en met da

vantage, il fera obligé d’en payer le droit

de pefnage.

Et il aura par grace des refroiffis tant

qu’ils dureront pour fon chauffage & felon

le befoin qu’il en aura , à les prendre par

le confeil du Receveur & du Bailli des

bois de Hainaut.

Quittance en François & en parche

min, ſcellée du fceau en cire jaune, à

moitié rompu, de Jean de Maubeuge,

Veneur héréditaire de Hainaut, par lui

donnée 2 de fes gages & frais pour 5o

jours qu’il avoit été employé pour le fèr

vice du Comte de Hainaut à Trelon avec

chevaux & chiens. La nuit Saint Jean

Baptifte 1379.

Etat en François & en papier, non fi

gné, de la dépenſe faite par Jểan de Mau

beuge, Veneur de Hainaut, à caufe des

grands chiens du comte de Hainaut, &

de leur féjour à Braine-le-Comte, pen

dant fix mois. En 1404.

Auquel Etat eſt infixée une quittance

donnée par ledit Jean de Maubeuge, pour

les frais de ces chiens. A Brăine, le

jour du St. Sacrement 14o5.

Mandement en François & en parche

min 2. fcellé du ſceau en cire rouge, à

moitié rompu , de Jean fils aîné du Roi

de France, Dauphin de Viennois &c.

& figné par Mgr. le Dauphin, J. Teftart,

par lui donné à fon Tréforier-général,

Jean Rafoir, de payer tous les ans ặ

Milet de Waudetar, fon Maître Veneur 2

tant pour lui que pour fes compagnons

de la Venerie, la fomme de rodo liv.

pour leurs gages, & celle de óoo liv.

pour la nourriture de 4o chiens courans,

4 limiers & ao lévriers. A Compiegne 3

le 2 1 /Mars 14 16.

Vidimuś en François & en parchemin,
donné 1434, fous le fceau en ciré

verte de Faltres de Broecq, Abbé de

l’Eglife St. Pierre d’Omont; ordre de St.

Benoit, Diocèſe de Cambray, des lettres

de Philippes Duc de Bourgogne, par lef.

146

J.
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quelles il accorde à Jacques de Harchies,

l’aîné, Ecuyer, fon Confeiller & Cham

bellan , la nourriture de fix valets & de

4o chiens , ainſi qu’il les avoit eu du

tems du comte de Hinaut & de la com

teste Jacqueline ; & pour gages , il lui

donne 3o fols par jour, au lieu de 2o fols

qu’il avoit auparavant. A Gand , le 2 o

Janvier 1434.

Requête en François & en papier ,

préfentée au Roi d’Eſpagne par Philippe

Emmanuel de Croy , comte de Solre,

pour avoir copie des titres étant en la Tré

forerie de Hainaut , concernant le fief

de la Venerie de Hainaut appartenant

audit comte de Solre 3 par fucceflion de

fon pere. -

Au bas de laquelle requête eſt mis le

certificat du comte de Solre, d’avoir reçu

les copies des pieces concernant la Ve

nerie de Hainaut. En 1647.

DoUzIEME LAYETTE , coTÉE K.

FIEFS D E H A IN A U T.

Cette Layette contient les Titres con

concernant les Fiefs de Hainaut,

les Inféodations , Commutations

d’Alæür en Fiefs , les hommages

rendus à ce fujet en la Province de

Hainaut & le fervice que les fiefvés

doivent à leur Prince.

Econnoiffance en Latin & en par

chemin , fcellée dn ſceau en cire

jaune, prefque tout rompu, de Margue

rite, foeur de la comteffe de Flandre &

de Hainaut, par elle donnée, que Bou

fon confentement à Th. de Hufalize, fon

coufin, foixante livrées de terre à prendre

tous les ans fur le vinage d'Avefnes, &

à tenir de lui en foi & hommage. En

A 222.

Reconnoiffance en François & en par

chemin , fcellée du fceau en cire jaune

de Gerard Sire Defclerbes, par lui don

née, que tous les achats que fon frere

Gilles de Berlemont avoit faits de la terre

d’Estreum , & lui avoit cédé ſuivant les

lettres fcellées des fceaux de Jean d’Ef

trées, Jean de Caſtel & Bauduin de

Walecourt, il étoit obligé de les reporter

à Alix de Hainaut, femme de Mgr. Jean

d'Avefnes. Le Dimanche après l’ostave

de la Vativité Votre-Dame 1 265.

Confentement en François & en par

chemin , fcellé du ſceau en cire jaune,

à moitié rompu, de Gui comte de Flan

dre, Marquis de Namur, par lui donné,

que le legs que Nicholes Evêque de Cam

bray & Sire de Fontaine, avoit fait à ſes

deux nieces de Fontaine , Mahaut &

Iſabelle, filles de Bauduin de Hlenin,

chev. de la fomme de Ioooo iiv. tour

chard d’Avefnes , fon mari, a donné de |

An

nées.

No.

des

Titr.

i277

j.

I 5o

i 28o

J.

15I

1283

|

1285

1285

Le Lundi après la St. Mathieu Apó

Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut, à Mons.

nois ; à prendre fur toute la terre de Fon

taine , fuit pris fur la partie de la terre de

Fontaine , qui étoit tenue de lui en fief.

Le jour Ste. Catherine 1263. . . . .

; Promeffe en François & en parchemin,

fcellée du fceau en cire jaune, à moitié

rompu & qui ne tient preſque plus, de

Jean dit Sire d’Audenarde, par lui faite,

de reprendre en fief & hommage, dans le

terme de 4o jours, de Jean d’Aveſnes

Doumifial de Hainaut, la ville & reve

nus de Papengien , lefquels il tenoit au

paravant en franc-alæu. Le /Mardi après

"A/cen/ion i 277. ,,

Confentement en François & en par

chemin, fcellé du ſceau en cire verte,

preſque tout rompu, de Jean Evêque de

Liege, par lui donné au legs que Nicoles

de Fontaine, Evêque de Cambray, avoit

fait à Mahaut & Iſabelle, filles de Bau

duin de Henin, chev. fur Landelhies &

Mloregnies, fiefs de cet Evêque de Liege:

auquel confentement avoient été appellés

comme hommes de fief, Sohier Sgr. de

Beaufort, Jean Huftin de Tinnes , Gerard

de Berloz, Faftreit Linke de Berloz, Ro

bert de Ferme, Renier de Viſeit, Maré

chal de Liege, chevaliers, & Thieri de Ge

nappe, Citoyen de Liege, & font nom

més comme préfent, Raffon de Gavre,

Sgr. de Liedekerke, Willaume Bruncof.

teit & Jean de Montegny, chevaliers.

tre, en Septembre a 2ớ'o.

Donation en François & en parchemin,

fcellée du fceau en cire verte, à moitié

rompu, dont les liens ne tiennent preſque

plus , de Jean d’Avefnes , chev. par lui

faite à Colart de Glarges , fon fergent,

& à fes hoirs, d’une piece de terre, dite

le Sart Bernard Seante, entre la ville de

Beaufort & le Roys de Beaufort, à la

tenir de lui en fief & hommage lige, &

en cas que quelqu’un redemande cette

piece de terre , & que ledit Colars en fut

dépoſſédé, ce Sgr. d’Avefnes promet de

lui en rendre une autre de pareille valeur

en fa terre de Beaufort. A Beaufort,

en Février 1263. -

Reconnoifiance en François & en par

chemin, fcellée du fceau en cire jaune de

Wis de Waregni, chev. par lui donnée,

d’avoir reçu en foi & hommage lige, de

Jean d’Avefnes, comte de Hainaut, huit

muids, un witel & 38 verges de terres

labourables au terroir de Douchy , fur

lefquelles terres ce Comte s’étoit réfèrvé

toutejuſtice, pour lui & fes hoirs comtes

de Hainaut. Le Kendredi après Pá

ques i 2ő5.

Déclaration en François & en parche

myn, fcellée du fceau en cire verte de

Nicholes de Houfdaing , chev. par lui

donnée, d’avoir rendu à Jean d’Aveſnes,

comte de Hainaut, la rente de cinq muids

& demi d’avoine & de ao fols blancs qu’il

|
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avoit par an en fief fur la ville de Binch ; fcellé des ſceaux en cire verte de Gilles

& ce pour un hommage lige que le Comte de Chin , chev. Sire de Germignies, &

lui avoit rendu, pour lui & fes hoirs, aux de Jean d’Avefnes, comte de Hainaut,

Tries dit de Corroit, tenans ès terroirs paffé en préſence de Bouchard de Hainaut,

d’Eſpinoit & de Buvrines. En Juillet | K. Evêque de Mets, Bauduin de Parfon

1 2ở5. 8. taine, Jean de Rellay, Nicolon de Hou

Promeffe en François & en parchemin, daing, Jean Bekillon, Chevaliers, Wau

fcellée du ſceau en cire verte de Pierre tier de Keveraing, Jean de Mainleurial,

de Fampons dit l’horrible, chev. par lui Bailli de Hainaut , Willaume de Rellay,

faite à Jean d’Avefnes, comte de Hai- Drouet du Petit-Quefnoy, Henri le Juf

naut, de n’être jamais contre lui, quel- tice, le pere, Jean de le Porte d’Ath,

que Seigneur qu'il puiſſe avoir d'oréna- & Gillion de Hafpre, du deshéritement

vant, & ce en confidération de la per- fait par led. Gilles de Chyn , du Château

miffion que ce Comte lui avoit donnée & terre de Bufignies, s’étendant juſqu’au

de vendre un fief qu’il tenoit de lui à fief de Malemaifon , à la Neufville au

Anich. La derniere femaine d’Avril | K. fief Arnoul de Roels, juſqu’au Sart les

1 266. 9, noirs , & revient au Boulliel, dit le trau

Renonciation en François & en parche- Dame Agnès, entre les mains du comte

min, fcellée du fceau en cire verte de de Hainaut, laquelle terre il tenoit en

Willaume de Lourke Woué d’Aix , par alloeu, & que ce Comte rend en fief à

lui faite au fief viager de 3o liv. que le Gillion , fils dud. Sgr. de Germignies,

comte de Hainaut lui donnoit pour une l’ufufruit réfervé à fon pere. A Zj/au- || K.

robe que ce Comte avoit promis de lui beuge, le Lundi après l'an renoef 2ő9. || 13.

donner tous les ans, ainſi qu’à fes autres t 292|| Promefle en François & en parchemin,

Chevaliers , moyennant laquelle robe il fcellé du fceau en cire verte de Jean de

fe tiendra payé des 3o liv. de ce fief. I, e | K. Gherlande, Sire de Tornant, pat lui faite

Samedi avant l’Aſcenffon 1266. IC. à Jean d’Aveſnes, comte de Hainaut,

Accord en François & en parchemin, de renoncer au fief de cent livrées de

fcellé des fceaux en cire jaune de Gerard terre qui lui étoit échu par la mort de

Chevalier, Sire de Sotenghien & de Raf- Anfiel de Gherlande, & qu’il avoit droit

fon de Liddekierke, Sgr. de Boulers , de prendre dans les coffres de ce Comte.

& Sohier de Braine, Sgr. de Liffemoeles, Le Dimanche avant le Mafelainne. K

chevaliers, fes coufins , par lequel led. I 292.

Sire de Sotenghien convient pour lui & 1292|| Aćte en François & en parchemin , | ***

fes hoirs de reprendre en fief & hommage fcellé des fceaux en cire verte de Gilles

lige de Jean d’Aveſnes comte de Hainaut, Sire de Haibes, Chev. Nicholon Sgr.

fa maifon de Sotenghien, la ville & dé- de Houdaing, Jean Sauffet Sgr. de Bouf.

pendances qu’il tenoit auparavant en foit, Nicholon de Bievene , chevaliers,

franc-alceu , à quoi ces deux Seigneurs Maître Bauduin du Caifnoy & Abraham *

donnent leur confentement. Le Jeudi | K. de Binch, du deshéritement fait par ledit

après le grand Caréme 1 236. I I. Sire de Haibes, de la ville de Montigny,

Aćte en François & en parchemin, deffus Virnel, qu’il tenoit en franc-aldeu

fcellé des fceaux en cire verte de Gilles du Comte de Hainaut, pour la reprendre

de Chin , chev. Sire de Ghiermegnies & en fief de ce Comte. Le Dimanche

de Gilles, fon fils, du deshéritement fait avant le jour Saint Martin en Hyver | 1:

de fes alloeux de Bufegnies : favoir, fes 1292. |

bois juſqu’au terroir de Biekegnies, de 1293| . Reconnoifiance en François & en par- I 5.

Wauls aux bois du Sgr. de Bierlainmont chemin, fcellée du fceau en cire jaune

jufqu’à Haubiertfay & aux camps de cau- de Jean de Bar, chev. frere au comte de

fours, & delà au terroir de Bufegnies , Bar , par lui donnée, de tenir en foi &

avec toutes les terres endépendantes, les hommage de Jean d’Avefnes comte de

fiefs & alloeux du Sart dit de Bierlain- Hainaut, la rente héréditaire de 2oo liv.

mont, des bois de Fontenielles, à Jean que ce Comte lui avoit donnée fur fes

de Segoncort, du fief de Renier de Bu- :ºis de Mormal. Le Jeudi après la | k

fignies, tenu par Gobert de St. Quentin Trinité 1 293. -

& de fa femme , & du Château de Bu- 1294 , Quittance en François & en parchemin, I 6.

fignies juſqu’au fief de Malemaifon & au fcellée du fceau en cire verte de Wil

Bouwiel dit le trau Dame Agnès, entre laume comte de Saumes, Sire de Prowy,

les mains du comte de Hainaut, lequel par lui donnée, de la fomme de 1oo liv.

les avoit rendus aud. Gilles de Chin, qu’il avoit reçu du comte de Hainaut,

fils , à les tenir de lui en un feul fief, & pour trois hommages à lui důs, à cauſe

du rapport fait des revenus de Bufignies de fa terre ue Prouvy , auxquels trois

à Gilles de Chin, le pere, pour jouir de hommages il renonce pour cette fomme

ces revenus fa vie durant, & enfuite ap- || K. de 1oo livres. Le Lundi après le hui- || K.

artenir à fondit fils. En Janvier 1 289. || 12. tieme jour de Voël 1 294. I 7.

Aćte en François & en parchemin ,
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Promeffe en François & en parchemin,

fcellée du feeau en cire verte, prefque

tout rompu, de Bauduin de Hennin ,

| Sire de Fontaines, par lúi faite, qu’en

cas que Nichole Sgr. de Houdaing, &

Alard Sponchial, bourgeois de Binch,

trouvent qu’il doit tenir les villes de For

chies & de Souvrai en fief du Comte de

Hainaut, & non en franc-alleu comme

il le prétendoit , il relevera ees villes en

foi & hommage du Conte de Hainaut.

Le lendemain du jour St. Pierre, en
trant Août 1295. x * * * * * -

Acte en François & en parchemin,

rongé par un bout , fcellé du fceau en

cire verte de Gilbert de Haufiy, Ecuyer,

de la reprife par lui faite en fief du Comte

de Hainaut, de onze muids déux men

caudées de terre labourable gifans au

terroir de Hauffy, & qu'il tenoit aupa

hoirs. Le Lundi après la mi-Carême

J 295 -

Lettres en François & en parchem. fcel

lées des fceaux de Wautier Sarrafin, Sire

du Cafteler & de Noeve-Maifon, Guyon

de Hainaut, frere du Comte de ce nom,

Nicolon de Houfdaing, Guillaume de

Prefontaines, Maître Bauduin du Caif.

noit, Mgr. Bauduin de Boufies & de la

Dame d’Angrial , par lefquelles ledit

Wautier Sarrafin déclare avoir repris en

fięf liege du Comte de Hainaut & de fes

hoirs la ville de Raucrois, le riere &

appartenances de laquelle repriſe les Sgr.

& Dame ci-deffus ont été témoins. A

Valenciennes le Dimanche avant Pá

ques-Fleuries 1296. . -

Aćte en François & en parchemin,

fcellé des fceaux , dont la plupart font

rompus, de Pierre le Jumiauls, Bailli de

Hainaut , Gilles Sire de Bierlainmont,

Sart, Nicholes Sire de Houdaing, Che

valiers, Jakemon de Brainne, Gofluin &

Grignars, hommes de fief du Comté de

Hainaut, du deshéritement fait par Ni

choles de Houfdaing, Chev. de la terre

de Ploich, laquelle il avoit achetée de

Watier de Brainne, Chevalier, qui l’avoit

eu en partage fait avec Sohier & Jake

héritement faid de cette terre au profit de

qui ledit Nicolas de Houfdaing avoit
vendu cette terre. A Mons en la mai

bre 1296.

Déclaration en François & en parche

min , fcellée du ſceau en cire jaune, à

moitié rompu, de Philippe Roi de France,

par lui donnée , d’avoir accordé à Jean

ravant en franc-alleu ; ladite repriſe faite |

moyennant douze deniers blancs de rente |

que ce Comte lui devoit donner & à fes |

Wautier Sire de . Lingne, Gilles dou |

Robert de Charnieres, freres , & Gilles |

min de Brainne , fes freres, & de l'ad-|

Jean Sauffet, Chev. Sgr. de Bouffoit, à |

fon de feu Mgr. Bauduin d’Avefnes,|.

le /Mardi avant la St. Luc en Osto-|

:

. |1297

13o1

. |1299||

d’Avefnes Comte de Hainaut, les quatre

hommages qui étoient tenus de Gui de

Dampierre , Jadis Comte de Flandre ;

favoir, ceux de Huon de Maude , de

Gerard de Potes, de Mahieu de le Val

& Robert de Maude, Chevaliers, & ce

en dédućtion de 4.ooo liv. de terre qu’il

devoit donner à ce Comte de Hainaut,

fur les conquêtes de Flandre, mandant

à ces Chevaliers de rendre hommage à

Eloi , la veille St. Luc z 297.

Acte en François & en parchemin,

fcellée du fceau en cire vertė de Henri

Chevalier, Sire & Comte de Saumes,

paffé en préfence de Guyon de Hainaut,

Gerard Sgr. de Belecofte , Mathieu de

Bifain, Willaume de Bolant, Mathieu de

Warigni & Maître Bauduin du Caifhoit,

entré en l’hommage du Comte de Hai

naut pour la Maifon & Comté de Sau

mes. En Decembre 1 297.

pár Guillaume Thibaut , Garde la Pre

vôté de Paris , fous le ſceau de cette Pre

vôté, des lettres du Roi Philippe le Bel, |

par leſquelles, il mande a K. . . . Comte |

de Valois, fon Germain, de laiffer à

Jean d’Avefnes Comte de Hainaut, la

ci-devant fous le Nº. K. 22. A Poiſſy,

le Dimanche après St. Grégoire z 259.

hommage lige au Counte de Hainaut.

Sans date , environ 13oo. -

Aćte en François & en parchemin ,

fcellé du fceau en cire verte de Henri

Bertauls , Chev. Sire du Boskiel, de la

Comte de Hainaut, de la terre du Bof

auparavant en franc-aleu. Le Samedi

avant de jour de Allai 13o1. -

Aćte en François & en parchemin,

fcellé du fceau en cire verte de Gerard

de Virue, Chev. Sire de Roke, de la

repriſe par lui faite en fief & hommage

du Comte de Hainaut, de tout-ce qu’il

avoit à Merbes-le-Caftiel & qu’il tenoit

auparavant en franc-aleu. A Mons, le

Mardi après St. /Mathieu 13 o 1.

Lettres en François & en parchemin,

fcellées des fceaux en cire verte de Gerard

de Virue, Chev. Sire de Roke , Hues

|li Carpentiers, Gobert, fils de Gobert |

Dethalous, Gostuin & Gerard d’Arbes ,

par lefquelles ledit Sr. de Roke recon

noît que le Comte de Hainaut lui a cédé

en fief les moufmans qu’il avoit ès villes

de Bouffoit & de Reghignies, pour aller

ce Comte de Hainaut. Au /i/ont-Saint- |

donné par ledit Comte de Saumes, d’être |

Vidimus en parchem. donné en 1299||

jouiflance des fiefs de Gerard de Potes |

& de Mathieu de le Val, leſquels il lui |

avoit cédés ſuivant les lettres rapportées |

Rolle de deux bandes de parchemin; |

non figné ni fcellé, contenant un Etat en |

François, des noms de ceux qui doivent |

repriſe par lui faite en fief à toujours du |

kiel & appartenances, laquelle il tenoit |

:

2:

K.

24.

T O AJA E I.

moudre au Moulin de Roke aux droits

=–**

T t t t
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132 I

accoutumés en Hainaut; favoir au 2oe.

à condition que fi lui , ou Gille fa fem

me, meurent fans enfans, ces Moufnans

retourneront au Comte de Hainaut.

Le Mardi devant le Quaremiauls

13 01.

Déclaration en François & en parche

min , fcellée du fceau en cire verte à

moitié rompu de Henri Sire de Blau

mont, par lui donnée, de l’hommage

qu’il avoit fait au Comte de Hainaut,

à caufe de fix vingt livrées de terre à

tournois, que ce Comte lui avoit don- || .

‘nées pour lui & fes hoirs. A Valen

ciennes , le Jeudi avant le jour Ste.

Catherine 13o2. |

Copie en François & en parchemin,

non fignée ni fcellée, de la donation faite

par Jean Comte de Hainaut, à Noble

Homme Jean Chevalier, Sgr. de Harduy

mont, d’une rente viagere de 3o liv. de |

terre au tournois, à la tenir de lui en

fief & hommage. Le Vendredi avant

la St. Jean-Baptifte 13o3.

Jugement en François & en parche

min, rendu par Thieri du Caſteler, Bailli

de Hainaut, Jean Sgr. de Lens, Baudri

Sgr. de Roilin, Faftreit Sgr. de Ligne, |

Jean Sgr. de le Hamaide, Nicholon Sgr.

de Hondaing, Ernoul d'Enghien Sgr. de

Praiaus, Willaume Sgr. de Gomignies , |

Gerard de Virue, Watier de Quievraing,

Nicolon de Raing, Gillion de Biauffart

dit Pontes, Henri de Huelebach, Jean

le Borgne de Jemapes, Buridant de Hor

deng, Alard de Roifin, Sgr. de Blari

gnies & Philippon le Couftre, Cheva

liers, Phelippon de Prouvi, Jakemon de

Loheràinne, Gillion Grignart, Mayeur de

Mons, Willaume de Preus, Nicaife dou

Sart, Anfial le Tailleur & Colart le Herut,

& ſcellé de leurs ſceaux, la plupart rom

pus, & auffi rendu par Ofton le Brun ,

Chevalier, Colart de Willoncamp & Jean

Sgr. de Reffai, Chevalier, qui ne l’ont

pas feellé, par lequel il déclare que Wa

tier Sire de Bouzies, Chev. eft bien fondé

dans la plainte qu’il avoit faite contre les

Abbé, Chambrier & Couvent de St.

Denis en France, qui l’avoient fait trou

bler par leurs Echevins de Soleſmes dans

la poffeſion où il étoit de la haute &

baffe Justice fur la Maifon & Sart d’A

merval & fur la Maifon de Biaureng ap- || .

partenant à Jakemes de Biaureng, tenues

de lui en fief, à la réferve de ce que

ledit de Biaureng tenoit en fief direćte

ment du Comte. En la falle du Chá

teau de Mons en pleins plaids, le len

demain du jour de la Pentecôte en

Mai 13o4.

Déclaration en François & en parche

min , fcellée du ſceau en cire verte de |

Berthous de Triaucourt, Chev. par lui

donné, de tenir en fief du Comte de

Hainaut la rente viagere de 5o liv. que

1326

ce Comte lui avoit donnée & affignéefur

l'Egliſe d’Oinont. Le jour St. Grégoire

A 32 I •

Promeſſe en François & en parchemin,

fcellée du ſceau en cire verte de Jean de

Hainaut, Sgr. de Beaumont, par lui

faite, d’acheter 6oo liv. de rente qu’il

tiendra en fief du Comte de Hainaut,

par laquelle promeffe ce Sgr. de Beau

mont renonce auffi, pour lui & fes hoirs,

à la juſtice de Catwonde en faveur de

fon frere. Le Lundi après la Conver

Jion St. Paul 13 21. ,

Copie en François & en, parchemin,

non fignée ni fcellée, de quatre Lettres.

La Iere. eft celle dont l’original eft

mentionné ci-devant fous le Nº. 1 1. Le

La 2e eſt une déclaration donnée par

Alfons d’Eſpagne, Chev. Sire de Lunel,

d’avoir reçu du Comte de Hainaut, par

la main de noble homme l'Avoué de The

rouanne, fa maifon de Viane, laquelle

Comte. A Antoing, le 23 Août 1325.

La 3e, eſt la promefie faite par ledit

Alfons d'Eſpagne, de rendre au Comte

de Hainaut toute l’artillerie qui étoit dans

la maifon de Viane. A Viane, le len

demain du jour St. Barthelemi 1325.

Et la 4e. eſt une reconnoifiance dudit

Alfons d’Eſpagne, de devoir au Comte

de Hainaut la fomme de 1245 liv. pour les

garnifons & réparations de fa máifon de

Viane. A Áſiane le lendemain du jour

de_Saint Barthelemi 1325.

Lettres en François & en parchemin,

fcellées du fceau en cire verte de Colars

d’Eſpinoit, par lefquelles il a fait favoir

à noble homme Mgr. de Fontaines, fon

couſin, qu’il a renoncé à l’hommage qu’il

lui devoit de la ville d’Andrelues, en fa

veur du Comte de Hainaut, & lui mande

de rendre hommage à ce Comte. La

veille de St. André 1326.

Cédule en François & en parchemin,

non fignée ni fcellée , de l’accord fait

d’Aubmale, en préfence de Meffire Mi

chel de Ligne, Renart de Hucourt &

Gerard de Poches, par lequelle Comte

d'Aubmale s’engage de fervir le Comte

de Hainaut avec un compagnon de Ba

niere, quatre Chevaliers compagnons;

favoir, le Sire de Bouvaincourt, Morel

de Saveule, Jean de Peis & Meffire Jean

de Cayen, & fix Bacheliers. Le Mer

credi jour St. George 13 26.

Déclaration en François & en parche

min , fcellée du ſceau en cire verte de

Jean Sire de Haneffe, Chev. par lui don

née, d’avoir repris en fief du Comte de

Hainaut, pour lui & fes hoirs Comtes de

Stiers, leſquels il tenoit auparavant en

Jeudi après le grand Caréme 1286.

il promet tenir en foi & hommage de ce

entre le Comte de Hainaut & le Comte |

Hainaut & à toujours, les château, ville |

& dépendances de Haneffe, Douchere & |

32
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Inventaire des Titres de la Tréforerie Nº. ! A n-| Inventaire des Titres de la Tréforerie :

des Chartes de Hainaut, à Mons. #:: nées | des Chartes de Hainaut, à Mons.

1st T. ,

| An
nées.

franc-aleu ; lad. reprife de fief faite fui

vant les us & coutumes de l’Evêché de | K.

Liege. Le Mamedi après la décollation || 36.

St. Jean Baptifie 13 27. . .: |bis.

paffé par devant Robert Sire de Manchi

court, Chev. Bailli de Hainaut , l’Abbé

de Creſpin, Watier Sgr. de Bouzies ,

Gillion de Roifin, Sgr. de le Foffe,

Promeffe en François & en parchemin,

| faite par Jean dit Sauffes, Chev. Sire de

Bouffoy, en préfence de fes Pairs, hom

mes de fief du Comté de Hainaut ; fa

voir, maître Henri de Joudongne , Cha

noine de Cambray , Jaquemon de Mau

beuge, Chanoine d’Arras, Monf. Ro

bert de Manchicourt, Bailli de Hainaut,

Monf. Simon de Lallaing, Monf. Gerart

Sgr, de Pottes, Chevaliers; Jean Ber

| niers, Prevôt de Valenciennes, & Gerard

dit le Borgne de Roberfart ». & ſcellée

de leursºfceaux, la plupart rompus, de

rendre aui Cownte de Hainaut & à fes

hoirs, fous peine de 1ooooo liv. pour

lui & fes héritiers, en cas qu’ils man

quent à exécuter cette promelle, les

villes, terres & revenus d’Eſcaudæure,

Rolenghes , Prayaux , Trit , Mlaing,

Fignies , Ugies , Merbes-Ste.-Marie , .

Mirewaut, Flobecq , Leflines , la ville

& Maifon de Binch ; & 1ooo liv. de

& le Duc de Bourbon, fes couſins. En

/Mai 133 2. -

Aćte en François & en parchemin ;

Wiftaffe Sgr. de Montigny, Henri de

Joudongne, Chanoine de Cambray, Ja

quemon de Maubeuge, Chanoine d'Ar

ras, Jean Bernier, Prevôt de Valencien

nes , Amauri de le Vigne, Jaquemon de

Renenghes, Receveur de Hainaut, Ber

nart Royer le Lombart, & Colart Har

dit, Mayeur d’Ath, hommes de fief du

Comte de Hainaut , & de ceux de ces

hommes de fief de la vente faite par

Ferris de Hordaing, Ecuyer, des hom

mages de Mgr. de Montegny » à caufe.

de la terre de Hornaing, du Sgr. de

Roifin, pour la terre de Haveluy & hom

| mages en dépendans , du Sgr. de Maf

taing , pour la terre de Maftaing, & de

| l’hommage d’Anfaing, & de l’adhérite

ment fait de ces hommages au profit du

Comte de Hainaut, qui les avoit achetés

| dudit Ferris de Hordaing, pour une fom

| me de deniers qui n’est pas ſpécifiée dans

| cet aćte. En la Chambre Jean Bernier

rente, à prendre en la Prevôté de Binch, | à Valenciennes, le Vendredi après le | K.

lefquelles terres & villes ce Comte lui |jour St. André Apôtre 1332. 4O.

avoit auparavant données. Au Cháteau Aćte en François & en parchemin,

du Queſnoy, le Vendredi après St. paffé par devant Guillaume Comte de Hai

AWicaife 1327. - - naut , Pierre Pierceval de Semeries,

Lettres en François & en parchemin , ! | Chev. Willaume de Fordes, Chev. Ja

fcellées des Sceaux en cire jaune de Go- | quemon de le Loge , Jean de Harcies ,

defroi Sire de Nafte & Godefroi , fon Jaquemon Loifon de Helaymes , Wil

fils, par lefquelles ils déclarent avoir cédé laume de Soumaing, Jean Macon de

au Comte de Hainaut, les hommages Denaing , Aumant de Hamiel, Jean de

qu’ils tenoient du Sgr, de Faingneules, Rocourt, Bernard Royer , Gillion Bari

| & qu’ils avoient acquis de Willaume de diel & Willaume de Prefiel, fcellé de

Rouvroit ; defquels hommages Robert leurs fceaux, de la réunion faite en fa

Sire de Manchicourt, Chevalier, Bailli veur de Gilles Sire de Chyn & de Bústi

de Hainaut, avoit été adhérité pour le gnies, Chev. au profit de la terre de

Comte de Hainaut qui, en échạnge de Bufignies, d’un hominage dit le Bois de |

ces hommages, avoit donné auxd. Sgrs. Blammont temu de lui, qu’il avoit acheté

de Nafte , l'hommage de Jean de Bier- de Jean dit Cambrifine, Ecuyer, qui

urenes audit lieu de Bierurene, à charge l’avoit eu de Gilles Sire de Blamont &

que s'ils mouroient fans enfans, cet hom- de Pierruwés, Chev. d’un fief dudit Sr.

mage retourneroit au Comte de Hainaut. de Blammont à Bufignies, & d’un autre

| Le Dimanche après la St. Pierre, en fief fitué au Fayt, venant de Hues dit

Février 133 o. Allemans du Fay, pour être tenus en un

Donation en François & en parchemin, feul fief avec la terre de Bulignies. En

fcellée du fceau en cire rouge à moitié la Fête du Cháteau, au Queſnoy, la | K.

rompu de Robert d’Artois, Comte de veille du jour St. Barnabé 1333. 4 I •

Biaumont, par lui faite, à Wyftafes Sire Déclaration en Latin & en parchemin,

dou Rues ( Roeux ) & Faftreis, fon donné par Rupere de Thombourch, Sgr.

frere, Sire de Monſtervel, Chev. d’une de Wernith, en préfence de Godefroi de

rente viagere de 6o liv. de terre à leurs Boylheim & Jean de Moirsbach, Chev.

deux vies, avec les draps pour eux fi- qui y ont mis leurs fceaux, celui du

xiemes ainfi qu’il en fera livré à fes au- Sgr, de Wernith, n'y étant pas, de

tres Chevaliers, à charge de tenir le tout tenir 25 livrées de terre de fa Cour de

en foi & hommage; & de le fervir en- Reyde à Dickie en fief & hommage de

vers & contre tous, excepté le Roi de Willaume Comte de Hainaut & de Hol

France, le Comte de Hainau , frere du lande. La 5 e. Férie après St. Boni-| K.

Sgr. de Beaumont, le Duc de Brabant faze 1334. - 42•

ssa. Promeste en François & en parchemin,
fcellée du ſceau en cire verte, rompu à

l’entour , de Jean Sire de Chaftillon ,

|
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| An- . Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº. | An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie | Nº

þées des Chartes de Hainaut, à Mons, l des|nées. des Chartes de Haihaut , à Mons. ,:
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| Queus de France, par lui faite, d’acheter de Beneng, Willaume dit Coteriaus &

une rente de 3oo liv. pour tenir lieu Jean Caufecire, hommes de fief du

d’une pareille que le Comte de Hainaut Comte de Hainaut, de la rente & deshé

- lui avoit donnée en fief à prendre fur ritance faite par Demiſielle, Sebille Do

celle qu’il avoit au Tréfor à Paris ; la-| denbruech, veuve de Pierron le Borgne, | .-...

quelle rente de 3oo liv. ce Sgr. de Chaf- & Hanins le Borgne, fon fils, poureux

tillon avoit vendue à Gieuffroi de Biau- & leurs hóirs, d’un fief à Beudeghem,

mont, Sgr. de Lude, Chambellan du que feu Meſüre Florent Deftalle tenoit :

Roi. Le jour St. Barnabé Apótre| K. | d’eux. & qu'il tenoit en hommage du

A 334• 43• | Comte de Hainaut. A Valenciennes,

1334 Fragment en François & en parche- en la Chambre du Comte, le 19 Jau- || K.

33 min, ſcellé du feeau du Bailliage de Hai- vter 1334.- | - ' ' , 14 45•

naut & de ceux de feize hommes de fief 1334|...|#ttre; en, François & en parchemin,

de ce Bailliage, rendu par Gerard dit °°"|fcellées des ſceaux en cire verte, dont

Sauffes d’Ayne, Bailli de Hainaut, affifié trois font rompus, de Guillaume Comte

d’Ernoul Abbé de St. Denis en Broc- de Hainaut, Sgr, de Beaumont, foii

queroye, Gerard Sgr. de Manchicourt, frere, Jean Sgr. de Bouffut, Simon frere

Wiftoffe Sgr. de Viertaing, Gerard de bâtard du Comte Florent de Beaumont,

Goumeignies, Sgr. de Maltaing, Ofton | Willaume dit Barat de le Haye, Robert

d’Arbre, Alard Sgr. de Blaugnies, Gof- | de Manchicourt, Jean de Lifferoeles,

fuin de le Hove, Chevaliers; Pierrot de Chevaliers; Gerard dit Sauffet d’Aifne ,

Heruinfart , Chanoine de Maubeuge, Bailli de Hainaut, Jean Biernier, Prevôt

| Grehet de Noyelle , Colart de Brugelet- de Valenciennes, Gillion le Ramonier,

tes, Jean de Harchies, Prevôt du Quef. || Prevôt de Mons, Jakemon de Deneng

noy , Bauduin de Roifin , Prevôt de & Jean Cauffecire, par lefquelles le Comte

Maubeuge, Willaume de Soumaing , | de Hainaut donne en fief & hommage à

Gillion le Ramoneur, Prevôt de Mons, |fon coufin Walerand de Luxembourg,

Nicaife de Pierfontaine, Prevôt de Ba- |Chev. Sire de Liny, les châteaux, mai

vay, Taffon de le Feriere, Willaume fons, revenus & dépendances de Bou

|Leftruve, Jean de le Sauch, bourgeois chaing, Renautfolie & Queſnoy, excepté

de Valenciennes , Mathieu de Vilers, la forêt de Mormal , entierement, avec

Receveur des Mortemains de Hainaut, |les maifons de Renautfolie, Lofquenet , |

Jean Bafin de Gotignies, Aourtin le | des Creffonnieres, de Haches, des Ef

Taye, Gillion de Saufontaines, Gillion tokis, les Viviers d’Eſcaillon, de la Sale

de Harigny, le Beghe de Montay, Ja- du Loskeinolt, des Creffonnieres, d’Ef

kemart de Laire, Vilain dou Markiet, troeu & le Vivier d’Autreppe, les Paf.

Lotard de Baifiu, Jean d’Antaing dit tures de Haches & des Eftokis , le nou

Auwecuite, hommes de fief du Comte veau foffé de Sambre felon le bois & la

de Hainaut, & austi de Watier Sgr. de maifon de Preus, leſquels maifons, vi

Boufies, Gerard de Saffeignies, Gillion viers & paturages, ce Comte réferve avec

de Biaufort, Chevaliers, Pieron de Sep- la forêt de Mormal ; ce Comte lui donne

tenay, Bailli d’Aveſnes, Jean Caufe- encore Io milliers de faffeaux & le pef

chire, Robaut, le Duch , au fujet du nage de 3oo grofies bêtes en la forêt de

différent qui avoit commencé du tems de Mormal , 1ooo liv. tournois par an, à

Robert Sgr. de Manchicourt, Chev. Bailli prendre fur les revenus de cette forêt,

de Hainaut, entre Louis du Bois de 3oo liv. furles revenus de Trith & Maing,

Haine, prétendant un fief à Bouffoit, 4oo liv. fur Flobecq & Leffines, 3oo liv.

échu à Huon du Bois de Haine, pere fur le Tonlieue & Winage de Maubeuge,

de Watier, fon oncle, héritier de feu 7oo liv. fur les bourgeois de Hainaut &

Jean Sauffet » Sgr. de Bouffoit, Chev. 37oo liv. fur le tréfor du Roi à Paris;

contre Henri des Moulins & Marie de pour, par ledit Sgr. de Liny, jouir de ces

Bourdiaus, fa femme, prétendans droit terres, revenus & rentes pendant la vie

à ce fief de Boufloit , par lequel juge- de Jeanne de Valois, femme du Comte,

ment il eft dit que ce fief appartiendra |fans en pouvoir difpofer que du confen

audit Louis du Bois de Haine, comme tement de cette Dame, & en cas que le

héritier de fon oncle Watier, qui étoit Sgr. de Liny meure avant la Comteffe,

héritier du Sgr. de Bouffoit. Au Cháteau le Comte ordonne que ces biens paíferont

de Mons, en pleins plaids , le Lundi - à Jean Sgr. de Rayneval, Chev. ou à

devant le jour Saint Jacques & Saint K fon défaut à Jean de Liny, Chev. filsChriſtophe 1334. • • dud. Walerand, pour après la mort de

44• la Comteffe retourner au Comte de Hai
Aćte en François & en parchemin,

fcellé des ſceaux en cire verte de Simon

le Baftard de Hainaut, Gerard Sire

de Pottes, Jean dit Vilains d’Eſtain

kerke , Chevaliers, Jakemes de Mau

beuge, Chanoine de Cambray , Jakemes

naut. A Valenciennes, en la maifon

dite de Hollande le 12 Février 1334.

A ces Lettres eft infixée la confirma

“tion d'icelles par Guillaume de Hainaut,

Comte de Zélande , fils aîné du Comte

46.
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ſan- Inventaire des Titres de la Tréforerie | No. Inventaire des Titres de la Tréforerie ÎN«

nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. : nées | des Chartes de Hainaut, à Mons. |đe

1tr. - Tit

de Hainaut, laquelle confirmation eft |d’Aiſne, Bailli de Hainaut, Gerard Sgr. |
fcellée du fceau de ce Comte de Zélande. de Pottes, Willaume Sgr. de Gomeignies,

Le Mercredi après le Dimanche des | K. Chevaliers, Pieron de Marke, Řaoui

Brandons 1334. 46. de Ræux, Jean Vilain du Marquiet &

Promeffe en François & en parchemin, Buiſnart de Biaudeignies , honumes de

fcellée du ſceau en cire verte de Werris fief du Comte de Hainaut, ſcellé du ſceau

de Walecourt, Chev. par lui faite, d'ac- du Bailliage de Hainaut, & de ceux de

quérir juſqu'à vingt livrées de terre au ces trois hommes de fief, de la vente faite

tournois, en franc-aleu , pour les tenir par Jean dit li Limoges, Sire de Biau

en fief du Comte de Hainaut. Au Q#ef- deignies , Ecuyer, à Guillaume Comte

roy, le Dimanche après l’ostavě St. | K. de Hainaut, des fiefs & hommages qui
Pierre & St. Paul 1335. 47. fuivent.

Lettres en François & en parchemin, L’hommage lige de Haredreit de Biau

fcellées du fceau en cire verte d’Ernoul drignies de Waurechin-ſur-Fau, & les

d’Ardenges, Chev. parleſquelles il affigne hommes en dépendans, ceux de Pieron

quatre bonniers de terre au lieu dit Bier- de Marcke à Marke & de Huon de Fai

chem-lez-Ardenges, pour le fief de 2o ġnueles à Sauffontaines & à la Chapelle

liv. de Florence qu’il devoit tenir du fous Ruffauwes. -

Comte de Hainaut, & pour lequel le Ceux d’Aubert Turck à St. Martin de

Comte lui avoit donné la fomme de 2oo lez Bermeraing, de Jacquemon le Mon

liv. A Binch, le Jeudi devant la Ma- || K. nier au terroir de la Chapelle du Pafteur

deleine 1335. 48. du Maiſnil à Biaudignies, de Colart le

Déclaration en Latin & en parchemin, Jeune à la Chapelle, de Mathieu Houart

fcellée des fceaux de Jean Silveſter, de le Houardrie à Eſquarmaing, de Henri

Comte de Donne, Marguerite fa femme, de le Courtjoie à la Chapellě, de Jean

Simon & Jean Comte de Spanheim, fre- du Petit Buat audit lieu, de Willaume de

res, dont le fceau de Jean de Spanheim eft Biaudeignies, de Jean de Ruefne à la

rompu, donnée par le Comte de Donne, Chapelle du terrage audit lieu, & d'au

d’avoir affigné fur fa terre de Nusbach, tres hommages & terrages à Baudeignîes.

fa dixme de Nidernkirken, fa Cour de D'un terrage à Louveignies & Ğajes.

Seldeyn & fa dixme de Emmeigdroilz , Des hommages de Horton d'Eſcautines

la fomme de rooo liv. qu’il devoit tenir à Rueſne, de Jean de Bermeraing, audit || .

en hommage de Willaume Comte de | K. lieu, du Châtelain de Faumars à Faue- || . |

| Hainaut, de Hollande &c. Le jour Ste. 49. |nars, de Vvatier de Vertaing à Vertaing.

| /Marie-/Magdelaine 1335. Et de celui de Bouriau de Felchain,

! Lettres en Latin & en parchemin, & neuf hommages liges en dépendans;

i fcellée des ſceaux en cire verte de Wil- favoir; les hommages de Meſire Trif

| laume dit Beyfel, Gerard Eudelftorp, trans d'Oiſy de Bouriel, de Búignicourt,

| Mathias de Stammelle, Chevaliers, pour de Huon de Condet, Jean de Manchi

| | lefquelles led. Willaume de Beyfel affigme court, Rybiert le Leureng, de Demiſelle

| fur fa terre de Geynſtermoule les ao liv. Jeanne de Rocourt, de Vvatier de Hanie

de rente qu’il devoit tenir en fief de Wil- re » Gerard de Bugnicourt & de Watier de

laume Comte de Hainaut & de Hollande, Hertaing, & l'hommage de Baudet dou

| & pour lefquelles ce Comte lui avoit | K. Marès, de 4 rafieres de terre à Villers-au

donné la fomme de 2oo liv. Le lende- 5O. tertre tenues en fief ample dudit Bouriel.

| main de l’Invention Ste. Croiæ 1335. Et de l'adhéritement fait de ces hom

| Déclaration en Lat. & en parch. ſcellée || ~ ~ | ° || mages » au profit du Comte de Hainaut.

| des fceaux de Jean de la Corne, Chev. de 4e Jeudi après le jour de grand- || K.

| Cologne, & de Erafton de Nuenair, Chan. Páques 1335. · · - 53

| de la grande Eglife de Cologne, faite par Trois lettres en François & en par

| ledit de la Corne, par laquelle il affigne chemin, liées enſemble, touchant la Sei

- ſur une Vigne dite Aybtzwingart près de 3gnęurie de Bautioit: --

Cologne, les 15o florins d'or que Wil- | K. La 1ere. eft un jugement rendu par

laum: Comte de Hai: lui avoit donné. || s. défaut; par Çolars Hiekes de Elignies,

Le lendemain de l’Epiphanie 1335. f: de"Bail: M: : :::::
Promeffe en Latin & en parchemin , de Marége, Vvery le Beghe de Montay,

fcellée du petit ſceau en cire verte de | Bauduin de Carnin, Gillion de Briffuċi ;

Guillaume Comte de Hainaut, par lui ! " le pere, Bauduin Aubry, Colart de Bail

faite, de donner la fomme de 2oo marcs. luel, Colart de Baudour, Jean Fiefvet

d’argent à Wernier de Monfebach, Chev. le Moufnier, Simon de Caſtellon & Jean

pour laquelle il feroit obligé d’affigner le Kat, Mayeur de Legnies, hommes de

ao liv. de rente fur alleux , pour tenir en | K. fief de Jean de Condet: Sgr. de Bailluel || .1

fief & hommage de ce Comte. A Va- 52. & de Moriaumes, fcellé des ſceaux de

lenciennes , le 5 Avril 1336. ces Bailli & hommes de fief, par lequel

33ól Acte en François & en parchemin, ils adjugent à Vvatier du Bois de Haynne,
paffé en préfence de Gerard dit Saulles 1 à caufe de Huon, fon pere, un fief ve- ,

|- - *---

To M E 1, v v v v
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an | Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.|An- || Inventaire des Tittes de la Tréförerie Nº.

nées! des Chartes de Hainaut, à Mons. : nées. des Chartes de Hainaut , à Mons. |:::
itr. tr.

mant de la fucceſſion de Jean dit Sauffet, Alexandre de St. Servais & Faftreit de

Sgr. de Boufioit, Chev ſitué à Bouffoit, Benenginftier , Chevaliers ; Antoine li

Thier , Marke , Bois de Häynne & aux * Blajurs, Echevin de Liege, Bauduin

environs, contré Henri des Moulins & fils de Faftreis Bareis, Chev. & quatre |

Marie des Bourdiaus , fa femme , pré- | autres hommes de fief de la Cyfe Dieu,

tendans à ce fief. Au Cháteau de Bail- du deshéritement fait par Faftreis Bareis,

fuel, le Jeudi après la Décollation de Sire de Vornes & Hubin, fon fils , Che

St. }ăn 4333 • valiers; de piuſieurs parties de rentes &

1333 La 2e. eſt un autre jugement rendu terres qu’ils tenoient en alleu en la ville

1336

| 334

********

| par défaut, par Ernoul dit Rifflars de

Nivelle , Bailli du Roeux, Bauduin du

Thil, Jean Bafin de Gotignies, Jakemon

Sallemon , Mlahieu dit le Beghe de Ma

rege, Jean de le Houe, Vvibiert le Cref

pe, Jean de Priches, Gillion Pippelet &

Colart Pippelet, fon frere, Jean Chifaire,

Jean Hafart, Ernoul Briffault de le Piere,

Jean Malvifin du Bray & Jean d’Anfaing

dit Auwecuite, hommes de fief de V vif

taffe Sgr du Roeux, fcellé des ſceaux de

ces Bailli & hommes de fief, par lequel

ils adjugent audit Vvatier du Bois de

Haynne, à caufe de Huon, fon pere,

les fief, ville & Château de Bouffoit ,

venant de la fucceſſion de Jean dit Sauf

fet, Chev. Sgr. de Bouffoit, à l'encontre

de Henri des Molins & Marie de Bour

diaus, fa femme. Au Raeuar, en la mai

Jon la belle Emnelot, en jour de

plaids, le Jeudi avant la St. Barnabé

Apótre 1333. -

Et la 3e. Teft l’aćte de deshéritement

paffé par devant Jean de Condé, Sire de

Bailluel & de Moriaumeis, Chev. Robert

de Bailleul , Sgr. d’Eſtrepy, Chev. fon

frere, Wiftaffe Sgr. du Roeulx, Robert

d’Auby & Bauduin de Giermes , fcellé

de leurs fceaux, du deshéritement fait

par Louis du Bois de Haynne, Mlaire

de Braine-le-Comte , d’un fief lige à

Bouffoit, Marke & au Bois de Haynne,

à lui échu par fa mere , fæur de Watier

du Bois de Haynne, fils de Huon, du

: fief ledit Louis avoit été reçu en la

i & hommage du Sgr de Bailluel. Au

marché des chevaur, à Mons, le

Lundi après la Touljaint 336. . .

Lettres en François & en parchemin,

fçęllées du ſceau en cire verte de Jean de

Hainaut, Sire de Biaumont, par leſquel

Iės, il déclaré qu’il eft ::::::: aC

uiſitions que fon valet Henri le Pane

ier avoit faites de 2oo florins royaux

de revenu en terre, pour joindré au fief

de la maiſon de Neuvillé-ſur-Sambre,

laquelle le Seigneur de Beaumont avoit

donnée audit le Panetier, pour en jouir

fa vie durant, & enfuite retourner avec

les augmentations à ce Sgr de Beaumont.

La nuit St. Denis St. Ghilain 1336.

"Acte en François & en parchemin,

paffé par devant la Cour, entre Ste.

Marie & St. Lambert a Liege, & ſcellé

des fceaux de Gerard de Sart, Archi

prêtre de Liege, pour & au nom de

54•

55

—

*

cette Cours de Arnoul de Tilliche, | -

1327

1329

sed

1336

jour devant Refalhemois 1336.

71 Cour entre Ste Marie & St. Lambert à

de Foreft lez-le Rochette , & de l’adhé

ritement fait de ces terres à Henri de

Rolues, Ecuyer, pour & au nom de

Guillaume Comte de Hainaut. Le 22e.

Cinq Lettres en Franç. & en parchem.

liées enfemble, concernans les Châteaux

& villes de Haneffe, Donchere & de Stier.

La 1ere. eſt un acte paffé par devant la

Liege, fcellé des ſceaux de l’Archiprêtre

de Liege, de Jean de Lardir, Libert Bu

tatres , Sire de Clermont & d’Awans,

Jean Dorelli, Sire de Vellerves, Wil- |

laume Châtelain de Waremme , Sire de

Geneffe, Faftreit Bareis, Euftace de Crif.

cengnées & Gerard Surles , Chevaliers ; |

& de ceux de fix autres hommes de fief

de la Cyfe Dieu, du deshéritement fait

par Jean Sire de Haneffe , Chev. des |

châteaux & villes de Haneffe, Doncerre |

& de Stiers, appendances & revenus,

de l’adhéritement fait de ces château & |

villes entre les mains de Jean de Turnay,

Receveur des mortemains de Hainaut,

pour , au nom & au profit de Guillaume

Comte de Hainaut. Le dernier jour du

mois d'Août 1337: - *

La 2e. eft une déclaration faite fous

le paraphe d’un Notaire Impérial, par

devant le Mayeur & les hommes de la

Cyfe-Dieu, qu’on_dit les alleux, entre

Ste. Marie & St. Laanbert à Liege, par

Meffire Jean de Haneffe audit Jean de

Turnay, de la valeur & des dépendances

des aleux de Haneffe, Doncherre & de |

|

Stiers. Le dernier Aodt 1327.

, La 3e. eft; ün certificat de quelques

Echevins de Liege, & hommės de la |

Cyfe-Dieu, qu’on dit les alleux entre

Ste. Marie & St. Lambert de Liege,

fcellé de leursfeeaux au nombre de huit,

que le deshéritement des terres de Ha“

neffe & de Doncherre, fait par feu Jean

Sire de . Haneffe , Chev. au;: du

* ien &Comte de Hainaut, avoit ét

duement fait, & que ce 'Comte en étoit

bien adhéritě Le 1er. :::: : ***

La 4e eſt un pareil certificất,#::
par les Maîtres, Jurés, Gouverneurs,

Confaulx & Univerſité dé la :::::
Liege, fous le fceau de cette villé. La

nuit de l'Invenition Ste. Croix 1329.

Et la 5e, eſt une reconnoifance faite |

par devant la Cour entre Ste. Marie & St.

Lambert à Liége, fous les feeaux de

| l’Archiprêtre de Liege, de Jean Buchars,

*

- * *

}
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| Faftreis Bareis, Jean de Lardit, Alexan- il étoit devenu homme de fief du Comte |

|dre de St. Servais , Henri le Beaus, Ge- de Hainaut, de ao liv. par an. A la | K. i

rard Surles, Humbert de Biernamont, Haye , le 13 Janvier 1340. 61.

|Jean de Landris & Gilles Matons, Che- 1341 lettres en François & en parchemin,

|valiers, & de cinq autres hommes de caflées & annullées, fcellées du fceau en || , ,

| fief de la Cyfe-Dieu , par Watier Sire de cire verte de Guillaume Comte de Hai- I - “

| || Haneffe, Chev. fils de feu Jean, en pré- naut, de l’affignation par lui faite, pour

|fence de Arnoul de Herimeis, Ecuyer, & le payement du fief viager & en argent

|- Nicole de Durdras, Clerc, Procureurs qu’il avoit donné à Monf. Mul de Binf

|- du Comte de Hainaut, que le deshérite- velt , Chev. A Binch, le Jeudi devant | K.

ment fait par Jean Sire de Haneffe, des la St. Vincent, 12 Juillet 1341. "| 62.

château & villes de Haneffe , Don- 1341] . Promeſſe en François & en parchemin,

chere & Stier, & l'adhéritement de ces fcellées des ſceaux en cire verte de Dau

|villes au profit du Comte de Hainaut, nauls de Boukehort, Chev. Sire de Hun- |

ont été bien & duement faits » ce que | K. nebeke, Gerard d'Enghien, Châtelain -

|ledit Watier de Hanefferatifie & confirme 56. || { de Mons, Sgr. de Havrech, & Thieri

de nouveau. Le 25 avant le mois de lbis. | 5 | de Wallecourt, Maréchal de Hainaut,

Février 1336. - faite par ledit S. de Hannebeke, de gar

|1337. Lettres en François & en parchemin, der foi & loyauté, fa vie durant, au

|- fcellées du petit ſceau en cire verte de Comte de Hainaut, en conſidération de

! Guillaume Comte de Hainaut, paſſées la fomme de 4oo florins de Florence, que

| du commandement de Monfeigneur , à | ce Comte lui avọit donnée en fief. A

la relation de Meffire H. d’Antoing & o | AMons, le Dimanche après le jour de | K.

Monf. Simon le Baftard & fignées Cury » | Voël 134u. 3 . . - - - . | 63.

par leſquelles ce Comte donne à Mon- 1344 . Déclaration en Latin & en parchemin , | ”

feigneur Mul de Binchuelt, en augmen- donnée par Conrad de la Marke, Sgr. đe

| tation de fief, une rente viagere de ao Hourde, en préfence de Henri de Graf

liv. outre celle de 69 liv. qu’il avoit déja; | K. | caph, Chev: & -Herman de Reynele &

A Middelbourg, le jour St. /Michel | : | fcellée de leurs -fceaux , par laquelle

razz|Archange #337. . . . . . . . . |* led. Sgr. de la marke, reconnoit être

337 Reconnoiſſance en François & en par- - homme féodal de Willaume Comte de

chemin , fcellée des ſceaux en cire brune | - Hainaut, & lui avoir fait foi & hommage

de Baſtien Sire de Berfées, Willaume | | | |fuivant l’ufage de la Cour du Comte, &

Hierune, Sgr, de Houtaing & Jean de :: |lui avoir affigné fa Cour de Adene au

Mehaigne, Chevaliers ; faite par ledit Comté de la Marke, de la valeur de || , , ,

Sr. de Berſées, d’avoir repris en fief du plus de 5oo royaux d’or de revenu, | ***

Comte de Hainaut, environ 43 bonniers qu’il tenoit auparavant en franc-aleu, &

de terre labourable, bois & prairies, & | qu’il s’oblige, pour lui & fes héritiers,

quelques rentes à Verlaines-lez-Landines. de tenir d’orefnavant en hommage des | K.

| lęfquels il tenoit auparavant enfrang-aleu | K. Comtes de Hainaut. Le jour du St. | 63.

- Le Samedi après la St. Georges 1337. || 3 Sacrement 1344. .. " , " " ", " : " | biš.

134o Relation en François & en parchenin,|?“ 352|| … Deux petites liaffes de mandemens en

fcellée des ſceaux de Watier de Warfe-| François & i en papier, donnés par le

fées, Sire de Mimale & Hubins Bareis, | Bailli de Hainaut; aux Officiers de:Juf

Chevaliers ; par eux faite º que, Bertos| tice du pays de Hainaut, au fervice des

Bareis, Chevalier, les a adhérités pour | gens de guerre & des fiefvés de cette

& au nom de ce Comte, de huit bon-:|| | Province: Sans date, environ l'an | K.

:::::::::| | 135 a. i 1 : » . . . :::|:| 33.|

.: Vorns, lęfquels il tenoit en alleu »,&, | 1353|| … Lettres en François & en parchemin,

... ļque l'adhéritement en avoit été fait de-| | |fcellées du petit ſceau, à moitiérompu,

vant les alleux, d'entré Ste. Marie& St. 'k 'de Marguerite Comteffe de Hainăut,

Lambert à Liege. Le 8 Mei isho: | ; | Hollande &c. paffées du commandement

134o , Promefeen François & en:parchemin; 59. 'de Made. à la relation du Sgr. d’Agi

fcellée du ſceau en cire verte, à moitié | |mont, de Michèl de Barbenchon, du

rompu, de Watier de . Manuy, Chev. |Bailli de Hainaut, de M. Wulfarè, de

Sire de Jenlain, par lui faitę 3, de repdrę». | |Ghiftelle, & fignées Büiff. parleſquelles

s'il y échet slá terre & Šeign ierde | .: |cette Comteste promet payer à Mğr: Re:

Wanes, laquelle le Comte de Hainaut| $3|nart de Berghes, Chev, une rente delui avoit donnée en fief, comme: | V. |florins de Florence, qu’il ſtenoit d'elle Eða:

de la fourfaitụre de ſean Hanieţe: Chev:| len fief, & c'eſt juſqu’à ce qu’elle l’ëưt

Es Tentes devant Tournay, le Samedi||K |rembourfée d’une fomihe de 2ởd liv. pour

après Votre Dame de mi-Août 1340, öð le capital & 12o liv. poüt les intérêts

34o Reconnoiſſance en François & en par- |** d'un fief que Guillaume Coínte de Hai:

chemia, fcellée du ſceau, en cire yertę de g|na: »frere de la Comteſſe; avoit donné

Bertoul Barress Chev, par: nnée » :: |laudit Sgr: de Berghes; &ºaprès que ces

d’avoir reçu lessaqa liv, pour le aHelles, “\ |32o liv stronepayées ; ce Šeigneur đề: l---

*

**********

|-
|
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| meurera à toujours, lui & fes hoirs, en

foi & hommage des Comtes de Hainaut,

pour la valeur de 3o liv, par an. Au

Queſnoy, le 16 Septembre 1353.

Promeffe en François & en parchemin,

fcellée du grand fceau en cire rouge, à

moitié rompu, de Jean Sire de Chafteil

lon, Confeiller du Roi, Souverain Mai

tre de fon Hôtel, par lui faite, d’entrer

le plutôt qu’il pourra, en la foi & hom

mage de Marguerite, Comteſſe de Hai

naut, Hollande &c. à caufe de 3oo liv.

de terre à tournois, aflis en la terre de

Monthaudon-lez-Chaſtillon, pour lef

quelles il avoit déja rendu hommage à

Gerard Flament, clerc de cette Comteffe.

Le Dimanche 8 Mars 1354.

Déclaration en François & en parche

min, non ſignée ni fcellée, de ce que

Bouriauls de Fechaing, Ecuyer, tenoit

en fief de la Comteffe de Hainaut. En

l’Egliſé de Fechaing, la veille St.
Lue 1: - -

Promefie en François & en parche

min , fcellée du petit ſceau en cire verte

de Guillaume de Baviere, Comte de

Hainaut, Hollande &c. par lui faite, de

faire payer tous les ans, fur les revenus

de la forêt de Mormal, la fomme de 2oo

liv. & celle de 2o liv. pour deux faucons

qu’il devoit donner en fief viager à fon

coufin Walerand de Luxembourg, Sire

de Liny. A Valenciennes, le jour de

Votre-Dame en Septembre 1356.

Déclaration en François & en parche

min, ſcellée des fceaux de Daniel de

Peſque, Chev. Soyer Sgr. d’Ainghien,

Lieutenant du Duc Albert de Baviere,

Bail & Gouverneur des Comtés de Hai

naut, Hollande » Zélande & Seigneurie

de Frife, Gerard d'Ainghien, Châtelain

lde Mons, Sgr. de Havrech , Jean de

Jauches » Sgr. de Gomegnies, Cheva

liers ; Sire Etienne Maulion , Tréforier

de Hainaut, Guillaume de Lefcattiere, |

Receveur, & Bernard Royer, hommes

- |de fief du Comte de Hainaut, donné par

[led. Daniel de Peſque, d'avoir reçu 3oo

* [liv. du Comte de Hainaut, lefquelles il

avoit affignées fur des héritages, pour en

tenir un fief juſqu’à la valeur de 3o liv.

par an , duquel fief il avoit rendu hom

mage au Duc Aubert de Baviere, Gou

17 Décembre 1353. ...?

lettre en Flamand, concernant le mêäer que déſ: En 1353. .. II16:Ille

Déclaration en François & en parche- -

min, fellée du fceau en cire rouge de

Aymeris de Tarfée, Chev.

promettant de lui rendre tout fervice.| 7o. |

7Q. ||

verneur de Hainaut. Au Queſnoy, le|

A cette déclaration est attachée unel

|- lui faite, |

d’être entré en l’hommage du Duc Au |

|bert, Comte Palatin du Rhin, Bail & |

Gouverneur de Hainaut, Hollande &c.|

K.

65.

K.

1372

1374

1372||

1373

1379

Déclaration en François & en parche

min , fcellée des ſceaux en cire rouge

de Jean de Haftinghes, Comte de Pen

nebrouck, Sire de Wefors & de Berghe

nemin & d’Anne de Manuy, fa femme,

par eux donnée, d’avoir fait hommage

au Duc Aubert de Baviere, Gouverneur

de Hainaut, en la perſonne du Sgr. de

Gomegnies, à ce ſpécialement commis &

relevé de ce Duc quatre fiefs, qui étoient

échus à cette Dame, comme héritiere de

haut & noble Watier Sire de Manuy,

fon pere; favoir, le fief de Wamiez lige

& des anciens fiefs de l’Hôpital , & les

fiefs de Rocourt, Briaftre, & d’une par

tie de Manuy comme fiefs amples, la

quelle déclaration cette Dame fait comme

héritiere & fon mari, comme fon mam

bourg & avoué. En Mai 1372.

Déclaration en François & en parche

min, fcellée des ſceaux en cire verte de

Huart de Bligui , Jean de Louvegny &

Lupart Planchon, Châtelains d’Eſcau-,

doeuvre, d’avoir reçu de noble homme

Bauduin de le Mote , Châtelain de Bou

chain , & Gerard de Fechaing, dit le

Borgne, une cédule contenant le dénom

brement du fief que ledit de Fechaing

tenoit du Comte de Hainaut... Le Mer

credi après St. Luc Evangélifie 1372.

A cette déclaration eft infixée la cédule

ou dénombrement donné par ledit Gerard

de Fechaing, de ce qu'il tenoit en fief

du Comte de Hainaut, au terroir de

Manchicourt, Maftaing, Ermenricaut &

ailleurs. En 1372.

Déclaration en François & en parche

min, ſcellée du fceau en cire rouge de

Jacques de Werchin, Sire de Wallain

court & de Chifoing , Bers de Flandre,

par lui donnée, d’avoir relevé en fief du

Comte de Hainaut, le Donjon de Wal

laincourt, tenu auparavant en franc-aleu

& que fon grand pere avoit relevé le pre

mier du Ctė, de Hainaut en confidération

de la promeffe qui lui avoit été faite, de

lui donner tous les ans quatre cerfs en

tiers de faifon , à prendre dans les bois

de Hainaut. Au Quefroy , le 29 du

mois de Fenal 1373. - - : .

Aćte en Françõis & en parchemin,

fcellé du petit fceau en cire verte du Duc

Aubert de Baviere, Comte Palatin du

Rhin, Gouverneur de Hainaut, Hol

lande &c. paſſé en fa préfence & celle de

Sire Conrad , Prevổt des Egliſes de

Mons, Prêtre, Maître Jean Boutevilain ,

Tréforier de Hainaut; Colart Hierket ,

Watier de Wagnonville & Ghuys de

Borne, Chambellan du Duc, hommes de

fief du Comté de Hainaut, de l’adhéti

tement fait au profit de Saeder de Ab

coude, Sire de Puttei, Chev. du fiefde

Houdaing, Maréchauffée de Hainauts

lequel fief lui devoit appartenir ; enfuite

73.

------

Au Queſnoy, le 21 Juin 1363.

------* * * *
|- ----

du partage qu'il avoit fait avec ſon frere
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Willaume de Abcoude, Chev. Sire de

Gaesbeque & Maréchal de Hainaut, &

du deshéritement qu’avoit fait de ce fief

& Maréchauffée, ledit Willaume de Ab

coude. A la Haye en Hollande, le

14 Décembre 1379.

Vidimus en parchem. donné en 1419,

fous le ſceau en cire verte de frere Jean

Royer, Prieur de l’Eglife Notre-Dame

du Val-des-Ecoliers à Mons, de deux

lettres en François.

La 1 ere. eft l’aćte de vente faite par

devant Jean Leuriens, Bailli de Gome

gnies, & ſept hommes de fief du lieu ,

par Guillaume dit Baras de Sars, Sire du

Maifnil, au profit de Jean de Maftaing,

Chev. d’un fief de 4o liv. blancs par an,

à prendre fur la taille de Gomegnies :

dans lequel aćte de vente eſt repris au

long un aćte de deshéritement, paíſé par

devant Willaume Sire de Gomegnies,

Chev. Faftreit de Bierlaimont, Wautier

de Wargny, Chevaliers; Florent de St.

Ylier, Gerard d’Audegnies, Gilles de

& Jeannet d’Aufnoit, hommes de fief

du Sgr. de Gomegnies, fait par Gilles

dou Sart, Ecuyer, dudit fief de 4o liv.

blans, au profit de lad. Marie , réſervé

feulement l’ufufruit aud. Gilles dou Sart

& à Philippes, fa femme. L’aĉže de def.

héritement le Lundi après IV. Dame

de mi-Août 13 z 2. L’aĉře de vente à

Gomegnies en la maiſon Maton, le

z 6 /Mars 1368. |

La 2e. eſt l’aćte de vente, paffé par

devant Simon de Lallaing, Sire de Kie

vraing, Sénéchal d’Oſtrevant, Chevalier,

Bailli de Hainaut, & ſept hommes de

fief du Comte de Hainaut, faite par haut

& noble homme Jean de Jauche, Sire

de Gomegnies, Chev. au profit de Jean,

de Maftaing, Sgr. de Saffegnies, Chev.

fon coufin , d’un fief de Io liv blancs de

rente par an, a prendre fur les bois &

revenus de Baudour , duquel Madame

Yolende de Sorre, Dame d’Ittrene, avoit

la jouiffance fa vie durant, & de l'ad

héritement fait de ce fief au profit dud.

Jean de Maftaing. A Mons, en la mai

fon Beatriæ, veuve de Jean Mackiu,

Jur le marché, le 1 o Janvier 13ớ3.

Reconnoiſſance en François & en par

chemin , fcellée du fceau en cire verte

de Henri dit Mul de Buifenel, Ecuyer,

par lui donnée ; d’avoir repris, en fief

du Comte de Hainaut, & fait le relief

entre les mains de Jean de Jeumont,

Bailli de Hainaut, de fa terre & Cour de

Buifenel, laquelle il tenoit auparavant en

franc-aleu de Dieu & de lui , déclarant,

pour lui & fes hoirs, que d'orefnavant

cette terre fera tenue en fief des Cömtes

de Hainaut. Le 4 Mai 1393.

T o M E I.

Preux, Gillion Malin, Gillion de Villers ·

Z:

K.

75.

I 2O I

A

126o

MORTEMAINS DE HAINAUT.

Cette Layette contient les titres con

cernans le droit de Mortemains ou

de meilleur cattel en Hainaut, les

Aubains , les Sainteurs & les Bá

tars en cette Province. ,^

Rivilege en Latin & en parchemin,

P fcellé du fceau en cire jaune, rompu

à l’entour, de l’Eglife Ste. Waudrud de

Mlons, donné par Bauduin Comte de

Flandre & de Hainaut » par lequel, dans

le deffein qu’il avoit de faire le voyage

de la Terre-Sainte, il déclare que les

ferfs & fervantes de cette Eglife feront,

tant en leur vie qu’après leur mort, dans

la même liberté qu’ils étoient du tems

de Bauduin, fon pere , Comte de Hai

naut, & de fes prédéceſſeurs, & fi fur

la condition de ces ferfs il arrivoit quel

ue difficulté, il confent que des Juges

oient nommés de part & d’autre, pour

s’informer de la vérité, ce Prince décla

Eglife, Prevôt de St. Germain de Mons,

avoit donné à cette Eglife de Ste Wau

drud, une rente de 25 fols, à prendre en

la ville de Eugies, dont moitié feroit dif

tribuée aux Prébendes le jour de l’anni

double ſcellé du ſceau du Comte de Flan

quis de Namur, Vvillaume, fon oncle,

Beaumont, Ofton d’Arbre & Renier le

Bouteillier de Mons. A Mons, en la

Tréforerie de Ste. JWaudrud 12o 1.

Copie en parchemin, donnée en 1459,

fous les fceaux de trois hommes de fief

du Comté de Hainaut, de l’accord fait

entre Marguerite Comteffe de Flandre &

de Hainaut, d’une part, & l'Eglife St.

Pierre de Lobes » d’autre part, par le

Eglife auront la moitié des mcilleurs ca

qu’ils viennent à mourir, & que l’autre

au Comte de Hainaut. A Valenciennes,

le jour de la Converſion Saint Paul

1 26o.

1264 Copie en François & en papier, cor

X x x x

TREIzIEM E LAYETTE coTTÉE L.

rant que Gilbert, Tréforier de cette |

verfaire de ce Comte, & l’autre moitié || ~

le jour de l’anniverfaire de fa femme ,

Marie Comteffe de Flandre & de Hainauť, |

& avoit affigné un muid de grain fur fa |

part de dixmes de Eugies, pour être em- |

ployé en pain & être diftribué par moitié |

les deux jours de ces deux anniverfaires, |

duquel Privilege ceux de l’Eglife de Ste. |

V vaudrud de Mons, doivent avoir un !

dre, & dans lequel font nommés comme || .

témoins Philippe frere du Comte & Mar- | ***

Raffe de Gavre, Gilles de Trafegnies,||

Renier de Trit, Ghilain Châtelain de |

quel ils conviennent que ceux de cette |

tels, des hommes & femmes de St. Pierre |

de Lobes en quelqu’endroit de Hainaut

moitié des meilleurs catels appartiendra |

I. -

I.
*

2.



ccclxii Les PAIR IEs DU HAINAUT.

An-I Inventaire des Titres de la Tréforerie | Nº.I An-l Inventaire des Titres de la Tréforerie l Nº.

ées | des Chartes de Hainaut, à Mons. des nées des Chartes de Hainaut, à Mons. | des
- Titr. Titr.

rigée en plufieurs endroits, collationnée Le lendemain du jour de la Purifica- || L.

en 1476, & fignée du Terne, de l’accord tion Votre-Dame 13 15. 8.

fait entre l’Abbaye d'Omont, & Margue- 1316 - Copie en François & en papier, non

rite Comtefie de Flandre & de Hainaut, fignée ni fcellée , de l’aćte de restitution

par lequel ceux de cette Abbaye, doi- | faite par le Receveur des mortemains de

vent avoir les deux parts des meilleurs Hainaut, d'un droit de meilleur catel

catels des hommes & femmes de St. u’il avoit pris fur la fucceffion d’une

Pierre d’Omont en quelqu’endroit de emme qui en étoit exempte, comme

Hainaut qu’ils viennent à mourir. Le || L. étant de franque orine & du Canage

Mercredi après la St. Jacques & St. | 3. Dieu , & le Corps Madame Ste. Vvau

Philippe 1264. drud , dans lequel aćte font nommées

129o , Copie en François & en parchemin, comme préfentes Damoifelles Jeanne &

donnée en 1479 , fous les fceaux de trois Marie de Vverchin, fæurs ; Oede de

hommes de fief du Comté de Hainaut, Lais, Marguerite de Liedekerke, dite

des lettres de Jean d’Avefnes, Comte de de l’Alluech , Jeanne d’Angriel, Mar

Hainaut, par leſquelles il regle ce droit guerite & Jeanne de Barbenchon, fæurs;

de meilleur catel dans les villes de Bray, Marguerite de Lefclede, Agnès de Chau

de Leftines-au-Val & de Leftines , & aux mont, Marie de Chipli, Ifabiau de Thu

environs, & donne à ces villes quelques || L. pegny , Jeanne de Vains, Agnès de

pâturages pour leur ufage. En Mars 129o || 4. V vallaincourt, Marguerite de Goes, la

1295

1895

13o2

1315

Promeffe en François & en parchemin,

de Mons en Hainaut, faite par les Maire,

Echevins & la Communauté de cette

ville, d’entretenir les lettres de Jean d’A

vefnes, Comte de Hainaut, par lefquelles

il exempte ceux de cette ville de tous

droits de fervage & d’aubaine, lefquelles

font repriſes au long dans cette promeffe.

Les lettres & la promeſſe à Mons, le

Vendredi après la St. Barthelemi Apó

tre » en Août 1295.

Vidimus en François & en parchemin,

donné en 1295, fous le ſceau de la ville

de Mons, des lettres de Jean d’Avefnes,

Comte de Hainaut, par lefquelles il ap

prouve & confirme la coutume établie à

Mons, que tous ceux qui y venoient

demeurer, de quelqu’endroit que ce foit,

& à quelque fainteur ou Seigneur qu’ils

fuffent , étoient exempts de fervage. A

/Mons, le Vendredi après la St. Bar

thelemi Apótre 1295.

Quittance générale en François & en

parchemin, donnée par frere Nicholes

Abbé de Cambron, de ce que le Comte

de Hainaut avoit reçu des meilleurs ca

tels à Bermeries & en la Cour de Cam

beronchial, dans lefquels lieux ce Comte

avoit reconnu n’avoir aucun droit - de

meilleur catel, mais qu’il appartenoit à

l’Abbaye de Cambron. Le Lundi après

la Pentecôte 13 o2 ou 13 12.

Lettres en François & ể parchemin,

fcellées du fceau en cire verte, à moitié

rompu, de l’Eglife de Ste. Vvaudrud

de Mons, par lefquelles la Doyenne & le

Chapitre de ce lieu, en confidération de

ce que le Comte de Hainaut, leur Abbé

& grand Avoué, leur avoit accordé de

faire faire les adhéritemens par leurs

hommes de fief à Quarignon, & autres

droits pour l’exercice de leur Justice ,

renoncent pour toujours à toutes les pré

tentions qu’elles pouvoient avoir de mor

temains & de ferfs en la ville de Mons.

fcellée du ſceau en cire verte de la ville .

1322

1328

I343

1346

36o

Demoifelle de Liedekerke, Marie de

Houdeng, Yolent de Bury, Marguerite

d’Antoing & Jeanne de Semeries. En

Août 13 16.

Copie en François & en papier, non

fignée ni fcellée, des lettres de Guillaume

Comte de Hainaut, par leſquelles il re

connoit que les Prevôte, Doyenne &

Chapitre de Ste. Waudrud de Mons, ont

les deux parts dans les amendes, forfai

tures, échéances & meilleurs catels de la

ville & Poefté de Quaregnon, & lui,

comme Abbé & Haut-Avoué de cette

Eglife, il n’y a que le tiers. Le Samedi

avant le jour de l’Exaltation Ste.

Croir 1321.

Enfuite de cette copie eſt le modele

d’une lettre pour déclarer que Frameries

& Gemappes font de la Poesté de Qua

regnon. Sans date.

Copie en parchemin, donnée en 1468

fous les fceaux de trois hommes de fief

du Comté de Hainaut, des lettres en

François de Guillaume Comte de Hai

naut, par lefquelles il exempte du droit

d’aubaine les Chanoines de l’Eglife deSoi

gnies. A Valenciennes, le 1 Avril 1328.

Vidimus, en parchem. donné en 1477,
fous le fcel aux caufes des Echevins de

la franche-ville d’Ath, des lettres en

François de Guillaume Comte de Hai

naut, par leſquelles il exempte du droit

d’aubaine les étrangers allant s'établir en

la ville d’Ath, en fe réfervant feulement

le droit de meilleur catel à la mort. A

Binch, le 2o Mai 1343.

Copie en François & en papier, col

lationnée & fignée le Febvre, des lettres

de Marguerite Comteffe de Hainaut, par

lefquelles elle permet aux aubains de

s'établir en la ville du Queſnoy, fans y

être fujet à d’autres droits que ceux dúa

par les habitans de cette ville. Au Mont

Ste. Gertrude, le jour de la décolation

St. Jean 1346.

L.

IO.

L.

1 İ.

L.

12»

Jugement en François & en parchem.

:
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An

nées

1381

1384

1357

1385

1383

Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut, à Mons.

N 9.

des

Titr.

An

mées

Inventaire des Titres de la Trélorerie

des Chartes de Hainaut » à Mons.

i ala

Nº.

des

Titr.

fous le paraphe d’un Notaire Impérial,

non ſcellé, rendu par les Prevôt, Jurés

& Confeil de la ville de Tournai, par

lequel ils adjugent au Comte de Hainaut

& à fon Receveur des mortes-mains, la

fucceffion d’un Prêtre mort à Tournai,

qui étoit ferf d’origine, & dont ce Re

ceveur avoit réclamé les biens comme

appartenans au Comte. Le dernier AVo

vembre 136o.

Copie en François & en parchemin ,

donnée en 147o, fous les ſceaux de trois

hommes de fief de Hainaut , des lettres

de Gui de Chaftillon , Comte de Blois,

Sire d’Avefnes, de Beaumont, de Scoen

hove & de lê Ghoude, par lefquelles il

exempte du droit d’aubaine & de bâtar

dife, tous les étrangers qui viendront

s’habituer en la ville de Beaumont, fans

rien prétendre que le droit de meilleur

catel après leur mort. A Beaumont, le

6 Février 1381.

Copie en François & en papier 2, non

fignée, des lettres de Gui de Chaftillon,

Comte de Blois, Sire d'Aveſnes » de

Beaumont &c. par lefquelles il exemte

du Droit de meilleur catel les habitans

de Beaumont, à la réferve de ceux qui

ne feront pas bourgeois & des étrangers;

permettant d'ailleurs à ces habitans, de

mettre, pour chaque feu » quatre pour

ceaux en paifnage dans la forêt de Rauffe »

en payant fix deniers blancs pour chaque

pourceau, A Cambrai, le 4 Septembre

1383- |

Copie en François & en papier, non

fignée, cor:#e en pluſieurs endroits,

des lettres d’Aubert Duc de Baviere »

Gouverneur de Hainaut, par lefquelles

il exemte les bâtards, habitans de la ville

du Queſnoy, du droit de bâtardife: en

payant feulement le droit de meilleur

catel à la mort. Au Queſnoy » de 1er.

Février 1364.

Vidimus en parchem. donné en 1477,

fous le fcel aux caufes de la ville d’Ath »

des lettres en François d’Aubert Duc de

Baviere, par lefquelles il exempte les bâ

tards de la ville d'Ath, du droit de bå

tardife, en payant le droit de meilleur

catel à la mort. Au Q#efnoy » le 14

Septembre 1384: .

Copie en parchemin, donnée en 1479,

fous le ſceau de trois hommes de fief du

Comté de Hainaut, de deux lettres tou

chant la ville de Hal.

La 1ere. eft de Guillaume de Baviere,

Comte de Hainaut, par laquelle il exemte

d’aubanité tous les étrangers habitués à

Hal , en payant feulement le meilleur

catel à la mort, & regle la maniere dont

la justice doit être rendue aux habitans de

Hál. Le 19 Juillet 1357... .

La ae. d’Aubert Duc de Baviere,Gou

verneur de Hainaut, par laquelle il exemte

du droit de båtardife les bâtards établis

L.

14.

L.

-||1387

. [14o1

147c

1384

1387

1389

I41o

I 4 Io

1419

à Hal, pourvu qu’ils foient reçus bour

geois du lieu , & en payant feulement le

droit de meilleur catel à la mort. A

Bruxelles, le 28 Avril 1385.

A cette copie font attachées celles

pour la bourgeoifie de Martin du Bus »

Parmentier à Hal. En 1479.

Deux copies en François des deux let

tres fur un même papier, non fignée ni

fcellée.

La premiere eſt l'exemption d’auba

nité , donnée par le Duc Aubert de Ba

viere, Gouverneur & héritier de Hai

naut, aux habitans de la ville de Bou=

chain & villes aux environs, en payant

feulement :::::::: la mort. Au

uefnoy, le 15 Septembre 1384.

2;: : eftÍé: du #:: de bå

tardife pour la même ville de Bouchain ,

en payant feulement le meilleur catel,

A Mons » le premier Juin 1387.

Avec une autre copie en papier, non

fignée ni fcellée, de la feconde de ces

deux lettres

Copie en François & en parchemin ,

non fignée ni fcellée, de la fentence ren

due par le Receveur des mortemains de

Hainaut, par laquelle il eſt dit qu’une

femme mariée venant à mourir à Beau

mont & au Val defious Beaumont, eft

exempte du droit de meilleur catel fi elle

meurt avant fon mari. Le Jeudi jour

des plaids de mortemains, le jour St.

Paul 27 Février 1389.

Vidimus en parchem donné en 1452,

fous le fceau en cire verte de Vvillaume

Abbé de Bonne-Eſpérance, des lettres

en François de Vvillaume de Baviere,

Comte d'Oſtrevant, héritier du Pays de

Hainaut, par leſquelles il regle la ma

niere dont on doit lever les droits de

meilleurs catels, d’aubaine, fervage &

bâtardife à Binch, & exempte de quel

ques menus tonlieux ceux de cette ville.

Au Queſnoy, le 28 Janvier 14o1.

Cópie en Franç. & en pap. , non fignée

ni fcellée, d’une fentence rendue par le

Receveur des mortemains de Hainaut, par

laquelle il adjuge à la Dame du Gontrdel,

Paroiffe du grand Kevy, le meilleur catel

de ceux qui meurent dans l’étendue dans

fa haute Juſtice. Le 28 Janvier 141 o.

Liaffe de quittances fort pouries & en

parchemin , de la recette des mortemains

de Hainaut. En 14 1 o.

Copie en François & en parçhemin,

non fignée, de la fentence rendue par le

Receveur des mortemains de Hainauț,

par laquelle il eſt déclaré que les femmes

& les veuves qui meurent ès villes de

Grantrieu & de Sivry, ne doivent point

de meilleur catel , & qu’il n’y a que les

hommes, les filles à marier & hors de

pain & les orphelins de pere & de mere

qui doivent ce droit. I.e Jeudi 6 Juil

let 1419.

L.

i 9,

L.

2G),

2I ;

L.

2 I.

bis.

L.

L.

23•
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Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut, à Mons.

No.

Titr.

des Inées. des Chartes de Hainaut, à Mons.

Inventaire des Titres de la Tréforerie :
des

itr

Avec une copie en fubſtance, donnée

en 1433, de la fentence ci-deffus.

Copie en François & en parchemin ,

donnée en 143o, fous les fcaux en cire

verte de trois hommes de fiefdu Comté

de Hainaut, des lettres de Philippe Duc

de Bourgogne , par lefquelles comme

bail , mambourg & Gouverneur de Hai

naut, il approuve & confirme les lettres

d'affranchiffement de fervage que Jaque

line de Baviere avoit données à Margue

rite, fille de Jean Rogier dit Huart,

femme de Pierron Baftard, demeurant

près Binch ; lefquelles lettres font infé

rées au long dans la ratification. L’af

franchiffèment à Valenciennes , le 12

Ostobre 1428. La confirmation à Ath,

en Vovembre 1429.

Etat en François & en parchemin, cer

tifié véritable par devant & fous le fceau

de deux hommes de fief du comte de

Hainaut, donné par Martin de Paris,

fergent des mortemains, de la recette des

mortemains en la ville de Maubeuge,

où l’Abbeffe de Ste. Aldegonde a la

| moitié & le Comte de Hainaut l’autre

moitié, & auffi en la Châtellenie de Ba

vay & Maubeuge. Le 4 Ostobre 1436.

Copie en François & en parchemin ,

collationnée en 1478 & fignée Gruet, des

lettres de légitimation données par Phi

jeanne, enfans de Michel Brougnart,

Receveur de Bavay & Maubeuge, qui

les avoit eu de Jeanne, fille du Sgr.

d’Eſclebes, lors Chanoineffe de Mau

beuge , le premier avant que d’être marié

& le fecond pendant qu’il étoit marié,

à Alienor de Haulchin, depuis la mort

de laquelle de Hauchin, fa ire. femme ,

il avoit épouſé ladite Demoifelle d’Ef.

clebes , & en avoit eu d’autres enfans.

A Bruxelles, le 5 Septembre 1437.

Copie en François & en papier, col

lationnée & fignée le Légas, des lettres

d’affranchiffement de fervage, accordées

par Philippes Duc de Bourgogne, à Bau

duin de Duay, demeurant a Herchies,

pays de Hainaut. A Lille, le 1er. Juin

I 437.

Ëhite de laquelle copie eſt celle de

la quittance de 8o liv. pour la finance

de cet affranchiffement. En 1429.

Copie en François & en parchemin,

donnée en 1477 fous les fceaux de trois

hommes de fief du comté de Hainaut,

de la fentence rendue par Jean Marlette,

Receveur des mortemains de Hainaut,

par laquelle il déclare Colle Vvauquette,

femme de Jean Golaife dit Cambelot,

bourgeois de Mons, fille légitime de

Bauduin Vvauchet & de Dame Ponce

Rondelette, fa femme, . . . . .

A Mons, le Jeudi dernier Juin 1446.

Inventaire en François & en papier,

non figné, contenant fix rolles, des

lippe Duc de Bourgogne à„Jacob &

L.

24.

27.

comptes & autres papiers concernans

les mortemains du Hainaut, venant de

la Tréforerie du Queſnoy & trouvés

en l'hôtel de Me. Jean Marlette, Tréfo

rier de Hainaut. Sans date, environ

**#:
- -

idimus en François & en parchemin ,

donné en 1447 par Jean de Croy , Sgr.

de Chimay, Thou-fur-Marne & de Sem

py, Capitaine général & Bailli de ai

naut, fous le ſceau de ce Bailliage, des

lettres de Philippes Duc de Bourgogne,

: lefquelles il regle par article les dif

érens qui pourroient naître entre fes

Officiers & la Communauté de la ville

de Valenciennes , tant pour les chartes,

privileges, loix & ufages de cette ville

que pour les ferfs, bâtards & aubains y

demeurans & fujets au droit de meilleur

catel. A Anvers, le 7 Juin 1447.

Copie en François & en parchemin,

donnée en 147o fous les fceaux de trois

hommes des fief du comté de Hainaut,

de la fentence rendue par le Grand-Bailli

de Hainaut avec Jacques Sgr. de Har

chies, chev. Chambellan du Duc, Grand

Bailli des bois de Hainaut, Philippe d'I

vregny, Ecuyer, Châtelain de Bouchain ,

Henri Refteau, clerc dud. Bailliage &

autres hommes de fief de ce comté, par

laquelle, enfuite du différend qui avoit

commencé entre feu Jean Receveur des

mortemains de Hainaut, d’une part, &

Henri de Gorges, Bailli de haut, noble

& puistant Seigneur, Mgr. le comte de

Dunois, Sgr. de Havrech & de Ghelin ,

à caufe des fucceifions des aubains, bâ

tards & meilleurs catels, de tous ceux

qui mouroient à Havrech & à Ghelin ,

il eſt dit que le droit de meilleur catei

appartient au Sgr. de Ghelin, quand

même ceux qui y meurent demeureroient

en l'avouerie du comte, fauf au comte

à prendre le droit de mortemain qui lui

peut appartenir après ce meilleur catel.

Au Cháteau de Mons en la Chambre

du Confeil, le Mercredi 26 Septembre

1459.

Extrait en François & en papier, non

figné ni fcellé , du dićtum de la fentence

rendue par le Duc de Bourgogne, au

fujet du différent qui étoit entrē le Re

ceveur des mortemains de Hainaut, d’une

part, & les Echevins de Valenciennes

pour & au nom de cette ville, d’autre

part », à l’occaſion du droit des aubains,

bâtards & de meilleur catel. Le 18 Août

146o.

Copie en François & en parchemin,

donnée en 1477, fous les ſceaux de deux

hommes de fief du comté de Hainaut,

des lettres de légitimation accordées par

Philippes Duc de Bourgogne à Margue

rite de Maftaing, femme de Pierart de

Mons, fille illégitime de feu Agnieulx

de Maftain & de feue Jeanne Lotine,

L.

3 I -

3:



LES PA IR IES DU HAIN A U T. ccclxv

An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie | Nº. A n.- | Inventaire des Titres de la Tréforerie "|Nº.

nées- des Chartes de Hainaut, à Mons. des.|nées | des Chartes de Hainaut, à Mons. :
- Titr. - - ltr.

non mariés ; lad. légitimation accordée non fignée D1 fcellée , des lettres ae Conf.

moyennant finance de 32 liv. de vingt || L. titution de 1o liv. de rente vlagere par

gros. A Bruges, le 18 Juin 1463. || 34. Jacquemes des Cambres & Marie, fa
1471|| Copie en François & en parchemin, femme, au profit de Jehanain Miauwe, de

non ſcellée , collationnée à l’original & laquelle conſtitution les Echey, de Neuf

fignée de Paris, Jean du Ponchiau & bourg ont été témoins. Le 3 Mars 14 16.
Fourneau , des lettres d'affranchiffement | < |1319 Enſuite de laquelle copie eſt la recon

d’aubanité accordées par Charles Duc de :ce des Echevins de Neufbourg,

Bourgogne à tous les ferviteurs en géné- d'avoir été préfens à la conſtitution de
ral, tant hommes que femmes, de la la rente ci-delius. Le Mercredi avant |
Ducheffe de Bourgogne, fa femme , lef- St. /Martin d’hiver 1329. M.

quels viendroient à décéder dans le Pays 1318 Jugement en Franç. & en parch. fcellé|| 6.
de Hainaut. A St. Omer, le 1 1 Vo- || L. du petit ſceau en cire jaune, à moitié rom

vembre 147 1. 1 35. pu, de Guill. Comte de Hainaut, Hollan

:: par:::::: :::::
|- coTTÉE M. e ti ainaut, Sgr. de Beaumont, fon frere,QUAToRzIEMELAYETTE Guyon de#:: , lors Sgr. d’Antoing,

M ON S. Sohier Châtelain de Gand, Sgr. de Pu

- - the » Ernoul d’Anghien, Sgr. de Priaus,
cette Layette contient les Titres con: Godefroi Sgr. de: % ::::: Sgr. de
cernant la Ville & Prevóté de /Mons Li H Sgr. de Faignoell J

- is En- igne ; tiuon Sgr, de Fagnælles, Jean
& leurs dépendage:3 compri dit Sauflet, Sgr. de Boufloit, Euftache
ghien, Braine & Soignies. Sgr. du Rues,(Roeux) le Châtelain, Ger.

1295 Econnoiſſance en François & en par- de Liedekerke, Nicolon Baillæl, frere

chemin , fcellée du ſceau en cire du Sgr de Bailloel, Jean Sgr. de Mon

verte de la ville de Mons, donnée par tegny-St.-Chriſtophe , Gerard Sgr. de

les Maire, Echevins & la Communauté Pottes, Robert de Marke, Seigneur de

de cette ville, d’avoir reçu les lettres de Manchicourt, Gerard de Fontainnes,

Jean d’Avefnes, Comte de Hainaut, lef- frere du Sgr. de Fontainnes, Thieri de

quelles y font inférées au long, par lef- Hove & Jean Villain, Bailli de Hainaut,

~ | quelles il leur permet la continuation pen- Chevaliers, l’Abbé de Vicogne, Huon

dant dix ans de la levée des mêmes afis de Leuze. Sgr. de Condet, Mahieu le

qu'ils avoient déja levés pour employer Keut, Châtelain d’Ath, Jean Biernier,

aux ouvrages des foffés de la ville. Le Yalet du Comte, & Henri. Dupont,
lendemaiſ de la St. Barthelemi Apó-| M. Prevôt de Mons, contre Watier Sire

tre, un lundi au mois d'Aoút 1295. || *' d’Ainghien, au ſujet de quatre Sergens

13o1| Lettres d’indemnité données fous le de la Châtellenie d’Ath mis à IllOrt en

fceau & au nom de la ville de Mons à la terre d'Enghien , par. le fait & com

la Comteffe de Hainaut, de la fomme de mandement du Sgr. du lieu, par lequel

56o liv. parifis, à laquelle, elle s’étoit il le condamne à lui remettre en main

obligée pour & au nom des Maire, Eche- ceux qui avoient exécuté ces fergens pour |

vins & Jurés de cette ville envers Baude M. en faire fa volonté, de créer aux plus

Crefpin d’Arras. Le 12 Juillet 13 o 1. 2. proches parens de chacun de ces fergens

1302 Rôle de dix bandes de parchemin , 15 liv. tournois de rente chacun, de

non figné ni fcellé, contenant un Etat payer au „Comte 5ooo liv. parifis, à

des Droits appartenans au Comte de moins qu’il ne voulut aller EIl pélérinage
Hainaut dans les villes de la Prevôté de | M. à St. Jacques en Galice, auquel cas il

Mons. Sans date, environ l’an 13 o 2. || 3* ne ferọit obligé de payer au Comte que

131o Promefe en François & en parchem. la, fomme de 4ooo liv. La nuit de la | M.
fcellée du ſceau en cire verte de Yolende , AVativité St. Jean-Baptifte 13 18. |- 7•

veuve de Watier Sgr. d’Ainghien, par 132o Rôle de cinq bandes de parchemin,

elle faite, qu’autant qu’elle aura la mam- non ſigné ni ſcellé, contenant les écritures

bournie des terres de fon fils Watier Sgr. en François faites par ceux de la ville de

d'Aynghien, elle les gardera bien & Mons, pour prouver que la ville de

loyalement, fans faire aucun dommage Binch étoit du Chef-lieu de Mons, pour

au Pays ni au Comté de Hainaut. Le quoi il y avoit procès par devant le Comte | \
| Mardi après la St. Martin d'hiver M. de Hainaut, Hollande &c. Sans date,

13 1 o. 4• environ 13 2o.

1315 Copie en François & en parchemin, 132o Avec quatre autres rôles en parche
* non fignée ni fcellée, de la promefie faite min, non fignés ni fcellés » Contenant les

par les Echevins de Næfbourg, de ren- reponfes de ceux de Binch aux préten
dre à Jakemon des Cambres, la fomme tions de ceux de Mons contre eux, &

de 28 liv. blans, qui lui étoit due fur les bourgeois de cette ville de Binch. || M.

cette ville. Le Vendredi après la St. | M. Sans date, environ 132o. 8.

Simon & St. Jude 13 15. 5 |1321] ; Commiſſion en François & en parche

1316] Copie en François & en parchemin , min, fcellée du grand fceau de Guillaume

TO AM E 1.
Yyyy
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An-| Inventaire des Titres de la Tréforerie l Nº. | An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie i Nº.

þées. des Chartes de Hainaut, à Mons. I des nées.] des Chartes de Hainaut » à Mons. |:::
|- Titr it r.

Comte de Hainaut, par lui donnée à fæur de Gerard de Jauche, qui avoit

Gillesmon Muet, de l’Office de Sergent vendu la terre de Baudour à ce Comte

au Château de Mons, pour en jouir fa fans s’en réferver que l’ufufruit, lefquelles

vie durant, & avoir la livrée du Comte parties de cette terre, ce Comte cede pour

telle que les Ecuyers ont coutume de lui & à toujours à Jean , Guillaume &

l’avoir. Le Mercredi après le jour des Gillion de Jauche, tous trois freres de

Brandons 13 21. M. Gerard & de Catherine, pour , par eux &

1335 Chirographe en François & en parche-| 9. leurs hoirs,jouir de ces parties de la terre

min , non fcellé, contenant les articles de Baudour, defquelles le Comte les dé

de l’accord fait entre Guillaume Comte clare bien adhérités par cet aćłe. A Binch M

de Hainaut & Gerard de Jauche, Sgr. en la Chambre du Conte, le Mardi ] ::

de Baudour, par lequel ledit Sgr. de - avant le jour de la Magdeleine 1335. |

Jauche convient de vendre au Comte la 1335 Déclaration en François & en parchę

terre de Baudour au denier fept, dont min, fcellée du fceau en cire jaune de

il fe réferve l’ufufruit fa vie durant, & Gerard de Jauche & de Baudour, par

à condition que le Comte payera les lui donnée », d’avoir vendu à Guillaume

rentes viageres qui font fur cette terre : Comte de Hainaut, fa ville, terre, Sei

dans lequel chirographe font nommés gneurie, Pairie & bois de Baudour dont

comme témoins, Gilles frere de Gerard il ne s’étoit refervé que l’ufufruit fa vie

de Jauche , Arnoul de Boulan , Villains durant, fur lequel il devoit payer 17o

d’Eſtainkerke, Jakemes de Malbeuge , liv. de rente viagere & 5oo de faffeaux

Jakemes de Benengh, Gilles le Ramon- qui étoient affignés fur cette terre. A

niers , Prevôt de Mons, Colart Grou- Binch, le Jeudi devant le jour de la | M

:: & Jean de Curgies. Au Queſnoy, /Magdeleine 1335. ::

e Samedi après le Saint Sacremènt || M. |1335] Etat en François & en parchemin, non | ”

1335. 1o.| * | ſigné ni fcellé; de la valeur de la terre | M

1335 TÄéte en François & en parchemin, - de Baudour. En 1335. ia.

paffé par devant Gerard dit Sauffes d’Ayf- 1335|| Autre Etat en François & en parche- 4

ne, Ecuyer, Bailli de Hainaut, Sgr. min , non figné ni fcellé, des fommes

de Beaumont, Wiftaffe Sgr. de Rues payées à Gerard de Jauche à compte de

( Roeux), Jean Sgr. de Trafignies, Ge- 7812 liv. 16 fols 3 den. à quoi porte l’ef.

rard Sgr. de Raffenghien , de Lens & de timation du prix de la vente de la terre

Liedekerke, Jean Sgr. de Barbenchon de Baudour, non compris les hommages,

& Jean Sgr. de le Hamede » Chevaliers, les avoueries de Ste. Aldegonde & quel- | M

Pairs de Hainaut, fcellé du ſceau du ques menues rentes. En 1335. is.

Bailliage de cette Province & de ceux 1336 Decompte en François & en parche- 5.

des Pairs ci-defus nommés, du deshé- min, fcellé du fceau de Gerard de Jauce,

ritement fait par Gerard de Jauche, Sire fait entre lui & les Commiffaires du

de Baudour , de la ville, terre, bois & Comte de Hainaut, pour ce qui lui étoit

Seigneurie de Baudour, qu’il avoit vendue dû de refte du prix de la vente de la terre

au Comte de Hainaut, & de l’adhérite- de Baudour, par lui faite au profit du

ment fait de cette terre au profit de ce Comte de Hainaut. Le Jeudi avant | M

Comte & de fes fucceffeurs. A Binch , AVoël 1336. - 6.

en la Chambre, du Comte », le Mardi | M. 1342| Mémoire en François & en papier, -

avant le jour de la Magdeleine 1335. || ? . *"|non figné ni fcellé, touchant les comptes

I QQ Copie en François & en parchemin, rendus par le Prevôt de Mons depuis | M

333|non ſignée ni fcellée, de l'aếte paffé en 134o juſqu’en 1342. rz.

préfence de Guillaume Comte de Hai- 137c Rôle de fix bandes de parchemin, non | 7.

naut, Waleran de Luxembourg, Sgr. de figné ni fcellé, contenant un état de la | M

Liny, fon coufin, Willaume de Jauche, valeur de la terre de Soignies. En 1570. || $

Sgr. de Gommignies, Henri de Lide- I393 Reconnoifance en François & en par- -

kerke, Sgr. d’Inchies, Alard d’Antoing, ”lchemin , fcellée du ſceau en cire verte

Sgr. d’Amougies, Willaume Barat de le de Henri dit Mul de Buifnel, Ecuyer,

Haye , le jeune, Jean Vilain de Stain- par lui donnée, d’avoir donné à Guil

kerke & Gerard de Saffignies, Sgr. de laume comte de Haimaut les 16o livrées

Noirchin, Chevaliers; Jean de Harchies, de terre que ce Comte lui devoit fur les

Châtelain d’Ath, Obiert de Hauchin , | bois de la Houstiere & les revenus de | M

Gillion le Ramonneur, Prevôt de Mons, Braine. Le 4 Mai 1393. 6.

Bauduin de Roifin , Prevôt de Maubeu- 1396. Lettres caffées & annullées de conf. 9

ge, Mahiu de Mains-en-Couture & au- titution de rente faite par la Commu

tres non nommés, de la ceffion faite par nauté de la ville de Mons, au profit &

le Comte de Hainaut, de pluſieurs par- à la vie de Jeanne de Gembloes, veuve

ties de la terre de Baudour, qui avoient de Pierart Gallon, bourgeois de Mons. | M

été ci-devant poffédées par feu Jakemes | Le 22 Juin 1396. 23.

de Werchin, Sénéchal de Hainaut & feue 13o6|| Mémoire en François & en papier, -

Madame Catherine de Jauche, fa femme, 39"|non figné ni fcellé, contenant un état
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nées.

Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut, à Mons.

No.

des

Titr.

An

nées.

T

Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut » à Mons.

|Nº.f

des |

Titr.

1396

|

I 397

I 4o I

I4O9

des parties de Tonlieux & autres droits

du domaine de Mons, donnée en ferme

au profit du Comte de Hainaut. En 1296.

Aćte en François & en parchemin ,

paffé par devant Thomas de Lille, Sire

de Frafne, Chev. Bailli de Hainaut, fcellé

du fceau de ce Bailliage & de ceux de

fept hommes de fief du Comté de Hai

naut, de l’adhéritement fait au profit

de Valeran de Luxembourg, Comte de

Liney & de St. Paul, du fief dit le bois

Dame Ifabelle lez-Baudour, venant de

Dame Marguerite de le Fauchille, veuve

de Meffire Gui de Honcourt, & du def

héritement fait par ce Comte de Liney, de

la rente inféodée de 34 liv. blans, que le

Comte de Hainaut devoit à ce fief fur

la terre de Baudour pour être réunie à

cette terre, & de l’adhéritement fait de

cette rente de 34 liv. au profit du Comte

de Hainaut , lequel deshéritement le

Comte de Liney fait, pour fatisfaire à ce

qu'il devoit au Comte de Hainaut, à

caufe de l’adhéritement de ce fief du bois

| Dame Iſabelle. Le 28 Juin 1396. -

Avec un état en papier, non ſigné, des

parties dépendantes de ce fief du bois

Dame Iſabelle. Sans date, environ 1396.

Vidimus en François & en parchemin,

donné en 1411 par Jean Abbé de St.

Denis en Brocqueroie, & Jean Abbé de

N. Dame de Cambron, dont les fceaux

font détachés, & les fceaux remis dans

ce vidimus, des lettres du Duc Aubert

de Baviere , Comte de Hainaut, Hol

lande &c. par lefquelles il regle les droits

de l'Avouerie de Soignies au tiers des

amendes qui lui devoient appartenir, ou

à fon Avoué, à l’encontre de l’Egliſe de

Soignies, qui devoit y avoir les deux

parts. Le 18 Oêłobre 1397.

Quittance en François & en parche

min, paſſée fous les fceaux de Jean d’Ar

bre & Jean de Gage, hommes de fief

du Comté de Hainaut, donnée par Me.

Thum Ladars, de la fomme de 7o liv.

qui lui étoit due par le Comte de Hai

naut pour la vifite de ::::: ouvrages

au vivier de Hion. A Ath, la nuit de

la Décollation St. Jean 13o1.

Aćte en François & en parcheni. fcellé

du ſceau du Bailliage de Hainaut & de

ceux de fept hommes de fief du pays de

Hainaut, paffé par devant Pierre dit

Brougnars, Sire de Hainin, Chevalier,

Bailli de Hainaut & lefdits hommes de

fief , du deshéritement, fait par nobie

Dame, la Dame de Thiennes , d’un fief

de 4o liv. tournois, à prendre fur ies

bois de Mons, & de l’adhéritement de

ce fief au profit de Willaume de Thien

nes, Chev. fon fils, du deshéritement

fait de cette même rente par ledit Will.

de Thiennes, au profit de haut & noble

Bauduin Sgr. de Fontaines, Chev. du def

héritement fait par led. Sgr. de Fontaines ,

M.

2 I •

23.

I 4 I 5

1417

· II 425

1428

I437

I442

I 447

du même fief de 4o liv. au profit du

Comte de Hainaut, qui l’a réuni à fon

domaine de Mons. A Dinant, le 22

Septembre 1409, & à Mons, le 7

44ars en/uivant, auf en 1409.

Chirographe en François & en parchem. ||

non figné ni fcellé, paffé par devant le |

Lieutenant du Mayeur & les Echevins |

de Baudour, de la vente faite par Ca

therine Poſtielle, veuve de Pierart Go

deric, demeurant à Douvraing, de tous ||

les tonlieux qui lui appartenoient, tant

à elle qu’a fes enfans, en la ville de Bau- |

dour » au profit du Comte de Hainaut,

dont Gerard Engherrans, Receveur de

ce Comte, a été adhérité, à charge de 4o

fols tournois de rente, due fur ces ton

lieux aux Chanoines de l’Egliſe de St.

Germain de Mons. Le 26 Oćřobre 14 15.

Promefie en François & en parchemin,

ſcellée dn ſceau de la ville de Mons,

faite par les Maire, Echevins, Jurés,

Confaux & Communauté de la ville dél

Mons » par laquelle, en exécution des

Lettres que Jacques de Baviere, Dau

phine de Viennois, Comteffe de Hainaut

leur avoit accordées, qui font inférées

au long dans cette promeffe , par lef

iquelles elle abolit les menus tonlieux fur

lesi denrées dans la ville de Mons, à la

réſerve feulement des étalages pendant la

Fête de la ville à la Touffăint, moyen

nant une reconnoiffance annuelle de 26o

liv. ceux de cette ville promettent de

payer à cette Dame & à fes fucceffeurs

Comtes de Hainaut, cette reconnoiffance

de 26o liv. tournois , monnoie de Hai

naut. L’abolition à la Haie en Hol

lande , le rer. Mars 14 17. La Pro

meſſe à Mons, le 6 Mars 1417.

Etat en François de dix rôles de pa

pier, non figné ni fcellé, à moitié pouri,

de la dépenfe faite par le Sgr. de Ver

taing, Euftache fon fils & 4o hommes

à cheval fous le Comte de Converfant,

Sgr. d’Ainghien, depuis le 5e. Maijufi

qu’au , 13 Juin , que la ville de Mons fe

remit à l’obéiſſance. En 1425.

Copie en François & en papier, col

lationnée à l’original & fignée Dembleux,

de l’oćtroi accordé par Philippe Duc de

Bourgogne à la ville de Mons, de pou

voir lever pendant 1o ans douze deniers,

au lieu de 9, qu’on levoit auparavant

ſur le lot de vin vendu à broc en cette

ville. A Bruges, le 8 Mai 1428.

Autre copie comme la précédente,

de la continuation de l’oćtroi & affis ci

dellus pour le terme de cinq ans. A

Lille, le 9 Août 1437.

Autre copie comme les deux précé

dentes, de la continuation de l’oćtroi

ci-deffus, pour le terme d’un an ſeule

ment. A Dijon , le 1er. Ostobre 1442.

Promeste en François & en parche

min , fcellée du fceau en cire rouge &

29

M.

3O.

3 I •
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An-] Inventaire des titres de la Tréforerie |Nº.|An- Inventaire des Titres de la Tréſorerie No.

nées. | des Chartes de Hainaut, à Mons. | des nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. :
Titr. 1tr.

fignée de la main de Jean de :::: : :,: rente qu'il avoit de::
bourg, bâtard de St. Paul , Sgr. de Ha- age alenciennes pour 199o liv:

öð:ầň, Confeiller & ċủambelian du :::::::::;::::::: ::: N

Duc de Bourgogne, par lui faite , de un terme limité. Le Menareat avant -

rendre à ce : la': de B:dồur, St. Barthelemi Apátre 1287. 2.

laquelle il lui avoit tranſportée en échange 1289 , Renonciation en François & en par
de celle d’Ailly-ſur-Noye, tenue en fief ::::: :::::: :NVerte

de Meffire Baudot Sgr. de Noyelle, à ES Pr1eure OuVent du , Val-NOTTE

caufe de fa terre de Catheu , de ceủes Dame, Ordre des précheurs lez-Luxem:

de Jollain, Baillard & de Marque, tenues bourg, par elle faite, à la rente qui ni
en fief de l’Evêque de Tournay, & ce :::::: B :::::::: La veillel, N.

auff-tôt que ce Duc lui aura rendu ces „Laurent, 12ờ9. |- 3

terres qu’il avoit à lui , & qu’il ne lui 1298 Projet en François & en parchemin,

avoit tranſportées qu’à condition, que non figné ni fcellé, des privileges que

chacun reprendroit festerres, quand il le Jean d'Aveſnes Comte de Hainaut, de

jugeroit à propos. A Bruges, le 2ớ| M. voit accorder à la Ville de Valenciennes

Avril 1447. 32. pour l’adminiſtration de la Juſtice. En|| N.

129 o. 4•

QUINzIEME LAYETTE coTTÉE N. 1293, Quatre copies en François : en par:

V AL ENCIENNES. chem. non fignées ni fcellées, du ferment

Cette Layette contient les Titres con- fait par Jean d'Avefnes, Comte de Hai

cernant la Ville & Prevôté de Va- naut, de conferver les coutumes de Va

lenciennes G leurs dépendances lenciennes & du Privilege qu’il leur ac
|- P · corde pour l’administration de la juſtice|| N.

„s|R::::::::::::::::: ":::::::::::::::::::::| 5:--: , [] Atl en parcnemin

fcellé , contenant le jugement rendu en 1291 fcellée du fceau en cire jaune de Rödöl.

::::::::::3: : Roi des:b: à:

: • 2 : ole rouge, verte anche , par lui

: Tr:::: 3::::w: 3 rendue::::::::Conf

ean de Hennin , Kobert de Preus tance & de Bafle , du Comte de Catze

Gilles de Kevi, Gerard de Poteles , Ro. nelboge , de L nin he. de Wftembergt

bert de Louvegnies, Wis de Waregni, de :::::: : : Vertember: 3 ::::

Hues de Ruefnes, le Sénéchal de Hor- bert Burgard de Egerloy, du Marquis

: 3:::::::::: li: de Haperch, du Seigneur de Baldeke,

reS de WIODIS « BaudaľS CIC tidllCl)1Il a GO- jeune & vieux , & fignée du feing de

bers de Ñ:evue,j: Hei: de förest, : Empereur, a: COintre :: de

Drievars de Biauraing, Jean de Beth;- Valenciennes, par laquelle il annulle le

gnies, Sanderart de Foreft, Gerard de Privilege que ceux de cette Ville avoient

Čanteraine , Willaume de . Parfontai- tiré de force de leur Seigneur Jean d'A

IlC » ::::: ::::: :: vefnes lorſqu’il étoit venu dans leur ville,

Ill'Ont ean Vrediaus, Bailli de Hai- & qu’ils l’avoient obligé de confirmer

naut, enfuite du ă:t qui avoit été :loix, chartes & :::: A Ha

entre pluſieurs perfonnes de la terre de guenau , de la main de Me. Henri

Beuvrages & de St. Sauve-lez-Valen- Protonotaire, le 12 des Kalendes de

ciennes, à caufe de la ſucceffion de la Juillet 1291.

Dame de Wezemale, & les terres de Avec deux doubles originaux de cette

::::::::::::::::::::: ::: *nie* ºseasºn" are62I][62,

à homme Bauduin de Parfontaine, finon | Et une copie de lad, fentence, donnée

& après 42 jours qu'il y fera reçu par le en parchemin en 1292. par Adolphe Roi

:::::::::::::::::: des Romains Edont le ſceau eſt entiere-| N

avat , le jour St. /Mathieu 1 2ở 1. ment perdu. En 1291. |

1281|| , Avec un autre Rôle de. fept bandes I 202 Aćte en Latin &# parchemin, pouri 6.

::::::::::::::::| |"|:::::::::::::::
- T » un Notaire Apoitolique , !celle des

au fujet de ce différent pour les terres de fceaux de Roger Abbé de št. Ghilain,

St. Sauve : de Beuvrage. Sans date, N Š de Jean de Tournai, Chanoine de

c/21/f/O/2 + 2d 7. - aubeuge - dont le premier ett perdu

1287 Copie, en François & en parchemin, I. de la::::: » par: faite à::::

non fignée ni fcellée, des lettres de Bou- bourgois d: Valenciennes, de repondre

chart Evêque de Mets, par leſquelles, pa:levan: l'Empereur des déſobéiſſances

pº: fatisfaire à la fomme de a5oo liv. qu’ils avoient commifes contre leur Sgr.

u’il devoit à fon couſin Louis Comte Jean d Aveſnes, Comte de Hainaut, lad.

C Lo: de Chiny, pour les bons fervi- fommation faite, en vertu de Commillion

ces qu’il lui avoit rendus, il lui donne de l’Empereur Adolphe, reprife au long
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Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut, à Mons.

No .

des

Titr .

A Il

nées.

Inventaire des Titres de la Trélorerie

des Chartes de Hainaut, à Mons.

| ||Titr:

1294

1294

1296

1294

1296

dans cette fommation, ainſi que le man

dement de cet Empereur adreflé aux

bourgeois de Valenciennes, pour repon

dre devant lui. Le mandement & la

Commiſſion à Bourchet auæ nones de

Juillet l’an 1 er. du regne de cet Em

pereur, ce qui revient à l'an 2 292

La fommation à St. fauve-lez-Valen

ciennes, le 2o Juillet 2 292.

Aćte en parch. non fcellé, figné du

paraphe d’un Notaire Impérial, de la

protestation faite en François par Druard

dit Vilains, Prevôt du Queſnoy & de

Bavay, contre ceux de la ville de Va

lenciennes qui coupoient les bleds & les

emmenoient dans cette ville, ce qui étoit

au préjudice de la trêve qu’ils avoient

faite, avec le Comte de Hainaut, à Se

bourg près la ville de Crouces-au-Val,

fur la terre de Gilles de Heskes , en

préfence de nobles hommes Gilles, de

Bielignies, Jean dit Labouriel de Guf

fignies, hommes de fief du Comte, Jean
dit Heneket & Renier dit Gohorial. Le

1 2 Août 1 294. |

Autre Aćte de proteſtation femblable

à la précédente, faite à Sebourg fur la

terre de St. Landelin de Creſpin, à An

geriel fur la terre de Jean de Conefies,

& à Angre fur la terre de Peal de Vial.

Le 13 Aoút 1294.

Vidimus en François & en parchemin,

donné en 1296, fous le fceau en cire

Lettres de Robert, fils aîné du Comte

de Flandre , avoué d’Arras » Sire de Be

thune & de Tenremonde, par lefquelles

| il fe fait fort que dans la St. Martin pro

chain il y aura liberté de commerce ,

entre la ville de Valenciennes & le

| Royaume de France, & en cas que le

commerce ne foit pas permis, il promet,

pour lui & fon pere, d'ôter la main qu’il

avoit mife fur la ville de Valenciennes &

de rendre à cette ville les chartes qu’il

en pourroit avoir. . .
Avec un autre vidimus de ces lettres

donné en 1296 , fous les fceaux de Wil

ļlaume Abbé de St. Denis en Brocque

roye & de Jean Abbé de Vicogne. A

Valenciennes , le lendemain du jour

St. Luc 1296. -

Copies de trois lettres concernans la

|ville de Valenciennes, mifes fur un même

papier, non figné ni fcellé.

La 1 ere. eſt une lettre en Latin du

Roi Philippe le Bel, par laquelle il met

fous fa main la ville & les bourgeois de

|Valenciennes, promettant de leur faire

garder leurs privileges & franchiſes. A

Paris, le Dimanche lendemain de

l’Epiphanie 1294. q ... :- !

:::::: eft une tom:non en Franç,

donnée par ledit Roi Philippe le Bel à

Raoul de Clermont , Sgr. de Neele,

Connétable de France, pour faire un

T O M E I.

verte de la ville de Valenciennes, des

N.

:

:

1296

1296

|1296

-/

. |1296

| accomodement entre la ville de Valen

| ciennes & le Comte de Hainaut, pro

niettant de ratifier ce qui fera par lui

accordé. A Paris , Le lundi après la

quinzaine de l'Epiphanie a 29ő.

Et la 3e. eſt une déclaration en Franç.

de Raoul de Clermont, d’avoir reçu la

commiſſion ci-deflus repriſe au long dans

cette déclaration, par laquelle il fait fa

voir que fa volonté eſt, que les habitans

de Valenciennes foient abſous de toutes

les défobéiflances par eux commifes con

tre le Comte de Hainaut, à la réferve

de douze bourgeois de cette ville qui

n’ont pas été compris dans le traité de

paix. En Février le lendemain de la

Chandeleur 1296. -

Copie en François & en parchemin ,

non lignée ni fcellée , de deux lettres

concernant la ville de Valenciennes.

de Hainaut, par laquelle il déclare avoir

pardonné aux habitans de la ville de Va

lenciennes les déſobéiflances commifes

contre lui & leur avoir promis de les

garder dedans & dehors leurs chartes &

:::: loix. Le jour du grand-Carême

A 20O.

: 2.e. eſt une lettre du même Comte,

par laquelle il excepte du pardon ac

cordé à la ville de Valenciennes douze

de fes Bourgeois; favoir, Jakemes li

Peres, Watier Brochons, Renier Fau

mens , Willaume Rouffiauls, Jakemes

du Caftiel, Jean Brochons, Jean de St.

Pierre, Jean le Sauvage, Royer Cape

rons, Nicholes Gouches, Hues de Trith

& Jean d'Angre , & fix autres qui étoient

Echevins , lorſque Meflire Aubert de

Hangeft & le Prevôt de Paris vinrent à

la Porte Cambrefienne de par le Roi,

favoir, Englebiers Noghes, Jean Car

bons, Watier li Leus; Jakemes Eref.

tiaus, Jean li Prouvos & Gilles Rouf

& leurs biens confifqués, fans pouvoir

ni porter témoignage , & les fix autres

Carême 1296.

vôt, Jurés & Echevins déclarent 3 pour &

au nom de cette, ville, que le-Comte de

leur déſobéistànce & rétabli dans leurs

, i

1296

::::& leurs çoutumes. Le jour

du grănd-Carême i 296. . ,

ville déclarent que le Comte de Hainaut

leur droiturier. Seigneur », a excepté du

pardon par lui accordé à cette ville, |

douze bourgeois & fix Echevins nommés|

Z z z z

La 1 ere. eſt de Jean d’Avefnes, Comte |

fiaus, dont les 12 premiers feront banis||

exercer aucun office appartenantà la ville||

ne pourront jamais exercer aucun office|

appartenant à la ville. Le jour du grand|

Lettres én François & en parchemin,

ſcelées du Řeau eń cire verté dejavité|

de Valenciennes » par leſquelles les Pre-|

Hainaut, leur Seigneur, leur, a pardonné|

Avec une autre lettre, ſcellée comme
la précédentę, par laquelle ceux de cette|

No

des

į
*

*

 

 



clxx LE S P A IR IEs D U H A I NA U T.

n- | Inventaire des Titres de la Tréforerie i Nº. An-| Inventaire des Titres de la Tréforerie l Nº.

es | des Chartes de Hainaut, à Mons. | des nées | des Chartes de Hainaut, à Mons. | des
- Titr. Titr.

dans les lettres anteprécédentes. Le jour | | Vermenton , Philippe de Prouvi, Gille

du grand Caréme 1296. - du Caſtiel, Jean Potages, Colars li Keus,

Et une copie non fignée ni fcellée, * Thieri du Caſteler & W eurris le Boutil

fur un même parchemin, de deux lettres || N. lier, fcellé de leurs fceaux, la plupart

ci-defus. I 3. | rompus, & de celui de Jean d’Obierch ,

96 . Acte en Latin & en parchemin non Chev. Sire d'Englefontaine; de la vente

fcellé, figné du paraphe d’un Notaire & deshéritement fait par ledit Jean d’Q

Apoſtolique, de la déclaration donnée en bierch, du confentement de fon frere

préfence de Pierre dit as Jumiauls, Bailli Watier, de la terre & Seigneurie d’En

de Hainaut , par Renier le Saumin , glefontaine au prófit du Comte de Hai

Watier dit Brochon & Jean de St. Pierre, naut, & de l’adhéritement fait de cette

bourgeois de Valenciennes , mis hors terre en faveur de, ce Comte. En la

des prifons du Château du Quefnoy, que Chambre de la Salle à Valenciennes,|| N.

pour les excès & déſobéiſſances par eux le jour de la Madelaine 13o1. 18.

commifes en excitant la guerre contre le 13o Copie en François & en parchemin,

Comte de Hainaut, leur Seigneur tem- non fignée ni fcellée, des lettres de Jean

porel, ils avoient mérité que tous leurs d’Avefnes, Comte de Hainaut, Hollande

biens fuffent confiſqués, prians le Comte &c. par lefquelles, pour terminer les dif

de Hainaut de vouloir avoir pitié d’eux. N fentions qu’il y ayoit entre les bourgeois

Au Queſnoy, le dernier Février 1296. | : & Echevins de Valenciennes, il ordonne
297 . Lettres en François & en parchemin, I 4. & regle de quelle maniere cette ville fera

fcellées du fceau en cire jaune du Roi ouvernée à l’avenir. A Valenciennes,

Philippe le Bel, par lefquelles il annulle e 4 Mai 13 o 2.

toutes les lettres que ceux de la ville de Avec le projet de cette Ordonnance & || N.

Valenciennes lui avoient données telles un projet d’un des articles. En 13 v 2. || 19.

qu’elles fuffent, contre & au préjudice 13o2| Chirographe en François & en parche

de fon amé & féal Jean d’Avefnes, min , non ſigné ni fcellé, de la vente &

Comte de Hainaut. deshéritement fait par Mahieu de Wa

Avec un double original de ces lettres. regni entre les mains de Jean de Biau

A Arras, le Mercredi après la Tri- fort, pour & au nom du Comte de Hai-|

nité 1 277. naut, de 14 muids de terre labourable

Et trois Vidimus en parchemin des en deux pieces, entre Aufnoit & Prefiel,

mêmes lettres que deffus, tous trois franche à Díme-Dieu, & tenue du Sgr.

donnés en 13o2 par Pierre li Jumiauls, de Prouvi à deux fols de cens par an.

Garde de la Prevôté de Paris, fous le N Le Mardi après l’oĉžave du grand-|| N.
fceau de cette Prevôté. |- Caréme 13 o2. S. 2O«

298|| Rôle de trois bandes de parchem. non I 5- 13oa Acte en François & en parchemin ,

figné ni fcellé, des plaintes faites en Fran- paffé par devant Willaume de Biaufart &

çois contre les Echevins & habitans de Jean de Valenchienes, Chevaliers ; Phi

Valenciennes, pour les excès par eux lippe de Prouvi & Simon dou Gardin,

commis dans leur ville depuis 129o. Sans hommes de fief du Comté de Hainaut,

date, environ 1293. du deshéritement fait par Mahieu de Wa

298|| Avec un autre mémoire en parchemin, regni du fief qui lui appartenoit à Marlis,

non figné ni fcellé, d'autres plaintes au profit du Comte de Hainaut, & de

contre ceux de ladite ville. Sans date, N l’adhéritement fait à Jean de Pons com

environ 1298. - 8. mis par le Comte, pour recevoir ce def

299 , Vidimus én parchem. donné en 1299, | ” héritement en fon nom. Le Lundi après|| N.

fous le ſceau en cire verte de la ville de la mi-Carême 13 o2. * - | 21.

Lille, des lettres en Lat. du Roi Philippe 13oa Rôle de trois bandes de parchemin,

le Bel, par lefquelles il mande aux Echev. non ſcellé ni figné, contenant les griefs

de la ville de Lille de faire rendre au comte (en François) commis par ceux de Va

de Hainaut la fomme de Io4o liv. tourn. lenciennes , au préjudice des trèves &

ue Colard fils de Renier Faumins, bani accords qu'ils avoient fait avec le Comte || N.

: Valenciennes, avoit fauvés & mis en de Hainaut. Sans date, environ 13 o 2. || 22.

dépôt en la ville de Lille, leſquelles io4o 13o7|| Rénonciation en Latin & en parche

liv. appartenoient à ce Comte, à caufe min dont le ſceau eſt perdu, faite par

que les biens dudit Renier Faumins Godefroi Sgr. de Heynsbergh & Blan

avoient été confiſqués à fon profit. Le N kenbergh , pour lui & fes habitans de,

Mardi après l'Affòmption de la Vierg |- Gangelt, à tout ce qu'il avoit perdu &

1299- 7 | 17. qui lui avoit été enlevé dans la ville de

3o1] Acte en Franç. & en parchem. paffé én || . Valenciennes, tant par les habitans que

préfence de Jean, fils aîné du Conte de par la vieille Comteffe de Hainaut. A

'Hainaut, Willaume de Biaufart, Jean de Heynsberch, la 2e. Férie en la Paffion || N.

Valenciennes & Willaume de Boulans, du Seigneur 13o7. | 23.

Chev. Jean de Biaufort, Tréforier de Ste. | 13o6 | - Lettres en François & en parchemin,

Croix de Cambrai , Maître Drues de * | ſcellées du feeau en cire vertė, à moitié



Les P A IR I Es D U HA IN A UT. ccclxxi

ſiis" *

I31o

au dos duquel eſt la copie de la premiere

de deux lettres concernant l’abolition ac

cordée à ceux de Valenciennes rapportée

ci-devant, fous le Nº. IV. 13.

Projet en Latin & en parchemin, non

fcellé, figné du paraphe d’un Notaire

Impérial & Apoſtolique, au dos duquel

il eſt dit qu’il eſt à réformer de la modé

ration accordée par Guillaume Comte de

Hainaut, aux lettres de pacification don

nées à la ville de Valenciennes en 1296,

& ce , en faveur des enfans des douze

bourgeois qui en avoient été banis. La

6e. férie après l’Exaltation Ste. Croir,

en Septembre 13 1 o.

Liaffe de cinq lettres ou promeffes en

François & en parchemin , caffées & an

nullées, données par les villes de Valen

ciennes , Mons & Maubeuge, & par

Raoul de Clermont, Sire de Nyele,Con

nétable de France , & Bauduin d’Obre

chicourt, Chev. Sire d’Eſtaimbourch, au

fujet de quelque fommes d’argent que

les Comtes de Hainaut devoient à Baude

Creſpin d’Arras. En 13o2 & 13 i o.

132 I

132o

I 32 I

Vidimus en parchemin , donné en

132o, fous, le fceau de la Prevôté de

Paris par Gilles Haquin, Garde de cette

Prevôté, du mandement en Latin du

Roi Philippe le Long au Bailli de St.

Quentin ou fon Lieutenant, de mettre :

à exécution un arrêt du Parlement, rendu

en faveur de Jean Waillet centre Pierre

& Jacques de Areftel, bourgeois de Va

lenciennes. A Paris, le 19 Février

*320. .

Avec une copie en parchemin, non

fignée ni fcellée, de la reponſe faite par || ... .

Guill. Comte de Hainaut au mandement

| que deffus, dont il étoit furpris, attendu

| que Pierre & Jacques de Arefiel étoient

bourgeois de Valenciennes qui étoit de

l’Empire, & qui avoit fes loix particu

lieres, fuivant lefquelles on devoit juger!

fes habitans. Le jour St. Michel 1321.

Aćte en François & en parchemin,

paffé par devant Henri Sire de Louvei

gnies, Ecuyer & fes hommes de fief.

Watier as Cloketes, Lambert Alowe,

Mgr. Jean de Nuemaifons , Prêtre, &

An- | Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.|An- | Inventaire des Titres de la Tréforerie i Ns.

nées | des Chartes de Hainaut, à Mons. | des |nées | des Chartes de Hainaut, à Mons. | des

- Titr. - Titr.|

fompu, de la ville de Valenciennes, par 1312| . Vidimus en François & en parchemin,

lefquelles les Převôt, Jurés, Echévins 'donné en 1312 , fous le fceau en cire |

& Confault de cette ville déclarent, que verte de la ville de Valenciennes, des

le Comte de Hainaut leur a permis de Ordonnances faites par Guillaume Comte

lever affis fur les marchandifes qui fe de Hainaut, pour la meilleure adminif.

débitent dans cette ville, à charge que tration de la ville & de la Draperie à

le quart de fes affis lui appartiendra, & Valenciennes ; dans laquelle ordonnance

les trois quarts feront employés au paye- il eſt fait mention de la maifon St. Ladre |

ment des dettes de cette ville. Le Vén- || N. & de l’hôtellerie en cette ville. A Va- || N.

dredi après la Pentecôte 1308. 24. lenciennes , le jour de Mai 13 12. 29.

1309] Chirographe en François & en parche- 13 14 , Octroi en François & en parchemin,

min, non figné ni fcellé, paflé par de- dont le ſceau eſt perdu, donné par Guil

vant les Echevins de Valenciennes, par laume Comte de Hainaut &c. à ceux de

lequel ils déclarent que Renier Faumins la ville de Valenciennes, pour lever affis

a fait autrefois une ceffion de tous les pendant fix ans fur les marchandifes qui

biens meubles & immeubles qu’il avoit fe débiteront dans cette ville ; duquel

en la ville de Valenciennes, au profit aílis il fe réferve le quart. Le jour Votre || N.

de feu Jean d’Avefnes, Comte de Hai- Dame, en Septembre 13 14. 30.

naut & de Philippe, fa femme. A Mar- 1315 - Lettres en François & en parchemin,

dis, le Dimanche avant la St. Jean- fcellées du grand fceau en cire verte de

Bapti/ie 13 o9. Guillaume Comte de Hafnaut, Hollande

I TRO Avec une reconnoiffance donnée fous &c. par lefquelles il affigne à fà coufine

3°9 le ceau de la viite de Valenciennes, que Madame de Luxembourg , une rente

led. Renier Faumins a autrefois vendu de 2ó liv. 3 f, 4 den. blans, à prendre

au Comte & à la Comteſſe de Hainaut fur le winage de l'eau à Valenciennes,

ci-deflus, la rente viagere qu'il avoit fur & ce en échange de 53 witelées & 52

la ville dé Valenciennes. Le Dimanchel N. verges de pré qu’il avoit pris à cette

avant la St. Jean-Baptifte 1309. 25. Dame & enfermé dans fon vivier à Er

Chirographe en François & en parche- nouluille. A Valenciennes , le Samedi N.

'3"| min, non igné ni fcellé, contenant un après l’ostave de St. /Martin 13 15. || 31:

record fait par devant les Echevins de 13 I 5 Promeffe en François & en parche

Valenciennes, de ce qui s’étoit paffé en °°° min, ſcellée du fceau en cire verte de

1296, lorſque le Comte de Hainaut avoit Béatrix Comteffe de Luffembourck, par

accordé le pardon à ceux de Valencien- elle faite, de ne jouir de la rente de 26

nes , à l’exception de douze bourgeois liv. 3 f, 4 den. blans, fur le winage de

qui en avoient été bannis & leurs biens l’eau à Valenciennes, qu’autant de tems

confiſqués. En la Chambre du Comte que le Comte de Hainaut jouira des 53

de Hainaut en la Salle à Valencien- |wittelées 52 verges de terres qu'il avoit

nes, le Vendredi après l'Eraltation compriſes dans fon vivier d’Ernouluille. N

Ste. Croiar , en Septembre 13 1 o. A Valenciennes, le Samedi après l’oc-|| N.

Avec une copie de ce chirographe, tave St. Martin 13 15. 32 •
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An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie | Nº. :: Inventaire des Titres de la Tréforerie :
nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. : nées. des Chartes de Hainaut , à Mons. :::

1tr. |

Ifabiel le Favereffe, fcellé de leurs ſceaux Comte de Hainaut. Même date que le N.
en cire verte, du deshéritement & tranf- précédent 1322. - 37

port fait par Meſfire Nicoles, Prêtre, 1325|| Autre acte en François & en parche

Curé de l’Eglife de St. Germain de Mons, min, ſcellé des ſceaux de Fastres de Rues
d’une rente inféodée de 1 o liv. blans, à ( Rºux ), Sire de Monteruel, Chev:

prendre fur fon fief & hommage à Bui- Godefroi Sgr. de Nafte, Thierri du Caf

gnies, tenu du Sgr. de Louveignies, & teler & Gerard Sgr. de Pottes, Chev.

ce en confidération de l’accord que le Jean de Florence, Prevôt de Soignies,

Comte de Hainaut lui avoit fait des ha- Henri de Joudongne, Pieron de Heruyn

bitans de la ville de Genli , pour aller fart, Çhanoine de Maubeuge : Watier

moudre à fon moulin de Buignies. A as Clokettes & Me. Jean de Tournay,
AMons, en la Maifon Jean Godeffroit, Réceveur des mortemains de Hainaut ,

le Vendredi devant St. Jean-Baptifte N dont. ceux de Thieri du Caſteler & de

132 r. 3: : tłS ::::::: font rompus, du

1321] Déclaration en François & en parche- J :::::::::::::::

min, fcellée du fceau en cire verte, à de l’adhéri & de Mangº :
- - - - - e l’adhéritement de ces terres au profit

moitié rompu, de la ville ::::::: de Guillaume Comte de Hainaut, pour
nes, faite par les Prevôt, Jurés, Eche- - ac Ynni :-: 3 Evº

:::::::::::::| || ||:::::::::::::::::::::
ville, que le Comte de Hainaut leur a ac- 3 -

cordé une continuation detever pendant :::::::::::::::: 3

fix ans, les oćtrois fur les marchandifes ». ºặ-> » », «»; 3

qui fe &biten: d:s cette vile , duquel pour en jouir pendant la vie feulement

oćtroi le Comte s’étoit réfervé le quart. ::::: ::::::: # :::::::::
Le lendemain du jour de Behourdich || N. le jour#T#:#:::::: ln » :

13 21. 35* Íéclaration en François & C:rche-| ?“
- - parche

1322 Acte en François & en parchemin ; '33° min, ſcellée du ſceau én cire verte de la

: ::::::;:::::: : de ::::::: 3 ::::: les

* 9 revŐt , Jurés, Echevins OIllaU1X

: : de ::::::: š: "::: pour & au nom de cette ville, que pou:

pafié par devant Godefroi Sgr. de Nafte acquiter les dettes d’icelle, qui font ſpé

: :::::†::::::: cifiées dans cette déclaration , le Comte
intoit, e alleleľ s de Hainaut leur a accordé une continua

:: ::::::::: :: 2 tion de onze années pour lever dans cette

evallers ; leait Sgr. de Baudour, Ge- ville les mêmes affis qu’ils levoient au

::::::::::::::: -: Le Lundi après le jour St. || N.

::: * ! - * - 3 tcal/e 133o. - Q0.

Me. Henri de ºu::: Chanoine de 1331|| ##te en”Řrançois & en parchemin, 39

::::::::: de:'s: Jean 33' paffé par devant Robert Šire de Man.

teuniere », Jaquemon de Maubeuge, chicourt , Chev. Bailli de Hainaut. Wa

:::::::::: :::: tier sgr.’de Boufies, Gerard Šệr. de

r ernier, Prevo - - tt d |- i.

c:ne: & i:n de fournay, Receveur :w:::::::::::::::::

|:::::::::::::::::::::::| || ||:::::::::::::::- d - - -

& deshéritement fait par idir Sire de ::::::::::::::::::
: deš::': % :::: Bernier, Prevôt de Valenciennes & Ja.

::::::::::::: ::::::::::::::::* - i* I131Ult a ICE u fceau du Bảilliage de

: A ::::::::: en la Sale , le Hainaut & de ce:des :it:ſ::

:::::::: ##:: : Jean-Baptifte, | N. nommés comme hommes de fief, du dęs

42:ll 172 Olst (Zć Grć5 erec 1322. 36- héritement fait par Gilles de Perfontai

I322 Aćte en François & en parchemin, nes , Chev. & Jean de Perfontaines, fon

paffé comme le précédent, avec cette !s, de la terre de St. Sauve, tenue en

différence que le ſceau du Sgr, de Trith fief du Comte de Hainaut, laquelle ils
n’y eſt pas, que Thierri du Caſteler y avoient vendue à ce Comte, & de l’ad

eſt qualifié Sgr. de Helemmes & de Bie- héritement fait de cette terre au profit

laing, & n’y eſt pas dit Bailli de Hainaut, de ce Comte & de fes Succeſſeurs. A || .

& qu’il eſt fcellé des fceaux des Sgrs. Kalenciennes, en la Chambre Jean || N.

de Nafte, du Caſteler, de Pottes, de | Bernier, le 6 Mars 1331. OVille & du Prevôt de Soignies, de l'ad- 1335|| Copie fur un même parchemin , non 4O

héritement fait par devant ce Seigneur, fignée ni fcellée, de quatre lettres de

comme hommies de fief du Comté de Guillaume Comte de Hainaut, Hollande

Hainaut, des terres de Trit & de Maing & Sire de Frife, par leſquelles, pour dé

- que le Sgr. du Roeux avoit vendus au charger fa maifon dite de Hollande à Va

-

}
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An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº. A n-| Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.

nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. des. Inées. des Chartes de Hainaut, à Mons. | des

Titr.
- Titr.

lenciennes de quelques -menues rentes Hainaut, Sire de Brielle, Jaquemon de

dont elle étoit chargée envers pluſieurs Maubeuge , Chanoine de Cambrai, &

articuliers, il affigne ces mêmes rentes Saufies d’Aifne, homme de fief du Comte

ur d’autres parties de terres & de rentes de Hainaut, qu’ils avoient été préfens

qui lui étoient dues en lad. ville de Va- lorſque les Echevins de la ville de Va

lenciennes ; toutes lefquelles quatre let- lencieunes avoient declaré que la remiſe

tres font dattées du même jour. AuQytef. || N. que le Comte de Hainaut avoit faite des

noy » le 15 Juin 1336. + Í • biens de Colard Naicure, Bourgeois de

1337|| Réglement en François & en parche- Valenciennes & homicide, ne porteroit
min , fcellé des ſceaux en cire verte de aucun préjudice à ce Comte. A Valen

Guillaume Comte de Hainaut, & de la ciennes, le „Vendredi après Ste. Ca- || N.

ville de Valenciennes , par lequel ce therine 1338. 46.

Comte, pour rémédier aux abus qu’il y 1338 , Déclaration en François & en parch. || "

avoit dans le gouvernement de cette donnée par les Prevôt, Jurés, Echevins

ville, ordonne que les biens de Jean Ber- & Confauls de Valenciennes, fous le ſceau

nier, grand pere, feront confiſqués à fon de cette ville, que le Comte de Hainaut,

profit, ceux de Jean, fon fils, au profit pour payer les rentes auxquelles il étoit

de la ville, & que Jean Bernier , fon obligé, leur à donné en affennes le quart

petit fils, filleul de la Comteffe fa fem- des atlis qui lui appartenoient fur les im

me, fera feulement exclu , lui & fes pots à la rente de 5oo liv. que cette ville

parens au 3e. degré, des offices de la lui devoit, fans y rien réferver que 3o

ville ; que Jean de Courouble, Jean de liv. par an pour faire achever le tom

le Sauch & Jaquemes Gouches feront beau du Comte de Hainaut & la Cha

banis & mis à l’amende, & que d’autres pelle de la Salle à . Valenciennes. Le || N.

bourgeois feront banis pour un tems & jour St. Vicolas d'hiver 1338. 47.

punis par amendes, ce que ceux de cette 1338] Deux memoires en François, l’un en

ville acceptent & certifient. A Valen- || N. papier, l’autre en parchemin , non fi

ciennes, le 2 Janvier 1337. 42» gnés ni fcellés, des meubles délaifiés

V337 Déclaration en François & en parche- en la maifon de, Jean Bernier, Bani de || N.

min , fcellée du fceau en cire verte, à Valenciennes. En 133ớ. 48.

moitié rompa, de la ville de Valencien- 1339] Promelfe en François & en parche

nes, faite par les Prevôt, Jurés & Eche- min, caffée & anullée, fcellée du ſceau,

vins au nom de cette ville, que Jean à moitié rompu », de Guillaume Comté

Bernier, l'aîné, étant bani du Comté de de Hainaut; par lui faite, de donner à

Hainaut, ils le tiennent pour bani de la ceux de Valenciennes de quoi payer les

ville de Valenciennes à toujours & fans rentes qu’il devoit, pour leſquelles il

rappel. A Valenciennes , la nuit des || N. avoit affigné le quart des affis de cette

Rois 1337. 43• ville & la rente de şoo liv. qu'icelle

1337 , Reconnoiſſance en François & en par- ville lui devoit. Le lendemain de la || N.

chemin, fcellée du fceau de la ville de Madelaine 1339. 49.

Valenciennes, donnée par les Prevôt & 134o , lettres en François & en parchemin,

Jurés, d’avoir reçu les lettres de Guil- fcellées du ſceau en cire verte de Raouí.

laume Comte de Hainaut, inférées dans Comte d'Eu, Connétable de France,

cette reconnoiffance, par leſquelles ce Lieutenant du Roi fur les frontieres dé

Comte leur permet de lever une taille de Flandre & de Hainaut, par leſquelles il

liv. fur les bourgeois de la ville, fait favoir à ceux de Valènciennes qu’ils

de vendre le vin, & du profit, en payer aient à ne point foutenir les Anglóis ni

leurs dettes, le quart de l’affis réſervé leurs alliés contre le Roi, & ce, én exé

au Comte, & de réunir toutes les juf- Cult10Tl de la promeffe qu’ils avoient faite

tices , Mairies & Echevinages, tant du autrefois, qui eſt repriſe au long dans ces

Neufbourg comme d’ailleurs, au juge- lettres, par lefquelles ils s’étoient enga

ment & à la table du grand Bourg de gés de ne rien faire eux & leurs fuccef.

cette ville. Le lettres du Comte le 5 feurs contre les Rois de France, lorſque

Mars 1337. La reconnoiſſance le 6 || N. le Roi les avoit pris en få garde & Sei

Mars 1337. 44• #: La Promeſſe de ceua de Va

1337 Donation en François & en parchem. nciennes le Jeudi après la fěte St.

caflée & annullée, dont le fceau eſt rom- Pierre Aoát,entrant i 292. Les lettres

pu, faite par Guillaume Comte de Hai- du Conétable à Douai, le 2e. Mai || N.

naut à Marie, fille Dame Julienne Deth, 1340. 5O.

rendue ( Religieufe) à Fontenelle, d’une 134o Mandement en François & en parche

rente viagere de 1o liv. fur les revenus ming ſcellé du petit ſceau en cire rouge

| de Trith & Main, dépendances de Va- || N. du Duc de Normandie, Comte d’Anjou

lenciennes. A Mons, le 1 Avril 1337. || 45. & Duc du Maine, fils aîné du Roi &

1338] . Certificat en François & en parchem. fon Lieutenant dans les guerres, figné par

33 donné fous les ſceaux & par Godefroi Mgr. le Duc en fon Confeil, J. Mellon,

Abbé de Vicogne, Simon le Bâtard de envoyé par ce Duc à ceux de Valen.

TO M E I.
A a a a a
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ciennes, par lequel, en exécution des Loyfelet, Chev. & pour pluſieurs rentes

lettres du Conétable ci-deſſus, ils les re- à vie , ce Comte eſt quitte envers eux

quiert qu’il n’affifte point le Comte de juſqu’à la Notre Dame de Septembre

Hainaut, ni fon oncle le Sgr. de Beau- 1363 , & que dès ce jour ils doivent re

mont, qui s’étoient joints aux Anglois cevoir les affignations qui leur ont été

pour nuire au Royaume. Au Château || N. données, pour payer les rentes auxquel- | -

d'Eſcaudeuvre, le 3 Juin 134o. 5 I. les ils font obligés pour ce Comte. Le || N.

1343] Deux chirographes en François & en 5 Oĉžobre 1363. 58.

parchemin, non fignés ni fceilés , con- 1364 Déclaration en François & en parche

tenant un tarif des aflis de Valenciennes. I N. min , donnée fous le fcel aux caufes

En 1343. 52. de la ville de Valenciennes, par les

1344] Reconnoifiance en François & en par- Prevôt, Jurés & Echevins de cette ville, -

chemin , dọnnée par les Prevôt, Jurés par laquelle ils font favoir au Comte de

& Echevins de Valenciennes, fous le Hainaut ce qu’ils ont appris des anciens

fcel aux caufes de cette ville , d’avoir de lad. ville, de quelle maniere les hé

reçu 2455 écus pour 3ooo florins que ritages de main-ferme deivent fe parta

le Comte de Hainaut leur devoit, dont ger; favoir, en commun le droit de maif

ils difoient avoir rendu les lettres, dé- neté confervé au maiſné s’il le veut avoir :

clarant que fi ces lettres fe trouvoient, ladite déclaration donnée à l’occafion de

elles ne porteroient aucun préjudice au || N. la fucceſſion aux main-fermes venans des

Comte ni à eux. Le 7 Juillet (344. || 53. Comtes de Hainaut ; & auffi de la fuc

1346|| ... Vidimus en François & en parchemin, ceilion aux main-fermes que la Dame de

donné en 1346 fous le fceau en cire verte Renaix, femme de Robert de Namur, | N.

de frere Guillaume de Chanceris, Prieur. avoit en la loi de Valenciennes. Le 27 | 58.
de St. Sauve lez-Valenciennes, ordre de AMai 1364. bis.

Cluni, des lettres de Marguerite Impé- 1364 Deux états en François & en parche

ratrice des Romains, Comteffe de Hai- min, non ſignés ni fcellés, de la portée

naut &c. par lefquelles elle donne à fon des comptes de la Mafiarderie de Va- || N.

coufin Gerard de Fontaines, Sgr. de lenciennes. En 1364 Ġ 1365. 59.

Sebourck, & de le Maree, fa vie du- 1366] Promeste en François & en parchemin,

rant, la terre qu’elle avoit à St. Sauve. || N. caffée & annullée , fcellée du petit-fceau

Le Lundi après la St. /Mathieu 1346. || 54 du Duc Aubert de Baviere, par lui faite,

1346|| Deux lettres en François & en par- de dédommager ceux de Valenciennes

chemin, caffées & annullées, fcellées des qui s'étoient obligés en quelques rentes || N.

fceaux en cire rouge de Marguerite Im- pour lui. Le 4 /Mai 1366. 6o.

pératrice Comteffe de Hainaut, par lef- I37o Deux Etats en François & en parche

quelles elle déclare qu’elle rabat & di- min, non fignés ni fcellés, de la Maffar- || N.

minue à la ville de Valenciennes quel- derie de Valenciennes. En 137o. 61.

ques obligations particulieres à compte 1372| Compte en François & en parchemin,

de 2o1 16 florins qu’elle devoit à cette *“T non figné ni fcellé, contenant deux rôles

ville par compte clos & arrêté avec les rendu des Mairies de Curgies, Trith ,

Echevins. A Ath, le Dimanche après || N. Maing & St. Sauve, & de la Prevôté || N.

St. Luc 1346. 55. de Valenciennes. En Août 1372. 62.

1338|| Mémoire en François & en papier, '37"| - Promefe en François & en parchemin,

à | non figné ni fcellé, donné à Marguerite ſcellée du petit fceau en cire jaune dé|| "

1354] Comteffe de Hainaut pour l’audition des Vinchelins de Bohême, Duc de Luxem

comptes de la ville de Valenciennes. || N. bourg, de Lotringhe, de Brabant & de

Depuis 2338 ju/qu’en 1354. 55. Limbourg, Marquis du St. Empire, par

1356] Etat en François & en parchemin , | bis. lui faite, de dédommager fon coufin

non figné ni fcellé, de la portée des affis Waleran de Luxembourg, Comte de

de la fête de Maing, dépendance de Va- || N. Liney, Châtelain de Lille, Gui de Blois,

lenciennes. En 1356. 56. Sgr. de Beaumont & de Dargies, Jean

1338] Deux états en François & en papier, Sire de Werchin, Sénéchal de Hainaut ,

à | non fignés ni fcellés, des prétentions que | Jean Sire de Moriamez, de Bailleul &

1363 la ville avoit de pluſieurs fommes à la de Fontaines, Fateres de Berlaimont,

charge du Comte de Hainaut. Depuis || N. Sire d’Aflebræc & de Warmez, Nicolles

1338 juſques 1363. 57. de Houdeng, Sire d’Eſpinoy & Henri

1363 Déclaration en François & en parche- dit Bridoul de Montigny, Sire de Reffay,

min , donnée par les Prevôt, Jurés, Chevaliers; Jacques de Werchin, Sire

Echevins & Confaux de la ville de Va- de Waulaincourt, fils du Sénéchal, Gilles

lenciennes , fous le grand fceau de cette de Bellemont, fils de Fatere & Jean dit

ville en cire verte, par laquelle ils re- le Borgne d’Eſne, Sire de Marque en

connoiffent qu’après décompte fait avec Oſtrevant , Ecuyers , & Godefroi de le

le Comte de Hainaut, tant pour les pré- Tour dit des Prez, Rentier de Brabant,

tentions qu’ils avoient à fa charge que qui s’étoient obligés pour lui en quel

pour la pourfuite de Meffire Bernard de | ques rentes viageres envers quelques ha

}}
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bitans de Valenciennes. A Bruxelles,

le 13 AVovembre 1372. -

Déclaration en François & en parche

min, paffé par devant & fous le fceau

particulier de Jean Sire de Hem, Chev.

Gouverneur du Souverain Bailliage de

Lille, Douai & Orchies, donnée par

Walerand de Luxembourg, Sire de Li

ney, d’avoir reçu à fon profit les fom

mes auxquelles les Seigneurs nommés en

la promeffe précédente s’étoient engagés

vers quelques bourgeois de Valenciennes

& qui font ici ſpécifiées, promettant de

les en dédommager. Le 17 AVoo. 1372.

Soumiffion en François & en parche

min, fcellée du fceau en cire rouge de

Thierri de Difquemue : Chev. par lui

faite, à ce que le Comte de Blois &

Mgr. de Couchy ordonneront au fujet du

différent qu’il avoit contre la ville & les

bourgeois de Valenciennes , tant en gé

néral que fpécial, au fujet de la mort de

Daniel Duffe, fon Ecuyer, qui avoit été

tué dans la ville de Valenciennes. Le

22 Décembre 1382.

Etat en François & en papier, non
J figné ni fcellé, des exploits faits à Va

lenciennes par Mathieu de Clerfaye. |

En 13ớ3. -

Avec un autre état en François & en

parchemin, des prifes faites & levées en

Denaing, fergent. Sans date, env. 1383.

Lettres en François & en parchemin ,

fcellées du ſceau en cire jaune, à moitié

rompu, du Roi Charles VI par lefquel

les , pour terminer le différent qui étoit

entre la ville de Tournai & la ville de Va

lenciennes, il confent que les 4o fols d’im

pôt, qu’on levoit à Tournay fur le vin qui

venoit du bas de l’Eſcaut pour remonter

à Valenciennes & ailleurs foient fuppri

més, & que ceux de Valenciennes &

autres en foient déchargés. A Paris,

le 2o Juin 1383. -

Copie en François & en parchemin,

non fignée ni fcellée, du jugement rendu

par le Duc Aubert de Baviere, baul &

Gouverneur de Hainaut, au fujet des

dédommagemens prétendus à caufe de

la blefiure de feue Marguetite, fille

de Pierart Lelong, Clerc; de la ville de

Kievraing. Au Queſnoy, la veille de

AVoël 1384. . . . . ii , " ",

Compte en

la Mairie d’Artre. En 1384., : ;

Vidimus en Franç. & en parch. donné

en 1389 fous le grand fceau en cire verte

de la ville de Valenciennes, des lettres

du Duc Aubert de Baviere, par lefquelles

il pardonne tous les excès & offenfes que

quelques particuliers de Valenciennes

avoient commis contre lui. Le jour St.

Jean-Baptiffe 1389. , ' ' : ' .

Vidimus comme le précédent, des let

tres du même Duc de Baviere, Comte,

François, & en papier, dej

N.

63.

la ville de Valenciennes par Brouche de || N.

| 66.

67.

N. .

:

|

7o.

1392

1396

de Hainaut, par leſquelles il donne en

ferme perpétuelle aux Magiſtrats de la
ville de Valenciennes les fouées & ton

lieux qui lui appartenoient daňs cette

ville, pour la fonume de 9o liv. 9 fols

blans par an ; & le droit des poids &

balances pour 3o liv. blans par an. Le

jour St. Jean-Baptifle 1389.

Promeffe en François & en parchemin,

faite par les Prevôt, Jurés, Echevins,

Confaux & Communauté de la ville de

Valenciennes, fous le grand fceau de

cette ville, de payer tous les ans au

Comte de Hainaut les deux rentes men

tionnées aux lettres ci-destus pour la fer

me des fouées, tonlieux, poids & ba

lances à Valenciennes. Le jour St. Jean

Baptifle 1:

Lettres en François & en parchemin,

fcellées du fceau de la ville de Valen

ciennes , par lefquelles les Magiſtrats de

cette ville renoncent à la fomme de Iooo

florins d’or que le Comte d’Oſtrevant leur

devoit d’argent prêté, & ce, en confi

dération du joyeux avénement du Comte

:::::: à ce Comté. Le 3 Juillet

13ð9.

Promeffe en François & en parchemin,

faite par les Prevôt, Jurés, Echevins,

Confaux & Communauté de la ville de

Valenciennes, fous le fceau de cette

ville, de payer tous les ans au Comte

de Hainaut la fomme de 3o liv. blans

pour l'arrentement perpétuel que ce

Comte leur avoit faite de fa maifon dite

de le Wafne en cette ville, en grandeur

de 6o pieds de long & 4o pieds de let

( large) pour en appliquer le fond au

rivage de cette ville. Le 24 Septembre

1392.

Trois quittances en François & en par

chemin , données par Guillaume de Ba

viere, Comte d’Oftrevant, Gouverneur

de Hainaut & Jean de Maubeuge, Ve

neur de Hainaut, de quelques fommes

qui leur avoient été fournies par le Re

ceveur de Valenciennes , pour eux &

| leurs chevaux. En 1396 & 1397.

Vidimus en François & en parchemin,

donné en 1399 fous le ſceau de Jacques

Abbé de St. Jean à Valenciennes , des

lettres d'Aubert de Bavierre, Comte de

Hainaut & Guillaume fon fils aîné, Comte

d’Oſtrevant & Gouverneur de Hainaut ;

| par lefquelles ils déclarent qu’ils font con.

| venus d'acheter de l'Abbé & Couvent du

St. Sépulchre de Cambrai la cenfe & mai-i

| fon de Wut, & un terrage à Villers

| Monſieur Polle, appartenant à cette Ab

| baye , qui étoit chargée d'une corvée

journaliere d'une charette à deux chevaux

| & d’un homme, envers le Comte de

Hainaut, & auffi de deux muids de bled

& un muid d’avoine Valenciennois par

an à l’Abbaye de St. Jean ; laquelle cenfe

avoit été auparavant donnée à rente a
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Hue de Blequi, Chevalier, & que ces profit du domaine du Prince que de la

Comtes achetoient pour & en échange maifon dite l'hôtellerie en cette ville. || N.

d’une rente de 6o liv. blans par an qu’ils Depuis 1406 ju/ques 1415. 83.

affignent fur la rente des tonlieux à eux 1416 - Etat en François & en papier, non

due par ceux de la ville de Valencien- || N. figné ni fcellé, de ce que le Prevôt-le

nes. En Vovembre 1398. | 76. Comte de Valenciennes a payé à compte || N.

1398. Lettres en François & en parchemin , de fa recette. En 1416. 84.

fcellées des fceaux en cire verte de Jean 1429 - Copie en Latin & en papier , non

Abbé & du Couvent du St. Sépulchre fignée ni fcellée, de la fentence rendue

de Cambrai, par lefquelles ils déclarent par l’Official de Cambrai contre les Pre

avoir vendu au Comte de Hainaut , la vôt, Jurés, Echevins, Confaulx & Com

Cenfe de Wut, à charge de payer la munauté de la ville de Valenciennes,

rente due à l’Abbaïe de St. Jean à Va- lefquels il excommunie pour pluſieurs

lenciennes, & en échange de la rente de excès & délits par eux commis contre

6o liv. blans que le Comte leur donne l’autorité eccléfiaftique. A Cambrai, en

conformément aux lettres précédentes. Mars, le Samedi après les Cendres

En Vovembre 1398. |- A 429.

1399. A ces lettres eſt infixée la confirmation 1429] Avec un mémoire en François & en

en Latin & fous le fceau en cire rouge papier ; non figné, contenant un état

de Pierre Evêque de Cambrai, par lui des raifons que ceux de la Cour fpiri

donnée, de la vente ou échange men- tuelle de Cambray avoient de fe plaindre

tionné dans les lettres précédentes. Af de ceux de Valenciennes qui avoient ar

Cambrai, le 5 Mai 1399. rêté quelques porteurs de Mandemens

1198 Trois états en François & en papier, de cette Cour, donné azile à des gens

|- non fignés ni fcellés , rendus en forme qui avoient tué ou battu des Prêtres,

de compte des Mairies de Curgies, Ar- déchiré leurs mandemens & à l’égard de

tre, Trifte & Maing. En 1398. deux Seigneurs de l’Egliſe de Cambrai

Lettres en François & en parchemin , qui avoient été maltraités.

I400 fcellées des fceaux de Jeanne Ducheffe Dans ce mémoire il eft auffi fait men

de Luxembourg, Lothier, Brabant &c. tion de pareils excès commis à Flobecq

& de Guillaume de Bavierre, Comte d’Of. & à Leffines. Sans date, environ 1429.

trevant, Gouverneur de Hainaut, par Un Rôle de deux bandes de papier,

lefquelles ils approuvent la coupe des ché- contenant les raifons en François de ceux

nes des bois de Raifines & autres chofes de l’Officialité de Cambray contre ceux

faites pour le rétabliſſement de la maifon de Valenciennes.

de Jauche à Valenciennes, laquelle avoit Un autre rôle de cinq bandes de pa

été brûlée en 1395, & enfuite rebâtie à ier, contenant les reponfes de ceux de

leurs dépens. Sans date, environ l'an || N. alenciennes contre ceux de Cambrai.

14.oo. |- Et un rôle de quatre bandes de pa

14ο4] Etat en François & en papier, non pier, contenant les repliques de ceux de

figné ni fcellé, des frais faits à l’occafion Cambrai contre ceux de Valenciennes. || N.

de la justice criminelle à Valenciennes. || N. Sans date, environ 1429. 85.

En 1404. |- .|1435|| Déclaration en François & en parche

1407|| ... Lettres en François & en parchemin, *| min, donnée par Colart le Thieullier,

fcellées des ſceaux en cire verte de Guil- mefureur de grains de la falle de Valen

laume de Baviere, Comte de Hainaut ciennes & fous fon fceau en cire verte,

& de la ville de Valenciennes, par lef- d’avoir vuidé la huge de Gollenées au

quelles ce Comte confent à ce que les bled par trente-fix fois ce qui revient à

communs afis de cette ville foient abolis douze witeux de bled chaque huge, &

à la réferve de ceux fur le vin, les cer- fait en tout 54 muids de bled , pour la

voiſes, le bled & le fel dans leſquels ce part du Comte de Hainaut à l’encontre

Comte aura la moitié & la ville l’autre || N. de fes parchonniers. Le dernier Août || N.
moitié. Le 1 Juillet 1407. 81. 1435 • 86.

141 || ... Copie en François & en parchemin, 1447| Sentence originale en François & en

donnée en 1411 fous le fcel aux caufes - parchemin, fcellée du ſceau en cire verte

de la ville de Valenciennes, des lettres de Philippe le Bon, Duc de Bourgogne,

de Guillaume de Bavierre, Comte de fignée par Mgr. le Duc de Molefines,

Hainaut &c. par lefquelles il regle les par laquelle il regle les différens qui pour

us & coutumes de la ville de Valencien- roient naître entre les Officiers du Comté

nes , au ſujet des héritages & rentes à de Hainaut & la Communauté de la ville

héritages. Au Queſnoy, le 6 Décembre || N. de Valenciennes qui fe prétendoit fran

143 #. - - - - 82. che & exempte par chartes , privileges,

t4oć Liaffe de huit chirographes en Fran- loix & ufages de cette ville, & auffi à

çois & en parchemin, contenant les ar- l’égard des bâtards, ferfs & aubains de

14 I5 rentemens de pluſieurs parties d'hérita- meurans en cette ville & fujets au droit
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:

An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie N9. || An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie | Nº .

nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. | des |nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. Í des
Titr. Titr,

il y a un vidimus dans la layette des la moitié des deſpens de ce moulin, &

mortemains, fous le Nº. L. 3r. A An || N. qu'il ne ſouffrira point que ce moulin
vers, le 7 Juin 1447. 87. forte de fes mains pour pailer en d'autres

1448 Aćte CII François & CI) parchemin, qu’en celles de l’Eglife St. André, fi elle

non fcellé, figné Becquet, par lui donné, le veut, fans que par cette donation le

comme clerc des vendues à Valencien- Comte puitſe prendre droit ſur les viviers

nes , par lequel il déclare qu'ayant pris & autres dépendances de ce moulin. A

en ferme fa vie durant, la Clergie des laquelle donation ont foutcrit Odon &

vendues en la ville de Valenciennes , Willaume, ci-devant Abbés, Arnoul

pour & au nom des Prevôt & Echevins Prieur, Hugues, Robert, Nicolas, Bau

de cette ville, & le Duc de Bourgogne duin, Alexandre & Bauduin, Prêtres;

l’ayant commis pour exercer la Clergie Adam, Ade & Wautier, Lévites; Ro

des vendues qui fe font pardevant l’of- #:; & Jean, Sous-Diacres. L’an de | O
fice du Mayeur en cette ville, ce qu’il l'Incarnation du Seigneur i 199. . I •

fera dans ces deux fonctions ne portera 1305] Acte en François &, en parchemin;

aucun préjudice au Comte, en forte que paflé pardevant & fous les ſceaux, dont

ce qu’il fera comme Clerc des vendues quelques uns manquent, de Nicholes

du Mayeur n’attribuera point de droit de Raing, Chevalier, Bailli de Hainaut,

| nouveau à cette ville qui avoit prétendu Robert $g. „de Faignueles & Nicolas

que cette Clergie des vendues du Ma- Avoué de Thuin, Seigneur de Mar

yeur devoit fuivre & être donnée a chiennes-au-Ponte, de Ryauwes, Che

Clerc commis pour les vendues de la || N. || valiers, Gerard Châtelain de Beaumont

ville. Le 18 Avril 1448 après Páques. | 88. Sgr de Sorte: Giilion de Biaufort Re

146o Sentence originale en François & en ceveur de Hainaut: Çolart de Castiel,

parchem. fcellée du petit ſceau en cire Jean Caufechire, Philippon de , Bray ,

rouge, tout rompu, de Philippe le Bon, Meilire Nicholes Sire de Housdeng &

Duc de Bourgogne, par lui rendue » au Melfire Jean de Valenciennes, Cheva

fujet du différent qui étoit entre le Re- lier , du deshéritement fait par ledit

ceveur des mortemains de Hainaut, d’une Avoué de Thuin, de la proprieté, & par

part, & les Echevins de Valenciennes, le $gr. de Faignuelles, des tevenus *

d’autre part, à l’occaſion du droit des qu'il, avoit eu en mariage de la terre |
aubains, Bâtards & de meilleur catel - de Rieu en Cambrefis, dépendance de |= ' '

en cette ville, par laquelle fentence ce - Bouchain ; au profit de Philippe Con: |

| Duc regle comment ce droit fe doit le-|| N. eft:nere du Cºmté de Hainaut', &
ver. A Bruxelles, le 18 Août 1460. || 89. de l’adhéritement fait de cette terre, en

Lettre miffive en François & en pa- faveur de cette Danne qui en eft entrée

'53" pier, écrite par les Prévôt, Jurés & en l'honnage de fon fils. A Alaubeuge

. || Echevins de Valenciennes à Marie Reine en la maiſon Colart de Castiel, le | O.

| de Hongrie , Gouvernante des Pays- Dimanche après la St. Renii 1305. || 2.

Bas, par laquelle ils lui mandent que 13 1o Requête en François & en parchem. |.*

:: | pour obéir à fon ordonnance, ils lui en- non ſignée ni ſcellée, préſentée par les

– il voient fix des meilleurs Canoniers de habitans de la ville du Queſnoy au Comte

leur ville pour les employer au Service - de Hainaut, leur Seigneur, par laquelle |

| de l’Empereur. A Valenciennes, le 9 || N. ils, le prient de vouloir confirmer les

Août 1532. - | 9o. Privileges de leurs Bourgeois, leſquels
: . - * font: au long, dans cette re-| O.

l se zrº -- I av |- quête. Sans date, environ 13 1 o. Q • •

a || . Seizieme LAYETTE coTTÉE O. 13 Io : en François & en parciemin, º |

- * * * * | non fignée ni fcellée, contenant les ufa

“ . QUESN OY, BOUCH A IN. ges: Bourgeoifie de Bouchain, lef-|

| Cette Layette contient les Titres con- quels le Maire du lieu remontre à ceux |

cernaris les Villes, Prevôtés & Chá- qui veulent entrer dans cette Bourgeoi- || O.

tellenies de Queſnoy & Bouchain G tie, Sans, date, environ 's 10. || 4.

leurs dépendances. - - i sao Rôle de trois bandes de parchemin,

, - . - ?*>|non figné ni fcellé, rongé en pluſieurs ||

-- Onation en Latin & en parchemin, | 1 || endroits , contenant état en, François des

| 199 fcellée du fceau de l’Eglife-Saint i rentes dues à Thomas de Cauderi au lieu

- | André du Chaſtel en Cambreſis, faite de Denaing, dépendance de Bouchain , |

par Āmand Abbé & le Couvent de ce | | lefquelles rentes le Comte de Hainaut a

| iieu, de la moitié de leur moulin de depuis achetées. Sans date, environ || O.

| Waiſvileir au profit du Comte de Flan- 1320. 5•

| dre & de Hainaut & de fes fucceſſeurs , 13ao|...": François, de douze bandes

à condition que les habitans de Foreft de parchemin, non figné ni fcellé, con

iront moudre à ce moulin, aux mêmes tenant un état en forme de compte ren

droits que ceux du moulin le Comte à du par Nicaife de Fiellaines , Châtelain

Hainaut-Caifnoit ; que le Comte payera de Bouchain, de la recette des exploits |

– = mg*
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Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut, à Mons.

N9. || An

des Inées.

Titr,

Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut , à Mons.

N o.

des

fr:.

de la Châtellenie de Bouchain pour un

an, échu à la St. Remi 132o. 1320

Reconnoiffance en Franç. & en parch.

| fcellée du fceau en cire verte de Ma

hieu le Wermons, fergent de Bouchain,

par lui donnée, que le moulin de Wa

ranche à Bouchain avec le cours de l’eau

& trois coupes de marais, entre l'ecluſe
& le pont de pierre, le pré Plouvier

d’Anich & les champs devers le lieu de

St. Amand doivent retourner après fa

mort & celle de Demifelle Marie de

Ligny , fa femme, au Comte de Hai

naut qui leur avoit feulement donné l’u

fufruit de ce moulin & prairies. Le 4

Afotit 133o.

Enquête en François & en parchemin,

non fignée ni fcellée, faite au fujet de

la justice que Meffire Aubert Turk, pré

tend avoir en fa maifon de Ricu , dé

pendance de Bouchain. Le Dimanche

avant la Ste. Catherine 1339.

Ftat en François & en papier, non

figné ni fcellé, des arrêtés des Comptes

de la Chátellenie de Bouchain , depuis

139o juſques 1391. -

Etat en François & en papier, non

figné ni fcellé, des bêtes à cornes ven

dues au profit du Comte de Hainaut à

Renautfolie , dépendance du Queſnoy.

En 14 12.

Ordonnance en François & en parch.

donnée par Guillaume Comte de Hai

naut, d’une fomme de trente Couronnes

à recevoir fur Colart de Boubais, Châ

telain de Bouchain. En 14 12.

Et une quittance de Marguerite Du

cheffe de Bourgogne, de la ſomme de

5o Couronnes d’or qui lui avoient été

affignées fur Gerard de la Motte, Châ

telain de Bouchain. En 14 13.

Etat en François & en papier , non

figné ni fcellé, pourri par le haut, de

quelques réparations à faire à la ville de

Bouchain. En 1420. - -

DIx sEPTIEME LAYETTE coTTÉE P.

AVESNES, LANDRECIES.

Cette Layette contient les Titres con

cernans les Villes d’Ave/nes & de

Landrecies auarquels on a joint ceux

ui regardent Beaumont, Chimai

& Effroeu, parce qu’ils ont appar

tenu autrefois auar mémes Seigneurs.

Ccord en François & en parche

A min, fcellé des fceaux en cire jau

ne, le premier rompu , de Pierre fils de

( Louis : Roi de France, Comte

d’Alençon, de Blois & Sire d’Avefnes ,

& de Jeanne (de Chastillon ) fa femme,

Comteffe & Dame de ces lieux, fait

entr'eux, d’une part , & noble homme

Jean Comte de Hainaut, d’autre part,

par lequel ils conviennent que le réta

*

- - - - -

O.

6.

|' 299

7 -

8

1O.

13 Io

I33O

bliſſement fait d’un homme pris en la

maifon de Gerard de Eſclabes, Chev.

fur le fief de ce Sgr. d’Aveſnes, par les

gens du Comte de Hainaut qui préten

doit le pouvoir faire, ne portera aucun

préjudice à l’une ou l’autre des deux par

ties. En Mai , le jour de la Pente

côte 1282.

Lettres en François & en parchemin,

fcellées du petit ſcéau ou cachet en ciré

verte de Bauduin, Ecuyer, Sire de Beau

mont, fils de Jadis noble homme Jean

d’Avefnes, & des fceaux en cire verte

ou brune de Jean d’Avefnes, Comte de

Hainaut, Henri Sgr, de Liny, Jean de

Genville, Sgr. d’Anſervile, Baudri Sgr.

de Royfin , Bauduin d’Aubrechicourt,

Bauduin de Montigny , Nicholon de

Houfdeng & Gerard Sgr. d’Eſcaillon,

Chevaliers ; Huon Comte de Soiffons,

Sgr. de Chimay, Renaut d’Audenarde,

Prevôt de Renaix , Jean de St Amand ,

Prevôt des Egliſes de Mons, Phelippon

de Provy , Bauduin du Caifnoit, Doyen

đe Soignies, Jean de Maubeuge, Cha

noine dé Condé, Jean de Houfdaing,

Druart du petit-Caifnoit, Colart de Caf

tiet & Jean Cauffecire, par leſquelles led.

Sire de Beaumont pour reconnoître les

fervices rendus par Jean d’Avefnes ,

Comte de Hainaut & Philippe fa femme,

à feu fon frere Jean & à lui, il leur donne

Beaumont & fes dépendances ainſi qu’il

les tenoit en fief d’eux, pour & au profit

de Jean de Hainaut, leur fils aîné, fon

coufin, & fe deshérite de cette terre par

devant les Seigneurs ci-devant nommés,

en faveur dudīt Jean de Hainaut, fils,

auquel ils en donnent l’adhéritement. A

Valenciennes, en la maiſon Mon/ei

gneur Pieron Vigereus le 5 Juillée

1299. - , ' ;

Rôle en François de quatre bandes de:

parchemin, non figné ni fcellé, rompu

au commencement, contenant un état

des rentes dues au Val defious Beaumont

& à Caudeville, appartenant à la Dame;

Comteffe de Hainaut. Sans date, en

viron 13 1 o. * * * * - -

Vidimus en François & en parchemin,

donné en 1351 , fous le fceau tout rompu

de l’Officialité de Soifons, de l'accord

fait entre Guillaume Comte de Hainaut,

d’une part, & Gui de Chaftillon, Comte

de Blois, Sire d’Avefnes & de Guife ,

d’autre part, par lequel ils conviennent

que ce Comte de Blois tiendra la ville.

de Landrecies & celle de Faveril, en un;

feul fief & hommage avec la terrę, d’A

vefnes du Comté de Hainaut, le Comte

de Hainaut laiffant ces villes dans les fran

chifes & libertés qu’elles avoiént, réfervé i

à lui le reflort & fouveraineté ; promet

| P.

2.

tant que fi la terre d’Eſtroeu lui échet,

il donnera au Seigneur d’Avefnes un

homme pour la tenir: de lui , ou qu’il

* - * **

* *
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An- Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº. ! An- || Inventaire des Titres de la Tréſorerie No.

ées | des Chartes de Hainaut, à Mons. | des |nées | des Chartes de Hainaut, à Mons. des

|- |- Titr . Titr.

lui donnera un autre hommage de pareille d'Eſtrueu, tels que fon grand pere Ni

valeur. Au Cháteau Cambre/is, le jour | P. colas les avoit autrefois accordés à cette

de l’ostave St. Martin d'hiver 133o. | 4. ville de Landrecies, dans lefquelles char

1336 Quittance en François & en parchem. tes font nommés, comme témoins, Wil

fcellée du ſceau en cire brune de Jean laume Châtelain de St. Omer & Jacques

de Hainaut, Sire de Beaumont, par lui fon frere, Nicolas de Flamengrie &

donnée, de tout le droit qui pouvoit lui Adam fon fils, Dreux de Varigni, Au

revenir, à caufe du tranſport de la terre mand de St. A mand , Waultier de Bu

de Terlon, mouvante de fon château de zies & fon frere, Robert de Preus,

Chimay, laquelle terre fon coufin Charles Waultier Pefiere, Thieri de Briaftre &

de Blois avoit cédée à fon fils Louis de le Moine de Guignies. Lefquelles chartes

Blois, qui avoit affigné ſur cette terre le qui ne font point dattées & doivent être

douaire de fa femme Jeanne, fille de ce comme l’on croit de l’an 12oo ou envi

Sgr. de Beaumont. Le Dimanche veille || P. ron, on a mifes ici en l’ordre de la date

St. Martin d’hiver 1336. ", 5. du Vidimus donné. A Landrecies, le

1337|| Mémoire en François & en parchem. Jeudi avant la fête de la Chaire St. | P.

non figné ni fcellé, contenant les arti- Pierre 1337. 9.

cles des plaintes que le Comte de Blois I33 Reconnöiffance en François & en par

faifoit contre les entreprifes du Comte ” chemin, paffé pardevant Ġerard Sire de

de Hainaut, au fujet de la terre d’A- |:::: Prevôt de Conving & fix de

vefnes & d’Eſtroeu. Sans date, environ | P. | fes hommes de fief, fcellé de leurs ſceaux,

1336 ou 1337. 6. donnée par Jean dit de le Malaife, Ecuy.

|1337 Reponſe en François & en parchemin, & Marie de Bouffut, fa femme, veuve

non fignée ni fcellée, faite par le Comte de Gilles de Macons, Ecuyer, & fille

de Hainaut par le confeil de Gerard dit de Coynial de Bouffut, Ecuyer, d’avoir

Sauffes d’Aifne, Bailli de Hainaut, de vendu à Watier Bourlet tout le fief &

l’Ecolâtre de Cambray , Me. Henri de douaire qu’elle avoit & qu’elle tenoit en

Joudongne , Jacques de Maubeuge , fief de Chimay, & aufli la rente de 3oo

Henri de Lidekerke, Willaume le Cam- liv. échue à cette Dame, à caufe de Jean | P.

brelens, Simon le Baftard , Joieres de de Bouffut, Ecuyer. Le 8 Févr. 1339. || 1o.

St. Amand, Jacques de le Loge, l’Abbé 1393 - Rapport en François & en parchemin;

de Vicogne , Jean Bierniers, Jean de fcellé du ſceau en cire rouge , à moitié

Harchies, Châtelain d’Ath; Gilles le rompu, de Jean de Bretaigne , Comte

Ramoneres, Prevôt de Mons; Aouitin de Pointhevre, Vicomte de Limoges,

le Taye, Coteriaus de Hour, Hummans Sire d’Avefnes & de Nouvion, par lui

de Marbais, Willaume de Wargny & donné en gros, de la ville & terre d’A

Mathieu de Mains-en-Couture, au mé- vefnes , tenue en fief lige du Comte de

| moire des plaintes du Comte de Blois Hainaut en valeur de Ioooo liv. tourn.

| ci-deffus. A St. Pol, le Jeudi après || P. par an. Au Cháteau de Landrecies, p.

| || Páques. 1337. - - - 7. le 9 Avril 1398. I I.

iz 37| Rôle en François de quatre bandes de 1406 - Lettres en François & en parchemin,

} parchemin, non figné ni fcellé, conte- fignées du paraphe d’un Notaire Apof

nant les reponfes faites par Guillaume tolique & Impérial, fcellées des fceaux

Comte de Hainaut, pardevant les arbitres de Pierre de Breban, ( ou Brabant ) dit

choifis pour terminer les différens qu’il Clignet, Sire de Rouchy, Confeiller &

||avoit avec le Comte de Blois, Sire d’A- Chambellan du Roí, Amiral de France,

- ||vefnes, aux plaintes que ce Sire d'Avef- Gilles Sire de Chin, Gui Sgr. de Mon

} nes faifoit contre lui à cauſe des droits a | chiaulx & de Braudregnies, Robert de

: & hauteurs de la terre d'Avefnes. Sans a | Vendegnies , Fierabras de Viertaing,

| |date, environ 1337. * * Chey, Colard Haignet, Aymery Vrediel|

1337 „Avec un extrait des coutumes de Hai- & Willaume de le Joye, par leſquelles

**"|naut, faites par Thierri du Caſteler pro- ledit Amiral qui devoit jouir de la terre

duit, au Comte de Blois, par lequel le de Chimay à caufe de fa femme Marie||

Comte de Hainaut prétend foutenir ce de Namur, veuve en premieres, nôces|

ique des Officiers, avoient fait en la terre de Ghuy Comte de Blois, Sgr. d'Aveſ

d’Avefnes contre la hauteur & justice | p. nes & de Chimay, mort fans hoirs de

du. Seigneur, Environ 1337. . . 8. fon mariage, promet au Comte de Hai || ?

| Vidimus en parchemin, dont le ſceau naut en la main de Mgr. Perfant, Sgr.

eft rompu, donné en 1337, par Pierre de d’Audregnies, comme Bailli de Hainaut,

Septhenoy, Bailli de lă terre d’Avefnes,|... de bien & fidelement garder la ville &

des chartes & privileges en Latin, ac- fortereffe de Chimay en faveur de ce

cordés à la ville de Landrecies par Jac- Comte , & de lui en laiffer l’entrée libre

ques Sgr. de Landrecies, fils du grand toutes les fois qu'il le voudroit. Au || p

Jacques Sgr. d’Aveſnes & de Guife, du Queſnoy, le 17 Ostobre 1406. Îa

confentement d’Adelive fa mere, de fon Chirographe en Francois & en parchem. ***

frere, Watier d’Avefnes & de„Nicolas ***° non figné ni fcellé, de la vente faite par
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- - - - - - a Tréforerie | Nº.

:::|:::::::::::::::|:::|:::|:
:::::::::::::|:::lhe: :de: Chartes de Hainaut, à Mons. #: - Titr.

|- 3 - - Dampierre en avoit adhérité meffire Bau

::::::::::::::::::::: :it:brechicourt; & auffi lorſque le
::: B:iểie fa dit:: deshérité::
U - - de 4o livrées de terre, au profit dudit

femme, :::::: ::::::::: Bauduin d'Obrechicourt. A Bavay, le

:::::::::: profit de Guil- Dimanche avant la Vativité AVotre- Q.

*

* 3 ---- é- || P Danie a 293. |- - I •::::: de Hainaut. Le 1 o D 13. |1293 Lettres en ::::: :::::

1412] Confultation en Franç, & en papier, non toutes:, : : Ř: par |
fignée ni fcellée, faite par devant le Sgr. de les :::: : *; :: :

Haynin, Bailli de Hainaut& pluſieursCon- munaute de la ville de Maubeuge, fous

f: å:comté d'Haina:n rijet de :::::::::te:e: par leiquelles,
:::: de Chimay & autres biens venans pour reparer les :ee: & excès

de Jeanne fille de Bauduin Sgr. de Beau- par eux commis contre Jean d'Aveſnes,
C t, à caufe de fon mariage avec Louis | leur, Seigneur, de lui faire payer une

|::::::::::::::: ::::::::::::::::
• 1r E IS CIES

Nomte de Blois, pour le réſultat de e lui tournir & - J

::::::: dit:: la Comtefle : pour fon : :: lorſqu’il

de Blois viendra à mourir, le Comte de w:a:a en cette ville & de lui payer un

Hain: rra faire mettre en fa main aiiis ſur les draps qui fe fàbriqueront en k.

:::::::: pour examiner fon | P. Cette: I. e "::: ::::: la Wa- Q.

- ---: tivité IV. S. en Décembre 2 293. 2.

º:::::::::{ :::::::, I 4. I 208 Quittance en François & en parchem.

1Cl III] ---- - -

**3° donně en 1431, par Gilles Abbé de 9:: : C1re: Š Simon

Bonne-Eſpérance-lez-Binch, du jugement ::::::::::::pa:i donnée,

rendu par Guillaume de Lallaing, Sgr. ::::::::::::: :
- » : Xhev. Çu - 5

de Bugnicourt & de Freſſaing, Chev livrées de terre à Puvinage que le sg?
Bailli de Hainaut, affifté de Guillaume - - |- -

de Sars, Chev. Sgr. d’Audregnies & de ::::::: : St.:: aVOlt

d'Angé; & d’autre::::: }::# ::::: a Peneuſe | Q.
- ainaut : CC Ult: 1.IS OI- -_ - tv • 2•

Çomte ::::::::::#:: blans, |- Mémoire en François & en parche-| ?

donnent q Tordoir à Rofies-lez-Mau- *3*º min, non figné ni ſcellé, des ufages &

:: ::::: de la Comtefie de : de la :::: Iure :::::
- - - * a **** .. ourgeois de cette rue G Ia
aut, au profit de la Comteile de :, aes - *

:::::: :::: én monnoie blanche ville de Bavay, fuivant l'enquête que

- - le Prevôt de cette ville en avoit faite.
courantę; favoir: óo fols blans pour 64 Saas datte, environ 13 2o. Q.

:,:: ::s. A Mons, | p. Rôle en François de huit bandes de | *
le * endredi 9: :::: en parchem. I 15 I'3*º parchemin, non figné ni fcellé, conte-|

- ::::::::::::::: :· nant la dépoſition des témoins de la ville
**?° donné fousiesceaux & par devant trois de Maubeuge, touchant la poffeſion où

is de fief de Hainaut, par quatre ::- -*- 2 - - - - -

:::: ::::::::#:: ils étoient::s:: qui étoient

'que'Ădriane fils illégitime de feu dans leur ville, foi qu ils futient bour

::: ppe avoit, avant fon trépas, geois de: ou d’autres villes de Hai- Q.

olart enuipp 3 " " ":" | - naut. Sans datte, environ I32o. * * *

réſidé à ":::::::::::::::: Copie en François & en parchemin • 5

dant huit à neuf a ------ *| P. [1323|non ſignée ni fcellée, de l’očtroi domně

le 7 Mai 147o. |- | 16. Par Guillaume Comté de Hainaut à ceux

- . . . i : de la ville de Maubeuge, de pouvoir |

Dix-aurrreme Lavette coTÉE Q. lever afis fur les boiſſons, denrées &|

BAVAY , MAUBEUGE. marchandifes qui ſe débiteront dans cette

: r t ::. . . . . - - - * , , |- ville». Pour du produit en payer les ren.

Cette Lay::::::::::::::::::: tes viageres auxquelles ils étoient obi

::::: leurs##: gés » à condition que cet oétroi ceffera |

- ----------- lorſqu’ils ne feront plus obligés à au

1293 Ertificat en François & en parchem. cunes rentes. Le jour St. Barnabé en Q -

C donné fous les fceaux & par Druars Juin 1323. - - : * . :: r | Š.

Vilains, Prevôt de Bavay, Watier de Aéte en François & en parchemin, “

Louvignies, Drues du petit Kaifnoit, "334||Paílé en préfence de Guillaume Comté

| Henri de Caſtiel & Gerard li Keus dé de Hainaut, Jean dit Vilain d’Eftain

Nouvion , hommes de fief du Comte kierke 2 Chevalier, Nicaife de sierfon- -

de Hainaut, qu'ils avoient été préfens taines Prevôt de Bavay, Sandrart de

lorſque Watier de Puvinage s’étoit des- Saufontaine, Jakemart Galon & Jean

hérité de quinze livrées de terre de la * I Deſpiennes, francs, alloyers du Comté

terre de Puvinage & que Jean Sgr. de | * de Hainaut & aufli en préfence dudit

|
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I339

1346

Vilain d’Eſtainkierke, Chevalier, Gerard

dit Sauflet-d’Aifne, Bailli de Hainaut ,

Gillion le Ramonneur, Prevôt de Mons,

Bauduin de Roifin, Prevôt de Mau

beuge, Nicaife de Sierfontaines, Pre

vôt de Bavay, Sandrart de Saufontaine

& Jean Defpiennes, comme hommes de

fief du Comté de Hainaut, & fcellée du

fceau de ce Comte, de celui du Bailliage

de Hainaut & de ceux de trois de ces

hommes de fief, du deshéritement fait

par Henri de Sierfontaines, Ecuyer, entre

les mains du Comte de Hainaut , d’une

maiſon & ieſtre qu’il avoit à Sierfontaines

en franc-aleu lez-le-Mouſtier, & cinq

quartrons de pré audlt lieu ès vergers

entre le bois l’Abbé d'Omont & la ri

viere de le Sorre; lefquels maiſon & prai

rie ce Comte rend audit Huon de Sier

fontaines peur les tenir de lui en fief &

hommage avec une maifon dite le Burget

à Maubeuge, féant devant l'hôtel Jean

de Hainaut, Sgr. de Beaumont, frere de

ce Comte & tenant à la halle de grain

à Maubeuge. A Mons en la maiſon

du Comte qui fut Jean Frekin, le

Vendredi devant la Sainte Catherine

I |

3:e en François & en parchem. paffé

par devant Gerard dit Sauffet d’Aiſne,

Ecuyer , Bailli de Hainaut, Gerard de

Gommignies, Sgr. de Maftaing, Chev.

Jean de Harchies, Châtelain d’Ath,

Aouftin le Taye, Gillion le Ramonneur,

Prevôt de Mons, Jean de Biermeraing,

Jean de St. Remy, Mahieu de Mains

en-couture, Cholart Ghignot & Jean dit

Auwecuite, fcellé de leurs fceaux, du

deshéritement fait par Pierre de le Valée,

fils Godefroy dou Bos, d’une rente de

dre fur le vinage de Maubeuge, laquelle

il avoit vendue au Comte de Hainaut,

au domaine duquel elle eſt réunie, en

vertu de ce deshéritement & adhérite

ment fait d'icelle au profit de ce Comte.

Au Mouffier Madame Ste. JWau

drud de Mons en la chapelle de St.

Etienne, le Mardi avant le jour de

l’Afcerifion 1335.

Vidimus en François & en parchemin,

donné en 1339, par Jean de Harchies,

Ecuyer, Bailli de Hainaut, fous le fceau

de ce Bailliage, des lettres en François

de Guillaume Comte de Hainaut, par

lefquelles il regle & augmente les loix,

privileges & ufages de la ville de Mau

beuge & ordonne les affis & impôts qui

feront levés fur les denrées & marchan

difes qui ſe débitent & fe fabriquent en

cette ville. Le lendemain du jour de

la Touſſaint 1339.

Quittance en François & en parchem.

fcellée du ſceau de Jaquemes dou Sart,

Chev. par lui donnée, de tout ce qui

pouvoit lui être dû par feu Guillaume

ao liv. blans qu’il avoit droit de pren- |

}

1346

I 353

1369

Comte de Hainaut, & ce , en confidé

ration du tranſport qui lui avoit été fait

fa vie durant, du droit des afforages en

la ville de Maubeuge , d'un muid de

bois en la forêt de Mormal, & des prez

entre Safligníes & Renautfolie, ayant

appartenu à Gerart de Florentville &

Henri de Maubeuge. Le 2o Ostob. 1346.

A cette quittance eſt infixé un mémoire

en François & en parchemin , des fom

mes dues par le feu Comte de Hainaut

audit Jakemon dou Sart, entre leſquelles

dont celles dues pour le voyage qu'il

avoit fait outre mer & en Pruiſe avec

le Comte, pour un autre voyage en

:: & pour le voyage d’Utrecht. En

1340.

’ć:re en François de huit rôles de

parchemin, non figné ni fcellé, rendu

par Nicaife de Rochefort, de la Pre

vôté de Bavay, pour onze mois échus

en_Juillet 1353.

Deux rôles en François & en parche

min, non figué ni fcellé, contenant les

états des rentes dues par la ville de Mau

beuge à pluſieurs particuliers, entre lef.

quels il eſt fait inention de Jeanne de

Ligne , Chanoineffe de Mons, de Jean

Climenche & Yoleng de Tuin, frere &

feurs, de Alix de Ligne, Chanoineste

de Nivelle, Marie fa fæur, & Catherine

de Ligne, aufli fa fæur, Chanoineffe à

Maubeuge. Saris date, environ 1353.

Trois projets en François, deux ến

parchemin & un en papier, non fignés ni

fcellés », des articles propoſés pour l’en

tretien de la Draperie à Maubeuge, avec

une lettre en parchemin, écrite au nom |

des Marchands d’Allemagne aux Eche

vins de Maubeuge, pour faire fleurir la

manufacture de la draperie de cette ville.

Sans date , environ 1355.

Acte en François & en perchem. paffé

par devant & fous les fceaux de quatre

hommes de fief du Comte de Hainaut,

du refus fait par le Prevôt de la villé

de Meubeuge, d’admettre les trois qui

avoient été élus par les Echevins de

Maubeuge pour être Officiers de le Cou

leterie de la draperie en cette ville, pré

tendant que cela étoit contre l’uſage &

au préjudice des autorités du Comte de

Hainaut. A Maubeuge, en la maifon

Maingne d'Obrechies, près l'Egliſe

St. Pierre, le jour de la Chandèleur

1369.

Autre aćte en François & en parch.

paſſé par devant & fous les ſceaux de

deux hommes de fief du Comté de Hai

naut » du différent entre le Prevôt de

Maubeuge, d'une part, & les Echevins

de cette ville, d’autre part, au fujet de

la nomination de trois officiers de la halle

en cette ville, lefquels avoient été nom

més par les Echevins, & que le Prevôt

avoit prétendu n'avoir pas les qualités

Q.

I3 -
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ccclxxxii LEs · PA IR IEs D U HAIN AUT.

An- Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.|An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.

nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. des |nées.] des Chartes de Hainaut » à Mons. :
I, Titr, 1[T.

requifes pour exercer ces offices & en de Bavay, qui avoit été preſque toute

leur place, en avoit propofé trois autres détruite par le feu, entre leſquels arti

pour les faire agréer par les Echevins. | Q. cles de ces privileges il eſt dit que les

Le lendemain de la Chandeleur 1369. || 15. habitans de la Neuve-rue, appartenant

1392] , Compte en François de quatre rôles nuement à ce Duc, ne payeront, point

de papier, non figné & fcellé, des ex- de mortemains, & que les aubains &

ploits de la Mairie de Bavay , rendu par bâtards en cette ville ne payeront que

Mahieu Ramon, Mayeur de cette ville, | Q. deux meilleurs catels à la mort. A Bru- || Q.

pour un an fini en 1392. 16. relles le 13 Juillet 1434. |- 2 I •

14ool , Etat en François & en papier ; non | 1435] Etat en François & en parchemin :

figné ni fcellé, des parties du vivier de - paffé par devant & fous les fceaux de

Buffle, dépendant de Bavay, donné en deux hommes de fief du Comté de Hai

ferme à pluſieurs perfonnes de la terre | Q. || naut, des frais faits & . étoffes livrées à

d’Eſtruen. En 14.oo. | 17. Thirimont & le Val, dépendans de Mau- || Q.

14ooſ Mémoire en François & en papier, beuge, par Jacquemont le Toillier, Re-| 21.

| non figné ni fcellé, des exploits faits par ceveur auxdits lieux. En 1435: . ||bis|

un fergent de Bavay fur les biens du fils 1466 , Copie en François & en parchemin , |

du Mayeur de Viefville. Sans date , | Q. donnée en forme de Vidimus en 1467,

environ 14oo. | 18. fous les fceaux de cinq hommes de fief

14ool , Acte en François & en parchem: pafé du Comté de Hainaut, des lettres de

- fous le fceau & par devant Jean Sire de Philippes Duc de Bourgogne, par lef

Brederode, Chev. pour & au nom du quelles, pour repeupler la ville de Mau

· Comte d’Oſtrevant, de la promeffe faite beuge, il accorde que tous bâtards de

par Jean de Monyoe, Ecuyer , de met- meurans en cette ville ne payeront que

tre en liberté un bourgeois de Bavay , deux meilleurs catels à la mort, & deux

qu’il avoit fait arrêter en la ville de fols tournois chacun de reconnoiffance

Mons contre la Comteffe du pays de | Q. annuelle, moyennant : quoi ils feront

Hainaut. Au Queſnoy, le 23 Janvier | 8. | .- | exempts du droit de bâtardife. A Lille, | Q.
14.oo. bis. l. en Décembre 1466. 22 •

1418|| , Copie en François & en parchemin, - - /

donnée en 1419 fous les fceaux de deux | DIx-NEUvıEME LAYETTE coTÉE R.

hommes de fief du Comté de Hainaut , |

des lettres de Jean Duc de Bourgogne, B IN C. H.

par leſquelles, pour dédommager Gilles - "

de Gotignies, Ecuyer, Prevôt de Mau- Cette Layette contient les Titres con

beuge , des frais par lui faits, au fiege cernans la Ville & Prevóté de Binch

mis par ce Duc devant Dordrecht où G fes dépendances.

ce Prevôt s’étoit rendu en la Compa

gnie & fous Jacques Sgr. de Gaesbeque 129o Inute en François & en parchem.

& d’Abcoude , Chambellan du Duc , non fignée ni fcellée, qui ne paroit

avoit été pris prifonnier, & avoit été être qu’un projet des privileges & loix

obligé d’engager fon bien , ce Duc lui accordés par Jean d’Avefnes , Comte de

donne la fomme de 2oo écus de Dor- Hainaut à la ville de Binch, Sans date,

drecht , à prendre fa vie durant & celle environ 129o- R.

de Lancelot fon fils, fur les revenus de **9°| Lettres en François & en parchemin, | 1.

la Prevôté de Maubeuge, outre & par- pourries par le bas , fcellées des fceaux en

|::: les émolumens de fon office. A cirejaune de Jean Sire de le Longheville,

la Haye en Hollande, le 12 Septem- Chev. Meffire Jean de Refay, Nicole de

bre 14 18. Houdaing, Chev. Maître Bauduin dou

1418|| Avec un mémoire en François & en Kefnoit & de Gilles de Hafpre, le fceau

papier, non figné ni fcellé, au fujet du de ce dernier étant perdu , par lefquelles

différend qui étoit entre les héritiers dud. led. Sire de le Longheville déclare avec

de Gotignies & le Sgr. de Gaesbeque, Agnès fa femme, qu’ils ont vendu à Jean

à l’occafion de la promeffe faite audit d’Avefnes , Comte de Hainaut, toute

| Sgr., de Gaesbeque, pour obtenir cette | Q. la terre & autres chofes qu’ils avoient

penfion. Sans date, environ 1418. I9• à Binch & en la Prevôté & tout le bois

14ad Compte en François de quatre rôles dit la Haye de le Longueville, la couture

| ' | de parchemin, non figné ni fcellé, rendu | de terre qu’on appelle dou Sart à Lalloel,

par Grigenars de Landas, Ecuyer, de qui fiet fur le vivier de le Longheville

la Prevôté de Bavay, pour le terme d’un | Q. & qu'ils fe font bien deshérités de toutes

mois 17 jours. En 1428. 2O. ces terres & bois au profit du Comte de

I434 Copie en François & en parchemin, Hainaut. A. Binch , le Samedi après | R.

* 'I donnée en 1467, fous les ſceaux de trois les ostaves de St. Martin d'hiver 1292. || ..

hommes de fief du Comté de Hainaut, 131c Deux rôles en François & en parch.

des privileges nouveaux accordés par non fignés ni fcellés, contenant les rai

Philippe Duc de Bourgogne à la ville fons pour lefquelles la fentence rendue

* -

- 2

*
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An-| Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.|An-| Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.

nées | des Chartes de Hainaut, à Mons. | des.ļnées | des Chartes de Hainaut, à Mons. | des
Titr. Titr.

par Philippe Comteste de Hainaut contre Rues (Roeux) & de Gerard de Jauce,

Rothin Bon-Enſeigne & Reniers dou Pas, mandant aux hommes de fief, Mayeur

tant pour eux que pour les bourgeois & Echevins de cette terre, de reconnoî

de Binch & de Maubeuge, doit être revue tre fon dit frere pour leur Seigneur. Le

& examinée de nouveau, laquelle fen- jour de la Trinité 1334.

tence ne regarde que quelques fommes Avec un double original de ces lettres

prétendues à la charge de cette Com- dont le fceau eſt perdu & qui eſt fort | R.

teffe » à caufe de feu Jean d'Aveſnes, pourri & gâté. En 1334. 6.

Comte de Hainaut, fon mari. Sans date, | R. 1334|| Promeſſe en François & en parchem.

environ 13 to. . 3• fcellée du fceau en cire verte de Jean de

133o Aćte en François & en parchemin, Hainaut, Sire de Beaumont, par lui faite,

paffé par devant & fous les fceaux de qu’auffi-tôt après fa mort, la terre de

Watier Sire de Boufies, Gerard Sire de Grand-Reng qu’il avoit achetée, fa vie

Pottes, Henri de Liedekierke, Willaume durant, du Comte de Hainaut, fon frere,

de Fordes, Mahius de Laufnais, Chev. ainfi qu’elle étoit tenue du Sgr. du Roeux,

Maître Jean de Florence, Sire Daniaus, qui avoit renoncé à l’hommage & de

Curé de Hal , Jean Biernier, Prevôt de Gerard de Jauce, & dont les parties font

Valenciennes, Jacquemon de Beneng , | fpécifiées au long dans cette promeffe,

Receveur de Hainaut, Jean de Som- retournera à ce Comte & à fes ſuccef

maing, Willaume Cotteriaus de Hourt feurs Comtes de Hainaut héritablement. | R.

& Colart Hardis, hommes de fief du Le Mercredi après la Trinité 1334. || 7.

Comté de Hainaut, du deshéritement fait 1355|| Chirographe en François & en parch.

par Happart de Bievene de 52 bonniers non figné ni fcellé, de l’arrentement per

un journel de bois ou environ qu'il te- pétuel fait par Jacquemart Yernoul de

noit en fief du Comte de Hainaut, joi- Haine-St.-Paul, d’une maiſon féant aud.

gnant au bois de ce Comte à Binch, lef- Haine-St.-Paul , tenue de la Dame de,

quels 52 bonniers il avoit vendus au Baiffehau, au profit de Pierart de la

Comte de Hainaut pour les réunir à la Tour de St. Vaaft, pour la fomme de |

table de fon Comté. En la Chapelle de 7 ſols tournois de rente par an. Le 2e. | R.

la Salle du Queſnoy, la nuit St. Pierre | R. amedi du mois de Février 1355. 8.

entrant Aoút 133a. . 4. [14o1|| ... Projet en François & en papier, non

1332] Acte en François & en parchem. pañé figné ni fcellé , des privileges que Guil

par devant Robert Sire de Manchicourt, laume Comte d’Oſtrevant, Gouverneur

Chev. Bailli de Hainaut, Gerard Sgr. de Hainaut vouloit accorder à la ville || R.

de Pottes, Henri de Lidekierke & Jean de Binch. Sans date, environ 14o 1. 9•

dit Vilain d’Eſtainkierke, Chevaliers, 14o1| . Vidimus en François & en parchem.

Me. Henri de Joudongne, Chanoine de donné en 14o1 , fous les fceaux en cire

Notre Dame de Cambray, Mgr. Pieron verte de Pierre Abbé de Bonne- Eſpé

de Heruynfart, Perſonne de Sains, Sic rance-lez-Binch, des lettres des privileges

& Chanoine de Maubeuge, hommes de accordés par Guillaume de Bavierre ,

fief du Comté de Hainaut, fcellé du fceau Comte d’Oſtrevant, héritier & Gouver

de ce Bailliage & de ceux de ces hommes neur du Pays de Hainaut, à la ville &

de fief, de la vente & deshéritement communauté de Binch en Hainaut. Au | R.

fait par noble homme Meffire Wyſtaffe Queſnoy, le 28 Janvier 14o1. 1O.

dou Rues (Roeux ) du Château & ville 14ο4|| Chirographe en François & en parch.

de Morlainwes , Ville de Hainne, de le non figné ni fcellé, de la vente, rap

Baffe Heftre, de Bielecourt, appartenan- port & adhéritement fait par devant les

ces & dépendances, au profit du Comte Echevins de Haine, de la tenance de

de Hainaut, à qui il les avoit vendues Pierart Chifaire, d’une rente de 57 fols

pour les réunir au fief & à la table du par an , vendue à Staffes Scieilfort par

Comté de Hainaut, & de l’adhéritement Jaquemart Ernoul , fur une maifon à

& réunion faite de ces terres au profit Haifne-St.-Paul, tenant au courtil du || .

de ce Comte & à la table du Comté preftrage & au chemin. Le 1 & Mars || R.

de Hainaut. A Soignies, en la Chambre 1404. - I I.

Mgr. Jean Marmoufet, Doyen de Soi- 141o Autre chirographe en François & en

gnies, le Dimanche avant le jour de | R. parchemin , non figné ni fcellé , de la

AVoël 1332. 5• vente & adhéritement paffé par devant

1334|| ... Lettres en François & en parchemin, les Echevins de Haine, de la tenance

fort pourries & effacées, fcellées du fceau Pierart Chifaire, de la rente de 55 fols

en cire verte de Guillaume Comte de à prendre en celle de 57 fols mentionnée

Hainaut, par lefquelles il déclare avoir au chirographe précédent, vendue par

vendu à fon frere Jean de Hainaut, Sgr. Staffart Scouillefort à Allemans le Heruet,

de Beaument, pour en jouir le cours de les a fols reſtans de cette rente, appar

fa vie, la terre de Grandreng ainſi qu’il tenans aux Curé & Clerc de Haine-St.

l’avoit achetée des hoirs de Huon de Paul. En la Salle à Binch, fur piece || R.

Reng, qui la tenoit en fief du Sgr. de de terre empruntée, le 13 Janv. 14 ro. | 12.
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nées.

Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut, à Mons.

No.

des

Titr.

An

ées.

Inventaire des Titres de la Tréforerie Nº.

des Chartes de Hainaut, à Mons. :
ltT.

I 195

127o

1277

I 433 Criée au rabais en François & en pa

pier, non fcellée ni fignée, de quelques

ouvrages & réparations à faire au mou

lin de Grandreng, dépendance de Binch.

En 1433

vingtiewe LAYETTE coTÉE S.

A T H.

Cette Layette contient les Titres con

cernans la ville & Châtellenie d’Ath

& les Villes de Chievre, Leuze ć?

Condé.

Opie ancienne en François & en par

chemin, non fignée ni fcellée, qui

ne paroît être qu’une tradućtion des let

tres de Meffire Nicholes de Rumigni &

Meffire Raffes de Gavre, par lefquelles

ils donnent, en augmentation de fief à

Seigneur Ofton d’Arbre & à fes hoirs,

la Molnée de l'Aluet & de la paroiffe

de Cirve (Chievre ) & Lewe, depuis

le pont du Comte & Hellin Gardin juf

qu’au moulin de Maffle, enforte qu’ils

ne peuvent plus faire bâtir de moulin en

l’allæu & paroiffe de Chievre qu’en don

nant la moitié au Sgr. d’Arbre, fans qu’il

foit permis aux habitans des lieux d’aller

moudre qu’aux moulins de la ville & du

Sgr. d’Arbre, qui pourra faire garder le

Sart de Chievres , pour empêcher que

les habitans n’aillent moudre ailleurs,

lefd. lettres paíſées en préfence de Sire

Godefroi de Winte, Nicholes de Con

det, Gerard fon frere, Franche de Ar

chenes, Amauri fon frere, Bernard de

Rosbais, Ernoul de Lierlare , Solekins

li Bruns, Goffuin li Maires de Chievres,

Bauduin de Hunchignies, Maître Wit,

Ernoul & Nicholes le Clerc. En 1195.

Lettres en Latin & en parchem. fcel

lées des fceaux en cire verte de Jean

Abbé & du Couvent de Creſpin, par

lefquelles ils déclarent avoir vendu pour

la fomme de 11o liv. blans à Nicolas

Chevalier, Sgr. de Kievreng & à Julienne

fa femme, tout le fief & profits de fief

à eux appartenans fur la ville dite Ton

gre-St.-Martin, Châtellenie d'Ath, tenue

d’eux en fief par Freffinde veuve de

Mathieu de Deneng, clerc, laquelle

avoit fuccédé à ce fief par la mort de

Dame Ado dite de Betinfart , fa fæur.

En Mai 127o.

Copie en François & en parchemin,

donnée en forme de vidimus en 1284

par Meſire Watier d’Antoing, Sire de

Bielone, Nicholet de Lalaing, le Séné

chal de Hordaing , le Sire de Wafiers,

Meffire Aliaume de Villers , Hellins fon

frere, Grars d’Yuvir, Henri de le Mote,

Grars d’Eſcaillon & le Sire de Mauni ,

Chev. Pierre de Lens& Robert d'Astices,

Ecuyers , fcellée de leurs fceaux, dont

:

1284

1286

quelques-uns font rompus, des lettres

de Jean d’Avefnes , Damoifiaux de Hai

naut, par lefquelles il approuve, comme

Sire héritier de Hainaut, les lettres de

Jean de Caſtellon , ( Chaftillon ) Comte

de Blois, Sire d'Avefnes, reprifes au

long dans les préfentes, & par lefquelles.

du confentement d’Alix fa femme, il

donne & cede pour toujours à fon frere

Gui de Caſtellon , Comte de St. Paul ,

toute fa terre de Braibant qu’il tenoit

du Comte de Hainaut, favoir ; Leuze,.

Condé & Ecanaffe avec leurs apparte

nances & dépendances, excepté feule

ment ce qu’il avoit donné de cette terre

de Braibant à fon neveu Jaket, fils de

fon dit frere Gui, laquelle donation ce

Comte de Blois fait pour récompenfer

& dédommager fon frere Gui de ce qu’il

devoit avoir en la fucceſſion de fes pere

& mere, de leur tante Mehaut, jadis

Comtefie de Chartres , & de feu Hue

leur frere, à laquelle donation Alix Com

teffe de Blois & Dame d’Avefnes, femme

de Jean de Chaftillon donne fon con

fentement.

Enfuite de laquelle donation eſt la

ratification donnée par Pierre fils du Roi |.

de France, Comte d’Alençon & de

Chartres & Jeanne fa femme, fille dud.

Comte de Blois , des lettres de donation

ci-destus, lefquelles font inférées une

deuxieme fois dans cette ratification.

Les lettres de donation, la ratification

du Comte d'Alençon & la ratification

de Jean d’Aveſnes en Mars 1277.

Le Vidimus à Laimbaucourt en la

maifon le Prefire, le Mardi avant la || S.

Chandeleur 1286.

Déclaration en François & en parchem.

donnée fous les ſceaux la plupart rompus

& par les mêmes Seigneurs nommés en

la copie précédente, par laquelle ils cer

tifient que Meffire Hues, fils aîné de

Guyon, Comte de St. Paul avoit re

connu par devant eux qu’il étoit obligé

de réparer, fuivant les coutumes de Hai

naut, ce que fon pere Gui pouvoit avoir

forfait envers noble homme le Comte de

Hainaut, lorſqu’il étoit forti de l’hom

mage de la terre de Braibant & du fief

qu’il tenoit de ce Comte, & lorſque led.

Hues y étoit entré & enfuite que led. Hues

avoit été reçu en l'hommage du Comte

de Hainaut du fief devant dit, favoir ;

Leuze, Condé & Eſcanaffe & leurs ap

partenances. Le Mardi avant la Chan- || S.

deleur 1 284. 4•

Lettres en François & en parchemin,

caffées par le bas, fcellées des fceaux

dont les deux derniers font perdus, de

Jean d'Avefnes, Comte de Hainaut, Ni

coles de Rumigny, Sire de Kierenaing,

Chev. fon coufin , Jean Sgr. de Dam

pierre », auffi fon coufin, Raffon Sgr. de

Liedekierke, Ernoul Sgr. de le Hamaide,

3
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des Chartes de Hainaut, à Mons.

Raffon Sgr. de Boulers, fils du Sgr. de

Liedekerke, Nicolon de Houdaing, Chev.

& Maître Nicolon dou Kefnoit, Archi

diacre de Metz & Prevôt des Eglifes de

Mons, de la vente & deshéritement faits

par led. Sgr. de Rumigny , de tout le fief

& hommage qu’il tenoit du Comte à

Chierve & au fait de Chierve avec les ap

partenances au profit du Cte, de Hainaut,

. | fans en réſerver que l’ufufruit, pour sûreté

duquel ce Comte lui engage les revenus

de ce fief, les bois de Mons & les autres

revenus en Hainaut. A /Mons , le /Mer

C/"(? :après la Saint Vicolas d'hiver

A 2CO.

Lettres en François & en parchemin,

fcellées des ſceaux en cire jaune de Ju

liane, jadis Dame de Kievraing , Joffrois

Sire d’Afpremont & de Kievraing , &

Thomas fon frere, Sire de Chaumont,

Chevaliers, par leſquelles ils déclarent

avoir vendu à noble homme Jean d’A

vefhes, Comte de Hainaut, tout ce qu’ils

avoient & pouvoient avoir à Tongre

St.-Martin en rentes, Juſtice, terres,

bois, rivieres & autres droits de quelque

nom qu’on les nomme, ſpécialement le

bois de Monchin da-les-Bethinfart; lad.

vente faite moyennant la fomme de 3ooo

liv. que ce Comte devoit payer à certains

termes. Le Mardi après l'Affòmption

AV. Dame en Aoút 1294.

Aćte en François & en parchemin,

fcellé du petit ſceau en cire verte de

Philippe Comteffe de Hainaut & de ceux

de Loys , Avoué de Houfdeng, Chev.

Jean de Biaufort, Tréforier de Ste. Croix

de Cambrai, Gillion de Chaftel , Chev.

& Gillion de Biaufort, Receveur de

Hainaut, de la vente & deshéritement

fait, par ledit Avoué de Hesbaing, d’une

rente de 45 liv. en fief que le Comte de

de la ville de Chirve, (Chierves) au profit

de lad. Philippe Comteffe de Hainaut.

A Mons en la maiſon de Beaumont,

mois de Fenail 13o6.

Quittance en François & en parchem.

fcellée du fceau en cire jaune de Hues

de Fagnuelles, Sire de Wieges, par lui

donnée en forme de rénonciation à tout

ce qu’il pouvoit prétendre à la charge

du Comte de Hainaut à caufe de la vente

que feu noble homme Nicolon dit le

Beghe de Rumigny avoit faite à feu Jean

Comte de Hainaut, pour lui & fes hoirs

Comte de Hainaut, de tout ce qu’il avoit,

ou pourroit avoir, en quelque maniere

que ce fut en la terre de Chierve & ap

partenances, & auffi aux fiefs & fierves

u’il avoit prétendu être de la terre de

:::::: & que le Comte de Hainaut

avoit foutenu être des dépendances de la

terre de Chievres, auxquelles prétentions

ce Sgr. de Fagnuelles renonce au profit

ZT O AM E A.

Hainaut devoit lui payer fur fes revenus

la nuit de la diviſion des Apótres au

No.

des

Titr

5.

:

7.

An

nées.

I 33O

I 332||

1336

1336

1365

1365

Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut, à Mons. '

du Comte de Hainaut. Le Lundi après

la fête St. Vicaife 13 17.

Etat en François & en parchemin,

non figné ni ſcellé, de la portée des ex

ploits de la ville & du Sart de Chievres,

Sans date, environ 1330.

Lettres en François & en parchemin,

fcellées des ſceaux en cire verte de Jeanne

Abbefie & du Couvent du refuge N.

Dame lez-Ath, par lefquelles ils confen

tent à l’échange que le Comte de Hai

naut avoit fait de quelques menues rentes

appartenantes à cette Eglife, fur quel

ques maifons en la ville d’Ath, leſquelles

ce Comte avoit retenues à lui & en avoit

donné d’autres à cette Abbaye. A Ath,

le 8 Octobre 1332.

Mémoire en François & en parchem.

non figné ni fcellé, des loix & franchifes

dont les bourgeois d’Ath font en pof.

festion depuis longtems, ſuivant l’infor

mation faite par Ofton d’Arbre, Jean

de Harchies, Châtelain d'Ath, Flobecq

& Leilines , & Colart Hardy, Mayeur

d'Ath. Le Samedi avant le jour St.

/Martin 1336.

Avec un autre mémoire en François

& en parchemin, non figué ni fcellé,

contenant les articles des privileges de la

ville d'Ath. Sans date, environ 1336.

Vidimus en François & en parchemin,

donné en 1365, par Oudart de Renty ,

Sire d’Embry & de Coerlu , Chevalier

du Roi, Gouverneur de Tournai, de

Lille , Douai & ::::::: fous le

feel aux cauſes de la ville de Tournai,

des lettres de Jeanne de St. Paul, Com

teiſe de la Marche, Dame de Leuze &

de Carenchy, par leſquelles elle déclare

avoir donné, pour le terme de fix ans,

à ſon fils Jacques de Bourbon, Chev.

le bail, Gouvernement & administration

de fes terres & revenus de Leuze & de

| Condé ſur l’Eſcaut, appartenances &

appendances, moyennant la fomme de

mille frans d’or une fois, & tous les ans

celle de 8oo frans d’or, outre quoi elle

ſe réſerve la rente de 262 liv, 6 fols que

la ville de Tournai lui devoit, le prófit

des rentes viageres que feu le Comte de

la marche ; fon mari, avoit vendues, la

collation des Prébendes de Condé, la

liberté d'aller dans fes maiſons & châ

| teaux en Hainaut, où pendant fon ſéjour

on fera obligé de lui donner du bois pour

elle & fes gens, 6 muids de bled pour

fa dépenfe, 12 muids d’avoine & les

foins néceffaires pour fes chevaux, &

3oo carpes à prendre dans le vivier

de Bruel, fe réſervant outre cela le droit

de Chambellage des fiefs, & à condition

que fon fils pardonnera à Huart & Pierart

dits les Bouteillers, freres, les chofes|

pour leſquelles ils les avoit retenus. Le

Samedi 3 Janvier 1365. -

Autre vidimus en François & en par

D d d d d

Nº.

des

! jºr.

S.

8.

S.
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1365

[1366

1386

I 387

|14O7

I 4 IO

l.

chemin, donné en 1369 fous le fceau

des Maire & Echevins de la ville d’Ar

ras, des lettres de noble homme Meffire

Jacques de Bourbon , Chev. par lefquel

les il déclare avoir pris le bail & Gou

vernement des terres de Leuze & de

Condé, aux conditions repriſes aux let

::::précédentes. Le Samedi 3 Janvier
A 2 04.

*:te defquelles lettres eſt une re

connoifiance paffée par-devant Jean dit

naut, Daniauls de Noefville, Chev. Châ

telain d'Ath, Colard d’Ango , Receveur

de Hainaut, Jean le Doux, Jaquemars

du Mortier & Amouris li Herris, hom

mes de fief du Comté de Hainaut, faite

par Jacques de Bourbon, Chev. par la

quelle il ratifie les lettres précédentes, à

l’original defquelles cette reconnoifiance

doit être infixée. A Mons en la mai

fon de Jean de Chipli fur le marché,

le Lundi jour de la Purification Votre

Dame 1365.

Jugement en François & en parchem.

rendu par Jean de le Poele, Chev. bâ

tard & Bailli de Hainaut, fous le fceau

de ce Bailliage, par lequel Jacques &

Colard, enfans de Biftoul de Thuefies,

qui avoient été condamné à l’amende par

la juſtice de l’Abbé de Hafnon à Noeville,

à caufe de quelque méfait, font déchargés

d’une feconde pourfuite que le Châtelain

d’Ath faifoit contre eux, attendu qu'ils

étoient bourgeois d’Ath. A AVIons, le

Mardi devant Ste. Catherine 1367.

chemin, données fous le ſceau & par Jean

Grigores, Bailli & Receveur de Chierve

pour Robert de Namur, de deux années

de rente viagere de 6o moutons, dues

| audit Robert de Namur par le Comte

de Hainaut fur les bois de Porteberghe, ,

qu’il avoit fait payer par Lambert de

Lobbes, Receveur d'Ath, & d’une autre

de 34 liv. 4 fols ro den. par an. En

1366, 1386 & 1367. -

Compte en François de quatre rôles de

papier, non figné ni fcellé, rendu par

Chierve, des Loix, Forfaitures & amendes

| de cette ville de Chierve & du Sart d'icelle

pour le terme d’un an échu en 1407.

enfemble, paffé par-devant les Mayeur

& Echevins de la franche ville de la ville

de Chievres, de quelques acquifitions

| & arrentemens faits au profit du Comte

de Hainaut en la ville & fart de Chievres,

| En 141 o, 14 " , 1414 & 14 15.

|1419
Compte en François de deux rôles de

parchemin, non figné ni fcellé, rendu

au Duc de Brabant, Comte de Hainaut

| &c. par Oltes d’Eſcauffines, Sire de

Koemi, Chevalier, Châtelain d’Ath, des

Trois quittances en François & en par-|

Colart de Roifin, Prevôt de la ville de,

Huit chirographes en François & en,

parchemin, non fignés ni fcellés, attachés

|

Allemans, Chev. bâtard & Bailli de Hai-|

1484

I 286

I 331

droits de Souveraineté au-deffus de l’of

fice de la Châtelenie d’Ath, appartenant

viagerement à la Comteffe de Hainaut.

En 1419. -

Copie en François & en parchemin ,

donnée en 1484, fous les fceaux de trois

hommes de fief du Comté de Hainaut,

des lettres de grace & privileges accordés

par Maximilien & Philippes Archiducs

d’Autriche, Comtes de Hainaut &c. aux

particuliers & à la ville d'Ath, afin de

les exciter à retablir cette ville qui avoit

été brûlée en partie le 6 Mai 1484. A

Bruxelles, le 1er. Juin 1484.

VINGT-UNIEME LAYETTE coTÉE T.

H A L.

Cette Layette contient les Titres con

cernans la Ville de Hal & fes dé

pendances.

Idimus en François & en parchem.

V donné fans date fous les fceaux

de Guillaume Evêque de Cambrai, Maî

tre Bedes, Archidiacre en l’Eglife de

Cambrai, Rigaut dou Rues (Roeux) &

Thieri fon frere, Jean dit Sauffes & Bau

duin d’Aubrechicourt, Chevaliers; des

trois mêmes lettres concernans les villes

de Hal & Braine-le-Comte rapportées

ci-devant fous les Nos, J. 22. & J. 23.

& dans le Vidimus, fous le Nº. J. 53.

En 1286 , 129 1 & 1 292.

Acte en François & en parchemin,

: par-devant Guillaume dit Lombars

e Kievy , Bailli commis par Demifelle

la Doyenne & le Chapitre de l’Eglife de

Sainte Waudrud de Mons, Gerard Sgr.

de Pottes, Chev., Watier as Clokettes,

Thaflard de le Feriere , Gillion Grin

guard » Jean Defpiennes , Phelippon de

Nouvelles & Jean Broket, hommes de

fief de Ste. Waudrud , fcellé de leurs

fceaux en cire verte , de la vente & def.

héritement faits par Jean de Pollers, Sire

d’Outre, Chev. pour lui, fa femme noble

Dame Marie de Gavres, Dame de Mon

| tigny-St-Chriſtophe & leurs hoirs, de

tout le fief & droits qui leur appartenoient

leur vie durant, en la Pouroffe (Paroiffe)

de Hal, réſervé feulement pendant leur vie

durant, le fief & maifon de Nederem avec

les dépendances, & de l’adhéritement

| fait de ce fief de Hal au profit du Comte

de Hainaut, qui l'avoit acheté du Sgr.

d'Ottre. Le deshéritement au chapitre

de Ste. ÆKaudrud de Mons, le Mardi

après la Trinité 133 1. L’adhéritement

au méme lieu, le 16 Juin 133 r. -

A cet aćte eſt attachée la promeffe faite

par Jean de Pollers, Sire d'Ottre, Chev.

fous fon fceau en cire brune, de donner

au Comte de Hainaut la ratification de

l'aćte ci-deſſus par la Dame de Monte

|gny fa femme. Le Vendredi devant la

St. Jean-Baptiste 1331.

I •
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Titr,

Autre aćte en François & en parchem.

paffé par-devant Guillaume Lombars de

Kievy , Bailli des Demoifelles de Ste.

Waudrud , Thaflart de le Feriere, Pheli

pron de Nouvielles , Jean d'Eſpiennes,

Anfiel Crafpournient & Gillot de la

Gaife de Quarignon , fcellé de leurs

par Gerard Sire de Marbais, de tout le

fief qu’il tenoit de Ste. Waudrud, & de

la terre & revenu qu’il avoit à Hal &

au terroir, excepté ſeulement les bois de

Hal, les Bruyeres & les Waftines dans

lefquels il avoit le tiers à l’encontre du

Comte de Hainaut, & de l’adhéritement

fait de cette terre de Hal au profit du

Comte de Hainaut. Le deshéritement

de/Jous l’arbre à Gochilies, le Jeudi

après le jour de Pâques clófes, le 1 1

| Avril 133 1 : L’adhéritement au Mouf

| tier de l’Eglife Ste. JWaudrud à Mons,

| le Dimanche avant la nuit St. Jean

Baptifte 1 ?? 1.

: ::::: François & en parchem.

paffé par-devant Willaume Cotteriaus de

Hourt, Bailli de Hal, Gerard Sgr. de

Pottes, Chev. Gillon Gringnart, Jean

Broket, Jakemon de le Porte, Jean le

Jeune de Kievy, Anfiel Crafpournient,

Jean d’Eſpiennes & Gillion Yvreniel,

hommes de fief de l’Eglife Ste. Wau

drud, ſcellé de leurs ſceaux en cire verte,

de la vente & deshéritement faits par

noble homme Mefire Jean Sire de Mon

tigny, Chev. du fief de la Mairie de Hal

appartenances & appendances ? qu’il te

noit en hommage de l’Eglife Ste. Wau

drud & qu’il avoit vendu à Guillaume

Comte de Hainaut, & de l’adhéritement

fait de cette Mairie au profit de ce Comte.

En l'Eglife Ste. Waudrudà Afons en

la Chapelle St. Etienne, le ở Mars

233 I • |

Autre aćte en François & en parchem.

paffé par-devant Ernoul de Boullant,

Gille de Roifin , Sire de le Foffe , Ge

rard Sire de Pottes, Willaume de For

| des , Chev. Henri de Joudongne, Cha

noine de Cambrai, Willaume Coſteriaus

de Hourt, Gilles li Ramonniers , Prevôt

de Mons, Villains dou Markiet, Jean

li Couftre & Jean d’Antaing, Clercs,

hommes de fief du Comte de Hainaut,

fcellé de leurs ſceaux , de la vente &

deshéritement faits par noble homme Jean

Sire de Montigny, Chev. du fiefde Ne

voit vendu, & de l’adhéritement fait de

ce fief au profit de ce Comte. A Mons

au Mouffier Ste. Waudrud en la Cha

pelle St. Etienne, le 8 Mars 133 r.

Mémoire en François & en parchem.

non figné ni fcellé, contenant un état

en abrégé des fiefs & hommages que le

Comte de Hainaut avoit acquis du Sgr.

fceaux, de la vente & deshéritement faits |

derem dit de le Motte à Hal, tenu en

fief du Comte de Hainaut auquel il l’a

:

- 1362

| I 4 I 2

|I4 I 2

iss:

I353||

I357

de Marbais à Hal. Sans date, environ

133 1 •

Déclaration en François & en parche

min, donné fous le fceau en cire brune

& par Ifabiauls de Hainaut, Dame de

Haul (Hal), de Braine & d’Eſtrueng,

que la grace que fa fæur la Comteffe de

Hainaut a faite à la communauté de la

ville de Hal, de pouvoir vendre & ache

ter héritage en monnoie de Brabant au

préjudice de fes ordonnances fur les mon

noies pour le Pays de Hainaut, ne por

tera aucun préjudice à cette Dame ni à

fes fuccefleurs Comtes de Hainaut. Le

8 Janvier 1353.

Avec une pareille déclaration donnée

le même jour par les Echevins & Con

fauls de la ville de Hal en Hainaut, fous

le fceau de cette ville.

Copie en François & en parchemin ,

donnée en 1469 fous les fceaux de Jean

des Abbleaux, Chev. & de trois autres

hommes de fief du Comté de Hainaut,

des chartes & privileges accordés à la

ville de Hal par Guillaume de Baviere,

Comte de Hainaut, au fujet de la Justice,

du meilleur catel, de la bourgeoifie &

autres. Le 19 Juillet 1357.

- Minute en François & en papier, non

fignée ni fcellée, qui paroit être le projet

du privilege accordé par Aubert de Ba

viere, Gouverneur de Hainaut, à la ville

de Hal pour augmenter & multiplier la

draperie en cette ville. Au Queſnoy,

le ở Mai 1362.

Copie en François & en parchemin ,

donnée, en 1469, fous les ſceaux de Jean

des Ableaux, Chev. & de trois hommes

de fief du Comté de Hainaut, des pri

vileges accordés par Aubert de Baviere,

Gouverneur de Hainaut, à la ville de Hal,

par lefquelles , entre autre chofe, il per

met aux bâtards de s’y établir en payant

le meilleur catel à la mort ; lefdits pri

vileges accordés en préfence du Seigneur

de Gafekeque, Maréchal de Hainaut, &

de Mgr. de Gomignies, Chevalier Ban

neret A Bruxelles, le 28 Avril 1385.

Aćte en François & en parchemin,

paffé par-devant& fous le ſceau des Eche

vins de la ville de Hal, par lequel Etienne

d’Ittre, Ecuyer, Bailli de Hal remet entre

les mains du Comte de Hainaut, le châ

teau & fortereffe de Vlieringhem en la

Pouroffe de Hal avec les terres en dé

pendantes en grandeur de 4 bonniers,

ainſi qu’il les avoit nouvellement achetés

de Clais & Renier de Goetherre, freres,

& qu’il tenoit en main-ferme au jugement

des Echevins de Hal. A Hal, le 9 Sep

tembre 14 12.

Lettres en François & en parchemin,

fcellées du fceau en cire rouge de Guil

| laume de Baviere, Comte de Hainaut,

données en fon confeil , préfent le Sgr. de

Henin , Bailli de Hainaut, Robert de

T.

6.

1O.

–
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Vendegies, Chev. Meſire Bauduin de ment de fes Echevins, avec fes dépen

Froimont, Tréforier de Hainaut, Heline dances en grandeur de quatre bonniers

de Doruis & fignées Cambier 2 par lef- dll profit du Comte de Hainaut, & de

quelles ce Comte, aflifté de Euſtaffe Sgr. l’adhéritement fait en faveur de ce Comte

de Viertaing, Jacques de Sars : Prevột des château & terre ci-deffus. A Mons,

de Mons, Ēvrard de le Haye, Bailli de le 5 Vovembre 14 15.

Roelx, Chevaliers; Colart Herbaut, Châ 1415 - Lettres en Flamand & en parchemin,

telain de Braine & Englebert Rape, hom: fcellées du ſceau de la ville de Hal, de

mes de fief du Comté de Hainaut, rend l’achat fait par Guillaume de Baviere,

à Etienne d’Ittre, pour lui & fes hoirs » Comte de Hainaut, d’une maifon à Ne

le Château & fortereffe de Vlieringem derghem, dépendance de Hal, contenant

qu’il lui avoit tranſporté ſuivant l’acte la 3e. partie d’un bonnier, & d’une place

ci-deſſus, à condition qu’il le tiendra en au même lieu, contenant auffi la 3e. par

fief & hómmage de lui & de fes ſucceſ- tie d’un bonnier, lefquelles maifon &

feurs Comte de Hainaut. A Hal, le 9 || T. place lui avoient été vendues par Goffuin

Septembre 1412. I2• de Berfe, aux charges repriſes dans les

Lettres en Flamand & en parchemin , Lettres. Le 13 AMars 14 15.

*4*4 ſceliées du ſceau de la ville de Hal, de

l’arrentement de la fortereffe, maifon » V I N G T - D E U x I E M E LA Y ET T E

terres, jardins, foffés & eaux de Blerin- c o T É E Vghem, terroir :Hal ,: :::::: E V •

nances & dépendances , & 48 bonniers
un journel: faitau profit d'Etienne FLOBECQ, LESSINES.

d’Ittre, Bailli de Hal, qui avoit eu ces Cette Layette contient les Titres con

terres de Nicolas de Goetchée dès le cernans les Villes de Flobecq G

mois de Septembre 1412 , à charge des Leſines , appellées communément

cens & rentes dûs au Comte de Hainaut, terres de débat, leurs dépendances,

de deux muids de bled de rente viagere les terres de Blaton, Feignies &

au profit de Marguerite Scolrez : femme d’Acrene, & les Seigneurs d'Oude

de Godefroi le Keux, d’un muid de bled narde qui ont poġġ les terres de

auffi de rente viagere au profit de Marie Flobecq G Leffines.

fille de Jean Frifon, & pour ledit arren

tement de la fomme de 56 liv. 7 fols 9 128o Econnoiſſance en François & en par

den. tournois que ledit Etienne d'Ittre chemin, fcellée des ſceaux de Jean

paieroittous les ans pourtoutes ces terres Sire d’Audenarde & de Rofoy, Faftres

qui font ſpécifiées en détail dans ces let- de Ligne, Chev. & Mathieu de le Val,
tres. Lev 24 Août 1414. • Chev. donné par ledit Sire d’Audenardé

Autres Lettres en Flamand & en par- | *3* en préfence d’Alix, veuve de Jean d'A

| +15 chemin, fcellées du fceau de la ville de vefnes, Comte de Hainaut, Florent de

Hal, de l’acquifition faite au profit du Hainaut, fon fils , Rafes Sire de Liede

Comte de Hainaut, de tous les droits & kerke, Ernoul Sire de le Hamaide, Hues

rentes qu’Eliſabeth Alfteenes, veuve de Sire de Ruefnes & Jean Vrediaus ou

Guillaume Alfteenes de Bruxelles, avoit Vrediel, d’avoir repris en fief lige du

& devoit avoir fur le moulin de Hal. Comte de Hainaut, la ville, terre & for
Le 8 Juillet 1415. T. tereffe de Leffines & toutes fes dépen

Autres Lettres en Flamand & en par- || +4" dances dans le Comté de Hainaut, lef.

I4 I5 chemin, fcellées comme les précédentes, quelles il tenoit auparavant en franc-aleu.

de l'acquifition faite par le Duc Guillaume Le Jeudi après la Pentecôte z 2&o.

de Baviere, Comte de Hainaut, Hollan- 128c Promeffe en François & en parchemin,

de, Zelande, de la maifon : fortereffe, prefque toute pourrie, fcellée des fceaux

terres & dépendances de Bleringhem , de Jean Sire d’Audenarde & de Rofoy,

mentionnées en l’article ante-précédent, & de Faftreit de Ligne, faite par ledit

qui lui avoientété vendus par led. Etienne Sire d'Audenarde à Jean d’Ävefnes,

d’Ittre, Bailli de Hal, aux mêmescharges, Comte de Hainaut, de la dédommager

conditions & rentes qu'il les tenoit. La de tous frais & dépens, en cas qu’on
veille de la Touſſaint 1415. T. voulut diſputer que la partie de la terre

Aćte en François & en parchemin , | 15° de Leffines , fituée en Hainaut & qu’il

1415 paffé par-devant Pierre dit Brouignars, avoit reprife en fief de ce Comte, n'étoit

Šire de Haynin , Chev. Bailli de Hainaut, pas auparavant un franc-aleu; & pour

& cinq hommes de fief du Comté de sûreté de cette promeffe Jean de Roſoy

Hainaut, ſcellé du ſceau du Bailliage & Chev. fon fils, Raffes Sire de Liede:

de ceux de ces hommes de fief, de la kerke, Arnoul Sire de le Hameide, Faf.

vente & deshéritement faits par Eftievene tres de Lignes & Mathieu de le Val, | -

d’Ittre, Ecuyer, Bailli de Hainaut, de Chevaliers, fe conſtituent caution pour

la maifon, château & fortereffe de Vlie- ledit Sire d’Audenarde. Le Jeudi après

ringhe , en la Paroiffe de Hal, au juge- la Pentecôte 128o. | 2.
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An- || Inventaire des T PATRI:s Du HAIN A v r. ccclxxxix

n- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.|A n-| I |- - *nées. I des Ch ir a 11 r ? Nº-An-I inventaire des Titres de la Tréforerie Nº.:

- artes de Hainaut, à Mons. :: des Chartes de Hainaut, à :::: des ;

- - |- Titr.

128ol Autre promeffe en François & - - - I-I

chemin ,: COII] Ille :::::::: :::::::: CC :e | |

donnée par ledit Sire d’Äudenarde, qu’en fils de ce Sgr. d’A : : de Rofoy, |

cas qu’on voulut diſputer que le châ- noy, le È: }: : e. 4u Qug/ | | |
teau & ville de Flobecq qu'il avoit re- }ăn: 25, che devant la Touf

pris en fief lige du Comte de Hainaut A · . · ,

excepté feulement le Dongeon de Fio: trGS:::::: ::::: des let- || V.

becq, n’étoient pas auparavant tenus en Þromesteň : ignées ni fcellées. 6.

franc-aleu, il dédommagera le Comte de I 282 fcellée du: & en parchemin,

Hainaut de tous les frais qu'il pourroit dit Sire :::::::: :::: de Jean

faire à ce fujet, & pour sûreté il lui par fu fait: : ire de Roſoy, | .

donne pour cautions les mêmes Seigneurs de Roſoit on:: Jean |

nommés en la promefie précédente. Le & la com: ; par les Echevins
Jeudi après la Pentecôte 12ớ o IlCS munauté de la ville de Leffi

Avec une copie en parchemin IlOI) les ả comme leur Seigneur héritier, fauf

fignée ni fcellée, des deux : fi fa f roits qu’il y avoit & ceux de Mahaut

précédentes. 3 promelies V :::: ::::::: de faire reconnoître le

128c , Reconnoiffance en François & en par- 3 de:"::::::::::
chemin, pourrie d’un côté, fcellée des point faire 'de :::::: : plus de ne
fceaux de Jean Sire d’Audenarde, Alix Flandre fans l p C U Ul1 Çomte de

veuve du Comte de Hainaut : Vre- Hai :lans le conſente: entdu Comte de

diaus & Mathieu de le Val % onnée pa : & en cas qu’il contrevienne à
le Sire d’Audenarde en prétence des: :::: accords qu'il

fonnes qui y ont mis leurs ſceaux, & de engage fa: de: :::: » il

Watier Biertaus, Sire de Malines, Raffes : Hainaut, qui e gnies au Comte de
Sire de Liedekerke, Arnoul Sire de le domm: : en pour:ļour Pºur fe dé

Hameide & Rigaus dóu Rues (Roeux) ::::::::: qu'il aura faits à ce
: remis entre les min: de Jean ÄÄ Ďame ::::::::::-:- V.

:::::::::::::::::| ||::|:::::::::::::::|"
franc-aleu, & de les avoir repriſes en fief :::}:: :

lige de ce Comte, pour lui & fes hoirs, naut & Jean Sgr :::::: :::
excepté ſeulement la motte ou dongeon point faire d ::: 3. » de ne
de Flobecq. Le Vendredi eprès l C e paix & d’accord avec Gui

Denis 22% eprés la St. : d: Flandre que du confentement

Avec umé copie en parchemin, no : de l’autre, & auffi de. s'aider réci

fignée ni fcellée, de trois lettres ::::: :::::: dans tous les différens qu’ils

dentes. P pienteu contre le Comte de Flandre juf.

Et une autre copie non fcellée, de }::::: :::: :C.
- * – A 3 che après la IVativité AVo

: ;: précédentes & de la 1 ere. V ":::: :::::: 0 :
e 4 * - |- ettres en françois & en parchemi |

128c). Promeſſe en François & en parchem. | 4. 1285 fcellées du ſceau : cire: : 9
fcellée des fceaux en cire jaune de Jean tout rompu, de Jean dit Si ”: que

Sire d'Audenarde & de Rofoy, Jean de narde - par Îest lles i TE ude

Rostoy fon fils, Arnoul Sire de iề Hainai- Veau ::::::::: de:

: 3 Raffes Sire de Liedekerke, Faftreis de Feignies & tous les autres :::::
::::::i:::::: :::::::: : :::: dans le: :: ::::

t |- ? r es accords qu’il avoit fait

eft perdu, de dédommager Jean d’Avef- 8.V - 9

neS , comitè de:::: en cas qu’il fut :::::::ii: :::::::::::::::: la terre & alldeux de Flo- 1285. P . Barnabé | V.

CC Leffines que ce Sgr. d’A - 9.: reprife: en : È:::::: 128 f: CD1 François & en parchem.

la Converſion de St Þau H2# V : :: ::: |
:· • . |- C J Gd Il NO.1TC llClCl3I :

1281 :::: :: : en perchemin , || 5: lui :it: à Jean d’Avefnes,:

de J: :::::: :::: : de le dédommager des 4ooo liv.

Raffon de Gavre, šg de ::::::::: :: : quelles: s’étoit engagé

Florent frere de ce Comte, Arnoul Širė Sgr. :::::::":::
de le Hameide , Faftres de Ligne, Hues our sûreté lui fes vi del 2
de Ruefnes , Liebert de Biaufart „chev. : & de:::lo

& Vrediaus Bailli de Hainaut, par lef- mettre ce Comte : : :::::::
::::::::: CI) poſ:9: de la terre de Feignies, la

fin , s’eft deshérité en fes mains :::::: :::::::::::::::"::: V.

qu’il tenoit de lui à Flobecq & Leine:| 1286. zp pulſaint | 1o.

TQ M E I. R e e e e
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An-! Inventaire des Titres de la Tréforerie Nº. | An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.

iées | des Chartes de Hainaut, à Mons. | des|nées | des Chartes de Hainaut » à Mons. | des
Titr 1 tr.

128ól Lettres en françois & en parchemin , mage dû par les Seigneurs de ce fief aux

| fcellées des fceaux en cire jaune de Jean Seigneurs de Mortagne ; & en cas que

Sire d’Audenarde & de Mahaut fa fem- leur dite niece vint à mourir avant l’âge ,

me , Vidamefie d’Amiens & Dame de ils s’engagent de faire faire la même chofe

Pinkegny, par lefquelles cette Dame par celui qui fera Sgr. de Mortaigne; de

oblige fes biens d’Amiens & de Pinkegny laquelle promeste le Comte de Flandre

pour sûreté de 4.ooo liv. mentionnées en fe constitue caution. Le Mardi devant | V.
la promefie précédente. Le lendemain || V. la St. Remi 1 288. I 5 .

de la St. Martin d'hiver 1286. 11. [1288|| Lettres d’indemnité en françois & en

1287 Lettres d’indemnité en françois & en parchemin, ſcellées du ſceau en cire jaune

parchemin, données par Jean Sire d’Au- de Jean Sgr d’Audenarde, par lui don

denarde , fous fon fceau en cire verte , nées, de la fomme de 84o liv. parifis,

au Comté de Hainaut , Jean d’Aveſnes, pour laquelle Jean d’Aveſnes, Comte de

de la fomme de 2oo liv. parifis, à la- Hainaut, s’étoit engagé pour lui envers

quelle fomme ce Comte s'étoit engagé Simon Malet, bourgeois de Douai. Le || V.

pour lui envers Enguerrant Pylate, bour- ,, Jeudi après la Décollat. St. Jean 1288. || 16.

ģeois de Douay, fuivant les lettres du 1289 Lettres en françois & en parchemin,

Čomte repriſes au long dans les préfentes. fcellées du ſceau en cire verte de Watier

Les lettres du Comte en Vovembre de Braine, Chev. Sire de Gaumeraige,

1 287. L’indemnité, le Vendredi après | V. par lefquelles il déclare avoir repris en

la Circonciffon du Seigneur 1287. 12. | fief de Jean d’Avefues, Comte de Hai

1287 Lettres en Latin & en parchem. fcel- naut, la moitié du bois de l’Abbaye

lées des fceaux de Jean Sgr. d’Audenarde d’Acrene , en grandeur de deux cent

& de Rofoy, & de Arnoul fon fils, par bonniers, la ville d’Acrene dite la ville

lefquelles ils renoncent au fief de quatre de Laffus, aufli avant que la loi du Hai

vaisteaux de vin que Florent Comte de naut s’y étend, les rentes de Saraden

Hollande leur devoit, & au lieu defquels ghes de fix deniers & maille fur chaque

ce Comte leur avoit promis une rente de bonnier, qu’on dit deniors de pierre, &

4o liv. pour eux & leurs héritiers, def. la part qu’il avoit en la ville de Sarra

quelles lettres la date paroit avoit été denghes ; lefquelles terres & droits il

racommodée. La 5 e. férie avant la | V. tenoit auparavant en franc-aleu. A Binch

Purification 1287. . ..- | 13 en la Chambre fous la Chapelle, en || V.

1288|| ... Lettres en françois & en parchemin, Ostobre 12ớ9. I7

fcellées du ſceau en cire jaune de Jean 1295 . Lettres en françois & en parchemin,

dit Sire d’Audenarde & Sire de Roſoit, fcellées des ſceaux en cire brune de Jean

par leſquelles il tranſporte, en préfence d’Audenarde, Sire de Roſoit, Gilles

de Watier Leftruve , Bauduin de Sier- Sire de Bierlainmont, Nicholes de Houf

fontaine, Nicholon de Houfdeng, Lie- deng, Jean dit Sauffes, Sgr, de Bouf

bert de Biaufart, Huon de Norchin,Che- foit & Nicholes de Bevene , Chevaliers,

valiers, Jean Vredial , Jean Joye de le Driuwes du petit Caifnoit & Jean de

Porte & Gillot de Hafpre, la fomme de Maubeuge, Chanoine de Soignies, ces

4oo liv. à prendre tous les ans fur fes fix derniers hommes de fief du Comté de

revenus de Flobecq & Leffines au profit Hainaut, par lefquelles ce Sgr. d’Au- |

de Jean d’Avefnes, Comte de Hainaut, denarde , en confidération de l’aide &

pour & au lieu de la terre de Feignies, ;: que Jean d’Avefnes, Comte de

iaquelle il avoit tranſportée à ce Comte, ainaut lui avoit accordé pour le main

& laquelle moyennant le païement de tenir dans la jouiflance des terres de Flo

| cette rente devoit lui retourner. En Sep- becq & Lefines, donne à ce Comte, pour
tembre 1 288. V. lui & fes hoirs héréditairement, la moitié

I 288 Lettres en françois & en parchemin, | 14. defd. terres de Flobecq & Leflines, ap

fcellées des ſceaux de Gui Comte de Flan- partenances & dépendances, de laquelle

dre & Marquis de Namur, Thomas de moitié lefdits hommes de fief déclarent

| Mortengne ::::::: Chev. Sire de que le Comte de Hainaut a été bien &

Romeries, & de Guillaume de Morten- duement adhérité. Le Dimanche avant | V

gne, Chev. Sire de Rameis, fon frere, le la Converſion de St. Paul A 295. is

| fecond defquels eſt perdu , par lefquelles 1296|| Déclaration en françois & en parche- | ***

led. Sr. de Mortaigne ayant, avec la Dame min , fcellée du fceau en cire jaune de -

de Mortagne leur fæur, la garde du fief Gui Comte de Flandre, Marquis de Na

de Feignies, promettent pour & au nom mur, par lui donnée, que Gui d’Aude

de Marie leur niece, héritiere de Mor- narde qui tenoit de lui en fief Acrenes

| tagne, qu’auff-tôt qu’elle fera en âge elle & Saradenghes, a été desherité de Sara

donnera au Comte de Hainaut l’adhéri- denghes & eft demeuré feulement fon

ment du fief de Feignies, que Jean dit homme, à caufe d’Acrene, qu’il doit tenir

Sire d’Audenarde avoit vendu à ce Com- en fief de ce Comte, à caufe de la Sei- V

te, & aufſi qu’elle renoncera pour elle gneurie de Renaix. La nuit de Páques I |

fleuries 1 296. 9.ļabſolument & perpétuellement à l’hom

rr—
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An- Inventaire des Titres de la Tréforerie | No.ị An- | Inventaire des Titres de la Tréforerie ||Nº

nées | des Chartes de Hainaut, và Mons. | des nées | des Chartes de Hainaut, à Mons. :::
- Titr i'r

1298 Copie en Latin & eri parchemin, non ! naut lui avoit cédée avec toutes fes appar

| | |fignée ni fcellée & qu’on croit n'être tenances & dépendances. En la Cham- || !

| || qu’un projet dont on n’a point vu de fuite, | bre de la Salle le Comte à Valencien- || V.

| | des lettres de Jean, par la gracede Dieu, nes , le Lundi après Páques 13 o 1. || 23.

| Comte de Zeven , par lefqüelles il dé- |13o2| Déclaration en françois & en parche

| clare avoir veudu à Jean Comte de Hai- : min, donnée par les Maire & Echevins -

| naut, Hollande, Zélande, & Sgr. de de la ville de Leffines , fous le fceau de |

Frife, le fief & hommage que les Sgrs. cette ville, d’avoir fait feauté à Jean

d’Audenarde tenoient de lut, pour leurs |- Comte de Hainaut &c. comme à leur

terres entre Marche & Refue, apparte-|| V.| | droiturier Seigneur. Le Dimanche après | V.
nances & dépendances. En Juillet t2yő.|| 2o. la fếte St. André 13 o 2. 24•

1298 Lettres en françois & en parchemin., 1317 Renonciation en françois & en par- *

| | pouries en quatre endroits ; paſſées pur- | chemin , fcellée du fceau tout rompu de i

| devant Jean de Hennin, Sire de Bouflut, | | | Jean d’Audenarde , Sire de Roſoit , | |

Nichole de Houdaing, Bauduin de Mon- | par lui faite, à la rente de 6 Io livres

tegny, Jean de Valenciennes, Jakemes | que la ville de Maubeuge lui devott, &

| dou Caſtiel & Bauduin le Borgne de | -2 ce en faveur du Comte de Hainaut a

Bouffut, Chevaliers; Jean de Maubeuge, qui il avoit cédé cette rente. Le Jeudi

Chanoines de Soignies, Philippe de Prou- | avant le jour St. Marc Evangélifie | V.

: | vi, Jean de Biaufort, Colard de Kaftiel , | 13 17. - 25

] | hommes de fief du Comté de Hainaut, |132 || || Lettres en françois & en parchemin,

& Pierre li Jumiauls, Bailli de Hainaut, º | fcellées des fceaux de Gerard de Grand

fcellées de leurs ſceaux, dont il paroit preit, Sgr. de Hufalize & Ifabiel d'Al

qu’il y en a eu deux de coupés, de l'ad- : | denarde, fa femme, par lefquelles ils dé

héritement fait au profit de Jean d'Avef- | clarent, qu'ayant adhérité leur fiis aîné

nes, Comte de Hainaut » des terres de | Willaume de Mortaigne de la terre &

Flobecq & Leffines, defquelles Jean de ) Baronnie d’Aldenarde, en s’en réſervant

| Rofoit s’étoit deshérité en fa faveur, pour les fruits leurs vies durant , ils ont donné

par ce Comte en jouir lui & fes hoirs à leur fille Marie, en accroistement de

héréditairement. A Valenciennes en la fon mariage, 2oo liv. de terre au tourn.

chambre du Comte kde Hainaut, la à prendre tous les ans fur les bois de | V.

veille de St. Laurent i 29ớ. Portebierghe. Lejour St. Clement 1321. || 26.

Avec une copie de ces lettres , non || V. 1323 Lettres en françois & en parchemin,

fignée ni fcellée & écrite fur parchemin. | 21; *T*|fcellées des ſceaux en cire jaune de Ge

t sool , Commiſſion en françois & en parchem. * rard de Liedekerke , Chev. Thieri dou

fcellée du fceau en cire jaune de Jean Caſteler, Bailli de Hainaut; Gerard Sire

Comte de Hainaut, Hellande, Zelande de Pottes , Chev. Henri de Liedekerke

& Sgr. de Frize, par lui donnée à fon & Jakemes dou Sart, Châtelain de Bou- *

cher & féal Mgr. Jean de Montegny, chain, par leſquelles ledit Gerard de :

Bailli de Hainaut, pour adhériter Jean Liedekerke , en préfence des Seigneurs

d’Audenarde, Sgr. de Roſoit, de la terre || . ci-deflus nommés, déclare avoir donné

de Feignies, laquelle il lui avoit cédée |- au Comte de Hainaut les villes & terres

avec toutes fes appartenances. Le Mardi | V. de Blaton & de Prayaus, leurs apparte

après la décollation St. Jean 13 oo || 22; nances & appendances, promettant de

|13o1|| Aé: en françois & en parchem. paſſé donner, dans le terme d’un . . . . la

en préfence de Philippe Comteffe de Hai-| ratification de Marguerite, fille Madame

ñaut, par-devant Jean Sire de Monte- Marguerite de Cantaing, femme d’Er

gny, Bailli de Hainaut, Jean Sgr. de noul d'Enghien, jadis Sgr. de Prayaus

Joinville, Henri Comte de Saumes, le auffi-tôt qu’elle fera profefie ou avant ſa

Sgr. de Bailloeul, Gilles Sgr. de Berlain- mort, en cas qu’elle vienne à mourir,

mont, Wautier de Boufies, Bauduin fon fous peine de 5ooo liv. d'amende. A la

frere, Jaques Sénéchal de Hainaut, Ma- Maiſon Colard de Gand , le jour V. || V.

hieu de le Val, Nicolon de Houdaing, Dame en Mars 13 23. - | 27.

Willaume de Biauffart, Anfiel d'Aigre- I Q2 Donation en françois & en parchemin, -

mont& Henri de Huclebach , Chevaliers; 324 qui ne paroit pas avoir été fcellée, faite

Maître Macaire, Chanoine de Liege, par Guillaume Comte de Hainaut à Ge

Jean de Biaufort, Tréforier de Sainte rard Leftruve, Ecuyer, pour lui & fes

Croix de Cambray, Philippe de Provi, hoirs, du terrage & 46 bonniers de mau

| Maître Jacques de Lorraine, Franque vaifes terres en la Paroiffe du Bois de

& Godefroy Brifeteſte, hommes de fief Leffines, fur le chemin de Leffines, avec

du Comté de Hainaut, ſcellé de leurs les rentes dues à ce Comte fur ces ter

fceaux où il n’en reſte que neuf, les au- |- res, à charge de tenir le tout en foi &

tres étant rompus, de l’adhéritement fait | | hommage de ce Comte. Le jour des | V.

au profit de noble homme Jean d’Aude-| | ostaves de la Chandeleur 1324. 28.

narde, Sgr. de Roſoit, de toute la terre 1328|| Aéte en françois & en parchemin,

de Feignies, laquelle le Comte de Hai- |"3"|paíſ: par-devant Gilles Sire de Bierlain

-z
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mont, Arnoul de Bouland , Simon le Comte de Flandre , il nomme les arbi

Båtard de Hainaut, Henri de Liedekier- tres Simon Sgr. de Lalaing, Gerard Sgr.

ke, Chevaliers; Maître Jean de Flo- de Pottes, Chevaliers, & fon valet Oſton

rence, Jakemes de Maubeuge, Jean dou d’Arbre, Châtelain de Bouchain, pour,

Fayt, Bailli des bois, & Jean Cauffe- avec Bloc de Stiellande, Chevalier, Joffe

cyre , fcellé feulement des fceaux de Si- de Heymrode & Jean Gajelin, Ecuyer,

mon le Bâtard & du Sgr. de Liedekerke , arbitres nommés de la part du Comte

les fceaux des autres ne paroiffent pas de Flandre, termiuer les différens qu’ils

y avoir été mis, de la vente & deshéri- avoient entr'eux au fujet de Flobecq &

tement faits par Pierre de Manchau, | Leffines, & faire les féparations des li

Valet au Roi de France, jadis fils de - 1 mites des bois de le Louviere, de la

Pierron de Machau , homme de fief | | terre d’Eude, de la terre qui fut achetée

du Comté de Hainaut, d’un fief de 45 au Prevôt de Nivielle, de Mlaude, de

livrées de terre au blanc & des bois, la terre Mgr. Gerard de St. Amand, | V.

prez & revenus qu’il avoit en héritage & de tous les autres lieux où il feroit | 32

en la terre de Blaton , qui avoit été au néceffaire de faire féparation des limites.

Roi, lequel fief étoit tenu de Blaton ; 1329] Le jour St. Luc Evangélife 1329.

laquelle vente il fait au profit du Comte Procuration en françois & en parchem.

de Hainaut, Baus de la terre de Bla- fcellée du fceau en cire jaune de Guil

ton & Sire Souverain de la terre & du laume Comte de Hainaut, par lui don

pays , qui l’avoit achetée & payée audit | née à fes amés & féables valets Jakemon

Pierre de Machau. Au Queſnoy » en || V. de St. Martin & Huon d’Arbre, pour

1428 Septembre 132ớ, 29. défendre & instruire fes droits par-devant | V.
«O Autre aćte en franç. & en parch. paſſé les arbitres au fujet des différens men- || 33

par-devant & fous les fceaux, dont il y |tionnés aux lettres précédentes. Le jour

a deux de rompus, de Michel de Ligne - I339 de_St._Luc Evangélifie 1329. -

Sire du Pontoit, Maréchal de Hainaut, | Liaffe de cinq rôles en françois & en

Florent de Beaumont, Sire de biguriu , | parchemin liés enfemble , non fignés ni

Gherars Sire de Pottes, Wiftaffes Sire | fcellés, contenant les mémoires, inſtruc

de Montegny , Gherars de Gomegnies, tions & articles donnés par les Procu

Sire de Maftaing, Chevaliers ; Jean Bier- reurs du Comte de Hainaut, pour défen- || V.

niers, Prevôt de Valenciennes & Jake- dre, les droits de ce Comte au fujet de || 33.

mes de Beneng dit le Lombars, lº cce- Flobecq & Leffines, & des autres dif-|bis.

veur de Hainaut, de la vente & deshéri- férens que ce Comte avoit avec le Comte

tement faits par Robert de Manchicourt, I 333 de Flandre. Sans date, environ 133 o.

Chev. Bailli de Hainaut, d’un fief de - - Accord en françois & en parchemin,

4o livrées de terre fur la terre de Blaton , fcellé des fceaux en cire verte de Louis

au profit du Comte de Hainaut, baus de Connte de Flandre & Guillaume Comte

de la terre de Blaton. La nuit St. Pierre, | V. de Hainaut, au fujet de Flobecq & Lef

en Février 1328. 3O. fines , par lequel ils conviennent que ces

"3"| Acte en françois & en parchem. paſſé villes demeureront au Comte de Hai

par Raoul Sire de Lonny , Chev. fous naut, excepté que de ce qui fera trouvé

fon ſceau & auffi en préfence de nobles mouvoir de Flandre & d’Aloft, le Comte

hommes Gerard Sgr. de Pottes & Vilain de Hainaut en rendra hommage au Comte

d’Eſtainkierke, Chevaliers, hommes de de Flandre, excepté auffi ce qui en pourra

franc - aleu Jean de Hainaut , Sgr. de appartenir à Willaume de Mortaigne, à

Biaumont, Willaume Sgr. de Gomegnies, charge que le Comte de Hainaut ne pourra

Florent de Biaumont, Sgr. de Biauriu, faire aucunes fortifications en ces villes

Gillion de Roifin, Pierchevant Sgr. de de Flobecq & Leffines, qu’il affignera

Semeries, & Colart de Caſtiel , Cheva- fur les villes de Blaton & Feignies, une

liers; Jean de Florence, Pieron de Sa- rente de 1ooo liv. par an au Comte de

thenay, Gillion le , Ramonnier, Prevôt Flandre & à fes hoirs qui lui en rendront

de Mons, Nicaife de Sierfontaines, Pre- hommage ; laquelle rente fera affignée

vôt de Bavay, & Vilain dou Markiet, fuivant l'eſtimation qui en fera faite par

hommes de fief de Hainaut, fcellé des Henri de Flandre & Walleran de Luxem

fceaux de fept d’entr'eux, de la reprife bourg, déclarant qu’ils font entrés réci

en fief faite du Comte de Hainaut par le proquement en l’hommage l’un de l’au

Sire de Lonny, d’une terre au terroir tre. Ledit accord paſſé en préfence des

d'Acrene lez Grammont, en valeur de Comtes de Gheldres & de Juilliers, de

47 livrées de terre au tournois, qu’il te- Henri de Flandre Comte de Lode, Jean

| noit auparavant en franc-aleu. Le Samedi | V. de Hainaut, Waleran de Luffembourg,

zer. Avril 13 28. 3 I • des Seigneurs de Vorne, de Boufies &

1329. Lettres en françois & en parchemin, d'Axelle , de Wautier de Harlebeke ,

fcellées du fceau en cire jaune de Guil- du Châtelain de Dixmude , de Wolfard

laume Comte de Hainaut, par lefquelles, de Ghiftelle, Guillaume d’Auffonne &

de Jean Biernier. A Cambrai en l'hôtelfuivant l’accord qu'il avoit fait avec le
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l’Evêque, la veille de la Pentecôte,

le 23 Mai 1333.

Avec une copie en parchemin, de

l'accord ci-deffus, donnée en 1366, fous

le paraphe d’un Notaire Apoſtolique &

Impérial.

Et une autre copie en parchemin, non

fignée ni fcellée.

Lettres en françois & en parchemin ,

fcellées des fceaux de Louis Comte de

Flandre & de Guillaume Comte de Hai

naut, par lefquelles au lieu de fix arbi

tres qu’ils étoient convenus de nommer

pour terminer les différens qu’ils avoient

enfemble, & au ſujet de Flobecq, Lef

fines & autres prétentions, ils convien

nent de nommer feulement quatre arbi

tres, deux de chaque côté, & nom

ment par ces lettres Bloc de Steenlandt,

Chev. & Joffe de Hemfrode, Ecuyer ,

de la part du Comte de Flandre, Robert

de Marke, Sgr. de Manchicourt, Chev.

& Jean Biernier, Prevôt de Valencien

nes, de la part du Comte de Hainaut.

Au Quefnoy, le 19 Vovembre 1333.

Vidimus en franç. & en parch, donne en

1335 fous le fceau de la ville de Lille, des

lettres de Guillaume Comte de Hainaut,

par lefquelles, en dédućtion de 4oo liv.

par an, pour leſquelles il avoit pris par

tranſport les terres de Flobecq. & Lef

fines de Ifabiau Dame d’Audenarde ,

il promet en donner tous les ans loo

liv à Marie dºAudenarde, fille de cette

Dame, qui lui avoit promis 2oo liv. en

augmentation de fon mariage. A Valen

ciennes, le jour St. Michel 1335.

Aćte en françois & en parchemin, pafié

par-devant Yenwains de Waerntwich 2

Chev. Bailli du Comté d’Aloft, autorifé

expreflément par lettres rapportées dans

cet aćte , Nicolon de Bailluel , Sgr. de

Rauffoy & de Boulers, Béatrix Dame

de Wallaincourt & de Cifoing, & Marie

Dame d’Aynes & de Brimeu, Bers de

Flandre, fcellé du fceau à moitié rompu

de la Dame de Cifoing , les ſceaux des

trois autres perſonnes ci-deffus paroiſſant

avoir été coupés, de la vente & des

héritement fait par Willaume de Mortai

gne, Sire de Doffemez, Chev. du con

fentement de Marie de Mortaigne , la

fille aînée & héritiere, affiftée de M.

Jean de Mortaigne, Sgr. de Landas &

de Bouvegnies, des Châteaux, Châtel

lenies & terres de Flobecq & Leflines

& appartenances, écliffées du fief de

Pamele lez - Audenarde , & de l'adhé

ritement fait de ces terres entre les

mains de Gerard d'Enghien » Châtelain

de Mons & Sire de Haverech, pour ,

au nom & au profit de Guillaume Comte

de Hainaut, qui avoit acheté ces terres du

Sgr. d’Audenarde. L’autori/ation du

Bailli d’Aloff à Ipre, le 2 o Mars

1334. L'asté de defhéritement en la

34.

35
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1336

maiſon de l’hôpital de Leljines , le

1er. Mai 133ó.

Lettres en françois & en parchemin ,

paffées par-devant Yeuwains de Vaern

wich, Bailli du Comté d’Aloft , Nicolas

de Bailleul , Sire de Ronfoy & de Bou

lers, Béatrix Dame de Wallaincourt &

de Chifoing, Marie Dame d'Ainnes &

de Brimeu , Bers de Flandre, Watier

Sire de Harlebeke & Ofte Sire de Stene

hus, Chev. fcellées ſeulem;nt, des fceaux

de la Dame de Brimeu & du Sgr. de

Stenehus, les autres ſceaux ayant été

coupés comme on le voit aux las de foie

qui y reſtent encore, par leſquelles ils

déclarent qu’étant afiemblés pour donner

au Comte de Hainaut l’adheritement des

parties de terres de Flobecq & Leflines,

qui pouvoient être tenues du Chapitre

de Cambrai & de Wodeke & Elezielle ,

& que Willaume de Mortaigne, Chev.

avoit vendues au Comte de Hainaut,

Dame Yfabiaus de Mortaigne, Dame de

Ribeumont & Marguerite de Huffalize,

Demoifelle de Rouffy, fæurs de Wil

laume de Mortaigne, étoient comparues

par-devant eux & avoient donné leur

confentement à la vente faite de ces terres

au profit du Comte de Hainau. A Lef:

fines, le 1er. Mai 1336.

Compte en françois de huit rôles de

parchemin , non figné ni fcellé, tout

pouri par le bas , rendu par Thomas de

le Mote , des exploits des Châtellenies

de Flobecq & Lefines, pour onze mois

finis en 1351.

Cédule en françois & en papier , ca

chetée du cachet du Comte de Flandre,

contenant l'accord fait entre lui & Mar

guerite Comtefie de Hainaut, au fujet

de Flobecq & Leffines, par lequel ils

conviennent de nommer fix arbitres, cha

cun trois , pour s’informer de ce qui de

ces villes dépendoit du Hainaut & de ce

qui dépendoit de la Flandre; convenans

auffi que le Comte de Flandre doit rendre

hommage à cette Comteffe, à caufe de

Iooo liv. de rente qu’il a fur Blaton &

Feignies. Sans date, qui doit étre de

l'an 1354.

Lettres en françois & en parchemin,

fcellées des fceaux de Louis Comte de

Flandre & Marguerite Comteffe de Hai

naut, où le fecond manque, par lefquelles

ils exemptent l’accord contenu en la cé

dule ci-deffus, reprife au long dans ces

lettres, paſſées en préfence de l’Evêque

de Tournai, de nobles hommes les Sgrs.

de Praet, de Poukes, de Maldeghem,

de Reingherfvliet & de Louis de le

Wale, Chevaliers; & des difcrets hom

mes Maylin de le Niepe, Chancelier de

Flandre , Jakeme Fouke, Ecolâtre de

Tournai, Me, Jean Darbois, Me. Tef

tard de le Waftine , Jean de le Delft,

Receveur de Flandre, Jean de Zant

V.

37
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forde, Jean de Cadzant, Marquet dou ci-devant fous le Nº V. 4o. & eſt reprife

Galeel & autres non nommés, préfens au long dans ces lettres. Au Queſnoy, V.

de la part du Comte de Flandre , Jean le 20 Février 1361. 46.

de Hainaut, le Sgr. de Bailleul , le Sgr. 1361|| Commiſſion en françois & en parche

de Moriaumes, le Sgr. de le Hamaide, min , donnée fous le ſceau & par Aubert

le Sgr. de Lalaing, Bailli de Hainaut, de Baviere, Gouverneur de Hainaut, à

Wulfart de Ghittelle, le Sgr. de Harets, Jean Bailliu, Chanoine de Maubeuge ,

le Sgr. de Beuvreges , le Sgr. d’Eſpinoit, Willaume Egrick, Jean le Louchier,

Chevaliers; difcrets hommes Me. Pierre d'Ath, Jacquemart dou Mortier, Jean

dou Kange, Coutre de Saint Quentin, Buirot & Mathieu de Goubaulfart, pour

Pierre de' St. Amant, Doćteur ès loix, défendre fes droits au ſujet de Flobecq

Perfonne de Sempfe, Etienne Maulion, & Leffines. Au Queſnoy, le 2o Février | V.

Prevôt des Egliſes de Mons, Meffire 136 r. 47.

Jean Bailliu, Chanoine de Maubeuge , 1362|| Lettres en françois & en parchemin,

Biernard Royer & Jean dits Folmariet fcellées du ſceau en cire verte d'Aubert

pour la Comteffe de Hainaut. Lefd. let- || V. de Baviere, Gouverneur de Hainaut, par

tres fignées J. Lamb. pour le Comte de | 41. lefquelles, en confirmant les accords faits

Flandre. A Leffines, le 23 Avril 1354. entre Guillaume fon grand-pere & Louis

I Liaffe de huit commiſſions en françois Comte de Flandre, au fujet de Flobecq
354 - - |

& en parchemin, données fous les fceaux & Leffines , il nomme pour arbitres de

& par Marguerite Comteffe de Hainaut ce différent, qui devoit être encore Ro

à Pierre de St. Amand , Chanoine de gier d'Eth, Chanoine de Soignies, Gilles

Lallaing , Simon de Lallaing , Chev. de Lefcathier, Tréforier de Soignies, & |
Robert de Wargny, Ecuyer, Rogier Gerard de Hourlebecque. Au Qgefnoy, V.

d’Eth , Chanoine de Mons, Pierre dou le 1 2 Mai 1362. 48.

Cange, Coultre de St. Quentin - Gillion 1368 Reconnoiffance en françois & en par

dit le Clerc, Sgr. d’Itre , Chev. Châte- chemin, fcellée du petit fceau en cire

lain d’Ath , pour arbitres, & à Jean jaune de Louis Comte de Flandre, Duc

Bailliu , Clerc, Jean Quaret, Receveur de Brabant, Comte de Nevers, de Re

de Hainaut , Hue du Mont , Ernoul de thel & Sire de Malines, par lui donnée,

Baudreghien, Me. Pierre de Braibant , d’avoir reçu des mains de Jean de le

Jean le Douch, Jean Buirol, Jacquemart Faucille, la quittance de Louis de Na

dou Mortier, Jean le Louchier, Thierri mur, Sire de Peteghem & de Bailloeul

Mariage & Godefroi de Vargny, comme en Flandre, d’avoir reçu d’Aubert Duc

Procureurs pour défendre fes droits fur de Baviere, Gouverneur de Hainaut, la

Flobecq & Leffines. En Mai, Juillet, | V. fomme de 12ooo liv. frans, à caufe du

O&obre G AVovembre 1354. 42. dit ( ou jugement ) du Roi, de la terre

1 354 Aćte en françois & en parchemin, non de . Leſlines & des appartenances. La

5*| ſcelič, figné du paraphe d’un Notaire quittance à Gand, le 1 8 Septembre

Impérial, de la comparution faite par les 1363. La reconnoiſſance à Anvers, | V.

Procureurs de la Comteffe de Hainaut le 26 AVovembre 1368. 49

en la ville de Leffines, pour y défendre les | V. I373 Acte en Latin & en parchemin, rongé

droits de cette Comteste ſur la ville de | 43. *" tout le long , non fcellé, figné des pá

1354 Leffines. A Leſſines, en Décemb. 1354. raphes de deux Notaires Impériaux, du

Mémoire en françois & en papier, non retabliffement fait par Triftan de Halla

* | figné ni fcellé, au fujet des différens win , Chev. Bailli d’Aloft, à la requête

entre les Comtes de Flandre & de Hai- de Simon de Lallaing, Chev. Sgr. de

naut, à caufe de Flobecq & Leflines, Hourdeng, des Caffines, Sénéchal d’Of

Blaton & Feignies. Sans date, environ trevant & Bailli de Hainaut, d’un fan

1354. tofme habillé avec une capuce, des fo

Avec un projet de lettres à ce fujet. liers à la Poulane, pour & au nom du

Et un rôle en françois & en parchem. cadavre du bâtard de Jean le Mefre ,

contenant quelques motifs de droit tou- que le Bailli d’Aloft avoit fait enlever des

chant la validité d’un compromis, qu’on prifons de Flobecq & exécuter fur le

croit avoir été fait à l’occafion de Flobecq || V. champ au préjudice de la juſtice du Comte | V.

& Leffines. Sans date, environ 1354. || 44. de Hainaut en ce lieu. En 1373. 5O.

136c , Compte en françois d’un rôle de par- 138o Quittance en françois & en parchem.

chemin, rendu par Jean de Launoit , || V. fcellée des ſceaux en cire rouge de Guil
Bailli de Flobecq & Leffines. En 1360. | 45. laume Comte de Flandre, Comte de Na

1361 Lettres en françois & en parchemin, mur , Sire de Lefclufe & Guillaume fon

fcellées du fceau d'Aubert de Baviere, fils aîné, par eux donnée, de la fomme de

Gouverneur de Hainaut, par lefquelles 3ooo liv. qu’ils avoient tirée de celle de

il approuve la cédule faite entre få mere 85oo liv. mife en dépôt par le Duc Au

Marguerite Comtefle de Hainaut & Louis bert de Bavierre en l’Eglife des Ecoliers

Comte de Flandre, au fujet de Flobecq à Mons, pour le rachat de ': de

& Leffines; laquelle cédule eſt rapportée 6oo liv. due à ce Comte de Namur fur

}

:9
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les terres de Flocecq & Leffinnes. A Moulin , fon pere, tué en la ville de

Mons, le 23 Janvier 13ớo , ufage || V. Leflines. A Leffines, le Samedi 19 || V.

de Cambray. 5 I • Avril 1399 , avant Páques. 58.

138d , Promeffe en françois & en parchemin, 14ool , Aćte en françois & en parchem. paffě

fcellée des ſceaux en cire rouge de Guil- fous les fceaux & par-devant Jean du

laume Comte de Namur, Guillaume fon Moulin, Bailli, & fept hommes de fief de

fils aîné, Chev. & Jean de Namur, Flobecq & Leffines, de la vente & deshé.

Ecuyer, fon fecond fils, par eux faite, ritement fait par Jean Cabos dit Boidars,

de remettre en tems limité cette fomine de deux bonniers de prairies près les prez

de 3ooo liv. au depôt des Ecoliers à | V. de Buchuwerie à Flobecq, au profit du

Mons. A /Mons, le 23 Janvier 13&o. | 52. Comte de Hainaut, à qui illes avoit ven

1384] Quittance en françois & en parchemin, du. Au Blocq à Flobecq, le Vendredi | V.

donnée fous les ſceaux & par Willaume 23 Avril 14oo 3 après Páques. 59.

Diftuer de Kier & Antoine Rabaillon de 14ool Quittance en françois & en parchem.

Vignol, de la fomme de 1oo liv. en dé- paflée fous les fceaux & par - devant

duction de celle de 1ooo liv. que les lon- Hoftes d’Eſcauffines, Sire de Roefnes,

bards de Maubeuge avoient prêtée au Chev. Châtelain d'Ath, & Jean de Hom

Duc Aubert de Bavierre, pour aider à bruecq , comme hommes de fief du

racheter la rente due au Comte de Na- Comté de Hainaut, donnée par Hellin

mur fur Flobecq & Leffines. A /Mau- Doubbiermels, de la fomme de 2o grands

beelge, le 26 Septembre 13ớ4. écus de Hainaut que le Comte de Hai

1384 Avec deux autres quittances, l’une de naut lui avoit ordonné pour un procès

4o liv. donnée par Ruffin de Cella Lom- qu’il avoit foutenu en fa faveur à Leili- || V.

bard , marchand de la table de Soignies, nes. A Ath, le 29 Avril 14 oo. 6o

& l’autre de 3o liv. donnée par Boniface 14oo Quittance en françois & en parchem.

de Moncaffre, Gouverneur de la table pallée par-devant & ſous fceaux de Jean
de Hafpre. En 1384. V. li Machon, clerc, & Jean de Gages,

1387|| Autre quittance comme les précéden- || 53 hommes de fief du Comté de Hainaut,

tes , donnée par Nicaife Marchuels & donnée par Jean Cabos dit Boidart, de la

Jean Bruniauls, de la fomme de Ioo fomme de aoI couronnes de France pour

liv. En Août, le jour St. Barthelemi le prix de la vente des deux bonniers de
1387. |- - V. terre à Flobecq , mentionnés en l’aćte | V.

1389 Liaffe de plufieurs quittances de nulle || 54 ante-précédent. A Atá, le3 Mai 14oo. | 61.

valeur, touchant les terres de Flobecq 14ool , Ordonnance en françois & en papier,
& Lefines. En 1389. V. donnée par Guillaume de Baviere, Comte

1397|| Commiſſion en françois & en parche- || 55 d’Oftrevant, Gouverneur de Hainaut,

nnin , donnée fous le petit ſceau en cire au Bailli de Leflines, pour payer à fon

verte & par Guillaume de Bavierre , Chancelier, Prevôt des Egliſes de Mons,

Comte d’Oſtrevant, Gouverneur de Hai- la fomme de 49 écus qu'il lui devoit.

naut, aux Sgrs. de Havrech, Raffể de Au Que/noy, le 27 Juillet, fans date | V.

Montigny , Sgr. de Kenelons, Colart d’année, environ 14oo. | 62.

Haingnet , Receveur de Hainaut, & 14o1] Acte en françois & en parchem. paffé

Jacques Barret, pour terminer à l’ania- par-devant & fous les ſceaux de Jean du

ble le différent prêt à naître contre le Moulin , Bailli, & fept hommes de fief

Duc de Bourgogne . à caufe des entre- de Flobecq & Leffines, de la vente &

prifes du Bailli d'Aloft, fur les terres de deshéritement faits par Mahieu Marghais
Flobecq & Leflines, au préjudice de la dit Poppins Gaillars, de pluſieurs héri

juſtice de ce Comte. Le 6 AVov. 1397. V. tages à Flobecq ; favoir, 3 bonniers 66

1399 Commiſſion en françois & en parchem. 56. verges au lieu dit Hueteamp , 5 bonniers

donnée , fous le grand ſceau en cire rouge 3 journels 25 verges à Grartcamp, 5

& par Philippes Duc de Bourgogne ; à journels 45 verges à Flamecamp, & une

Sirė Henri d’Eſpieres, Chev. Maître Ro- haye dite Vray-Kefnoit près de Wode

bert Martin & Jacques de le Canerie, que, en grandeur de trois bonniers &
Procureur général de Flandre, pour , deIlli journel, le tout au profit du Comte

avec les trois nommés par le Comte d’Of- de Hainaut, à qui il les avoit vendus
trevant en la commiſſion précédente , fans en retenir que l’ufufruit. A Flobecq, | V.

s’informer des entrepriſes prétendues du le rer. Mars 1401. . - - 63

Bailli d’Aloft à Everbeque , tenu du 14o2| Quittance dudit Poppins Gaillars, paffée

Sgr. de Havrech , qui le tient de Mons par-devant & fous les fceaux de deux

&'autres lieux en Hainaut. A Lille, le hommes de fiefde Hainauts de la fomme

25 Juillet 1399. V. de 87. flor. d’or dit grands écus, pour le

1399. “Acte en françois & en parchemin , || 57: prix de la vente des terres mentionnées

paffé par-devant & fous les ſceaux, de en l'acte précédent. Le 2o Avril après | V.

huit hommes de fief du Comté de Hai- Páques 1402. . 64.

naut, du pardon accordé par Baudechon 14οt| Acte en françois & en parchem. paſſé

du Moulin, de la mort de Colart du par-devant & fous les ſceaux de Jean du
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1271

Chirographe en françois & en parche

min, non figné ni fcellé, par lequel les

Mayeur & Echevins de la franche-ville

de Leffines, s'obligent de payer à tou

jours au Duc de Bourgogne, Comte de

Hainaut & à fes hoirs, la rente de 6o

fols blans, moyennant laquelle il les

avoit déchargés des reconnoiffances qu’ils

payoient pour les fonds des anciens fof.

fés de cette ville , fuivant les lettres de

ce Duc, inférées au long dans ce chi

rographe , & dans lefquelles il ne traite

pas cette ville de franche, comme les

Echevins en prennent eux-mêmes la qua

lité. Les lettres du Duc à Lille , le

24 Août 1458. Le Chirographe le 14

Avril après Pâques 1459.

V I N GT-T R o 1 s I E M E LA Y ETT E

C o T T É E W.

AYMERIES, RAIMES.

Cette Layette contient les Titres con

cernans les Villes & Seigneuries

d’Aimeries, Raimes, Pons, Quar

tes, Pantegnies, Haregni, Dour

lers & le Sart.

Ettres en françois & en parchemin,

fcellées du fceau en cire jaune de

Marguerite Comteffe de Flandre & de

Hainaut, par lefquelles elle donne à Bau

duin d’Avefnes, fon fils, la ville de

I 3 I2

132 1

de cette Eglife , juſqu’à ce que les deci

mes qu’ils devoient au Roi de France

pour trois années, montans à 15o liv.

fustent payées. Le Mardi avant la St.

Marc en Avril 1293.

Lettres en Latin & en parch. fcellées

du fceau en cire jaune de Henri Roi

des Romains, par lefquelles il déclare

avoir donné à fa mere Béatrix de Lu

xembourg, fa vie durant, la Châtellenie

de Reymes avec les bois de Vicogne

en Hainaut, ainfi qu’il les avoit eus

par fucceffion de Walerand de Luxem

bourg; fon, frere. A Genes, le 4 des

Ides de Février 13 12.

Certificat en françois & en parchem.

donné par Jean de Hainaut, Sire de

Biaumont, Walerand de Luxembourg,

Sire de Liny & de Biauvoir, Gobert

Sire d’Afpremont , Godefroi Sire de

Nafte, Wiftaffe Sire de Ruels, Jean

Saufeis , Sire de Bouffoit, Gilles de

Roifin, Sire de Bietrechies, Willaume

Sire de Gomegnies, Thierri du Chaf

teller Bailli de Hainaut, Sire de Bie

laing, Gerard Sire de Pottes, Cheva

liers, & Maître Jean de Florence, Pre

vôt de Soignies, qui a été fcellé de

leurs ſceaux, dont il ne refte plus que

deux qui ne tiennent prefque plus , par

lequel ils déclarent avoir été préfens

lorſque le jour de la date de ce certi

ficat Jean Roi de Bohême, de Pologne

|- - - - - N9.\n||inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.|An- || Inven: º des Tit: de la Tréforerie -

ées. des Chartes de Hainaut, à Mons. : nées.! des Chartes de Hainaut , à Mons. :

Mouli ---- de fix hommes de Raimes & une partie du bois de Vi

:::::::: , de la vente cogne; ainſi qu’il étoit marqué & abonné,
& deshéritement faits par Ernoul de Bau- pour & au lieu des 21oo liv. : terre

dreghien, fils Colard, d’une rente in- par an , qui devoient lui être a :::::: W
féodée d’un muid de bled, à prendre fur pour fon partage. Le Lundi avant la | W.
le moulin du Comte de Hainaut à Ogy, ZVativité St. Jean-Baptiste 1271. 1 •

laquelle rente lui étoit due à caufe de 1276 Acte en françois & en parchem.,pafé
fon fief de Gaumarage, qu’il tenoit en par Gerard de Jauce, Sire de Baudour,

fief de la Châtellenie de Flobecq , & de en préſence de Otton de Trafegnies, Sgr.

l’adhéritement & union de cette rente de Habignies, Jean Sgr. „de Berlare,

au domaine du Comte de Hainaut, qui V ::::::::::: ::::::
* - |- - - r 3 - |- 3: rachetée. A Leffines, le 4 đoát 65. Bauduin de Mortaigne, ſon frere; Gerard

41 || Chirographe en françois & en parche- Sgr. de Eſclerbes,::r::::
min, non figné ni fcellé, paffé par-devant #:unº: :::: : ourelle ,

les Mayeur & Echevins de la franche- Chevaliers ; fcelé de leurs fceaux, dont

ville de Leffines, de la réunion au do- le 3e & le dernier font rompus, par le
maine du Comte de Hainaut, d’une rente quel led. si: de Baudour déclare avoir

de 4 rafieres d’avoine & 4 chapons qu’il vendu &, s'être deshérité par les mains

devoit fur une piece de terre, apparte- de Gerard de Sailegnies: fo: coufinº de
nant au Comte en fa terre d'Ancre ; la- l'allæu, & appartenances d'Aymeries,

quelle rente ce Comte avoit acheté de deſquels il avoit été adherité par ſon frere

Demifelle Maigne d'Ancre, veuve de Willaume à la femonce de Jean Vrediel,

Colard du Moulin. En la maiſon du Bailli de Hainaut, pour en adhériter noble

Comte de Hainaut à Leſines, le 14 | V. homme Bauduin d'Aveſnes, Sire de Beau
/Mars 141 1. 66. mont, qui avoit acheté cette terre. de

45o . Liaffe de fept mandemens en françois lui, fuivant le record fait à Valencien

& en papier, donnés par le Bailli de nes en Novemb. 1276. En Juillet 1276. W.

Hainaut à Jean le Vaffault dit Bofquet, Requête en françois & en parchemin, 2.

Receveur de Flobecq & Leffines, pour 1293||cellée du feeau de Dam Watier de le
exécuter quelques ordres particuliers con- Vaul, Prevôt de l'Eglife de Emmeries,

cernans la Province de Hainaut. Sans | V. par laquelle il prie le Comte de Hai

date, environ 145o. 67. naut de prendre en fa main tous les biens

W.

3°



LES PAIR IES DU HAIN A U T. CCCXCVil

An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |No. An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie ||Nº,

nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. : nées. des Chartes de Hainaut, à Mons, :
ltr. 11r.

& Comte de Luxembourg , avoit fait Avec une copie non fignée ni fcellée , || W.

féri & hommage au Comte de Hainaut des lettres ci-deffus. |- | 1.

pour les terres d'Aymeries, Pons-ſur- 1336|| Decompte en françois & en parchem,

Sambre, Quartes, Dourlers, Raymes & non ſigné ni fcellé, au ſujet du payement

appartenances , ainſi qu’il les avoit eues de 7oooo liv. pour l’achat d'Aymeries

de fon pere Henri Empereur, qui les & autres terres au profit du Comte de | W.

tenoit du Comte de Hainaut. Au Chá Hainaut. En 1336. 12 ,

teau de Mons en Hatnaut, en la 1342] Copie en françois & en parchemin,

Chambre du Comte, le Vendredi avant | W. non fignée ni fcellée, des lettres de Guil

la Ste. Croir en Septembre 13 21. 5« laume Comte de Hainaut, par lefquelles

1321] Déclaration en françois & en parche- il rend à fon couſin le Roi de Bohême

rnin, fcellée du fceau en cire jaune de les châteaux, villes & terres d’Aymeries,

Jean Roi de Bohême, de Pologne & Pons, Dourlers & leurs appartenances,

Connte de Luxembourg, par lui donnée, à charge de fatisfaire Jean de Beaumont,
d’être entré en l’hommage de fon coufin fon oncle, & la ville de Valenciennes,

le Comte de Hainaut, pour le Château de ce qui leur étoit dû fur ces terres. | W.

d'Aymeries & autres terres en Hainaut, A Valenciennes , le ao Mars 1342. || 13.

qui tenoit en fief de ce Comte. Le 4 w. [1347|| Prºjet en françois & en parchemin ,

/Mars 132 1. - 6. non ſigné ni fcellé;, des lettres que Béa- |

1334 · Lettres en françois & en parchemin, trix de Bourbon, Reine de Bohême of

fcellées du ſceau en cire jaune de Jean froit de donner pour rentrer, dans les

Roi de Bohême , de Pologne, Comte de terres de Raiſmes, Aimeries & autres,

Luxembourg, par leſquelles il déclare qui avoient été vendues au Comte de W

avoir vendu à fon coufin le Comte de Hainaut. A Damvillers, le 3 Février 4

Hainaut, les terres & revenus qu'il avoit 1347. - -

en #inău: Řvoir, Áymeries, Pons, 135|f Liaffe de fept mémoires & états en

Quarte, Haregny, „Pantignies, Dour- rançois & en papier, non ſignés ni fcel
lērs, Raymes, le Sart & tout ce qu’il lés, pour faire connoltre: la Comtefie

avoit à Valenciennes, pour la fomme de de Hainaut, qu elle ne doit pas rendre W

7oooo flor. dont il fe tenoit payé. Le | W. à la Reine de Bohême les terres ci-def | W.

dernier Avril 1334. - 7. fus. Sans date, environ 135 1. 15.

7334 Lettres fcellées comme les précéden- I353 :::: :::::::: Cll :::::

tes, par lefquelles le Comte de Luxem- ar Renaut de Barb : ::: verte

bourg mande à fes fujets d'Aymeries, : :::y:: :::: ::
Pons, Haregny, Quartes, Dourlers, dit : S ege » : : : » LJame

Sart de Raymes, & appartenances, de : ":::::: š: :: :
reconnoître le Comte de Hainaut pour : Ä :::’ : ă ::::::

leur droiturier Seigneur & fans moyen. | W. : :: : ’B : : ::
A Voyon, le premier /Mat 2334, 8. éritler dud. Jean de Barbenchon , íon

yon, te pren 3 r. frere, par eux donnée, de la fomme de

Lettres en françois & en parchemin, 386 liv. 12 fols 9 den. à compte d'une

I 334 fcellées du fceau en Cire Verte de Jean rente de 12oo liv, que led. Henri avoit

Roi de Bohême &c. par lefquelles il fur la terre de Raimes, à caufe des hoirs

renonce à toutes prétentions & au ra- de Wareme. Le Samedi après le jour|| Y.

chat des villes d'Aymeries & autres qu'il St. Chriſtophe 1353. - 16.

avoit vendues au Comte de Hainaut: à 1353 , Quittänee, en françois &, en parchem.

peine de 5oooo liv; tournois d'amende | w donnée par les Chartreux de Valencien

Le Vendredi 17 Février 1334. 9. nes & : leur ſceau , d’une rente de

Cédule en françois & en parchemin, 3o liv. par an, appartenant à Oulfart de

*335|fceliée des ſceaux en placart de Charles Ghiſtelle, Sgr, de Waudimpralel, Chey, W

de Bohême, Marquis de Moravie, fils fur les bois de Raimes. Le Dimanche | :

aîné de Jean Roi de Bohême , & de Blan- après l'Exaltation de Ste. Croix 1353. || '7'

che de Valois, fa femme , par laquelle 1363|| Jugement en françois,&, en parchēm. -

ils ratifient la vente faite par leur pere "| rendu par Gerard Sire de Ville, Chev.

au Comte de Hainaut, des terres d’Ay- Bailli de Hainaut , affifté de Mefire

meries & autres en Hainaut. En Aoút | W. Wautier de Fosteux: Sire de Ravember

1335 • 19.|| 2 |ghe, Thierri de Viller, Sire de Hunchi
Lettres patentes en forme, ſcellées du gnies , Henri de Barbenchon, Sire de

*333|fceau en cire jaune de Jean Roi de Bo- || Sore & de Hausti , Willaume Sire de

hême &c. & de ceux en cire rouge de Warigni, Jean li. Ramonneres, Sire de

Charles Marquis de Moravie, fon fils, Hertaing, Chevaliers; Willaume de Vil

& de Blanche de Valois, femme de ce le, Prevôt de Mons & autres hommes

Marquis, de la ratification donnée par de fief de ce Bailliage, au nombre de

lefd. Marquis de Moravie & fa femme, 18 qui ont mis leurs ſceaux à ce juge

de la vente des terres d’Aymeries & au- ment, par lequel ils ordonnent que fui

tres en Hainaut. En Août 1335. vanties lettres de Jean Roi de Bohême,

to M E 1. G g g g g
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ées,

Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut, à Mons.

No.

des

Titr.

An

nées.

Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut, à Mons.

No.

des

Titr.

14O7

137o

de Pologne & Comte de Luxembourg.

inférées au long dans ce jugement, &

par leſquelles il donne à Faftreit Sgr. de

Ligne, Chev. une rente héritiere de Ico

liv. par an, & une viagere de 1oo liv.

la rente héritiere de 1oo liv. fera payée

à Michel Sire de Ligne & de Briffeuil,

nonobſtant les oppoſitions de Jean de

Raing, Procureur de Wenceflaus de

Bohême, Duc de Luxembourg & de

Brabant. La donation le /Mardi avant

la Vativité AV. Dame 1329. Le ju

gement au Cháteau de Mons en plains

plaids, le 19 Février 1363.

Requête en françois & en parchemin ,

non fignée ni fcellée , des plaintes faites

contre Raifon de Nicaife, Châtelain de

Raimes. Sans date, environ 137o.

Copie en Latin & en parchennin, non

fignée ni fcellée, d’une autre copie don

rée par Jean Boutevillain , Profeſleur en

Médecine & Tréforier de Hainaut, des

lettres de Charles VI. Empereur, rap

portées ci-devant fous le Nº. F. 86,

concernant les terres d'Aymeries, Pons,

Sart, Dourlers & Raifmes. A Aiar-la

Chapelle, le 8 des Kalendes de Juillet

1.372. -

Lettres en françois & en parchemin ,

fceliées du ſceau en cire rouge, un peu

ronipu, de Louis Roi de Jéruſalem & de

Sicile , Duc d’Anjou , Comte de Pro

vence , de Fourcalquier, du Maine, de

Pimont & de Roucy, Sgr. d’Aymeries,

Raiſmes , Pons, Quartes & du Sart de

Douriers , paſſées en fon Conſeil , où

Vous le Juge ordinaire d’Anjou, le Tré

forier Maître Robert le Maizon & autres

étoient, & fignées Porchier, par lef

quelles il déclare avoir relevé entre les

mains de noble homme Jakeme de

Floyoit, Bailli commis de Hainaut, les

villes & terres d’Aymeries, Raimes,

Pons, Quartes & du Sart de Dourlers,

qu’il tenoit en foi & hommage du Comté

de Hainaut. Au Château d’Angers,

le 5 Juillet 1407.

Liaffe de 14 rôles de parchemin, non

fignés ni fcellés, des comptes de Rai

mes, Aymeries & autres terres ci-deffus,
favoir :

Un compte d'Aymeries , Pons &

Dourlers de 1328. |

Un état des mêmes terres. En 1331.

Un état des rentes de Wibiercoût,

dépendance & terroir de Raimes. En

I33 I -

Un compte d'Aymeries. En I 333.

Un autre compte d'Aymeries & Éóns

fur:Sambre. En 1335. - -

Un état d'Aymeries, Raimes & Pons.

En 1335. , , , , , .

Un etat de Raimes. En 1336.

| In compte de Raimes. En 1336.

Un état des rentes de chapons dues

à la ville de Raimes. En I 343.-4.

|- 7

2Cº

2 I.

22.

23•

|1322

I343

1343

I344

I 344

1344

1312||

Un autre état des rentes de Wiber

court. A Raimes en 1343.

Un état des parties reçues par le Sgr.

de Beaumont à Pons, Aimeries & Sărt

Dourlers. En 1343.

Un état des ouvrages faits à Pons &

Aymeries. En 1344.

Un état de la valeur d'Aymeries, Dour

lers & Pons. En 1344. -

Et un compte des revenus de Pons,

Aymeries, Sart, Dourlers, Quartes &

Eſtrées. En 1344.

VINGT-QUATRIEME LAYETTE

CoTTÉE X.

R CEUX , MOR LANWELS.

Cette Layette contient les Titres

concernans les Villes de Raeuar ,

449r/anvels, Monferuel, Azaing,

Trivieres & leurs dépendancès.

A Cte en françois & en parchemin,

paflé par Ifabiaus veuve de noble

homme „Gillion dit Rigaut Sgr. dou

Rues ( Roeux ) Wiftaffe Sire dou Rues

& Faftreis dou Rues, fes deux fils, par

devant Jean fils aîné du Sgr. de Barben

chon , Watier Sgr. de Bouzies, Faftreit

Sgr. de Ligne, Godefroi de Nafte, Sgr.|

de Rode, Jean Sauffet, Sgr. de Bouffoit,

Jean de Valenciennes, Jean Sgr. de Mon

tigny-St-Christoffe, Gillion de Roiſin,

Thieri dou Caſteler & Gerard de Liede.

kerke, Chevaliers; Me. Jean de Floren

ce, Jean de Biaufort le pere, Jean Cau

fechire, Jean Biernier, hommes de fief

du Comté de Hainaut, fcellé de leurs

fceaux , dont celui de cette Dame Ifa

biaus paroit avoir été coupé, & dont il

y a quatre autres qui manquent, du def.

héritement fait par cette veuve & fes en

fans, des château, maifon & terre de

Morlanwes, qu’ils tenoient en franc-aleu,

de 2oo livrées de terre en cette terre de

Morlanwes, qui étoient tenues en fief

du Comte de Namur, pour les repren

dre en un feul fief, & en augmentation

de pairie par le Sgr. de Roeux ; & de

l’adhéritement fait en leur faveur de cette

terre & rente de 2oo liv. pour les tenir

d’orefenavant eux & leurs hoirs en un

feul fief & augmentation de Pairie, mou

vant du Comté de Hainaut. En la Cha

pelle de la Salle à Valenciennes, la

nuit de lylai G de St. Philippe & St.

Jakeme 13 12. -

Aćte en françois & en parchemin ,

paffé par-devant Gerard Sire de Jauce &

de Baudour , & Gerard Sire de Ville,

hommes de fief de Pairie du Comté de

Hainaut, Godefroi Sire de Nafte & de

Brongni , Mikius de Lingne, Sire du

Pontoit , Thieri dou Caſteler, Sire de

Hellemmes & de Biellaing, Bailli de Hai

naut, Gerard Sire de Pottes, Chevaliers;

Mes. Jean de Florence , Prevôt de l’E

I -
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| 1324 Aćte en franç. & en parehem. paſſé par par-devant & fous les ſceaux dé Robert

| An- Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.|An-| Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.

nées. | des Chartes de Hainaut, à Mons. des.ļnées; des Chartes de Hainaut » à Mons. | des

Titr| || Titr.

glife de Soignies, Henri de Joudongne , devant & fous les fceaux en cire verte de

Chanoine de N. Dame de Cambray, Jean Guill. Comte de Hainaut, Jean de Hai

Hennieres , Jaquemes de Maubeuge , naut, Sgr. de Beaumont, fonfrere, Gode

Chanoine de Mons & de Peronne, Jean froi Sgr. de Nafte, Jean Sauffet, Sgr. de

Bierniers, Prevôt de . Valenciennes & Bouffoit, Gherart de Kaffenghien, Sgr.

Jean de Tournay , Receveur des morte- de Lens, Gerard Sgr. de Pottes, Flo

mains de Hainaut, hommes de fief de rent de Biaumont, Sgr. de Biauriu, Che

Hainaut, fcellé de leurs ſceaux, où il valiers, Gherart Sgr. deĮ: & de Bau

ne reſte plus que les 1 , 2 , 3 , 5 , 6 & dour, Gherart Sgr. de Ville ; Me. Jean

7e, les autres étant perdus, de la vente de Florence, Prevôt de l'Eglife de Soi

& deshéritement faits par Wiftaffe Sire gnies, Pieron de Heruinfart, Chanoine

dou Rues, Chev. de la maiſon & ville de Maubeuge, Henri de Liedekierke,

dou Rues, ( Roeux) tenue en fief & Pai- Jean Biernier, Prevôt de Valenciennes,

rie de Hainaut avec la haute & baffe juf- & Jean de Tournay, Receveur des mor

tice, appartenances & dépendances, fans temains de Hainaut, de la ceffion & def.

y rien réſerver que la maiſon, ville & héritement faits par Wiftaffe Sire dou

terre de Trivieres, au profit du Comte Rues, à fon frere Faftreit dou Rues,

de Hainaut, à qui il avoit vendu cette Sire de Monfteruel , Chev. d’une rente

terre de Roeux , & aufli de la vente & de 2oo livrées de terre, fur la terre &

deshéritement faits par le même Sgr. du Sgrie. de Trivieres, pour en jouir juf

Roeux, de la terre & Sgrie. de Mor- qu’à ce que le Comte de Hainaut fut en

lainwes, au profit du Comte de Hainaut, tierement payé de ce qui lui étoit dů

& auffi de la vente & deshéritement faits par ledit Faftreit de Rues fur la terre de

par le même, de la terre, fief & Sei- Monſteroel. A Mons, en l'hôtel du

gneurie de Monſtruel au profit du Comte Comte qui fut Jean Frekin, le Jeudi | X.:

de Hainaut. En la Chambre du Conte après d’Anvention Ste. Croix, en /Mai || 6.

de Hainaut en la falle à Valencien- 1325|| 73?#: |

nes, le lendemain du jour de St.Jean- || X. - Aćte en françois & en parchem. fcellé

Baptifte, au mois de Geskerech 33 22. || 2. du ſceau de Guillaume Comte de Hai

1322 Lettres en françois & en parchemin » naut, paffé par-devant fon frere Jean

ſcellées du ſceau en cire verte de Guil- Sgr. de Beaumont, Gerard de Jauce,

laume Comte de Hainaut, paffées en Sgr. de Baudour & de Hierges, Pair ,

préfence des hommes de Pairie & de Eaftreit de Rues, Sgr. de Trith & de

fief nommés en l'aćte précédent, par Monſteruel, Thierri du Caſteler, Sgr.

| lefquelles ce Comte_rend à Wiftaffe de Hellemmes & de Bielaing , Gerard

doù Rues (Roeux) & Faftreit dou Rues, Sgr. de Pottes, Me. Jean de Florence,

fon frere, Chev. les profits des terres de Prevôt de l’Eglife de Soignies, Jakemon

Roeux, Morlainwies, Monſteruel, Trith dou Sart, Bailli de Hainaut, Sgr. Pieron

& Maing, pour en jouir feulement leurs de Heruinfart » Prêtre , Chanoine de

vies durant, & après retourner au Comte Maubeuge, & Obiert de Hauchin , hom

de Hainaut & à fes fucceſſeurs. Datée | X. mes de fief du. Hainaut, du deshérite

comme la précédente 1322. |- 3- ment fait par Wiftaffe Sgr. dou Rues ,

1322] Promeffe en françois & en parchemin, Chev. d’une rente de 6oo livrées de terre,

°T dont le fceau eſt perdu , faite par Guil- à prendre fur les terres qu’il tenoit en

laume Comte de Hainaut à Wiſtaffe & Pairie du Comté de Hainaut au profit de :

Faftreit dou Rues, freres, Chevaliers, ce Comte , qui s’étoit engagé pour lui :

de leur donner les draps pour eux & un juſqu’à la fomme de 3ooo liv. vers Bier- |

compagnon chacun, tels que on les donne nard Royer & fes compagnons Lombards :

aux Chevaliers, le repaire, l’aller & le au Quefnoy. A Mons, en la Maifon |

venir, & le bouche-à-cour à l’hôtel, du Comte fous le cáátel, le /Mardi | X. :

avec quatre chevaux chacun foutes les après la Touſſaint. En Vovemb. 1325. || 7.

fois qu’il leur plaira venir. Le lende- I 325 Etat en françois & en papier, non,

main du jour St. Jean-Bapti/fe , au | X, figné ni fcellé, des lettres paffées au fu

mois de Geskeret 1322. 4 jet des terres de R ceux & de Morlanwes. | X. i

I Q2 Commiſſion en françois & en parche- Depuis 13 22 juſques 13 25. 8.

323 min, dont le fceau eſt perdu, donnée par 1325| Mandement en françois & en parche-| -

Guillaume Comte de Hainaut à Thierri min , dont le fceau eſt perdu, donné par

dou Caſteler, Bailli de Hainaut » pour Fatres dou Rues, Sire de Monſteruel,

reporter ès mains de Euftaffes dou Roes Chev. aux hommes de fief, Mayeur &

& de Faftreit fon frere, Chevaliers, les | Echev. de Trift & Maing, de reconnoître }

revenus & profits leurs vies durant, des le Comte de Hainaut comme leur Sei- :

terres de Roeux, Morlanwes, Monſte- gneur., & de lui obéir en cette qualité. *

ruel , Trith & Maing, & faire pour ce A Mons, le Dimanche avant Voël | X.

fujet les aćtes néceffaires. A Bruxelles, | X. 1325- - - „... | 9.

le lendemain de St. Jean-Baptiste 13 23. || 5. 1327 Acte en françois & en parchem. paſſé
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de Manchicourt, Chev. Bailli de Hai- Werchain, Sénéchal de Hainaut, Chev.

naut, Henri d’Antoing , Sgr. de Bughe- & Robert de Ligne, Prevôt de l’Eglife

not, Gerard Sgr. de Raffenghien, 'de de Condé, onclēs de Mikiuls, Sire de

Lens. & de Liedekierke, Chevaliers , Ligne & de Briffouel, Chev. que la rente

Pairs du Comté de Hainaut, Thierri de 2oo liv. fur la terre de Roeux, pour

Abbé de St. Denis en Broqueroye, Pie- laquelle rente il y avoit eu un autre dif

ron de Heruynfart, Chanoine de Mau- férent entre Mad. Mahaut de Tuing ,

beuge, Mahiu le Keut, Châtelain d’Ath, Comteffe de Saulmes, à caufe de fon

Jean Moriel de St. Waft, Jakemon de douaire, contre Jean de Los, Sgr. d’Au

St. Martin , Jean Bafin de Gotignies, gimont & de Walehain , & auffi Sgr.

Bailli de la terre de Roeux, Nicaife de viager de Roeux, feroit dorefenavant

Sierfontaines, Prevôt de Bavay, Jake- payée audit Mikiuls de Ligne à qui elle

mart de Laire & Vilain dou Markiet, appartenoit A Mons, au Château en

hommes de fief du Comté de Hainaut, plains plaids, le Lundi 24 Septembre | X.

de la vente & deshéritement faits par 1369. I 2 »

Wiftaffe Sire dou Rues, des viviers de 139o. Liaffe de feize quittances en françois

le Waufe, de Sierrin , de Renardiel & à | & en parchemin , données par le Comte

du grand vivier de Rues, qu'il tenoit en 141o de Hainaut, Jean Sire de Ligne & de

fief de Pairie de Hainaut, au profit de Faf- Baillæul, Jean de le Motte de Ghemappes

treit dou Rues, Sire de Monſteruel, fon & Gilles dit Hiernus de Carnieres, Ecuy.

frere, à qui il avoit vendu ces viviers. A de diverfes fommes reçues fur la terre

Mons en l’Hôtel du Bailli, le Lundi|| X. de Roeux, tant pour la rente mentionnée

avant le jour des Páquesfleuries 1327.| 1o. en l'article précédent, que pour les au- || X.

Déclaration en françois & en parchem. tres. Depuis 139o ju/gues 141 o. I 3

fcellée des ſceaux tout rompus de Ma

hius de Laufnais, Sire de Haironfontai- Vingt-cinquiem: Laverte

ne , Ecuyer, fils Jean dit Bickillons de CoTÉE Y.

Laufnais, & de trois hommes de fief de - -

Hainaut, par laquelle ledit Mahius le c::::::::: ::::::::::::
Laufnais reconnois avoir vendu au Comte au Comte de#### #:: :::::de Namur, une rente de 6o Chapons de Vermandois , laquell ĉS (ZECZEJ

3: - - - ·r· 3- -
9 quelle rente ce

qu'il tenoit en fief de lui, & qu’il avoit Comte tenoit en fief des Rois ddroit de prendre fur la terre de Trivieres. Fr ĊJ AKOl 5 de

A Mons, en la maifon Sarrafin de d/2CC.

Hion, le lendemain du jour des Ames|| X. |1297L: en françois & en parchemin,

1367. I I • fcellées du fceau en cire blanchatre,

Vidimus en françois & en parchemin,| & preſque tout rompu, du Roi Philippe

donné en 137o fous le fceau en cire verte le Bel, par lequel il donne a fon amé

de Nicolles de Tournay, Abbé de Cref. & féal Jean d’Avefnes , Comte de Hai

pin, de la fentence rendue par Gilles Sire naut, à perpétuité, une rente de 6ooo

de Riuinout, Chev. Bailli de Hainaut, liv. dont il devoit affigner 4ooo liv. en

affifié de Jean de St. Difier, Sire de Roche lieu fuffifant des conquêtes de Flandre,

& de Lietmanoir, Chanoine & grand Ar- & les deux mille livres reftans devoient

chidiacre de Cambrai, Simon de Lal- être pris fur la bource de ce Roi, juf.

laing, Sire de Hordaing, Sénéchal d’Of. qu’à ce qu’il les eut affignés en lieu fuf.

trevant, Gerard de Vendegies, Nicolles fifant, à charge que le Comte de Hai

de Pottes, Jean du Fountenoit, Jean naut tiendra cette rente de 6ooo liv. en

Couves , Chevaliers, Robert Sire de hommage du Roi. Au Mont-St-Eloi, Y

Montegni en Oſtrevant : Ecuyer, Jean la veille St. Luc 1297. -dit Saufes de Maraiges, Jean de Wargny 1298. Autreslettres en Latin & en parchem. I •

& autres hommes de fief du Comté de fcellées du fceau en cire verte du Roi

Hainaut, par laquelle, en exécution des Philippe le Bel, par lefquelles il donne

lettres de Euftaffe Sire dou Rues & de en fief au Comte de Hainaut une rente

Trazegnies, repriſes au long dans ce perpétuelle de fix mille livres, dont deux

jugement, & par lefquelles, en préfence mille devoient être pris fur le tréfor à

de Gillion dou Sart, Chev. Nicolon de Paris, & les quatre mille livres reſtans

Nafte, Thieri de Bourbeche, Jean Re- fur les conquêtes de ce Roi en Flandre,

naut, Harduin de Hion, Huart Defpe- à charge de tenir cette rente en hommage

ries, Thierri de Bughehiat, Godefrin de du Roi. A l'Abbaye Wotre Dame lex | y

Trivieres, Ernoul de la Ramée, Allart Pontoife, En Avril 1298. -

Agoullant & Noullekin de Grandbais, 13os. Heter: :n françois & en parchemin, *

il déclare avoir donné héritablement à fcellées du fceau en cire jaune de Ifabiaus

fon oncle Ernoul dit dou Rues, une rente fille du Comte de Hainaut, Hollande,

de 2oo liv. à prendre fur la terre de |Zélande &c. jadis Dame de Neele, par

Rdeux , ils ordonnent , enfuite de la lefquelles elle donne à fa fæur Marie

plainte autrefois faite par Jean Sire de Demifelle de Hainaut, la rente de 15oo
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I35O

1353

135

liv. que le Roi de France lui devoit fur

fon tréfor au Temple à Paris, juſqu’à

ce qu’il lui eut donné des héritages pour

la valeur de cette rente; de laquelle cette

Dame réferve feulement 5oo liv. dont fà

foeur Marguerite Comteffe d’Artois devoit

jouir fa vie durant, après quoi ces 5oo
liv. devoient retourner à lad. Marie de

Hainaut. Au Cháteau du Quefnoy, le

Dimanche après la St. Vicolas d’Hi

ver 13o5. -- *

Lettres en françois & eu parchemin ,

fcellées du fceau en cire verte du Roi

Philippe le Bel, par lefquelles il déclare

que des 6ooo liv. de rente dont il avoit

autrefois fait don à Jean Comte de Hai

naut, defquelles 6ooo liv. il y en avoit

2ooo liv. appartenans à Marie de Hai

naut, femme de Louis Comte de Cler

mont, qui devoient être prifes fur le tréfor

de ce Roi à Paris, autres 2ooo liv. ap

partenans à ce Comte, affignées auffi fur

ce tréfor, & les autres 2ooo liv. qui n’é

toient point encore affignées, il les af

figne encore fur fon tréfor, à charge que

le Comte de Hainaut les tiendra de lui

en hommage, fans pouvoir les tranſporter

à aucun autre fans le confentement du Roi.

A St. Tuen-lez-Paris, en Avril 13 o9.

Lettres en Latin & en parchemin,

fcellées du fceau en cire blanche, pref

que tout rompu de Louis Roi de France

& de Navarre, par lefquelles, fur la re

montrance que Guillaume Comte de Hai

naut lui avoit faite qu’il ne pouvoit être

payé des 4.ooo liv. de rente que ce Roi

lui avoit affigné fur la Châtellenie de Lille,

à charge d’hommage , il mande à l’Evê

que de Soiffons & au Sgr. de Montreul,

Chev, de s’informer de la vérité de ce

fait, & de faire enforte que ce Comte

foit payé. Le 24 Oĉřobre 13 15.

Autres lettres du même Roi, fcellées

de fon fceau en cire verte, écrites en

Latin & fur parchem. par lefquelles ce

Roi afligne lefdits 4.ooo liv. de rente à

prendre fur les hommages de Hues de

Maude , Gerard de Pottes, Mathieu du

Val & Robert de Maude, Chevaliers,

tenoient de lui en la Châtellenie de Lille,

& en cas qu’ils ne foient pas fuffifans

pour le payement defd. 4ooo liv. il pro

met à ce Comte de lui affigner le furplus

fur autres fonds , à charge qu’il tiendra

cette rente de lui en un feul hommage.

Au Bots de Vincennes, en Déc. 13 15.

Liaffe de feize lettres ou vidimus en

françois & en parchemin , touchant la

rente viagere de 3ooo liv. que Jean de

Hainaut, Sire de Beaumont, Chev. avoit

à prendre fur la recette de Vermandois,

fuivant l’accord fait avec le Roi Philippe

de Valois. Depuis 1346 juſques 135o.

Liaffe de fept lettres en françois & en

parchemin, touchant la rente de 37oo

liv. accordée par le Roi Jean à fa cou

1365

1366

Y.

4. |1389

1396

Y.

Y.

|-
- - - Titr:

line Marguerite Comteffe de Hainaut, à. -

Y. ;

8.

prendre fur le tréfor à Paris. En 1353

Cơ 1355.

Lettres en françois & en parchemin ,

fcellées du ſceau en cire verte du Roi

Charles V. par lefquelles, au lieu de la

rente de 4.ooo liv. que les Comtes de

Hainaut avoient pris fur fon tréfor à

Paris, il donne à Aubert de Baviere,

Bail de Hainaut & à fes ſucceſſeurs Com

tes de Hainaut, une rente de 4.ooo liv.

à prendre fur les émolumens des paffages

& ifiues du Royaume au Bailliage de Ver

mandois, à charge de la tenir en hommage

de lui, mandant aux gens des comptes,

aux Tréforiers de Paris, au Bailli & Re

ceveur de Vermandois, de payer & faire

payer cette rente aux Comtes de Hainaut.

A Paris, le 6. Février 1365.

Avec cinq vidimus defd. lettres, don

nées fous le fcel de la Prevôté de Paris.

Donation en françois & en parchem.

fcellée du fceau en cire verte de Aubert

Gouverneur de Hainaut, par lui faite au

Comte d’Eu , d’une rente de 1oco liv.

à prendre fur celle de 4.ooo liv. ci-deſſus,

pour en jouir fa vie durant, à charge

d’hommage. A Paris, le 23 Juill. 1366.

Mandement en françois & en parchem.

fcellé du ſceau en cire jaune, preſque tout

rompu du Roi Charles VI. par lui donné

à fes Tréforiers à Paris, de faire payer

au Duc Aubert de Baviere tout ce qui

lui étoit dû de lad. rente de 4.ooo liv.

& en cas qu’il n’y ait pas de quoi le payer

ſur l’impoſition foraine du Bailliage de

| Vermandois, de lui donner affignation

fur fon tréfor ou ailleurs, comme il fera

trouvé convenir. A Paris, le 7 Juil.
let 1389.

Et une lettre d’attache defd. Tréforiers

| pour le payennent de cette rente. A Pa

ris , le 10 Juillet 1389. .

Avec un vidimus dudit mandement

donné en 139o, fous le ſceau de la Pre

vôté de Paris, par Jean Sgr. de Falle

ville, Chev. Garde de cette Prevôté.

Reconnoiflance en françois & en par
chemin, ſcellée du fceau en cire verte

dudit Duc Aubert de Baviere, par lui

donnée ; de tenir en foi & hommage du

Roi, ladite rente de 4.ooo liv. à prendre

fur les paffages & iffues de Vermandois.

A la Hate en Hollande, le pénultieme

AVovembre 139o.

Avec un vidimus de cette reconnoiſ.

fance, donnée en 1391, fous le fcel de

la Prevôté de Paris, par led. S. de Fol

leville, Garde de cette Prevôté.

Procuration en françois & en parche

min , fcellée du fceau en cire verte de

Guillaume de Bavierre, Gouverneur de

Hainaut & Comte d’Oſtrevant, par lui

donnée à Me. Jean Hubert Báchelier,

en décret pour recevoir ladite rente dė

4.ooo liv. Le 1 2 /Mai 139o.

Y

IO.

Y.

I I.

Y.

I 2.

· T O AM E I.
H h hh h
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nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. | des nées. des Chartes de Hainaut , à Mons. :
- Titr itr.

139o Avec lettres de la Prevôté de Paris, de deux femblables ordonnances données

de la certification donnée par trois té- à Paris, l’une le 8 Août, & l’autre le

moins de la validité de cette Procuration. | Y. 9 Août 1406. Lefd. ordonnances G | Y.

| Le 3 Septembre 139o. I3. vidimus liés en/emble & côtés. 2O.

139o. Mandement en françois & en parche- 1403 , Etat en Latin & en parchemin, non

min , fcellé du ſceau en cire jaune, pref- figné ni fcellé », des payemens faits de

que tout rompu, du Roi Charles VI, lad rente 4.ooo liv. Vermandois. Depuis || Y.

par lui donné, pour le payement de 1375 ju/ques 1403. 2 I .

lad. rente de 4.ooo liv. A Paris, le 1 6 14O6 ettres en françois & en parchemin,

Mai 139o. fcellées du fceau en cire verte du Roi

Avec un vidimus donné en 139o, fous Charles VI. par lefquelles ce Roi con

le feel de lad. Prevôté de Paris, par led. | Y. || || firme , au profit du Duc Guillaume de

S. de Folleville, Garde de cette Prevôté. | 14. Bavierre, Comte de Hainaut, ladite pen

139o. Deux autres pareils mandemens pour fion de 4.ooo liv. quoiqu’en l’an 1324 le

le même fujet, le premier donné à St. Comte de Hainaut, qui vivoit pour lors,

Denis le 18 Septembre, & le deuxieme | en eut diſtrait une rente de 3oo liv. qu’il

à Beauvais le 4 Novembre 139o. avoit vendue à Gaucher de Chaftillon,

Avec deux vidimus donnés comme le || Y. lors Connétable de France, & affigne

précédent. I 5. | ladite rente fur les aides de Vermandois. | Y

139 || Autre Mandement donné comme les A Paris, le 22 Août 1496. 22.

trois précédens. A Paris, le 13 Sep- 1406] Reconnoiliance en françois & en par

tembre 139 1. chemin , fcellée du ſceau en cire jaune

Avec quatre vidimus d’icelui, donnés || Y. du Roi Charles VI. par lui donnée, que

. | fous le fcel de la Prevôté de Paris. 16. Guillaume Comte de Hainaut lui a rendu

1392 , Vidimus en parchemin , fous le fcel hommage pour ladite rente. A Paris,

de la Prevôté de Paris, donné en 1392, le 23 Août 1406.

par le S. de Folleville , Garde de cette Avec un vidimus de cette reconnoif.

Prevôté, de deux lettres Royaux & huit fance , donnée en 1419, fous le fcel || Y.

cédulles de la Chambre des Comptes de de la ville de Mons. 2 Q.

Paris, par lefquelles cédules il paroit 1406 Cédule en françois & en parchemin , | T*

qu'il étoit dû des arrerages de ladite rente non fcellée, fignée Viart , donnée par

de 4.ooo liv. la fomme de 757o liv. 13 Guillaume Comte de Hainaut, par la

fols 4 den. parifis , de laquelle fomme il quelle il reconnoit tenir ladite rente de

eft ordonné par lefd. deux lettres, que 4ọoo liv. en hommage du Roi. Le 27 || Y.

le Comte de Hainaut foit payé. Les lettres Aoút 1406. |- 24.

royaur à Paris, le 17 Dècembre 1392. 14ο6 . Vidimus en françois & en parchemin,

Au dos de ces lettres eſt écrit quēles donné en 14ο6, fous le ſcéau en cire

lettres originales font demeurées ès mains verte de la Prevôté de Paris, par Guil

de Jacques Hemont, Receveur général laume de Tignouville, Chev. Garde de

des aides , & qu’en vertu d’icelles il a | Y. cette Prevôté, des lettres du Roi Charles

payé la fomme de 9ooo frans ſeulement. | 17. VI. par lefquelles il accorde à Guillaume

139: Vidimus en parchemin, fous le fcel Comte de Hainaut, une penfion de 6ooo | *

de la Prevôté de Paris, donné en 1392, liv. à prendre fur la ville de Tournay,

ar led. S. de Folleville, Garde de cétté moyennant laquelle penſion il cede au

revôté, de deux Ordonnances pour le Roi la fomme de 19ooo livres qui lui || .

payement de cette rente, l’une de 45oo étoient důs des arrerages de la rente de | Y.

flor. fur le Receveur des aides à Noyon, 4oço liv. 4 Paris, le 5 0&ob, 1496.|| 25.

l'autre de pareille ſomme fur le Receveur || Y. |1406 - Lettres en françois & en parchemin. | T*

| des aides à Reims. En 1392. 18. fcellées du fceau en cire jaune, fort

I4OO Procuration en françois & en parchem. rompu, du Roi Charles VI. par lefquel

fcellée d’un petit fceau en cire verte de les, au lieu des 6ooo liv. de penfion qui

Guillaume de Baviere, Comte d’Oſtre- avoient été accordées à Guillaume Comte

vant, par lui donnée à Maitre Adam de Hainaut, à prendre fur les deniers

Chokart, pour demander le payement de la compoſition de la ville de Tournay

des arrerages de ladite rente de 4.ooo liv. || Y. & dont l’affignation lui avoit été ôtée, ce

Le 15 Août 14.oo. I 9. Roi ordonne que lad. penſion fera affi

14O Deux Ordonnances en françois & en gnée fur les aides, & que les arrerages

3 parchemin, fcellées du fceau en cire jaune en feront payés au Comte. A Paris , || Y.

fort rompu du Roi Charles VI. par lui le 15 O&obre 14o6. 26.

données, pour le payement des arrerages I4o8|| ... Vidimus en françois & en parchemin,

de lad. rente. A Paris, le 1 z Février donné en 14ο8, fous le fcel de la Pre

I 403 • - vôté de Paris, par Pierre des Effars,

1406 , Avec deux vidimus en parchemin, Chevalier , Garde de ladite Prevôté de

donnés en 1406, fous le fcel de la Pre- Paris, des lettres du Roi Charles VI,

vôté de Paris, par Guillaume Sgr. de par lefquelles il ordonne aux gens des

Tignonville, Garde de cette Prevôté, aides à Paris, de payer au Comte de
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1418

1418

1285

Hainaut, les arrérages de la penfion de

4.ooo liv. qu’il lui devoit. A Pontoife ,

le 4 Ostobre 1408.

Mandement du Roi Charles VI. donné

en françois & en parchemin , fcellé de

fon ſceau en cire jaune, par lequel il or

donne aux Généraux des aides de faire

payer pendant trois ans au Comte de

Hainaut les 6ooo liv. de la compoſition

de Tournai, en acquit des arrerages dûs

au Comte de la rente de 4.ooo liv. dont

l’affignation qui lui avoit été donnée fur

les aides d’Amiens, lui avoit été ôtée

& donnée au Comte de Touraine. A

Paris, 15, Ostobre 1412.

Avec l’attache des Généraux des aides

pour l’exécution de ce mandement. Le

u ở Oćčobre 14 12. -

Vidimus en françois & en parchemin,

donné en 14 18, fous le ſceau de Jean

Lamban, Ecuyer, Lieutenant du Bailli

de Vermandois, des lettres de fouffrance

accordées par le Roi Charles VI. au

Comte de Hainaut, pour l’hommage

qu’il devoit au Roi, à caufe de la rente

de 4.ooo liv. fur les aides de Verman

dois, avec l’attache des gens des comptes

à ce ſujet. La fouffrance, à Paris le

28 Août 14 18. L’attache le premier

Ostobre 14 18.

Ordonnance en françois & en parchem.

fcellée du ſceau en cire jaune du Roi

Charles VI. par lui donnée, pour payer

la rente de 4.ooo liv. ci-deflus, nonobf

tant que l’hommage qui lui en étoit dů

n’eut pas été rendu par le Comte de

Hainaut. Avec l’attache des gens des

comptes. L’ordonnance à Paris, le 4

O&obre 14 18. L’attache à Paris, le

4 Oĉřobre 14 13.

Liaffe de pluſieurs rôles en françois

& en papier, contenant des requêtes &

remontrances, des copies de pieces,

mémoires & écritures, au fujet de la rente

de 4.ooo liv. ci-deſſus.

Etat en françois & en papier, en forme

d’inventaire, des titres concernans la

rente de 4.ooo liv. affignée fur les aides

de Vermandois, appartenant au Comte

de Hainaut. Sans date.

VINGT-sIxIEME LAYETTE coTÉE Z.

OBLIGATIONS, QUITTANCES.

Cette Layette contient les Titres con

cernans les Promeſſes & Obligations

contrastées par les Comtes de Hai

naut & autres Princes , & les Qựit

tances qu’ils en ont reçues ou don

nées.

Ettres d’indemnité en latin & en

parchemin, dont le ſceau eſt perdu,

données par Henri Sgr. de Lecke, à Flo

rent Comte de Hollande, de la fomme

de 274 liv. I 1 fols 8 den. à laquelle ce

Comte s’étoit engagé pour lui vers le

No.

des

Titr:

An

mées

Y.

27. [1299

1292

la
v. 1293

28.

1293

. 1295

1296

• |1296

1296

1296

Inventaire des Titres de la Tréſorerie

des Chartes de Hainaut , à Mons.

Chapitre d’Utrecht. Le jour de l’Af

cen/ion Ste. Croiæ 1264.

Autres lettres d’indemnité en latin &

en parchemin, données fous le fceau &

par Jean Duc de Brabant à Florent Comte

de Hollande, de la fomme de 2oooo liv.

pour laquelle il s'étoit engagé pour lui

vers Gui _Comte de Flandre. A Blier.

vliet, le Dimanche après St. Boniface

A 290.

Copie en françois & en parchemin,

fous le ſceau de l’Officialité de Metz, dé

trois certificats touchant des chevaux

| que le Comte de Hainaut devoit payer

à un Hofte de Metz. En 129o & ?2ộ2.

Reconnoiſſance en françois & en þar
chemin, caffée & annullée, fcelléé du

fceau de Jean Duc de Brabant, de la

fomme de 1ooo liv. qu’il devoit à Henri

de lonchies, Chev. Le jour Ste. Ger

trude 1293.

Reconnoiſſance en flamand & en par
chemin , fcellée du ſceau en cire verte

de Lambert de Frizon, Chev. par lui

donnée, de ne pouvoir prétendre à la

charge de Florout Comte de Hollande,

que la fomme de Ioooo liv. encore qué

ce Comte lui eut paffé une obligation

d'une plus grande fomme. En 1293.

Quittance en françois & en parćñem.

fcellée du ſceau en cire jaune de Jean

Comte de Zene, par lui donnée à Jean

d'Aveſnes, Comte de Hainaut, d’une

rente de Ioo liv. de terre au tournoisen

çapital, & de, 14oo liv: d’arrerages qui

lui en étoient dûs, laquelle rente lui & fon

pere avoient eu en fief de ce Comte &

dont il déclare être fatisfait, moyennant

certain accord fait avec ledit Comte. Le

Lundi après la St. Martin d'hiver

I 295.

idimus en parchemin, donné fous

le feel de l'officialité de Metz, de la pro
melle en françois de Jean d'Avefnes,

Comte & de Philippe Comteffe de Hai

naut , fa femme, de rendre à Thibaut

le Gronaix, Chev. citoyen de Metz, la

ſomme de 12oo liv, qu’ils lui devoient.

Le jour du nouvel an 1296. .

Vidimus comme le précédent, d'une

autre promeffe de Philippe Comtefie de

Hainaut, de rendre au même Thibaut le

Gronay , 2oo liv. qu’elle lui devoit. Le

Mercredi après Voël 1296.

Autre vidimus comme le précédent,

de la promelle de Gui de Hainaut, Ar!

chidiacre & Couftre de Liege, de ren

dre audit Thibaut le Gronaix, Chev. la

fomme de 1 12 liv. qu’il lui devoit. Le

Vendredi après la Chandeleur 1296.

Vidimus comme les précédens, de la

promelle en françois dudit Gui de Hai

naut, de payer 3oo liv. qu’il devoit à

Thibaut le Gournays, Chev. fon Hofte.

Le 4Mardi après la Converſion Saint

Paul 1296.

Nº.

des

Titr.

Z.

I •

#

4.

Z.

#

#
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\ n

lées.

Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut, à Mons.

No.

des

Titr. -

An

nées.

Inventaire des Titres de la Tréforerie l Nº.

des Chartes de Hainaut, à Mons. :
ltr.

1296

1296

1297

1297

I 299

1299

1299

I 299

Et d’une autre promeffe dudit Gui de

Hainaut, de payer les 2oo liv. auxquels

les Comte & Comteffe de Hainaut s’é

toient engagés vers Thibaus le Gronais,

Chev. attendu que ç’avoit été pour fes

dépens. Le Jeudi après la Chandeleur

1296.

Vidimus comme les précédens, d’une

reconnoiffance en françois de Jean &

Philippe Comte & Comteffe de Hainaut,

de devoir à Thibaut le Gournais, Chev.

citoyen de Metz, 286 liv. 1o fols pour

denrées livrées à leur frere Gui de Hai

nant i 296.

Indemnité en françois & en parchem.

donné par Henri Comte de Bar & fous

fon fceau , de la fomme de 2ooo liv. à

laquelle le Comte de Hainaut s'étoit obli

gé vers le Roi de France , à caufe de

l’oftagement de Henri Sgr. de Blammont,

fon coufin. Le Dimanche après la St.

Grégoire , en Mars 1297.

Quittance en françois & en parchem.

fcellée du ſceau en cire jaune de Raoul

de Clermont, Connétable de France,

Sgr. de Neele , par lui donnée, de la

fomme de 6ooo liv. qu’il avoit reçu de

Jean d'Avefnes, pour deux payemens,

de ce qui devoit lui être donné à caufe

de fon mariage avec Ifabeau de Hainaut.

Le Dimanche devant Voël 1297.

Quittance en Flamand & en parchem.

donnée fous les ſceaux de deux Eche

vins de Dordrecht, par le Chapelain de

la Dame de Brandebourg, de la fomme

de 2oo liv. moins 22 fols payement de

Hollande , laquelle il avoit reçu de cette

Dame Le jour St. Luc 1299.

Quittance en françois & en parchem,

fcellée du ſceau en cire jaune dud. Raoul

de Clermont , par lui donnée, de la

fomune de 3ooo liv. petit tournois, &

315 liv. 6 fols 3 den. à compte de ce qui

lui étoit dû pour fon mariage avec Ifabeau

de Hainaut. Le Vendredi après la Va

tivité St. Jean-Baptiste 1299.

Autre quittance comme la précédente,

donnée par le même, de la fomme de

2ooo liv. à compte comme deflus. Le

jour des Ames i 299.

Chirographe en françois & en parchem.

non fcellé, contenant un état des paye

mens faits audit Connétable, depuis le

dernier jour de Mai 1296, jour de fon

mariage avec Ifabeau de Hainaut, juf

qu’en 1299.

- Quittance en françois & en parchem.

fort gatée, fcellée du fceau en cire verte

dudit Connétable, par lui donnée, de

la fomme de 2ooo liv. à compte du ma

riage de fa femme. Le Jeudi après l'oc

tave de Páques 13oo.

Quittance en latin & en parchemin,

donnée par Walerand Comte de Deux

Ponts de trois années de la rente de 8o liv.

naut. Le Lundi devant Carême, pren

I I •

Z.

I 4.

13o I

I3O2

I3O3

1308

que le Comte de Hainaut lui devoit, la

quelle il tenoit en hommage de ce Comte.

Le Lundi après le Dimanche Invo- || Z.

cavit 13oo. 18.

Lettres d’indemnité en françois & en

parchem. fcellées du ſceau en cire verte

de Jean Abbé d’Anchin, par lui données

à Jean d’Avefnes , Comte & Philippe

Comteffe de Hainaut, de la fomme de

12oo liv. parifis, à laquelle ils s’étoient.

obligés pour lui envers Jean de Paris,

pour le payement du dixieme » dû par

fon Eglife, promettant les dédommager

de tous dépens , & y obligeant tous les

biens de fon Eglife. La veille Saint

Jean-Baptifle 13 o 1. | -

Quittance en françois & en parchem.

fcellée du ſceau en cire blanche dudit

Walerand Comte de Deux-Ponts, par

lui donnée, de la fomme de 8o liv. petits

tournois, pour une année de la rente que

le Comte de Hainaut lui devoit & qu’il

tenoit en hommage de lui. Le lendemain || Z.

du jour St. Grégoire 1302. 2 O.

ợ:: en latin & en parchemin ,

fcellée du fceau en cire brune de Gerlac

Sgr. de Dollendorp , par lui donnée, de

la fomme de 4co liv. noirs tournois, qu’il

avoit reçue de Jean Comte de Hainaut,

& pour laquelle Godefroi de Brabant &

Florent Bertrant, s’étoient obligés vers

lui , promettant de leur rendre les lettres || Z.

d’obligation qu’il en avoit. A Mons, | 2o.

le Lundi après les Rois 13o2. bis.

Quittance générale en flamand & en

parchemin, dont le ſceau eft perdu, don

née par Jacques de Nuerlare, Chev. de

| tout ce que Jean Comte de Hainaut lui || Z.

devoit. Le Jour St. Martin 13o3. 2 I .

Promefie en françois & en parchemin,

caffée & annullée , fcellée des ſceaux à

moitié rompus en cire verte de Guillaume

Comte de Hainaut, & de Philippe fa

mere, de la fomme de 5735 liv. 18 fols

qu'ils devoient à Jean de le Tour, leur || Z.

bon ami. En Vovembre 1305. 22.

Obligation en françois & en parchem.

caffée & annullée, fcellée des fceaux en

cire verte des villes de Valenciennes ,

Mons & Maubeuge, dont le 1er. fceau

eft perdu, donnée par les Magiſtrats de

ces villes , de la fomme de 8ooo liv. || Z.

qu’ils devoient à Baude Creſpin d’Arras. | 22.

En Juillet 1308. bis.

Promeſſe en françois & en parchem.

caffée & annullée , fcellée des fceaux en

cire verte de Philippe Comteffe & Guil

laume Comte de Hainaut, de la fomme

de 18oo liv. qu’ils devoient à Jean le

Borgne, fils Biau parifis, de reſte de

ce qu’ils devoient à Jean de le Tour. La || Z.

nuit de la Trinité 13 1o. 23.

Promeffe en françois & en parchem.

caffée & annullée , fcellée du fceau en

cire verte de Guillaume Comte de Hai

naut, de la fomme de 8o liv. qu’il de

*
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131 1

13 I 1

I 313

I3 I4

voit à Baude Creſpin d’Arras. Le Jeudi

après la Trinité 13 1o.

Reconnoistance en françois & en par

chemin , fcellée du fceau en cire jaune

de Jean Biauparifis, par lui donnée à

Guillaume Comte de Hainaut, par la

quelle il déclare être payé de tout ce

qui pouvoit lui être dû & à Jean de la

Tour, par défunt Jean Comte de Hainaut

& Philippes Comteiſe de Hainaut, à la

réferve de 18oo liv. Parilis, promettant

que lorſque lefd. 18oo liv. lui feront

payés, il rendra toutes les obligations

& promeffes qu’il avoit eues d’eux. A

Arras, le Jeudi après la Trinité 131o.

Obligation en françois & en parchem.

fcellée du fceau en cire verte de Guil

laume Comte de Hainaut, par lui donnée,

de la fomme de 264o liv. qu’il devoit à

Regnaut dit le Borgne d’Arras. La nuit

des Rois 13 a 1. -

Promeſſe en françois & en parchem.

fcellée du ſceau en cire verte de Jean le

Borgne dit Biauparifis, par lui, faite,

de rendre toutes les lettres qu’il avoit

du Comte de Hainaut, auffi-tôt que l’o

bligation ci-deflus faite à Renaut fon

fils feroit payée. La nuit des Rois

13 I I

Quittance en françois & en parchem.

fcellée du ſceau en cire verte de la ville

de Maubeuge, donnée par les Echevins, .

Jurés & Communauté de cette ville, de

la fomme de 3518 liv. 13 fols, 8 den.

tournois, qu’ils avoient reçue de Guil

laume Comte de Hainaut, en acquit de

ce qui leur étoit dû par les Prédéceſſeurs

de ce Comte. En Juin 13 13.

Quittance en françois & en parche

min , fceliée du ſceau en cire verte de

Renaut dit le Borgne, fils de feu Jean

Biauparifis, d’Arras, par lui donnée,

de la fomme de 133o liv. à compte de

ce qui lui étoit dû par le Comte deH:

naut. Le Vendredi après les Rois 1313.

Obligation en latin & en parchemin ,

fcellée du fceau en cire jaune, caffé en

deux, de Louis Roi des Romains, par

lui faite, de la fomme de 52ooo liv. tour

nois qu'il devoit au Comte de Hainaut,

pour fervices qu’il lui avoit rendus, de

Îaquelle fomme Jean frere de ce Comte

devoit avoir celle de 1oooo liv. dont il

affigne le payemens fur les tonlieux du

Rhin. A Air, le 26 Vovembre 13 14 ,

l’an 1 er. de fon regne.

Obligation en franç, & en parch. fcellée

du ſceau encire verte de Gui de Prangi ,

Chev. par lui donnée à Guillaume Comte

de Hainaut, de la fomme de 3ooɔ liv.

de petits tournois que ce Comte avoit

prêtée à Louis Prince de la Morée, & à la

Princeffe fa femme, & dont il s’engage de

lui faire avoir leurs lettres d’affurance ,

finon & à faute de quoi le Comte pourra

faire faifir les biens qu’ils avoient en Hai

T—

To M E l.

Z.

24.

25.

26.

28.

I32 I

132 1

3
28

haut. A Kalenciennes, le Samedi après

le jour de Voël 13 15.

Chirographe en françois & en parchem.

non fcellé, de la promeffe de Juliane,

fille de Jean le Dan de Biertainmont, de

Io liv. tournois qu’elle devoit à Honnoret

le Corduenier, Bourgeois de Mons. Le

Lundi avant la nuit de Qțarefniel

43 17.

Six quittances en françois & en par

chemin , liées enfemble, fcellées du ſceau

de Gaultier de Chaftillon , Comte de

Porcien , Connétable de France, par lui

donnée, des payemens à lui faits par le

Comte de Hainaut, depuis 1318 juſques

132o, à caufe de la rente de 3oo liv.

que le Connétable tenoit en fief de ce

Comte. 13 1ớ , 13 2o.

Lettres en françois & en parchemin,

fcellées desfceaux en cire verte de Simon

de Dargies, Ecuyer , S. d’Arvillers, &

de Vaaſt Wateles , Receveur de la terre

de Lefclufe, pour Jean de Dampierre

qui en étoit Seigneur, par lefquelles ils

reconnoillent que Guillaume Comte de

Hainaut leur a donné les lettres d'affu

rance, pour tout ce qu’il devoit audit

Jean de Dampierre, & prient Jean de

Monteigny, Chev. de rendre aud. Comte

de Hainaut toutes les anciennes lettres

& obligations qu'il avoit pour sûreté de

la même dette, attendu la nouvelle lettre

que ce Comte en avoit donnée. Au

Queſnoy, le Lundi après la mi-Carême

13 2 1 .
-

Mandement en françois & en parche

min, ſcellé du ſceau en cire jaune dudit

Jean de Dampierre, Sgr. de Lefcluſe &

de Wagmorin, par lui donnée audit Jean

de Monteigny, de rendre au Comte de

Hainaut lefdites lettres & obligations

mentionnées en l’article précédent. Le

uer. Avril 13 2 1.

Quittance générale en françois & en

parchemin , fcellée du fceau en cire verte

de Godefroi Sgr. de Nafte, par laquelle

il reconnoit, qu’ayant arrêté compte avec

le Comte de Hainaut, il en a été fatis

fait de tout ce que ce Comte lui devoit,

déclarant nulles toutes les lettres & obli

gations qu’il pourroit avoir à la charge

de ce Comte, juſqu’au jour de la date de

cette quittance. Le Alſardi après l’Af

cen/ion 1327.

#:: en françois & en parchemin,

dont le fceau eſt perdu, donnée par Jean

Roi de Bohême, Comte de Luxémbourg,

de la fomme de 195 liv. 15 fols, qu’il

devoit à fon coufin Jean de Hainaut ,

pour frais qu’il avoit faits, lui & fes gens,

à Reims au Sacre du Roi de France. A

Reims, le Mercredi après la Trinité

1 2 28. *

:::: une autre promeffe toute rompue,

pour une autre ſomme qu’on n’a pu lire ,

& pour frais faits en l’Oft de Flandre.

I i iii

Z.

3 I •

#3

3
#
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fcellée du ſceau en cire jaune de la ville

de Maubeuge, donnée par les Echevins,

Jurés & Communauté de cette ville, des

fommes de 4oo liv. tournois, & 6oo flor.

1336 Lettres d'indemnité en françois & en

parchemin, ſcellées du fceau en cire jaune

de Jean Duc de Brabant, par lui don

nées à Jean de Hainaut, Sgr. de Beau

An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.| An- Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.

nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. | des nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. des

- Titr. Titr.

A l'Off devant Ipre, le lendemain de || Z. de Florence que le Comte de Hainaut

IV. Dame de Septembre 1328. 37. leur devoit , & dont ils promettent lui *

Reconnoiffance en Flamand & en par- rendre l'obligation qu'ils en avoient. Le || Z.

chemin , fcellée des fceaux en cire verte jour de la ::::::::: 44 •

de Guerard, Sgr. de Vorne, Vicomte de 1334. Lettres d’indemnité en françois & en

de Zélande, & d’Aubert fon fils, par la- parchemin, fcellées du ſceau en cire jaune

quelle ils déclarent que Guillaume Comte de Guillaume Comte de Julliers, par lui

de Hainaut, Hollande, Zélande &c. les données à Guillaume Comte de Hainaut,

a fatisfaits de la rente de 6oo liv. qu’il de- qui lui avoit fervi de caution vers les

voit leur donner en terre, à caufe de Lombards du pays de Juilliers, promet

l’appointement fait entr'eux, au fujet de tant l’acquitter de tout , à peine de fe

la Vicomté de Zélande, dont ils avoient remettre en oftage à Valenciennes dans

cédé les droits à ce Comte. A Dordrecht, || Z. un tems limité. Le Jeudi après la fête
leJeudi après la Ste. Luce 1328. 38. St. Jacques Apótre i334. Z.

Promefie en françois & en parchemin, 1334|| …, Deux quittances en françois & en par- || 45

fcellée du petit fceau en cire verte de Jean | chemin , fcellées de deux petits cachets

Roi de Bohême, Comte de Luxembourg, en cire verte , données le même jour par

de la fomme de 2 19 petits florins qu’il Jean Roi de Bohême, de la fomme de

devoit à Jean de Hainaut, Sire de Beau- 9ooo fl. royaux, valatit 1o2oo fl. de Flo

mont. A Emmeries, le Dimanche après || Z. rence qui lui étoit dûe par le Comte de

la Chandeleur 13 29. 39- Fiandre, & pour laquelle les Comtes de

Lettres d'indemnité en françois & en | ° Hainaut & de Gueldre s’étoient engagés
parchemin , à moitié pourri, fcellées du vers lui. Le 16 Juin 1334. Z.

fceau dudit Roi de Bohême, par lui 1334 - Promefie en françois & en parchemin , | 46.

données à Jean de Hainaut, Sgr. de Beau- fcellée du petit ſceau en cire verte dud.

mont, de 2oo liv. de terre par an , à Roi de Bohême, par laquelle il recon

quoi il s’étoit obligé pour lui vers Faf. noit devoir au Comte de Hainaut, la

treit Sgr. de Ligne, à qui ce Roi les fomme de mille florins d’or de Florence

devoit. Le Lundi après le jour de Be- || Z. que ce Comte lui avoit prétée à fon grand

hourdis 1330. 40. befoin, pour furvenir aux frais qu’il avoit

Promefe en françois & en parchemin, faits au Tournoy à Condé. Le jour des
fcellé du ſceau en cire jaune dudit Roi Cendres 1334. Z.

de Bohême, par lui donnée, de la fomme 1334|| ... Qbligation en françois & en parchem. || 47.

de 48o florins qu’il devoit audit Sgr. de fcellée du petit fceau en cire verte dud.

Beaumont. Le Samedi avant l’Aſcen- || Z. Roi de Bohême, de la ſomme de 15oo

fion 1332. 41 • florins qu’il devoit à fon oncle Jean de

Reconnoiffance en françois & en par- Hainaut. A Valenciennes, le 5 /Mars

chemin , fcellée du ſceau de Jean Roi I 334. Z.

de Bohême & de Pologne, par lui don- 1335 - Qbligation en latin & en parchemin , || 48.

née, de devoir à Jean de Hainaut, Sgr. fcellée du fceau en cire verte de Louis

de Beaumont, fon coufin , la fomme de Comte de Los & de Chiny, par lui don

2512 florins d’or de Florence, pour ar- née » de la fomme de 15o vieux gros tour

gent prêté & fervices à lui faits en la nois qu'il devoit à Guillaume Comte de

courſe contre le Duc de Brabant, pro- Hainaut, fon coufin , & qu’il promet lui

mettant de payer cette fomme à la vo- rendre dans quinze jours après la St. Jean.

lonté dudit Jean de Hainaut, obligeant - Le Dimanche devant la St. Jean 1335. || Z.

pour ce fujet tous fes biens préfens & à 1338 . Quittance en françois & en parchem. || 49.

venir, pour les prendre, vendre, def- fcellée du ſceau en cire verte de Gui

pendre ou autrement. A Paris, le 5 || Z. Comte de Namur, de la fomme de 3oo

Juillet 1332. 42• petits florins de Florence qu’il avoit reçue

Lettres en françois & en parchemin , | par les mains du Sgr. de Craendonc ,

fcellées du fceau en cire jaune dud. Roi Chev. à compte de ce que le Comte de

de Bohême, confirmées du ſceau en cire Hainaut lui devoit. Le 30 Juin 1338. Z.

verte de Guillaume Comte de Hainaut, 1336 Quittance en françois & en parchem. || 5o.

par lefquelles ce Roi déclare devoir à ** | ſcellée du petit ſceau en cire jaune de

Jean de Hainaut, Sgr. de Beaumont, Guillaume Comte de Julliers, de la fomme

4.ooo liv. parifis forte monnoie, pour de 2ooo florins de Florence qu’il avoit

argent prêté, promettant de lui rendre reçue du Comte de Hainaut, pour les

cette fomme ou au porteur de ces lettres, frais du fecours qu’il devoit mener a

dans la Pentecôte fuivant. Le Lundi , || Z. l'Empereur au nom dudit Comte de Hai

13 Juillet 1332. 43. haut A Gologne, le Dimanche après | Z

332 Quittance en françois & en parchem l'ostave St. Pierre & St. Paul 1336. si



LES PA T R IES D U HAIN A UT. ; ccccvii

An

nées.

Inventaire des Titres de la Tréforerie .

des Chartes de flainaut, à Mons. des

No.

Titr.

An

nées.

==

Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut, à Mons.

No.

des

Titr

1336

I 337

1339

1344

mont, qui s’étoit engagé pour lui vers

Leone de Wolut dit de le Borch , Rece

veur de Brabant A la AWuere, le jour

St. Michel 1336. -

Liaffe de fix indemnités du même Duc

de Brabant, par lui données au Comte

de Hainaut, qui s’étoit auffi engagé pour

lui vers ledit Receveur de Brabant, En

1334 » 1335 & 1356.

Promelle en françois & en parchemin, ’

fcellée du fceau en cire verte de Guil

laume Comte de Hainaut, de la fomme

de 19155 florins 5 gros qu’il devoit à

Bernard Royer pour reſte de compte.

A Valenciennes en la falle, le /Mer

credi après les Brandons 1337.

Cédule en latin & en parchemin, non

fcellée, fignée du paraphe d’un Notaire

Impérial, de la fomme de 6ooo liv. tourn.

que Ingelbert dit de Caſteel, Médecin,

fils de Ingelbert dit de Loc , devoit au

Comte de Hollande. A Herentals , le

15 Avril 1539.

Trois lettres en latin & en parchemin,

fcellées des ſceaux en cire verte, con

cernans la mort de Jacques Backe, Prê

tre, Chanoine de Ste. Gudule de Bruxel

| les , que Guillaume de Hainaut avoit fait

mettre à mort, pour avoir parlé injurieu

fement de lui en fon abſence.

La 1ere. eft un vidimus fous le fceau

du Chapitre de Ste. Gudule à Bruxelles,

de la quittance donnée fous le fceau de

deux Echevins de Bruxelles, par Olivier

Backe, de la fomme de 42o écus d'or

que le Comte de Hainaut lui avoit fait

donner par les mains de Guillaume de

Dunenbonde, S. de Houfterhout, pour

réconciliation de la mort dudit Jacques

Backe, fon frere. Le 6 Septembre 1334.

La 2e, eſt l’abſolution donnée par Jean

Evêque de Tournay au Comte de Hai

naut, de l’excommunication qu’il avoit

encourue par fentence, au fujet de la

mort dudit Backe. A l'Abbaye de Vi

cogne, le 13 Ostobre 1344.

Et la 3e. eſt une reconnoiffance du

Chapitre de Ste. Gudule à Bruxelles, d’a

voir été fatisfait par le Comte de Hai

naut, des dommages & léfions à eux

cauſés par le Comte de Hainaut, à caufe

de la mort dudit Backe. Le 19 Ostobre

1344

Lefd. Lettres liées enfemble G co

tées Z. 56.

Quatre quittances en latin & en par

| chemin , fceilées du ſceau du Chapitre

de Cambray, par lefquelles ceux de ce

Chapitre reconnoiffent avoir été payés

de 2ooo liv. que Marguerite Comteffe

& Guillaume Comte de Hainaut leur de

voient, par compoſition , en vertu de

Bulles Apoſtoliques. En 1344 , 1345

ở 1346

Quittance en françois & en parchemin,

fcellée du fceau en cire verte, rompu &

54

57.

|1353

I359

| mur ,

rättaché, de Guillaunie (omte de Na

ayé de la fomme de 3ooo fiorins d’or

l'écu, qui lui étoient důs par la Com

| telle de Hainaut, pour lesarrerages d'une

| rente de 6oo liv. de terre qu’il tenoit

d’elle en fief, & auffi de la fomme de

| 2ooo flor. à l'écu qui lui étoit dûe pour

récompenfe des fervices par lui rendus

au dernier Comte de Hainaut en fon

voyage d'Utrecht. Le 1 2 Janv. 134ớ.

Liaffe de 25 quittances en françois &

en parchem. fcellées des fceaux de Thierri

Sire de Hufalize, Chevalier, Gerard de

Seury, Ecuyer, Jean Daingnon, Yſabiaus

de Fontaines, Andricus de Leide, Cha

noine de Ste. Waudrud de Mons, Jac

quemart du Mortier, de la ville de Mau

beuge, de Gilles de le Sauch, Happart

de Bievene, Jean dou Plouich, Ġilles

de Monſteruel, Ifabiaus Dame de Lene

lous » Agnès as Cloquettes, Chrétienne

Dubois, Gilles de St. Hilaire, Sandre

li Corduaniere , Sandrars d’Angheriel,

Ecuyer, Hues d’Aufnoit , Ecuy. Jean

de Hennin , Sire de Bouffut, Chevalier,

& de Béatrix de Laufnais ou Laufnois,

Dame du Vivier , par eux données, des

fommes qui leur étoient důes par le Comte

de Hainaut. En 1352 G 1353.

Quittance en françois & ẽn parchem.

fcellée du ſceau en cire verte dė Jean de

Lefclede, Chev. par lui donnée, de la

fomme de mille vieux écus que le Comte

de Hainaut lui avoit payée , pour re

connoifiance de ce qu’il avoit déclaré

tenir fa terre en hommage de ce Comte.

Le 1 o Juin 1357.

Quittance en françois & en parchem.

fcellée du ſceau en cire verte de Robert

de Namur, Sgr, de Renaix & de Beau

fort-ſur-Meuze, par lui donnée, de la

fomme de 511 florins de Florence & 7

gros qui lui avoit été payée à compte

de ce qui devoit lui être donné pour la

dot d’Iſabelle de Hainaut, fa femme. Le

2 Juillet 1359.

Quittance en françois & en parche

min, ſcellée du ſceau en cire rouge de

Wathier Seigneur de Mauny, Chev. par

lui donnée, de la fomme de 19ɔoo flor.

d’or vieux à l’écu de France, qu’il avoit

reçue de Marguerite Comteffe de Hai

naut, moyennant laquelle fomme il la

quitte de toutes prétentions & obligations

qu'il pouvoit avoir, tant à fa charge qu’a

celle du Duc Aubert de Bavierre. Au

Qyteſnoy, le 12 Mai 1362.

Cinq quittances en françois & en par

chemin, ſcellées des fceaux en cire rouge

de Ferry Comte de Lynenges, & de

Dame Marie de Blois, Ducheffe de Lor

raine, Comteffe de Linenges & Dame

de Florines, fa femme, de la fomme de

2ooo écus Johannes , qui lui avoit été

payée par le Comte de Blois , en acquit

I

ar laquelle il reconnoit avoir été

59.

UET.«
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| de ce qu’il devoit donner pour le mariage de la fomme de 25ooo florins d'or francs

| de lådite Dame de Linenges; de laquelle du Roi, qu’il avoit reçue de fon fils

| fomme ils quitent le Sgr. d’Ouftevene & Guillaume de Bavierre, Comte d'Oftre

Robert le Fer qui s’y étoient obligés pour vant, à qui il l’avoit prêtée pour payer

le Comte de Blois. En 1356, 1357 & || Z. ce qu’il devoit au Duc de Bourgogne ,

1363. 61. promettant de lui rendre les obligations

1367] "Quittance en latin & en parchemin, qu'il avoit eu de lui à ce fujet. Le 22 || Z.

donnée fous le fceau d’un Notaire Apof- /Mars 1391. 67.

tolique, par Mornel Prouana, marchand 1396 , Quittance en françois & en parchem.

de Cargnanon, afſocié de Pierre Prouana, fcellée du ſceau en cire rouge de Henri

marchand de Cargnano , établi en An- d’Antoing, Sgr. du Plaiſfie & de Havef.

gleterre, de la fomme de 6oo liv. fter- quierque, par lui donnée, de la fomme

lins, à lui důs par Gui de Blois, Sgr. de 26o couronnes du Roi, qu’il avoit

de Beaumont & d’Argies, Hugues de reçue du Comte d’Oſtrevant, qui les lui

Vilier & Jean de le Gliſeule. A Bruges,|| Z. devoit, à caufe des fervices qu’il avoit

le 14 Septembre 1367. 62. rendus à ce Comte dans un voyage qu’il

1369] Quittance en françois & en parchemin, avoit fait pour lui en Frize. Le Diman- || Z.

fcellée du fceau en cire rouge de Simon che, 4 Décembre 1396. 68.

de Lille, bourgeois de Paris , par lui 1397|| Quittance en françois & en parchem.

donnée, de la fomme de 2oo liv. a compte fcellée du ſceau en cire rouge de Guil

de ce qui lui étoit dû par Aubert de Ba- laume de Flandre , Comte de Namur,

viere, Gouverneur de Hainaut. A Com- || Z. Sgr. de Bethune, par laquelle il recon

piegne , le 2o Mai 1369. 63. noitavoir reçu de Guillaume Comte d’Of.

1369|| Obligation en françois & en parchem. trevant , la fomme de 52 5o francs de

paſſée ſous le feel de la Prevôté de Paris, France, qui lui étoit dûe pour les fervices

par Hugues Aubriot, Garde de cette qu’il avoit rendus à ce Comte d’Oſtre

Prevôté, par laquelle Foulques d’Al- vant au voyage qu’il avoit fait pour lui

chiac, Chev. s’engage de rendre à Jean en Frife, & auffi la fomme de 4oo francs

de Blois & Gui de Blois, Sgr. de Beau- pour perte de n’avoir pas été payé de

mont, Chev. fon frere, la fomme de 6oo cette fomme dans le tems promis. Le | Z.

écus qu’ils avoient payé à fon acquit à pénultième Août 1397. 69.

Jean Scoult & Aubert Hucciex , mar- 1397|| ... Quittance en françois & en parchem.

chands de Pruffe, obligeant pour ce fujet fcellée du fceau en cire rouge de Jean de

fes biens en France, en Guyenne & ail- || Z. Namur, Sgr. de Vinendale & de Renaix

leurs. Le 2 1 Mars 1269. 64. en Flandre, par lui donnée, de la fomme

1373] Quittance en françois & en parchem. de 46oo couronnes d’or, qui lui étoit

fcellée des fceaux en cire brune & rouge důe par led. Comte d’Oſtrevant, pour le

de Gerard Sire d’Eſclaibes & de Viellis, voyage qu’il avoit fait pour lui en Frife

Chev. Gerard, Jean & Faftreit, fes trois en 1396. Ladite quittance fans date, || Z.

fils, Ecuyers, Jean de Werchin, Sénéchal environ ; 397. 7o.

de Hainaut, Hues de Meluin (Melun ), 1398 Deux reconnoiffances en françois & en

Sire d’Antoing & d’Eſpinoy, Jean de parchemin, caffées, données fous le petit

Bierlaimont, Sire de Floyon & de Vil- fceau en cire verte de Guillaume de Ba

le , Gilles de Bierlaimont & Philippes viere, Comte d’Oſtrevant, Gouverneur

dit Moriaus de Saint Symphorien, don- de Hainaut, que le Sire de Lallaing ,

née par le Sr. d’Eſclaibes, de ce qui lui Bailli de Hainaut, a payé à Sire Thomas

étoit dû par le Duc Aubert de Baviere, de Lille , Sgr. de Frafne, la fomme de

Gouverneur de Hainaut. La nuit. St. 22oo liv. que ce Comte lui devoit, pro

André 1373. mettant d’en tenir compte à ce Bailli. || Z.

Avec deux quittances particulieres , Au Queſnoy, le 2o Avril 1393. 7 I.

données par le même, & un accord à ce || Z. [1404 Qbligation en françois & en parchem.
fujet. En 1373. 6: fcellée du ſceau en cire verte de Wale

1384] 'Deux cittances en françois & en par- || °° rand Sgr. de Brederode, de Ghemp, par

chemin, fcellées des ſceaux en cire rouge lui donnée, de 66o couronnes de France

de Jean de Vyanne, Sire de Rolars, ou que le Comte de Hainaut lui avoit fait

Jean de Viane, Sgr. de Rolars ou Ro- prêter à fon grand befoin, par Meffire

lant, Amiral de France, par lui données, | Pierfant Sgr. d’Audregnies , Bailli de

de la fomme de 37oo francs qu’il avoit Hainaut, & Colon Haniquet , Receveur

reçue, tant pour lui que fes compagnons, des mortemains de Hainaut, promettant

à l’acquit du Comte de Blois qui leur de les payer à la volonté de ce Comte

devoit cette fomme. A Paris, le Mer- || Z ou au porteur de cette obligation. A Z

credi 2o Avril 1384. 63 /Mons, le 15 Vovembre 1464 :

139|| Quittance en françois & en parchem.|"|14os] . Autre obligation en françois & en par-| ?*
fcellée du ſceau en cire verte d’Aubert chemin , fcellée du fceau en cire verte

Duc de Baviere, Comte Palatin du Rhin, dud. Sr. de Brederode, Ecuyer, par lui

de Hainaut, Hollande &c. par lui donnée, donnée, de la fomme de 5oo couronnes

- *-–– – –

\
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14 Io

14 IQ

1412

1412

I 4I4

I + I3

1409

de France , qu’il devoit à la Comteffe

de Hainaut, Ducheffe de Baviere. Le

12 Mars 14o5.

Quittance en françois & en parchem.

fcellée du fceau en cire rouge de Gue

ningen , Dame de Gomegnies & de Bu

vrages, de la fomme de Ioo flor. qu’elle

avoit reçue pour fa penfion fur le Comte

de Hainaut. Au Château du Qựeſnoy,

le 24 Août 141o.

Quittance en françois & en papier,

cachetée du cachet en cire rouge de Digne

Damart, marchand à Bruges, par lui

donnée, de la fomme de 6ooo vieux

écus, valant 1 1oo liv. gros, monnoie de

Flandre , laquelle il avoit reçue par les

mains de Marc Guydechon Lombard,

marchand de Lucques, & celui-ci par

celles de Guillaume de Vifon & Jean

Canart à qui le Comte de Hainaut avoit

fait remettre cette fomme, pour & en ac

quit de ce que le Duc de Brabant devoit

aud Damar. A Bruges, le 2 Janv. 141o.

Promeffe en françois & en parchem.

caffée & annullée , fcellée du ſceau en

cire rouge de Guillaume de Bavierre,

Comte de Hainaut, par lui faite, de payer

au Sgr. de Ligne 23oo florins d’or que le

Duc de Brabant lui devoit. Au Quef.

noy, le 17 Février 1412.

Quittance en françois & en papier,

cachetée du cachet en cire verte de Pietre

de Halle, Secrétaire du Duc de Brabant,

par lui donnée, de la ſomme de 5ooo

couronnes de France qu’il avoit reçue de

Guillaume Comte de Hainaut, au nom

de ce Duc. Le 1er. Mars 1412.

Quatre quittances en françois & en

parchemin, ſcellées des ſceaux en cire

verte d’Yfabiaus de le Hede, veuve de

Thierri de Prefiel, Ecuyer, pour quatre

années de la penſion de 5o frans qui lui

étoit due par le Comte de Hainaut. De

puis 142 o ju/gues 1413.

Liaffe de fept quittances en françois

& en parchemin, à la réferve d’une qui

eft en flamand , toutes ſcellées du petit

fceau en cire rouge d’Antoine Duc de

Brabant, par lui données, des ſommes

reçues à compte des 7oooo vieux écus que

Guillaume Comte de Hainaut devoit lui

payer, fuivant le jugement rendu par le

Duc de Bourgogne. Dep. 14 Io ju/q 1413.

A ces quittances eſt joint le jugement

rendu par Jean Duc de Bourgogne, fous

fon grand fceau en cire rouge, par le

quel il adjuge au Duc de Brabant la

fomme de 7oooo vieux écus, pour toutes

fes prétentions à la charge du Comte de

Hainaut, tant pour le douaire de la Du

cheffe de Brabant, que pour les répara

tions des villes de Binch, Raimes, Aime

ries & autres. A Lille, le 1 1 Août 1409

Quittance en latin & en papier, ca

cheté du cachet en cire rouge de Jean de

Langhenaw , Ecuyer du Duc de Berry,

Z.

#

73.

74•

75

76.

77.

79.

1416

1416

1418

1419

I42 1

|1427

par lui donnée, de la fomme de 2ooo

couronnes d’or » faifant 2333 écus de

Dordrecht , & le tiers d’un, laquelle

fomme il avoit reçue par les mains de

Sire Bauduin de Froidmont, Tréforier

du Comte de Hainaut, & en la fortereffe

& Chambre du Confeil du Quefnoy, en ac ·

quit de ce Duc. AuQyte/noy, l’an 14 15.

Obligation en latin & en parchemin,

fcellée du fceau en cire rouge, enchaffée

en blanche, de Louis Duc de Sleze,

Briga & Legnitz, par laquelle il recon

noit devoir à Guillaume Comte de Hai

naut 3ooo couronnes d’or de France,

qu’il promet lui payer dans le jour pro

chain de la Nativité du Seigneur. A la

Haye en Hollande , la veille de St.

/Mathieu 1416.

Autre obligation dud. de Sleze , en

latin & en parchemin, ſcellée comme la

précédente, & par laquelle il reconnoit

devoir à Marguerite de Bourgogne, Du

chelle de Bavierre, Comteſſe de Hainaut,

fa coufine, la fomme de 2ooo couronnes

de France » qu’il promet lui payer en la

ville de Valenciennes au jour de St. Jean

Baptifte fuivant. Le 15 Mars 14 16.

Quittance en françois & en parchen.

fcellée du fceau en cire verte de Jean

de Prefiel, Ecuyer, par lui donnée, de

la fomme de 6oo couronnes d’or du Roi,

qui lui avoit été payée par Henri de Wa

regny » Ecuyer & Huifier d’armes de

la Comtefie de Hainaut, en acquit de ce

que cette Comteſſe lui avoit promis pour
fon :::: avec Jeanne, fille bâtarde

du Haze de Flandre. Au Queſnoy, le

26 Ostobre 1418.

Quittance en françois & en parchem.

pallée fous les fceaux de deux hommes

de fief de Hainaut, donnée par Jeanne

de Mairieu, veuve de Jean Canart, de

la fomme de º 8oo liv. qui lui étoit due

de reſte par la Comteffe de Hainaut. A

Mons , le 27 Mars 14 19.

Reconnoillance en flamand & en par
chemin, fcellée du ſceau en cire verte de

Jean Sgr, de Ryfferchiet, par laquelle

il déclare que Marguerite de Bourgogne,

Comteffe de Hainaut, lui a rendu les let

tres qu’il lui avoit confiées & qui tou

choient les demandes que led. Sgr. de

Ryffercheit pouvoit faire à la charge du

pays de Brabant. Le Jeudi après l'oe

tave St. Jean-Baptifte 142 i.

Quittance en flamand & en parchem.

fcellée du fceau en cire verte de Vićtor

Vander Zickelen, par lui donnée, de

92 couronnes, de 76 écus guillins, de

17 nobles de Flandre, de 3 onces de

fin or, no clinkarts & 4 écus guillins

avec deux couronnes, au défaut du poid

dudit or, leſquelles fommes lui avoient

été payées par Jean Vender Murlen, en

acquit de la Comteſſe de Hainaut qui les

lui devoit. Le 24 Wovembre 1427.

85.
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laume Comte de Hainaut aux Lombards

V IN GT-sept i EM E LAY ETT E de Valenciennes , pour faire un établif

C o TT É E A. A. fement à Bouchain A Valenciennes ,

L OM B A R. S. le Vendredi 13 Avril 1326. * |A A.

- - - I Q2 Privilege en françois & en parchem. || 7•

Cette Layette contient les Titres con 3*?| fcciſë ::::: CI): Verte : Guil

cernans les Lombars en la Province ] Hai i donné

de Hainaut. aume Comte de Hainaut, par lui donn

aux freres Royer, marchands, citoyens.

Idimus en parchemîn , donné en d’Aft, pour s’établir en la maifon du

1299 V 1299 par Guillaume . Thibaut. » Comte dite la maiſon de Juſtice ( ou de

Garde de la Prevôté de Paris, fous le la feuillie) à Cambray. Au Queſnoy, le

fceau de cette Prevôté, de la Commiſ- /Mercredi après l’Affòmption AVotre

| fion en latin du Roi Philippe le Bel » Dame mi-Août 1327. A A.

pour s’informer au ſujet de la plainte 1328 Lettres de protečtion & de fauvegarde, | 8.

faite par le Comte de Hainaut contre accordées aux freres Royer, marchands

quelques Officiers de ce Roi, qui avoient Lombards , par Guillaume Comte de

tiré des Lombars de Valencienncs & de Hainaut, ſcellées de fon grand fceau en

Bouchain des fommes qui ne leur étoient cire verte. Le Mardi, dernier Mai

pas dues. A Poiſji, le jeudi après l’oc- 1328. A A.

tave des Brandons 1299. - 1333 , Decompte en françois & en parchem. || 9.

Promeffe en françois & en parchemin, *** dont le ſceau eſt ôté, fait entre Guillau- || .

1393 caffée & annullée, donnée fous le fceau me Comte de Hainaut & les nommés de

en cire verte & par Philippe Comteste Montemaing, de le Roke & leurs com

de Hainaut, de tenir toutes les promlefſes pagnons Lombars à Valenciennes. Le

& accords que Jean, d’Aveſnes » Comte jour de la Converſion St. Paul 1333.ļAA.

de Hainaut, fon mari, avoit faits à Wil- I 333 Quittance gratuite en françois & en || 1o.

laume & Jakemon Turk & autres Lom- °° parchemin, non ſcellée, donnée par Guil

bards établis à Binch , & à Maubeuge. laume Comte de Hainaut aux lombards

Le Vendredi avant la Votre-Dame, de Valenciennes , du Caftiel & de Bou

6e. jour de Septembre 1393. chaing ; du loyer de la maiſon qu’ils oc

Lettres en latin & en parchemin , fcel- cupoient dans ces villes, & ce, en confi

13Hºllées du ſceau en cire jaune de Jean Duc dération des fervices qu’ils lui avoient

de Brabant, par lefquelles il prie le Comte rendus. A Valenciennes, le jour de

de Hainaut de s’engager pour lui vers la Converſion St. Paul 1333. AA.

quelques marchands Lombards. 4 Wi- I 334 Cinq obligations acquittées des fom- || I I.

velle, le Mardi avant l’Aſcen/ion du ļAA. mes que Guillaume Comte de Hainaut

Seigneur 13 ro:. . . . ". devoit à quelques lombards. En 1334.||A.A.
Þrivilege en françois & en parchemin, I 337 Trois lettres d’indemnité en françois || 12

1313 fcellé du ſceau en cire verte de Guillaume °°‘| & en parchemin, données fous le ſceau

-
Comte de Hainaut , par lui donné aux & par Jean Duc de Brabant au Comte

nommés Royers, de Lefpine & leurs de Hainaut , des fommes auxquelles

afſociés marchands Lombards ; de de- ce Comte s’étoit engagé pour lui vers

meurer pendant # ans dans les villes quelques marchands lombards. En Mai

du Queſnoy & de Foreft, pendant lequel ć? Aoút 1337. A A.

tems il les prend fous fa protećtion. En [337 Lettres de Bernard Royer & de fes || 13.

Ostobre ; le Dimanche avant le jour||A.A.'.*?“|freres marchands lombards, fcellées de

St. Ghilain & St. Denis 1313, . |- leurs ſceaux, par lefquelles ils acquittent

Projet en françois & en parchemin, le Comte de Hainaut de la promeffe qu’il

1313 non ſigné ni fcellé, du privilege que leur avoit faite, de leur affurer ce que

Guillaume Comte de Hainaut vouloit le Duc de Brabant leur devoit. Le jour

accorder à Fachin de la Val, Barthelemi des Ostaves de l'Affòmption IV. Dame |A|A.

Paons & Henri Seccea » Lombars, pour I 337- 14•

s'établir à Ath. Le Samedi après la St. A.A.'lı342 Promeffe en franç. & en parch. caffée &

Remi 1313- - - annullée, fcellée du ſceau en cire verte &

Privilege en françois & en parchemin, donnée par Guillaume Comte de Hainaut,

1323 dont le ſceau eſt, tombé, donné par de la fomme de 5695 florins qu’il devoit||A.A.

Guillaume Comte de Hainaut aux nom- aux lombards de Valenciennes. A Va-||14.

més de Mirabiel, Vake: Deal, de Mon- lenciennes, le 2o Mars 1342. bis.

temaing, dele Roke, Dantegnay, Garres 1376] Deux rôles en françois & en papier,

& de Croifilles , marchands lombards, non fignés ni fcellés, contenant les comp

pour demeurer ſeuls, pendant quinze ans, tes de ce que les lombards de Hainaut

|en la ville de Valenciennes. Le Ven- devoient au Comte de ce nom, à caufe||A.A.

dredi après la St. Vicolas en Décem-|AA. de leurs tables en Hainaut. En 1376. || 15.

bre 1323: - 138o Deux autres rôles en françois & en

1 a 16 Permiſſion en françois & en parchem. parchemin , non fignés ni fcellés, conte

3 (dont le fceau eſt ôté, donné par Guil- nant les comptes des lombards, à caufe

*
|- - -
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I385

1389

1399||

14OO

destables de Maubeuge & Ath. Depuis

1396 juſques 138o.

Commillion en françois & en parchem.

donnée fous le fceau en cire verte & par

Aubert de Baviere, Gouverneur de Hai

naut, à Simon de Lallaing. Sgr. de

Kievraing, Bailli de Hainaut, Jean de

Jauche, Sgr. de Gomegnies, Jean dit

Alleman oncle, Bâtard du Comte de Hai

naut , & Willaume de Herinnes, Sgr.

d’Eſtainkerke, pour s’informer dans le

différent que les Lombards de la table de

Bavay avoient contre ceux de la table de

Mons. A la Haie en Hollande , le

dernier Août 1365.

Lettres en françois & en parchemin,

fcellées du petit cachet en cire verte

d’Aubert de Bavierre, Gouverneur de

Hainaut, par lefquelles il confent qu’An

toine de le Kaine, Lombard de Bavay,

Obert Guitier & Antoine Marenek, lom

bards de Mons, fe mettent en arbitrage,

& que les Commiffaires, nommés en l’ar

ticle précédent, ceffent de prendre con

noiffance de cette affaire. Au Queſnoy,

le 26 Août 1386.

Quatre obligations en françois & en

parchemin, des fommes que le Duc Au

bert de Bavierre & Guillaume Comte

d’Oſtrevant, fon fils , devoient aux loin

bards de Hainaut : lefquelles obligations

font fcellées des ſceaux de ces Princes.

En 1376 , 13ớ6 & 13ớ9.

Déclaration en françois & en parchem.

fcellée du petit ſceau de Guillaume Comte

d’Oſtrevant, Gouverneur de Hainaut ,

par lui donnée, que l’accord fait entre

les lombards de Bavay & de Mons, n'a

point été pour cas deshonorable & ont

toujours été de bonne renommée. A la

Haie en Hollande, le 22 /Mars 1399.

Déclaration en françois & en parchem.

donnée fous le ſceau du Bailliage de Hai

naut par Oftes Sire de Lallaing, Chev.

Bailli de Hainaut, que ce n’eſt pas Obiers

de Ghutuyers lombard, qui a accufé

Antoine de Frexeniel, auffi lombard, du

crime de Sodomie, pour lequel il avoit

été pourfuivi en juſtice & dont le Comte

d’Oſtrevant avoit fait ceffer les pourfui

tes. Le 2o Mars 14oo. -

Reconnoiffance en françois & en par

*4°9lchemin , non fcellée , donnée & fignée

par François Piot, Receveur des aides

& Guillaume Bretiau, Receveur des do

maines au Pays de Ponthieu , d'avoir

reçu la quittance de 5oo écus que le Roi

| leur avoit ordonné de payer aux Lom

bards de Paris. Le 24 AVovemb. 1409.

Vidimus en parchem. donné en 1433,
fous le ſceau de Guillaume Abbé de š:

Adrien de Grammont, du privilege ac

cordé par Philippe le Bon, Duc de Bour

gogne, à Bon de Ville, Antoine & Pierre

de Mont, Lombars, pour s’établir à

Foreſt lez la ville de Chastel en Cam

*

A.A.

16.

A A.

17.

A A.

18.

A.A.

19.

AA.

2O.

2 I •

A A.

22,

A.A. |

1297

1293

1298

1297

1297

brefis. A Valenciennes , le 1ớ /Mai

4433 • v.

V IN GT - H U ITI E M E LA Y ETT E

coT É E B. B.

COMM E R cE.

Cette Layette contient les Titres con

cernans le Commerce en Hainaut.

Ettres en françois & en parchemin,

L ſcellées du fceau en cire jaune, à

moitié rompu, des foires de Champagne

& de Brie, par leſquelles Florent de

Roye & Jean de Marle , Gardes de ces

foires , prient le Comte de Hainaut de

vouloir fatisfaire quelques marchands à

qui il devoit, pour pluſieurs marchandifes

qu'il avoit achetées d’eux. EnJuill. 1297.

Vidimus en parchem. donné en 1296,

ar Guillaume de Hangeft, Garde de la

revôté de Paris, fous le ſceau de cette

Prevôté, des lettres en latin du Roi Phi

lippe le Bel, par lefquelles il ordonne aux

Peageurs de St. Quentin, de laiffer paller

des vins que le Comte de Hainaut tiroit

de France pour fa provifion. A Paris,

le Lundi après l'Annonciation de la

Vierge i 293.

Qrdonnance en françois & en parchem.

fcellée du ſceau en cire verte du Roi

Philippe le Bel, par laquelle il entend

que le Commerce foit libre, pour toutes

fortes de marchandifes, entre la France &

le Hainaut en payant les droits. A Arras,

le Mercredi après la Trinité 1297.

Avec un double original de cetté or
donnance.

Mandement en latin & en parchemin,

fcellée du fceau en cire jaune du Roi

Philippe le Bel, pour laiffer paífer en

Hainaut les bleds, vins & autres vivres

fortans du Royaume. Au camp devant

Lille, le 12 Juillet r297. -

Avec un double original de ce mande

ment, où ladate du mois n’eſt pas mife.

Lettres en latin & en parchemin, fcel

lées des ſceaux des Villes de Lowerth &

de Docken, par leſquelles les Aldermans,

Echevins & Juges de ces villes prient

Jean Comte de Hollande, de vouloir fa

vorifer leurs marchands qui vont dans

les Ports de Hollande. Le Dimanche

de la Qțadrage/ime 1 298. -

Trois vidimus en parchemin , don

nés en 13o2, par Pierre li Jumiauls,

Garde de la Prevôté de Paris, fous

le fceau de cette Prevôté , des let

tres en latin du Roi Philippe le Bel, par

lefquelles il , permet au Comte de Hai

naut de tirer des laines de France, à con

dition que les étoffes qui s’en fabrique

ront en Hainaut, ne pourront être tranf.

portées qu’en France. A St. Germain

en Laye , le Jeudi après la Mlade

laine 13 o2. -

Deux rôles en françois & en parchem.

A A.

23

BB.
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An-Inventaire des Titres de la Tréforerie ||Nº|:::| Inventaire des Titres de la Tréforerie 1N.“

nées. des Chartes de Hainaut, à Mons- : nées | des chartes de Hainaut, à Mons. :
itr. ltr.

non fignés ni fcellés, contenant les rai- 11 du regne de ce Roi, ce qui revient|8*
fons de Rothin Bon Enfeigne & Regnier à l’an 1336 ou 1337. I 3.

dou Pas, pour faire revoir la fentence 1365] Vidimus en parchemin, donnéen (365;

rendue contre eux par Philippe Comtefie par Jean Bernier, Garde de la Prevôté

de Hainaut, à caufe de quelques fommes de Paris, fous le ſceau de cette Prevôté »

qui leur étoient dues par feu Jean d'A- de la permifion en françois, accordée

vefnes, Comte de Hainaut, pour affaires|BB. par le Roi Charles V. au Duc Aubert

de Commerce. Sans date, envir. 13 to. || 7. de Baviere, Baux de Hainaut, de tirer

1314 - Mandemente: françois & en parchem. de France aoo queues de vin, pour les

fcellé du fceau & donné par le Roi Phi- |faire paster en Hainaut. A Paris, le 6 ||BP.

lippe le Bel au Bailli de Vermandois, de Février 1365. 1 + .

laiïer paster toutes fortes de vivres & Lettre en parchem. & en Italien, fcellée

marchandifes fortans de France pour le [BB. de trois petits ſceaux tous cafés, écrite

Hainaut. A Paris, le 29 Ostob. 13 14. || 8. par quelques marchands Italiens établis

1315 Deux vidimus en parchemin, donnés en Fiandre, au ſujet du décompte de |BB.

en 1315 par Jean, Ploiebaut , Garde leur compagnie de négoce. Sans date. | 15

de la Prevôté de Paris, fous le fceau v in
de cette Prevôté, des lettres en La- IN GT-N eu vi e Me L AY ETT E

tin du Roi Louis Hutin, par lefquelles c o T É E C. C.

il ordonne de tenir la main à l’exécution M O N N O IES.

de l’ordonnance pour empêcher que les -

marchandifes fortans de Françe pour le Cette Layette contient les Titres con

Hainaut ne paffent en Flandre, & de cernaris les affaires de Monnoies

prendre pour cela des cautions. A Pa-|BB. au Pays de Hainaut.

ris 2. le 18 Mai 13 15. 9. [1296 Idimus en parchemin , donné en

1315 Vidimus en parchemin, donné & ſcellé 1296 par Jean de St. Lienart,

comme le précédent, du mandement en Garde de la Prevôté de Paris, fous le

latin du Roi Louis Hutin : aux Gardes fceau de cette Prevôté, du réglement fait

des foires de Champagne & de Brie, de par le Roi Philippe le Bel entre les mon

fouffrir aux foires les marchands de Hai- noies du Royaume pour la fabrique des

naut qui fe feront accordés avec leurs | BB- monnoies & les droits qui doivent leur
créanciers. A Paris, le 24 Juin 13 15. || 1o. appartenir. A Paris, en Juin 1296. CC.

I3I5 Mandement en latin & en parchemin, 1297] Accord en françois & en parchemin, “
fcellé du ſceau en cire jaune du Roi fcellé des fceaux en cire verte de Jean

Louis Hutin, de laiffer pafier toutes mar- I d'Aveſnes Comte de Hainaut, & des

chandifes de France pour le Hainaut, à Prevôts , Ouvriers & Monnoyers des

la réſerve des vivres au-deflus de la quan- Monnoies de Valenciennes, figné du pa

tité des vivres qui en avoit été permife. raphe d’un Notaire Impérial, par lequel

Et un autre mandement, femblable ce Comte & ces ouvriers conviennent

avec cette addition , de prendre des cau- entr’eux des conditions de la fabrique

tions pour empêcher que ces marchan- des monnoies en Hainaut, de ce qui leur

difes ne paffent en pays ennemis. Tous en devoit revenir & de leurs Privileges.

deur datés d Vincennes, le 22 Dé-|BB. A Valenciennes , au jardin du Ma

cembre 1315. - II • noir Jakemon le Pere, le Dimanche |CC

1336), Arrêt : : en pa:mi:: dont après la St. Barthelemi 1297. à.

'?'|le ſceau eſt rompus, rendu à Paris au 13o4 | Chirographe en françois & en parchem. |

Parlement, par lequel il eſt ordonné au tout pourri, fcellé du fceau de Philippe

Bailli de Vermandois d’affigner au pro- Comteffe de Hainaut, & d’un autre petit

chain Parlement quelques marchands de fceau inconnu , contenant l’accord fait

Hainaut, qui s’étoient plaints qu’on leur avec cette Comteffe & les Monnoyers de CC

avoit arrêté quelques marchandifes ve- Hainaut. En 13o4. -

nans de Flandre pour les mener à la foire 13o6 , Lettre de non préjudice, en françois| 3

de St. Quentin, & cependant de délivrer & en parchemin , fcellée du fceau en cire |

les marchandifes à caution. A Paris en | verte de Jean Sire de Walaincourt, par

Parlement le 3. Juillet, 1336. lui donnée au Comte de Hainaut, au

1336 Avec une relation de Robert de Char- fujet de la permiſſion que ce Comte lui

”ļny, Bailli de Vermandois, d'avoir exé- avoit donnée, de faire battre monnoie

ļcuté l’arrêt ci-deſſus, qui eſt repris dans dans le dongeon de Walaincourt. Le CC

cette relation. A Peronne, le 12 Sep-|BB. jour St. Denis 13o6. |

| tembre ::: - |- 12. [1312] Accord en françois & en parchemin, 4•

133 Sauf conduit en françois & en parchem. figné du Paraphe d’un Notaire Aposto

: pourri; dont le ſceau eſt détaché & lique, fait par le moyen d’arbitres, entre

à moitié rompu, donné par le Roi d’An- Guillaume Comte de Hainaut & les mon

ļgleterre Edouard III. pour laisterfortir des noyers de Hainaut, par lequel, en don

laines de fon Royaume pour le Hainaut. nant à ce Comte la fomme de 5ooo liv.

A– A Westmunfter, le 1er. Ostobre, lan ils profiteront de la moitié du profit clair
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1312

1376

1376

des monnoies fabriquées en Hainaut. A

Valenciennes, en l'hôtel de Renier

Faumin, le 2 Mai 13 12.

A cet accord eft infixé fous le fceau

en cire verte de Guillaume Comte de

Hainaut , la ratification par lui don

née de cet accord. Au Queſnoy , le

Jeudi avant la Pentecôte 13 12.

Et fous les fceaux de quatre Mon

noyers de Hainaut, la ratification par

eux donnée de l’accord ci-defus, qu’ils

acceptent pour eux & leurs afſociés. Le

JVendredi avant la Pentecôte 1312.

Accord en françois & en parchemin ,

fcellé feulement du petit ſceau en cire

jaune de Jean Duc de Brabant , par lui

fait avec Guillaume Comte de Hainaut,

par lequel ils conviennent, pour la com

modité du commerce, de faire une mon

noie appellée blanc denier d’argent, qui

fera de même valeur dans leur pays. Le

jour du repies Dimanche 1336.

Ordonnance en françois & en parche

min, ſcellée du ſceau de Jean de Hai

naut, Sire de Beaumont, Lieutenant ,

pour fon neveu le Comte de Hainaut,

par lui rendue en abſence de ce Comte

& dans le Confeil d'icelui, au fujet des

monnoies qui devoient avoir cours en

Hainaut, & du pied que l’on devoit fui

vre pour le payement des loyers de mai

fons, domeſtiques & autres dettes. A

Binch, le Lundi après St. Remi , en

Oćřobre 1343.

Mémoire en françois & en parchemin,

non figné ni fcellé, des Monnoies dont

on a fait l’effai à Valenciennes. En 1353.

Mandement en françois & en parchem.

fcellé du ſceau en cire verte du Duc Au

bert de Baviere, Gouverneur de Hainaut,

par lui adreffé à Jean Roingie, Maître

des monnoies de Hainaut, pour la fabri

que des différentes eſpeces en cette Pro

vince. Le 1er. Avril 1366.

Promeffe en françois & en parchemin,

fcellée du ſceau en cire rouge de Gui de

Blois, Sire de Beaumont & de Chimay,

Chevalier, par lui faite, de ne plus faire

fabriquer monnoie en fon Château de Fli

maing, qu’il tenoit en fief & hommage

du Comte de Hainaut , fans le confen

tement de ce Comte & de fes fucceſſeurs.

Laquelle promeste il a fait à la priere du

Duc Aubert de Baviere, Gouverneur de

Hainaut. Au Queſnoy, le 24 Oĉł. 1376.

Aćte en françois & en parchemin, paſſé

par devant & fous les ſceaux de Gilles

dit Louppars de Watignies, Ecuyer ,

& Jean de Berry, hommes de fief du

Comté de Hainaut, de la faifie faite par

Jean dit Sauffes de Maurege, Prevôt de

Maubeuge, pour & au nom du Duc Au

bert de Baviere, Gouverneur de Hai

naut, de tous les outils trouvés propres

à faire mounoie au Château de Flimaing.

Le 27 O&obre 1376.

CC.

CC.

CC.

CC.

I 4 IO

I 432

1297

I 435

6.

8. I 195

CC.

IO.

CC.

I I.

Quatre quittances en françois & en

parchemin , données fous le fceau & par

Jean Partans, Roi des Meneſtrels, du

Pays de Hainaut, de quatre années d’une

penfion qu’il avoit fur le revenu des mon

noies en Hainaut. En 141 o & 14 11.

Copie en françois & en papier, col

lationnée & fignée de Henri Siredieu &

Godefroi de Courieres, hommes de fief

du Comté de Hainaut, de la fentence

rendue par le Receveur des mortemains

de Hainaut, aflifté de pluſieurs hommes

de fief, par laquelle il eſt déclaré que

le meilleur catel levé à la mort de la

femme d’un des monnoyers de Hainaut

lui fera reftitué , comme, n’étant pas

fujet à ce droit. Le Jeudi 23 Février

1432.

idimus en françois & en parchemin,

donné en 1438, fous le fceau en cire

verte d’Alard Abbé de St. Jean à Va

lenciennes, de la ratification & confir

mation , donnée par Philippe Duc de

Bourgogne, de l’accord rapporté ci-de

vant fous le Nº C. C. 2. Lequel eft in

féré au long dans cette confirmation.

L’accord le Dimanche après la St.

Barthelemi 1297. La confirmation à

Arrar, le 3 Mai 1435.

TRENTIEME LAYETTE coTÉE DD.

HOLLANDE, ZÉLANDE, FRIZE.

Cette Layette contient les Titres con
cernans les Provinces de Hollande,

Zélande & Frixe en général.

Ettres en latin & en parchemin, fcel

L lées du ſceau en cire jaune de l'Em

pereur Henri VIe. & Roi de Sicile, par

lefquellescet Empereur confirme àThièrri

Comte de Hollande le Tonlieu de Gre

vliet, pour en jouir de la même maniere

que Florent Comte de Hollande, pere

dud. Thierri, en avoit joui, & ainſi qu’il

lui avoit été donné par l’Empereur Fré

deric Ier. avec faculté de pouvoir rece

voir pour fes droits cinq marcs feulement

fur un vaiſſeau chargé de la valeur de

cent marcs & plus , à quelque fomme

que le prix des marchandifes puiſſe mon

ter, & en cas que les marchandifes va

lent moins que cent marcs, il pourra

prendre un marc de vingt, le tout ainfi

qu’il avoit été jugé: fentence des Evê

ques & Comtes de l’Empire, laquelle

fentence il confirme de nouveau par ces

lettres, & en cas que quelqu’un faffe

quelque chofe contre la teneur d'icelles,

il ordonne qu’il payera 3o liv. d’or d’a

mende. Lefdittes lettres paflées en pré

fence de Conrad Archevêque de Mayen

ce, Herman Evêque de Munfter, Henri

Evêque de Vormes, Otton Comte de

Gueldre, Thierri Comte de Hoeftade ,

Marquard Sénéchal d’Anconne Mar.

quis, Otte Comte de Binethem, Boppe

CC.

I 2.

CC.

TO AM E I. L l l l l
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An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie 1N9. An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie lNº.

nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. | des (nées. des Chartes de Hainaut » à Mons. | des

- Titr. Titr.

Comte de Wertehem, Arnoul de Ho- | qu’en cas que le Comte de Hollande faffe

rembeke , Etienne de Oye, Henri Ma- recevoir les tonlieux aux endroits & en

réchal de Callendin, donné par la main la maniere accoutumée, la Comteffe de

de Conrad , Chancelier de la Cour Im- Flandre ni fes fuccefleurs ne lui pourront

périale en la place de Conrad Archevê- donner aucun empêchement ni l’attraire

que de Mayence, Archi-Chancelier de pour ce fujet par devant aucun Juge ec

toute l’Allemagne. A Mayence , le 13 cléfiaſtique ou temporel. A Bruxelles,

| des Calendes de Vovembre 1 195, in- le Vendredi après le jour de St. Denis DD.

distion 14, lan 24 du regne de Henri , 1256. 5

& de fon Empire le 4e, & figné de DD.||1256 , Trois lettres en latin & en parchemin,

fon /Monogramme. I • fcellées des ſceaux en cire jaune de Mar

121 o Lettres en latin & en parchemin, fcel- guerite Comteſſe de Flandre & de Hai

lées des ſceaux tous rompus de Willaume naut, Gui Comte de Flandre & Jean Sgr.

Comte de Hollande, J. Châtelain de de Dampierre, fes fils , par lefquelles ils

Bruges, Sgr. de Nivelle, S. Châtelain confirment les lettres précédentes du Duc

de Gand & B. de Rosbais, par lefquelles de Brabant qui y font repriſes au long,

ils déclarent que Fremaut de Winghines promettant, chacun en droit foi, de les

le pere, Wautier de Rolenghien, Wil- entretenir & obferver. A Bruxelles, l’an |DD.

laume de Dom , Richard de Wlpt, Haker 1 256. 6. "

de Ridervorde & Euftache de Gembrude 1262| Lettres en latin & en parchemin, fcel

fe font obligés pour caution envers ce lées du ſceau en cire rouge de Richard

Comte de Hollande, que Roger Ghi- Roi des Romains, par lefquelles il re

felin & Lambekin de Winghines, freres, connoit avoir reçu Alix veuve de Jean

le valet qui avoit été pris avec eux & d’Avefnes, à l’hommage & féauté qu’elle

Ghifelin le Truye rentreront en prifon lui devoit pour les Comtés de Hollande

huit jours après qu'ils en feront fommés. * | & Zélande, tant au nom & comme tu

A Male, le Vendredi lendemain de DD. trice de fes enfans que pour la part qui

la St. Martin 1 2 1 o. 2. lui appartenoit dans ces Comtés, décla

I 2 I Q Lettres en latin & en parchemin, fcel- rant de plus qu’il lui avoit donné l’invef.

3 lées du fceau en cire jaune de l’Empe- titure, foit pour la tutele ou pour le

reur Othon 4.e. de l’inveſtiture donné par droit ou part qu’elle y pourroit préten

cet Empereur à Willaume Comte de Hol- dre. A Bruxelles, le 4 Juillet i 262. |DD.

lande, de tous les fiefs que Thierri & 1264 . Déclaration en latin & en parchemin, | 7.

Florent fes prédéceffeurs tenoient de fcellée du ſceau en cire verte, fort rom

l’Empire, données en préfence de Bau- | pu, de Wiffe de Coudekerke, par lui

duin Comte de Benthem , Bernard de donnée, d’avoir cédé à Alix veuve de

Horftenart; Hugues de Forne, Godefroi Jean d’Avefnes , Comte de Hainaut, la

de Bredha, Willaume de Thelingen, maifon de pierre qu’il avoit édifiée au

par la main de Jean Prevôt de Verden, vieux Fleffinque avec trois mefures de

clerc familier de l'Empereur_Othon, terre, & enfuite de l’avoir repris en fief

fignées d'un Monogramme. A Wimeghe, de lad. Dame, promettant que cette

auar Ides de Janvier 1213. Indistion maifon lui fera toujours ouverte & à fes

1 ere. l’an 14 du regne de ce Prince , DD. hoirs. La veille St. Mathieu 1264. D.

& le 4e, de fon Empire. 3. [1268|| Vidimus en parchemin , donné fous le || 8.

125o Bulle originale du Pape Innocent 4e. fceau de Willaume Abbé de St. Denis

par laquelle il accorde à Florent frere de en Broqueroye, & d’Anfelme Doyen de

Willaume Roi des Romains, qu’il ne St. Germain de Mons, des lettres en

pourra être excommunié lui ni le Comte flamand de Florent Comte de Hollande,

de Hollande , à moins qu’il n’y ait un par leſquelles il donne à Floris fon cou

mandement fpécial pour cela , mandant fin, fils d’Alix de Hollande fa tante, &

à l’Abbé de N. Dame de Middelbourg de Jean d'Avefnes, Comte de Hainaut,

d’empêcher qu’on n'inquiete ce Prince la maiſon & terre que ladite tante avoit

mal-à-propos. A Peroufe, le 1 o des tenue entre les Laoufdene & Weftredame

Calendes de Janvier , l’an 9e. de fon |DD. avec toute la juſtice , pêche & autres

Pontificat, ce qui revient à l’an 1250. || 4. chofes en dépendantes, à charge de la

1256] Lettres en latin & en parchemin, fcel- tenir en fief de lui. A Bruges, l’an DD.

lées du fceau en cire . . . de Henri Duc 1268. 9•

de Lothier & de Brabant, par lefquelles, 1269 Copie en parchem. en forme de vidi

enfuite de la foumiffion que Marguerite mus, de la donation en flamand, faite

Comteffe de Flandre, d’une part, & Flo- par Florent Comte de Hollande à Alix

rent tuteur de Hollande, tant pour lui fille de Franbfcop de Hildegartberge &

que pour Florent fon neveu, leurs hoirs de Samwerf, & le pays que ledit Franbf.

& fucceffeurs, d’autre part, avoient don- cop tenoit dudit Comte, pour jouir de

née de fuivre ce qu'il ordonneroit, au lad, terre elle & fes enfans, à charge de DD

fujet du différent qu’ils avoient entr’eux la tenir en fief du Comte de Hol:nde. |

pour la levée des tonlieux ; il déclare". A Dordrecht, le jour des Ames 1269.| IO.
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1azo, Privilege en latin & en parchem, dont légitimes, à charge de les tenir auffi en fief

le fceau eſt perdu , donné par Florent de l’Empire. Ladite Déclaration donnée en

Comte de Hollande , du confentement préfence de Berthold Evêque & Prince de

d’Alix fa tante, veuve du Comte de Hai- Virsbourg, Berthold Evêque & Prince

naut , pour rétabliffement d’une foire de Bamberg, Fréderic Burgrave de Nu

au nouveau Secidam. En l'ostave de IDD. remberg, Louis & fes fils Comte de OE

l’Aſcenffon 127o. II • tingen, Henri Comte de Kaftel, Evrard

i 272|| Lettres en latin & en parchemin, fcel- & Ulric freres nobles de Sluzzelbourg

lées du ſceau en cire jaune de Florent & autres non nommés. A Vuremberg,

Comte de Hollande, par lefquelles il quæ Ides de Janvier, indistion 4e.

commet Florent de Hainaut , fon coufin, l’an 3.e. du regne de cet Empereur 1276. DD.

pour Gouverneur de fes terres du côté Avec un double original defd. lettres. | 17.

de la partie Orientale de l’Eſcaut, & 1277 Compromis en latin & en parchemin,

Occidentale de toute la Zélande, avec tout pourri d’un côté, fcellé des ſceaux|| :

pouvoir d’en recevoir les revenüs fans de Florent & Bauduin de Hainaut, freres,

en vendre le fond ni recevoir les hom- Alix leur mere , du Gardien des Freres

mages. A Zéricxée, la 3e. férie avant [DD. mineurs de Dordrecht & des Prevôts des

l’Afcenſion 1272. I 2. Eglifes d’Utrecht & de Maubeuge, par

1272|| ... Promeste en latin, & en parchemin, lequel lefd. Florent & Bauduin de Hai

dont le fceau eſt perdu, faite par Thierri naut fe remettent à l’arbitrage des Sgrs.

Sgr. de Teylinghe, d'affifter de fon con- de Louvain & de Breda , freres, pour

feil & de fon fecours Alix de Hainaut & terminer le différent qu’ils avoient avec

Florent Comte de Hollande, d’empêcher Florent Comte de Hollande, leur coufin,

qu’il ne leur foit fait aucun dommage, au fujet de l’hommage qu’ils lui devoient.

& de faire enforte qu’il y ait toujours A Dordrecht, le Dimanche après la |DD.

une bonne intelligence entr'eux. Le Di-|DD. St. Remi 1277. 18.

manche après la St. Mathieu 1292. || 13.||1281 Copie en parchemin, non fcellée , des

1273] Lettres en flamand & en parchemin, lettres en latin de Herman Comte de Hen

fcellées du ſceau en cire jaune de Mar- neberg, par lefquelles il renonce pour

guerite Comteffe de Henneberg, dans lui, pour fon fils Poppe, pour fa fille

Îequel elle eſt repréſentée affife fur un Jutte, femme de Otte Marquis de Bran

Trône, fans bras, la main gauche ad debourg & pour fes hoirs & ſuccefleurs, à

pestus & la main droite étendue tenant tous les droits qu’ils pouvoient prétendre

une fleur-de-lys, par lefquelles elle cede fur le Comté de Hollande , à caufe de

à Alix Comteffe de Hainaut , fa foeur, défunte Marguerite de Hollande, fa fem

tous les biens que leur mere poſſédoit au me, mere de fes deux enfans, lefquels

jour de fon trépas, & renonce à toutes droits il cede & tranſporte à Jean d'Avef.

prétentions qu'elle pourroit avoir à fa |DD. nes, Comte de Hainaut & à ſes hoirs avec

charge. En 1273. |- I 4. une rente de 5oo marcs de Cologne, que

1275 Promeffe en latin & en parchemin, Guillaume Roi des Romains avoit donné

faite par Bauduin fils d’Ankard de Sta- à ladite Marguerite fa fæur, à prendre

veniffe & Bauduin Weldekin , dont le fur les tonlieux de Ambris& deGhervliet. [DD.

premier fceau eſt perdu & le fecond dé- A Vuremberg, en Aoúť 1281. 19»

taché, par laquelle ils s’engagent d'être 1281] Ratification en parchemin, ſcellée du

fideles à Alix de Hollande, veuve de fceau en cire jaune de Florent Comte de |

Jean d'Aveſnes; Comte de Hainaut & à 'l Hollande, de la fentence en flamand ren

fes enfans, & de les défendre en toutes due par Hemerand de Riderwert, par

occaſions. La feconde férie après Iſti|DD. laquelle il avoit déclaré que fi quelqu’un

funt dies 1275. - I 5. abandonnoit fes digues dans le tems qu’il

1276] Lettres en flamand & en parchemin, falloit y travailler, pour lors elles appar

fcellées des fceaux caffés de la Comteffe tiendroient pour toujours au Seigneur du

de Hainaut, de Floris de Hainaut, fon quel lefdites digues étoient tenues. Le|DD.
fils, de Nicolas de Cats, Dankart vander Mardi après la mi-Carême 1281. 2O.

Kieke & de Jean Heffels, au fujet de la 1281] Vidimus en latin & en parchemin,

tutele des enfans de Nicolas de Putte, donné en 1281 , fous le fceau en cire

que Floris Comte de Hollande avoit com- brune de Pierre Archevêque de Reims,

mife aud. Jean de Heffels, aux condi- des lettres du Roi d’Angleterre Edouard

tions déclarées, lefquelles ils promettent||DD. Ier. par leſquelles il déclare que Florent

d’accomplir. En 1276. 16. Comte de Hollande, pour lui, pour Ni

|azó Déclaration en latin & en parchemin, colas de Cachiis , Jean de Cuk, Wil

fcellées du fceau en cire jaune de l’Em- laume de Egemunt & autres non nom

pereur Rodolphe Ier, par lui donnée, més, d’une part, & Florent de Hainaut

qu’en cas que Florent Çomte de Hollande pour lui, pour fa mere Alix, Jean Comte

meure fans enfans légitimes, les biens de Hainaut, & fes autres freres, fe font

qu’il tenoit en fief de l’Empire appartien- accordés enfemble & ont oublié le fujet

dront à Jean de Hainaut & à fes hoirs de quérelle qu’ils avoient entr’eux, &



ccccxvi L'Es PAIR 1 g s D U HA IN AUT. – =

An-[inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.|An-| Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.

nées.| des Chartes de Hainaut, à Mons. des.ļnées des Chartes de Hainaut, à Mons. ldes
-

Titr. Titr.

ont nommé pour arbitres de leurs diffé- fcellée du ſceau à moitié rompu de Ro

rens Albert Sgr. de Warne & Mueder de dolphe Roi des Romains, par lui rendue

Bafiken, de la part du Comte de Hol- à la pourfuite de Florent Comte de Hol

lande, Gerard de le Weteringhe & Wife lande, par laquelle il eſt déclaré que les

de Condekure, de la part de Florent de Tuteurs des mineurs ne peuvent en au

Hainaut, & pour sûr arbitre Bertaut Sgr. cune façon difpofer par obligation, pro

de Malines, ou à fon défaut Henri de meffe ou autrement des biens & droits

Louvaing. A Westmunfter, le 5 Juill. que leurs pupilles ont dans l’Empire,

l'an 9 e de fon regne, ce qui revient||DD. enforte que s’ils en ont faits quelques

à 1281. 2 I • difpofitions, elles ne peuvent porter au

1264] Vidimus en parchem, donné en 1305, cun préjudice aux mineurs, n’étant libre

1275|fous les fceaux à moitié rompus de Guil- que d’améliorer la condition de leurs

1283||laume Evêque de Cambray, Maître Bede pupilles; & en conſéquence que fi Flo

1284 Archidiacre d’Anvers en l'Eglife de Cam: rent de Hollande qui avoit été tuteur de

bray, Rigaus de Rues (Rdeux).Thierri ce Comte avoit au préjudice d'icelui

fon frere, Jean dit Saufes & Bauduin quelques accords, obligations ou recon

d'Aubrechicourt, Chevaliers, de quatre noiffances, de tenir fes fiefs d'autres

lettres touchant le partage de Florent de Princes que de l’Empire, cela ne pou

Hainaut, Prince d’Achaye, defquelles voit pas nuire à ce Comte, qui ne devoit

lettres il y a un autre vidimus, rapporté relever les fiefs que de l’Empire, ainfi

ci-devant fous le No. J. 52. où on pourra que fon pere avoit fait. A ÆVirtsbourg,

avoir recours pour favoir ce qu’elles con- |DD. la veille de l’Annonciation IV. Dame

tiennent. En 1264, 1275, 1283 & 1284-||22. 1287, l’an 14 de fon regne, indic- |DD.

Vidimus en parchem. donné en 1297 tion 15. 24•

fous les fceaux de Herman de Mayence, 129o , Reglement en flamand & en parchem.

Maître (de l’ordre Teutonique ) dans la fcellé du ſceau en cire verte de Florent

baffe Allemagne, Albert Prieur des Freres Comte de Hollande, par lui fait pour

Précheurs de Cologne, & Gerard Avoué la tenue & entretien des digues de Stol- |DD.

de Cologne, de trois lettres en latin ben. En 129o. 25

touchant la ville de Cologne. 1292| . Pouvoir en latin & en parchem. fcellé

1231] La rere; de Henri Roi des Romains, du ſceau en cire blanche d’Adolphe Roi

par laquelle il accorde aux habitans de des Romains, par lui donné à Jean Duc

ia ville de Cologne le privilege de ne de Brabant, & à fon défaut au Sgr. de

pouvoir être arrêtés pour les dettes de Kuit, pour recevoir de Florent Comte

ieur Archevêque, & font nommés comme de Hollande les foi & hommage qu’il lui

témoins Sifroy Evêque de Ratisbonne, devoit pour les fiefs qu’il tenoit de l’Em

Chancelier de la Cour Impériale, Henri pire, à condition cependant que ledit

Evêque de Wormes, Conrad Abbé de Comte fe rendra dans un tems convena

St. Gal , Otte Comte Palatin du Rhin , ble en perfonne par-devant l’Empereur

Mathieu Duc de Lorraine , Henri Duc pour lui renouveller lefd. foi & hommage.

de Limbourg, Herman Marquis de Ba- A Cologne, le 8 des Calendes de Sep-|DD.

den, Henri Comte de Seyne , Loucher tembre 1292 , & de fon regne le 1er. | 26.

Comte de Houftade, Walerand de Mon- 1294 , Confirmation en latin & en parchem.

tyoge, Henri Comte de . Waldimberg, dont le fcel eſt perdu, faite par Adolphe

Öttě Comte de Ravensberg, Gontier Roi des Romains, de la fentence rendue

Comte de Kenerenberg, Henri de Niphe, en 1287 , en faveur des Mineurs , la

Wernier de Boland, Me. d’hôtel, Con- quelle eſt repriſe au long dans cette con

rad de Clingzelenberg, Echanfon2 Erlac firmation & dont l’orignal eſt rappporté

de Boudingen, Willaume Avoué d’Aix, ci-devant dans le Nº. DD. 24. A Vu

Arnoul de Grimenich & les freres de remberg, le 2 des Calendes de Septem- |DD.

Grindelack. A ÆVormes ; le 14 des Ka- bre 1294, lºan 3.e. de fon regne. 27.

lendes de Février, indiĝion 4e. 1231. 1294] Confirmation en latin & en parchem.

13...|| La 2e. eſt une confirmation donnée par fcellée du ſceau en cire blanche d’Adol

°"| Willaume Empereur, des privileges de phe Roi des Romains, par lui donnée,

la ville de Cologne, lefquels n’y font du mandement donné par l’Empereur Ro

pas ſpécifiés. A Spire, le 6 des Ca- dolphe à Jean Sgr. de Ryneffe, Thierri

lendes de Mars 13 . . . Sgr. de Brederode , Wulfart Sr. de Ber

1287 La 3e. eſt une promeffe de Florent fele, Jean Sr. de Malfteden, Hugues Sgr.

Comte de Hollande , faite aux habitans de Cruningen, Florent de Berfele & Ni

de la ville de Cologne, d’empêcher que colas de Ketza, de reconnoître le Comte

d’orénavant ils ne foient moleſtés & de Hollande & de Zélande pour leur

rançonnés, pourvu qu’ils payent ce qui vrai Seigneur, & de lui rendre l’obéif.

lui eſt dû légitimement pour les tonlieux. fance qu’ils lui devoient, ce qu’ils re

La 3e. férie après l’Exaltation Ste. DD fuſoient de faire à cauſe qu’il avoit relevé

Croiar 1287. 23. l’ifle de Zélande de l’Empire, promet
1287| Sentence en latin & en parchemin, 3• tant, en cas de refus, d’affifter ce Comte
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1298

1299

13ο8

1264

13 14

contre eux, Ledit Mandement repris au

long dans cette confirmation. Le Man

dement à Erford, le 8 Mai 129o,

l'an 17 du regne de Rodolphe. La

Confirmation le 2 des Calendes de Sep

tembre 1294, l’an 3.e. du regne d’A

dolphe.

Lettres en latin & en parchemin , fcel

lées du ſceau en cire blanche dudit Roi

des Romains Adolphe , dans lefquelles

font repriſes celles de l’Empereur Ro

dolphe, & par lefquelles ces deux Empe

reurs déclarent qu’ils ne confentent point

à l’accord qui avoit été fait par Florent

Comte de Hollande au fujet de l’Iſle de

Valheren, attendu qu’il étoit trop pré

judiciable aux droits de l’Empire. Les

deur lettres datées comme le Mande

ment & la Confirmation précédens.

Inveſtiture en latin & en parchemin,

à moitié pouri, fcellée du ſceau en cire

blanche d’Albert Roi des Romains, par

lui donée à Jean Comte de Hollande &

đe Zélande , des fiefs qu’il tenoit de

l’Empire, laquelle inveſtiture le Comte

de Hollande n’avoit pu demander en per

fonne à caufe des affaires qui l’en avoient

détourné. A Cologne, le 4 des Calendes

de Septembre, l’an premier deJon re

gne, ce qui revient à l'an 1293.

Huit lettres en flamand & en parchem.

attachées enfemble, ſcellées des fceaux

des villes de Harlem, Leyden , Gertru

denberg, Dordrecht, Alcmaer, Zieric

zée, Middelbourg & Delft, par lefquelles

les Communautés de ces villes reconnoiſ

fent Jean d'Avefnes, Comte de Hainaut

& de Hollande pour leur Seigneur, &

lui promettent obéiſſance & à fes hoirs.

Le Lundi après la Ste. Luce i 299.

Accord en françois & en parchenin ,

fcellé du ſceau en cire verte , à moitié

rompu, de Guillaume Comte de Hai

naut, par lequel il promet rendre à Ifä

belle Princeffe de la Morée, fa tante,

la fomme de 4oo liv. tous les ans pour

dédommagement des terres que la Du

cheffe d’Athenes , mere de cette Prin

ceffe, avoit à Erkidam , Berlant & ail

leurs, en Hollande & Zélaude. Le Mar

di après la Madeleine 13 oở.

Trois lettres en latin & en parchemin.

La premiere de Jean Roi de Bohême

& de Pologne, Conte de Luxembourg,

fcellée de fon fceau en cire jaune.

La 2e. de Jean le Viel, Duc de Saxe,

fcellée de fon fceau en cire jaune.

Et la 3e. de Bauduin Archevêque de

Trêves , fcellée de fon ſceau en cire

Verte.

Par lefquelles ces trois Princes confir

ment, comme Elećteurs du St. Empire ,

la renonciation faite par Louis élu Roi

des Romains, en faveur de Guillaume

Comte de Hollande & de fes hoirs, à

:ous les droits que ledit Roi des Romains

28.

DD.

29.

DD.

3O.

DD.

3 I •

DD.

32.

DD.

I3 I4

I324

I324

1327

pouvoit prétendre ès Comtés de Hollan

de, Zélande & Seigneurie de Frife. Au

camp devant Francfort, le 21 Ostobre

13 14

Reconnoiffance en latin & en parche

min , fcellée du fceau en cire Jaune de

Louis Roi des Romains, par lui faite

au profit de Guillaume Comte de Hol

lande », à tous les droits qu’il pouvoit

prétendre fur la Hollande, Zélande &

Frize, fauf & réfervé à l’Empire l'hom

mage dé ces Comtés & Seigneurie. A

4ir, le 25 Vovembre 1314, & de

fon regne le 1er.

Confirmation en latin & en parchem.

ſcellée du ſceau en cire jaune de Louis

Roi des_Romains, par lui faite, en fa

de Hollande, des Privileges que les Em

pereurs & Rois des Romains fes prédé

celleurs avoient accordés aux Comtes de

Hollande. A Cologne, le 1er. Décem

bre, l’an 1er, de fon regne, ce qui re

vient à 13 14.

Autre Confirmation en latin & en par

chemin , fcellée comme la précédente,

| donnée par le mëme Roi des Romains

enfaveur dud. Comte de Hainaut, de tous

les privileges accordés perpétuellement à

ce Comte & à fes prédécelfeurs. A Co

| logne, le 6 des Vones de Mars 1324,

& le toe, de fon regne.

| , , Lettres en latin & en parchemin, fcel

des Romains, par leſquelles, en confir

mant l'accord qui avoit été fait entre

Louis Comte de Flandre & Guill. Comte

de Hainaut & de Hollande, au fujet du

différent qu’ils avoient eu enfemble, tant

à l’occaſion & l’hommage de Zélande,

que des terres qu’ils préteudoient réci

proquement leur appartenir , foit à caufe

du trépas de Jean Comte de Hollande,

fils de Florent, ou autrement il déclare

que le Comte de Hollande n’est pas obligé

de rendre hommage au Comte de Flandre

à caufe du Comté de Zélande. A Colo

gne, le 5 des Vones de Mai lan

1324 & le a oe. de Jon regne.

Vidimus en parchemin, donné en 1338

par Henri Evêque de Lubeck, fous fon

fceau qui eſt perdu, des privileges en

latin accordés par Guillaume Comte de

Hainaut, Hollande, &c., aux bourgeois

& marchands de la ville de Lubeck, par

lefquelles ; entre autres chofes, eſt ac

beck font naufrage fur les côtes de Hol

lande , Zélande & Frife, & que les mar

chandifes en foient fauvées, ellęs feront

restituées à ceux qui les viendront recla

mer en juſtifiant leurs qualités & droits,

que lefdi:s bourgeois ne payeront des

marchandifes qu’ils feront venir en ces

pays par eau ou par terre, excepté par

le Rhin ou le Wahal, qu’un certain droit

veur de Guillaume Comte de Hainaut & İ.

lées du ſceau en cire jaune de Louis Roi |

cordé que fi quelques bâtimens de Lu

p |

DD.

34.

|DD.

35

D Di
36. ||

DD.

37 •

T O AM E V.
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An- Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº| An-| Inventaire des Titres de la Tréforerie | Nº

|nées | des Chartes de Hainaut, à Mons. #: nées.ļ des Chartes de Hainaut, à Mons. :
itr. 1Tr

de Tonlieu, lequel privilege devoit durer | vendre, ni aliéner, ni féparer les Comtés

deux ans. A Valenciennes, le jour St. |DD.| | de Hollande, Zélande & Sgrie, de Frife

Giles 13 27. 38. fans le confentement de lad. Marguerite

1333... Lettres en latin & en parchemin, feel- qui en étoit Comteste , & de ne point re

lées du fceau d’or, pendant à las de foie cevoir en foi & hommage defdits Comtés

jaune & rouge de Louis 4e. Empereur autre perfonne que lad. Marguerite. A |DD.

des Romains, parleſquelles, du confente- Muremberg, le 15 Janvier 1346. 43 •

ment des Princes de l’Empire, il renonce 1346 Ratification en latin & en parchemin,

en faveur de Guillaume Comte de Hai- fcellée du fceau en cire jaune dud. Em

naut, Hollande &c. & de fes-hoirs, à pereur Louis 4e. par lui donnée, de la

tous les droits & prétentions que lui & fes promeffe faite par lad. Marguerite Com-|

prédéceſſeurs pourroient prétendre fur les teffe de Hainaut, de ne rien changer ni

Comtés de Hollande & Zélande & Sgrie. innover dans fes Comtés de Hainaut,

de Frize , fans rien réferver que l’hom- Hollande; Zélande& Sgrie. de Frife pen

mage de ces Comtés & Seigneurie, an- dant qu’elle en feroit éloignée, & qu’en

nullant tous les procès qui pourroient cas qu’elle alla contre fa promefle, le

avoir été faits à l’occafion de ces droits ; tout feroit de nulle valeur. A Franc- i DD.

lefdites lettres fignées au milieu d’un mo- fort, le 7 Septembre 1346. 44•

nogramme. A Spire, le '#Juin 133 o, DD.||1346|| Déclaration en latin & en parchemin,

lan 16e, defon regne, & de Jon Em- |38. fcellée du fceau en cire jaune dud. Em

pire le 3e. bis. pereur Louis 4e. par laquelle il s’oblige

Autres lettres dudit Empereur Louis de ne jamais vendre, féparer ni engager
I33O 4e. données en latin & en parchemin, les Comtés & Sgrie. de Hollande , Zé

fcellées de fon fceau en cire jaune, par lande & Frize qui appartiendront à lad.

lefquelles il confirme, en faveur de Guil- Marguerite, fauf les droits de fes fæurs

laume Comte de Hainaut, tous les pri-| felon la coutume des Pays, & en cas

vileges, conceſſions, droits 2 libertés & qu’elle vint à mourir, lors Guillaume le

bonnes coutumes dont ledit Comte avoit a.e. de leurs enfans lui fuccédera, & à

joui, tant du tems de cet Empereur que fon défaut Aubert Duc de Baviere leur

de fes prédécesteurs. A Spire, le 14 3e. fils, & ainfi de degré en degré, fans

Juin 1330, l’an 16e. de Jon regne, DD. pouvoir aliéner ni féparer lefd. pays. A |DD,

G de fori Empire le 3e. 39- Francfort, le 7 Septembre 1346. |45.

I Q R I Renonciation en franç. & en parchem. 1346|| ... Confirmation en latin & en parchem.

33" ſcellée du ſceau en cire verte de Gherars de fcellée du fceau en cire jaune dud. Em

Raffenghien, Sire de Lens & de Liede- pereur Louis 4e. par lui donnée, de

kerke, par lui faite en faveur du Comte toutes les lettres de privileges & pou

de Hainaut & de Hollande, à tout ce voirs donnés par lad. Marguerite à Guil

qu’il pouvoit prétendre par fa fæur De- laume leur fils, au fujet du gouverne

mifelle Willaume de Telinghe fur les ter- ment de Hollande , Zélande & Frife

res de Thelinghe & de Warmonde. A qu’ils lui avoient donné. A Francfort,

Maubeuge , la nuit de l’an renuef|DD. la veille de la Vativité Votre Dame | DD.

1331: . - . |4O- 1546. - 46.

Mémoire en latin &. en parchemin, 1346 . Promeffe en latin & en parchem. fcellée

non figné ni fcellé, qui ne paroit être du ſceau en cire jaune, un peu rompu ,

qu’un projet des raifons de Guillaume de cet Empereur Louis 4e. par lui faite

Comte de Hainaut contre le Duc de Bra- de maintenir & approuver toutes les pro

bant, qui prétendoit quelques droits fur |DD. meffe & graces faites & accordées par

la Zuntholande. Sans date.. 4 I • lad. Marguerite aux nobles, villes & fu

1 246 Lettres d'investiture en latin & en par- jets des Pays de Hainaut, Hollande &

34° chemin, ſcellées du ſceau en cire jaune Frife. A Francfort, le jour de la Va- || DD.

de l’Empereur Louis 4e. par lui donnée tivité Wotre Dame 1346. 47.

à Marguerite de Hainaut fa femme, des 1347 Lettres en flamand & en parchemin,

Comtés de Hainaut, Hollande, Zélande fcellées du ſceau en cire jaune de Mar

& Sgrie. de Frize , à elle appartenans guerite Impératrice, Comteffe de Hai

comme fæur, de Guillaume », dernier naut, Holland &c. par lefquelles elle dé

Comte & fa plus prochaine héritiere, dé- clare, que fon intention eſt , que la pro

clarant qu’elle lui a rendu l’hommage de meffe qu’elle avoit faite avec l’Empereur

ces Comtés & Seigneurie, & qu’il l’en fon mari à Guillaume leur fils & aux no

a inveſti de la même maniere que l’avoit bles, bonnes villes & habitans de Hol

été le Comte Guillaume ſon frere. A Wu- lande, Zélande & Frize, de ne point

remberg, le 15 Janvier 1346 , l’an féparer ces pays l'un de l’autre foit exé

22 de Jon regne, & de Jon Empire DD. cutée, déclarant nul tout ce que par im

le 19. 42» portunité elle pourroit faire au contraire.|DD

1246 Autres femblables lettres comme les Le 6 Juillet 1347. - | 48 -

34° précédentes, avec cette différence que I Lettres en latí: & en parchemin, feel- |**
l’Empereur s’engage par icelles de ne 347llées du ſceau en cire jaune, à moitié
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An-| Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº. || An- || Inventaire des Titres de la Trélorerie | Nº.

nées | des Chartes de Hainaut, à Mons. | des hées | des Chartes de Hainaut » à Mons. | des

Titr . Titr:

rompu , de l’Empereur Louis 4e. par | lefquelles les Chanoines de cette Eglife

lefquelles il déclare que l’Impératrice fa déclarent que Florent Comte de Hollande

femme , Comteffe de Hollande, ayant a pris d’eux en cens héritable , toute leur

promis de ne point féparer ni aliéner les terre de Scakerflo avec tous les droits

Comtés de Hollande, Zélande & Sgrie. qu'ils y avoient, à charge de leur payer

de Frife faivant les lettres qu’elle en avoit tous les ans une rente de 4 liv. à con

donnée à Guillaume leur fils & aux Com- dition pourtant que fi cette terre étoit

munautés de ces Pays, cependant elle ruinée par la mer , le Comte feroit dé

auroit par importunité accordé des let- char payement de cette rente juf

tres contraires à ces premieres, fon in- qu’à de que cette terre fut remife en fon

tention eſt que les premieres lettres foient premier état. A Dordrecht, le lende

exécutées, & que celles qui ont été don- main du jour St. Jacques & Se. Pái-EE
nées au contraire foient de nulle valeur. lippe 123o. |

A Vuremberg, le 17 Juillet 1747. l’an 123o. Lettres en latin & en parchemin, ſcel-| 3

34. de Jon regne, de fon Empire|DD. lées des fceaux en cire jaune de Florent.

le 2o. 49• Comte de Hollande, Thierri Sr. de Al

1384. Péclaration en latin & en parchemin, tena & Guillaume de Horne, par lef

fcellée du ſceau en cire jaune de Wen- quelles lefdits Srs. de Altena & de Horne

ceflas Roi des Romains & de Bohême , déclarent tenir, d’une main commune,

par lui donnée, d’avoir reçu Aubert de en fief de ce Comte le Château de Al

Baviere à l’hommage pour les Comtés de tena & les hommes en dépendans, en

Hainaut, Hollande, Zélande & Sgrie. forte que fi ce Comte avoit befoin de ce

de Frife & de lui en avoir donné l’invef- Château, il pourroit y envoyer fes gens

titure, confirmant en outre les privileges qui y feroient logés à fes dépens, & à

accordés par les Empereurs fes prédécef- l’égard des allceux de Zunthollande, Bou

feurs aux prédécesteurs de ce Comte. A dru, Chemerward & Hoete, appartenans

Yvay, le 23 Septembre 1384. de fon aud. Sr. de Altena , il déclare les tenir

regne de Bohême le 22. & des Romains|DD. en fief de ce Comte; & pour fes autres

le 9 e. 5Q. biens qu'il tenoit auffi en fief de lui,

led. Sr. de Horne déclare qu’il les tient

T R E N T E-U N I E M E LA Y ETT E en fief du Comte & qu’il lui en a rendu

co T T É E E. E. hommage contre tous, excepté l’Empire,

H O L L A N D E. & en cas que l’un de ces deux Seigneurs

|- |- vint à mourir fans enfans, le furvivant

Cette Layette contient les Titres con- des deux tiendra feul en fief de ce Conte

cernans la Hollande er: particulier, les biens qu’ils tenoient de lui d’une main
les villes & les fiefs de Hollande. commune. La 3e. férie après la fête EE.

Romeffe en flamand & en parchemin, St. Philippe & St. Jacques i 23 o. +•

I 2OO fcellée du ſceau en cire jaune, à *°3° Lettres en latin & en parchemin, fcel

moitié rompu, de Jean de Ryneffe, Chev. lées du fceau en cire jaune de Thierri

par lui faite, de bien retenir le écluſes Sgr. de Altena, par leſquelles il s’oblige

à Vridorp & en la havene qu’il avoit de ne point foumettre le Château d’Al

vendue à Florent Comte de Hollande. tena à autre Seigneur qu’au Comte de
Le jour des Páques fleuries 12oo. EE. Hollande , ni de l’aliener davantage qu’il

Reconnoiffance en latin & en parche- | * l’étoit ; & promet de tenir en fief de ce

***4|min, ſcellée du ſceau de Thierri de Waf. Comte les alleux qui lui appartenoient

fenare, par lui donnée, d'avoir repris à Gifdam & à Dordrecht , & en cas

en fief de Florent Comte de Hollande la qu’il ne comparoille pas par-devant ce

terre qu’il avoit achetée de Royer de Comte lorſqu'il lui aura donné jour pour
Fornival. La 3e. férie après l'Epipha- EE. cela, il confent que tous fes biens foient

nie 1224. : en la diſpoſition du Comte. A JWaldu

1229

Lettres en latin & en parchemin, fcel

lées du fceau en cire jaune de Willautne

& Henri fils Gotin, par leſquelles ils

déclarent avoir vendu à Florent Comte

de Hollande pour la fomme de 48o liv.

de Flandre, toutes les terres & prairies

qu’ils avoient à Scakerke, tant en fief

qu’autrement, excepté leurs terres la

bourables & houvinghe fur lefquelles

leurs maifons font fituées. A Portfliet ,

en Mars, la 3e. férie après Ste. Ger

trude 1229.

Lettres en latin & en parchemin, fcel

lées du fceau en cire jaune, un peu rom

pu, de l’Eglife Ste. Ode de Rode, par

7=

EE

2. .

1231 Reconnoiſſance en latin & en parche-| 5*

| le Mercredi devant le jour St. Pierre

1233 . Ponation en latin & en parchemin, 6.

rente de fix liv. à Bernard de Dorle, à|

chem , le Vendredi avant Páques
fleuries 123o. EE.

min, ſcellée du ſceau en cire jaune de

Guilbert Sr. de Ameſtel, par lui donnée,

d’avoir remis ès mains du Comte de Hai

naut la maiſon qu’il avoit à Weret , &

enfuite de l’avoir reprife en fief de ce

Comte & de fes fucceſſeurs. A Harlem,

4 23 I • EE.

fcellée du fceau en cire verte de Florent

Comte de Hollande, par lui faite, d’une
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An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.|An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie . N 9.

nées. des Chartes de Hainaut, à Mons. : nées. des Chartes de Hainaut , à Mons. :
|- itr. ****

prendre fur le tonlieu d’Anvers, à charge drecht & de Lonen 2 faite au nom de ces |

de la tenir de ce Comte en fief; laquelle villes, de ne rien faire contre ni au pré

rente pourra être rachetée de 5o liv. qui judice du Comte de Hollande & de la
feront employées en terres, pour être terre d’Utrecht, fuivant la promeffe que

auffi tenues en fief de ce Comte & de le Comte de Hollande leur avoit faite de l EE.

fes fucceſfeurs. A Harlem, le 1 1 des | EE. ne rien faire auffi contre eux. Le len- || 15.
Calendes de Juin r233. 7. demain de St. Jacques Apótre 1274.

1248 Chirographe en latin & en parchemin, 1275 Renonciation en flamànd & en par

dont l’écriture eft toute enlevés. & le chemin, fcellée des fceaux en cire jaune,

fceau perdu, concernant un fief due Gil- à moitié rompus; de Florent Comte de
1 bert de Zulen tenoit du Comte de Hol- Hollande, & de Thierri Sgr. de Tenlin
lande. Le 5e. des Calendes de Mars || EE. ghe, Chev. faite par led. Sgr. de Ten

1248. 8. linghe en faveur d’Alix de Hollande,

1256 Promeffe en latin & en parchemin, à Çomteffe Douairiere de Hainaut, aux

moitié pourie, fcellée du fceau en cire droits que cette Princeffe lui avoit aupa

verte & rompu , & faite par les Rawart, ravant cédés fur les bois de Haerlem. [EE.
Echevins & Communauté de la ville de Le Vendredi après l’ostave de Pâques || 16.

Lille, de ne rien faire contre l’accord J 275. -

entre Marguerite Comteſſe de Flandre & |EE|12 Lettres en latin & en parchem. fcel
de Hainaut & Florent. Tuteur de Hol- | 9. 73 lées du ſceau en cire jaune de Florent

lande. A Lille, en Mars 1256. | Comte de Hollande, par lefquelles il

127c Reconnoifiance en latin & en parche- donne en fief à Florent de Hainaut fon

min , fcellée du fceau en cire jaune de coufin, les dixmes grandes & petites de

Henri fils de Nicolas, par lui donnée, la terre qu’on appelle Maer en la terre

d’avoir repris en fief de Florent de Hai- de l’Eſcaut, en cas que cette terre foit *

naut, fils de Jean d’Avefnes, la moitié habitée & labourée. A Leiden, le Mer- || E.E.

& maifon qu’il avoit à Sceheues, entre credi après l’oĉř. de l'Epiphanie 1275. || 17.

la maifon de Bauduin de Weldehuus || EE. Vidimus en latin & en parchemin,

& la Motte de , Hoftelde. Le Samedi | Io. fcellé du fceau de l’officialité de Cambrai,

après Qựa/imodo 127o. figné du paraphe d’un Notaire Apostoli
127 1 Lettres en flamand & en parchemin, | . que & Impérial, de trois lettres de Flo

fcellées du fceau en cire jaune de Thierri 68|ren: Comte de Hollande.

Sgr. de Waffenaire, Chev. par lefquelles 12 La 1 ere. eft le tranſport par lui fait à

il reconnoit avoir vendu à Alix de Hol- Florent de Hainaut, fon coufin, de la

lande, veuve de Jean d’Avefnes, tout maifon de Neuvefciedam, qui avoit ap

le pays & juſtice qu’il avoit à Nieuwen- partenu à Alix de Hollande , mere dudit

dame, la pêche à Ondedamme, avec le Florent de Hainaut, & de toute la terre

droit qu’il avoit en la Meufe & le pays que led. Comte de Hollande avoit entre

qui lui appartenoit fur la Digue. Le len- la Viefchie & Neufvefchie, avec les éclu

demain de Ste. Gertrude 1371. EE. fes, tries & juſtice en dépendans, à

Avec un vidimus deſd. lettres, donné|| || . charge de les tenir en fief de lui. En

en 1298, fous le fcel de l'Official de A 20Ö.

Cambrai& le paraphe d’un Notaire Apof- 1275 , La feconde eſt celle côtée ci-devant

tolique & Impérial. fous le Nº. EE. 17. En 1275.

1272 Commiſſion en latin & en parchemin, 127o . Et la 3: eft celle rapporté ci-devant || E.E.

fcellée du ſceau en cire jaune, à moitié|EE. fous le Nº. DD. I 1. En 127o. 18.

rompu, de Florent Comte de Hollande, | ia |1276 , Lettres en flamand & en parchemin,

par lui donnée à Florent de Hainaut, fcellées du ſceau en cire jaune de Thierri

fon couſin, pour le Gouvernement & ad- Sgr. de Teylinghe, par lefquelles il dé

miniſtration de la Zuntholande. La veille clare avoir remis ès mains de Florent

de la Vativité IV. Dame 1272. Comte de Hollande , la maifon de Wa

1273 Lettres en flamand & en parchemin, remonde avec dix journaux de terre en

º ſcellées des ſceaux en cire jaune & verte dépendans, & de les avoir repris en fief

d’Antoine de Heere, Pieterſone de Arne- de ce Comte, à condition que Guillaume

muyden , Barthelemi Guillemanfone & fils aîné de ce Seigneur la tiendra auffi en

Bauduin Willemfone, par leſquelles ils fief de ce Comte, & ledit Guillaume la

cedent & tranſportent à Florent de Hai- cédera aprèsà Jean fon frere aux mêmes

naut tous les biens qui leur appartenoient|EE conditions; & s’ils mouroient fans enfans

& à Alart Hugefone au pays d’Arnemui- 14- légitimes, ledit fief reviendra à la fille

den , tanten prez, terres, dixmes qu’au- aînée dudit Thierri, où à fon défaut à fa

trement , promettant de lui faire valoir cadette ou au plus prochain hoir de

le tout. Le Dimanche après la Saint l’épée : & devra toujours ladite maifon

Jean-Baptifte 1273. être ouverte au Comte de Hollande & à

1274 Promeffe en latin & en parchemin, fes fucceſſeurs, excepté à l’encontre du || E.E.

7“ ſcellée des ſceaux preſque tous rompus droit Seigneur du pays. Le Vendredi I 9.

des villes de Muyden, Ameſtelle, My- avant Ste. Cecile 1276.
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Inventaire des Titres de la Tréforerie

des Chartes de Hainaut, à Mons.

No.

des
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des Chartes de Hainaut, à Mons.

Nº.

d

Títr.

1276

1277

128o

1281

1281

1282

1282

Déclaration en latin & en parchemin ,

fcellée du ſceau en cire jaune de l’Em

pereur Rodolphe 1er. par lui donnée :

qu’en cas que Florent Comte de Hol

lande meure fans enfans légitimes, les

biens qu’il tenoit en fief de l’Empire ap

partiendront à Herman Comte de Henne

bergh, à Marguerite fa femme , à Boppe

leur fils & à Veurs héritiers légitimes; lad.

déclaration donnée en préfence de Ber

thold Evêque & Prince de Witzbourg ,

Berthold Evêque & Prince de Bam

berg, Fréderic Burgrave de Nuremberg ,

Louis & fes fils Comtes de Betinghem ,

Henri Comte de Kaſtel, Everard & Ul

ric, freres nobles de Sclafelbourg , &

autres non nommés. A Vuremberg, aux
Ides de Janvier, indi&ion 4e. Ëån3ĉ•

du regne de cet Empereur 1276.

Lettres en latin & en parchemin, fcel

lées du ſceau en cire jaune de Henri

Deaske, Chev, par leſquelles après avoir

remis ès mains de: Comte de

| Hollande fes héritages, prez & dixmes en

la Paroiffe de Left & de Prolegem, va

lant par an 35 liv. de Louvain , il les

reçoit de ce Comte en fiefs & outre cela

prómet d’augmenter ce fief juſqu'à la

valeur de óo liv. par an. Le Samedi

après la St. Barnabé Apôtre 1277.

Tranſport en flamand & en parcheni.

| fcellé du fceau en cire jaune de Thierri

de Waffenaire , par lui fait à Florent

Comte de Hollande, du tonlieu dit Hue

lecq , en la ville de Dordrecht, lequel

il tenoit en fief de ce Comte. Le Mardi

après le jour St. Mathieu 128 o.

Renonciation en latin & en parche

min , fcellée du fceau en cire jaune de

Herman Comte de Henneberg, par lui

faite à fes prétentions fur la Hollande,

ainſi qu’il eſt rapporté ci-devant dans le

titre fous le Nº. DD. 19. A Vurem

berg, en Aoút 1281.

Lettres en latin & en parchem. fcellées

du ſceau en cire jaune , à moitié rom

pu, de Florent Comte de Hollande, par|'

lefquelles il maintient le S. Darekel, dans

l'exemption de tonlieux dont il jouiſoit.

La veille St. Mathieu 128 r.

Lettres en flamand & en parchemin ,

fcellées du fceau en cire jaune de Sueder.

de Salen, Chev. au fujet du tranſport

par lui fait de la maiſon de Montfort,

an profit de Henri de Reuere qui l’avoit

achetée 1519 liv. 6 fols. Le Mardi après

Pâques i 282. .

Renonciation en latin & en parchem.

fcellée des fceaux en cire jaune de Her

man Comte de Henneberg, & de Poppe

fon fils, par eux faite au profit de Otte

Marquis de Brandebourg, à tout droit

& ſucceſſion qui pourroit leur être échu

par la mort de Marguerite femme de ce

Comte. Le 4 des Ides de Mai, le jour

|de St. Panerace Martyr 1282.

EE.

2O,

EE.

2 I •

EE.

22.

EE.

EE.

24.

EE.

25

EE.

26.

1282

1282

1283

1284

"

1285

1285

Lettres en latin & en parchemin, fcel

lées du ſceau en cire jaune de Jean Perfin,

Chev. par lefquelles il déclare avoir cédé

à Florent Comte de Hollande, toute la

Sgrie. qui lui appartenoit en Watterlandz

& Sevenwandt, en échange des biens

que ce Comte lui avoit affigné à Liere,

moyennant une fomme dont ils étoient

convenus, à condition que ce Comte de

Hollande jouiroit de la moitié de fes

biens, & l’autre moitié devoit être tenue

en fief, & pour avoir le tout led. Sr.

Perfin devoit tranſporter à ce Comte les

maifons & biens qui lui appartenoient à

Ameſtelredam. Le jour St. Pantaleon

Martyr 1282.

Reconnoiffance en latin & en parchem.

fcellée du ſceau en cire jaune, détaché,

de Jean Sgr. de Kuyc, par lui dónnée,

d’avoir remis ès mains de Florent Comte

de Hollande le Château & appartenances

de Tungelare, & de les avoir repris en

fief héréditaire de ce Comte juſqu’au 3e.

dégré ; promettant que ce Château feroit

toujours ouvert à ce Comte, & aux fiens

quand befoin en aura contre fes adver

faires quelqu’ils foient. Le jour Saint

Remi i 282.

Renonciation en latin & en parche

min, ſcellée du fceau en cire jaune de

Jean Duc de Brabant, par lui faite, à

l’hommage qu’il prétendoit lui être dû

par Florent Comte de Hollande. Le Di

manche après la St. Denis 1283.

Avec une copie en papier, non ſignée

ni fcellée, d'un vidimus donné en 136

fous le fceau de Jacques Abbé de St.

Jean à Valenciennes, de ladite Renon
ClatiOn.

Lettres en françois & en parchemin,

fcellées du petit ſceau en eife verte de

Bouchart de Hainaut, élu (Evêque)

de Metz , par lefquelles il renonce, en

faveur de fon frere Florent, à ce qui

lui étoit échu en Hollande & au vinage

de Niemenfurient par la mort de leur

mere. A Valenciennes, le Jeudi avant

la Vativité de St. Jean-Baptiste 1264.

Autre rénonciation femblable a la pré

cédente, donnée par le même, en faveur

du même, fcellée du grand ſceau dud.

Bouchard de Hainaut. Le Mercredi

avant la St. Jacques St. Christophe

1234. . . *

Tranſport en Flamand & en parchem.

dont le ſceau eſt perdu , fait par Jean de

Renyffe, Chev. en faveur de Florent

Comte de Hollande, de cent meſures de

terre fituées en Bridoperambacht qu’il

avoit achetées de Cofiren Janffone. Le

jour de Páques fleuries 1285.

Autre tranſport en Flamand & en par

chemin 3 fcellé du fceau en cire jaune de

Pierart Nobel , par lui fait avec fon frere,

fils de Mefire Claes, en faveur de Flo

rent Comte de Hollande, de la moitié de

EE.

28.

EE.

EE

3O.

EE.

3 I •

EE.

TO ME I. N n n n n
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An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.|| An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.

{ }nées, des Chartes de Hainaut, à Mons. des nées | des Chartes de Hainaut, à Mons. | des
| |e Titr. - - - Titr .

- | la Havene ou port du village & héritage | fcellée du fceau en cire jaune de Jean de

que ce Comte leur avoit permis de faire Renyffe, par lui faite au profit du Comte

au terroir de Sheer Klaiskinder Nieulant. | E.E. de Hollande, des biens que ce Comte lui

| Le jour St. Pontian 1285. 33: avoit auparavant donnés & qui étoient

1285|,, Lettres en latin & en parchemin, feel- | | | |fitués à Bridoppe. Le Lundi après Ste. || EE.

- lées du ſceau en cire jaune de Jean Sgr. Agathe 1291. 4O.

de Kuic, par lefquelles il fe foumet à Quatre lettres liées enfemble, dont

l’arbitrage de Willaume de Bufch, Lom- 1291|| ... La 1 ere. en latin & - en parchemin,

bard du Duc de Brabant, & Willaume |fcellée des fceaux en cire jaune de Jean

Wilhu , Bailli de Zunthollande , pour la | ||Evêque d'Utrecht, Jean de Reniffe ,

décifion du différent qu’il avoit avec | ||Thierri de Brederode, Chev. Florent de

ceux de la ville de Dordrecht, au fujet | || Brederode, Chev. & Thierri de Dorthoge

du tonlieu qu’il faifoit lever fur eux à i |fon fils, Florent de Mort & fon fils Flo

Kuick. La 3e. férie après Odulphi || EE.| | | rent, eft une promeffe faite par ledit

1285. - 34: Thierri de Brederode d’être fidele au

1286 Déclaration en latin & en parchemin , Comte de Hollande qui lui avoit par

fcellée des fceaux en cire jaune ou verte | || donné les défobeiffances dont il étoit

de Wautier de Amerfvort, Elie de Ri- coupable envers lui, & pour affurance :

ningen, Arnoul de Ameſtelle , Erneſt de de fa fidélité, donne pour caution ceux

Wluen de Scalewic & Arnoul de Sca- qui ont fcellé ces lettres avec lui. La || . |

lewic, que Henri & Thierri freres dits les 4e. férie après Ste. Agathe 1291.

Bourrikins de Ameningen peuvent ven- 1291] La 2e. eſt une femblable promefe de

dre au Comte de Hainaut quatre char- Jean de Reniffe , fcellée de fon fceau,

rues de terre qu’ils tenoient en cens de | EE. de celui de Jean fon fils, de l’Evêque

l'Eglife de Elmerungen. En 1286. 35: d’Utrecht & de Jean fils de Cortin de |

1287 . Vidimus en parchem. donné en 1291 Reniffe, Chevalier. AMéme date que la |

fous le ſceau en cire verte de Jean Evê- précédente. * *

ques d’Utrecht, de la fentence rapportée 1291] Les deux'autres en flamand & en par

ci-devant fous le Nº. DD. 24. A## | ||chemin, font les lettres de Gilbert Sgr.

| bourg, la veille de l’Annonciation IV. |EF.| | | de Amſtele & de Simon de Thelinghe,

| Dame 1287. 36. |fcellées de leurs ºfceaux, par lefquelles

1298 . Lettres en fiamand & en parchemin , ils s’engagent de faire entretenir la pro

~ || fcellées du ſceau en cire verte de Jean meffe dũ Šgr. de Brederode. La 4e.Ä:
de Arkeles, par lefquelles il déclare avoir après Ste. Agathe 1291. EE.

remis ès mains de Florent Comte de Hol- 1292] Permiſſion en latin & en parchemin, | 41

lande fa maifon de Goerkem, de qui il |fcellée du fceau en cire jaune de Flo

l’a repriſe en fief héréditairement, à con- rent Comte de Hollande , par lui don

dition que cette maifon ne pourra appar- née à Florent de Hainaut, fon coufin,

tenir aux Comtes de Hollande, tant qu’il Prince d’Achaye & grand Connétable

| y aura hoirs de cette maifon, & que du Royaume de Sicile, de donner à

cette maifon fera toujours ouverte pour celui de fes enfans ou héritiers qu’il vou

le fervice de ce Comte & de fes amis. || EE dra les biens qui lui appartenoient en Hol

| Le Mardi devant la St. Marc 129 o. || 37. 1 lande. La firieme férie après le Di
129 | Déclaration en latin & en parchemin, manche de Qua/imodo 1 292. EE.

fcellée du fceau en cire jaune, à moitié 1292| Lettres en flamand & en parchemin, [ 42:

caffé, de Ghifelbert Sgr. de Ameſtel, par fcellées du ſceau en cire jaune des Eche

lui donnée, de tenir en fief du Comte de vins de Rentswalle, par lefquelles ils

. Hollande toutes les maifons qu’il avoit déclarent qu’en leur préfence Hugues

en Lonen, ainfi qu’il tenoit fes autres | Willenfene, Arnoul Soen , Guillaume

biens, Le Dimanche de l’oćłave St. | EE. Kerneurfone, Wiffe & Willenfone ont

Laurent 1 291. 38. tranſporté au Comte de Hollande & de

1291] - Déclaration en flamand & en parchem. Zélande 22 mefures de terre entre le

fcellée du fceau en cire jaune, détaché, Speter de Noirdick & entre Remerſwalle f

de Jean Duc de Lothier, de Brabant & & Ymmendilue, avec la garantie defdits

de Luxembourg, par lui donnée, que héritages, maifons & moulins y fitués.

Dame Elifabeth de Colleghem, veuve de Le Samedi après le jour St. Pierre en
Thierri de Hemwiet, Chev. & femme trant Août 1292. EE

de Wautier de Winegeen , a renoncé, en 1292|| Autres lettres en flamand & en par- || 43°

fa préfence & de fes hommes de fief, chemin, dont le fceau eft perdu, paſſées

à tout le droit qu’elle pouvoit demander par-devant les Echevins de Rentfwalle,

en fiefs, héritages, meubles ou douaire du tranſport fait par Jean Schien, Pie

| en la Seigneurie de Worne; & ce au tenfone, Gilles & Henri Kinfeken &

profit de Hugues de Wornekine, frere Ernoul Pietreffoen au Comte de Hol

dudit feu Thierri. Le Mercredi après | EE. lande, de fix meſures de terre au lieu

la Touſſaint 1291. 39. de Stripe , quatre meſures à Vrujeſmeet,

1291 Ceffion en flamand & en parchemin, une mefure en Wormezée, quatre me

-*
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des Chartes de Hainaut, à Mons.
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|1295

I 293

1293

1293

i 294

I 295

1298

1299

fures où étoit la maiſon dudit Giles&

de quelques partiés de terre en dépen

|dantes , avec garantie defdits héritages &

des maifons & moulins bâtis fur iceux.

Le Dimanche après le jour St. Pierre.

entrant Aoút 1292. - -

Lettres en flamand & en parchemin,

dont le ſceau eft rompu, par leſquelles

Catherine de Vernen, Vicomteffe de

| Zélande, cede & rend à Florent. Comte

de Hollande tous les biens que ce Comte

lui avoit donnés autrefois. En 1293.

Déclaration en franç. & en parchemin,

fcellées du ſceau en cire jaune d’Ernoul

de Stege, Chevalier, par lui donnée,

d’avoir remis ès mains de Florent Comte

de Hollande 9o bonniers de terre au ter

roir de Borfen, leſquels il tenoit en franc

aleu & les avoir enfuite repris en fief de

ce Comte. La veille de Páques i 293.

Commiſſion en flamand & en parchem.

fcellée du fceau en cire verte des Juges ,

Echevins & Confeil de la ville de Dor

drecht, par eux donnée à quatre de leurs

bourgeois pour avoir foin des affaires de

cette ville, en recevoir & adminiſtrer

les revenus, à charge de leur en rendre

compte. Le jour St. Simon & St. Jude

1293

Tranſport en flamand & en parchem.

paffé fous les fceaux en cire verte de fix

Echevins de Dordrecht, fait par Guil

laume de Kuich & Jean de Vriefe, en

fans de Gifen de Kuich, de la Gruyt de

Dordrecht au profit du Comte de Hol

lande, qui l’avoit achetée d’eux & leur

avoit payée. La veille de Ste. Agnès

1294.

Lettres en flamand & en parchemin,

fcellées du ſceau en cire verte de Doedin

van Eneringen, par lefquelles il renonce,

en faveur de Florent de Hainaut, aux

biens qui avoient appartenus à Clais

Vrifen & qui étoient fitués en Barlant,

Oudelant & Vadeke. Le Samedi après

St. Vistor 1295.

Donation en franç. & en parch fcellée

du ſceau en cire jaune du Roi Philippe

le Bel, par lui faite à Florent Comte de

Hollande, d’une rente à vie de 4.ooo liv.

fur le tréfor au Louvre. A Paris, le

Lundi après l'Epiphanie 1295.

Lettres en flamand & en parchemin ,

fcellées du ſceau en cire verte d’Ernoul

de Halebecq , Chev. par lefquelles il re

connoit n'avoir droit que d’un tiers fur

le pré en Hollande. En 1298.

Copie en flamand & en parchem. non

fignée ni fcellée, du privilege donné par

Jean Comte de Hollande & Jean d’Avef

nes, Comte de Hainaut aux habitans

de la ville de Dordrecht, par lequel ils

déclarent que le marché & étable des

marchandifes foit bled , vin , bois ou

autres qui viendront par les rivieres de

le Lecke & de Merwerde pour perfonnes

EE

46.

EE

47;

EE.

48.

EE.

49

EE.

5O.

EE.

5 I •

|1299

1294

299

( 299

1299

1299

exemptes ou non, fe tiendra en cette

| ville ; mandans aux Gardes des tonlieux

| de Ghervliet & de Screnmonde qu’ils ne

laiffent paffer ni reçoivent le tonlieu d'au

cune perſonne, juſqu'à ce qu'il leur eut

apparu par la marque du Change de Dor

drecht que les marchandifes avoient été

achetées en cette ville, le tout juſqu’à rap

| pel. Le Vend. après la Touffaint 1 299.

| Déclaration en flamand & en parchém.

fcellée du ſceau en cire verte d’Arnoul

| de Arkele , par lui donnée au Comte de

| Hollande, fon Seigneur, d'avoir tenu de

lui juſqu'à 2oo liv. payement de Treiết,

& ce par l'acquifition qu'il avoit faite de

quelques héritages qui lui avoient été

vendus par le Sgr, de Leden. Le jour

St. Jacques 1299.

chemin , fcellée du ſceau en cire verte

de Otte de Hotkelen, par lui faite, d'a

| Voir remis ès mains de Jean Comte de

Hollande la maifon de Wadembortz,

ſituée à Haſpre , & de l'avoir repriſe en

fuite en fief de ce Comte après la pro

| mest que ce Gomte lui avóit faite pour

lui, & ſes hoirs, de ne jamais permettre

qu'en la juſtice de Afperen, tenue par

|l: $gr. de Beveren en fief da sgr.’de

| Kuick, on batifle aucune maiſon qui

| puiſie nuire audit Otte & à fes hoirs, à

|çaufe de la mort de fon pere Florént

| Comte de Hollande, que le Šr, de Kuick

&. fes. ancêtres avoient maſſacré. Le

|4Mardi après la St. Luc . 299.

Reconnoistance en flamand & en pär

Chemin , fcellée du fceau en cire verte

|de Jean Małeghes, bourgeois de Dor.

| drecht, par lui donnée, d’avoir reçu en

|fief de Jean Comte de Hainaut, Hollan

de » &c. une rente viagere fur ie tonlieu

de Dordrecht. En 1299.
Autre reconnoiſſance femblable à la

précédente, d’un pareil fief repris par

Jean de Voren dit Divenfoire, bòurgeois

, Autre reeonnoiſſance d’un pareil fiếf,

donnée par Jean van Stryven, bourgeois

cire verte. En 1299.

Lettres en flamánd & en parchemin,

fcellées du fceau en cire verte de Ghe

| rard de Hemskerke, par lefquelles il re

| connoit avoir remis ès mains de Jean

| Comte de Hollande fa maifon de Hemf.

kerke , laquelle il avoit repris en fief de

| de fils, fa fille aînée, & ainfi d’aînés en

aînés, & à leur défaut aux filles ai

nées, & s’il n’y avoit ni fils ni filles,

plus prochain de l’épée du lignage de

| Hemskerke, venant de pleine hoirie,

l’homme toujours préféré à la femme. Le

Dimanche après les Rois 1299.

Reconnoiffanće en flamand & en par

de Dordrecht, ſcellée de fon ſceau. i299.

de Dordrecht & fcellée de fon ſceaú en |

ce Comte, à condition que fon fils aîné

y fuccéderoit, & en cas qu’il n’eut point

pour lors cette maiſon reviendra à l’aîné

EE.

52:

EE.

54:

|

58.
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An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.|An-| Inventaire des Titres de la Tréforerie No.

uées. des Chartes de Hainaut, à Mons. | des nées. des Chartes de Hainaut , à Mons. :
Titr. 1Tr.

13ool , Lettres en flam. & en parchem. fcellées naut, le Lundi après l'Ostave de l’E- || E.E.

du fceau en cire verte de Gui de Hainaut, |.piphanie 1302. 64.

par lefquelles il déclare que Jean Comte |13o3'. Promefe en flamand & en parchem.

de Hainaut, Hollande &c. fon frere lui fcellée du ſceau en cire verte de Fréderic

a donné tous les biens qui avoient ap- Vterliere, par lui faite de revenir homme

partenu à Herman de Wooerden , Gil- lige du Comte de Hainaut, de 18 jour

bert de Amftéle, Ghisbert de Yffelſtein, naux de terre qui lui appartenoient fur

Ernoul de Beurfcap & autres qui avoient la. Huymonde. Le Mercredi jour de | EE.

confeillé le meurtre de Florent Comte de IV. Dame de mi-Août 1393. 65.

Hollande, fon coufin, avec les biens de 13o3 Sentence arbitrale en flamand & en

ceux qui étoient prifonniers ou bannis * * parchemin, fcellée des ſceaux en cire

pour ce fujet, & de ceux qui leur avoient verte ou rouge de Nicolas Perfin, Chev.

fervi de caution ; lefdits biens fitués au Nicolas Sgr. de Putte, Philippe de Mien

Sticht d’Utrecht, à charge de les tenir bonde, Wriefe de le Mie, Bailli de

en fief de ce Comte , & à la réferve du Zunthollande & Jean Veren, fils de

bois dit Reygherbufch au terroir de Diedmen, bourgeois de Dordrecht, par

| Amſtelle & des hommages audit terroir, - eux rendue, au ſujet du différent que

lefquels le Comte réferve à fon profit. |EE. Jean Comte de Hainaut, Hoflande &c.

|A Middelbourg, le famedi eprès l’Af || 59. avoit contre Guillaume Weldelneffe ,

cen/ion 13oo. Gielrich de Werendreſch , Guillaume

13ool , Reconnoistance en flamand & en par- Wicholier, Remborch Geyle, fille de

chemin , fcellée du fceau en cire jaune Ghene, Uterinffe & Colins, fils d’Fver

de Guillaume de Riifwick, par lui don- dey, à caufe de quelques terres, dixmes,

née, d’avoir reçu en fille de Gui de Hai- Seigneuries & pêcheries en Treefelinf

naut la maiſon de Rune, & quelques waerd, & auffi contre Guillaume Strepy

terres en la Paroiffe de CEdwyt, pour pour les biens qu’il prétendoit en Ca

lui appartenir & à fes hoirs mâles & fe-| EE. thendrecht, par laquelle il eſt dit que le

melles en ligne direćte ou collatéralle. Le || 6o. Comte de Hollande aura les terres, Sei

Mercredi avant la mi-Carême 13oo. euries & Pêcheries, & à l’égatd des

1301 Lettres en flamand & en parchemin, ixmes qu’il les partagera avec les autres,

fcellées du fceau en cire jaune de Alfar excepté Colin, fils Everdey & Guillau

de Wulnen, par lefquelles il déclare avoir me Strepy. A la Haye, le Mardi après || E.E.

remis ès mains de Gui de Hainaut fa mai- la Touſſaint 13o3. 66.

fon fituée à Hoorſtworde, dedans les 13o3 , Promefe en flamand & en parchem.

premiers foffés, & de l’avoir enfuite re- fcellée du ſceau en cire jaune de la ville

prife de lui en fief, à charge de la tenir de Dordrecht, faite par les Echevins &

ouverte pour ledit Gui & fes hoirs. I.e || E.E. Confeil de cette ville, de maintenir les

Samedi devant le jour St. Marc Evan- || 61. privileges qui leur avoient été accordés

géliffe 15 or. par Jean Comte de Hainaut & de Hol

13o1 Promeffe en flamand & en parchem. lande, par lefquelles les mineurs étoient

fcellée du ſceau en cire jaune de Thierri hors de tutelle à 15 ans, les tuteurs ne

de Antſoerne, par lui faite au Comte de pouvoient pas prendre l’administration

Hainaut, qu’Aubert Dubois demeurera des biens de leurs pupilles fans avoir

homme de fief de ce Comte pour la terre donné caution, les tuteurs étoient obligés

dite le Borſch , fituée à Zwadenborch- de rendre compte des biens de leurs mi

dam, en valeur de neuf ackers ou arpens neurs, & étoit défendu à toutes per

de terre , laquelle terre il tenoit aupara- fonnes d’emmener de force aucuns en

vant en franc-aleu, & ledit Thierri s’en- fans mineurs ou autres fans le congé de

gage à ce ſujet vers le Comte pour cau- || EE. leurs parens, à peine de perdre la tête

tion dudit Dubois. Le Samali après la || 62. & de confifcation de biens, tant contre

St. Pierre entrant Aoút 13 o 1. ceux qui avoient commis le forfait que

1302 Lettres en flamand & en parchemin , contre ceux qui pourroient l’avoir con

fcellées du ſceau en cire verte de Jean feillé. Le jour St. Martin d’hiver 13o3.

Comte de Hainaut, Hollande, &c. par Avec un rôle non figné, ni fcellē, ái

lefquelles il déclare avoir donné en bail à daté, écrit en flamand & fur parchemin,

cens & rente quelques héritages fitués à | EE. contenant l’enquête faite par Simon, fils

Wifecq. Le Dim. apr. St. Martin 13o2. | 63. Baftard de Jean de Zaffenen & Jean de

iso2| . Réconnoistance en latin & en parchem. Lefpange, au fujet du différent qui étoit

º*"| fcellée des fceaux en cire jaune ou verte entre le S. de Putte & la ville de Dor

de Gerlack Sgr. de Dollendorp, de drecht, pour raifon du droit dit Roe

l’Abbé de Proyfines & de Jean Saufette, dergele qui fe levoit fur les Bateliers de

Sgr. de Bouffoy, Chev. par eux donnée, Dordrecht & que le Sr. de Putte pré-|EE.

d’avoir repris en fief de Jean Comte de tendoit lui appartenir. 67.

Hainaut & de Hollande, toute la terre I3O4 Lettres en flamand & en parchemin,

qu’il avoit acquife en Errepe de Jean de ***| fcellées du ſceau en cire verte de Thierrí

Rizudorp, Chev. A Mons en Hai- Sgr. de Haerlaere, par leſquelles il prie
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nées | des Chartes de Hainaut, à Mons. | des nées | des Chartes de Hainaut, à Mons. | des
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Guillaume Comte de Hainaut, Hollande Liedekerke à Guillaume Comte de Hai

&c. de lui permettre de lui rendre par naut & de Hollande, du fief & Sgrie.

Procureur l’hommage qu’il lui devoit, qu’il tenoit de ce Comte entre Houthem

pour le fief qu'il tenoit de lai, attendu & Huickelen , & tous les biens qu’il y

qu’une maladie qu'il avoit l’empêchoit avoit mouvans de main Eccléſiaſtique ou

de ferendre en perſonne vers ce Comte. EE féculiere foit dixmes, franc-aleu, diques ou

Le Dim;, après le jour de l’an 13o4. 68. non, & ce pour la fommede 12oo liv. gros

|13o4 Deux, Reconnoifiances en flamand & tournois que ce Comte lui en avoit payés. EE.

en parchemin , fcellées des fceaux en Le jour de St. Martin d’hyver 1312. || 7?"

cire verte des villes de Delff & de Mid- I Q I 2 Rôle , en flamand & en parchemin ,

delbourg, données par les Echevins de ° T dont les fceaux font perdus, contenant

• | ces villes, par lefquelles ils reçoivent une déclaration des fiefs que le Sgr. de

GuillaumeComte de Hainaut pour Comte Putte tenoit du Comte de Hollande, &

de Hollande & leur Seigneur légitime. EE que Madanime, fille dud. Sgr. de Putte

En O&obre 1364. 66. devoit relever de ce Comte Le Mercredi EP.

|iso3 , Reconnoiſſance en flamand & en par- 9. avant la mi-caréme 13 12. 73.
J - - - -

-

chemin, fcellée du fceau en cire verte de 131 || ... lettres en flamand & en parchemin,

Ghifelbert de Yfelftine, Chev. par lui 3'3|fceliées du feau en cire verte de Jacques

donnée , d’avoir repris en droit fief de Evêque de Zuiden , par lefquelles il re

Guillaume Comte de Hainaut, Hollande connoit que Guillaume Comte de Hai

&c. & de fes hoirs, la maifon d'Yfelf- naut, Hollande &c. lui a accordé en fief,

tine, les trente-deux journaux de terre à fa vie feulement, la franchife & exemp

fur lefquels elleeft bâtie, la terre qui avoit tion de payer aides, diquages & Watte

appartenue à Jean de Houthem , fituée ringhes de 2o mefures de terre fur lef

fur les fofies de Yfelftine , fept hoenen quelles fa maiſon étoit bâtie à Kerke

de terre à Gheyne & une demie pere, verne, & auffi une rente viagere de 1o EE.

foixante journaux de terre en Ripika- liv. Le jour St. Michel 13 13. 74 .

wairt, quarante-quatre journaux en Beuf- 131 || ... Lettres en flamand & en parchemin,

coop , feptante-cinq journaux en Poole- 3'3|fceliées des ſceaux en cire vérte de Ötté

brouck, & douze journaux de terre en de Hoeken, Sgr. de Afperen, & de Gui

Bloelande. A Air , le lendemain après Evêque d'Utrecht , par lefquelles ledit

les Rois 1308. - Otte déclare avoir remis ès mains de

14eg Avec une ſemblable lettre dattée, don- Guillaume Comte de Hainaut, Hollande

**" née & fcellée comme la précédente, à &c. fa franche Sgrie. de Afperen , & de

la réferve qu’il n’y eſt pas fait mention EE l’avoir enfuite repris de lui héréditaire

de la terre de Jean de Houthem. 1308.|': ment avec la haute juftice en dépendante. EE.

1412|| ... Lettres en flamand & en parchemin, 7o. Le Vendredi après les Rois 13 13. || 75

**“| fcellées du petit fceau en cire verte de |-
Déclaration en flamand & en parchem.

Guillaume Comte de Hainaut, Hollande '3**|fcellée du ſceau en cire verte de Guil

&c. par lefquelles il donne à Henri de laume Tielmans Zone Virtum Campre,

Renyffe, Cortin fon frere & leurs héri- par lui donnée, d’avoir remis ès mains

tiers mâles & femelles, tout le pays que du Comte de Hollande un demi arpent

ce Comte avoit en Weſtwerlandt , . . . d’héritage derriere Grouchem , fur la

Badikendorpt & Oudelandt du côté du Hare, & de l’avoir repris de lui en fief

Zuud, avec tous les profits & faculté héréditairement. A Dordrecht, le jour EE.

de le diquer du côté du Noort, & auffi S”. AMathieu 13 14. 76.

les dixmes de ce pays pour les tenir en Lettres en latin & en parchemin, à

cenfe ainfique leurs ancêtres avoient tenu "3"5] moitié pouries, fcellées du ſceau en cire

les dixmes en Scouden du Prévôt de Ste. jaune de Louis Roi des Romains , par

Marie & des Srs. de St. Jean à Utrecht, lefquelles il nomme Jean Sgr. de Beau

à charge qu’après la mort d'un des fre- mont, frere de Guillaume Comte de Hol

res, le furvivant payera une aime de vin lande, pour Vicaire & Bailli de l’Empire

pour relief de ces dixmes, & ce dans le dans toute l'Italie. A Oppenheim; le E

terme d’un mois & ainfi fucceffivement, 2.e. des IVónes de Janvier 13 15, l'an E.

& à charge de tenir tout ledit pays en 1er. de fon regne. 77.

fief de ce Comte pour en jouir par ledit ~
Promeffe en flamand & en parchem.

Sr. de Renyffe , ainfi & de la maniere '3'5fcellée du ſceau en cire verte de Ghostuin

qu’en avoit joui le Prince de la Morée, Raffen, par lui faite, d’augmenter la mai

oncle de ce Comte. Le Dimanche après EE fon Reinborch , que le Comte de Hol

Páques cláfes 13 12. · lande lui avoit accordée en fief, juſqu’à

1412|| ... lettres en flamand & en patchemin, 7 I. la valeur de cent livres de Hollande par

3*|fcellées desfeeaux en cire verte de Raffe, an , & de tenir en fief de ce Comte les

Chev. Sgr. de Liedekerke & de Bre- terres qu’il acheteroit pour parfaire lefd.

da , Philippe de Liedekerke, Sgr. de cent liv. Le Lundi avant le jour St. EE.

Wulnenhoute, & Sohier Sgr. de Bou- Martin 13 15. . || 78.

laire , de la vente faite par ledit Sr. de 1315 · Lettres en flamand & en parchemin ,

T O AM E I.

O o o o o
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An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.ļAn- Inventaire des Titres de la Tréforerie [Nº.

nées | des Chartes de Hainaut, à Mons. des nées des Chartes de Hainaut , à Mons. | des

feellées des ſceaux en cire verte de Gui

de Hainaut, Evêque d’Utrecht & Ghy!".

bert de Yfelftein, par leſquelles ils dé

clarent, qu’en leur préſence, Otte fils

dudit Ghysbert a promis de défendre le

Comte de Hollande envers & contre

tous, tant & fi longtems qu'il tiendra

la máifon d'Yfelftein, & ce en confidé

ration de la grace que ce Comte lui avoit

faite de lui donner cette maiſon en fief

avec les autres biens que ledit Ghisbert

pour le tenir en fief de ce Comte. Le

Lundi avant Voël 1332.

- Lettres en latin & en parchemin, fcel

lées du fceau en cire verte de Nicolas de

Herlaer, Chev. par lefquelles il déclare

|avoir affigné pour lui & fes hoirs vingt

journaux de terre franc-aleu à Hamey

dam, au terroir de Herlaer, & ce à caufe

de 2oo liv. de rente que le Comte de

Hollande lui avoit donnée, pour en jouir

lui & les fiens procréés de fa prọpre ligne.

fon pere tenoit de ce comte. A la Haye EE. A Malines, le Jeudi après l'Affòmp- EE.

en Hollande 13 15. |- 79• tion Votre-Dame 1333. 84.

1316 Lettres en latin & en parchemin, ſcel- 1334|| Reconnoiffance en latin & en parche

| lées des ſceaux en cire blanche de Henri min , fcellée du fceau en cire verte de

Sgr. de Lewinberch , & d’Agnès fa fem

me, par leſquelles ils déclarent avoir reçu

en foi & hommage du Comte de Hol

lande 4o marcs, paiement de Cologne :

qui leur étoient důs fur les de, Wimbed

Henri Glimmenich, par lui donnée, d’ê

| tre devenu homme lige de Guillaume

Comte de Hollande, à caufe de fa mai

| fon de Hersbach, terres , bois & prez en

dépendans, & ce en confidération de la

ền Dolendorp. Le jour St. Gervais & EP:

St. Protais 13 16. | 8o.

1328 Lettres en flamand & en parchemin

fort gatées, ſcellées des ſceaux en çife

verte de Guerard Sgr. de Voerne , Vi

rente de 2o florins de Florence que ce EE.

Comte lui avoit donnée. En 1334. 85. {

|1335 Reconnoifiance en latin & en parche
min , fcellée du ſceau en cire verte d’Er

noul de Eifeloe, Chev. par lui donnée,

comte & Bourgrave de Zélande, & d’Au

bert fon fils, par leſquelles ils promettent

d’employer én rentes & héritages les

sooo liv. que Guillaume Comte de Haj

naut, Hollande &c. leur, avoit payés

|pour l’achat qu’il avoit fait d’eux de la

| Vicomté & Bourgravie de Zélande, pour

lefdites rentes & héritages être tenues en

fief de lui, & ce outre & pardefus les

12oo liv. que ce Comte leur avoit ati

gnées par an pour le prix de cette Vi

d’être devenu homme lige du Comte de

| Hainaut & defes fucceſſeurs, de la rente

| de 2o marcs de Hlollande que ce Comte

lui devoit donner, & peur affurance il

afligne un joug ou charrue de terre à

Cochem au Comté de Juilliers Erkelenc.

Le 21 Mai 1335.

Ceffion & :::::::: en latin & en par

chemin , fcellée du fceau en cire verte

d’Ernoul d'Eluer, Chev. par lui fait à

Guillaume Comte de Hainaut, Hollande

čomté, qu’ils tenoient déja en fief de

lui. A Harlem, le Dimanche après la Eº.
St. André 1328. 8 I.

Certificat en latin & en parchemîn ,

&c. & à fes hoirs, de tous fes héritages

& aleux de Tulembrouck ; fitués entre la

fortereffe de Zeybeige & de Benbourfch,

excepté feulement la maifon & le vivier du

fcellé des ſceaux en cire verte de Robert

Comte de Wirnemberch & Henri Graf

chaf, Chevaliers, par eux donné, que

Danel Oidfcols , Chev. Echevin de Co

logne, a affigné cinq marcs & fix fols,

& un marc paiement de Cologne de

rente héritable fur quelques alleux en la

ville de Cologne, pour sûreté du fief qu’il

tenoit du Comte de Hainaut, lequel cer

tificat ils donnent ainfi fur le rapport qui

lieu, & ce en confidération de vingt marcs

de rente par an que ce Comte avoit donnés

audit Ernoul & qu’il tenoit en fief de ce

Comte. Le Mercredi après le jour St.

Denis 1335. -

Reconnoiffance en latin & en parche

min, rompue au milieu & dont le fceau

eſt perdu , donné par Gherard Sgr. de

Blankenhem, Chev. d’avoir repris en fief,

pour lui & fes fucceffeurs, de Guillaume

leur en avoit été fait par les Echevins
de Cologne. Le Mardi après Páques EE.

1332 82.

Copie en flamand & en parchemin ,

Comte de Hollande &c. la fortereffe de

Gherard Sceyne avec les hommes de lad. ee.

fortereffe. A Haffèle, le 5 Mai 1338. || 88.

|1338 Lettres en flamand & en parchemin ,

donnée fous les ſceaux en cire verte ou

jaune d’Eliſabeth de Cleves, Dame de

Berghem, ( Berghes N Everard de Hem

berch & Philippe de Ponfel, Chevaliers,

de la donation faite par Guillaume Comte

de Hainaut &c. à Godefroid de Julliers,

Sgr. de Berghem & à fes hoirs liges,

d’une rente féodale dc 2oo liv. gros tour

nois, à prendre fur le tonlieu de Nie

mans Vriend, au rachat de 2ooɔ livres

tournois, que ledit Sr. de Berghes fera

obligé d’employer en achat d’héritage,

fcellées des ſceaux en cire jaune de Floris

de Haemſtede, freres, par lefquelles ils

promettent au Comte de Hainaut & de

Hollande de lui payer ce qu’il lui plaira

pour les biens de Jean leur frere, leſquels

biens étoient dévolus à ce Comte & qu’il

leur avoit donné en fief. A Valencien

nes, le Mercredi après la St. Martin

d’Eté 1338.

Déclaration en flamand & en parche

min , fcellée des fceaux en cire blanche

de Lutsh Sgr. de Holoch , Marquart de
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Randick, Prevôt de Ponenberch & d’E- conviennent que ce Comte aura la maiſon

verard Radinck, par eux donnée, d’avoir & pays de Huefdem, avec la haute juf

été préfens lorſque ledit Everard a obligé tice & droits en dépendans , ainſi que

au Comte de Hollande tous fes biens à Jean Duc de Brabant, pere de cette Du

Midelinghem & Randick juſqu’à cent cheffe l'avoit poſſédé, excepté feulement

journées de terre, & ce pour la rente | le fon de cloches qui devoit appartenir
de vingt éeus que ce Comte lui avoit EE. au Duc pour s’en fervir contre tous,

donnée en fief, Sans date. 9O. excepté contre le Comte de Hollande &

| 134o Reconnoistance en latin & en parche- fes fuccefieurs, qu’en cas qu’il y eut

min , fcellée du fceau en cire blanche de guerre entre ces deux Princes, ceux

Guerard Sgr. de Blankenhem , par lui | de Huefden ne feront point obligés de

donnée, de tenir pour lui & fes hoirs le |fervir l’un ni l’autre, que l’on nommera

Château de Gerarftheyn en fief de Guil- | |quatre perfonnes de chaque côté pour

laume Comte de Hainaut, Hollande &c. | ||terminer les differens qui étoient entre

& defes ſucceſſeurs Conte de Hollande.|PF. ces Princes pour les palis & bornes entre

Le jour St. Benoit Abbé 1340. 91 · Bois-le-Duc & Vlymen, & autres lieux

t341 Déclaration en flamand & en parche- | que le Comte de Hainaut pourra traiter

min , fcellées des ſceaux en cire verte de la paix entre ce Duc & le Comte de

Conrard Sgr. de Eſch & Conrard de Lu- Flandre, moyennant quoi il jouira de lad.

fonich, donnée par ledit Sgr. d’Eſch, terre de Huefden & du douaire que cette,

d’avoir affigné à Guillaume Comte de Duchefle avoit fur cette terre : & en cas!

Hollande le village de Halinc, nommé qu’il ne put pas réuffir à faire cette;

Derinbach, avec les bois, moulin & dé- paix, il fera obligé de fe déclarer contre

pendances à Eſch , pour les tenir en fief , ! le Comte de Flandre, pourvu que le Duc

de ce Comte. Le lendemain du jour de EE. l de Brabant lui paie l’entretien de mil

| St. Paul 134 r. 92. Chevaliers ou Ecuyers qui auront la mê

1343|| ... Reconnoitance en Allemand & en par- |me folde que l’on paie en Brabant. A.

chemin, fcellée du fceau en cire verte , |- Berghes fur Zoone, le 29 Mars 1356.

enchaffee en blanche, de Louis de Ho- 1383 Avec une autre lettre en flamand ,

hemboſch, par lui donnée, d’avoir re- ſcellée du ſceau de Jean Duc de Bra- EE

pris en fief, pour lui & fes hoirs, de bant, qui eſt une confirmation faite par: •

Guillaume Comte de Hainaut, Hollande | ce Duc en 1383, de l’accord ci-deffus. || 97°

&c. la maiſon de Oſchein, fituée à Gol-|rp||1357|| ... Reconnoi:nce en Allemand& en par
lath, avec toutes fes appartenances. Le PP|'*?“|chemin, ſcellée des ſceaux en cire verte

Dimanche après la St. George 1343. || 93° de Jean Sgr., de Sleyden, Elifabeth fa

13,3|| ... Autre reconnoifiance en Allemand, | femme & de Roft de Binfweldt, par eux

**?|fcellée du ſceau en cire verte de Louis dé|| || || donnée, que ledit Sgr. de Sleyden étoit

Hohenboſch , donnée par Thierri de Ha- | devenu homme du Comte de Hainaut,

boltzheyn, Chev. d'avoir repris en fief en confidération de mil vieux écus que

du Comte de Hainaut & Hollande, fa ce Comte lui avoit fait donner, & pour

maiſon de Frickenhufen fituée à Main, sûreté de fa fidélité, il affigne fa mãifon
avec fes appartenances. Le Dimanche EE. de Herpe qu’il tenoit en fief de ce Comte EE

après la St. George 1343. 94. & de fes hoirs. Le Mercredi après la |“:

I 345 Lettres en Flamand & en parchemin, St. Gervais 1357. 98.

*P**P. fcellées des fceaux en cire verte de Re- 1359|,, Lettres en latin & en parchemin, fcel-,

nier de Berghes , Chev. Joffuin de Mi- ”llées des fceaux en cire vërte prefque tous

thuyſen & Guillaume Tfeuel, par lef- rompus de Ellard Abbé de Fleurcamp,

quelles ledit Sgr. de Berghes déclare du Prieur de St. Odulphe en Staurie, &

avoir rapporté ès mains du Comte de des Echevins & Confuls de Alemaden,

Hollande deux bonniers de terre , fitués par leſquelles ils prient Henri de Alema

à Oerfebeke au pays de Faukemont, en den , Bailli de Medeinlec de différer fon

valeur de 2oo florins de Hollande, lef- voyage à Staurie juſqu’au Dimanche

quels deux bonniers ce Comte lui avoit après la fête du St. Sacrement, parce

auparavant donnés en fief. Le Dimanche EE. que les arbitres nommés pour terminer

avant la Chandeleur 1345. 95• les différens d'Oeftergo & Weſtergo ne

1352| Rôle en flamand de trois bandes de | pouvoient pas s'y rendre auparavant. Le

parchemin, non figné ni fcellé, conte- lendemain de St. Jacques St. Philippe EE.

nant un accord fait entre Herman Sgr. 1359. . . |- 99•

de Worden & le Comte de Hollande. EE. 1379 Réglement en flamand & en parche

Sans date, environ 135 2. 96. min , non figné ni fcellé, & qu’on croit

1356. Accord en flamand & en parchemin , n’être qu’un modele de celui: par

| fcellé des petits ſceaux en cire jaune de Aubert de Baviere pour les diquages de EE.

Wenceflas & Jeanne Duc & Duchefe de Zunthollande. En 1379. I OO

Luxembourg , Brabant &c. par eux fait 136o| Petite liaffe de quelques aćtes , mé

avec Guillaume Duc de Baviere, Comte à | moires, décomptes & titres en flamand,

| de Hainaut & Hollande, par lequel ils 14 Id] allemand & françois , fur papíer & par
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An. | Inventaire des Titres de la Tréforerie An- Inventaire des Titres de la Tréſorerie Nº.

nées | des Chartes de Hainaut, à Mons- nées des Chartes de Hainaut, à Mons.

Titr, Titr.

chemin, au ſujet des affaires particulieres Hollande, toute la terre de Zélande,

des Sgrś. de Borne & d’Arkel. Depuis fituée entre, Hedinefie & l'Eſcaut, la

136o juſques 14 10. quelle étoit des Domaines des Comtes de

1442| Lettres en françois & :P: Hollande, déclarant de plus que lejit
fcellées des fceaux de Louis de Mont- Florent lui en avoit rendu hommage. Le

forde, Chev. Sgr. de Hazerfwoede , Con- Samedi après St. Luc 1256.

feiller , Chambellan du Duc de Bourgo: 1288|| ... Lettres-en latin & en parchemin, fcel

gne, Jean de le Porte & Guillaume d’Af- lées du ſceau en cire jaune de Jean Duc

fonléville, par leſquelles ledit. Sieur de de Lothier, Brabant &c. par leſquelles :
Montforde promet que Guillaume de en conſidération de l’affećtion qu’il avoit

Montforde fon frere, Chev. & Chambel- pour Florent Comte de Hollande, il ac

lan du Duc auquel il avoit cédé la garde » corde aux marchands qui iroient s'habi

Châtellenie, Bailliage & recette des for- tuer ès villes de Bridorp & à Memude,

téreſſes, terres & Seigneuries de Muy: en l'ille de Valkeren., que ce Comte

den, Weſpe & Naerde en Goylanc, qu’il faiſoit édifier, les mêmes privileges &

devóit tenir encore pour ce Duc l’eſpace exemptions de tonlieu , par eau & par

de dix ans, ne fera pendant Ce teIIIS au- terre, dont les fujets du Duc jouifſoient.

cuns dommages ni oppreſſion à qui que Le jour St. Vicolas 1388.

ce puiſſe être, mais les gardera & main- 1294 Vidimus en parchem. donné en 1294 ,

tiendra léallement & en rendra Compte fous le ſceau en cire rouge d’Antoine

ainfique fa commiſſion le porte , laquelle Evêque de Dunelmont, des lettres d’A

promeste il fait à caufe des différens que dolphe Roi des Romains, rapportées

jedit Guillaume fon frere avoit quelques ci-devant fous le Nº..DD. 28. En 1294.|| 3.

habitans de la ville d’Utrecht, voifins 1289 Vidimus comme le précédent, des

de ces terres & Bailliages, ce que lefdits lettres d’Adolph Roi des Romains,par lef

de le Porte & Daffonleville confirment 1294 uelles conformément à celles de l’Emper.

& certifient de leurs fceaux. A Tongre-|EE odolphe, reprifes au long dans celles-ci,

nelle, le 1 1 IVovembre 1447. I O2 & par lefquelles ledit Rodolphe déclare ne

-

pas approuver l’accord fait par Florent

T R E N T E D E U x I E M E LAYETTE §: de Hollande: fujet de l’iſle de

- r | Valkeren , tenue de l’Empire , ledit

c o T T É E F F. Adolphe: auffi ne:s::

Z É L A N D E ::::::::::::::::* |- r e l’obſerver ,

« - comme étant préjudiciable à l’Empire.

Ceste Layette contient les Titres Les Lettres de Rodolphe à Erford

#:::::::#::::::::en. # : des nőnes de#, #A.že.

C.J. e fon regne , ce qui revient à l’an

I - - i 269. Les lettres d'Adolphe à Wurem- || FF.

:::: : :::::::: 3 #:#; le ::: des&#: de Septem- || 4.

125C] Marguerite Comteffe de Flandre & : 1296 '5': :::::: #::::::
Hainaut, fait entr’elle d’une part, Wil-| fcellée des ſceaux : cire : : :
laume Roi des Romains & Florent Comte Comte de Flandre , Mar :: Gui

de Hollande, fon frere, d’autre part , & de Robert fon his: :: amur,

| au fujet de l’hommage de Zélande, par Comte à fon filso:': :

lequel Willaume confirme un ancien ac- toutes les prétentions qu’il avoit contre

cord fait entre Florent, fon grand-pere Florent Comte de Holland l!Comte de Hollande & Philippe Comté ment mort., & contr : :::::: E

de Flandre, l'ancien accord & la con- du čöntè’Ġuì : : Il :: ::

firmation repris au long dans cet accord avoit: ž:d: ::::: :nouveau, par lequel ils conviennent que ce que Robert čð: :::: r : 3

le Comte de Hollande rendra hommage Le Vend, devant la M : on ::

à la Comteffe de Flandre, d’une partie Mểmoire en franco : eta:º.

de la Zélande. L’ancien accord repris '39° non figné ni ::::: :::::::

:::::::::::: 4 Bruges en la touchant l’hommage de Zélande dû aux

le ######::#:::::::: Comtes de Flandre. Sans date , envi

Confirmation la 2.e. férie après ia - ron 13 oo. |

Pierre auar liens:# Le:::: : 13o1 e:::::::::

:#::::::::ở la 3e. férie après :: , Hollande &c. Jean

I 2 56 2.: 4: - on nis; e la ville de Middelbourg,

5 ::::: ::::::::::: ::::::: dudit Jean, fils,:
rite Comteffe de Flandre, par ::::: : : :::::: :::: de

elle donne en fief à Florent, Tuteur de I3O4] Lettres en flamand & en parciemin,
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1314

1328

3

fcellées du fceau en cire verte de la ville

de Middelbourg, par lefquelles ceux de

cette ville reçoivent Guillaume Comte

de Hainaut pour leur Seigneur, & pro

mettant lui garder la fidélité qu’ils lui

doivent. En 13o4.

Lettres en françois & en parchemin,

fcellées du ſceau en cire jaune du Roi

Philippe le Bel, par lefquelles il renonce

en faveur du Comte de Hainaut, Hol

lande &c. à l’hommage des Iſles de Zé

lande , en cas qu’il demeure Comte de

Flandre par guerre ou autrement. A

Lagni fur Marne, en Oĉřobre 13 14.

Semblable rénonciation en la forme de

la précédente, faite par le Roi Louis

Hutin, & ſcellée de fon ſceau en cire

jaune. A Paris, le 24 Ostobre 13 15.

Lettres en flamand & en parchemin ,

paffées fous le ſceau en cire verte de

Warnier de Rode, Bourgrave de Werde,

par lefquelles les Gardes du tonlieu de

Werden, établis par l’autorité Impériale,

déclarent qu'après information par eux

faite, ils ont trouvé que fi quelques-uns

fraudent le droit de ce tonlieu, les Gardes

commis peuvent les pourfuivre, faifir

leurs biens & les conſtituer prifonniers

juſqu’à ce que le tonlieu fut payé. Le

lendemain de l’invention Ste. Croix

13 I 7. /

Lettres en flamand & en parchemin ,

fcellées des fceaux en cire verte de Guil

laume Comte de Hainaut, Hollande &c.

au fujet de la terre de Poortvlier en Zé

lande. A Middelbourg, le jour Saint

Martin 13 19.

Accord en flamand & en parchemin,

fcellé des fceaux en cire verte de Gerard

Sgr. de Worne, Bourgrave de Zélande,

Albert fon fils , & Jean de Hainaut, Sgr.

de Beaumont, par lequel le Sgr. de

Worne & fon fils renoncent à tout ce

qu’ils pouvoient prétendre à la Châtel

lenie de Zélande, excepté la precaire

annuelle qu’ils retiennent à leur profit,

& cedent leur droit fur cette Châtellenie

au profit du Comte de Hainaut, ce que

le Sgr. de Beaumont accepte en fon nom.

A Harlem , le jour Ste. Catherine 13 23.

Copie en latin & en parchemin, non

fignée ni fcellée , de la confirmation

donnée par Guillaume Comte de Hainaut,

Hollande &c. des lettres de privileges

accordé par Florent Comte de Hollande

à ceux de Gertrudenberg , par lequel

privilege qui eſt repris au long dans cette

confirmation , ils ne peuvent être arrêtés

au défaut du payement des tonlieux. La

confirmation le Samedi après la fête

St. Pierre G St. Paul 1335. Le Pri

vilege le |

Autre copie en latin & en parchemin ,

non fignée ni fcellée, de la confirmation

°| donnée par le même Guillaume, d’un

autre Privilege accordé par le même

T” () AM E A.

FF.

IO.

FF.

I I •

FF.

I2•

FF.

I3

FF.

I4•

1346

136o

I+OO

I 4 I 6

1229

Florent à ladite ville de Gertrudenberg,

par lequel il regle les droits que ceux de

cette ville doivent payer pour les ton

lieux & autres. Le Privilege en Jan

vier 1274. La Confirmation le Samedi

après la fếte St. Pierre & St. Paul 1335.

Lettres en flamand & en parchemin,

fcellées du grand fceau en cire blanche

de Marguerite, Impératrice, Comteste de

Hainaut, & de fon petit fceau en cire

rouge , au fujet d’Otte fon fils, & de la

terre de Zélande. A /Midelbourg, le jour

de Páques 1346.

Copie en flamand & en parchemin, non

fignée ni fcellée, de la donation faite par

Marguerite Comteffe de Hainaut à fon

fils Guillaume, de la terre de Zélande.

A ÆValkeren , en Février 135 r. .

Information en flam. & en parch. non

fignéé ni fcellée, fait fur le différent qui

étoit entre Gautier de Langeraer & les ha

bitans de Nierport, au fujet des diquages

de Nierport. Sans date, environ 3õo.

Commifion en françois & en parche

min , fcellée du fceau en cire verte d’Au

bert Duc de Baviere, Comte de Hainaut,

par lui donnée à fon fils Guillaume Comte

d'Otrevant, pour faire droit & loi, &

tenir Vierfchare au Pays de Zélande, &

y recevoir pour payement de ce que ce

Duc lui devoit, les revenus de Zélande;

paflée du commandement de Mgr. le

Đuc par le Prévôt des Egliſes de Mons,

le Bourgrave de Leyde, le Prevôt de

Hafpre Doćteur en Théologie, Fiera

bras de Viertain Seigneur de le Roke,

le Seigneur de Heemſtede, Colard Hag

net Receveur des Mortemains de Hai

naut, & Jean de Cronembourg & fignée

J. Cambier. A l’Abbaye de Aighemon

de (Egmondt) le 4 Vovembre 14 oo.

Reconnoistance en flamand & en par

chemin, ſcellée des fceaux en cire verte

des Seigneurs de Huemfreden, de Borf

felen & autres, & des villes de Zélande,

au nombre en tout de 32 fceaux par

eux faite de la perſonne de Jacqueline

de Baviere Dauphine de Viennois pour

leur_Dame & Maîtreffe. Le jour de

l’Aſſomption Votre-Dame 1416.

T R E N T E -T R o I sI EM E LAYETTE

coTT É E GG.

F R I Z E.

Cette Layette contient les Titres con

cernans la Frize en particulier G

les guerres des Frizons contre les

Comtes de Hollande & les Comtes

de Hainaut.

L Ettres en latin & en parchemin ,

dont le fceau eft detaché & enve

loppé dedans par lefquelles, Thierri de

Waffenaire déclare avoir vendu à Flo

P p p p p

FF.

I 5.

bis.

FF.

FF.

17.

FF.

18.

FF.

I 9.
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rent Comte de Hollande toute la Jurif- chemin, dont deux font données par Jean

diction qui lui appartenoit au courtil de | élu ( Evêque ) d'Utrecht, & fcellées

Dame Mieilende, avec les hommes, ha- de fon fceau en cire jaune, & l’autre fous

bitans & toutes les dépendances. A Ley- le fceau de l'Officialité de Cambray , de

den, la 5 e. férie après la fére Saint GG. l’accord fait entre Florent Comte de

8 AMartin i 229. • i. Hollande & les habitans de Weltfrife,

***°. Lettres en flamand & en parchemin, au fujet des différens qu’ils avoient en

fcellées des ſceaux en cire blanche de tr'eux. Le jour St. Philippe & St. Jac-|GG.

Fiorent Comte de Hollande , & de ques 1289. 5»

Thierri de Brederode, qui devoir auſſi 1292 Copie en flamand & en parchemin ,

être ſcellées des ſceaux de l’Abbé d'Eg- non fignée ni fcellée, de la procuration

mond, de Floris de Brederode & Guil- donnée par les Echevins, Confeillers &

laume d’Egmont, Chevaliers » dont les | Communauté de Staveren, pour rendre

fceaux font perdus , contenans l’accord | hommage, en leur nom , à Floris Comte

fait entre ce Comte & les trois - Parts de Hollande, recevoir de lui les loix &

du pays de Hontwoude » par lequel ce ſtatuts qu’il devoit leur donner & s’obli

Comte leur pardonne ce qu’ils avoient ger de les entretenir. Le jour St. Lau-GG.

fait contre lui, confent qu’il y ait une rent i 292. 6.

bonne union entre lui & eux, à condi- 1292 Autre copie en flamand & en parche

tion qu’ils lui feront toujours obéitians min, non fignée ni fcellée, des lettres

& à ſes hoirs, comme à leurs droituriers des Confeillers & Communauté de Sta

Seigneurs, qu’il fera les grands & Petits veren, par lefquelles ils promettent d’en

EcĚevins de ce Pays, qu’il aura les dix- tretenir les loix & ftatuts qui leur avoient

mes du pays, confittans en la onzienº été donnés par le Comte de Hollande,

gerbe, qu'il jouira, des droits appellés & qui font repris au long dans cette pro

Vroneſchult & Heerbaert, qu’il leur don- melfe. Les fiatuts à Albrechisberghe,

nera un Juge de fon pays tel qu'il lui le 1er. jour d’Avril 1292. La promeſſe GG.

plaira, pour rendre la juſtice avec les le jour St. George 1292. - 7.

Echevins des lieux, & qu’ils exécuteront 1294] Lettres en latin & en parchemin, don

les loix par lui ordonnées pour la justice nées par les Echevins & Communautés

- & gouvernement de ce, Pays de Hont- des villes de Hogheholweld & de Medein

woude. A Toeneborch , la veille de GG. leke qui devoient être fcellées de leurs

| Ste. Agnès 128o. 2• fceaux, dont le 1er. qui eft en cire jaune

Lettres en latin & en parchemin, en ne tient preſque plus, & le 2e, eſt perdu,

1284|partie pourries, données par les Abbés par leſquelles ils cedent héréditairement

{ de Staveren & de Liedenkerke, fous leurs à Florent Comte de Hollande, leur Sei

fceaux en cire blanche dont le premier gueur, la terre de Harkenkach, & ce en

eſt perdu, par leſquelles ils certifient confidération des fecours qu’ils en avoient

que les Ecoutette, Jurés Confeil & Com- reçus pour la culture de ce Pays. Le GG.

munauté de l'Iſle de Wieringhe en Weſt- jour St. Philippe & S. Jacques 1294. || 8.

frife ont fait ferment, pour eux & leurs 1297 - Déclaration en latin & en parchemin ,

ſucceſſeurs, de garder & conferver à fcellée des fceaux prefque tous rompus

Floris Comte de Hollande & fes hoirs les de S. . . Abbé de Clerchamp, P. . .

droits que ceux de Kuernerlant lui de- Abbé de Bethanie, W. . . Abbé de la

voient, auffi avant qu’ils le pourront Court Ste. Marie, W. ... Abbé de St.

faire, fauf leurs corps & leurs biens, Boniface en Doeken , & Ja. . . Prévôt

promettant de plus de payer à ce Comte de Berchem en la terre d’Ostergo, par

cent livres de Hollande par an , juſqu’à eux donnée au Comte de Hollande , de

ce que ceux de Weſtfrife fuffent foumis n’avoir jamais eu intention de rien faire

à fon obéîfiance, & qu’il en put récevoir contre ce Comte ni au préjudice de la

les dixmes qu’ils lui devoient. Le len- GG. | paix faite avec lui, promettant au con

demain du jour St. Odulphe 1234. Q. traire de lui rendre obéiffance & de l'aider
1288] Quatre vidimus en parchem. dont trois O contre tous; déclarans que ceux d’Oof

font donnés en 1289 , fous les fceaux en tergo n’ont point travaillé à démolir les

cire jaune de Jean, élu (Evêque) d'U- Châteaux de Westfrife, & que ce font

trecht, & le 4e. fous le ſceau de l'Offi- ceux de Weſtergo demeurans fur la mer||G.G

cialité d'Utrecht, de quatre procurations de Wordena, qui les ont démolis. La 6e. |

en latin, données par les villes & Com- férie après l’oĉžave des Pâques i 297. 9•

munautés de Weſtfrize à quelques uns I 299 Commiſion en flamand & en parche

de leurs citoyens, pour terminer à l’a- min , donnée par les Echevins, Confeil

miable les différens qu'ils avoient avec & Communauté du Pays de Weſtfrife,

Florent Comte de Hollande. Lefdites pro- fcellées des fceaux en cire jaune de quatre

curations d’une même date. Le Samedi d’entr'eux, par laquelle ils fe remettent

avant le Dimanche qu’on chante Lae-|GG. au Jugement de Jean d’Avefnes, Comte

tare Jeruſalem 128ở. , 4. de Hainaut, pour terminer le différent

1289 || Trois déclarations en latin & en par- qu’ils avoient contre Jean Comte de Hol
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I3O9

1309

I3 I4

lande , à caufe de la bataille qu’ils lui

avoient donnée à Vroenem , & de ce

qu’ils avoient abbatu fes maifons, pro

mettant d’accomplir ce qui leur feroit

ordonné pour réparation du tort qu’ils

avoient fait en cela à ce Comte de Hol

lande. Le Samedi après la Touſſaint

1299. {

Lettres en flamand & en parchemin ,

fcellées des fceaux en cire verte des vil

les & Communautés de Drechterlandt,

Houck Wouderambacht, Nienwedorp,

Languedick, Teffele & de Wieringher

land , pour & au nom des habitans de

Weſtfrife, par lefquelles ils promettent

d’être fidels à Guillaume Comte de Hai

naut & fes hoirs , comme à leur droitu

rier Seigneur, de ne faire aucunes al

liances contre lui, de le défendre contre

tous, fe foumettans en cas qu’ils fiffent

le contraire à perdre corps, biens, droits

& privileges, & s’obligeans d’obtenir du

Pape une confirmation de leur promeffe

fous les peines y portées. A la Heye,

le /Mercredi avant le jour St. APierre

1309. - *

Lettres en latin & en parchemin, fcel

lées comme les précédentes & à-peu-près

femblables en fubſtance, par lefquelles,

outre ce qui eft contenu dans les pré

cédentes , ceux de Weſtfrife prient l’E

vêque d’Utrecht de les excommunier en

cas qu’ils aillent contre la promeffe qu’ils

avoient faite, de garder la fidélité qu'ils

devoient à Guillaume Comte de Hollan

de , comme à leur droiturier Seigneur.

Le jour des Rameaux 13 o9. |

Procuration en latin & en parchemin,

fcellée comme les deux lettres précéden

tes , donnée par les Communautés de

Weſtfrife à quelques-uns leurs Procu

reurs, pour prier de leur part Gui Evê

que d’Utrecht, de vouloir confirmer le

contenu aux lettres précédentes. Le jour

des Rameauar 1309.

Lettres en latin & en parch. fcellées du

fceau en cire verte de Gui Evêque d'U

trecht, par lefquelles, à la priere defd. ha

bitans de Weſtfrife, il déclare pourexcom

muniés ceux defdits habitans qui n’exé

cuteront pas les lettres anteprécédentes,

mandant aux Prêtres & Chapelains de

fon Diocèſe de les dénoncer excommu

niés par fon de cloches & chandelles al

lumées, dès qu’ils feront informés que

lefdits habitans aurent fait quelque chofe

contre le contenu defd. lettres. Le jour

des Rameaux 1309.

Reconnoistance en françois & en par

chemin , fcellée du fceau en cire verte de

Jean de Hainaut, Sgr. de Beaumont,

par lui donnée, d’avoir reçu de fon frere

Guillaume Comte de Hainaut, fur & en

moius de ce qui devoit lui revenir pour

fon partage , la terre de Tefſel en Frife,

pour la tenir en fief au rachat de 12oo

\

GG.

I O.

GG.

I I •

GG.

I 2.

GG.

I3.

GG.

14.

|- ·

|

I 294

I3 I4

livres de terre au tournois par an. Le

Jeudi après St. Wicaife 13 14.

Procuration en latin & en parchemin ,

fcellée dęs fceaux en cire verte des vil

les & Communautés de Drechterlandt,

rueſe, Prévôt de l'Eglife de Soignies,

Jean de Florence, Chanoine de Cam

brai & Philippe de Chiny, Procureur &

| Notaire en Cour de Rome, pour de

mander au Pape Jean XXII qu’il veuille

approuver les lettres rapportées ci-devant

fous le N9. GG. 12. Lejour de la tran/

lation St. Martin 13 18.

Lettres en latin & en parchemin, feel

lées comme la procuration précédente ,

| par lefquelles ceux des Communautés qui

l’ont ſcellées déclarent s’être foumis à

Floris Comte de Hollande , & enfuite à

Guillaume, aufli Comte de Hollande,

promettant lui obéir comme à leur droi

turier & naturel Seigneur, envers & con

tre tous, excepté l’Eglife de Rome &

le St. Empire , fous peine en cas qu’ils

y manquent, de pouvoir être excommu

niés & de confiſcation de corps & de biens.

En Décembre, le Meraredi après le

jour Ste. Luce 1319.

il confirme les lettres précédentes qui

font inférées au , long. Les lettres, le

Mercredi après le jour Ste. Luce 13 19.

La Bulle, le a oe. des Calendes āte

Décembre, l’an 5e. de fon Pontificat,

ce qui revient à l’an 132o.

Copie en latin & en parchemin, non

fignée ni fcellée , donnée en forme de

rôle, de quatre lettres touchant le pays

de Weftergo & l’obéiſſance qu'il devoit

au Comte de Hollande, Sgr. de Frife.

La 1ere. qui eſt la 2de. en ordre dans

la copie, eft celle dont l'original eſt rap

porté ci-devant fous le N9. GG. 8. du

jour St. Philippe & St. Jacques 1294.

La 2e. qui eſt la 1 ere. en ordre dans

la copie, eſt l’accord fait entre Guillaume

Comte de Hollande & les habitans du

pays de Weſtergo, au fujet de l’obéif.

fance qu’ils lui devoient. A Alcmaer,

1 P 1 O.

”Lă 3e. eft un mandement de Louis

Roi des Romains aux Gritmans & Com

munauté de Weſtergo , de reconnoitre

Guillaume Comte de Hollande pour leur

Seigneur, & de lui rendre'en cette qua

lité toute l’obéiffance qu’ils lui devoieņt.

A Air, le 25 Vovembre 13 14.

Et la 4e. eft un fecond mandement

dudit Roi des Romains aux Gritmans &

Communauté des pays de Weſtergo &

Oftergo , de reconnoître Guill. Comte

de Hainaut pour leur Seigneur, & de lui

Houck Wouderambacht, Nienwedorp,

Languedick, Testele & de Wieringher

landt, par eux donnée à Jean de Ma

Bulle du Pape Jean 22. par laquelle

le jour de la Tranſlation St. Martin|

GG.

| I 5.

GG.

16.

GG.

18.

rendre en cette qualité l’obéitiance qu’ils
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lui devoient. A Spire, le 14Juin 1330. Jeune de Wulwin, Herman de Worden

l'an ::: de fon regne, & de Jon Em- || GG. Amelie de Lile ,’Érmeſi de Év:ă: HH.

ptre le 13e. I 9• 4: 4 224. 3

- |- / I 22 ettres en latin & en parchemin fort

Trente-qua: LAYETTE 5 gatées, fcellées du fceau : cire rouge -

coTTÉE H kl. : Otte Evêque ::::: , par lefquelles

il reconnoit, en préfence de Thierri grand

U T REcHT. : w: ) Rembold :
|- |- oyen, Wiger Prévôt de Saint Pierre

t |- -

"::::::::::::::::# :::: :::: St. :::: 2 dibert

: -;e--w: |- n de Saint Jean, André Doyen de

:::::#:;::: #:: N. Dame, Alphar Maréchal, Wautiet
4 d VCC LCS CO/72- Comte de Goi, Gerard de Dolre, Arnou!

tes de Hollande. :: de Pole, Gilles de Ameſtel,

- - |- enri de Lonreflote, Albert le vieux &

I 158 Ulle :::: CI): &: Alb. Je jeunede wùủin , Etienne Echan

::::::::::::::: :::::::::::
|- 3 |- -

firmation des Privileges accordés à l’E- č:".:: :: G: de Merlo,

glife d’Utrecht, & des biens & poſlef Henri de Velde ::::: t: que

tions appartenans à cette :glife; favoir » le droit qu’il avoit ou:::::::::
. le Comté de Frife, le Château de Cu- Juſtices de Muden, de Wefepe & :forde, la terre de Trenthe, la nouvelle Demen . dixmes. t hi ep C

dixme de Hollande, la Cour de Valken- cheri & dé ; tonlieux, terres; pe:

bourg, la Grute à Utrecht, Mareſcal- : lépendances ès mains de lui
werth & Coppelwerthe, le Château de :::: pour & au profit de Giſelbert

Benthem , le Bruel de Volnhỏ Biddel- :: , qui avoit droit fur une par

melbroke, les Egliſes de St. ’Martin : : ces biens. En exécution. duquel

fituées en Hollande & autres biens tỉ : port cet Evêque remet audit Sr. de

lui appartiendront dans la fuite: 4: mítelle, du conſentement des ci-deſſus

gni, par la main de Roiană, Prêtre nommés, tous leſdits biens & juſtices,
čar inal & Chancelier, le ? . des ca: : : jºu: P: lui héréd::en:; à

lendes de Juillet, indiĉř. 7.e. l’an 115ő. |HH : CP:: an à l'Egliſe d'U

Vidimus en latin & en parchemin , | 1 - :::::::::: ::::::: monnole. -

I 198 donné en 1294, fous les ſceaux en cire |- Je i stºrii ::::: it, le 4 des Calen- |HH.

verte d’Adolphe Prévôt & Archidiacre » Lettres en lati '& |- 4.
& Etienne Doyen de l’Eglife d’Utrecht, "?39 lées à::: è::::::: feel
des lettres de donation faite par Thierri de St. Pierre à Ut e: u Chapitre

Comte de Hollande à la Chapelle fondée Willaume Doyen: ċi par leſquelles
par Florent Comte de Hollande fon pere Chapit y iff es Unaŋoines de Ce

èn l'Eglife Sainte Marie à Utrecht èn : reconno:ent avoir donné per

l’honneur de Notre Dame, de St. je: * : :ent à l’hôpital des Pa:es à

l'Evangélifte & de St. George , lesterres :::: des: d’Emel

à lui échues, près de Maelwiic, par le tenoi » lelq uges fils de Relaph

trépas de Jean Nagels qui les tenoit au- : pour 14 fols de Flandre

paravant de lui en fief, les affranchif: :: Le 6e. des Calendes de :

fant de tout fervice en réſervant à lui |- |- |- ! 5.
& à fes ſucceſſeurs Comtes de Hollande, I 232:: latin & en parchemin,

la collation & institution du Chapelain de J au en cirę jaune de Henri
de cette Chapelle. En 1198. HH : : , maître de la maifon N. Dame

I:ee: & en parchemin, feel-la. :::::: :::::: , par lui faite

lées du fceau en cire jaune fort gaté de |- de fon ordre; de ne pointre
***4|Ghisbert de Ameſtelle, Chev : lef- cevoir en leur fraternité & protećtion

quelles il reconnoit qu’il a fait renoncer :::::::: ou impôts

fà femme & fes enfans aux biens de Mar- leur apparoiste : : e , à moins qu’il ne HH

dineland, qu’il tenoit par grace de l’Ab- ides :::::: a permifon. Le3 des 6.

beffe de Elten, enforte qu’après fon tré- Donation en : & |- |pas ils ne pourront rien prétendre à ces 1245 ourries d’ latin & en parchemin ,

. | biens fi ce n’eſt par la même grace. Lefd :::::: du: EIl

lettres paffées en préfence de Werni T vr A » tour, de otte

:::::::::::::::::að: :::::::::::::::::Wiger Pévôt, fils de Pierre, GostuinÉ: : : : d’Utrecht, des dixmes

fils de Jean , Bertaut Prévôt d’Oldenzel : é petites des nouvelles terres,

Wolfang Prévôt de St. Sauveur Ä:noui :: terroir de Valkeren, nommée

de Loffe, Everard de Muntfort, Alfart : :::::::::: :: HH
- |- |- |- - 0- --

Marechal , Stevin Echanfon, Albert le mas, l’an Ier. }}ön Pontificat 1 245. || 7.
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1269) . Lettres en latin & en parchemin, feel- 1277|, Accord en latin & en parchemin, dont

lées du fceau en cire verte du Chapitre | les fceaux font perdus, à la réferve du

de St. Pierre d’Utrecht, par leſquelles dernier, fait entre Florent Comte de Hol

G. . . . Doyen & ceux de ce Chapitre lande, en préfence de Nicolas de Cats

reconnoiffent avoir donné perpétuellement & Willaume d'Egmont, dont le ſceau

à l’Abbeffe & Couvent de Noordick en refte, & Jean Evêque d’Utrecht, par

Nortbevelant, les dixmes de la paroiffe lequel ils fe permettent une mutuelle af

d’Euneliffe, que Hugues d’Ellies tenoit fiftance, pourvu que l’Evêque ſeconduiſe

auparavant d’eux pour 9 fols de Flandre | HH. par les confeils de Jean de Cuc & de

par an. La veille de l’A/cen/ion 126o. || 8. Gilbert de Ameſtelle, & de ne point s’ac

Lettres en latin & en parchemin, fcel- corder que d'un commun confentement

lées des fceaux d’Alix, veuve de Jean avec Florent de Hainaut & fes freres» |

d’Avefnes , Philippe, Plebain ou Curé contre lefquels le Comte de Hollande

de Vielfchiedame, & de Betto, Chape- étoit en différent à caufe des forterelles

lain de cette veuve, contenant le juge- qu’ils avoienten Hollande. A la Haye, la

ment rendu par ledit Chapelain, arbitre He. férie avant le Dim. qu’on chante|HH

à ce nommé dans le différent entre cette - Lætare Jéruſalem, en /Mars 1277. || 14

Dame & ce Curé, au ſujet de la jurif- 1279 Lettres en latin & en parchemin, fcel

dićtion des deux Egliſes de Neuvefcie- lées des ſceaux de Jean Evêque de la

dam & Breſciedam que cette Dame pré- ville d’Utrecht, de Sweden de Sulen &

tendoit lui appartenir, comme en étant de Sweder de Bofentheim , Chevaliers »

Patrone. La 2e. férie après Qua/imodo|HH. dont le 3e. fceau eſt perdu, par lefquelles

1 264. - 9• l’Evêque & les Magiſtrats de cette ville

Confirmation en latin & en parchemin, acceptent la promeste que Florent Comte

où il ne refte plus qu’un petit fragment de Hollande leur avoit faite de les con

de ſceau, donnée par Henri Evêque d’U- ferver contre tous, permettant de ne rien

trecht, dujugement rendu par les lettres faire fans fon confeil, & cet Evêque lui

précédentes, au fujet de l’étendue de la engageant quelques uns de fes revenus

juriſdićtion des deux Egliſes de Neuve pour payer quelques dettes qu’il lui de

& Breſciedam. A Utrecht, le Samodi voit. A Utrecht, le lendemain de St.|HI

avant le Dimanche Jubilate 1 264. Jacques Apôtre 1279. I

Avec deux autres lettres en flamand, |HH.||1279] Accord en latin & en parchemin, fcellé

au fujet de l’Eglife de Sciedam. En 1268. || 1o. du fceau en cire jaune de Jean Evêque

Lettres en latin & en parchemin, fcel- d’Utrecht, par lequel il cede à Florent

lées du fceau en cire blanche de l’Evêque comte de Hollande la moitié des amendes

de Curlen, Proviſeur pour le Spirituel des bannis d’Utrecht qui avoient été rap

du diocèſe d’Utrecht, contenant les In- pellés. La 6e. férie après la St. Jac-|H]

dulgences par lui accordées à l’Eglife de

la Neuve-Sciedam, qu’il avoit accordée

à l’honueur de N. Dame & Ste. Marie

Magdelaine, par lefquelles il accorde un

an de pardon à ceux qui vifiteront & fe

ront des aumônes à cette Eglife le jour

de St. Jean-Baptifte, qui étoit celui de |

la Dédicace & auffi pendant tout l’Octave.

1274 Promeste en latin & en parchemin ,

fcellée du fceau en cire blanche, tout

rompu, de la ville d’Utrecht, faite par

les Ecoutete, Echevins, Confuls & Com

munauté de cette ville, de ne porter au

cun dommage au Comte de Hollande ,

qui leur avoit fait une femblable promeffe.

I 274 Lettres en latin & en parchemin, don

nées par Jean Evêque d’Utrecht, en pré

fence de Jean de Cuec, Scieder de Boe

linghem & Erneft de Wuluen , Cheva

liers, dont les fceaux font rompus, à

la réferve de celui du dernier, par lef

quelles cet Evêque remet, à l’arbitrage

de Florent Comte de Hollande, les diffé

T” O A4 E /.

Le Mercredi devant la Vativité de [HH.

AVotre-Dame 127 1. I I •

Le lendemain de St. Jacques Apôtre|HH.
1 274. | I 2 •

La 4e.férie après la St. Lambert 1274. || 13.

1277

\ rens qu’il avoit avecGilbert de Ameſtelle. || HH.

ques 1279.

Lettres en latin & en parchemin, paf

fées par Jean, élu Evêque d’Utrecht,

du confentement de Buzard, Prévôt &

Amily, Doyen de la grande Egliſe d’U

trecht, des Prévôts Th. de St. Sauveur,

Etienne de St. Pierre, Willaume de St.

Jean d’Utrecht, Godzuin de Deventer,

Henri d’Embrye & Gerard, Prévôt d’Al

dentel , de Henri Abbé de St. Paul, des

Doyens Jacques de St. Jean & Engel

bert de notre-Dame d’Utrecht, de Gil

bert Sgr. de Amftelle, Suedher de Sulen,

Sueder de Bofentheim , Alfer de Wkien,

Arnoul de Amſtelle, Erneft de Wluen ,

Wolthier de Amerfvorde, Gilbert de

Ruele , Willaume de Riifwick, Henri

Sgr. de Boreklo, Arnoul de Alnilo &

Thieri de Nienbeke, Chevaliers, Her

man de Worden, Waultier de Goye,

Hulart Echanfon , Swedher de Sulen ,

Swedher de Vorſte , Henri de Atricle,

Willaume de Bochorft & Herman de

Sacerflo, familiers de l’Evêque , fcellées

de leurs fceaux, dont quelques-uns font

rompus, par lefquelles cet Evêque re

connoit devoir à Jean Sgr. de Kuc, Chev.

la fomme de 2ooo marcs fterlins qu’il

lui avoit prêtée lorſque la ville d’Utrecht

Q q q q !
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!’avont prélécuté ; pour laquelle fomme il | terres, & à les tenir en fief de l’Eglife

lui engage fon château de Horft & le d’Utrecht Le jour de l'ostave de l’Af-| HH.

tonlieŭ de Rểnen. La veille de la Va- fomption IVotre-Dame 1281. 22.

tivité St. Jean-Baptifte 1277. 128 || ... Confirmation en latin & en parchem.

! A ces lettres font infixées, fous le fcellée du fceau en cire jaune du Chapitre

??|ſceau de cet Evêque, celles par lui don- d’Altena, donnée par le Cloître & Cou

nées, que Florent Comte de Hollande a vent, Chanoines & Chanoineffes de la

payé ce que cet Evêque devoit au Sgr. Royale Eglife de Altena, du tranſport

de Kuc, & a pris le château de Horft fait par l’Abbeffe de cette Eglife à Flo

& le tonlieu de Renen , lefquels cet rent Comte de Hollande, de la terre & HH

Evêque lui engage pour sûreté de ce Seigneurie de Nardinclant. A Altena, as.
qu’il lui devoit. A Hor/i, la şe. férie, HH. la veille de St. André 1281. 3•

lendemain de St. Gal Confe/eur 1279 || 17 Copie en latin & en parchemin dont

,8c , Tranſport en latin & en parchemin , 1281] le fceau eft perdu, donnée par Siffroi de

fcellé du fceau en cire jaune tombé & Anagni, Chapelain du Pape, de la Bulle

depuis rataché de Gidelende Abbeſie de du Pape Martin IVe. par laquelle il or

l’Eglife de Altena, par elle fait à Florent donne à l’Archidiacre de Flandre & au

Comte de Hollande & à fes hoirs héré- Chantre de Terouanne de mettre à exé

ditairement, de la terre de Nardincklant cution contre l’Evêque d’Utrecht & Flo

avec fes appartenances, telles qu’elles rent Comte de Hollande, les fentences

foient, ainſi qu’elle appartenoit à cette rendues contre eux par l’Archevêque de

Abbeffe & à fon Eglife, pour en jouir Cologne, au fujet de l’aliénation faite par

par ledit Comte moyennant une rente de cet Evêque des biens de l'Eglife d’U

25 liv. monnoie d’Utrecht, qu’il devoit trecht, en faveur du Comte de Hollande ,

payer à cette Eglife fous peine d’excom- qui avoit fait empriſonner le Prévôt de
munication. A Vredelant, le jour St. HH. l’Eglife de St. Jean d’Utrecht, & avoit

Jean devant la Porte latine 1280. || " affiégé pluſieurs villes de cet Evêché,

age|| Autre lettre de ladite Abbeffe , fcellée & s’ils le jugent à propos de les déclarer

comme la précédente, au ſujet du même HH excommuniés. La Bulle à Vieilleville,

tranſport & qui fert de confirmation à |- le 1 oe. des Calendes de Mai, l’an 1 e.

celle ci-deffus. Lejour St. Servais 128o.| +9 du Pontificat de ce Pape , ce qui re

28 Lettres en latin & en parchemin, fcel- vient à l’an 1281. La copie à Vieille-|HH.

ºllées comme les deux précédentes, con- ville 128 r. 24.

tenant l'accord fait entre cette Abbefle Déclaration en latin & en parchemin ,

& Florent Comte de Hollande, par le- 1282|fcellée des fceaux des Eglifes de Saint

quel ce Comte étoit convenu qu’en cas Martin, de St. Jean & de Notre-Dame

que Ghifebert de Amſtelle puiffe faire d’Utrecht , donnée pardevant le Clergé

paroître avoir un meilleur droit que lui de cette ville par Thomas Palli, Pierrè,

fur la terre de Nardinclant, pour lors il Elie & Conrad, freres dudit Thomas,

fera libre à ce Comte de rendre cette Masket, Jean dit Obert, George Lyoen

terre à l’Abbaye d’Altena , moyennant & Obert dit Machelau, qu’ils ne deman

quoi il fera déchargé de la rente qu’il deront point les biens qu’ils avoient en

devoit à cette Abbaye pour le tranſport HH Hollande & qu’ils avoient acquis par

qui lui avoit été fait de cette terre. Le |- voie ufuraire , pourquoi lefdits biens

Mardi après le jour St. Servais i 26o. I *** avoient été faifis par le Comte de Hol

28o Reconnoiſſance en flamand & en par- lande & par l’Evêque d'Utrecht, pour

chemin , fcellée des ſceaux de Jean, élu les rendre à ceux à qui ils avoient été

& confirmé Evêque d’Utrecht, & de pris induement. Au Chapitre de l’Eglife

ceux de pluſieurs Chapitres, Prélats & Cathédrale d’Utrecht, le jour de Ste.|HH.

Nobles & de cette Ville au nombre de Scola/fique Vierge 1 282. 25.

treize , dont deux font rompus, donnée Lettres en flamand & en parchemin ,

par cet Evêque, de la fomme de 6ooo 1282|fcellées du fceau en cire blanche de Flo

liv. qu’il devoit à Florent Comte de Hol- rent de Hainaut, Chevalier, par lef.

lande pour les frais qu’il avoit faits pour quelles il donne en aumône perpétuelle

lui avec fes gens devant Vredelant & à l’Abbaye & Eglife de Noortdiic en

Montfort; & pour affurance du paiement Nortbevelant; quelques terres fituées en

de cette fomme cet Evêque lui cede Lambacht au Pays de Wiffenkerke en

& tranſporte les villages & Seigneuries Geenolfi Dicle & en Campen , à condi

de Mludenvefp , Diemen, Windelemere- HH tion que l’Abbeffe devra fonder en l’in

boſch ou Watterewerdeim & Bodegrance. ai. firmerie de cette Abbaye une Meste per

| 14 veille St. Paul en hiver z 2ởo. - pétuelle en l’honneur de Notre-Dame ,

28 I Lettres en latin & en parchemin, feel- après le trépas dudit Florent.

lées du fceau en cire jaune de Jean Evê- Avec une petite lettre y infixée de

que d’Utrecht , par lefquelles il accorde Florent Comte de Hollande, qui confirme

à Florent Comte de Hollande les dixmes cette donation. Le Samedi après le jour|HH

& novales par toute l’étendue de fes de St. Bavon 1282. 26
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1282|| ... Lettres en latin & en parchemin, fcel- de cette Prévôté en fon abſence. Le jour|HH.

lées des fceaux en cire verte d’Alix , | St. /Michel 1284. 33°

veuve de Jean d’Avefnes , Comte de 1285] Reconnoiffance en latin & en parche

Hainaut, & de Florent fon fils, conte- min , fcellée du fceau en cire verte fort

nant la fondation faite par cette Dame, fragile de Jean, élu Evêque d’Utrecht ,

d’une chapelle au château de Sciedame, par lui donnée , de devoir à fon coufin

pour laquelle elle affigne Io liv. de rente Florent comte de Hollande, après compte

& quelques biens, lefquelles lettres Flo- fait entr'eux, la fomme de 7294 liv. 9

rent Comte de Hollande confirme comme fols 8 den. hollandois, en laquelle fomme

Sire & où il devroit avoir mis fon fceau , n'étoit pas comprife celle que ce Comte

qui ne paroit pourtant pas y avoir été|HH. avoit donné au Sr. de Kuc pour le châ

appofé. La veille de AVoël 1282. 27. teau de Horſt, qui lui demeuroit tou
1282|| Liaffe de 48 lettres de mémoires, pro- jours engagé. A la Haye , le Samedi HH.

1283|cédures, infinuations & autres actes, dans la femaine de la Pentecóte 1265. || 34:

tous en latin & en parchemin , la plupart 1285 Reconnoiſſance en latin & en parchę

fcellés, concernans le procès que Sifroy min , fcellée du ſceau en cire blanche de

Archevêque de Cologne faifoit au Comte Jean, élu Evêque d’Utrecht, par lui don

de Hollande, à caufe des biens de l’E- née, de ne pouvoir racheter le château

|| vêché d’Utrecht que ce Comte retenoit | HH. de Horft, fans les autres châteaux que

à fon profit. En 1282 & 1 263. | 28. le Comte de Hollande tenoit de lui en

1284] Procuration en latin & en parchemin, engagement, nonobſtant les lettres qu’il
fcellée du fceau en cire verte de Bouchart avoit de ce Comte. La 4.e. férie après HH.

Evêque de Mets, grand Prévôt de l’E- la diviſion des Apótres 1 2ő5. 35.

glife d’Utrecht, par lui donnée à fon frere Promeſſe en latin & en parchemin,

Florent de Hainaut, pour adminiſtrer 1285 ſcellée du ſceau en cire verte de Jean ,

les affaires de fa Prévôté. A Mets, élu Evêque d’Utrecht, par lui faite, de

le Mardi avant la Saint Laurent | HH. payer au Comte de Hollande le 2 1oo liv.

1 2ớ4. 29. qu’il avoit donnés au Sr. de Kuc pour

I 284| Promeffe en latin & en parch. fcellée le château de Horft , qui lui demeuroit

des fceaux fort minces de Henri Abbé engagé pour cette fomme , faifant en

de St. Paul & Humbert Doyen de No- monnoie de hollande 335o liv. y compris

tre-Dame à Utrecht par eux faite de l'intérêt. Le lendemain de Ste. /Mar-lHH.

foutenir les affaires de Florent Comte o | guerite i 2ő5. 36.

de Hollande le mieux qu’ils pourront. | HH. 1285] Promeffe en flamand & en parchemin,

Le lendemain de St. Sirie 1264. 3O. fcellée de onze fceaux, entre lefquels

I 284|| Chirographe en latin & en parchemin, font ceux de Guillaume de Ameſtel ,

fcellé du ſceau en cire jaune de Jean Prévôt de St. Jean d’Utrecht , Ghiffe

Evêque d’Utrecht, par lequel pour ter- bert Sgr. de Ameſtel & Arnoul de Amef

miner les différens qu’il avoit avec le tel , freres, & des Sgrs. de Horne, de

Comte de Hollande , il confent par l’en- Kuic, de la Lecque, de Huefden &

tremife des Ambaſſadeurs d’Angleterre autres, faite par lefdits freres de Amef

de rendre la ville d’Amersfort à ce tel au Comte de Hollande, d’une fomme

Comte & de remettre à l’arbitrage de de 2ooo liv. de Hollande qu’ils lui de

quatre perfonnes & d’un furarbitre le ju- voient, & pour aflurance de laquelle

gement des différens qu’ils avoient en les autres Seigneurs fe conſtituent cau

femble. A Utrecht, la veille de Saint | HH tions envers lui. La veille de St. Simon | HH.

Laurent a 284. |- 3. & St. Jude i 265. . - 37

1284 Promefe en latin & ex parch, faite || ""|1287|| Indulgences en latin & e parchemin »
par Jean élu de Liege & Florent Comte percé en trois endroits & fort effacées,

de Hollande, ſcellée feulement du fceau fcellées des fceaux de douze Evêques,

de l’Evêque, par eux faite de tenir ce favoir : de Raimond Evêque de Gap ,

que Gilbert Prévôt d’Aldefel & le Sgr. Maurice d’Amelie, Etienne de Lisbonne,

de Bulelo arbitres de la part de l’Evê- Valbrun d’Avellins, Leon de Calamone,

que , Wulfard de Berfele, chev. & M. Thomas d'Acerra, Nicolas d'Aquilée,

Gerard de Leyden , arbitres de la part Perron de Larino, Romain de Croie,

du Comte, & Me. Thomas de Suthing- Gilles de Cortone, François de Terra;

ton, furarbitre, ordonneroient de leurs cina & Pierre de Stane » ( Stanenſis )

différens. La 4.e. férie après la Vati- || HH. par eux données à tous ceux qui diront
vité de la Vierge 1 264. Q 2 . un Pater & un Ave pour les ames de

12S Mandement en latin & en parchemin , „O Florent Comte de Hollande, defa fem

* ſcellé du ſceau en cire verte de Bouchart, me , de fes enfans, de feu Guillaume

élu Evêque de Metz, grand Prévôt d’U- Empereur & Comte de Hollande, & du
trecht, par lui donné à fon Official d'U- Roi d’Allemagne & de fa femme. A

trecht & aux Doyens de fa Prévôté, de Rome, l’an 2.e. du Pontificat du Pape H:
rendre compte à fon frere Florent qu’il Honoré 4e. 1 287. |- 3ö.

avoit chargé de l’administration des biens 129c| Promefe en flamand & en parchemin,
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fceflée du fceau en cire verte de Jean

Sgr. de Cuic, par lui faite, qu’en cas

qu’il n’accompliffe pas l’accord dont il

étoit convenu avec Florent Comte de

Hollande , au fujet des fortereffes de

Horft & de Vrebone, il fe rendra en

otage en la ville de Delphe. A Anvers,

le bon Vendredi 129o.

Lettres en latin & en parchemin, fcel

lées du fceau en cire verte de Thierri de

Brederode, Chev. par lefquelles il prie

l’Evêque d’Utrecht de confirmerl’accord

que ce Sgr. avoit fait avec le Comte de

Hollande. Le lendemain de Ste. Agathe

Vierge 129 1.

Promefie en flamand & en parchemin,

dont le ſceau eſt perdu , faite par Ghi

febert Sgr. de Amftel, Chev. de rendre

à Florent Comte de Hollande cinq lettres

touchant le pays de Mardinglant, favoir :

deux ſcellées du ſceau de Guillaume Roi

des Romains, Comte de Hollande, pere

de Florent, deux autres données par le

Pape & une de l’Abbé de St. Paul à

Utrecht. Le Samedi avant la mi-Ca

rême 1291.

Reconnoiffance en latin & en parche

min , fcellée du ſceau en cire verte à

moitié caffé d’Adolph de Waldeque,

grand Prévôt & Archidiacre de l'Eglife

d’Utrecht, par lui donnée, de devoir à

Florent Comte de Hollande cent livres

fterlings pour argent prêté. La 4e. férie

après le Dimanche Lætare Jéruſalem

A 202»

É:meste en flamand & en parchemin,

fcellée du fceau en cire verte de Jean

Evêque d’Utrecht, par lui faite, de payer

à la femonce de Florent Comte de Hol

lande la fomme de 9oo livres qu’il lui

devoit. Le Dimanche après la Saint

Jean-Baptifte 1294.

Reconnoifiance en latin & en parche

min , fcellée du fceau en cire verte de

Jean Evêque d’Utrecht, par lui donnée,

d’avoir accordé à Florent Comte de Hol

lande les fiefs que ce Comte ou fes pré

déceffeurs tenoient d’ancienneté de l’E

glife d'Utrecht. A Utrecht, le lende

main de la Ste. Luce 1294.

Lettres en latin & en parchemin , fcel

lées des fceaux en cire verte des Cha

pitres de la grande Eglife & de celles de

St. Sauveur, St. Pierre, St. Jean & N.

Dame d’Utrecht, par lefquelles, après

information par eux faites des commo

dités qu’ils pouvoient tirer des diques

que Flórent Comte de Hollande avoit fait

faire à Hoppeniffe pour arrêter le cours

de la riviere de Yfere, pour lefquelles il

avoit fait faire de grandes levées & exac

tions fur les biens de ces Eglifes , pour

quoi ils avoient eu de grands différens

avec lui , parce qu’il s’étoit contenté

d’obtenir le confentement de Jean de

Naffone, ( Naffau ) leur Evêque » fans

HH.

4O.

HH.

4O.

bis.

HH.

4 I •

HH.

42.

HH.

: 1296

1296

1296

1297

1298

demander le leur, ils confirmient l’éta

liflement de ces diques, promettant en

cela d’affifter ce Comte, pourvu qu’ils

ne fuffent pas obligés d’en payer les dé

pens. La veille de la Purification IV.

Dame :::::

Reconnoifiance en latin & en parche

min, ſcellée du fceau en cire verte de

Jean Evêque d’Utrecht, par lui donnée,

d’avoir employé au profit de fon Eglife

les 2ooo liv. qu’il avoit empruntés du

Comte de Hollande , vers lequel il s’o

blige lui & les biens de fon Eglife juf

u’au parfait paiement de cette fomme

a 3e. férie avant la fête St. Marc

1296.

Déclaration en latin & en parch. fcel

lée du fceau en cire verte de Jean Evê

que d’Utrecht, par lui donnée, d’avoir

mis à la Garde de Philippe de Gronen

velde fon Maréchal & Officier, le Châ

teau de Horft, pour le tenir juſqu’à ce

que l’argent qui étoit dû au Comte de

Hollande à Gilbert de Goye, Chevalier,

à Gerard de Veno fon Officier & autres

auxquels ce Château étoit engagé fut

entierement payé. La 5e. férie avant

Za fête St. Marc 1296.

Avec un vidimus en parch. donné en

1297 fous les fceaux en cire verte &

rouge du Prieur des Jacobins & du

Gardien des freres Mineurs d’Utrecht.

Déclaration en flamand & en parch.

fcellée du ſceau en cire verte de Phi

lippe de Groennevelde, par lui donnée,

d’avoir en garde de la part de l’Evêque

d'Utrecht la fortereffe d'Hurſt, laquelle

il promet conferver juſqu’à ce que Flo

rent Comte de Poliande fut payé de

2ooo liv. & autres ſommes qui pour

roient lui être dues, par cet Evêque. Le

mercredi devant la St. Jean-Baptifie

1 296. -

Promeffe en flamand & en parchemin,

fcellée du fceau en cire rouge de Guil

laume Evêque d’Utrecht, par lui donnée

à Jean Comte de Hollande de lui payer

23oo liv. paiement d'Utrecht qu’il avoit

reçues pour lui par Jacques fils de Sire

Jacques bourgeois d’Utrecht. Le mer

credi après le jour de St. Bavon 1297.

Lettres en flamand & en parch. fcel

lées du fceau en cire jaune de Jean

Comte de Hollande, par lefquelles après

avoir bien examiné le différent qu’il

avoit avec l’Evêque d’Utrecht au fujet

des prairies de Vindelmerebroecq où

les Hérons font leurs mids & pour le

quel terminer cet Evėque s’en étoit re

mis à fon jugement ; il déclare que ces

prairies doivent appartenir à cet Evêque

& à fes_fucceſſeurs. Le famedi après

la St. /Martin 1293.

Promeffe en flamand & en parch. fcel

lée du ſceau en cire verte de Henri de

Alemade , Chevalier , par lui faite de

44 •

HH.

45.

HH.

47.

HH.

48.

HH.

49.

HH.

46.
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An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº. | An- || Inventaire des Ti |
* - |- es Titres de la Tréforerie 1N9.

nées, des Chartes de Hainaut, à Mons. | des|nées | des Chartes de Hainaut, à Mons. | des
* * * * - Titr . . Titr.

:::::::::::::w:: quelle les Doyens & Chanoines de cette
qui avoit appartenu à Jean de Theylin- :::::::: de:

|- |- ainaut deux lettres de rati

#:;:: après la St. /Martin | HH. : de l’échange ci-deffus, tant par

|- 5O- ui que par ceux qui l'avoient approu

13O5 ::::::::::::::: : lefdites lettres repriſes au long dans
que d’Utrecht, par lui faite, de rendre à :::::::: & datées de même.

3 * - - |- |

:::::::: ::::::: ::::: 13 Io Promefe en latin & en parch, ſcellée

les biens’đề A meſtel & de W:de: ::::::: pa:que:

defquels il jouifſoit de leur confentement ::::::::::::::
pour mieux entretenir fon état & aux- de Hainaut, les lettres origi 3:

- - 9 originales qu’ils

:: ::::::::: HH. avoient touchant les dixmes de Zélande,

R pp iff paS. f ars 1305. || 51. lefquelles dixmes Ice Comte avoit eues

13ο9 econnoiſſance en françois & en d’eux en échange d’autres biens. Le 8

;: fceau en cire verte de Juillet 13 1o.

Bui Evêque d’Utrecht, par lui donné - |

::::::::::::::::::| |3rd::::::::::::::la terre de Haemſtede excepté la Hé- gner:: ice:ęs au fceau du Chapitre de

ronniere & la terre de w: lefquel : d :::: , toutes femblables
3 |- |- 4 v

les lui avoient été données en pur don i: II] : : onnées par ce Cha

par Jean Comte de Hainaut & de Hol- pitre,, que le Patrọnat des Paroistes de
lande, déclarant que ces terres n’appar #:: où le Cte. de :::::: doit lever

- - - - |- ixmes, en vertu de l'échange qu'ils

:3:#:::: Le jour St. HH. ont fait avec lui, doit lui: &

Lettres ềa látin & è: :::el [cellé 52 • lui en cédent & à fes ſucceſſeurs tout le

l'3"ºldes feaux en cire verte:b: :::: : y avoient avant cet échange.

* a_ _ __2 |- uzllet 13 z o.

Chapitre de St. Pierre d’Utrecht, de |

Gui Evêque d'Utrecht & des p:ts & 13 LO p.:::::::::::::::::
|- - |- 3 - |

:::::: la#:: :::: :::::: tes; par leſquelles ceux du Chapitre de

še:È: ẩit : : ell e S:ierre d'Utrecht font favoir l'échange
ies Doyen & ::::::: §: ::::::: qu :::: fait des dixmes de Zélande

::::::::: à Guillaume Comte :::: ::::: :::::::::::
e, HaiDaut ollande , &c. pour lui d’obéi *

& fes f:::::ểurs, tOutES ies ::::: qu’ils ::::: :: :::::
avoient ou pouvoient avoir en Zélande m:È:mercrediavänt å ště hì:& des:: leur appar- guerite 1:::: •

tenir à raiſon defd. dixmes appartenan- |- * n Rr

:: ::::: , & c’eft ::::::: : m:: :::::::::::: :::::
C 13 CE1110 l |- - -

faite de la ::::::::::::::::: 13 I : & ſcellés du ſceau de ce Chapitre,

les bâtimens y étans, de deux pieces ::::::::: dixmes dépendantes de cette

de terre nommées öide fituées en Zuut- I3I3 ::::::::::::::: 13 :::

holande entre Moenkre & Tiefelinwart, min , fcellée du fceau en cire :: :
:::::::::::::::: : Evêque: » par lui donnée,

terroir de Wolbrantfterke, la pêche au- ::::: : |-: Comte de Hol

dit lieu juſqu’à Wekdame avec les cens de a la : ommage du il lui de:

annuels dits Mergengelt, de toutes les :::::: ::::::: qu’il tenoit en fief

::::: : Paroiffe åể Teflincskerke :: fes :::::::::
ou Inondelant & auffi pour la fomm -

:::::: de H: , le gros: :::::::::::::::::#"
nois du Roi compté pour un denier & |- : : ". .

en confidération : la: qu’il leur 1312||:::::::::::[]: 3avoit faite de leur donner encore pour fous f. par : fcel à TE al Ilallt

cet change au jour St. Pierre ès liens ::::::: ::::: :::::::::fuivant, un calice d’argent de la valeur faire connoît » J C # ô: t, pour

de 1o liv. lequel tranſport & échange ; de E::::::: :'s : gran

: d’Utrecht & les autres Prélats|HH. &d: Jean àÜ:c::

:::: approuvé de leur | 53. à ce Députés, la valeur des biens qu'il

Recónn : et 13 19. avoit donnés en échange des dixmes de

tS= 1o oifiance en latin & en parc. Zélande. & obtenir de ces Commiffai

fcellée du ſceau en cire verte du Cha- r onfirmation àpitre de St. Pierre d’Utrecht ] es un:coat:n:nº:de: échange. I. e

- , par la- Samedi après le jour Ste. Luce 13 12.

T O AM E I. R r t r r
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n- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.|An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie

stes | des Chartes de Hainaut, à Mons. : nées.ļ des Chartes de Hainaut, à Mons.

1tr. -

313|| Avec une fubdelégation donnée par Hollande, &c. par lequel accord , il

le Prévôt de St. Jean d’Utrecht , & eft dit que l’Evêque recevra cette Dame

fous fon fceau au Doyen de la grande en foi & hommage pour les Seigneuries

Eglife pour faire en fa place les fonc- de Aemſtelle & de Woerden , apparte

tions de Commistaire en cette partie. La HH. nances & dépendances, à charge de les

6e. férie après la Ste. Agnès 1313. 6o. tenir, elle & fes hoirs, en telle maniere

313|| ... Sentence en latin & en parchemin, que les Sgrs. de Aemſtelle & de Woer

°°°lfcellée des ſceaux en cire verte de Flo: dem fur qui elles avoient été confiſquées

rent Prévôt de la grande Eglife, Phi- les avoient tenues, & de payer chacun

lippe Prévôt de St. Sauveur & Nicolas an la reconnoiffance qu’ils lui payoient,

Prévôt de St. Jean à Utrecht, fignée déclarant que perfonne ne pourra deve

du paraphe d’un Notaire apoſtolique nir homme ni bourgeois de ces Seigneu

rendue par ces trois Prévôts, par la- ries s’il n’y demeure aćtuellement. Le

quelle après avoir, comme Commiffai- mardi jour de St. Jacques, Apótre

res du Pape Clement V, fuivant une 1342.

Bulle qui leur en donnoit le pouvoir & Avec la confirmation defdites lettres,

qui eft reprife au long dans cette fen- donnée par ladite Comteffe Marguerite.

tence, examiné la valeur des biens échan- A 352.

gés entre le Comte de Hollande & l’E- 14o: "Lettres d'indemnité en françois & en

glife de St. Pierre à Utrecht, ils con- parchemin caffées , fcellées du fceau en

viennent que cet échange a été fait pour cire rouge auffi café de Guillaume Comte

le bien de cette Eglife & le confirment de Hainaut, par lui données au Sire

par cette fentence. La Bulle à Vien- d’Audregnies Bailli de Hainaut, Robert

ne, le 6 Avril l’an 7 du Pontificar HH de Wendegies, Chevalier, maître d’Hô

de Clement 5e. La fentence le 9 Mars őr. tel , Brougnars Sire de Hainin, Prévôt
13 H3 • I • du Quefnoy, Chevalier, qui s’étoient

3'5 . Autre fentence en flamand & en par- obligés pour lui à 4oo florins qu’il

chemin, fcellée des fceaux en cire jaune avoit empruntés à feu Me. Jean Maft

de Guillaume de Vriefe Sgr. d'Oftende, pour en acheter des vivres pour le Siè

Gherleef de Catz » Jean de le Maelfte- ge d’Utrecht. A Mons, le 13 Sep

de & Guillaume d’Oiftke, arbitres en tembre 14 oő.

cette partie, & aufli des ſceaux de Guil

::::::: Hollande, TRENTE - CINQUIEME LAYETTE

Zélande, de l’Abbé de Middelbour |de ::::: Burgrave #: coTTÉE JJ.

Zélande, de Wulfart de Borfiel, Sgr.de Zandemberg & de trois ::::::: CO MT E S D E B L O 7.S.

mes de fief du pays de Zélande, rendue SO ISS ON S.

par lefdits quatre arbitres, par laquelle

ils déclarent que fi ceux tenans les dix- Cette Layette contient les Titres con

mes de Zélande viennent à mourir, leurs cernant la Ville G Comté de Soif.

héritiers feront obligés de les reprendre Jons & leurs dépendances, laquelle

du Comte ou de fon Receveur de Zé- Kille a appartenu autrefois à Jean

lande , ou à leur défaut de l’Abbé de de Hainaut, mari de ŽMarguerite

Middelbourg dans le terme de fix mois || . Comteffè héritiere de SoifJòns, en

& feront obligés de payer fi ce font les Juite auæ Seigneurs de Chatillon,

enfans mâles légitimes, ao fols de noirs Comtes de Blois, deſquels il eft

tournois par meſure ; fi ce font filles 4o auſſi fait mention dans quelqués

fols par meſure & fi ce font freres ou Titres renfermés dans cette Layette.

* | héritiers collateraux , 6o fols de la me

fure, déclarant que s'il n’y a qu’un mâle, 1 19o Ettres en latin & en parchemin ron

il fuccédera lui feul aux dixmes, que L gées en trois endroits , fcellées des

s’ils font plufiéurs, ils partageront éga- fceaux en cire jaune de Raoul Comte de

lement, que s’il y a pluſieurs filles, Soiffons & de fa femme qui n’y eſt pas

elles partageront également quand il n’y nommée , le dernier ſceau preſque tout

aura pas de mâle; & qu’au défaut d’hé- rompu , par lefquelles ce Comte donne

ritiers, lefdites dixmes reviendront en- à Huges de Bethencort en foi & hom

tierement au Comte de Hollande pour mage quinze muids de vin , à prendre

en faire fa volonté. Le jour St. Gre-|HH. fur fon vinage de Buci, que les convers

goire 13 15. 62. de Buci & Wautier fils de Falcon lui

|52, Lettres en flamand & en parchemin, paieront tous les ans fur les terres &

fcellées des ſceaux en cire rouge de | vignes de Mornal , Ifembart, Chouart

Jean Evêque d’Utrecht & des Bourgue- & autres. En 119o.

meſtres, Echevins & Confeil de cette 12 17 , Chirographe en latin & en parchem.

ville , contenant l’accord fait entr'eux dont l’écriture eft toute effacée d'un

& Marguerite Comteſſe de Hainaut , | côté, fcellée du ſceau en cire verte à

No.

des

Titr

HH.

3*

HH.

64.

JJ.

* -
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1258
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moitié rompu de Raoul Comte de Soif

fons, par lequelil affranchit Anfelme fils

de Garnier de Buci, lui & fa poſtérité,

lui permettant d’acheter des biens à Buci

& ailleurs, à condition de les tenir de

lui en fieflige; qu’il fera fon hofte comme

un homme libre, qu’il ne pourra entrer en

aucune commune que du confentement

du Comte; & que fi Agnès femme dud.

Anfelme vient à mourir avant lui , il ne

pourra prendre pour femme qu’une per

fonne libre. En Avril 1217.

Lettres en latin & en parchem. effacées

d’un côté, paíſées pardevant & fous le

ſceau de Godefroi Chanoine & Official

de Soiſſons, de la vente faite par Robert

de Cortemont, Chev. du confentement

de Beatrix fa femme, de tous les biens

qu'il avoit à Parigni & qu'il tenoit de

Ġarnier de Beaumont & de Jean Filat de

Buci, Chev. au profit de Raoul Comte

de Soiffons. En Juillet 1219.

Accord en latin & en parchem. fcellé

du ſceau en cire verte de la ville de Soil

fons, fait entre les Mayeur, Jurés &

Soiffons d’autre part, au fujet du diffe

rent qu’ils avoient enfemble à caufe de
trois chevaux appartenans, favoir » deux

à Godefroi Official de Soiffons, & un à

Etienne Divort, lefqueis chevaux avoient

été pris en l’iſle dite du Comte par Raoul

frere dudit Jean, pourquoi il y avoit

procès pardevant Louis Roi de France.

En Janvier 1234.

Copie en parchem. fort caffée & gâtée,

donnée en 1337, fous le ſceau de la ville

d’Amiens, des lettres de Gerard d’A

miens, Sgr. de Pinchon » au fujet des

Cerfs, Dains & Chevreuils au terroir de

Pinchon, entre l’eau de Pitege jufqu’a

Amiens. En 1241.

Accord en françois & en parchemin,

fcellé du fceau en cire verte de la ville

de Soiffons, fait entre les Maire, Jurés

& Communauté de cette ville d’une part,

& noble homme Mgr. Jean Comte de

Soiffons d’autre part, au fujet de l’ave

nage d’un tournoyement, & de ceux qui

avoient logé fur la terre où le Comte

avoit le foterage, & auffi au fujet des

aubeines & de ceux qui avoient été reçus

-|bourgeois à Soiffons. Le Jeudi avant

la fŘte St. Marc, en Avril 1258.

Lettres en latin & en parchem. toutes

pourries d’un côté, paſſées fous le fceau

de l'Officialité de Paris, de la vente faite

par Jean dit de Pontoife, Boucher, bour

geois de Paris, Petronille fa femme,

Terry & Gervais dits te Rous, freres

de ladite Petronille, fils de Terri dit le

Roux, d’une maifom qui leur apparte

noit par indivis, fituée à Paris au quar

tier dit la gloriette, contigue à la maifon

du Comte de Soiffons & dans la cenfive

Communauté de cette ville d’une part , |

& Jean fils aîné de R. . . . Comte del

JJ.

2.

JJ.

3•

127 1

I 275

1281

1281

13o1

de Thibaut de Canbellain » Panetier du

Roi, chargée de 1o liv. de rente vers

Adam dit Borden, bourgeois de Paris,

laquelle maifon avoit autrefois appartenu

à défunt Savari, cuifinier, ladite vente

faitezau profit de Jean Comte de Soif.

fons & de fes héritiers. Le Vend. après

St. Martin d’hiver, en Vovemb. i 27 1.

Lettres en latin & en parchem. toutes

pourries d’un côté, dout le fceau eft

perdu, paffées pardevant Jean de Ayf

fenlis, Chanoine & Official de Soiffons,

contenant le Réglement fait par Jean

Comte de Soiffons, Sgr. de Chimay, au

fujet des franchifes, bourgeoifies, du droit

de formariage des villes de Buci, Treny,

Margi . . . . Cuffres, Pomiers, Ville

nueve & Dayle , & auffi de la Garenne

de Buci & de Treny. En Février 127 1.

Lettres en latin & en parchem. toutes

pourries d'un côté, ſcellées des ſceaux

en cire verte de Jeoffrois de Mortemar,

Chev. & de Herfens fa femme, de la

vente par eux faite de la terre de Bu

fenei & fes dépendances, confifiant en

haute juſtice, plufieurs terres & rentes,

amendes, oftrayers, efpaves, hommes

& femmes redevables, en chevages &

mortemains, & pluſieurs fiefs & hom

mages endépendans ; le tout fpéçifié au

long dans ces lettres qui font effacées

dans pluſieurs endroits. Ladite vente faite

au profit de noble homme Jean Comte

de Soiffons, Sgr. de Chimay. En Mai ,

le Jeudi après St. Jacques & St. Phi

lippe 1275.

Accord en françois & en parchemin,

effacé en pluiieurs endroits , fcellé du

fceau en cire verte de la ville de Wailly ,

fait entre les Mlaire , Jurés & Commu

nauté de cette ville d’une part , & Jean

Comte de Soiffons, Sgr. de Chimay &

Marguerite fa femme d’autre part, au

fujet des droits de mortemains & forma

riages ès villes de Wailli , Chanonnes,

Ayfi, Yoi , Filains & Paraigni, & de la

Juſtice & Seigneurie du reage des bleds

& des marfaiges , & de la Justice de la

riviere d’Ayfne, par lequel ils convien

nent de ces droits & ceux de ces villes

font exempts de mortemains & de for

mariages, moyennant une fomme de 3oo

liv. & une rente de 14 liv. qu’il doivent

payer au Comte de Soiffons & à fes hoirs.

En Mai 1281.

Avec la ratification en parchem. fcel

lée du ſceau en cire verte du Roi Phi

lippe le Hardi, par lui faite, de ces let

tres qui font repriſes au long dans cette

ratification. A Paris, en Juin 1281.

Reconnoiifance en françois & en par

chemin, pourries d’un côté, fcellée du

fceau en cire jaune de Maître Jean de

Soiffons, par lui donnée, d’être bien af.

figné de 2oo liv. de terre qu’il devoit

avoir pour fon partage de la fucceilion

JJ.

9.

JJ.

IQ«
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An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.|An- || Inventaire des Titres de la Tréforerie |Nº.

nées. | des Chartes de Hainaut, à Mons. des.ļnées. des Chartes de Hainaut, à Mons. | des

Titr.I Titr.

de Jean Comte de Soiffons, Sgr. de Chi- dont les fceaux font détachés & qu'on

may fon pere, pour lequel fujet lui & a remis dans les lettres , par lefquelles,

fon frere Raoul de Soiffons avoient eu Jean de Neelle, Sire d'Offemont & du

différent avec leur neveu Jean Comte de Sauchoy , Chevalier & Marguerite, Đa

Soifons, pour laquelle rente on devoit me de Mellou fa femme, reconnoiffent

lui donner la maifon d’Aille & les dé- que Jeanne Dame de Dargies & Coin

pendances , & au lieu de quoi Hues Da-' tefie de Soifons, leur a cédé & tranf

moiſeau, Comte de Soifons & Sire de porté, pour eux & leurs hoirs, les terres

. || Chimay, fon neveu lui avoit donné les & revenus qu’elle avoit à Mellot, à

winagés de Buci, pour en jouir au lieu St. Waaft, au Vivier, à Nuffeloy, à

des Boo liv. de terre ci-destus. Le Mer- JJ. Barifeufes, à Martincourt & ailleurs,

credi . . . . . . . 1301- I I. en la Châtellenie de Mellot tenus en

Echange en françois & en parchemin, un feul hommage de l'Abbaye de St.

|393|| fcellé du ſceau en cire verte de Gau- Denis, & les terres & revenus de Nou

cher de Chafteillons Comte de Porciens, gent lez-Creil , tenus en fief du Roi &

Connetable de France, par lui fait avec fans nul moyen, pour & en échange de

fon frere noble homme Hues Comte de quoi ils avoient cédé à cette Comteffe

Soiffons & Sire de Cimay , par lequel la jouiſſance, fa vie durant, de leur mai

ce Comte cede au Connetable la ville fon du Sauchoit & de quelques bois en

de Chaftel en Porciens & appartenan- dépendans, & lui avoient aufli donné

ces, fauf ce que Jaquemart de le Ro- une rente de 8o liv. par an pour elle & | J.J.

che, Ecuyer & les hoirs Chapon de fes héritiers. En Septembre 1333- 15.

Mefmont, Ecuyer tenoient de lui en 1342] Quittance en françois & en parchem.

foi & hommage à Wagnon & Mefmont pourrie par le bas , fcellée du ſceau en

fief dudit Chaftel ; pour & au lieu de cire jaune de Gui de Chaftillon, Comte

quoi le Connetable cede au Comte de de Blois, Sire d’Avefnes, de la fomme

Soiffons les rentes de douze muids de de 5oo liv. qu’il avoit reçu de la Com

vinage en la ville de Willi fur Marne, teffe de St. Paul , fa coufine, en déduc

autrēs douze muids de vinage à Cerf- tion de ce qui lui étoit dû par le feu | JJ.

fueillez-Marueuil, 2 tonneaux de vin Comte de St. Paul. En Juin 1342. 16.

blanc faifant huit muids à Chafteillon , Vota. Il n’y a pas de Nº. JJ. 17.

les hommes & les femmes de corps en 1343|| , Quittance en françois & en parchėm.

en la ville de Willi , ceux & celles dont le fceau eſt perdu, donnée par

aqueſtés à la Vicomteffe, la Mairie de Louis de Chaftillon, Comte de Blois,|.

Willi & la Juſtice grande, moyenne & Sire d’Avefnes, de la fomme de 5oo liv.

petite; 96 Arpens de bois en la forêt qu’il avoit reçu de la Comteffe de St.

fur Néelíe, tenans aux Vignes de Neel- Paul , enfuite d’accord fait en I 332 ɔ

le & à la mâle maifon de Troifi, avec entre le pere de ce Comte & cette Čěm<| JJ.

la Garenne, la Juſtice & la Seigneu- tęffe. Le 16 Ostobre 1343. 18.

rie audit bois, les bois deffus Willi I343 Autre quittance en françois & en par

en la Gruerie du Roi, favoir : 24 Ar- chemin , fcellée du fceau en cire rouge

pens & demi au Biau Moncel, 3o Ar- de Louis de Chaftillon, Comte de Blois,

pens en la forêt deffus Willi, 2o Ar- Sgr. d’Avefnes, de pluſieurs petites fom

pens & demi en Chaanoi & 28 Ar- mes qu’il avoit reçues de Jean de Chie

pens en Boulois; & les hommages de vre, par les mains de Pierre de Becord,

| Jacquiers de Willi, Ecuyer 2 & autres Chev. en acquit de ce que Jean de Lan

à Willi, tenus de lui en fief à charge das, Chev. Bail de la Comté de St. Paul

que le Comte de Soiffons & fes fuccef. & de la Comteffe de St. Paul, fa femme,

feurs, tiendront toutes ces parties à lui lui devoient de refte, à caufe du feu

cédées & le fief de Guiron, en un feul Comte de St. Paul, fon coufin, Le Ven- JJ.

fief & hommage du Connetable & de dredi après la Touſſaint 1343. 19.

fes fucceífeurs , fans marquer de quelle I 343 Déclaration en françois & en parch.

terre ces parties réunies en fief feront || JJ. fcellée du fceau en cire verte de Raoul

tenues. En Décembre 1303. I2 • de Bongneguille, Sire de Borgicourt,

I3 I4 Mémoire en françois & en parchemin 3 par lui donnée en forme de dénombre

non figné ni fcellé, touchant la maifon ment de la terre de Borgicourt, qu’il

& la terre de Brios, venant de Raoul avoue tenir en fief du Comte de Blois,

de Clermont Sgr. de Neelle, Connéta- fuivant les coutumes des fiefs de Bre

ble de France, pere de Madame de cuel. Le lundi après la Purification | JJ.
Neelle, femme de Jean de Chalon. En | J.J. IV. Dame en Février 1343. 2O.

13 14. * - -* "3"|1344 Lettres en françois & en parchemin

Isso , Etat & Priſée des revenus du Comté pouries d’un côté, fcellées des ſceaux

??` de Soiffons, donné par le Sgr. de Beau- en cire jaune de Louis Comte de Blois

mont à la Comteffe de Blois fa fille. I JJ. & Sgr. d’Avefnes , & Jeanne de Beau

Sans date, environ 133o. I 4. mont fa femme, par leſquelles ils ren
fsa: Lettres en françois & en parchemin , dent à Jean de Hainaut Sgr. de Beau
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mont, Comte de Soiſſons, & à Marguerite

fa femme , père & mère de ladite Jeanne

leur fille & unique héritière, le Comté de

Soiffons, qui leur avoit été donné par leur

contrat de mariage, pour, par ladite Mar

guerite, en jouir fa vie durante, excepté

feulement de 535 livrées de terre qui leur

devoient être données pour fupplément de

la terre de Dargies. Le 3 Mai 1344. |

Reconnoiſſance en françois & en parch.

donnée fous les ſceaux & par Pierre de

Cramaifnil, Bailli du Comté de Blois , en

la Terre de Dargies, Jean de Morviller ,

Chevalier, & Bauduin de Bavelainecourt ,

Écuyer, Hommes de Fief de la Terre de

Dargies, par eux donnée, que Raoul de

Bougainville, Écuyer, a reconnu tenir de

la Terre de Dargies, aux Coutumes de la

Châtellenie de Brecheulg , trois fiefs au

terroir de Berchicourt, qui lui étoient échus

par ſucceſſion de Jean de Bougainville fon

père. A Dargies, le famedi avant la St. Pierre

entrant Aotit 1345.

Quittance en françois & en parch, donnée

fous le fceau & par Sandras Warlette, Rece

veur de la Terre d'Avefnes, de la fomme

de 2 12 liv. à-compte de ce qui étoit dû au

Comte de Blois nur la Terre de Bohaing.

Le jour de l'Aſſompton Notre-Dame 1346.

Lettres en françois & en parch. fcellées

des fceaux en cire verte de Guillaume, Comte

de Namur, & de Jeanne de Hainaut, Com

teffe de Blois, fa femme, par leſquelles ils

rendent à Jean de Hainaut, Seigneur de

Beaumont, Comte de Soiffons, & à Mar

guerite, fa femme , père & mère de ladite

Jeanne, leur fille & héritière, le Comté de

Soiffons, qui avoir été donné à ladite Jeanne

par fon contrat de mariage avec Louis,

Comte de Blois, Seigneur d'Avefnes, fon

premier mari, pour, par ladite Marguerite,

jouir de ce Comté de Soiffons fa vie durante,

excepté feulement 535 liv. qui leur devoient

être affignées pour ſupplément de la Terre

de Dargies. Au Chíteau de Viefville, le 13

Fevrier 1747.

Quittance en françois & en parchemin,

pourrie en trois endroits, fcellée des ſceaux

en cire rouge de Ferri ainé, Comte de

Linenges , & Marie de Blois , Ducheffe de

Lorraine, Marquife & Comteſſe de Linenges,

par eux donnée de la fomme de 1oco liv.

tournois, à-compte de ce qui leur étoit dû

par le Comte de Blois, leur neveu. Le 19

Février 1754.

Reconnoiffance en françois & en parch.

fort pourrie , fcellée & donnée par Anfiaus

de Leſpinoy, demeurant à Lillers, de plu

fieurs fommes qu'il devoit au Comte de

Blois, potir reste des comptes des Terres

de Dargies & de Catheu , dont il av oit été

Receveur. Le 19 Novembre 156o.

Procuration générale en françois & en

parch. fcellée & donnée comme la quittance

à l'article anté-précédent à: Dele

pierre, Jean, dit Ardenois, de Septennay,

jaquemart de Morchipont, Jean Prevost &

Colart de Aveſnelles, pour agir dans leurs

affaires, principalemei.f en celles avec le

Comte de Blois. Le 14 Mai 1767.

R connoistance en françois & en parch.

caſſée & annullée, fcellée du fceau en cire

JJ.

2. I.

JJ.

23.

JJ.

24.

JJ.

25.

JJ.

25bis

JJ.

26.

1383

1385

1388

139o

rouge de Gui de Chatillon, Comte de Blois,

Sire d'Aveines , de Beaumont, de Scoen

hove & de la Goude, par lui donnée de la

fomme de 37oo liv. qu’il devoit à Meſire

Jean de Vienne , Chevalier , Amiral de

France, Guillaume de la Hogue, Jean Rofe,

Jean Brumen, Guillaume Langlois & autres

non nommés, pour la rançon de Henri de

Borzelles, Chevalier, Sire de la Vere & de

quatre Écuyers; laquelle reconnoifiance il

a fait à la Requête de ce Seigneur de la

Vere. Au Château de Blois, le 19 Août 1382.

Copie en françois & en parch. donnée

en 1383, fous le fceau du Bailliage de

Vermandois, par Jean Coupperel, Chanoine

de Laon, Garde de ce fcel établi à Laon,

des Lettres du Roi Charles 6.“, par leſquelles

il donne au Comte de Blois le tiers des

aides nouvellement établies au Comté de

Blois au fujet de la guerre. A Paris, le 18

Juillet 138?.

Petite liaffe de quelques papiers & mé

moires en françois & en flamand, au fujet

du différent qui étoit entre Renaut de Fau

kemont, Sire de Borne & de Si&tert , &

Gui de Chafiillon, Comte de Blois, Seigneur

d'Aveſnes, de Beaumont , de Schoonhoven

& de le Goude, à cauſe de quelques fom

mes d'argent que ce Comte devoit à Wale

rand, frère dudit Renaut, qui les redeman

doit, & à l'occafion de quoi lavoit foupçonné

ce Comte de l'avoir voulu faire tuer, lequel

différent mis à l'arbitrage du Duc de Bour.

gogne & de Robert de Namur, ce Seigneur

de Faukemont fut cbligé de déclarer qu'il

n'avoit jamais cru que le Comte de Blois

eut eu envie de le tuer. Depuis 1372 juſques

1385.

Jugement en françois & en parchemin ,

prefque tout pourri & troué, dont les fceaux

font perdus, pastë pardevant Willaume de

Wille, Chevalier, Sire d’Audrignies, Bailli

& autres Hommes de Fief de Hainaut,

rendu au fujet de quelques dettes dues au

Comte de Blois, en vertu d'une lettre de

l'an 1286, repriſe au long dans ces préfentes,

qu'il eſt impoſible de lire. A Mons , au

Chiteau en plein Plaid. . . . . . . en 1388.

Aćte en françois & en parchemin, paffe

pardevant & fous les fceaux de Gondefroi

de Ville, Chevalier, Bailli du Comté de

Namur, Robert de Namur , Seigneur de

Beaufort-ſur-Meuze & de Renaix en Flan

dres, nobles hommes Aimeri Bâtard de

Namur , Willaume Hiernut, Sire de Wen

nées, Thierri, Sire de Houtaing, fon frère,

Huon de Fauchon, Chevaliers, Pierelor de

Thienes. Louis de Fauchon, Jean Ridial

de Frocourt, Jean, dir Huftin de Namuès,

& Gilles, fon frère', Hommes de fief đu

Comté de Namur , par lequel Willaume,

fils de Willaume , :,: jadis Sire de

Thienes & de Facez, ratifie étant en âge

l'accord qui avoit été fait en fa jeunefie

entre noble Prince Gui, Comte de Blois,

& fes amis d'une part , & les parens de

noble homme Jean d'Agimont, oncle dudit

Willaume, d'autre part , à caufe de la mort

dudit Jean d'Agimönt; lequel accord avoit

été fait par l'entremiſe dudit Robert de

Namur, des Seigneurs de Morialmez, de

Los & de Senfeilz. Le 19 décembre 159ɔ.

JJ.

28.

JJ.

29.

JJ.

3o.

T O M E I. S s s s s
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INVENTAIRE CHRONOLOGIQUE

D E s T I T R E s

D E S C O M T É S D E F L A N D R E S,

D'ART o Is ET DE NAMUR,

QU’ON TR o UvE A LA CHAMBRE DEs co MPTES A LILLE.

EN commençant cet ouvrage, mon but étoit de rassembler uniquement pour la Province de

Hainaut, tous les titres propres à constater tous les droits qui peuvent appartenir à des particuliers

de toute classe, à raison d’un fief quelconque relevant du Souverain, ou de tout autre Seigneur

suzerain. La confiance qu’on m’a accordée à la Chambre des Comptes à Lille, m’a mis à même

d'y faire toutes les recherches relatives à cet objet. J’ai eu particuliérement le bonheur de m’y

procurer le fameux Inventaire qui précède des Actes originaux qui reposent à la Trésorerie des

Chartes, à Mons. -

J’avois fait beaucoup de démarches pour l’obtenir de M. Charlet, qui en étoit aussi dépositaire,

à titre de son emploi de Trésorier des Chartes de S. M. en Hainaut. J’avois éprouvé de sa part

de grandes difficultés, qui ne pouvoient se lever sans de sacrifices pécuniaires assez considérables.

En effet, j’ai souvent éprouvé que l’attachement des dépositaires publics aux émolumens, qu’ils

ont coutume de tirer de leurs recherches, les rend très-difficiles à l’égard de ceux qui veuillent

en faire part au public, et apportent ainsi un grand obstacle à l’utilité commune. M.” de Godefroid,

Trésorier des Chartes du Roi, à Lille, a pensé plus noblement. Cet Archiviste, d’un mérite

distingué, s’est empressé de reconnoître l’utilité d’un travail auquel sa famille est entiérement

dévouée depuis quatre générations. La manière dont il m’a accueilli fait honneur à ses lumières.

Il m’a communiqué cet Inventaire précieux avec toute la complaisance et le désintéressement

que je pouvois desirer.

Les Titres rappellés dans cet Inventaire ont un nouvel intérêt dans les circonstances où les

Provinces Belgiques se trouvent actuellement. On y voit clairement l’origine et l’étendue des

droits de nos anciens Souverains, les fonctions de la Noblesse des Ioº, I 1e et 12° siècles,

fonctions qui lui étoient alors essentiellement attachées, et qui exigeoient de la part des Nobles

un service personnel, proportionné à la dignité dont ils jouissoient. On y voit comment le

Clergé s’est agrandi successivement par des largesses inconsidérées: on y retrouve enfin le droit

dont le peuple jouissoit alors de traiter directement avec son Souverain, droit précieux qu’on a

1aché depuis lors de restreindre de plus en plus, en tenant le Peuple dans l’ignorance, en

afbiblissant de jour en jour sa Représentation, en concentrant toute la gestion publique dans les

mains d’un petit nombre de privilégiés, attentifs à jeter le voile du mystère sur les délibérations

les plus intéressantes pour la chose publique. -

L’avantage que j’ai ainsi procuré à la Province de Hainaut, je puis aujourd'hui en faire

jouir les Provinces de Flandre, d'Artois et de Namur, en leur donnant de pareils extraits des

Titres originaux qu’elles ont dans leur dépôt, et qui sont absolument ignorés, non - seulement

des particuliers, mais encore des hommes publics attachés aux Tribunaux et aux Conseils

administratifs.

Je joindrai à cet Ouvrage une Table historique et chronologique, afin qu’on puisse, dans

un instant, y faire telle recherche qu’on voudra concernant un Souverain, une Ville , une

Communauté, ou même un individu quelconque.

Le traitement injuste que j'ai essuyé au milieu des troubles, qui ont désolé mon Pays, ne

ralentira point le zèle que j’ai toujours , montré de me rendre utile à mes Concitoyens. Ils

gémissent sans doute aujourd'hui de s'être laissé entraîner dans des excès dont on ne connoît que

trop les auteurs. |- |
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Années.

-oố.

819.

852.

86c,

864.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

Dosarios par le Roi Childebert III à

i'Abbaye de Saint Denis en France, de l'illain

de Solemmes, dédiée à Saint Martin, dans le

quartier de Famars, près de Valenciennes, ser le

leuve de Save , avec tout ce qui y appartient,

dont Maldagis, son serf, étoit gardien.

Le Roi a signé cette Charte, et Bralimo ,

Chancelier , l'a souscrite. A Confintisce, le 1 2

Mars, l’an 12 de son régne , ce qui revient à

l’an 7o6. Cette pièce se trouve dans un rouleau de

plusieurs bandes de parch, avec d'autres pièces qui

seront mises à leur date. A la suite est une traduction

françoise de cette Charte.

Lettres par lesquelles Louis le Débonnaire

accorde à un Monastère appellė Ganda , situé

dans le territoire de Brabant, construit en l'hon

neur de Saint Pierre , ou Saint Bavon a été

enterré, à la prière d'Einhard, qui en étoit abbé,

Texemption de toute jurisdiction publique, tant

pour eux que pour tout ce qui leur appartient

dans l'Empire. A Aix-la-Chapelle, le jour des

ides d'avril ( 13 avril) indiction 12, la 6. année

du régne de #:: Louis, ce qui revient

à 819. Deuxième Cantilaire de Flandre, pièce 227.

Lettres par lesquelles Louis le Débonnaire

donne à l'Abbaye de Maroilles, à la prière du

Comte Arnould, une ville appellée Sassignies,

située dans le Hainaut, sur la rivière de Sambre.

A Aix-la-Chapelle, au plaid royal, la 5°. année

de Louis le Débonnaire, kalendes de mai, indic

tion 13, ce qui revient à 82o. Rouleau en parche

min. Ensuite est la traduction en françois.

Lettres par lesquelles l'Empereur Lothaire

donne, à la prière de sa fille Berthe, abbesse,

à Ossard, clerc et médecin, vingt-quatre bon

niers de terre à Wasviller, Fontaines , JVandi-'

niacas, ( Wandignies) et à Landrechies, qui

avoient appartenu à Aldebert et à son fils Redin,

et que possédoit alors Rigebert, pour en jouir

toujours, de jure nostro in jus et dominationem ipsius

transfundimus in nostra duntaxat permanens fidelitate.Au

palais de Lipoenes, le jour des nones de mai(7 mai)

indiction 15° , la troisième année de l'empire de

Lothaire en Italie, ce qui revient à 852. Cette

Charte se trouve dans la table du 2.º cartulaire de

Hainaut , fol. 23. et il est marqué en téte que l’ori

ginal existe à l'Abbaye de Maroilles.

Donation faite à l’abbaye de Saint Denis par

le Roi Lothaire, à la prière de Louis, son cousin,

qui en étoit abbé, de Werimonde, ministerialis

de son excellence, et de Deodat , moine et gar

dien de cette abbaye , d'un manoir situé sur

l'Escaut, à Famars, près Valenciennes, que

Valentinus, dit Fiscalius occupe avec sa femme

et ses enfans; avec exemption de tous tonlieux

pour ceux qui habiteront cet endroit. A Valen

ciennes, dans le palais, le 7 des calendes de

février ( 26 Janvier) indiction 8. la 5°. année

du régne du Roi Lothaire, ce qui revient à 86o.

Traduction françoise, dans laquelle Wermonde y est

qualifié : leaus sergens et administraires de sa hautesse.

Rouleau de parchemin.

Lettres de Charles le Chauve, par lesquelles,

à la demande de Romeilinus ou Rotadus ou

Reinholinus, évêque de Noyon et de Tournay , .

et du Comte Adelinus, Recteur du monastère de St.

Pierre et de St. Bavon, situé à Gand sur l’Escaut;

il confirme les biens qui avoient été donnés à

cette abbaye par l'Empereur Louis le Debonnaire

son frère. Ces biens y sont détaillés. A Pettinghem,

le 5 des ides d'octobre ( 11 octobre) la 25°

année de son régne, ce qui revient à 864.

Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 226,

9 I I.

| 921.

921.

956.

964.

Années
Inventaire chronologique des Titres de la Flºr:re,

a la Chambre des Comptes à Lille.

Lettres par lesquelles Charles le Simple, Roi

de France, à la prière des Comtes Garnier et

Théodoric, et d'Étienne, évêque de Cambray,

et du consentement du Comte Lietard, ordonne

de faire construire à Escorphem, qui appartenoit

à l'église de Cambrai , et pour sa süreré, un

, château, d'y établir un marché et de faire battre

monnoie: défend à toutes personnes de contre

venir à ce mandement, sỏus peine de trente

livres d'or, dont les deux tiers appartiendront

à l'église de Cambray, et l'autre tiers au fisc

royal. Le 13 des calendes de janvier, indiction

14, la 18°. année du régne de Charles, ce qui

revient à 91 1. Cruciaco. Traduction françoise, où

il est marqué que cette Charte a cté dornee la 19°.

année du regne de Charles, ce qui paroit plus certain.

Rouleau en parchemin.

Lettres par lesquelles Charles IV, dit le Simple,

Roi de France , à la prière des Comtes Haghons

et Rodolphe, donne à l’église de Cambray ,

dont Étienne est évêque , l'abbaye de Maroilles

enHainaut: et à la prière duComteSagars, l'abbaye

de Crespin dans la même Province; avec la

permission d'établir un marché à Maroilles et

à Crespin, et d'y percevoir un Tonlieu. Le Roi

accorde de plus que dans l'espace d'une lieue

autour de ces abbayes, on ne pourra leur faire

ni causer aucun préjudice, ni y exercer aucune

jurisdiction. Le 6 des ides de septembre, in

diction 8.° au Palais d'Herstal, la 28° année du

régne de Charles, réintégrante 24. Largiore vero

hereditate indepta 8, ce qui revient à 921.

Rouleau en parch. qui contient ensuite la traduction

françoise.

Confirmation par Charles le Simple, des do

nations que le Comte Enguerran avoit faite

à l'abbaye de Maroilles , sçavoir : dans le

quartier de Laon, à Messieres, trente maisons;

à Saounieres, cinq maisons; dans le quartier de

Hainaut, à Wercin, dix demeures;à Lydiveyker,

sur la rivière d'Helpre, huit demeures ; 92 i ; le

9 des ides de Janvier, indiction 9.° au Palais

de Lyons. Rouleau en parch. A la suite se trouve

la traduction françoise de cette pièce, avec la date

du 7 des ides de Janvier au lieu da 9. *

Lettres par lesquelles le Roi Charles le Simple,

confirme, à la prière des Comtes Isaac et

Hugalon, les possessions de l'abbaye de Maroilles

en Hainaut, sçavoir à Taisnieres, au Fay, à

Flobecq, à Grammont et à Didinieker, 921,

7 des ides de janvier, indiction 9.° au Palais de

Lyons. Rouleau en parch. A la suite se trouve la

traduction françoisc de cette pièce.

Lettres par lesquelles Lothaire donne, à la

prière d'Hirroide, son leaus sergens et administraires

à son fidèle médecin, nommé Hansart, pour

en jouir pendant sa vie, un bénéfice appartenant

à l'abbaye de Maroilles, consistant en trente

bonniers de terres labourables à Combles, trois

bonniers de prairies et autant de forêt qu'il faut

pour engraisser cinquante porcs; des manoirs à

Biercillies, à Vertainville, avec tous les serfs y

appartenans; à condition que ce bénéfice retour

nera à l'abbaye de Maroilles, après la mort

dudit Hansart. Le 3 des calendes de mai, à

Aix-la-Chapelle, dans le palais du Roi , la 3“

année du régne de Lothaire Ier. ce qui revient

à 956. Rouleau en parch. qui contient aussi la tra

diction francoise. -

Confirmation par le Roi Lothaire, des privi;

léges et donations faites par le Comte Arnoul

son cousin, Marquis deson Royaume, à l’abbaye

de Saint Pierre, située sur l'Escaut prèsde Gand,
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appellée ci-devant Blandin; et promesse de

défendre Womare , qui en étoit abbé, et tous

les moines contre leurs ennemis: les prend sous

sa protection. Le 8. des Calendes de mars, la

1o. année de son régne, indiction 6.“ Laudunii,

ce qui revient à 964: Cahier de papier authentiqué,

avec plusieurs autres titres au rétne sujet.

Lettres par lesquelles le Roi Lothaire déclare

que le Comte Arnould, son Cousin, très-noble

Marquis de son royaume, lui ayant demandé de

confirmer les possessions de l'abbaye de Saint

Pierre à Gand, il l'avoit fait; et qu'Arnould étant

mort, Bauduin, son cousin, les enfans d'Arnould

et ceux de Bauduin, ainsi que Womare, abbé

de cette abbaye, l'avoient prié de lui donner

des lettres de son autorité : ayant égard à ces

emandes et à celles de Gerberge sa mère, et

d'Emma sa femme; il veut d'abord que ni évêque,

ni archevêque n'aient aucun droit sur cette abbaye , d

moins que cela ne soi: décidé dans son conseil. Il

confirme toutes les possessions de cette abbaye

au-delà de la Lys à Erkerghem, in Maglina ,

à Gondelghem, Villasloia , Stotruega, Dessel

donck, Torrinsele, Sperghedonc, Mermedonc,

et autres villages dont les noms sont peu connus.

Lothaire accorde de plus à cette abbaye, qu’au

cun Prince ne pourra établir des droits sur ses

biens et ses possessions, et qu’aucun juge public

ne pourra exercer son pouvoir sur ses hommes,

tant libres que serfs, tam ingenuos quam servos.

Nobiliaco (Arras, à Saint Vaast) le 3 des nones

de mai, la 12.° année du régne de Lothaire, ce

qui revient à 967. Deuxième cartulaire de Flandre,

pièce 225.

Lettres de l'Empereur Othon II, par lesquelles

il rétablit en faveur de Womare, abbé de l'ab

baye de Saint Bavon, les biens qui avoient été

enlevés à cette abbaye du temps d'Othon I“.

Empereur, son père ; sçavoir: dans le quartier

de Tessandrie , Norwick avec l'église; dans le

: de Brabant. Sethleta avec l'église ; et

ans le quartier de Rien, Bouchoute et leurs

appartenances : défend à tous Comtes, Juges et

autres de lever des impôts, fredas, sur les hom

mes de cette abbaye : déclare que ceux qui

contreviendront à çes lettres, encourront la

colère de Dieu, et seront condamnés en une

amende de cent livres d'or envers l'ạbbaye. 974,

indiction 2°. le 12 des calendes de février, la

13°. année du régne de l'Empereur Othon, et

la 4°. de son empire, à Bruxelles. Deuxième car

tulaire de Flandre , pièce 229.

Lettres de l'Empereur Othon II, par lesquelles

il restitue au monastère appellé Ganda, construit

en l'honneur de Saint Pierre, où Saint Bavon a

été enterré, les biens qui lui avoient été enlevés;

sçavoir : dans le quartier de l'Escaut, Crebta

et Papingalant, avec l'église; près du fleuve

Golda, un terrein où l'on peut nourrir neuf cens

moutons, dans le quartier de Bevelande: et leur

accorde qu'aucun homme public ne pourra trou

bler les habitans de ces endroits et y lever des

impôts. 976, indiction 4°, le 15 des calendes de

février, à Bruxelles, la 15°. année du régne

d'Othon II, et la 9. de son empire. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 22o.

Lettres de l’Empereur Othon II, par lesquelles

il confirme les possessions de l'abbaye de Saint

Bavon à Gand', et celles qui lui avoient été

données du temps du Marquis Arnould; sçavoir :

dans le quartier de Brabant, Warminiam avec deux

églises; Flicterzele, Papinghem, Baminghem et

Ghisinsele; il restitue à cette abbaye celles qui lui

T O M E I.
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appartenoient; sçavoir: dans le quartier de Has

laaye, les villes de Vintrehove et de Vinnethe

avec leurs églises; dans le quartier de Rien ,

Boucholt; dans le quartier de Brabant, Schetleta.

: à Bruxelles, 14 des kalendes de février,

15°. année de son régne et la 9-... de son

empire. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 228.

Lettres par lesquelles l'Empereur Othon. II,

déclare que Notker, évêque de Liége , lui a

montré les lettres accordées par ses prédéces

seurs Pepin, Charles, Louis, Lóthaire et Charles,

Rois de France, confirmées par l'Empereur Othon

son père, concernant les possessions de l'église de

Notre-Dame de Liége, dont les principales sont

Huy, Fosses, Lobies, Tungres, Malines.

L’Empereur voulant conserver la dignité de

la Sainte Église, défend à tout Comte ou Jugę

d'exercer dans ces endroits aucune autorité, sí

ce n’est par commission de l'évêque de Liége ,

d'y tenir aucuns plaids et d'y lever amendes , .

tonlieux, tributs, bans ou droits sur les navires.

98o, 8 des ides de janvier, la 19. année de

son régne et la 13. de son empire, indiction

6. in Gruona. Ces lettres sont avec d'autres de 1155 ,

au sujet des possessions de cette ménie église, dans un

vidimus donné par l'oficial de Liége en 333, indiction

2“. selon la manière de compter l’indiction au commence:

ment d'octobre, et autrement indiction “. 2 octobre, i

Liege, IN coupvra Torra de l’église de Liège, écrit

par Henri Reyneri de Herves, du diocèse de Liege,

notaire, assisté de Jean Gerardi, dit Asson, aussi notaire,

en présence d'Alexandre de BoPARDIA, écolitre et

chanoine de l’église de Cellens. . . . diocèse de Liége,

et de Jean de HVotrenghes, chanoine de Liége. Cartti

laire de Liege, pièce 41.

Lettres par lesquelles l'Empereur Henri II

confirme lės possessions de l'abbaye de Saint

Bavon, à Gand, construite par le pape Saint

Amand, en l'honneur de Saint Pierre ; et ce ,

à la prière d'Erembold, qui en étoit abbé. Ces

possessions y sont détaillées.

L'Empereur déclare qu'aucun Comte , Juge ou

autre personne publique, ne pourra jamais exercer

la justice, et rien percevoir sur les possessions

et sur les hommes de cette abbaye. Ioo3, indic

tion première, le jour des nones de février ( 5

février). A Aix-la-Chapelle, la première année

de son régne. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce

232. -

Lettres par lesquelles l'Empereur Henri II

déclare què Notker, évêque de Tongres ou de

Liége, lui a montré les lettres de l'Empereur

Othon II, son cousin, qui portoient que non

seulement Othon Ier. son père, mais aussi ses

prédécesseurs, Rois de France; sçavoir: Pepin,
Charles, Louis, Lothaire, Charles et leurs. SUIC

cesseurs avoient toujours maintenu les évêques

de Liége à avoir seuls toute jurisdiction et autorite

sur les biens et possessions des églises de Notre

Dame et de Saint-Lambert à Liége. Tous ces

biens y sont détaillés. 1oc6, indiction 3: la 5°.

année de son régne. A Erstein, le 4 des ides

de juin. Ces lettres sont dans un vidimus de l'oficial
de Liége, du 2 octobre 1373, pareil à celui ci-dessus

du titre de 98o. Cartulaire de Liège, pièce 3. .

Lettres par lesquelles l'Empereur Henri II ,

à la demande d'Heribert, archevêque de Cologne,

permet à Baldric, évêque de Liége, et au Comte

Baldric, de pouvoir faire paître leurs bestiaux

dans ses forêts, qui sont entre les deux rivières

appellées Nethe et la rivière de la Thile , et qui

appartiennent aux Villes de Heisten, Badfrid et
Maclines, appellées Wawerwald; il leur donne

T t t t t
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de plus le droit et le domaine qui lui apparte

noient dans le Comté du Comte Gotizon, ap

pellé Anvers, pour en jouir sans aucune con

tradiction.

Reconnu par Everard, chancelier, au lieu de

Will gisi, archi-chapelain. Ioo8, indiction 6, la

veille des ides de septembre, la 7°. année du

régne de Henri II, à Trèves. Original en parche

min, signé du monogramme de l’Empereur, et scellé

d’un sceau en cire jaune, devenne brt:ne, appellé

sigillum transfixum, représentant l'Empereur couronné,

assis sur son tróne, tenant à la main droite un instrument

de fir, et à la gauche un globe avec cette inscription:

..... chus..... i gratia Rex. Ce scel trºverse le

parchemin et forme sur le dos du titre une espèce de

contre-scel, où il paroit qu'il n’t rien été mis.

Lettres de Henri Ier. Roi de France, portant

confirmation de la donation que Bauduin, Comte

de Flandre, et Adele, soeur du Roi, sa femme,

avoient faite à l'abbaye de Saint Pierre, appellée

Blandain, à Gand, de différentes parties de biens,

dont le détail est inséré dans ces lettres. 1c38 ,

a Corbie, la 7°. année de son régne. Cette pièce

se trocve avec d'autres sur une feuille de parchemin

authentiquée.

Lettres de l'Empereur Henri III, portant con

firmation des possessions de l'Abbaye de Saint

Bavon à Gand, et des lettres qui lui avoient

été données par l'Empereur Henri, son prédé

cesseur : et ce, à la prière d’Aumoldus, abbé de

ce monastère. Ces biens y sont détaillés. 1o4o,

? des calendes de juin, indiction 5“. à Liége ,

'an 13 de l'ordination de cet Empereur, et la

première de son régne. Deuxième cartulaire de

Flandre, pièce 23ı. -

Lettres de Bauduin V , Prince des flamands,

par lesquelles il donne à Walbert, abbé d'Eenham,

comme il l'avoit reçu du Comte Heriman, le

tonlieu, six demeures, le pâturage, la moitié de

la dime de l’église de Saint Vaast, et aurres

choses y détaillées; dans le quartier d'Arras,

Asilogus, avec toute la dime : défend à toutes

personnes de le troubler dans la jouissance de

ces biens, à peine de douze marcs d'or au profit

de l’abbé.

Ces lettres ont été passées en présence des

grands; sçavoir: Erkembald , abbé de Saint Vaast

d'Arras; Fulco, abbé de Corbie; Bovon, abbé

de Saint Bertin; des nobles Hugues et Arnould

d'Audenarde ; Raingot de Gand ; Gérard et

autres. ro63, à Lille, indiction première, la 2.

année du règne de Philippe Ier. Roi de France.

Deuxième cartitaire de Fandre ; pièce ;4.

Bauduin , dit de Lille, Prince de Flandre,

éclare à Walbert, abbé d'Eenham , que lui et

Adele de France, sa femme, ont fondé et établi

Arnould d'Audenarde, comme voisin , et ses

successeurs, sous-avoués de cette abbaye; que

l'abbaye lui paiera cent sols de rente annuelle

pour ses droits de sous-avouerie: avec réserve

des grandes affaires au Comte de Flandré et à

SGS SL1CCESSEUITS.

Présens: Adele sa femme, Bauduin et Robert

ses enfans; Bovon, abbé de Saint Bertin; Hugues

et Arnould d'Audenarde; Raingot de Gand. 1064,

indiction 2". à Saint-Omer. Premiercartalaire de Flan

dre, pièce 173. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 35.

Ces lettres sont aussi insérées dans un mandement

du Roi Philippe le Bel, au Bailli de Courtray, du

lungi après Saint Barnafé, apótre, işoi, à It’inendale.

Lettres par lesquelles Lietbert, évêque , fonde

une abbaye dans le fauxbourg de Cambray, en

l'honneur du Saint Sépulcre, et lui donne les deux

Années.
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églises de Saint George et de Sainte Marie-Mag

deleine, un tonlieu et quelques terres qu'il avoit

échangées avec Waudric, abbé de St. André;

un moulin dans le fauxbourg, un autre moulin,

la moitié d'un autre apud villam puerorum, un autre

apud nig, llam; toute la pêche entre ces deux

moulins : donne encore dans le quartier de Cam

bray, Saint Hilaire, le tiers de Roclancourt,

les Églises de Salegio, de Tum, Tautel de Mai

nieres, quelques terres à Relincurt, à Bahicurt,

etc. Témoiris: Walcherus, archidiacre; Gerard,

Prévôt et archidiacre; Francon , Warmond etWi

don , tous archidiacres; Chrétien, Jean , autre

Jean, Gilbert, Heriward, Amolri, Heribert,

Widric, Rotbert, tous chevaliers: Parsin, Notaire

et moine, a écrit cette Charte, qui a été revue

par Werimbald, Chancelier. 1o64, à Cambray,

au monastère du Saint Sépulcre, indiction 2.°

la 2.° année du régne de Henri, Regis Lotharien

sium, la 14.° année de l'Épiscopat de Lietbert.

Sous le vidimus en parchemin de l'Officialité

de Cambray, du 1o Juillet 145 1 , dans lequel l'Of

ficial dit qu'il a eu dans les mains l'original scelié

du sceau du Roi Henri, en cire jaune, représen

tant le Roi assis, tenant à la main gauche une

sphère, et à la droite un oiseau avec cette ins

cription : Henricus Dei gratia Rex. Ce vidimus

scellé du sceau de l'Officialitė en cire verte,

pendant à double queue de parchemin.

A cette Charte est attachée une copie en papier d'une

autre donnée en 1247, au mois d'avril par Margue

rite Comtesse de Flandre, qui scra portée à sa dite. »

Lettres par lesquelles Bauduin, Comte de Flan

dre, tuteur du Roi Philippe et de son royau

me,fonde , du consentement d'Adele sa femme,

et de Bauduin son fils, un chapitre à Lille, en

l'honneur de Saint Pierre, et lui donne différens

biens qui y sont détaillés. Si quelqu’un ose

contredire ces lettres, il paiera cent livres d'or.

Ces lettres ont été passées en présence du

Roi, de plusieurs nobles et de témoins idoines,

clercs et laïcs: scellées du sceau du Roi et signées

du Comte Bauduin le Jeune; d'Isaac de Valen

ciennes; de Bauduin, évêque de Noyon; de Wy,

évêque d’Amiens; de Drogon, évêque de Te

rouanne; de Fulcart, archidiacre de Noyon ; de

Warner, archidiacre de Terouanne; de War

monde, archidiacre de Cambray; de Clerambert

Pincerne (échanson ); de Theri, sénéchal; de

Raingot de Gand; d'Anselin le Chauve; de

Robert , avoué ; de Wattier de Douay et

Hugues son frère; de Raoul de Tournai et de

Bauduin, Chancelier. Io66, à Lille , dans la Ba

silique de Saint Pierre, en présence de Philippe

premier, Roi de France, la 7.° année de son

empire, indiction 4.º.

Sousle vidimus d'Adam, évêque de Terouanne,

donné à Lille, au mois de mars 1217. Premier

Cartul de Flandre, pièce 554. Deuxième Cartulaire

de Fland. pièce première.

Ces Lettres sont dans une confirmation donnée

par Louis Comte de Flandre, le 1 1 Juillet 138o.

Registre des Chartes coté 13, Fol. 38. N –

ettres par lesquelles l’Empereur Henri IV,

déclare que Ditwin, évêque de Tongres ou de

Liége, lui a montré des Lettres des Empereurs

Othon II et III, Henri, Conrad son ayeul, et

de Henri son pere, qui portoient que non-seule

ment eux, mais leurs prédécesseurs Pepin, Charles,

Louis, Lothaire et Charles, Rois de France,

avoient confirmé la jurisdiction des églises de

Notre-Dame et de Saint Lambert, sur toutes leurs

appartenances; sçavoir : Lobbes, Saint Hubert,
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Bronio, Gemblours, Fosses, Malogne, Namur,

Dinant, Seinaco (chimai), Celles, Tongres,

Huy, Mastreict, Malines, Florines, Ayoncourt,

Schendermale, Viseit, Teictis, Hunborc, Heri

wardes, Pannardes, Bertheim, Bochem , Magi

dera, Turmines et autres lieux ; et que voulant

conserver la dignité de cette église, il lui con

firme la possession des abbayes, comtés, forêts,

villes, tonlieux, monnoie et autres choses qui lui

appartenoient. Il confirme de plus la possession

du château d'Argentel que son père lui avoit

donné : lui permet de construire ou de recons

truire le château de Dinant: il lui donne le droit

de tonlieu, marché, monnoie et le comté de

Lustin, pour en jouir librement par l'évêque,

ainsi que le droit de faire prendre dans la forêt

d'Aix-la-Chapelle, le bois qui lui est nécessaire.

Il défend à tous Comtes, Juges, de tenir aucuns

plaids dans ces villes et d'y lever amendes, bans,

tributs et autres droits. 1ο7o, 7 des kalendes de

juillet, indiction 8.-, la 16.° année de l'ordina

tion de Henri IV, et la 14.° de son régne, à

Aix-la-Chapelle.

Sous le vidimus de l'official de Liége, du 2

octobre 1333. Cartulaire de Liége, pièce 38.

Lettres par lesquelles l'Empereur Henri IV,

donne à l'église de Liége les châteaux de Mons

et de Belmont, Marck, Valenciennes , les ab

bayes de Sainte Waltrude, de Sainte Aldegonde

avec leurs prévôtés; l'abbaye de Saint Guilain,

l’abbaye d'Olmont(:: les Prévôtés de

Saint Vincent , de Saint Sauve, de Condé, de

Saint Pierre à Leuze, de Saint Landelin et de

Saint Jean ; avec les comtés, les bénéfices, les

avoueries, les tonlieux, etc. en présence de la

Comtesse Richilde et de Bauduin son fils: et ce,

à la prière de Berthe, femme de l'Empereur;

Aimon, archevêque de Cologne; Willaume,

évêque d'Utrecht; Thieri, évêque de Verdun;

Herman, évêque de Bamberg; Lietbert, évêque

de Cambray ; Grégoire, évêque de vềrceii;

Ermenfroi, évêque de Sión; Godefroi, Duc dé

Lothier; Rodolphe, Duc d'Allemagne; et Welfon

Duc de Bavière. Io71, 5 des ides de mai,

indiction 9, la 17.° année de l'ordination de

l’Empereur Henri IV, et la 15. de son régne,

à Liége. Deuxième cartulaire de Hainaut , pièce

249.

Extrait d'une chronique apportée par M.

Valeran de Liny, contenant l'hommage fait par

Ricaus, Comtesse de Flandre et de Hainaut,

et Bauduin son fils, Comte de Hainaut, de ce

comté à l'évêque de Liége , dont ils sont de

venus hommesliges; ont promis de servirl'évêque

de toutes leurs forces à ses dépens, ainsi que

lorsqu'il ira relever son fief.

Lorsque l'évêque semoncera le Comte pour

aller à sa Cour, ou à son Parlement, il ira

aux frais de l'évêque ; et lorsque l’Empereur le

semoncera d'aller à sa Cour, l’évêque doit le

mener et le ramener à ses frais.

Si quelqu'un veut faire la guerre au Comte, et

assiége un de ses châteaux, l'évêque doit lui four

nir cinq cens chevaliers ; ce qui est obligé de

fournir trois fois l’an, et quarante jours chaque

fois.

L'évêque doitavoir avec l'hommage du Comte,

ceux des châtelains de Mons, de Beaumont et

de Valenciennes. - -

L'évêque doit payer annuellement au Comte,

à Noël, quatre paires de robes de six marcs

chacune, et à chaque châtelain une robe de

SlX. Illa ICS, - -
----
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Sile Comte acquiert des alleux dans son conté;
il tiendra le tout de l'évêché. |

La Comtesse a repris, en accroissement de

de fief, l'abbaye et l'avouerie de Mons, et la justice

du comté de Hainaut, qu’elle renoit de l'Empe

reur, et que l'évêque le pria de lui céder. . .

A la fin est écrit que cet accord a été fait å

Fosses,en présence du Duc Godefrei de Bouillon -

du Comte Aubert de Namur, de Lambert, Comte

de Louvain , du Comte de Chiny, du Comte de

Montaigu en Ardenne, et que la Comtesse a

retenu en alleu les alleux de Sainte Waudrud de

Mons, du Castel, de Quarignon, de Genappes,

de Frameries , de Kievi, Bruire , la Vichte,

Hal , Castres, Herinnes, Kuennes, Nimy, Ville

sur Haine. Sans date, environ 1071. ( en Fran

çois). Deuxième cartul. de Hainaut, pièce 2și.

Lettres par lesquelles Robert, Comte de Flan

dre, prend sous sa protection l'église de Watenes

et tout ce qui lui appartient, ainsi que deux parties

de dime et quatre mesures de terre qu'il lui avoit

données précédemment.

Robert donne à cette église, à la demande

d'Adele, fille de Robert , Roi de france, sa

mère, la Cour de Ballinberg et ses appartenances.

Témoins: Ingelran de Lillers; Wautier de

Douay; Ravenmar de Hardoie;Thieri, sénéchal;

Dapifero; Baldric Colsle; Willaume le châtelain;

Renier de Locres, et autres. Io72, à Sythiu, dans

le Monastère de Saint Bertin , le 6 des ides de

juin. Copie authentique en parch. signée et paraphée

en 1386, par Jean, dit Desquerdes, notaire de Saint

Omer, et Vincent Hapiete, notaire de Terouanne.

Lettres par lesquelles Robert, Comte de Flan

dre, confirme, à la 'demande de Folcard, abbé

de l'abbaye de Saint Pierre de Gand, toutes les

lettres qui ont été accordées à cette abbaye,

par les Comtes ses prédécesseurs.

Témoins: le Marquis Robert; Folcart, châtelain

de Gand; Lambert son fils; Alard son frère;

Banduin, Eustache. Hugues, Arnould son fils ,

Astrie de Affna , Renier son frère, Erpolf de

Suinarde, Asscrit de Munte, Robert de Dickei

vene , Rasse de Melna, Jean de Morceka, Sibert

de Rosebeke , Jean de . Puthem, Arnould de

Hardoya, Sefrid de March , Eustache de Saint

Omer, Wautier de Nivelle. 1072 , Philippe,

régnant en France. Cette pièce se trouve avec d’au

tres, sur une feuille de parchemin authentiquée.

Lettres par lesquelles Philippe premier , Roi

de France, confirme, à la prière de Robert,

Comte de Flandre , de Bauduin, Comte de

Haiaaut son neveu, et de Richilde, mère de

Bauduin, les possessions & priviléges de l'église

de Saint Amé, à Douay, qui avoit d'abord été

fondée à Merville en l'honneur de Saint Pierre;

l’exempte de tout pouvoir laic, ainsi que tous

ceux qui la composent : défend à toute personne

de la troubler dans la jouissance de leurs biens,

et veut que le prévôt de cette église ne soit

choisi que par les chanoines.

Témoins : Manasses, archevêque de Reims;

Richard, Archevéque de Sens ; Thibaut, évêque

de Soissons; Gui, évêque de Beauvais; Rot

er, évêque de Châlons; Elmond, évêque de

aon; Rutbod, évêque de Noyon; Galeran,cham

Lellan du Roi ; Frédéric , sénéchal; Hervé ,

échanson; Godefrid , chancelier du Roi & évê

que de Paris. Io76, indiction 14.º, épacte 12,

concurrente 16. Ces lettres ont été confirmées par le Roi

Philippe III, à Poissi, au mois de Juillet 1278. Sous le

vidimus en parch. des Prévát, Doyen et Chapitre de Saint

Pierre, à Douay, du8 avril 1439, dont le scea: est perdu.
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Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes d Lille.

Lettres par lesquelles Gérard, évêque de Cam

bray, déclare que Wautier et Sicherus, frères ,

ayant fondé une abbaye avec Anselme ( de Ri

baumont), dans une isle appellée Anchin, il y

ajoute quelques possessions avec Mahaut et

Wautier son fils, du consentement de leurs en

fans ; sçavoir : la moitié de Piscatoris curte (Pes

quencourt ). Sicher et Mahaut, sa femme, ont

donné la moitié de la ville de Heminiel et plu

sieurs terres. Mahaut et Ermangarde, sa soeur,

- f

ont donné les alleux qui leur appartenoient à

Bellacourt. Sicher et Mahaut sa femme ont donné

plusieurs serfs et les alleux qui leur appartenoient

à Noyelles; et le chantre de l'église de Cambray

leur a donné huit maisons, terre d'alleu, i oz9,

indiction 2. l'an 26 du régne de Henri (IV),

le 4°, de cet évêque. Rouleau en parch: concernant

l'Abbaye d’Anchin. -,

Lettres par lesquelles Robert, Comte de Flan

dre, fonde une église, à Cassel, dans le quartier

des Menapiens, pour vingt chanoines,: llIl

doit conduire les écoles; lui donne les deux tiers

de la dime de Cassel et plusieurs autres biens,

avec tout le cens de Cassel ; le tout quitte et

libre de tout service et exaction.

Le Comte leur recommande d’entretenir la

paix entr'eux, d’observer la chatteté, de manger

ensemble, et de ne pas aller à l'église sans l'habit

ele cloître. |

Le Comte veut que de ces vingt chanoines,

il y en ait sept prêtres, cinq diacres et les autres

sous-diacres. *

Témoins : le Comte Robert; Robert son fils;

l’évêque Gérard; Arnould, archidiacre; Roricon,

archidiacre; Jean, abbé; Gérard, abbé; Herbert,

abbé; Ingelbert, abbé; Milon, doyer ; Gualon,

révôt ; Robert, échanson; Gautier, sénéchal ;

}: avoué; Robert, vicomte; Bauduin,

châtelain; Huton, chatelain;Guillaume; Fromold;

Raingot et Gérard. 1085, indiction_84. du temps

1085.

1085.

du pape Grégoire VII, régnant; Philippe II*,

Roi de France; Robert, Comte de Flandre, domi

nant ; la 2°. année de Gérard, évêque de Té

rouanne. Rouleau en parch. conceinant le chapitre

de Saint Pierre de Cassel.

Lettres par lesquelles Philippe Ier. Roi de

France, confirme la fondation faite par le Comte

Robert, du chapitre de Saint Pierre à Cassel,

et les biens qui lui ont été donnés, excepto equitatu

equitum, ( excepté l'ost et le chevauchée) et veut

que ce chapitre soit exempt de l’évêque de Té

rouanne, comme l'Abbaye de Saint Vaast d'Ar

ras, fondée par le Roi Thierri, l'est de l'évêque

de Cambray. Le Roi dit que si quelqu’un s’oppose

à cette constitution, tout ce qui lui appartiendra

sera réuni à son domaine (fisco nostro).

Souscriptions: Philippe, Roi de France; Gile

bert, chancelier ; Gauthier, trésorier de Noyon;

Jean de Saint Quentin ; Gervais, sénéchal du

Roi; Galan, camerier; Yvon de Neelle; Robert

de Péronne. 1085, à Neelle , indiction 8°. la

24°. année du régne du Roi Philippe. Rouleau en

parch. concernant le chapitre de Cassel. -

Lettres de Philippe Isr. Roi de France, par

lesquelles il confirme la donation faite à l'abbaye

de Charroux en Bourbonnois, diocèse de Poi

tiers, par Robert, Seigneur de Péronne, Emma

sa femme, Eude leur fils, et Adeliz leur fille,

de ce qui leur appartenoit à Allouagne, et plusieurs

autres biens qui y sont détaillés.

Permer aux vassaux d’Allouagne de faire des

aumônes à cette église. -

Robert donne de plus à l'abbaye de Charroux

*

:Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Randre;-

à la Chambre des Comptes à Lille.

l'hommage de la mairie d'Allouagne, et tous les

droits de cette mairie; permet au prieur de choisir

les échevins parmi ses hommes, dę les changer

tous les ans s'il le veut, pourvu qu’ils jugent

selon les coutumes.

Lorsqu'un vassal des moines mourra, son

héritier devra relever ses héritages entre les

mains du prieur dans la quinzaine ; et s'il tarde

davantage le prieur pourra retenir le bien,

Il donne à cette église les droits de tonlieu,

forage, herbage, etc. dans leur tenement.

Le Roi déclare que tous les Rois de France

ont été défenseurs et avoués de cette abbaye,

depuis qu'elle a été fondée par le Roi Charles,

et en donne la garde et avouerie à Robert, Comte

de Flandre, et à ses successeurs, du consentement

de l'abbaye. *

Témoins, du temps du pontificat de Grégoire

VII : Renaut, archevêque de Reims; Rabdd,

évêque de Noyon ; Elmond, évêque de Laon;

Roger , évêque de Chalons; Roricus, évêque

d'Amiens; Gérard, évêque deTérouanne; Elgot,

évêque de Soissons; Ursic, évêque de Beauvais;

Godefrid, évêque de Paris; G. évêque de Cam

1ο89.

1o92.

bray; Uscio, évêque de Senlis; Wautier, évêque

de Meaux; Robert, Comte de Flandre, qui reçut

des mains du Roi l'avouerie de cette maison; R.

avoué de Béthune; Hues d'Albigny; Anselme de

Ribemont; Albert, Comte de Vermandois; Ives

de Maie; Ingelran de Liraumont; Fulcran, abbé,

et autres moines de Charroux. Io85,à Compiegne.

Quatrième cartulaire de Flandre, pièce 188.

Lettres par lesquelles Robert, Marquis de

Flandre, fils de Robert, surnommé le Frison,

déclare l'église de Saint Donat, construite dans

le château de Bruges, exempte de toute exaction

publique, ainsi que tous les biens qui lui appar

tiennent et au Prévôt de cette église, se réser

vant seulement, pour lui et ses successeurs, le

pouvoir de donner son consentement à l’élection

du Prévôt, qui sera faite par les chanoines.

Il nomme le Prévôt de cette église à toujours

pour lui et ses successeurs, chancelier perpétuel
de Flandre, Receveur de tous ses revėnus dans

la principauté de Flandre , maître des notaires,

chapelains et clercs dans sa cour.

Quand les chanoines de Saint Donat viendront

à la cour ; ils jouiront des mêmes priviléges que

ses chapelains, et ils auront dans les biens qui

leur appartiennent la même liberté que les cha

noines de Lille ont dans les leurs.

Ensuite est le détail des biens que possède

cette église. .

Si quelqu’un ose contredire ces lettres , il

paiera cent livres d’or.

Souscriptions: Rainier, prévôt; Ingarie, Fol

pert. Albadie, Ledelin , Bertulf, Ledbert, Renier,

Radulf, Dodin, Tancrade, chanoines de cette

ėglise ; Raoul, camerier ; Robert, échanson;

Gérard, Prestabularii ; Gautier, sénéchal; Athe

lard, fils de Conon; Erembauld, châtelain de

Bruges ; Robert son fils ; Athelard de Stratis ;

Abdon de Rodanbourg; Heggard, fils de Gutharii.

1ο89, à Bruges, la veille des calendes de novem

bre, indiction 12, épacte 6, cicle 4, concurrente

7. Copie en parch.authentiquée à l’original, le 14 Janvier

1393, à Lille, par Pierre Delexippe , chevalier, et

Jean de Pacy, conseillers du Duc de Bourgogne.

Signée Jorris. A la suite il y a une autre Charte

de, nº?. Premier cartulaire de Flandre, pièce 191.

Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 25. Registre

des chartes, coté 2, fol. 83 v.º -

Lettres de Robert, Comte de Flandre , par
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& à la Chambre des Comptes à Lille.

lesquelles, enapprouvant la fondation qü'Ingelran,

Seigneur de Lillers, et Emma sa femme, ont faite

par sa permission de l'abbaye de Ham, et la

donation de tout ce qu'ils possédoient dans la

ville de Ham et ses appartenances, et dans Hanal

lines, de la Terre de Tailliet et d’une autre

terre, il accepte l'avouerie de cette abbaye, qui

lui a été presentée par ledit Ingelran et sa femme,

pour lui et ses successeurs; et donne à l'église cent

sols, monnoie de Flandre, derente, payablesà Saint

Omer: de laquelle terre de Ham, qui est situé

dans la vicomté du château de Albinni (Aubigni );

ladire abbaye a été mise en possession par trois

anciens dudit château; sçavoir : Hugues d'Au

bigny, Wautier de Douay, et Hugues, surnommé

Hanet, pour en jouir en toute liberté. . .

Le Comte de Flandre permet aux habitans de

ladite vicomté de donner de leurs biens à l’ab

baye , à qui il accorde la justice sur les biens

qui lui sont et lui seront donnés. -

Souscriptions: Robert, avoué de Béthune ;

Robert, échanson; Bernard de Bailleul, Jean

d'Arras, et Wenemar de Ysel. 1o92. Premier

cartulaire d’Artois, pièce 268.

Lettres par lesquelles Robert, Comte de Flan

dre, confirme la fondation de l’abbaye de Ham,

faite par Inguerran, som homme, Seigneur du

château de Lillers, du consentement de son père,

et la donation de plusieurs terres; sçavoir: Man

karville, qu'Adele, Comtesse de Flandre, tenoit

en alleu, la terre du Tailliet et ce qu'il possédoit

à Hanelines. - - -

Si les chevaliers, et autres personnes qui tien

nent des fiefs du château de Lillers, veulent les

tenir de cette abbaye, ils pourront le faire sans

réclamation. }

Il donne à cette abbaye, pour participer à

ses prières, cent sols par an, à recevoir à Saint

Omer sur l'office de Simon le Dépensier.

Le Comte se déclare l'avoué de cette abbaye,

et promet de la défendre et de recevoir toutes

les plaintes que les moines lui porteront.

Témoins : Arnould, Prévôt de Saint-Omer ;

Manesses, Comte de Guines; Gautier de Douay;

- Hugues Hanet; Robert, échanson ; Onulph,

sénéchal d'Aire; Jean d’Arras; Wenemar de

Isel; Odechin; Elbord Mareschal; ledit Ingelran

et ses hommes: Eustache Escofles; Jean Herbe;

Galand; Herman ; Sierius; Evrardus ; Ardo;

Ebroinus; Robert de Térouanne; Hergot, fils

d'Alquer; Bernard, fils d'Hildebert; Clarembaut;

Morels ; Eustache; Bornine ; Wenemer ; Ster

els; Terri de Rivo et Warinus Ridels. 1o93, à

ourbourg. Premier cartulaire d’Artois, pièce 267.

Lettres par lesquelles Robert, fils du Comte

Robert de Jérusalem, par la grace de Dieu,

Prince Monarque de Flandre, de Boulogne,

Tournai, Térouanne et d'Artois, prend sous sa

garde et protection Bernol, prévôt de l'église

de Saint Nicolas et de Saint Richer, à Watenes;

leur donne une terre nommée Menelaut et Gos

selant, près de Loberghe, les terres de Holeke,

Oschobeke et Wertholeke, avec leurs apparte

nances, à la prière de Jean, évêque de Térouanne.

En presence desprincipaux de la Terre: Conon

et Gérard son frère; Alard, Pincerna (échanson);

Gérard, hôtelier, Stabulario; Gerbodon deWenti;

Siger de Montaya; Assit et Bauduin son fils;

Raoul, Cubiculario (chambellan); Lambert Lenoir;

Reingot; Onulpt; Dapifero (sénéchal); Letard

de Henny; Raze de Garanna ; Emmard, châte

telain; Winemar de Lens; Fromol de Cassel;

Gorlon son frère; Bertulf, Prévôt de Brages ;

T O M E I.

|

* * **

Années.
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· · · à la Chambre des Comptes a Lille.

Renier le Petit, Ledelin, Conon, Folpert, Gun

mare, chanoines et chapelains; Sibold et Lager,

notaires. 1o93, à Bruges, en pleine cour, dans

l'épiphanie. Sous le vidimus en parch, fait sur une

copie collationnée aux lettres originales par Gossitin:

le Sauvage et messire Clais de Utenhove, conseillers

du Duc de Bourgogne, à Gand le 26 Juillet 1446,

par le conseil dudit Duc, scellé d’un morceau du sceau

dudit conseil. Ce titre se trouve aussi au registre des

Chartes, coté 13 , fol. 238, et l’on y a mis en note

1c96

qu'il y a de grandes raisons pour faire jugir que ce

titre est faux, et qu'il a été fabriqué depuis la mort du

Comte Robert. - - -

Lettres de N. abbé de Corbie, par lesquelles

il déclare que Robert, Comte de Flandre, au

moment de son départ pour Jérusalem, a reconnu

e l'abbaye de Saint Pierre de Corbie avoit

roit de moitié dans la forêt de JValnensi »

( Outhulst ). |

Témoins : l'abbé Nicolas; Evrard, camerier;

Fulcon, moine ; Bauduin de Gand ; Raoul ,

camerier; Robert, châtelain de Bruges; Wincmar,

châtelain de Gand; Conon; Arhelard son fils;

Gossuin de Walnes ; Raoul , fils d'Inguerran;

Thieri son frère; Anulod, Forestier; Ricuardson

frère; Erkenboid de Esnes ; Bernard son fils ;

Eustache d'Encre ; Hubert d'Encre ; Ulric de

Corbie; Hesselin; Gradulph; Bauduin de Sagi

1οο6, le jour des calendes d’août.

... Cette Charte se trouve dans une confirmatiott

de Bauduin, Comte de Flandre, donnée le jour

des ides d'octobre 12o1 , sous le vidimus en parch

des maire et jurés de la ville de Corbie, dư

, premier Janvier 1335, scellė du scel de cette

1o96.

I IOO,

ville. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 318.

Lettres par lesquelles Robert, Comte de Flan

dre, déclare qu’étant à Arras, un chanoine de

Saint Martin de Tours, nommé Eugenius, étoit

venu se plaindre à lui de ce qu'on retenoit à

son église un cens annuel de dix livres qu'il lui

devoit sur la terre de Barale, quartier de Cam

bray : ce qu'il reconnoît être vrai, et veut que

dorėnavant on paie cette somme de dix livres

aunuellement, à la mi - carême, aux chanoines

de cette église. -

Souscriptions: le Comte Robert; la Comtesse

Clémence; Gérard, évêque deTérouanne; Arnould,

son archidiacre; Lambert, évêque d'Arras; Jean

et Clerembaut, ses archidiacres ; Alard, abbé de

Saint Vaast; Gérard, abbé de Ham; Jean, abbé

du Mont-Saint-Éloi; Hugues, abbé de Saint Denis

de Reims; Gautier, ci-devant châtelain de Douay,

et à présent. . . . de Hugues, son frère, à Cam

bray; Roger, châtelain de Lille; Frimond de la

même ville; et Onulphe , sénéchal du Comte.

1o96 , 3 des nones de février, indiction 4", à

Arras,: le cloître de Saint Vaast, du régne de

Philippe I“. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce

215. - -

Lettres par lesquelles Eustache, Comte de

Boulogne, confirme la fondation faite par sa

mère de l'abbaye de Notre - Dame de Capelle,

et des biens qui lui ont été donnés ; sçavoir :

toute la ville de Burchem, plusieurs dîmes, les

hôtels de Merc, d'Oye, de Houve et de Heres

vehe: le Comte les décharge aussi du tonlieu

de Wissant. Témoins: Arnould, clerc; Bernard,

prêtre; Eustache, vicomte; Fredelald et son fils;

Wautier ; Conon ; Ofunmido ; Eustache son

neveu; Folpold et Eustache son fils ; Malger;

Oston; Malger, le, juge; Bauduin, connétable;

Hubert et autres. I 1co, à Merch , Jean, érant

évêque de Térouailne; Louis régnant en France,

V v v v v
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et Bauduin , étant Prince de Flandre. Premier

cartulaire d'Artois, pièce 273.

|- Nota. Il y a erreur dans la date ; Philippe I“.

* . étoit Roi de France en noo, et Louis VI, son suc

cesseur, n'a commencé à regner qu’en 1108.

Lettres par lesquelles Robert , Marquis de

Flandre, fils de Robert, surnommé le Frison,

voulant faire le voyage de Jérusalem, accorde

à l'église de Saint Donat, à Bruges, la même

, , , , liberté et les mêmes priviléges dont jouissoit

-, - l'église de Lille. ** ·

. . . . Robert veut que tous les hostes de cette église

soient libres de toute exaction publique et de

e tout joug, et que personne autre que le prévôt

, , , de cette église ne puisse y exercer jurisdiction.

S'il arrive quelque difficulté entr'eux , elle

, , sera terminée par le prévôt de l'église.

Témoins : Robert, châtelain; Robert, avoué

de Béthune ; Étienne de Boulers ; Reinģot de

- Muelenbetha ; Froolf, châtelain de Bergues ;

. . . . Berculf, prévôt ; Dodin, doyen; Folpert et

Reinlof, prêtres; Lithert , Walbert , Bertulf,

diacres; Tancradus, Gunmarus et Reinier, sous

diacres. I 1o 1 , à Ypres. Copie simple en perch. du

13. siècle. A la suite il y a copie de 3 Chartes de

1220. |

Lettres par lesquelles G. Abbé de Warnėton,

donne à l'église de St. Médard de Capy, soixante

sols de rente annuelle, en deux termes, sur les

revenus du château de Warnėton, pour l'anni

versaire d'Odon de Péronne son frère, moine

de Cluni. -

Souscriptions: Gérard, doyen de Saint Siger;

Bernard , prêtre de Saint Jean, Willaume et

Renier, prêtres; Adelard, chevalier; Willaume,

fils de Nortbert; Willaume, fils de Hovine ;

Wautier, fils de Watier; Formentin; Werelbald;

-Gombert ; Gontier et autres. Environ 1 1 1o.

Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 62. Troisième

cartulaire de Flandre, pièce lo6.

Lettres par lesquelles Robert, Comte de Flan

dre, confirme, du consentement de Clémence

sa femme, la donation faite à l'église de Saint

Médard de Capy, ordre de Cluni, par Odon de

Péronne , de 6o sols de rente annuelle sur son

revenu du pont de Warnėton. Sans date, envi

ron 1 1 1o. Deuxième cartulaire de Flandre , pièce

63. Troisième cartulaire de Flandre, pièce 107.

Bulle de Paschal II, par laquelle il confirme

les biens et possessions qui avoient été donnés

"à l'abbaye de Bourbourg, par Robert, Comte

de Flandre, Clémence sa femme, et Bauduin

leur fils; lesquels biens y sont détaillés.

Le Pape leur accorde que si on met un interdit

sur cette terre, les religieuses pourront célébrer

le service divin dans leur église, les portes fer

mées. Il les exempte de tout pouvoir d'évêque,

de séculier et de tout service paroissial: les clercs

et les laïques qui seront attachés à cette église,

et qui demeureront dans leur maison, devront

répondre de leur conduite à l'abbesse seulement,

et seront enterrés chez elles. I 1 I? , indiction 5“.

avril, la 13°. année de son pontificat, à Latran,

ar les mains de Jean R. diacre , cardinal et

|:::::::: Copie authentique en parch. donnée

par Nicolas Cartere, prêtre et notaire du diocèse de

Trouanne, en 157o.

Lettres par lesquelles Charles, Comte de Flan

dre, fils du Roi de Dannemark, confirme toutes

les possessions de l'abbaye de Saint Pierre de

Gand, à la prière d’Arnould, qui en étoit abbé,

et leur accorde qu'aucun juge ne puisse exercer

jurisdiction sur leurs terres.

:

Années.
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à la Chambre des Comptes à Lille.

Témoins: le Comte Charles; Siger, châtelain;

Bauduin de Alst; Gérard, camerier ; Rasson de

. Gavre; Thieri de Beverne; Bauduin de Hennin;

Gossuin de Novekeske; Renier de Suinarde;

Évrard de Gand; Arnould de Windec; Godefroi,

outre la Lys. 1 12o, à Gand, l'an Ier, de la

principauté de Charles. Cette pièce se trouve avec .

d’autres sur une feuille de parch. authentiquée.

Charles le Bon, Comte de Flandre, termine

le different qu'il y avoit entre Wlneric, abbé,

et l'avoué de l'abbaye de Saint Bavon de Gand,

et fixe les droits de cet avoué.

I I 2O,

i 1 I O,

z II o.

1113.

1 I2O,

I I 22.

Témoins: Guilhert, abbé d'Eenham; Berculf,

prévôt de Bruges; Otger, prévôt de Saint-Omer;

Otger , prévôt de. ... et autres. I 12o, au châ

teau de Bruges, la 3e. année du Comte Charles

-en Flandre, sous le pontificat de Calixte II,

Lambert étant évêque de Noyon, Louis VI,

dit le Gros, régnant en France. Deuxième cartu

laire de Flanare, pièce 22o. Cette pièce est effacée en partie

dans le cartulaire, ce qui empêche d’en donner plus

de detail : il paroit d’ailleurs que la date est fautive.

Lettre de Raoul, archevêque de Reims, par

laquelle il mande à Ułrick, abbé de Saint Ba

von à Gand, qu’à sa prière, lorsqu'il vint au

concile général qui se tint à Reims, il confirme

les chartres données par Robert et Charles,

Comtes de Flandre , concernant l'Avouerie de

l'abbaye de Saint Bavon, que tenoit alors Da

niel de Tenremonde. Sans date, environ 1 12o.

Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 223.

Lettres de Charles, Comte de Flandre, et de

Marguerite sa femme, par lesquelles ils confirment

la donation faite à l'église de Sainte Marie de

Bourbourg, par le Comte Robert son oncle, et

C. sa femme, de la nouvelle Terre nommée

Sandeshovet, située sur la rivière d'Oye, que la

mer a abandonnée ; de cent mesures de Terres

à Clarenbaldibroc; de la Terre de Panthegate,

de Titecham (Teteghem) et de quelques autres

biens: le Comte veut de plus, que toutes les per

sonnes qui serviront cette abbaye, soient exemp

tes et libres de toute exaction et justice sécu

lière.

Témoins : Bertulfe, prévôt de Bruges, et Lam

bert , abbé de Saint Bertin. 1 12 1 , à Furnes , le

15 des Calendes d'avril. Copie ancienne en par

chemin.

- Lettres par lesquelles Charles, Comte de Flan

dre, regle les différens qu'il y avoit entre Wlve

ric, abbé, et la congrégation de Saint Bavon à

Gand, d’une part ; et Daniel, avoué de cette

église, d'autre part.

Le Comte confirme un privilége donné à cette

abbaye , par Robert son aïeul, qui porte que

l'avoué ne doit avoir dans l'abbaye que trois

plaids généraux et eorum exastiones. S'il se com

met quelque vol, l’avoué le jugera avec l'abbé,

et il aura la troisième part.

Si le Comte fait une expédition et qu'il ait

besoin de l'avoué, il pourra prendre deux pa

lefrois dans l'abbaye , que l'on estimera; s'ils

reviennent, on les rendra à l'abbaye, sinon on

paiera le prix de l'estimation.

L'avouė ne peut faire petitionem à l'abbaye

qu'une fois par an.

L'avoué n'aura point d'hospice dans l'abbaye

que du consentement de l'abbé, et il n’aura aucun

ouvoir sur les gens attachés à l'abbaye ni sur

eurs biens. -

Il ne pourra nommer aucun exactorem, à moins

qu'il ne soit homme de Saint Bavon.

Témoins : Giselbert, abbé d'Eenham près Au



F L A : N D R E: cccclxxi

*

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille. . - -

|-

-

|

denarde; Bertulf, prévôt de Bruges; Otger,

prévôt de Saint-Omer; Orger, prévôt deTrun

chiennes; Frumold, prévôt de Furnes; Reinier

de Wingine; Hunrad , clerc de Gand; Helys,

doyen de Bruges; Guillaume d'Ypres; le fils du

Comte Philippe; Robert, avoué de Béthune ;

Bauduin de Gand, et Yvain son frère; Wa

tier, fils d'Alard d'Eyne; Wautier de Tournay;

Gérard Camerier; Bauduin Coustables; Rotulph

de Wigheusele ; Haket , châtelain de Bruges;

- Albert; Desiré et Isaac son frère ; Landbert,

I 125.

-

*126.

fils de Liedewrif; Bertold de Jach ; Reigot Sche

lewa; Uific Onop; Asek de Ostk; .. . . Hiddo

de Ecgawf; Ulfric et Disdric de Mald; . . . .

Froolf, chatelain de Berghes; Gisalbert; Simon,

châtelain de Jukers; Wautier de Locres; Wau

tier, châtelain de Courtray ; Siger de Hule;

Bernard de Rosbais ; Winemur, châtelain de

Gand ; Herideric de Beverne ; Dirman de Lo

cres ; Gossin de Niwakere ; Watier de Ni

velle, et Lambert son frère; Gossuin de Vive;

Willaume de Vurslaer; Godefroi de Luthem ;

Arnould de Windec, Arnould de Isanghem ; Al

bert et Onolf de Hundengi; Rotolf de Melne;

Meinso Laban ; Wautier et Bauduin son frère,

de Zomerghem. 1 122, dans le château de Bru

ges, la 3e. année de Charles, dans le Comté de

Flandre, sous le Pontificat du Pape Calixte 2,

Lambert étant évêque de Noyon, et Louis 6."

commandant en France. Cette Charte se trouve avec

une autre de u45, dans un vidimus en parch. denné

en 1ạio, par Bauduin, abbé de Saint Pierre de Gand,

et Jean, doyen de chrétienté, scellé de leurs sceaux

en cire verte et brune.

Nota. Ces Lettres paroissent les mémes que celles

de 112o, rapportées ci-dessus.

Lettres de Charles, Comte de Flandre, por

tant confirmation de la donation faite, par le

Comte Bauduin son neveu, à Saint Bertin, et à

l'abbé Lambert et à ses successeurs dans l'ab

baye de Bourbourg, d'un Comitatus: et depuis

la mort de son neveu, y ayant eu difficulté en

tre cette abbaye et Theynard , châtelain de

Bourbourg, au sujet des plaids, dont la connois

sance, selon le châtelain , appartenoit ad scul

tetum ( à l’Ecoutete, &: qui ne devoient pas

se plaider devant la Vierscare de l'abbaye , ni

être jugés par ses Échevins; le Comte juge,

avec ses barons, qu'aucun habitant de ce Comté

ne peut plaider que pardevant la Vierscare de

l'abbaye, ni être jugé que par ses échevins,

et que l’on ne doit avoir recours à l'Ecoutete

que pour les vols, ( furibus et furtis er latro

ciniis, ) et pour toute forfaiture tant grande

que petite.

Theinard , Henri son fils, et Gilebert, ont

entendu ce jugement et n'ont rien dit au con

traire.

Témoins : Robert de Béthune ; Eustache de

Térouanne; Wautier, fils d'Adelard; Bauduin,

sénéchal; Rasse de Gavre; Willaume, châtelain

de Saint-Omer ; Theinard , châtelain de Bour

bourg; Gilebert, châtelain de Berghes; Wy de

Steinfort ; Lambert de Drincham; Bauduin Ba

tel, Hugues de Berghes; Henri, fils de Thei

nard ; Gilebert son frère ; Lambert de Poperin

ghes. I 125, à Aire. Sous le Vidimus en parch.

donné par l'Officialité de Térouanne, le vendredi après

Saint Pierre aux liens 1329 , scellé du sceau de cette

Officialité en cire verte, pendant à simple queue.

Lettres d'Adelide ou Alix, dame de Péronne

er de Warneton, par lesquelles elle confirme les

biens et possessions donnés, par ses prédéces

Années.

I 139.

I 139.

I I4 I.
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seurs et par Ode son frère, au chapitre de Saint

Pierre à Warneton; savoir : deux parties de la

dîme de Warneton, quarante sols de tonlieu,

la boucherie de cette ville, (Maheriam, voy.

Ducange,) et la famille de Bestela. Alix donne

de plus, pour les chanoines de cette église, plu
sieurs :::: de la famille de Bestela, qui doivent

payer tous les ans, et leurs descendans, à ce cha

pitre, deux deniers ( duos nummos) le jour de

la passion des apôtres Saint Pierre et Saint Paul;

plus, douze deniers quand ils se marieront, et
douze deniers à leur mort. |

Témoins: Siger, chanoine de cette église ;

Odo, prêtre et chanoine de Saint Leger; Étienne,

Raoul, Hugues, clercs ; Alard de Warneton;

Ode de Cambray; Gautier Scerdel; Ansel ; Hu

gues, fils de Richer ; Robert Prévôt ; Isaac;

Haimery et Gérard son fils. I 126. Deuxième car

tulaire de Flandre, pièce 19. Troisième cartulaire de

Flandre, pièce 244.

Lettres d'Yvan de Gand , par lesquelles il

donne à l'abbaye de Tronchiennes , ordre de

Prémontré , du consentement de Laurette sa fem

me, fille de Tierri, comte de Flandre ; l'alleu

qui lui appartenoit à Burst, et tout ce qu'il y

avoit, excepté l'affranchissement des serfs: p'ü

sieurs biens dans le pays de Waes, Hulst,

Velseke, la dime des moulins et de tous ses

revenus, tant présens que futurs, dans le pays
de Waeze. . -

Souscriptions : Rasse de Gavre ; Willaume

de Boulers ; Gérard', connétable de Ninive;

Geselbert de Liedekerke; Gosselin de Ordeghem;

Steppon; Bauduin de Lethe; Olard et son frère;

Thierri de Nivelle; Henri son cousin - germain

aternel; Willaume de Vive; Gérard et son frère;

ugues; Gervais et Hugues de Affne. I 139,

à Tronchiennes, Indiction deuxième, épacte 18,

concurrente 6 , 1o des calendes d'octobre.

Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 124.

Lettres de Thieri Comte de Flandre, par les

quelles il confirme la donation précédente faite

ar son homme et son ami Yvain de Gand,

Gossuin , abbé, et au couvent de Tronchiennes.

Présens : ledit Yvain et Raoul, châtelain de

Bruges son frère; Giselbert, châtelain de Ber

gues ; Michel, connétable ; Anselme, écoutete

d'Ypres ; Stippon de Viagensele, Vivien de

Munte et autres. I 139 , à Trðnchiennes. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 12 r.

Lettres de Sampson, archevêque de Reims,

ar lesquelles il déclare aux chanoines de Saint

: e Cassel, que comme métropolitain, et

à la prière de Milon, évêque de Térouanne , il

confirme les biens que Robert le Frizon a donnés

à ce chapitre. Ces biens y sont détaillés.

Il leur permet d’élire un prévôt, et leur dé

fend toute simonie.

Souscriptions : Joslin, évêque de Soissons;

Joffroi, évêque de Chalons ; Guarin, évêque

d'Amiens; Nicolas , évêque de Cambray, Aluise,

évêque d'Arras; Milon, évêque de Térouanne;

Odon, abbé de Saint Remi; Richard Mosoniensis ;

Hisluin , abbé de Saint Thierri; Albric de Saint

Basele ; Nicolas de Saint Nicaise; Ursion, abbé

de Saint Denis ; Guillaume et Hugues, Archi

diacres; Léon, doyen; Gervais, chantre ; Henri,

Grégoire et Haimon, Prêtres; Simon et Boson,

Diacres. I 141, à Reims, dans le Synode géné

ral, indiction quatrième, la sixième année du

régne de Louis VII, la deuxième de l'archi

épiscopat de Samson. Rouleau en parch. concer

nant le chapitre de Saint Pierre de Cassel. .
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Lettres de Thierri, Comte de Flandre, par

lesquelles il reconnoit avoir reçu des mains de

Gérard de Ninive, surnommé le connétable ,

l'Avouerie de l'abbaye de Ninive, qu’il avoit

fondée en l'honneur de la Vierge et des Saints

martyrs Cornélien et Cyprien , et promet de la

conserver libre comme il l'a reçue.

Souscriptions : Otger, notaire; Iwain de Gand;

Willaume de Bouler; Michel, connėtable; Thieri

de Beverne; Bauduin de Wentila, Roger, tribun

de Courtray, Bauduin de Eichem ; Gérard de

Nederwyc; Wautier Faityr. I 142, indiction cin

quième , épacte 22, concurrente 3. Confirmées

avec plusieurs autres chartres par Louis, Comte de

Flandre , le 12 mai 136o , à Male. Registre des

chartres, coté premier, fol. 37.

Lettres de Henri, châtelain de Bourbourg,

par lesquelles il déclare que Bauduin Palethig,

son homme, a donné à l'hôpital de Saint Nico

las près Bourbourg , un fief de douze mesures

de terres près cet hôpital, et que Snelger, ne

veu dudit Bauduin, y avoit ajouté deux mesures.

Souscriptions: Jean de Lille et ses deux fils;

Malger de Lille et son fils; Henri, et Bauduin

Vicomte; Eggrefride et son fils; Guillaume, sé

néchal ; Ewod de Dico; Bernout Preco, et Gau

tier son frère. I 142. Sous le vidimus en parchemin

des Echevins de Bourbourg, du 8 avril 1328, avec

d'autres Lettres.

Lettres de Thierri, Comte de Flandre, par

lesquelles il déclare qu'Ansel de Husden, ayant

rendu à Ingerran, Comte de Ternois, le fief

qui lui appartenoit du côté d'Aiglive sa femme,

à Corcelles, la troisième partie du Moulin de

de Ballescourt, tout le domaine, les deux par

ties de la pêche, Rohagium (le Rouissoir, ) et

tout ce qui étoit entre ce moulin et celui de Sa

lice, parce que cela étoit tenu de lui, pour les

donner en aumône à l'Eglise d'Eaulcourt , pour

cent quatre - vingt - dix marcs d'argent ; et

que ledit Ingerran et Ansell son frère, les ayant

remis audit Thierri pour la même raison; ce

Comte, du consentement de ses barons, a chan

gé ce fief en alleu; et à la demande d'Ansel de

Husden, de Robert son fils, d'Ingelran et d'An

sel son frère, l'a donné en aumône à l'abbaye

d'Eaucourt, par les mains d'Aluise, évêque d'År

ras, et l'a fą# confirmer par la Comtesse Sibille

sa femme, Bauduin et Philippe ses enfans, et

par Alix , sæur de ladite Aiglive.

Souscriptions : Aluise, évêque d'Arras, Thier

ri, abbé de la Chapelle; Giffroi, abbé d’An

drennes; Luc, archidiacre d'Arras; Gillebert de

Berghes; Wautier , châtelain de Saint Omer ;

Arnould, Comte de Gisnes ; Bauduin de Bal

luel; Ansel de Balluel; Robert , avoué de Bé

thune ; War . . . d’Anezin ; Robert le Brun ;

Bauduin , châtelain d'Arras; Hugues de Balluel;

Pierre de Moiri; Wautier de Marcillies.

Le Comte Thierri confirme de plus ce qui

avoit été donné à cette église par Simon, châ

telain d'Arras, dans ce même Village, et qu’il

tenoit de Bauduin Mieta et d'Hugues son fils.

Souscriptions : Rasse de Gavre; Elbert de Ca

rency; Alard de Espinoy, Eustache d'Espinoy;

Robert de la Fosse; Robert de Maisnil, Nico

las de Balluel, Wernifrude d'Arras ; Gautier de

Noelles; Bauduin son frère ; Adam de Hame

laincourt; Eustache de Gronimis ; Eustache de

de Louwes; Gameloins de Louwes ; Pierre de

Moiri; Robert de Ballues. I 145 , à Arras, dans

la maison de Werri, la cinquième année du

Consulat, la seizième du Comté de Thierri.

|
Années.
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I 14ỹ.

I 145.

Lettres par lesquelles Ingelran; . Comte de

Ternois, donne à l'église de Sainte Marie d'Eaul

court, en aumône et en alleu , ce que Hugues

son père possédoit à Courcelles, et ce que An

sell de Husden , Aiglive sa femme et ses enfans

tenoient en fief de lui à Ballescourt, et ce, du

consentement d'Ansel son frère, et d'Alix sa

SOBllr. * ,

Souscriptions: Aluise, évêque d'Arras; Luc,

archidiacre; le Comte Thierri ; Sibille sa femme;

Bauduin et Philippe ses enfans ; Arnould, Comte

de Gismes; Rasse de Gavre ; Henri de Burburc;

Ansel, frère d'Ingelran; Bauduin Miete ; Hu

gues son fiis; Robert le Brun; Wautier de Au

doyn; Erembaut, prévôt de Buscoy; Bauduin

son frère; Raoul Colet. I 145. Ces deux chartres

sont dans un vidimus en parchemin, donné par l'Of

ficialité d'Arras, la deuxième ferie après Saint Remi

1366. * , -

Lettres par lesquelles Thierri, Comte de Flan

dre, termine les difficultés qu'il y avoit depuis

long-temps entre l'abbaye de Saint Bavon à

Gand et les avoués de cette église: Everedeic

étant alors abbé de cette maison, et Gautier de

Tenremonde en étant avoué. - -

Le Comte y dit, que l'abbé lui a fait lire les

chartres accordées à cette abbaye par le Comte

Robert son aieul, et Charles son neveu, et

qu'il a été jugé à Bruges dans sa Cour, en pré

sence de ses barons, qu'il devoit confirmer ces

deux lettres; ajoutant de plus, que comme il n'y

a qu'une abbaye , il ne doit y avoir aussi qu'une

abbaye : que l'abbaye doit avoir dans toutes les

Paroisses de cette abbaye; sçavoir: dans les Pa

roisses de Christikerke, d'Everghem, d'Ocker

ghem, les mêmes droits que dans les offices ou

métiers d'Etgabert et de Gozuin, et que la jus- .

tice de l'avoué soit égale dans toute l'abbaye.

Gautier a confirmé ces Lettres, et a donné à

l'abbaye quarante-quatre marcs et unum caballum.

L'abbé ne doit pas avoir d'hospice dans l'ab

baye , et il ne doit avoir qu’une seule pétition.

Témoins : Roger, prévôt de Bruges; Ledbert,

doyen de Bruges; Odger, Notaire ; Gautier,

chanoine de Saint Donas ; Ywain de Gand;

Raoul, châtelain de Bruges; Giselbert, châtelain

de Bergues; Gautier, châtelain de Saint Omer;

Rotger, châtelain de Lille ; Rotger, châtelain

de Courtray; Anselme d'Ypres et Bauduin son

frère; Gossuin de Odenghem; Eustache, came

rier; Henri de Brob. . . . Bourbourg ; Eustache

de Stèinwerd. I 145, à Ypres, sous le Pontificat

d'Eugène III, Simon étant êvêque de Noyon et

de Tournay, Louis rėgnant en France, la dix

septième de Th. Comte de Flandre. Cette charte

se trouve avec une autre de 1122 , dans un vidimus

en parchemin donné par Bauduin , abbé de Saint

Pierre de Gand, et Jean , doyen de chrétienté, sous

leurs sceaux , la cinquième férie après le dimanche où

on chante oculi. 1șio.

Lettres de Thierri, Comte de Flandre, con

tenant que, pour terminer les difficultés qui

subsistent depuis long-temps entre les abbés et

les avoués de l'église de Saint Bavon à Gand,

il a juré en présence de ses Barons de confirmer

les lettres que Robert son ayeul, et Charles son

neveu, avoient données à cet effet. Présens :

Everdeus, abbé, et Gautier de Tenremonde,

avoué de cette abbaye. Sans date , environ

I 145. Deuxième cartulaire de Flandre , pièce 22ı.

Ces Lettres ne sont point entières et sont effacées

Par vituste : on croit qu'elles sont les némes que les

Précédentes, ; .



F L A N D R E. cccclxxiii

Années.

I 145.

1 146.

I 147.

I 15o.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

|

Fragment d’autres Lettres au même sujet. Sans

date, 1 145. Deuxième cartulaire de Flanare, pièce

222. |

Lettres de Thierri, Comte de Flandre, par

lesquelles il prend sous sa protection l'abbaye

de Saint Nicolas des Prez, chanoines réguliers

près Tournay, et confirme tous leurs biens qui

y sont detaillés.

Témoins : Bauduin, fils du Comte, qui a

remis certe Charte , par ordre de son père, à

Gerard, abbé de cette abbaye; Roger, prévôt

de Bruges; Rasse de Gavre; Bauduin de Comi

nes ; Bauduin de Vincheinbruc; Vivian , chare

lain de Gand. I 146, à Bruges. Premier cartulaire

de Flindre, pièce ?o.

Lettres par lesquelles Aluise, évêque d'Arras,

mande à l'abbé d'Eaucourt, qu’il a donné à son

église l'hôtel de Courcelles sous la redevance

annuelle de deux marcs d'argent, et prononce

anathême contre ceux qui voudroient troubler cette

donation. Que selon un accord fait en sa présence,

entre cet abbé et Ansel de Heusden, ce dernier

avoit remis à Ingslram ; Comte de Ternois, ce

qui lui appartenoit à Courcelles, du chef de sa

femme Aiglive, la 3°, partie des moulins de

Ballecourt, avec le: deux parts de la

pêche jusqu’au moulin de Salice, parce que cela

étoit tenu dudit Ingelran ; à condition qu'il les

remettroit à cette abbaye en aumône pour cent

nonante marcs d'argent ; et que ledit Ingelran

et Ansel son frère , l’avoient rendu au Comte

de Flandre, parce ce bien étoit tenu de lui: qu’en

conséquence, le Comte de Flandre avoit changé

ce bien de fief en alleu, en présence de ses

Barons, et l'avoit donné à cette abbaye à la

prière d'Ansel de Heusden, dudit Ingelran, et

d'Ansel son frère, et que cela avoit été confirmé

au château d'Aire en pleine cour, lui présent ,

et que le Comte de Flandre avoit constitué

cautions de cette donation la Comtesse Sibille

sa femme, Bauduin er Philippe leurs enfans.

Témoins : Luc, archidiacre d'Arras; Bauduin,

abbé de Mareulles ; Giffroi, abbé d'Andres;

Thierri, abbé de Cappelle.

Et parce qu’Aiglive, femme d'Ansel de Heus

den, n'avoit point été présente à Aire à cette

confirmation , ils sont revenus d'Aire à Heusden;

et là, en présence de son mari, elle a confirmé

ce qui avoit été fait , ainsi qu’Alix sa sceur.

Témoins: Roland, prêtre et chanoine; Wautier,

doyen ; Fulco, sous-diacre, chanoines.

Témoins de Censu ( de la donation ) de l'hôtel

de Courcelles : Léon , abbé de Saint Bertin ;

Wautier, doyen de Bapaume; Gillebert, doyen

de Carentin; Roland, prêtre ; Mamand ; Gar

dien. I 147, à Arras, indiction 1os. la 16°. année

de l'épiscopat d'Aluise Sous le vidimus en parch.

de l'officialite d’Aras, de la 2. férie après Saint

Denis, 1766, avec deux autres titres de 1145.

Lettres par lesquelles T. (Thierri) Comte de

Flandre, et S. ( Sibille d'Anjou) sa femme,

confirment la donation faite à l'hôpital de Saint

Nicolas, hors Bourbourg, par Bauduin Paledis,

d'un terrein situé près de la Croix.

Témoins : Henri , châtelain de Bourbourg;

Bauduin son fils; Snelger; Willaume ; Lambert,

fils de Jean; Wautier de Drincham ; Henri de

Palude : Henri, fils de Hugues; Henri, fils de

Ma'g. Custiea de Stroetzele; Willaume Moran ;

Ghiselbert, fils de Waurier de Wervake, Wau

tier Ronnele; Eustache de Franes; Étienne de

Furnes. I l so, à Bourbourg, du temps de Milon,

évêque de Térouanne, et de Philippe et Milon, | *

T O M E I.
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archidiacres. Sous un vidimis en parch. denné par

les échevins de Bourbourg, le 3 avril 1323, avec des

lettres de u42 , 1178 et u81.

Donation faite par Roger de Tecno, fils de

Raoul de Theonio, et de Marguerite, à l'église

de Saint Mahyolle de Conches et au chapelain

I 15o.

I 15o,

I I 55.

1156.

qui la dessert, de 6 liv., à recevoir annuellement

sur des terres à Conches; d’un acre et demi de

terre, de la mouture et du pâturage dans toute
sa forêt.

Témoins: Pierre, chapelain; maître Guillaume

de Houcemagne; Ricard de Fornelle; Matthieu

de Berville; Roger de Houcemagne; Raoul Joce

lin ; Richard, Sutore; Aubert de Saint Karoulf,

et autres. Sans date, environ 1 15o. Premier car

tulaire d'Artois, pièce 179. |

Donation faite par Roger de Theonio, fils de

Raoul, à l'église de Saint Mahyolle de Conches,

de dix sols, à recevoir tous les ans sur les Étaux

de Ferrières, ou sur la prévôté, pour avoir une

lampe allumée jour et fuit dans cette église.

Témoins : Luc, abbé de la Noe; Simon , abbé

de Castlicne (Colches), Guillatine, moine de

Ferrieres; Arnould et Jean Anglico, moines de

Castillione ; Richard , chapelain de Roger, de

Theonio , Nicolas, clerc de Theonio; Hugues

de Baguepins et Matthieu de Berville. Sans date,

environ 1 1 5o. Premier cartulaire d'Artois , pièce 18'o.

Donation faite par le même, du consentement

de Raoul son fils, à l'abbaye de Notre-Dame de

la Noe, de toutes les aisances de sa terre, du

bois pour construire ses charrues. le bois mort

et tous ses pâturages dans ses bois et forêts,

et l'exemption de tous tonlieux dans ses terres.

Témoins: Roger de Portis ; Simon de Sancto

Elenio ; Robert de Houcentagne; Hugues de Por

tis; Thomas de Malbuisson; Guillaume de Fran

xino (du Fresne) et Guillaume Buccette. Environ

1 1 5o. Premier cartulaire d’Artois, pièce 18ı.

Lettres de l'Empereur Frédéric I r. surnommé

Barberousse, par lesquelles il confirme tous les

biens et possessions de l'église de Liége.

Témoins : Herman , évêque de Constance;

Drelenus, évêque de Basie; Evenrard, évêque

de Worms; Macuard, abbé de Fulde ; Henri ,

duc de Saxe; Bertholde, duc de Ceringe : Ulric,

comte de Leucebourg; Othon , comte Palatin;

Hugues, comte de ClakerburgeGostiin le jeune;

de Faulkemont et Herman Bade. I 1 5 5 , à

Trente, le 7 des ides de septemT*E (7 septembre).

Copie althentique en parch.min, donnée le 13 Juillet

1295, par Siger Godfrid, netaire à Liège, et scelle

du sceau de l'oficialité.

Extrait des Lettres ci - dessus de l'Empereur

Frédéric I ". Deuxième cartuaire de Hainaui, pièce

2 yo.

Lettres par lesquelles Thierri, Comte de Flan

dre, à la demande de Siger, abbé de Saint Pierre

de Gand, et après avoir vu les priviléges accor

dés à cette abbaye par les Rois de France et

les Comtes de Flandre, exempre cette abbaye

de tous tonlieux dans toute l'étendue de ses

états. |

Souscriptions : Roger, châtelain de Gand;

Roger de Petenghem ; Arnould d'Audenarde;

Rasse de Gavre ; Steppo, sénéchal d'Alost;

Eustache de Grammina , et quelques habitans

de la ville. i 156, à Gand. Deuxième cartulaire de

Flandre , pièce 234. Troisième cartulaire de Flandre,

pièce ito. |

Confirmation par Thierri, Comte de Flandre,

des priviléges de l'abbaye de Saint Pierre de

Gand.

X x x x x
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Souscriptions : le Comte Thierri; Roger ,

châtelain de Gand et autres. I 156, à Gand. Ces

lettres sont par extrait dans un cahier de papier authen

tiqué avec plusieurs au mene sujet, fol. 5.

Lettres par lesquelles Thierri, Comte de Flan

dre, du consentement de Philippę son fils, accorde

quatre jours de prolongation à la foire de Mes

sines, de façon que ces quatre jours finis, la

foire commencera et finira quinze jours après.

Témoins : Roger, sénéchal; Desiré, prévôt et

chancelier; Eustache , camerier ; Bauduin, châ

telain d'Ypres; Eustache de Furnes; Sohier de

Sommeringhien; Henri de Morsele et plusieurs

autres. 1 1 58 , à Bapaume. Copie authentique en

papier, signé BEVEREN. -

Bulle d'Adrien IV , portant confirmation des

riviléges accordés à l'église d'Utrecht et des

: appartenans à cette église; sçayoir : le

Comté de Frize , le Château de Cuforde , la

terre de Trenthe, la nouvelle dîme de Hollande,

la cour de Walkemburgh, la Grute à Utrecht,

Moreskalkerweth et Coppelwerthe , le château

de Benthem, Bruel de Voluho, Biddelmerbroeke,

les églises de Saint Martin en Hollande, et au

tres biens qui pourront lui appartenir dans la

suite. I 159, 4 des calendes de juillet, indiction

7.° la 7.s année de son Pontificat, à Anagni,

par les mains de Roland , cardinal prêtre et

chancelier de l'église romaine. Original en parch.

un peu gíte, signe dans le milieu di: bas de la Bulle,

ÉGo ADRIANUS CATHOLICE SEDIS EPIScopus:

d'un côté est la représentation de la bulle de

lomb, et de l'autre le monogramme du pape;

à droite sont les signatures d'Hubald, cardinal

rêtre de Sainte Croix de Jérusalem et d'Hilde

: , prêtre cardinal de la Basilique des douze

apôtres : à gauche sont celles de Ardicio, dia

cre cardinal de Saint Côme et de Saint Damien ;

et de Pierre, diacre, cardinal de Saint Eustache,

et au milieu, au-dessous de la sigrature du pape,

sont celles d'Hubald , évêque d'Holliensis ; Ber

nard, évêque de Portuensis et de Sainte Rufine,

et de Gautier , évêque d'Albanie. Toutes ces

signatures sont précédées d'une croix et suivies

d'un paraphe.

Cette Bulle est scellée d’une Bulle de plomb

endante à de la soie jaune et cramoisie, sur

: on voit d’un côté les bustes de Saint

Pierre:: Paul , et de l'autre Adrianus PP.

IV. Qua: *e cartulaire de Hainaut, pièce 155.

Lettres de Thierri, Comte de Flandre , et de

Philippe son fils, par lesquelles ils accordent à

leurs hommes de Berkin et Steinwerck jusqu’à

la chaussée d’Etaires, qui lui payoient annuelle

ment du bled , la même liberté et les mêmes

priviléges que le Comte Robert et Clémence sa

femme leur avoient précédemment donnés; sça

voir : ils doivent être libres de toute oeuvre

servile, ne doivent point aller à l'armée; aucun

minister ne pourra leur rien demander, soit qu'il

soit preco, forestier ou châtelain.

Ils leur donnent la liberté de se choisir un

ministre qui leur administrera la justice en pré

sence du sénéchal du Comte, et sauf son droit.

Si le ministre qu'ils auront choisi gouverne

injustement, ils auront la liberté d'en choisir un

allti’C.

Si le châtelain ou autre officier du Comte les

opprime, ils pourront en appeller.

Ils doivent payer le bois qu'ils iront chercher

dans la forėt pour faire du feu; mais si les ha

bitansen ont chez eux, le forestier ne pourra

pas les inquiéter.

Années.
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Ils doivent payer également l'herbe pour les .

cochons qu'ils enverront paître dans la forêt.

S'il se commet un forfait, leur ministre doit

fournir des cautions jusqu'à ce que le Comte ait

eu son droit par son sénéchal, et que la com

position soit faite.

Témoins: Gilebert, sénéchal d'Aire; Chrétien

de Strasselles; Gautier de Beverne ; Wilbert de

Broca; Willaume Brochon, fils du Comte; Wil

laume Berenger, notaire; Eustache de Lardario;

Dirolf et Wautier Stillam , et plusieurs autres.

I 16o , à Aire, dans la chambre du Comte.

Ancienne copie en parchemin.

Accord entre Robert , avoué de Béthune, et

Bauduin, châtelain de Lens, et leurs héritiers,

ar lequel le châtelain, sa femme et Eustache

eur fils, donnent à Robert la terre que Segard

de Ceoches, Heldiarde sa fille, et Rainald,

fils d'Heldiarde , possédoient en Angleterre, à

tenir en fief du Roi d'Angleterre. Le châtelain

lui donne encore le bois de Feru, l'aulnois et

le marais qui est entre Toluie et la Bevrire ,

( la Beuvrière , ) à condition que l'avoué ne

pourra y batir ni ville, ni château, mais il aura

seulement ses aisemens. Moyennant ce , les dif

ficultés qu’ils avoient ensemble au sujet de Cam

blin et de la forêt de Paschau sont terminées,

et ils doivent se secourir l'un l’autre, sauf la

foi de leurs hommes.

Si les hommes de l’avoué et ceux du châte

lain se disent des injures, la plainte doit en

être portée, pour ceux qui sont de la jurisdiction

de Lens, ad tumulum de nue (de noeue, ) et pour

çeux qui sont de la jurisdiction de Béthune, à

la haie de Vendin.

L'accord de ces deux principum a été fait par

Thierri, Comte de Flandre, et Roger de Wavrin,

cautions et témoins.

Témoins: Ansel de Duvrin; Robert de Ver

chinol; Robert Rueses; Elbert de Charenci;

Warin de Anesin; Jean de la Fosse; Guarin

de Alouagne; Guenemar de Bies ; Segard de

Bruai ; Gérard de Bacelerot; Hugues le Petit,

et Heluin son oncle; Robert de Strischeres, Wi

cart de Laurin ; Guntier de Lens ; Fulbert de

Laurin; Wautier de Saint Peremaisnil; Willaume

Pavo. Sans date, environ i 16o. Original en par

chemin, scelle du sceau du Comte Thierri , en cire

blanche brunie, pendant à double queue de parch. un

peu rompu , avec le contre scel que l'on distingue
très - bien.

Lettres par lesquelles Thierri , Comte de Flan

dre, et Philippe son fils, donnent le terrein Ri

nghensem pour être cultivé; promettent d'y faire

bâtir une église, et d'y entretenir un curé à

leurs dépens.

Ceux qui voudronty venir demeurer, seront
obligés d'avoir la permission du Comte s'ils sont

sujets d'un autre domaine.

Les habitans de cette Paroisse et ceux qui

viendront s'y établir dans la suite, ne seront

;: assujettis à la loi de Furnes, appellée la

eure ; ils seront exempts de tous services,

tailles et exactions, si ce n’est d'aller à l'armée

pour la défense commune.

Ces habitans ne pourront être traduits, pour

quelqu’affaire que ce soit, que devant le Comte,

ou devant celui qui tiendra ministerium victua

lium à Ipres.

Ils payeront à Ipres le cens du Comte; sça

voir : l'argent, à la nativité de Saint Jean-Bap

tiste, l'avoine et les poules, entre la fête de Saint

Bavon et la purification de la Vierge.
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S'ils ne paient pas exactement leurs redevan

ces, predantur à ministris , sans cependant payer

aucune amende pour ne pas enfreindre leur li

berté.

Témoins : Didier, prévôt et chancelier; Ro

ger de Wavrin, sénéchal ; Eustache, camerier;

Rasse Bouteiller ; Michel, connétable , Bauduin,

châtelain ; Guillaume de Paskendale ; Gautier Si

mella ; Henri de Morselede; Gautier de Forme

sele; Hugues de Menighem ; Bauduin de Co

mines; Bauduin de Machlinia; Drogon de Elvel

dinghe, et autres. I 161, à Ipres, le jour de

Saint Laurent. Ces Lettres sont dans des confirma

tions de la Comtesse Marguerite , le dimanche avant

la naissance du Seigneur, 1268; de Robert, Comte

de Flandre, le mercredi après l'octave de la chande

leur, et du Comte Louis, dit de Male, du u mai

1367 ; dans un ancien registre commencé le 28 octobre

1366 , sous Guillaume Vernaechtsone , chancelier de

Flandre, fol. 22 verso.

Loix données par Philippe d’Alsace, Comte

de Flandre, aux habitans de la ville de Nieu

ort , nommée dans le titre novum oppidum, pcur

a punition des crimes et délits.

Le Comte accorde aux habitans de Nieuport,

l'exemption de tous tonlieux, excepté le tonlieu

de terre et celui de plumes, a condition de payer

chaque année, le jour Saint Brice, quatre deniers.

Il accorde les mêmes franchises qu'aux habi-

tans de Dixmude.

Il regle les droits qui seront payés par les

brasseurs, cabaretiers et boulangers. Ensuite est

le tarif du tonlieu des plumes.

Témoins: Matthieu, Comte de Boulogne ;

Robert, avoué de Béthune; Évrard de Tour

nay; Henri, châtelain de Bourbourg, et ses fils;

Willaume, châtelain de Saint Omer; Wy, châ

telain de Bergues; Willaume Broon; Wautier de

Locres; Bauduin Paldine ; Gérard de Somerin

ghen; Bauduin de Hundescot ; Watier de Be

veren, Gossuin Crancas ou Craueas; Wautier

d'Ipres, et Wautier de Formezelles. I 163, le

dimanche de l'incarnation. Sous le vidimus de

Lambert, ahbé de l'abbaye des Dunes , et d'Arnoul,

abbé, de Nicolas d. Furnes, du premier Juillet 1319.

Ce vidimus contient aussi des Lettres du mois d'avril

1269, qui terminent les difficultés qu'il y avoit entre

les habitans de Nieuport et ceux de Lombardie.

Premier cartulaire de Flandre, pièce 325.

Lettres de Philippe, Comte de Flandre, con

tenant que voulant satisfaire à la demande des

habitans de Saint Omer, qui s'étoient conduits

plus fidélement que les autres habitans de la

Flandre envers son père (Thierri d'Alsace, ) et

enverslui , il confirme les priviléges qu'ils avoient

reçus de son père.

Promet de protéger les bourgeois et d'établir

des échevins pour leur rendre la justice.

Le Comte régle par qui les ecclésiastiques

seront jugés.

Veut que les habitans ne sortent de leur ville

pour aller à la guerre, que lorsque les ennemis

seront entrés dans la Flandre.

Tous ceux qui habiteront la ville et le district

seront libres de tout, tant au port de Grave

lines que dans les terres prises nouvellement sur

la mer (Zewerp. )

Ils payeront à Bapaume le même tonlieu que

les habitans d'Arras, et à Gand le même que

les bourgeois de Bruges.

Ceux qui commerceront dans la terre de l'Em

pereur, ne seront pas obligés de payer en Flan

dre, le droit de hanse,

Années.
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Si le duel est ordonné, ils ne seront obligės

de se battre que dans leur ville.

Les habitans ne payeront point de capitation

ni de droit d'avouèrie.

Ceux qui garderont la ville pendant le cours

d'une année , ne pourront exiger des habitans

qu'un pain et deux deniers.

Le Comte accorde aux habitans le pâturage

dans le bois appellé Lo, dans les bruyères et

marais qui sont près de la ville et dans l'hon

grecpltre, ainsi qué du temps de Robert le barbu.

Ceux qui habiteront dans le territoire de l'a

voué de Saint Bertin, seront exempts de toute

imposition , en donnant par an douze deniers à

la fête de Saint Michel , douze deniers de droit

sur le pain, et autant sur la bierre.

Les habitans cèdent au Comte le droit qu'ils

avoient de faire battre monnoie. -

Le Comte leur remet l'impôt appellé Thelo

neum, moyennant une redevance de cent sols.

Un cohéritier n'aura qu'un an pour demander

le partage d'une succession : s'il étoit hors de la

Flandre, l'année ne courra qu’après son retour.

Les biens du mari ou de la femme morts sans

enfans, reviendront à leurs père et mère s'ils vivent

encore, sinon au plus proche parent du défunt;

Thierri , Comte de Flandre, Willaume , châ

telain de Saint Omer, Willaume de Lo , Ivain

de Gand , Daniel de Terremonde , Rasse de

Gavre, Gillebert de Bergues, Henri de Bour

bourg , châtelain de Gand, et Gervais de Bruges,

ont promis d'observer ces Lettres.

Témoins : Willaume, châtelain de Saint Omer;

Arnould , Comte de Ghisnes; Roger de Lan

dast ; Roger de Courtray; Wautier de Loecres;

Eustache, camerier; R. prévôt d'Aire, sénéchal

de Willaume de Saint Omer ; Roger le Dépen

sier. I 164, le 11 des calendes de Février ( 22

Janvier.) Copie simple en papier donnée par les

maycur et échevins de Saint-Omer, le to avril 15:2,

après Pâques. Ces Lettres sont aussi dans le premier

cartalaire d'Artois, pièce 261 , sous la confirmation

de Louis, fils ainé du Roi de France, de 1211 , et de

Robert d'Artois, de 1237.

Lettres par lesquelles Philippe, Comte de

Flandre, veut que dans la suite les habitans de

Saint Omer et ceux de Bourbourg aient des pri

viléges différens.

Les bourgeois de Saint Cher seront exempts

du Tonlieu de Gravelines pour les marchandişes

qu'ils y conduiront ou en emporteront, à moins

qu’ils ne les déposent ou ne les vendent.

Ils auront les deux tiers dans le commerce

qu’ils feront en société avec ceux de Bourbourg

Les échevins de la nouvelle ville de Grave

lines, auront une part dans ce commerce quoi

qu’absens pour les affaires du Comte.

Témoins : Henri, châtelain de Bourbourg;

Willaume, châtelain de Saint Omer ; Robert,

révôt d’Aire ; Wautier de Locre; Bauduin Pa

: Siger de Sumeghem; Boid. . . . fils de

•Godescale ; les échevins de Gravelines et de

Bourbourg. 1 164, le jour des calendes de mars

( 1.er Mars.) Sous le vidimus de Simon, abbé de

Clairmarais, de mars 1265. Premier cartulaire de Flan

dre, pièce 44.

Lettres par lesquelles Philippe, Comte de

Flandre et de Vermandois, déclare que Thicrri

d'Alost, ayant accordé à la ville d'Alost, que

si un étranger vient s'établir dans cette ville, il

aura le même privilége que les habitans, et sera

exempt du droit de morte-main. Le domaine de

cette ville appartenant au Comte de Flandre
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depuis lạ mort de ce Thierri, les bourgeois d'A

lost lui ont demandé la confirmation de ce pri

vilége; ce qu'il a accordė , à charge que si quel

qu'un d'une autre avouerie ou de condition ser

vile vient s'établir dans cette ville, il ne pourra

pas être reçu sans le consentement du Seigneur.

Ces Lettres ont été confirmées par Pierre,

frère du Comte, et scellées de son sceau.

Témoins : Pierre, son f ère ; B. chancelier de

Robert de Flandre; Gérard de Ninove et ses

enfans; Rasse de Gavre; Wautier et Gérard de

Sottenghiem; Gérard de Ballet; Jordan de Ras

senghem ; Siger de Gand ; Gilebert d'Alost et

ses enfans; Bauduin de Windec; Louis d'Arceles;

Godefroi de Hardinghesem et . . . . . . . . de

Wigheler. I 164, a Aire. Registre des Chaites,

coté premier, fol. 14; verse.

Lettres de Bauduin, Comte de Hainaut , et

de Bauduin son fils, par lesquelles ils déclarent

que l'église de Hasnon a eu de toute ancien

neté, le droit de prendrė dans le bois de Wa

lers ce qui lui étoit nécessaire pour brûler ; mais

un certain Thierri, chevalier , seigneur de ce

bois, et ses sergens, ayant fait plusieurs injures

à cette église, il a été convenu que Thierri don

neroit à cette abbaye une partie de sa forêt,

depuis le bois appelé Sabouller en droite ligne

jusqu’a celui appelié Beauchaņ:p , et que le reste

lui demeureroit entiérement libre.

Ce terrein étant sous la domination du Comte,

et cet accord ne pouvant se faire sans son agrė

ment , Fulco , abbé d'Has:Non , et Thierri , s’é

toient rendus à Demain devant l'église, et là ,

en présence de Gobert de Boinin, et du con

sentement de Wautier de Audriniis , à qui la

moitié de cette forêt appartenoit, Thierri ľa

remise entre les mains du Comte, qui en a tout

de suite investi l'abbé de Hasnon.

Temoins: Frumault, archidiacre d'Arras; Alard,

archidiacre de Cambrai; Gérard, abbé de Vi

cogne ; Raoul, abbé de Chateau; Jean, doyen;

Amand de Donen ; Gérard de Donen ; Alman

de Prouvi; Guillaume de Haussi ; Guffroi de

Solemmes ; Gobert de Fontaines ; Huart de

Viezlis; Theodile de Harten; Landri de Valen

tiennes. I 164 Premier cartalaire de Flindre, pièce 146.

Lettres de Philippe d'Alsace, Comte de Flan

dre, par lesquelles il prend sous sa protection

l'abbaye de Saint Nicolas des Prez, près Tour

nay, et confirme ses possessions qui y sont
détaillées.

Témoins: Desiré, prévôt de Lille ; Robert,

prévôt d'Aire; Ha, et, doyen de Bruges; Robert,

prevôt d'Harlebeke ; Herman d'Oudembourg ;

Lambert, abbé d'Eekout; Eustache, camerier;

Roger de Landast; Conon, châtelain de Bruges;

Jerdan de Beveren; Wautier de Locres; Siger

de Someringue. I 165, à Bruges. Premier cartulaire

de Flandre , pièce 31.

Philippe , Comte de Flandre et de Verman

ois, fait sçavoir à Wautier, abbé, et aux moines

de l'abbaye de Tronchiennes, qu'il a pris l'avoue

rie de leur ėglise, vacante par la mort de Thierri

son neveu, fils d'Yvain d’Alost, et de Laurette

sa sceur, et donne à cetre abbaye le fief de

Herpe, que feu Goscelin de Ordeghem et Rasse,

son fils, avoient remis entre ses mains comme

tenu du Comté d'Alost, pour être donné à cette

abbaye.

Souscriptions : Robert, prévôt d'Harlebeke ;

Desiré , archidiacre de Tournai ; Gérard de

Ninove; Eustache, camerier; Rasse de Gavre;

Siger de Sommerghem, Wautier de Sottenghem;

Années.
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Olivier de Machlines; Hugues de Kemeseke ;

Durkin et Arnould, ses fils; Thierri de Donze;

Eustache de Machlines; B. du Temple. I 166, 4

des ides de juin ( 1o juin ) 6. férie , à Gand.

Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 126.

Lettres de Philippe, Comte de Flandre et de

Vermandois, par lesquelles il donne aux abbayes

de Saint Nicolas de Furnes et des Dunes cent

quatre-vingts mesures de terre du côté du midi

et du chemin appellé Hanekins Leed; er pour

ce, les abbés ont consenti de dire tous les ans

deux messes, l'une du Saint-Esprit, et l'autre de

la Vierge, de le faire Participer à leurs prières

durant sa vie, et de dire, après sa mort, une

messe des morts.

Présens: Robert, prévôt d’Aire et de Cassel;

Éverard, doyen; Raimball, notaire; Riquard

Blanvoec; Raoul, châtelain; Warier de Lócre;

Willaume Moran; Erenolf Finis; Lambert Lusco;

Gilbert de Nivelle ; Willaume de Fourmezelles

le jeune; Lambekin de Binghe. I 166, novembre,

indiction 15°. à Furnes. Deuxième cartulaire de

Flandre, pièce 65. Troisième cartulaire de Flandre,

pièces 178 et 139.

Traité entre Philippe, Comte de Flandre, et

Florent, Comte de Hollande, par lequel ils di

sent que par jugement des Barons et Pairs de

Flandre, toutes les terres que Florent tenoit de

Philippe avoient été mises hors de ses mains.

Que Thierri d'Alsace, Comte de Flandre, père

de Philippe, Marthieu de Flandre, Contė de

Boulogne, frère dudit Philippe, le Conte de

Gheldres et le Comte de Cleves s'étoient rendus

médiateurs et avoient arrêté ce qui suit :

Les otages que le Comte de Flandre avoient

ris entre l'Escaut et Heddineze, demeureront à

;: es, et fie seront rendus au Comte de Hol

lande, par Fidejussion, que du consentement de

Philippe.

Aucun champ de bataille ne se tiendra entre

les habitans de cette terre, si ce n'est à Bruges.

Les revenus de cette terre seront partagés

également entre les deux Comtes.

Le Comte de Hollande ne levera, sur les sujets

du Comte de Flandre, aucunt droit de passage
ou de sortie. .

Nul des deux Comtes ne pourra construire for

teresse dans cette terre, ni åcheter celles qui sont

faites, et l'on ne ne donnera en fief, à aucun des

hommes de cette terre, des parties considérables

que l'on puisse fortifier. |

Ensuite est réglé la manière dont les sujets

de Hollande poursuivront les flamands qui seroíent
leurs débiteurs.

Le Comte de Hollande et ses successeurs ju

reront aux Comtes de Flandre, avant l'investiture,

l’exécution des articles ci-dessus, et ils donne

ront aux Comtes de Flandres tels otages qu'ils

exigeront.

Le Comte de Flandre pourra faire renouveller

ce serment toutes les fois qu’il voudra : le Comte

de Hollande se soumet à l’exécution des articles

ci-dessus, à peine de forfaire toute sa terre, s’il

ne répare pas les infractions qu'il pourroit y

faire dans les six semaines après qu'il en aura .

été averti. Les hommes du Comte de Hollande

seront, en ce cas, obligés de prêter serment, et

obéir au Comte de Flandre, à peine de mille

marcs d'argent.

Ce traité a été scellé par les deux Comtes, et

souscrit par Matthieu , comte de Boulogne;

Wautier de Eine; Eustache , camerier de Flan

dre; Rasse de Gavre ; Conon, châtelain de
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Bruges; Roger, châtelain de Courtray; Wautier

de Locres; Siger de Someringhen; Henri de

Morselle ; Bauduin de Prat; Wautier de Go

nelle; Ghilbert de Bruges; Herbert de Furnes;

Eustache de Malines; Gilbert de Nivelle; Guil

laume de Domo (Maison); Bauduin de Wetthe;

Gossewin Craueas; Olivier de Malines; Wautier

de Rolinghem; Renaut d'Aire.

Cautions du Comte de Hollande : Thierri de

Attena; Florent de Vorne; Isbrand de Harlehem;

Gérard de Harlem; Simon Galo; Thierri Persin;

Albert Baniard, écoutete ; Wiger de Riswic;

Hugues de Vorne; Costin de Witla; Guillaume

de Witla ; Berwolde de Ekmunde ; Elmand ,

châtelain de Leithem; Chrétien, sénéchal; Ernest,

échanson; Guillaume Guls; Ledolphe puer; Daniel

de Rodenrise; Renier Senex; Meurin de Monas

terio; Volpert de Leek; Bertaut de Paindreth;

Jacques de Dune. I 167, la 3°. ferie après le

dimanche reminiscere ( 27 :...} dans la maison

du prévôt à Bruges.

Ce traité a été confirmé par Louis, Comte de

Los et de Hollande, le jour de Saint Donat,

12o6, à Bruges. Témoins : Arnould , comte de

Guines ; Guillaume, avoué de Béthune; Guil

laume, châtelain de Saint-Omer; Jean, châtelain

de Bruges; Arnould d'Audenarde; Thierri de

Beveren; Siger, châtelain de Gand; Wautier de

Sottenghem ; Bernard de Roubaix; Gérard de

Audenbourg; Watier Bertaur; Gilles, camerier

de Flandre; Hugues de Malannoit ; Daniel de

Courtray; Gilles de Odengues et plusieurs autres.

Sous le vidimus en parch. donné au mois de décembre

1246, par Gui, évêque de Cambray; HYautier, évêque

de Tournay, et F. évêque d'Arras, scellé de leurs

JCC(2MX. - |

Meme traité dans la confirmation du Comte

de Hollande. Sous le vidimus en parch. des trois

é eques et de même date.

Confirmation du même traité, par Guillaume,

fils de Florent, Comte de Hollande, le jour de

Saint Donat, au mois d'octobre 12o6. '

Témoins: les personnes nommées en la con

firmation anté - précédente. Sous le vidimus des

ménes évéques et de même date, en parchemin scellé

de leurs sceaux.

Même traité, confirmé par Guillaume, Roi des

Romains et Comte de Hollande, en 1248, la 2“.

férie après Saint Pierre aux Liens: à la fin duquel

il est dit que Louis, Comte de Los et de Hol

lande, Guillaume, Comte de Hollande, fils du

Comte Florent, son ayeul, et le Comte de Hol

lande, son père, l'avoient aussi confirmé.

Il est encore dit que suivant ce qui a été

accordé à son père par Ferrand, Comte de Flan

dre, noble dame Marguerite, Comtesse de Flandre,

lui remettra une partie des otages qu'elle tient

pour la Zélande, en lui en donnant ses lettres

patentes ou celles des otages mêmes, ou bien

u'il sera le maître de les laisser auprès de cette

omtesse. Sous le vidimus en parch. de N. évêque

de Cambray , du mois d'aoút 1249, scellé de son

sceau. Premier cartulairede Flandre, pièce 165. Deuxième

cartulaire de Flandre , pièce 615. Premier cartulaire

de Hainaut, pièce 158. |

Il y a encore un fragment de ce même traité de

paix dans le 2°. cartulaire de Flandre, pièce 645,

et dant le 3°. cartulaire de Flandre, pièce 175.

Lettres de Philippe, Comte de Flandre, par

lesquelles il reconnoit que l'abbaye de Ninove

est libre; qu’il en est l’avouė à titre héréditaire,

et promet de la conserver dans toute sa fran

- chise; declare que tous les Comtes de Flandre

T o M E I.
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en seront aussi avoués légitimes, et confirme

toutes les possessions que Gérard de Grimber

ghes et Mahaut, sa femme, ont données à cette

abbaye par lettres qui y sont insérées.

Souscriptions: Robert, prévôt d'Aire; maître

Everard; Eustache, camerier; Watier et Siger

de Courtray frères; Wautier de Rollenghem;

Bernard de Zomerghem ; Bauduin de Véheca ;

Willaume Dehus de Bruges; Bauduin, de Praet;

Ulrick de Rokenghem; Fromold de Winghen;

Henri de Morslethe. I 167, indiction 15, èpacte

28, concurrente 6. :

Lettressans date, insérées dans les précédentes,

par lesquelles Gérard de Grimberghe, Mahaut

sa femme, Gérard et Arnould leurs enfans, con

firment tous les biens de l'abbaye de Ninove,

et declare qu'ils ne souffriront pas que l'on fasse

tort et vexation à cette église.

Le détail des possessions de cette abbaye est

inséré dans ces lettres.

Souscriptions : Gérard , abbé de Cambron ;

Arnould , abbé d'Affleghem; Ghiselbert, abbė

d'Eyham; Gherbode, abbé de Cramont; Hilde

brant, abbé de Ghet. ... Henri, doyen; Her

brand, avoué; Wautier de Adenghem; Wautier,

châtelain d'Alost; Rabodon de Rumest; Siger

de Harpe; Nicolas de Marca ; Wautier de Impes.

Ces deux lettres ont été confirmées avec d'au

tres par Louis, Comte de Flandre, le 12 Mai

I 360 , à Male. Registre des Chartes, coté premier,

fol. 37. -

Lettres par lesquelles Philippe, Comte de

Flandre, avec Thierri son père, se déclare avoué

de l'église de Saint Josse-au-Bois et de Dommartin,

pour tout ce qui lui appartient entre la Canche

et l'Autie, et la prend sous sa protection.

Témoins : Robert, prévôt d'Aire; Chrétien,

châtelain de Hesdin; Gombert, abbé de cette

église; frères Pierre et Fulco, chanoines de cette

église; frères Albert, Gaufrid et Gaulo, convers.

Sans date, à Saint-Omer.

Ces lettres sont insérées, dans celles de Ro

bert, Comte d'Artois, du mois de juin 1269,

qui les confirme avec d'autres. Premier cartulaire

d'Artois, pièce 272. -

Lettres de Philippe, Comte de Flandre, par

lesquelles il déclare que Robert de Montegni,

Iburge sa femme, Robert et Rainier leurs enfans,

ont donné à l’abbaye d'Anchin, du consente

ment de Rainier, Juvan et Simon, leurs frères,

une partie de bois tenant à celui de l'abbaye,

our laquelle Robert a reçu de l'abbaye, en

échange, quatre parties de terre qui y sont

détaillees : l'abbaye doit tenir cette partie de

bois en franc-alleu , libre de tout, et Robert de

Montegni tiendra en fief du Comte de Flandre

ce qu'on lui donne en échange: le Comte ap

prouve cet accord à raison de son fief.

Souscriptions: Philippe, Comte de Flandre;

Robert , prévôt de Saint-Omer; Hellin, séné

chal; Wautier d'Arras; Gérard de Landast; Huc

de Saint-Albin; Enguerran de Gulesin ; Roger

de Helengies, et Bernard con frère. I 168. Rouleau

en parch. concernant l'abbaye d’Anchin.

Lettres de Philippe, Comte de Flandre et de

Vermandois , par lesquelles il fait sçavoir à tous

ses amis et féaux en Flandre , qu'il veut que ses

bourgeois de Sandeshove (Nieuport), soient

exempts à toujours de tous tonlieux et travers

en Flandre, et du droit de hanse.

Souscriptions: Robert Tyroneum, chancelier et

tresorier de Flandre; Haskete, doyen de Bru

ges; Gautier de Locres; Eustache, camerier;

Y y y y y
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Bauduin de Honscoth; Riguard Blanoc; Reinbault,

notaire; Raoul, châtelain de Furnes ; Gautier

de Formeselle. I 168, à Furnes , en présence des

échevins et jurés de cette ville. Ces Lettres se

trouvent dans une confirmation donnée par la Com

tesse Marguerite le lendemain de Saint Remi 126o,

avec d’autres de 1274 , dans un vidirnus en parch.

donné le lendemain de Saint Jean - Baptiste 1331 ,

par. Humbert, abbé de Notre-Dame des Dunes, et

Arnauld, abbé de Saint Nicolas de Furnes, scelle de

leurs sceaux.

Lettres par lesquelles Philippe Comte de Flan

dre et de Vermandois, fonde dans le chapitre de

Saint Pierre a Aire , seize nouvelles prébendes,

pour lesquelles il donne un marais de dix-sept

cens mesures entre Watenes et Bourbourg, qu'il

avoit fait dessécher à grand frais.

Trois cens mesures de terre que Gautier de

Courtray et ses sergens tenoient en fief de lui.

Deux cens mesures de marais dans le terri

toire d'Aire.

Sept cens marcs de revenu sur les biens qui

avoient appartenu à Philippe, appellé Comte,

ère de Willaume d'Ypres, et dont son père et

ui avoient hérité.

Témoins : Pierre son frère ; Michel , conné

table ; Hellin , sénéchal, Rasse Bouteiller ; Eus

tache, camerier, Gérard de Messines , porte

scel ; Lambin de Bruges , notaire du Comte ;

Robert, avoue de Béthune; Roger, châtelain de

Courtray; Willaume, châtelain de Saint Omer;

Gui, châtelain de Bergues; Bauduin, châtelain

de bourbourg; Conon , châtelain de Bruges;

Wautier de Locres ; Gilbert d'Aire. I 169, ca

lendes d’août, par les mains de Robert, chan

celier de Flandre et prévôt d'Aire, du régne de

Louis VII, dit le jeune; imperante semper Domino

Jesu-Christo. Cette charte est avec d'autres dans un

vidimus original en parchemin en assez mauvais état,

donné le dernier novembre 1361 , par Jean de Hal

lenges, écuyer, bailli d'Aire.

Accord entre Philippe, Comte de Flandre et

de Vermandois, et l'église de Saint George de

Hesdin, touchant le droit qu'Ingelran , Comte

de Hesdin, avoit cédé à cette église, de pren

dre dans ses bois ceux qui lui étoient nécessaires

pour le chauffage et les bâtimens. Les bois com

mençant à devenir rares, le Comte lui cède par

forme d'échange, et en récompense de ce droit,

toute la terre avec le bois qui s'étend depuis la

vallée du Comte jusqu'au grand chemin de la

vallée de Regnier ; et en reconnoissance, cette

église abandonne au profit du Comte de Flan

dre, toute l'avoine qu'elle percevoit à Cavron

et toute culturam (la terre cultivée) qui touche

à son vivier.

Souscriptions : Robert, chancelier de Flandre;

Gaurier de Locres; Gautier d'Arras; Jean , fils

de Gervais; Robert, prévôt de Hesdin; Gérard

de Lambersart; Laurent, prévôt de Lillers. I 17o.

Premier cartulaire d’Artois, pièce 198.

Lettres de Philippe, Comte de Flandre et de

Vermandois , par lesquellesil déclare avoir acheté

de Wautier de Courtray, moyennant 17o marcs,

.trois cens mesures de terres, situées dans un lac

entre Watenes et Bourbourg , qu'il avoit, fait

dessécher à ses dépens, que le Comte lui avoit

données précédemment à tenir de lui en fief;

ledit Wautier lui a remis ces terres à Brugesen

résence de ses hommes, et le Comte les donne

ibres en aumône à l'église de Saint Pierre à

Aire.

Témoins : Robert, chancelier de Flandre ; Ha

Années.
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quette, doyen de Bruges; Conon, châtelainde

Bruges; Roger, châtelain de Courtray, Eusta

che, chambellan de Flandre; Giselbert de Ni

velle; Henri de Morselle ; Wautier de Locres ;

Bauduin de prato; Lambert, notaire; Riquart,

notaire ; Olivier de Malines; Siger de Courtray;

'Arnould de Courtray; Henri de Oudenbourg;

Bernard de Someringhen ; Daniel de Walem

beke, Wulnric de Rochenghem; Jean, fils de

Gervais; Wautier fils; Bette. I 172. Dans un

vidimus original en parch. donné par Jean de Hal

lenges, écuyer, Bailli d'Aire, le dernier Novembre

1369. -

Bulle d'Alexandre III, par laquelle il prend

sous la protection de Saint Pierre et la sienne,

Gerard,prévôt, et les chanoines de l'église de Saint

Donat à Bruges; confirme toutes leurs posses

sions, leur accorde de faire célébrer l'Office dans

leur église les portes fermées et sans faire sonner

les cloches, s'il arrive un interdit général , leur

accorde l'élection de leur prévôt.

Il leur permet d'enterrer dans leur église tous

ceux qui le desireront, excepté les excommu

niés. I 177, à Vénise, par les mains de Gérard,

sous-diacre et notaire de l'église Romaine, le

8 des ides, de septembre, indiction 1o.º, la

18.° année de son pontificat.

Cette Bulle est copiée figurativement: à droite

est la bulle de plomb dessinée; à gauche est le

monogramme ; au milieu sont les signatures du

İ: d'Hubalde, évêque d'Hostie, et de Guil

aume , ėvėque de Portuensis: au dessous sont les

signatures des cardinaux. Registre des chartes, coté

2 , fol. 82 verso.

Bulle du même pape, adressée à Robert, pré-.

vôt, Aket , doyển, et aux chanoines de Saint

Donat à Bruges, par laquelle il confirme les

possessions et les biens de cette église; veut

qu'à la prière de Philippe, Comte de Flandre,

le prévôt de cette église soit élu par le chapi

tre, et qu'il soit chancelier du Comte de Flan

dre: il accorde la sépulture libre dans l'église,

et leur permet, lorsqu'il y aura un interdit géné

ral, de célébrer l'office dans leur église les portes

closes et sanssonnerles cloches. I 173, à Anagni,

par la main de Gratien , sous-diacre et notaire

de l'église Romaine, le 2 des nones de juiller,

la 14.° année du pontificat d'Alexandre III. Ces

Lettres sont aussi copiées figurativement. Registre

des chartes , cote 2, fol. 83.

Bulle du pape Alexandre III, par laquelle il

mande à Philippe, Comte de Flandre, que selon

l'ancien usage, le prévôt du chapitre de Bruges,

étant chancelier de Flandre, et étant convena

ble qu'il y eût toujours une personne capable de

remplir cette place, il veut que dorénavant le

chapitre ne fasse pas l’élection de cette dignité,

sans le consentement du Comte. 5 des ides d'août,

à Anagni. Ces trois Bulles sont sur une copie authen

tique en parch. faites sur les Lettres originales, par

Pierre Delezippe, chevalier, et Jean de Pacy, con

seiller du Duc de Bourgogne, à Lille, le 14 janvier

1993. Signé, Joris. Registre des chartes, coté 2,

fol. 87.

Lettres par lesquelles Philippe, Comte de Flan

dre et de Vermandois, à la prière de Hugues,

abbé de Saint Pierre de Blandin ( à Gand), con

firme tous les priviléges et toutes les possessions

qui avoient été accordés à cette abbaye par les

Comtes de Flandre ses prédécesseurs. Cahier de

papier authentiqué, fol. 4 verso.

Lettres par lesquelles Philippe, Comte de Flan

dre et de Vermandois , prend sous sa garde et
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otection l'abbaye de Notre-Dame des Dunes;

ui permet de batir une maison dans la portion

des mæres que son père et sa mère avoient don

née à cette abbaye pour y garder les tourbes;

lui donne en outre quatorze mesures de terres,

que Wibert, fils d'Erkembald, tenoit de lui en

fief, et qu'il lui avoit remis entre les mains.

Souscriptions : Gérard, chancelier; Hugues,

abbé de: Wautier de Locres; Raoul,

châtelain de Furnes ; Gillebert, connétable d'Aire;

Bauduin de Hondescote ; Enorolfe Schedin ;

Lambert Lusc; Gui, fils de Richard Pil. I 175 ,

å Furnes. Deuxième cartulaire de Flandre , pièce 24.

Troisième cartul, de Flandre, pièce 134.

Lettres de Philippe, Comte de Flandre et de

Vermandois , par lesquelles il prend sous sa

garde et protection l'abbaye de Clairmarais,

que le Comte Thierri son père et Sibille sa

mère avoient fondée; s'en reconnoît l’avoué ;

leur donne des terres dans la paroisse de Loon

près Gravelines , et une partie de bois près le

neuf fossé, l'usage de la forêt de Ruhout, leur

confirme tout ce qui leur appartient et ce qu'ils

pourront acquérir dans la suite. -

Témoins : Willaume , châtelain de Bruges ;

Wautier de Locres ; Wautier de Drincham ;

Wautier de Fourmezelle ; Bauduin de Hondes

cote; Guillaume son frère; Hugues de Tienes;

Oste de Tienes ; Gilebert de Merch ; Eustache

de Erembalde; Capelle; Hugues son frère. I 176,

à Bruges. Premier cartulaire de Flandre, pièce 275.

Confirmation de ces Lettres par Raoul, évê

que de Térouanne. 1254, avril. Copie du temps

en parchemin.

Confirmation des mêmes Lettres par Robert,

Comte d'Artois. 1269, Mai. Dans un vidimus

en parchemin, donné par Denis de Bersacques, écuyer,

seigneur de Moncove , lieutenant-général du bailli de

Saint Omer , le to janvier 1518. Premier cartulaire

d'Artois , pièce 248.

Traité entre Bauduin, Comte de Hainaut, et

Philippe, Comte de Flandre, son beau frère ,

ar lequel ils promettent de se défendre l'un

'autre envers et contre tous , excepté contre

le Roi de France, de la part du Comte de Flan

dre, et contre l'évêque de Liége, de la part du

Comte de Hainaut. -

Ils s’obligent de bâtir de part et d'autre des

forteresses sur les confins de leurs terres, que

d'un commun accord. -

Ils promettent de ne retenir de côté et d'autre

les honimes qui auroient été chassés de leurs

terres.

Les hommes du Comté de Hainaut ne pour

ront jamais servir contre le Comte de Flandre,

et réciproquement. I 176. Premier cartulaire de

Hainaut , pièce III.

· Lettres par lesquelles Bauduin, Comte de Hai

naut, déclare les droits appartenans à l'église de

Saint Aychadre et à l'abbaye de Saint Vaast dans

la ville de Haspre, et ceux dont il devoit y

jouir, ainsi qu'il l'a appris des échevins de cette

ville et de ses hommes; sçavoir : Eustache de

Rueth, Hauwel de Chievrain , Alman de Provi,

Renier de Thyons; et aussi des hommes de cette

église; sçavoir : Gautier d'Arras, Wichard de

Irwileir, Bomard de Gaverelie et Henri Le

Veau1. -

La jurisdiction de Haspre appartient à Saint

Achaire et à Saint Vaast, tant en moulins que

fours, tonlieux , etc.

Le prévôt de cette église, qui y agit au nom

de l'abbé, a toute jurisdiction dans cette ville ;

-
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il a le droit de fixer le jour pour tenir les plaids,

d'établir les échevins, de publier, en présence

des maire et échevins, les bans sur le pain, la

viande, le vin et autres choses vénales, et de

juger les infractions qui y seroient faites.

Le prévôt du Comte et les chevaliers de la

ville doivent se trouver à la publication de ces

bans; et s'ils ne s'y trouvent pas, le prévôt

de l'église n'en peut pas moins ordonner l'exé
ClltIOI).

Les bans publiés peuvent être changés après
l'année. -

Le prévôt et les échevins connoîtront des

poids et mesures.

Si quelqu'un est assez téméraire pour mépriser

la justice du prévôt de l'église et des échévins,

ils en porteront plainte au prévôt du Comte,

qui ::::: le coupable dans la cour de Saint

Aydachre; s'il y a lieu à une amende, l'église

en aura les deux tiers et le prévôt du Comte

l'autre tiers.

Aucun habitant de la ville ne pourra avoir

recours au prévôt du Comte qu’en prouvant que

celui de l'église lui a refusé justice : et dans le

cas contraire, il paiera 3 sols d'amende au prévôt

de l'église.

Le Comte est avoué de l’église et de la ville;

mais il ne doit pas se mêler des affaires des

hommes de l'église, à moins qu'il n’en soit requis

par l'abbé ou le prévôt de l'église.

Toutes les maisons de la ville, excepté celles

des clercs, des chevaliers et autres exempts, doi

vent au Comte chacun an un octuale (huiteu )

d'avoine et 3 deniers: plusieurs chevaliers tien

nent cette redevance en fief de lui.

La commune de la ville paiera au Comte 6o

liv. par an, afin qu'il protége les habitans et

qu'ils puissent passer librement dans ses châteaux

avec ses marchandises.

Le prévôt du Comte pourra tenir dans sa

maison trois plaids généraux par an; sçavoir :

à Noël, à Pâques et à la Saint Jean-Baptiste.

Le prévôt du Comte ne doit pas faire de

plainte (clamorem) pour plus de cinq sols.

Si le Comte veut tenir plaid contre quelqu'un,

le prévôt de l'église doit l'assigner pour le len

demain, s'il n’est pas question d'héritage; car

dans ce cas il ne doit être assigné que pour

quinzaine.

Le Comte. ne peut tenir plaid ailleurs que

dans le portique de Saint Aychadre, et il ne peut

clamer que pour 6o sols et un denier.

Si le Comte fait une ordonnance dans son

Comté concernant la vente du vin, la défense

de brasser et concernant la monnoie, elle doit

être publiée dans la ville par le prévôt de l'église,

en gardant cependant une brasserie pour les

besoins de l'église.

Suivent les amendes pour les blessures et

délits.

Si le Comte est obligé de veiller à la défense

de son pays, il devra mander par son prévôt à

celui de l'église d'assembler tous les hommes de

la ville, afin qu'ils se trouvent à l'expédition

avec leurs armes, sous peine de 1o sols.

La part que les habitans doivent contribuer,

soit pour le mariage des filles du Comte, s'il est

fait prisonnier, ou s'il achète quelque château,

n’ayant pas été fixée par les lettres du Comte

Bauduin, la chose restera encore indécise.

Tous ces articles sont confirmés par le Comte

Bauduin, du consentement de la Comtesse Mar

guerite, sa femme.
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Témoins: Alard, évêque de Cambray; Fru

mold, évêque d'Arras; Hugo, vitulus; Martin,

Gallus , et quelques ecclésiastiques. -

Témoins du Comte: Eustache de Roeux, Hau

wel de Chievraing ; Raoul de Fraisne; Louis,

son frère; Guillaume d'Hausi; Amand de Provi;

Gerulf, prévôt du Comte à Haspre. -

Témoins de la part de l'église : Gautier d'Ar

ras; Alard de Croiselles; Wichard d'Irvilleir;

Eustache de Longo vado (Longwez); Bernard

de Gaverelle ; Jean de Bailuez; Guillaume de

Foro; Henri ke Veau. I 176, du temps de Bau

duin, Comte de Hainaut; dom Martin, étant abbė

de Saint Vaast. Chyrographe en parch. scelle du sceau

de Martin , abbé de Saint Vaast , en cire rouge très

épaise, de forme oblongue, pendant à double queue de

cuir blanc. Premier cartulaire de Hainaut, pièce 168.

Cette Charte se trouve aussi sur trois bandes de

parch. cousues ensenible, et il est dit à la suite qu’elle

a cte confirmée par Bauduin, Comte de Flandre et de

Hainaut, fils dualit Bauduin , en 1197 , et par

Jeanne, sa fille, au mois de mars 1226. Après est

une Charte de 1184, au même sujet. "

Lettres en chyrographe de Bauduin, Comte

de Hainaut, par lesquelles il déclare que pour

réparer les torts qu'il avoit fairs, et se délivrer

lui et sa terre de la sentence que l'Archevêque .

de Reims avoit prononcée contre lui , il s'étoit

rendu à l'égl se de Lobbes pour la satisfaire et

pour relever les corps Saints qui étoient à terre;

et avoit remis à cette église les biens qu'il lui

avoit enlevės , avoit fait serment de n’entrer par

force, ni lui mi ses gens et chasseurs, dans au

cune des maisons de cette église, et avoit pro

mis de faire réparer les dommages qu'il y avoit

causés; il déclare de plus devoir à cette église

annuellement dix-sept sols deniers de Valencien

nes, à cause de la terre de Bergeseies, et douze

deniers pour la terre de Hantes ( de Hantis ) ,

qu’il avoit acquise de Simon de Hosden, qui la

tenoir en fief de cette abbaye. Souscrit par Phi

lippe, député de l'archevêque de Reims.

Témoins : Jean, abbé de Lobbes; Lambert ,

abbé de Saint Guilain ; Clerambaut , abbé de

Hautmont; Bauduin, abbé de Crépin ; Helgot,

abbé de Liessies ; Gervais, abbė d'Aulne , Phi

lippe, abbé de Bonne-Espérance; Hugues, ar

chidiacre de Cambray ; Eustache de Roeuse ;

Charles de Frasne; Alard d'Antoing; Bauduin,

châtelain de Mons ; Guilain, châtelain de Beau

mont; Henri, châtelain de Binch; Robert Bajuli.

i 176, en public, à Lobbes, l'an 6 de la princi

pauté de Bauduin. Premier cartulaire de Hainaut,

pièce 173.

Lettres par lesquelles Philippe, Comte de Flan

dre et de Vermandois, à l'instance de Gertrude,

sa soeur ainée, Comtesse de Maurienne , et son

héritière naturelle, en cas qu'elle sortit de l'ab

baye de Messines, où elle avoit pris l'habit,

fait divers legs pieux, à charge d'anniversaire.

Témoins : Robert , avoué; Robert son fils;

Hugues d'Oisy; Michel, connétable ; Wautier

de Locres ; Wautier d’Arras; Gillebert d'Aire ;

Thibaut, chevalier du Temple; Gérard , garde

scel du Comte ; Sawalon Hukedeu. Sans date,

environ 1 177.

Ces Lettres sont traduites en françois, dans

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre ;
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I 177.

1177.

11 77.

1177.

1 177.

1177.

le deuxième cartulaire de Flandre , pièce 155,

et troisième cartulaire de Flandre, pièce 157.

Il est dit dans cette charte que ce Comte est

prêt à partir pour Jérusalem , que c'est par le

conseil de ses barons assemblés à Lille , et il

ajoute diverses clauses en cas qu'il ait des enfans,

1 177.

ou que sa sæur Gertrude sortit de son couvent

pour se remarier.

Ces Lettres, ou plutôt ce testament est approu

vé par Marguerite sa soeur, et Bauduin, Comte

de Hainaut son mari.

Dans les témoins se trouve au deuxième cartu

laire, Robert d'Oisi, et au troisième, Huon d'Oisi.

Don fait par Philippe , Comte de Flandre et

de Vermandois , à l'église de Notre-Dame de

Messines, de 3o sols de rente sur la recette de

Lille. I 177. Ces Lettres et les précédentes sont sur le

meme parchemin, et ont été copiées sur les originaux d

Lille le 3 novembre 1388 , et signées de Pacy et JJ.

de la Becque. La première de ces deux chartes est gá

tée en plusieurs endroits.

Don fait par Philippe, Comte de Flandre et de

Vermandois, à l'abbaye de Cysoing, de vingt

sols de rente sur la recette de Lille, payables le

jour des Rameaux, et destinés à payer le pain

et le vin nécessaires pour le sacrifice de la messe

I 177. Original en parchemin , scellé du sceau du

Conte, en cire blanchatre, à moitié rompu, pendant à

corroie de cuir. |- - -

Il est fait mention sur le dos de ce titre que

cette rente a été remboursée par l'archiduc, le

17 septembre 15o9, en accordant à cette abbaye

des Lettres d'amortissement d'une dime à Dot

tignies.

Don fait par le même Comte à l'Abbaye de

Phalempin, de 15 sols de rente pour le même

objet. I 177. Copie authentique en parchemin, faite

le 25 juin 138o, signé Pacy et de la Becque.

Don fait par le même Comte, à l'abbaye de

Clairmarais, de 6o sols de rente sur l’office de

Léon, notaire , qui seront employés au même

usage. I 177. Delixième cartulaire de Flandre, pièce

31. Troisième cartulaire de Flandre , pièce 104. :

Confirmation par Philippe, Comte de Flandre,

de la donation de 1oo sols de rente sur l'office

de Lambelin, notaire, faite à l'abbaye de Clair

marais, par Gertrude sa soeur, veuve du Comte

de Maurienne.

Souscriptions. G. ... prévôt de Bruges; G. . .

abbé fusniacensis; et Villiar. Sans date, environ

1 177. Deuxieme cartulaire de Fiandre , pièce 32

Troisième cartulaire de Flandre, pièce to 5.

Donation par Philippe, Comte de Flandre et de

Vermandois, à l'abbaye de Notre-Dame de Ca

pelle, de trois liv, monnoie de Flandre de rente,

sur les revenus de Gravelines, pour employer

à entretenir son bâteau à pêcher.

Souscriptions : Bauduin, Comte de Hainaut ;

Robert, avoué de Béthune ; Rasse de Gavre ;

Roger, châtelain de Courtray, et Gilebert d'Aire

1 177 , à Witsant. Deuxième cartulaire de Flandre »

pièce to8. Troisième cartulaire de Flandre, pièce 20o

Donation faite par le même Comte, à l'église

de Saint André {à Bruges, ) de 2o sols de.

rehte, sur l'office de Lambin, notaire, pour se

pourvoir du pain et du vin nécessaires au sacrifice

de la messe. I 177. Deuxième cartulaire de Flandre,

pièce to2. Troisième cartulaire de Flandre, pièce 19t.

Don fait par le Comte Philippe, à l'abbaye

d'Eenham, de trois liv. de rente sur l'office de

Lambin, notaire, pour se fournir du pain et du

vin nécessaires au sacrifice de la messe. I 177

Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 37. Troisième

cartulaire de Flandre , pièce 196.

Don fait par le Comte Philippe, à l'église de

Ninove, de 4o sols de rente sur l’office de Lam

bin, notaire, pour le même objet. I 177. Deuxiè

me cartulaire de Flandre, piece 68. Troisième cartulaire

de Flandre, pièce 15o. - -3
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Don fait par le même Comte aux moines de

Capelle-Thosan, de 4o sols de rente sur l'office

de Lambin, notaire, pour le même objet. I 177.

Troisième cartulaire de Flandre, pièce 137.

Mention de pareille donation faite à l'abbaye

de le Dous. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 68.

Don fait par le même Comte à l'abbaye de

Warnêton, de 2o sols de rente sur la recette

de Lille, pour le pain et le vin nécessaires pour

la messe. I 177. Troisième cartulaire de Flandre, pièce

248.

Mention de cette donation. Deuxième cartulaire

de Flandre , pièce 121.

Mention de la donation de 5o sols de rente

à l'abbaye d'Avesnes. I 177. Deuxième cartulaire

de Flandre, pièce 12ı.

Donation faite par le Comte de Flandre à

l'église d'Eekout de 15 sols de rente pour le pain

et le vin de la messe. I 177. Troisième cartulaire

de Flandre, pièce 189.

Confirmation par Philippe, Comte de Flandre

et de Vermandois de la fondation du chapitre

de Saint Pierre à Cassel, par Robert le Frizon.

Témoins: Didier, évêque de Térouanne; Ro

bert son frère, chancelier ; Gérard, notaire ;

Conon, châtelain de Bruges; Alard de Spineto;

Gautier de Locres; Gilbert, sénéchal d'Aire. I 177,

à Aire, la veille du départ du Comte pour Jėru

salem. Cette Charte est dans un rouleau de parchemin

avec plusieurs autres concernant le même chapitre.

Confirmation par Bauduin, châtelain de Bour

bourg, de la donation que feu Henri , son père,

avoit faite à l'hôpital de Saint Nicolas, près

Bourbourg, de 52 mesures de terre près le pont

de Quadhon.

Těmoins: tous ses avoués; Clémence sa femme;

Wautier son frère ; Wautier Wildrang; Simon,

sénéchal; Boidin de Loen; Willaume, de l’église

de Saint Georges; Willaume de l'église de Saint

Folquin;Henri de Cassel; Malgir Palending; Henri

de: Georges; Simon de Millengret. I 178,

1o des kalendes de mai. Cette charte est dans un

vidimus donnépar les échevins de Bourbourg, le 8 avril

1328, avec d'autres rapportées ci - dessus.

Bulle du Pape Alexandre III., par laquelle il

confirme la donation faite au chapitre de Saint

Pierre à Aire, þar Philippe, Comte de Flandre,

d'un marais qu'il avoit fait dessécher dans le

diocèse de Térouanne , et du tiers de la dîme

de ce terrein qui avoit été donnée à cette église

ar l'évêque de Térouanne. Confirme de plus

'église que cet évêque avoit permis d'y bâtir. A

Anagni, le 14 des calendes de juillet. Cette Bulle

est dans un vidimus donné au mois de novembre 1361,

par Jean de Hallenges, écuyer, bailli d’Aire, et

qui contient plusieurs autres titres au même sujet ; et

entr'autres celui qui suit.

Bulle d'Alexandre III, par laquelle il prend

sous sa protection les prévôt et chanoines de

l'église de Saint Pierre à Aire ; confirme tout

ce qui leur a été donné par les Rois et Princes;

sçavoir: par Philippe, Comte de Flandre, 7oo

marcs d'argent à Lampernesse, une terre nouvelle

entre Warenes et Bourbourg que le Comte avoit

fait dessécher à ses dépens; un moulin à Watenes;

le revenu du trait des bateaux jusqu'au moulin;

4o sols à prendre à Ghihalle, donnés par Bauduin

d'Aire, chevalier, pour son anniversaire.

ermet à ce chapitre, en cas d'interdit, de

célébrer l'office dans leur église, les portes fer

mées et sans sonner les cloches.

Il leur permet d'enterrer dans leur église tous

ceux qui ne sont pas excommuniés. 1178, à

T O M E I.
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Latran, 13 des calendes d'avril , indiction 1 1°.

la 2oº. année de son pontificat. Vidimus original

en parchemin en mauvais état.

Lettres par lesquelles Bauduin, Comte de

Hainaut, reconnoit que l'église d'Anchin possède
librement les villes d’Oberčhicourt et de Þeschen

court ; et qu'il n’y a aucun droit; veut que ceux

qui demeurent dans ces villes jouissent de toute

liberté, et qu'ils ne soient sujéts envers fui, ni

ses successeurs à aucune corvée, même si le

Comte va à l'armée.

Si quelques-uns de ces habitans ont recours

au Comte, il ne pourra les défendre sans la per

mission de l'églisë; ce qu’il reconnoît de l'aveu

de Marguerite sa femme et de ses enfans.

Cette charte a été souscrite par ses Barons;

sçavoir: Eustache de Rueth; Hauwel de Chevren;

Alman de Prouvi; Bauduin, châtelain de Mons;

Gossuin de Tulin et Robert li Baisles. 1178.

Sous le vidimus en parch. donné le 8 août 1779, par

Jean , abbé de Saint Sauveur d’Anchin, et Jacques,

abbé de Saint Jean de Valenciennes, scellé de leurs

sceaux en cire verte, en partie rorpus. Deux copies

simples de cette Charte en parch. Duxième cartulaire

de Hainaut, pièce 294.

Lettres par lesquelles Guerri, abbé de Fevers

ham , et tout le couvent , reconnoissent que

Robert de Béthune, avoué d'Arras, leur a donné

du. consentement de Robert , Guillaume, Bau

duin : Jean et Conon ses enfans, toute la terre

de Missewelle avec ses appartenańces, à tenir en

fief sous la redevance annuelle de dix livres ster

lings, à payer à Robert ou à ses héritiers à Fe

versham.

Robert promet les protéger contre tous, ex

cepté contre le Roi d'Angleterre.

L'abbaye déclare avoir payé à Robert, pour ces

Lettres et les confirmations, cent marcs ster

lings; elle promet faire participer à ses prières,

Robert, Adelice sa femme, et Clémence sa mère.

Témoins : Elbert de Carency; Jean de la Fosse;

Robert , prévôt ; Jean Basset; Guillaume son

fils ; Richard Peinforere ; Henri de Herteia ; Jean

de Sezanne. Sans date. Original en parchemin

scelle de deux sceaux en cire blanche, à moitié rom

pus, pendans à double queue.

Lettres parlesquelles Philippe, Comte de Flan

dre et de Vermandois, déclare que Ghiselbert

et Gérard son frère, enfans d'Arnould d'Aude

narde, se sont excusés pardevant lui des vio

lences qu'ils avoient commises envers l'église

d'Eenham, en s’emparant de la terre de Geron,

que cette abbaye possédoit depuis long-temps,

et notamment du temps de Gérard leur ayeul,

Arnould leur père, et :::::: leur frère, et pen

dant que Lambert étoit abbé de cette maison.

Témoins: Étienne de Berchem ; Bauduin de

Ogi; Bauduin de Everghem; Wy de Bracle ;

Godescale de Flamercourt; Pierre Vilain; Tho

mas de Melde; Goswin d'Escornay; Goswin de

Markai. I 178. Cette Charte est à la fin d’une

bande de parch. sur laquelle il y a un titre de 126o,

touchant cette abbaye. Autre copie en parch, de cette

Charte.

Notes historiques touchant la province d'Ar

tois depuis 1 179 jusques 1182. Premier cartulaire

d’Artois, pièce 4.

Lettres par lesquelles Philippe, Comte de Flan

dre et de Vermandois, exempte de tous tonlieux

et travers les bourgeois de la ville du Dam et

de l'échevinage, qui retourneront en Flandre.

Ilveut que lesbourgeois de cette ville, qui seront

marchands, soient exempts du droit de hanse,

Z z z z z
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Témoins: Gérard de Messines, notaire et garde

des sceaux du Comte Eustache, son camerier;

Roger, châtelain de Courtray; Henri de Mortele;

Lambert de Roia; Wautier, sire de Berton ;

Thierri de Spicario; Thierri de Peletheem. I 18o,

à Male, en présence des bourgeois. Troisième

cartulaire de Flandre, pièce 63.

Ces lettres y sont barrées, et il est dit qu’elles

ont été écrites plus haut.

Elles se trouvent dans une confirmation de la

Comtesse Marguerite, donnée au mois de février

1272. Premier cartulaire de Flandre , pièce u2.

Elles sont aussi dans une autre confirmation

donnée par le Comte Gui, à Male, le dimanche

après la Saint Michel, en octobre 1273. Copie

simple du temps en parch.

Lettres en chyrographe, par lesquelles Guil

laume, abbé de Saint: accorde, du con

sentement de son chapitre, à Bauduin, Comte

de Hainaut, et à Marguerite, sa femme , tous

les bois qui lui appartenoient à Solemmes, à

charge d'un cens annuel de trois besans, paya

bles le jour de Saint Denis, pour y bâtir une

ville, qui sera nommée Forest, exempte de la

loi d'Aimon - Quesnoy; excepté ce que Drogo

de Bealrein tenoit en fief de Saint Denis; sça

voir: une petite haie auprès de sa maison, et

ce que Gérard Desquarmain tenoit en cens.

Le Comte doit avoir en cette ville les dou

zaines et la justice.

L’abbaye et le Comte partageront par moitié

les rentes en chapons, les moulins, les fours,

les cambages, les tonlieux, les afforages, les

vinages, les entrées et les sorties.

L'église de cette ville de Forest et tout ce qui

en depend, avec la menue dime , appartiendra

à cette abbaye, qui y aura une cour libre avec

ses habitans; le Comte y en aura aussi une.

Le doyen de la ville sera libre et sa maison.

L'abbaye de Saint Denis doit avoir toute la

dime, et le Comte les autres choses.

Dans la terre de Croiz, l'abbaye aura toute

la dîme, excepté sur huit muids de terre qui ap

partenoient à Widric Taissum , ainsi que dans

toutes les terres que le Comte ou la Comtesse

pourront acquérir dans ce voisinage , sauf les

droits des églises. -

Le tout à condition que le Comte ou ses suc

cesseurs ne pourront vendre ou engager ces ter

res qu'à cette abbaye ; qu'ils la protégeront con

tre tous ses adversaires, et qu'ils ne sépareront

as cette ville de Forest de la paroisse de So

İ:

Témoins de la part de l'abbé et du chapitre:

Guillaume, sous-prieur; Philippe de Chanfelix ;

Hugues de Gisors; Hugues de Galardin; Tho

mas, prévôt de Solemmes ; Ives de Coldreal ;

Adam Cakin; Guillaume de Malluin; Adam de

Villers; Amauri de Villers, son frère; Rainald

Bateste, Willaume et Ode ses frères; Jean Lu

pellus, chevaliers; Willaume Faber et ses frè

res; Ode de Tornelli, Gérard de Tornelle et

Ode son frère ; Henri Lhotellier ; Gilbert de

Lhospice; Raoul son fils; Gérard Auger ; Oger

Boorz; Amauri le Changeur, bourgeois.

De la part du Comte et de la Comtesse :

Jacques d'Avesnes ; Nicolas de , Barbenchon;

Willaume de Caverines ; Renier de Trit; Hellin:

de Caveren; Charles de Frasne ; Wautier de

Fontaines; Bauduin, châtelain de Mons; Simon

de Marez; Gossuin de Tulin ; Dreux de Beau

rein, et Bauduin de Romeries. I 18o. Premier

cartulaire de Hainaut, pièce 95.

* -

Années.
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Mêmes Lettres sous le vidimus en parcherhin,

de Pierre Belagent, garde de la prévôté de Pa

ris, de 1339.

Extrait des mêmes Lettres sous le vidimus en

parchemin, de Jean de Milon, garde de ladite

prévôté, du mercredi 17 Février 1332.

Lettres par lesquelles Philippe, Comte de Flan

dre et de Vermandois, confirme la donation faite

par Gérard le Blanc, à l’église de Sainte Marie

de Gand, à l'usage des Lépreux, d'un terrein

divisé en vingt-deux maisons, à charge d'une

I 181.

I 181.

I 181.

1181.

I 181.

reconnoissance annuelle de quatre sols pour cha

que maison.

Le Fondateur et ses héritiers nommeront les

lépreux qui devront habiter ces maisons. LeCom

te s'y réserve la grande justice, et leur aban

donne l'autre. -

Souscriptions: G. de Mesines, prévôt de Lille,

etc. Sans date, environ 118o. Premier cartulaire

de Flandre, pièce 57. -

Confirmation par Philippe, Comte de Flandre

et de Vermandois , de la donation faite par sa

soeur Gertrude , jadis Comtesse de Morienne, à

l'église de Notre-Dame du Bois, de cent sols de

rente sur l'office de Lambin, notaire.

Souscriptions: Robert, avoué; Robert son fils;

Hugues d'Oisy; W. de Locres; W. d’Arras,

G. d'Aire. I 181. Deuxième cartulaire de Flandre,

pièce 77. Troisième cartulaire de Flandre, piéce 17.

Donation faite par le Comte Philippe , à la

ière de Gertrude sa soeur, à l'église de Notre

: d'Avesnes près. Arras, de 1o liv. de rente

sur l'office de Lambin, notaire à Bruges.

Confirmée par Bauduin , Comte de Hainaut,

et Marguerite sa femme, sæur de Philippe.

Souscriptions : Robert, avoué ; Robert son

fils; Hugues d'Oisy; Michel, connétable; W.

de Locres ; Wautier d'Arras; Gillebert d’Aire ;

Thibaut, chevalier du Temple ; Gérard de Me

cines, garde du scel du Comte ; Sagalon Hu

quediu. I 181. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce

106. Troisième cartulaire de Flandre, pièce 194.

Pareille donation faite aux chanoines de War

nêton, de 5o sols de rente sur l'office dudit Lam

bin. I 181. Troisième cartulaire de Flandre, pièce

249.

Confirmation par Philippe, Comte de Flandre,

de la donation faite par Robert Falconarius, de

Gravelines, à l'hôpital de Saint Nicolas de Bour

bourg, d'un Fief de treize mesures de terre près

Nieuport, tenu de ce Comte.

Témoins : ses barons; Eustache, camerier ;

Willaume, châtelain de Bourbourg; Willaume,

châtelain de Saint Omer; Wys, châtelain de

Berghes; Raoul de Poperinghes; Willaume de

Gravelines ; Jean, échevin de Lo, et tous les

échevins de Bourbourg. I 181 , à Ruhot. Sous le

vidimus en parchemin des échevins de Bourbourg, du

8 avril 1323 , avec des lettres de 1142 , iiyo et

1178.

Confirmation par ce Comte, de la donation

faite par sa soeur Gertrude, à Sainte Marie-Ma

delaine d'Estrum près Arras, de 7 liv. Io sols

de rente sur l'office de Lambin, notaire à Bruges.

Souscriptions comme ci-dessus.

Confirmée par Bauduin, Comte de Hainaut ,

et Marguerite sa femme. I 181. Troisième cartu

laire de Flandre , pièce 2o1.

Lettres par lesquelles Hugues, abbé, et tout

le chapitre de l'église d’Hasnon, déclarént avoir

donné à Bauduin, Comte de Hainaut, à sa prière

et Sous sa garde, une haie située entre la ville

de Biauriu et la vieille chaussée qui vient du
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château de Mons, passe par la Neuville et s'é

tend en long jusqu’à la terre de Saint Vincent

de Soignies: lorsque ce bois sera en état d'être

vendu , la moitié en appartiendra au Comte, et

l'autre moitié à l'abbaye , exceptė ce qui est de

l'autre côté de la chaussée, dont la totalité est

réservée à l'usage de l'abbaye : l'abbé promet

d'en dédommager le Comte, et de lui rendre en

échange, dans la partie dont il avoit déjà la

moitié , la valeur de ce qu’il retenoit dans l'au

tre ; à condition que le Comte ne pourra pas

le donner, vendre ou engager à d'autre qu’à

cette abbaye. Sans date, environ 1181. Premier

cartulaire de Hainaut , pièce 174.

Lettres chyrographaires par lesquelles Hugues,

abbé de Hasnon, cède à Bauduin, Comte de

Hainant , la garde de la haie ci-dessus, avec

cette différence que l'abbé ne promet point de

dédommagement pour la partie dont il réserve

la totalité à son abbaye : déclare faire cette cession

pour mériter les bonnes graces du Comte, et

accomplir l'accord fait entre l'abbé Foulques son

prédécesseur, et Bauduin , père de ce Comte,

au sujet de la forêt de Brokeroie.

Témoins: Eustache de Roeux ; Bauduin, châ

telain de Mons; Hawel, chevalier ; Charles;

Alman de Prouvi. I 181. Premier cartulaire de

Hainaut, pièce 93.

Chyrographe par lequel Amauri, abbé, et tout

le chapitre de Saint Aubert de Cambrai, pro

mettent à leur Seigneur et ami Bauduin, Comte

de Hainaut, le 5. depuis Bauduin, qui a possédé

la Flandre et le Hainaut, de célébrer à toujours,

ar semaine, trois messes du Saint-Esprit ou de

a Vierge pour son salut, celui de Marguerite

sa femme et de leurs enfans pendant leur vie,

et pareil nombre de messes après leur mort.

Souscriptions: Rainald, prieur, et autres moi

nes de cette abbaye. Original en parchemin, au

haut duquel il y a une croix, sur le cóté droit la

moitié du mot Cyrographum, et scellé du sceau de

cet abbé de forme oblonque, en cire rouge font épaisse,

pendant d double corroie de cuir. Premier cartulaire

de Hainaut, pièce 98.

Lettres par lesquelles Élisabeth, Comtesse de

Flandre et de Vermandois, fonde, du consen

tement du Comte Philippe. son mari , un cha

lain dans l'église de Notre-Dame d'Arras, et

ui assigne 2o liv. monnoie de Saint Quentin ,

à recevoir tous les ans, le jour de la Purification

de la Vierge, sur le travers de Péronne, et 1o

sols pour le luminaire de l'autel: la Comtesse

donne de plus cent sols par ån, pour être dis

tribués aux chanoines et vicaires qui assisteront

à son anniversaire. -

Souscriptions: Gérard de Inconus ; Bauduin ,

chapelain; Savalon Hukediu; Guillaume de Meci

nis. I 182.

Confirmation de ces Lettres par Philippe,

Comte de Flandre et de Vermandois, à la prière

d'Élisabeth, sa femme.

Souscriptions: Gérard de Mecines et autres.

I 182.

Confirmation par le Roi Philippe Auguste,

des fondations et donations ci-dessus, ainsi que

de la donation de 4o sols de rente sur les revenus

de Bapaume, faite précédemment à cette église

par le Comte Philippe. 1182, à Lens, la 13“.

année de son régne.

Copie en papier, sur le dos de laquelle est

ėcrit : pour Ms. Barthélémi, prévôt, prêtre,

chapelain de Notre-Dame d'Arras. Cette å: f3f

jointe à une Requête présentée à la Chambre des Comptes

Années.

1183.

I 183.

I 183.

1183.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

en 1474, par ledit Barthélimi, pour demander le plein

Paiement de cette fondation, dont le receveur de Pé

ronne ne vouloit payer que 8 liv. 14 sols pour une année,

au lieu de 2o liv. en comptant, au marc la livre ,

toutes les dettes dont cette recette étoit chargée: laquelle

requête à été répondue d’une apostille donnée à Malines,

en la Chambre des Comptes, le 3 octobre 1474, qui

approuve la conduite du receveur. -

Lettres par lesquelles Gervais, abbé, et tout

le chapitre de Saint Denis en Brokeroie, décla

rent avoir cédé à Bauduin, Comte de Hainaut,

l'avouerie sur tous les serfs et serves de l’autel

de Hoves, dont le Comte doit avoir les services

de corps et d'argent.

Le Comte doit avoir la moitié des mortes

mains et des permissions de mariages de ces

serfs, l'église l'autre moitié; mais lès cens ou

rentes appartiendront en totalité à l'abbaye : à

condition que le Comte sera tenu de les protéger

eux et leurs biens. -

Témoins de l'abbaye qui ont souscrit ce chy

rographe: plusieurs moines. *

Eustache de Roeux, Alman de Prouvi, Guil

laume, frère du Comte, Jean Cornut, ont sous

crit pour le Comte. I 183, novembre, par les
mains: Gilbert, second notaire du Comte de

Hainalit; la 13°. année de la domination de ce

Comte. Premier cartulaire de Hainaut, pièce 167.

Lettres par lesquelles Philippe, Comte de Flan

dre et de Vermandois, fils du Comte Thierri,

donne à l'église construite à Bruges, dans le

château, sous le nom de Saint Donat, l'exemption

de toute exaction publique, pour tous ses :
et ceux de la Prévôté; se réservant son consen

tement et celui de ses successeurs pour l’élection

du prévôt de cette église.

émoins: Gerulfe, doyen; Willaume, doyen

de Saint-Omer; Gérard : Mecines; Hugues de

Utkerke; Hugues Urse; Joseph Robin; Hugues,

abbé des chanoines; Willaume, châtelain de Saint

Omer; Jean, châtelain de Lille; Eustache, ca

merier; Wautier de Locres; Gilebert d'Aire ;

Siger de Gand; Wautier de Nivelle. I 183, à

Mâle, 8 des calendes d'avril, indiction première,

concurrente 5. Copie en parch. avec une autre pièce

de roS9 , authentiquée le 14 juillet 1393. Signé

JoR 1 s. Registre des Chartes, coté 2, fol. 84.

Lettres de Philippe, Comte de Flandre et de

Vermandos, par lesquelles il donne à la maison

de Notre-Dame de Coffard, une maison bâtie

sur les accroissemens de la mer, appellée Warpland

ou Zand, entre Offenesse et Hontenesse, et

tout ce qui y accroîtra par la suite, pour l'usage

des pauvres qui y arrivent.

Souscriptions : Gérard , prévôt de Bruges;

Rasse de Gavre ; Thierri de Beveren; Bauduin

son frère; Wautier de Nivelle ; Gérard de Har

let ; Thibaut de Donze; Wautier Buser, chas

seur; Willequin son fils; Dirkin de Bassevelde;

Willaume son fils ; Willaume de Marke; Siger

de Lictervelde; Wautier son fils; Walbert de

Berdamer; Bauduin Kustinc; Willaume de War

neston. I 183. Premier cartulaire de Flandre, pièce

195.

Lettres par lesquelles le Comte Philippe af.

franchit les habitans de la ville de Bourbourg de

tous droits dans le nouveau port appellé Greve

ninghes, pour toutes les marchandises qu’ils y

ameneront et celles qu’ils en rameneront sans

avoir été vendues.

Témoins : Gérard de Mencinis, Riquard Bla

noech; Eustache, camerier; Gautier de Locres;

Gui, châtelain, et Gileberte sa fille; Gautier
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de Formezelle; Henri son frère; Raoul Wlpe;

Berewald Quado. I 183 , à Bruges.

Lettres qui déclarent que les bourgeois de

Bourbourg ne doivent payer aucuns tonlieux à

Saint-Omer, excepté un denier par bâteau, lors

qu'ils entreront dans cette ville.

Ces lettres ont été scellées par Milon, évêque

de Térouanne; le prévôt et le chapitre de Saint

Omer; le fils de Thierri, Comte de Flandre

et frère du Comte Philippe.

Témoins: Milon, évêue de Térouanne; Pierre

de Térouanne; David, fils de Radul, châtelain

de Bourbourg; Roger Denauri; Guillaume Dinite

et autres. Sans date, mais qu’on croit du même

temps que la pièce précédente.

Ces deux Chartes sont avec d’autres dans un vidimus

en parch. donné par les échevins de Bourbourg, le to

avril 1328, scellé du sceau de cette ville.

Lettres de Philippe, Comte de Flandre et de

Vermandois, par lesquelles il donne à l'église de

Saint Nicolas de Furnes, 4o sols de rente, à

recevoir le jour des rameaux à Furnes, sur l'office

de Léon, notaire, pour employer au pain et au

vin de la messe. Et un tiers de la dîme des

harengs, qui doit être levée sur les pêcheurs de

Dunkerque et de Neufbourg (peut-être Nieuport)

de la même manière que la paient les paroissiens de

Saint Winoc. I 183, indiction première. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 53.

Mention que Bauduin, Comte de Flandre et

de Hainaut, dans ses lettres de confirmation des

biens donnés à l'abbaye de Saint Nicolas de

Furnes, y a compris le tiers de la dîme des

harengs de Dunkerque et de Neufbourg. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 57.

Mention que Thomas et Jeanne sa femme,

Comte et Comtesse de Flandre, et Gui, Comte

de Flandre, dans leurs lettres de confirmation

des biens de l'abbaye de Saint Nicolas de Furnes,

ont aussi compris le tiers de la dîme des harengs

de Neufport et de Dunkerque. Deuxième cartulaire

de Flandre, pièce 58. -

Lettres par lesquelles le Comte Philippe donne,

ainsi qu’il lui avoit été ordonné par le pape

Alexandre III, à l'abbaye de Saint Winocq, la

dîme des harengs et autres poissons sur lesquels

on paie la dîme ordinairement, qu'il partage en

trois portions égales; sçavoir : la première pour

l’abbaye ; la deuxième pour les églises, qui en

dépendent; sçavoir : Mardike, Zintine (Zinte)

Dünkerque, Teringhem; Zoutcote et Ghivelde;

la 3°. sera mise entre les mains de gens d'hon

neur, pour être distribuée aux pauvres.

Présens : Didier , évêque de Térouanne;

Wautier, archidiacre; Hugues de Roubaes, et

autres. I 183, à Berghes. . . . S

Sous le vidimus de l'officialité de Térouanne ,

du vendredi après l'ascension 1293, qui déclare

que Jacques Rose et Barthélemi Coket , no

taires de Térouanne, ont été à Bergues les co

pier sur les originaux. Deuxième cartulaire de Flan

dre, pièce 54.

Lettres par lesquelles le Comte Philippe, dé

clare confirmer, à la prière d'Alexis, abbé, et

des frères de Saint Winoc, la fondation de cette

église faite par Bauduin dit de Lille, et Charles

ses prédécesseurs, et les biens qui leur ont été

donnés ; sçavoir : les dîmes de Wormhout ;

Warhem, Hoymile, Ipres, Spyckere, Mardik,

Sinte, Erembouts-capple, Coudekerque, Dunker

ue, Uxem, Ghivelde , Zutcote , deux parties

es dîmes de Sox, de Bisanghele , Crochte ,

Steene, Bieren, Tetinghem, Killehem, Ochte

Années.
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I 184.

zeele, Houtkerque , Snaeskerque, les salines

appellées Grenas, Vaccariam de Ghivelde, Bie

ren et Tetinghem, et tout ce que la mer aban

donnera dans ces villages: unam Pinnam de ceto,

cent mesures de terre a Ochtezeele, cent à Stee

ne, cent autres près du monastère , la terre

appellé Groneberg, pour les pélerins ; cinq cent

mesures à Wormhout, avec le Comté, la rivière

appellée Pene, avec la pêche ; un tonlieu qui se

perçoit à Wormhout, depuis la veille de la pen

tecôte jusqu'à la 2.e fërie.

Personne ne pourra avoir de moulin àWorm

hout, sans la permission de l'abbé.

Le Comte Philippe donne deux parties de la

dime d'Oudingesele , et veur que tous les habi

tans de cette terre soient libres de toutes tailles,

exactions, et service du Comte , qu'ils ne ré

pondent de leurs forfaits qu'à l'abbė, et qu'ils

n’aillent à l'armée que lorsqu'ils seront appellés

par l'abbé.

Le Comte regarde les hommes de l'abbaye

comme les siens, et ils seront soumis au prévôt

de Bruges et aux échevins; c’est pourquoi l'abbé

Rumold a promis de faire payer par chacun de

ses hommes six deniers annuellement à Bauduin

de Lille, et à ses successeurs (Comtes de Flan

dre, ) qui seront obligés de les défendre et de

les protéger, faute de quoi le paiement cessera.

L’abbé aura le pouvoir de mettre et d'ôter les

échevins sur ses hostes, comme le prévôt de

Bruges sur les siens.

Si l'abbaye a besoin d’un défenseur, Gautier

de Formeselles et ses hoirs seront tenus de la

défendre à ses dépens , ainsi que Hugues de

Houddingheselle et Jordan des Dunes et leurs

héritiers.

Le Comte confirme aussi à l'abbaye , le ter

rein appellé Coop à Ghistelle que Thierri son

père avoit acheté, et lui avoit donné à condi

tion que l'abbé paiera annuellement au notaire

du Comte , 26 sols 6 den..

Le Comte donne à cette abbaye, la dîme des

harengs et de tous les poissons dans les parois

ses de la châtellenie de Berghes, contigues à la

mer ; sçavoir : Mardic ; Sinte; Dunkerque,Te

tinghem, Zutcote, Ghivelde, selon le mande

ment du Pape Alexandre III : et une moere à

Houthem, qu'il avoit précédemment donnée à

l'église de Saint Augustin de Térouanne.

résens: Didier, évêque de Térouanne; Si

mon, abbé de Saint Bertin ; Hackete, abbé des

Dunes; Arnould, prévôt de Watenes; Gérard

de Mechines ; Wi , châtelain de Bergues, Wil

laume, châtelain de Saint Omer; Eustache, ca

merier; Gautier de Formeselles; Gautier deLo

cres; Arnould, avoué de Térouanne; Hellin,

sénéchal ; Gilbert de Nivelle. 1183, à Bergues.

Copie en parchemin.

Confirmation de ces Lettres par Philippe, Duc

de Bourgogne, à Ipres, le 6 Mars 139 i , et par

Philippe, archiduc d'Autriche, à Berghes, le 28

avril 1497. Registre des chartes de l'audience com

mençant en 1498, fol. 17.

Bulle du Pape Luce III, adressée à l'abbé et

aux frères de l’abbaye de Saint Nicolas à Fur

nes, par laquelle il confirme les dîmes de ha

rengs qui leur appartenoient à Dunkerque et à

Neufbourg, et la possession de 15o mesures de

terres à Oostbourg. A Véronne , le 7 des ides

de Décembre. Sans date d’année, environ 1184.

Deuxième cartulaire de Flandre , pièce ş6.

Lettres par lesquelles Bauduin, Comte de Hai

naut V.“, depuis celui qui a possédé la Flandre



F L A N D R E. cccclxxxv

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,Inventaire chronologique des Titres de la Flandre, Anné * -

I ſlėGS. à la Chambre des Comptes à Lille.
Années. à la Chambre des Comptes à Lille.

|

et le Hainaut, déclare confirmer les coutumes de

Haspre, qui appartenoienta Saint Vaast et à Saint

Ayċadre, dont il est avoué, et qui avoient été
accordées, à la prière de Martin, abbé de Saint

Vaast, ( en 1176, ci-dessus); & change du

consentement de Jean, 3.° abbé de cette église,

depuis Martin, un article touchant celui qui sera

tuë ou blessé. -

Souscriptions: hommes du Comte; Willaume,

frère du Comte; Eustache de Roeux; Eustache,

son fils; Gérard de Saint Obert; Rainier de Trit;

Alman de Prouvi; Polius de Vileirs; Hugues

de Crois; Gossuin de Tulin; Hoel de Kievraing.

Hommes de Saint Vaast: Jean , châtelain de

Lille; Wautier d'Arras; Alard de Croisilles;

Bauduin de Bekerel; Wicard de Irvileir; Ber

nard de Gaverelles, Robert de Bauvin. I 184,

par la main de Gilbert, notaire du Comte. Chy

rographé en parch. à droite duquelest la partie inférieure

du mot Cyrographum, scellé du sceau de l'Abbé, en

cire rotge très-paise, oblong, pendant à une corroie

de cuir. Premier cartulaire de Hainaut, pièce 169.

Lettres par lesquelles le Roi Philippe-Auguste,

à la prière de Jean, Comte de Ponthieu, se dé

clare caution des Lettres de paix que ce Comte

avoit accordées à l’abbaye de Saint Josse au

Bois, et le nomme avoué et défenseur de

cette église. I 185, avril, à Chaumont.

Fragment de Lettres sans dute, par lesquelles

Jean, Comte de Ponthieu, reconnoit le dom

mage qu’il avoit causé à l'abbaye de Saint Josse

au Bois; lui restitue, du consentement de Widon

son frère, tout ce qui lui appartenoit dans la

terre de Ponthieu et dans le Domaine de Mon

treuil; l'exempre de tous cens et exactions, et

lui donne la terre et les bois de Morellemont,

B.inierias, Cugniacun, Crespiniacum, Dommartin,

Maisoncelles, Bambelollës, Motreher, Torte

fontaine, Albin et Soibetines, tant en terre qu'en

bois. |

Ces lettres sont celles confirmées par celles

de Philippe-Auguste ci-dessus, Elles sont insérées

avec d'autres dans une confirmation donnée au

mois de Juin 1269, par Robert, Comte d'Artois.

Premier cartulaire d’Artois , pièce 372. -

Lettres de Philippe, Comte de Flandre et de

Vermandois, par lesquelles il déclare qu'en sa

présence Robert de Montegni a reconnu qu'il

avoit commis des vexations injustes sur toutes

les terres et possessions de l'abbaye d'An

chin; et qu'il consent, ainsi qu'Agnès sa femme,

et Raisnier son frère, que cette église jouisse

tranquillement de ce qui lui a été donnė par Simon,

son ayeul ; savoir: dix muids de bois tenans à

ceux de l'abbaye , un ruisseau avec les deux

rives qui va de Lalaing au Vivier d'Anchin, le

chemin qui va d'Anchin au Mont Saint-Remy,

le chemin qui va depuis Petrariam, (la carrière)

jusqu’au fossé et l’endroit où l’on décharge les

charrettes, la navigation sur le fossé, à condi

tion que l'abbaye sera obligé de l'entretenir.

Le Comte déclare qu’étant obligé de garantir

les biens de cette abbaye obsidatus jure, il a mis

son sceau à ces lettres et les souscriptions de ses

Barons; savoir : Jean de Cyfoing; Michel, con

nétable; Philippe son fils; Pierre de Maisnil; Mat

thieu de Ere; Alard de Bourgele et Gilbert. I 185.

Rouleau de parch. concernant l'abbaye d’Anchin.

Lettres de Robert, par la grace de Dieu,

Seigneur de Béthune et Avoué d'Arras, par les

quelles il déclare que Wimerus de Fontaines a

donné 8o marcs à Robert de Fontanis qui lui a

donné en échange une terrę à Colréal, que Robert

T o M E I.

de Fontanis tenoit de lui en fief, pour laquelle

il a fait hommage au Seigneur de Béthune. Wi

merus a donné cette terre à E...... abbé et à

l'eglise de Clairmarais, à charge d'une recon

noissance annuelle d'un muid de froment, mesure

de Saint-Paul, et d’un muid d'avoine ad hodium,

mesure de Saint-Omer. Sans date. Original en

parch. qui devoit être scellé des sceaux de Robert de

Bethune et de l’abbé de Clairmarais, mais où il ne

reste que les bandes de parch.

Lettres de Philippe, Comte de Flandre et de

Vermandois, par lesquelles il accorde aux abbé

et couvent de Saint Bertin, de pouvoir établir

à toujours un marché à Poperinghes, la 6.°

férie de cinque semaine; leur permet de plus

d'y faire un canal quand ils voudront, d'acheter

pour cela le terrein nécessaire appellé Land coop

et d'y faire conduire des navires en payant le

tonlieu ordinaire. -

Témoins: Mathilde, Reine, fille du Roi de

Portugal, sa femme; Gérard, prévôt de Bruges

et de St. Omer, chancelier de Flandre; Gérard,

prévôt de Lille; Jean, châtelain de Bruges, et

Soyer de Gand. I 187, à Ruhout. Dans i ne con

firmation donnée en 1366, le 3 Novembre, à Gand,

par Louis, Comte de Flandre, sous le videmus en

parch. de Jean, abbé de St. Bertin, du 14 Novembre

1366, scelle des sceaux rompus desdits abbe et couvent,

C/2 Círt: VCriſt’, |

Lettres par lesquelles le Roi Philippe-Auguste

confirme lès coutumes dont jouissoient les Bour

geois de la ville de Tournay, avant l'institution

de la Commune. -

Présens: Thibaut Lecomte, qui avant porte

les viandes; Gui, bouteiller, Matthieu, chambel

lan ; Raoul, connétable, n'y ayant point de

chancelier. I 187, à Paris, la 9.° année de son

régne. Cette charte est en françois dans le cartulaire

rouge, pièce 3 , et deuxième cartulaire de Hainaut,

pièce 127. Copie simple en parch. aussi en françois.

Lettres par lesquelles Philippe , Comte de

Flandre et de Vermandois, accorde aux ha

bitans de la ville d'Audenarde, les coutumes et

les loix des Bourgeois de Gand, et déclare que

ni lui ni ses successeurs ne pourront jamais exiger

d'eux le droit de main morte. -

Souscriptions: Gérard, prévôt de Lille; Jean,

châtelain de Bruges; Michel, connétable; Bauduin

de Bailleul; Willaume de Locres; Eustache de

Malzel; Lambert de JVechta; Hugues de Lander

ghem, et Willaume Gonale. I 189, Mars.

Ces lettres se trouvent dans d'autres don -

nées au Dam, le Mercredi avant la Toussaint

• 1328, dans une confirmation de Philippe le

Hardi, Duc de Bourgogne, et de Marguerite, fa

femme, donnée à Tournay en Décembre 1385.

Copie simple en parch.

Lettres par lesquelles le Comte Philippe ;

fonde un chapelain dans sa chapelle de Ruhỏut,

lui donne goo mesures de terre a Ondemoustre,

avec la dime, 6 liv. de rente à Bailleul sur

l'office de Gilles, et 7 liv. à Furnes sur l'office

de Léon, Notaires.

Si cet endroit venoit à être détruit, le chape

lain sera transféré au chapitre de Saint-Omer,

et la chapelle sera à la nomination du prévôt.

Témoins: D. évêque de Térouanne, : pré

vôt de Bruges et de Saint-Omer; G. prévôt de

Lille; W. châtelain de Saint-Omer. I 189. Deuxième

cartilaire de Flandre, pièce to7. Troisième cartulaire

de Flandre, pièce 197.

Lettres par lesquelles le Comte Philippe régle,

avec l'église Notre-Dame, et les autres églises du

A a a a a a
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Comté de Cambray, le droit de gaule ou gavene

qu'il avoir coutume d'y percevoir annuellement.

Chaque charrue doit donner par an un demi

muid de bled et autant d’avoine; celui qui ne

cultivera pas de terre doit donner seulement un

mencaud de froment et un d’avoine; le tout

portable à Cambray, dans l'endroit qui sera

désigné.

Souscriptions: Pierre, évêque d'Arras; Jean,

abbé de Saint Vaast; Herbert, abbé de Saint

Aubert de Cambray; Gérard, abbé du Saint Sé

pulchre, à Cambray, etc. Robert, avoué d'Arras

et seigneur de Béthune ; Michel , connétable;

Jean , châtelain de Lille; Hugues, châtelain de

Bapaume; Guillaume d'Arras, chevalier; Pierre

de Douay; Gossuin de St. Albin; Wautier de

Lesplat. I 189. - -

Il est dit au commencement de ces Lettres

que ce Gavene a été donné audit Philippe et

à Thierri son père, à titre d’aumône, par

la grande église et toutes les autres du comté de

Cambray, et qu'ils ont juré publiquement de les

défendre et garder contre tous, et de ne faire

passer ce bénéfice qu’au légitime héritier de la

Flandre. Chyrographe en parch. dont l'écriture est gâtée,

sur le côté gauche duquel se trouve la moitié du mot

Cyrographum, scellé 1.° du sceau de cette église,

en cire verte; 2.° du sceau de Philippe, à moitié

rompu; 3.° de celui de Mathilde, sa femme, non

entier, en cire blanche brunie, pendans tous trois à

de la soie cramoisie. Copie en parch. qui paroit du

temps. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 599.

Lettres d'Ide , par la grace de Dieu, Com

tesse de Boulogne, par lesquelles elle donne à

Robert, seigneur de Béthune, avoué d'Arras, et

à ses héritiers, l'exemption des tonlieux, travers

et coutumes à Wytsant , Boulogne et Calais.

Témoins : Eugelke de Montcaperole; Arnould

de Chaeu; Roger de Balinghes; Isaac de Hestrud,

et Bauduin Buschet. I 189. Óriginal en parch.

en partie gâté, scellé du sceau de la Comtesse

Ide, en cire blanche brunie, de forme oblongue,

pendant à double queue de parchemin, ou elle
est représentée debout, tenant un oseau sur la

main gauche, avec cette inscription: Sigillum

Ide Comitisse Bolonie, et un petit contre-scel. Pre

mier cartulaire de Flandre, pièce 9. Deuxième car

tulaire de Flandre, pièce ?o3 et 309.

Double de ces Lettres, avec la différence que

dans celles-ci l’exemption est accordée aux en

fans dudit Robert de Béthune, lesquels n'y sont

pas nommés. I 189. Original en parch. scelle du

sceau bien conservé de cette Comtesse, en cire blanche,

de forme oblongue, pendant à double queue, partil å

celui ci-dessus.

Lettres d’Ide, Comtesse de Boulogne, par

lesquelles elle fait savoir à tous ses hommes,

Barons, Vicomtes et Officiers, qu’elle a donné à

Willaume de Béthune, seigneur de Tenremonde,

le passage libre et quitte de tous tonlieux et

coutumes, pour tous ses gens qui passerolent

dans ses terres. - -

Témoins : Clerembaut de Tembron; Bauduin,

connėtable; Bauduin de Enguldesem; Bauduin

Buschet; Morsel, son bailli; Robert de Brunes

berc; Bauduin de Pernes; Raoul Marechal. Sans

dare, environ 119o. Original en parch. dont le

sceau est perdu.

Lettres de Philippe, Comte de Flandre et de

Vermandois, par lesquelles il déclare, à la prière

de Jean, abbé, & du couvent de Saint Bertin,

qu'étant prêt à partir pour la terre sainte, il

veut renouveller la confirmation des priviléges

Années.

I 19o.

I 19o.

I 19o.

1 19ɔ.
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et possessions de cette abbaye; savoir: la ville

d'Arkes donnée à Saint Bertin par Saint Wal

bert, la ville de Poperinghe que le noble Comte

Arnould avoit donnée à cette église.

Le Comte doit avoir à Poperinghe des Che

valiers appellės Land - Rudderen ( chevaliers du

pays) qui seront tenus de venir au service du

Comte quand il les demandera; et s'ils n'y vien

nent pas , l'abbé devra payer l'amende au

Comte.

L’abbaye de Saint Bertin doit avoir tout

justice à Poperinghe.

Les Religieux seront tenus de célébrer tous

les jours une messe pour le Comte et Mathilde,

sa femme, et de faire un anniversaire solemnel

comme ils le font pour le Comte Bauduin qui

repose dans leur église.

Témoins: Gérard, prévôt de Bruges et de

Saint-Omer, chancelier de Flandre; Gérard,

abbé de Saint Pierre de Gand; Gérard, prévôt

de Lille; Robert, avoué d'Arras et seigneur de

Béthune; Guillaume, châtelain de Saint-Omer;

Olivier de Makelines, et Guillaume de Locres.

1 19ɔ, sortant août, à Alost. Copie authentique en

parch. donnée sous le sceau de la ville de Saint-Omer,

le jour de Saint Laurent. 13;o, premier cartulaire de

Flandre, pièce 47o , par fragment. Deuxième cartu

laire de Flandre, pièce 189, par fragment; et entière

pièce, 193.

Lettres de Bauduin, Comte de Flandre et

de Hainaut, par lesquelles il permet à l'abbesse

de Maubeuge de fermer sa cour d'un mur depuis

sa porte jusqu'au pont de la Sambre, et de l'autre

côté jusqu'à Maubignel; de vendre ses bois,

avec faculté aux acheteurs de les faire passer

sur les terres du Comte ; jusqu'à la grande

chaussée. I 19o, août, 17 des calendes de Sep

tembre, à Maubeuge. Copie ancienne en françois,

qui paroit étre une traduction.

Lettres par lesquelles le Comte Philippe or

donne que le chapelain qu'il a fondé à Nieppe,

et auquel il a donné 25 liv. de revenu, se reti

rera à Térouanne et en deviendra chanoine,

sans rien toucher aux revenus des autres, s'il

est obligé de quitter et abandonner Nieppe.

Témoins : G. prévôt de Bruges et de Saint

Omer, chancelier de Flandre; G. prévôt de

Lille et archidiacre de Térouanne. I 19ỏ. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 87. Troisième cartulaire de

Flandre, pièce 156.

Lettres par lesquelles Philippe , Comte de

Flandre et de Vermandois, et la Reine Mathilde

sa femme, confirment la fondation et les dona

tions faites au chapitre d'Aire, par Bauduin,

Comte de Flandre, Philippe, Roi de France, et

Adele sa femme. Les biens y sont détaillés.

Philippe veut que le Comte, le châtelain et

autres n’ayent aucune jurisdiction sur toutes les

maisons de ce chapitre et de leurs hostes.

Tėmoins : Robert, avoué de Béthune; Guil

laume, châtelain de Saint-Omer; G. de Aire;

B., de Haveskerque; R. de Hazebrouc. 119o,

à Nieppe. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 167.

Quatrième cartulaire de Flandre, pièce 95. Ces lettres

se trouvent aussi dans le premier cartulaire d’Artois,

pièce 278, sous la fausse date de 1199.

Lettres de Robert, avoué d'Arras, seigneur

de Béthune et de Warnêton, par lesquelles il

donne à Gilbert, abbé, et aux chanoines de War

nêton , 4o sols de rente sur le tonlieu du pont

audit Warnêton; confirme la donation qu'Alix,

Comtesse de Péronne et dame de Péronne avoit

faite à cette abbaye, de 4o sols de rente sur le
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même tonlieu, de six bonniers de terre à haya,

de six bonniers ultra domam, de douze bonniers

du Mont Dodelin. Il veut que la mairie et la

demeure des chanoines soient libres: confirme

l'achat que cette église avoit fait de Bauduin de

Rabec, de trois bonniers de terre; un demi-bon

nier de pré donné à cette église par Huchon de

Monte, et un autre demi-bonnier près Fellinghem

donné par Richard de Wulvreghem , à cause

d'Adeline, sa grande tante, leur soeur converse.

Témoins: Guillaume son fils; Ybert de Don

nia , Willaume de Floveca, Pierre de Rabeca,

Thomas de Donnia. I 19o. Deuxième cartulaire de

Flandre, pièce 120. Troisième cartulaire de Flandre,

pièce 245. - -

Lettres de D. évêque de Térouanne, par

lesquelles il déclare qu’il y a eu entre lui et

Robert de Béthune, avoué d'Arras, par le con

seil de Willaume, archevêque de Reims, et du

consentement du chapitre de Térouanne, un

accord suivant lequel il a été convenu qu'après

la mort de Richard Gomer, curé d’Etaires, on

feroit deux paroisses de celle d’Etaires; savoir:

l'une où elle se trouve à présent, et l'autre à

la Gorgue, dont la Lys feroit la séparation.

Cet évêque dit que Robert a accordé à ces

églises la dime des poissons et des moutures qui

sortiront des moulins de la Gorgue.

Il y aura un curé à chaque église, dont la

présentation appartiendra à l'avoué d'Arras.

Et parce que l'église d’Etaires est la mère

ėglise , celle de la Gorgue lui paiera annuelle

ment 12 deniers à la dedicace de l'église.

Témoins : Lambin, archidiacre et chancelier

de Reims; Hugues de Robaix, trésorier de Té

rouanne. Sans date, environ 119o. Copie authenti

que en parch. faite en 1402.

Confirmation de cet accord par Willaume,

archevêque de Reims, cardinal du titrę de Sainte

Sabine, légat du siége apostolique; donnée par

les mains de Lambin son chancelier. I 19o. Ori

ginal en parch. dont le sceau est perdu. Avec une copie

authentique en parch.

Lettres de Philippe, Comte de Flandre et de

Vermandois, par lesquelles il donne à l'abbaye

de Saint Bertin, son bois de Wlverdinghen;

savoir: partie en échange de quelques terres que

l'abbaye possédoit à Arkes, pour faire un vivier

près sa maison de Ruhout, et partie en aumône

pour le repos de son ame, de celles de M.

( Mahaut ) sa chère femme, et de son père.

Philippe déclare qu’il a fait homme de cette ab

baye: de Haveskerque son forestier, en

partie pour l’argent qu'il a reçu du monastère, et

en partie pour 4o mesures de wastines.

Les Moines promettent de dire tous les jours,

pour le Comte et pour sa femme, une messe du

Saint-Esprit, et après leur mort une des Tré

passés, comme ils le font pour Bauduin son

prédécesseur.

La Reine Mahaut, femme du Comte Philippe,

a confirmé ces lettres en y apposant la main.

Témoins: Gerard, chancelier, prévôt de Bru

es et de Saint-Omer; Gérard, prévôt de Lille;

ean, abbé de St. Vaast; Bernard, abbé de Ham;

Robert, avoué de Béthune; Willaume, châtelain de

St-Omer; Raoul Vulpe de Rinignels; Bauduin et

Gilbert de Haveskerque. I 19o. Copie en parch.

authentiquée par un Notaire, en 1370. Sur le même

parch. se trouve un titre de Novembre 1219.

Lettres par lesquelles Philippe, Comte de Flan

dre et de Vermandois, déclare que Bauduin,

Comte de Flandre et de Hainaut son prédéces

I 2OO.

Années.
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seur, ayant acheté d'un nommé Gérard, un aleu

dans la paroisse de Huinghem, il y fit bâtir une

une ville qu'il nomma Geraldi Mons (Grammont)

et voyant que ce terrein n’étoit pas suffisant

pour tous les besoins d'une ville, il en inféoda

une partfe au seigneur de Boelar, à condition

qu'il lui donneroit les eaux et les pâturages né

cessaires à cette ville. Le seigneur de Boelar

donna en échange audit Bauduin, Busemont,

Cortulake et le pâturage, depuis le pont supé

rieur de Boelar jusqu’à Huinghem et Hersbeke,

selon le cours de la Dendre, et depuis le châ

teau de Boelar jusqu'à Grimighem. Il a de

plus permis que les habitans de Grammont

jouissent des mêmes eaux et pâturages que ses

hommes. Le Comte Bauduin a quitté aux habi

tans de Grammont Raspaliam depuis le chemin

qui va de Morbeke à Saint-Paul. -

Le Comte Bauduin considérant que cette ville

étoit sur les frontières du Hainaut, de la Flandre

et du Brabant, lui a donné les loix suivantes,

après avoir assemblé les barons de ces trois

provinces et demandé leur avis.

Celui qui aura acheté un terrein dans la ville

de Grammont, sera libre et pourra quitter la

ville après avoir satisfait à ses dettes et obliga

tions.

Personne ne se trouvera à un duel ou àjugement

du feu et de l'eau, si ce n’est de sa bonne volontė.

Le laic ne sera pas cité devant le doyen ou

l'évêque pour une affaire qui regardera un laic,

quand il se soumettra au jugement des échevins.

Mais pour ce qui concernera le droit ecclésias

tique, comme la foi, le mariage et autres choses

de cette espèce, il en répondra à l’église.

Celui qui n'aura pas d'enfans pourra donner tout

son bien à l'église et aux pauvres. |

Si un enfant meurt en naissant, le père ou

la mère survivant en héritera ; et un bien donné

en aumône retournera à l’echevinage après

l'année. * -

Les enfans qui auront reçu quelque chose de

leur pere ou mère, seront tenus, à la mort desdits

père ou mère, de rapporter ce qu'ils en auront

reçu pour faire le partage.

Les échevins de Grammont, en cas de doute,

iront à l'enquête à ceux de Gand.

Si quelqu'un tue ou blesse, il perdra la tête

pour la tête et membre pour membre, à moins

que ce soit en se défendant.

Le Comte Philippe confirme ces articles.

Témoins : G. prévôt de Lille; F. abbé de

Declaso Max. . . . . . . G. abbé de Grammont; N.

d'Aire; R. de Asbræc ; F. Rachier; F. Lupi; R.

Official. I 19o.

A la suite sont les lettres suivantes.

Lettres, sans date, de Bauduin, Comte de

Flandre er de Hainaut, dont le commencement

est semblable aux précédentes, excepté qu’il y

dit que le Comte Bauduin ayant quitté aux habitans

de Grammont Raspaliam, ces habitans l’ont rendu

à Eauduin, Comte de Flandre et de Hainaut et

marquis de Namur, son père, qui leur a donné

à toujours la jouissance de la moitié de la halle

de cette ville.

Ces loix sont les mêmes que ci-dessus, excepté

les deux articles suivans qui y sont ajoutés.

Si un bourgeois engage un aleu dans la ville,

en présence des francs hommes et des échevins,

il en fera l'obligation selon le jugement des

échevins. -

Celui qui ne voudra pas payer à un bourgeois

ce qui lui doit, y sera contraint par le Comte.
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Le Comte Bauduin confirme ces lettres et

celles de Philippe, Comte de Flandre et de

Vermandois ci-dessus.

Ces lettres sont de Baudtiin, Comte de Flandre

et de Hainaut, et Empereur de Constantinople,
environ 12oo.

Toutes ces chartes sont insérées dans une

confirmation donnée au mois d'octobre 1274,

par le Comte Gui, et dans celle de Jean, Duc

de Bourgogne, du 3 Avril avant Pâques 141 o,

à Bruges, qui les confirment toutes et en aug

mentent les priviléges. Et le tout est dans un vidi-,

mus en parch. rempli de fautes, et difficile à lire,

donné par Willaume, abbé de Saint Adrien de

Grammont, ordre de Saint Benoit, diocèce de

Cambray , le 16 juin 14 15.

Lettres de Philippe, Comte de Flandre et de

Vermandois, par lesquelles il donne à l'abbaye

de Los , 2o liv. de rente sur le tonlieu de Lille.

Témoins : Gérard de Mécines ; Hellin, sénė

chal ; Michel, connétable ; Wautier d’Arras;

Sauwalon Hucadeu. Sans date, environ i 19o.

Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 79. Troisieme

cartulaire de Flandre, pièce 221.

Lettres de Robert de Béthune, avoué d'Arras,

par lesquelles il donne à l'église de Saint Prix de

Béthune, 2o sols de rente sur le tonlieu de Bé

thune, pour célébrer un anniversaire, et du sur

plus faire procurationem ( une récréation ) aux

II]O1IlGS.

Robert, Willaume , Bauduin, Jean et Conon

ses enfans confirment ces lettres. Sans date, en

viron I 19ɔ. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce

109. Troisième cartulaire de Flandre, pièce 198.

Lettres par lesquelles Mathilde, dame d'Aude

narde, et Arnould son fils, donnent à l'albaye

de Saint Pierre à Gand, pour le repos de l'ame

de Giselbert son mari et de leurs prédécesseurs,

l'exécution du tonlieu et vinage pour toutes choses

à leur usage qui passeroient sur les terres de

Mathilde.

Témoins: Lambert, abbé d'Eenham ; Gérard de

Waudripont ; Gérard de Sotenghien; Bernard de

Longpré; Lambert Kegel; Willaume Snede ;

Robert Anglici; Henri de Matta, etc. r 191, à

Gand; Philippe, regnant en France; Philippe,

étant Comte de Flandre et de Vermandois.

Troisième cartulaire de Flandre, pièce in. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 202. -

Elles sont aussi dans le premier cartulaire de Flan

dre, pièce 279, sous la fausse date de 11 1 1 , et

avec l'intitulé de Mathilde au lieu de Richilde.

Lettres par lesquelles Jacques, seigneur de

Landrecies , fils du grand Jacques, seigneur

d'Avesnes et de Guise, accorde, augmente et

corrige, du consentement d'Adelines sa mère, de

Wautier d'Avesnes, son frère, de Nicolas d'Es

truem et autres ses amis et ses hommes, les

priviléges que feu Nicolas d'Avesnes, son ayeul,

avoit accordés à la ville de Landrecies.

La bourgeoisie de Landrecies sera accordée à

tout homme qui la demandera, de quelque pays

et condition qu’il soit : les serfs et les servės du

seigneur d'Avesnes ne pourront y être admis.

Celui qui sera trouvé dans l’étendue de la paix

( du territoire) de Landrecies, ne doit pas

être arrêté avant d'avoir été jugé par la loi de

la ville.

Les droits du seigneur sont expliqués dans ces

lettres, afin que lui et ses successeurs ne puissent

exiger que ce qui est juste. *

Chaque bourgeois paiera au seigneur de Lan

drecies tous les ans, le jour Saint Remi, 16 den.

Années.
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dont 12 pour sa bourgeoisie, et 4 pour le ton

lieu. Celui qui possédera un courtil paiera deux

mencauds d'avoine, deux chapons et deux pains
de pultrioribus(:: estimés chacun 2 den.

Quant aux terrages, dimes, moulins, fours,

cens des prės, cens des terrages et cens des

fours, ces droits continueront d'être perçus dans

les endroits où ils se trouveront établis; mais

le meünier ne pourra prendre de farine, et le

boulanger de pâte, que ce qui leur est dû par les

réglemens.

Le meûnier sera tenu de moudre les grains

des bourgeois, chacun à son tour dans l'ordre

de leur arrivée, à l'exception de ceux du curé

et du maire qui seront moulus aussi-tôt qu'ils

seront apportes suivant l’usage. Les bourgeois

ne seront pas tenus d'attendre plus d'un jour et

d'une nuit pour avoir leur farine.

Enſuite font fixés les droits de forage pour

les cabaretiers et brasseurs : les droits d'etalage.

Les droits de vinage seront perçus selon l'an

cien usage.

Ceux qui ne paieront pas au jour indiqué

les redevances en deniers, avoine, chapons et

pains, paieront 2 sols d'amende au seigneur et

12 deniers au maire.

Le débiteur qui niera sa dette sera condamné

en-5 sols d'amende, dont 2 au demandeur, 2 au

seigneur, et 12 den. au maire.

Les injures et les voix de fait sont punies

par amendes pécuniaires.

Si une femme en injurie une autre, elle paiera

1o sols, ou portera sur son col deux pierres

destinées à cet usage, depuis l'entrée de la ville

jusqu’à la sortie. ,

S'il y a perte de membre, le coupable subira

la même peine; savoir: membre pour membre,

et la mort pour la mort.

Si le seigneur reçoit quelqu’injure en sa per

sonne ou en ses biens, tous les bourgeois sont

obligés de l'aider à se venger. Le Seigneur de

Landrecies peut conduire ses bourgeois contre

les ennemis de ses voisins trois fois par an, et

six jours chaque fois, dont deux à leurs dépens

et quatre aux dépens du seigneur.

Le seigneur ne pourra former aucune demande

contre un bourgeois, si ce n’est devant les éche

vins et les jurés. Aucun domestique du:
ne sera admis en témoignage contre un bour

geois, à moins qu'il ne soit bourgeois lui-même.

Ceux qui auront faux poids, ou fausses me

sures paieront 15 sols d'amende.

Le bourgeois qui aura reçu un gage du sei

gneur pour quelqu'achat, doit le garder 40 jours;

ce terme passé, il doit le présenter au seigneur

ou à son maire, et si on ne le retire pas, il

lui sera permis de le vendre ou de le mettre

en gage.

Si un chevalier refuse de payer ce qu’il doit

à un bourgeois, celui-ci pourra s'emparer de

tout ce qui sera trouvé appartenir au chevalier

dans les limites de la paix: si le bourgeois ne

peut recouvrer son dû par ce moyen, on défen

dra de loger ce chevalier en ville et de lui

rien vendre, et le bourgeois qui dérogera à

cette défense paiera la dette du chevalier.
On ne pourra vendre sa maison, si ce n’est

pour quittèr la ville, et il ne pourra quitter la

ville qu'après avoir payé ses dettes et donné 12

den. au seigneur pour sa sortie. Si un bourgeois

s'en alloit secrétement sans la permission du

seigneur et des bourgeois, lui et ses biens de

meureront en la main du seigneur.
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Les bourgeois de Landrecies pourront donner

en mariage leurs fils ou leurs filles hors de la

la ville sans la permission du seigneur; excepté

les personnes serves parce qu’elles ne peuvent

sortir de la terre du seigneur : les serts pour

ront cependant épouser des femmes étrangères;

il leur sera permis de sortir pour prendre l'habit

de religion; mais s'ils ne persistent, ils retour-

neront à leur premier état. Cependant ces serfs

seront exempts de toute taille et exaction comme

les bourgeois, dans les limites de la paix.

Les bourgeoisseront exempts de main-morte et

de toute vexation; c'est-à-dire que le seigneur ne

pourra pas prendre les chevaux, charretres, cha

riots, lits, chaudrons et autres ustensiles des

bourgeois. |

Si quelqu’un meurt sans héritier, il pourra

donner la moitié de ses biens en aumône, et

l'autre moitié restera dans la main des bourgeois

pendant an et jour, pour la remettre à l'héritier

qui se présentera, quand il sera fait bourgeois; s'il

ne se présente point d'héritier, cette moitié sera

employée aux usages communs de la ville. Si

quelqu’un meurt ab intestat et sans héritier, les

bourgeois emploieront en gumônes la moitié de

la succession , et l'autre moitié aux usages de

la ville.

Lorsqu’un des conjoints vient à mourir sans

laisser héritiers, tous les biens demeureront au

survivant.

Celui qui aura possédé ur héritage pendant

an et jour sans aucun empêchement, le conser

vera, à moins qu'il n’ait contre lui le témoignage

des échevins et la réclamation d'un absent ou

d'un mineur.

Un homme adonné au jeu ou fréquentant les

cabarets ne pourra vendre son héritage sans le

consentement de sa femme et sans l'avis des

échevins et jurės.

Si lecator ( un débauché) dit des injures à un

bourgeois sur la place ou dans la rue ; et que

le bourgeois n’ait dans la main, ni bâton, ni

verge, il peut le frapper du poing jusqu’à trois”

fois : mais si le bourgeois est injuriė dans sa

maison, il le battra tant qu'il voudra, pourvu

qu'il ne s'ensuive ni mort ni perte de membre.

Le voleur de la valeur de plus de 5 sols,

sera pendu.

Le duel ne sera permis qu’en cas de meurtre

et de trahison.

Le seigneur sera obligé de procurer la liberté

au bourgeois qui sera détenu pour son seigneur.

Le seigneur ne peut faire des bans dans la

ville, pour la conservation des fruits de la terre,

sans le conseil des bourgeois.

Personne ne pourra demeurer dans les limites

de la paix, à moins qu'il ne jure de conserver

la paix avec les autres bourgeois.

Celui qui ne sera pas bourgeois, ne pourra

rien posséder ni acquérir dans les limites, ni

jouir des communes et aisances de la ville.

Tous les pâturages communs et autres aisances,

qui ne sont pas partagés, resteront dans leur
3lIlC162I] Etat.

Les bourgeois de Landrecies pourront prendre

dans les limites de la paix toutes sortès d’oi

seaux, lièvres, renards, loutres et autres petits

animaux, sans encourir de forfaits.

Les bourgeois auront droit de se choisir tous

les ans un prévôt, qui jurera de conserver

les droits du seigneur, les privilèges et la liberté
de la ville. -

Le maire héréditaire rendra justice selon l’avis

TOME I.

Années.

I 19I.

I 191.

I 192.

1192.
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ou le jugement des échevins et des jurės; mais

si le maire refuse ou néglige de rendre justice,

le requérant en portera plainte au prévôt des

bourgeois qui, après avoir constaté le refus du

maire, pourra juger avec les échevins et les

Jures.

Jacques de Landrecies déclare avoir mis son

Sceau a ces lettres, avec celui de Gautier d'Aves

nes, son frère.

Témoins: Jacques d'Avesnes, seigneur de Lan

drecies; Wautier d'Avefnes; Nicolas d'Estruen;

Guillaume, châtelain de Saint-Omer; Jacques

son frère; Nicolas de Flamengrie; Adam son

fils ; Drogo de Waregnies; Aumand de Saint

Amand; Watier de Busies et son frère; Robert

de Preus; Wautier Pesiere; Thierri de Briastre;

Monacus de Guignies; qui ont donné caution

juratoire de l'exécution de ces lettres. Sans date,

environ i 191. Deuxième cartulaire de Hainaut,

pièce 161. Vidimus en parch. de cette charte

donné par Pierre de Septenay, bailli de la terre

d'Avesnes, le Jeudi avant le jour de la chaire

Saint Pierre 1337, sauf le droit de Louis de

Blois, seigneur de Landrecies, et l'autrui.

Lettres par lesquelles le Roi Philippe-Auguste

confirme, à la prière de Jean, abbé de Saint

Bertin, les biens que cette abbaye possédoit par

donation ou par acquisition, comme elle en

jouissoit du temps de Thierri et de Philippe son

fils. I 191, à Hesdin, la 13.° année de son régne.

Cette charte se trouve avec plusieurs autres de 1211,

1223 et 1231, dans une copie en papier donnée par Jean,

abbé de Saint Bertin, le 4 Juin 137o.

Lettres par lesquelles Robert de Béthune ,

avoué d'Atras, donne, du consentement de sa

femme et de ses enfans, à Mahaut sa sæur, pour

en jouir après la mort de sa mère, tout ce que

leur mère possédoit sous Béthune, tout ce qui

lui appartenoit en bled, avoine, chapons, dans

le bois appellé le Sant près Béthune, qui avoit été

défriché, et le tonlieu de Witeke, pour en jouir

toute sa vie , sans aucune diminution, à charge

de retourner après sa mort à lui ou à ses hoirs,

seigneurs de Béthune. Robert prie Philippe,

Comte de Flandre de confirmer ces lettres de

SOIl SCC3'll.

Témoins: Hugues d'Oisi; Hellin de Waverin;

Rasse de Gavre; Michel, connétable de Flan

dre ; Gérard , garde du scel du Comte de

Flandre ; Wautier d'Arras; Albert de Carenci;

Gautier de Locre; Jean de la Fosse; Jean de

Beuvry; Gavin d'Auchel. Sans date, environ

I 191. Original en parch. scellé du sceau du Comte

de Flandre, en cire blanche brunie, en partie rompu,

pendant à double queue de parch. celui de Robert de

Bethune ne paroit pas y avoir été mis , on n’en voit

que la bande de parch.

Lettres par lesquelles le Roi Philippe-Auguste

confirme les droits et priviléges accordés par

Philippe, Comte de Flandre, à la ville d'Aire, et

leur permet d'y faire les changemens qu’ils trou

veront convenables. I 192, juin, à Aire. Premier

cartulaire d’Artois, pièce 279. -

Lettres par lesquelles Bauduin, Comte de

Flandre, de Hainaut et Marquis de Namur, et

Marguerite sa femme, réglent, avec l'église

de Notre - Dame et les autres églises du

Cambresis, le droit de gaule ou gavene qu'ils

avoient coutume d'y percevoir annuellement.

Ces lettres sont semblables à celles de 1189

ci-dessus. |

Témoins: Jean, évêque de Cambray; Gislain,

châtelain de Belmont; Renier de Wallers; Po

B b b b b b
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I 192,

I 193.

lius de Vilers; Renard d'Estrepi; Guillaume de Go

meignies, hommes de . . . . . . Jean de Marcoing;

Jean Tasson, pairs du Cambresis. I 192. Chyro

graphe en parch, sur le côté droit duquel est la partie

inferieure du mot Cyrographum, et scelle du sceau

dudit Bauduin, en cire vertė, pendant à la soie verte.

Clui de Merguerite d'Alsace est perdu, ainsi que

celui du chapitre de Cambray.

Lettres par lesquelles Bauduin, Comte de

Flandre et de Hainaut, fonde pour le salut de

son ame, et celle de M. sa femme, deux cha

: dans sa chapelle de Courtray; l'un en

l'honneur du Saint-Esprit du Paraclet, et l'autre

en l'honneur de la Vierge, et il leur assigne

: revenu 4o liv. sur son tonlieu et sur son

rdier de Courtray; savoir : 2o liv. pour cha

cun, et 6 liv. pour les deux clercs.

Témoins: Gérard, prévôt de Bruges et chan

celier de Flandre; Jean son frère, Comte de

Namur; Henri son frère; G. de Bailleul; Fru

mald de Winghines; Roger fils du châtelain de

Courtray; Guillaume, notaire du Comte. Sans

date, environ I 192. Deuxième cartulaire de Flan

de , pièce 356. Troisième cartulaire de Flandre,

piece 120,

Traité entre Pierre, Comte de Nevers, et

Bauduin, Comte de Flandre, de Hainaut et

Marquis de Namur, et Philippe son fils, par

lequel ils conviennent de ce qui suit:

Pierre jure de donner sa fille en mariage,

quand elle sera en åge, à Philippe, fils du Comte

de Flandre, avec le Comté de Tonnerre et le

douaire dont jouissoit la Comtesse de Saint

Quentin dans le Comté de Nevers; si Philippe

meurt avant l'exécution de ce mariage, il pro

met de donner sa fille a Henri son frère.

Le Comte Bauduin et Philippe son fils, pro

mettent de laisser jouir le Comte Pierre, toute

sa vie, des Comtés de Nevers et d'Auxerre,

et déclarent qu'ils sont cỏntens de la cession

qu'il leur fait du Comté de Tonnerre et du

Douaire de la Comtesse de Saint Quentin. '

Philippe promet, du consentement, de son

père, de donner à sa future épouse, la moitié
du Comté de Namur en Douaire, excepté Na

mur et Bouvignes; et en dédommagement de

cette exception, elle, pourra choisir le château

qu'il lui cỏnviendra dans ce Comté : elle aura

éncore pour douaire, la moitié des acquisitions

que fera Philippe. |

Pierre déclare devoir épouser Yolende, fille

du Comte Bauduin, et Bauduin donnera à sa

fille 5oo livrées de terre. |

Lorsque Pierre remettra sa fille à Philippe,

le Comte de Flandre lui assignera 5oo livrées

de terre à Bailleul et à Orchies: si ces deux

terres n'étoient pas alors revenues dans les mains
du Comte, ayant été données en douaire à Mahaut,

jadis Comtesse de Flandre, les 5oo liv. de terre

seroient assignées sur les terres de Thourout et

de Harlebeque, jusqu'à la rentrée de Bailleul et

d'Orchies. - - -

Tout cela s'est fait en présence du Roi Phi

lippe-Auguste qui confirme ces lettres, sauf son

droit, et sauve la clameur qui pourroit arriver

dans la terre échue par la mort de Renaut de

· Białfisia.

Les archevêques de Reims et de Sens, et les

évêques d'Auxerre et de Nevers, lanceront la cen

sure ecclésiastique contre celui qui ne vaudroit

pas exécuter ce traité. I 193, mai. Deuxième car

iulaire de Flandre, pièce 241. Ce mariage n'a Pas

eu lieu.
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Lettres par lesquelles l'Empereur Henri VI,

prend sous sa protection l'abbaye de Gand, où

repose le corps de Saint Bavon, confirme la

ossession de tous ses biens, et veut que les

: de ce monastère puissent aller dans

toutes les terres de sa domination sans payer
aucuns droits de tonlieux et autres.

Témoins : Jean , archevêque de Treves ;

Adolph, évêque de Cologne; Trojanus, évê

que ; Henri, Duc de Locianie. I 193, indiction

1 1.- la 24.° année de la nomination de Henri

VI.“ à la dignité de Roi des Romains, la 3.° de

son empire, a Sinceke, le 4 des nones de no

vembre. Deuxième cartulaire de Flandre , pièce 224

Lettres par lesquelles le Roi Philippe-Auguste

prend sous sa protection et sauf conduit les

marchands d'Ypres qui viendroient dans son

Royaume.

Présens, au Palais: point de sénéchal; Guí,

bouteiller; Matthieu, camerier; Drocon, conné

table; la chancellerie vacante. I 193, à Paris,

la 14.° année de son régne. Sous le vidimus de

Th. evéque de Reims de 1254. Premier cartulaire de

Flandre, pièce 608.

Lettres de Henri I.“, dit le Guerroyeur,

Duc de Lothier , qui contiennent un traité fait

entre lui et Bauduin, Comte de Hainaut, de Flan

dre et marquis de Namur.

Henri promet d'aider Bauduin contre tous,

excepté contre l'Empereur et l'évêque de Liége:

Bauduin promet d'aider Henri contre tous, ex

cepté contre l'Empereur, le Roi de France et

l'évêque de Liége.

Le Duc déclare que la Duchesse sa femme,

et ses hommes; savoir: Arnould,Comte de Cleves,

Wautier Bertaut, Henri de Cuc, Gérard de Ni

neve, Léon fils de Wautier de Bruxelles, Louis,

fils du Comte de Los, le châtelain de Bruxelles,

l'avoué de Hasbaie, Arnould de Walehein ,

Arnould de Wezemale, Godefroi de Caumont,

Gérard de Ravie, Arnould de Bigarde, Arnould

son fils, Henri de Asce, Renier de Havretz,

Gérard de Hilhendenberghe, G. . . . . . . . . de

Birbais, Gilles de Ravie, Renier Rusceboc ,

Daniel d'Erahem, Guillaume de Dongelberg,

Guillaume de Birbais, Godefroi de Birbais, Gé

rard de Jauce, Renier de Iterne, et Renier de

Liémale, ont fait serment d'exécuter ce traité.

La Comtesse de Flandre ( Marguerite fille de

Thierri d'Alsace, Comte de Flandre, et veuve

de Bauduin, Comte de Hainaut) et ses enfans

Bauduin , Philippe et Henri, prévôt de Bruges,

ont fait le même serment avec leurs hommes;

savoir : Wautier d'Avesnes; Nicolas de Rumi

gny; Rasse de Gavere; Renier de Trit; Guil

laume, frère du Comte; Gérard de Provi; Nicolas

de Barbençon; Alard de Cimay; Eustache de

Rues; Eustache de Lens; Clarembaut de Alta

Rippa; Gérard de Saint Obert; Bauduin de Waul

leincourt ; Hugues de Crois, châtelain de Mons;

Gillene de Beaumont; Renier de Strepi, Wau

tier de Blandaing; Wautier de Kievraing; Boidin

de Part; H. de Ruet; Arnould de Windeke;

Gilles de Bermereing; Wautier de Marbais;

Gossuin de Hierepont; G. de Hameide; Th. de

Birbais, et Godefride de Tuwin.

Le Duc déclare que s'il enfraint la paix, et

ne la retablit pas 4o jours après en avoir été

averti par ses hommes, ils quitteront son ser

vice et l’abandonneront.

Le Comte de Flandre promet la même chose.

Les bourgeois des villes du Duc ont fait le

niême serment ; savoir : Anvers , Bruxelles ,
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Louvain, Nivelle , . Gembloux, Thienelmont, .

(Tirlemont), le Velerie et Judoigne.

Ainsi que les bourgeois des villes du Comte

de Flandre; savoir : 1 hiennes, Binch, Haimon

Quesnoi, Valenciennes , Mons, Grammont ,

Audenarde, Courtray, Ypres, Bruges, et Alost.

I 194, août, 13 des calendes de septembre, entre

Lembeke et Hale. Premier cartulaire de Hainaut,

pièce 152.

Lettres par lesquelles Bauduin, Comte de

Cambresis ,Flandre, rėgle, avec les églises de

le droit de gaule ou gavene.

Témoins: Jean, évêque de Cambray; Ro

bert, abbé de Saint-Aubert; Gérard, abbé du

Saint Sépulcre ; Simon, abbé d'Anchin; Robert

de Warcoing; Guillaume de Hondescote; Guil

laume, oncle du Comte; Gérard de Provi; Polius

de Vilers; Huat de Saint-Aubert, chevaliers du .

Comte. I 194. Chyrographe en parch. à droite duquel

est la partie inférieure du mot Cyrographum, scelle

du sceau du chapitre en cire verte, pendant à las

de soie verte et rouge; celui du Comte ne paroit pas

y avoir été mis , on n'y voit que la soie. Premier

cartulaire de Hainaut, pièce 163.

Lettres qui contiennent le partage de la forêt

de Brokeroie , dont l’abbaye de Hasnon doit .

avoir la moitié, le Comte de Hainaut, un quart, .

et Nicolas de Rumigni et ses associés, le surplus.

Par ce partage, qui a été fait par Jean, abbé

de Hasnon, Bauduin, châtelain de Mons, au

nom du Comte et Wautier de Masnuy, cheva

lier, au nom du seigneur de Rumigny, il a été

convenu que l'abbaye auroit la partie qui prend

depuis le chemin venant de la chapelle par Adi

sert et Juliensart jusqu’à la ville appellée Castel,

et depuis ce chemin jusqu'à Erbisuel et la forėt

de Sainte Waudrud joignant Masieres. La part

du Comte est séparée de celle du Sr. de Rumi

gny, par le ruisseau, dit straubise, passant à

Durantsart; dont la partie, s'étendant entre Sai

sine et Bagenriu, jusqu’à la forêt de Saint Vincent

de Soignies, appartient au Comte; et celle qui

est entre Neuville et Montigny, jusqu'au breuc

de Louvignies, appartient au seigneur de Rumi

gny; le tout sauf les communs pâturages, tenures .

et marlières.

Témoins : Nicolas de Barbençon; Eustache

de Lens; Renier de Trit; Hugues de Crois;

Bauduin, châtelain de Mons; Roger de Condet;

Nicolas son fils; Gilbert de Mons et de Namur.

I 194. Premier cartulaire de Hainaut, pièce 1o2.

Lettres par lesquelles (c'est Marguerite) Jeanne

Comtesse de Flandre, de Hainaut et marquise

de Namur, donne, du consentement de Bauduin,

Comte de Flandre, son mari, et de Bauduin son

fils aîné, à l'abbaye de Saint André, 6o sols de

rente sur les briefs appellés le grand métier.

Témoins : Gérard, prévôt de Bruges et chan

celier de Flandre; Elye, abbé des Dunes; Bau

duin, abbé d'Eekout. I 194. Premier cartulaire de

Flandre, pièce 1o3. Troisième cartulaire de Flandie,

piece 192.

Lettres de Marguerite, Comtesse de Flandre,

de Hainaut et marquise de Namur, par lesquelles

elle déclare avoir donné et légué, du cônsen

tement du Comte Bauduin son mari , et de

Bauduin son fils ainé, aux religieuses de Ursine

vallis , 1o liv. de rente sur les briefs appellés

le grand métier, pour y entretenir un prêtre qui

puisse y célébrer l'office divin. I 194. Troisième

cartulaire de Flandre, pièce 195.

} Mention de ces lettres. Deuxième cattulaire de
landre, pièce to4.
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Lettres de la même Comtesse, par lesquelles

elle donne à l'abbaye de Los , 6o sols de rente

sur les briefs de Bruges. I 194. Troisième cartu

laire de Flandre, pièce u3. Deuxième cartelaire de

Flandre, pièce 78. Sous la date de 1094.

Semblable don fait par cette Comtesse à l'ab

baye de Warnêton, de 2o sols de rente. I 194.

Troisième cartulaire de Flandre, pièce 247.

Mention de ce don. Deuxième cartulaire de Flan

dre, pièce 121.

Autre don fait par cette Comtesse aux reli

gieuses de Saint Tron, de 6o sols de rente. I 194.

Autre don fait par la même Comtesse à l’ab

baye d'Eekout, de Ioo sols de rente sur les

briefs appellés grand métier à Bruges. I 194

Troisième cartulaire de Flandre, pièce 19o.

Lettres par lesquelles Bauduin, Comte de

Flandre, prend sous sa protection l'abbaye de

Saint Nicolas des Prez, près Tournay, s'en dé

clare le tuteur et l’avoué comme ses prédéces

seurs, et confirme la possession des biens qui

leur appartiennent et de ceux qu'ils pourront

acquérir par la suite. Ces biens y sont détaillés.

Témoins: Marie, Comtesse sa femme, fille

de Henri , Comte de Troie; Pierre de Douay;

Gislain, châtelain de Beaumont; Hugues de Saint

Aubert; Guillaume de Potete; Bauduin d'Estrepi;

Alard son fils; Etienne Bardel. I 195, septembre,

à Tournay. Premier cartulaire de Flandre, pièce 32.

Lettres de l'Empereur Henri VI, Roi de Sicile,

par lesquelles il confirme à Thierri, Comte de

Hollande, la jouissance du tonlieu de Ghervliet,

tel que Frédéric son père l'avoit donné en fief

à Florent, père du Comte Thierri, avec pouvoir

de percevoir seulement cinq marcs sur un vais

seau chargé de la valeur de cent marcs et au

plus à quelque somme que le prix des mar

chandises puisse monter: et si les marchandises

valent moins de cent marcs, il pourra prendre

un marc sur vingt.

. Témoins: Conrard, archevêque de Mayence;

Herman, évêque de Munster; Henri , évêque

de Worms; Othon, Comte de Gheldres; Thierri,

Comte d'Hostade; Marquard , sénéchal d'An

conne; Othon, Comte de Binetheim; Boppon,

Comte de Werthehem; Arnould de Horembeck,

Etienne de Oye; Henri , maréchal de Callendin.

I 195, indiction 14.° à Mayence, 13 des calendes

de novembre, la 24.- année du régne de Henri

VI, roi des romains, et la 14.° de son empire.

Premier cartulaire de Hainaut, pièce 155. Quatrième

cartulaire de Hainaut, pièce u 4.

Lettres de messire Nicholes de Rumigny, et

de messire Rasse de Winthi , par lesquelles ils

donnent à seigneur Oston d'Arbre, et à ses

hoirs, la monnée de l'alvet, et de la paroisse de

Cirve (Chievres) et Lewe, depuis le pont du

Comte et Hellin Gardin, jusqu’au moulin de

Maffles, et promettent de ne point faire bâtir de

moulins à eau, à vent, ou à cheval, dans l'aleu

de la paroisse de Chievres, qu'en en donnant

la moitié au seigneur d'Arbre, sans qu'il soit

permis aux habitans des lieux d’aller moudre

ailleurs qu’aux moulins de la ville et du seigneur

d'Arbre, qui pourra faire garder le sart de

Chievres pour les en empêcher.

Témoins : Sires Godefroi de Winthi; Nicoles

de Condeir; Gérardson frere; Franke de Arkene;

Amourri son frère; Bernard de Rosbais; Arnould

de Lierlare; Sohekins li Bruns; Gosuin, maire

de Chievres ; maître Bauduin de Huchegnies;

les échevins et les jurés de Chievres. I 195. Pre

mier cartulaire de Hainaut, pièce So. bis. Copie simple
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en parch. Cette charte est en françois; elle pa

roît une traduction; la date seule est en latin.

Lettres par lesquelles le Roi Philippe-Auguste

promer à Bauduin, Comte de Flandre, de le

conserver dans tous ses droits, sauf le sien ; lui

donne, par égard pour ses services, le fief de

Mortagne près Tournay, en augmentation de

fief; promet de ne rien prendre de ses droits si

ce n'est par le jugement des personnes qui ont

droit d’en connoitre, et lui remet tous les ser

mens que la Comtesse de Flandre lui avoit faits

au sujet des tours de Douay et de la terre de

l'écluse. I 195, à Vernon. Premier cartulaire de

Flandre, pièce 291. Cartulaire de Namur, pièce 75.

Lettres de Bauduin, Comte de Flandre et de

Hainaut, par lesquelles il donne à l'abbaye des

Dunes, la terre de mer qui est entre Hosnesse et

Hontenesse, nomméeWerpland ouJand, avec tout

ce qui en dépend et ce qui s’accroîtra par la

mer, la dime et tout ce qui avoit été donné ci

devant par Philippe, Comte de Fiandre, aux

moines de Saint Pierre de Gand qui desservoient

le prieuré de Cosvorde, à charge d'y établir

une chapelle et d'y faire dire la messe tous les

}: Le Comte donne en dédommagement à

'abbaye de Saint Pierre, la dîme de tout le

terrein qu'il y a entre Suthnera et Normera.

Présens: Gérard, prévôt de Bruges et chan

celier de Flandre; Jean, châtelain de Bruges;

Siger, chảtelain de Gand; Thierri de Beverne;

Bauduin de Comines; Eustache de Lens; Gérard

d'Oldenbourg; Bauduin de Prez; Henri de Pas

quendale. I 196, 1o des calendes de juillet, à

Bruges. Premier cartulaire de Flandre, pièce 16.

Lettres par lesquelles Philippe de Harnes con

firme que le don Michel, connétable, son pere,

avoit fait à l'église de Saint Pierre de Cassel,

de Io liv. de rente sur le tonlieu, pour un cha

pelain qui sera nommé par le chapitre d'accord

avec le châtelain. Cette confirmation faite du

consentement d'Ade sa femme, et de Michel

son frère. Philippe donne de plus 4o sols de

rente sur le même tonlieu, dont moitié pour le

chapelain et le reste pour l'anniversaire de son

pere. I 196, 2 des calendes de juillet. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce i 18. Troisième cartulaire

de Flandre, pièce 242.

Lettres par lesquelles le Roi Philippe-Auguste

accorde aux bourgeois de Bapaume de pouvoir

faire tous les 14 mois, un maire, des échevins et de

nouveaux jurés. Il accorde aux échevins la con

noissance de toutes les affaires qui arriveront

dans l'enceinte de la ville, comme du temps du

Comte de Flandre Philippe, excepté celles qui

concernent les jugemens dans les plaids royaux.

I 196, à Compiègne, la 17.° année de son régne.

Premier cartuliire d’Artois, pièce 201.

Confirmation par le Roi Philippe-Auguste, des

loix accordées à la ville de Hennin, par Robert,

Comte de Flandre , du consentement de ses ba

rons et par le Comte Thierri, seigneur et avoué

de cette ville en 1 144.

Ces loix réglent les redevances que les habi

tans devront payer pour cens, pour le plaid,

pour le service à l'armée, etc. i 196, à Paris,

la 17.° année du régne de Philippe-Auguste. Pre

mier cartulaire d'Artois, pièce 274.

Traité entre Bauduin, Comte de Flandre et

de Hainaut, et les habitans de Tournay, par

lequel il leur accorde de pouvoir jouir tranquil

lement des trèves jusqu’à ce que la guerre, qu'il

y avoit entre le Roi de France et lui, soit ter

minée ; à condition qu'ils ne pourront pas fortifier

Années.

I 197.

I 197.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

leur ville plus qu'elle ne l'est, et qu'ils ne rece

vront personne, soit de la part du Roi, soit d'un

autre, qui puisse faire tort au Comte. *

Les citoyens n’enverront plus au Roi les 3oo

hommes d'armes qu'ils lui fournissoient ordi

nairement dans ses expéditions, ne donneront

pas d'argent pour l'entretien de ces 3oo hommes,

ni aucun autre secours, tant que la guerre durera.

Les dificultés qui arriveront entre les hommes

du Comte et les citoyens de Tournay seront

décidées par quatre de ses hommes ; savoir :

Gauthier d'Avesnes, Th. de Dickemue, Rainier

de Trit, et Guillaume, oncle du Comte, et par

quatre bourgeois de Tournay.

Henri, frère du Comte, Henri son oncle,

Gaurier d'Avesnes, Guillaume, oncle du Comte,

Th. de Beveren, Renier de Trit, Roger, châ

telain de Courtray, et Roger son fils, Bauduin

de Comines, Bauduin de Praet, Boissart et

Gillebert de Borghelle, frères, Rabert et Roger

de Rumes, frères, Gautier de Mouscin, Thomas

de Lealcort , Fast. de Orcha, Oston d'Arbre,

Gilles et Gossuin d'Aigremont, frères, Nicolas

d'Esplecin, Monique et Gilles de Guignies, frères,

ont juré au nom du Comte d'exécuter cette trève.

Les prévôt, jurés et bourgeois de Tournay

ont aussi promis d'entretenir cette trève , et se

sont rendus cautions de 13oo marcs.

Le Corite reconnoît cette trève en présence

des échevins de Gand, de Bruges, Ypres et Va

lenciennes. I 197 , le prochain dimanche avant

Sainte Marie-Magdeleine, juillet, devant Tour

nay. Premier cartulaire de Hainaut, pièce 153.

Traitė entre Jean, seigneur d'Irlande, Comte

de Mortain, d'une part, et Bauduin, Comte de

Flandre et de Hainaut, son cousin, d’autre ,

par lequel Jean déclare que si le Roi Richard

son frère , vient à mourir sans enfans ,

il ne fera ni paix ni trève avec le Roi de

France, sans le consentement du Comte qui

promet la même chose.

Cette convention doit durer entr'eux et leurs

hoirs à toujours.

Si la paix se fait entre le Roi de France et

eux, et qu’ensuite ce Roi attaque l'un ou l'autre,

ils se donneront un mutuel secours.

Témoins: Hubert, archevêque de Cantorbery;

Jean, évêque de Worcester; Guillaume, évêque

de Lisieux; Eustache, élu Eliensi; Guillaume,

doyen de l'église de Sainte Marie de Mortaing,

Henri, frère du Comte Bauduin; Thierri, fils de

Philippe, Comte de Flandre; Roger de Courtray;

Hugues de Saint-Aubert; Renier de Trit; Nico

las de Condé; Alard, maréchal; Thierri de

Beveren; Bauduin de Comines; Simon de Ha

verets; Bauduin, Comte d’Albemale; Guillaume,

Comte de Arundel; le Comte Guillaume, maré

chal; le Comte David; Guillaume, fils de Radon,

sénéchal de Normandie; Guillaume de Husnet,

connétable de Normandie; Guillaume de Kaieu;

Jean de Pratellis; Eubert de Carenci; Guillaume

de Hondescorte; Galfrid Dubois ; à Rouen, 8

septembre, la 8.° année du régne de Richard I.er,

Roi d'Angleterre, ce qui revient à 1197. Pre

mier cartulaire de Hainaut, pièce 159.

Traité entre le même Jean, Comte de Mor

tain, et Philippe, Comte de Namur, son cousin,

frère de Bauduin, Comte de Flandre, par lequel

Jean déclare que si Bauduin vient à mourir sans

hoirs de sa femme, il ne concluera ni paix, ni .

trève avec le Roi de France, que du consente

: de Philippe. Philippe promet la même

CIìOSC.
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Témoins : Hubert, archevêque de Cantorbery;

W. évêque de Lisieux; H. évêque de Conventry;

E. évêque d'Élensi; W. évêque d'Avranches;

Bauduin d'Albemale; W. maréchal, W. Sar . . . .

Comitibus; W. de Humet, connėrable de Nor

mandie; W. fils de Raoul, sénéchal de Nor

mandie; Raoul Taisson ; J. de Pratellis; W. ɖe

Hainoio; Philippe , fils du Comte; Sohier , châ

telain de Gand; Bauduin de Comines; Thierri

de Beveren ; Pierre de Maisnil ; Nicolas de

Condet; Hugues de Reinigny ; Clarembaut de

de Hauterive. Sans date, mais qui paroit de

même date que le précédent. Premier cartulaire de

Hainaut , pièce 16o.

Accord entre les bourgeois de Cologne et

ceux de Flandre, par lequel il est convenu que

lorsqu'un Flamand se préparera à s'en aller, s'il

doit à quelqu'un et qu'il y air des témoins, le

créancier peut l'évincer mais non le retarder ;

si au contraire il n'y a pas de témoins, le débi

teur sera quitre par un simple serment sine inter

ceptione quod byvanc est.

Aucun bourgeois de Flandre ne pourra pro

voquer à Cologne quelqu'un en duel ou en

jugement que l'on appelle ordeil, (jugement de

Dieu; voyez Ducange, verbo ordela) à moins

qu'il n'ait commis un homicide ou bléssé quel

qu'un, ou fait de la fausse monnoie ou violé

la paix. I 197, à Cologne, 8 des calendes d'avril.

Original en parch. sans sceau et sans témoins qui

paroit avoir été destiné à étre affiche.

Lettres par lesque les Gérard de Saint Obert

donne, du consenrement de Millessende sa fem-.

me, à Conon de Béthune, une rente de 45 liv.

molinoie morabotin, à recevoir à Saint-Quentin,

tous les ans le jour de la Toussaint, pour la

tenir en fief et hommage lige Si Conon meurt

sans enfans, cette rente sera éteinte.

Témoins : Hugues de Hamelaincourt, et Hu

gues son fils; H gues, frère dudit Gérard; Gilles

de Bermeren; Gautier de Viellis; Godefride de

Seranvileir. I 197. Original en parch. scellé du sceau

dudu Gérard, en cire blanche colorée en jaune, pen

dant à de la soie cramoisie, où il est représenté armé

à cheval avec son écu arnorié de cinq chevrons, et

pour inscription, † Sigillum Gerardi Sci Oberti : et

pour contre-scel un homme à genoux avec son cheval

derrière lui, et un autre homme debout qui lui tient

les mains, avec cette inscription : Secretum meum

michi et tibi. -

Lettres de Bauduin, Comte de Flandre et de

Hainaut , par lesquelles il déclare que Raoul de

Riminghes son homme, a reconnu en sa pré

sense avoir accordé à l'abbaye de Saint Bertin, .

le libre transport de ses navires par tout soń

domaine pour aller à Poperinghes. Il lui a accordé

de plus une stankam de moulin, afin que l'abbé

puisse bâtir une maison pour le tonlieu Over

drach ; et quand elle sera bâtie, ce qui restera

du tonlieu sera partagé entre l’abbé et Raoul.

Témoins : Gérard, prévôt de Bruges et de

Saint-Omer, et chancelier de Flandre; Gérard

de Belle ; Guillaume de Hondscotte; Henri de

Belle; Walbert de Rosbeke, et Lambert son

fils. I 197. Cette pièce est avec plusieurs autres de

1187, 1223, etc. dans un vidimus original en parch.

donné en 1366, par Jean, ai bé de Saint Bertin.

Lettres par lesquelles Henri, abbé de Saint

Vaast, de nobiliaco monasterio, confirme les cou

tumes dont jouissoit la viile de Easpre, et régle

les droits qui doivent appartenir à Saint Aycha

dre et à l'église de Saint Vaast, ainsi qu’au

Comte de Hainaut, comme on l'a fait du temps

TOME I.
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de Martin, abbé de Saint Vaast son prédéces

seur, et de Bauduin, Comte de Hainaut, le 5.º

depuis qui a possédé la Flandre et le Hainaut;

et ce, du consentement des échevins de cette

ville et des hommes du Connte; savoir » Eus

tache de Roeulx; Hauwel de Kievraing; Alman

de Provi; kemier de Tyons: et des hommes de

Saint Vaast ; savoir : Gautier d'Arras, Wicard

de Ervileir, Bernard de Gravrelle, et Henri le

Veau. Et aussi du consentement de Bauduin,

Comte de Flandre et de Hainaut.

Témoins de la part de l'abbaye: Amand,

prévôt de Haspre; Pierre, maire de cette ville;

Adam et Manasses, chevaliers ; Adam Pipart.

Témoins de la part du Comte: Gérard, pré

vôt de Bruges; Renier de Trit; Guillaume, oncle

du Comte; Guillaume de Hauffy; Gérard de

Provi; Guillaume de Gommegnies; Thierri de

Thyons; Simon de Genlein. I 197. Chyrographe en

parch, où on voit sur le côté gauche la partie supé

rieure du mot Cyrographum, scellé du sceau de cet

abbé, en cire rouge fort épaisse, de forme oblongue,

pendant à de la soie verte et blanche. Premier cartu

laire de Hainaut, pièce 17o. -

Lettres par lesquelles Henri, abbé de Saint

Vaast , et Bauduin, Comte de Flandre et de

Hainaut, réglent les loix de la ville de Haspre,

telles qu’elles avoient été faites (en i 176) entre

l'abbé Martin, et Bauduin , Comte de Hainaut

et aussi entre ledit Banduin et Jean, 3.° abbé

de Saint Vaast depuis Martin (en i 184).

Témoins, comme en l'article précédent. I 197.

Chyrographe original en parch. à gauche duquel est

écrit la partie supérieure du mot Cyrographum, et

scellé du sceau de cet abbé; celui du Comte në paroit

pas y avoir été mis. Premier cartulaire de Hainaut,

pièce 171.

Lettres par lesquelles Gossuin, prévôt, Nico

las, doyen, et tout le chapitre de Soignies, pro

mettent ; en reconnoissance de ce que Bauduin,

Comte de Flandre et de Hainaut, et Marie sa

femme, leur avoient donné la terre de Horue et

ses dépendances, sans y réserver que ceux qui

sont de servile condition et l'avouerie, de dire

tous les jours les heures de la Vierge; un obit

ou anniversaire perpétuel pour le repos de leurs

ames, pour lequel ils assignent 6o sols par an;

et promettent de donner 2o sols par an pour

l'entretien du luminaire de la messe journalière

que l'on disoit dans leur église pour l'ame de

Bauduin , Comte de Hainaut et Marquis de

Namur.

Témoins: les chanoines de Soignies; Jean

Alduin; Jean de Morleinweis; Romond de Mons;

Bauduin, dit le Molinier; Thomas d'Enghien;

Haimeri de Horvetis; Nicolas de Jacta; Nicolas

de Suvri; Nicolas de Rues; Nicolas de Naste;

Rasse de Lora ; Raoul de Brene ; Gilles de

Hornut; Clément de Gemappes. I 198. Premier

cartulaire de Hainaut, pièce 172. |

Lettres par lesquelles Thierri, Comte de Hol

lande, fils du Comte Florent et de la Comtesse

Ade, donne à la chapelle fondée par son père,

en l’église Notre-Dame d'Utrecht, en l'honneur

de Saint Jean l'évangéliste et de Saint Georges,

des biens à lui échus, près de Naeldwich, par la

mort de Jean, dit Vagel, qui les renoit de lui,

et les affranchit de tout service; le tout pour

le salut de ses pères , le sien et celui d'A–

leyde, sa femme. Il se réserve pour lui et ses

successeurs Comtes de Hollande, la collation

de cette chapelle.

Témoins: Ade, mère du Comte; Guillaume

C c c c c c
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Comte de Frise, son frère; Marguerite, sa sæur;

Florent, son frère; Hugues de Vorne; Guil

laume de Theylingue; Arnould, son sénéchal;

Henri, frère dudit Arnould; Simon de Harlem;

. Hugues de Nordeke; Thierri d'Orburgh; Gérulf

appellë Kalla. I 198 , à Lys, indiction 1:e pen

dant le régne de l'Empereur Henri. Sous le

vidimus d'Adolph, prévôt et archidiacre , et

Etienne, doyen de l'église d'Utrecht, du jour
de Saint Eloi 1294. Quatrième cartulaire de Hai

naut, prece 237.

1199. _.. Lettres par lesquelles Thierri, abbé de Saint

Pierre de Lobbes, et Thierri, doyen, et tout le

chapitre de Saint Ursmer audit lieu, confirment

la fondation faite par Cesarius de Neuville, che

valier, d'une chapelle audit lieu, qu'il avoit

donnée à Gérard de Neuville, clerc, son cousin,

et lui avoit assigné le bien qu’Albéric cultivoit,

à charge d'une reconnoissance de 3 sols, et de

6 setiers d'avoine à l'église de Saint Ursmer.

|- Cesarius et leurs héritiers nommeront toujours

à cette chapelle, un chapelain idoine pour y don

ner, au lieu de l'église de Solre, la mère pa

roisse, le baptême, la confession, la réconcilia

tion et la sépulture. I 199, juillet. Premier cartu

laire de Hainaut, pièce 73.

Enquête, en françois, tenue par messire Gobert

et messire Bauduin, au sujet de la haute-justice et

autres droits à Neuville, que Mgr. Robertde Bar

bençon, et Aubry de la Pierre, d'une part, et Oston

de Beaumont, d'autre part, prétendoient avoir.

Les témoins disent que messire Grard li Clerc,

et Maurice, son fils, y ont toujours exercé la

justice. Sans date, environ i 199. Premier cartu

laire de Hainaut, pièce 74.

1199. , Traité de paix entre Philippe-Aug:ște, Roi
de France, et Bauduin , Comte de Flandre et

de Hainaut, par lequel le Roi promet de lui

rendre les villes de Saint-Omer et d'Aire, avec

leurs appartenances, le fief du Comte de Guines,

ceux d'Ardre, Lillers, Richebourg , la Gorgue,

et les terres que l'avoué possédoit outre le fossé

vers la Flandre, réservant pour lui et pour Louis

son fils, les autres terres qu'il tenoit avant la

guerre. - -

Le Roi promet de plus, que si son fils Louis

mouroit sans enfans, tout le pays de Flandre

et d'Artois, excepté ce qui est tenu de Verman

dois, retourneroit audit Bauduin, sans rachat, et

* à ses hoirs, sauf le rachat. A l'égard du fief de

Mortagne, le Roi céde le droit qu’il pouvoit

y avoir, au Comte, sans rachat, ou à ses hoirs,

sauf le rachat et sauf le droit que l'évêque de

Tournay y prétendoit.

Le Roi promet de faire ratifier ce traité par

son fils Louis, lorsqu'il sera en âge; et en cas

de refus, de ne lui donner aucuns biens jusqu'à

ce qu'il l'ait ratifié. I 199, janvier, à Péronne.

Premier cartulaire de Flandre, pièces 41 et 164. Pre

mier cartulaire d'Artois , pièce 192.

I 199. Lettres par lesquelles Amand; abbé, et tOllt

le couvent de l'église Saint André du Ca

teau, donnent au Comte de Flandre et de Hai

naut, et à ses successeurs, la moitié du revenu

de leur moulin de Waisvileir; à condition que

les habitans de Forest iront moudre à ce moulin

aux mêmes droits que ceux du moulin le Comte

à Haisnon Caisnoit; que le Comte paiera la moitié

des frais et des ouvrages de ce moulin, et qu'il

ne pourra céder sa part qu’à l’abbaye.

Souscriptions : Odon et Guillaume, autrefois

abbés, et autres moines. I 199. Original en parch.

scellé du sceau du chapitre en cire verte, bien con

... Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,
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servé, pendant à double queue. Premier cartulaire de

Hainaut, pièce 96.

I 199. Confirmation par Rauduin, Comte de Flandre

et de Hainaut, de la donation de cent sols de

rente sur l’office de Lambin, notaire, que Ger

trude, Comtesse de Morienne, sa tante, avoit

faite à l'église de Clairmarais par les mains de

Philippe, frère de Gertrude, et le vin néces

saire pour le sacrifice de la messe.

Témoins: H. abbé des Dunes; S. abbé de Los;

G. de Audembourg; G. de Riminghes. Sans date,

environ i 199. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce

33. Troisième cartulaire de Flandre, pièce 136.

12oo. - Lettres par lesquelles B. Dei gratia fidelissimus

in Christo Imperator à Deo coronatus moderator, et

toujours Auguste, Conte de Flandre et de Hai

naut, revoque son ancien sceau dont ces lettres

sont scellées, et déclare nulles toutes les lettres

qui pourroient en avoir été scellées depuis le 17

des calendes de juin, jour de son couronnement.

12oo, juin. Premier ca tulaire de Hainaut, pièce 176.

» Cette date est fausse et doit être de 1204, parce

» que Bauduin, Conte de Flandre, a été elu Empe

» reur de Constantinople, le 16 mai 1204 ».

12oo. Lettres par lesquelles Philippe-Augusteordonne

que l'imposition des tailles à Bapaume se fera par

les mayeur, échevins et jurés de cette ville, sui

vant la valeur des biens et meubles de chaque

habitant; et condamne celui qui aura parjuré

sur la valeur de ses biens, à payer au profit de

la ville, le superflu du bien qu'il aura déclaré.

12oo,juin, à Loris. Premier cartul, d’Artois, pièce zo?.

12oo... , Donation faite par Bauduin, Comte de Flan

dre et de Hainaut, à Bauduin, moine, et à ceux

qui le suivront, de trente bonniers de terre à

Bodelo, avec un pré, l'emplacement d'un mou

lin appellé Coudemborne, et une écluse; le tout

exempt de dîme. 12oo, juillet, 8 des calendes

d'août, dans la chapelle de Sainte Pharailde, à

Gand. Premier cartulaire de Flandre, pièce 17.

12oo. Lertres par lesquelles Bauduin , Comte de

Flandre et de Hainaut, prend sous sauve-garde

et protection l'abbaye de Clairmarais que Thierri,

Comte de Fiandre, Sibille, sa femme, et Philippe,

|- Comte de Flandre, leur fils, son oncle, avoient

fondee; s'en déclare l'avoué contre tous hommes;

leur donne pour le repos de son ame et celle de

Marie sa femme, 4oo mesures dans son bois de

Ruhout, tous les viviers qui se trouvent dans

cette forêt, tous les fossés, toutes les eaux; leur

permet de faire fossés, ventềlles, aqueducs, etc.

personne ne pourra en détourner les eaux que

pour l'usage de cette abbaye.

Confirme tout ce qui leur a été donné par ses

prédécesseurs et par Etienne, Roi d'Angleterre,

Mahaut, Comtesse de Boulogne, sa femme, et

par les Comtes de Boulogne, châtelains de Saint

Omer, ses Barons. Confirme de plus leur grange

de Ruholt, Loo in Grenela, Enna, Nieuwer

lede, Belo, les moulins de Breneques et de

Blendeques, avec leurs appendances.

Témoins: Pierre de Douay; Renaud d'Aire;

Alard de Malrevel; Arnould Desplankes; Boi

din et Salomon de Elseke. 12oo, au mois de

septembre, à Ruhout. Sous le vidimus en parch.

de Denis de Bersacques, Ecuyer, Sgr. de Moncove,

Lieutenant-général du Bailli de Saint-Omer, du 3

novembre 1518, scellé du sceau de ce Bailliage.

Ces lettres ont été confirmées par Philippe,

Duc de Bourgogne, au mois de juillet 1439, à

Saint-Omer, et elles y sont insérées en entier.

Sous le vidimus en parch. du même Denis de Ber

saques, du 1o janvier 1518, scellé comme dessus.
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I 2OO,

Accord entre Pierre, prévôt; Gérard, doyen,

et tout le chapitre de Conde, d'une part; et la

maison et le lieu de Macourt, d'autre part, au

sujet de la dépendance de cette maison de la

cure de Condė, par lequel ils convienment que

cette maison de Macourt dépend en totalitė du

chapitre ; qu'il nomniera un prêtre pour y admi

nistrer le service divin, à la présentation du

maître de cette maison; qu’il doit avoir la moitié

des oirandes qu’on donnera à cette maison,

excepté des héritages; les dimes de leurs bes

tiaux et de leurs terres. Le chapitre administrera

les biens de cette maison, et aucuns frères ou

scetirs n'y seront reçus que de son consente

Ille11t.

Cet accord est fait du consentement de Bau

duin, Comte de Flandre et de Hainaut, premier

patron et souverain du chapitre de Condé, Gau

tier d'Avesnes , et Roger de Condet, patrons

en partie, en présence de Henri, frère du Comte

Bauduin.

Témoins : Nicoles de Condet; Gérard , son

frère; Charles de Frasne; Hues de Vieux-Condet;

Mahieu, son fils, et Gilles de Deneng, cheva

liers. I 2oo, à Condé. Copie simple en parch. en

françois.

Lettres de M. (Mahaut) Comtesse de Bou

logne, par lesquelles elle mande au sénéchal et

au vicomte de Lioulogne et de Wistand, et aux

autres Officiers et hommes du Comté de Boulo

gne, qu’elle a accorde à l'avoué de Béthune, à

ses enfans et à ses hommes , l'exemption de

tous tonlieux dans ses terres, et que son inten

tion est de ne pas les troubler dans la jouis

sance de ces droits. Sans date, environ 12oo.

Original en parch. dont le sceau est perdu. *

Requête présentée à B. (Bauditin ) de Bé

thune, Comte d'Aumale, par les chevaliers ,

vassaux, échevins et tous les hommes de sa

terre, par laquelle ils lui représentent que ses

baillis ayant montré au seigneur avoué, et à eux,

ses lettres - patentes pour lui faire part de ses

négociations au sujet de leur terre que le Roi te

noit engage, ils avoient prié cet avoué de retirer

des mains du Roi la terre de Bauduin; en l'assu

rant que cela ne lui coûteroit pas la valeur d'un

clavi equini; qu’ils s'étoient cotisés entr'eux pour

paier 5oo liv. et que si cette somme ne suffi

soit pas, ils se rendroient débiteurs du surplus.

Ils prient Bauduin de faire dédommager l'avoué

des pertes qu'il a souffertes par rapport à lui.

Sans date, environ 12oo. Original en parch. scelle

de deux sceaux en cire blanche, pendus à simples

queues: sur l'un on voit un chien avec cette inscrip

tion cassée en quelques endroits : S’Ase .... Chokes ;

sur l'autre il y a un écusson d’armoiries avec cette

inscription : † Domin. Teoricus de Monte.

Etat, en françois , des prêtres (curés) et cha

pelains du territoire de Béthune, qui ont chacun

5 sols tournois. 12co, ou environ. Parch. sur

deux colonnes.

Longue feuille de parchemin où sont écrits

dans une colonne les noms des chevaliers qui

étoient au service du Comte de Flandre, avec

le nombre des écuyers qu'ils avoient avec eux,

et ce qu’on leur a donné. Environ 12oo. En

parch, un peu gáté, et en françois. -

Longue feuille en parchemin où sont écrits en

françois dans une colonne les noms des alliés

du Comte de Flandre, avec la quantité d'armures

qu'ils devoient fournir. Sans date, environ 12oo.

En parch.

Lettres de B. Comte de Flandre et de Hainaut, |

Inventaire chronologique des Titres de la Flanarc,

à la Chambre des Comptes à Lille.
Années.

par lesquelles il mande aux doyen et chapitre

de Saint Donas à Bruges, que les secours qu'ils

lui ont donnes pour son voyage, n'étoient pas

une chose due et d’usage; et reconnoît qu'il ne

peut lever aucune taille ou exaction sur ce cha

pitre. Sans date, environ 12co.

Ces lertres ne sont pas finies; elle sont à la

suite d'un titre de 1 1o 1. Copie simple en parch.

Cahier de quatre feuilles de parchemin, de

format in-12, contenant la charure (loi) de la ville

de Bruges, que les bourgeois doivent observer,

et qui leur a été donnée par le Comte Philippe.

Ces loix prononcent des peines et amendes

pour les blessures, l'assaut des maisons, le port

d'armes émoulues, etc. Sans date, avant 1 2oo.

Cahier de papier bien écrit et où les titres sont en

lettres rouges.

Lettres par lesquelles Gérard Lenoir, bour

geois d'Arras, declare que noble homme l’avoue

d'Arras, seigneur de Béthune et de Tenremonde,

a consenti à sa prière et à celle de Gilles, châ

telain de Bapaume, seigneur de Beaumez, sauf

son droit, que Nicolas Lenoir, son père, jouisse

de la terre de Croisilles, que le châtelain lui

avoit engagée.

Cette concession a été reconnue à Arras, en

présence de Jean le Tailleur, Simon Fastol,

Heluin de Bassemain, échevins d’Arras, et de

lui Gérard alors échevin. I 2o1, avril. Original

en parch. dont le sceau est perdu.

Confirmation par Bauduin , Comte de Flandre et

de Hainaut, des lettres de Nicolas, abbé de Corbiè,

ii y sont insérées en entier, du jour des calen

es d'août 1e96, au sujet de la forêt d'Outhulst.

Témoins: Marie , Comtesse, sa femme; Gé

rard, prévôt de Bruges et chancelier de Flandre,

son oncle ; Bauduin, camerier, Bernard de Rou

baix; Thiebaut de Sciervelde; Walbert de Ro

sebeke; Guillaume Gonele; Thierri, neveu du

Comte, et Guillaume , son notaire. I 2o1, à

Ypres, dans la chapelle du Comte, le jour des

ides d'Octobre. Sous le vidimus en parch. des

maire et jurés de la ville de Corbie, du 1.er

Janvier 13.o5. Scellé. Deuxième cartulaire de Flan

dre, pièce 318.

Lettres par lesquelles Bauduin , Comte de

Flandre et de Hainaut, donne à l'église de Fon

tevraut et aux religieuses qui la desservent, pour

le salut de son ame et de Marie, sa femme, 1o

liv. de rente à recevoir à Bruges, sur l'office

de son notaire; moyennant qtloi cette abbaye

doit célébrer un anniversaire pour eux.

Le Comte confirme les donations de 12 liv.

de rente à recevoir à Furnes, faites à cette ab

baye par Thierri son ayeul, et de 2o liv. sur

l'office de Lambin, notaire à Bruges, faites par

Philippe, Comte de Flandre et de Vermandois,

son oncle.

Le Comte exempte les hommes, les frères et

les religieuses de cette abbaye, de tous les ton

lieux, coutumes, exactions, etc. tant par terre

que par eau. |

Témoins : Marie , Comtesse de Flandre et de

Hainaut; Sibille, dame de Wavering, sénéchale

de Flandre; Guillaume, avoué de Béthune; le

seigneur Conon de Béthune; Bernard, seigneur

de Robeis; Gérard , prévôt de Bruges, chance

lier, de Flandre. 12o1 , novembre. Deuxième car

tulaire de Flandre , piece 7o. Troisième cartulaire de

* Flandre, pièce c8.

14o1. Lettres par lesquelles Bauduin, Comte de

Flandre et de Hainaut , confirme en faveur de

, Jean, abbé, et du couvent de Saint Bertin, les

I 2OO,

I 2O I .

I 2O I.

I 20 I.
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donations que les Comtes de Flandre, ses ancê

tres, leur avoient faites, et notamment la forêt

de Wlverdinghes, que Philippe , Comte de

Flandre, son oncle, leur avoit donnée, ainsi que

3 liv. de rente sur la recerte de Furnes, et 5o

sols sur les briefs de Bruges.

Témoins : Gérard , chancelier de Flandre ,

prevôt de Bruges, de Saint-Omer et de Lille ;

Guillaume, avoué d'Arras, seigneur de Béthune

et de Tenremonde; Philippe d'Aire; Bernard de

Robais; Alard Macharellus; Guillaume Agnella,

et Raoul de Fleternes. 12o1, à Ypres, décembre

4 des calendes de janvier. Cople authentique en

parchemin, collationnce le 3 août 1992, à Lille, par

les Conseillers du Duc de Bourgogne, et signée J.

de Pacy, et Th. de la Becque. |

Lettres par lesquelles Conon de Béthune donne

à Ricalde, sa fille , la jouissance pendant cinq

ans de son pré d'Anezin; à Ælide, sa fille mi

neure, 25 livres payables en quatre ans: avec

don de sommes d'argent à quelques églises et

hôpitaux. I 2o1, mars, le jour de la naissance de

Saint Benoit. Orig nal en parch. sc lle au sceau dudit

Conon, un peu rompu, en cire blanche , pendant à

double queue, sur lequel on voit une femine debout

avec une coëffè longue qui lui pend paraerrière, tenant

dans ses deux mains celles d'un enfant qui est à

ses genoux ; au-dessus de la tête de l'enfant, sont

ces mots encadrés, merci, et pour inscription : † Si

gillum Conionis de Betunia. Il n'y a ni armoiries,

ni contre-sccl.

Lettres par lesquelles Bauduin, Comte de

Flandre et de Hainaut, déclare qu’ayant dessein

de faire un voyage en la terre sainte , il accorde

que les serfs et serves de l'église de Sainre Wau

trud à Mons, jouissent de la même liberté qu'ils

avoient du temps de Bauduin, Comte de Hainaut,

son père, et de ses prédécesseurs. Le Comte déclare

que Gilbert, son féal, prévôt de Saint-Germain,

avoit donné à cette église une rente annuelle

de 25 sols sur la ville d'Eugies, dont moitié

sera distribuée le jour de l'anniversaire du Comte,

et l'autre moitié le jour de l'anniversaire de la

Comtesse Marie, sa femme; et qu’il avoit aussi

donné un muid de seigle pour en faire du pain

et le distribuer les jours desdits anniversaires,

Témoins: Philippe, Marquis de Namur, frère

du Comte; Guillaume, son oncle; Rasse de

Gavre; Gilles de Traseignies; Renier de Trit;

Guilain, châtelain de Beaumont; Oste d’Arbre;

Renier Pincerna ( Echanson) de Mons. 12o1, à

Mons, dans la trésorie de Sainte Waudrud. Pre

mier cartulaire de Hainaut, pièce 94.

Lettres par lesquelles le Roi Philippe-Auguste

confirme la donation d'un fief tenu de lui, con

sistant en 4o liv. parisis de rente, à Bapaume,

faire par Guillaume des Barres à Raoul de Sarto,

en lui donnant sa fille en mariage; à condition

qu'il fera le service de ce fief.

Présens: Gui, bouteiller; Matthieu, camerier;

Drocon, connétable; point de sénéchal. 12o1 ,

à Fontainebleau, la 22.° année de son régne.

Premier cartulaire d'Artois, pièce 14ı.

Bauduin, Comte de Flandre et de Hainaut,

se déclare avoué de l'abbaye de Ninove; prend

cette abbaye sous sa protection; lui confirme

quelques possessions; savoir : tout l'aleu que

noble dame Mahaut et ses enfans lui avoient

donné à Ninove et à Eversengheſh ; la terre

qu’elle tenoit d’Etienne de Heloeke et de Role

thin , son fils , à Scora ou Ydrenghem; un bon

nier de terre à Eversenghem , provenant de

Raoul de Hattra; la cour de Roeslaer, la terre que

Années.

I 2O2,

I 2O2,

I 2O2e

12O2,
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Lambert, dit Scobel, donna en se faisantreligieux;

deux bonniers de terre donnés par Raoul de

Kerkoen; la cour de Harbeke, et tout l'aleu que

Jean, chevalier, et Wautier, son fils, donnè

rent en prenant l'habit; la terre et l'aleu que

Mahaut avoit donnés en prenant aussi l'habit de

religion; un bois à Ham, venant de Clarembaut,

chevalier; une partie de dîme à Bergeten, donnée

par Pierre de Saintes; douze bonniers de bois à

Ham, que Charles, chevalier de Haverois, donna

à cette abbaye par les mains de Pierre de

Saintes son seigneur; quatre bonniers donnés

par Inghelbert de Adeghem, du consentement

d'Inghelbert, son fils; un jardin à Pamele, et

tout ce que Guillaume de Ledenberghe donna à

cette abbaye par les mains de Gérard de Grim

berghe, son seigneur. . -

Souscriptions: Gilles de Traseignies, conné

table de Flandre; Siger, son frère; Alexandre

de Stenkerke; Gilles de Braine ; Bauduin de

Valenchenes ; Wautier, abbé de Grammont.

1 2o 1 , à Grammont. Cette charte a été con

firmée avec plusieurs autres par Louis, Comte

de Flandre, le 12 mai 136o, à Male. Registre

des chartes, coté 1, fol. 37.

Confirmation par Bauduin, Comte de Flandre

et de Hainaut, de la donation faite à l’église

de Courtray, par Robert d'Esperleke, son féal,

en partant pour Jérusalen, de 5 muids d'avoine;

d'un fief tenu du Comte, sur les briefs de Bal

lenghiem et de Roger de Monstra, pour acheter

le bled et le vin nécessaires pour le sacrifice

de la messe. 12o2, avril. Deuxième cartulaire de

Flandre, pièce 327. Trois ème cartulaire de Flandre,

pièce 12ı.

Cahier de dix feuilles de parchemin in-12,

couvert de gros parchemin, contenant d'abord

une enquête tenue à Capi en présence de Bar

thélémi de Roie, de Pierron, prévôt d'Amiens,

et de Nevelon, le maréchal, bailli d'Arras, où

furent présens les sergens qui avoient levé le

travers de Bapaume, lesquels ont dit qu'il ne

pouvoit passer aucune marchandise à Bapaume,

tant venant de France qu’y allant, sans payer

les droits. 12o2, mai. Cette pièce est en françois :

à la suite se trouvent des lettres en françois du Roi

Philippe IV, données à Paris, le jeudi après la Pen

tecôte 1291; et le détail en françois des droits que

doivent les marchandises en passant à Bapaume.

Lettres par lesquelles Guillaume, avoué d'Ar

ras, seigneur de Béthune, Mahaut, sa femme,

et Daniel, leur fils, reconnoissent qu'ils ne peu

vent lever aucunes tailles, corvées et exactions

sur les hommes et les hostes de l’église de Saint

Barthélémi de Béthune, tant à Sailli, qu’à Roholi

et Aveltrez, et ailleurs dans le territoire de

Bethune, excepté sur ceux de Noe et de Béthune

qui resteront soumis aux charges et aux impo

sitions des échevins.

Témoins: Guillaume, abbé de Choques; Guil

laume, prévôt de l'église de Béthune; R. Protin;

R. Barkin; Arnould de Carency ; R. de Planke;

J. Cardon ; G. de Bellesaises; R. de Roholt;

E. de Hersin; H. de Pascau. 12o2, juin. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 112. Troisième cartulaire

de Flandre, pièce 253.

Lettres par lesquelles Guillaume , avoué

d'Arras, donne à Conon, son frère, la valeur

de 6o liv. de terre par an, qu'il assigne sur 2o

muids de froment à Bruay; er ce, du consente

ment de ses frères Bauduin, Comte d’Aumale,

Jean, évêque de Cambray, Eustache de Neuville

et Eubert de Carency. Si Conon meurt sans
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enfans, ces biens reviendront à ľavoué, Guil

laume déclare que Conon a donné à l'église de

Saint Barthélémi de Béthune , rrois muids de

froment par an; que Conon est son homme lige,

sauf la ligité du Roi de France. 1202, mars. Ori

ginal en parch, scelle des sceaux en ctre blanche bru

nie, pendant à doubles queues, desdits Guillaume et

Conon. - -

Lettres par lesquelles le Comte Bauduin mande

à ses échevins et bourgeois de Courtray, que

toutes les fois que ses prédécesseurs Comtes de

Flandre étoient venus dans le comté de Flandre,

soit à Courtray ou en une autre ville ou chatel, ils

avoient pris le lot de vin à trois deniers, quoi

qu'il valůt beaucoup plus; et qu'ils en avoient

ainsi usé comme de droit et de coutume. Mais

plusieurs personnes de bien lui ayant fait con

noître avant son départ pour Jėrusalem que cette

coutume étoit une pure rapine et vexation prejudicia

bles à son salut; et né voulant pas laisser un

: exemple à ses successeurs, il veut qu'à
*

avenir, en tel lieu qu'il aille, le vin qui sera

pris pour lui soit payé le prix qu'il sera estimé

avoir coûté, et non plus.

Témoins: Philippe, Comte de Namur, son

frère; G. prévôt de Brugės, chancelier de Flan

dre, son oncle; B. Comte de Ghines, Guil

laủme, châtelain de Saint-Omer; A. d'Ardres,

châtelain de Bourbourg; S. châtelain de Gand;

Th. de Beveren. 12o2, mars. Original en parch.

scellé d'un morceau du sceau dudit Bauduin, en cire

blanche brunie, pendant à simple queue.

Même charte, traduite en françois, adressée

aux échevins et bourgeois de Bruges. Premier

cartulaire de Flandre, pièce 19o.

Lettres par lesquelles Bauduin , Comte de

Flandre et de Hainaut, confirme la fondation

du chapitre d'Aire, faite par Bauduin V, dit de

Lille, Čomte de Flandre, et Adele sa femme,

et les donațions y détaillées faites à cette

église. -

Témoins : Gérard , prévôt de Bruges et

chancelier de Flandre, son oncle ; Guillaume ,

chėtelain de Saint-Omer; Bauduin de Comines;

B. son fils; Regnaut d'Aire, et Bauduin d'Au

bigny. 12o2, Mars, le jour du départ du Comte

Bauduin de la ville d'Aire , pour Jérusalem.

Deuxième cartulaire de Flandre , pièce 164. _

Même charte sous l'Officialité de Térouanne,

du vendredi après Saint Pierre et Saint Paul,

1282. Quatrième carrulaire de Flandre, pièce 96.

Confirmation par le Comte Bauduin de la

donation que Philippe, Comte de Flandre et de

Vermandois, son oncle, avoit faite au chapitre

de Saint Pierre à Aire , de dix-sept cens mesures

de marais dans le territoire de Bourbourg, pour

entretenir six prébendes.

Déclare que ce Comte avoit décidé que lors

que les revenus de ce marais; savoir : un hæud

d'avoine, mesure de Bruges, et la dixième partie

d’un hoeud de froment par mesure, seroient con

duits à Saint-Omer, où on doit les payer; on

ne devroit rien exiger de celui qui tient le

moulin de Watenes. Il dit de plus, que Philippe

avoit donné pour supplément, à ces prébendes ,

le moulin de Watenes, le trait des navires, le

marais situé entre les nouveaux moulins et la

ville d'Aire, et sept cens marcs dans le terri

toire de Furnes.

Mêmes témoins et même date que dans la

charte précédente. Ces lettres et les précédentes sont

dans un vidimus original en parchemin, donné par

Jean de Hallenges, écuyer; bailli d'Aire, le dernier
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*

I 202,

---- |

novembre 1761, où il y a plusieurs autres titres, et

entr'autres celui de 169 ci-dessus.

Lettres par lesquelles le Comte Bauduin

donne en aumône, à l'hôpital d'Audenarde, un

terrein pour construire un moulin dans le fossé

près la porte qui conduit à Eenham; à condi

tion que ce moulin ne pourra nuire aux siens.

Témoins: Gauthier Stombe; Thomas, neveu

du Comte ; Gauthier d'Escornain ; Arnould ,

prêtre , fondateur de cette maison. 1202 , à

Cambrai, la 6. férie après son départ pour

Jérusalem. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 44.

Lettres par lesquelles le Roi Philippe-Auguste

confirme là fondation du chapitre de Lille, faite

(en 1066) par Bauduin , Comte de Flandre ,

tuteur et régent du Roi Philippe; ainsi que leurs

::::::: qui y sont détaillées. 1202, à Paris,

a 24.° année de son régne. Premier cartulaire

de Flandre, pièce 474. Deuxière cartulaire de Flan

dre, pièce 2.

Accord entre Bauduin , Comte de Flandre et

de Hainaut , et l'église de Sainte Waudrud à

Mons, par lequel il déclare, qu’ayant le dessein

de faire le voyage de la terre sainte, il exempte

de toutes tailles et assis les quatre hostes de

cette maison, et les courtils qui en dépendent.

Cette église promet à ce Comte d'employer les

revenus qu'elle tiroit de ces courtils pour faire

son anniversaire et celui de Marie , sa femme,

avec 25 sols des cens d'Eugies; et pendant leur

vie , ces revenus devront être distribués aux

prébendes de cette église, le jour de l'As.

somption. -

Témoins: Gilles de Trase gnies; - Gauillaume

de Haussy ; Gilles de Braines ; et Guillaume

de Gommegnies. 12o2, à Valenciennes. Premier

I 2O2,

12O2.

12o3.

cartulaire de Hainaut, pièce 97.

Lettres par lesquelles Guillaume , avoué d'Ar

ras; seigneur de Béthune et de Tenremonde,

déclare recevoir pour homme de fief Nicolas ,

fils de Gérard Lenoir, citoyen d'arras, au lieu

de Hellin, fils de Guillaume d'Arras, pour un

fief à Fleurbaix , consistant en 6 liv. de rente

que ľavoué devoit payer tous les ans. Dans sa

maison Rikebourg, sans autre date. Original en

parch. scelle du sceau dudit Guillaume, en cir: blanche

brunie, pendant à double queue.

Lettres de Gilles, châtelain de Bapaume ,

seigneur de Beaumez , par lesquelles il déclare

que Guillaume , avoué d'Arras , seigneur de

Eéthune et de Tenremonde , a confirmé la

vente qu’il avoit faite à Nicolas Lenoir et à

Gérard son fils, bourgeois d'Arras, de la terre

de Croisilles, qu'il tient de cet avoué.

Présens : Pierre de Maiaco (Mailly); Bau

duin de la Planche ; Eust. de Hersin ; Jean

Cardon; Eust. de Mandelin, et autres hommes

de ľavoué. I mo; , Avril. Original en parch. dont

le sceau est perdu.

Confirmation par Marie, Comtesse de Flan

dre et de Hainaut; de la donation que Bauduin,

son mari , avoit faite à l'hôpital Notre-Dame

d'Audenarde, d'un emplacement où il y a deux

moulins, avec tout le terrein jusqu'à la porte

de Beveren. Elle ordonne à son bailli de garder

cet hôpital sous sa protection. 12o3 , à Male.

Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 45.

Fragment de, Lettres de Philippe; Auguste,

par lesquelles, il exempte l'évêché d'Arras du

droit de régale pendant la vacance du siége.

Sans date , mais de 12o3 , à Paris , la 24.

année de son régne. Premier cartulaire d'Anois,

piece. - -

D d d d d d



cccclxxxxviii F - L A N D R E.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,
Années. à la Chambre des Comptes à Lille.

12o4, Lettres par lesquelles: Hugues , Comte de

- Rethel, accorde une assise à ses hommes qui

demeurent apud Bereneicurtem (Bernicourt). --

Le Comte percevra, le jour de Saint Remi ,

our chaque cheval, bæuf ou âne qui travaillera

à la terre, deux sols, deux setiers de froment

et deux setiers d'avoine, mesure de Castellulo ;

la moitié du froment se paiera ad rasconam,

l'autre moitié et toute l'avoine dans une mesure.

Celui qui possédera terre à labour et n'aura

* pas de chevaux, quoiqu'il puisse en avoir un

ou plusieurs, paiera de même que s'il en avoit.

Celui qui ne cultivera pas, paiera au Comte 12

den. un setier de froment et autant d'avoine.

Le Comte aura chaque année trois poules.

Les habitans seront obligés de faire quatre cor

vées par an; savoir : deux depuis la rivière de la

marnė, ou depuis le bord du Laonnois jusques

dans le comté de Rethel, où le Comte demeu

rera : les deux autres dans le comté où le Comte

ordonnera.

Les habitans de Bernicourt paieront 3o liv.

dans ces quatre cas : lorsque le Comte séra fait

prisonnier, lorsqu'il ira a Jérusalem, quand il

fera son fils chevalier, et quand il mariera sa

fille.

On y exercera l'usage des hospices, mais on

ne portera pas les plumes de Bernicourt à Cas

tellulum pour y faire les lits, et seulement de

maison à autre dans cette ville, s'il est nécessaire.

On ne prendra pas dans les maisons la nour

riture des chevaux , mais seulement à la cam

pagne, en temps de guerre.

Les cens et les terrages ne sortiront point de

la main du Comte pour cette assise.

Le droit de main-morte se remettra jusqu'au

troisième héritier (degré); mais s'il va jusqu'au

quatrième, le Comte en percevra la moitié, et

les héritiers l'autre.

Les hommes de cette ville seront tenus d'aller

à l'armée du Comte, ainsi que les bourgeois de

Rethel. -

Si quelqu'un est arrêté pour les dettes du

Comte, il le rachetera, sinon il sera délivré

par l'assise du Comte. -

L'habitant de Bernicourt qui voudra quitter le

Comté de Rethel, le pourra, mais il ira à l'assise.

Suivent les articles qui réglent les peines pour

les crimes et délits. Félicité, femme du Comte

Hugues, et Hugues, son fils, approuvent cette
2SS1SC.

Odo de Aceyo, Etienne de Novelesia, Gilles

de Stonlupo, et autres, ont juré l'exécution de

ces lettres.

Le Comte promet que lorsque son fils Hugues

sera en âge, il lui fera jurer l'observation de ces

loix. 12o4, juillet. Copie en papier.

12o4. Confirmation par Louis, Comte de Los, du

traité fait entre Philippe, Comte de Flandre, et

Florent, Comte de Hollande.

Il déclare avoir remis winagila (les petits vi

nages) qui appartenoient aux hommes du Comte

de Flandre. -

Il reconnoît avoir donné au Comte de Flandre

ce qui appartient à la Zélande, entre l'escaut et

la meuse; à condition que Philippe, Marquis de

Namur, tiendra cette partie de la Zélande en

fief du Comte de Flandre.

Le Comte de Los reconnoît avoir reçu l'autre

moitié de la Zélande, en fief dudit Comte de

Flandre ; sauf le droit du seigneur de Vornes.

Il déclare que Hugues de Vornes a remis au

Comte de :::: de son consentement, sa

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre;
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maison de Portflit et l’aleu qui y joignoit; avec

une dime appartenante à l'église d'Utrecht.

Philippe, Marquis de Namur, a reçu en fief

cette maison du Comte de Flandre, et Hugues

l'a' reçue dudit Philippe, en fief, selon la coutu

me deºFlandre.

Le Comte de Los promet d'engager sa femme,

fille du Comte de Hollande, à approuver ces

lettres. Si elle meurt sans enfans, la terre de

Waucre retournera au Comte de Flandre, et ce

Comte doit garder les otages qui doivent chan

ger tous les ans pour la terre d'entre l'escaut et

* la meuse.

Le Comte de Los a juré à Bruges, dans le

temple de Saint Donas, d’observer ce traité en

présence de: Marquis de Namur, Gé

rard, prévôt de Bruges et chancelier de Flan

dre, Arnould d'Audenarde, Gautier de Sotten

ghem, Gérard de Sottenghem, Bauduin de Praet,

Gossuin de Waverin, Hoston d'Arbre, Hugues

de Vornes, Simon de Herlens, Gautier de Ru

welens, Renier d'Ostkerke. 12o4, à Bruges, la

veille de la Circoncision. Original en parch. dont

le sceau est perdu: on y voit encore la soie blanche,

à laquelle il devoit pendre.

1205. ... Lettres par lesquelles Rasse de Gavre fixe les

limites de la Wastine, qui avoit été donnée à

, l'abbaye de Baudelos par le Comte Bauduin,

et permet au nom du Comte de Flandre, et au

nom du fils dudit Rasse, aux moines, de s'éten

dre jusqu'à la rivière de Leda. 12ο5, juillet, 1 1

des calendes d'août. Premier cartulaire de Flandre,

pièce 18.

1207.. .. Lettres par lesquelles Philippe, Roi des Ro

mains ordonne, sur les représentations qui lui

ont été faites dans une grande cour tenue à

, Northusen pour la conservation de la terre

sainte, par les patriarches habitans de Jérusalem,

les maîtres de la milice du temple, les maîtres

de la maison des hospitaliers et par tous les

catholiques qui demeurent dans ces pays éloi

gnés, qu'il sera fait une levée de deniers par

tout l'empire; savoir :

Six deniers par charrue, deux deniers sur les

propriétaires de maisons, six deniers sur chaque

çlerc ayant bénéfice et, sur chaque chevalier pos

sédant quelque bien.

Les Princes, les Comtes, qu'ils soient clercs

ou laics, les hommes libres et les nobles, don

neront ce qu'ils jugeront à propos.

Cette levée doit durer cinq ans et être faite

par les évêques, chacun dans son diocèse. 12o7,

18 des calendes d'octobre, dans la cour solen

nelle à Quedlimbourg. Premier cartulaire de Hai

naut, pièce 175. -

1209. ... Lettres par lesquelles le Roi Philippe-Auguste

déclare que son cher et fëal Hugues de Malo

Alneto ( Malannoit) lui a promis, pour lui et

pour ses hoirs, de secourir à grande et petite

force, à cause de są maison de Malannoit; ex

cepté contre le seigneur de Lillers et les héritiers

du Comte de Flandre. 12ο9, avril, à Melun.

Premier cartulaire d'Artois, pièce 123.

|- 1209. . Lettres par lesquelles Hugues, évêque de Liége,

déclare que son cousin et féal Philippe, Marquis

et Comte de Namur, a repris de lui en fief le

château de Sanson qu'il tenoit auparavant comme

son propre aleu, et qu’il lui en a prêté hommagę

et fidélité.

Cette église s’oblige en conséquence de don

ner secours aux Comtes de Namur contre tous.

Et chaque évêque sera obligé de s'y engager

par de nouvelles lettres scellées de son sceau.
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L’évêque donne à ce Comte, 5o marcs de

Liége, à recevoir sur la maison de l'évêque, dite

la halle , à Huy.

L’évêque declare de plus, que le Comte de

Namur lui a rendu hommåge et fait serment de le

servir contre tous, excepté contre le seigneur de

qui il tiendra le comté de Namur.

Présens les féaux de l'évêque; savoir: Henri,

Duc de Lothier; Henri, c de Limbourg ;

Louis, Comtè de Los; Frédéric, grand avoué

de Saint-Lambert ; Thierri de Rochefort; Cle

rambaut d'Auterive, l'avoué de Barz; Anselme

de Falemaigne; Jacques d'Oreimont, et autres

nobles; Rasse de Warfesies; Gérard de Hoseu

mont; Libert de Leschi ; Warnier de Nivelle ;

Fastre de Hemmericourt.

En interprétation de ces lettres, l'évêque

ajoute qu'ayant donné autrefois ( en mars 1264)

à Philippe, Marquis de Namur, cent livrées de

terre, monnoie de Valenciennes, en augmenta

tion de ce fief, à recevoir moitié à Huy et

moitié à Thuin, ce Prince a renoncé à ces cent

livrées de terre, et s'est tenu au fief de Sanson,

et à l'augmentation des cinquante marcs ci-dessus,

avec l'obligation de donner secours à l'évêque;

ce qu’avoient juré les hommes de cet évêque;

savoir: Guillaume, oncle du Comte de Namur,

Nicolas de Condé, Clarembaut d'Auterive ,

Thierri de Wallecourt, Guillaume de Mosain,

Thierri de Faing, Henri de Vivle, Bernard

d'Estrepi et Henri de Refait. L’évêque s'étant

obligé de servir le Marquis de Namur contre

tous, excepté contre le Comte de Hainaut, son

homme lige. Laquelle interprétation a été jurée

par les hommes de l'église; savoir: Jean, grand

prévôt, et autres ecclésiastiques: par gens nobles;

savoir: Henri, Duc de Limbourg, Louis, Comte

de Los, Louis, avoué de Hasloeie, Thierri de

Rochefort, Arnould de Moreaumes, Clerambaut

de Hauterive, Anselme de Falmaigne, et Jac

ques Oreimont: et par ceux de la maison de

l'évêque ; savoir: Lambert de Hoyo, Rasse de

Warfesies, Gérard de Oseumont, et ses fils;

Hellin de Ville, et ses frères; Liebert de Leski,

Rigaut de Leski; et Warnier de Nivelle. 12ο9,

avril, à Liége, le samedi après misericordia
Domini.

Ces lettres sont dans celles de Jean, évêque

de Liége, données à Reppe, le jour de l'Ephi

phanie 1233. Cartulaire de Namur, pièce 73.

Elles sont aussi dans un vidimus donné au mois

de fevrier 1258, à Paris, par Guillaume, evêque de

Beauvais, et Guillaume, évêque de Nevers, inséré

dans des leures de Henri de (de Gueldres) évéque de

Liége, du jour de l'Apôtre Saint Jacques 1263.

ettres de Y. . . Comtesse d'Auxerre et de

Tonnerre, par lesquelles elle déclare que les

difficultés qu'il y avoit entre elle et Gautier de

Kievrain , au sujet des prés d'Amblizes sont

terminées: qu’elle aura trois parts de ces prés,

et Gautier,, la quatrième, et qu’elle aura juris
diction sur la totalité.

Si on laboure ces prairies, Gautier en aura le

terrage sur la totalitė: quand on coupera le bois

d'Amblize, Gautier sera tenu de le gårantir pen

dant un an contre les bestiaux; et l'année révo

lue , la Comtesse pourra y mettre seulement les

jumens. Elle déclare de plus que la garde de cette

forêt lui appartient, et qu'elle a donné pour cau

tion Philippe, Marquis de Namur, son frère.

1299, juillet. Premier cartulaire de Hainaut, pièce 92.

Lettres par lesquelles Philippe, Marquis de

Namur, tuteur de Flandre et de Hainaut, ac

Années.
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corde aux bourgeois et à la communauté d'Ypres

qu'ils puissent se cuoisir entr'eux cinq personnes,

qu'ils croiront les meilleures, pour conserver les

droits des églises et de la ville; lesquelles ne

pourront quitter qu'après avoir choisi cinq éche

vins qui en éliront huit autres, qui feront tous

serment en sa présence et celle de son bailli,

de remplir leurs devoirs; les échevins seront élus

tous les ans, et en sortant de l'échevinage, ils

choisiront cinq prud'hommes qui nommeront

cinq échevins comme ci-dessus. 12o9, à Cour

tray, le premier mercredi après Saint Pierre aux

liens. Copie ancienne en papier.

Lettres en françois de Pierre de Doway, par

lesquelles il déclare qu'il a été présent comme

bailli de la Reine Mahaut, femme de Philippe,

jadis Comte de Flandre, lorsque Wautier, châ

telain de Douay, son neveu, a accordé en douaire,

á Agnès, fille du châtelain de Bapaume, toute la

châtellenie de Douay, la vieille tour de Douay et

les rentes y appartenant; et qu'il lui donna en

outre la terre de Brillon, avec ses dépendances.

Le douaire a été confirmé en présence des hom

mes de ladite Reine Mahaut; savoir: Bauduin de

Marquette, frère dudit Pierre, Gossuin de St. Au

bin, Huon de Lambres, Estevenon d'Aubenchuel,

Alard de Gheulesin, Robert, l'oncle de Wave

ring, Pierron du Maisnil; en présence aussi du

châtelain de Bapaume et de Robert de Montigny.

Il a aussi reconnu ce douaire depuis son retour

de Constantinople, en présence de la Reine Ma

haut, Comtesse de Flandre et de ses hommes;

savoir: ledit Bauduin de Marquette, Gillon et

Pierron, ses enfans, Grard d'Avelin, Nicholon

d'Armentières, Robert de Montigni, Wautier.

de Remy, Henri de Mansnuy, Wautier d'Au

brechicourt, Jean, fils dudit Pierre de Douay,

et Nicholon de Bruile, archidiacre de Cambray.

12ο9. Troisième cartulaire de Flandre, pièce 99.

Lettres par lesquelles Guillaume , avoué d'Ar

ras, seigneur de Béthune et de Tenremonde,

promet aux échevins et bourgeois de la ville

de Béthune de ne les pas metr: sous la juris

diction et sous la loi d'aucune ville, et de ne les

abandonner jamais.

Il leur accorde pour leur commun usage les

pâturages joignans cette ville; mais il se réserve

ceux qui sont entre les fossés que l'on a coutume

de dire à Jean d'Anesin, ainsi que la faculté de

faire un vivier dans ce marais pour son usage.

Daniel, son fils aîné, confirme ces lettres.

Témoins; Robert Protin; Boidin de Berkin:

Jean de la Bassée; Arnould de Carenchi; Simon

Casnasse; Robert Barbin, chanoines de Béthune;

Robert de Rahot; Guillaume del Brulle; Bau

I2 IO,

duin de Canteloup, sériéchal de l'avoué; jean

d'Alouaigne; Eustache d'Anesin; Gilles de Main

goval, pairs de Béthune. 121o, octobre, à Bé

thune. Cette charte se trouve sur une feuille de par
chemin, avec une autre de mai 1222.

Lettres de Philippe, Marquis de Namur, Pro

cureur de Flandre et de Hainaut, par lesquelles

il déclare, que voulant remplir les intentions de

Bauduin : Comte de Flandre et de Hainaut, son

frère : selon le pouvoir qui lui avoit été donné,

il établit quatre prébendes dans l'église de Notre

Dame à Courtray, comme son frère l'avoit

mandé de Constantinople , à Gérard , son

oncle , . prévôt de Bruges, à Guillaume ,

avoué de Béthune, à Guillaume, châtelain dé

Saint-Omer, et à Gilbert de Borghelle, alors

châtelain de Lille, qu’il avoit établi ses baillis

en Flandre, ainsi qu’à Wlvin et à son nótaire.
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Il assigne le paiement de ces prébendes sur les

revenus du Comte aux Briefs de Wlvin, à raison

de 2o liv., monnoie de Flandre, pour chaque

prébende. Il en donne une à Jean, fils de son

clerc, une à Robert de Honecoet, chamoine

de Tournay, et une à Nicolas, fils de Nicolas

Delabarre, son hôte, bourgeois de Lille. 121o.

Original en parch. scellé du sceau dudit Philippe, en

cire brune, pendant à de la soie cramoisie.

Donation par Louis, fils ainé du Roi, à son

ami et féal Bauduin de Mentenay, et à ses hoirs

à toujours, de dix muids de froment, et six muids

d'avoine à recevoir tous les ans, à Riencourt,

et à tenir de lui en fief et hommage lige. 12 ro,

à Mantes, l'an 3 1 du régne de son père. (Phi

lippe-Auguste ). Premier cartulaire d'Artois, pièce

140. |

Donation par Thibaut, Comte de Bar et de

Limbourg, à l'église de Saint Médard, près de

Baulieu, de six raix de froment à prendre tous

les ans sur les moulins qui lui appartiennent à

Clermont; et ce, du consentement de Henri,

son fils. 12 i 1 , mai. Copie authentique en parch.

signée par Jean Jennet de Pratellis, clerc, notaire

du diocèce de Chilons. |

Donation par Philippe, Marquis de Namur,

à l'église Notre Dame de Courtray , pour ac

complir le væu de Bauduin, son frèrë, Empe

reur de Constantinople, de 2o liv. de renté à

recevoir, par le doyen de cette église, sur les

briefs de Gautier de Ravencourt. I 2 1 1 , le di

manche après St. Nicolas, à Harlebeke. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 538. Troisième cartulaire

de Flandre, pièce 145.

Lettres par lesquelles Ferrand, (de Portugal)

Comte de Flandre et de Hainaut, et la Com

tesse Jeanne, sa femme, remettent à tỏujours

à Louis , fils ainé du Roi, et à ses hoirs,

comme étant aux droits de sa mère (Isabelle

de Hainaut, femme de Philippe-Auguste), les

villes de Saint-Omer et d'Airė, et leurs appar

T 2 I I.

? 2 I I.

tenanceS.

Les Comte et Comtesse donnent à Louis pour

cautions de leurs promesses, Jean de Neelle,

châtelain de Bruges, Sohier, châtelain de Gand,

Bauduin de Comtnes, père, Michel de Harnes,

Roger, châtelain de Lille, Sibille de Wavrin,

et Hellin, son fils.

En conséquence, le fils ainé du Roi a promis

de ne jamais rien réclamer dans le comté de

Flandre, excepté ce dont il est en possession,

et il donne pour cautions, l'avoué de Béthune,

Sibille de Wavrin , et Hellin , son fils , le

seigneur d'Oisy, Jean de Lens, le châtelain de

Saint-Omer, et Michel de Harnes. 12 1 1 , février,

entre Lens et le Pont-à-Wendin. Premier cartulaire

d'Artois, pièce 193.

Lettres par lesquelles Louis, fils aîné du Roi,

donne aux bourgeois de la ville d'Arras, des

loix pour la punition des crimes et délits.

Par ces loix, le seigneur d'Artois permet aux

bourgeois d'Arras, de renouveller tous les qua

torze mois leurs douze échevins. Ce renouvel

lement devoit se faire en cette manière : les

échevins sortans devoient choisir quatre per

sonnes, qui en choisissoient quatre, et ces huit

choisissoient encore quatre personnes qui for

moient les douze échevins. 121 1, la 32.° année

du régne de son père. Ces lettres sont dans une con

firmation donnée par Robert, Comte d'Artois, au mois

de mars 1268. Deuxième cartulaire d'Artois, pièce t.“

Lettres par lesquelles ledit Louis consent à

donation qu'Etienne Corcol a faite, du con

Années.
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sentement de Marguerite, sa femme, à Jacques,

son fils, de Balduinum montem novum (Baudimont

le neuf) et de ses appendances, ainsi que de tout

ce qu'il: acquérir in Balduino monte veterí,

(vieux Baudimont) et la haute er basse justice,

excepté la connoissance du meurtre, du rapt et

de l'incendie, que le Prince se réserve. Louis

reçoit ledit Jacques en foi et hommage lige pour

ces parties, sauf son droit; à charge de sept

sous et demi de relief, d’un cheval et de cent

sous de service toutes les fois qu'il ira à l'armée.

Si le cheval meurt ou est błęssé au service, Jac

ques ne sera plus obligé de servir qu’on ne lui .

ait rendu la valeur du cheval.

Dans le palais de son père, n'y ayant point

de sénéchal, en présencé de Gui, bouteiller,

Barthélémi, camerier, Drocon, connétable, la

chancellerie vacante. Donné par les mains de

Gui Dathies. 12 1 1 , à Roye, la 33.° année du

régne de son père. Premier cartulaire d’Artois,

pièce 33. -

Confirmation par le même Louis, des privi

!éges accordés aux habitans de Saint-Omer, par

Philippe, Comte de Flandre (en i 164).

Les lettres du Comte ne sont point entières,

la fin ne s'y trouve pas. 1 2 1 1 , à Saint-Omer,

la 33.° année du régne de son père. Premier cattu

laire d’Artois, pièce 26 r. -

Lettres par lesquelles Louis, fils ainé du Roi,

accorde aux bourgeois de la ville d'Aire, soixante

mesures de terre dans le bois de Wasselau, qui

sont situées près les prairies de son amé et fểal

Bauduin de 8:, , chapelain d'Aire, pour les

posséder à toujours en naturage commun.

Il déclare que si quelqu'un est arrêté dans la

banlieue par les Officiers de Justice, il sera pré

senté aux échevins de la ville qui le jugeront.

12 1 1 , à Aire, la 33.° année de son régne. Pre

mier cartulaire d’Artois, piece 28o.

Lettres par lesquelles le même Louis confime,

à la prière de Jean, abbé de Saint Bertin, les

biens que cette abbaye possédoit , comme elle

en jouissoir lorsque Thierri et Philippe , son

fils, étoient Comtes de Flandre. 121 i , à Saint

Omer, la 33.° année du régne de son père. Cette

charte se trouve avec plusieurs de 1191-, 1223 et

1231, dans une copie en papier donnée par Jean, abbé

de cette abbaye, le 4 Juin 157o.

Accord entre A. (Arnould) d'Audenarde, et

W... Villicus de Wondeke, par lequel Arnould

s'oblige de conserver audit Willaume toutes les

mouvances qu'il a obtenues contre les avoués

de Mainwaut et de Wondeke ; sur - tout s'il

arrive quelques difficultés entre Will." et l'abbaye

d'Ende, dont Guillaume est homme et mayếur

de l'église. Le seigneur d'Audenarde lui dónne

de plus 65 liv., dont 4o liv. sur un moulin

près sa maison : si le moulin se rachète de cette

redevance, Guillaume pourra acquérir, avec le

conseil de Hugues de Akerne, chevalier, et de

Gossuin d'Aubeke, clerc, un aleu libre, ou un

fief qu'il tiendra de lui. Et en échange, Wil

laume a abandonné à Arnould les droits qu'il

avoit sur six bonniers dans le bois de Lessines,

ainsi que sur les serfs et serves qui étoient

Aubains d'Arnould ; excepté sur une femme

: Gelinde, qu'il devoit donner à l'église.

uillaume a consenti de plus à la vente que

Hugues Moke lui avoit faite de son avouerie

de Wodeke , dont Simon de le Jonkiere , son

homme lige,de même que Hugues, étoient devenus

ceux d'Arnould. * |

Témoins: Gauthier de Sotenghien ; Everard
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Radoul, frère d'Arnould d'Audenarde ; Arnould

de Kevreng ; Arnould de le Hamaide ; Gilles

de Stainfort ; Arnould le Vilain; Gérard de

Miaunes; Guillaume d'Eine; Casson de Miaug

nes ; Soekin de Nocre ; Hugues d'Akerne ;

Thierri del Bruech ; Gilles Caritate; Simon del

Jonkoir; et les hommes de Guillaume Maieur

de Wodeke. 1212 , avril , la veille de Saint

Marc, Evangel. Cartulaire rouge, pièce 9.

Lettres de Fernand, Comte de Flandre et de

Hainaut, par lesquelles il prend sous sa protec

tion l'abbaye de Saint Nicolas des Prez hors

Tournay, ainsi que l'ont fait Thierri, Philippe

et Bauduin, Comtes de Flandre ses prédéces

seurs , tuteurs et avoués de cette abbaye : lui

confirme la possession des biens qui lui appar

tiennent. ainsi que ceux qu'elle pourra acquérir

dans la suite.

Témoins: Jean, abbé de Phalempin; Sohier ,

châtelain de Gand ; Michel, connétable; Michel

de Hornes , son oncle ; Gilles d'Aigremont ;

Rabod de Rumes, et Amaury de Marchiennes.

Donné par les mains de Guillaume, prévôt de

Bruges, chancelier de Flandre. 1212, à Lille,

juin. Premier cartulaire de flandre, pièce 33.

Donation par Conon de Béthune, proto came

rier de Rome, à son cher et fëal Siger et à ses

hoirs, d’un muid de froment de rente, à prendre

sur ses revenus de la terre de Hauchort , pour

le tenir en foi et hommage. 1212, décembre.

Original en parchemin scellé du sceau dudit Conon ,

en cire verte, pendant à de la soie verte

Lettres par lesquelles Louis, fils ainé du Roi,

déclare, après information faite, que Philippe,

Comte de Flandre, ayant eu dans la terre de

Saint Vaast d’Arras la connoissance du meurtre,

du rapt et de l'incendie, le voleur quand il étoit

jugé, l'ost et le chevauchée comme dans la ville

d'Arras , la monnoie, le recours à la justice

quand l'abbé, les échevins et ceux qui doivent

juger, refusent de faire droit et le gavene , il

rerient le tout pour lui et ses successeurs, ainsi

ue les revenus qu'il peut y avoir et l'avouerie

: cette abbaye; de façon que si l'abbé et les

moines le demandent à leur secours comme

avoué, il aura le tiers des forfaits que l'on

jugera , et l’abbaye les deux autres tiers. Il

déclare, qu'à cause de son avouerie , on ne

peut faire paix sans lui.

Le Prince Louis fait connoître que l'abbaye

ne peut retenir daris ses terres aucuns hommes

ou femmes qui lui doivent service, excepté ceux

qui y demeurent déjà. Il remet les corvées qui

lui étoient dues dans cette terre, et veut que les

hommes libres soient jugés par les hommes

libres, et les vilains par les échevins dans la terre

de l'église , sauf le recours à sa justice.

Il accorde de plus que tous les hommes de

cette église , fieffés , sergens, meûniers, four

niers , soient exempts de l'armée comme ils

l'ont toujours étė. 1212, la 34.° année du régne

de son père.

Ces Lettres sont insérées dans d’autres données

par l'abbé de Saint Vaast, en 1239 , et sous

le vidimus de G. évêque de Paris et d'A.

évêque de Senlis , de 1245. Premier cartulaire

d'Artois, pièces 15 et i 25.

Lettres par lesquelles Philippe, Marquis de

Namur , remet à ses neveux Jeanne, Comtesse

de Flandre et de Hainaut, et Fernand, son mari,

la convention qu'il avoit faite avec feu Bauduin,

Comte Flandre, son frère, concernant l’échange

I 2 I2,

I 2 Í 2.

1 2 I 2.

T 2 I2,

à faire des terres de la Roche et de Durbuy ; |

TOME I.

Années.
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à condition qu'ils aideront Yolente, sa sceur ,

1213.

12 13.

1213.

Comtesse d'Auxerre , avant que les lettres de

convention soient rendues. Ils seront aussi obli

gés de conserver le douaire de Marie, Marquise

de Namur, sa femme, et de protéger son cher

et fëal Bauduin de Lobiis. Ils doivent faire tout

cela par le conseil de Nicolas de Condé, et de

Wautier de Fontaines. 1212, à Blaton. Original

en parch. scelle du sceau dudit Philippe, en cire

blanche brunie, bien conservé, pendant à double queue

de parch.

Lettre de Henri, Duc de Lothier, par laquelle

il mande à son féal ami W. avoué de Béthune,

qu'il lui envoie le paiement de ce qu’il lui devoit;

à condition qu'il mettra en liberté les bourgeois

de Tyle qu'il retenoit. 12 13 , la 6.s ferie après

l'ascension, apud fieram. Original en parch. scellé

d’un morceau du grand sceau dudit Henri , en cire

blanche, pendant a simple queue.

Fragment de Lettres de Louis, fils ainé du

Roi, qui paroissent concerner une inféodation.

12 13 , Novembre , à Arras. Premier cartulaire

d’Artois, pièce 204.

Lettres par lesquelles l'Empereur Othon IV

donne à son cher et féal Guillaume, Comte de

Hollande, en pure fief, l'investiture de tous les

fiefs que Thierri et Florent ses prédécesseurs

tenoient de l'empire.

Témoins: Bauduin, Comte de Bentheim ; Ber

nard de Horstmar; Hugues de Forne; Godefroi

de Breda, et Guillaume de Theylingen. Donné

par la main de Jean, prévôt de Werden, clerc,

familier de l'Empereur. 1213, l'an 14 du régne

d'Othon, et le 4° de son empire, à Nimeghe,

aux ides de janvier, indiction première. Premier

I 213.

12 13.

cartulaire de Hainaut, pièce 154. Quatrième cartulaire

de Hainaut, pièce 123.

Accord entre Hugues, évêque, et l'église de

Liége, d’une part , et Gaurier Bertaut , d’autre

part; par lequel Gautier reconnoît les droits,

domaines et revenus qui appartiennent à l'évêque

dans la ville de Malines et ses appartenances,

ainsi que la forêt de Heyslene; Gautier pourra

accroître son domaine , pourvu qu'il ne fasse

pas tort aux fiefs et aux héritages qu'il tient de

l'évêque.

Il donne à cet évêque go marcs, monnoie de

Liége, à recevoir tous les ans.

L'évêque et l'église ne pourront jamais échan

ger la ville de Malines et ses appendances, et

Gautier tiendra de l'évêque tout ce qu'il ac

querra.

Bertaut a reconnu, en présence de ses pairs,

qu'il étoit homme lige de ľévêque , et qu’il est

tenu de le défendre, ainsi que l'église de Liége,

COȚltre tOtlS.

Témoins: Henri de Jauce; Thomas de Hem

mericourt ; Raoul de Numayco (Nimeghe);

Henri d’Eppe ; Jacques d'Auterive ; Louis ,

Comte de Los; Thierri de Wallecourt; Henri

d’Argenteal ; Clerembaut d’Auterive ; Anselme

de Falemagne; Olivier de Sotenghien ; Gode

froi de Lewes; Gérard de Hosenmont; Liebert

de Cynesse ; Fastret de Hemmericourt , et

Godefroi de Scoves. 12 13 , à Liége. Chyrographe

original en parchemin , au haut duquel est en couleur

rouge la moitie inférieure du mot Cyrographum, et

scelle des sceaux en cire blanche tº de l’Evêque,

de forme oblongue, celui du chapitre ne paroit pas

y avoir été mis , et de celui de Gautier Bertaut.

Lettres de Wautier Bertaut , seigneur de

Malines, par lesquelles il s'oblige de payer tous

les ans à Hugues, évêque de Liége, en accrois

E e e e e e
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à Rouen , et qui lui venoient de Roger de

Années.
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I 2 I4.
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12 14.

sement de ses revenus à Malines , trente livres,

monnoie de Liége , en reconnoissance de ce

que l'église et l'évêque de Liége lui avoient

permis de s’accroître dans la ville de Malines

et ses appendances, dans Heinste; promet de

ne pas diminuer les fiefs et héritages tenus de

l'évêque, etc. 12 13. Cartulaire de Liege, pièce 36.

Lettres de Jeanne , Comtesse de Flandre et

de Hainaut , par lesquelles elle mande aux

échevins et bourgeois d'Audenarde , qu’elle a

pris sous sa protection la maison et les biens

de l'hôpital Notre-Dame à Audenarde, et qu'elle

ne veut pas qu’on lève sur cette maison, taille

ni exaction. 12 14, à Gand, la 3.° fërie après

le jour de pâques. Deuxième cartulaire de Flandre,

Pièce 42. |

Lettres par lesquelles Ferrand , Comte de

Flandre er de Hainaut, et Jeanne , sa femme,

promertent d'observer ce que Gérard de Jauce,

Guillaume , son oncle , G. châtelain de Beau

mont, Arnould d'Audenarde, Bauduin de Comi

nes, le père, et Gilbert de Borghelles, décideront

pour le partage que Bouchard d'Avesnes devoit

avoir en Flandre et en Hainaut , à cause des

droits appartenans à sa femme (Marguerite de

Flandre). 1214, à Gand, la 5. ferie après le

jour de pâques. Premier cartulaire de Hainaut,
piece t?.

Lettres de Guillaume, avoué d'Arras, seigneur

de Béthune et de Tenremonde, par lesquelles

il déclare que s'il vient à mourir avant Mahaut,

sa femme, il donne à ses deux filles Mahaut et

Marguerite , pour leur mariage , 15oo marcs

d'argent ; savoir: mille marcs a Mahaut et 5oo

à Marguerite, pour lesquels il leur donne en

gage la terre de Richebourg , et ce qui lui

appartient en aleu. Elles pourront vendre la

forêt de Richebourg, a condition de ne pas la

dégrader , et que ce qu’elles en recevront sera

à compte des i 5oo marcs.

Témoins : G. abbé et Guillaume , prieur de

Chokes ; Boidin de Berkin , chanoine ; Jean

d'Allouagne , alors Bailli ; Bauduin de Planca ;

Robert de Rohaut, pairs de Béthune; Eustache

de Hersin; Jean Coteraus, chevaliers; Sannon de

Noe. 12 14., avril. Original en parch. qui a été

scellé des sceaux de Guillaume , de Mahaut , sa

femme, et du chapitre de Béthune ; mais ils sont

perdus tous les trois.

Lettres du même Guillaume, par lesquelles

il donne, du consentement de Mahaut, sa femme,

et de ses hommes, à Matthieu son clerc, 12 liv.

de rente sur les échopes de Béthune, pour en

jouir sans aucun service, jusqu’à ce qu'il ait été

pourvu d'un bénéfice ecclésiastique. Après la

mort dudit Matthieu, ou quand il sera pourvu

d'un bénéfice, cette rente retournera à l'église

de Saint Barthélémi de Béthune, pour y fonder

une chapelle. 12 14 , avril. Deuxième cartulaire de

Flandre , pièce uo. Troisième cartulaire de Flandre,

pièce 251.

Donation faite par ledit Guillaume, seigneur

de Béthune, du consentement de Mahaut, sa

femme, à l'abbaye de Warnêton, de 12 liv.

de rente , à prendre moitié sur le pont de

Warnêton, et moitié sur ses revenus en bled en

ladite ville , pour la fondation d'une chapelle

dans l'église de ladite abbaye. 1214, avril, à

Béthune. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 12ı.

Troisième cartulaire de Flandre , pièce 246.

Donation par Robert de Courtenay, à Mau

rice , chambellan du seigneur Louis, et à ses

hoirs de sa femme , des prés qui appartenoient

Années.
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12 15;

1215.

Thoneio , pour les tenir en fief et hommage

lige. 12 14 , octobre. Premier cartulaire d’Artois,

Piece 237. - -

Donation par Guillaume, seigneur de Béthune,

de 5 liv. de rente, à l’église Saint Barthélemi de

Béthune. 1214. Troisième cartulaire de Flindre ,

pièce 264. -

Lettres par lesquelles Jean, Roi d'Angleterre,

dit Jean sans terre, seigneur d'Irlande, duc de

Normandie, d'Aquitaine et d'Anjou , promet

d'assigner en Angleterre à son chef et féal Ro

bert de Béthune, deux cens livrées de terre qu'il

lui devoit. A Rading, 23 mai, l'an 16 de son

règne, ce qui revient à 12 15. Original en parch.

scelle d'un morceau du grand sceau de ce Roi en

cire blanche, pendant à simple queue.

Accordentre Daniel, avoué d'Arras et seigneur

de Béthune, et Alicie, fille de Bauduin de Bé

thune, Comte d'Aumale, au sujet du travers de

Witeck , pour lequel il y avoit une difficulté

enrre eux ; et pour la terminer , ils s’en sont

remis à la décision de Robert de Béthune, frère

de l'avoué.

Alicie doit tenir quitte ľavoué de ce qu'il a

joui de ce travers jusqu'à la Saint Jean-Baptiste,

après le retour de Louis de Aubegens, et Alicie

doit alors rentrer dans la jouissance de ce tra

vers, qui lui venoit de B. son père.

Daniel et Alicie ont promis de tenir cet

accord , et ont donné pour cautions; savoir :

l'avoué; Hugues d'Aubigny; W. de Bruil; Eusta

che de Snecey; J. de Bruay, bailli de Béthune,

et Eustache de Manchicourt.

Alicie a donné Hugues d’Aubigny; Hugues

Vavasseur; Th. Dumont, et Jean de Main...

Daniel et Alicie , dame de Chokes , ont

scellé ces lettres de leurs sceaux.

Témoins: Robert de Béthune ; Gwiselon de

Menreville ; Jean d'Aluegne; S. de Terlinghem;

Robert Delattre ; Simon de Noe ; Hugues de

Labretaine; Kardon de Freffay ; Robert d'Au

bigny , et Robert de Lens. 12 i 5 , août, à

Locuiz. Chyrographe original en parch. coupé au

haut en cinq parties, scellé du sceau de ladite Alicie

en cire blanche, de forme oblongue , pendant à double

queue.

Lettres par lesquelles P. curateur, W. gardien,

T. Tullii, chanoine de Metz , terminent , en

vertu du pouvoir qui leur a été donné par le

pape, la contestation qu'il y avoit entre Werri,

chanoine de Saint Maxime de Bar, d’une part,

et le chapitre de Luberdino, d'autre part, au sujet

de l’église de Tannoi; et déclarent que ledit Werri

a remis cette église au chapitre de Luberdino, à

condition qu'il paiera annuellement à celui de

Saint Maxime trois muids de froment, autant

d'avoine, et 2o sols monnoie de Pruviniensis.

12 15 , 16 des calendes d'octobre , à Metz.

Lettres par lesquelles les chapitres de Saint

Maxime de Bar et de Saint Euchaire de Luber

dino, approuvent l'arrangement ci-dessus. 1215,

septembre. Copie de ces deux pièces sur une feuille

de parchemin.

Bulle du pape Innocent III, adressée à l'ar

chevêque de Reims et à ses suffragans, pour

excommunier Bouchard d'Avesnes , qu'il traite

d'apostat, pour avoir épousé Marguerite , soeur

de Jeanne, Comtesse de Flandre et de Hainaut,

tandis qu'il étoit chantre de l’église de Laon et

sous-diacre ; leur mande de publier son excom

munication dans leurs diocèses, et de le regarder

comme tel jusqu'à ce qu'il ait délivré Marguerite,
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qu'il tenoit dans un château. A Latran, 14 des

calendes de février, l'an 18 du pontificat d'In

nocent III, ce qui revient à 1215. Cette bulle est

avec trois autres de 1217 , 1219 et 1237 , dans un

vidimus en parchemin donné à Paris en Juin 1285,

par Matthieu, abbé de Saint Denis en France , et

Simon, seigneur de Neelle, lieutenans du Roi de

France , scelle d’un sceau en cire blanche, bien con

serve, pendant à double queue, qu’ils appellent sceau

royal, où on voit d’un côté une couronne, avec cette

inscription, † S'. Phi. Dei gra. Reg. Franc. ad

regimen regni dimissum. Et pour revers un écusson

à trois fieurs de lys. . . : -

Lettres d'Arnould d’Audenarde , contenant

que willaume de le Wastine, chevalier, et Thie

daus sa femme, ont donné à Willaume, maire

de Wondeke, et à Agnès sa femme, un moulin

et un vivier qui leur appartenoient à Wondeke;

et ils leur donnent en échange cinq bonniers

de terre.

Guillaume, maire de Wondeke, et sa femme,

ont donné pour cautions, Arnould d'Audenarde,

Arnould de le Hamaide, et Guillaume đ’Acrene,

chevaliers. -

Celles du Seigneur de le Wastine sont: Ar

nould d'Audenarde, Arnould de le Hamaide,

Henri d’Ancre, chevaliers , et Thierri, fils de

ladite Thiedaus. 12 15 , 4 des nones de mars.

Cartulaire rouge, pièce to.

Promesse faite par Gaucher de Chatillon ,

comte de saint Paul, de ne redemander à D.

avoué d'Arras, seigneur de Béthune, que ce qu'il

lui auroit payé de la somme de 4ooo liv, qu'il

avoit promise à sa fille E. (Eustache), en la ma

riant audit Daniel ; et ce, supposé que sa fille'

vint à mourir avant que cette somme fut entié

rement payée. 1216 , 1“. mai. Original en .

parch. scelle du grand sceau de Gaucher, en cire

blanche pendant à double queue, où il est représenté

armé à cheval, avec un contre-scel où est l’écusson

de ses armes. |

Lettres de Gaucher, seigneur de Nanteuil ,

par lesquelles il déclare qu'il ne peut tenir en

fief Walli, Monchi, et une ville appelée Vinea,

près des murs d'Arras, et tout ce qui lui appar

tenoit, à cause d'Adelix , sa femme , que du

seigneur de Béthune, à qui il doit en faire .

hommage comme terre de son mariage. 12 16,

décembre. Original en parch. scellé d'un morceau

du grand sceau dudit Gaucher, en cire blanche,

pendant à double queue.

Lettres de Jeanne , Comtesse de Flandre et

de Hainaut, par lesquelles elle déclare que les

personnes qui voudront demeurer dans la ville

de Courtray , et qui seront d’autres villes que

des siennes ou de celles de M. Reine , Com

tesse de Flandre, seront exemptes toute leur

vie de la taille qui se lève à Courtray, mais

que leurs enfans seront tenus de la payer .

comme les autres bourgeois.

Par le conseil de ses chers Gautier d'Aves

nes , Gautier de Somerghem, Soyer de Moscr...

Philippe Deenau. 12 16 , à Audenarde, la 5.s

férie après l'épiphanie. Original en parch. scellé

du sceau de Jeanne , en cire blanche brunie , en

Partie rompu, pendant à double queue. -

Lettres de Mahaut de Hosdaing et de Bau

duin de Comines, son mari, par lesquelles ils

déclarent , qu'en vertu d'un accord fait entre

eux et Daniel, avoué d'Arras, seigneur de Bé

thune , au sujet des terres de chokes et de

Rosbeke qui leur étoient venues d'Alix, fille de

Bauduin, Comte d'Aubem... ( Aumale), ľavoué

Années.
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devoit jouir du manoir de Chokes et de la

moitié : la terre, et que Mahaut devoit avoir

le manoir de Rosbeke avec l'autre moitié de la

terre de Chokes, qu'elle promet tenir de l'avoué

en. hommage lige. 1216, janvier. Original en

Parch. scelle des sceaux , 1.“ de Bauduin de Cornines,

2.° de Mahaut, où elle est représentée debout avec

cette inscription : † Matildis Domine de hosdene,

Castellane de Broburc. tous deux en cire blanche,

pendans à doubles queues. -

Accord entre Guillaume Maréchal , Comte

de Pembroch , et Daniel , avoué d'Arras et

seigneur de Béthune, par lequel Daniel cède à

Guillaume tout ce qui lui appartient en Angle

terre , jusqu'à ce qu'il soit payé de 6o livres

12 16.

sterlings qu'il lui doit pour les cateux de feue

Alicie de Béthune, sa femme ; Daniel s'étant

chargé d'acquitter toures les dettes que feu Bau

duin de Bethune et ladite Alicie , sa fille ,

femme du Comte de Pembroch , avoient en

Flandre : et en vertu de cet accord, Guillaume

Maréchal abandonne à Daniel tous les cateux

qui avoient pu appartenir à sa femme.

Témoins : Robert de Béthune ; Raoul Bloet ;

Guillaume Crasso, fils ainé; Henri de Braiboef;

Bauduin de Béthune; Guillaume Suhard; Maître

Jean de Lada; Alain de Hida. Sans date, envi

ron 12 16. Chyrographe en parch. endenté au haut,

et où l’on voit la moitié du mot Cyrographum;

scellé du petit sceau du Comte de Pembroch, en cire

verte, pendant à double queue.

Lettres de Guillaume Maréchal , Comte de

Pembroch, par lesquelles il déclare s’être arrangé

12 16.

avec Daniel , avoué d'Arras et seigneur de

Béthune, pour les biens et cateux délaissés par

feue Alicie de Béthune, sa femme. Sans date ,

1217.

1218,

environ 12 16. Original en parch. scellé du sceau

dudit Guillaume, en cire verte , pendant à simple

queur.

Bulle du Pape Honorius III, par laquelle il

mande à l'archevêque de Reims, et à ses suffra

gans, d'excommunier Bouchard d'Avesnes, jus

qu'à ce qu'il ait remis Marguerite de Flandre

entre les mains de la Comtesse de Flandre sa

soeur. A Anagni, le 16 des calendes d'août,

la première année de son pontificat. Voyez une

autre balle de 1215 au même sujet.

Lettres par lesquelles W. prévôt, Barthélémi;

doyen, et tout le chapitre d'Arras , donnent à

Daniel, avoué d'Arras et seigneur de Béthune,

et à ses hoirs, ce qui leur appartenoit à Nue

(Noeu), et appartenances ; savoir : Quinci ,

Boutimont et Praeria, excepté la dîme, ce qui

appartient à l'autel, et la maison du curé qui

leur restera toujours : et ce, en échange de ce

que Daniel leur avoit donné par lettres y insé

rées faites à la Pussière, deux muids de froment

et 1oo sols parisis, à recevoir tous les ans sur

ses hommes à Bruay.

Quand Daniel ou ses héritiers assigneront

dans le diocèse d'Arras la valeur de ces rede

vances, elles lui retourneront.

Témoins : les hommes de l'avoué ; Hugues,

châtelain d'Arras ; Michel de Bellesaises ; Ro

bert, frère du châtelain ; Anselme de Dours ;

Nicolas d'Ablaing , chevaliers ; Eustache le

Hasle; Gautier Lefebvre ; Simon le Meunier,

et Roger Passavant. 1217, janvier, le jour de

Saint Vincent , 1 1 des calendes de février.

Original en parch. scellé du sceau de ce chapitre,

en cire verte, de forme oblongue , pendant à de la
J01ť rouge et Jaune.

Lettres d'Adam , évêque de Térouanne ,
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accordées au chapitre de Saint Pierre à Cassel,

semblables à celles accordées en 1 141 au même

chapitre, par Samson, archevêque de Reims. 1218,

à Berguès, octobre, la 5. fërie après Saint

Remi. Rouleau en parch. concernant le chipitre de

Saint Pierre à Cassel.

Lettres de Jeanne, Comtesse de Flandre et

de Hainaut, par lesquelles elle donne aux bour

geois de sa ville de Seclin, les mêmes loix ,

priviléges et coutumes dont jouit la, ville de

Lille. í 218, à Lille, le prenier vendredi après

Saint Denis. Premier cartulaire de Flandre, pièce

466.

Lettres de Michel de Harnes, connétable de

Flandre, par lesquelles il cède à Jeanne, Com

tesse de Flandre et de Hainaut, et à ses suc

cesseurs à perpétuité, la châtellenie de Cassel,

en échange de ce que la Comtesse lui avoit

donné à Brouxelles, Pollinchove , Rubroec et

Liederzelles; excepté le fief de Michel de Ha

veskerke. Elle lui a donné aussi 4ɔ3 hoeuds

d'avoine molle de rente sur les briefs de Henri

de Hazebrouck; 5o hæuds de froment et 45o

hæuds d'avoine sur ceux de Roger de Wallon

Capelle, avec le bois de Grammont.

Témoins : Hellin de Wavrin, sénéchal de

Flandre; Pierre du Bræc; Pierre de Gamans;

Gobert de Bondues; Urse de Fretin ; Hugues

de Lesannes; Bauduin de Bondues; Olivier de

Bondues; Roger Anetières ; Gérard d'Avelin,

et Robert d'Anetières. 1218, à Lille, le premier

mercredi avant Saint Simon et Saint Jude. Ori

ginal en parch. scellé du sceau de M chel, en cire

blanche brunie, pendant à double queue » où il est

représenté arme à cheval, avec cette inscription : † S.

Michaelis de Boulers Constabularii Flandrie ;

et pour contre-scel l'ecusson de ses armes, avec cette

inscription: † Secretum meum michi.

Lértres de Hugues, seigneur de Malannoit, et

de Alard de Croisilles, chevaliers, par lesquel

les ils déclarent qu'ayant été nommés arbitres

avec Michel de Harnes, pour terminer la diffi

culté qu’il y avoit entre Louis, fils ainė du

Roi, et Gillés, châtelain de Bapaume, au sujet

de la terre de Coulemont, ils ont adjugé cette

terre au Prince Louis; excepté ce que le sénė

chal de Flandre y possédoit, a cause de son

mariage avec la fille d'Alelme d'Arras, consis

tant en deux charrues de 7o mencaudées cha

cune, avec une maison appellee Societates, la

moitié du four, le tiers des forfairures jugées

par les échevins et le cambage;

Il est fait mention dans ces lettres, que lors

que le Comte de Flandre Philippe alloit à Colem,

Álielme d'Arras quittoit la maison du Comte à

Coulemont, et le Comte l’occupoit; et au

départ du Comte, Allelme y rentroit., 12 18, a

Coulemont, le lendemain de Saint Mathias ,

février. Premier cartulaire d'Artois , pièce tio.

Bulle du Pape Honorius III, par laquelle il

prend sous sa protection l'hôpital Notre-Dame à

Audenarde, et confirme la possession des biens

dont cette maison jouissoit. A Latran, le 5 des

calendes d'avril, la seconde année de son pon

tificat (1218). Deuxième cartulaire de Flandre,

pièce ?9.

Lettres de Michel de Harnes, connétable de

Flandre, par lesquelles il déclare qu'ayant reçu

de Jeanne, Comtesse de Flandre et de Hainaut,

en échange de la châtellenie de Cassel, ce

qu'elle possédoit à Liederzelles, Fochringhehove,

Rubrouc, Brouxelles, Bollingheselle et dans une

partie du village de Peenes, il remet à l'église de

Années.
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Watenes tout le Voudermont, le Waguenitard ,

le Balphard, l’Herscot, le Dincoorn, le Fronecoorne,

Waspeneghe, Widepineghe, Winpeneghe, les pou

les et les oeufs que cette église lui devoit dans

ces villages.

Il exempte aussi de toute exaction appelée

Uthland, les habitans des terres de cette église.

1218, mars, à Lille. Original en parch. scellé du

sceau de ce connétable, en cire brune, bien conservé,

pendant à double queue. Ces noms de HVoudermont et

autres, sont ceux des registres aux rentes et redevances

qui appartenoient à la Comtesse de Flandre. Le mot

Uthland est composé de deux mots Flamands qui

signifient hors de la terre; c'est-à-dire le droit qui

etoit levé sur les terres d'un canton, cultivées par des

personnes domiciliées hors ce canton.

Lettres par lesquelles Louis, fils ainé du Roi

de France , confirme la fondation faite par

Philippe, Comte de Flandre, après le mariage

de la Reine, mère de Louis, de six prébendes

dans l'église d'Aire, ce que Philippe n'avoit pu

ni dû faire; et Louis donne à ces prébendes

tout le pré qu'il y a entre le bois de Wasselau

et la rivière de la Laque, des moulins et des

V1V1CrS.

Ces prébendes ne pourront être données qu'à

des prétres ou à quelqu'un qui peut l'être dans

l'année.

Louis confirme aussi la fondation d'une pré

bende sacerdotale que le même Comte avoit

faite dans cette église , et lui donne la terre

d'Andovere, contenant 66 mesures, avec des

prés ou des hostes.

Il confirme de plus tous les biens qui avoient

été donnés à cette église, et ceux qu'on lui

donnera par la suite; la prend sous sa protec

tion, et s’en déclare l'avoué. 1218, mars, å

Hesdin. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 165.

Quatrième cartulaire de Flandre, pièce 97.

Lettres de Daniel , avoué d'Arras et sei

gneur de Béthune, par lesquelles il ordonne ,

du consentement d'Eustache, sa femme, que

les 1o liv. qui appartenoient à son très-cher

Arnould de Carenci, chanoine de Béthune, se

ront payées en monnoie plus forte que celle qu'il

y avoit en Flandre. supposé qu'une meilleure

monnoie ait cours à Béthune.

Témoins : Robert de Béthune , son frère ;

Guillaume de Bruille ; Eustache de Hersin ;

Eustache de Bellesaises, ces trois derniers nommés

depuis peu pairs de Béthune; Cordon de Fresay;

Eustache de Manchicourt ; ses hommes: Bau

duin du Bruille , et Jean Hunghine. 1219, à

Béthune, dans l'église de Saint Barthéléni,

avril, la veille de pâques. Deuxième cartulaire de

Flindre, pièce 16. Troisième cartulaire de Flandre,

rece 257.

Lettres de Pierre de Douay, par lesquelles

il déclare que Bauduin, Comte de Flandre et

de Hainaut, lui ayant donné en fief l'avouerie

de la ville de Sommaing qui appartenoit avec

la haute-justice à l'abbaye de Cysoing; et cette

abbaye lui ayant donné l'avouerie de son franc

aleu dans les bois et marais de cette ville; la

maison de Beaurepaire, ses appendances et les

bois de Biache et de Longue Selve, restans

dans l'avouerie du Comte, il convient des arti

cles suivans.

L'avoué doit garder les bois à ses dépens: il

aura, pour dédommagement, la moitié du prix

qu'ils seront vendus. -

L'avoué jouira des amendes pour petits délits

commis dans ces bois. -
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F. La connoissance des forfaits qui appartiennent

à haute justice, sera commune entre l'église et

l’avoué.

L'église a donné à l'avoué 24 rasières de

terre , près de sa maison , à charge de la

dîme. -

Si l'avoué ou ses hoirs reçoivent de nou

veaux habitans, ils n'auront aucun droit dans

les herbes, le bois sec et le bois verd.

L’église a donné toutes ces choses en fief à

l'avoué, et il doit être son homme lige ainsi que

ses hoirs. Ce fief ne poutra être divisé; il ne

ourra non plus être vendu à personne qu’à

f:: de Saint Calixte de Cysoing.

L'église et l'avoué auront la pêche commune

dans tous les fossés, er les tourbières de sa maison

de Rieulay jusqu'en Escard; excepté dans ceux

qui sont autour de la maison de l'avoué, dont

la pêche est à lui seul.

'église aura la moitié et la dime des habitans

de la chapelle au bois; la moitié et la dime de

la terre du bois vers les places de Hotemont.

L’avoué aura sur les habitans de la ville les

mêmes rentes que celles dont le Comte jouissoit

quand il en étoit avoué.

L’avoué aura le tiers des amendes et des

forfaits, et l’abbaye les deux aures tiers.

L'avoué ne peur sémoncer les hommes et les

hostes de l'église, et ils ne pourront sortir en

armes que pour défendre le fief de l'église.

L'avoué ne peut faire manage dans la ville et

terroir, ni demander procuration. -

Les bans que l'on publiera seront faits par

l'église et par l'avoué.

Le maire de l'église établira les échevins qui

auront été élus. Celui qui refusera l'échevinage,

pourra y être contraint par l'église ou par l'avoué.

1219, avril. Copie du temps en parch. et en françois.

On la croit une traduction du latin.

Bulle du Pape Honorius III, adressée à l’abbé

de Saint Barthélemi, prieur de Saint Eloi et

chantre de Noyon, pour faire publier dans les

églises de ce diocèce, la sentence d'excommuni

cation portée contre Bouchard d'Avesnes, pour

avoir épousé Marguerite de Flandre. A Rome,

à Saint Pierre, 8 des calendes de mai, la 3.“

*

année de son pontificat. Voyez la bulle de tais.

1219.

1219.

1219.

Lettres de la Comtesse Jeanne, par lesquelles

elle déclare qu’ayant vu les privilėges accordés

à l'église de Hasnon par le Pape Eugène III,

et le Roi: , au sujet de leurs possessions

dans le Comté de Flandre, elle leur accorde les

mêmes franchises dans toutes leurs possessions

à Renenghes, Saint-Pierrebrouc, Bourbourg et

Ferrières, et leur remet les droits des tailles,

Balphard, Keure et Spadewerck. 1219, à Lille,

le lendemain de la pentecôte : puis confirmées

dans l'église de Hasnon, la 6. férie après Saint

Barnabé apôtre suivant. Ces leures sont dans une

confirmation donnée par la Comtesse Marguerite, sa

sæur, au mois de Novembre 1278. Premier cartulaire

de Flindre, pièce 544.

Lettres par lesquelles Godefroi, chanoine et

official de Soissons, déclare que Robert de Cor

temont, chevalier, a vendu, du consentement

de Béatrix, sa femme, à noble homme Raoul,

Comte de Soissons, ce qui lui appartenoit à

Parigni, et qu'il tenoit de Garnier de Biaumont

et de Jean Filat de Bucy, chevalier, 1219, juil

let. Original en parch. gáté en partie, et scellé du

sceau de l'officialité de Soissons, en cire blanche, sur

double queue. -

Lettres par lesquelles Philippe, Marquis de

TOME I.
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Namur, donne en fief à son cher et féal Ar

nould d'Audenarde et à ses héritiets, 3o bon

niers de prairie à Ambaye. 1219, au Quesnoy,

la 2. ferie après Saint Barthélémi cartulaire
"Oizge , piece 57.

Lettres de Jeanne, Comtesse de Flandre et

de Hainaut, contenant qu’etant obligé de payer

tous les ans sur les briefs de Bruges, 8o liv,

morinoie de Flandre, pour quatre prébendes que

le Comte Bauduin, son père, avoit fondées dans

l'église de Notre-Dame à Courtray, elle assigne

en place 8o hæuds d'avoine, à recevoir tous

les ans sur ses revenus à Halluin. 1219, à Lille,

la 5.° fërie avant Saint Remi. Original en parch.

coupé en trois enaroits , scellé d'un morceau du sceau

de la Comtesse, pendant à double queue.

Mêmes lettres sous le vidimus en parchmin

du chapitre de l'église de Saint Sauveur de

Harlebeke, diocèse de Tournay, du 4 août

1 388. Scellé du sceau de ce chapitre. Troisième

cartulaire de Flandre, pièce 233.

Mėmes lettres sous le vidimus des prévôt et

échevins de Courtray, du 27 mai 137o, en

parch. scellé du sceau de cette ville.

Copie en parch. des mêmes lettres, donnée

par Jean, dit Tsies, clerc et notaire du diocèse

de Tournay, Jean de Foro, et Jean, dit Betart,

chapelain de cette église, le 18 octobre 1359.

Signée du Monogramme du Notaire. Ces vidimus

sont aussi coupés en trois endroits.

Fondation par Jeanne, Comtesse de Flandre

et de Hainaut, de deux chapelles en l'église de

Saint Pierre a Lille, en l'honneur de la Vierge

Sainte Catherine; à charge par le chapelain de

l'une de ces chapelles, de dire tous les jours la

messe dans la chapelle de la Vierge près la mai

son de la Comtesse; et l'autre de dire la messe

trois fois per semaine à l'hôpital Saint Sauveur

à Lille, ainsi que les vêpres et heures cano

niales. |

La collation de ces deux chapelles appartiendra

au doyen et chapitre de Saint Pierre, et ils ne

pourront y nommer que des prêtres.

Jeanne assigne 15 liv. de rente au chapelain

de Sainte Catherine , et 18 liv. à celui de Saint

Sauveur. 1219, septembre, à Lille. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce uo. Troisième cartulaire

de Flandre, pièce 239.

Lettres de Michel de Boulers, connétable de

Flandre, par lesquelles il déclare que Jeanne,

Comtesse de Flandre, lui ayant donné en échange

de la châtellenie de Cassel, ce qui lui apparte

noit à Rubroec, Broczelle, Leederzelle et Volc

kerinkhove, il abandonne à l’abbaye de Saint

Bertin le droit de chasse et de garenne, qui

lui appartenoit dans le bois que Philippe, Comte

de Flandre et de Vermandois, Bauduin, Comte

de Flandre , et Marguerite , sa femme, leur

avoient donné; et leur permet de lever leurs

dimes dans le mois d'août, et de les conduire par

son domaine sans aucun forfait.

Témoins: Gautier de Rubroc, chevalier, et

plusieurs Moines de Saint Bertin. 1219, novem

bre, dans l'église de Saint Bertin, devant le

grand Autel, en présence de Jean, abbé, et du

couvent. Copie authentique en parch. avec un titre

de 119o. - -

Lettres de Daniel, avoué d’Arras, seigneur

de Béthune, et Patron de l'église de Saint Bar

thélémi, par lesquelles il permet à ce chapitre

d'élire un chantre, pourvu qu’il soit dans les

ordres, et chanoine de cette église: et assigne

sur le țọnlieu du bled à Béthune, lo liv. de

\ . F f f f f f
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rente pour ce chantre, dont il ne pourra jouir

qu'à charge de résider.

Eustache, sa femme, et Robert, son frère,

confirment ces lettres. 1219, décembre, à Bé

thune, dans l'église de Saint Barthélémi. Deuxiène

cartulaire de Flandre, pièce uș, Troisième cartulaire

de Flandre, pièce 256. -

Lettres par lesquelles Gautier, abbé, et tout

le couvent de Saint Amand, donnent à Arnould

d'Audenarde, et à ses hoirs, à toujours, la garde

de leur bois, appellé bois de Saint Sauveur, à

tenir d'eux en hommage lige.

Arnould et ses hoirs seront obligés de garder

ce bois à leurs dépens.

Il ne sera permis à l'abbaye ni au seigneur

d'Audenarde, de défricher ce bois dont l'église

se réserve toujours le fond.

L'abbaye lui donne de plus en augmentation

de fief la terre où est le vivier.

Témoins: Gérard, chevalier, prévôt de Saint

Amand; Evrard Raddo, seigneur de Mortagne;

Gilles d'Aigremont; Rabbo de Loqueron; Cos

sard de Laleng; Hellin de Sing; Ar... de Lato

Loco; Hugues d'Alue. 1219, decembre. Cartulaire

rouge, pièce 71.

ertres de Jean, abbé, et de l'église de Saint

Martin à Tournay, par lesquelles ils remettent

le cens de la terre que le seigneur Nicolas de

Mainwaut tenoit d'eux; et déclarent, en pré

sence de nobles hommes Thierri d'Anvaing,

Ar. de le Hameide, Eustache de Mainwaut, et

Arnould de Mainwaut, que cette terre est un

aleu libre. 1219. Cartulaire rouge, pièce 90.

Lettres de Liger, abbé, et du couvent d'Een

ham, par lesquelles ils donnent à Arnould d'Au

denarde, le bois de la Hameide, 4o bonniers de

terre près le bois de le Roke, 6o bonniers de

terre, la terre d’Angomont, ce qui leur apparte

noit dans une terre inculte appellée Respensard,

ainsi qu'à Everbeke et as Kins, excepté les

hommes et les dîmes: cette donation faite en'

échange des dîmes de Merc, de Hansaie et

de Werkine, qu'Anould leur avoit donné. 1219.

I22Os

L22O,

I220,

Cartulaire rouge, pièce 78.

Lettres de Guillaume de Kaeu, seigneur de

Carency, par lesquelles il vend à son cher sei

gneur Daniel, avoué d'Arras et seigneur de

Béthune, tout ce qui lui appartenoit, in supremo

Bruaco (à Bruay) tant en hommages, bois, etc.

ainsi que le bois qu’il avoit in Montaignia avec

le bois de l'avoué. 122o, avril. Original en parch.

scellé du sceau de Guillaume, en cire blanche pen

dant à double queue, assez bien conservé.

Lettres dudit Guillaume de Kaeu, par les

quelles il déclare que ses hommes ont certifié,

en présence de ses pairs de Béthune, que la

vente qui precède étoit légitime, l'ayant faite

par pauvreté et nécessité, et non pour frauder

ses héritiers.

Pairs présens: Pierre de Goy-en-Goelle; Adam

de Boffles; Roger Ratellus ; Hugues, son fils ;

Robert li Cavages; Landertus Cardons; Thi

baut del Baillo, et Jacques Henri. 122o, avril.

Original en parch. scelle comme le précédent.

onation faite par Jeanne , Comtesse de

Flandre et de Hainaut, à Matthieu de Mernes

et à ses hoirs, de 5o hơeuds de froment et de

2 13 hæuds d'avoine dure de rente sur les hostes

de Coudescure, dont Matthieu à fait hommage

à la Comtesse.

La Comtesse lui accorde de plus la liberté de

faire paître les bestiaux de sa maison de Meure

ville dans la forêt de Nieppe, sans aucune re

Années.
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connoissance. 122o, à Courtray, lendemain de

la pentecôte. Copie authentique en parch. donnée la

6.“ ferie après Saint Jacques et Saint Christophe 1374,

par le seigneur de Molimanso, et scellée de son petit

sceau en cire verte, pendant å simple queue.

. Accord et transaction passée entre Odon,

abbė, et le couvent de Saint Vaast d'Arras,

d'une part, et le châtelain de Lille, d'autre; par

lequel cette abbaye déclare posséder dans le ter

122o.

ritoire de Pevele, une ville appellée Mons-en

Pevele, et dans celui de Karembaut, deux villes

appellées Anneulin et Bauvin, dans lesquelles

villes ils ont des échevins qui jugent les différens

qui y surviennent, sur le conjurement des maires

de Saint Vaast.

Le châtelain de Lille a dans ces trois villes

la connoissance du meurtre, du rapt, de l'in

cendie et du vol. Le châtelain doit conjurer les

échevins pour décider du sort des criminels.

Les corps et les meubles des criminels, qui n'ob

tiendront pas leur liberté, seront à la volonté

du châtelain.

Le prisonnier qui s'échappera ne pourra plus

demeurer dans la terre de Saint Vaast.
Si: le jugement des échevins, les parties

s'appelloient en duel, la connoissance en appar
tiendra au châtelain, il les fera juger par ses

hommes, et le corps et les meubles du vaincu

seront à sa disposition. Si quelqu'un appellé en

duel demande à être jugé: échevins, ils

pourront faire réparer l'injure.

Si quelques hommes fieffés appartenans à cette

abbaye, dans toute la châtellenie de Lille, se

provoquoient en duel pour meurtre, rapt, in

cendie, vol, rapine, homicide et autre crime

commis dans le district de ces trois villes, les

hommes de fief tenans les cours de Saint Vaast

Et habitans ces mêmes villes, en prendront con

noissance jusqu'à ce que les combattans soient

entrés dans le camp, et alors toute la justice

en appartiendra au châtelain qui pourra s’em

parer du corps et des meubles du vaincu.

L'abbaye aura les biens de ceux dont le châ

telain aura le corps et les meubles, pourvu que

ces biens soient tenus de l’abbaye. -

Le châtelain est avoué de ces trois villes, et

§: son avouerie il aura tous les ans, le jour

aint Remi, à Mons-en-Pevele , 6o sols douai

siens; à Anneulin, 4o sols artésiens, et à Bauvin,

un demi marc d’artois.

Le châtelain aura dans ces villes des soldats et

des chevaux quand il le demandera, ainsi que

ses précédesseurs en ont joui, lorsqu'il sera

obligé de se trouver à l'armée à Lille.

Si le châtelain avoit la guerre, ou vouloit

secourir ses amis, et qu'il fit demander par les

maires de Saint Vaast, les hommes de ces villes,

ils devront aller jusqu’à Ostricourt, et dans sa

châtellenie et non plus loin.

Le surplus des articles de cet accord concerne

la punition des délits, les amendes, etc. i 22o,

mai. Copie simple en papierquiparoit être du 15.° siècle.

Lettres par lesquelles Hugues, Comte de Vau

demont , déclare qu'Ode de Braz, son homme,

a donné à Henri, Comte de Bar , ce qui lui

appartenoit à Boromiam et Avoncuriam; et que le

Comte lui a donné en échange douze fois 2o

liv. et cinq familles d'hommes à Dene et Bagnum,

excepté le vicomté que le Comte se réserve

dans ces villes; le Franchard ( mesure ), la

justice du franchard et tout ce qui lui appartient

dans cette ville; sept vases de froment moins

trois franchards, autant d'avoine à Summedene; 1o
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rendront le

I22O,

R22O.

| 22O,

sols de rente sur le four de Somedene. Le

Comte de Bar lui donne de plus, et à ces cinq

familles, le droit de prendre du bois dans la forêt

Bacicio de Sommedene. 122o juillet. Sous le vidi

mus en parch. de Simon de Fang, doyen de

Bar , Jacomeus Fourmette, prevôt de Bar ,

Hussons Chaumons, clerc de Bar , et Jean de

Roncourt, garde du scel du duché de Bar, du

22 février 1364, scellé du sceau de ce duché,

en cire brune, pendant à double queue.

Lettres de M. (Michel de Harnes) connéta

ble de Flandre, par lesquelles il mande à son

cher seigneur R. d'Anezin, chevalier, de faire

hommage à noble homme son cher cousin R.

avoué d'Arras, seigneur de Béthune et de Ten

remonde, pour le fief qu'il tenoit de lui. Sans

date d’année; environ 122o, le jour de Saint

Barthélémi à Saint Paul. Original en pareh. qui a

15 lignes de hauteur et 5 pouces de longueur, scellé

du grand sceau de Michel, en cire blanche, pen

dant à simple queue.

Lettres de Jeanne, Comtesse de Flandre et

de Hainaut, par lesquelles elle déclare que l'ar

#:: que lui ont donné les doyen et chapitre

e Saint Donas de Bruges, pour la rançon de

Fernand, son mari, n'est que pure grace et ne

peut être aucunement regardé comme un droit

ou un usage. 122o, à Lille, le vendredi après

la toussaint. Copie simple en parch. à la suite d'un

titre de noi. -

Lettres de la même Comtesse, par lesquelles

elle déclare que les doyen et chapitre de Saint

Donas à Bruges, lui ont donné pour le rachat

de son mari, 7 sols monnoie de Flandre, par

feu de leurs hostes; que c’est par grace et que

cela ne peut tirer à conséquence pour l'avenir.

122o, à Courtray, la 4.s férie après la nais

sance du Seigneur. Copie simple en parchemin,

à la suite d'un titre de noi.

Lettres de Marie, prieure, et du couvent de

la Fosse, par lesquelles ils déclarent que s'ils

ne font pas bâtir un couvent à la Gorgue, ils

ersonat de l'église de cette ville,

trois mencaudées, trois quartiers de prairie, et

quatre mencaudées de terre labourable qui leur

avoient été donnés par l'avoué de la Gorgue.

122o, janvier. Original en parch. scelle du sceau

de cette Prieure, presque tout rompu, pendant à double

queue. . . - -

'Lettres de Jean , abbé, et du couvent de

l'abbaye de Los, par lesquelles ils déclarent que

Daniel , avoué #:: et seigneur de Béthune,

a donné à ce monastère une maison à Péthune,

sur le rivage qui avoit appartenu à Eustache

ad Barbam, en se réservant une rente annuelle

de 5 sols, et Io sols de relief à la mort de l'hom

me vivant et mourant qui sera nommé par

l'abbaye. 122o, janvier. Original en parch. scellé

du sceau de cet abbé, en cire blanche , pendant

à double queue. -

Promesse par Jean,seigneur de Neelle, châtelain

de Bruges, de dédommager son cher cousin et ami

Daniel, avoué d'Arras, seigneur de Béthune,

de la somme de 3ooo liv. parisis, dont il avoit

été caution pour lui envers André Wagon et

Robert Cosseth, bourgeois d’Arras. 122o, le

premier dimanche après Quintanam, ( premier

dimanche de carême, 28 février). Original en parch.

scellé d'un morceau du sceau de Jean, en cire blanche,

pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Simon , seigneur de

Mirvaut (Mirewart) reconnoît qu’après l'évêque

de Verdun et le seigneur d'Aspremont, il est

Années.
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homme lige de Walerand, Comte de Luxem

bourg, si la vérité enquise de la ligence est

ainsi, et cette ligence appartient à Marville. Il

lui fait hommage de son château de Mirvaut, et

p, omet de défendre ce Comte contre tous hom

mes, excepté contre l'évêque de Verdun et le

Comte de Bar. Il déclare de plus être obligé de

faire la garde å Marville pendant six mois, et

qu'il a repris en hommage du Comte de Luxem

bourg, son aleu de Bonevet. 122o, mars. Origi

nal en parch. scelle d'un morceau du sceau dudit

Simon, en cire blanche.

Lettres par lesquelles l'Empereur Frédéric II

casse la sentence rendue, à une diete tenue à

Francfort, contre Jeanne, Comtesse de Flandre

et de Hainaut, et la rétablit dans toutes les

terreS : lui appartenoient tenues de l'Empire,

dont elle avoit été privée faute de foi et hom

mage, l'Empereur en ayant investi Guillaume,

Comte de Hollande; et ce, en considération

de ce que cette Comtesse n'avoit pu se rendre

auprès de l'Empereur, tant à cause du danger

des chemins, que parce que Fernand, son mari,

étoit alors prisonnier en France. 122o.

Sous le vidimus en parchemin de G. évêque

de Cambrai, qui déclare que cette sentence étoit

scelite d'une bulle d'or; scellé du sceau de cet

évêque.

Reconnoissance de J. Cardon, qu'il tient en

fief de son très-noble seigneur D. avoué d'Arras

et seigneur de Béthune, son fief de Rankieres.

Sans date , environ 122o. Original en parch.

scellé d'un sceau en cire blanche, pendant à simple
quette, c/7 partie rompu.

Lettres de Jeanne, Comtesse de Flandre et

de Hainaut , par lesquelles elle ordonne aux

échevins de Mons d'appeller toujours avec eux

Guilain, son chapelain , dans les affaires qui

concerneront le gouvernement de la maison des

lépreux de cette ville. Sans date, environ 122o.

Premier cartulaire du Hainaut, pièce 177.

Lettres de Jeanne, Comtesse de Flandre et

de Hainaut, par lesquelles elle nomme son cher

cousin et féal J. seigneur de Néelle, châtelain

de Bruges, pour terminer les contestaticns qu'il

y avoit entre elle et Arnould d'Audenarde, au

sujet du receveur du vinage d'Isel, qu'Arnould

soutenoit devoir être établi à Ath , où ses

hommes de Pamele le payoient. 1221, à Cour

tray, le jour de Pâques. Cartulaire rouge, pièce 85.

Lettres de Jean, seigneur de Neelle, châte

lain de Bruges, portant, qu'ayant été nommé

pour terminer les contestations qu'il y avoit

entre sa chère dame la Comtesse Jeanne et som

cher cousin Arnould, seigneur d'Audenarde, au

sujet des plaintes qu'Arnould avoit portées con

tre le receveur du vinage d'Isel, qui l'avoit

insulté, et qui devoit être à Ath, il décide que

la Comtesse peut avoir un vinage à Yséel sans

faire tort au seigneur d'Audenarde, et que les

habitai:s d’Audenarde et de Pamele doivent en

: exempts. 1221, avril. Cartulaire rouge, pièce

6. |- -

Lettres par lesquelles Henri , Roi des Ro

mains, casse et annulle. la sentence rendue à

Francfort en faveur de Guillaume, Comte de

Hollande , contre Jeanne, Comtesse de Flan

dre, qui, faute de foi et hommage, avoit été

dépouillée de ses terres , situées en Flandre,

mouvantes de l’empire. 1221 , à Mayence, la 5.°

férie après l'invention de la Sainte Croix, mois

de mai. Sous le vidimus en parch. de Gui , évêque

de Cambrai , scellé sous le vidimus en parch. de
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Gui, év. de Cambrai, W, évêq. de Tournay, et F.

1121.
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evêque d'Arras, du mois de Novembre 1246 , scelle

de leurs sceaux. -

Lettres d'Engelbert, archevêque de Cologne,

par lesquelles il déclare avoir été présent lorsque

Henri , Roi des Romains, a cassé et révoqué

ia sentence qui avoit été rendue à Franfort en

faveur de Guillaume, Comte de Hollande ,

contre Jeanne, Comtesse de Flandre. 122 1 , la

º férie après l’invention de la Sainte Croix, à

ayence. Original en parch. scellé d'un morceau

du scel de l’archevêque, en cire blanche brunie ,

pendant à double queue.

Trois lettres, la 1.“ d'Engelbert, archevêque

de Cologne, ci-dessus; la 2.° de Ťh, archevê

que de Treves; et la 3.° de Warner de Bol

lande, de la même teneur que les lettres précé

dentes d'Engelbert, et de même date. Sous le

vidimus en parch. de Gui, évêque de Cambrai, IV.

évéque de Tournay, et F, évêque d'Arras, du mois de

décembre 1246, scellé seulement des sceaux des évé

ques de Tournay et d’Arras.

Lettres par lesquelles Béatrix , Comtesse de

Guines , et châtelaine de Bourbourg , donne

our le salut de Gautier, châtelain de Bour

ourg, son père, de Mahaut de Béthune, dame

de Chokes , sa mère, d’Arnould ; Comte de

Ghines, son mari, et de Henri, châtelain de

Bourbourg, son frère, à l'église de Saint Jean

Baptiste de Choques, cinq mille harengs secs ,

à recevoir annuell ment le jour de Sainte André

à Gravelines; une pesée de beurre, à prendre

annuellement le jour de la translarion de Saint

Martin, sur neuf mesures de marais occupées

ar Gautier et Simon , son frère , enfans de

hilippe, et Chrétien Caleward. 1221 , a Té

rouanne, le 4 des ides de mai. Deuxième cartu

laire de Flandre , pièce 69. Troisième cartulaire de

Flandre , pièce 14o.

Lettres par lesquelles Henri, Duc de Lothier,

donne à noble homme Arnould d'Audenarde ,

cinquante livres monnoie de Flandre, à tenir

en fief de lui, à recevoir tous les ans sur le

moulin du Bray à Bruxelles.

Témoins: N. de Rumegni; R. de Gavre; A.

de Walehain ; Gilles de Wisse'e ; W. Clutine.

1221, à Louvain,la veille de Saint Jean-Baptiste.

Cartulaire rouge, pièce 58.

Lettres de Mahaut , dame de Tenremonde,

par lesquelles elle déclare que par accord fait

, entre elle et la Comtesse de Flandre, au sujet

d'Alost et de Tenremonde, il est convenu qu'ils

ne pourront rechercher serfs, ni aubains, ni

hommes d'avouerie dans le domaine l'une de

l'autre, mais dans leurs fiefs seulement; excepté

dans l'avouerie de Saint Bavon, où les choses

demeureront comme elles étoient du temps du

Comte Bauduin et de Guillaume l'avoué. Cet

accord doit être connu par une enquête de

monseigneur Bernard de Morsele.

Il doit durer toujours, à moins que le Comte

Années.

I22 I •

Jacques Maurroi , bourgeois d'Arras.

- I22 I.

I 22 I.

i 22 I.

*

de Flandre n'y soit contraire quand il sortira

de prison. I 221, à Courtray, le lendemain de

la Magdelaine. (En françois.) Chyrographe original

en parchemin, scellé du sceau de Mahaut, en cire

brune, oblong ; à moitié rempu, pendant à double

queue, au haut duquel on voit la moitié du mot

Cyrographum.

Lettres par lesquelles Daniel, avoué d'Arras,

seigneur de Béthune, donne à l’église de Saint

Barthélémi, à Béthune, quatre livres, monnoie

courante, à recevoir tous les ans sur le travers

de Rosebeke.

I22 I,

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

Il change, à la prière du prévôt et du cha

pitre , et remet à la nativité de Saint Jean

Baptiste, un usage qui étoit que lorsqu'un chancine

de cette église venoit à mourir le jour Saint

Pierre aux liens, la prébende devoit appartenir

à l'avoué pendant toute l'année.

Daniel confirme les dons y détaillés faits à

cette église par ses prédécesseurs. 1221 , juillet.

AD-uxiene cartulaire de Flandre , pièce 114. Troisième

certulaire de Flandre, pièce 255.

Lettres de Hugues, fils ainé du Comte de

Rethel, et Mabile, sa femme, châtelaine d'Ipres

et de Bailleul, par lesquelles ils prient Daniel,

avoué d'Arras et seigneur de Béthune, de leur

laisser vendre , pour treize ans, à commencer

à la prochaine épiphanie du Seigneur, à André

Wagon , bourgeois d'Arras, tout ce qui leur

appartenoit du fief qu'ils tenoient de lui. 1221,

acut, le lendemain de la Saint Barthélémi, à

Douay. Original en parch. scellé des sceaux de

Hugues et de Mabile , en cire blanche, pendans i

doubles queues.

Promesse faite par Jean de Bailleul, en Flan

dre, de dédommager son cher seigneur Daniel,

avoué d'Arras et seigneur de Béthune , de lá

caution de 228 liv. parisis, à laquelle il s'étoit

obligé pour lui envers Savalon Doucet et

1 22 I »

décembre. Original en parch. scelle du sceau de Jean,

en cire blanche, pendant à doable quene.

i Lettres de Béatrix, Comtesse de Guines et

châtelaine de Bourbourg , par lesquelles elle

donne à l'église de Notre-Dame à Lisques, pour

le salut de Gauthier , châtelain de Bourbourg,

son père , de Mahaut de Béthune, dame de

Chokes, sa mère, d'Arnould, Comte de Guines,

son mari, et de Henri, châtelain de Bothbourg,

son frère, par les mains d'Adam, évêque de

Térouanne, cinq mille harengs secs, à recevoir

tous les ans, le jour de Saint André, à Gra

velines ; et une pesée de fromage à recevoir

tous les ans sur neuf mesures de terres situées

dans la paroisse de Saint Folquin , en un lieu

appellë marais de Clarembaut, et dans un endroit

nommé Brache. 122 1 , à Térouanne. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 88. Troisième cartulaire,

de Flandre , pièce 159.

Confirmation par Jeanne, Comtesse de Flan

dre et de Hainaut, de la donation faite par

Michel de Boulers, connétable de Flandre , à

l'Abbaye de Clairmarais , de cent cinquante

hoeuds d'avoine, 5o hoeuds de froment, et 58

sous trois deniers moins une obole, monnoie

de Flandre, qu'il tenoit en fief de cette Com

tesse, à recevoir tous les ans sur les briefs de

Roger de Wallon Capelle et de ses hoirs, dans

sa terre de Hovelande, paroisse de Rubruec ,

: avoit reçue en échange de la châtellenie

e Cassel. 1221. Original en parch. scellé du sceau

de cette Comtesse , en cire brune , bien conservé

pendant à de la soie verte. |- -

Lettres d'Adam, évêque de Térouanne, par

lesquelles il déclare que Michel de Boulers ,

connétable de Flandre , a en partie donné à

l'abbaye de Clairmarais la redevance mention

née en l'article précédent, à recevoir de Roger

de Saint-Omer, chevalier; qu’il a encore donné

à cette abbaye 15 liv. 12 sous, à recevoir tous

les ans sur les biens de Boidin de Mernes, che

valier, et de ses successeurs ; et s'il y manque

: chose , Wautier de Butzcure est obligé

e fournir jusqu'à concurrence de 1o liv. seule

ment. 1221 , Original en parch, très-bien conservé

3
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et très-bien écrit, scellé du sceau de l'évêque, oblong,

en cire rougeátre, pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Robert de Courtenay

reconnoit que Guillaume de Mineriis est sénéchal

fieffé de . Conches et des appartenances, ainsi

ue ses ancêtres, et qu'il y jouit des rentes et

: qui lui appartiennent ; entr'autres de

l'exemption du vinage, du pâturage pour cent

vingt porcs dans la forêt de Conches, du droit

d'y prendre annuellement un sanglier et un cerf,

et le bois nécessaire pour la consommation, de

sa maison et de ses moulins de Gregnoseville:

Robert lui cède le patronat des églises de Ber

ville , Corland, Rommillies , Housseie et de

Saint Albin; la haie de Rommillies et le fonds

de terre, avec faculté de les sarter, sans pou

voir les donner à des gens de main - morte;

Robert s'y réserve la chasse et le droit d'y

prendre annuellement un hétre. ,

En reconnoissance, Guillaume de Minieres

cède à Robert de Courtenay quatre-vingts livres,

monnoie de Tours. 1221.

Ces Lettres ont été confirmées par Philippe

Auguste , à Saint-Germain en Laie. I 221 ; et

elles sont dans un vidimus donné par l'abbé de

Saint Pierre de Chatillon à Conches. Premier

cartulaire d’Artois , pièce 188.

1222. - Lettres par lesquelles Guillaume, châtelain de

Pâques Saint-Omer, et Ismene, sa femme, accordent,

3 avr, en considération de l'incendie de la ville de

Fauquemberg , des priviléges aux habitans de

cette ville; les exemptent à toujours de la taille

et de toutes autres demandes, les absolvent de

tous faits injurieux ; déclarent ne pouvoir les

donner pour cautions; leur permettent de pou

voir demeurer à Fauquemberg en toute liberté;

leur cèdent le droit de mesurage du marché ;

permettent à ceux qui fréquenteront le marché

de cette ville, d'aller et retourner librement sans

ouvoir être arrêtés que pour leurs dettes. Guil

: veut de plus, que si quelques bourgeois

ou leurs cateux sont arrêtés pour dettes par le

seigneur de Fauquemberg, ils soient remis en

liberté sans frais ni dommages.

Ces privileges ont été accordés en présence des pairs

de Fauquemberg. -

Ils prient Adam , évêque de Térouanne, de les

excommunier ou leurs héritiers, s'ils ne veulent pas

exécuter ces lettres. 1222 , mai. Premier cartulaire

d'Artois , pièce 2oș. . .

Lettres de Daniel, avoué d'Arras et seigneur

de Béthune, par lesquelles il accorde aux éche

vins et bourgeois de la ville de Béthune, les

mėmes privilėges que son père leur avoit donnés.

; st". Ils ne seront jamais sous la loi et la jurisdiction

d'aucune ville; il leur donne pour leur usage

tous les marais de cette ville; savoir : celui

- appellé le marais du pont des vaches, situé

entre les rivières du Château et d'Anezin ; le

marais qui est entre la rivière du Château et la

ville de Béthune; celui appellé du bruisle , près

Saint-Prix , et autres. Mais il se réserve celui

qu'on a coutume d'appeller à Jean d'Anezin : il

se réserve aussi la faculté de faire faire un vivier

dans ces marais pour son propre usage, et pour

la sûreté de la ville. ... . * *

Si l'avoué ou son prévôt font citer quelqu'un

dans l'échevinage pour quelque délir, et qu'il

ne comparoisse pas , les échevins devront en

connoître et juger le forfait : si le coupable

demeure dans l'échevinage , l’avoué pourra le

tenir}: ce qu'il ait donné des cautions ;

mais il subira toujours le jugement des échevins.

TOME I.
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Si ľavoué ou sa justice veulent avoir des

cautions, ils doivent les prendre telles que les

échevins les trouveront suffisantes; et si malgré

cela ils en veulent davantage , les échevins

pourront dire : c'est assez.

Toutes les affaires de la ville de Béthune

devront être traitées pardevant l'échevinage ,

et l'avoué ne pourra rien contredire. 1222 ,

mai. Ce titre se trouve sur une feuille de parchemin,

écriture du temps, avec un autre de 12to.

Impr. dans Duchesne, preuves de la maison de

Béthune, page 105.

Lettres d'Eustache de Hersin , chevalier, par

lesquelles il reconnoit que Daniel, avoué d'Ar

ras et seigneur de Béthune, s'est rendu caution

pour lui envers Herbert de Béthune, bourgeois

d’Arras, de la somme de 18o liv. parisis , dont

il promet l'indemniser; et s'il ne le fait pas, il

consent que Daniel s'empare du fief qu'il tient

- de lui, et le garde jusqu'à ce qu'il ait été satisfait :

de cette caution.

Présens: Jean d'Allouaigne; Robert del Roolt,

pairs de Béthune; Robert Doublier; Raoul Pa

vellon; Everard Plankiele; Renier le Clokeman,

et Bauduin Fanement , échevins de Béthune.

1222 , juin. Original en parch. scellé du sceau

d'Eustache, en cire blanche, pendant à double queue.

Accord fait en présence du Roi, par l'en

tremise du seigneur Robert de Bove , entre

Isabelle de Chatillon, Comtesse de Saint-Pol ,

d'une part, et Gui , son fils, d'autre part; par

lequel Gui confirme à ses bourgeois l'accord

que sa mère avoit fait avec eux de deux mille

mencauds de bled et de deux mille sept cens

livrées de bois; à moins qu'il ne veuille le retenir

aux mêmes conditions. -

Gui de Chatillon doit payer, à des termes

assignés, trois mille deux cens livres de dettes

'contractées par sa mère. G

Gui aura la moitié des amendes et fourfaitu

res qui écherront dans le comté de Ternois,

our en jouir pendant huit ans, à commencer à

a Toussaint; si elle peut payer d'ici à la Chan

deleur mille livres, ces fourfaitures et amendes

lui reviendront ; mais si elle ne le peut pas,

son fils pourra établir dans ce comté un bailli

de même qu'elle; ces deux Baillis feront ser

ment réciproque de conserver leurs droits

respectifs.

ui doit jouir de la dot de sa mère; savoir:

Brougni, Troissi et appartenances pendant huit

ans, à charge de lui donner annuellement deux

cens livrées provincie: elle doit avoir toutes les

bestias qui se trouvent dans les terres de sa dot;

et si pendant ce temps, sa mère la Comtesse

d'Encre vient à mourir, sa dot; savoir: Brougni

et Troissi retourneront a ses enfans. Si pendant

ce temps, Gui ne conduit pas ses hommes selon

les loix, et qu'elle s’en plaigne, Robert de Bove

devra prononcer. . . . . . . . . ,

La Comtesse ne pourra pas faire de dettes

pour plus de mille livres; et si elle en fait davan

tage, son fils ne sera pas tenu de les payer,

mais elle s'oblige de les acquitter.

Si dans cet intervalle elle étoit sommée pour

le service du Roi, ou de son fils ainė Louis,

elle pourra pour lors contracter dettes selon le

jugement de ses hommes.

Si Robert de Bove vient à mourir ou à aller

en voyage, il sera remplacé par l'évêque de

Térouanne, et celui-ci par l'évêque de Beauvais.

1222, octobre, le premier dimanche avant Saint

Simon et Saint Jude. . . . . -. · * *

G g g g g g
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chon, frères,

milieu du mois

scellé du sceau de Bauduin, pendant à double queue.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre ,

- à la Chambre des Comptes à Lille.

Ces lettres sont insérées dans la confirmation

de Philippe-Auguste, donnée à Melun, au mois

d'octobre 1222. Original en parch, scellé du sceau

du Roi, en cire blanche, en partie rompu, pendant

d double queue. -

Lettres de Gui de Chatillon , fils ainé du

Comte de Saint-Pol, par lesquelles, il déclare

que s'il ne paie pas d'ici à la Chandeleur 32oo

livres parisis, et deux cens livrées de terre de

Provence, que la Comtesse Élisabeth devoit ,

les conventions qu'il avoit faites avec elle ( rap

portées ci-dessus) seront nulles; et il sera tenu

de lui payer, quarante jours après, 5oo livres

parisis. 1222, octobre. Original en parch. scelle

du grand sceau de Gui , en cire brune, bien con

servé, pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Gautier, seigneur de

Heule, ::::: que Willaume, son fils ainé, a

donné au chapitre de Saint Pierre, à Lille, du

consentemént de Raiarde, sa femme, et en

présence de ses hommes : savoir : Alard de

Heule, Bauduin Broke , chevaliers , Willaume

Mayeur, Daniel Wpis , Gautier Bonart, Tho-

mas de Hoia, Gilles Quatar, la dîme de Gelue

(Ghelwe) qu'il tenoit en fief de son père, pour

le terme de six années, moyennant 425 livres,

monnoie de Flandre. Gautier se constitue caution

de cet engagement. , 1222 , la 6.° fërie après

Sainte Lucie, décembre. Original en parch. dont

le sceau est perdu. -

Confirmation de l’engagement de la dîne de

Ghelwe , ci-dessus, par Jeanne, Comtesse de

Flandre et de Hainaut. 1222, à Lille, la 5. férie

avant la naissance du Seigneur. Original en parch.

.

, dont le sceau est perdu.

Don fait par la Comtesse Jeanne, à l'église

de Vaucelles, de dix livres blancs de rente, sur

le tonlieu de Lille, pour être employées au pain

et au vin nécessaires pour le sacrifice de la

messe. 1222, au Quesnoy, le lendemain de la

conversion de Saint Paul. Troisième cartulaire de

Flandre, pièce 137.

Lettres par lesquelles Bauduin , Comte de

Guines, constitue Daniel, avoué d'Arras et sei

gneur de Béthune, son parent, caution pour

lui de 25o liv. parisis, que Robert et Jean Be

|::::: d'Arras, lui-avoient

prêté et qu'il avoit promis de leur, rendre à la

purification de la Vierge, à peine de leur payer

3o sous par chaque semaine de retard. 1222, au

: février. Original en parchemin,

Promesse faite par Guillaume de Kaicho (de

Kayeu) seigneur de Carency, d'acquitter Daniel,

avoué d'Arras, qui s’étoit rendu caution pour

lui envers. Herbert de Béthune, bourgeois d'Ar

ras, d’une somme de 8o liv. parisis. 1222, au

milieu du mois de février. Original en parchemin,

scelle du sceau dudit Guillaume, en cire blanche,

pendant à double queue. . . -

2: Promesse faite par Gui de Chatillon, fils ainé

du Comte de Saint-Pol , de dédommager son

très-cher :frère Daniel, avoué d'Arras et sei

gneur de Béthune, de la somme de 1o4o liv.

parisis, à laquelle il s'étoit obligé envers Robert

:Wagon, Bauduin Crespin et Jacques Maurroi,

bourgeois d'Arras. 1222, la dernière semaine de

février. Original- en parch. scellé d'un morceau du
grand sceau de Gui, en cire blanche, pendant à sim

ple_queue. - , : -

Promesse faite par Eustache de Neuville, le

père, et Eustache, son fils, chevaliers, de dédom

mager Daniel, avoué d'Arras, de la somme de

*

:
*

Années.
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» I 222,

1223.

Inventaire ehronologique des Titres de la Flandre;

à la Chambre des Comptes à Lille.

4oo liv. parisis, dont il s'étoit rendu caution pour

eux envers Robert Wagon et Matthieu Anstan,

bourgeois d'Arras. 1222, mois de mars. Original

en parch. scellé des sceaux desdits Eustache, en cire

blanche, en partie rompus, pendans à doubles queues.

Lettres de Marguerite, soeur de la Comtesse

de Flandre, par lesquelles elle déclare que Bou

chard d'Avesnes, son mari, a donné de son

consentement à Th. de Hufalize, son cousin ,

soixante livres blans de rente sur son tonlieu

d'Avesnes, à tenir de lui en fief et hommage.

1222. Premier cartulaire de Hainaut, pièce 14.

Confirmation par Jeanne, Comtesse de Flan

dre et de Hainaut, du privilége que Philippe,

Comte de Flandre et de Vermandois, son grand

oncle, avoit accordé à l’abbaye de Saint Bertin,

d'établir un marché à Poperinghes, et d'y faire

construire un canal.

1223.

1223.

Témoins: Marguerite, sa soeur; Sibille, dame

de Beaujeu son amie; Gautier de Formeselles,

chevalier; Hugues de Lotharingia; Bauduin de

Lobes. 1223, mai. Voyez à l'an u87, les lettres
du Comte Philippe. •

Mandement de la même Comtesse , à ses

baillis, justiciers et à ses hommes, par lequel

elle les informe qu’elle a permis à l'abbaye de

Saint Bertin, d'acheter le terrein appellé Land

coep qui est nécessaire pour faire un canal à Po

peringhes, et leur ordonne de n’y mettre aucun

empêchement. 1223, mai. Ces deux titres sont dans

une confirmation de Louis, Comte de Flandre, du 3

novembre 1966, à Gand, sous le vidimus en parch.

de Jean , abbé, et du couvent de Saint Bertin, du

14 novembre 1366, scellé des sceaux cassés desdits

abbé et couvent. Lequel vidimus contient plusieurs autres

titres de diffèrentes dates.

Lettres par lesquelles Louis, fils ainé du Roi

de Flance, déclare qu’en sa présence Elisabeth,

Comtesse de Saint-Pol , a donné, du consente

ment de ses pairs de Saint-Pol et de ses hommes

fieffes, à Gui, son fils, tout le comté de Saint

Pol, et ce qui y appartient, pour enjouir pendant

dix ans, à commencer à la fête de Saint Urbain,

en mai; à condition qu'il sera tenu de payer

8ooo liv. parisis de dettes qu'elle avoit con

tractées, suivant le compte qui avoit été fait à

Lucheu, en présence dudit Gui, de Robert de

Bove, du doyen d'Arras, d'Inguerran de Helly.

Gui ne recevra pas en son nom les homma

ges des fieffés; il acquittera ce comté de tout
SETVICE, -

Gui doit assigner à sa mère, le château de

Fervene, et 6oo liv. parisis par an, ainsi que la

moitié des forfaits qui s’y commettront.

La Comtesse doit avoir un chemin pour aller

dans les prés et bois de Lucheu.

Elle pourra avoir autant de sergens que bon
lui semblera. -

Si la Comtesse refusoit de recevoir un hom

mage, son fils n’en recevra pas moins le service.

Toutes les fois que la Comtesse ira, à raison

de sa pairie, tenir les plaids et juger par ses

pairs, Gui, son fils, sera tenu de lui donner

Ioo sous parisis par jour. 1223, mai, à Compié

: gne. Original en parch. scellé du sceau de Louis,

1223. "

en cire blanche, un peu rompu, pendant à double

queue, où il est représentė armé à cheval, et pour

contre-scel un écusson semié de fleurs de lys sans

nombre.

Promesse faite par Gui de Chatillon, fils ainé

du Comte de Saint-Pol, de dédommager Daniel,

avoué d'Arras et seigneur de Béthune, de la

caution de 9ooo liv. parisis qui lui avoient été

.
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Années.

1223.

1223.

1223.

1223.

1223.

1223.

1223.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

prêtées par Ermenfroi Puche, Ricoard Incisorem,

Robert Wagon et Bauduin Crespin, bourgeois

d'Arras. 1223, juillet. Original en parch. scellé du

sceau de Gui, en partie rompu, en cire blanche,

pendant à double queue.

Promesse faite par Gérard de Lens, cheva

lier, de dédommager Daniel, avoué d'Arras et

seigneur de Béthune, de la caution de six fois

25 liv. parisis , à laquelle il s'étoit obligé pour

Rainald de Lens, chevalier, son frère, envers

Heluiń le Bouteiller, bourgeois d'Arras. 1223,

janvier. Original en parch. scelle du sceau de Gérard,

en cire blanche, pendant à double queue.

Promesse faite par Eustache de Lens, cheva

lier, d'indemniser Dániel, avoué d'Arras et sei

gneur de Béthune, de la caution de la même

somme de six fois 25 liv. qui avoit été prêtée

à Rainald de Lens, chevalier, son neveu. 1223,

janvier. Original en parch. scellé du sceau d'Eusta

che, en cire blanche, pendant à double queue.

Pareille promesse d'indemnité de Marie, veuve

de Jean Delafosse, chevalier, soeur dudit Rai

nald de Lens. 1223, janvier. Original en parch.

dont le sceau est perdu.

Lettres par lesquelles Louis VIII, Roi de

France, déclare que Daniel, seigneur de Bé

thune, lui ayant denié toute la justice ; savoir :

le rapt, le meurtre et l'incendie, qui lui appar

tenoit dans sa terre, située entre la lys et le

tronc - berenger, et Daniel ayant depuis re

connu que ses prétentions étoient injustes et

mal fondées, auroit déclaré que le Roi et ses

successeurs avoient la haute-justice et tout ce

qui y appartient entre la rivière de la lys et le

tronc- berenger. En considération de plusieurs

personnes, le Roi donne à toujours à Daniel la

justice du meurtre, du rapt et de l'incendie dans

le château de Béthune et dans son territoire,

(infra pacem ejusdem castelli) comme les bornes

sont posées. Il remet audit Daniel, et a Pierre

de Malannoit, les gages de duel qu'ils s’étoient

donnés l'un à l'autre, voulant que leur honneur :

reste sauf et intégre. 1223, mars, à Saint-Ger- i

main-en-Laie. Original en parch. dont le sceau est

perdu. Premier cartulaire d'Antois, pièce 162.

Lettres de Daniel, avoué d'Arras et seigneur

de Béthune, par lesquelles il déclare qu’ayant

été mal conseillé, il avoit dénié la justice qui

appartenoit au Roi, dans toute sa terre entre la

lys et le tronc-bérenger, mais qu'il reconnoit

que la haute-justice; savoir: le rapt, le meurtre

et l'incendie dans toute sa terre, appartient au

Roi et à ses successeurs.

Témoins: G. évêque de Senlis et chancelier

de France; B. de Roie, chambrier de France;

R. de Courtenay, bouteiller; Etienne de Grac

totens ; Jean de Beaumont; Jean de Cisni; B.

de Corbie; G. de Mereville; Philippe de Ne

mous; G. de Nantel; Hugues d'Athies; Th.

Macre; Eustache de Neuville le jeune; Adam

de Milli, bailli d'Arras, et plusieurs autres tant

chevaliers que sergens. 1223, mars. Premier car

tulaire d’Artois, pièce 161.

Fragment des Lettres de Guillaume de Calvi

niaco, seigneur de Châteauroux, par lesquelles

il fait hommage à Robert, et à ses hoirs, de son

fief de Ollici, sauf la ligence du Roi de France,

d'Archambaut de Bourbon, de la Comtesse de

Biois et de l'archevêque de Bourges. 1223,

mars. Premier cartulaire d’Artois, pièce 184.

Lettres des échevins et de la commune de la

ville de Béthune, par lesquelles ils déclarent

que noble homme leur très-cher seigneur Daniel,

~

1223.

Années.
Inventaire chronologique des Thres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

avoué d'Arras et seigneur de Béthune, s'est

rendu caution pour eux d'une rente viagère de

5o liv. parisis, et de deux autres de 25 liv. cha

cune; et promettent de dédommager leur sei

gneur de tous les frais que cela lui pourra occa

sionner. 1223, au milieu du mois d'avril. Original

en parch. scelle du sceau de cette ville, en cire blanche,

pendant à double queue de parch.

Lettres de P. prévôt, R. doyen, et tout le

chapitre de Notre-Dame, et les autres chapitres

des églises du comté de Cambray, par lesquelles

ils declarent que par accord fait depuis long

temps entre le Comte et la Comtesse de Flandre

et ses églises, elles sont tenues de lui payer un

droit de gavene selon l'ancien usage ; et que le

Comte de Flandre doit les défendre envers et

COIltre tOUS.

Lorsque le Comte de Flandre ou son héritier

viendra dans le comté de Flandre, il doit aller

à Cambray faire serment sur les reliques dans

l'église; qu’en recevant le gavene il est obligé

de défendre les églises, leurs biens et leurs per

sonnes, et de leur en donner une nouvelle charte

de confirmation.

Le bailli qui sera nommé pour recevoir le

gavene , doit faire serment dans le chapitre au

nom du Comte, et montrer ses lettres.

Le Comte doit toujours avoir à Cambray

deux sergens à cheval, prêts à aller où les be

soins de l'église l'exigerởnt; et s'ils ne font pas

réparer les injures et les torts qu’on auroit pu

leur faire , elles pourront avoir recours au

Comte. |

Si le Comte, après avoir été averti des

dommages faits à quelques églises, ne les répare

pas, elles pourront se faire justice, demander

que l'on descende les reliques des Saints, er

empêcher qu’on ne paie au Comte son droit de

gavenne; mais si le Comte diffère jusqu’à ce

que l’année soit écoulée, on ne doit lui payer

le gavene de cette année que lorsqu'il aura en

trepris leur défense.

:::: le gavene aura été décidé par l'avis

commun des églises, on ne pourra se dispenser

de le payer. -

Lorsque les églises auront eu satisfaction des

injures qu'on leur aura faites, on continuera de

payer le gavene au Comte. -

Si le Comte de Flandre, ou ses héritiers, de

mande qu’on remette les :::: à leur place,

elles ne pourront l'être que lorsque le Comte

le demandera lui-même avec humilité ; à moins

que pour raison particulière les églises ne lui

permettent d'y suppléer par quelqu'un de ses

nobles, comme cela s'observe envers les Princes,

quand ils ont commis quelques excès particu

liers.

Le Comte ne doit jamais donner de cautions

pour la restitution des dommages faits aux églises,

ni les assigner sur le gavene même; mais il

pourra en exiger la restitution lui-même quand

il le trouvera bon.

Quant à la taxation des dommages , le

Comte doit s'en rapporter au simple témoi

gnage des églises, et d'un chanoine qui les con
IlOltra.

Mais si les torts ont été commis par quelque

ersonne puissante, ou par un chevalier, et que

e Comte ne puisse les réparer, les églises feront

société pour punir et exercer leur justice sur le

malfaiteur. 1223. Ce titre se trouve, avec une sen

tence rendue en l'abbaye d'Eenham, au mois de f&

vrier 1312, en faveur du chapitre de Cambray, contre

"
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1224.

I 224.

1224.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

Renaut de Honcourt, chevalier, dans un cahier de

. papier authentique en 1599, signe Lemonnier.

Lettres par lesquelles le Roi Louis VIII

confirme, à la prière de Jean, abbé de Saint

Bertin, les biens que cette abbaye possédoit par

donation ou acquisition, comme elle en jouis

soit du temps de Thierri et Philippe, Comtes de

Flandre; et mande à ses baillis et prévôts d'em

pêcher qu’on netrouble ces religieux dans la jouis

sance de leurs biens.

Au Palais, présens: point de sénéchal; Robert,

bouteiller; Barthélémi, camerier; Matthieu, con

nétable; donné par la main de Guarin, évêque

de Senlis, chancelier. 1223, à Montreuil-sur-mer,

la 1.° année de son régne. Cette charte se trouve

avec plusieurs autres de 119, 12ır et 1291, dans une

copie en papier donnée par Jean, abbé de Saint Ber

tin, le 4 Juin 1970, et qui avoit été cachetée de son

JCC4ll. -

Lettres par lesquelles Robert de Courtenay,

chevalier, accorde à ceux qui viendront s'établir

dans sa terre de Conches de pouvoir cultiver

entre Mesnillum Gales lire et in fui delcre; à con

dition qu'ils tiendront ces terres en fief de lui

et de ses hoirs, et qu'ils paieront annuellement :

par acre de terre une mine de froment de la

valeur de 6 den. à la Saint Remi, et un chapon

à la Noël. Ils paieront le droit de pâturage

dans la forêt comme les autres habitans, et

seront tenus de mioudre à ses moulins. Celui qui

portera le bled hors de la terre paiera une sèche

mouture; ils seront tenus de faire les services de

fiefs selon la coutume de Normandie.

Robert leur donne, et à leurs hoirs, la permis

sion de prendre dans sa forêt de Conches le

pâturage pour leurs bestiaux, et le bois mort

pour leur chauffage. Environ 1223. Premier car

tulaire d'Artois, piece 186. -

Les deux dernières lignes de cette pièce, qui en

contenoient la date, ont été coupées dans le cartu
laire.

Lettres de Thierri, Sire de Beveren, châte

lain de Dixmude, par lesquelles il déclare que

our terminer les difficultés qu'il y avoit entre

;: et la Comtesse de Flandre et de Hainaut,

au sujet de la pêcherie en la ville de Dixmude,

ils ont nommé le châtelain de Saint-Omer,

messire Robert de Béthune, et messire Gilbert

de Sotenghem, pour arbitres, et ont promis de

de s'en tenir à leur avis. I 124, à Lille, le lundi

avant l'ascension, (en françois). Original en

parch. scellé d'un morceau du sceau de Thierri, en

cire jaune, pendant å simple queue.

Promesse faite par Robert de Béthune, sei

gneur de Tenremonde, de dédommager Daniel,

avoué d'Arras et seigneur de Béthune, son frère,

de la caution de cent marcs parisis, à 28 sous le

marc, à laquelle il s'étoit obligé pour lui envers

Jean Turket, bourgeois de Lens. I 224 , juin.

Original en parch. scelle du sceau de Robert, en cire

blanche, en partie rompu, pendant à double queue.

Don fait par Jeanne, Comtesse de Flandre

et de Hainaut, à l'église de Notre-Dame de

Boulogne, de 8 liv. monnoie de Flandre de rente,

pour le pain, le vin et la lumière nécessaires

au sacrifice de la messe. 1224, à Courtray, la

2,º fërie, après Saint Jacques et Saint Christo

phe, juillet.

Ces lettres sont avec d'autres de 1233 et autres

années dans un vidimus en parchemin, donné le

15 juillet i ???, par les maire et échevins de la ville

de Boulogne, scellé d'un morceau du sceau de cette

ville.

Années.

I 224.

I224•

I 224.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre ;

à la Chambre des Comptes à Lille.

Elles se trouvent encore avec d'autres de 1229 et

1263, dans une copie simple en parch.

Lettres par lesquelles Gautier , évêque de

Tournay, prend sous sa protection l'hôpital de

Notre-Dame à Audenarde, et les quatre frères

et sæurs qui le composent; les exhorte de vivre

chastement, d'abandonner leurs biens, et d'obéir

au maître de leur maison : laissant au maître de

l'hôpital les pénitences pour les choses ordinai

res, et se réservant l'autorité pour les choses

graves. 1224, à Helchin, la 6. férie après Saint

Martin. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 41.

Lettres de Jeanne, Comtesse de Flandre et

de Hainaut, par lesquelles e le promet pour

elle et ses successeurs de ne demander aucune

taille ni exaction, pendant leurs vies, à cinquante

hommes qui viendront s'établir à Courtray,

pour y travailler de la laine; mais après leur

mort les héritiers serviront la Comtesse, comme

les autres bourgeois. 1224, le jour de Sainte

Cécile, à Courtray. Original en parch. scelle du

sceau de cette Comtesse, en cire blanche, pendant à

double queue.

Lettres de Michel, connėtable de Flandre,

par lesquelles il déclare avoir vendu à Jeanne,

Comtesse de Flandre , deux cent cinquante

hoeuds d'avoine qu'il recevoit annuellement sur

l'espier d'Hazebrouc; chaque hæud valant 28

deniers, ce qui, fait 29 liv. 7 sous 4 den.; et

ce qui lui appartenoit à Bollezelle qui pouvoit

valoir 44 liv. par an, faisant en tout 73 liv. 3

sous 4 den. de revenu annuel, qu'il avoit eu en

échange de la châtellenie et du tonlieu de Cassel:

la prisée de la valeur de cette chatellenie doit

être faite par quatre personnes; savoir: Bauduin

de Haveskerke, Raoul de Hazebroucq, Bauduin

de Peenes, et Gautier de Bavinchove.

Ces lettres ont été passées en présence de la

Comtesse et de ses hommes, et en présence

I 224,

I224.

I224.

d'Arnould d'Audenarde, de Philippe de Dergn...

Bauduin de Lobes, Wautier de la Lake, V au

tier de Boiscure, Alard de Wastines, Gilbert de

Lobes, Gui de Burke, Jean Lupi, et Eustache

de Locres. 1224, à Ypres, le lundi après Sainte

Lucie, décembre. Original M parch. scelle du sceau

de Michel de Harnes, en cire blanche, pendant i

double queue. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce

578.

Lettres d'Arnould de Landas, sire d'Aines,

contenant l'accord fait entre la Comtesse Jeanne

et lui; par lequel il promet pour lui et ses en

fans de rendre à cette Comtesse ce qu'il avoit

pris sur elle et les siens, depuis la paix qu'ils

avoient faite ensemble à Hammonquesnoy, le

mardi avant l'ascension 1223 : renonce à toutes

les prétentions qu'il avoit sur la terre de Fratre

los, sæns pouvoir y prétendre autre chose que

ce qu'Arnould d'Audenarde, Raoul de Mortai

gne, et Jean de Cysoing, lui en donneroient

Arnould de Landas doit garder les lettres que

ces trois pairs de Flandre lui donneront, et elles

seront exécutées. 1224, à Courtray, le jour de

l'an renuef, (en françois). Original en parch. scellé

du sceau d'Arnould, en cire blanche brunie, pendant

à double queue. *

Promesse faite par Philippe de Nanteuil le

jeune , chevalier, d'indemniser noble homme

Robert de Béthune, de 12o livres parisis, dont

il s'étoit rendu caution pour lui. 1224, janvier,

la 5.° férie après l'Epiphanie. Original en parch.

scelle du sceau de Philippe, en cire blanche, pendant

à double queue.

Quittance donnée par Jean , seigneur de

:
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Neelle, châtelain de Bruges, de 1733 liv. 6 s.

8 den. parisis, reçues de la Comtesse de Flan

dre. 1224, le samedi avant Saint Vincent. Ori

ginal en parch. scelle du sceau de Jean , en partie

rompu, en cire blanche, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles Jean, seigneur de Neelle,

reconnoît avoir vendu à Jeanne, Comtesse de

Flandre, la Châtellenie de Bruges, et ce qu'il

tençit d'elle en fief et hommage, et reconnoit

en avoir été payé. 1224, février ; à Melun.
Original en parch. scelle au sceau de Jean, en cire

blanche brunie, fort epais, pendant à double queue.

Lettres de Marguerite, dame de Dampierre,

par lesquelles elle accorde à ses bourgeois de

Seclin les mêmes loix, franchises et coutumes,

que Jeanne, Comtesse de Flandre et de Hai

naut, leur avoit données. 1224, mois de mars,

le dimanche en la passion que l'on dit Repuus.

(En françois.) Premier cartulaire de Flandre, pièce

467, sous la fausse date de 1284. -

Lettres par lesquellesla ComtesseJeanne déclare

qu’envertü du mandement d'Arnould d'Audenarde,

Philippe de Wastines, Wautier de Somerghem,

et Wautier de"Menin, son Bailli de Courtray

et d'Audenarde, ont fait la division de ce qui

appartient à la Comtesse d'avec la terre qu'Ar

nould d'Audenarde tient d'elle.

Le ruisseau qui va entre , Aulenghiem et

Auterive, jusqu’à la paroisse de Moudes et de

Vendeghien, sépare les deux terres. Le domaine

du seigneur d'Audenarde s'étend jusqu'à l'Es

caut. 1224 , mars , le samedi avant isti sunt

dies. Cartulaire rouge, pièce 8o.

Lettres de la Comtesse Jeanne, par lesquelles

elle déclare que Thierrı, seigneur de Outhene,

a vendu à sôn cher et féal Gérard de Grem

bergh, ce qu'il tient d'elle à Anexdent, Hinghi

nes et Bornéhem, et que Gérard en a été adhérité

en augmentation de fief. Elle promet de faire

ratifier ces lettres par Fernand, son mari, quand

il sera sorti de la prison. 1224, à Bruges, la

seconde férie avant les rameaux. Premier cartu

laine de Flandre , pièce 389.

Lettres de Thomas , abbé, et de tout le

couvent de Boulogne-sur-mer, par lesquelles ils

déclarent que la Comtesse Jeanne étant venue

dans leur église, et ayant vu les reliques qui

y sont conservées, elle leur avoit donné ce

qui étoit nécessaire pour avoir le pain, le vin

et la cire, pour la celébration des messes de

cette église. 1224. Deuxième cartulaire de Flandre,

pièce 18ı.

Lettres de Ghiselbert d'Amestele, chevalier,

par lesquelles il déclare avoir fait renoncer sa

- femme et ses enfans aux biens situés à Nardint

land, qu'il tenoit par grace de l'abbesse d'Elten;

de sorte qu'après sa mort ils ne pourront rien

prétendre dans ces biens, si ce n’est par la même

grace.

Ces lettres ont été passées en présence d'Oron,

évêque, et des prélats de l'évêque d'Utrecht;

savoir : Wernier, abbé de Saint Paul; Reinbold,

grand doyen; Wiger, prévôt de Saint Pierre ;

Goznius, prévôt de Saint Jean ; Bertold, prévôt

d'Oldenselen ; Wolfin, doyen de Saint Sauveur;

Arnould Lofs ; Erard de Muntfort ; Alfard ,

maréchal; Stevin, échanson; Albert de Wulfin,

I 225.

le jeune; Herman de Worden; Amilie de Lille ;

Ernest de Everdinc, 1224, à Utrecht. Quatrième

cartulaire de Hainaut, pièce 38.

Lettres de Willaume de Kaieu, seigneur de

Carency , par lesquelles il reconnoît qu’à sa

prière, son seigneur Daniel, avoué d'Arras et
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dant à double queue.

1225.

seigneur de Béthune , a donné des lettres

patentes à Bauduin de Castello, le père, Rainier

Poelt, et autres bourgeois d'Arras, pour sûreté

de lengagement que ledit Willaume leur avoit

fait de sa ville de Carency, et appartenances,

près le Gohere. 1225, avril. Original en parch.

scelle du sceau de Guillaume, en cire blanche, pen

Lettres par lesquelles Romain , cardinal du

titre de Saint-Ange, légat du saint siége, déclare

que le Roi Louis VIII a promis à noble dame

Jeanne , Comtesse de Flandre , comme son

seigneur lige, de faire sortir de prison Ferrand,

son mari, le jour de la naissance du Seigneur,

1226; à: qu'il paiera vingt-cinq mille

livres parisis avant sa sortie, et qu'il sera tenu,

ainsi que la Comtesse, de mettre entre les mains

du Roi les villes de Lille, Douay, Lecluse, et

leurs appartenances, pour en jouir comme eux,

jusqu'à ce qu'ils aient payé une autre somme

de 25.ooo livres parisis ; et le , Roi jouira des

fruits et revenus de ces villes, jusqu'à ce qu'ils

lui aient payé une dernière somme pareille.

Le Roi rendra ces villes quand le Comte et

la Comtesse auront payé autres cinquante mille

livres parisis; à l'exception de la forteresse de

Douay, qu'il doit garder pendant dix ans.

Le Comte et la Comtesse seront tenus de

rendre au Roi les lettres du pape, qui autorisent

l'archevêque de Reims et l'évêque de Senlis à

les excommunier, s'ils n'exécutent pas le traité

qu'ils ont fait avec le Roi, quarante jours après

en avoir été sommés, ainsi qu’à mettre leurs

terres en interdit, jusqu'à ce que les choses

aient été décidées par le jugement des pairs
de France.

Le Roi gardera pendant dix ans, à commen

cer au dernier paiement des 25.ooo livres, la

forteresse de Douay, dans laquelle il aura une

garnison payée par le Comte et la Comtesse ,

mais qui ne leur coûtera pas plus de vingt sous

: par jour. Au bout de ces dix années ,

e Roi leur rendra certe forteresse, et les hom

mes de la ville seront tenus de lui faire sûreté

comme les autres villes de la Flandre.

Le Comte et la Comtesse doivent procurer

sûreté et feauté au Roi par les chevaliers ,

communes et villes de Flandre; et s’ils ne l'exécu

tent pas , les chevaliers et les hommes de la

Flandre prendront le parti du Roi contre le

Comte. . |

Le Comte et la Comtesse ne pourront traire

en cause le Roi, ses enfans, ni ses hommes ,

pour choses arrivées avant la paix.

Ils ne feront la guerre au Roi , ni à ses

enfans, et ne: pas au service qu'ils

lui doivent , quand il les convoquera dans sa

CC!ll".

“ Si quelques chevaliers ou villes de Flandre

ne veulent pas promettre sûreté au Roi , les

Comte et Comtesse chasseront les refusans de

leurs terres, et s’empareront de leurs biens.

Le Comte et la Comtesse ne pourront faire

de nouvelles forteresses en Flandre , en de-çà

de l'escaut, sans le consentement du Roi. 1225,

avril, à Melun. Original en parchemin, scellé du

sceau de ce cardinal, en cire blanche rougie, oblong,

pendant à double queue.

Lertres semblables , sous la même date ,

données par Guillaume, archevêque de Reims,

Gautier, archevêque de sens, et les évêques de

Laon, Beauvais, Noyon, Langres, Chartres et

Senlis. 1225, avril, à Melun. Original en parch.

H h h h h h



cccccxiv F L A N D R E.

Années.

\

* 1225.

1225.

1225.

1225.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

qui devoit être scellé des sceaux des huit personnes

ci-dessus , mais où il ne reste plus que ceux des

évêques de Noyon, Langres et Senlis, en cire blanche

brunie.

Lettres des Comte et Comtesse Fernand et

Jeanne, qui contiennent les mêmes articles du

traité conclu entre eux et le Roi Louis VIII,

en 1225 , à Melun. Sans date. 1225. Premier

cartulaire de Flandre, pièce 553.

Lettres par lesquelles Wibert, par la patience

de Dieu, abbé, et tout le couvent de Braine,

déclarent que par arrangement fait avec Raoul,

Comte de Soissons, du consentement d'Ade ,

sa femme, Jean , leur fils, et de leurs autres

enfans, au sujet d'une rente annuelle de deux

muids de sel sur le grenier de Soissons, qui

avoit été donnée à cette abbaye par les ancê

tres du Comte, ils ont renoncé au paiement

d’un de ces muids de sel; et en échange, ce

Comte s'est chargé de leur faire payer annuel

lement, à toujours, soixante sous, monnoie de

Soissons, assignés sur les cens qui lui étoient

dus dans cette ville le jour Saint Remi. 1225,

juin. Original en parch. scellé du sceau de cette

abbaye, en cite verte , oblöng , pendant à de la

soie rouge et blanche.

Promesse faite par Éverard Radoul, seigneur

de Mortagne, d’acquitter Daniel, avoué d'Ar

ras , Seigneur de Béthune, de la somme de

2o5o livres parisis, à laquelle il s’étoit engagé

à Arras, pour noble dame Jeanne, Comtesse

de Flandre. 1225, juillet. Original en parch. scelle

du sceau dudit Everard, en cire blanche

à double queue.

Promesse faite par Jeanne , Comtesse de

Flandre et de Hainaut, d'acquitter et dédom

mager son cher et féal Daniel, avoué d'Arras,

de la caution de 2o5o livres, à laquelle il s'étoit

obligé pour elle envers Robert Crespin, Bau

duin Crespin , et Laurent Wagon , bourgeois

d'Arras. 1225, août. Original en parch. scellé du

, Pendant

sceau de la Comtesse, en cire blanche, en partie

rompu, pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Michel de Harnes recon

noît avoir promis à Daniel , avoué d'Arras, de

lui faire avoir des lettres d'Arnould d'Audenarde,

et de Raoul de Mortagne, pour sûreté de la

somme de 2o5o liv. à laquelle il s'étoit obligé.

1225, août. Original en parch. scelle du sceau de

Michel, en cire blanche, pendant à double queue.

Promesse faite par Michel de Harnes, d'in

demniser Daniel, avoué d'Arras, du cautionne

mentauquelil s’étoi: obligépourJeanne, Comtesse

de Flandre et de Hainaut. 1225, août. Original

en parch. scelle comme le précédent.

Promesse faite par Willaume de Kaeu, sei

gneur de Carency, d'indemniser Daniel, avoué

d'Arras, seigneur de Béthune , son cousin et

seigneur, des dommages qu'il pourroit essuyer

pour l'accord qu'il avoit fait avec Jean Mise

rande et Bauduin Bardekin, bourgeois d’Arras,

au sujet de la forêt de Raspoi.

Cet acte a été passé à Béthune, en présence

de Bauduin de Planka, Renier d'Ancel, et Renier

de Liere, chevaliers; Robert de Béthune, sei

gneur de Tenremonde ; Jean de Béthune, et

Barthélémi de Petra. 1225, septembre. Original

en parchemin, scellé du sceau de Guillaume, en

cire blanche, pendant à double queue.

Mandement de A. de Boulers, connétable de

Flandre, à ses habitans de Lestrevelde , et . . . .

rès Thourout, de payer ce qu'ils lui devoient

à Arnould d'Audenarde, parce qu'il lui avoit

Années.
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vendu tout ce qui lui appartenoit dans ces

endroits-là. 1225, a Courtray; la 4. férie après

Saint André. Cartulaire rouge, pièce 88.

Lettres par lesquelles M. dame de Nivelle,

supplie son ami R. de Béthune, d'être caution

pour elle et pour Wautier, son fils, des lettres

qu'elle avoit données à Salomon Rinvisch , et

G. de Hellen, bourgeois de Gand, et promet

de l'en indemniser. 1225, février, le jour de la

purification de la Vierge. Original en parchemin ,

scellé d'un morceau du sceau de cette dame , en

cire blanche, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles Arnould d'Audenarde

accorde aux habitans de Pamele les mêmes pri

viléges que feu Philippe, Comte de Flandre,

avoit accordės aux habitans d'Audenarde.

Arnould promet de ne jamais rien faire de

contraire à ces lettres, qu'il a fait sceller du

sceau d'Alix, sa femme. 1225, 8 des ides de

mars. Cartulaire rouge , pièce 5.

Lettres par lesquelles Othon, évêque d'Utrecht,

reconnoit que Henri de Velde , chevalier , a

remis en ses mains, en présence des ministres

de cette église, tout le droit qu’il avoit ou

pouvoit avoir dans les justices de Muden, de

Weseppe, et de Demen, consistant en dîmes,

tonlieux, etc. et qu'il les a rendus à Giselbert

d'Amestel, pour en jouir tranquillement par lui

et ses successeurs; a charge de payer à l’église

d'Utrecht une rente annuelle de trente livres,

monnoie d'Utrecht.

Témoins: Thierri, grand prévôt; Reinbold,

grand doyen; Wiger, prévôt de Saint Pierre ;

Walfram , doyen de : Sauveur ; Giselbert,

doyen de Saint Jean ; André, doyen de Sainte

Marie d'Utrecht ; Alphar, maréchal; Wautier,

Comte de Goi ; Gérard de Dolre ; Arnould

Lours ; Gisęlbert de Pole ; Gilles d'Amestel ;

Henri de Loureslote; Albert de Wlnin le vieux;

Albert de Wlnin le jeune; Etienne , échanson;

Giselbert, camerier; Herimen de Worden; Gé

rard de A.; Gérard de Merlo; Gilbert et Fré

deric de Wechten , 1225 , à Utrecht, 4 des

calendes d'avril. Quatrième cartulaire de Hainaut ,

pièce 35.

Lettres par lesquelles Jeanne, Comtesse de

Flandre et de Hainaut, déclare que par accord

fait entre elle et les Templiers, elle doit jouir

des droits qui leur appartenoient aux foires qui

se tenoient à Ypres, et dans la banlieue, pen

dant la semaine des rogations, ainsi que des

amendes et des échanges qui pourroient s'y

faire, excepté celles qui pourroient être dues par

des habitans des terres du temple.

La Comtesse reconnoît n'avoir point de

jurisdiction sur les terres qui appartiennent aux

Templiers près Ypres, et leur remet 4o livres

u'ils lui devoient tous les ans sur la terre

::::: , aux foires d'Ypres.

La Comtesse se réserve la liberté d’établir ces

foires dans la ville où elle jugera à propos; et les

Templiers s'obligent de ne recevoir chez eux,

en temps de foire, personne qui puisse causer

: préjudice, si ce n’est du consentement

es échevins d'Ypres. 1225. Quatrième cartulaire

de Flandre, pièce 132.

Lettres d'Olivier de la Roche, maître de la

milice du Temple en France, portant confirma

tion de l'accord qui précède , i 225. Original en

parehemin, scellé du sceau fort épais, en cire verte,

d'Olivier, pendant à de la soie rouge et blanche.

Lettres par lesquelles le même Olivier de la

Roche , déclare que par l'accord fait entre les
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Templiers, d'une part; Jeanne, Comtesse de

Flandre et de Hainaut, et les échevins de la

ville d'Ypres, d'autre part ; il a été décidé que

les bans que les échevins feroient pour l’utilité

de leur ville, les Templiers devroient aussi les

faire pour leur territoire.

Si quelqu'un enfreint ces bans chez les Tem

pliers, ils doivent conduire chez eux des échevins

pour informer de la vérité.

Les amendes seront partagées en quatre parts;

les Templiers en auront trois, et les échevins

la quatrième.

Les hostes du Temple devront être élus pour

dire la vérité.

Les Templiers auront sur leur territoire cinq

hommes à Brilon et cinq au Temple, qui auront

le pouvoir pandendi (faire des bans) sur leurs

terres , d'arrêter ceux qui commettront des

forfaits, et de les ajourner à comparoître, la 5°.

férie avant midi, où les échevins d'Ypres de

VrOflt. Se trOtłVer.

Ces dix personnes rendront témoignage aux

échevins des choses qu'ils auront vues et enten

dues ; et lorsqu'ils seront élus , on leur fera

jurer de certifier la vérité aux échevins.

Deux des échevins d’Ypres s'assembleront

toutes les semaines, le jeudi avant midi, pour

les affaires des Templiers.

Si un habitant de la ville commet quelque

forfait sur le territoire des Templiers, et qu'il

se sauve, il sera jugé par les échevins d'Ypres;

et le Bailli de la Čomtesse doit procurer aux

Templiers leur part d'amende des biens qui

pourroient lui appartenir dans la ville: les Tem

pliers promettent la même chose, si quelques

uns de leurs habitans commetrent des crimes

sur le territoire de la Comtesse. -

Les hostes des Templiers et leurs biens seront

dans la liberté de la ville, et soumis aux mêmes

coutumes que les biens des bourgeois d'Ypres.

Ils seront quittes de toutes tailles , expédi

tions, tonlieux.

- Les Templiers reconnoissent ne pouvoir

recevoir chez eux aucuns hommes de la Com

tesse, demeurans dans la banlieue de la ville

d'Ypres, si ce n’est avec sa permission, ou pour

cause de mariage : la ville d’Ypres sera tenue

à la même chose.

Les Templiers, en conséquence de ces privi

léges, quittent les échevins d'Ypres des revenus

qui leur appartenoient sur la halle de cette

ville.

Les Templiers pourront avoir pipam ( un

conduit d'eau) qui viendra des fossés de la

ville, pour se procurer de l'eau douce.

Les biens qui appartiennent aux Templiers

dans la ville seront sujets aux mêmes impo

sitions que les autres. Original en parch. scellé

du sceau d'Olivier, en cire verte , fort épais, pen

dant à de la soie cramoisie.

Pareilles lettres de frère Seybert, maître de

la milice du Temple en Flandre 1225. Original

en parchemin , dont le sceau est perdu.

Promesse faite par les échevins et communauté

de la ville de Warneton, d'acquitter leur très

cher et féal seigneur Daniel , avoué d'Arras

et seigneur de Béthune, de la somme de trente

livres parisis, à laquelle il s'étoit obligé pour

eux envers Hugues Plankele, bourgeois de Bé
thune, et Ode sa femme. 1226, au milieu du mois

de mai. Original en parchemin , scellé du sceau de

ladite ville, en cire verte, pendant à double queue.

Promesse faite par B. Comte de Bentheim ,
|
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Th. d’Outene , Th. de Vorne , Willaume de

Theilinghen, Th. Sénéchal, son frère, Jacques,

châtelain de Leide, et Otton , sénéchal de Zé

lande, de conserver et entretenir de tout leur

pouvoir la paix qui avoit étoir faite entre Jeanne,

Comtesse de Flandre, et Florent , Comte de

Hollande, au sujet de la terre de Zélande , qu'ils

disoient commune entre eux. 1226, la 5. ferie

après Cantate. Original en parch. qui devoit étre

scellé de sept sceaux , mais qui paroit ne l'avoir été

que de quatre; savoir: du Comte de Bentheim , des

seigneurs de Vorne et de Theilinghen, et du sénéchal

de Zelande , en cire blanche brunie , rompus en

partie, pendans à doubles queues.

Lettres de Gérard, seigneur de Jauce, par

lesquelles il déclare s'être trouvé à Eenham ,

dans une assemblée tenue entre Arnould d'Au

denarde et Arnould de Gavre ; et qu'il y a été

reconnu par lettres, que ľayeul d'Arnould de

Gavre a donné à l'abbaye d'Eenham une Was

tine appellée le triez d'Eenham, et que cette

église doit en jouir. 1226, à Tournai, le jour

de la division des apôtres. Cartulaire rouge, pièce

84.

Lettres - par lesquelles G. de Jauce, R. de

Mortagne,G. de Grimberghes, déclarent qu’ayant

été choisis par nobles hommes Arnould d'Au

denarde, et Arnould de Gavre, pour terminer

les différens qu'il y avoit entre eux, ils s'étoient

rendus à Eenham , qui étoit l'endroit choisi

pour juger; qu’étant prêts de le faire , après

avoir pris information , Arnould de Gavre ,

remir, sans aucune raison , au seigneur d'Au

denarde , l'hommage qu'il lui devoit ; et que

l'ayant prié d'attendre la sentence qu’ils alloient

prononcer, il s'étoit retiré. Sans date , environ

1226. Cartulaire rouge, pièce 88.

Promesse faite par Hugues et Soyer de Gand,

d’exécurer et entretenir la sentence qui sera

rononcée par Jeanne , Comtesse de Flandre,

: de Cambron , et Bernard , prévôt de

Harlebeke , touchant le différend qu'ils avoient

avec leur: , et ce, sous peine de 2ooo livres,

monnoie de Flandre. 1226, la 2.e férie après

la fête de la Magdeleine, à Bergues. Original en

parchemin, scelle du sceau de Hugues , en cire

brune , pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Raould , seigneur de

Rhodes, déclare avoir donné à Jeanne , Com

tesse de Flandre et de Hainaut, sa très-chère

dame, ses terres de Nieppe-Eglise , et de Mar

lebeke, et tout ce qu'il y possédoit, excepté la

nef de Marlebeke ; et que la Comtesse lui a

cédé en échange ce qui lui appartenoit à Melne,

Genterode, Lanceronter , Botelar , Munte ,

Melcine, Scelterod et Gentebrughe.

Si les hommes de Raoul , serfs ou serves ,

passent dans le domaine de la Comtesse par

mariage ou héritage, il ne pourra pas les récla

mer: il en sera de même des hommesdela Cemtesse

qui viendront dans les terres de Raoul. 1226,

à Gand, la 2.º férie après Saint Denis. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 316.

Sentence arbitrale rendue par Michel de

Harnes, Wautier de Formeselles, et Mellin de

Meternes , arbitres nommés pour terminer le .

différend qu'il y avoit entre Jeanne, Comtesse

de Flandre et de Hainaut, et le Connétable de

Flandre, qui décide que la Comtesse doit jouir

des Wastines, des prez et des eaux courantes

dans la terre d'Alost , ainsi que de cent vingt

trois livrées de terre annuellement à Alost-,

parce que la valeur de la terre d'Alost excède
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1226.

1226.

1226.

1227.

de cette somme les terres que le connétable

avoit données en échange près de Cassel.

Les arbitres déclarent avoir compris dans

cette prisée 4o livrées que la Comtesse devoit

donner tous les ans au connétable , ainsi que

quatre-vingts livrées de terre qui avoient appar

renu à Wautier de Rubroec.

Si le connétable peut recouvrer par jugement

la taille de quarante livrées de terre près Cassel,

la Comtesse doit les prendre en prisée, et lui

diminuer dans la terre d'Alost sur les 123 livres

ci-dessus. 1226, à Lille, la 5.s férie après Saint
Luc, évangéliste. Original en parch. scellé des

sceaux des trois arbitres, en cire jaunâtre , en partie

rompus, pendans à doubles queues. Deuxième cartu

laire de Flandre, pièce 574.

Promesse faitė par Willaume de Cheu (Kayeu),

seigneur de Carêncy, chevalier, de dédomma

ger son très-cher seigneur Daniel, avoué d'Arras,

et seigneur de Béthune, de tout ce qui pourroit

lui arriver, pour avoir donné des lettres de

garantie de la vente qu'il avoit faite à Simon

Loucart, et autres de ses bois de Mons et de

Saucoi. 1226, au milieu du mois de mars. Original

en parch. scellé du sceau de Guillaume , en cire blan

che , pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Raoul , seigneur de

Rodes , déclare avoir nommé Robert de Bé

thune, seigneur de Tenremonde, pour garant de

l’accord qu’il avoit fait avec Hildegarde de

Melle , sa mère. 1226, mars. Original en parch.

scelle du sceau de Raoul, en cire brune, pendant d

simple queue.

Lettres par lesquelles R. seigneur de Rodes,

donne noble homme R. de Béthune , seigneur

de Tenremonde, pour caution de la promesse

qu’il avoit faite à J. de Cyson, de donner son fils

ainé en mariage à Catherine, fille du seigneur

de Cysoing. Si ce mariage ne s'accomplit pas,

. R. de Rodes, s'oblige de payer mille marcs.

1226. Original en parch. scelle du sceau de Raoul,

en cire brune, pendant à simple queue.

. Extrait du testament de Louis, fils ainé de

Philippe-Auguste, par lequel ce Roi donne à son

second fils (Robert) toute la terre d'Artois,

et tout ce qui lui appartenoit du chef d'Elisa

beth ( de Hainaut) sa mère, pour le tenir en

fief, sauf le douaire de Blanche. Si Robert meurt

sans enfans, ce comté retournera au Roi. Sans

date, environ 1226. Premier cartulaire d'Artois,

pièce 2oo. -

Lettres par lesquelles Florent, Comte de Hol

lande, déclare que par accord fait avec Fernand,

Comte de Flandre, ils ont reconnu qu'ils avoient

des droits communs sur la terre de Zélande;

: pour maintenir la paix, Fernand a consenti

e lui rendre les otages qu'il avoit en les fai

sant cautions du traitė; et s'il n’en est pas con

tent, il doit le faire avertir à Bruges par ses

hommes et ses pairs, pour qu'il y remédie.

Florent fait hommage de la Zélande à Fer

nand, reconnoît la tenir de lui; et tous les dif

férens qu’il y avoit entre eux sont assoupis Par,

Cette COTIVCI1t1OIT.

Témoins: Gérard, Comte de Gueldres; Bau

duin, Comte de Bentheim; Arnould d'Aude

narde ; S. châtelain de Gand; R. de Gavre ;

W. de Formeselles ; B. de Harsmara; H. de

Monte; W. de Theilingue ; H. de Rueth; H. de

Ruerh; J. de Mirlara. 1227, la 6.s fërie après

pâques, à Codehide.

Promesse faite par G. Comte de Gueldres,

Bauduin, Comte de Bentheim, et Guillaume de

Années.

1227.

-

1227.

1227.

1227.
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Theilinghem, de secourir Fernand, Comte de

Flandre, si Florent, Comte de Hollande n’exé

cute pas ces conventions. 1227, la 6.° férie

après pâques, à Codehide.

Ces deux lettres sont sous le vidimus en parch. de

Gui, é eque de Cambray, W. évêque de Tournay,

et E. évéque d'Arras, du mois de novembre 1246,

scellé des sceaux de ces évêques.

Lettres par lesquelles Fernand et Jeanne ,

Comte et Comtesse de Flandre et de Hainaut,

donnent à leur cher et féal Arnould d'Aude

narde et à ses hoirs, à toujours, à cause de

ses services, ce qui leur appartenoit à Lengesen,

Ysier, Tongres et Baffe, excepté la forêt de

Lengesen; et ce, en augmentation du fief qu'il

tient d'eux en Hainaut.

Si quelques serfs ou serves, demeurans dans

l'avouerie de ces villes, vouloient se fixer dans

les terres de la Comtesse, Arnould ne pourra

les réclamer. Il en sera de même si quelques

habitans des terres de la Comtesse alloient de

meurer dans l'avouerie de ces villes. 1227,

après la trinité, à Lille. Cartulaire rouge, pièce

55.

Lettres de Fernand, Comte de Flandre, par

lesquelles il déclare que, par nécessité jugée par

ses hommes, Hugues de Roubaix, du consen

tement d'Elisabeth, sa femme, a vendu à Ar

nould d'Audenarde le Manoir de Rohierha (la

Roiere) et ses appartenances, après l'avoir remis

dans les mains du Comte comme son seigneur.

Le douaire d'Elisabeth étant assigné sur ce fief,

le seigneur de Roubaix lui donne pour caution ·

tout ce qu'il tient du Comte. I 227, la 2.s férie

avant la nativité de Saint Jean-Baptiste. Cartu

laire rouge, pièce 65.

Lettres de de IV.. évêque de Tournay, par

lesquelles il déclare qu'Elisabeth, femme de Hu

gues de Roubaix, chevalier, a reconnu par

devant lui, que la vente que son mari avoit

faire du manoir de la Roiere, étoit de son consen

tement, par nécessité et pour se libérer des

dettes usuraires qu'ils avoient contractées; elle

a déclaré être contente du manoir de Fourkier

crois avec six bonniers de terre et deux muids

de froment, mesure de Lille, ainsi que de qua

rante-cinq livrées de terre, monnoie de Flandre,

à Roubaix, qui lui avoient été assignés par son

mari pour son douaire, en échange de la Roiere.

1227, juin. Cartulaire rouge, pièce č6.

Lettres de Daniel, avoué d'Arras et seigneur

de Béthune, par lesquelles il déclare à J. prèvôt,

et au chapitre de Béthune, que s'il vient à mou

rir dans le pélerinage de la terre sainte, il fonde

dans l'église de Saint Barthélémi de cette ville,

deux chapelles de 15 liv. parisis chacune, à re

1227.

cevoir tous les ans sur le tonlieu de Béthune,

dont l'une pour l’ame de Robert, son oncle: il

déclare que n’ayant pas son sceau près de lui,

il a fait cette donatión en présence de l'official

de Reims, d'Alix, dame de Nanteuil, sa soeur;

de Barthélémi, prévôt de Béthune, et de Henri,

châtelain, bourgeois de Béthune, et qu'il a fait

sceller ces lettres par l'official de Reims: leur

mande de plus, de les présenter à P. J. évêque

d'Arras, 1227, juin, la 3.° férie avant la nâti

vité de Saint Jean-Baptiste. Original en parch.
scellé du sceau de l’: de Reims, en cire

blanche, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles Arnould d'Audenarde

déclare qu'y ayant eu difficulté entre lui et l’ab

baye d'Eenham, au sujet d’une prairie qui tou

choir aux deux villes d'Eenham lahaute et Éenham
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tous les forfaits qui

1227

la basse, et les moines assurant que Bauduin,

Comte de Lille, en fondant leur maison, la leur

avoit donnée; et y ayant aussi eu difficulté à

ce sujet, entre lui et Arnould de Materne, les

arbitres , après avoir pris information des

échevins, avoient adjugé ce terrein à l'abbaye.

Arnould d'Audenarde ayant déclaré qu'il ne

vouloit pas déclarer de son aleu de Flobecq,

l’aleu qui lui appartenoit dans la basse-ville

d'Eenham, prétendant que comme: Sll

périeur, et à raison de sa baronnie, il pouvoit

se servir des pâturages communs, il avoit été dé

cidé, pour terminer toute difficulté, que la prairie

qui appartient à l'abbaye par donation du Comte,

s'étend jusqu'à un fossé près d'Eenham la haute,

et se termine du côté du midi à la partie supé

rieure de la terre de Banbruge ; , mais que

l'autre partie étoit de l'aleu d'Arnould, et qu'il

la céderoit à l'abbaye, moyennant une rede

vance annuelle de 15 liv.

Arnould déclare qu'ayant encore eu difficulté

avec l’abbaye au sujet de la justice sur Eenham

la basse, il avoit été décidé que l'abbaye auroit

dans cette ville villicum (un officier) et qu'Ar

nould y auroit un sergent qui feroit serment

de fidélité à l'abbaye, comme le villicus le feroit

à Arnould; qu’ils exerceroient en commun leurs

offices, soit en créant les échevins, soit en faisant

choses appartenantes à haute et basse justice.

Celui qui se trouvera en ville pourra exercer

seul un acte de justice, sans que cela cause

aucun préjudice à l'autre. -

S'il est d'usage d'établir dans cette ville Preca

riuni, appellé en françois Messier; il sera établi du

consentement de l'abbaye et d'Arnould.

Le villicus de l'abbaye, le messier, le sergent

d'Arnould, ni personne de leur part ne pourront

mettre dans les prés de cette ville, chevaux,

boeufs, vaches ou autre animaux qui puissent

faire dommage à quelqu'un.

Toutes les affaires qui arriveront dans la ville

seront jugées par les échevins ; le seigneur d'Au

denarde et l'église auront chacun la moitié de

proviendront de haute ou

basse justice. *

S'il se commettoit quelque forfait dans la pâ

ture donnée à l'église par Arnould, il en sera

usé de mėme. |

Si Arnould d'Audenarde ou l'église font quel

ques acquisitions dans cette ville, ils seront

réglés selon les mêmes usages. - -

Arnould ne pourra exiger dans la ville aucuns

services que de ses serfs, ainsi que l'église ;

excepté pour les choses qui leur appartiendront

EIl COITIITUlIl.

Le seigneur d'Audenarde pourra mener à

l'armée les hommes de cette, ville, avec leurs

armes quand il sera nécessaire, et ils seront

tenus aux mêmes services pour les besoins de

l'église. . . .

Arnould et ses hoirs ne pourront vendre,

donner, inféoder aucunes choses à eux apparte

nant en cette ville, si ce n'est à l'abbaye d'Een

ham.

Ce Chyrographe a dû être confirmé et scellé

d'Arnould: et d'Alicie, sa femme.

1227, à Flobecq, la 6.s férie après l'octave de

Saint Pierre et Saint Paul. Cartulaire , rouge,

pièce 76. - - -

Lettres par lesquelles frère Olivier de la

Roche, maître des maisons des Templiers en

France , déclare que par accord fait entre

eux et les échevins de la ville d'Ypres, il a été

TOME I.

|

Années.

|
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1227.

1227.

1227.
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convenu que les bans que les échevins feroient

pour l'utilité de leur ville, les Templiers les

feroient aussi pour leur territoire. 1227, juillet.

Original en parch. scellé du sceau d’Olivier, en cire

brune, fort épais, pendant à double queue.

Ces lettres sont les ménes que celles ci-dessus de

1225.

Lettres par lesquelles Michel de Boulers,conné

table de Flandre, déclare que par accord fait entre

Fernand, Comte de Flandre, et lui, il a remis

au Comte, centvingt livrées de terre; et à Ivain,

bailli de Gand, pour la Comtesse, les eaux et

Wastines qui lui appartenoient, selon le dire

de Michel de Harnes, M. de Meterne, et W.

de Formeselles.

Il lui remet aussi la ville d'Erembaudeghem,

et il reconnoît tenir du Comte le reste de la

terre de Haltre et une autre terre, pour la

somme annuelle de 2oo liv. -

Le Comte peut en faire faire l'estimation par

gens de probité ; si elle vaut moins de deux

cens livres, il donnera le surplus; si elle vaut

davantage, le Comte la lui rendra.

Michel aura la terre qui lui a été adjugée et

qui avoit appartenu à Wautier de Rubroec, et

le Comte la lui: comme seigneur : il

sera tenu d'en conduire les hommes selon la loi et

le jugement. -

Si Michel n’exécute pas ces conventions, le

Comte pourra faire saisir ses terres.

Michel quitte les Comte et Comtesse de

Flandre, de toutes les demandes qu'il leur avoit

faites, et il déclare devoir jouir de tous les

gages, habillemens et autres droits qui lui ap

partenoient dans la cour du Comte. 1227, à

Saint-Amand, la 5.° fërie après Saint Laurent.

Original en parch. dont le sceau est perdu. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 576.

Lettres par lesquelles Oston de Traseignies

et Gilles, son frère, se rendent cautions et

pléges envers le Comte de Flandre, pour Mi

chel de Boulers, connétable de Flandre, leur

frère, de l'exécution des lettres ci-dessus dont

les dispositions sont rappellées, 1227, août, la

5.*férie après Saint Laurent. Deuxième cartulaire

de Flandre, pièce 577.

Lettres par lesquelles Henri III, Roi d'An

gleterre, Seigneur d'Irlande, Duc de Norman

die et d'Aquitaine, Comte d’Anjou, mande à

son cher ami Fernand, Comte de Flandre, qu'il

lui accorde le même fief à tenir de lui, que le

Roi Jean, son père, lui avoit donné. 16 sep

tembre, à Windsor, la 1 1.° année de son régne,

( 1227). Original en parch. scellé du sceau de ce

Roi, en cire blanche brunie, pendant à simple

queue, - -

Lettres de Renier, sire de Boemont, et Yolend,

sa femme, soeur de monseigneur Gérard de

Saint-Obert, par lesquelles ils déclarent à mon

seigneur le Comte de Flandre, et à madame la

Comtesse, dont ils sont homme et femme,

qu’ils ont donné à Gillon, leur fils, la rente qui

leur appartenoit sur le gavene de Cambresis, et

prient le Comte de le recevoir pour son homme.

i 227, septembre, (en françois). Original en

parch. scelle du sceau d'Yolend, en cire blanche brunie,

de forme oblongue, pendant à double queue; celui de

Renier est perdu. Deuxième cartulaire de Flandre,

pièce 6oo.

Promesse faite par Maelin de Meteren, de

ne donner aucun conseil ni secours à Michel de

Boulers, connėtable de Flandre, s'il n'exécute

pas les conventions qu'il a faites avec le Comte

I i i i i i
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de Flandre (rapportées ci-dessus); mais au con

traire de nuire au connétable et secourir le

Comte. 1227, septembre. Deuxième cartulaire de

Flandre, pièce 575.

Promesse faite par Adeline, dame de Saint

Obert, d'acquitter Robert de Béthune, seigneur

de Tenremonde, des obligations qu’il avoit con

tractées pour elle envers Robert de Bevri,

bourgeois de Lens. 1227, novembre. Original

en parch. scellé du sceau d'Adeline, en cire verte,

oblong , pendant à double queue.

Lettres par lesquelles A. abbesse, et tout le

couvent de Ravensberg, promettent de pourvoir

à l'entretien d'un chapelain qui célébrera tous les

jours dans leur églisë, le service divin pour les

Comte et Comtesse Fernand et Jeanne, et leurs

prédécesseurs, en reconnoissance de ce que ces

Comtes leur avoient remis dix marcs et demi,

à 33 sols 4 den, le marc, et onze béliers châtres,

à 3o den. la pièce, que leur devoit annuelle

ment cette église, pour cinquante-neuf mesures

de terre qui leur appartenoient dans la paroisse

de Ramscapple , territoire de Furnes. 1227,

novembre. Original en parch. scellé du sceau de

l'abbesse, en cire verte, de forme oblongue, pendant

d double queue. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce

177.

Lettres d'Adam, évêque de Térouanne , par

lesquelles il déclare que l’abbesse et le couvent

de Ravensberghe ont promis d'exécuter les let

tres ci-dessus. 1227, novembre. Original en parch.

scellé du sceau de cet évêque, en cire verte, de

forme oblongue, pendant à double queue. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 178.

Lettres semblables de S. abbé des Dunes. 1227,

novembre. Original en parch. scelle du sceau de

cet abbé, en cire verte, pendant à double queue. Deuxième

cartulaire de Flandre , pièce 176.

Lettres de Bonvallos de Portsallis, de Metz,

par lesquelles il reconnoît être homme d'E...,

Comtesse de Luxembourg et de la Roche, et

marquise d'Arlon, et qu'il tient d'elle en fief la

moitié de sa vigne, de son pressoir et la moitié

de sa terre de Perde. 1227, le samedi avant la

nativité du seigneur, à Luc... Original en parch.

scellé de son sceau en cire brune, pendant à double

queue.

Lettres par lesquelles Jean de Calceia ( de la

chaussée) chevalier, déclare que par accord fait

avec R. avoué d'Arras, seigneur de Béthune et

de Tenremonde, au sujet de la terre de Langle,

qui avoit appartenu à feu Bauduin , Comte

d’Aumale, oncle de sa femme et dudit Robert,

il a été décidé que si ledit Jean se trouve avoir

des droits sur cette terre, Robert lui en donnera

la moitié héréditairement ; si au contraire il

n'y a aucun droit , le seigneur de Béthune

lui en donnera telle portion que bon lui sem

blera. 1227, janvier. Original en parch. scellé de

son sceau en cire blanche, en partie rompu, pendant

d double queue.

Lettres par lesquelles Michel de Boulers, con

nétable de Flandre, promet à Fernand, Comte

de Flandre et de Hainaut, de faire valoir son

moulin de Grammont, 6o liv. monnoie d’Artois,

par an, selon le dire de Gilbert de Sottenghem,

Hugues Lottinghem, ou de Raoul de Hasebec,

si Hugues ne peut s'y trouver; si les deux arbi

tres ne s’accordent pas, Arnould d'Audenarde

sera pris pour troisième.

Michel quitte et remet au Comte, tous ceux

de franche-famille (franca familia), tant cheva

liers qu’autres qui lui appartenoient dans la terre

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.
Années.

d'Alost, et dans celle que la Comtesse Jeanne

lui avoit donnée en échange; et ce, au lieu de

vingt livrées de terre qu'il devoit donner au

Comte dans sa terre, a compte de cent vingt

livrées. 1227, à Courtray, la 2.º férie avant le

jour des cendres. Original en parchemin, scelle du

sceau de Michel, en cire blanche, pendant à double

queue.

Promesse faite par Adelix, dame de Nanteuil,

veuve de Gaucher, seigneur de Nanteuil, d'ac

quitter Robert, avoué d'Arras, seigneur de Bé

thune et de Tenremonde, son frère, de la cau

tion à laquelle il s'étoit obligé pour elle, pour

135 muids d'avoine, et 3oo liv. parisis. 1227,

février. Original en parch. scellé du sceau d'Alix,

en cire blanche, de forme oblongue, pendant à double

queue.

Lettres de Ghilebert de Flencke, chevalier,

par lesquelles il déclare avoir établi Robert,

avoué d'Arras, seigneur de Béthune, pour cau

tion de la somme de 2oo liv. monnoie de Flan

dre, qu'il devoit payer à Nicolon le Borgne,

de Warnėton, en cinq ans. Si Nicolon le

Borgne essuie quelque retard dans le paie

ment , Ghilebert lui donnera trois deniers

par semaine en dédommagement. Si Robert

supporte quelque dommage, Ghilehert oblige

tous les biens qu'il tient de lui dans la

terre de Warnêton, en présence de ses pairs;

savoir : Wautier de Rabeke, chevalier; Wau

tier de Kemble, chevalier; et de ses hommes

Jean del Busc et Bauduin don Verghiem, che

valiers. 1227, février. Original en parch. scellé

du sceau bien conservé, de Ghilbert, en cire blanche

brunie, pendant à double queue.

1227. Lettres de Jean, seigneur de Neelle, par les

|- quelles il déclare que s'il manque au paiement

de 4.ooo liv. qu’il doit à frère Jean de Milliaco,

il constitue pour caution son cher cousin Ro

bert, avoué de Béthune, pour la somme de

5oo liv. parisis. 1227, février. Original en parch.

scellé du sceau du seigneur de Neelle, en cire blanche,

en partie rompu, pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Gérard, Comte de

Gueldres, déclare qu'Arnould d'Audenarde est

devenu son homme et son féal, et promet de
lui payer tous les ans, à toujours à la mi-carême,

le jour qu'on , chante Lætare Jerusalem, douze

charretées de vin de six ames chacune, à prendre

à Arnhem; à condition que les hoirs d'Àrnould

le serviront toujours fidélement comme ses au

tres hommes. 1227, la 5.° férie avant le diman

che des Rameaux, à Ruremonde. Deuxième car

tulaire de Flandre, pièce 996. Cartulaire rouge,

pièce 64. -

Lettres par lesquelles Fernand et Jeanne, sa

femme, Comte et Comtesse de Flandre et de

Hainaut, accordent à toujours aux échevins et

communauté de la viile d'Ypres, un échevinage

pour chaque année, en cette manière.

Les échevins, avant que l'année de leur éche

vinage soit finie, choisiront cinq hommes de

obité dans la ville, qui en éliront cinq autres

es plus propres à l'échevinage, lesquels, après

avoir fait serment, en éliront huit autres qui

seront aussi échevins. -

Un échevin ne pourra pas rester plus de deux

dľIS. -

, Le père et le fils, les deux frères, l'oncle et

le neveu, le grand oncle, deux cousins germains,

le beau-père et le gendre, ne pourront pas être

échevins en même-temps. 1227, mars, le jour

de Saint Benoît, à Bruges. Original en parch, qui

1227.

1227.

1227.

1227.
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paroît avoir été coupé en deux endroits, scellé des

sceaux de Fernand et de Jeanne, en cire verte, pen

dans à de la soie cramoisie.

Sur le dos de ce titre est écrit en langue flamande,

que le 9 du mois d’août 1377, le Comte de Flandre

a cassé ce privilege en présence de son grand conseil

et de ceux de Gand, Bruges, Ypres et pays du Franc,

et du conseil et des échevins de Dixmude; savoir :

Guillaume Reinghersvliet, le prévôt de Harlebeke ,

Gerard de Rassenghien, le doyen de Saint Donas,

le prévôt de Notre-Dame à Bruges, Guillaume de

Stavelen, Colard Vanden Clite, le prévôt de Saint

l'erelden, maitre Testard de le Voestine, Guillaume

Vander Hasselle, Pierre de Montagu, chambellan,

Robert de Marsscale , Henri et Nicolas Bonny.

Signé H. Heere.

Promesse faite par Guillaume de Béthune,

seigneur de Morlebeke , de dédommager R.

avoué d'Arras, seigneur de Béthune, son cher

frère, de la caution d'une somme de 4oo liv.

monnoie de Flandre, à laquelle il s'étoit obligé

pour lui envers Salomon Rinviks, bourgeois de

Gand. 1227, mars. Original en parch. scellé du

sceau de Guillaume , en cire blanche, en partie

rompu.

Promesse faite par Marie, dame de Nivelle,

de dédommager Robert, avoué d'Arras, de

4oo liv. monnoie de Flandre, dont il avoit été

caution pour elle et pour Wautier, son fils, en

vers Salomon Rinviks, bourgeois de Gand. 1227,

mars. Original en parch. scellé du sceau de Marie,

en cine blanche, de forme oblongue, pendant à simple

queue.

Lettres par lesquelles Richer, évêque de Mel

phi, au Royaume de Naples, député de l'Empe

reur Frédéric II, Roi de Jérusalem et de Sicile,

en la ville de Tripoli, pour les affaires impé

riales, déclare que noble dame veuve de Gérard

de Ham, mère de Thomas, connétable de Tripoli,

a comparu pardevant lui, et a fait cession à son

fils, du douaire qu’elle avoit sur les biens que

son mari possédoit en France.

Souscriptions : Richer, évêque de Melphi;

Roger, chanoine de Melphi; Eustache Sydone,

chevalier ; Hugues de Glappires , chevalier;

Gautier de Guardia , chevalier. 1227, mars,

indiction 15.- Premier cartulaire d’Artois, pièce

72.

Lettres par lesquelles Fernand et Jeanne, sa

femme, Comte et Comtesse de Flandre et de

Hainaut, réglent le forme de l'élection des éche

vins de la ville de Gand, chaque année le

jour de l'assomption de la vierge, de la façon

SU11Va Inte.

Les échevins actuels éliront, après serment

prêté, cinq échevins ou bourgeois de Gand,

qu'ils croiront les meilleurs ; et si en faisant

cette élection il survenoit quelques difficultės,

celui qui aura la majorité des voix sera

nommé. - -

Il ne pourra y avoir dans ces cinq échevins,

de parens au troisième degré, selon le comput

canonique. - -

Ces cinq élus feront serment d'élire trente

quatre autres échevins ou bourgeois qu'ils croi

ront les plus capables, ce qui formera le nom

bre de trente-neuf,

En cas de difficulté, celui qui aura le plus de

voix aura la préférence, sans qu’il puisse y

avoir ensemble, le père et le fils, ou deux
frères. -

Ces trente-neuf échevins seront divisés en

trois treizaines, dont une sera les échevins,

Années.
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la seconde le conseil , et la troisième, sans

fonctions.

La première treizaine qui aura rempli l'éche

vinage pendant une année, sera remplacée par

la seconde, celle-ci par la troisième, et ainsi

alternativement. -

S'il arrive quelque place vacante par mort ou

par démission, les échevins alors en fonctions

en éliront un autre, en observant les mêmes for

malités et les mêmes exceptions.

Les échevins prêteront serment entre les

mains du bailli de Gand , ou de celui qu'il

aura préposé à cet effet; et en cas d'absence,

entre les mains des échevins sortans. 1228, avril,

à Gand. Premier cartulaire de Flandre, pièces 108

et 171. -

Lettres de Fernand et Jeanne , Comte et

Comtesse de Flandre et de Hainaut, par les

quelles ils accordent aux échevins et bourgeois

de Bruges, qu'ils ne pourront nommer de bailli

et d'écoutette de cette ville, qu'il n'y soit né,

ou sa femme. I 228, avril, à Courtray. Qua

trième cartulaire de Flandre, pièce 71. :

Lettres par lesquelles Jean de Béthune, pro

met de rendre à son frère Robert , , avoué

d'Arras , seigneur de Béthune et de Tenre

monde, les deux cens livrées de terre qu'ils lui

avoient données dans les paroisses de la Gorgue

et d’Etaires. 1228, avril. Original en parch. scellé

du sceau de Jean, en cire blanche, pendant à double

queue.

Lettres par lesquelles les Comte et Comtesse

de Flandre, affranchissent les bourgeois de Ro

dembourg (à présent Ardembourg) du droit de

- tonlieu qu'ils payoient au Dam, tant pour le pas

sage de la ville, que pour le passage des eaux.

1228, mai. Troisième cartulaire de Flandre, pièce

262. Cette pièce est très difficile à lire dans le cartu

laire, parce que le papier est consommé ; elle est
rayée. *: it

Donation faite par Fernand , et Jeanne, sa

femme, Comte et Comtesse de Flandre, à la

maison de Douxval, près Rodembourg , de

quatre muids de bled , provenant de leur dîme,

à recevoir tous les ans à la Saint Martin , sur

l'Espier de Bruges. 1228, juin, la 6.s férie après

· Saint Basile , à Male. Deuxième cartulaire de

1228.

1228.

Flandre, pièce 66. Troisième cartulaire de Flandre ,

pièce 148. -

Don fait par les mêmes Comte et Comtesse

de Flandre, à l'église Notre-Dame de Boulogne,

de huit livres monnoie de Flandre, à recevoir

tous les ans sur le tonlieu de Gravelines, pour

le pain , le vin, et les lumières nécessaires pour

le sacrifice de la messe. 1228, la 5.- férie après

la nativité de Saint Jean-Baptiste, à Gand. Cette

pièce se trouve sur du parchemin , avec d’autres au

même sujet. Voyez année 1224.

Lettres de Simon , abbé, et de tout le Cou.

vent de Clairmarais, par lesquelles ils déclarent

qu’ayant acheté pour 47 livres , du censente

ment de Jeanne, Comtesse de Flandre , leur

dame, de Michel, connétable de Flandre, soi

xante sous en argent, cent cinquante hoeuds

de froment, et autant d'avoine de rente sur

l'Espier de Saint-Omer, que tenoit Roger de

Walon-Capelle, ils quittent Fernand , Comte ,

et Jeanne, Comtesse de Flandre, du paiement

de cette rente , reconnoissant en avoir reçu

ladite somme de 47 livres. 1228, juin. Originat

en parch. scellé d’un morceau du sceau de cet abbé,

en cire brune, pendant i double queue.

1228.
Lettres par lesquelles les Comte et Comtesse
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. . . . . Fernand reçoivent de l'abbaye de Clairmarais

|- une rente annuelle de 15 livres 12 sols, sur les

- , briefs de Bauduin de Mernes , que Michel ,

connétable de Flandre, lui avoit donnée ; lui

cèdent en échange une rente de pareille somme

sur le tonlieu de Cassel, et 6o sols de plus, et

lui confirment la donation de dix-sept livres de

poivre, payables tous les ans à Thourout , que

ce connėtable lui avoit faite. 1228, juin. Deu

xième cartulaire de Flandre , pièce 29. Troisième

cartulaire de Flandre, pièce 259.

Lettres par lesquelles Robert, avouė d'Arras,

seigneur de Béthune et de Tenremonde, con

firme aux échevins et bourgeois de Béthune,

, , les priviléges que Daniel leur avoit accordés

au mois de mai 1222, rapportés ci-dessus. 1228,

...o juillet. Copie du temps en parchemin.

***8. " Donation fie par Elisabeth, Comtesse de

Saint-Pol, à son cher et féal Bauduin de Brulio

(du Bruil), chevalier, en récompense de ses

services, de vingt livrées de terre, à prendre sur

ses revenus à Mortagne, avec un manoir ; à

condition de lui en faire hommage et à ses

hoirs. 1228, juillet. Original en parch. scellé du

sceau de la Comtesse, en cire blanche brunie , de

a forme oblongue, pendant à double queue.

***** , Vente faite par Thomas de Ham, connétable

de Tripoli, a Blanche, Reine de France, de ce

qui lui appartenoit dans la châtellenie de Lens

, et dans le comté d'Artois, avec les fiefs , domai

nes et appartenances, pour la somme de 15oo

livres parisis. 1228, juillet. Premier cartulaire d'Ar

tois, piece 64.

Lettres par lesquelles frère Olivier, de la

Roche, maître des maisons des Templiers en

.*,, , France, déclare que la vente ci-dessus a été

- . . faite en sa présence. 1228, juillet. Premier car

tulaire d’Artois, pièce 53.

1228. Lettres de R. évêque de Tripoli, par lesquelles

il mande à Louis, Roi de France, que noble

-- - homme Thomas de Ham , connėtable de Tri

poli, fils de feu Gerard de Ham, connėtable de

- -* Tripoli, et noble dame Béatrix, sa femme, sont

– comparus en sa présence et devant son chapi

. , tre, et que Beatrix a déclaré renoncer au douaire

2. , , que son mari lui avoit assigné sur les terres qu'il

, , , , tenoit de ses père et mère en France. Sans

date, mais doit-être de 1228. Premier cartulaire

d'Artois, pièce 79.

1228. Promesse faite par Adelix, veuve de Gaucher,

. . . . . seigneur de Nanteui, d'acquitter Robert, avoué

... ... a „-d'Arras, seigneur de Béthune et de Tenremonde,

-. , , , de la somme de 429 livres parisis, à laquelle

il s'étoit obligé pour elle envers Jean Bodart

. . et Herbert de Béthune, bourgeois d'Arras. 1228.

- 3 , août. Original en parch. scelle du sceau d'Alix, de

... ... forme oblongue, en cire blanche, pendant à double

queue.

x 228. Don fait par Fernand , Comte de Flandre .

et Jeanne, sa femme, à leur cher et feal Wau

, , : tier, seigneur de Formezelles, de cent quarante

· . . hoeuds de froment, mesure de l'Espier de Furnes,

, , , , , à 4 deniers près du meilleur, à recevoir tous

2 -- les ans sur ledit Espier. 1228, septembre , la

~:: - veille de la nativité de la Vierge , à Ypres.

21, 1 Premier cartulaire de Flandre, pièce 290.

1228.- 2. Lettres par lesquelles. Fernand et Jeanne ,

n -- Comte et Comtesse de Flandre, réglent, la ma

.', nière dont se renouvelleront les échevins de la

v , , ville de Douay, tous les treize mois.

* , Les échevins qui sortiront de l'échevinage

devront élire quatre bourgeois de , Douay et

* * quatre écrouettes ; ces quatre bourgeois jureront

1228.
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de nommer quatre autres personnes pour l'éche

vinage ; lesquels promettront d'observer les

droits de l'église , du comte, et les loix de

cette ville. Lorsque les quatre premiers éche

vins seront choisis , les bourgeois électeurs se

retireront, et ils ne pourront être échevins de
fTeIZE ITIOIS.

Ces quatre échevins choisiront quatre bour

geois qui seront échevins, et quand ces huit

seront reçus, les quatre premiers se retireront,

et les quatre restans en nommeront quatre, qui,

avec les huit premiers, en choisiront quatre

autres au-delà de la rivière.

Quand les échevins sortiront de l'échevinage

et qu'il faudra en faire de nouveaux, ces der

niers prêteront serment devant le Comte ou

son Bailli, ou à leur défaut devant les échevins

SOrta IIS.

On ne pourra nommer pour échevins des

cousins germains, ou des parens proches, ni

celui dotit un autre échevin auroit épousé la

fille; et ceux qui l'auront été pendant treize

mois ne pourront être réélus qu'au bout de treize
II1O1S.

Les Comte et Comtesse leur accordent les

mêmes us et coutumes dont ils jouissoient du

temps de feu le Comte Philippe, sauf l'éche
vinage. z

Les échevins de Douay doivent se déporter

de l'enquête qu'ils alloient faire à Arras, mais

ils pourront aller chercher conseil par - tout

ailleurs, ou bon leur semblera.

Si les échevins de Douay ne sont pas d'ac

cord dans leurs jugemens, on doit suivre l'avis

du plus grand nombre. 1228 , septembre , à

Haimon-Quesnoy. Copie du temps en parchemin.

Ces lettres sont inscrees dans une confirmation

donnée par Louis, Comte de Flandre, en l'abbaye

de Tronchiennes , le 19 août 1973 , qui se trouve

inscree dans des lettres de remercimens données au Comte

par la ville de Douay, avec promesse d’en executer

le contenu, du 16 septembre 1973. Original en parche

min, scelle du sceau de la ville de Douay, en cire

verte, pendant à double queue.

Confirmation par Marie, fille de Renier,

connétable, femme de Gérard de Ham, connė

table de Tripoli, et mère de Thomas de Ham,

aussi connétable de Tripoli , et par Béatrix,

fille de Pierre de Renaudel, et femme dudit

Thomas de Ham, de la vente que ledit Thomas

avoit faite à Blanche, Reine de France, des

terres de Violaines, Ancre et Chapelle de Ba

celette, ainsi que de ce qui lui appartenoit à Lens

et dans la châtellenie.

Cet acte a été fait en présence des archevêques

de Pacaret et de Vis, de l'archidiacre de Tripoli,

frère de Bauduin de Trescuin , châtelain du

Château-blanc; de Ciabot, chevalier de Cléon;

et de Mansel Gegibel. 1228, indiction 2.º , mois

d'octobre , à Acon , dans la chambre de G.

patriarche de Jérusalem. Premier cartulaire d’Ar

tois, pièce 8o. -

Don fait par la comtesse Jeanne, et Fernand,

son mari, à l'église du Val Saint Pierre, de 64

sous artois, à recevoir tous les ans sur le vinage

et travers de Haimon-Quesnoy. 1228, la veille

de Sainte Catherine , à Valenciennes.

Sous le vidimus de P. prieur du Val Saint Pierre,

ordre des chartreux, diocèse de Laon. Premier cartulaire

de Hainaut, pièce 9o.

Lettres par lesquelles Inguerran, seigneur de

Coucy, déclare qu'il se ressouvient que l'accord

fait au sujet du mariage de la Comtesse de Saint
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Pol, avec Jean de Béthune, et dont la validité :

a été remise au jugement de l'archevêque de

Reims, et de l'évêque de Tournai, avoit pour

objet de s'informer si ce mariage étọit bon et

légitime. 1228, novembre. Original en parchemin,

dont le sceau est perdu. -

Promesse faite par noble seigneur O. le jeune

de Treseng, d'acquitter noble seigneur Robert,

avoué d'Arras et seigneur de Béthune, de la

somme de 6o livres parisis, dont il s'étoit rendu

caution pour lui envers Jacques Eawete, bour

geois de Douay. 1228, novembre. Original en

parchemin, scellé de son sceau en cire blanche, pen

dant å simple queue. |

Lettres de Michel de Boulers, connétable de

Flandre, par lesquelles il déclare qu'il est homme

lige, sauve la ligité du Comte de Flandre , de

Guillaume de Dampierre, et de Marguerite, sa

femme, à cause de la demeure de Nieppeglise,

de la terre qui avoit appartenu à Gérard de

Rodes, chevalier, et de la moitié des hostes

qui y demeurent, que Willaume et Marguerite,

sa femme, lui avoient donné en échange de la

maison de la Wastine qui avoir appartenu à

Michel de Harnes, son oncle, de dix bonniers

de terre et d'un bonnier de pré derrière la mai

son; et promet, pour lui et pour ses hoirs, de

leur en faire hommage et à leurs hoirs. 1228,

novembre. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce

04.

4 Lettres de Willaume de Béthune, chevalier,

et d'Elisabeth de Pontrohart, sa femme, par

lesquelles ils déclarent avoir , donné aux reli

gieuses de Ravensberghe, Ordre de Cîteaux, la

troisième partie de la dixme de Belines, qu'ils

tenoient en fief de Fernand et Jeanne, Comte

et Comtesse de Flandre, lesquels ont confirmé

cette donation. 1228, décembre, dans l'octave

de Saint Nicolas, à Courtray. Original en parch.

scellë des sceaux rompus de Guillaume et de sa

femme, en cire blanche brunie, pendans à doubles.

l/fl/C5. |

·Confirmation par Fernand et Jeanne, Comte

et Comtesse de Flandre, de la vente faite par

Helissende, veuve de Bauduin Leroux, et Erluin,

son fils, à l'église de Sainte Walburge de Furnes,

de 4o sous de rente sur le cens de Furnes, et

de quatre hæuds de froment sur l'Espier de

cette ville. 1228, janvier, à Lille. Deuxième

cantulaire de Flandre, pièce 145. Troisième cartulaire

de Flandre, pièce 153.

Bulle de Grégoire IX, qui ordonne à l'arche

vêque de Reims de lever, huit jours après la

réception de ces lettres, l'interdit qu'il avoit fait

mettre par l'évêque de Tournay, sur la ville de

Lille, en laquelle il n'avoit aucune jurisdiction

temporelle. Et ce, à la prière de noble homme

Fernand , Comte de Flandre, et des pré

vôts et échevins de Lille, qui lui en avoient

porté des plaintes. Si l'archevêque de Reims

n’exécute pas cette Bulle, le Pape autorise Gau

fride et Grégoire, archidiacres de Paris, et Me.

Ardengo, chanoine Papiensis, demeurant à Paris,

à lever cette sentence. A Pérouse, le 4 des nones

de Février, l'an 2.° de son Pontificat ( ce qui

revient au 2 fëvrier 1228). Original en parch.

dont le sceau est perdu.

Promesse faite par Hugues, châtelain de Gand,

seigneur de Hosden, de ratifier tout ce que

Robert, avoué d'Arras, seigneur de Béthune et

de Tenremonde, fera pour lui dans ses affaires.

1228, à Saint Bavon, le jour de l'annonciation

Notre-Dame. Original en parch, scellé du sceau
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de Hugues, en cire blanche , pendant à simple

queue.

Lettres de R. veuve de Gilles Bertout, et

Gilles Bertout, son fils ainé, par lesquelles ils

constituent noble homme R. avoué d'Arras,

seigneur de Béthune, caution de cent marcs

sterlings, à douze sous le marc, que Salomon

Rinvilh, bourgeois de Gand, leur avoit prêtés.

1228, mars. Original en parch. scellé des sceaux en

partic rompus, de cette veuve et de son fils, en cire

blanche, pendans à simples queues, le premier de forme

oblongue. - *

Lettres par lesquelles Florent, Comte de Hol

lande, s'oblige pour lui et ses hoirs, de donner

tous les ans à Middelbourg, le jour de St. Martin,

à Arnould d'Audenarde, son cousin, et à ses hoirs,

deux charretées de vin contenant quatre vases et

deux faucons fauves, en reconnoissance de l’hom

mage qu’il lui avoit fait, et que ses héritiers seront

tenus de lui rendre. 1228, mars, à Gand. Car

tulaire rozge , pièce 62. -

Lettres par lesquelles Hugues, châtelain de

Gand, Ode, sa femme, et Hugues, son fils

ainé, donnent à la ville libre de Basserode, les

loix, ordonnances et priviléges qui suivent.

Les habitans de cette ville qui auront des

maisons de cinquante pieds de large, paieront

pour chacune deux sous, monnoie de Flandre,

et deux chapons par an. -

Ils leur accordent vingt bonniers de marais

pour faire des tourbes à brûler, à charge de

payer deux sous, monnoie de Flandre, par cin

quante chariots qu'ils en prendront. Si quelqu'un

est trouvé en prendre plus qu'il ne lui en faur,

il sera condamné à cinq sous d'amende; et s'il en

vend il sera condamné en vingt sous d'amende

envers ledit Hugues.

Si un bourgeois commet un forfait, il paiera

dix livres au charelain, et il sera banni de la

ville pendant un an.

Si un bourgeois blesse quelqu'un au sang, il

paiera trois livres; s'il le frappe sans effusion

-de sang il ne paiera que vingt sous, et cinq

sous pour lui avoir dit des injures. Mais si un

étranger commet ces forfaits, il paiera le double.

Les bourgeois ne seront tenus d'assister le

châtelain et ses successeurs que dans sa propre

guerre et infa Teutonicam linguam (l'Allemagne).

Si le châtelain est fait prisonnier, les bour

geois de Basserode offriront leur maison pour

le délivrer, ainsi que ad militiam de son fils

ainė, (lorsqu'il sera fait chevalier) et pour le

mariage de sa fille ainée.

Si un étranger veut s'établir dans cette ville,

on sera tenu de répondre pour lui dans l'année.

Si un bourgeois meurt dans cette ville, un

étranger ne pourra obtenir sa succession, à

moins qu'il n'y demeure du consentement du

châtelain et des échevins.

Quant au tonlieu, si un étranger vend un

cheval, et qu'un étranger l'achète, ils paieront

chacun deux deniers.

Si un étranger vend ou achète une vache de

la valeur de plus de dix sous, l'acheteur et le

vendeur paieront chacun un denier.

Les bourgeois ne paieront point de tonlieu.

pour ce qu'ils acheteront ou vendront dans le

territoire de la ville.

Les serfs du châtelain qui demeureront dans

la ville seront privés de la franchise qui y régne.

Quand le châtelain recevra dix livres pour

un forfait, celui à qui on aura fait l'injure aura

cinquante sous: quinze sous quand il sera dû

K k k k k k
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trois livres au châtelain, et cinq sous quand il

recevra vingt sous.

Si quelqu'un veut habiter cette ville, il paiera

deux sous au châtelain, quatre deniers à son

officier, et deux deniers à chaque échevin.

Si un bourgeois insulté néglige de se plain

dre, il sera traité comme celui qui aura fait

l'injure. -

Les bourgeois seront tenus de payer le jour

de Saint André, le cens qu'ils doivent au châ

telain, à peine de deux sous d'amende. -

Si un bourgeois est détenu ailleurs, soit jus

tement, soit injustement, ses co-bourgeoisseront

obligés de le délivrer à ses dépens s'il a été

arrêté avec raison; et aux dépens de la Com

mune s'il a été arrêté injustement. 1228, mars.

Copie du temps en parch. -

Ratificatión par Berthe, femme de Raoul de

Rodes, chevalier, de la vente faite par Wautier

Vighe, et Jean, son frère, aux frères hospi

taliers de Saint Jean à Bruges, de la douzième

partie de la dîme de Houtawe, et de la qua ·

trième partie des offrandes de cette église appar

tenant à cette dîme, du consentement de Gérard

de Rodes, dont cette dîme étoit tenue en fief,

et adhéritement donné pour lui en présence de

ses hommes de fief, avec exemption de tout

droit et servitude. 1228. Original en parch. dont le

sceau est perdu.

Promesse faite par Marguerite ; dame de

Dampierre, de payer à Wautier Pilate, bour

geois de Douay, 2oo liv. monnoie de Flandre,

qu'il avoit prêtées à Robert, avoué d'Arras,

seigneur de Béthune et de Tenremonde. Si

Wautier n’est pas satisfait aux termes assignés,

Marguerite s'oblige de lui payer 15 liv. pour

cent, pour dédommagement. 1229, mai. Ori

ginal en parchemin , scellé du sceau de ladite

Marguerite.

Lettres par lesquelles Fernand, Comte de

Flandre et de Hainaut, et Jeanne , sa femme,

Comtesse, donnent à Arnould d'Audenarde, en

augmentation du fief qu'il tient d'eux en Hai

naut, 8o liv. monnoie de Flandre, à recevoir

annuellement à Maubeuge , le jour de Saint

Remi, et vingt livrées de terre dans la forêt

de Norechin. 1229, mai, à Valenciennes. Car

tulaire rouge, pièce ş6.

1229.

1229.

Lettres par lesquelles Henri, Roi des Ro

mains, mande aux bourgmestres et habitans de

Namur, Bouvignes et Sanson, et à tous les

fieffés du comté de Namur, qu’il a donné ce

comté en fief à Fernand, Comte de Flandre;

et leur ordonne de le reconnoître pour leur

seigneur aussi-tôt que le Comte de Namur aura

terminé sa vie. A Dettinghen, 3 des nones de

Juin, indiction 2.- Sans date d’année, mais qui

doit être de 1229. Copie ancienne en parch.

Lettres par lesquelles Galeran , doyen, et

Simon de Alnet, chanoines de Saint Pierre

dans le marché de Laon, compris par l'autorité

du Pape avec Punchard, leur confrère, pour

terminer la contestation qu'il y avoit entre

l'abbé et le couvent de Maroilles, d'une part,

et les prévôt, mayeur, jurés et échevins du

Quesnoy, d'autre part, au sujet de la pêche

dans toute la rivière entre le bois de Mormal

et le bois de cette église ; jugent que la pêche

de cette rivière appartiendra à l'abbaye, ainsi

qu'elle en avoit toujours joui depuis Bauduin le

vieux, Comte de Hainaut, qui, après avoir

contesté ce droit, leur avoit cédé toutes ses

prétentions, et qu’ils n’avoient été troublés
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dans cette possession, que: que Wautier

de Forest étoit prévôt du Quesnoy. 1229,

juin, la veille des apôtres Saint Pierre et Saint

Paul, Copie ancienne avec deux autres pièces de 1231

et 1237, sur les deux bandes de parch. cousues

ensemble.

Lettres par lesquelles Hugues, châtelain de

Gand, seigneur de Hosdein, promet de ne ja

mais faire la guerre au Comte de Flandre; lui

donne en otage, et à la Comtesse, sa femme,

le fief qu'il tenoit d'eux, ainsi que ses frères,

tant qu’ils seront traités selon les loix et les

jugemens de la cour de Flandre; reconnoît tenir

en fief du Comte, son château de Bornehem,

et promet de le lui rendre selon les usages et les

coutumes de la Flandre, quand il en sera requis.

1229 , juin. Premier cartulaire de Flandre, pièce

312. -

Lettres par lesquelles Arnould, dit seigneur

d'Audenarde, Adam de Melliaco, Wautier de

Ghistelle, Willaume de Béthune, Gilbert de

Sotenghien, Rasse de Gavre, Wautier de Forme

selle, Jean de Maclines, Eustache, camerier de

Flandre, et Mellin de Meternes, promettent

et jurent que si Hugues, châtelaiń de Gand, et ses

frères, n'observent pas fidélement le traité qu'ils

ont fait avec:, Comte de Flandre, ils aide

ront le Comte de tout leur pouvoir, ainsi que

la Comtesse Jeanne, sa femme, contre ledit

châtelain et ses frères. Ils assurent que Gérard

le Diable, Wautremannus de Gand, Gérard de

Lens, et Rainald de Lens, sôn frère, ont pro

mis la même chose. 1229, juin, à Gand. Ori

ginal en parch. scellé des sceaux, 1.° d’Amould d'Au

denarde; 2.° d'Adam de Milly; 3.° de Wautier de

Ghistelle ; 4.° celui de Willaume de Béthune n'y est

pas; 3.° de Gilbert de Sotenghien; 6.° de Rasse de

Gavre ; 7.° de Gautier de Fromeselles ; 8.° celui de

Jean de Maclines n’y est pas; 9.° non plus que celui

du Camerier de Flandre; o.º. et de Mellin de Me

ternes: tous en cire blanche, en partie rompus, pen

dans à doubles queues. Deuxième cartulaire de Flan

dre , pièce 314.

1229.

1229.

1229.

Lettres par lesquelles Jeanne, Comtesse de

Flandre et de Hainaut, confirme la donation

faite par Philippe, Comte de Flandre et de Ver

mandois, au chapitte de Saint Pierre à Aire,

d'un marais qu'il avoit fait dessécher à ses dé

pens, situé dans le territoire de Bourbourg,

contenant dix-sept cens mesures, et autres biens

y détaillés, sur lesquels la Comtesse abandonne

our elle et ses hoirs, Comtes de Flandre, toute

a justice et les droits qu’elle pouvoit y avoir.

1229, juillet. Dans un vidimus en parch. donné au

mois de novembre 1961, par Jean de Hallenges, écuyer,

bailli d'Aire, qui contient aussi le titre de n69 et

autres. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 166, et

quatrième cartulaire de Flandre, pièce 99, sous le

vidimus de l'official de Térouanne, du jour de Saint

Michel Archange 1281. .

Lettres par lesquelles Thibaut, Comte Palatin

de Champagne et de Brie, donne à Arnould,

seigneur ::::::: et à ses hoirs, soixante

livrées de rente sur les foires de Saint Ayculphe,

pour les tenir de lui en fief et hommage lige,

après la ligité de ses seigneurs. 1229, le mardi

::::: l'assomption de la Vierge. Cartulaire rouge,

ièce 63. .P Lettres par lesquelles Thierri de Wasenaer

reconnoît avoir vendu à Florent, Comte de Hol

lande, toute la jurisdiction qui lui appartenoit

au courtil de dame Meilende avec tous les hommes,

habitans et toutes les dépendances, 1229, la 5.°
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férie après Saint Martin, à Leide. Quatrième

cartulaire de Hainaut, pièce 42.

Promesse faite par Alix, dame de Nanteuil,

de dédommager Robert, avoué d’Arras, sei-

gneur de Béthune et de Tenremonde, son frère,

de la somme de 4oo liv. dont il s'étoit rendu

caution pour elle. 1229, novembre. Original en

parch. scellé du sceau d'Alix, en cire blanche, de

forme oblongue, pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Bauduin, seigneur de

Hennin, déclare que la ville de Hennin sera

conduite par la loi, par échevinage et par sen

tence des échevins.

Il

les échevins pourront changer les bans er les

assises à leur volonté, pour l'avantage de la

ville; excepté les bans que le Roi leur a accordé

ar ses lettres, lesquels seront observés immua

lement.

La ville aura la moitié, et le seigneur l'autre

moitié des bans et assises qui seront changés.

Les habitans jouiront comme ils l'ont toujours

fait de tous les pâturages, assises et communes

de cette ville, selon le dire des échevins, en3 3

payant au seigneur quatre deniers par an, le

jour de Noël.

Le seigneur ne pourra reprendre les échevins

pour choses qui auront jugé ; s'il le fait, il

fera réparation selon le dire des échevins.

Quand les échevins sortiront de l'échevinage

et qu'ils auront choisi des preud'hommes pour

les remplacer, le seigneur ou son prévôt recevra

le serment des nouveaux échevins. 1229, no

vembre, à Arras. Premier cartulaire d'Artois, pièce

275. - -

Ces lettres sont dans une confirmation donnée par

le Roi Saint Louis, à Compiègne, au mois de mars

1229, en présence de Robert, le bouteiller, Bertremieu,

le camerier, et Mahieu, le connétable. Copie authen

tique en papier , signé Barat, greffer du conseil

d’Artois.

Lettres de Blanche, Reine de France, par

lesquelles elle remet à frère Robert de Conches,

une rente de douze deniers, de demi-setier , !

douze boisseaux d'avoine et un quart de chapon ·

qu'il lui devoit annuellement, en reconnoissance

de ce qu'il avoit fondé à Conches un hô

ital pour les pauvres. 1229, novembre, à
dľ"1S,

Ces lettres sont dans une confirmation donnée par

le Roi, à Hesdin, au mois de septembre 1231, qui

a été aussi confirmée par Robert, Comte d'Artois, au

mois de juillet 1268, à Hesdin. Premier cartulaire

d’Artois, pièce 27.

Lettres par lesquelles Adeline, dame d’Oberc,

promet d'acquitter Robert, avoué d'Arras, sei

gneur de Béthune et de Tenremonde, de la

somme de 3oo livres parisis et de 9o muids

d'avoine sèche, pour laquelle il s'étoit obligé

pour elle. 1229 , décembre. Original en parch.

scellé du sceau d'Adeline, en cire blanche, de forme s

oblongue, pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Fernand et Jeanne,

Comte et Comtesse de Flandre, donnent à

Boidin, dit de Viesberkin, leur clerc, et à ses

hoirs, huit mesures de terre à Longeweis,

pour les tenir en fief d'eux; et deux autres me

sures sur lesquelles il doit faire construire des

maisons, à charge d'un chapon par mesure de

reconnoissance annuelle. Ils lui donnent en outre

cinquante mesures de terre audit lieu, à tenir à

toujours des Comtes de Flandre, à charge d'une

reconnoissance annuelle de 4 sous par mesure.

connoît pour lui et pour ses hoirs, que

123o.

Années.
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1229, dėcembre. Quatrième cartulaire de Flandre,

pièces 45 et 177.

Promesse faite par Jeanne, Comtesse de

Flandre et de Hainaut, de dédommager son cher

et féal R. avoué de Béthune, de la somme de

mille livres parisis dont il s'étoit rendu caution

pour elle. 1229, à Lille, janvier, ła 4.° férie

après l'octave : l'épiphanie. Original en parch.

scelle d'un morceau du sceau de Jeanne, en cire

blancke, pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Wautier, châtelain de

Douay, déclare que les Comte et Comtesse de

Flandre, ayant déchargé Agnès, châtelaine de

Douay, sa mère, de la garde des prisons de la

ville de Douay, dont elle étoit tenue à cause

de sa dote, Wautier se charge de cette garde;

et s'il ne s’en acquitte pas bien, il consent que

les Comte et Comtesse s’emparent de tous les

fiefs qu'il tient d'eux. 1229, janvier. Original en

parch. scellé du sceau de Gautier, en cire verte, pen

dant à double queue. .

Promesse faite par Renaut de Lens, cheva

lier, de dédommager R. avoué de Béthune et

seigneur de Tenremonde, de la caution à la

quelle il s'étoit obligé pour lui envers Hue du

Mont Saint Eloy, et Jean, son fils, bourgeois

de Béthune, auxquels ledit Renaut et sa femme,

avoient vendu une année du revenu de la dîme

qui leur appartenoit à Auchi. 1229, mars, la

4.° férie avant Lætare Jerusalem. Original en

parch. scelle du sceau de Renaut, en cire blanche,

pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Guillaume et Henri, fils

Goten, déclarent avoir vendu à Florent, Comte

de Hollande, pour la somme de 48o liv. mon

noie de Flandre, tout ce qui leur appartenoit

à Scakerslo; excepté les terrea labourables sur

lesquelles leurs maisons sont situées. 1229,

mars, la 5.- férie après Sainte Gertrude Vierge,

a Portflit. Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce

46.

Promesse faite par Siger de Gand, chevalier,

d'indemniser R. avoué d’Arras, de la somme

de 6o liv. à laquelle il s'étoit obligé pour lui

envers le châtelain de Gand, son frère. 1229,

mars. Original en parch. scellé du sceau dudit Siger,

en cire blanche, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles Fernand et Jeanne,

Comte etë: de Flandre et de Hainaut,

déçlarent avoir donné à la maison d'Alne, ordre

de Cîteaux, 8o liv. blans de rente, à prendre

sur les cens de Binch, pour entretenir en cette

maison huit moines pour ke service divin. 1229,

Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce ışı.

Lettres par lesquelles Florent, Comte de Hai

naut, rếconnoît avoir reçu des chanoines de

l'église de Roden, leur terre de Scakerlo avec

tous les droits qu'ils y avoient, et promet de

leur donner tous les ans quatre livres monnoie

de Flandre; à condition que si cette terre venoit

à être inondée par la mer, le Comte seroit

déchargé de cette rente jusqu'à ce qu'elle soit

desséchée. -

Témoins : Thierri de Thelingen; Willaume

de Strieve; Wuillaume Molandinarius; Genekin

et Simon de Risvick. 123o, le premier jour
après Saint Jacques et Saint Philippe, à I:

drecht. Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce 26.

Accord entre Florent, Comte de Hollande, et

Thierri, seigneur d'Attena, par lequel Thierri et

Willaume de Horne, son cousin , déclarent tenir

en commun en fief, de ce Cornte, le château

d'Attena et les hommes qui en dépendent, ainsi
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que les aleux de Zunt-Hollande, Woudrichemer

ward et Hoette, appartenans à ce château.

Guillaume de Horne a reconnu tenir du Comte

de Hollande, tous les biens qui lui appartenoient,

et lui. en a rendu hommage contre tous; excepté

contre l’empire.

Lorsque le Comte aura besoin du château

d'Artena, il pourra y envoyer ses gens qui y

seront logés à ses dépens.

Si Thierri ou Guillaume de Horne meurent

sans enfans, le survivant tiendra seul du Comte,

en fief, les biens qu'ils tiennent en commun.

Témoins : Nicolas de Putte ; Willaume de

Striene ; Willaume Molandinarius; Gérard, et

Simon de Risvich; Jean de Wicham; Wautier

d'Attena ; Daniel de Wierkine. 123o, la 3.º

férie après Saint Jacques et Saint ::::::: dans

le sein de Notre-Dame. Quatrième cartulaire de

Hainaut, pièce 152.

Lettres par lesquelles Bauduin , Comte de

Ghines et châtelain de Bourbourg, donne à

Arnould, son frère, chevalier, pour la part

ui lui revenoit des biens de ses père et mère,

: cent cinquante livrées de terre qu’il lui

assigne à Niewelande; il lui donne aussi sa

maison et son manoir de Niewelande; à con

dition qu'il lui paiera une lance par an, jusqu'à

ce qu’il ait un héritier légitime; et lorsqu'il en

aura un, il sera tenu de lui faire hommage.

Si Arnould vient à mourir sans enfans, ce

bien retournera à Bauduin, et la femme légitime

d'Arnould pourra jouir de la moitié pour son

douaire selón la Loi. 123o, mai. Quatrième cartulaire

de Hainaut,pièce 77. -

Lettres par lesquelles Fernand , Comte de

Flandre et de Hainaut, et Jeanne, sa femme,

donnent à leur cher et féal Jean de Foro, bour

geois de Douay, pour les services qu'il leur a

rendus, et à ses hoirs à toujours, soixante muids

de brai à prendre tous les ans sur leur moulin

de brai à Douay , à tenir en fief, à charge

par lui et ses héritiers de se trouver trois fois

par an à leurs plaids en certe ville, quand'ils y

seront appellés; et s'ils ne s'y rendent pas, ils

paieront au Comte, 5 sols d'amende. 123o,
II1311.

Ces lettres sont dans celles de la Comtesse Marguerite,

du mois de mai 126o, qui convertit ce fif en roture.

Voyez à cette date.

İ::::: par lesquelles Thibaut, Comte Pala

tin, de Champagne et de Brie, déclarê que pour

terminer les difficultés qu’il y avoit entre lui et

son cousin, F. Comte de Flandre, au sujet de

l'avant-garde et de l'arrière-garde de l’armée du

Roi, ils se sont accordés entre eux, à la de

mande du Roi, et sont convenus que le Comte

de Flandre feroit une fois l'avant-garde et deux

fois l'arrière garde,. en allant en Bretagne ,

comme le Comte de Champagne l'avoit fait

dans la même armée; et que dans la suite ils

feroient ensemble l'avant et l'arrière-garde. 123o,

le samedi avant Saint Barnabé, apôtre. Original

en parch. scellé du sceau de Thibaut, en cire blanche

brunie, à moitié rompu, pendant à double queue.

Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 323.

Lettres par lesquelles Jean, abbé, et le cou

vent de Saint Vaast d'Arras, déclarent qu’ils

ont nommé Guillaume Francigenam; que noble

homme Robert, avoué de Béthune, a choisi

Daniel de Donze, et les hommes de l'aleu de

Saint Vaast , Jacques de Dinant, évêque de

Térouanne, pour éclaircir certains articles obs

curs dans la chartre du pays de l'aleu, pour

Années.
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123o.

123o.

123o.

laquelle ils étoient en difficulté; et promettent

123o.

de s'en rapporter à ce qui sera décidé par eux à

ce sujet sous la peine de cent marcs. 123o, sep

tembre. Original en parch. dont les sceaux sont

perdus. -

Lettres par lesquelles Gilles de Querceto (du

: chevalier, et Sarra, sa femme, dé

clarent avoir fait bâtir dans l'églisę de Saint

Pierre de Lille, une chapelle pour le repos de

l'ame de feue la Reine Mathilde, Comtesse de

Flandre, qui avoir tenu ledit Gilles sur les fonds,

et pour celles de ses prédécesseurs, et avoir

donné au chapelain qui la desservira un muid

de bled, mesure du: et Io liv. d’Ar

tois, à recevoir tous les ans sur lê moulin du

Quesnoy. Ils lui donnent de plus 2oo an

guilles, à recevoir tous les ans au Quesnoy.

Quand Gilles et sa femme le jugeront à pro

pos, ils pourront donner au chapelain 5o sous

Artois, pour lui tenir lieu du bled, ainsi que du

bled et de l'avoine, pour les 1o liv. artois.

Gilles ou ses héritiers pourront assigner à ce

chapelain d'autres biens sur son fief pour lui

tenir heu de ceux-ci, s'ils vouloient les repren

dre. Si le moulifi venoit à se détruire, on assi

gnera au chapelain le même revenu sur le même

fief. Ils lui donnent encore cinq chapons, à

recevoir tous les ans. Le chapelain desservira

cette chapelle comme sont desservies toutes

celles de cette église; il sera sous la jurisdiction du

chapitre, et célébrera à l'autel de Saint-Quentin,

après la messe de la Vierge. Gilles conférera

cette chapelle la première fois, et ensuite la

collation en appartiendra au chapitre. . 123o,

octobre.

Ces lettres sont dans un vidimus en parch. donné

par le chapitre de Saint Pierre, le 2 sptembre 1374,

dont le sceau est perdu.

Lettres dans lesquelles il est fait mention d'une

chartre concernant le pays de l'aleu, laquelle

portoit que les échevins de l’aleu ne pouvoient

tenir leurs séances qu'à Sailly ou Esmaus; et

e si un habitant de cette terre avoit des dif

cultés avec quelqu'un, le prévôt de Saint Vaast

les avertiroit et fixeroit le jour où le prévôt de

l'avoué devroit se trouver; et que s'il y avoit

quelqu'amende, il en auroit la moitié. Les juge

mens de l'avoué se tiendront dans sa cour à Bé

thune, par ses hommes féodaux. 123o, le diman

che après la Toussaint. Original en parch. dont

les sceaux sont perdus.

Lettres de Hues, chevalier, seigneur d'Espi

noit et d'Antoing, par lesquelles il reconnoît

avoir vendu à l'église du réclinatoire Notre

Dame près Lille :abbaye de Marquette) tout

son aleu et ce qui lui appartenoit à Hirechou

wez; excepté la dîme qu'il a vendue à l'église

de Ghislenghien ; plus, trente bonniers de terre

labourable, le terrage à la septième gerbe sur

trente-six bonniers de terre; cinquante chapons,

cent sous en argent, un demi-bonhier de pré,

demi-bonnier de terre, dix muids d'avoine me

sure de Mons, dix-huit hostes, et sur eux le

droit de meilleur catel et autres choses; le tout

du consentemeńt de sa femme et en présence

de W., seigneur de Ligne, W. de Almapia,

bailli de Hainaut, Arnould du Roix, J. de

Bailluel, H. d'Alnoy, A. de Betinsart, N. de

Viescondet, G. de Ville, J. du Gardin, H. de

Moulembaix. 123o, le jour de Saint Martin, à

Hirechouwes. Copie simple en papier qui paroit une

traduction en françois.

Avis de Papan Lombard, consulté sur une
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difficulté survenue entre l'avoué de Béthune et

les hommes de l'aleu de Saint Vaast, au sujet

d'un article inséré dans un accord fait entre

eux, et qui portoit: Lorsque l'avoué voudra forti

jier une maison dans sa terre et pour sa defense, il

pourra y faire travailler les hommes de Saint Vaast.

Papan estime qu'en vertu de cet article ľavoué

peut employer les hommes de Saint Vaast à la

fortification de ses maisons toutes les fois qu’il

sera nécessaire. A l'égard de la difficulté touchant

un autre article, portant que : tous les chevaliers

et vilains qui tiendroient des terres de Saint Vaast de

123o.

vroient, à cette église, trois jours de corvée par an, et

autae i l'avoué. Papan estime que l'avoué pou

voit exiger les mêmes corvées que l’abbé. Mais

à l'égard de l'usage et de la coutume de ces

corvées, il déclare qu'il faut faire une informa

tion avant de rien décider là dessus. 123o, la 3.“

férie après Saint Clément. Original en parch.

scellé d'un morceau du sceau de Papan.

Avis de O. archidiacre in valut ... R. doyen,

et Jean de Béthune, chanoines de Cambray ,

consultés sur les deux articles cités en l'article

précédent, portant que quoique le nombre d'ou

vriers que l'avoué peut prendre dans les hommes

de l’abbaye pour fortifier sa maison, ne soit

pas désignė, il peut se servir de tous ceux qu'il

. croira nécessaire : et sur le second article, que

r. 23o.

123o.

| 123o.

123o.

123o.

quoiqu'il ne soit pas fait mention de l'espèce de

corvée que les habitans de l'aleu doivent à

l’abbé et à l'avoué, il faut entendre que ce sont

de ceux qui cultivent la terre : ceux qui ont

une charrue doivent s'en servir pour corvées,

ainsi que ceux qui ont deux chevaux ou un

seul, et celui qui n'a point de cheval doit faire

la corvée d'un fossarii (pocheur) et d'un artisan

tel qu'il soit. 123o, le lendemain de Saint André.

Original en parchemin, scellé de trois morceaux de

JCC41H13C. }

Lettres par lesquelles Wautier de Hole, Wau

tier de Frigido Castro, et Riquart de Beverne,

arbitres nommés pour terminer les difficultés

qu'il y avoit entre F. Comte de Flandre, et

Wautier de Suindrech, au sujet des Wastines,

justices et autres choses, décident que toute la

Wastine située au - dessous de Suindrech, ainsi

que les terres qui pourroient être forfaites, appar

tenoient au Comte de Flandre, et qu'il devoit

aussi avoir. la justice des forfaits de ses

hommes.

Présens à ce jugement: Wautier de Ghistel

les; Arnould de Gavre; Daniel de Maskelines,

et Roger de W inghines. 123o, mois de janvier,

la 6.s férie après l'octave de l'épiphanie, à Ou

denarde. Original en parch. scelle de quatre sceaux

en cire blanche brunie, pendans à doubles queues :

le sceau de Wautier de Hole est perdu. , Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 325.

Avis de Guibert, docteur en droit à Paris,

chanoine de Saint-Quentin, consulté sur les

difficultés qu'il y avoit entre l'avoué de Béthune,

et l'abbé, et les hommes de l'aleu de Saint

Vaast, rapportées ci-dessus, favorable à l'avoué.

123o, le samedi après invocavit me. Original

en parchemin, scelle du sceau de Guibert, en cire

blanche.

Semblable avis d'Hispanus, docteur en droit

à Paris. Même date. Original en parch, scellé d'un

morceau de son sceau.

Semblable avis de Drogo Faveriis, docteur en

droit à Paris. Même date. Original en parch, an

nexé au précédent.

Lettres de Guillaume de Conches, doyen de

TOME I.
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123o.

123o.

123o.

Morethonio, par lesquelles il donne à Hayse,

femme de Raoul de Franzino (du Fresne), en

augmentation de son mariage, sa maison Peter

nam, avec le terrein où elle est bâtie, dans la

paroisse de Sainte Foy, à Corches, pour les

tenir à toujours en fief dudit Guillaume et de

ses héritiers.

Témoins: Odon de Bablolio, châtelain de

Conches; Guillaume de Minariis; Matthieu de

Pommerelle; Simon de Furnelles; Roger de

Berville; Matthieu de Portes; Robert Dragon;

Henri de Coillarville ; Raoul de Plainstres;

Robert de Honcemagne , chevaliers ; Albin

Potin; Ricard de Portes; Robert de Busdie;

Raoul Guerans; Raoul Vilain. 123o, février.

Premier cartulaire d'Artois, pièce 169. -

Confirmation par Robert de Courtenay, sei

gneur de Conches, de la donation qui précède.

123o, fëvrier. Premier cartulaire d'Artois, pièce

17o.

Confirmation par ledit Robert de Courtenay,

de la donation qu'il avoit faite à Hayse, femmé

de Raoul de Fraxino, chevalier, de terres, re

yenus et moulins, ainsi que de la donation que

lui avoit fait Guillaume de Conches, doyen de

Moretholio. 123o, mars. Premier cartulaire d’Artois,

pièce 17i.

Promesse faite par Siger d'Alouaigne, cheva

lier, de dédommager Robert, avoué d'Arras,

seigneur de Béthune et de Tenremonde, Jean

de Béthune, son frère, Pierre d'Aubigny, Hu

gues, dit Morel, Robert d'Amesin, et Cardon

de Fréfarg, chevaliers, de ce qu'ils avoient été

ses cautions envers Jean d'Alouaigne; son père.

Original en parch. scellé du sceau dudit Siger, en

cire blanche, pendant à double queue.

Testament de Fernand, Comte de Flandre et

de Hainaut, par lequel il ordonne le paiement

123o.

1231.

de ses dettes; assigne sur la forêt de Mormal

et autres bois de Hainaut, dix mille livres pour

être distribuées en restitutions et en aumônes.

Il donne, conjointement avec la Comtesse

Jeanne, sa femme , à l'abbaye de Marquette

près Lille, qu'ils avoient fondée, 4oo livres de

rellte. -

Et fait d'autres legs. 123o, mars. Original en

Parch, auquel il ne paroit pas que les sceaux des

Comte et Comtesse de Flandre ayent été mis.

Lettres de Robert, avoué d'Arras, seigneur

de Béthune et de Tenremonde, par lesquelles

il donne à Sara, sa fille, une rente de cent

sous, à recevoir tous les ans sur ce que lui

devoit Robert, fils de Raoul Wolaneston; à

tenir à toujours de lui et de ses hoirs, à charge

de lui payer une paire de gants par an pour
tous droits, service et exaction.

Témoins : Bauduin de Béthune, Erembald,

chevaliers; Bauduin de Nortin; Wautier de Gey

ton ; Rodon, son frère. Sans date, environ

123o. Original en parch. scelle du grand sceau de

Robert, en cire blanche, pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Wautier de Formeselles,

E. d'Aigremont, Wautier de Ghistelles, W. de

Béthune, et Gilbert de Sottinghien , déclarent

que par accord fait entre noble homme F. Comte

de Flandre, et la Comtesse Jeanne, sa femme,

d'une part; et Arnould de Landast, Gérard et

Arnould, ses enfans, d'autre part; pour terminer

toutes les difficultés qu'il y avơit entre eux, le

seigneur de Landast et ses enfans ont renoncé

à toutes les prétentions qu'ils avoient ou pou

voient avoir contre le Comte de Flandre. Ils

ont promis s'en rapporter à la volonté du Comte

L l l l l l



cccccxxvi F L A N D R E.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre, Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,
Années. 1 * - * Années. * -- 1 , 2 r ;)

|- à la Chambre des Comptes à Lille. d la Chambre des Comptes à Lille.

de Flandre, pour les droits qu'ils prétendoient quand il sera en âge, 1231, avril. Original en

avoir aux pâturages de Enes.: sûreté de cet parch. dont le sceau est perdu.

accord, Arnould de Landas et ses enfans ont | 1231. Lettres par lesquelles Hugues, châtelain de

affecté leur baronnie et tous les biens, meubles Gand, et Ode, sa femme, declarent avoir

et immeubles qu'ils tiennent du Comte; de sorte vendu à Alexandre , fils de Bauduin , fils

u’en cas de contravention à cet accord, le d'Alexandre de Gand, leur maison dite JVal et

omte et la Comtesse pourront faire constater Vorhof, et la terre appellée Boengartland, avec

le délit par deux Barons et un Ministerialis, ou les fossés et appartenances, située (à Gand),

deux Ministeriales et un Baron. Si , le forfait entre le château du Comte et Wondelghem,

prouvé, Arnould ne satisfait pas le Comte près Broch, exempts de tous services et devoirs,

quarante jours après en avoir été averti , le excepté de deux paires de gants par an.

. Comte et la Comtesse pourront s'emparer des Ils affranchissent les habitans de Wal et

revenus des terres que le seigneur de Landas Vorhof de toute exaction, taille, er expėdition

tient d'eux, et de celles qu'il tient de Gilles nommée Hervart. 1231, juin. Original e º parch. scellë

d'Aigremont , jusqu'à ce que le forfait soit des sceaux de Hugues et d'Ode, en cire verte, pendans

réparé.. à une double corroie de cuir.

1 2 3 1. Arnould et ses enfans donneront au Comte || 1231. Reconnoissance par les échevins de Brelo

des cautions pour la somme de mille livres, du Seigneur, châtelain de Gand, de la vente

monnoie d'Artois, et des lettres des évêques de ci-dessus, avec promesse de ne jamais exiger

Cambray et de Tournay, qui les soumettront à exaction, taille, et expédition nommée Hervard,

leur jurisdiction, et pourront les excommunier sur les habitans de Wal et Vorhof. 1231, le len

s'ils n’observent pas ce traitė, sans pouvoir être demain de Saint Jean-Baptiste. Original en parch.

absous de l'excommunication que du consente- scelle du sceau de ces échevins, en cire verte, pen

ment des Comte et Comtesse. 1231, avril, le dant à double corroie de cuir.

samedi avant cantate, à Saint-Amand. Original | 1231. , Promesse faite par Jean, seigneur de Cisoing,

en parch. scellé des sceaux des seigneurs de Forme- du consentement de son fils ainé, d'indemniser

, selles, et autres nommés ci-dessus, excepté celui de R. avoué d'Arras, seigneur de Béthune et de

Gilles d'Aigremont qui ne paroit pas y avoir été mis; Tenremonde, qui s'étoit rendu caution envers

tous en cire blanche, pendans à doubles queues. Henri de Vorne, chevalier, des conventions du

1 2 3 1. ... Lettres par lesquelles G. évêque de Cambray, mariage de la fille dudit seigneur de Cisoing,

déclare qu'en conséquence de l'accord ci-dessus, avec ledit Henri. 1231, juillet. Original en parch.

Arnould de Landas, et Gérard, et Arnould, dont le sceau est perdu.

ses fils, se sont soumis à l'excommunication s’ils 1231. - Lettres par lesquelles Fernand et Jeanne,

n'observoient pasledit accord. Même date. Origi- Comte et Comtesse de Flandre et de Hainaut,

nal en parch. scellé du sceau de cet évêque, en cire donnent à l'église de Maroilles le droit de pêche

brune, oblong, pendant à double queue. qu'ils avoient dans la rivière de Sambre, entre

123 r. Lettres d'Adam Harenc, chevalier, par les- le bois de Mormal et le territoire de cette abbaye,

quelles il déclare qu'en sa présence, Nicolas, avec un chemin de la largeur de trenre pieds,

curé de Morraigne, Gaufroi de Mulcent, et depuis la terre de Haches jusqu’à la Sambre,

Richende, sa femme, ont vendu à l’Hôtel-Dieu en se réservant toute la justice sur ce chemin,

de Nogent-le-Rotrou, des terres situées à Mai- et la faculté de faire faire un pont sur cette

neville : Adam, ainsi qu'Heremburge, sa femme, rivière près de Renautfolie, et un autre pont

approuvent cette vente comme seigneurs du tous les ans à l'angle de Gaillereches, pour y

fief., dont ces terres étoient tenues. 123 1 , rester seulement, depuis la fin du mois d'août

avril. jusqu’au commencement de mars. 1231, août.

Ces lettres sont avec d'autres de 1276, dans un Copie simple sur deux bandes de parch. cousues en

- s vidimus en parch. donné par Jean Lagogue, clerc, semble avec un tit e de 1229, et une bulle de 1237.

bailli du Duc de Bretagne dans le Perche, en 1298, | 1231. - Lettres par lesquelles Bauduin, Comte de

le samcdi après Saint Jacques, apótre, scellé du sceau Guines, cède pour lui et pour ses hoirs, aux

de la chátellenie de Nogent, en cire verte. Comte et Comtesse de Flandre, tous les droits

1231. Lettres de H. abbé de Saint-Amand-en-pévèle, et prétentions qui pouvoient lui appartenir dans

par lesquelles il reconnoît que Fernand, Comte le comté d'Alost, se réservant seulement ce

de Flandre, et Jeanne, sa femme, ont accordé dont il étoit en possession. 1231, à Ypres, sep

à son instante prière, que les échevins de Neu- tembre, la 3. férie après St. Matthieu, apôtre. Ori

ville et du lieu de Saint-Amand soient aussi ginal en parch. scellé du sceau de Bauduin, en cire

échevins de l'église; qu'il soient conservateurs blanche brunie, pendant à double queue.

de ces droits et de ceux des Comtes et Çom- || 1231. Lettres par lesquelles Robert, avoué d'Arras,

tesses de Flandre ; et s'ils doutent sur quelques seigneur : Béthune et de Tenremonde, Ar

affaires, qu’ils aillent à l'enquête à Valenciennes. nould, seigneur d'Audenarde, Arnould de Lan

1231 , avril. Original en parch. dont le sceau est das, seigneur d'Eines , Hellin de Mortagne ,

perdu. Rasse de Gavre, et Eustache, camerier de Flan

123 1. Lettres par lesquelles demoiselle Pavie de dre, déclarent qu'en leur présence Bauduin ,

Neuville, déclare avoir fait hommage lige à Comte de Guines, a vendu aux Comte et Com

l’avoué de Béthune, pour elle et pour tous les , tesse de Flandre, tout ce qu'il pouvoir préten

enfans qu'elle a d'Eustache, fils du seigneur Eus- dre dans le comté d'Alost; et qu'ayant été

tache de Neuville, pour Neuville et appen- consultés par le Comte de Flandre, pour savoir

dances, cent sous parisis de rente qui lui appar- si Bauduin ou ses hoirs pourroient un jour ré

tiennent à Béthune, et pour tout ce qu’elle tient clamer quelque chose dans cette cession, ils

en fief de cet avoué. - ont jugé que non. Même date. Original en parch.

Pavie promet de ne jamais rien réclamer scelle des sceaux des six personnes nommées au com

dans ce fief de Neuville pour son douaire, ex- mencement de ces lettres, en cire blanche , pendans å

cepté la rente de cent sous qui est a elle; et de doubles queues.

faire çonfirmer ces lettres par Eustache, son fils, 1231, Confirmation par le Roi Louis IX, des lettres
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de son père Louis VIII, données à Montreuil-sur

mer en 1223, la première année de son régne,

rapportées ci-devant.

En son Palais, présens : point de sénéchal;

Robert, bouteiller; Barthélémi, camerier; Amal

ri, connétable; la chancellerie vacante. 1231 ,

septembre, a Saint-Omer, la cinquième année

de son régre. *

Cette pièce est avec d'autres rapportées à leur date

dans une copie en papier, donnée le 4 juin 1970, par

Jean, ebbe de Saint Bertin, cachetée de son sceau.

Confirmation par le Roi Saint Louis des lettres

de la Reine Blanche, sa mère, données à Paris,

au nois de novembre 1229 , concernant un

hôpital à Conches. 123 1 , septembre, à Hesdin.

Ces lettres sont dans une confirmation donnée

par Robert, Comte d'Artois, au mois de juillet

1268. Premier cartulaire d'Artois, pièce 271.

Sauf-conduit donné par W. seigneur de

Fienles, à son cher ami R. avoué de Béthune,

jusqu'au jour hastiludii (du tournois). 1231, le

jour de Saint Vincent. Original en parch, ayant

u ligne de hauteur, sur 5 pouces 3 lignes de long,

scelle du sceau du seigneur de Fienles, en cire blan

che, pendant à simple queue.

Quittance donnée par Arnould de Landast,

seigneur d'Eines, de 6oo liv. parisis, reçues de

Rº et de Jeanne, sa femme, Comte et Com

tesse de Flandre et de Hainaut, en exécution

d'un accord fait entre eux. 123 1 , la 3. férie

avant la purification de la Vierge, à . . . . . .

Original en perch. scelle du sceau d’Arnould, en

partie rompu, en cire blanche brunie, pendant à double

queue. |

Lettres par lesquelles Fernand , Comte de

Flandre et de Hainaut, et la Comtesse Jeanne,

sa femme, déclarent qu’ils sont avoués hérédi

taires de l'abbaye de Ninove, et confirment les

priviléges et possessions de cette église. 1231,

janvier, à Male.

Ces lettres ont été confirmées avec plusieurs autres

concernant cette abbaye, par Louis, Comte de Flan

dre, Duc de Brabant, Comte de Nevers , de Rethel,

etc. le 12 mai 1560, à Male. Registres des chartes,

coté 1.“, folio 37.

Lettres d'Humbert , seigneur de Beaujeu,

par lesquelles il déclare que feu Gichard , sei

: de Beaujeu, son père, ayant ajouté au

ef de Belleville, qu'il tènoit d'Odon, Duc de

Bourgogne, les châteaux de Laio , Thisi et

Pernes, et tout ce qu'il pourroit acquérir dans

le comté de Forest; à condition qu'Odon l'aide

roit dans les guerres qu'il pourroit avoir contre

le Comte de Forest, ledit Humbert reconnoît

tenir ce même fief d'Hugues, Duc de Bourgo

gne, fils dudit Odon, aux mêmes conditions.

1231 , décembre, Apud Vitellum ( à Viteaux, en

Bourgogne). Sous le vidimus en parch. de Jean

Breton, coadjuteur d'Andry, Etienne de Faanay,

tabellion de Dijon, du 23 mars 1999. Signé J. Breton

et scellé d'un morceau de sceau en cire verte.

Lettres par lesquelles Robert, Comte de

Dreux, et Aanor, sa femme, quittent et re

mettent à Fernand et Jeanne, Comte et Com

tesse de Flandre et de Hainaut, tous les fiefs

qu'ils tenoient d'eux en Flandre et qui leur pro

venoient; savoir : audit Robert du Comte Ro

bert, son père, et à Aanor de Thomas de Saint

Valleri, son père; et ce, moyennant la somme

de 8o liv. monnoie de Flandre, que les Comte

et Comtesse de Flandre promettent leur payer

tous les ans et à leurs hoirs. 1231 , janvier, à

Saint-Quentin. Original en parch. scelle des sceaux
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des Comte et Comtesse de Dreux, en cire blanche

brunie, rompus, pendans à doubles queues. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 388, le ncm du mois y

a été omis.

Lertres par lesquelles Jeanne, Comtesse de

Flandre et de Hainaut, déclare que s'étant in

formé des nobles et anciens du comté de Hai

nauit; savoir : Wautier de Kievraing, Alard

d'Estrepi, et Bauduin de Lobes, sénéchal de

Valenciennes, chevaliers, quels étoient les pri

viłéges du bouteiller de Hainaut , elle auroit

appris que Wautier de Alneto, père de la femme

de. Hellin, chevalier, avoit joui comme bou

teiller des droits et priviléges suivans : qu'il

étoit bouteiller dans tout le Hainaut, en deçå et

au-delà de l'eau de morchinpont (ruisseau à pré

sent nommé ruisseau de la renette), qu'il avoit

un vase avec lequel il servoit le Comte de Hai

naut, les jours de Pentecôte et de Noël; et que

dans les deux fêtes, le Comte lui donnoit mêmes

habillemens et la cappe fourrée, en hiver,

comme à ses chevaliers, et qu'il avoit les mêmes

gages que les autres chevaliers du Comte, ainsi

qu’en avoit joui Gilles de Alnet, son oncle ,

avoué de la femme d'Hellin. 123 r, mars, à

Valenciennes. Deuxième cartulaire de Hainaut, pièce

117.

Donation faite par le Roi Saint Louis, à son

cher et féal Arnould d'Audenarde, de cent livrées

de terre à Seraucourt, pour les tenir du Roi et

de ses successeurs, en foi et hommage lige, à

condition qu'il ne pourra y bâtir de nouvelle

forteresse, ou réparer l'ancienne, sans son con

sentement ; cette donation faite en dédommage

ment d'une rente de 8o liv. parisis, qu'Arnould

avoit sur la bourse du Roi. 1231, à Asnieres,

la 6.° année de son régne. Cartulaire rouge, pièce 54.

Promesse faite par frère Henri, maître de la

maison de Notre-Dame des Teutons, dans les

parties inférieures, et les frères de son ordre,

à Florent, Comte de Hollande, de ne point

recevoir en leur fraternité et protection aucune

personne payant tribut et impôt audit Comte,

si ce n’est de son consentement. 1232, 3 des

ides d'avril. Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce

277.

Lettres par lesquelles Jeanne, Comtesse de

Flandre et de Hainaut, ordonne l'observation

des anciens usages et courumes concernant la

recette des briefs, dits biens de Lambert.

Le receveur des briefs sera tenu chaque jour

de recette de publier la vierscare , et ensuite

d'appeller par trois fois chaque débiteur, afin

qu'il vienne payer ce qu'il doit.

Celui qui ne paiera pas les briefs le jour de la

recette, sera banniendus ( puni d'amende) autant

de fois que les briefs auront été tenus sans qu’il

ait été payé. L’amende pour chaque ban sera

de deux sous parisis au profit du receveur, avec

plein relief quand le cas y écherra.

Tant que les redevables seront inscrits sur les

registres des receveurs, ils seront obligés de

payer, à moins qu'ils ne justifient d'une autre

ersonne mise à leur place, ou d'avoir assigné

eur redevance sur une pièce de terre.

Toutes les affaires qui arriveront sur les terres,

, chemins et aqueducs, appellées causes de terres,

et en flamand landsaeke, seront jugées par les

vassaux de ces briefs , et selon l'ordonnance

des receveurs des droits d’entrée et d’issue.

Les grandes amendes seront de dix sous, et

les petites de deux sous. - -

Si quelqu’un refuse de payer le tonlicu, ou

1231.

1231.

1232.

1232.
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qưintimidant le receveur, il s'en aille sans payer,

il sera condamné par le bailli de Bruges, assisté

de deux receveurs fieffés à une amende de 6 liv.

monnoie de Flandre, dont moitié à la Comtesse,

et l'autre moitié au receveur.

La Comtesse se réserve la connoissance de

toutes les autres affaires.

Le receveur des briefs sera tenu de compter

sans déduire les arrėrages, et la Comtesse sera

tenue de lui donner les moyens de recouvrer les

arrérages. 1232, juillet, le dinanche après la

1232.

1232.

1232

1232.

division des apôtres, à Male.

Cette pièce se trouve dans un cahier de douze

feuilles de parchemin, avec plusieurs autres

pièces, signé Vendenesse, Vieland et Maech,

à la fin de chaque pièce.

Lettres par lesquelles Fernand et Jeanne, sa

femme, Comte et Comtesse de Flandre et de

Hainaut, exemptent les habitans de Lederzelle

et ceux qui tiennent des terres d’eux à Bollin

zelle, ou qui viendront y demeurer, de toute

taille , exaction, redevances et forfaits, excepté

de l'incendie, du viol des femmes et du vol,

et promet de les traiter suivant les loix , cou

tumes et priviléges établis par Philippe, Comte

de Flandre.

Tous baillis et ėchevins de ces villages

seront tenus de prêter serment de fidélité au

Conte, avant de prendre possession de leurs

offices. 1232, août. Premier cartulaire de Flandre,

pièces 553 et 618. *

Lettres par lesquelles Rasse , seigneur de

Gavre, déclare avoir rempli toutes les forma

lités nécessaires pour que l'abbaye de Marquette

possède tranquillement onze bonniers de moere,

que Fernand et Jeanne, Comte et Comtesse de

Flandre, lui avoient donnés entre Baudelo et

Artevelde, et qu'il a été payé de ce qui lui étoit

dů pour ses devoirs. 1232, août.

Ces lettres ont été confirmées avec d'autres

de 1233, 1244, etc. par Louis, Comte de

Flandre, le 22 juin 1362. Registre des chartes,

coté 1.er fol. 61.

Promesse faite par E... seigneur de Barben

çon, d'indemniser R. de Béthune, avoué d'Arras,

de la somme de 2ooo liv. de Flandre ou de Va

lenciennes, à laquelle il s'étoit obligé pour lui

envers Gilles Bertaut, son gendre, et aussi

pour la donation qu'il avoit faite à Helinde, sa

fille, dans la ville et paroisse de Donstevene.

1232, septembre, le samedi après la nativité

de la Vierge. Original en parch. scellé de son sceau

en cire brune, pendant à double queue, où il est

représenté armé à cheval , avec cette inscription :

Sigillum Egidii de Barbençon.

Lettres de Henri de Neuve-Eglise, chevalier,

par lesquelles il déclare avoir accordé à sa noble

dame marguerite, dame de Dampierre, que si

lui ou ses hoirs veulent s’opposer à la quittance

qu'il a donnée à ses hommes, de la taille et des

exactions, il soit nommé cinq échevins, dont

deux de sa part et trois de la part de Margue

rite, pour constater la chose, et que Marguerite

fasse saisir le fief que Henri tient d'elle, jusqu’à

ce que les hommes soient satisfaits. 1232, sep

tembre. Original en parch. scellé du sceau dudit

Henri, en cire verte, pendant à double queue. Deuxiè

me cartulaire de Flandre, pièce 383, sous la date de

décembre 1232. -

Lettres d'Eustache, soeur du Comte de Saint

Pol, par lesquelles elle remet à l'arbitrage de

l'évêque de Beauvais et de Jean de Néelle, les

difficultés qu'elle avoit avec l'avoué de Béthune,

Années.
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1232, octobre. Original en parch. scellé du sceau

d'Eustache, de forme oblongue, en cire blanche, pen

dant à double queue.

Lettres de Henri et Marguerite, sa femme, .

Marquis et Marquise de Namur, Comte et Com

tesse de Vienne, par lesquelles ils déclarent

1232.

1232.

1232.

I 232.

I 232.

1232.

que pour terminer les difficultés qu'il y avoit

entre eux, d'une part, et Fernand et Jeanne,

sa femme, Comte et Comtesse de Flandre et de

Hainaut, d'autre part, au sujet du comté de Na

mur, ils ont remis, par la médiation de plusieurs

grandes personnes, au Comte de Flandre, Vie

ville, Golezines et tout le douaire dont feue la

Comtesse de Namur, Duchesse de Louvain,

fille du Roi de France, Philippe et sæur de

Philippe, Comte de Boulogne, jouissoit dans

le comté de Namur; à condition qu'ils ne pour

ront plus rien répéter dans ce comté et dans

la terre que feu Philippe, Comte de Namur,

possédoit en Flandre, si ce n’est par succession

ou par échange. . .

Le Comte de Namur déclare tenir ce comté

de celui de Hainaut.

Si les hommes de corps passent du comté de

Flandre dans celui de Namur, le Comte Fer

nand ne pourra pas les réclamer.

Quant aux aleux, celui qui en aura dans le

comté de Namur ne pourra en recevoir du

Comte de Flandre.

Quant aux forteresses à faire entre Gollezi

nes et Namur, le Comte de Flandre devra suivre

le conseil de la Comtesse, sa femme. 1232, no

vembre, le jour de la toussaint, à Cambrai.

Original en parch. scellé des sceaux de Henri et de

Marguerite, en cire brune, bien conservés, pendans å

de la soie jaune. -

Lettres de Philippe, Comte de Boulogne,

par lesquelles il déclare que par sa médiation

celles de plusieurs grands personnages, l'accord

qui précède a été conclu entre les Comtes

de Namur et de Flandre. Même date. Original

en parch. dont le sceau est perdu. i

Pareilles lettres de Henri , archevêque de

Reims. Même date. Original en parch. scellé du

sceau de cet archevêque, de forme oblongue, en cire

brune, pendant à double queue.

Pareilles lettres de Milon, évêque de Beauvais.

Même date. Original en parch. scelle du sceau de

cet évéque, en cire blanche brunie, pendant à double

queue.

Lettres de Robert, avoué d'Arras, seigneur

de Béthune et de Tenremonde, par lesquelles

il se constitue caution envers Jacques, bourgeois

de Cambray, pour 8o liv. parisis qu'il avoit

prêtées à Florent, Comte de Hollande. 1232,

novembre. Original en parch, scelle d'un morceau du

sceau de Robert, en cire verte, pendant à simple
lléſ/f.

Lettres de Gui, official de Bourges, conte

nant qu’en sa présence, Amenuus de Blabilo, che

valier, et Alix, sa femme, ont vendu à Tab

baye de Haleio Regio (Loroi , en Berri ) une

maison et une place située à Mehun, tenue en

franc-aleu. 1232, novembre.

Ces lettres se trouvent dans une confirmation don

née par Robert, Comte d'Artois, et Amicie de Cour

tenay , sa femme, au mois de decembre 1249. Pre

mier cartulaire d’Artois, pièce i 27.

Lettres par lesquelles Jeanne, Comtesse de

Flandre et de Hainaut, er P. de collemedio (de

Colmieu) prévôt de l'église de Saint-Omer, dé

clarent, qu'ayant été choisis arbitres pour ter

miner la difficulté qu'il y avoit entre Fernand,
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Comte de Flandre, et la Comtesse Jeanne, sa

femme, d'une part ; Willaume, prévôt, et les

doyen et chapitre de Saint Donat , à Bruges,

d'autre part ; ils prononcent ce qui suit.

Le chapitre de Bruges pourra recevoir, selon

ses priviléges, les hommes du Comte de Flan

dre, qui viendront s'établir dans ses terres, soit

à cause de succession ou de mariage; mais on n'y

recevra personne qui voudroity venir par achat,

sice n’est du consentement des Comtes de Flandre.

Les habitans des terres du chapitre pourront

y demeurer avec leur franchise ordinaire , ex

cepté ceux qui s'y seroientétablis par fraude depuis

dix ans : trois hommes seront nommés pour s'en

informer à la demande du bailli du Comte; et

ceux qui seront trouvés être entrés par fraude,

seront chassés. Cette enquête se fera jusqu'à la

nativité de Saint Jean-Baptiste.

Les hommes des terres de l'église pourront

habiter de même les terres du Comte.

Pour empêcher la fraude, le Comte ou son

bailli, pourront s'informer tous les ans par le

chapirre, de ceux qui se seroient établis contre

cette loi dans les terres du chapitre; et après

l'enquête faite on les renverra. Il en sera de

même pour les hommes du chapitre qui iroient

demeurer dans les terres du Comte.

Si un homme de l'église commet un forfait

dans les terres du Comte, et qu'il soit pris, le

bailli du Comte en fera justice, et il sera con

damné à l'amende comme les hommes du Comte.

Si un homme du chapitre, après avoir com

mis un forfait sur les terres du Comte, s'évade,

le bailli du Comte ne pourra le prendre ni l'ar

rêter sur les terres de l'église ; mais après s'être

informé de la vérité, il en fera part au prévôt

de l'église qui, après information, jugera le

forfait en dedans six semaines, à moins qu'il

n'y ait empêchement. Les amerides qui en pro

viendront apparriendront au Comte , à qui le

prévôt du chapitre les fera payer dans le mois

après le jugement; si l'amende n'est pas payée

dans le tems prescrit, le bailli du Comte pourra

faire arrêter le délinquant dans sa terre, et le

remettre au prévôt, qui le gardera jusqu'au

paiement de l'amende.

Il en sera de même pour les hommes du

Comte, s'ils commettent quelques forfaits dans

les terres de l’église.

Ceci aura lieu pour les forfaits qui ne méri

tent qu'une amende pécuniaire ; mais s'il est

question d'un crime qui mérite la mort ou la

;: d'un membre, si le criminel est pris par les

ommes du Comte, il sera jugé par son Bailli: s’il

n’est point arrêté, le Prévôt jugera son homme,

et le Bailli du Comte sera obligé de faire exécuter

la sentence sans argent et sans retard, soit qu'il

soit condamné à mort ou à la perte d'un membre.

Si le condamné a des biens dans les terres de

l'église , ils appartiendront au chapitre, et le
Comte aura ceux qui seront situés dans ses terres.

Tout cela doit s'observer seulement dans la

châtellenie de Bruges, pour les hostes du Comte

et du Prévôt,

nent pas à la chancellerie.

Quant à ce qui concerne la ville de Bruges,

il n'en est pas fait mention ; parce qu'il n'y a

point de compromis à ce sujet. 1232 , le jeudi

après Saint Nicolas, à Cassel. -

Cette sentence arbitrale a été rendue en vertu

de lettres du Comte de Flandre, y insérées,

données à Aire, au mois de septembre 1231 ,

la 6. férie après la nativité de la vierge. 6:

TOME I.

ourvu que ceux-ci n’appartien- .
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1233.
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ginal en parch. scellé du sceau de la Comtesse, en

cire blanche brunie, et de celui de Pierre de Colnicu,

en cire brune, pendans à double queue.

Double de cette pièce , original en parche

min, scellé comme le précédent.

Lettres par lesquelles H. abbé, et le couvent

de Saint Nicolas à Furnes, déclarent avoir

fondé, à la demande de Willaume, fils du sei

gneur Eustache, une chapelle à Nieuport pour

y dire tous les jours la messe pour le repos

des ames dudit Gúillaume , de ses père, mère,

et amis; et que Willaume a donné 15o livres

monnoie de Flandre, pour acheter les revęnus

nécessaires à cette fondation: 1232. Cette charte

se trouve avec beaucoup d’autres dans un rouleau de

six bandes de parch. concernant la ville de Nieuport.

Lettres d'Árnould , chevalier, seigneur de

Wezemale, par lesquelles il constitue Robert,

avoué d'Arras, seigneur de Béthune et de Ten

remonde, chevalier, sa caution pour la somme

de cent livres, que Gilbert Ranvisch, de Gand,

lui avoit prêtée. 1233, avril. Original en parch.

scellé du sceau rompu d'Arnould , en cire blonde ,

pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles P. prévôt, R. doyen,

et tout le chapitre de Cambray, déclarent, que

our rectifier le traité qu'ils avoient fait avec

es Comte et Comtesse de Flandre et de Hai

naut, ils sont convenus avec l'archidiacre de

Chalons, le prévôt de Bruges, et le prèvôt de

Saint-Omer, au nom du Comte, qu'ils repren

dront l'avouerie des villes d'Ounaing et Qua

roube, pendant deux ans; que les choses res

teroient dans l'état où elles étoient avant la

aix faite entre les Comte et Comtesse de

landre, et les Comte et Comtesse de Namur;

sauf que si le Comte de Flandre croit avoir

droit d'y prétendre davantage, il pourra le de

mander sans violence.

Les Commissaires du Comte ont protesté et

déclaré que l'absolution qu'ils demandoient au

chapitre de l'excommunication qu'ils avoient

lancé contre lui, ne pourroit lui porter aucun

préjudice; que les choses resteroient au point

où elles étoient avant l'excommunication du

Comte; et que les Comte et Comtesse de Na

mtir ne pourroient jamais prétendre à cette

avouerie. 1233 , juillet. Original en parch. scellé

d'un morceau du sceau de ce chapitre, en cire brune,

pendant à simple queue. Deuxième cartulaire de Flan

dre , pièce 6o2. |

Confirmation par Fernand, Comte de Flan

dre et de Hainaut, et Jeanne, Comtesse, sa

femme, de la vente faite par Elie, clerc, et

Jean de Lille, leur sergent, de deux cens bon

niers de Wastines, situés à Alstoet, près Ca

prick, à charge de leur payer 2 sous, monnoie

de Flandre, de cens annuel, et de 1.22o liv.

our l'entrée. Ils accordent à ceux qui ha

iteront ces Wastines, le privilége de ne pou

voir être appellé en justice par les baillis du

Comte à Bruges, à Gand, ni ailleurs, mais seu

lement audir lieu et à Ravenstoet, et qu'ils ne

répondront qu'au Comte ou à celui qui sera

envoyé à sa place. 1233, juillet.

Lettres par lesquelles les mêmes Comte et

Comtesse donnent à perpétuité à Riquard Dunig,

de Flessinghes, Willaume Landmettre et leurs

associés, deux cent cinquante bonniers de Was

tines, situés à Alstoet près Caprick, à charge

de leur payer 2 sous, monnoie de Flandre, de

cens annuel, et 122o liv. pour l'entrée. Ils ac

cordent à ceux qui habiteront ces Wastines, le

M m m m m m
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1233.

privilége de ne pouvoir être appellé en justice

à Bruges, à Gand, ni ailleurs, et de ne ré

ondre qu'au Comte ou à son député. 1233,

juillet. |

Ces deux lettres sont avec d'autres dans une con

firmation donnée par Louis de Male, Comte de Flan

dre, le 16 mars 1366 , à Gand, dans un ancien

registre des chartes, commençant le 18 octobre 1366,

folio 2o, verso.

Lettres de Wautier de Bousies, avoué de

Solesmes, par lesquelles il déclare que par ar

rangement fait entre lui et l'abbaye de Saint

Denis en France, pour terminer toutes les diffi

cultés qu'ils avoient ensemble au sujet de cette

avouerie, ils sont convenus des articles suivans.

La ville appellée Solesmes et toutes les ap

pendances, tant dedans que dehors, sont de la

seigneurie de l'abbaye de Saint Denis.

L'avoué reconnoît ne pouvoir demeurer ni

coucher dans la maison de Saint Denis à Soles

mes, non plus que sa femme et ses enfans, si

ce n'est du consentement du prévôt de l'abbaye.

Le prévôt de l'abbaye ou son sergent tiendra

la justice et fera ce qui y appartient, nommera les

échevins et les changera quand il sera nécessaire.

Il aura aussi le pouvoir de faire ordonner à

ceux qui tiennent des terres hors de la ville, de

payer les corvées, et il désignera les jours de plaids.

Le prévôt aura le droit de faire les bans pour

la vente du pain, du vin et de la viande, en

y appellant les chevaliers, les échevins de la

ville et de l’église, et les sergens de l'avoué.

S'ils ne s'y trouvent pas, le prévôt n’en publiera

pas moins les ordonnances et les bans d'août.

Ceux qui y contreviendront seront jugés par

les échevins, et condamnés à l'amende, dont

les deux tiers appartiendront à l'abbaye, et le

surplus à l'avoué. -

Quand il faudra changer les bans et ordon

nances, le prévôt, pourra le faire par le conseil

des échevins.

Personne ne pourra peser, mesurer, acheter

ou vendre, sinon au poids et à la mesure de

Saint Denis.

Le prévôt sera chargé de vérifier si les me

sures et les poids sont justes: si on en trouve

de faux, ils seront brisés, et ceux qui les auront,

seront condamnés à l'amende par les échevins.

Personne ne pourra vendre du vin à Solem

mes, que le prix n'y ait été mis par les éche

vins ou par les plus honorés de la ville.

Si quelqu'un se rebelle contre la justice du

prévôt, le prévôt en avertira l'avoué, qui doit

contraindre le délinquant à subir le jugement de

la cour de Saint Denis.

Personne ne pourra porter plainte à ľavoué,

à moins que le prévôt ait refusé de lui rendre

justice, à peine de soixante sous d'amende, dont

deux tiers à l’église, et l’autre tiers à l'avoué.

L’avoué ne pourra prendre gages ou mettre

bans à Solemmes et dans les terres de l'église ,

ni mettre la main sur les hommes de l'église,

à moins qu'il. n’en ait été requis par le prévôt.

L'avoué reconnoît tenir en fief et hommage

de l'abbé de Saint Denis, une maison forte à

Solemmes, qu'il sera obligé de lui rendre quand

il en sera requis, sauf la feauté qu'il doit au

Comte de Hainaut. -

L'avoué ne peut aller à la guerre : pour la

défense de l'abbaye ou du Comte de Hainaut.

L’avoué peut mener en armes les hommes de

la ville, pourvu que ce soit pour sa propre sûreté

et pour un jour seulement; à condition qu'il me

Années.
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nera aussi ses hommes. Lorsqu'il faudra secourir

le Comte et le défendre, les hommes de So

lesmes seront avertis de s'y rendre par le ser

gent de l'église et les sergens de l'avoué, sous

peine de dix sous; personne n’en sera exempt

que les vieillards et les malades, les sergens et

les ministres de la cour de Saint Denis. L'église

recevra les deux tiers des amendes de ceux qui

ne s'y rendront pas, et l'avoué l'autre tiers.

L'avoué ne pourra traire en cause les hommes

de Saint Denis, pour quelque cause que ce soit,

qu'à la cour de Saint Denis et devant le prévôt;

l'amende ne pourra pas excéder soixante sous et

un denier. -

Les habitans de la ville ne seront pas con

traints de vendre à l'avoué ou à ses sergens au

cunes choses à crédit: s'ils vendent sur gages,

il faut que les gages soient rachetés dans la

quinzaine, autrement on pourra les porter aux
USUIT1CIS.

Il est permis de donner à l'église: mais si

on lui donne des terres qui doivent taille, l'église

ne peut avoir que la septième partie du terroir;

et si elle en acquéroit davantage, la taille se

roit perdue pour l'avoué et pour ses hoirs.

L'avoué et ses hoirs ne pourront acquérir

terres au terroir de Solesmes.

L'avoué et ses hoirs jouiront dans cette ville

d'une taille annuelle, qui portera trente livres

à la Saint Remi, et à Pâques, 2o liv. monnoie

blanche de Valenciennes. Les clercs, les che

valiers, les sergens de Saint Denis, les doyens,

les meûniers, les brasseurs, les deux boulan

gers, et tous les autres ministres de la cour de

Saint Denis, ainsi que les trois sergens de

l'avoué, seront exempts de cette taille. Le prévôt

de Saint Denis fera l'assiette de la taille avec les

échevins et les sergens; personne n'y sera de

la part de l’avoué, si ce n'est du consentement

du prévôt.

n ne pourra prendre gage de personne

pour la taille.

Si quelqu'un quitte la ville pour aller demeu

rer sur une autre seigneurie, les deux parts de

ses meubles appartiendront à Saint Denis, et

l'autre tiers à ľavoué, et son héritage à son

plus proche héritier:

L'avoué doit avoir de chaque maison de So

lesmes, un witel d'avoine et une geline, excepté

de celles qui sont franches de la taille.

L'avoué reconnoît ne pouvoir plus rien de

mander dans la ville, et ses habitans seront quitte

envers lui et ses successeurs de toutes exactions

pour cause de mariage, et pour rachat de prison

en guerre ou en tournois.

Celui qui blessera avec armes émolues et

effusion de sang, paiera solxante sous un denier;

sans effusion de sang, dix sous.

Pour blessure faite avec un bâton et effusion

de sang, vingt sous; sans effusion de sang, dix

SOUS, -

Pour frapper avec le poing et effusion de

sang, dix sous; moitié lorsqu’il n'y a pas effu

sion de sang. - -

Pour donner un démenti ou déchirer l'habit

de quelqu'un, cinq sous.

Celui qui ne portera pas plainte au prévôt

dans la huitaine de l’injure qui lui aura été faite,

sera condamné à une double amende.

Tout homme âgé de quinze ans pourra être

témoin. * -

Toutes ces amendes seront partagées comme

il est dit ci-dessus.
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Celui qui sera arrêté pour homicide, vol ou

autre crime capital, sera mis dans la charte du

prévôt, jusqu’à ce qu'il soit jugé par la cour de

Saint Denis. S'il est condamné, il sera remis à

ľavoué par le sergent du prévôt pour être jus

ticié. L’avoué ne pourra jamais remettre la peine

à celui qui sera condamné.

Cet accord a été fait en présence de Godefroi,

évėque de Cambray; Renard et Gilles de Ven

dagies; Werri du Castel en Cambresis; Gérard de

Honnechies, Guillaume de Ville , Bertran de

Solesmes, chevaliers; et confirmé par Fernand,

Comte de Flandre et de Hainaut, et Jeanne,

sa femme. 1233, août, (en françois). Sous le

vidimus de Jacques, évêque d’Arras, et Thomas,

abbé de Saint Germain des Prez, du mois de février

1249. Copie en parch. -

Accord fait entre Jeanne, Comtesse de Flan

dre et de Hainaut, et F.. prévôt de Bruges,

chancelier de Flandre, par lequel la Comtesse

déclare que le prévôt aura toujours son sceau et

qu'il le portera en Flandre, Hainaut et ailleurs,

où la Comtesse ira.

Le prévôt aura pour lui tous les revenus du

sceau selon la coutume des lieux où il scellera.

Lorsque le prévôt sera obligé de s'éloigner de

la cour, il remettra le sceau à Me. Philippe, qui

scellera toutes les lettres au nom du prévôt, et

lui en rendra les émolumens.

Quand le prévôt sera avec la Comtesse, il

aura pour ses gages quinze sous par jour, le

logement, le vin et les chandelles.

Quand la Comtesse sera absente, il aura

pour gages ce qu'il dira avoir dépensé, ainsi que

ur le partage des dîmes appellées en flamand
rlistoch.

Lorsque la Comtesse accordera des lettres

patentes pour des donations de bois ou autres

revenus , le chancelier aura vingt-huit de
- niers. -

1233. Cet accord durera tant qu'il plaira aux parties.

|- 1233, la 4.º ferie après Saint Pierre aux liens,

à Lille. Original en parch, scelle du sceau de la

Comtesse, un peu rompu, en cire blanche brunie ,

pendant à double queue.

Donation faite par la Comtesse Jeanne, à

l'hôpital de Saint :n à Bruges, de 2o liv. de

rente sur l'échiquier de Furnes, dont 15 liv. pour

un chapelain, et cent sous, pour un lit de malades.

Cette donation faite en diminution de cent li

vres de rente léguées par feu Fernand, son

mari, et qui devoient être distribuées par les

exécuteurs testamentaires dudit Comte, du con

sentement de la Comtesse. 1233, août. Deuxiè

me cartulaire de Flandre, pièce roj. Troisième cartu

laire de Flandre, pièce 193.

Donation faite par la Comtesse Jeanne, en

déduction desdites 1oo liv. léguées par feu le

Comte Fernand, son mari, à l'hôpital de Notre

Dame à Gand, de 15 liv. pour une chapelle, et

2o liv. pour quatre lits, à recevoir sur Téchiquier

de Furnes. 1233, septembre. Deuxième cartulaire

de Flandre, pièce 86. Troisième cartulaire de Flandre,

pièce 147.

Pareille donation faite au nouvel hôpital fondé

à Ypres, par la veuve Marguerite, de 15 liv.

de rente. i 233, septembre. Deuxième cartuláire de

Flandre, pièce 153. Troisième cartulaire de Flandre,

pièce 2o6. :

x233. Pareille donation faite à l'hôpital d'Audenarde,

de cent sous de rente, pour un lit de plus. 1233 ,

septembre:, Deuxième cartulaire de Flandre, piếce

266. Troisième cartulaire de Flandre, pièce 48.

1233.

1233.

1233.

1233.

1233.

Années.

1233.

I233.

1233.

1233.

1233.

1233.
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Pareille domation de 15 liv. de rente pour

fonder ưne chapelle à Lille, dans l'hôpital qui

est entre-deux ponts, dont 1o liv. pour le cha

pelain, et 5 liv. pour la maison des Lepreux.

1233, septembre. Original en parch. scellé du sceau

de la Comtesse Jeanne, en cire verte, pendant à double

llt’llá”,

Pareille donation de cent sous de rente à

l'hôpital de Saint Sauveur à Lille, pour la fon

dation d'un lit. 1233 , septembre. Original en

parch. scellé d'un morceau du sceau de la Comtesse

Lettres par lesquelles W. abbé, et tout le

convent de Saint Aubert à Cambray , déclarent

qu’ayant acheté de Renier de Boemont, chevalier,

et d'Iolende, sa femme, héritiers de noble homme

Gérard de Saint Aubert, du consentement de

leurs enfans, ce qui leur appartenoit dans la

ville de Saint-Aubert et ses appendances, et qui

étoir tenu de l'abbaye; et ayant aussi acheté

une motte et tour appellée Donjon, qui servoit

de forteresse à cette ville, et étoit tenue en

fief de la Comtesse de Flandre, cette Comtesse

leur a donné en aumône tout le droit de féoda

lité qu'elle y avoit, pour être tenu par cette

abbaye, franchement et sans aucun service de

fief. En reconnoissance de ce, l'abbé promet

pour lui et ses successeurs d'être bon conseiller

de la Comtesse quand il en sera requis; de gar

der le secret, sauf l'obéissance qu’il doit à Dieu,

à ses supérieurs et aux églises de Cambray. Cet

abbé promet de plus d'associer la Comtesse, et

sa sceur Marguerite de Dampierre, aux prières

de son église, et de faire dire après sa mort un

anniversaire à perpépuité. 1233, octobre. Origi

nal en parch, où il ne reste plus que le sceau du cou

vent de Saint Aubert, en cire verte, pendant å de

la soie cramoisie. Cette charte est dans le deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 6oi. Sous la fausse date

de 12;ɔ. -

Lettres par lesquelles la Comtesse Jeanne dé

clare qu’Hellin, seigneur d’Alnet, chevalier, et

son hoir, doit être grand bouteiller dans tout

le comté de Hainaut, en deçà de l'eau de Mor

chimpont, et au-delà; qu'il doit avoir tous les

ans, les jours de la Pentecôte et de Noël , une

cappe fourrée et des habits, tels qu'on les donne

aux autres chevaliers. - -

Il doit avoir quatre sous pour sès gages, en

Hainaut, le vin et les chandelles, et être logé,

avec cinq chevaux, à qui on donnera ľavoine.

Quand le Comte de Hainaut tiendra cour

solemnelle dans cette province, les jours de

Noël, Pâques et Pentecôte, il servira le vin au

Comte, et gardera son gobelet. 1233, novem

bre. Deuxième cartulaire de Hainaut, pièce 118.

Lettres par lesquelles Jeanne, Comtesse de

Flandre et de Hainaut, accorde aux religieuses

de l'abbaye de Marquette, près Lille, l'exemp

tion des droits de tonlieux, péage, vinage et

de tous autres dans toutes les terres de sa domi

nation, pour tout ce qui leur appartiendra, et

le pâturage pour leurs bestiaux dans toutes les

pâtures communes des lieux où elles ont des

troupeaux. 1233, novembre. Premièr cartulaire de

Flandre, pièce 326. - - *",

Ces lettres ont été confirmées au mois de Jain 1276,

par la Comtesse Marguerite; et le 2 Juin 1962, par
Louis, Comte de Flandre: elles sont dans un viớimus

en parch des doyen et chapitre de Saint Pierre å

Lille, du 20 septembre 179o, scellé du sceau de ce

chapitre,

Mandement de la Comtesse Jeanne, à tous

ses receveurs des tonlieux, vinages, passages,



cccccxxxii F - L A N D R E.

**

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

å la Chambre des Comptes à Lille.
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v 233.

I 233.

1233.

|

1233.
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Flandre et de Hainaut, de laisser jouir l’abbaye

de Marquette de l'exemption accordée par les

lettres précédentes. 1233 , novembre , à Lille.

Registre des chartes, coté 9, folio 41, verso.

Confirmation par ladite Comtesse Jeanne, de

la vente et déshéritement faits au profit de l'ab

baye de Marquette, par Waurier, fils de Lennot,

et sa femme, de cinquante bonniers de Was

tines, et seize bonniers de mæres, avec une

maison appellée scote, que ledit Lennot avoit

fait bâtir près du jardin de Saint Pierre de Gand,

appelle Wachzebeke; lesquelles terres avoient

été données en fief audit Lennot, par Bauduin,

père de la Comtesse, pour en jouir à toujours

par cette abbaye, en exemption de toute justice

féodale et de tout service. 1233, novembre.

Premier cartulaire de Flandre, pièce 326.

Ces lettres ont été confirmées avec plusieurs

autres concernant cette abbaye , par Louis,

Comte de Flandre, le 22 juin 1362. Registre des

chartes, coté 1.“, folio 6.

Lettres par lesquelles Robert, avoué d'Arras,

seigneur de Béthune et de Tenremonde, et Elisa

beth, sa femme, reconnoissent devoir à leur cher

et fidèle seigneur, Jean de Goi, quelqu’argent pour

des aleux qu’ils lui avoient achetés. 1233, le

lendemain de Sainte Lucie. Original en parch.

auquel ne reste qu'un morceau du grand sceau dudit

Robert, en cire brune, pendant à double queue.

Lettres de la Comtesse Jeanne, portant réu

nion en un seul paiement sur le tonlieu de Lille,

de deux rentes de dix livres chacune, que feu

Fernand, son mari, avoit données aux reli

gieuses de l'abbaye de Saint Antoine , à Paris,

1233, décembre. Deuxième cartulaire de Flandre,

pièce 71. Troisième cartulaire de Flandre, pièce 13.

3. Mandement de la Comtesse Jeanne, à ses

receveurs du tonlieu à Lille, de payer à l'abbaye

: : -de Saint Antoine à Paris, ladite rente de 2o

e . - liv. I 233 , le vendredi avant la naissance du

|

*

-

, , à l'année 1224.

1233.

Seigneur. Original en parch. gáté, scellé du sceau

de cette Comtesse, en cire verte, pendant à double

queue. Troisième cartulaire de Flandre, pièce 234.

Lettres par lesquelles H. Duc de Lothier,

donne à noble homme Arnould d'Audenarde,

our ses services, du consentement de H. de

: son fils ainé, et de ses hommes et

échevins de Bruxelles, cinquante livres monnoie

de Flandre, de rente sur le moulin au bray de

Bruxelles, à tenir en fief de ce Duc. 1233 , le

jọur de la naissance du Seigneur. Cartulaire rouge,

pièce 59.

Confirmation de cette donation par Henri,

fils ainé de Henri, Duc de Lothier. 1233 , le

jour de Saint Etienne, Cartulaire rouge, pièce 6o.

Mandement de Jeanne, Comtesse de Flandre

et de Hainaut, à son bailli de Gravelines, de

payer tous les ans le jour de la nativité de

Ë: Jean-Baptiste, à f:: Notre-Dame de

Boulogne , huit livres monnoie de Flandre
»

- - |- .»

- qu’elle lui avoit données sur le cens de Graveli

nęs. Cette pièce se trouve avec plusieurs autres dans

un vidimus donné le 15 juillet 1363, par les maire

et échevins de la ville de Boulogne. Voyez ci-dessus

Lettres par lesquelles Jean, évêque de Liége,

déclare qu’en vertu des lettres de Hugues, son

rédécesseur et son oncle, Henri, Marquis de

: et Comte de Vienne, et Marguerite, sa

femme, cousine de l’évêque, lui ont fait hom

mage du château de Samson, et que de son côté

il a fait serment de les aider.

Années.

1233.

I 233.

1233.

I 233.

I234.
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Témoins: Amauri, chantre de Saint Lambert;

Anselme de Barbenson , et Godescal de

Dampierre, chanoines de Saint Lambert; Ar

nould de Beauffort; Pierre de Thiennes; An

toine de Warfuzées; Stassart de Berlos, maré

chal de l'évêque; Gontran, son frère; Wautier,

fils de l'avoué de Barz; Bauduin de Bulant;

Gérard de Vile; Enjorran de Moiz; Jacques

Macoueus; Oste de Moriaumez; Baudri de Sco

ves; Herman de Sclacin; Warnier de Long

Champ ; Werri de i Taviers, et Eustache de

Hanetines, chevaliers. 1233, le jour de l'épi

phanie, à Reppe.

Les lettres de Hugues, évêque, dont il est parlé

dans celles-ci, sont du mois d'avril 1209, le samedi

après misericordiá domini ; elles y sont insérées en

entier, et sont rapportées à leur date. Cartulaire de

Namur, pièce 73.

Lettres de Jacques, abbé de Saint Bertin, et

du couvent dudit lieu, par lesquelles ils recon

noissent que Hellenard de Seninghem leur a

assigné dix-huit rasières de bon froment, mesure

de Saint-Omer, sur son moulin de Malbroec ,

à recevoir chaque année le jour de la chande

leur, au lieu de douze rasières qu'il leur payoit

sur ce moulin, et de douze autres, petite me

sure, qu'il leur payoit sur ses granges de Senin

: pour l'anniversaire de son père. 1233 ,

ans l'octave de l'épiphanie. Premier cartulaire

d'Artois, pièce 44. -

Lettres de P. prévôt, R. doyen, et de tout

le chapitre de Notre-Dame à Cambray, par les

quelles ils mandent à G. évêque de Cambray,

qu'ils ont nommé leur prévôt, Henri et Jean de

Herines, Willaume de Mons, Willaume de Bi

garde, Jean de Valenciennes, Hugues Barat, et

autres leurs confrères, pour transiger et faire ce

que bon leur sembleroit au sujet de la fraction

de leur maison d'Ogy, de la prise de Jean de

Gaies, leur confrère, et du sergent qui y de

meuroit ; du vol qu'on y avoit fait, et aussi

pour l'affaire qu'ils avoient contre Arnould d'Au

denarde. 1233, la 2. férie après invocavit me.

Cartulaire rouge, pièce 74.

Lettres par f:: la Comtesse Jeanne

accorde à Hellin, chevalier, seigneur de Alnet,

et à son hoir, deux lots de vin, trois grosses

chandelles, et sept petites, par chaque jour

qu'il sera à sa cour, dans tout le comte de

Hainaut. 1233, mars. Deuxième cartulaire de Hai

naut, pièce 115.

Promesse faite par F. abbé d'Eude, de ne se

servir qu'autant de temps qu'Arnould d'Aude

narde le voudra, de la permission que lui a

donnée ledit Arnould, de suspendre un filet à

son moulin d'Acrene, pour prendre des poissons.

1233 , le samedi avant lætare Jerusalem. Cartu

laire rouge, pièce 87.

Lettres par lesquelles Godefroi, évêque de

Cambray, déclare qu'y ayant difficulté parde

vant le doyen, le chantre et Roger de Lens,

chanoine de Saint Géry à Cambray, entre l'é

glise de Notre-Dame de Cambray, d'une part;

et Arnould d'Audenarde, d'autre; au sujet des

justices haute et basse sur les tenemens de cette

église à Ogy et Isier, ils sont convenus des ar

ticles suivans.

Si on ttouve un hoste de cette église ou autre

personne , sur son terrein commettant un

forfait comme rapt , homicide, vol ou autre

crime qui mérite la perte d'un membre, le ser

ent d'Arnould et celui de l'église pourront éga

ement l'arrêter, mais il devra être remis au
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sergent de l'église pour être jugé par ses éche

vins; si le criminel est condamné à perdre la

vie ou un membre, il sera remis ès mains du

seigneur d'Audenarde pour en faire justice.

Si quelqu'un est soupçonné d'avoir commis un

forfait sur les terres de l'église, il pourra être

arrêté par l'un ou l'autre sergent. Celui de l'é

glise doit assigner jour, et conjurer les échevins

de l'église pour faire faire enquête; les échevins

pourront appeller des preud'hommes.

Les meubles et les cateux de celui qui sera

condamné à mort, seront partagés également

entre l'église et Arnould d'Audenarde. Quant

aux maisons et héritages, Arnould n'aura rien

dans ceux qui seront dans le tenement de l'é

glise. -

Si quelqu’un demeurant dans les terres de

l'église ne paie pas au seigneur d'Audenarde le

droit d'avouerie qui lui est dû, son sergent doit

en avertir celui de l'église, afin qu'il le fasse

payer dans quinzaine; s'il le néglige, le sergent

d'Arnould pourra le faire.

Le droit de l'avouerie est de douze deniers

par homme, et de six deniers par femme; et

sur plusieurs autres, le meilleur catel à la

IIlOrt.

Si un homme de l'avouerie d'Arnould, de

meurant sur les terres de l’église, est mis à

mort pour quelque forfait, le seigneur d'Aude

narde en aura le meilleur catel, s'il le doit à

la morr, et le reste des meubles et cateux sera

partagé comme il est dit ci-dessus. |

Arnould pourra manier (battre) ses serfs jus

qu'à la morr, selon les coutumes de Hainaut,

quoiqu’ils soient hostes de l'église.

Le seigneur d'Audenarde aura trois corvées

par an des hostes de l'église , une en mai,

une en juillet, et l'autre en août ; il en sera de

même de ceux qui auront des chevaux. Celui

qui ne voudra pas servir, donnera à Arnould,

cinq deniers artesiens pour chaque jour de cor

vée. Si un homme a une charrue, il doit servir

avec, ou payer dix-huit deniers, en supposant

qu'il ait quatre chevaux; s'il en a moins, il

paiera à proportion. S'il n'a qu’un cheval, il

paiera cinq deniers artésiens pour lui et pour son

cheval. Quand le seigneur d'Audenarde aura

besoin de ces corvées, son sergent avertira celui

de l'église pour semoncer les redevables.

Arnould d'Audenarde , pourra semoncer les

hostes de cette église, en ost er chevauchée,

avec ses hommes pour sa défense, dans toute

la châtellenie de Lessines : quand il renverra

ses hommes, il ne pourra retenir ceux de l'église.

Si Arnould va en ost avec ses hommes pour

secourir le Comte, il peut mener ceux de l'église

et les garder autant que les siens; quand il en

,^

aura besoin, il avertira le sergent de l'église

pour les semoncer.

Si les hostes de l'église venoient à se battre

les uns contre les autres dans les villes d'Ogy

et d'Isier, ou dehors en chemin royal, ou autre

chemin fiéré, dans le tenement de l'église, elle

en recevra l'amende : s'ils ne sont point hostes

de l'église, elle aura la moitié de l'amende, et

Arnould ľautre moitié : si les uns étoient

hostes de l'église, et les autres hommes du sei

gneur d'Audenarde, ou étrangers, ils recevront

chacun la moitié de l'amende. ,

Ces forfaits devront être jugés par les éche

vins de l'église, à la semonce du sergent.

Si les hostes de l'église ont aucune chose

entre eux à Winechier, sur le tenement de l'é

TOME I.
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glise , son sergent pourra faire le Winechement,

et l'église en recevra le forfait.

Il en sera de même pour le seigneur d'Aude

narde, si pareille chose se fait sur son tene

II1EIlt.

Si les hostes de l'église ont quelque chose à

JVinechier contre les hostes d'Arnould d'Aude

narde, ou ceux-ci contre ceux de l'église, les deux

sergens devront faire le winechement, et celui

sur le tenement duquel il aura été entrepris en

aura le forfait.

Si les hostes de l'église font quelqu'entreprise

sur le commun warchais, les deux sergens en

feront le winechement; et le forfait en sera

payé à l'église. Le seigneur d'Audenarde le rece

vra , si ce tort est fait par ses hommes.

Arnould d'Audenarde et l'église de Cambrai

ne pourront se servir des warchais des villes

d'Ogy et d'Isier.

Toute justice qui peut ou doit maltraiter à

Ogy et Isier, et dehors sur l’aleu de l'église,

appartient à l'église; excepté celle accordée au

seigneur d'Audenarde qui la tient en fief et hom

mage de l'église.

Si le seigneur d'Audenarde et ses hoirs, qui

seront Sires de Lessines, viennent à Cambray,

l'église doit lui fournir le pain et le vin comme

à un chanoine, s'il le fait savoir et s'il n'est pas

excommunié. S.

Arnould prend en accroissement de fief le

vivier d'Ogy qu'il tiendra de cette église en foi

et hommage.

Arnoald et ses hoirs, seigneurs de Lessines,

devront faire hommage à l'église de Cambray,

et renouveller cette charte. 1234, avril, le

deventes (vendredi) dedans pâques, (en françois).

Cartulaire rouge, pièce 73.

Lettres , par lesquelles Hugues , Comte de

Rethel, fait hommåge, sauf les hommages liges,

à son cousin. Jean , évêque de Liége , d'un

fief de cent livrées de terre parisis frané aleu,

qu'il avoit assigné à cet évêque sur tous ses

revenus à Mouzon, Joigni, Moinci, et dans la

Mairie de cette ville, à Champeax, à Nou

vrans, à Mannicourt, et sur tout ce qui lui appar

tenoit comme droit de gîte sur les habitans de

ces endroits. Promet de tenir à toujours ce fief

de cet évêque et de l'église ; de façon que

l'évêque exercera sa justice sur Gruveloy, Fahy,

Cornemont et Charites, s'il peut prouver qu'il

y a quelques droits légitimes. 1234, avril.

Hommage fait pour le même fief par Louis,

Comte de Flandré, de Nevers et de Rethel, ă

Engelbert, évêque, et au chapitre de Liége:

, à condition cependant que s'il est trouvé dans

la suite que cet hommage n’est pas dû, il ne

, pourra porter aucun préjudice audit Comte ni à

SCS SllCCCSSellrS.

Passé dans le lieu capitulaire de cette église,

en présence de nobles hommes Everard de la

Marck, seigneur de Wart et de Neuf-Chateau,

- frère de l'évêque; Arnould, seigneur de Rumi

nes; Arnould d'Agimont, seigneur de Tienes;

Engelbert de la Marck, seigneur de Lovernaus;

- Clarembaut, seigneur d'Auterive; Lambert Dup

ey;. Godefroi Pincart; Rasse de Gemeppes;

Henri de Hallendas; Henri Lebeau; Arnould dé

Charnoir; Jean Pollart; Arnould de Steynvort;

Jean de Saint Martin, hommes féodaux de l'évê

que : Guillaume, Comte de Namur; Louis de

- Namur; Olivier, seigneur de Poekes; Bauduin,

seigneur de Dudzelē; Louis, seigneur de Cols.

çamp; Jean de Wastine; Gui, bâtard de Flandre;

N n n n n n

*
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Wautier des Massures; Simon de Brugdamme;

Pierre de Montagu, Bauduin et Riflart, bâtards

de Flandre, chevaliers. 1356, 13 avril. Copie en

parch. donnée par Engelbert de la Marck, évêque de

Liege, signée Adulphus, et scellée du sceau de cet

évêque, en cire brune, pendant à double queue.

Lettres de Marguerite, dame de Dampierre,

par lesquelles elle déclare que jouissant de son ·

veuvage, elle a donné, pour le repos de l'ame

de W. son mari, du consentement de Jeanne,

Comtesse de Flandre, sa soeur, par le jugement

de ses hommes et de ses pairs, à l'église des

religieuses, ordre de Cîteaux, près Òrchies,

appellée l'honneur de Notre-Dame, (abbaye de

Flines), cent livres monnoie de Flandre, sur

le tonlieu et le poids de Lille. 1234, mai. Deu

æième cartulaire de Flandre, pièce 97. Troisième car

tulaire de Flandre, pièce 328. Cette charte se trouve

aussi avec plusieurs autres sur une feuille de parch.

écriture du 13.° siècle.

Confirmation de cette donation par Jeanne,

Comtesse de Flandre et de Hainaut. 1234, mai.

Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 98. Troisième

cartulaire de Flandre, pièce 329.

Donation faite à ladite abbaye, par la Com

tesse Jeanne, de 1o liv. monnoie de Flandre ,

de rente, sur le tonlieu de Lille. 1234, mai.

Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 99. Troisième

cartulaire de Flandre, pièce ??o.

Lettres par lesquelles Hues de Rumigni déclare

que par accord fait entre lui et Arnould d’Au

denarde, il ne peut, depuis que Foucars Blariaus

est devenu bourgeois de Lessines, ainsi que

Nicolas de Gaies, son serf, retenir dans sa ville

franche, ni dans son aleu, aucun serf ou ancele

qui appartienne à Arnould d'Audenarde.

Nicolas de Gaies doit sortir de la franche-ville.

de Lessines, et retourner où il demeuroit avant

d’en être fait bourgeois.

Hues de Rumigni pardonne audit Nicolas, ses

males amours, et promet de n’exiger de lui que

six sous blancs par an, et sa droite parchon à la

mort, comme de ses serfs.

Arnould a promis aussi ne retenir dans sa

franche-ville, ou dans son aleu, aucun serf ou

ancele appartenant audit Hues. 1234 , mai ,

(en françois). Cartulaire rouge, pièce 82.

Lettres par lesquelles Robert de Courtenay,

bouteiller de France et seigneur de Conches,

nomme Guillaume de Minieres, son sénéchal de

Conches et des appartenances : il lui donne la

liberté de faire ce qu’il voudra de sa haie de

Romille et des bois appartenans audit Guillaume,

dans la forêt de Conches. Il lui permet de

chasser et prendre bêtes sauvages dans toute sa

terre de Conches, hors sa forêt. Lui donne les

herbages et pâturages pour ses bêtes, excepté

d'essarts en essarts ; toute franchise et justice,

forfaiture et amende, à charge de les ténir par

lui et par ses hoirs, à toujours en pairie des

seigneurs de Conches. 1234, juin. Sous le vidi

mus de Robert, abbé de Saint Pierre de Chatillon de

Conches, du vendredi avant l'ascension du Seigneur,

1261. Premier cartulaire d'Artois, pièce 167.

Lettres par lesquelles la Comtesse Jeanne

donne, pour accomplir les promesses de Fer

nand, son mari, à l'abbaye de Douxval, dont

ils étoient fondateurs, trente bonniers de terre

en la paroisse de Mourkerke; et si elle ne pou

voit pas les en mettre en possession, à cause

d'une donation qu'elle en avoit faite à l'abbaye

de Marquette, elle leur promet en dédomma

- gement sept muids et trois hæuds de froment de

Années.
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rente sur l'Espier de Bruges. 1234, août. Deu

xième cartulaire de Flandre, pièce 67. Troisième car

tulaire de Flandre, pièce 149.

Lettres par lesquelles Bauduin, châtelain de

Lens, reconnoît tenir en hommage lige de la

Reine Blanche, et de ses hoirs , une maison et

une forteresse qu’il avoit fait bâtir à Choques,

de son consentement, avec promesse de la

rendre à grande et petite force quand il en sera

requis. 1234, septembre. Premier cartulaire d'Ar

tois, pièce 45. -

Donation faire par Robert de Courtenay,

bouteiller de France, à Raoul Paisant, de Cor

landon, d'un champ appellé Aubri, à Corlandon,

à charge de 4 sols monnoie courante, et per

mission de prendre du bois dans sa forêt de

Conches, pour brûler et pour bâtir.

Souscriptions : Matthieu de Pommerolo, Roger

Peschenero, Raoul de Franxino, 1234, septembre.

Premier cartulaire d'Artois, pièce 173.

Confirmation par ledit Robert de Courtenay,

en faveur de l'église de Saint Pierre de Herruco,

et aux frères qui la desservent, de tous les biens

que Roger de Toenrio avoit donnés à cette église;

savoir : l'herbage et le pâturage des porcs dans

la forêt, douze deniers par semaine à Ferrarum,

le bois mort et le hêtre à brûler, le bois pour

bâtir leur maison et tout ce qu'ils tiennent de

Roger et de son père. 1234, novembre, à

Lerrut. .. -

Confirmation par Pierre de Courtenay, sei

gneur de Conches, des biens donnés par Roger

de Toenrio à l’église de Saint Pierre de Herince,

et que Robert I.“, son père, avoit confirmé.

1248, juillet, à Conches. Sous le vidimus de l’of

ficial d'Evreux, du vendredi avant la pentecôte, 1262.

Premier cartulaire d'Artois, pièce 166.

Donation faite par Boidin de Mernes, che

valier, pour le repos des ames de sa femme et

de ses prédécesseurs, à l'église de Saint Barthé

lémi de Béthune, pour l’usage du Cellier, de 1o

sols parisis de rente sur trois bonniers de terre

qui lui :::::::: dans la paroisse d’Etaires,

rès de Carnoye, tenus de noble homme

obert, avoué d'Arras, seigneur de Béthune et

de Tenremonde. 1234, janvier. Copie du temps

en parch. -

Lettres de Bouchard d'Avesnes, et de Jean

et Bauduin d'Avesnes, ses enfans , contenant

l'accord fait entre eux, d'une part; Jeanne,

Comtesse de Flandre et de Hainaut, Margue

rite, dame de Dampierre, sa sæur, mère desdits

Jean er Bauduin, et les enfans qu’elle a eu de

Guillaume de Dampierre, d'autre part.

Marguerite aura cinq cens livrées de terre, à

prendre sur les biens qui lui appartiennent, et

dont elle pourra disposer; le reste sera partagé

en sept parties égales, dont deux appartiendront

à Jean et Bauduin d'Avesnes, ses enfans, et les

cinq autres aux enfans qu'elle a eu de Guillaume

de Dampierre. -

Si quelques enfans de Guillaume de Dam

pierre viennent à mourir, leurs parts seront

artagées entre leurs frères et soeurs germains:

a part de l'un des enfans de Bouchard retour

nera également au survivant, si ľun des deux

mouroit. - - -

Ils jurent de tenir cet accord, en présence

de la Comtesse Jeanne, du Roi de France,

Seigneur supérieur de la Flandre, et promettent

de le jurer en présence de l'évêque de Liége,

Seigneur supérieur du Hainaut.

ils déclarent avoir juré cette paix en présence

A .* *
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de l'archevêque de Reims, et de ses suffragans,

de l'évêque de Liége, et de toute la chretien

té, et consentent d’être excommuniés s'ils ne

l'exécutent pas. Bouchard d'Avesnes s'engage de

faire confirmer cet accord par le Pape.

Th. de Hufalize; Henrison fils; Th. deValecourt,

et ses deux fils; Nicolas de Rumigny, ses deux

frères et ses deux fils; A. dame de Rosoy, et

Roger, son fils; Mahaut, Comtesse de Chini,

sæür de Bouchard, et sa fille; Jacques de

Grandpré ; le Châtelain de Saint-Omer, et W.

son frère; Hugues d'Antoing; Arnould de Mor

tagne; Siger d'Enghien, et deux de ses fils ;

Philippe de Creki, et son frère; et Arnould de

Longvillers; ont promis, à peine d'excommuni

cation, de poursuivre celui qui ne voudroit pas
exécuter ce traité. W. Comte de Blois a aussi

promis de l'observer, à cause de l'hommage

qu'il doit à la Comtesse de Flandre.

La Comtesse de Flandre , Marguerite, sa

sæur; les amis des enfans de Guillaume de Dam

pierre; savoir : le seigneur Archambaut, Gui,

son frère; Guillaume de Merloca (Mello), et

Dreux, son frère; J. Comte de Chartres ; G.

d'Aspremont; ont aussi promis d'exécuter„ces

lettres. 1234, janvier, lå 6.° férie après l'oc

tave de l'épiphanie, à Ashieres. Original en parch.

scelle des sceaux, tº de la Comtesse Jeanne; 2.° de

Marguerite; 3.° de Bouchard d'Avesnes ; . 4° de

Jean d'Avesnes : tous en cire blanche brunie, rompus,

pendans à des rubans de soie blanche et vette.

Confirmation par le Roi Saint Louis, comme

Souverain de la Flandre, des lettres de la Com

tesse Jeanne, y insérées, données à Asnieres,

le vendredi après la fête Saint Hilaire , janvier

1234, contenant le traité qui précède. 1234,

janvier. Original en parchemin, dont le sceau est

erdu. -

Confirmation des mêmes lettres de la Com

tesse feanne, par Jean, evêque de Liége, com

me Souverain de Hainaut. 1234, février , à

Binch. Original en parch. scellé du sceau de cet

évêque, rompu, de forme oblongue, en cire blanche

brunie, pendant à double cordon de soie blanche et

Verte,

Lettres par lesquelles Th. de Hufalize, et

Henri son fils, Th. de Valeccurt, et ses deux

fils, Nicolas de :::::: ses deux frères et ses

deux fils, majeurs; A. dame de Rosoy, et Roger,

son fils; la Comtesse de Chini, soeur de Bou

chard d'Avesnes, et sa fille; Hugues de Grand

pré; W. châtelain de Saint-Omer, et W. son

frère; Hugues d'Antoing; Arnould de Mortagne,

Sohier d'Enghien, et ses deux fils ainés; Phi

lippe de Creki, er son frère aîné après lui ; et

Arnould de Longvillers, prient H. archevêque

de Reims, et ses suffragans, d'appuyer de leur

autorité l'obligation qu'ils avoient contractée

d’entretenir l'accord fait entre les enfans de

Marguerite de Flandre, touchant la succession

de leur mère; leur envoyent un modèle de let

tres à faire, et consentent que celui d'entre eux

qui ne tiendra pas sa promesse soit excommunié.

1234. Original en parch. scelle de seite sceaux, pen

dans les uns à de la soie , les autres à des cordons.

Lettres de H. archevêque de Reims, J. évê

que de Soissons, G. évêque de Cambray, A.

évêque de Laon, Ph. évêque de Chalons, G.

évêque d'Amiens, G. évêque de Beauvais, W.

évêque de Tournay, A. évêque d'Arras, A.

évêque de Senlis, N. évêque de Noyon, P.

évêque de Térouanne, par lesquelles ils décla

rent qu'en vertu de la soumission, et à la de

Années.
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mande de nobles hommes Th. de Hufalize , et

autres nommés dans les lettres précédentes, ils

excommunient celui d'entre eux qui n'entretiendra

pas l'accord mentionné ès articles précédens. 1234.

Original en parch. scelle des sceaux de onte de ces

évêques, oblongs, en cire blanche brunie; pendans à

des rubans de soie blanche, excepté celui de l'arche

véque de Reims, qui pend d las de soie jaune et

f0l/f/f.

ettres par lesquelles Jeanne, Comtesse de

Flandre et de Hainaut, reconnoît, après avoir

consulté nobles hommes Arnould d'Audenarde, .

et Wautier de Formeselle, que Jean de Bellen

ghien , chevalier, son dépensier et pannetier

héréditaire, doit avoir par jour, quand il est.

en fonctions, un demi-muid d'avoine, dix-huit

deniers pour ses gages, cinq chandelles dont

deux grändes et trois petites, un lot de vin,

quatre marcs par an pour ses vêtemens, à

33 sols 4 den. le marc ; le son de la farine, à

moins que le Piscor héréditaire ne fasse ses fonc

tions, et les vieilles serviettes quand on les re

nouvellera.

, Le dépensier sera obligé d'avoir un summarium

appartenant à l'office de la panneterie, un do

mestique mangeant en cour, et deux pains pour

son domestique. |

. Si le dépênsier laisse perdre quelque chose

par sa négligence, il sera tenu de le remplacer à

ses dépens. 1234. Quatrième cartulaire de Flandre,

pièce 19. -

Lettres par lesquelles la Comtesse Jeanne

régle la manière dont se renouvellera l'échevi

nage de Lille. |

La Comtesse ou quelqu'un de sa part, nom

mera , par le conseil : quatre curés de la

ville, tous les ans le jour de la Toussaint, douze

échevins, bourgeois et légitimes, qui feront

serment. Les anciens échevins sortiront alors de

l'échevinage. |

Ceux qui auront été échevins ne pourront

l'être que trois ans après leur sortie de l’échevi

nage. -

Les oncles, neveux, beaux-frères, cousins

germains, père et fils ne pourront être échevins
en meme-temps.

Les quatre curés des paroisses nommeront

huit hommes de cette ville, qui seront bour

geois; ils feront avec les échevins les rôles des

railles.

Les quatre curės feront douze billets ,

écriront sur huit le signe de la croix, en lais

seront quatre vides, et mettront les douze billets

sur l'autel dans des globes de cire entre-deux

linteaux, où les échevins les prendront; ceux

des douze échevins qui auront les huit billets

signés, pourront tailler la ville comme les huit

hommes ci-dessus, et entendront les comptes.

Si l’un des huit hommes vient à mourir dans

l'année, les autres en choisiront un autre à sa

place. -

Ceux qui seront parens aux degrés ci-dessus,

ne pourront être échevins ni huit hommes.

Les huit échevins qui auront les huit billets

signés, et les huit hommes, régleront la taille; en

suite les quatre curés choisiront vingt personnes

de leurs paroisses qui sauront leur quote de la

taille : les curés mettront sur l’autel vingt billets,

dont dix signés et dix blancs , les dix qui

adront les billets signés imposeront la taille sur

les douze échevins et les huit hommes.

S'il manque des échevins quand on imposera

la taille, çeux qui resteront pourront le faire
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avec les huit hommes, pourvu qu’ils soient au .

moins quatre.

Les échevins choisiront quatre voir-jurés et

le rewart de l'amitié , qui ne pourront pas

être plus proches parens que les échevins entre

CUX, -

Les échevins, voir-jurés et le rewart de l'ami

tié choisiront huit jurés dans la ville, tous bour

geois: le conseil de la ville sera composé de

vingt-cinq personnes.

Les échevins choisiront quatre personnes pour

entendre les comptes de la hanse ; ces quatre ne

pourront être parens.

Celui qui sera convaincu d'avoir fait faux

claim deux fois, ne pourra être cru qu'à l'aide

des échevins.

Les quatre curés nommeront encore tous les ans :

cinq personnes pour appaiser toutes les querelles

qui surviendront entre les habitans de la ville; ces

cinq personnes ne pourront pas être plus proches

parens entre eux que les échevins.

La Comtesse déclare avoir donné, ainsi que

Fernand, son mari, aux échevins-jurés et com

munautés de la ville, une halle et la permission

de la placer où ils jugeront à propos; se réser

vant à elle et à ses successeurs, la moitié des

revenues de cette halle, l'autre moitié devant

appartenir à la ville. -

Témoins : Franques, prévôt de Bruges et

chancelier de Flandre ; Thierri de Beveren,

châtelain de Dixmude et bailli de toute la Flan

dre; Robert de Wavrin, sénéchal de Flandre ;

Philippe de Diergnau; Hellin de Alneto ( de

Lannoy), chevaliers. 1235, mai, (en françois).

Copie simple en parch.

Bulle de Grégoire IX, par laquelle il ordonne

la canonisation d'Elisabeth, fille du Roi de Hon

grie, et fixe la célébration de sa fête au 19

novembre jour de sa mort. A Pérouse, kalendes

de juin, la 9. année de son pontificat. ( 1235).

Copie sur une bande de parch. en mauvaise état.

Confirmation par la Comtesse Jeanne , de

l'accord y inséré , fait en avril 1234, entre

l'église de Cambray et Arnould d'Audenarde,

au sujet de la justice et de leurs droits respectifs

à Ogy et Isier. 123 ; , juin. Copie simple en fran

çois, sur parch.

Lettres de H. Duc de Lothier et de Brabant,

par lesquelles il déclare que ľavoué de Béthune

et Arnould d'Audenarde lui ayant mandé qu'ils

avoient à Lessines l'argent que les habitans de

Saint-Quentin devoient aux bourgeois de Bru

xelles, il promet de renvoyer les otages que

ceux de Saint-Quentin avoient donnés, aussi-tôt

que cet argent sera arrivé à Bruxelles. 1235,

le jour de Saint Matthieu, à Anvers. Original en

parch. scellé du grand sceau, rompu, du Duc, en

cire blanche, pendant à simple queue.

Lettres de la Comtesse Jeanne, par lesquelles

elle mande aux échevins, jurés et communautés

de Gravelines, qu'à leur prière elle consent que

l'hôpital de cette ville ait des barques sur la

rivière pour passer gratis ceux qui le demande

ront, à moins que les passans ne veuillent faire

aumône à cet hôpital, et pour cela il y aura un

tronc sur la barque.

Elle veut que tant que cet hôpital aura des

barques sur ce gué, aucun particulier ne puisse

y en avoir, à moins qu'il ne veuille passer gratis

et par charité. |

La Comtesse déclare avoir donné précédem

ment à cet hôpital, pour le repos de l'ame de

Fernand, son mari, şo liv, pour la fondation

Années.
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de quelques lits; et elle lui donne encore pa

reille somme pour le soulagement des pauvres

de cet hôpital, et pour obtenir place dans leurs

prières pour son mari et pour elle. 1235, sep

tembre. Quatrième cartulaire de Flandre, pièce 2și.

Lettres par lesquelles la Comtesse Jeanne,

arbitre nommée pour terminer les contestations

qu'il y avoit entre les doyen, chanoines, et

chapitre de Saint Géry à Cambray, d'une part;

et Gérard, seigneur de Busignies, chevalier,

d'autre ; au sujet de la justice dans les ville et

paroisse de Busignies, décide ce qui suit.

Elle ordonne que Gérard observera la conven

tion faite entre Gilles, son père, et cette église

confirmée par J. évêque de Cambray, au sujet

de l'avouerie et de la justice de Busignies.

Gérard sera tenu de donner un chemin de

largeur suffisante à travers ses terres ou ses bois,

pour aller et revenir avec charrette, chariot ou

autrement, pour le besoin et usage des terres

de cette église; Gérard a reconnu être obligé de

livrer ce chemin.

Si dans la suite Gérard faisoit défricher ses

bois, cette église y percevra la dime et le ter

rage; ce que Gérard a consenti en présence de

la Comtesse ; l’église y exercera aussi la justice

comme elle en jouit dans toute la terre de Bu

signies.

Cette sentence ne prononce rien au sujet des

aleux de Gérard qui sont ou pourroient être

défrichés, à moins que l'église n'y perçoive la

dîme jure parochiali; et alors elle percevra aussi

la dîme des terres qui seront défricitées à l'ave

nir; mais le terrage des aleux du seigneur de

Busignies, lui: et à ses hérifiers.

Le seigneur de Busignies et ses hoirs paie

ront tous les ans, le jour de la toussaint, à l'é

lise de Saint Géry, le quart d'un mencaud de

#:: , mesure de Busignies, au lieu de la dime

et du terrage que cette église percevoit sur le

terrein où il a fait construire un moulin. La

jurisdiction et la justice de ce moulin appartien

dront à l'église.

L'église sera tenue depayer tous les ans à Gérard

de Busignies, 2oo liv. d'Artois; savoir: 1oo liv.

dès què Gérard aura donné la sûreté déclarée

ci-après, et 1oo liv. lorsque la Comtesse aura

rendu son jugement au sujet de la justice des

aleux, dont la question reste à présent indécise.

La Comtesse déclare que Gérard de Busignies

a juré pardevant elle et ses hommes, d'observer

fidélement cette sentence, à peine de payer à

Téglise, 5oo livres d'Artois, sur ses terres en

Flandre, et de faire ratifier ces lettres par ses

enfans, lorsqu'ils seront en âge. Si Gérard vient

à mourir avant que son héritier ait atteint l'âge

requis pour confirmer ces lettres, il remet à la

Comtesse tous les biens qu'il tient d’elle, pour

prendre lesdits 5oo liv. d'Artois, à moins que

l'héritier ne confirme ces lettres dans les quarante

jours. Gérard s'est obligé d'engager G. évêque

de Cambray, Wautier de Fontaines et ses en

fans; savoir : l'Archidiacre de Valenciennes, et

Wautier de Fontaines, chevalier, à faire tous

leurs efforts pour faire ratifier ces lettres par ses

enfans. Il a promis aussi de prier l'évêque de

Cambray de sceller ces lettres.

Présens: F. prévôt de Bruges et chancelier de

la Comtesse ; Gérard de R ... , çhanoine de

Tournay, son chapelain; Robert Gonses, cha

noine d'Arras; les Seigneurs: Gérard de Vile;

Gérard de Hainaut; Wautier de Fontaines: Eus

tache de Roeux ; Philippe de Diergnau; Gérar4
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de Honechies. L'évêque de Cambray a approuvé

et scellé cette sentence qui a été rendue en

vertu du compromis y inséré, donné par le cha

1235.

1235

z 235.

z 235.

pitre de Saint Géry, au mois d'octobre 1234;

avec mention ensuite du compromis donné par

Gérard. 1235, septembre. Sous le vidimus en

parch, de l'officialité de Cambray, dont le sceau est

perdu. Copie didit vidimus, en parch.

Lettres par lesquelles Jacques de Bailleul ,

chevalier, reconnoit tenir en fief lige de Jeanne,

Comtesse de Flandre et de Hainaut, ses terres

de Lambussart et Balastre, et ce qui lui appar

tient, et est tenu de lui, entre la haie de Car

neriis et la ville de Namur, dans la terre ap

pellée douaire. Si le Comte de Namur veut pré

tendre quelque chose à ces terres, il lui cédera

son droit sur la terre de Florisel, pour laquelle

il s'étoit accordé avec la Comtesse de Flandre.

1235, le lendemain du jour des ames, à Saint

Amand. Original en parch. scelle d'un morceau du

sceau de Jacques, en cire blanche, pendant à double

queue. Cartulaire de Namur, pièce 45. -

Lettres des habitans de Nieuport au Pape, par

lesquelles ils reconnoissent être obligés de payer

la dîme de Hạrengs, selon le partage qui ena ėtė

fair il y a plus de soixante ans; savoir : un

tiers au curé, un tiers à la fabrique, et le reste
aux pauvres de la paroisse. 1235, le lendemain

de Saint Clément. Sous le vidimus de J. doyen de

chrétienté de Furnes, de la 6. férie après quasi

modo 1293. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce

55. -

Donation faite par Willaume, châtelain de

Lille , à Matthieu de Meterne, chevalier, de

quarante livrées de terre ad pruvinicnses sur ce

qui devoit lui revenir de feu noble homme Hu

gues d'Oisy, dont Marguerite , Comtesse de

Blois, veuve dudit Hugues, jouissoit à titre de

douaire, pour en jouir par ledit Matthieu pen

dant sa vie; et après sa mort, par les enfans qu'il

a ou pourroit avoir d'Elisabeth , sa femme,

cousine du châtelain. 1235, novembre. Original

en parch, dont le sceau est perdu. -

Lettres par lesquelles W. évêque de Tournay,

confirme et approuve de son autorité pontifi

cale, les lettres y insérées, de même date, par

lesquelles la Comtesse "Jeanne accorde, à tou

jours, aux doyen et chapitre de l’église de Sainte

Pharailde à Gand, le mägisterium qui lui apparte

noit pour la conduite des écoles de cette ville,

-^»

1235.

près ladite église : à condition que le chapitre

sera tenu d’envoyer à la Comtesse, tous les ans

avant pâques, avec ses lettres, celui qu'il aura

choisi pour l'administration des écoles, afin de

recevoir d'elle et de ses successeurs le pouvoir

de les tenir pendant un an, qui commencera à

la Saint Jean-Baptiste. Si le chapitre n'envoie

pas avant pâques, la personne qu'il aura choisie

pour tenir les écoles, il perdra pour cette fois

le droit de collation , et la nomination appar

tiendra aux Comtes de Flandre. 1235, novem

bre. Premier cartulaire de Flandre, pièce 583. Deu

xième cartulaire de Flandre, pièces 342, 343.

Lettres par lesquelles Arnould, sire d'Aude

narde, et Alix, sa femme, donnent én mariage

leur fille Marie, à Jean, fils du Comte de Re

thel, avec six cens livrées de terre; moyen

nant quoi, ladite Marie renonce aux succes

sions de ses père et mère. 1235, novembre.

(en françois). Cartulaire rouge, pièce 13.

Lettres d'Eusile, abbesse, et de tout le cha

itre de Sainte Aldegonde à Maubeuge, par

esquelles elles déclarent que pour terminer les

x235.
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difficultés qu'elles avoient avec Arnould d'Aude

narde, pour un bois situé dans le terroir de Fei

gnies, elles lui donnent, par le conseil de gens

sages, et pour avoir la protection dudit Arnould

et de ses hoirs, cinq bonniers de ce bois de Fei

gnies, et le tiers de ce qui reste; les deux

autres tiers appartiendront au chapitre. La justice

de ce bois appartiendra à Arnould, ainsi qu'il

en jouit sur l'autre aleu de Feignies. 1235, le

lendemain de Noël, (en françois). Cartulaire

rouge, pièce 75. - -

onation faite par Gilles Bertold, aux abbesse

et couvent de Valle Rosarum (Roosendael), ordre

de Cîteaux, des dîmes de Leffinghes, Lichter

velde et de Ardoya. 1235, la 3.° fërie avant la

purification de Notre-Dame.

Ces lettres sont avec d’autres dans la confirmation

donnce au mois d'octobre 1284, par Watier de Re

nenghes, chevalier, sire de Morbeke. Premier cartu

laire de Flindre, pièce 281.

Lettres par lesquelles la Comtesse Jeanne

déclare que voulant préserver l'église des Dunes,

tant des dangers de la mer que du dommage des

laics, elle donne à cette abbaye, troisº cent

soixante verges, depuis l'extrêmité de la basili

: de cette abbaye du côté de l'orient; et

epuis l'autre extrêmité du côté de l'occident,

242 verges mesurées à la grande verge de Flan

dre, faisant en tout 632 verges avec la basili

que qui est de 3o verges. Elle veut que du côté

du midi jusqu'à la fin des Dunes, et du côté du

nord jusqu’à la mer, le terrein soit de la même

longueur de 632 verges. La Comtesse s'y réserve

la justice, et defend à toures personnes d'y faire

paître des bestiaux, à peine de trois sous d'a

mende, par chaque vache ou cheval, et de 12

deniers par mouton, au profit de la Comtesse.

En reconnoissance de cette donation, Nicolas,

abbé des Dunes, a remis à la Comtesse, 7 liv.

de revenu dans les Dunes, que Thierri, Comte

de Flandre, avoit données à cette abbaye. 1235,

1235.

1236.

1236.

janvier, a Lille, en présence de ses féaux.

Ensuire sont les lettres des abbé et couvent

des Dunes, par lesquelles ils remettent à la

Comtesse, lesdits sept livres de revenu. 1235,

Janvier.

Ces lettres sont dans une confirmation donnée par

Gui. Comte de Flindre, au mois d'août 1273, rati

fiče par Marguerite, Comtesse de Flandre et de Hai

naut, sa mère, comme dame supérieure de la terre.

Premier cartulaire de Flandre, pièce 127.

Lettres de Bauduin-de Pratis, chevalier, par

lesquelles il reconnoît que Jeanne, Comtesse de

Flandre, peut établir un sergent à Zomerghem,

pour y conserver ses droits dans les plaids qui

s'y tenoient; ce qu'il avoit contesté: mais que

le droit d'y tenir les plaids appartient audit Bau

duin. 1235, février, à Courtray. Original en

parch, en partie gáté, scelle du sceau de Bauduin, en

cire brune, pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Arnould, seigneur d’Au

denarde, remet, moyennant une reconnoissance

annuelle de six deniers blancs, le jour de Saint

Remi, tout le droit qu'il avoit dans un bonnier

de terre que Bauduin de Roecourt et sa femme

tenoient de lui » et qu'ils avoient vendu à Hellin

le Fruitier, de Condé. 1236, juin. Cartulaire rouge,

pièce 7.

Lettres par lescuelles la Comtesse Jeanne dé

clare que pour terminer les difficultés qu'il y

avoit entre les prévôt, doyen et chapitre de

de Sainte Walburge à Furnes, et les habitans de

Niet:port, au stjet de la dime des poissons, à

O o c c o o
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l'occasion de quoi les habitans avoient tué deux

prêtres et blessé un clerc de cette église, les

parties ont choisi le prévôt de Saint-Omer,

l'abbé de Saint Bertin, et le prévôt de Bruges,

pour arbitres, avec promesse d'exécuter leur

sentence, à peine de mille livres à payer à la

-* partie qui sera contente. -

Le chapitre a déclaré que, quoiqu’il soit en

|- droit d'avoir la dîme de tous les poissons que

l'on prenoit, il-ne demandoit que celle dont les

églises voisines jouissoient. 1236, juillet. Deu

xième cartulaire de Flandre, pièce 142.

1236. , -Lettres par lesquelles Amourri, sire de Landas,

Arnould de Landas, sire d'Aine, Marguerite

d'Aire , femme autorisée de Bauduin d’Aire,

Jean, sire de Cysoing, et Almoulri de Keval

camp, déclarent que pour toutes les difficultés

qui arriveront à Landas, ils iront prendre en

quête à Saint-Amand-en-pévèlę.

Les rentes de Landas se paieront en monnoie

ayant cours à Douay.

Les échevins de Landas tiendront leurs plaids

près la porte de la ville. 1236, le lendemain de

*Saint Pierre, entrant août, (en françois).

Ces lettres ont étè confirmées pár lá Com

tesse de Flandre , le jour de l'ascension 1239,

et par Louis, Comte de Flandre, le dernier

août 1375. Copie simple en papier, du 16.° siècle,

* sous le vidimus des échevins d'Orchies, du 15 août

- 1406.

1236. Lettres par lesquelles maître Henri et le cha

- pitre de Notre-Dame des Jons reconnoissent ne

pouvoir rien acquérir en aumônes, ni par achat,

changer des terres, prêter de Targent, ni em

º prunter dans les terres du seigneur Arnould

d'Audenarde, sans son consentement. 1236, la

veille de Saint Simon et Saint Jude, (en françois).

Cartulaire rouge, pièce 81. -

1236. , Renonciation par Sibille, dame de Beaujeu,

à 2oo liv, monnoie de Flandre de rente, que

Jeanne, Comtesse de Flandre, lui avoit données

sur le tonlieu de Lille; et à tout ce qui pouvoit

lui revenir par succession ou autrement. 1236,

janvier. Original en parch. scellé du sceau de Sibille,

en cire verte, pendant à double queue.

1236. ... Lettres de la Comtesse Jeanne, concernant

l'hôpital Comtesse à Lille. 1236, mars. Copie au

thentique en parch. qui n'est pas lisible.

1236. Lettres par lesquelles la Comtesse Jeanne con

sent que le chapitre de sa chapelle Notre-Dame

de la Salle, à Valenciennes, aille se placer dans

la ville en un endroit plus commode; à condi

tion qu'un chapelain et même deux, s'il est né

cessaire, célébreront tous les jours dans cette

chapelle la messe et les heures canoniales, comme

cela s'observe đans les autres chapelles de la

Comtesse de Hainaut.

La Comtesse accorde à l'église, qui a donné

Templacement nécessaire pour cette transféra

tion, la nomination d’une prébende, à charge

de la conférer à un prêtre. |

Elle accorde au doyen et chapitre, la nomi

|

nation de la troisième prébende en faveur d'un

prêtre.

Il sera célébré au moins deux messes par

jour dans cette église. -

Lorsqu'un chanoine viendra à mourir, la pre

mière année du revenu de sa prébende sera em

ployée en livres, ornemens et réparations de

l'église. 1236, mars. Copie simple en parch.

1236. Lettres d'Adam Harenc, chevalier, par les

quelles il déclare qu’Almuphe, fils de Gillon Dan

viller, et Alix, sa femme, ont vendu en sa

. . . Inventaire chronologique des Tres de la Flande,
Années. à la Chambre des Comptes à Lille

* , présence, à l'Hôtel-Dieu de Nogent-le-Rotrou,

une pièce de terre située dans les censives de

l . Maingneville, sur le chemin de Chartres, pour

13 liv. 5 sols tournois; et que ledit Adam Ha

renc et Heremburge, sa femme, ont consenti

cette vente moyennant une reconnoissance de

deux deniers le jour de Saint Remi, chaque an

née. 1236. Cette charte est avec une autre du mois

d'avril 1231, dans un vidimus én parch. donné à

Nogent, le samedi après Saint Jacques, apótre,

1298, par Jean Lagogne, clerc, bailli du Duc de

Bretagne dans le Perche, scellé du sceau de la chá

tellenie de Nogent.

1236. , Donation faite par Robert de Courtenay,

bouteiller de France, du consentement de M. sa

femme, et de P. son fils ainé, à Hugues de

Pommerel, de sept acres de terre dans sa forêt :

de Conches, à tenir en fief du seigneur de

Conches, à charge de 2o sols monnoie cou

rante de reconnoissance annuelle. . .

Avec donation de l'usage du bois mort dans

ladite forêt, et du pâturage pour ses bestiaux

hors des réserves de cette forêt. 1236. Premier

cartulaire d'Artois, pièce 174.

1236. Lettres de Bauduin; héritier de rEmpire Ro;

main , et Comte de Namur , par lesquelles il

déclare que feu Philippe, Comte de Namur, son

oncle, seigneur d'Harlebeke, ayant donné à

Marguerite, sa soeur, et à feu Simon de Har

lebeke, son mari, le Gavene de Harlebeke,

our en jouir à toujours par eux et par leurs

oirs; Marie, fille desdits Simon et Marguerre,

avoit donné ce gavene à l'abbaye de Mar

quette, lors de son entrée dans cette maison:

ledit Bauduin le donne à cette abbaye, exempt

de tout droit et domaine temporel, afin d’em

écher Marguerite , sa soeur, Comtesse de

V:e, de la troubler dans cette possession; et

il prie Jeanne, Comtesse de Flandre et de Hai

naut, sa très-chère cousine, de qui la ville de

Harlebeke est tenue en fief, de confirmer cette

donation, comme fondatrice de ladite abbaye de

Márquette. 1236, mars. Sous le vidimus en parch.

des doyen et chapitre de Saint Pierre à Lille, du

mardi après Saint Pierre aux liens, 3 août 1322, dont

le sceau est perdu.

1236. . Confirmation par Jeanne, Comtesse de Flan

dre et de Hainaut, des lettres de Bauduin, héri

tier de l’Empire Romain, qui précèdent. 1236,

avril. Sous le vidimus en parch. de Jean Loncle,

garde de la prévôté de Paris, du mercredi 6 avril

132?, signé et scellé.

1237. , Confirmation par le Roi Saint Louis, de la

" donation de la terre d’Artois, que son père

avoit faite à son frère Robert. 1237, juin, à Com

piégne, la 11.° année de son régne. Premier

cartulaire d'Artois, pièce 17. Registre des chartes,

|- coté 17, fol. 6o.

1237. - Bulle de Grégoire IX, adressée au doyen de

Saint Franbald et au chantre de Notre-Dame

d'Alnet, pour terminer le différend que l’abbé

et le couvent de Maroilles avoient avec Bau

duin le vieux, seigneur d'Avesnes, et quelques

laiçs des diocèses de Cambray et de Laon, au

sujet de quelques terres et du droit de pêche,

rétendus par cette abbaye. A Reati, le 6 des

ides de juillet, l'an 1o de son pontificat. Ce qui

revient à 1237. Cette Bulle est avec deux autres

pièces de 1229 et 123i, sur deux feuilles de parch.

cousues ensemble.

1237. . Confirmation par Robert, Comte d'Artois,

des priviléges accordés à la ville de Saint-Omer,

par Philippe, Comte de Flandre, en 1164, et
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confirmés en 1211, par Louis, fils aîné du

Roi. 1237 , juillet, à Paris. Premier cartulaire

d'Artois, pièce 261. |

Promesse faite par B. dame de Malannoy,

d'aider à grande et petite force Robert, Comte

d'Artois, frère du Roi, à cause de sa maison

de Malannoy, contre tous hommes, excepté

contre les seigneurs de Lillers. 1237, juillet, à

Senlis. Premier cartulaire d’Artois, pièce 35. -

Pareilles lettres de A. seigneur de Malannoit.

1237, août, à Saint-Omer. Premier cartulaire d'Ar

tois, pièce 36.

Lettres par lesquelles la Comtesse Jeanne

déclare avỏir fondé à Lille, près de sa maison,

un hôpital pour les pauvres malades, en l'hon

neur de Notre-Dame, et lui avoir donné le ter

rein où il est situé, tout ce qui est au-delà des

murs de sa maison et de la chapelle de Notre

Dame, jusqu'à la rivière du côté du midi et

vers l'orient, et autres biens y détaillés.

Ces lettres ont été scellées du sceau de la

Comtesse et de celui de Marguerite, dame de

Dampierre, sa soeur. 1237, septembre. Sous le

vidimus en parch. de Jacques, doyen, et du chapitre

de Lille, diocèce de Tournay, du samedi après l'as

cension du Seigneur, 1304, scelle du sceau du cha

Confirmatión par Thomas, Comte de Flandre

et de Hainaut, des lettres y insérées, de la

Comtesse Jeanne, sa femme, du mois de no

yembre 1233, concernant les droits du grand

bouteiller để Hainaut. 1237, novembre. Deu

xième cartulairé de Hainaut, pièce i 16.

Lettres de Henri III, Roi d'Angleterre, Sei

gneur d'Irlande, Đuc de Bourgogne, d'Aqui

taine et Comte d'Anjou, par lesquelles il mande

à tous les marchands de Flandre, de payer à

Robert, avoué de Béthune, quatre cens marcs

sterlings, à 13 sols 4 den. le marc, que ces

marchands lui devoient par un traité fait entre

ce Roi et eux, pour avoir un sauf-conduit pour

passer en Angleterre, avec leurs denrées et

marchandises. A Wudestant, 3 décembre, la

21.° année de son régne, ce qui revient à 1237.

Original en parchemin, scellé d'un morceau du grand

sceau de ce Roi, en cire blanche, pendant å simple

queue. -

Lettres par lesquelles Thomas, Comte de

Flandre et de Hainaut, et Jeanne, sa femme,

font hommage au Roi du comté de Flandre, et

promettent de lui remettre les lettres du Pape

qui contiennent que s'ils ne veulent pas tenir

les conventions qu'ils ont faites avec le Roi, les

évêques de Laon et de Senlis ont le pouvoir
de les excommunier. -

Ils promettent de ne rien réclamer contre le

traité conclu à Melun, au mois d'avril 1225.

On voit au commencement de ces lettres que cet

hommage avoit été précédé d'une difficulté entre

le Roi et le Comte de Flandre; le Roi préten

dant que le Comte devoit promettre d'observer

le traité de Melun avant de faire hommage; le

Comte soutenant au contraire devoir faire hom

mage avant de promettre d’exécuter le traité.

Ce différend fut remis à l'arbitrage des Pairs ;

savoir: Anselme, évêque de Laon; Robert,

évêque de Langres, et Nicolas, évêque de

Noyon, qui jugèrent en faveur du Comte. 1237,

décembre, à Compiégne.

Ces lettres se trouvent dans une ratification donnée

par la Comtesse Marguerite, sæur et heritière de Jeanne,

en mars 1244 , et dans une autre donnée par le

Comte Gui, fils de Marguerite , à Valenciennes,

1237.

· 1237.

1237.

1237.

1238.

1238.
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février 1275. Premier cartulaire de Flandre , pièce

552.

Toutes ces lettres sont dans une confirmation

donnée par Louis, Comte de Flandre, au mois

de février 1322. Sous le vidimus en parch. de Jean

Loncle, garde de la prévôté de Paris, du jeudi après

les brandons 1322, scellé d’un morceau du sceau de

cette Prévôté. |

Bulle de Grégoire IX, par laquelle il prend

sous sa protection les religieuses et les biens de

l'hôpital d'Audenarde, , er confirme l'établisse

ment fait par l'évêque de Tournay, de la régle

et de l'habit des religieuses de cette maison. A

Terracine, ides de janvier, la 1o.° année de son

pontificat, ce qui revient à 1237. Deuxième car

tulaire de Flandie, pièce 38.

Lettres „par lesquelles la Comtesse Jeanne

donne à l'abbaye de Marquette, ordre de Ci

teaux, le droit de la dixième tourbe qui lui ap

partenoit dans la Moere de la paroisse d'Asse

nede , dans les endroits nommės Leghinour ,

Lalebieke et le Vieseterre. 1237, janvier. Pre

mier cartulaire de Flandre, pièce 37.

Bulle de Grégoire IX, adressée aux évêques

de Tournay et de Cambray , et à Me. Gérard,

chanoine de Tournay, par laquelle il leur mande

qu'il confirme ce qu'avoit fait Innocent III, son

::::::::: touchant Bouchard d'Avesnes, et

Marguerite soeur de la Comtesse de Flandre, et

regarde comme illégitimes les enfans qu'ils ont

eus ensemble. A Viterbe, le 2 des calendes

d'avril, la i 1.° année de son pontificat. ( 1237).

Cette Bulle se trouve avec plusieurs autres de 12ty,

etc. dans un vidimus en parch. donné par Matthieu,

abbé de Saint Denis en France, et Simon, seigneur

de Neelle, Lieutenans du Royaume de France, scellé

du sceau de la Lieutenance.

Hommage lige fait par Wagon d'Arras, che

valier, à R. Comte d'Artois, de ses forteresses

de Haichicourt, Bretencourt et Liencourt. 1237,

mars, à Hesdin. Premier cartulaire d'Artois, pièce

34.

Lettres par lesquelles Robert, avoué d'Arras,

seigneur de Béthune et de Tenremonde, déclare

que pour l'utilité et la défense de la ville de

Béthune, il a fait mettre dans la ville, du con

sentement du chapitre, le moulin de l’église de

Saint Barthélémi , qui étoit auparavant dans la

paroisse de Saint Prix, près le pont.

Il reconnoit tenir ce moulin du chapitre, et

reconnoître annuellement quatre muids de bled

de mouture , trois mencauds de froment, 6 sols

6 den. parisis, et quatre muids d'avoine. Le

froment pourra se payer en argent, et il est

estimé 26 deniers le mencaud. Le bled doit être

porté dans les maisons du prévôt et des chanoi

nes, aux dépens du moulin.

Il sera dû au chapitre 6o sols pour relief, et

autant à chaque aliénation. L’avoué pourra

changer de place ce moulin quand il le jugera à

propos.

Si le moulin du château et le petit moulin de

Polard souffrent quelque perte «à ce sujet, Ro

bert se charge des dédommagemens. 1238, avril.

Deuxième cartulaire de Flandre, pièce m3. Troisième

cartulaire de Flandre, pièce 254.

Lettres par lesquelles Godefroi de Perois,

Leonius, châtelain de Pruxelles, Arnould de

Wezemale, et Henri de Otoncourt, chevaliers,

se constituent cautions pour l’exécution de la

sentence que Robert, Comte d'Artois, devoit

rendre sur la difficulté qu'il y avoit entre le Duc

de Lothier et de Brabant, et Walerand de
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1238.

Limb .... d'une part; et Thomas, et Jeanne,

sa femme, Comte er Comtesse de Flandre et de

Hainaut, d'autre; au sujet du château de Poil

vache. 1238, août, à Compiégne. Premier cartu

laire d'Artois, pièce 12o.

Promesse faite par Thomas, Comte de Flan

dre et de Hainaut, et Jeanne, sa femme, de se

soumettre à la même sentence, et donnent pour

cautions l'avoué de Béthune, Arnould d'Aude

narde, Bauduin d'Aire , Malin de . Meternes,

Guillaume de Béthune, et Fastreit de Ligne,

chevaliers. 1238, août, à Compiégne. Premier

cartulaire d'Artois, pièce 12ı. #
Accord entre Arnould, sire d'Audenarde, et

Arnould de Gavre, sire de Materne, dans lequel

sont désignées les bornes de leurs terreins res

ectifs, entre Marke et Rone, et les noms de

eurs hommes de fief. "

Hommes de fief d'Arnould d'Audenarde :

Coleins Peire, Gobert Houteins, Colebrans

Screaize, Ar ... del Dale, Raet Aline, Gérard

li Leus , Gossuin de Bossenaire, Wautier de

Waskenal, Jean de Neuve-Eglise, Adam Brae

bant, Thibaut de Hollande, Willaume Livous,

Watier Roussiel, Watier de Markemonde.

Hommes de fief du Seigneur de Materne :

Gilles Spite, le maire de Seglessen, Etienne

Mei, Gėrard de Wilpelghien, Gérard li Houpis,

Watier d'Outrecamp , . Pierre de Quermont,

Ostes del Faiel, Ernoul de Helebrouc, Gilles

Louffars, Gilles del Preit, Colin Delsart, Gérard

del Maisnil, Nicholes del Folkenghien, Gérard de

Bost, et Hoidel, Hues et Willaume, ses enfans,

et Jean Pont.

Le fief du Seigneur de Waudriport et celui

du Seigneur del Donc resteront en commun.

Les habitans pourront aller d’un endroit dans

l'autre sans difficulté, et on ne pourra calenger

personne dans la partie l'un de l'autre, à moins

qu'ils ne soient serfs.

Les pâturages des marais seront communs

aux habitans des deux villes de Bernes et de

Miaugnes. -

Les chemins sur ces limites appartiendront en

commun aux deux Seigneurs, ainsi que les for

faits qui y arriveront.

Arnould de Materne est homme lige du sei

gneur d'Audenarde, pour la partie qui lui appar

tient. 1238, août, ( en françois ). Cartulaire

rouge, piece 8.

Donation faite par Henri, Duc de Lothier et

de Brabant, à Arnould, seigneur d'Audenarde,

son cousin, et à ses hoirs, de 1oo liv. monnoie

de Louvain de rente , sur le moulin du bray à

Bruxelles, à tenir en fief jusqu'au rachat de

cette rente, que le Duc pourra faire moyennant

la somme de mille livres, qu'Arnould sera obligé

d'employer en acquisition de terres entre Tra

jcctum super mosam ( Maestricht) et Condė, dans

les limites de l'empire, et de les tenir dudit Duc

en augmentation de fief. 1238, à Louvain, la

veille de Saint Gilles.

Ces letges sont dans une confirmation donnée par

Henri, Duc de Lothier et de Brabant, au mois de

1238.

1238.

fevrier 1253. Cartulaire rouge, pièce 61.

Lettres par lesquelles Thomas, Comte de

Flandre et de Hainaut, mande et ordonne à ses

bailli er échevins du Dam, de rendre prompte

justice aux marchands étrangers ; parce qu’il

avoit reçu des plaintes à ce sujet. 1238, la 2.°

férie avant la toussaint. Troisième cartulaire de

Flandre, pièce 166. -

Lettres par lesquelles Thibaut d'Amiens, che

Années.
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1238.

1238.

1238.

1238.

1238.

1238.

valier, seigneur de Canaples, reconnoît avoir

vendu, du consentement de Pierre son héritier,

à Robert, Comte d'Artois, frère du Roi de

France, tout ce qu'il tenoit de ce Comte à Filie

vres et dans le territoire, et qu'il s'en est déshé

ritė entre les mains de Simon de Villars, baili

du Comte. 1238, novembre, à Hesdin. Premier

cartulaire d’Artois, pièce 46.

Quittance, de Thibaut d'Amiens, chevalier,

seigneur de Canaples et d'Outrebois, de la som

me de 14ọo liv. parisis, pour le prix de la terre

de Filievres, qu’il avoit vendue au Comte d'Ar

tois. 1238, décembre. Premier cartulaire d'Artois,

pièce 37.

Lettres par lesquelles Thomas, Comte de

Flandre et de Hainaut, et Jeanne, sa femme,

dėclarent que pour terminer toutes les difficultés

qu'il y avoit entre eux et les doyen et chapitre

de Saint Pierre de Lille, au sujet des droits que

cette église prétendoit sur quelques terres dans

la paroisse de Saint Maurice à Lille, ils nom

ment Daniel de Bonneke. 1238, la 3.- férie

avant Saint Vincent, à Lille.

Ces lettres sont avec d'autres du 9 mars 1238,

dans la confirmation du jugement rendu par les arbitres

au mois de juillet 1241. Voyez à cette date.

Lettres de frère Willaume, abbé, et de tout

le couvent : Clervaux, par lesquelles ils infor

ment Thomàs, Comte de Flandre et de Hainaut,

et Jeanne, sa femme, qu'en conséquence de ce

qui leur a été dit de leur part , par A. abbé

d'Igni, ils ont statué que dorénavant les frères

ne sortiroient pas de chez eux, pour faire la

moisson, sans avoir célébré la messe solemnelle.

Et pour en témoigner.toujours leur reconnois

sance aux Comte et Comtesse, ils ont arrêté

qu'on feroit au commencement de chaque mois

son,lecture de cette charte. 1238. fevrier. Original

en parch. scellé du sceau de cet allé, en cire brune,

pendant à las de soie cramoisie. Deuxième cartulaire

de Flandre, pièce 139.

Lettres par lesquelles Wautier, sire d'Avesnes,

donne à toujours à Bouchard d'Avesnes, son

frère, et à ses hoirs Jean et Bauduin, la terre

d'Estrum et ses appendances ; 3oo liv. de rente

sur les vinage,: tonlieu er halle d'Aves

nes ; la moitié du vinage de Boulogne; 1oo liv.

sur le vinage de Landrecies, et 3oo liv. sur le

vinage de Guise: il lui donne encore toute la

terre que Gui, leur frère, tient de la haie d’A

vesnes. Moyennant ce, Bouchard renonce à tout

ce qui pouvoit lui revenir de la succession de

ses père et mère, tant en faveur de Wautier

d'Avesnes, que de Huon, Comte de Saint-Pol

et de Blois; et de sa femme. 1238, mars, le

mardi après la mi-carême, (en françois). Original

en parch. scellé du sceau dudit Wautier, en cire

blanche brunie, pendant à double queue. Premier car

tulaire de Hainaut, pièce 15.

Mémoire donné par les prévôt, doyen et

chapitre de Saint Pierre à Lille, contre les

Comte et Comtesse de Flandre, au sujet des

griefs qui leur ont été faits par lesdits Comtes

ou leurs Officiers, en la terre qui appartient au

chapitre, en la paroisse de Saint Maurice à Lille,

laquelle lui a été donnée par Bauduin, Comte de

Flandre , son fondateur , exempte de toute

charge. 1238, la 4.° férie après lætare Jerusa

lem. Ce mémoire est dans la confirmation du jugement

arbitrale rendu sur ce diffèrend, au mois de juillet

1241. Voyez à cette date.

Confirmation par Hues de Chatillon, Comte

de Saint-Pol, et Marie d'Avesnes, sa femme,
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1238.

1238.

1239

1239.

z 239.

des lettres rapportées en l'article antéprécédent,

données par Wautier, seigneur d'Avesnes, leur

père, touchant le partage de Bouchard, son

frère. 1238 , mars , après la mi-carême, (en

françois). Premier cartulaire de Hainaut, pièce 16.

Confirmation des mêmes lettres, par Thomas,

Comte de Flandre et de Hainaut, et la Com

tesse Jeanne, sa femme, à condition que Bou

chard d'Avesnes tiendra en hommage lige de

son frère, les terres et droits qui lui avoient

été donnés en partage. 1238, mars, le mer

credi après la mi-carême, (en françois). Original

en parch. scellé des sceaux rompus de Thomas et

Jeanne, en cire blanche brunie, pendans à doubles

queues. Premier cartulaire de Hainaut, pièce 18, bis.

Lettres de Thomas, Comte de Flandre et de

Hainaut, par lesquelles il régle, avec l'eglise de

Notre-Dame et les autres églises du comté de

Cambray, le droit de gaule ou gavene qu'il

avoit coutume d'y percevoir annuellement.

Ces lettres sont semblables à celles de 1189

ci-dessus.

Souscriptions: plusieurs Chanoines des églises

de Cambray; Willwume de Béthune; Fastreit

de Ligne; Jean Delafosse; Wautier d'Esnape;

Sohier de Courtray ; Watier de Genlaix et

Thierri de Thians, chevaliers. 1238. Chyrogra

phe en parch. sur le côté gauche duquel est écrit la

moitié inferieure du mot

sceaux du chapitre et du Comte Thomas, en cire

brune, pendans à las de soie jaune, rouge et blanche.

Premier cartulaire de Flandre, pièce 188. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièces 599 et 603.

Lettres par lesquelles Jacques , évêque de

Soissons , commet Guillaume, trésorier de l'é

glise de Soignies, diocèse de Cambray, pour

šinformer s’il étoit vrai que Simon de Mont

fort, Comte de Leicestre, n'avoit pas remis à

P. de Braine, Comte de Bretagne, croisé, 2o8o

marcs d'argent qu'il lui avoit prêtés: et au cas

que cela fût, d'obliger le Comte de Leicestre

à payer cette somme, à peine d'excommunica

tion. 1239, dans l'octave de Saint Marc évan

géliste. Original en parchemin, dont le sceau est

perdu.

Mention qu'il a été jugé par le Roi er son

Conseil, après enquête tenue par Regnaut de

Trie, Commissaire du Roi, du consentement du

Comte d'Artois, de Simon, Comte de Ponthieu,

et de la Comtesse, sa femme, que la justice du

comté d'Artois s'étend depuis la rivière d’Autie

jusqu'a Aubelotum de Dourlens, et jusqu'à l'Epine

Alvernosam, ainsi qu'il a été reconnu par une

enquête tenue entre Philippe, Comte de Flandre,

et le Roi Louis VIII, avant qu'il fût Roi, du

temps de Guillaume et de Simon, Comtes de

Ponthieu; excepté que le Comte de Ponthieu

doit avoir le plaid du fond pour les services de

fiefs. 1239 , le . mercredi après la pentecôte,

à Paris. Premier cartulaire d'Artois , pièce 23.

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Artois,

déclare que Jacques, fils de feu Etienne Corcol,

a reconnu en sa présence avoir vendu, du con

sentement d'Etienne, son fils, et héritier, à Me.

· Adam de Vimi, ce qui lui appartenoit dans le

. 1239.

fief de Neuf-Baudimont; et qu’il a reçu ledit

Adam pour son homme. 1239, mai, à Lens.

Premier cartulaire d'Artois, pièce 84.

Mandement de Thomas, Comte de Flandre et

de Hainaut, à son bailli de Gand, d'empêcher

qu'on ne fasse payer de tonlieu à Gand, aux

habitans de la: du Dam, jusqu'à ce qu'il soit

prouvé qu'ils y sont soumis. 1239, la 6.s férie

TOME I.

yrographum, scelle des
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1239.

I 239.

1239.

tasº.

1239.

1239.

1239.

après Saint Barnabé, apôtre. Troisième cartulaire

de Flandre, pièce 165. -

Mention des lettres du Comte Thomas et de

Jeanne, sa femme, portant confirmation des

riviléges accordés à la ville du Dam, par Phi

ippe, Comte de Flandre et de Vermandois.

Sans date. Troisième cartulaire de Flandre, pièce

164.

Lettres par lesquelles Gilles de Beaumez, fils

ainé de Gilles, châtelain de Bapaume et se:

gneur de Beaumez, reconnoît avoir vendu à

Robert, Comte d’Artois, frère du Roi, sa terre

de Coulemont; promet de faire confirmer cette

vente par son héritier, quand il sera en âge, et

par Joye, sa femme. 1239, juin. Premier cartulaire

d'Artois, pièce 75.

Lettres par lesquelles Jean Baudous, chevalier,

seigneur d'Averdoing, se constitue caution pour

Gilles de Beaumez, chevalier, son ami , envers

Robert , Comte d'Artois, de la vente de ladite

terre de Coulemont. 1239, juin, (en françois).

Premier cartulaire d’Artois, pièce 85.

Pareilles lettres d'Eustache, seigneur de Neu

ville, chevalier. 1239, juin. Premier cartulaire

d'Artois, pièce 86. - -

Lettres par lesquelles J. d'Oisy, chanoine et

official d'Arras, déclare qu'en sa présence Joye,

femme de noble homme Gilles, fils ainė de

Gilles, châtelain de Bapaume, a consenti à la

vente que son mari avoit faite de la terre de

Coulemont, et a promis de n'y rien réclamer

même à raison de son douaire. 1239 , juin,

Premier cartulaire d'Artois, pièce 55.

Lettres par lesquelles Alenard de Sellinghem,

chevalier, reconnoît tenir en fief de Robert ,

Comte d'Artois, sa ville de Sellinghehem, ex

cepté le château ; la ville de Vatredale, de

Quiescamp, Haffrenges, Blequin, les forteresses

de Blequin, et 29 fiefs dans ces villages.

Il reprend en fief du même Comte, son nou

veau manoir de Ribemont, Warringhem, le

bois de Disous, et Vallem Columbarum où sont

ces villages et cinq cens mesures de terre: sa

ville de Ledenghehem avec vingt-sept fiefs; son

château de Sellinghehem avec ses appartenances.

Il promet pour lui et ses hoirs tenir le tout en

:::::: hommage lige du Comte d'Artois. 1239,

juin. Premier cartulaire d'Artois, pièce 57.

Lettres par lesquelles Jean Baudous, cheva

lier, seigneur d'Averdoing, reconnoît tenir en

hommage lige de Robert, Comte d’Artois, sa

terre de Daufine avec ses appartenances, sauf

les feautés qu'il doit à Bauduin Sus-Saint Leger,

à Hugues, Comte de Saint-Pol, à Thomas,

Comte de Flandre, et à Roger, seigneur de

Dours. 1239, juin, à Hesdin. Premier cartulaire

d'Artois, pièce 52. -

Lettres de Guillaume, seigneur de Montis Ca

;: (Mont Chevreuil) par lesquelles il fait

ommage lige au Comte d'Artois pour le mou

lin de Fordeies et de Fordes, avec les apparte

nances qui consistent en 68 journaux de terre,

le terrage et la dîme de Fordes, quarante jour

naux de bois nommés le bois de Papeleu, 28 sols

de rente; des rentes en chapons, oyes, avoine

et autres choses; trois journaux et demi de

bois dans la queue de la vallée appellée Aubant,

vingt-trois journaux de terre et aunois joignans

le moulin de Fordeles; et huit journaux de pré

qu’il avoit achetés des abbé et couvent de Notre

Dame au Bois, qui les, tenoient en rente de

l'abbaye de Corbie; laquelle rente ledit Guil

laume avoit rachetée du consentement de l'évê

* P p p p p p
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que de Térouanne et de l'abbé de Saint Nicolas

d'Arrouaise.

Guillaume de Montchevreuil promet tenir à

toujours de Robert, Comte d'Artois, et de ses

hoirs, en fief et hommage lige tous les biens

énoncés ci-dessus, au revenu annuel de 6o li

vrées de terre. 1239, juin, à Hesdin. Premier

cartulaire d’Artois , pièce 62.

Lettres par lesquelles Thomas de Boves, che

valier, reconnoît avoir vendu à Robert, Comte

d'Artois, toute la dime de Moiri. 1239, juin.

Premier cartulaire d’Artois, pièce 67.

Lettres d'I. d’Oisy, chanoine et official d'Arras,

par lesquelles il déclare que Marie, femme de

Thomas de Boves, chevalier, a donné pouvoir

à son mari de vendre une dîme à Moiri près

Bapaume. 1239, juin. Premier cartulaire d'Artois,

pièce 68.

Lettres par lesquelles Guillaume, seigneur de

Montchevreuil, reprend en fief du Comte d'Ar

"tois, soixante livrées de terre, pour les tenir

avec 6o livrées qu'il tenoit déjà de ce Comte.

1239, juin, à Hesdin. Premier cartulaire d'Artois,

pièce 119. -

Lettres par lesquelles Robert de Courtenay,

bouteiller de France , seigneur de Conches,

accorde à l'abbaye de Notre-Dame de la Noe,

de posséder librement, et sans charge, tout ce

qu'elle avoit acquis à Conches, tenu de Robert.

En reconnoissance de ce, cette abbaye s’oblige

de célébrer à perpétuité un anniversaire pour

ledit Robert et M. sa femme, après leur mort.

1239, juin. Premier cartulaire d'Artois, pièce 182.

Lettres par lesquelles M. abbé, et tout le

couvent de Saint Vaast , donnent à Robert ,

Comte d'Artois, et à ses successeurs, la moitié

du tonlieu d’Arras, et de ce qui y appartient.

Si le Comte ou ses successeurs font bâtir des

halles, ou établissent des foires ou un marché

dans le bourg appellé Strata, ou ailleurs à Arras,

l'abbaye aura la moitié du tonlieu qui s'y per

CCVral.

En reconnoissance de cette donation , le

Comte a confirmé les lettres que Louis, fils

ainé du Roi, a accordées à cette abbaye, en

I 2 I 2.

Le Comte a aussi accordé à cette abbaye un

échevinage dans les faubourgs d'Arras, pour

toutes les terres qui appartiennent à cette ab

baye dans la banlieue. 1239, juin. Sous le vidi

mus de G. évêque de Paris, et A. évéque de Senlis,

du dimanche dans la quinzaine de páques 1245. Pre

mier cartulaire d’Artois , pièce ty.

Reconnoissance donnée par Martin, abbé, et

tout le couvent de Saint Vaast, que Robert,

Comte d’Artois, a dans les terres de Saint

Vaast tous les droits détaillés dans les let

tres de 12 12 , données par Louis, fils ainé

du Roi. 1239, juin. Premier cartulaire d'Artois, pièce

f2;',

ieures par lesquelles M. abbé, et tout le

couvent de Saint Vaast, déclarent que par ac

cord fait entre eux d'une part , et Robert,

Comte d’Artois, d’autre, il a été convenu que

toutes les possessions dont l'abbaye jouit depuis

la mort du Roi Louis, dans les endroits où la

ville d’Arras prétendoit avoir pâture commune,

et la maison de Hevain avec les viviers,

fossés et prés y enclos et adjacens, appartien

dront toujours à l'abbaye. Quant aux autres

biens que cette abbaye possède entre Atyes et

Anzein, ils seront pâtures communes comme du

tems de Philippe, Comte de Flandre : le par

Années.
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tage en sera fait par les hommes sergens héré

ditaires de l'abbaye, en présence du bailli du

Comte comme avoué; et ce qui sera déclaré

pâture commune par ce partage ne pourra ja

mais être donné à cens, rente ou en propriété

par l'abbaye, ni le Comte, mais restera tou

Jours en paturages communs.

Les manoirs que l'abbaye a dans son enclos

et les murs de Mofflaines resteront en l'état où

ils sont, et elle ne pourra s'emparer d'aucune

maison ou place où le Comte a justice, l'ost et

chevauchée, si ce n’est du consentement du

Comte. Les religieux ne pourront rien enfer

mer du bois de Mofflaines où le Comte a droit

de garenne. 1239, juin. Sous le vidimus de G.

évêque de Paris, et de A. évêque de Senlis, du diman

che dans la quinzaine de páques 1245. Premier car

tulaire d'Artois, pièce 16.

Lettres par lesquelles Gilles, chevalier, fils

ainé de . Gilles, châtelain de Bapaume et sei

gneur de Beaumez, reconnoît avoir vendu à

Robert, Comte d'Artois, frère du Roi, moyen

nant 6oo liv. parisis, tout le droit de gavene,

consistant en avoine, pains, oboles, poules,

hommages, forfaits et autres droits ; qui lui ap

partenoit dans les terres de l'église :::: et

dans les terres de Fampoux, Borele, Esquires

et Saint Leodegadre. Il estime que l'avoine due

chaque année, est de quinze muids et demi.

1239, juillet, à Lens. Premier cartulaire d’Artois,

pièce 58.

Autres lettres dudit Gilles de Beaumez, con

tenant la même vente , avec promesse de la

garantir contre tous, même de l’affranchir du

douaire que Joye, sa femme, pouvoit y pré
tendre. -

Présens: Eustache de Neuville, Jean de Croi

silles et Adam de Milli, Pairs dudit Gilles.

1239, juillet. Premier cartulaire d’Artois, pièce
2.

Donation faite par ledit Gilles de Beaumez,

à Pierre, fils de Matthieu Hanstier le vieux, de

4o mencauds d'avoine de rente, à tenir de lui

en fief, à recevoir; savoir : 24 mencauds sur

la maison des Lepreux de Grandval, 14 men

cauds sur le manoir de feu Henri le jeune, à

Miaullens, et deux sur le manoir de Richer

Amionis, à Miaullens. 1239, juillet.

Ces lettres ont été confirmées par Robert,

Comte d'Artois, à Arras, au mois de février

1269. Premier cartulaire d'Artois, pièce 132.

Donation par Robert de Courtenay, bouteiller

de France, et Mahaut, sa femme, à Suino, leur

sergent, de cent sous de rente sur le minage

de Charni, à tenir de lui en fief et hommage

lige. 1239, août. Premier cartulaire d’Artois, pièce

19t.

:::::: fait par Robert, avoué d'Arras,

seigneur de Béthune: et de Tenremonde, à

P. évêque de Térouanne, de la troisième partie

des dîmes qui lui appartenoient dans la paroisse

d’Etaires, et dans celles de Neufberquin et de la

Gorgue, qui en avoient été distraites; excepté

le dimeron de toutes les dîmes. Ce tiers estimé

de la valeur annuelle de 1oo liv. monnoie de

Flandre.

Robert reconnoît de plus, tenir du même

évêque les hommages qui étoient tenus de lui

en fief, la dîme de la paroisse de Stéenwercq.

Il prie l'évêque de confirmer la donation du

personnat de l'église de la Gorgue qu'il avoit

faite à l'église de Beaupré. 1239, août. Sous le

vidimus de l'officialité de Tëroűánne , du lundi
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après invocavit me, 1277, en parchemin, scelle.

Promesse faite par M. abbé, et tout le cou

vent de Saint Vaast, de s'en tenir à ce que

décideront J. de Beaumont, G. de Cap

1239.

elle, et

R. de Triecoch, pour terminer les difficultés

qu'ils avoient avec le châtelain d'Arras. 1239,

septembre. Premier cartulaire d'Artois, pièce u7.

Lettres de Thomas, Comte de Flandre et de

Hainaut, et de Jeanne, sa femme, touchant

l'administration de l'hôpital qu'ils avoient fondé

à Lille près de leur maison.

1.° Le Comte choisira tous les ans, avant la

Saint Jean-Baptiste, un ecclésiastique, et le cha

pitre de Saint Pierre nommera un chanoine prê

tre, ces deux seront proviseurs de cet hôpital :

s'ils ne sont pas nommés avant ce temps, les

anciens resteront en place.

Les proviseurs et l'abbé de Los nommeront

le maître de cette maison, qui sera tenu d'y ré

sider. Ce maître doit être prêtre et il aura l'ad

ministration du temporel de l'hôpital.

Les affaires importantes se traiteront après

avoir consulté les proviseurs et les anciens frères

1239.

H24O.

I 240.

et soeurs. Il en sera de même pour la réception des

frères et soeurs. Le maître nommera aussi par leur

avis les chapelains et les clercs.

Les proviseurs de cet hôpital en feront la

visite une ou deux fois par an avec l'abbé de

Los, et entendront les comptes. 1239, septembre.

Copie simple en parch. tronquée.

ttres par lesquelles Gilles de Milly, cheva

lier, reconnoît que le Comte d'Artois lui a

permis de rester tant qu'il vivra dans l'hom

mage qu'il lui doit, dont il a donné une partie à

Guillaume, son frère, qui en fera hommage au

Comte après la mort dudit Gilles. 1239, mars.

Premier cartulaire d’Artois, pièce 122.

Lettres par lesquelles Jean , sire de Senin

ghehem, reconnoît tenir de l'abbaye de Saint

Bertin, quatre charrues de terre où est situé le

château de Seninghehem, qu'il reprend en ac

croissement de fief du Comte d’Artois, avec les

dépendances et les hommages qui appartiennent

à ce château.

Ce château doit être gardé, quand le seigneur

de Seninghem part, par dix hommes de fief;

savoir : Michel#:: Jean Delattre , Simon

Lebonnier, Jean de Precure , Hues de Wail,

Pierre de Wail, Robert de Wail, Gilbert de

Baille, Hues Maudais, E. le prévôt.

Pierre le Chambellan, Arnould li Quies, Tho

mas li Quies, Arnould li Braconniers, et Pierre

li Portiers, sont hommes de fief de ce château. .

124o , avril, (en françois). Premier cartulaire .

d'Artois , pièce iu2.

Lettres par lesquelles Alenard de Selingheham,

chevalier, reconnoît tenir de Robert, Comte

d'Artois, la ville de Blequin, que Hugues de

Selingheham , son frère, tient de lui; les fiefs

de Gilon de Blequin, de Henri de Hazebrouc,

de Jacques de la Haye, de Jean de la Haye,

et du prévôt de Blequin, que ces hommes tien

nent de Hugues et Hugues de lui.

Il reconnoît aussi tenir du Comte, les fiefs

de Guillaume de Ledingheham, Jean Bouteri,

Bernard de Sainte-Croix, Emerard de Selinghe

ham, Wallon de Waudringheham, Terri de

Waudringheham, le seigneur de Giles, et le tre

fons qu'il tient de l'abbaye de St. Remi de Reims.

Les fiefs de la mairie de Gilles, Hugues del

Mares, Adam de Nieles, pour ce qu'il tient de

lui à Nieles; Gérard de Lares, Guillaume de

Hanlines, pour ce qu'il tient de lui à Nieles;

Années.
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Alard de Haffrenges, dame Laurence de Wimes,

Robert de Valle, pour ce qu’il tient de lui à

Haffrenges; Guillaume de Haffrenges, Eustache

de Lumbres, Robert de Aquemeronne, héritier

de Calonne; Jean d'Esquerdes, Wautier de Te

dinguehem, Guillaume Hapiece, Martin Mantel,

Jean Ricard.

Alenard reconnoît encore tenir du Comte,

sa ville de Watredale avec ses appartenances,

jusqu'au fossé de Heldon; Wautier Merlene,

Anselme de Lostingheham; tout ce qui lui ap

partient à Quiercamp, la sénéchaussée de Wa

retire et le moulin de Bruegs.

Il prend du Comte en augmentation de fief

son château de Sellingueham, avec ses apparte

nances et celles de la ville, ses hommes; savoir:

Michel de Escueles, Simon le Bonnier, Jean

Delattre , Jean de Proure, Jean Cornu, Pierre le

Portier, Bodin Ricos, Hugues Maneaus, le

prévôt de Sellingueham, Gilebert de Baile, Ar

nould li Quens, Thomas li Quens, Pierre Cha

mellan, Arnould le Braconnier, Robert de Valle,

Pierre del Val, Hugues del Val.

Il prend encore en augmentation de fief la

terre et le bois de Matefet, Hogate et Rames

dale qui contiennent tant en bois qu’en terres,

quatre charrues; le nouveau manoir, le bois de

Dissous, la garenne du bois de Dissous, l'Este

hare et ses bois qui vont jusqu'à Hellebrone;

mais de ces bois, son frère Huges en tient une

partie en fief ainsi qu'un manoir.

Alenard de Selingueham fait hommage lige au

Comte d'Arrois, de tous ces fiefs. 124o, mai.

Premier cartulaire d'Artois, pièce yo.

Lettres par lesquelles Guillaume de Maldenghem,

chevalier, nomme Arnould d'Audenarde, et R. de

Gavre, pour, avec Wautier de Ghistelle, Roger

de Coenghem, et Bauduin de Bailleul, arbitres,

déjà choisis, terminer les contestations que ledit

Guillaume avoit avec Thomas, Comte de Flan

dre; au sujet du bois d'Alscod: et aussi au sujet

de la perte de 5oo liv. que le Comte avoit soúf

fert, et qu'il lui demandoit pour avoir empêché

la culture d'une wastine dans ce bois. 124e, le

jeudi avant la nativité de Saint Jean-Baptiste,

à Male. Original en parch. scellé du sceau de Wil

laume, en cire blanche brunie, pendant à double
llcllf.

Donation_faite par Robert, avoué d'Arras,

seigneur de Béthune et de Tenremonde, et Eli

sabeth, sa femme, à l'église de Saint Barthélémi

de Béthune, de cent sous de rente sur le tonlieu

de cette ville, pour y célébrer un anniversaire

le jour de sa mort. 124o, juin. Deuxième cartu

laire de Flandre, pièce ıı7. -

Loix et coutumes appellées Coræ (Keures),

données à la châtellenie de Bourbourg par Tho

mas , Comte de Flandre et de Hainaut, et

Jeanne, sa femme.

Les échevins seront en même-temps Cæurhers.

Le Comte retient la connoissance du meurtre

et de l'incendie commis en plein jour, le délit

commis en sa présence, les forfaits des dîmes

et des forteresses, la dépouille du mort, la vio

lence faite dans les églises ; il se réserve aussi

la connoissance de l'homicide : , personne ne

: s'en purger qu'en présence de cinq coeur

ers ; celui qui en sera convaincu perdra la tête,

et ses biens appartiendront au Comte: celles des

blessures faites avec des armes défendues : ce

dėlit sera puni d'amende qui est reglée d'après

la grandeur de la blessure et le lieu du corps
où elle est faite.
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Armes dont le port étoit défendu à peine de

3o liv. d'amende, poignard ou couteau à pointe

(canipulum), massue.

Celui qui blessera au sang, sans canipulo,

paiera au Comte, 3 liv. et 2o sous au blessé.

Celui qui maltraitera une femme paiera au .

Comte, 3 liv., et à la femme, 2o sous.

Si un voleur est pris avec son vol, il sera

amené devant la Vierscare, il pourra être con

vaincu sur le champ par le serment de celui qui

l'aura arrêté, et par quatre preud'hommes.

Les Coeurhers paieront le dommage des in

cendies qui arriveront dans les villes. Si le mal

faiteur est connu, il sera banni à perpétuité;

on prendra le dommage sur ses biens, dont

le surplus appartiendra au Comte.

Celui qui sera accusé d'avoir mis le feu pen

dant la nuit, devra se justifier devant cinq

Coeurhers; et s'il est déclaré coupable, il sera

pendu, et ses biens appartiendront au Comte,

après avoir prélevé le dommage.

Si quelqu'un est accusé de vol, il se purgera

la première fois devant quatre hommes de bien

de sa condition, ou de cinq Coeurhers dans la

Vierscare: s'il est accusé une seconde fois, il se

justifiera en présence de cinq Coeurhers seule

ment; s'il l'est une 3.º fois, la Keure ne pro

noncera rien, mais le seigneur en fera justice

comme il lui plaira.

Celui qui sera convaincu d'être entré par force

dans une maison, paiera 2o sous, et le double

du dommage à la partie lėsée, et le surplus de

ses biens appartiendra au Comte.

Celui qui aura reçu chez lui un homicide

reconnu tel par la loi, paiera 6o livres d'a
mende.

Celui qui aura fait perdre un ceil ou un

membre, paiera une demi-zone à la partie, et

le rèste de ses biens sera confisqué.

Celui qui aura frappé quelqu'un dans la

Vierscare, paiera au :

la partie.

Celui qui aura cherché querelle dans l'église

paiera au Comte, 3 liv.

Celui chez lequel on trouvera un couteau à

pointe (canipulum) ou une massue torcoise, paiera

au Comte, 3 liv.

Celui: portera des armes défendues, paiera

3 liv. il est cependant permis aux échėvins,

cocurhers , chevaliers , fils de chevaliers, et

voyageurs; de porter des épées.

Celui qui portera une épée à l'église, paiera

3 livres; s'il s'en sert pour nuire, il paiera 6
livres.

Celui qui ne portera pas plainte dans la quin

zaine contre celui qui auroit commis envers lui

un crime qui mériteroit la mort ou perte d'un

membre, ne pourra plus le faire.

Celui qui recevra un banni, paiera 6o liv. et

le banni, Io liv. -

Les demandeurs montreront au bailli leur rôle,

le bailli leur fera voir le sien.

Les officiers du Seigneur ne pourront saisir la

maison ni les biens de quelqu'un, si ce n’est par

le jugement des Coeurhers.

Le Comte et son justicier ne pourront con

vaincre quelqu'un de contredit que par serment.

Par-tout où on publiera des bans, il y aura

des gages. Le juge aura huit deniers pour le

premier, et le preco en aura autant pour chaque

publication; personne ne doit publier de bans

que par les Coeurhers: celui qui mettra empê

chement à la publication des bans, paiera 3 liv.

omte, 2o liv. et 4 liv. à

Années.
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Celui qui occasionnera du tumulte dans la

*Vierscare, paiera 3 sous d'amende, et 2 sous si

c’est hors la Vierscare.

Celui qui contredira un Coeurher dans la

Vierscare, paiera à chaque Coeurher présent,

18 sous, et 3 liv. au Comte.

Ceux qui se rendront en otage par jugement

des Coeurhers , seront obligės de demeurer

trois quarantaines dans la maison du Comte ou

dans l’endroit qui leur sera indiqué, sans armes,

et donneront bonnes cautions de quatre pour

un. Si pendant ce temps ils ne font pas la paix,

ils ne pourront être réconciliés que par le

Comte , qui pourra les mener où il voudra

entre la lys et la mer, sans armes et sur bonnes

cautions.

Si l’un des otages veut être réconcilié par les

Coeurhers, et que son adversaire s'y refuse, il

sortira en donnant cautions, et son adversaire

restera. Si un otage s'enfuit, son corps et son

avoir appartiendront au Comte, en réservant

une partie de ses biens à sa femme et ses en

fans, et chaque caution du fugitif, paiera au

Comte, 3 liv.

Personne, autre que le Comte, ne pourra

établir des assises.

Il n'y a point de forfait pour ce qu'un homme

fait en se défendant, à moins que ce ne soit

avec un canipulum, et l'agresseur paiera pour les

deux.

Si un banni revient avant l'expiration de

son ban et sans être réconcilié avec le Comte,

il doit d’abord se réconcilier avec son adver

saire.

Celui qui sera convaincu par les Coeurhers,

ou par la franche vérité, d'avoir reçu un banni

dans sa maison, aura sa maison brûlée, et il

paiera au Comte, 6o liv.

Celui qui aura donné des cautions jugées

bonnes par la Keure , ne pourra pas être con

traint à en donner d’autres.

Celui qui ne poursuivra pas sa demande

après avoir donné des cautions de la suivre,

paiera au Comte, 3 liv. et perdra sa demande.

Si quelqu'un ne veut pas former de f::
ou abandonne celle qu'il avoit formée, l’officier

de justice n’en aura pas moins son droit.

Un officier de justice ne peut ajourner quel

qu'un de la Keure, à d'autre plaid qu'à la

Keure.

Affaires dont la connoissance appartient à la

Keure.

-Si un étranger attaque quelqu'un qui appar

tienne à la Keure, celui qui l'aura secouru ne

sera pas puni.

Ceux qui joueront aux dez, paieront 2o sous

d’amende. Il sera permis de jouer cum tabulis

et scaceis (aux échecs).

Ceux qui joueront à hothoen, paieront 3 liv.

d'amende : celui qui laissera jouer dans sa

maison cum talis et hothoen, paiera 3 liv.

On tiendra tous les ans trois vérités généra

les, c'est-à-dire Doreghinga, pour tous les for

faits de trois livres.

Celui qui tiendra taverne hors la ville

de Bourbourg, paiera liv. d'amende, et sa

maison sera brûlée. L’officier de justice ne peut

donner à personne la permission de tenir taverne

hors de la ville; les Coeurhers seuls peuvent le
faire.

Celui qui aura un enfant mineur en sa garde,

et le mariera sans le consentement de ses pro

ches parens, confisquera ses biens.
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Celui qui levera ou fera lever le drapeau

sans nécessité, la nuit lorsqu'il entendra du

bruit, ou de jour lorsqu'il sera attaqué dans sa

maison, ou à cause de l'eau, paiera 6o liv.

d'amende. -

Celui qui sera convaincu d'avoir reçu quelque

résent pour avoir fait un mariage, paiera 2o

: d'amende.

Celui qui sera convaincu d'avoir portė une

cuirasse ou un bonnet de fer, les perdra et

paiera 3 liv. d'amende. -

Celui qui sera arrêté pour forfait commis dans

la Keure , amendera où le forfait aura été

commis.

Si un ajournė ne comparoit pas, il sera

réajourné; et s'il ne comparoit pas , il sera

regardé comme atteint; il sera cependant reçu

à s'excuser.

Celui qui sera pris pêchant dans les eaux d’au

trui, paiera 3 liv. d'amende, et ses filets appar

tiendront à celui qui l'aura arrêté. Lors de la com

mune vérité, il en sera tenu une pour tous

ceux qui n'auront pas été pris.

Celui qui sera convaincu par la vérité d'avoir

foui et creusé le chemin qui conduit à l'église,

(Kerke Strate), paiera 4 liv. d'amende.

Les chemins seront réparés une fois par an.

On rendra à cet effet une ordonnance le di

manche, et huit jours après on fera la visite.

Entre l'août et la toussaint, ou dans un autre

temps plus commode, on fera la visite des

eaux courantes. Celui qui aura endommagé un

aqueduc, paiera au Comte, 3 liv.; celui qui

y aura fait tort après la visite , paiera 6 liv.

Dans la moere du Comte, par-tout où il y a

de l'eau, les poissons et les oiseaux appartien

dront au Comte. /

Celui qui volera dans la rue ou sur un grand

chenin, sera pendu. -

Si quelqu'un est accusé d'avoir enlevé une

fille, la justice les fera arrêter et ajourner au

tiers jour: s'ils comparoissent, l'homme sera d'un

côté et la fille de l'autre avec ses parens : on

dira à la femme d'aller avec cet 'homme si

elle le juge à propos; si elle y va, il sera libre,

et il devra l’épouser; mais si elle refuse d'aller

avec lui, et qu’elle se plaigne du rapt, on en

fera justice. S'il ne paroit pas à la première cita

tion, il sera déclaré atteint.

Si quelqu'un fait violence à une femme, et

qu'elle ait été entendue des voisins , il sera con

damné par le jugement des Coeurhers, après qu'il

aura été convaincu par la vérité qué le Comte

prendra.

Les forteresses peuvent être faites de six

pieds de hauteur, et les fossés de quarante pieds

de largeur au plus, de façon que les fraises

aient au moins dix pieds de large.

Celui qui chassera ou tuera un banni sera libre

de tout forfait, à moins que ce ne soit avec un

canipulo ou une massue torcoise. |

Chaque Cæurfrère qui sortira du métier de

Bourbourg avec ses armes et y rentrera, n'en

courra point de forfait.

Celui qui ira de nuit au secours avec ses ar

mes, excepté le canipulo et la torcoise, n’amen

dera ríen. On pourra de même aller de jour au

secours contre les bannis et les voleurs.

Thomas et Jeanne remettent à la châtellenie

de Bourbourg Balfardum qu'ils y percevoient;

à condition que s'ils veulent y faire de nou

nelles forteresses ou réparer les anciennes, ceux

qui payoient le Balfard seront tenus d'y tra

TOME I, -

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes d Lille,

vailler. 124o, juillet. Sous le vidimus en parch.

des échevins de la ville de Bourbourg, du 8 avril

1328, scellé du sceau de cette ville.

Loix et coutumes données à la châtellenie de

Furnes, par Thomas et Jeanne, Comte et Com
tesse de Flandre; et semblables à celles de la

terre de Bourbourg, qui précèdent. 124o, juillet.

Original en parch. scelle des sceaux de Thomas et

Jeanne, en cire rougeâtre, pendans à des cordons de

soie, le premier jaune, et celui de la Comtesse, cra
7701Jlt',

Loix et coutumes données à la terré de

Berghes-Saint-Winoc, par les mêmes Comte et

Comtesse, et aussi semblables à celles de Bour

bourg. I 24o, juillet. Cette charte se trouve avec

plusieurs autres qui seront placées à leurs dates sur deux

feuilles de parch. cousues ensemble, dont la collation,

en fiamand. a été faite sur les originaux, en 1397.

Signé H. Heere. |

Lettres par lesquelles P. prévôt, R. doyen,

et tout le chapitre de Cambray, déclarent que

pour terminer toutes les difficultés qu'ils avoient

avec Thomas, Comte de Fiandre et de Hainaut,

la Comtesse Jeanne, sa femme, au sujet de

de la justice haute et basse d'Onnaing et Qua

rouble, de l'avouerie et des pâturages qui y ap

partiennent, ils sont convenus des articles sui

V3ITS.

Les Comte et Comtesse ont quitté et remis

au chapitre tout ce qu'ils prétendoient leur ap

partenir dans ces deux villes, moyennant une

rente de 6o liv. blancs, que le chapitre s'est

obligé de leur payer tous les ans.

Ils se sont réservé, pour eux et leurs succes

seurs Comtes de Hainaut, le droit de conduire

les habitans de ces terres en ost et chevauchée,

quand ils auront été avertis par le sergent de

l'église. Ceux qui ne se rendront pas à cet aver

tissement, paieront le vingtième de leurs biens

meubles et héritages, dont moitié au Comte, et

moitié au chapitre.

Quant aux pâturages, les Comtes de Hainaut

en auront la moitié pour en faire ce qu'ils

voudront, et 3o livrées de terre dans l'autre

moitié qui appartiendra au chapitre , , en dé

dommagement de la haute - justice qu'il y ré
clamoit.

Le chapitre se réserve le droit de personnat

sur toute la terre, et la dîme sur toutes les mai

sons qui pourront s'y construire par la suite.

Le chapitre pourra disposer à sa volonté de

vingt bonniers de pâturages secs qui lui avoient

été assignés avant ce partage, sur la moitié

qui lui appartient ; sauf que si ces parties de

marais viennent à se peupler, les habitans se

ront tenus d'aller en ost et chevauchée comme

les autres.

Le partage de ces marais sera fait par gens

de probité, selon la valeur des terres et non

selon la quantité. La justice haute et basse sur

ces marais, appartiendra au chapitre pour sa

partie, et au Comte pour celle qui lui écherra.

Le Comte de Hainaut promet, pour lui et

ses successeurs garantir, au chapitre ses posses

sions à Onnaing et Quarouble, et les défendre

de tous pillages et torts.

Si les serfs du Comte de Hainaut et de ses

successeurs, alloient s'établir dans ces deux

villes, le , Conte auroit contre le chapitre le

même droit dont il jouit dans les villes bâties

des nobles du comté de Hainaut, et le chapi

tre aura le même droit que ces nobles 124o,

août. Original en parch. scelle du sceau de ce chapitre,

Q q q q q q
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en cire brune, pendant à las de soie blanche. Premier

cartulaire de Hainaut, pièce 67.

Traduction françoise des lettres des Comtes

Thomas et Jeanne, contenant le même accord

et de même date, sous le vidimus en parche

min de l'official de Cambray, du jeudi après la

Saint Matthieu, 1353, dont le scéau est perdu.

Lettres par lesquelles Manasses Caudérons,

chevalier, déclare avoir donné à Pierre, fils de

Matthieu Hanstier le vieux, bourgeois d'Arras,

un muid de terre, mesure d’Artois, à Inchi,

pour les tenir en fief à 7 sous 6 den. de relief.

124o , août.

Donation d'autres terres à Inchi, faite audit

Pierre Hanstier, par Manasses Cauderons le

père, chevalier, seigneur de Sauchi. 1243, jan

vier.

Ces deux lettres sont dans une confirmation de

Robert, Comte d'Artois, donnée à Arras, au mois

de février 1269. Premier cartulaire d'Artois, pièce

133.

Lettres par lesquelles Gérard, sire de Wau

dripont, chevalier, remet à toujours aux habi

tans de Renaix, toutes les tailles et corvées qui

lui appartenoient dans cette ville; permet aux

habitans de se marier sans la permission du Sei

gneur; et met à loi cette ville, excepté les arti

cles ci-après.

Tout homme marié doit lui payer annuelle

ment le jour Saint Remi, douze deniers, et

chaque femme mariée, 6 deniers; le dimanche

avant le jour Saint Remi, son sergent publiera

dans l'église le paiement à faire : ceux qui

seront en défaut de payer ledit jour, paieront

le double.

Si quelqu'un met par colère la main sur le

bailli du Seigneur, il paiera 3o sous; s'il le

blesse à sang, 6o sous.

Si quelqu’un se bat dans Renaix , on pourra

faire prendre les combattans par les sergens;

mais ils les laisseront aller s'ils donnent cautions':

s'ils ne peuvent donner caution, ils seront con

duits à l'abbé et au mayeur.

S'il arrive quelque trouble à Renaix, le ser

gent viendra trouver le mayeur et les échevins,

et leur dira: Seigneurs, oye; cette vérité. Ils juge

ront de suite : s'ils ne se croient pas en état de

le faire, ils pourront appeller pour conseil les

hommes de l'abbė. -

Si le sergent vouloit prendre quelqu'un et qu'il

ne pût y parvenir, il pourra dire aux hommes

de Gérard de s’en emparer : s'ils ne le font pas,

ils paieront cinq sous de forfait, à moins qu'ils

ne jurent , qu’ils n’ont pu le faire. Il en

sera de même si les sergens ont besoin des

hommes de Gérard, pour mener quelqu'un en

prison.

Les hommes de Gérard de Renaix seront

obligés de venir avec leurs armes en ost et

chevauchée, et en tournois, lorsqu'ils en au

ront été requis en pleine église un jour de fête.

S'ils ne s'y rendent pas, ils paieront dix sous

de forfait. Les vieillards et les invalides sont

exempts d’y aller ou d'y envoyer. Gérard ne

pourra les mener pour tournois plus loin que

cinq lieues. Chaque habitant doit avoir ses

armes et un wambais (sorte de vêtement), un

chapeau et un glaive.

Si un chevalier venant d'un tournois s'arrête

à Renaix, les habitans du marché lui enverront

quelqu'un ; s’il le maltraite, le sergent du Sei

gneur lui demandera trèves; et s’il s'y refuse,

la loi pourra l'arrêter, le mettre en prison et

Années.

I 24O.

1240.

1240.

Inventare chronologique des Titres de la Flandre

à la Chambre des Comptes à Lille.

l'y retenir jusqu'à ce qu'il donne caution, et

alors il paiera ses frais et les droits des serfs du

s:
eux qui feront dommage aux bois du Sei

gneur paieront cinq sous d’amende, et l'arme

dont on se sera servie sera confisquée : il sera

payé deux deniers pour chaque vache ou che

val qui sera pris dans ces bois. |

Ces lettres ont été scellées par le seigneur

de Remaix, et confirmées par Arnould, seigneur

d'Audenarde, comme souverain de Gérard.

Florent, abbé d'Ende, Bauduin, sire de Co

mines, chevalier, sa fille, femme dudit Gérard;

Bauduin, chevalier, Damoiseau de Comines et

fils de Bauduin, et Rasses , sire de Cordes,

chevalier, frère du seigneur de Waudripont, ont

aussi scellé ces lettres. 1249, novembre, (en

françois). Cartulaire rouge, pièce 4. - -

Lettres par lesquelles Thomas, Comte de

Flandre et de Hainaut, et la Comtesse Jeanne,

sa femme, réglent, à la demande des échevins

et communauté de Bruges, la manière dont

seront nommés les échevins de cette ville.

Chaque année le jour de la purification de la

Vierge, le Comte ou un Commissaire de son

Conseil élira les échevins; mais la même per

sonne ne pourra être échevin deux ans de suite.

Deux frères, le père et le fils, l’oncle et le

neveu , le beau-père et le gendre, ne pourront

étre échevins en même-temps, si ce n’est que

pendant leur échevinage, un échevin n’épouse la
fille d'un autre.

Ceux qui sont écrits in carta furum de la ville,

ou qui seront convaincus d’avoir fait de la fausse

monnoie, ne pourront être élus.

Un ouvrier tel qu'il soit ne pourra être éche

vin, à moins qu'il n'ait été un an et un jour

sans travailler, et qu'il n’ait obtenu hansam

londoniensem. I 24o, janvier, à Bruges. Quatrième

cartulaire de Flanare, pièce 72.

A la suite sont les noms des ouvriers qui

ne peuvent pas être échevins: les teinturiers,

les pelletiers, les cordonniers, les pêcheurs, les

bouchers, les serruriers, les boulangers, bursa

tores, medeblanders, les charpentiers, markollarii,

les mercenaires, fornicatores, les barbiers, les

tisserands.

Lettres par lesquelles Asso, évêque d’Arras,

déclare qu'en sa présence, Marguerite, femme

d'Eustache de la Neuville , chevalier, a approuvé

l'échange que son mari avoit fait de cent livrées

de terre qui lui appartenoient sur le travers de

: , contre la terre de Prato qui appartenoit

à Gilles de Pas. 124o, janvier. Premier cartulaire

d'Artois, pièce 65.

Lettres par lesquelles Eustache, seigneur de

Neuville , chevalier, reconnoît que Robert

Comte d'Artois, lui a donné un manoir appelé

le pré, situé près la ville de Lens, en échange

de 1oo liv. parisis de rente, sur le travers de

Bapaume; au moyen de quoi, Eustache renonce

à cette rente pour lui et Jean son fils et héri

tier. 124o, février, la veille de la purification

de la Vierge. Premier cartulaire d'Artois, pièce

56. |

Lettres par lesquelles Wautier de Coudem

bourg, chevalier, déclare avoir vendu, du con

sentement de Matilde, sa femme, et de Gilles,

son fils ainé, (à l'église de Saint Bavon, à

Gand), une terre appellée le grand werd et le

petit werd, avec deux gerbes de la dîme située

entre Themseke et Bornehem, Hamme et Thi

broden, entre les rivières de l'Escaut et de la
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Dorme, excepté la pêche et la haute-justice sur

les étrangers; mais si le cas concerne les gens

attachés a l'église, même contre les étrangers,

l'église seule en fera justice.

Wautier déclare avoir remis cette terre entre

les mains des Comte et Comtesse de Flandre,

dont elle étoit tenue en fief, pour la donner

ensuite à cette église. . .

L'église a donné audit Wautier, et à Gilles,

son fils, douze livres de rente, tant qu'un de

ces deux werds ne sera pas diqué ; et 2o liv.

aussi-tôt qu'il y en aura un diqué, et 4o liv.

lorsque les deux werds seront diqués. Cette rente

sera tenue en fief à quatre sous de relief a chaque

mutation.

Wautier, et Gilles, son fils, promettent de

laisser prendre de leur terre de quoi diquer ces

deux werds; et de garantir cette vente contre

tous, excepté contre l'évêque de Tournay qui

a la troisième gerbe de la dime. 124o, mars.

Copie simple en parch.

Ces lettres sont aussi dans un vidimus donné en

ışı7, le jour de l'assomption de la Vierge, par P.

doyen de l'eglise de Sainte Pharailde à Gand, qui

se trouve dans un autre donné le samedi après Saint

Matthieu, évangéliste, 1317, par J. et W. curés de

Tamise, en parchemin, scellé des sceaux de ces deux

cures. *

» Le non de l'église, à qui Wautier de Coudem

» bourg fait cette vente, est omis dans ces lettres,

» mais on voit par les lettres suivantes que c’est

» Saint Bavon de Gand.

Lettres par lesquelles Thomas , Comte de

Flandre et de Hainaut, et Jeanne, sa femme,

déclarent avoir remis, exempts de tous services et

exaction, à l'église de Saint Bavon à Gand,

les grand et petit werds que Wautier de Cou

dembourg leur avoit vendus. 124o, mars. Copie

simple en parch.

Les deux chartes précédentes sont aussi sur

une feuille de parchemin avec une autre de

Hugues, châtelain de Gand, de la 2.º férie

avant le jour des cendres, 1246. Copie simple en

parch. -

Lettres par lesquelles Pierre de Courtenay,

seigneur de Conches, chevalier, confirme la

jouissance libre que feu Robert de Courtenay,

bouteiller de France, et M. sa femme, ses

ère et mère, avoient accordée à l'abbaye de

a Noe, de tout ce qui leur appartenoit à Con

ches, tenu en fief du Seigneur de cette ville.

124o. Premier cartulaire d'Artois, pièce 183.

Lettres par lesquelles Thomas er Jeanne,

Comte et Comtesse de Flandre et de Hainaut,

cèdent à perpétuité à l'hôpital de Sainte Elisa

beth au Quesnoy, le droit qu'ils avoient de

conférer les écoles de cette ville, après la mort

de Henri Coutre de Mons, auquel ils l'avoient

donné; à condition que les proviseurs de cet

hôpital seront tenus de conférer gratuitemeur

comme les Comtes de Hainaut faisoient, er de

prendre le conseil du Prieur des frères prêcheurs

de Valenciennes. 124o. Original en pirch, scelle

des sceaux rompus de Thomas et Jeanne, en cire

blanche brunie, pendans à doubles queues.

Hommage lige et serment de fidélité contre

tous, fait par Waurier Bertaut, avoué de Ma

lines, à Robert, évêque de Liége. 1241, la 4.“

férie après l'octave dė pâques, à Thuin. Origi

nal en parch. scellé du sceau de Bertaut, en cire verte,

pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Hugues, chevalier, sei

gneur de Stéenlans, Ecoutete d'Assenede, et
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Eglive, sa femme, reconnoissent avoir vendu à

l'abbaye des Dunes , ordre de Cîtaux, toute la

moere qui leur appartenoit dans la paroisse de

Parbonne; moyennant 3oo liv. d’Artois, qui ont

été employées au rachat d'une dîme engagée à

l'église de Sainte Pharailde, et à l'abbaye de

Saint Bavon à Gand. 1241, avril, à Assenede.

Premier cartulaire de Flandre, pièce 118.

Lettres par lesquelles Thomas et Jeanne, sa

femme, Comte et Comtesse de Flandre et de

Hainaut, reconnoissent que les échevins, bour

eois et hommes de la ville de Douay, doivent

jouir de tous les marais et pâtures qui sont au

tour de cette ville, en payant les cens et rentes

spécifiés. -

Le Comte reconnoît que les habitans de

Douay jouissoient de ces marais dès le temps de

Philippe, Comte de Flandre. Il promet pour lui

et ses successeurs de n'en donnèr aucune partie

à personne, et de ne pas les faire enclorre.

Si , par partage ou cherque ménage, le Comte

reprend les pâtures dont le Comte d'Artois, son

bailli ou ses hommes jouissent, et que les ha

bitans de Douay possèdent depuis long-temps,

elles seront de la tenure et de la flanchise de

la ville de Douay comme les autres, à charge

des cens et rentes qui seront payés à qui il ap

partiendra. |

La ville de Douay a droit et franchise dans

la rivière qui porte bateau jusqu’à l’endroit ap

pellė kieviron. 1241, mai, a Douay. Copie en

parch. donnée sous le scel aux causes de la ville de

Douay, le 1." octobre 138. Signé Duforest.

Lettres par lesquelles les mêmes Comte et

Comtesse de Flandre, reconnoissent que le pré

vôt de Bruges, leur chancelier doit avoir, à

raison de son office, la garde de leurs sceaux,

le pouvoir de sceller, et les émolumens qui y

sont attachés. 1241, le samedi après l'octave de

la pentecôte.

&: charte a été confirmée par le Pape

Innocent IV , le 2 des nones de décembre, à

Lyon, l'an septième de son pontificat, ( 1249).

Copie authentique de cette Bulle, en parch. colla

tionnée le 14 janvier 1997, par Pierre Delezippe,

chevalier, et Jean de Pacy, conseillers du Duc de

Bourgogne, signé Joris.

Lettres par lesquelles les mêmes Comtes ré

glent la forme de l'élection et les prérogatives

des échevins de la ville du Dam. Ces échevins

doivent être renouvellés chaque année, le jour de

la purification, par le Comte, ou un commissaire

de sa part, et ils auront les mêmes droits que

les autres échevins du pays. 1241, mai. Troisième

cartulaire de Flandre, pièces r67 et 168.

Lettres par lesquelles Acelin d'Auby, cheva

lier, et Hellin, son fils , chevalier, remettent

au Comte d'Artois, et à ses hoirs, le droit qu'ils

avoient dans 45 mencaudées de marais, situés

entre Flers et Auby, dans l'endroit appellé

Liewe. 1241,juin. Premier cartulaire d’Artois, pièce 116.

Lettres par lesquelles, Thomas , Comte de

Flandre et de Hainaut, déclare que pour termi

ner les difficultés qu’il y avoit entre les éche

vins et bourgeois de Bruges, d'une part; et ceux

du Dam, d'autre part; au sujet des otages de la

paix, il a été décidé par le jugement des éche

vins de la Flandre, rendu en sa présence, que

les otages du Đam resteroient à Bruges jusqu'à

la fin du différend, et qu’on pourroit prendre

les échevins de Bruges pour otages, si on le

croyoit nécessaire. 1241 , juillet, à Courtray.

Quatrième cartulaire de Fiandre, pièce 73.
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Lettres par lesquelles B. prévôt, J. doyen,

et le chapitre de Saint Pierre à Lille , approu

vent une sentence rendue par Nicolas de Bruges,

I24I.

chanoine de Tournay; F. de Gand, chanoine

de Lille, et Daniel de Bonneke, arbitres nom

més pour terminer les difficultés qu'il y avoit entre

ce chapitre, d'une part; et les Comte et Com

tesse de Flandre, d'autre part; au sujet des

: qui demeuroient dans la paroisse de St.

Maurice, sur un terrein appartenant à ce cha

pitre.

La sentence qui y est insérée sous la date du

mois de juillet 1241, porte que les terres qui

appartiennent à cette église dans la paroisse de

Saint Maurice, seront libres de tout pouvoir du

Comte, ainsi que ceux qui y demeurent.

Les habitans qui sont bourgeois de Lille ,

seront tenus comme bourgeois d'aller dans l'ar

mée du Comte, ainsi que les autres bourgeois,

et ils paieront au Comte les tailles ordinaires;

mais ils ne paieront point de maletorte, et ils ne

seront pas plus chargés de tailles que les autres.

Ceux de ces habitans qui sont bourgeois, et

qui voudront vendre du vin pendant le temps de

la foire, paieront, à raison de leur bourgeoisie,

un gobelet d’argent de vingt sous, ou 2o sous,

si on le leur demande de la part du Comte; ils

ne refuseront point de payer ce que les autres

bourgeois de la ville paieront. Les habitans ne

seront reconnus bourgeois que lorsqu'ils auront

été déclarés tels par l'échevinage. Si un de

ces bourgeois néglige de payer au Comte les

impositions, il y sera contraint par la justice

de Saint Pierre.

Lorsqu'on publiera dans la ville des ordon

nances pour l'utilité publique, l'église les fera

publier sur ces terres par sa justice , pourvu

qu’elles ne soient point contraires à la liberté de

cette église.

Lorsqu’un criminel sera condamné par la jus

tice de l'église à la mort ou à la perte d'un

membre, l'église le remettra au ministre du

Comte, qui sera tenu d'en faire l'exécution de

suite , sans aucun retard et sans argent.

Attendu que la halle établie dans le marchė

de Lille, fait tort à l'église pour son droit de

tonlieu, le Comte fera payer tous les ans au

chapitre, pendant la foire de Lille, un marc

d'argent, et les marchands qui demeureront sur

son terrein, pọurront vendre dans la halle

comme les autres. 1241 , juillet, le 3 des ides

d'août.

Dans ces lettres sont insérées celles des Com

tes Thomas et Jeanne, données à Lille, la 3.“

férie avant Saint Vincent, 1238, portant nomi

nation d'arbitres: et un mémoire contenant les

plaintes du chapitre de Saint Pierre, contre le

Comte de Flandre, de la 4.° férie après lætare

Jerusalem, 1238. Original en parch. scelle des sceaux

des prévôt et chapitre, en cire brune, pendans à dou

bles queues. Premier cartulaire de Flandre, pièce 5.

Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 6.

Lettres par lesquelles Thomas , Comte de

Flandre et de Hainaut, et Jeanne, sa femme,

acceptent le don que leur avoient fait les abbé

et couvent de Tronchiennes, de la moitié d'un

endroit appellé Hulsterlo, avec une moeré, des

bois et des pâturages, que feu Thierri, Comte

de Flandre, et Suanildis, sa femme , avoient

donnés à cette abbaye, à la prière d'Yvain

d'Alost : lesdits Comte et Comtesse promettent

de défendre contre tous, les droits de cette ab

baye. 1241, août, à Gand. Copie simple en parch.
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Lettres par lesquelles Renaud, maître de la

milice du temple dans le bailliage de Landimesio,

uitte et remet à Bouchard d'Avesnes, toutes les

:::: qu'il avoit avec lui , au sujet du

vivier de Saint-Albain et des terres qu'il avoit

acquises dans le territoire. 1241, dans l'octave

de la Vierge Marie. Premier cartulaire de Hainaut,

pièce 7. -

Lettres par lesquelles Thomas , Comte de

Flandre et de Hainaut, et Jeanne, sa femme,

remettent à toujours aux échevins et bourgeois

de la ville du Dam, un cens appellé stalpenen

ghe, (droit: leur donnent la permis

sion de bâtir une halle, de bannir à termes les

querelleurs et les calomniateurs ; défendent au

bailli et aux receveurs du tonlieu de tenir. ta

verne au vin et d'en vendre à broque, et con

damnent à 6o liv. d'amende, ceux qui y con

treviendront et ceux qui enfreindront les trèves.

1241, septembre. Troisième cartulaire de Flandre,

pièce 169.

Ces lettres sont barrées dans le cartulaire, et il est

écrit en marge qu'elles ont déjà été écrites.

Lettres par lesquelles Thomas , Comte de

Flandre et de Hainaut, et Jeanne, sa femme,

remettent aux échevins et à la communauté de

la ville de Nieuport, tous les droits qui leur

avoient été adjugés par la sentence arbitrale

rendue au sujet des difficultés qu'il y avoit entre

le Comte, d’une part, et le chapitre de Sainte

Walburge de Furnes, d'autre, touchant la mort

des prêtres. -

Il exempte les chariots qui meneroient

des marchandises à Nieuport, et qui paieront

le tonlieu, des quatre ::::: qu'ils devoient

payer. -

Le Comte déclare, à l'égard des procès entre

articuliers, que celui qui sera convaincu par la

oi d’avoir fait l'insulte, paiera pour les deux.

1241, septembre. Copie simple en parch. qui con

tient aussi une charte de 1246.

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Ar

tois, déclare que pour terminer toutes les dif

ficultés qu'il y avoit entre lui et l'abbaye de

Saint Bertin, au sujet de la haute-justice dans

la ville de Koeke, il reconnoît qu'elle appar

tient à l'abbaye. 1241 , octobre , à Saint

Omer.

Ces lettres ont été confirmées par Robert II, Comte

d'Artois, au mois de février 1269. Premier cartulaire

d'Artois, pièce 136.

Lettres par lesquelles P. prévôt, S. doyen, et

le chapitre de Saint-Omer, reconnoissent avoir

fait fermer leur cloître avec la permission du

Comte d'Artois, sans préjudice aux droits du

Comte, auxquels ils n'entendent pas déroger.

1241, février. Premier cartulaire d'Artois, pièce

115.

Promesse faite par Jean, châtelain de Lille et

de Péronne, de donner son fils ainé, quand il

sera en âge, en mariage à la fille ainée de Ro

bert, sénéchal de Flandre, quand elle sera en

âge : et avant l'accomplissement du mariage il

s'engage de donner à son fils, le manoir de

Sainghin, ou d’Erkinghem, ou celui du Plouich,

avec mille livrées de terre. 1241 , février.

(en françois). Original en parch. scellé du sceau du

cházelain, en cire verte, pendant à de la soie cra

moisie. -

Lettres par lesquelles Thomas, Comte de

Flandre et de Hainaut, et Jeanne, sa femme,

donnent à l'hôpital d'Alost, la nomination d'une

chapelle qui leur appartenoit dans cette ville.
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et veulent que la personne qui y sera nommée

par les frères et soeurs de cet hôpital, la reçoi:

vent des mains des Comtes de Flandre, quand

on leur présentera. -

Ce chapelain rendra aux Comtes de Flandre

quand ils viendront à Adost, le même service

que les autres chapelains de leurs chapelles. . .

Il donne à l'hôpital tout le terrein où étoit

située sa chapelle à Alost, appellée Zelthof,

pour y transférer cet hôpital. I 241 , février, a

Gand. Sous le vidimus de J. abbe de Ninove, du

lendemain de Saint Thomas, apóire, 1287. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 341.

Lettres par lesquelles les mêmes Comte et

Comtesse assignent à l'abbaye et aux religieuses

de Notre-Dame, ordre de Cîteaux, qu'ils ont

fondées depuis peu avec les biens d'Elisabeth ,

veuve de Bauduin de Stainfort, a Hessenne,

dans un endroit appellé Hiec, près, Dixmude,

83 liv. de rente sur les briefs de Dixmude , et

17 liv. qu'ils ont échangé depuis peu avec l'ab

besse et le couvent de Marka, ce qui fait une

rente annuelle de 1oo liv. pour laquelle Elisa

beth de Stainfort a donné auxdits Comte et

Comtesse une somme de mille livres d'Artois,

1241 , fëvrier. Deuxième cartulaire de Flandre,

pièce 6o, 61.

Même pièce, dans la confirmation de Mar

guerite, Comtesse de Flandre et de Hainaut, du

mois de février 126o. Troisième cartulaire de Flan

dre, pièce 204.

Lettres par lesquelles les mêmes Comte et

Comtesse déclarent que s'ils lèvent des tailles et

impositions dans la terre de Bourbourg, comme

ils le font dans celles de Furnes er de Berghes,

ils remettront à la châtellenie de Bourbourg ce

que pouvoit supporter la terre de Langle, de

valore anguli quod dicitur hoec , selon l'estimation

d'experts, à moins que le pays de Langle ne

retourne à la Flandre. I 24I , mars. Cette charte

se trouve avec plusieurs autres dans un vidimus donné

par les échevins de Bourbourg, le to avril 1328,

scellé. . -

Lettres de Thomas et de Jeanne, sa femme,

Comte et Comtesse de Flandre et de Hainaut,

par lesquelles ils font une franche-ville à Lemue;

accordent aux habitans de cette ville, l'échevi

nage et la loi de la ville de Bruges, en dedans

les bornes y désignées. Veulent que le bailli de

cette ville n'en soit pas natif, non plus que la

femme dudit bailli; que les otages de paix qui

seront pris en ladite ville y soient gardés. Qu'il

n'y ait d'autre preco en cette ville, que celui

qu'ils y établiront.

Ils exemptent les habitans de cettedite ville,

des tonlieux du Dam, de Nieuport et de Dun

kerque. 1241, mars.

Confirmées par la Comtesse Marguerite, et

Gui, son fils, au mois de mai 1275.

Ces deux lettres sont insérées dans une sentence

rendue par Robert, Comte de Flandre, en faveur de

la ville de Lemue, contre celle de l'écluse, le 14 mai

1316, à Male. Copie en parch.

Mandement de Jeanne , Comtesse de Flandre

et de Hainaut, à l'avoué de Béthune, de remet

tre au porteur, en présence d’un échevin des

villes de Gand, Bruges, Ipres et Lille, le traité

fait entre le Royaume d’Angleterre et le pays

de Flandre. 1241, le dimanche que l'on chante

judica me, à Male. Original en parch. scellé du

sceau de Jeanne, en cire blanche, rompu, pendant à

simple queue.

Keure et priviléges accordés par Thomas et
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Jeanne, sa femme , . Comte et Comtesse de

Flandre et de Hainaut, aux habitans de Caprick,

sur 25o bonniers, depuis la terre de Boidin Pil,

jusqu'à celle de la daine Maroie. -

Les habitans de Caprick ne pourront être

appellés à Bruges, Gand, ou ailleurs, par le

Cómte, ou par son bailli, pour telle cause que

ce soit; mais ils seront jugės à Caprick par le

Comte ou par celui qu'il commettra à cet

effet. -

Les habitans de Caprick ne pourront être

arrêtés nulle part pour dettes, à moins qu'ils

ne les ayent contractées dans les villes mêmes

où on les arrêtera.

Celui qui portera plainte contre quelqu'un la

donnera par écrît au bailli, et l’officier de jus

tice le fera citer par son nuntium ou preconem à

l'église de Caprick, le dimanche avant le jour

de plaid, du consentement du justicier et des

échevins; l'assigné pourra prendre un prologuto

rem (avocat) ou parler lui-même après en avoir

obtenu la permission du bailli; s'il le fait sans

permission, et s'il trouble la Vierscare, il paiera

douze deniers au bailli. S'il ne comparoit pas

au jour assigné, il aura un ban par le jugement

des échevins; mais il pourra purger son ban

moyennant deux sous. Si le plaignant ne com

paroît pas le jour de l'assignation, il paiera

deux sous au Seigneur, et autant à celui qu'il

aura fait assigner; et s'il est trois séances sans

comparoître, il perdra sa demande.

Si un étranger porte plainte, il doit donner

caution. *

De toute affaire où il y aura un ban, le Sei

gneur aura deux sous, et le sergent deux deniers

pour sa prohibitione.

On ne peut faire sortir aucun gage de la ville,

à moins qu'il n'ait été adjugė par la loi à celui qui

Taura reçu; et celui qui le fera, paiera 3 liv.

au Seigneur.

Celui qui voudra vendre sa terre, le fera

publier par le sergent du Comte dans l'église,

un jour de dimanche ou deux. Donum legitimum

se fera en présence de trois échevins au moins;

chaque échevin aura deux deniers pour sa con

noissance, et le sergentautant pour sa signification.

La terre de Caprick aura un aqueduc qui aura

sa sortie du côté de nord ouest vers Windekins, et

les habitans pourront arrêter toute l'eau qui vien

dra chez eux, soit de la rivière , soit de la pluie.

Le Comte donne à ces habitans un chemin

our aller à Bruges, Gand et autres villes de

landre.

Les échevins auront l’inspection des écluses,

et ceux qui n'auront pas fait les ouvrages or

donnés paieront douze deniers d'amende, outre

les dommages qui auroient résulté de leur négli

gence, et le Seigneur fera faire les ouvrages à

leurs dépens; les visites s'en feront deux fois

par an.

Celui qui trouvera les bestiaux d'autrui sur

son héritage , pourra les garder jusqu'à ce que le

dommage soit réparė; et celui qui voudra les

enlever par force, sans indemniser, paiera 5

sous au Seigneur, et autant à la partie.

Toutes les fois qu'il y aura des affaires d'une

utilité générale , on assemblera les échevins et les

:::::: ils pourront faire des bans pour

es marchandises et les vivres; le bailli du Comte

sera obligé d'y donner son consentement.

Le Comte permet à tous les habitans de Ca

prick de faire paître leurs bestiaux dans sa forêt

de Alsthoet, et les exempte de toutes tailles et

R r r r r r

*
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f 2.42.

f 2.42.

exactions, à moins qu’ils n’ayent commis des

forfaits ou qu'ils ne soient à l'armée.

Celui qui dira des injures à quelqu'un, ou le

frappera avec le poing, paiera cinq sous à

l'offensé et autant au Seigneur: mais s'il le prend

aux cheveux, et le jette à terre, il paiera 2o

SOUS. - -

Celui qui sera convaincu d'avoir commis un

vol sera écrit dans la charte furu.. : en don

nant caution de 6 liv. qu’il ne volera plus, il

sera absous de ban. On ne pourra reprendre

quelqu'un pour vol, à moins qu'il n'ait volé la

valeur de 2 sous.

Le voleur sera pendu par le ministre du Sei

gneur, et ses biens appạrtiendront au Seigneur.

Celui qui accusera quelqu'un de vol sans pou

voir le prouver, lui paiera pour son cou 5 liv.

et autant au Seigneur. -

Il est défendu de porter canipulum (couteau à

pointe ), et clavam forkoisam, massue turquoise.

Celui qui violera une femme, tuera quelqu'un

ou commettra moordiet, perdra la tête. S'il s'en

fuit, ses biens seront partagés entre sa femme et

le seigneur, et il ne pourra se réconcilier du

du vivant Seigneur. Sans date, environ 1241.

Ces lettres ont été confirmées par Louis ,

Comte de Flandre, Duc de Brabant, Comte de

Nevers, etc. et à la suite sont celles de la

Comtesse Marguerite, du mois de mai 1271 ,

qui soumettent les habitans de Bentil, et de

l'endroit appellé pré du Comte, à la même loi

que ceux dé Caprick : lesquelles ont été confir

mées par ledit Comte Louis, à Gand, le 16

mars 1366. Registre tenu sous Guillaume Vernach

tenzone, chancelier de Flandre, commencé le 28 octo

bre 1366, folio 19.

Lettres d'Eustache , sire de Neuville, cheva

lier, par lesquelles il constitue son très-haut

seigneûr Robert , avoué d'Arras, seigneur de

Béthune et de Tenremonde, caution de 2oo liv.

que lui avoient prêtées, Jean, fils ainé dudit

Eustache, monseigneur Maiclin de Meteges ,

connétable de Flandre, et monseigneur Huon

de Miraumont. 1242, mois de mai, (en françois).

Original en parch. scelle du sceau d'Eustache, en

cire blanche, pendant i double queue.

Lettres de Florent, abbé, et de tout le cou

vent d'Ende , par lesquelles ils reconnoissent

avoir vendu à noble homme Arnould, seigneur

d'Audenarde, la moitié d'un bois qui leur ap

partenoir dans celui de Saint Pierre, entre Ros

naix , Escornaix et Neuve - Eglise. 1242, juin.

Cartulaire rouge, pièce 63.

Lettres d’Arnould d'Audenarde, et Alix, sa

femme, contenant que ledit Arnould a légué

par son testamment ooo liv. monnoie de Flan

dre, qu'il a assignées sur son bois de Porteber

ghe, pour restituer ses forfaits. Il assigne 4o

iv. de revenu annuel pour la fondation de

deux chapelles, l'une à Robertmont, et l'autre

apud Roheriam. 1242, juin. Cartulaire roºge,

1 242.

itCć i /.

Codicile dudit Arnould d'Audenarde, par

lequel il nomme pour ses exécuteurs testamen

taires Eustache de Roeux, chevalier, son cousin,

Bauduin de Mervenghien, Alix , sa , femme ,

Robert de Saint Jacques et Eustache de Gand,

frères Cordeliers. *

Jean, son fils, a promis de sa main d’exé

cuter ce testament; Arnould de Mortagne, son

eveu , et Waurier de Ligne, l'ont scellé.

Ce restament a été fait en présence de Louis,

son neveu, de Jean de Wanes, de Wautier de

Années. ,
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Ligne , le jeune, et Thierri, son frère, de

Gilles del Aunoi, de Caloars de Mones, Gilles

Colebrans, Gérard li Bruns. 1242, mois d'août,

1 242.

à Mirabel,

12. * * *

Léttres par lesquelles Adam de Milli informe

Robert, Comte d'Artois, frère du Roi, qu'il a

donné à Jean, son fils ainé, par le traité de

mariage entre lui et Marie, fille de feu Renaut,

de Chanwla, un fief qu'il tenoit du Comte; à

condirion que s'il valoit annuellement plus de

3oo liv. parisis, Adam garderoit le surplus, et

que s'il valoit moins, il ſ'en dédommageroit.

En conséquence il prie le Comte d'Artois de

recevoir sondit fils ainė, pour son homme lige.

1 242 , le lendemain de Saint Michel, au mois

(en françois). Cartulaire rouge, pièce

de septembre. Premier cantulaire d'Artois, pièce

I 242.

1242.

I 242.

I 242.

f f 1, * *

Promesse faite par Jacques de Condet, sei

gneur de Bailleul, de dédommager Robert, avoué

d'Arras, seigneur de Béthune et de Tenremonde,

du cautionnement auquel son sergent s'étoit sou

mis pour Bauduin de Condet, sergent dudit sei

gneur de Bailleul. 1242, la 6.- férie après Saint

Martin d'hiver. Original en parch. scellé d’un mor

erau du sceau dudit Jacques, en cire blanche, pendant

d simple queue. . . "

- Reconnoissance faite par B. châtelain de Lens,

d'être obligé de payer tous les ans, à Robert,

Comte d'Artois, cent sous parisis pour la 3.

partie des Marais de Brebiere qu’il lui avoit

donnés. 1242, novembre. Premier cartulaire d’Ar

tois, pièce 88.

Donation faite par Thomas, Comte de Flandre

et de Hainaut, et Jeanne, sa femme, aux religieuses

de l'ordre de Cîteaux près Saint-Dizier, de 6 liv.

blancs de rente sur le vinage de Haimon-Ques

noy. 1242, novembre. Original en parch. scellé

de leurs sceaux rompus, en cire brune, pendans à de

la soie blanche et cramoisie.

Ces lettres sont avec d’autres au même sujet dans

un vidimus en parch. donné le 9 juillet 14ır, par les

échevins de la ville de Saint-Dizier, scellé du sceau

de cette ville. ''

Lettres par lesquelles Raoul de Beaumez, che

valier, reconnoît avoir vendu à Robert, Comte

d'Artois, moyennant 7oo liv. parisis, dix-huit

muids d’avoine qu’il recevoit annuellement sur

le gavene, que Gilles son frère, chevalier,

châtelain de Bapaume et seigneur de Beaumez,

avoit à Arras. Il donne pour cautions de cette

vente, Garnier, chevalier, seigneur de Hame

laincourt, Eustache, chevalier, seigneur de

Neuville, Jean, chevalier, frère de feu Bau

duin , châtelain d'Arras, et Jean, chevalier,

seigneur de Croisilles.

Les hommes de son frère; savoir : Jean, che

valier, frère de feu Bauduin, châtelain d’Arras;

Bartold, chevalier, seigneur de Bailleul, Eusta

che, chevalier, seigneur de Saint Albin; Matthieu

Hanstier, Heluin de Riparia et Simon de Fave

relle, ont déclaré que cette vente étoit faite

selon les loix, et que Raoul l'a faite , dans

les mains de Simon de l'illariis, bailli d'Arras.

I 242.

1242, la 2.s férie après Sainte Lucie, décembre.

Premier cartulaire d’Artois, pièce 7o. -

Confirmation des lettres qui précèdent, par

Gilles, châtelain de Bapaume et seigneur de

Beaumez. Même date. Premier cartulaire d’Artois,

pièce 7. -

Lettres de Garnier, seigneur de Hamelaincourt,

Eustache, seigneur de Neuville, Jean, seigneur

de Croisilles, Jean d’Arras, frère de feu Bauduin,
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châtelain d'Arras, et Wagon de Harchecourt,

tous chevaliers, contenant que Raoul de Beaumez,

seigneur de Beaudour, chevalier, a reconnu par

devant la vente ci - dessus qui a été faite par

pauvreté jurée. 1242, décembre. Premier cartu

laire d'Artois, pièce 42. -

Lettres par lesquelles Garnier, seigneur de

Hamelaincourt, Eustache de Neuville, et Jean

d'Arras, frères de Bauduin, châtelain d'Arras ,

chevaliers, se constituent cautions de la vente

ci-dessus faite à Robert, Comte d'Artois, par

Raoul de Beaumez, seigneur de Baudoure. 1242,

décembre. Premier cartulaire d'Artois, pièce 48.

Lettres par lesquelles Jean d'Amiens, segneur

de Vinacourt, chevalier, et Agnès, sa femme,

reconnoissent qu'à leur prière, Robert, Comte

d'Artois, a reçu Isabelle, soeur d'Agnès, pour

femme, à cause de la ville de la Lake. 1242,

décembre , apud Diolendium. Premier cartulaire

d’Artois, pièce 77.

Promesse faite par Robert de Caisnoit, che

valier, et Ode, jadis châtelaine de Gand, sa

femme , de dédommager R. avoué d'Arras, sei

gneur de Béthune et de Tenremonde, de la

somme de 1oo liv. monnoie de Flandre, dont

il s'étoit rendu caution pour eux. I 242, décem

bre. Original en parch. scellé des sceaux de Robert

et d'Ode, en cire blanche, pendans à doubles queues.

Lettres par lesquelles G. châtelain de Saint

Omer, prie Robert, Comte d'Artois, de confir

mer la fondation qu'il avoit faite de deux cano

nicats dans l'église de Notre-Dame à Fauquem

berghe, où il en avoit déjà fondé quatre autres

avec Adam, évêque de Térouanne, pour faire

le nombre de neuf, pour lesquels il a donné 28

liv. parisis. Il donne de plus à cette église le

bois appellé Querteter, contenant 33 mesures,

et 4o mesures de terre; à condition que ce

chapitre lui paiera annuellement et à ses hoirs,

4o setiers d'avoine. 1242, la veille de l'épipha

nie, à Fauquemberghe. Premier cartulaire d'Artois,

pièce 63.

Lettres par lesquelles ledit Guillaume, châte

lain de Saint-Omer, reconnoît que les 4o setiers

d'avoine de rente que les doyen et chapitre de

Fauquemberghe lui devoient pour 4o mesures

de terre qu'il leur avoit précédemment données,

seront tenus en fief du Comte d'Artois , ainsi

que l'étoient les 4o mesures de terre. 1242, fé

vrier. Premier cartulaire d’Artois, pièce 29.

Lettres des- doyen et chapitre de Fauquem

berghe, contenant semblable reconnoissance que

celles de Guillaume, châtelain de Saint-Omer

ci-dessus. 1242, février. Premier cartulaire d'Artois,

pièce 87. -

Lettres par lesquelles Gérard de Bruay, cha

noine de Cambray, Jacques de Baillenc ... et

Gilles de Vendon..., chevaliers, arbitres nom

més pour terminer les contestations qu'il y avoit

entre les abbé et couvent de Saint Andrė du

Cateau en Cambresis, et noble homme Wautier,

seigneur de Bousies, chevalier, au sujet des ville,

territoire et appartenances de Fontaines, pro

noncent que le maire de Saint André du Cateau

jouira dans cette ville de tous les droits d’affo

rages, tonlieux, étalages, entrée et sortie des

terres que l'on y vend et achète.

Le mayeur pourra poursuivre avec les éche

vins, les droits de Saint André, et il recevra

les droits d’entrée et de sortie des héritages

vendus et achetés. Les amendes prononcées par

jugemens, appartiendront au seigneur de Bou
SiCS. -

Années.
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1248.

1248.

Le seigneur de Bougies aura la justice et

l'amende pour dette forfaite, sang répandu, vol

et émeute.

Le seigneur de Bousies pourra avoir à Fon

taines un famulum qui n'aura pas le nom de

mayeur, mais qui sera obligé de veiller à ce

que les loix s'observent, et il pourra semoncer

et conjurer les échevins qui seront obligés de

prononcer. - - -

Le seigneur de Bousies pourra mener à l'ost

et chevauchée les hommes de Fontaines, quand

il sera nécessaire, soit pour lui, soit pour ses

amis, ou le seigneur de la terre.

Le seigneur de Bousies aura trois corvées

par an, dans la ville de Fontaines, mais il ne

pourra les exiger dans le mois d'août.

Quand le seigneur de Bousies ou son fils

ainé seront faits chevaliers, il recevra à Fon

taines, dix livres blancs, ainsi que lorsqu'il ma

riera sa fille ainée. Si le seigneur de Bousies est

fait prisonnier, on ne pourra pas exiger davan

tage pour sa rançon.

Le seigneur de Bousies et l'abbaye de Saint

André ne pourront acquérir d'immeublęs à Fon

taines, sans leur consentement réciproque.

Aucun homme de Fontaines ne pourra ven

dre des héritages à un étranger sans le consen

tement du seigneur de Bousies.

Le seigneur de Bousies ne pourra percevoir

sur les habitans de Fontaines, d'autre assise que

celle qu'on a coutume d'y lever depuis long

temps.

Quand on renouvellera l'échevinage de Fon

taines, le seigneur de Bousies nommera un éche

vin, et l'église un autre, et ces deux ea choisi

ront trois. Les échevins pourront être changės

tous les ans, le jour de Saint André. 1242 ,
février.

Commission donnée par Marguerite, Comtesse

de Flandre et de Hainaut, à Jean, dit d'Aves

nes, son fils, chevalier, pour mettre l'église

de Saint André du Cateau en Cambresis, en

possession de ce que Waurier, sire de Bousies ,

chevalier, avoit vendu à cette église, consistant

dans le droit qui lui appartenoit à titre d'avoue

rie ou autre cause, sur 26 mines de bois ou

environ , à la corde de Bauduinval, situées

entre Fontaines et Landrecies , , appellées la

haie de Fontaines, tenues en fief de la Com

tesse; et elle veut que cette abbaye en jouisse

comme de franc-aleu en toute franchise et sans

service et exaction: 1248, mars, (en françois).

Adhéritement selon la loi et la coutume de

Hainaut, donné par Jean d'Avesnes, chevalier,

fils de la Comtesse Marguerite, en vertu du

pouvoir ci - desstrs, à Waurier, abbé de Saint

André, et à son église, des droits mentionnés

dans ladite commission, dont ledit Wautier lui a

fait hommage. 1248. mars, (en françois).

Lettres par lesquelles Watier, chevalier, sire

de Boisies, reconnoit avoir vendu, moyennant

la somme de 9oo liv. blancs, à l'abbaye de Saint

André du Cateau en Cambresis, tout je droit

qui appartenoit à raison de son avouerie ou au

trement, ès vingt-six mines de bois désignés ès

lettres précédentes. Laquelle vente a été approu

1248.

vée par Alix, femme, et Wautier, fils dudit

Wautier de Bousies: 1248, mars. (en françois).

Lettres de Tofficial de Cambray, contenant

que noble homme Wautier, chevalier, sire de

Bousies, a vendu, en présence d'Aiard du Cais

noi, notaire de la cour de Cambray, à l'abbaye

de Saint André, le bois ci-dessus mentionné;
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et que cette vente a été approuvée par Alix,

femme dudit Wautier, et Wautier, son fils.

1248, mars. (en françois).

Ces cinq pièces sont copiées avec une autre de

1293, sur une longue feuille de parch. au bout de

laquelle est cousu un petit morceau de parch.

Quittance de la somme de mille livres parisis,

donnée par Jean , châtelain de Lille et de Pé

ronne, à compte de ce que le Comte d'Artois

lui devoit pour la vente de la ville de Combles

en Artois. 1242, février, à Pontoise. Premier

cartulaire d’Artois, pièce 76.

Lettres par lesquelles le Roi Saint Louis dé

clare que Jean, châtelain de Lille et de Péronne,

et Pierre de Boueli, chevalier, son frère, ont

vendu en sa présence à Robert, Comte d'Ar

tois, son frère, leur ville de Combles, et tout

ce qui leur appartenoit audit lieu, seize hom

mages et le tiers d'un hommage; savoir :

Les hommages de Gui de Foilliel, chevalier;

de Robert de Baleus, chevalier; de Robert de

Meaulens, chevalier; de Boussavenes; de Jean

de Gadencourt ; de Godefroi de Roia ; de

Jacques , dit Cati; de Gautier , prévôt de

Combles ; de Garin Crespel ; de Matthieu,

appellė franc-homme ; d'Adam Boulez; d'Adam

de Furno; des femmes de Robert de Furno, de

Vinfrede, de Scorion, mayeur de Gency. Cette

vente faite moyennant la somme de 4337 liv.

6 sous 8 den. parisis, qu'ils ont reconnu avoir

reçue, outre le quint que le Comte a payé au

Roi.

Le Roi déclare de plus, que Mahaut, femme

du châtelain de Lille, a renoncé au douaire

qu’elle pouvoit prétendre sur cette terre.

Point de sénéchal; Etienne Bouteiller; Jean

Camerier; sans connétable, la chancellerie va

cante. La 7.° année de son régne. I 242, février.

Premier cartulaire d’Artois, pièce 18. On y voit à la

fin le monogramme du Roi. .*

Lettres à-peu-près pareilles de Jean, châtelain

de Lille, et de Pierre de Boucli, chevalier, son

frère; excepté que dans celles-ci il n'est pas fait

mention du douaire de Mahaut. I 242,:

à Pontoise. Premier cartulaire d’Artois, pièce 19.

Lettres par lesquelles les mayeur, échevins

et communauté de la ville d'Arras, reconnois

sent qu'ils sont tenus de donner tous les ans à

Robert, Comte d'Artois , mille livres, pour

l'exemption que ce Comte et les moines de

Saint Vaast leur avoient accordée du tonlieu

sur toutes les marchandises que les bourgeois

vendoient et achetoient dans cette ville et dans

Années.

I 242.

1242.

I 242.

I 242.

- *

I 242.

I 242.

l'échevinage. Ils s’obligent de payer dix mille

! 242.

1 242.

livres parisis pour les amendes de la grure des

tisserands, 2ooo liv. pour la coutume appellée

Vintena.

Si le Comte veut accepter ces lettres, ils les

observeront de bonne foi, sinon les choses res

teront comme elles étoient et les difficultés con

tinueront. I 242, mars. Premier cartulaire d'Artois,

Pièce 14.

Lettres par lesquelles Guillaume de Saint-Omer,

chevalier , frère du châtelain de Saint-Omer,

déclare avoir fait hommage contre tous à Ro

bert, Comte d'Artois, pour 6o livrées de terre

que son frère lui avoit données, et 15o livrées

de terre qu’il avoir achetées de sondit frère.

1242, mars, à Pontoise. Premier cartulaire d'Artois,

pièce 47.

Lettres par lesquelles Gilles, châtelain de Ba

paume, seigneur de Beaumez, reconnoît avoir

vendu à Pierre Guyon et Guillaume Wagon,

I 243.

1243

1243.

*
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fils de Robert Wagon, bourgeois d'Arras, 4co

muids d'avoine de gavene , mesure d'Arras.

1242 , mars. Premier cartulaire d'Artois, pièce 6o.

Donation faite par Pierre de Courtenay,

chevalier, seigneur de Meun et de Conches,

à Jean de Tanleyo , chevalier, et à ses enfans

légitimes, ce qui lui venoit de ses père et mère

dans les terres de Laurentio et de Vermento. 1242,

mars. Premier cartulaire d'Artois, pièce 19o.

Lettres par lesquelles Frédéric II, Empereur

des Romains, Roi de Jérusalem et de Sicile,

déclare avoir légirimė Jean et Bauduin d'Aves

nes , fils de Bouchard d'Avesnes et de Margue

rite, sæur de la Comtesse de Flandre, par un

privilége scellé d'une bulle d'or, et les avoir

rendus habiles à succéder aux biens de leurs père

et mère. I 242, mars, à Foge, indiction 15.

Premier cartulaire de Hainaut, pièce 53.

Lettres par lesquelles Florent, abbé, et tout

le couvent d'Ende , reconnoissent avoir vendu

à noble homme Arnould, dit seigneur d'Aude

narde, une partie du bois appellė bois de Saint

Pierre, situé entre Renaix , Escornaix, Elle

zielle , et la nouvelle Eglise, pour le tenir à

toujours en libre aleu. 1242. Cartulaire rouge, pièce

67. |

Donation faite par Marguerite, dame deDam

pierre, aux religieuses du lieu appellé conseil de

Sainte Marie de Haspres, six muids de froment,

mesure de Valenciennes, à recevoir tous les ans

sur les moulins qui lui appartenoient à Pouchain,

le jour de la décolation de Saint Jean-Baptiste;

à charge de célébrer tous les ans deux services

pour le repos des ames de Guillaume de Dam

pierre, son mari, et de ses prédécesseurs. 1242.

Ces lettres ont été confirmées par la même

Marguerite, alors Comtesse de Flandre et de Hai

naut, le lendemain de Saint Luc, évangėliste,

1268, en faveur des religieuses des Prez Poreins,

près Tournay. Copie authentique en parch.jointe à

une requête présentée par ces religieuses à l'Empereur,

pour avoir le paiement de cette rente qu'elles n'avoient

pas reçue depuis long-temps.

Fragment de lettres de Willaume, châtelain

de Saint-Omer, par lesquelles il requiert son

bailli de Hesdin de garantir, aider et assister

l'abbaye et le couvent de Saint Josse-au-Bois,

au sujet de l’aumône que leur a faite Eus

tache Collet, chevalier, de marais et pêcherie,

situés à Dammartin , tenus de Beaurin, venant

des prédécesseurs de ce châtelain ; ce que le

bailli de Hesdin est tenu de faire, parce que le

Comte d'Artois est chef dudit ::: lequel don

s'étend depuis le fief de Dompierre jusqu'à celui

de Dourriez, en longueur et en largeur jusqu'au

milieu de la rivière d'Authie. 1243, avril. Pre

mier cartulaire d'Artois, pièce roy.

Lettres de Hugues, châtelain de Gand et sei

gneur de Houdain, par lesquelles il reconnoit

avoir vendu , du consentement de Marie, sa

femme, à Robert, Comte d'Artois, moyennant

la somme de 56o liv. parisis, ce qui lui appar

tenoit dans le bois del Waut, en fief et héri

tage. 1243 , mai. Premier cartulaire d'Artois, pièce

61. -

Lettres de Bauduin, sire de Beauval, cheva

lier, par lesquelles il reconnoît avoir vendu à

Robert, Comte d'Artois, l'hommage de Gilon

de Mailly, en l'état qu'il le tenoit de lui; savoir:

Maiserolles, la maison et la ville; les hommages

d'Enjorrans de Landas, seigneur de Frohens, de

Guion de Maiserolles, de Robert de Heureus

mesnil, d'Adeline de Mons, de Jean Dorion,
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d'Enguerran de Beauvoir, de Rogeron de Ane.

ties, et de Thoir de Saint Eloi, fils de Richard

des Courtius, pour le tenir par ledit Gilles de

Mailly, du Comte, en un seul hommage; et

prie le Roi de confirmer cette vente. 1243 ,

juin, (en françois). Premier cartulaire d'Artois,

pièce 49. -

Donation faite par Pierre de Courtenay,

chevalier, seigneur de Conches, à Guillaume

de Bello Fagõ, chevalier, de vingt acres de

terre dans sa forêt de Conches, paroisse de

Febecuria jusqu'à la marc de Clays; à tenir de

lui en fief et hommage, à charge d'une paire

de gants de la valeur de trois deniers de re

connoissance annuelle le jour Saint Remi. Pierre

de Courtenay lui donne encore le pâturage de

ses bestiaux et son chauffage dans cette forêt

hors des réserves et parties defrichées.

Il lui donne encore dix acres de terre au

même lieu, à charge de la même reconnois

sance. 1243, juin. Premiercartulaire d'Artois, piece 172.

Lettres par lesquelles Jean, dit sire d'Au

denarde , , ordonne que les cent livrées de

terre , qu'Arnould, sire d'Audenarde , son

père , , avoit données par son testament, ,

pour être employées en aumônes, après la
restitution de ses torts , seront données à

l'hôpital de Lessines, après avoir, eu ľavis de

Nicolas, évêque de Cambray, de sa mère et

des autres exécuteurs testamentaires. Il prie la

Comtesse de Flandre, comme sa dame, de sceller

ces lettres. 1243, juin. -

Ces lettres sont insérées dans une confirma

tion donnée par Marguerite, Comtesse de Flan

dre et de Hainaut, au mois de septembre 125o.

Cartulaire rouge, pièce 17.

Lettres par lesquelles Thomas, sire de Coucy

et de Vervins, Doynus, mayeur, et toute la

Communauté de Borroure, déclarent, qu'en vertu

d'un accord fait entre eux, Thomas accorde à

ses bourgeois la même franchise qu’ont les bour

geois de Hans; en sorte que les bourgeois de

Borroure, et ceux qui viendront s'y établir

dans la suite, paieront les mêmes droits et sui

vrontles mêmesusages que les bourgeois de Hans.

Thomas retient a lui et à ses hoirs, l'obligation

où sont les bourgeois de Borroure, de faucher

et fener les prairies qui lui appartiennent dans

ce territoire, en leur donnant seulement le pain:

ils sont tenus de mener le foin dans sa maison

de Borroure.

Les bourgeois reconnoissent être obligés de

mener le bois et les matériaux nécessaires

pour la réparation des fours et moulins de Bor

roure qui sont bannaux. -

Si un bourgeois de Borroure, homme ou

femme, quitte la ville de Borroure pour aller

demeurer ailleurs, ce qui lui appartient restera

au Seigneur.

Thomas et les bourgeois s'obligent à ne garder

dans la franchise de cette ville aucuns hommes

du Comte de Bar. 1243, juin. Sous le vidimus

en parch. de Pierre Malmoinne, de Sainte Manekout,

garde du sceau de la prévôté, du dimanche après

Saint Luc, 13;o, scellé.

Ratification par Marie, femme de Hugues,

châtelain de Gand, de la vente faire par son

mari au Comte d'Artois, du bois del Waut.

1243, I.“ juillet. Premier cartulaire d'Artois, pièce

43.

'leares de l'official d'Arras , contenant la

même ratification de la châtelaine de Gand.

1243, la 6.° férie après Saint Pierre et Saint
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Paul. Premier cartulaire d’Artois , pièce 49.

Promesse faite par Thomas de Coucy, sei

gneur de Vervins, de dédommager , Jşanne »
Comtesse de Flandre et de Hainaut, de la cau

tion à laquelle elle s’étoit obligée pour lui, envers

le seigneur Wautier de Ligne, le jeune, pour

une somme de 8oo liv. parisis. 1243, aout.
Original en parch. scelle d'un morceau du sceau de

Thomas, en cire blanche brunie, pendant d double

qućite. -

Lettres de Gilles de Béthune, sire de Molem:

beke, portant promesse de dédommager ľavoué

son oncle, de la caution à laquelle il s'est obligé

pour le châtelain de Berghés, envers Herbert

de Béthune, pour la somme de 6o liv. d'Artois.

1243 , septembre. (en françois). Original, en

parch. scellé d'un morceau du grand sceau dudi Gilles,

en cire brune, pendant à simple queue.

Pareilles lettres données par Willaume , de

Béthune, sire de Locres. i243 , septembre.

(en françois). Original en parch. scelle d'un mor

ceau du sceau dudit Guillauree, en cire blanche,

pendant à simple queue.

Lettres de Jeanne, Comtesse de Flandre et

de Hainaut, par lesquelles elle déclare que Gilles

de Boeinont, chevalier , son homme , ayant

vendu à Th. de Beaumetz, prévôt de l'église

de Reims, un fief qu'il t;noit d'elle dans le ga

vene de Cambray, Thomas de Beaumetz, et

Raoul, son frère, en ont été adhéritės par la

Comtesse. Et ledit Thomas devant en jouir sa

vie durant, a fait hommage à Jeanne, et s'est

réservé la faculté de pouvoir donner sur ce fief,

après sa mort, 2oo liv. parisis. 1243, septem

bre. Original en parchemin , dont le sceau est

perdu.

Lettres par lesquelles les mayeur et échevins

de Hesdin déclarent, que pour réformer l'usage

établi en cette ville, qui accordoit au survivant

du mari ou de la femme, sans enfans, et à ses

héritiers après sa mort, la propriété de tous les

biens du premier décédé, ce qui frustroit les

héritiers légitimes de la succession, ils ont as

semblé la commune, et qu'il a été décidé, du

consentement de Robert, Comte d'Artois, que

si un mari ou une femme meurent sans enfans,

leurs biens retourneront à leurs héritiers.

S'ils font ensemble quelques acquisitions, le sur

vivant jouira de la totalité, et elles seront partagées

également après sa mort, entre leurs héritiers;

sauf au survivant la faculté de disposer de sa

moitié comme il jugera à propos. ,

Le mari et la femme pourront disposer à

leur , mort de leurs aquets comme bon leur

semblera.

Mais si l'un ou l'autre meurt ayant des enfans,

les enfans ne pourront faire sortir le survivant

de la maison où il demeurera de quelque côté

qu'elle vienne. 1243 , novembre, le jcur de

Sainte Cécile, Vierge. Premier cartulaire d'Artois,

pièce 89.

Lettres par lesquelles Bauduin, châtelain de

Lens, donne à Jean, chevalier, son fils ainé,

sa ville de Brebieres avec ses appartenances,

pour la tenir en fief lige de Robert, Comte

d'Artois; a condition qu'il ne pourra rien pré

tendre dans les autres biens de son père tant

qu'il vivra.

Si Jean vient à morir avant son père, ses

enfans jouiront de ce rè terre : si au contraire

il lui survir, Bauduin veut que son fils ainé

hérite de la terre qu'il possède, et que celle de

Brebiere retourne a Lauduin, son second fils,

$ s 5 s s s
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et à son défaut à Godefroi son autre fils.

1243, novembre. Premier cartulaire d'Artois, pièce

2.

Lettres de Jean de Lens, fils ainė de Bau

duin, châtelain de Lens, portant promesse d'exé

cuter les lettres de son père qui précèdent, et

prie Robert, Comte d'Artois, de les confirmer.

1243, novembre. Premier cartulaire d'Artois , pièce

33.

Confirmation par Thomas, Comte de Flandre et

de Hainaut, et Jeanne, sa femme, de la vente faite

par les abbesse et couvent de Marke près Cour

tray, ordre de Cîteaux, à l'église de Sainte

Pharailde à Gand, d'une rente de 25 liv. sur

les briefs de Bruges, qui lui avoit été donnée

par les héritiers de Wautier de Courtray. 1243,

novembre. Premier cartulaire de Flandre, pièce 344.

Troisième cartulaire de Flandre, pièce 144.

Lettres par lesquelles Thibaut, Comte de Bar,

donne à sa ville d'Anseiville la franchise de

Beaumont ; sauf que si un bourgeois quittoit

cette ville , il perdroit sa remanence ; à moins

qu'il ne la donnât ou ne la vendît à un bour

geois dans l'an et jour. 1243, novembre, (en

françois). Sous le vidimus en parch. donné le to

juin 1359, par Jacques d’Anseiville, prieur de Beau

champ, sous clerinent en Argonne, diocèce de Ver

dun, scelle.

Même charte sous la copie authentique en parch.

donnée par Jean Theobald, d’Anseiville, notaire du

diocèse de Verdun, le 25 février 1362, signée du Mo

nogramme du notaire, et scellée du sceau du Prieur de

Beauchamp.

Lettres par lesquelles Thibaut, Comte de Bar,

jure sa ville de Vairy à la franchise de Beau

mont; sauf que si un bourgeois dudit lieu va

demeurer dans le Royaume, ou à Metz, ou

à Verdun, il perdra sa remanence, à moins qu'il

ne vende ce qui lui appartient à quelque bour

geois de Vairy, en dedans l'an et jour de son

départ. Si un bourgeois quitte pour demeurer

ailleurs, il en sera de sa remanence comme le

prescrit la loi de Beaumont. Thibaut se réserve

l'ost et chevauchée, et ceux qui ne s'y rendront

pas quand ils seront semoncés, seront conduits

par la loi de Beaumont. Toutes les amendes ap

partiendront au Seigneur, et ceux de Vairy ne

pourront retenir aucuns de ses hommes, si ce

n’est de son consentement. I 243 , novembre,

(en françois). Copie en parch. donnée par l'autier

Choisel , clerc en la prévôté de JVaucoix, le 1 i fë

vrier 1964, signée dudit Wautier.

Lettres : lesquelles Manasses Cauderons,

le père, chevalier, seigneur de Sauchi, recon

noît avoir donné à Pierre, fils de Matthieu

Hanstier, le vieux, sept mencaudées de terre à

Inchi , à tenir en fief et hommage de lui, à

7 sous 6 den. parisis de relief. 1243. janvier.

Cette charte se trouve avec une autre du mois d’août

124o , dans la confirmation de Robert, Conte d’Ar

tois, donnée à Arras, au mois de fevrier 1269. Pre

mier cartulaire d’Artois, pièce 13?.

Confirmation par Robert, évêque de Liége,

comme seigneur supérieur, de la vente ou do

nation faire par Thomas, Comte de Flandre

et de Hainaut, et Jeanne, sa femme, à Gilles,

abbé, et à l'église de Marchiennes, de la ville

de Fenaing et appartenances, mouvant du comté

de Hainaut, et ce comté mouvant de l'évêché de

Liége. 1243 , fevrier. Sous le vidimus en parch.

de Pierre, évêque de Cambray, du 13 mai 132? ,

scellé du sceau de cet évêque, fait sur un autre vi

dimus donné le dimanche après Saint Philippe et Saint
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Jacques 1297, par l'official de Cambray, et Arnould

d'Antoing , archidiacre de Valenciennes , à Cam

br.:y.

Lettres par lesquelles Gossuin de Saint Albin,

chevalier, reconnoit tenir en fief lige de Robert,

Comte d'Artois, Wagnonville et le vivier qu'il

y a, ainsi que son fief de Gaverelle ; et dé

clare avoir donné en mariage à Gossuin son

fils, le fief de Gaverelle, dont il doit faire

hommage au Comte d'Artois; à condition qu'a

près la mort de Gossuin, père, ces deux fiefs

seront tenus en un seul hommage. 1243, la

veille de l'annonciation de la Vierge. Premier

cartulaire d’Artois, pièce 78.

Lettres par lesquelles Gilles , châtelain de

Bapaume et seigneur de Beaumez, reconnoît

tenir en fief de Robert, Comte d'Artois, sa

terre et sa forteresse de Mains-en-Couture, et

le fief de Beaumez; 42 muids de bois qui valent

annuellement 3oo liv, parisis; 3o muids de terre

: rapportent 12o liv., 15 muids de bled et

avoine de terrage, un moulin qui vaut neuf

muids de bled; huit muids de bled et d'avoine

de gavene , 3o liv. en argent, 24o chapons,

cinq hommages et toute justice. I 243 , mois de

mars. Premier cartulaire d’Artois, pièce 59.

Lettres : lesquelles Matthieu, seigneur de

Montmirail et d'Oisy, reconnoit'tenir de Ro

bert, Comte d'Artois, sa ville de Barale et

son fief d'Oisy. 1244, avril. Premier cartulaire

d’Artois , pièce 26.

Lettres par le quelles A. évêque d'Arras, dé

clare avoir appris par le témoignage des curés

de son diocèse, que frère Robert, de l'ordre

des frères Prêcheurs, jugé délégué en France

contre les hérétiques, après avoir dėnoncé en

public Henri Hukedieu comme hérétique, et lui

avoir assigné plusieurs jours pour sé justifier,

auxquels il n'auroit comparu, Robert avoit ex

communié ledit Hukedieu, ainsi que ses fau

teurs et adhérens. 1244, avril. Premier cartulaire

d'Artois, pièce 118.

Lettres de Marguerite , Comtesse de Flandre

et de Hainaut, par lesquelles elle régle avec

l'église de Notre-Dame et les autres églises du

comté de Cambray, le droit de gaule ou ga

vene qu'elle avoit droit d'y percevoir annuelle
IT1CI1t.

Souscriptions: Jean, abbé du St. Sépulcre; Jean

de Herines, Pierre Dorchies, Hugues Barat,

chanoines de Notre-Dame; Jean de Lens, cha

noine d'Arras; Wautier de Lens , Ger ... de

Hainaut, Gilles de Crois, Wa... de Hanapes,

chevaliers. 1244, avril. Chyrographe original en

parch. scellé du sceau du chapitre de Notre-Dame

et de celui de la Comtesse Marguerite, en cire brune,

pendans à las de soie cramoisie. *

Lettres par lesquelles Thomas , Comte de

Flandre et de Hainaut, et Jeanne, sa femme,

decident, après avoir eu l'avis dés Barons de

Flandre ; savoir : Robert, avoué d'Arras, sire

de Béthune; Arnould, sire de Cisoing; Arnould

de Mortaigne, châtelain de Tournay; et Phi

lippe, sire de Boulers; qu'Arnould de Landas,

sire de Eynes, pouvoit donner aux frères du

Temple toute la terre qui lui appartenoit dans

le bois de Nieppe, quoique ses enfans s'y op

posassent : déclarent que ledit Arnould sẽn ést

désaisi entre leurs mains, et qu'ils en ont adhé

rité les frères du Temple, pour en jouir en

toute franchise à toujours, sauf que lé Comte

s'y réserve toutes les enfraintures qui pourroient

y écheoir ; excepté sur les hostes du Tem
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ple, qui ne sont justiciables que pardevant eux.

Quand il s'agira de mort d'homme, la connois

sance en appartiendra au Comte. 1244, avril,

(en françois). Sous le vidimus en parch. de Ni

colas, abbe de Saint Bartheleni d'Eekout à Bruges,

ordre de Saint Augustin, diocèse de Tournay, du 12

mai 1378, scelle du sceau de cet abbé.

Copie de la même charte, donnée par Guil

laume Dumont, frère de l'ordre de Saint Jean

de Jérusalem, maître de la maison de Castres,

diocèse de Térouanne, écrite par Jean-Pierre de

Montunvilla , dit autrement Chatillon , clerc,

notaire du diocèse de besançon, en parch. signée

du Monogramme dudit notaire.

Lettres par lesquelles Marguerite, dame de

Dampierre, donne à toujours aux habitans des

paroisses de Flines, Raisses, Coutiches, Auchi,

Orchies et Bouvignies, les pâturages et herbages

des marais de Flines; à condition qu'ils ne pour

ront y faire tort en y fouissant ou autrement:

à charge de payer annuellement par chacune de

ces villes, cinq sous d'Artois de cens le jour

Saint Remi, à celui qui possédera la terre de

Pévèle. Si quelques communautés refusent de

payer ces 5 sous, les habitans ne pourront plus

y envoyer leurs bestiaux.

Marguerite permet à l'abbaye de Flines et aux

curés de ces paroisses, l'usage de ces pâturages.

1244, avril, à Orchies.

Ces lettres sont dans une confirmation donnée au

mois de juillet 1248, par Guillaume, Comte de Flan

dre. Copie simple en parch.

Quatre lettres de même teneur; la 1.re d'Ar

nould , chàtelain de Tournay et sire de Mor

tagne; la 2.s d'Arnould, sire de Cisoing; la 3.º

de Robert, avoué d'Arras , sire de Béthune et

de Tenremonde, et la 4.° de Thomas , Comte

de Flandre et de Hainaut, et de Jeanne, sa

femme, par lesquelles ils déclarent que Mahaut,

sceur de Bauduin, Comte de Guines, châtelain

de Bourbourg, avoit renoncé à toutes les suc

cessions qui pouvoient lui être échues, tant de

son père que de sa mère; et ce, en considéra

tion des terres que son frère lui avoit données

à Tourcoing et ailleurs, avant son mariage,

avec Huon, Comte de Saint-Pol; à condition

que si elle venoit à mourir sans enfans, ces

biens retourneroient à son frère, ou à celui qui

seroit alors Comte de Guines. 1244, mai.

Ces quatre lettres sont à la suite l'une de l'autre

sur une longue feuille de parch.

Lettres de M. Comte de Ponthieu et de Mon

treuil, et M. sa femme, par lesquelles ils man

dent au Comte d’Artois, qu'ils ont vendu tous les

fiefs et hommages qui leur appartenoient au-delà

de la rivière d'Autie, du côté du comté d’Artois ,

à Guillaume de Monteneyo, chevalier, et Simon

de Villaribus, bailli d’Arras. 1244 , le jeudi

après Saint Jacques, apôtre, à Epinal. Premier

cartulaire d’Artois , pièce n.4.

Lettres de Jean de Martinpuich , par les

quelles il déclare que Gilles, dit Flamens, et

Marguerite, sa femme, ses hommes, ont vendu

à Robert, Comte d'Artois, une partie de fief

tenu dudit Jean , consistant dans le quart d’un

pré, situé entre la motte de Barge et Caupe

geule; un terrage à Walaincourt; le tiers d'un

pré audit lieu, dans un endroit appellé Canois;

trois hommages et quelques redevances. 1244,

août. Premier cartulaire d’Artois, pièce 81.

Lettres de Nicolas Cardon, seigneur de Hin

getres, par lesquelles il reconnoît avoir vendu

pour trois ans, à son cousin Wautier Cardon,
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tous les revenus de sa terre de Nonce, qu'il

tient de noble homme son seigneur Robert,

avoué d'Arras, seigneur de Béthune et de Ten

remonde. 1244, août. Original en parch. scelle du

sceau dudit Nicolas, en cire blanche, pendant à double

queue. -

Confirmation par Guillaume de Saint-Omer,

seigneur de Pirgam et de Berkin, de la donation

faite à l'abbaye de Clairmarais, par Guillaume,

châtelain de St. Omer, son frère, de 2o liv. parisis

de rente sur le forage de St. Omer, pour donner

du vin aux moines les jours de la circoncision,

de la cène, la veille de pâques et autres fêtes.

Guillaume déclare que si son frère vient à mou

rir avant Ismène, să femme, et qu’elle ne veuille

pas qu'on prenne ces 2o liv. sur le forage qui

étoit de son douaire, on les prendra sur ses

revenus de Fauquemberghe, pendant la vie de

ladite Ismène. 1244, août. Ćopie authentique en

parch. faite le 26 mai 1457, et signée de Jean De

coupes, prétre, notaire du diocèse de Terouanne.

Lettres par lesquelles l'abbesse et le couvent

de Bourbourg déclarent qu'elles ont droit de

faire des digues, entre la mer et le lieu appellé

Fresdich, sur leur tenement, toutes les fois que

leurs hommes le trouveront nécessaire. Si quel

ques hommes de leur tenement s'y refusent,

l'abbaye pourra leur faire payer l'amende.

Ceux qui auront des digues sur leurs terres

seront obligés de les réparer à peine d'amende.

L’abbaye pourra mettre des gouttières où bon

lui semblera dans son renement, selon le dire de

ses hommes, pour l'utilité publique; s'il se trouve

uelqu'un à amender, et que l'abbaye ne le fasse

pas, les watergraves et les échevins de Furnes

pourront amender selon leur serment.

Si quelqu'un se plaint qu'une digue est rom

tie, la justice en appartiendra au Comte de

landre.

Le bailli du Comte doit faire une visite par

an de ses digues avec les échevins de Furnes ;

s'ils trouvent quelque sujet d'amende, ils en

avertiront l'abbaye pour amender; si cela n'est

pas fair dans la quinzaine, les personnes en dé

faut seront ajournées devant les échevins, et le

Comte en percevra l'amende; sauf les droits de

l'église et de l'abbesse. 1244, la veille de la

nativité de la Vierge. Original en parch. scellé du

sceau de l'abbesse, en cire blanche, pendant à double

que:te: celui du couvent n'y est plus.

Promesse faite par Jean, Comte de Soissons,

de dédommager son très - cher cousin Robert

de Béthune, seigneur de Tenremonde, avoué

d'Arras, de la somme de 2oo liv. parisis, dont

il s'étoit rendu caution pour lui envers Jean

d'Audenarde. I 244, septembre. Original en parch.

dont le sceau est perdu.

Jugement rendu par Henri de Luxembourg;

Robert, avoué d'Arras; sire de Béthune et de

Tenremonde; Eustache de Roeux; Rasse de Ga

vre; Gérard de Ville ; Soyer d'Ainghem; Thierri

de le Hanneide; Nicolas de Barbenchon; Gautier

de Fontaines; Gautier de Ligne; Baudris de Roi

sin; Gaurier de Bousies; Arnould de Mortaigne;

Jakeme de Bailluel; Gautier de Lens; Hugues

de Rumegni; Gilles li Bruns; Fastre de Ligne;

Henri de Borgele; Gautier de Genlayn; Ar

nould de Hum; Adam de Caudri; Jakemes de

de Wercin; Thierri de Walencor:h : Gérard de

Viane; Nicole de Kevraing; Gilbert de Ke

vrayn; Gautier de Braine; Arseaus de Saint

Remi; Hues d'Arbre; Gérard de Jauce; Jean de

Bevene; Bauduin del Thilg; Guillaume de Lare;
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Hues de Frameries; Jean, châtelain de Hosdaing;

Libbers de Squelin; Gilles de Berlemont; Thierri

del Val; Engelran de Steynkerke; Gilles de

Bevene; Nicole li Fameilleus ; Nicole Main

wauth; Pierre Gudcelos; Guillaume Doxineval;

Guffroi d'Escaupont; Gilles Bliaus; Gilles d'Es

caupont ; Jean del Espais ; Gilles de Bremerain;

Guillaume de Haussi; Jean de Valenciennes;

Henri de Fauteignies; Jakemes de Vendoignies;

Alars de Loveignies; Nicoles Bokehors; Jean

d'Audenarde ; Thierri de Bevere; Gilles de

Tresignies , et Guillaume de Brayne; par lequel

ils adjugent à Thomas, Comte, et à Jeanne,

sa femme, Comtesse de Flandre et de Hainaut,

les terres de Crevecoeur et d'Arleux, mouvantes

de Hainaut, forfaites sur monseigneur Mahieu

de Montmirail, pour les dommages qu'il avoit

faits au Comte et à la Comtesse, et le con

damnent à mille marcs d'argent. 1244, septem

bre. Original en parch. scelle des sceaux de Robert,

avoué d'Arras; Eustache de Ræux; Rasse de

Gavre ; Soyer d'Enghien ; Gautier de Ligne;

Baudri de Roisin; Arnould de Mortagne; Jac

ques de Bailleul, seigneur de Condé; Gilles li

Bruns; Gautier de Genlayn; Nicolas de Kevreng;

en cire blanche, pendans à doubles queues. Les sceaux

des autres personnes n'y ont pas été mis , il y a seule

ment les bandes de parchemin, avec les noms écrits

dessus.

Lettres par lesquelles Matthieu et M. sa

femme, Comte et Comtesse de Ponthieu, pro

mettent à Robert, Comte d'Artois, leur sei

gneur et ami , de faire ratifier par le Roi ;

la vente qu'ils avoient faite à B. archidiacre

d'Ostrevant, et S. de Villaribus, bailli d'Arras,

au nom dudit Comte d'Artois, des domaines,

revenus, fiefs et hommages qui leur apparte

noient depuis le milieu de la rivière d'Aurie

vers Hesdin et Saint-Pol, et de lui en donner

des lettres de garantie. 1244, octobre. Premier

cartulaire d'Artois, pièce 124.

Lettres par lesquelles les mêmes Comte et

Comtesse de Ponthieu vendent à Robert ,

Comte d'Artois, pour la somme de 2oo liv.

arisis, les fiefs et hommages que tenoient d'eux

e Comte de Saint-Pol, le Vicomte de Pont de

Remi, dans lequel est Thommage du seigneur

de Wavans; le seigneur d'Auxi, Jean d'Amiens,

chevalier, pour sa terre de Buires et la forêt

de Greast; Thibaut d'Amiens, chevalier, pour

un fief à Buires; Bernard d'Amiens, chevalier,

pour Regnauville; Hugues Kieret, chevalier,

pour Dourier, l'hommage de Rocayfay près Bui

res; Guillaume de Boubierch, pour Tun et Villen

court, dans lequel est le fief de Jean de Baardes,

l'hommage de Ty, dans lequel il y a deux vas

saux ; Henri de Ghisnes, pour le fief qui lui

appartient à Yvregni, du côté de sa femme;

Matthieu de Roye, pour le fief que Willaume

de Villaroya tient de lui à Yvregni; Hugues de

Caumont, chevalier, pour un fief à Tolent; il

est dit que la somme de 5oo liv. parisis, a été

payée pour le quint de cette vente. 1244, no

vembre, à Argenteuil, à Paris. Premier cartulaire

d'Artois, pièce 2o. Registre des chartes, coté 18,

folio 97. Cahier de papier, folio 4.

Confirmation de cette vente par le Roi Saint

Louis. 1244, novembre, à Paris. Premier cartulaire

d'Artois, piece 21. Registre des chartes, coté 18, folio

97 , verso. -

Exemption de toutes cỏutumes et exactions,

accordée par Pierre de Courtenay, seigneur de

Conches et de Meun, à Chardin Chambellan

Années.
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et Jeanne, sa femme, et à leurs hoirs. 1244,

novembre. Premier cartulaire d'Artois , pièce

185.

Lettres par lesquelles Thomas, Comte de

Flandre et de Hainaut, et Jeanne, sa femme,

donnent à toujours à leur hôpital de Lille, tous

leurs moulins de Lille et de Wazemmes, à

1244.

I244.

1244.

I244

I 244.

charge par cet hôpital de payer annuellement

2o liv. pour la fondation d'une chapelle à la

volonté de Marguerite, dame de Dampierre,

soeur de la Comtesse Jeanne. 1244, le second

dimanche de l'avent.

Ces lettres sont insérées dans celles de Marguerite,

Contesse de Flandre; du mois d'avril 1274, qui

seront rapportées à leur date. Copie en parch.

Lettres par lesquelles Jeanne, Comtesse de

Flandre et de Hainaut, déclare que des 2oo liv.

de rente, dont Marguerite, dame de Dampierre,

sa sæur, lui avoit permis de disposer, elle en

donne 4o liv. à Jean de Monsteruel, 1o liv. à

Marre de Castello, une autre partie à plusieurs

couvents; et laisse le surplus à la disposition de

sa soeur Marguerite. Même date.

Ces lettres ont été scellées, à la demande de

la dame de Dampierre, par Gui, évêque de

Cambray, Waurier, évêque de Tournay, et

Asso, évêque d'Arras, au mois de mars 1244.

Original en parch. scellé des sceaux de ces trois

eveques, en cire verte, pendans à doubles queues.

Testament de Jeanne, Comtesse de Flandre

et de Hainaut, par lequel elle ordonne le paie

ment de ses dettes, la restitution de tout ce qui

auroit été pris injustement par elle ou ses pré
décesseurs.

Elle nomme pour ses exécuteurs testamentai

res les évêques de Cambray et de Tournay;

Waurier, abbé de Saint Jean de Valenciennes;

Gérard, écolâtre de Cambray; A. doyen de la

Salle, et Gilles de Bruges, prévôt de Saint

Pierre de Douay.

Ce testament a été fait en présence du Comte

Thomas, son mari, de Marguerite, sa soeur,

du Prieur, des Frères Prêcheurs de Valencien

nes, de G. prévôt de Marchiennes, de frère

Pierre d'Esquelmes, Michel er Henri du Ques

noy, de l'ordre des Frères Prêcheurs, d'À..,

doyen, de la Salle, de Fastreit de Ligne, de

Gérard de Hainaut, et de Wautier de Lens.

1244, le second dimanche de l'avent.

Ces lettres sont dans celles qui ont été scel

lées, à la prière de la Comtesse Marguerite,

par B. prévôt de Saint Pierre de Lille, J. doyen,

et tout le chapitre de cette église, au mois de

mars 1244. Original en parch. scellé des sceaux

desdits Prévôt et Doyen, en cire verte et blanche,

pendans à doubles queues.

Promesse faite par Arnould, Comte de Los

et de Chiny, d'augmenter son fief d'Ivoix, qu'il

rient d'Ermensende, Comtesse de Luxembourg,

de deux cens livrées de terre le plus près d'Ivoix

qu'il sera possible. 1244, le jour de Saint Nico

las, (en françois). Original en parch. scellé du

sceau rompu d'Arnould, en cire brunie, pendant à

double queue de parch.

Lettres par lesquelles Eustache, chevalier,

seigneur de Neuville, reconnoît avoir vendu du

consentement de Jean, son fils et héritier, à

Robert, Comte d'Artois, tout ce qui lui appar

tenoit à Riencourt. 1244, décembre, avant la

fête de Saint Thomas. Premier cantulaire d'Artois,

pièce i 13.

Lettres par lesquelles Thomas, Comte de

Flandre et de Hainaut, et Jeanne, sa femme,
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donnent à l'abbaye de Marquette près de Lille,

‘du consentement de Marguerite, soeur de Dam

pierre, leur soeur, cinquante bonniers de moere

près la maison dite Scote, appartenant à cette

abbaye, entre Baudelo et Artevelde, le Comte

s'y réservant la justice : à charge par l'abbesse

de donner. tous les ans huit tonneaux de vin,

tant à l'infirmerie qu'au couvent. 1244, décembre.

· Ces lettres sont inserées dans la confirmation donnée

par la Comtesse Marguerite et Gui son fils, au mois

de juin 1276, qui est dans la confirmation de Louis,

Comte de Flandre, donnée à Gand, le 22 juin 1362.

Registre des chartes, coté 1, folio 61. -

Lettres de Marguerite, Comtesse de Flandre

et de Hainaut, par lesquelles elle déclare que

lorsqu'elle ou ses successeurs leveront des tailles

et impôts dans le métier de Bourbourg, ils ne

pourront rien lever dans la terre de Langle,

dite Hoec, à moins qu’elle ne retourne à la

Flandre. 1244, février. Sous le vidimus en parch.

des échevins de la ville de Bourbourg, du to avril

1928, qui contient d'autres pièces de 1241, etc. scellé

du sceau de cette ville.

Lettres par lesquelles Bauduin de Hennin,

chevalier, seigneur de Quinci, reconnoît avoir

vendu, du consentement de Bauduin, son fils

ainé, à Robert, Comte d'Artois, sa terre de

Hennin (Lietard); assigne sur les terres de

Dourges, Noyelles et Quincy, le douaire que

Mahaut, sa femme, avoit sur Hennin. -

Bauduin déclare de plus, que dans les terres

de Dourges et de Noyelles , que le Comte

lui avoit données , il s’étoit réservé le

rapt, le meurtre, l'incendie, toute justice et

toute garde , dans les maisons religieuses de

Dourges et de Bay.

Les hommages repris dans ces lettres sont

ceux de Bauduin Dubois, chevalier, pour partie

de la terre de Hennin; de Bauduin de Noelle, che

valier; de Huart de Henin; de Gérard le prévôt;

de Jean Couplel; de Robert Leket, et dè Roger

de Vaux.

Présens à cette vente: Eustache de Neuville;

Warnier de Hamelaincourt; Robert de Boves;

Jacques de Louwes; Renaus de Cans, Roger

de Sombrin, chevaliers; Nicolas, mayeur d'Arras;

Ade; Ade Escurion; hommes du Comte d'Ar

tois. 1244, février. Premier cartulaire d’Artois,

Pièce 24. Copie authentique en papier, signée Barat ,

greffer du conseil d’Artois.

lettres d'Asso, évêque d'Arras, par lesquelles

il déclare qu'en sa présence, Mahaut, femme de

Bauduin, de Hennin, chevalier, a approuvé la

vente de la terre de Hennin qui º précède.

1244, février. Premier cartulaire d'Artois, pièce

Lettres par lesquelles Marguerire, Comtesse

de Flandre et de Hainaut, assigne les 35oo liv.

de rente, léguées par la Comtesse Jeanne, sa

soeur, pour aumônes et restitutions. 1244, fë

vrier. Original en parch. scellé du sceau de la Com

tesse, bien conservé, en cire brune, pendant à double

queue. -

Mêmes lettres insérées dans celles de Gui,

évêque de Cambray, Wautier, évêque de Tour

nay, Asso, évêque d'Arras, et Pierre, évêque

de Térouanne, du mois de mars 1244. Original

en parch. scellé des sceaux de ces quatre évêques, en

cire verte, pendans d doubles queues.

Donation faite par Marguerite, Comtesse de

Flandre et de Hainaut, aux religieuses de Cour

tray, appellées Béguines, de 6o sous de rente

pour leurs demeures, à prendre sur son prė,

TOME I.
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tenant à sa maison au-délà de la Lys.

Si ce béguignage étoit supprimé, cette rente

retournera aux religieuses de Marke , près

Courtray. 1244 , février. Copie authentique en

parch.

Même pièce sous la date seule de 1244. Deu

xième cartulaire de Flandre, pièce 89. Troisième car

tulaire de Flandre , pièce 202.

Lettres de P. abbé, du Prieur de Saint Ni

colas de Furnes, et du Doyen de chrétienté de

Furnes, par lesquelles ils déclarent qu'en leur

presence, Gui, dit Crane, chevalier, et Isabelle,

sa femme, ont reçu de l'église de Sainte Wal

burge de Furnes , cinq mesures de terre à Vul

vringhem, a charge de payer à cette église, 4

liv. de rente par an. 1244, mars, la 6. férie

après lætare Jerusalem. Deuxième cartulaire de

Flandre, pièce 147. Troisième cartulaire de Flandre,

pièce 132.

Donation faite par la Comtesse Marguerite,

à l'abbaye de Notre-Dame, ordre de Citeaux,

près d'Orchies (l'abbaye de Flines), ce qui lui

appartenoit à Blaervel. 1244,-mars. Copie du

temps en parch. en mauvais état.

romesse faite par Marguerite, Comtesse de

Flandre et de Hainaut, d'observer les lettres du

Comte Thomas, et de la Comtesse Jeanne ,

soeur de Marguerite, données à Compiégne, au

mois de décembre 1237, au sujet de l'hommage

du comté de Flandre au Roi. 1247, mars, à

Paris.

Ces lettres sont dans celles de Gui, Comte

de Flandre, fils de Marguerite, données à Va

lenciennes, au mois de février 1275, lesquelles

sont dans celles de Louis, Comte de Flandre,

du mois de février 1322, à Paris. Premier cartu

laire de Flandre, pièce 552.

Fragment de cette promesse. Deuxième cartu

lair de Flandre, pièce 653. -

Reconnoissance de Raoul, abbé, et du cou

vent de Saint Martin à Tournay, que la grace

et rémission, que Thomas et Jeanne, Comte et

Comtesse de Flandre , leur ont faites, du con- .

sentement de Marguerite, présentement Comtesse

de Flandre, touchant la cour de Tenre, ne

pourroient pas s'étendre sur ce qu'ils pourroient

acquérir par la suite , et que les Comtes de

Flandre y conserverọnt toujours la justice. 1244,

mars. Original en parch. scellé des sceaux desdits

abbé et couvent , en cire verte, pendans à las de

soie verte. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce

324

Confirmation de ces lettres par Wautier,

évêque de Tournay. 1244, mars. Original en

parch. scellé du sceau de cet évéque, en cire verte,

pendant à las de soie verte.

Donation faite par Marguerite, Comtésse de

Flandre et de Hainaur, aux femmes infirmes

appellées Béguines, à Gand, de 1o liv. mon

noie de Flandre, de rente, sur l'Espier de Gand,

en diminution des zoo liv. de rente léguées par

sa soeur Jeanne. 1244, mars. Original en parch. .

scelle du sceau de cette Comtesse, à moitie rompu,

en cire brune, pendant à de la soie cramoisie.

Ces lettres ont été confirmées par Gui, Comte

de Flandre, le jour Saint Barnabé, 1296. Ori

ginal én parch. gáté, et dont le sceau est perdu. Pre

mier cartulaire de Flandre, pièce ştı.

Lettres de W. évêque de Tournay, conte

nant que Alard de Berkahem et Marguerite, sa

femme, ont reconnu pardevant Simon, archi

diacre de Tournay, avoir vendu à Jean, dit

Crokevilain, pour les Béguines de Lille, trois

T t t t t t
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bonniers deux cens de terre ou environ, situés

à Lille en la paroisse des Apôtres, près de l'hô

pital desdites Béguines. 1244, mars. Original en

parch. scellé du sceau de cet évêque, en cire brune,

pendant à double queue.

Confirmation par la Comtesse Marguerite des

lettres de la Comtesse Jeanne, y insérées, du

mois de décembre 1233, portant réunion en

faveur de l'abbaye de Saint Antoine, à Paris,

en un seul paiement sur le tonlieu de Lille ,

de 1o liv. chacune. 1244, mars. Original en parch.

scellé du sceau de cette Comtesse, en cire blanche,

pendant à double queue.

· Lettres de la Comtesse Marguerite, par les

quelles elle déclare qu'Agnès et Jeanne, sa soeur,

filles de feu Hellin, seigneur de Alneto , ont

remis entre ses mains sept muids et demi de

terre qui leur appartenoient à Prestel, tenus

de la Comtesse, a charge de deux deniers de

cens ; et qu'elle les leur a rendus pour en jouir

par celle qui survivra l'autre, et leur a permis

de les vendre ou donner à personnes religieuses

et autres- 1244. Copie simple en parch.

Donation faite par Robert de Gynes, che

valier, à Sarre, fille de l'avoué de Béthune,

de la terre qui appartenoi: à Guillaume de Nor

fouck, à Bastelesden, et d’une charrue de terre

à Ashamstede, pour les tenir de lui, à charge de

5 sous pour tout service et exaction.

Si Sarra meurt sans enfans, ces biens retour

neront à Robert et à ses héritiers.

Témoins : Jean Males Hestes, chevalier; Ad..

fils de Philippe de Northampton; Waurier de

Geyton; Jean de Sscrinkon; Etienne de Caude

cote; Alexandre de la Purte de Ashamstede;

Guillaume son fils. Sans date, environ 1244.

Original en parch. scellé du sceau dudit Robert, en

cire verte, pendant à double queue.

Promesse faite par Marguerite, Comtesse de

Flandre et de Hainaut , de dédommager R.

avoué d'Arras, seigneur de Béthune et de Ten

remonde, de 25oo liv. parisis, dont il s'étoit rendu

caution pour elle envers Louis, Roi de France,

pour fin de rachat. 1245, avril. Original en

parch. scellé du sceau de Marguerite, en cire blanche,

pendant à double queue.

Confirmation par la Comtesse Margůerite , de

la donation faite par la Comtesse Jeanne, sa

soeur, par son testament, à la maison des Bé

guines à Bruges, appellée maison de la Vigne,

d'une rente de 1o liv. monnoie de Flandre, sur

l'Espier de Bruges. 1245, mai. |

: lettres sont dans la confirmation du Comte

Gui, fils de Marguerite, donnée à Winendale, au

mois de mai 1281. Deuxième cartulaire de Flandre,

pièce 191. Troisième cartulaire de Flandre, pièce 183.

Quatrième cartulaire de Flandre, pièce 254.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

accorde aux paroissiens de Flines, Raisse, Cou

tiches, Auchi, Orchies et Bouvignies, qui sont

ou seront ses hommes, ou qui mouveront de

son fief, les aisances des marais de Flines, en

pâturages, herbages, er toutes autres choses,

sans pouvoir empirer ces marais; à charge, par

chacun de ces villages, de payer cinq sous

d'Artois par an, le jour de Saint Remi, à celui

à qui appartiendra la terre de Pévèle. Elle ac

corde l'usage des mêmes marais à l'abbaye de

Flines et aux curés de ces paroisses.

La Comtesse déclare leur avoir donné des

lettres semblables lorsqu’elle n’étoit que dame

de Dampierre, et les confirme comme Com

tesse de Flandre. 1245, mai, à Orchies, (en
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françois). Premier cartulaire de Flandre, pièce 126.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

accorde au maître de l'hôpital près de sa cour

à Lille, d'être nourri à ses dépens, ainsi que

son cheval, et celui qui l'accompagnera toutes

les fois qu’il viendra en sa cour , et celle de

ses successeurs , tanít en Flandre , Hainaur ,

qu'ailleurs: et confirme les lettres que la Com

tesse Jeanne lui avoit accordées à ce sujet.

r245, mai. Premier cartulaire de Flandre, pièce 585.

Confirmation par la Comtesse Marguerite,

de la donation faite, au mois de novembre 1242,

par la Comtesse Jeanne, sa sæur, à l'abbaye

de Saint Dizier, ordre de Cîteaux, de 6 liv.

blancs de rente sur le vinage de Haimon-Ques

noy ; et augmente cette donation de 4 liv.

blancs par an. 1245, mai. Original en parch. scellé

du sceau de cette Comtesse, en cire verte, pendans å

las de soie pourpre.

Ces lettres sont aussi dans un vidimus en parch.

donné le 9 juillet 1411, par les échevins de la ville

de Saint Dizier, avec d'autres du mois de juillet 1249.
Scelle. - -

Donation par la Comtesse Marguerite, å

l'hôpital des f:: hors la porte de Saint

Pierre à Lille, qu'elle avoit fondé avec la Com

tesse Jeanne, sa soeur, en l'honneur de Dieu

et de Sainte Isabelle, l'endroit où elles demeu

rent jusqu’au fossé de la Barre, et trois bonniers

deux cens de terre entre ce fossé et la rue qui

va à l'hôpital de Lille.

Si cet hôpital étoit supprimé, ce terrein retour

neroit à l'hôpital Comtesse.

La Comtesse affranchit les femmes qui demeu

reront dans cet hôpital en habit de Béguines,

de toutes tailles et exactions, si ce n'est pour

leurs propres héritages ou à cause de leur bour

geoisie. 1245, mai, (en françois). Original en

parch. scelle du sceau de Marguerite, en cire verte,

rompu, pendant à de la soie cramoisie.

Bulle du Pape Innocent IV, qui confirme

une sentence arbitrale , rendue par l'évêque

d'Albe, qu'il avoit nommé Commissaire pour

terminer les contestations qu'il y avoit entre

le Comte d'Artois et l'abbaye de Saint Vaast,

touchant les droits de tonlieux qui se perçoivent

à Arras, les pâtures communes entre Anzin et

Athies, la garenne de Mofflaines, et autres

choses.

Cette sentence: entr'autres que le Comte

d'Artois jouira de la moitié du tonlieu qui

se lève dans la ville et banlieue d’Arras.

Le Comte d'Artois doit obliger, en dedans

trois mois , les bourgeois demeurans dans la

ville et banlieue d’Arras, de payer la somme

de 8oo liv., qu'ils sont tenus de payer tous les ·

ans, en trois termes, pour l'exemption du ton

lieu ; laquelle se partage par moitié entre le

Comte et l’abbaye.

Tous les habitans de la ville , banlieue

et de dehors qui paient des cens à l'ab

baye, seront: de tous tonlieux, et la

ville paiera en dédommagement 23 liv. parisis

annuellement. S’il se commet des fraudes à cet

égard, les amendes qui en proviendront seront

partagées entre le Comte et l'abbaye.

Les lettres de Louis, fils ainė du Roi, de

1212, qui y sont insérées, seront exécutées.

L’accord faite entre le Comte d'Artois et l’ab

baye de Saint Vaast, au mois de juin 1239,

qui y est aussi inséré, au sujet des pâtures com

munes entre Anzin, et Athie, et au sujet de

la garenne de Mofflaines, sera aussi exécuté.
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Les maisons qui entouroient le monastère,

et que le Comte d'Artois avoit fait détruire,

demeureront à l'abbaye; et si on les fait rebâ

tir, le Comte aura sur ceux qui les habiteront,

la même justice que sur les autres bourgeois de

la ville. -

Il est permis à l'abbaye de faire boucher les

trous que le Comte a fait faire dans les murs

autour de la maison de Moffiaines, et le Comte

y aura même justice et même garenne qu'au

paravant. - - -

Cette abbaye ne pourra rien acquérir dans

la justice du Comte, si ce n’est de son consen

tCITleilt.

Quant aux censives dues à l'abbaye , elle

pourra tenir un siége de rente tous les deux
d'I1S. - -

Le Comte donnera à l'abbaye, trois mois

après cette sentence, des lettres qui la ratifieront,

et il en obtiendra de pareilles du Roi, Le jour

des nones de juin, à Lyon, la seconde année

du pontificat d'Innocent. (1245 ). Premier cartu

laire d'Artois, pièce ro.

Soumission de Martin, abbé, et du couvent

de Saint Vaast, à la bulle ci-dessus qui y est

insérée en entier. 1245. Premier cartulaire d'Artois,

ièce 8.

"::: par lesquelles N. évêque d'Auxerre,

et Robert de Tanlay, chevalier, arbitres nom

més pour terminer les contestations qu'il y avoit

I 245•

x 245.

entre Philippe et Raoul de Courtenay, frères,

au sujet de la part que Raoul demandoit à titre

d’hérédité dans les terres de Château - Re

nard , Charny , Champignelle , , Verticone et

Lorant, décident que: de Courtenay

abandonnera à Raoul, son frère, tout ce qui lui

appartenoit dans la terre de Lorant, ainsi que

ce qui étoit à Robert et Jean, leurs frères, et

lui donnera 2oo liv. tournois pour bâtir une

maison.

Témoins : Guillaume Tyon, chanoine d'Au

xerre; Guillaume de Tanlaye, et Hugues de

Maill...; chevaliers. 1245, juin. Premier cartulaire

d'Artois, pièce 189. -

Lettres par lesquelles Marguerite, Comtesse

de Flandre et de Hainaut, déclare avoir adhé

rité, selon la coutume du pays, Agnès et Jeanne,

filles de feu Hellin, seigneur de Alneto, de treize

muids de terre, situés à Presel, que ledit Hellin

avoit achetés d'Olivier de Presel. La Comtesse con

firme la donation faite par Alix, sætir desdites

Agnès et Jeanne à l'abbaye de Notre - Dame

des Prez, près de Tournay, des cinq muids qui

lui revenoient dans ces treize, la Comtesse s'y

réservant une reconniossance annuelle de deux

deniers et la justice. 1245, juin. Original en

parch. scellé du sceau de cette. Comtesse, en cire verte,

pendant à de la soie cramoisie. - - - -

Lettres par lesquelles l'Empereur Frédéric II,

donne à Marguerite, Comtesse de Flandre et de

Hainaut, l'investiture des terres dont elle avoit .

hérité de la Comtesse Jeanne , sa soeur, et

qui étoient mouvantes de l’Empire; savoir :

le comté de Namur, les terres de Flandre, si

tuées au-delà de l’Escaut , avec les quatre

métiers, la terre d'Alost et les Isles adjacentes.

Témoins: son fils Conrad , Roi des Romains

et successeur du Royaume de Jérusalem; l'évê

ue de Ratisbonne, chancelier de: O.

uc de Moravie; B. Duc de Carinthie; Richard,

Comte de Caserte; B. Marquis de Monferrat;

M. Marquis de Lagera; M. P. Delavigne, et

T. de Suessa; grands Juges de la Cour Impériale.

Années.
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L’Empereur a bien voulu permettre que cette

investitüre für donnée au procureur de la Com

tesse, quoique ce fût l'usage de l'Empire de les

recevoir soi-même. 1245, juillet, à Turin. Sous

le vidimus en parch. d. Ph. evėque de Tournay, du

jour de Saint Michel-Archange, 123ơ, scellé. *

. Reconnoissance de Martin, abbė, et du cou

vent de Saint Vaast, à Arras, que Robert,

Comte d'Artois, leur a fait remettre par B. ar

chidiacre d'Ostrevant, et Simon de Villaribus ,

son bailli d'Arras, ses lettres de ratification de

la sentence , prononcée par l'évêque d'Albe ,

(rapportée ci-dessus); et l'obligation des bour

geois et habitans de la ville et banlieue d'Arras,

payer 8oo liv. parisis tous les ans au Comte et

à l'abbaye, pour l'exemption du tonlieu d'Ar

ras. 1245, juillet. Premier cartulaire d’Artois, pièce
12»

Lettres par lesquelles Hugues Kieret, seigneur

de Dourier, déclare que Robert, Comte d'Ar

tois , a approuvé à sa prière la vente qu'il avoit

faite pour six ans, de tous les revenus de ses

villes de Dourier et du Saussoy. 1245, juillet.

Premier cartulaire d'Artois, piece 27.

Confirmation par W. évêque de Tournay,

des lettres accordées par la Comtesse Margue

. rite, aux Béguines de Lille , du mois de mai

1245, qui y sont insérées. 1245, juillet. Origi

nal en parch. scelle d'un morceau du sceau de cet

Evêque, en cire verte, pendant à de la soie cra

moisie. Copie en parch., authentiquée par Galan de

Jabeke de Lille, notaire apostolique, le 17 octobre

138 y. |

Confirmation par le Roi, de la sentence

rendue par l’évêque d'Albe, le 5 juin 1245, entre

le Comte d'Artois et l'abbaye de Saint Vaast.

1245, août, à Fontoise. Premier cartulaire d'Ar

tois, pièce 9.

Obligation souscrite par les mayeur, éche

vins et communautés de la ville et banlieue

d'Arras, de payer tous les ans au Comte d'Ar

tois et à l'abbaye de Saint Vaast, 8oo liv. pa

risis, en trois termes, pour le rachat du tonlieu,

et Io liv. d'amende pour chaque jour de retard

du paiement. 1245, août. Premier cartulaire d'Ar

tois, pièce 12. - |

Reconnoissance de Robert, Comte d'Artois,

que les abbé et couvent de Saint Vaast, lui

ont remis leurs lettres de ratification de la

sentence de l'évêque d'Albe, mentionnée ci

dessus. 1245, août, à Saint-Germain-en-Laye,

Copie authentique en parch., signée Desanters, gref
".

Lettres de Jacques, doyen, et de tout le cha

pitre de Saint Pierre à Lille, portant que par

accord fait avec la Comtesse de Flandre, ils

sont convenus que si un habitant des terres de

la Comtesse commet un forfait sur la justice du

chapitre , et sort de la mêlée sans avoir été

arreré, le chapitre ne pourra le faire prendre,

ni s’emparer de ses cateux ; mais il devra faire

juger le forfait. Après le jugement, le chapitre

pourra demander a la Comtesse le forfait; et

elle doit le faire donner dans le mois après le

jour de la demande. Si la Comtesse ou ses gens

ne le font, le chapitre pourra s'emparer du cou

pable s'il revient dans sa justice, et de ses ca

teux jusqu'à ce qu’on lui ait payé le forfait.

Il en sera de même si un hoste du chapitre

commet un forfait sur les terres de la Com

teSSE. - -

Si un habitant des terres de la Comtesse est

arrêté sur la justice du chapitre dans une dis
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pute chaude, le chapitre pourra s'en emparer

et le retirer jusqu'à ce qu'il ait payé l'ameride à

laquelle il sera condamné. Il en sera usé de

même pour les hostes du chapitre. 1245, août,

(en françois). Original en parch. scelle du sceau

du chapitre, en cire verte, pendant i double queue.

Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 330.

Quittance donnée par J. doyen, et le chapi

tre de Saint Pierre de Lille, de douze marcs

reçus de Marguerite , Comtesse de Flandre ,

our le rachat d'une rente d'un marc sur la

alle de Lille. 1245, août. Original en parch.

scellé du sceau du chapitre, en cire blanche brunie,
pendant à double queue. •

Promesse faite par Robert du Caisnoy, che

valier, et Ode, autre fois châtelaine de Gand,

sa femme , de dédommager Robert, avoué

d'Arras, seigneur de Béthune et de Tenremonde,

de 7oo liv. monnoie de Flandre, dont il s’étoit

rendu caution pour eux. 1245, août. Original

en parch. scellé des sceaux desdits Robert et Ode ,

en cire blanche, pendans à doubles queues.

Reconnoissance de Martin, abbé, et du cou

vent de Saint Vaast, d'avoir reçu du Comte

d'Artois toutes les lettres mentionnées dans la

sentence de l'évêque d'Albe. 1245, septembre.

Premier cartulaire d'Artois, pièce 11.

Lettres par lesquelles Martin, abbé, le cou

vent de Saint Vaast, et Robert, avoué d’Arras,

sire de Béthune, déclarent qu’ils ont intention

de conserver les anciennes loix et coutumes du

pays de l'aleu. -

Robert abandonne toutes les tailles, les rues

et les corvées de Sailli, Fleurbais, Laventie, et

de tout le pays de l’aleu.

Toutes les querelles qui arriveront dans l'aleu

seront terminées à Sailli ou à Esmaus, par-le

jugement des échevins de l'aleu.

Ensuite est le détail des délits, et amendes,

eines dont ils doivent être punis.

'abbaye aura le douzième denier des terres

qui se vendront ou échangeront : si quelqu'un

engage sa terre, l'abbaye aura huit deniers;

savoir: quatre de chaque partie.

Tout homme, soit franc, soit vilain, doit en

voyer ses cochons à la Saint Remi al Caisnoit

Kerbert, et il sera payé pour chaque bête qui

n’ailaite deux deniers qui seront partagés entre.

l'abbaye et l'avoué, à l'égard de ceux qui ne

demeureront pas sur fiefs; mais ils seront par

tagés entre l'abbaye et le fieffé, lorsque les pro

priétaires demeureront sur fiefs.

L'abbaye aura le tiers du moulin Doubies,

et est chargée du tiers de l’entretien; elle aura

la moitié des trois moulins de la Cauchie; ľab

baye y mettra les meules, et les parchonniers
les autres choses. -

L'avoué reconnoît avoir vendu aux habitans

de l'aleu tout ce qu'il leur demandoit en chairs,
vaches et corvées d'animaux.

Si l'avoué est en guerre, les habitans du pays

de Taleu sont tenus de faider en armes quarante

jours par an, à Bruai et à Warnêton.

Ces lettres ont été faites par le conseil de

son fils ainé, Mahaut, sa fille, et Pierron d’Au

bigni, chevalier, dans la cour de l'abbé d'Arras.

1245 , octobre, (en françois). Copie sur une

feuille de parch. belle écriture du temps en mauvais
ĉťať.

Lettres par lesquelles Robert de Wavring,

sénéchal de Flandre, déclare que du consente

ment de Mahaut, sa femme, veuve de Jean,

châtelain de Lille et de Péronne, et des enfans

et

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre;
Années. à la Chambre des Comptes à Lille.

de ladite Mahaut, la dette du châtelain qui se

montoit à 724o livres, a été payée le deluns

lundi) avant la toussaint. 1245, le devenres

: après la toussaint,: françois ).

Original en parch. un peu gáté, dont le sceau est

perdu. -

Mandement de Marguerite, Comtesse de Flan

dre et de Hainaut , à tous ses baillis, sous

baillis, écouteres et autres officiers, de ne point

ajourner les habitans de la Keure de Kaprike,

hors de leur Keure, et de ne point empêcher

* les aqueducs qui leur ont été accordés par ke

Comte de Flandre. 1245, à Bruges, le lende

main de Saint Clément.

Cette charte se trouve avec d'autres dans une con

firmation de Louis de Male, Comte de Flandre, du

16 mars 1366, d. Gand, dans un: des chartes,

commençant le 28 octobre 1366, folio to, verso.

Lettres par lesquelles Alix, veuve d'Arnould,

seigneur d'Audenarde, donne à Wautier, son

clerc, une chapelle à Hubermont, pour laquelle

son mari avoit donné 2oo liv. par son testa

ment. 1245, le jour des Innocens. Cartulaire

rouge, pièce 24.

Promesse faite par Jean, seigneur de Croi

silles , chevalier , d'indemniser noble homme

Robert, avoué d'Arras, seigneur de Béthune

er de Tenremonde, Sororius, ( son beau-frère),

de ce qu'il lui avoit servi de caution envers

Robert Frestel, chevalier, au sujet des condi

tions du mariage d'Alard, fils dudit Jean, avec

la fille Robert Frestel. 1245, le jour de la con

version de Saint Paul. Original en parch. scellé du

sceau rompu dudit Jean , en cire blanche, pendant

à double queue.

Promesse faite par Robert de Wavring, séné

chal de Flandre, d'aider et conseiller son sei

gneur Robert, avoué d'Arras, seigneur de Bé

thune, contre tous, sauf la foi qu'il doit à ses

seigneurs. 1245, janvier. Original en parch. scelle

du sceau rompu dudit Robert, en cire blanche, pen

dant à double queue. *

Lettres par lesquelles Jean et Bauduin d'A

vesnes, Guillaume Gui et Jean de Dampierre,

tous frères, déclarent que pour terminer les

difficultés qu'il y avoit entre les deux premiers

fils de Marguerite, Comtesse de Flandre et de

Hainaut, et de B. d'Avesnes et les trois autres,

fils de ladite Comtesse et de Guillaume, seigneur

de Dampierre, au sujet des comtés de Flandre

et de Hainaut qu'ils prétendoient leur appartenir

après la mort de leur mère, ils se sont com

promis entre les mains de Louis, Roi de France,

et d'O. évêque de Tusculane, légat du Saint

Siége, de manière que les arbitres devront assi

gner un des deux comtés à chacune des parties

1245, janvier, à Paris.

Ces lettres sont dans celles des mêmes per

sonnes, du mois de mars 1245, par lesquelles

ces cinq frères mandent aux échevins et com

munautés des villes de Flandre, de donner des

lettres dans la forme y insérée, et de faire ser

ment de reconnoître pour leur seigneur , et

obéir à celui à qui le comté de Flandre sera

adjugé par les arbitres. Original en parch. scellé

des sceaux des cinq frères, cn cire blanche brunie,

endans à doubles queues. -

Bulle du Pape Innocent IV, par laquelle

il exempte l’abbaye de Saint Bertin, ordre

de Saint Bertin , diocèse de Térouanne , de

toute exaction appellée relevium (relief), pour

toutes les dîmes tenues en fief, qu'ils achete

roient des laiques dans le comté de Flandre. A

I 245.
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1245.
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Lyon, le 5 des calendes d'avril, la 3.° année

de son pontificat, ( 1245).

Cette Bulle est insérée dans les lettres de P.

évêque d'Albe, de la 4.° férie avant la cène

1266, qui déclarent que le Procureur de la

Comtesse de Flandre, s'étant opposépubliquement

à l'exécution de cette bulle, il a promis qu'elle

ne causeroit aucun préjudice aux Comtes de Fian

dre. Deuxieme ca tulaire de Flandre, pièce 191.

Lettres de Marguerite, Comtesse de Fiandre

et de Hainaut, contenant que les échevins et

communauté de la ville du Dam ont promis, par

lettres y insérées , de reconnoître pour leur

Seigneur, celui de ses enfans à qui le comté

de Flandre sera adjugé par la sentence du Roi,

et d'Odon, évêque de Tusculane. 1245, mars.

Troisième cartulaire de Flandre, pièce 174.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

et ses enfans Jean, Bauduin, Guillaume, Gui et

Jean, déclarent qu'à leur prière les nobles hom

mes, Barons et Chevaliers du Comté de Flan

dre, ont donné des lettres-patentes pareilles à

celles ci-dessus de la ville du Dam. 1245, mars,

à Courtray. Original en parch. scellé du sceau de

la Comtesse et des sceaux de sęs cinq enfans, en cire

blanche, pendans à doubles queues.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

assigne a l'hôpital Notre-Dame près de sa cour

à Lille, 2oo liv. de rente sur les wastines qui

lui appartiennent dans les métiers de Malden

ghem , Roddenbourg et Isendike , contenant

deux mille un bonniers deux mesures et cent

onze verges, dont le revenu annuel est de 2 1o

liv. 12 den. pour lui tenir lieu d'une rente de

12o liv. que les Comtes Thomas et Jeanne,

fondateurs de cet hôpital, lui avoient donnée sur

les revenus de la Halle et du Poids de Liile , et

d'une autre rente de 8o liv. à assigner. La Com

tesse se réserve toute justice dans ces wastines, et

donne audit hôpital les droits d'entrée, de sortie,

reliefs et le pouvoir de faire bans jusqu'à trois

sous. I 245, mars. Deuxième cartulaire de Flandre,

pièce 8. Troisième carrilaire de Flandre, pièce - 8.

Cession faite par Gilles de Béthune, seigneur

de Molembeke, chevalier, à Robert, avoué

d'Arras, seigneur de Béthune et de Tenremonde,

son oncle, cohéritier de feu Willaume de Bé

thune, chevalier, de tout ce qui lui revenoit du

côté de son père, à l'encontre de Hugues de

Chatillon, Comte de Saint-Pol, pour un échange

ou formoture qui lui appartenoit par la mort

de Jean de Béthune, son oncle , mari d'E

lisabeth, Comtesse de Saint-Pol. 1245, mars.

Original en parch. scelle d'un morceau du sceau de

Gilles, en cire blanche, pendant à double queue.

Formule de lettre écrite par la Comtesse

Marguerite, aux couvents des frères Prêcheurs,

pour leur demander le secours de leurs prières.

Sans date, environ 1245. Premier cartulaire de

Flandre, pièce yı6.

Confirmation par S. seigneur de Cysoing, de

la vente que Jean de Wasnes, chevalier, avoir

faite au seigneur A. d'Audenarde, de ce qui lui

appartenoit,dans le village de Leers, tenu de

son fief. Sans date , environ 1245. Cartulaire

rouge , pièce 69.

Accord entre Thomas de Savoie, Comte, eự

Marguerite, Contesse de Flandre et de Hainaut,

par lequel Marguerite s’oblige de payer toutes

les dettes que Thomas avoit contractées avec

la Comtesse Jeanne, son épouse, sceur de Mar

guerite, détaillées dans une charte faire à la

mort de Jeanne, et notamment celles d'Asson,

T O M E I I.

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes å Lille.

1246.

de maître Henri de Maldeghem, et des villes

de Flandre ; et celles qui ont été faites en

Flandre, en Hainaut, en Angleterre et dans la

terre de Dampierre, selon le dire de Gérard de

Hainaut, Fastre de Lingne, et de Gilles Le

brun. Thomas paiera les déttes faites à Paris,

à Provins, à Bar, å Troyes et en Savoie.

1246, le samedi devant l'entrée de mai, ( en

françois). Original en parch. scellé de morceaux des

sceaux desdits Thomas et Marguerite, en cire blanche ,

Pendans à doubles queues.

Mandement de la Comtesse Marguerite à son

bailli d'Audenarde, de faire jouir tranquillement

l'hôpital d'Audenarde de tous les pâturages qui

lui avoient été donnés par sa mère. 1246, le

samedi après la Trinité, à Gand. Deuxième car

tulaire de Flandre, pièce 46.

Lettres par lesquelles Henri de Hazebrouc,

chevalier, se déclare homme lige de Robert,

Comte d'Artois, pour 4o mesures de terre à

Hazebroec, dont 28 lui appartiennent et douze

sont tenues de lui par quatre vasseaux. Il recon

noît que le Comte lui a donné vingt mesures de

terre à Werdreke à lui échues par forfait de

Terri de Rubroec ; à tenir le tout en un seul

hommage lige du Comte d'Artois. 1246, juin,

à Saint-Omer. Premier cartulaire d’Artois, pièce
28.

Sentence rendue par G. évêque de Soissons,

et G. évêque de Châlons, pour terminer les

différens qu'il y avoit entre Jean, Comte de

Soissons, et le chapitre de cette ville, au sujet

du droit de tonlieu dont ce Comte prétendoit

jouir sur les terres du chapitre, et que ceux ci

refusoient de payer; ce qui avoit occasionné

de grandes dissensions, le chapitre ayant ex

communié le Comte qui avoit ruiné et ravagé

leurs biens.

Cette sentence porte que le Comte pourra

faire lever le tonlieu dans les terres du chapi

tre sur les marchandises, mais qu'il ne pourra y

exercer aucune jurisdiction, ce tonlieu ne lui

appartenant à raison domanii ( de seigneurie),

mais à raison contractus (de convention).

Les hommes du chapitre et ceux qui habite

ront sur ses terres, seront exempts de payer

tonlieu sur les marchandises, pourvu qu'ils ne

fassent pas commerce.

Les deux foires qui se tiennent les jours de

la Cène et des Saints Gervais et Prorhais se

ront franches, et les marchandises vendues dans

le monastère, le cloître et le cimetière, seront

exemptes de tonlieu.

Le Comte assignera sur sa vicomté de Sois

sons, une rente de quinze liv. parisis au profit

du chapitre.

Quant aux injures faites, le Comte se rendra

au chapitre au jour indiqué, emcndabit manualiter,

et promettra de ne plus faire mettre la main sur

un chanoine ou chapelain de cette église; les

sergens qui ne sont pas chevaliers se rendront

en l'église cathédrale, un dimanche, nuds pieds,

en chemises, tenant des verges à la main,

marcheront processionnellement et plierent les

genoux au doyen au nom du chapitre et manua

liter emendabant. Les chevaliers iront de mémne un

dimanche à la procession en tuniques et ma

nualiter emendabunt.

Ces lettres ont été approuvées le même jour

par Jean, Comte de Soissons, H. prévôt, B.

doyen, et tout le chapitre de cette ville. 1746,

juillet, le mardi avant Sainte Marie-Magdeleine.

Original en parchentin, scelle des sceaux des evéques

V v v v V v
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de Soissons et de Chálons, en cire blanche, pendans

à doubles queues.

Cinq bandes de parchemin cousues ensemble

contenant un mémoire présenté au Roi de

France et au Lėgat du Pape, au nom des enfans

de Bouchard d'Avesnes et de Marguerite de

Flandre, dans lequel on rend compte de tout

ce qui s'est passé à l'occasion du mariage de

Bouchard et de Marguerite, et on les supplie

de les faire participer à la succession de leur

mère comme les enfans de Guillaume de Dam

pierre et de ladite Marguerite. Sans date, 1246.

Minute en parch. Sur le dos de la première feuille,

il est écrit que le mariage de Bouchard a été célebré

f/7 1212,

Lettres par lesquelles le Roi Saint Louis et

Odon, évêque de Tusculane, légat du Pape , ar

bitres nommés pour terminer toutes les difficultés

'il y avoit entre les enfans que Marguerite,

: de Flandre et de Hainaut, avoit eu

de Bouchard d'Avesnes et de Guillaume de Dam

pierre, au sujet de la succession de leur mère,

adjugent à Jean d'Avesnes, chevalier, tout le

comté de Hainaut, à charge de donner à son

frère Bauduin une portion dans ce comté ; et

à Guillaume de Dampierre, chevalier, tout le

comté de Flandre, à charge de pourvoir éga

lement Gui, et Jean, ses frères germains. 1246,

juillet, à Paris. Original en parch. scellé du sceau

de ce Roi, en cire verte, et de celui d’Odon, en

cire brune, pendans à doubles queues.

Mêmes lettres sous le vidimus en parch. de

Hugues, cardinal du titre de Sainte Sabine, légat

du Saint Siége, N. évêque de Cambray, et W.

ėvėque de Tournay, du mois de juin 1252,

scellé des sceaux de ces trois personnes, en
cire blanche.

Double de ce vidimus où il n'y a que le sceau

du Cardinal et celui de l’évêque de Tournay.

Lettres par lesquelles Marguerite, Comtesse

de Flandre er de Hainaut, donne pouvoir à son

bailli de Furnes, de donner des fonds et hérita

ges dans le lieu appelé Vloetgrad, près la mer,

dans la paroisse de Oest Dunkerque, à ceux qui

voudront y demeurer, pour y vivre sous la

loi et échevinage de Nieuport; à condition que

sil y venoit trop de peuple, on le sépareroit de

l'échevinage de Nieuport. Quant à ceux à payer

tous les ans par ceux qui prendront ces terreins,

la Comtesse s'en rapportera à ce que décideront

Bauduin de Bailleul et autres qu'elle a autorisés

à cet effet. I 246, le lundi avant Saint Laurent.

Copie simple cn parchemin, avec un autre titre de

1241.

Accord entre Robert, Comte d'Artois, et M.

de Montmirail, seigneur d'Oisi, par lequel il est

convenu que la haute-justice des villages d'Es

carprel, Lambres, Guelesin et Hamel, avec leurs

territoires et tout ce qui est de la dépendance

de la terre d'Oisi, appartiendra au Comte d'Ar

tO1S.

La ville de Feschain et appartenances, tout

ce que le seigneur de Montigny tient du sei

gneur d'Oisi vers le Hainaut, et tout ce qui

est tenu en fief du Comte d'Artois, seront de

la haute-justice d’Oisi.

Tout ce qui se trouvera en allant de l'Ecluse

à Mains-en-Couture par les bornes mises dans

les bryères de Récourt, à Bruemont près l'arbre

de Saudemont, près le Mont de Dausemont,

par les bornes de Lambelos de Barale, dans le

chemin de Ladespierre près Baralle, dans le che

min de Baralle à Inchi, près la borne mise au

Années.

1246.

1246.

1246.

1246.

1246.

1246.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre ,

à la Chambre des Comptes à Lille.

moulin de Hamel, entre Sains et Inchi, jusqu'à

Metz-en-Couture, sera de la haute - justice du

Comte d'Artois, excepté les villes de Haucourt

et de Cagnicourt , qui sont de la haute-justice

d'Oisi. Si une partie des bois de Havrincourt se

trouve renfermée dans ces bornes du côté de

l'Artois, la haute - justice en appartiendra au

Comte d'Artois, ainsi qu'au seigneur d'Oisi pour

tout ce qui sera de son côté.

Simon de Villars, chevalier, bailli d'Arras, et

Alard de Brie, chevalier, ont confirmé ces let

tres de la part des deux seigneurs. 1246, août.

Premier cartulaire d'Artois, pièce 69.

Confirmation de cet accord par Matthieu de

Montmirail, chevalier. 1246, août, à Meleun.

Premier cartulaire d’Artois, pièce 25.

Lettres du Roi Saint Louis, contenant qu'en

vertu du jugement rendu par lui et par Odon,

évêque de Tusculane, il a reçu à la demande de

Marguerite, Comtesse de Flandre et de Hainaut,

Guillaume de Dampierre, son fils, à l'hommage

du comté de Flandre, pour n’en jouir qu'après

la mort de sa mère. 1246, octobre, à Pontoise.

Sous le vidimus en parch. de Gui, évêque de Cam

bray, et de Wautier, évêque de Tournay, du mois

de décembre 1246, scelle des sceaux de ces deux

évêques.

Confirmation par Jean, seigneur d'Audenarde,

de la fondation de l'hôpital qu'Alix, sa mère,

avoit fait bâtir à Lessines dans l'endroit appellé le

Moncel, & de la donation des manoirs de Wau

tier de Lessines, chanoine de Cambray, de

Henri de Neufbourg, de Gheluide, dite Lupe,

et de Jean, dit Lupi , que sa mère avoit fuite

à cet hôpital, et s'y réserve toute justice.

Présens: Yvon de Ancre, Willaume d'Esca

beke. 1246, novembre. Catulaire rouge, pièce 16.

Lettres par lesquelles Jean, dit d'Àudenarde,

assigne au chapelain de la chapelle d'Hubert

mont, qu'Alix, sa mère, avoit fondée en vertu

du testament d'Arnould d'Audenarde, son père,

16 muids de bled dur er cent sous de rènte,

jusqu'à ce qu'il ait employé en acquisition les

2oo liv. données à cette chapelle par ses père

et mère. 1246, novembre. Cartulaire rouge, pièce

25.

Lettres par lesquelles Thibaut, Comte de Bar,

affranchit les habitans de Clermont en Argonne;

déclare que ceux qui demeureront dans le châ

teau de Clermont, bâti par Henri, son père, lui

paieront annuellement douze deniers, et qu'ils

feront exempts de toutes chevauchées et de tóutes

3ľIT1EES.

Si un bourgeois commet un crime, il sera

jugé selon la coutume de Verdun.

Si un bourgeois. quitte ce château et sort de

l'Empire pour aller en France, en Navarre, à

Verdun ou à Metz, il pourra céder son droit

de résider à ses fils ou filles. 1246, novem

bre.

Cette pièce se trouve dans une copie donnée le 2

juin 1937, par Gilles, doyen de Bar, Jean Philip

pin, Jean dit Peruspreste, bailli de Bar, scellée des

sceaux rompus de ces personnes.

Lettres par lesquelles M. abbé, et tout le

couvent de Saint Vaast, et noble homme R.

avoué d'Arras, seigneur de Béthune, déclarent

que pour terminer toutes les difficultés qu'ils

avoient entre eux, et séparer les justices, hostes,

marais, bois et autres choses qu’ils avoient en

commun, l'abbaye a nommé Jean de Mauville,

chevalier, et Jean Paiebien, et l'avoué a nommé

Bauduin de Bailleul, chevalier, et Jean d'Ane
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1246,

1246.

zin : les deux parties nomment Willaume de

Blareville, chevalier, et Roger de Mesplau,

pour remplacer les absens, et pour sur arbitre

Bauduin de la Planque. 1246, décembre. Origi

nal en parch. scellé des sceaux des abbé et couvent,

en cire verte, pendans à doubles queues; celui de

l'avoué est perdu.

Lettres de Hugues, châtelain de Gand , par

lesquelles il reconnoit n'avoir aucuns droits,

domaine, justice ou avouerie sur la terre ap

pellée grand et petit werd, près sa maison de

Bornehem, que l'abbaye de Saint Bavon de

Gand avoit achetée de Wautier de Coudem

bourg , chevalier; il remet à cette église toutes

les difficultés qu'il avoit avec elle, au sujet

d'un fossé que cette abbaye avoit fait faire dans

son alleu a Mendonc près d'un endroit appellé

Hosdonc, et au sujet de l'avouerie que ledit

châtelain avoit dans les paroisses de Mendonc,

Everghem, Wundelghem, et Eckerghem: quant à

la garde appellée garde du pays, elle sera observée

dans son avouerie comme elle l'a toujours été.

1 246, la 2.º fërie avant le jour des cendres.

Copie en parch, avec deux autres chartes du mois de

mars 1240. -

Lettres par lesquelles Marguerite, Comtesse

de Flandre, augmente jusqu’à cent sous la rente

de 64 sous, monnoie d'Artois, donnée à l'église

du Val Saint Pierre, diocèse de Laon, par Fer

nand et Jeanne, sa femme, Comtesse de Flan

dre et de Hainaut, sur le travers et vinage de

Haimon - Quesnoy. 1246, février. Premier cartu

laire de Hainaut, pièce 9o, bis. |

Lettres par lesquelles P. évêque d'Albanie,

déclare que Palmerius, prêtre, son chapelain er

procureur des abbé et couvent de Saint Bertin,
a consenti pardevant lui, au nom de cette ab:

baye, que la bulle que le Pape Innocent IV lui

avoit accordée et y insérée ne puisse préjudi

cier à Marguerite, Comtesse de Flandre, quiy

avoit fait former opposition. 1266, la 4. férie

avant la cène du Seigneur.

La bulle d'Innocent IV , insérée dans les

lettres de l'évêque d'Albanie, est donnée à Lyon,

le 5 des calendes d'avril, la 4.° année de son

pontificat, ce qui revient à l’an 1246, permer

au couvent de Saint Bertin d'acquérir des dîmes

et autres biens appartenans à des laics dans les

paroisses qui sont à eux dans le comté de Flan

dre, sans qu’on puisse les soupçonner d'exac

tions. Original en parch. , scellé d'un morceau du

sceau de l'évêque d'Albanie, en cire blanche, pen

dant à double queue.

Donation faite par P. de Courtenay, cheva

lier, seigneur de Conches, à Matthieu de Saint

Albin , de dix acres de terre dans sa forêt

de Conches, entre la terre de feu Albin le

Prevost , et celle de Roger de Minières,

chevalier, avec le droit de prendre du bois

mort et des herbages dans la forêt de Conches;

à charge d'une reconnoissance annuelle d’un

cierge de la valeur de trois deniers. 1246. Pre

mier cartulaire d’Artois, pièce 176.

Lettres par lesquelles Robert, avoué d'Arras,

seigneur de Béthune, nomme Marguerite, Com

tesse de Flandre et de Hainaut, arbitre de tous

les différens qu'il avoit dans la cour de l'évêque

d'Arras, contre Hugues de Chatillon, Comte de

Saint-Pol. 1247, la 4.- férie après le jour de

pâques. Original en parch, dont le sceau est perdu.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

quitte l'abbaye du Saint Sépulcre à Cambray;

d'une corvée de charrue avec deux chevaux qui

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

1247.
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Années.,

|

1247.

1 247.

1247.

1247

avoit été exigée à tort de cette abbaye par la

Comtesse Jeanne, sa soeur. 1247, avril. Copie en

papier attachée au titre de fondation de cette cb

baye, en 1064.

Lettres par lesquelles Simon, abbé de Clair

marais, P. prévôt de Saint-Omer, B. archidia

cre d'Arras dans l'Ostrevalit, clerc de Robert,

Comte d'Artois , et Simon de Villars, bailli

d'Arras et de Saint-Omer, déclarent qu'étant

nommés arbitres pour terminer les difficultés

qu'il y avoit entre Robert, Comte d'Artois, frère

du Roi, d'une part; et la communauté de Saint

Bertin, d'autre part; au sujet de la jurisdiction

et de la justice dans la banlieue de Saint-Omer,

du côté d’Arkes, ils ont mis huit bornes dont

la situation est désignée, pour faire la sépara

tion des deux jurisdictions; et décident que l'ab

baye jouira sur les terres qui lui appartiennent

et qui sont tenues d'elle en dedans la banlieue

de ce que la coutume accorde aux propriétaires;

et que dans les endroits où l'abbaye a justice à

cause de sa propriété, elle pourra la faire exer

cer par ses échevins. 1247, avril.

Ces lettres sont dans une confirmation donnée

"par frère Gilbert et le couvent de Saint Bertin,

du mois de mai 1247. Premier cartulaire d’Artois,

pièce 7u.

Lettres par lesquelles Willaume de Montigny,

seigneur de Kaeu, et Alix de Kaeu, sa femme,

s'obligent envers Robert, avoué d'Arras, sei

gneur de Béthune et de Tenremonde, de ne

rien recevoir de la terre de Carency, que pour

leur nécessaire, jusqu'à ce que les dettes de l'hé

ritier de Carency soient entièrement payées.

1247, , le mardi après la Trinité. Original en

pvrch. dont les sceaux sont perdus.

Lettres par lesquelles Adam de Vimy, clerc,

reconnoît avoir remis du consentement d'Emme,

sa sæur, aux prieur et frères de l'hôpital de Jé

rusalem en France, une maison située à Arras,

teņue de son fief de Baudimont qu'il avoit

acheté de l'abbaye de Los , ordre de Ci

teaux, avec tous les droits et justice qu'il pou

voit y prétendre; a condition que ces frères

ne pourront y faire de fours à cuire du pain;

et qu'ils ne pourront rien acquérir dans l'étendue

de ce fief sans le consentement du Comte d'Ar

tois et du Seigneur, à moins que ce ne soit par

aumône; et un an et un jour après l'avoir reçu,

ils seront obligés de les faire passer à une per

sonne laïque et justiciable. I 247, mai.

Ces lettres ont été confirmées par Robert,

Comte d'Artois, au mois de mai 1247, qui sont

dans celles de frère Andrė Políns, prieur de

l'hôpital de Jérusalem en France, du mois d'oc

tobre 1 247, à Paris, portant promesse d'en exé

cuter le contenu. Premier cartulaire d'Artois, pièce yı.

Donation faite par Marguerire, Comtesse de

de Flandre et de Hainaut, du consentement de

Villaume de Dampierre, son fils, héritier de

Flandre, à Béatrix de Neuvirelle, veuve de

Hugues de Mansuerii, de 3o livres 1o sous de

rente sur 61 bonniers de terre à Nieppe : Elle

donne de plus à ladite Béatrix, cent sous de

rente que Willaume d'Aire lui devoit, et ce que

lui devoient Ourri d'Estaples, Hugues Landons,

Wautier, dit Loup, Jean de Campo, Jacques

Maie, Bauduin Maie, Lambert Liccombes, Phi

lippe de Caudescuire, Pierre li Moutons et Jean

Faber. Béatrix et ses hoirs exerceront la justice

jusqu'à trois sous sur tous ces revenus; ils seront

exempts de toute exaction, service, ost et che

vauchée. 1247, mai.
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Confirmée par Guillaume de Dampierre, fils

de la Comtesse , en mai 1247.

Ces lettres sont avec d'autres de la même

Comtesse de 125 1. Copie simple en parch.

Lettres par lesquelles Thibaut, Comte de Bar,

Il12t Sd: d’Aubreville sous la franchise de

Beaumont, sauf son defois qui est du côté de

la Champagne, et le bois devant Verrieres, dans

lequel bois les habitans n'auront que le pâ

turage.

Si un bourgeois d'Aubreville quitte cette ville

our aller demeurer à Metz, Verdun ou dans le

oyaume, il perdra sa remanence, à moins qu'il

ne ľait vendue ou donnée en mariage à son fils

ou à sa fille.

Il garde son ost et chevauchée.

Les habitans de la ville ne pourront retenir

aucun de ses hommes.

Ce qui appartient à Pierre Ducheene sera tenu

du Conte de Bar.

Il reconnoît avoir donné à Aubri, prévôt de

Clermont, et à Gérard de Bar , le charruaige.

Il se réserve l'eau des moulins de Courcelles,

fors que les bourgeois de la ville pourront y

êcher pour manger dans ces moulins ou dans

a ville, et non dehors. 1247, juillet, (en fran

çois). Sous le vidimus en parch. de Garnier,

abbé de la Chaląyde, ordre de Cîteaux, diocèse

de Verdun, du , jour de la Magdeleine 1357,

scellé du sceau de cet abbé.

Promesse faite par Gilles de Béthune, sei

gneur de Molembeke, de dédommager R. avoué

d'Arras, seigneur de Béthune et de Tenremonde,

son oncle, de la somme de 6o liv. monnoie de

Flandre, dont il s'étoit rendu caution pour lui

envers Isabelle, dame de Pontrollard, mère du

dit Gilles. 1247, le dimanche après les liens de

Saint Pierre. Original en parch. dont le sceau est

perdu. |

Jugement rendu par frère N. abbé des Dunes,

M. prévôt de Watenes, E. prévôt de Saint

Pierre de Douay, et Bauduin de Bailleul, che

valier , arbitres nommés pour terminer les con

testations qu’il y avoit entre Marguerite, Com

tesse de Flandre, et P. évêque de Térouanne,

au sujet de leurs droits et jurisdictions dans la

ville de Herzelles; par lequel il est décidé que

l'évêque de Térouanne peut, dans la partie qui

lui appartient, et qui n'est pas sujette à la Com

tesse, établir des échevins, tenir plaids, perce

voir des amendes jusqu’à trois sous seulement,

et pandare (publier des bans) pour ses revenus.

Quant aux douze habitans ou environ qui sont

sur les terres de la Comtesse, et qui lui payent des

cens appeilės. Vondin t et Banvede, l’évêque n'y

aura aucune jurisdiction ainsi que sur les autrės

hostes acquis du temps de l'évêque Adam ou

depuis.

L’évêque n’aura aucune connoissance des for

faits qui se commettront à Herzelles sur ses

hostes, la Comtesse seule en connoitra.

L’évêque pourra choisir dans sa terre treize

hostes qui seront libres de la taille appellée

Balphard, et exempts de toute expédition; ex

cepté lorsque les hostes des autres églises iront

à l'armée. I 247, la veille de Saint Barthélémi,

apôtre. *

Dans ces lettres est inséré le compromis de

Pierre , évêque de Térouanne, du samedi avant

Saint Vincent 1246. Original en parch. où il ne

reste plus qi.’un sceau cn cire brune, les bandes de

parch. des trois autres sceanx y sont encore.

Léttres par lesquelles G. abbé, et tout le cou

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

vent de Saint Martin de Laon, ordre de Pré

montrés, confirment et approuvent par autorité

paternelle les lettres y insérées de même date,

contenant la vente faite par S. abbé, et le cou

vent de Tronchiennes, : de ladite abbaye de

Saint Martin, à Marguerite, Comtesse de Flan

dre et de Hainaut, moyennant la somme de

765 liv. 17 sous de Flandre, de toutes les dîmes,

moulins et autres revenus qui avoient été donnés

à cette abbaye dans le pays de Waes, par no

ble homme Yvain de Gand, et Laurette , sa

femme, fille du feu Comte Thierri, pouvant

valoir annuellement 76 liv. 12 sous, monnoie

de Flandre. 1247, août. Deuxième cartulaire de

Flandre, pièce 129.

Mandement de Marguerite, Comtesse de Flan

dre, aux maître, frères et sæurs de l'hôpital

Comtesse à Lille, de payer tous les ans, le jour de

St. Martin d'hiver, aux Béguines de Lille, fondée

par cette Comtesse et la Comtesse Jeanne, sa

sæur, dans la paroisse de St. André, la somme de

huit livres. 1247, le jour de la nativité de la

Vierge. Original en parch. scelle du sceau de la

Comtesse, en cire verte, pendant à de la soie cra

7/20IJIP.

Lettres d’Arnould , avoué de Térouanne,

chevalier, par lesquelles il déclare avoir remis

à l'arbitrage de Robert, avoué d'Arras, seigneur

de Béthune et de Tenremonde, son cousin,

tous les différens qu'il avoit avec Willaume, son

neveu, fils de feu Arnould de Térouanne, son

frère, pour lesquels gages de bataille avoient

été donnés entre lui et Clais de Coudekerke,

au nom dudit Guillaume 1247, septembre, le

demars (mardi) après Sainte Croix, (en françois).

Original en parchemin, scellé d'un morceau du sceau

dudit Arnould, en cire blanche, pendant à double

llCl/C.

Lettres de Wis de Berghes et de Willaume

de Berghes, chevaliers, frères, par lesquelles ils

déclarent s'être remis à l'arbitrage dudit Robert,

avoué d'Arras, pour le même différend. Même

date. Original en parch. scellé du seau de Guillaume

de Berghes, en cire blanche, pendant à double queue;

celui de Gui ne paroit pas y avoir été mis.

Lettres par lesquelles Henri, évêque de Liége,

reconnoît avoir reçu de Jean d'Avesnes, fils

aîné de Marguerite, Comtesse de Flandre et de

Hainaut, l'hommage du comté de Hainaut, tenu

de cet évêché. 1247, le jeudi avant Saint Mi

chel. Premier cartulaire de Hainaut, pièce 2.

Donation faite par la Comtesse Marguerite,

à l'église de Notre-Dame de la Salle à Valen

ciennes, d'une prébende sur l'Espier de Berghes,

que Jean de Lille, dit de Capelle, lui avoit

remis, à charge par ce chapitre de célébrer tous

les ans après sa mort, un obit pendant huit

jours, et de dire les grandes commendaces:

laquelle prébende consiste en trois hæuds de

froment et trois pièces de fromage, le jour Saint

Martin: trois hoeuds de froment, 2o sous sur le

woudermont, et 13 sous 4 den. sur le lardier,

le jour de la purification de la Vierge, et trois

hæuds de froment aux Rogations. 1247, le len

demain de Saint Michel, à Valenciennes. Deu

xième cartulaire de Flandre, pièce 92. Troisième car

tulaire de Flandre, pièce 205. -

Lettres par lesquelles Henri, évêque de Liége,

fait savoir aux pairs de Mons en Hainaut, et

de Valenciennes, aux chevaliers, prévôts, éche

vins et habitans du Hainaut, qu'il a reçu Jean

d'Avesnes, fils ainé de la Comtesse Marguerite,

à l'hommage du comté de Hainaut. 1247 , oc
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tobre, à Cologne. Premier cartulaire de Hainaut,

pièce 3.

Lettres par lesquelles Etienne, abbé de Clair

vaux, déclare avoir vu les lettres originales de

Marguerite , Comtesse de Flandre et de Hainaut ;

et de Gui de Dampierre, son fils, y insérées,

données à Douay, au mois de décembre 1247,

par lesquelles cette Comtesse donne à Notre

Dame de Clairvaux, go liv. parisis de rente,

sur l'échiquier de Furnes, pour servir à payer

le cens dont étoit chargé un endroit appellé Saint

Bernard, situé à Paris, en Chardonnet, où les

frères de l'Ordre de Cîteaux alloient demeurer |

our faire leurs études. 1247, le jour de Sainte

lisabeth, à Douay. Original en parch. scellé du

sceau de cet abbé, rompu, en cire brune, pendant à

double queue.

Donation fuite par la Comtesse Marguerite,

à l'abbaye de Clairvaux, de 3o liv. de rente sur

Téchiquier de Furnes, pour la cause mentionnée

ci-dessus. 1247 , novembre, à Douay. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 8o. Troisième cartulaire

de Flandre, pièce i 19. -

Confirmation par Guillaume de Flandre, sei

gneur de Dampierre, de la donation faite au

chapitre de Notre-Dame de la Salle à Valen

ciennes, d'une prébendele sur l'Espier de Berghes.

1247, novembre. Deuxiene cartulaire de Flandre,

pièce 97. Troisième cartulaire de Flandre, pièce an.

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Ar

tois, déclare qu'à la demande de H. Duc de

Brabant er de Lothier, son ami , il a fait ren

dre à Lamum Pilate, bourgeois de Douay, trente

rasières de terre libourable que le Comté avoit

fait saisir, parce qu'il prétendoit qu’elles étoient

tenues de lui en fief, et 2o rasières de marais

près du marais de Hellin de Bréelle, chevalier ;

pour lesquelles terres et marais Lamum Pilate,

a fait hommage lige au Comte. 1247, novembre,

à Bapaume. Premier cartulaire d’Artois, pièce 54.

Promesse faite par Ernoul, avoué de Térouan

ne , de dédommager Robert, avoué d'Arras,

seigneur de Béthune et de Tenremonde, son

cousin, de la caution à laquelle il s'étoit obligé

our lui envers nobles hommes Wion et Guil

İ: de Berghes, chevaliers, frères. I 247, dé

cembre, le jour de Sainte Luce et de Saint Au

bert, (en françois). Original en parch. scellé du

sceau d'Arnould, en cire blanche, pendant à double

queue.

Confirmation par Robert, Comte d'Artois,

des lettres de Louis, fils ainé du Roi, de 12 1 1 ,

qui donnent aux bourgeois de la ville d'Aire,

soixante mesures de terre dans le bois de Was

selau. 1247, décembre, à Saint-Omer. Premier

cartulaire d'Artois, pièce 28o.

Sentence arbitrale rendue par Robert, Comte

d'Artois, sur les difficultés qu'il y avoit entre

les mayeur, échevins et communauté de Saint

Omer, d'une part; et l'abbaye de Saint Pertin,

d'autre; au sujet de l'entrée et de la sortie des eaux

de Saint Bertin, appellées Mera; portant ce qui suit: .

Cette rivière sera toujours fermée, de façon

cependant que l'eau pourra y passer sans faire

tort aux prairies et jardins de Saint-Omer. Le

Comte aura la faculté de la faire ouvrir en temps

de guerre. Cette rivière sera commune pour la

pêche entre l'abbaye et les bourgeois de Saint

Omer, et sera entretenue à frais communs.

La redevance annuelle de dix livres, que la

ville de Saint-Omer payoit à l'abbaye pour des .

pâtures communes, demeurera éteinte, et les pà

tures n'en seront pas moins communes à la

T O M E I.
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1247.

ville; et en dédommagement, l'abbaye ne sera

plus obligée de fournir de chemin le long de

cette rivière, si ce n’est en temps de guerre.

1247, février, à Paris.

Ces lettres sont insérées dans la confirmation

donnée par Robert, second Comte d'Artois, au

mois de février 1269. Premier cartulaire d'Artois,

Pièce 134.

Confirmation par Robert, Comte d'Artois,

de la sentence arbitrale rendue par Simon, abbé de

Clairmarais, et autres arbitres des difficultés qu'il

y avoit entre la ville de Saint-Omer et l'abbaye

de Saint Bertin , au sujet de la justice dans

la banlieue de cette ville. 1247, février, à

Paris.

Ces lettres sont insérées dans la confirmation

de Robert , second Comte d'Artois, du mois

de février 1269. Premier cattulaire d'Artois, pièce

135.

Chartes et Loix données aux habitans d'On

naing et Quaroube, par le chapitre de Notre

Dame de Cambray.

Le chapitre pourra établir des échevins et les

ôter à volonté.

Les échevins et les habitans de ces deux villes

asseureront le chapitre et ses biens quand ils ett

seront requis ; le chapitre fera la même chose

pour ces deux villes, et son bailli jurera de

traiter les habitans selon cette charte.

Ensuite est la dénomination des dėlits et des

amendes dont ils doivent étre punis.

Les rapts, homicides, vols, meurtres et in

cendiaires seront jugés par la justice laïque du

chapitre.

Un chanoine pourra faire clore la part qui

lui appartiendra dans les marais et pâtures d'On

naing et Quaroube, ainsi que ceux qui les pren

dront à cens et rente; sauf qu'après le premier

riaurre reçu, les habitans de ces deux villes pour

ront y faire pâturer leurs bestiaux jusqu'à la mi

mars, excepté les coellons.

La taille de cent livres, dont 6o liv. doivent

appartenir au Comte, et 4o liv. au chapitre,

sera levée huit jours avant la Saint Remi, et

payée quinze jours après ; à peine contre les

défaillans de trois deniers à la witelée de terre,

autant pour un manoir, et un denier pour meu

ble de vingt sous.

Les habitans de ces deux villes seront obligés

d'aller en l'ost et chevauchée du Comte, con

formément aux lettres d'accord de 124o.

Le chapitre remet toutes les mortes-mains.

Si les serfs du Comte viennent demeurer

dans les avoueries d'Onnaing et de Quaroube,

on les traitera ainsi qu'il est marqué audit ac

cord.

Toutes les terres tenues du chapitre paieront

pour assise à la witelée, trois deniers de four

morture, autant à la venre, à l'entrée et à l'issue.

Chaque manoir paiera cinq sous de fourmorture,

à la vente dix sous, à la sortie cinq sous, et

à l’entrée dix sous.

Les habitans de ces deux villes feront mou

dre aux moulins du chapitre dans ľavouerie

et dehors, entre Sebourg et Crespin sur la rivière;

ceux qui seront trouvés faisant moudre ailleurs,

paieront deux sous d'amende, et perdront la
mOſhnee.

Chaque habitant pourra avoir un four dans

sa maison, et les boulangers pour vendre: ceux

qui ne cuiront pas dans leur maison, feront

cuire aux fours du chapitre, et on paiera une

maille par witel et un pain sur trente.

X x x x x x
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Toute perſonne tenant des terres de l'église

ne pourra les mettre qu’en mains d'homme de

roeste , ii ce n'eit du consentement du cha

pitre.

Les seuls habitans de ces avoueries pourront

enveyer leurs bestiaux aux marais et en prendre

en nourrice ; les pauvres pourront louer deux

vaches pour se soutenir.

On paiera à Onnaing au sergent de l'église,

les deux sous de cens que doivent ces deux

villes pour çent vingt-trois bonniers de pâture,

donnés par le chapitre à toujours. 1247, fë

vrier, (en françois ). Copie simple en parch. Pre

mier cartulaire de Hainitut, pièce 68.

Lettres par lesquelles Thomas, Comte de Sa

voie : reconnoit avoir reçu, comme député du

Roi d'Angleterre, le samedi après Carni privium,

(le premier jour de carême), à Pontoise, l'hom

mage de Marguerite, Comtesse de Flandre et

de Hainaut, pour un fief sur l’Echiquier d'An

gleterre. I 247, le dimanche des brandons. Sous

le vidimus en parch. de J. abbé de Saint Pierre

de Gand, B. abbé de Saint Bavon, et de Ip. abbé

de Saint André, près Bruges, du dimanche qu’on

chante oculi, 1248, scellë des sceaux de ces ábbés.

Lettres par lesquelles Pierre de Courtenay,

seigneur de Conches, chevalier, reconnoît né

Pouvoir exiger de ses hommés habitant la

forêt de Coches, ni tailles, ni corvées, ni

autres choses, excepté une mine de froment et

un çhapon par acre de terre, conformément

aux lettres de son père Robert. 1247, mars. Pre

mier cartulaire d’Artois, pièce 147.

Sentence rendue par Willaume, Roi des Ro

mains, par laquelle il déclare le comté de Na

mur dévolu à Jean d'Avesnes, Comte de Hai

Haut; son beau-frère, à cause du refus fait par

Bauduin, Empereur de Constantinople, de lui

en rendre hommage, et de l'engagement de ce

comté fait par ledit Bauduin au Roi de France.

Présè̟ns: l'archevêque de Treves; H. évêque de
Spire, chancelier de l'Empire; Herman, Comte de

tienneberg; Emiche, Comte de Liningen; Emiche,

Comte Silvestris; Conrad, Comte Irsuties, no

bles hommes; Godefroi de Eppenstain; Rembaud

de Agenowe ; Ansel, maréchal de Justigni;

Werner Dapifer de Boulandia; Werner, écħan

son, son fils; Wolric de Minzenberg, camerier;

Gºdefroi de Biegen. 1248, à Mayence, ; des
calendes de mai. Premier cartulaire de Hainaut,

piece 142.

* Mandement de Willaume , Roi des Romains,

à tous ses féaux . pairs, nobles, châtelains 3

hommes de cens et autres du comté et châtea

de Namur, de reconnoitre Jean d'Avesnes , SOn

beau-frère, pour leur seigneur. 1248, à Mayen

ce » 5 des calendes de mai. Premier cartulaire de

Hainaut, pièce 14ı. |

Ces lettres sont aussi dans un vidimus en

parch. donné à Worms, le jour des ides de

i:illet 1295 : par Adolf, Roi des Romains, in

diction 8, la 4.° année de son régne, scellé
d'un morceau dů sceau de cet Empereur, en

cire blanche:.pendant à double queue. Quatrième

cartulaire de Hainaut, pièce 7.

lettres, par lesquelles Willaume, Roi des Ro

mains » donne à Alix, sa soeur, et à Jean

d'Avesnes , fils de Marguerite, Comtesse de

Flandre et de Hainaut, son mari, le fief que

ses prédécesseurs Comtes de Hollande, tenoiënt

des Rois d'Ecosse. 1248, à Mayence, le 5 des

calendes de mai. Premier cartulire de Hainaut,

Pièce 144. Quatrième cattulaire de Hainaut, pièce 9.

|
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à la Cambre des Comptes å Lille.

Déclaration donnée par Robert, Comte d'Ar

tois, Alfonse, Comte de Poitiers, et Charles,

Comte d'Anjou, d'avoir été présens à la sentence

rendge en 1 246 , par le Roi et Odon, évêque

de Tusculane, légat du Pape, par laquelle le

comté de Hainaut a été assigné a Jean d'Aves

nes, et le comté de Flandre à Guillaume de

Dampierre, 1248, avril , à Paris. Origin.il en

parch. scelle des sceaux de ces trois Cvintes, roinpus,

en cire blanche, pendans à doubles queues.

Double original en parch. de ces lettres, scellé

comme le precedent. -

Lettres de Ph. archevêque de Bourges, J. ar

chevêque de Reims, Gilon, arch. de Sens, R.

évêque de Beauvais, G. évêque d'Orléans, et P.

évêque de Meaux, qui attestent qu'il y a eu un

jugement rendu en 1246, par le Roi, et Odon,

évêque de Tusculane, entre les enfans de Mar

guerite, Comtesse de Flandre et de Hainaut, et

contenant les dispositions rappellées ci-dessus.

1248, avril, à Paris. Original en parch. scelle des

sceaux desdits archevêques et évéques, en cire verte,

pendans à cordons de soie cranoisie. Le sceau de

l'évêque de Meaux paroit ne pas y avoir été mis.

Pareilles lettres des mêmes archevêques et

évêques; excepté que celui de Senlis y paroit

à la place de celui d'Orléans. 1248, avril, à

Paris. Original en parch. scellé des sceaux desdits

archevéques et évêques, excepté de celui de l'évêque de

Senlis, tous ca cire verte, pendans à de la soie

cranoisie.

Lettres par lesquelles Robert, avoué d'Arras,

seigneur de Béthune et de Tenremonde, recon

noit avoir reçu l'hommage lige de Jean d'Aves

nes, pour un fief de 8 liv. de rente sur les échopes

de Béthune. 1248, le dinanche après cantate.

Troisième cartulaire de Flandre, pièce 199.

Promesse faite par Alix, dame de Nanteuil,

de dédommager Robert, avoué d'Arras, sei

gneur de Béthune et de Tenremonde, son frère,

de la somme de 6oo liv. parisis, dont il s’étoit

rendu caution pour elle. 1248, le vendredi avant

l'Ascension, (en françois). Original en parch.

scellé du sceau d'Alix, en cire blanche, oblong,

pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Ar

tois, donne aux mayeur, échevins et commu

nauté de la ville de Saint-Omer, les mêmes pri

viléges et franchises sur les nouvelles Ghiltatta,

(terres abandonnées), situées entre la maison

de feu Pierre, fils de Jean de Sainte Aldegonde,

et les échopes de Jean de Baudrenghien, dont

ils jouissoient sur les anciennes: leur permet d'y

bâtir et s'y réserve toute justice. 1248, à Ba

paume , le lendemain de l'Ascension.

Ces lettres sont dans la confirmation de Robert,

second Comte d’Artois, donnée au mois de juillet

1267. Premier cartulaire d’Artois, pièce 263.

Lettres par lesquelles Jean d'Eregni, cheva

lier, reconnoît tenir en fief du Comte d'Artois,

14o mesures de terre entre Ergi et Morian . . .

et entre Ergi et Aire ; tout ce qui lui appartient

à Enkyn; tout ce que Bauduin, son frère, tient

de lui à Ponches; toute la justice de Cuhem,

le comté Tensionem, un moulin, un vivier et la

haute - justice; excepté le rapt, le meurtre et

l’incendie. Il se déclare homme lige du Comte,

sauf les anciens hommages de Robert de Crese

ques, chevalier, et du Comte de Saint-Paul.

1248, la dernière semaine de Noël. Premier car

tulaire d’Artois, pièce ?o.

Lettres par lesquelles Arnould, Comte de

Ghisnes , reconnoit devoir quatre hommages
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liges à Robert, Comte d'Artois; 1.º pour la

forteresse et le comté de Ghisnes, 2.º pour la

baronnie d'Ardres, 3.° pour la châtellenie de

Langle, et 4.° pour la terre qui lui appartient

à Saint-Omer. 1248, mai, à Saint-Omer. Pre

mier cartulaire d'Artois, pièce 31. Copie simple en

parch.

Lettres par lesquelles Arnould, Comte de

Guines, décharge de tous péages et coutumes

les religieux et les chevaliers dans toute l'éten

due de ses terres; excepté seulement des droits

sur les marchanchises ; ce qui a été confirmé

par Robert, Comte d'Artois, dont est tenu le

comté de Guines. 1248, mai, à Calais. Premier

cartulaire d’Artois, pièce 39.

Lettres de Bauduin de Bois-Bernard, cheva

lier, par lesquelles il reconnoît qu'en échange

de toute la jiistice qui lui a été adjugée par les

francs hommes de Robert, Comte d'Artois, dans

ses terres de Bois Bernard et Ouppi, excepté le

rapt, le meurtre et l'incendie, il a augmenté son

fief de huit livrées de terre qui étoient alleu;

savoir : onze , mencaudées de terre à Ouppi,

près les fourches, et 28 sous de rente à Bỏis

#:; et a donnė de plus audit Comte, qua

tre hommages; savoir : les hommages d'Alelme

d'Aubi, chevalier, de Jacques Desplanques, de

Gilles, dit Prêtre, et de Gilles d'Ongnies, che

valier , qui tient de lui l'hommage de Colard

d'Acrin. 1248, mai, à Bapaume. Premier cartulaire

d'Artois, pièce 41.

Lettres par lesquelles Bauduin de Plancha, che

valier, assigne, du consenrement de Robert,

avoué d'Arras, seigneur de Béthune et de Ten

remonde, au chapitre de l'église d'Arras, pour

la somme de mille livres parisis qui lui devoit,

route la grande dime qui lui appartenoit dans

la paroisse de Lestrem , pour en jouir pendant

huit ans, commençans à la Saint André, apôtre.

1248, mai. Original en parch. scelle d'un morceau du

sceau dudit Bauduin, en cire blanche, pendant à

double queue.

Mandement de Louis, Roi de France, à tous

les chevaliers, bonnes villes et communautés de

Flandre, de reconnoître pour leur seigneur

Guillaume de Dampierre, fils de la Comtesse

Marguerite, dont il avoit reçu l'hommage lige.

1248, mai, à Etampes. Original en parch. scelle du

sceau rompu, de ce Saint Roi, en cire blanche, pen

dant à double queue.

Lettres de Pierre de Courtenay, par lesquelles

il reconnoît avoir reçu pour son homme, Thi

baut de Saint Germain, fils de feu Maurice,

Chambellan du Roi, pour des prairies situées à

Rouen, qui avoient appartenues à feu Roger

de Toone, chevalier. 1248, juin, la veille de

la Pentecôte. Premier cartulaire d'Artois, pièce

258.

Sentence arbitrale rendue par W. doyen,

Pierre et Guillaume de Jabeke, et Gilles de

Messines, chanoines de Saint Pierre à Lille,

entre B. prévôt de cette église et le chapitre,

au sujet des droits et jurisdictions qui leur ap

partenolent respectivement.

Cette sentence porte que toutes les affaires

pécuniaires, qui concerneront le chapitre, se ter

mineront dans une assemblée sans le concours du

prévôt.

Si les chanoines ou clercs de cette église com

mettent quelque crime qui mérite dégradation,

privation de bénéfice ou exclusion du choeur,

l'imposition de la peine regardera le prévôt et

le chapitre. 1248, juin.

Années.
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d la Chambre des Comptes à Lille.

Ratification de cette Sentence par les prévôt

et chapitre de Sainte Pierre de Lille. 12:48, la

veille de la pentecôte.

Ces deux pièces sont dans un vidimus en parch.

donné le marai après le jour Reminiscere 127ó, par

Jean , abbé de Loc, ordre de Citeaux, et Nicolas ,

abbé de Phalempin, ordre de Saint Augustin ,

diocèse de Tourney, scellés des sceaux de ces

abbés. -

Lettres de Robert, avoué d'Arras, seigne

de Béthune et de Tenremonde, à Marguerite,

Comtesse de Flandre et de Hainaut, portant

qu'il avoit destiné mille livres parisis pour res

tituer à ceux a qui il pourroit avoir pris injus

tement, et qu'il la supplie de faire agréer cette

restitution à Gui, fils de la Comtesse, et à Ma

haut, sa femme, fille de Robert. 1248, le di

manche après la Trinité, à Béthune. Original en

Parch, scellé du grand sceau rompu de Robert, en

cire jaune, pendant à simple queue.

Pareilles lettres dudit Robert, avoué d'Arras,

adressées à son très-cher fils Gui de Dampierre

et à Mahaut, sa fille, femme dudir Gui. Même

date. Original en Parchemin, scelle comme le précé
dent.

Cession faite par sætir Clémence, abbesse,

et tout le couvent de Zuiveke, ordre de Ci

teaux, à Robert, avoué d'Arras, seigneur de

Béthune et de Tenremonde, de la haute et basse

justice : appartenoit à cette abbaye dans le

village d'Apples; en échange de cinq bonniers

de terre, situés dans cette paroisse au lieu ap

ellé | Woestine, donnés à cette abbaye par

edit Robert. 1248, juin, à Saint Bavon. Ori

ginal en parch. scelle du sceau de cette abbesse, en

cire verte, pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Ar

tois, déclare qu’ayant établi un chapelain dans

sa chapelle de Hesdin, pour y célébrer le ser

vice divin pour le Roi, son père, et Blanche,

sa mère, le Roi Louis, son frère, et Mahaut,

sa femme, dont la nomination lui appartiendra

et à ses hoirs, il lui donne pour revenus la dime

de Fraisnoi qu'il a achetée de Raoul de Lens,

chevalier, seigneur de Fraisnoi; la dîme de Va

lières qu'il a achetée d'Alix, veuve de Hugues

de Pontaise; quarante-six journaux de terre à

labour, qu'il a achetés de Jean de Sobremes.

1248, juin.

Ces lettres sont dans la confirmation de Robert,

second , du mois de mars 1269. Premier cartulaire

d'Artois, pièces 196 et 2o6.

Traité fait entre Marguerite , Comtesse de

Flandre et de Hainaut, et Guillaume, son fils,

Comte de Flandre, d'une part ; et Florent,

frère du Conte de Hollande, élu Roi des Romains,

par lequel Florent promet pour lui et pour les

habitans de la Zelande, de reconnoître les droits

dont les Comtes de Flandre ont toujours joui

dans la Zelande, et d’en donner ses lettres; et

'il tâchera d'obtenir la même chose du Roi

: Romains, son frère.

Si le Roi des Romains ne peut pas exécuter

ce traité, Florent ne pourra pas l'aider.

Floremt promet de faire hommage à la Com

tesse s'il devient possesseur de la Zelande. Il a

promis de quitter de tout forfait Pierre de

Soubbourc, Gilles de Koudekerke, et autres qui

s'étoient retirés de la Zelande, de les laisser jouir

de leurs biens, et de les dédommager des pertes

qu'ils auroient essuyées.

Willaume, Florent et les habitans de la Ze

lande demanderont au Pape qu'il confirme ce



cccccxlviii F L A N D R E.

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes & Lille.
*-a

1248.

1248.

1248.

1248.

traité, afin qu'il puisse les excommunier s'ils y

contreviennent. 1248, le lendemain de l'octave de

Saint Pierre et Saint Paul. Sous le vidimus en

parch. de N. évêque de Cambray, du mois d'août

1249, scellé du sceau de cet évéque.

Méme Traitė, sous le vidimus en parch. de Wau

tier, évêque de Tournay, du mois d'aoiit 1249, scelle

du sceau de cet évêque.

Lettres par lesquelles Albert, abbé, et le

couvent de l'abbaye d'Ende, donnent à Jean ,

seigneur d'Audenarde, chevalier, et à ses hoirs,

la moitié des wareschais qui leur appartenoient

dans les villages de Woodeke et de Kain,

: qu’il a déclaré être homme de cette ab

aye , et tenir d'elle les avoueries de sept

villages; savoir : Renaix, Kain, Horembeke,

Elzeele, Bracle, Woodeke et Acreme; un bois

appellé Saint Pierre; un cens qu'il reçoit à

Acrene, Woodeke et Ellezielle, qui a pour nom

Planke et Pele; à chaque mutation d'abbé, quand

il viendra en Flandre, Jean se rendra à Acrene,

et menera l'abbé à Renaix où il lui fera hom

mage, ledit abbé étant monté sur un cheval

blanc; quand il descendra de cheval, le sei

gneur d'Audenarde tiendra l’étrier. Le cheval

appartiendra au seigneur d'Audenarde et il re

mettra la selle et la bride à l'abbé. Ce cheval

doit être digne de l'abbé. 1248, juillet. Premier

cartulaire de Hainaut, pièce u 2. Cartulaire rouge,

pièce 7o.

Mêmes lettres en françois sous le vidimus en

arch. de Gilles, abbé d'Eenham , ordre de St.

Benoît, diocèse de Cambrai, de 1323, dont

le sceau est perdu.

Donation faite par Pierre de Courtenay, sei

neur de Conches, à Guerin de Botigneyo, son

écuyer, de douze acres et demie de terre dans

la paroisse de Sainte Marthe, qui avoient appar

tenu à Gautier Croiscosse; et de trente autres

acres: avec la faculté de prendre du bois dans

la forêt de Conches pour se chauffer, et d'y

faire pâturer ses bestiaux hors des essarts.

Il lui permet de faire moudre, sans payer

aucun droit, dans les moulins de Conches et

de Ferrieres.

Cette donation faite à charge d'une paire de

gants de la valeur de trois deniers de recon

noissance annuelle. 1248, juillet. Premier cartu

laire d’Artois , pièce 168.

Donation faite par Pierre de Courtenay, che

valier, seigneur de Couches, à Jean de Bogi

nalle, son bailli , de cinquante acres de terre

dans la forêt de Conches, entre la terre de

Henri de Fontenelles, chevalier, et celle de Gui

de Budie, à tenir dudit seigneur de Conches,

libres de tout, à charge d'une paire de gants de

trois deniers de reconnoissance annuelle. Il lui

accorde le pâturage pour ses bestiaux dans la

forêt, hors des défenses, et le moulage de ses

grains dans les moulins de Ferrieres, sans payer.

1248, juillet. Premier cartulaire d'Artois, pièce

178.

Confirmation par ledit Pierre de Courtenay,

de la donation que Roger de Toenrio avoit

faite à l’église de Saint Pierre de Herince, et

que Robert; son frère, avoit confirmée. 1248,

juillet, à Conches. Premier cartulaire d’Artois,

pièce 166.

Confirmation par Guillaume , Comte de

Flandre, er sire de Dampierre, des lettres de la

Comtesse Marguerite , sa mère, y insérées,

données à Orchies, au mois d'avril 1244 , par

lesquelles elle donne aux habitans de Flines,

Années.

1248.

1248.

1248.

1248.

1248. ?
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Inventaire chronologique des Titres de la Flandre ;

à la Chambre des Comptes à Lille.

Raisses, Coutiches, Auchy, Orchies et Bouvi

gnies , les pâturages et herbages des marais

de Flines. 1248, juillet. Copie simple en par

chemin.

Confirmation par la Comtesse Marguerite, de

la donation faite en janvier 1237, à l'abbaye

de Marquette, par la Comtesse Jeanne, sa sæur,

fondatrice de cette abbaye , du droit de la

dixième tourbe dans la paroisse d'Assenede, de

puis l'endroit appellé. Leghimoer, jusqu'à celui

appellé Kendele, et depuis Lalebieke jusqu'à la

Moere : approuvé par Willaume, héritier de

Flandre et seigneur de Dampierre. i 248, juillet.

Premier cartulaire de Flandre, pièce 138.

Confirmation par Willaume, Roi des Romains,

du Traité fait à Bruges, la 3.° fërie après le

dimanche reminiscere 1 167, inséré en entier,

entre Philippe, Comte de Flandre, et Florent,

Comte de Hollande, au sujet de la Zelande.

Lequel Traité a été confirmé par Louis, Comte

de Los et de Hollande, Willaume, Comte de

Hollande, fils du Comte Florent, son ayeul,

et par Florent, Comte de Hollande, son père.

1248, la deuxième férie après Saint Pierre aux

liens.

Ces Lettres sont avec le Traité conclu le 14 des

calendes de juin 12șo, dans un vidimus en parch.

donné par les évêques de Tournay et d'Arras, au

mois de juillet 1251, scellé des sceaux de ces deux

eveques.

Donation faite par Pierre de Courtenay,

chevalier, seigneur de Conches, à Robin de

Saint Libin, son écuyer, de trente acres de

terre dans sa forêt de Conches, près la terre de

Jean de Boginalle, son bailli, a tenir des sei

gneurs de Conches, à charge d'une paire de

gants de la valeur de trois deniers de reconnois

sance annuelle. Il lui accorde de plus son chauf

fage et le pâturage pour ses bestiaux dans la

forêt, et la permission de moudre sans payer

dans ses moulins de Ferrières. 1248, le jour de

l'invention de Saint Etienne. Premier cartulaire

d’Artois, pièce 177.

Lettres par lesquelles Florent, frère de Guil

laume, Roi des Romains et Comte de Hol

lande, reconnoît devoir à Marguerite, Comtesse

de Flandre et de Hainaut, 72oo liv. monnoie de

Flandre, dont 6ooo liv. pour arrérages de la

terre de Zelande, et 12oo liv. pour les dom

mages de Pierre de Sebourc, Gilles de Koude

kerke et de leurs amis. 1248, le lendemain de

Saint Laurent. Original en parch. scelle du sceau

dudit Florent , en cire brune , pendant à double

ll('llé. |

Promesse du même Florent, de payer la

somme à laquelle se trouveront monter les arré

rages dus à la Comtesse de Flandre pour la Zė

lande, au-delà de la somme de 6ooo liv. men

tionnées en lettres qui précèdent. 1248, le lende

main de Saint Laurent. Original en parch. dont le

sceau est perdu.

Lettres de Thierri de Lexa, par lesquelles il

se constitue caution pour Florent de Hollande,

envers la Comtesse Marguerite, des 72oo liv.

mentionnées ci-dessus. 1248, le lendemain de

Saint Laurent, à Bruges. Original en parch. scellé

du sceau dudit Thierri, en cire blanche brunie, pen

dant à double queue.

Lettres par lesquelles Ulfard, chevalier, sei

gneur de Malstede, et Gérard, son fils et héri

tier, déclarent qu'ayant remis à la Comtesse de

Flandre, un fief qu'ils tenoient d’elle, et ce

fief leur ayant été rendu, ils promettent de ne
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rien entreprendre contre cette Comtesse, de défen

dre les droits que ses prédécesseurs avoient en

Zelande, selon le Traité fait entre Philippe,

Conte de Flandre, et Florent, Comte de Hol

lande, et selon les lettres de Guillaume, Roi

des Romains, Comte de Hollande. 1248, la 6.°

férie après l'assomption de la Vierge. Original

en parch. dont il ne reste plus que la soie cra

moisie à laquelle étoient attachés les sceaux.

Lettres de N. doyen du Concile de Thuin,

par lesquelles il mande au prêtre de Ham, de

se rendre à Morfalize , d'avertir le Seigneur de

Thuin, les échevins de Morfalize, et Simon,

habitant de cette ville, de ne plus molester ni

vexer la femme et la famille de Robert, avoué

d'Arras, seigneur de Béthune et de Tenremonde,

et de les assigner à comparoître pardevant W.

doyen de l'église de Tournay, le lendemain de

l'exaltation de la Sainte Croix , pour y exposer

leurs raisons. 1248, le samedi après l'assomption

de la Vierge. Original en parch. où le sceau ne

paroit pas av ir eie mis.

Lettres d'Isabelle , femme de Robert, avoué

d'Arras, seigneur de Béthune et de Tenremonde,

par lesquelles elle mande à W. doyen de l'église

de Notre-Dame de Tournay, conservateur de son

mari, qu'elle a constitué Pierre, son chapelain,

pour son procureur dans l'affaire qu'elle a par

devant lui contre Gossuin Delevale, chevalier;

déclare lui envoyer ces lettres & à sa partie

adverse, sous le sceau de J. chantre de l'église

de Saint Barthélémi de Béthune. 1248, le jour

de l'exaltation de la Sainte Croix. Original en parch.

scellé a’un sceau rompu.

Lettres par lesquelles Willaume, Roi des Ro-

mains et Comte de Hollande, confirme la pro

messe faite par Florent, son frère, de payer à

Marguerite, Comtesse de Flandre et de Hai

naut, 6ooo liv. monnoie de Flandre, pour arré

rages de la terre de Zélande. 1248, septembre.

Sous le vidimus en parch. de N. évêque de Cambray,

du mois d'aoút 1249, scellé du sceau de cet évêque,

en cire jaune.

Lettres par lesquelles Guillaume, Roi des Ro

mains, reconnoît être obligé de rendre hommage

à Marguerite, Comtesse de Flandre, pour sa

terre de Zélande ; et que le délai qu'elle lui a

accordé pour faire cet hommage, à la prière de

Pierre Cardinal , diacre de Saint Georges au

yoile d'or, lėgat du Saint Siége, ne pourra pré

judicier à cette Comtesse. 1248, septembre. Sous

le vidimus en parch. de N. évêque de Cambray, du

mois d'aoút 1249, scellé du sceau de cet évéque.

1 Lettres d'Isabelle, femme de Robert, avoué

d'Arras, seigneur de Béthune et de Tenremonde,

par lesquelles elle mande à W. doyen de l'église

de Notre-Dame de Tournay, conservateur de

son mari, qu’elle a nommé Pierre, son chape

lain, pour son procureur dans l'affaire qu'elle a

::::: lui contre Gossuin Delewalle, cheva

ier, les mayeur et échevins de Montigny, et

Simon, bailli de cet endroit; et lui déclare, et

à sa partie adverse, que ces lettres sont scellées

du sceau de J. chantre de l'église de Saint Bar

thélémi de Béthune. 1248, la 6.s férie après

Saint Remi. Original en parch. scellé.

Bulle du Pape Innocent IV, par laquelle il

commet l’évêque de Chalons, et l'abbé du Saint

Sépulcre à Cambray, pour informer de la légiti-

mité de la naissance de Jean et Bauduin d'Aves

nes. A Lyon, le 5 des ides de décembre, l'an

6 de son pontificat. Original en parch. scellé de la

bulle de plomb, pendant à de la ficelle,

T O M E I I,

Années.
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Permission dommée par Marguerite, Comtesse

de Flandre et de Hainaut, à l'abbaye de Beau

pré près la Gorgue, ordre de Citeaux, de faire

paitre vingt vaches, sans payer aucune recon

noissance. La 2.º férie avant l'épiphanie 124 . .

(environ 1248). Copie ancienne en papier.

Lettres par lesquelles Marie, abbesse, et tout

lecouvent de Reclinatorio Beatæ Virginis (Marquette

près Lille), reconnoissent n’avoir aucun droit

dans les 2oo liv. de revenu que la Comtesse

Jeanne et Fernand, son mari, avoient données à

cette abbaye pour bâtir un hôpital dans son en

ceinte, parce que cet hôpital a été transfère à

Lille, près la cour de la Comtesse. Cette abbaye

renonce aussi à onze bonniers de moeres ad

fontem dont il étoit question dans les lettres du

Roi Louis, de la Comtesse Jeanne, et de Fer

nand, son mari, et dans celles de Marguerite

de Dampierre, a présent Comtesse de Fiandre;

au lieu desquels, la Comtesse Jeanne et Thomas,

son second mari, lui ont donné, du consente

ment de ladite Marguerite, cinquante bonniers

de moere, près leur maison del Scote.

L'abbaye gardera le revenu d'un muid de fro

ment que Laurent d'Espagne, chevalier, à pré

sent moine de Les, de leur ordre, lui avoit

donné.

L’abbaye renonce encore à la donation qui

lui avoit été faite d'une grande wastinne que

Jeanne et Thomas, son mari, avoient ensuite

vendue à l'église de Saint Bavon à Gand, et

reconnoissant avoir reçu en dédommagement

sufiisant a Nieppe. -

Etienne, abbé de Clervaux, a scellé ces let

tres à la prière de l'abbesse. 1248, janvier. Ori

ginal en parch. scellé des sceaux de l'abbé de Cler

vaux et de l'abbesse de Marquette, en cire verte,

pendans à de la soie cranoisie. Deuxième curtulaire

de Flandre, pièce 5.

Lettres par lesquelles Jean d'Avesnes, et Bau

duin, son frère, fils de Marguerite, Comtesse

de Flandre et de Hainaut, renoncent, en faveur

de leurs frères Guillaume, Gui et Jean, aux

terres de Waucres , Zudbeveland, Nord Beve

land, Bersele, à toutes les isles de Zélande, aux

quatre métiers, Waest, Alost, Grammont et ap

partenances dont ils prétendoient jouir en vertu

de la sentence arbitrale du mois de juillet 1246,

ainsi qu'aux fiefs d'Angleterre, à la châtellenie

de Cambray et au Gavene de Cambresis; et re

connoissent que toutes ces parties sont des dépen

dances du comté de Flandre. 1248, janvier,

(en françois). Original en parch. scelle des sceaux

rompus de Jean et Bauduin, en cire brune, pendans

a lacs de soie bianche.

Mèmes lettres sous le vidimus en parch. de

W. évêque de Tournay, du mois de février 1248.

Scellé.

Mėmes lettres sous le vidimus en parch. de

Wautier, évêque de Tournay, données à Lille,

le lendemain de Saint Michel 125 1 , dont le

sceau est perdu.

Promesse faite par Marguerite, Comtesse de

Flandre et de Hainaut, de faire renoncer Guil

laume, son fils, quarante jours après qu'il sera

revenu du voyage d'outre mer, ainsi que ses

frères-germains Gui et Jean, aux 6ooo liv. qu’ils

demandoient à Jean et Bauduin d'Avesnes, leurs

frères, enfans de ladite Comtesse, a cause de

l'ost de Rupelmonde et autres choses; déclare

que les hommages de Namur et appartenances,

et ceux que le Comte de Namur et le Seigneur

de Luxembourg avoient en Hainaut, en Ar

Y y y y y y
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denne et au-delà de la Meuse, appartiendront à

Jean et Bauduin d'Avesnes; et que ceux dont

ils jouissoient en Flandre, seront tenus de Guil

laume, Gui et Jean. 1248, janvier, (en françois).

Premier cartulaire de Flandre, pièce 4.

Lettres de Marguerite, Comtesse de Flandre

et de Hainaut, par lesquelles elle déclare que

Gui, son fils, et Mahaut, sa femme, fille ainée

et héritière de Robert, avoué d’Arras, seigneur

de Béthune, et Elisabeth, dame de Moreaumez ,

veuve , dudit Robert, ont fait en sa présence

l'accord qui suit. -

Elisabeth aura pour son douaire la maison et

la ville de la Gorgue avec toutes ses apparte

nances, 25 liv. monnoie d'Artois sur les reve

nus de Gui et de sa femme, dans l'aleu de Saint

Vaast, la ville et le manoir de Rikebourg; le

tout sans charges.

Gui et Mahaut jouiront de Béthune, Ten

remonde et , de tout ce qui appartenoit à

cet avoué dans les comtés de Flandre et

d'Artois.

Ils remettent à la veuve selon Loi, tous les

bois, terres et héritages que Robert et sa femme,

ont acquis dans les comtés de Hainaut, Namur

et Evéché de Liége.

Quant aux meubles, dettes, aumônes et legs,

il est convenu qu'Elisabeth jouira de tous les

meubles qui sont dans les comtés de Hainaut ,

Namur et Evêché de Liége, et qu'elle sera obli

gée d'acquitter toutes les dettes et legs assignés

sur ces terres, et notaniment 2oo liv. à Fastre

d'Ath, chevalier; Elisabeth acquittera aussi les

dettes assignées sur la ville de Warnėton.

Moyennant cet accord Elisabeth a renoncé à

ce qu'elle pouvoit prétendre à raison de son

douaire, et s'en est désistée par les mains de

Hellin de Wavrin, chevalier, son avouė. 1248,

dans l’octave de la purification de la Vierge.

Original en parch. scelle des sceaux de Marguerite,

Gui, Mahaut et Hellin de Wavrin, tous en cire

blanche, pendans à doubles queues.

Lettres de Henri III, Roi d'Angleterre , Sei

gneur d'Irlande, Duc de Normandie, d'Aqui

taine et Comte d'Anjou, par lesquelles il con

sent que Thomas de Savoie, Comte, reçoive

de Marguerite l'hommage d'un fief sur l'échiquier

d'Angleterre. A Westmunfter, 18 février, la

3.° année de son régne. Original en parch: scellé

d’un morceau du sceau de ce Roi, en cire blanche

brunie, pendant à simple queue.

Bulle du Pape Innocent IV, qui commet

l'évêque de Châlons et l'abbé du Saint Sépulcre

à Cambray pour informer de la légitimité de

la naissance : Jean et Bauduin d'Avesnes. A

Lyon, le 5 des calendes de mars, la 6.° année

de son pontificat. ( 1248). Quatrième cartulaire de

Hainaut, pièce 56.

Commission donnée par Marguerite, Com

tesse de Flandre et de Hainaut, à son bailli de

Furnes, pour assigner des demeures à ceux qui

qui voudront s'établir à Oroc, près Nieuport,

vers l'orient, lesquels auront les mêmes loix et

le même échevinage qu’à Nieuport. 1248, le

samedi reminiscere. Original en parch. scelle du

grand sceau de Marguerite, en cire brune, pendant

à double queue.

Sur le dos est écrit en écriture du temps:

Litterà communitatis de Lombardie.

Confirmation par Marguerite, Comtesse de

Flandre et de Hainaut, de la fondation faite

par Jean Delahaye, chevalier, son homme; du

consentement de Jean Delahaye , chevalier,

Années.
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à la Chambre des Comptes à Lille,

son fils, d'une chapelle dans l'église de Saint

Venant, pour le repos de son ame, celle de

feue Mabe, sa première femme, d'Uxilie, sa

femme actuelle, et de ses prédécesseurs; pour

laquelle chapelle il assigne 15 liv., parisis de

rente sur 2o bonniers de terre dans la forêt de

Nieppe. 1248, fevrier. Copie du temps en par
chemin.

Lettres par lesquelles R. de Hesdin, official

d'Arras, declare qu'en sa présence Gui, fils de

la Comtesse Marguerite, chevalier, Mahaut,

sa femme, et Elisabeth, dame de Moreaumes,

veuve de Robert, avoué d'Arras, et seigneur

de Béthune, ont approuvé les lettres de la Com

tesse Marguerite, y insérées en entier, et rap

portées ci-dessus, touchant le partage de la

succession dudit Robert de Béthune. 1248, le

dimanche de la mi-carême. Original en parch. scellé

d'un morceau du sceau de cet official, en cire jaune,

pendant à double queue.

Fragment de lettres, dont le commencement

manque, contenant la vente faite par Simon de

Buissy, chevalier, et Heluide, sa femme, à l’ab

baye de Premi, ordre de Saint Augustin, dio

cèse de Cambray, de quatre muids de terre à

Estrumel.

Cette vente a été ratifiée par Simon et Ode,

père et mère dudit Simon de Buissy.

A la suite de ces lettres sont celles de Jean,

seigneur de Welvi, de la même date, qui in

vestit, comme Seigneur, certe abbaye de ces

quatre muids de terre, du consentement de M.

seigneur d'Oisy, dont son fief étoit tenu. 1248,

la 6.º ferie avant le jour des Rameaux.

Ces lettres sont insérées dans celles de Robert, Comte

d’Artois, données à Paris, au mois de novembre

1248, qui les confirme comme avoué et defenseur des

biens de cette maison ; à charge d’une reconnoissance

annuelle de quatre sous, le jour de Saint Remi, et

qui declare que Beatrix, abbesse, et le couvent de

Premi, ont promis de prier Dieu pour son père, et

de faire celebrer des messes pour lui une fois par an.

Premier cartulaire d’Antois, pièce 244, bis.

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Artois,

donne à ses hommes du pays de Langle, une

loi et une keure.

Si un homme est convaincu par le jugement

des Coeurhers d'avoir voulu forcer une femme ,

il perdra la tête, et tous ses, biens appartien

dront au Comte. S'il est déclaré innocent et que

la femme soit condamnée à l'amende , son

corps et ses biens seront dans la grace du

Comte.

Si un homme, accusé d’avoir commis un

meurtre, est arrêté, on le menera au plaid,

il pourra s'y justifier étant assis, sans fer; et

s'il est convaincu, il sera pendu.

Celui qui sera convaincu d'avoir mis le feu

pendant la nuit, ou d'avoir volé, sera pendu,

et ses biens confisqués.

Celui qui volera un marchand dans la rue,

sera pendu ; on prendra sur ses biens le double

du vol, et le reste sera au Comte.

Celui qui aura volé un homme mort, perdra

la tête, et ses biens appartiendront au Comte.

Les biens de celui qui recevra un homicide

dans sa maison, appartiendront au Comte.

Les officiers du Comte ne pourront pas sai

sir les biens de quelqu'un qui donnera caution

suffisante d'exécuter ce qui sera ordonné par

le juge.

Quand les Coeurhers décideront qu'il faut don

ner des otages, on les donnera, et ils seront
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tenus de rester pendant trois semaines dans la

terre de Langle sans fer et sans chaîne : après

ce terme, d'autres otages choisis par les éche

vins, prendront leur place pendant trois autres

semaines: si dans les quarante jours la paix n’est

pas faite, le Comte pourra conduire les otages

par-tour où il voudra dans sa terre sans fer et

sans chaîne. Si les otages s'enfuient, ils perdront

la tête et leurs biens seront confisqués; si on ne

peut les prendre, ils seront bannis, et chaque

caution paiera soixante sous. Si un des otages

veut se réconcilier et que son adversaire ne le

veuille pas , il pourra sortir moyennant cau
t1OT1.

Suit la dénomination des délits qui seront pu

nis par amende pécuniaire.

Personne ne pourra mettre assise ou taille

dans le pays de Langle, si ce n’est le Comte;

à peine de confiscation de biens.

Celui qui aura fait hommage à quelqu'un pour

son aleu ou pour ses meubles, paiera 6o sous

au Comte, et celui qui voudra conserver cet

hommage, 6o liv.

Personne ne pourra placiter dans un plaid

ecclésiastique pour choses dont la connoissance

appartient à la keure; et celui qui sera con

vaincu de l'avoir fait, paiera au Comte soixante
SOUS. -

Aucune vérité, excepté la franche vérité, ne

pourra être tenue, sinon par la loi pour chose

qui la concernera; |

La loi seule pourra publier des bans.

Lorsque quelqu'un aura commis un assez grand

forfait pour que son héritage appartienne au

Comte, le Comte le partagera avec la femme

et les enfans du criminel.

Si quelqu'un est détenu par la justice et que

personne ne l'accuse dans les quinze jours, il

sera délivré.

Celui qui donnera des cautions déclarées suf

fisantes par la keure, ne pourra être détenu

par la justice.

On tiendra au moins une vérité par an pour

tous les forfaits.

Les jugemens seront rendus par cinq Coeur

hers au moins.

Les Echevins et Coeurhers ne pourront rester

plus d'un an en place, si ce n’est du consente

ment du Comte. I 248, à Arras.

Ces lettres sont dans une confirmation donnée à

Saint-Omer, au mois d'octobre 1329, par Mahaut,

Comtesse d’Artois et de Bourgogne; et dans une

confirmation donnée par Othon, Duc de Bourgegne,

Comte d'Artois et de Bourgogne, et Jeanne, sa fem

me, à Arras, le 27 octobre 133o : qui sont dans la

confirmation de Philippe, Duc de Bourgogne, Comte

d'Artois, etc. donnée i Saint-Omer, le 17 mai 1361, qui

est dans une confirmation donnée à Arras, le 24 jan-

vier 1366, par Marguerite, Comtesse de Flandre.

Elles fe trouvent dans un vidimus en parch. donné

par les mayeur et échevins de Saint-Omer, le penul

tieme jour de mars après piques 1421, scelle d'un mor

ceau du sceau de cette ville.

Ce vidimus contient aussi d’autres priviléges accor

dés au même pays de Langle, le 16 septembre 1939,

par Eudes, Duc de Bourgogne. |

Confirmation par Marguerite, Comtesse de

Flandre et de Hainaut, et Willaume, son fils

et héritier, de la donation faite par la Com

tesse Jeanne, pendant sa viduité, à l'abbaye d

Marquette, de cinquante bonniers de wastinne,

situés dans le territoire de Calue, dont le me

surage a été fait par nobles hommes Rasse de

Années.

|
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Gavre , bouteiller - de Flandre , et Alard de

Hoela. 1248.

Ces lettres sont avec plusieurs autres dans une

confirmation de Louis, Comte de Flandre, du

22 juin 1362. Registre des chartes, cote i, folio
61.

Compromis par lequel S. doyen, et le chapitre

de Saint-Omer, nomment W. doyen du chapi

tre de Lille, et Clarembaut, chanoine de Fur

nes, arbitres, pour juger les difficultés qu'ils

avoient avec Marguerite, Comtesse de Flandre,

au sujet de quelques-uns de leurs hommes que

le bailli de Bergues avoit fait prendre à Rex

pout, et mettre en prison comme demeurans

sous la coeurre et devant être jugés par la viers

care de Bergues; , le chapitre prétendant au

contraire avoir le droit de les juger comme ha

bitans sous sa justice. 1249, la veille de la

nativité de Saint Jean-Baptiste. Original en parch.

dont le sceau est perdu. -

Donation faite par Jean, sire d'Audenarde ;

à la prière d'Alix, sa mère, au nouvel hôpital

de Lessines, de quarante-sept bonniers de terre

labourable, situés à Lengesaing, Isier, Rainssen

mont, Thimercamp et ailleurs, en échange de

ce que sa mère possédoit à Martigni dans le

Loenois, ſqu’elle tenoit en fief de l'évêque de

Laon , et de la terre des Aureis en Thierache.

1249, juillet, le samedi après les apôtres Saint

Pierre et Saint Paul. (en françois).

Ces lettres ont été confirmées par la Comtesse de

Flandre, au mois d'août 12șo. Cartulaire rouge, pièce

14. |

Confirmation par Jean d'Avesnes, chevalier,

fils de Marguerite, Comtesse de Flandre et de

Hainaut, des donations de deux rentes; l’une

de 6 liv. blancs, faite par Jeanne, Comtesse de

Flandre, sa tante, et l'autre de 4 liv. par sæ**

mère, à l'abbaye de Saint Dizier, sur le vinage

de Haimon-Quesnoy. 1249, juillet. Original en

parch. scellé du sceau rompu dudit Jean, en cire

verte, pendant à double queue.

Bande de parchemin contenant copie du man

dement de Pierre, évêque de Châlons, et de

l'abbé du Saint Sépulcre , aux abbės de Liessies

et de Bonne-Espérance, de publier la bulle du

Pape Innocent IV, y insérée, et d'assigner jour

au lendemain de la décollation de Saint Jean

Baptiste, à Laon, pour déposer sur la légitimité

de la naissance de Jean et Bauduin d'Avesnes.

1249, juillet ; et copie des autres pièces au mê

me sujet. Bande de parch.

Enquête tenue par Pierre, évêque de Châlons,

et Hugues, abbé du Saint Sépulcre de Cambray,

sur la légitimité de la naissance de Jean et Bau

duin d'Avesnes.

Cette enquête contient les dépositions de

Terri , seigneur de le Hameide , chevalier ;

Amand de Gomeignies, chevalier; Robert de

de Novion, dit de Sains; Gérard, seigneur de

Wategnies, chevalier; Gautier de Pantegnies,

chevalier, âgé de cent ans; Hugues de Ath;

Gilles d'Aumont, chevalier , Gobert de Bier

cillies, chevalier; Henri, seigneur de Hufalize,

chevalier; Wermand, seigneur de Wicort, près

Hufalize, chevalier; et de Godefroi de Long

champ, chevalier. 1249. Original sur deux gran

des feuilles de parch. attachées ensemble par les sceaux

de l'évêque de Chálons et de l’abbé du Saint Spul

cre, en cire brune, pendans à doubles queues.

Fragment d'un mémoire concernant Jean et

Bauduin d'Avesnes. Sans date, environ 1249.

Minute sur une longue bande de parch.
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Lettres par lesquelles Jean, Comte de Bour

gogne et seigneur de Salins, et Isabelle, sa fem

me, donnent au prieuré de Grandmont, et aux

frères qui desservent leur maison de Fayete, une

maison et un étang qui y touche, avec tout le

bois qu'ils ont acheté d'Etienne de la Chassaulia,

et 5o liv. de rente sur le puits de Salins. Ils

leur accordent de plus la faculté de faire trans

porter dans leurs terres ce qui leur appartient

sans payer aucuns droits, et la permission de

faire paitre leurs bestiaux dans tous les pâturages

qui leur appartiennent. 1249, novembre le len

demain de tous les Saints. Copie authentique en

papier, signée Marechal.

Sur le dos est écrit que cette charte a été accordée

pour le prieuré de Faye, dans le conté de Bour-
09/2ć.

Šentence rendue par Pierre, évêque de Châ

lons, Juge délégué par le Pape, et Hugues,

abbé de Liessies, subdélégué de l'abbé du Saint

Sépulcre; aussi Juge délégué par le Pape, par

laquelle ils déclarent Jean et Baüduin d'Avesnes,

enfans légitimes de Bouchard d'Avesnes et de

1249.

E249.

1249.

1249.

1249.

Marguerite de Flandre. 1249, à Reims, la 6."

férie après l'octave de Saint Martin d'hiver.

Premier cartulaire de Hainaut, pièce ş6.

Bulle du Pape Innocent IV, portant confir

mation des lettres y insérées des Comtes de

Flandre Thomas et Jeanne , du samedi après

l'octave de la Pentecôte 1241, qui reconnois

sent que le prévôt de Bruges, leur chancelier,

doit avoir, a raison de son office, la garde de

leurs sceaux, le pouvoir de sceller, et les émo

iumens qui y sont attachés. A Lyon, le 2 des

nones de décembre, la 7.° année de son ponti

ficat. (1249). Copie authentique en parch, avec une

autre bulle du méine Pape, de 1253.

Donation faite par Guillaume, Comte de Flan

dre, à Robert, dit Fretiaus ou Fretel, cheva

lier, seigneur de Ghisencourt, en reconnoissance

des services qu'il lui a rendus dans la terre

sainte, de vingt livrées de terre, monnoie de

Flandre, à tenir en fief. 1249 , janvier, au

Camp près de la Massoure en Egypte. Confirmée

par Gui , Comte de Flandre, au mois de mars 1284.

Quatrième cartulaire de Flandre, pièce too.

Lettres par lesquelles le Roi Saint Louis or

donne, pour terminer les différens qu’il y avoit

entre Robert, Comte d'Artois, son frère, et Si

mon , Comte de Ponthieu, et sa femme, que le

Comte d'Artois jouira de la justice depuis le

milieu de la rivière d'Autie jusqu'à l'épinė alver

nosam, et depuis cet endroit jusqu’à Aubelotum

de Dourlens vers Hesdin; reservÙ au Comte de

Ponthieu le plaid du fond sur les parties tenues

de lui. 1249, mars, en Egypte, au Camp près

de la Massoure, la 24.° année de son règne.

Premier cartulaire d'Artois, pièce 22. Registre des

chartes, coté 18, folio 96, verso.

Mandement du Roi au bailli d'Amiens, pour

l'exécution des lettres qui précèdent. Même date.

Premier cartulaire d’Artois, pièce go.

Lettres du Roi Saint Louis à la Reine Blan

che, sa mère, pour faire part du jugement ci

dessus, et lui mander de le faire exécuter par

le bailli d'Amiens. 1249 , mars, en Egypte ,

au Camp près de la Massoure , la 24. an

née de son régne. Premier cartulaire d’Artois

ièce 164. -

Bulle du Pape Innocent IV , adressée à Jean

et Bauditin d'Avesnes, fils de Marguerite, Com

tesse de Flandre et de Hainaut, par laquelle il

confirme la sentence qui les déclare légitimes,

?
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rendue la 6. férie après l’octave de Saint Mar

tin d'hiver, 1249, par l'évêque de Châlons, et

l'abbé de Liessies. A Lyon, le 1 5 des calendes

de mai, l'an 8 de son pontificat, ( 125o). Ori

ginal en parch. scelle de la bulle de plomb de ce Pape,

endant à de la soie rouge et jaune.

Bulle du même Pape, adressée à l’évêque de

Cambray, par laquelle il lui ordonne de punir

de la censure ecclésiastique ceux qui troubleroient

Jean et Bauduin d'Avesnes dans la jouissance

de leur état de légitimité. Même date. Premier

cartulaire de Hainaut, pièce 57.

Confirmation par Pierre, évêque d'Albanie,

légat du Saint Siège, du traité y inséré, conclu

par sa médiation, le 14 des calendes de juin

125o, à Bruxelles, indiction 8.-, entre Guillau

me, Roi des Romains, Comte de Hollande,

et Florent, son frère, d'une part; et Margue

rite, Comtesse de Flandre et de Hainaut, d'autre

part; pour terminer toutes les contestations qu'il

y avoit depuis long-temps entre les Comtes de

Hollande et ceux de Flandre, au sujet des droits

que les Comtes de Flandre avoient dans les isles

de la Zélande, entre l'Escaut et Hedineze, et

des arrérages qui leur étoient dus; par lequel

Willaume reconnoît pour lui et ses successeurs

Comtes de Hollande , tenir en fief des Comtes

de Flandre, tout ce qui lui appartient dans les

isles de Zélande, entre l’Escaủt et Hedineze, et

confirme les lettres par lui données à ce sujet,

la 2.º ferie après Saint Pierre aux liens 1248,

dans lesquelles est inséré le traité de 1 167.

En interprétation de ces traitės il est con

venu que dorénavant les jets de mer, les preces,

precarias, excancias qui seront abandonnés, se

ront partagés également entre les Comtes de

Hollande er de Flandre.

Les Comtes de Hollande ne pourront accor

der la franchise à aucune ville de la Zelande,

Middelbourg seule en jouira; et Willaume révo

: toutes celles qui pourroient avoir été

OIII)CES.

La Comtesse ne pourra rien répéter des 16ooo

liv. monnoie de Flandre, qu'elle prétendoit

tant pour revenus que pour arrérages.

Les successeurs du Comte de Hollande se

ront . tenus de confirmer ce traité toutes les

fois qu'ils en seront requis par les Comtes de
Flandre. -

Présens, de la part du Comte de Hollande:

Pierre, légat du Pape; Nicolas, évêque de Cam

bray; Pierre, évêque de Chalons; Jean d'Aves

nes, beau-frère du Comte de Hollande; Gui,

avoué d'Arras; Jean de Dampierre, ces trois der

niers fils de la Comtesse Marguerite; les abbés

d'Egmont et de Saint Tron; Arnould de Diest;

Gilbert de Amestelle; Henri Buffels; Hugues de

Crelinghen; Henri de Striene; Simon de Zub

bourg; Rasse de Gavre; Arnould de Cysoing;

Arnould de Mortagne; Jean de Ghistelle; Wil

laume de Maldenghem; Thierri de Beveren;

Gérard de Rodes; Eustache de Rodes; Henri

de Hufalize ; Baudri de Roisin et Bauduin de

Bailleul, chevaliers. 125o, 14 des calendes de

juin, à Bruxelles. Original en parch. scelle du sceau

du Legat, oblong, en cire verte, pendant à de la

soie jaune et cranoisie. Quatrième cartulaire de Hai

naut, pièce 322.

Confirmation du même traité, par le Pape

Innocent IV, , à la prière de Margierite, Com

tesse de Flandre et de Hainaut. A Lyon , le 2

des ides de juillet, l'an 8 de son pontificat.

( 125o). Sous le vidimus en parch. de HZautier,
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125o.

z 25o.

z25o.

E25o.

x 25o.

125o.

z 25o.

évêque de Tournay, et de Jacques, évêque d’Arras,

du mois de juillet 1251, scelle des sceaux de ces

deux évêques.

Lettres par lesquelles Willaume, Roi des Ro

mains et Comte de Hollande, déclare que le

delai que la Comtesse Marguerite lui a accordé,

pour lui faire hommage de la Zélande, ne pourra

porter aucun préjudice à cette Comtesse. 125o,

4 des calendes de juin, indiction 8.°, la 2.°

année de son régne, à Bruxelles. Sous le viai

rnus en parch. de Jean et h autier, abbes de Saint

Pierre et de Saint Bavon, à Gand, de frère Soihier,

prieur des frères Précheurs ; et de Fr. Robert, gardien

des frères Mineurs, à Gand, de la 3. ferie avant

la division des apátres 1295 , scelle des quatre

JCť4llX

Promesse faite par Henri , Duc de Lothier et

de Brabant, de se déclarer contre Willaume ,

Roi des Romains, et contre Florent de Hol

lande, son frère, ou contre la Comtesse Mar

guerite, si l'une des parties n’exécute pas le

traité ci-dessus concernant la Zélande. 125o, à

Bruxelles, la 5. férie après le dimanche de la

Pentecôte. Original en parch. scellé du sceau de ce

Duc, en cire blanche, pendant à double queue.

Promesse faite par Willaume, Roi des Ro

mains, d'engager H. évêque de Liége, Henri,

Duc de Lothier et de Brabant, Othon, Comte

de Gueldres, et le Comte de Cleves, ses cou

siis, à donner leurs lettres-patentes, portant

promesse de prendre le parti de la Comtesse

:e et de ses successeurs Comtes de

Flandre, si ledit Willaume, Florent, son frère,

ou leurs successeurs Comtes de Hollande, ne

vouloient pas exécuter le traité rapporté ci

dessus. 125o, 14 des calendes de juin, indic

tion 8.s la seconde année de son régne, à

Bruxelles. Sous le vidimus en parch, de J. abbé de

de Saint Pierre de Gand, de 1296, scellé de son

SCťálll.

Promesse faite par Willaume, Roi des Ro

mains, de recevoir le fils de Marguerite, Com

tesse de Flandre et de Hainaut, à hommage,

pour toutes les terres que cette Comtesse te

noit de l'Empire. 125o, 14 des calendes de juin,

à Bruxelles. Sous le vidimus en parch. de frère

Hugues , prêtre, cardinal du titre de Sainte Sabine,

legat à Latere, donné à Orcies, le 2 des nones de

juin, l'an 9 du pontificat d'Innocent IV,( taşı), dont

le sceau est perdu.

Lettres par lesquelles N. évêque de Cambray,

et P. évêque de Châlons, se constituent caŭ

tions enyers la Comtesse Marguerire, d'une

somme de 1 5oo liv. monnoie de Flandre, qui

devoit être payée pour dédommager Wulfard

et les autres habitans de la Zélande qui avoient

suivi le parti de cette Comtesse. 125o, mai, à

Bruxelles. Original en parch. scellé des sceaux de

ces deux évêques, en cire brune, pendans à doubles

queues.

Donation faite par Agnès, dame de Givet

et d'Agimont, à l'abbaye de Vaulsorre, de 52

sous blancs de rente sur le vinage de Givet,

en échange de ce que cette abbaye lui avoit

cédé tout ce qui lui appartenoit à Boursinne. 125o,

juin, (en: Copie simple en papier, avec

d'autres titres de 1255, 1265 et 1278.

Attestation de P. évêque d'Albanie, légat du

Pape, que les deux lettres y insérées ont été

faites en sa présence. -

La première datée de Binch, le lendemain de

Saint Luc, évangéliste, 125o, est une promesse

faite par Henri, Comte de Luxembourg et de

T O M E I.
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125o.

125o.

125o.

125o.

125o.

125o.

la Roche, et Marquis d'Arlon, d'obéir aux man

demens de l'Eglise Romaine et à ceux de l'évê

que d'Albanie, légat du Saint Siége, au sujet

de l'excommunication qu'il avoit encourue pour

avoir donné du secours à F. autrefois Empereur,

à C. som fils, et à leurs adhérens; et de servir et

aider W. Roi des Romains, depuis la fête de

la Pentecôte prochaine, ainsi que lui avoit

mandė Marguerite, Comtesse de Flandre et de

Hainaut.

La deuxième datée de Valenciennes, le samedi

après Saint Luc, 125o, est une promesse de

Marguerite, Comtesse de Flandre et de Hai

naut, de s’emparer des fiefs que le Comte de

Luxembourg tenoit d'elle, s'il manquoit à sa

promesse.

L'attestation du légat est donnée à Valen

ciennes, le 2 des calendes de novembre 125o.

Original en parch. scelle du sceau du Legat, en cire

blanche, pendant à double queue.

Promesse faite par Othon, Comte de Guel

dres, de secourir et aider la partie qui obser

vera le traité conclu entre Willaume, Roi des

Romains, et Florent, son frère, d'une part; et

Marguerite, Comtesse de Flandre , d'autre; tou

chant la Zélande. 125o, le jour de Saint Andrė,

à Mons. Original en parch. scelle du sceau rompu de

ce Comte, en cire blanche brunie, pendant à double

queue.

Pareille promesse faite par H. évêque de

Liége. Même date. Original en parch. scelle de son

sceau, en cire brune, pendant à double queue.

Vidimus, en parchemin , donné le samedi

avant le jour des Rameaux 1255 , par W.

évêque de Tournay, et scellé de son sceau,

contenant copie :

1.“ Des lettres de Willaume, Roi des Ro

mains, Comte de Hollande, du 19 mai 125o,

rapportées ci-dessus.

2.º, Des lettres du même Roi, portant pro

messe de recevoir l'hommage du fils de la Com

tesse Marguerite, du 19 mai 125o, aussi rap

portées ci-dessus.

3,º De la promesse de H. évêque de Liége,

du jour de Saint André, 125o, aussi rapportée

ci dessus.

4.° De la promesse de Henri, Duc de Lothier

et de Brabant, de la 5. férie après la Pentecôte,

125o, aussi rapportée ci dessus.

Et 5.º de semblable promesse faite par Othon,

Comte de Gueldres, du jour de Saint André ,

125o, aussi rapportée ci-dessus.

Quittance donnée par N. évêque de Cambray,

de la somme de 1 5oo liv. blancs, reçue de Mar

guerite, Comtesse de Flandre et de Hainaut,

qui avoit été condamnée à payer cette somme

par le jugement de P. évêque d'Albanie, légat

du Saint Siége. 125o, la 2.º ferie après l'octave

de Saint André. Original en parch. scellé du s-cau

de cet évêque.

Lettres par lesquelles Nicolas, évêque de Cam

bray, nomme P. évêque d'Albanie, légat du Saint

Siége, arbitre du différent qu'il avoit avec la

Comtesse de Flandre, au sujet de la vente de

la forêt de Gimy, faite par Wautier de Fon

taines, père de l'évêque de Cambray, à feue la

Comtesse Jeanne , moyennant 16oo liv. mon

moie de Hainaut, pour laquelle Nicolas préten

doit qu'il y avoit lézion de plus de moitié; et

aussi touchant 6ooo liv. que la Comtesse Jeanne

devoit à feu Godefroi, évêque de Cambray :

avec promesse d'exécuter ce qui sera décidé, à

peine de mille marcs. I 25o, la 2. férie après

Z z z z z z
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l'octave de Saint André. Original en parch. scellé

du sceau de cet évéque.

Double original de ce compromis, en parchemin,

scelle.

Lettres des abbesse et couvent du Val des

Vierges, ordre de Cîteaux, près d'Audenarde,

par lesquelles ils reconnoissent avoir donné à

Willaume de Wansbeke, chevalier, au nom de

Jean, seigneur d'Audenarde, tout le droit qui

leur appartenoit sur vingt bonniers d'aleu dans

les paroisses de Bost et de Zualmes; et ce, en

échange de 13 bonniers de terre dans la paroisse

de Miaunes. 125o, dėcembre. Cartulaire rouge,

pièce 79.

Rouleau de trois bandes de parch. contenant

quelques pièces détaillées ci-dessus, au sujet des

affaires de Zélande.

Fragment d'une ordonnance de la Comtesse

Marguerite, concernant les fêtes, (foires) de

Flandre. Sans date, environ 125o, (en françois).

Deuxième cartulaire de Fiandre, pièce 598.

Confirmation par Marguerite, Comtesse de

Flandre, de la donation faite par Bauduín, son

père, Comte de Flandre, Empereur de Cons

tantinople, de plusieurs biens à l'abbaye de

Baudeloo : prend cette abbaye sous sa protec

tion, et confirme la donation faite à cette ab

baye par la Comtesse Jeanne , sa soeur, et

Thomas de Savoie, son mari, de soixante bon

niers de wastinne. Sans date, environ 125o. Ces

lettres ne sont pas entières. Premier cartulaire

de Flandre, pièce 19.

Fragment d'un compromis pour terminer les

difficultés qu'il y avoit entre le Roi et l'Evêque

d'Arras, par lequel il paroît que l'abbé du Mont

Saint Eloi, et Renaut de Beronne, arbitres, ont

jugé dans la cour du Roi, que le Roi avoit dans

les villes d'Ouppi et Bois-Bernard, la connois

sance du vol, du rapt, du meurtre, du duel et

du sang répandu; et qu'une convention, que

l'évêque disoit avoir été faite entre son prédé

cesseur et le seigneur de ces deux villages, ne

pouvoit aucunement préjudicier au Roi. Sans

date, environ 125o. Premier cartulaire d'Artois ,

pièce 163.

1251.

Extrait d'une information tenue par B. de

Roie , Aubert de Hangest , Guillaume Paste, P.

prévôt d'Amiens, et Nevelon, maréchal; et de

la part du Comte de Flandre, par le prévôt de

Bruges, et Guillaume, son oncle, par laquelle

il paroit que la ville de Hercin est tenue du

Ternois. Sans date. Premier cartulaire d’Artois

pièce 194.

Fragment de la déclaration de l'étendue de la

châtellenie de Lens en Artois. Sans date. Pre

mier cartulaire d’Artois, pièce 195.

Détail des biens qui appartiennent au Comte

de Flandre, dans le bailliage de Hesdin. Sans

date, (en françois). Premier cartulaire d’Artois,

pièce to9. |

Déclaration des biens que Gérard de Neuve

Eglise tient du Comte d'Artois, à Saint-Omer.

Sans date. Premier cartulaire d’Artois, pièce 73.

Lettres par lesquelles S. doyen, et le chapitre

de Saint-Omer, déclarent que pour terminer les

difficultés qu'il y avoit entre eux et illustre dame

Marguerite, Comtesse de Flandre et de Hainaut,

au sujet de la jurisdiction sur les hostes de cette

église qui demeuroient à Rexpont, dans la terre

appellée Vrilant, ils sont convenus de ce qui suit,

en la présence des arbitres.

Le chapitre tiendra tous les plaids concernant

les héritages; il aura toutes les amendes, tous

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,
S • à la Chambre des Comptes à Lille.Année

125 1

1251.

1251

1251.

1251.

les forfaits de trois sous, de soixante sous et en

dessous.

Le chapitrejouira des entrées et issues, reliefs,

pourra pandare (saisir), pour être payé des rede

vances que les hostes lui doivent; et il fera les

ventes et partages de toutes les terres.

Tout ce qui écherra dans cette terre au-dessus

de 6o sous, appartiendra à la Comtesse de Flan

dre et à ses successeurs.

La Comtesse pourra faire juger par ses éche

vins du métier de Berghes, les habitans de Rex

pont, pour cause au-dessus de 6o sous; et s'ils

commettent quelque délit qui mérite la perte de

leurs-biens, ils seront condamnés par les jeges

de la Comtesse ; tout ce que ces hostes ont dāns

le fond de l'église, tant en terres, revenus, que

careux, appartiendra à l’église; et ce qui sera

dehors appartiendra à la Comtesse.

Tous ces hostes seront quittes de toutes che

vauchées, tailles, exactions; mais si on lève une

armée en Flandre, ils sero it obligés de s'y ren

dre sur le mandement du bailli de la Comtesse,

et ils ne seront tenus de marcher que dans l'ar

mée générale.

Le chapitre ne pourra recevoir pour hommes

dans cette terre, les étrangers, à moins qu'ils

n'y viennent par succession, mariage ou échange.

125 1 , juin. Original en parch. scelle du sceau de

ce chapitre, oblong, en cire verdâtre, pendant à double

queue.

. . . Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite,

déclare qu'ayant fait faire en faveur de ses

bourgeois d'Ypres, le canal qui vient de Nieu

port dans cette ville, elle se réserve le pouvoir

d'y changer ce qu'elle trouvera convenable: et

si dans la suite il y a des frais à faire pour

l'entretien de ce canal, ils seront à la charge

des habitans de la ville d'Ypres. 125 1, juin.

Ces lettres sont dans une confirmation en fiamand,

donnée par Louis, Comte de Flandre, à Bruges, le

8 août 1364, à la demande de la ville d'Ypres. Re

gistres des chartes commençant sous Me. Sohier Dele

beke, folio 14, verso.

Confirmation par Jean, dit d'Avesnes, fils

de la Comtesse Marguerite, des lettres du mois

de juin 1243, accordées par Jean, sire d'Aude

narde , à l'hôpital de Lessines. 1251, juillet.

(en françois). Cartulaire rouge, pièce 18.

. Confirmation par ledit Jean d'Avesnes, d'au

tres lettres dudit Jean d'Audenarde, données au

mois de juillet 1249, le samedi après les apôtres

Saint Pierre et Saint Paul, portent donation à

l'hôpital de Lessines. 125 1, juillet, (en françois).

Cartulaire rouge, pièce ry. -

Donation faite par Jean, dit sire d’Audenar

de, du consenrement de Mahaut, sa femme, au

nouvel hôpital de Lessines, de no livres arté

siens de rente sur le vinage de Lessines, pour

lesquelles le maître de cet hôpital s'est obligé

de faire célébrer tous les jours une messe, à

l'autel de Sainte Isabelle dans cet hôpital, pour

eux, leurs prédécesseurs et successeurs. 125 1,

septembre, (en françois).

Confirmées par la Comtesse Marguerite, au mois de

septembre 12şı. Cartulaire rouge, pièce şi.

Lettres par lesquelles Thibaut, Comte de

Bar, établit des impositions sur les habitans de

Revigney.

Il sera payé pour chaque boeuf qui tirera, 2

sous et trois quarterons de bled; pour un che

val labourant , 3 sous et quatre quarterons de

bled, moitié froment, moitié avoine; celui qui

n'a point de bêtes, paiera comme pour un bæuf;
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bled; les bêtes d'un an, un denier; la vache

donnant lait, 6 den.

Un homme qui paye coutume, donnera deux

poules. - -

Chaque homme payant coutume, paiera pour

la faux, la fourche et les seilles (faucilles), 28

den. à la Saint Remi.

On paiera par charrue, dans la ville, 12 den.

par saison; savoir: en trenoi, en verceras et en

JVain.

Les habitans de la ville nommeront le mayeur

et les échevins.

Si une femme vient s'établir par mariage à

Revigney, elle et son hoir seront dans la fran

chise de la ville: si elle est de la ville, et

qu'elle se marie sous lui , elle n'a point de

reclaim.

Si le Comte de Bar est en guerre, ses habi

tans seront obligés de l'aider comme leur Sei

gneur. S'il a une guerre commune, il pourra

gesir (coucher) dans cette ville, et s'il a beau

coup de monde avec lui, on leur fournira des

Cl15.51/75.

Tant que le maire et les échevins seront

en place, ils seront quittes de toutes coutumes.

Si quelques marchands ou taverniers viennent

demeurer en ville, ils paieront cinq sous par an,

Io sous d'entrée, et 12 den. aux échevins. S'ils

ont maison dans la ville, ils paieront 12 den.

d'entrée; si on y fait une grange, on paiera 2 den.

Le Comte déclare avoir droit de mettre ses

chevaux et ceux de ses hostes dans les maisons

de la ville, tant que ses foins dureront : quand

on fanera ses foins, chaque cheval paiera une

maille entre nuit et jour.

Ceux qui iront au marché auront sauf-conduit

et seront francs de leurs dettes, à moins qu'elles

n'ayent été faites au marché.

Celui qui demeure en chambre paiera 12 den.

et une geline.

Les fours sont bannaux. Le pain de la chieune

rie ne sera plus payé.

Si un habitant de Revigney va demeurer dans

1'Empire ou au Royaume, à Verdun ou à Metz,

tous ses biens appartiendront au Seigneur.

Il y a aussi dans ces lettres plusieurs articles

qui réglent les amendes pécuniaires qui seront

payées pour les délits. 1251, septembre. ( en

françois).

Sous le vidimus en parch. de Simon, doyen de

Bar; Jaccommius Fourmette, prévôt de Bar;

Hussons Chaumons, de Bar, clercs, et Jean de

Roucourt, garde du scel du Duché de Bar, du

2o novembre 1364, scellé du sceau du Duché

de Bar.

Lettres par lesquelles Marguerite, Comtesse

de Flandre et de Hainaut, donne aux échevins

et communauté de la ville de Gand, la permis

sion de faire un canal depuis l'écluse de Shepel

dam jusqu’à Gand; à condition qu’on n'établira

aucun droit sur les marchandises entre Rodem

bourg et Gand; que toute l'étendue de ce canal

et la voie de quatre pieds de chaque côté, se

ront de l'échevinage de Gand, et que la justice

en appartiendra à la Comtesse ; sauf que les

échevins de Gand y auront les mêmes droits que

dans la ville. 125 1, la 6.° férie après Saint

Luc, évangéliste. Premier cartulaire de Flandre,

pièce 42.

Lettres de la Comtesse Marguerite, par les

quelles elle assigne à Béatrix, fille du Duc de

Érabant, veuve de Guillaume, son fils, trois

1251.

1251.

1251

1251.

125 1.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

mille livrées de terre pour son douaire: outre

la maison de Nieppe. i 25 1 , décembre, ( en

françois). Original en parch. scellé du sceau de làdite

Comtesse, de celui de Gui, son fils, et de celui de

Beatrix de Brabant, en cire verte, pendans à de

la soie cramoisie. Deuxième cartulaire de Flandre ,

pièce 242.

Lettres de Jean, sire de Dampierre, par les

quelles il déclare que Gérard de Marbais , le

jeune, sire du Bruec, est devenu son homme

lige après tous ses Seigneurs et ceux de Gérard

de Marbais, son père, pour deux tonneaux de

vin de Beaune que Jean promet de lui fournir

tors les ans, et à ses hoirs, à Reims, dans la

mi carême, à charge par ledit Gérard et ses

hoirs de lui en faire hommage. 125 1, la nuit

de la conversion de Saint Paul, (en françois ).

Original en parch. scellé du sceau de Jean, en cire

blanche brunie, pendant à double queue.

Donation faite par Mahaut , Comtesse de

Boulogne, à Robert de Douay, son clerc, de

2o liv. parisis de rente et de deux mille harengs

aussi de rente, à tenir en fief et hommage ligë,

à charge d'une paire d'éeprons dorés de recon

noissance annuelle. 1251, janvier, (en françois).

Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 432. Troisième

cartulaire de Flandre, pièce log.

Mėmes lettres, en latin. Troisième cartulaire de

Flandre, pièce 219, où elles sont barrées.

Lettres par lesquelles les échevins de la ville de

Berghes déclarent qu'ayant eu de tout temps l'ad

ministration de l'hôpital fondé dans cette ville, en

l'honneur de Saint Jean-Baptiste, pour les pau

vres malades et infirmes, et voulant favoriser

un établissement aussi utile, ils réglent ce qui
Slllt :

Les frères et sceurs de cet hôpital donneront

aux malades et aux infirmes tous les secours que

les revenus de cette maison pourront pe mertre.

On ne recevra dans cet hôpital aucuns frère

ou soeur, sans le consentement des échevins.

Il ne pourra y avoir plus de six soeurs et plus

de quatre frères. Les frères et sæurs éliront une

prieure, du consentement des échevins; elle

pourra être destituée en cas de mauvaise admi

nistration, et rendra compte tous les ans aux

échevins.

Cette maison pourvoira à la nourriture de

quatre pauvres de la ville, que les échevins

pourront y placer sans consulter les frères et

sæurs. I 25 1, février. Registre des chartes, coté i.“,

folio 38, verso.

Lettres par lesquelles Nicolas, évêque de

de Cambray, mande au chapitre de Cambray,

que voulant suivre les traces de l’évêque Gode

froi, son prédécesseur et son oncle, il lui donne

le pouvoir et la jurisdiction qui lui appartiennent

sur les prêtres de son église et ses suppôts, ainsi

que sur tous les laics de la ville et du diocèse qui

tiennent des biens de cette église; veut que les

sentences qui seront rendues par les chanoines

soient exécutees; leur accordant les mêmes pri

viléges et franchises dont jouit l'official de Cam

bray. 125 1 , 17 des calendes d'avril.

Ces leures ont été confirmées par une bulle du Pape

Alexandre, donnée à Anagni, le 4 des calendes

d’août, la 2.° année de son pontificat (1256). Elles

sont dans un vidimus de Thomas d'Avesnes , oficial

de Cambray, de mai 1257. Deuxième cartulaire de

Flandre, pièce 612.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre, de

la donation que feu Guillaume, Comte de Flan

dre, son frère, avoit faite à Gérard d'Iske,
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chevalier, de 2o liv. de rente sur la bourse du

Comte, déclarant que ledit Gérard lui a fait

hommage lige après le Duc de Brabant. 125 1,

mars, à Gand. Dans un vidimus donne la 2.º frie

après l'épiphanie 1273, par G. prévôt de Sainte Ger

trude , et G. doyen de l’église de Saint Pierre

de Louvain. Quatrième cartulaire de Flandre, pièce

152.

Lettres de F. ministre de la maison de Paris,

vicaire du grand ministre, et des autres ministres

er frères de l'ordre de la Sainte Trinité, assem

blės en chapitre général à Caum Frigidium, par

lesquelles ils mandent à Marguerite, Comtesse

de Flandre, que J. ministre de la maison de

Hondscote leur ayant fait part des lettres qu'elle

lui avoit écrites pour lui annoncer la mort de

G. Comte de Flandre, son fils, ils ont ordonné

les prières d'usage, ont fait célébrer des messes

au chapitre général, er ont résolu que chaque

prêtre de cet ordre dira deux messes, l'une au

Saint-Esprit, et l'autre en l'honneur de la Vierge.

1251. Original en parch, fort gáté, et dont le sceau

est perdu.

Mandement de N. évêque de Cambray, aux

officiaux d'Arras, Térouanne, Tournay et Cam

bray, de faire publier la Bulle du Papė Innocent

IV, y insérée, concernant Jean et Bauduin

d'Avesnes. I 252 , la 2.º férie après quasimodo.

Premier cartulaire de Hainaut, pièce 59

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

affranchit de servitude tous les serfs qui demeu

rent en Flandre sur sa propre justice, et ceux

qui y demeureront; à charge de payer par cha

que homme, trois deniers, et par chaque fem

me un denier, tous les ans le jour Saint Remi,
et le meilleur catel à la mort.

Si ses sujets sortent de sa justice, elle les

poursuivra comme ses serfs sur les terres des

autres, par-tout où ils iront. Gui, son fils, con

firme cette charte. 1252, avril. Original en parch.

scelle des sceaux rompus de Marguerite, et de son

fils, en cire blanche, pendans à doubles queues.

Lettres par lesquelles Guillaume , Roi des

Romains, déclare qu'il a été jugé dans la cour

impériale, tenue à Francfort, en présence de

C. archevêque de Cologne, et des évêques de

Strasbourg et de Wirtsbourg, que les terres de

Namur, d'outre l'Escaut, d'Alost, de Waes et

des quatre Métiers, étoient vacantes, et apparte

noient à l'Empire, faute par Marguerite de Flan

dre de lui en avoir rendu hommage ; qu'en

conséquence il les donne a Jean d'Avesnes, son

beau-frère, pour les tenir en fief de l'Empire.

1252, au Camp devant Francfort, le 5 des ides

de juillet, indiction io, la 4.° annéé de son

régne. Sous le vidimus de Nicolas, évêque de Cam

bray, et de J. abbé de Saint Aubert, à Cambray,

du, samedi après les apótres Saint Jacques et Saint

Christophe, 1252. Premier cartulaire de Hainaut,

pièce 61.

Mêmes lettres sous le vidimus de Henri, évê

que de Térouanne, du lendemain de Saint Mi

chel, 128ɔ, en parch. scellé.

Lettres par lesquelles Guillaume, Roi des Ro

mains, donne à Jean d'Avesnes, son beau-frère,

l'investiture des terres reprises ci-dessus. 1252,

au camp devant Francfort, le 5 des ides de

juillet. *

Ces lettres ont été faites en présence de G.

archevêque de Mayence; C. archevêque de

Cologne; des évêques de Wirtsbourg et de Stras

bourg ; H. évêque de Spire , chancelier; H. évê

que de Liége; H. Duc de Brunswick; H. Duc

Années.
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1252.
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de Brabant; H. Comte de Henneberg; Ulric

de Minzeberch, camerier de l'Empereur ; O.

Comte de Gueldres ; des Comtes de Wilnove ,

Wateke, Los, Cingehan, et du Bois, de W.

d: Boland er de S. de Mikel. Sous le vidimus de

Nicolas, evéque de Cambray, et de J. abbé de Saint

Aubert de Cambray, du samedi après les apôtres Saint

Jacques et Saint Christophe, 1252. Premier cartulaire

de Hainaut, pièce 62.

Lettres de Renier de Husdun... chanoine et

official d'Arras, contenant la reconnoissance

faite par Jean, dit Pikere, chanoine de Saint

Ané à Douay, et Wautier, son frère, que

quatorze rasières de terre labourable avec une

maison et appartenances, contenant cinq rasieres,

situées à Douay, hors la porte d'Arras, qu'ils

avoient achetées d'Asson Lekainne, bourgeois

de Douay, sont chargées de cinq sous douai

siens de rente envers la Comtesse de Flandre.

1252, la 4.s férie après la division des apô

tres. Original en parchemin, scellé du sceau de

l'official.

Donation faite par Marguerite, Comtesse de

Flandre, à l'église de Sainte Walburge à Furnes,

d'un fief de 19 liv. de revenu, situé in Broco,

châtellenie de Furnes, que feu Evrard, cha

noine de Furnes, tenoit de cette Comtesse, et

qu'il lui avoit remis pour fonder une nouvelle

chapelle en cette église. 1252, la 4.° fërie après

Sainte Marie - Magdeleine. Deuxième cartulaire de

Flandre, pièce 146. Troisième ca tulaire de Flandre,

tece 177.

Lettres par lesquelles Willaume, châtelain de

Saint-Omer , reconnoît avoir vendu à la ville

de Saint-Omer, pour la somme de 3ooo liv.

parisis, le droit de monnage, qui obligeoit une

partie des habitans de Saint-Omer de faire mou

dre dans ses moulins. 1252, septembre. ( en

françois ).

Ces lettres sont dans une confirmation donnée par

Robert, Comte d’Artois, à Paris, en mars 1269.

Premier cartulaire d’Artois, pièce 264.

Lettres par lesquelles Jean, dit seigneur d'Au

denarde, reconnoit avoir vendu, du consente

ment de Mahaut, sa femme, à l'hôpital de Les

sines, moyennant 8o liv. parisis , 8 liv parisis

de rente á percevoir sur les rentes du bois de

Lessines et sur les feux de cette ville. 1252,

septembre, (en françois).

Ces lettres sont dans la confirmation de la Com

tesse Marguerite, du mois de juillet 1253. Cartulaire

rouge, pièce 22.

Lettres par lesquelles Willaume , Roi des

Romains, exempte, du consentement de Flo

rent, son frère, les maîtres et frères de la mai

son des Teutons, du paiement du tonlieu à

Gerflet; en augmentation de pareil privilége

que Florent, Comte de Hollande, son père,

leur avoit accordé à Ammers et à Niemans

vriend. 1252, à Cologne, le 8 des calendes de

novembre, indiction i 1. Sous le vidimus de Sifroid,

archevêque de Cologne, Witbold, grand doyen, de

cette église, et Gerard, avoué de Cologne, dans l'oc

tave de Saint Pierre et Saint Paul, 1294. Quatrieme

cartulaire de Hainaut, pièce 242.

Donation faite par Wautier Bertaut, seigneur

de Malines, à ses hommes de Mufinam, Hanse

wic, Gheirdenghem , Hosstade , Heyseinghem,

Berbelenghem, et Winkelem , de tous les patu

rages qui s'y trouvent, à charge que chaque

habitant qui labourera, paiera tous les ans le

jour de la nativité du Seigneur, un fertel d'a

voine; et que ceux qui ne labeurent pas et qu'on
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appelle Corsetem, paieront seulement un demi

fertel. 1252, octobre. Sous le vidimus des mai

tres, communauté, échevins,jurés et conseil de la ville

de Malines, de la veille de l'épiphanie 136o. Re

gistre des chartes, cote t.ºf folio 187, verso.

Cession faite par Rasse de Gavre, sire de

Liedekerque, à Jean d'Avesnes, de son châ

teau de Liedekerque; avec promesse de ne pas

faire de paix avec la Comtesse de Flandre, Gui,

avoué de Béthune, et Jean, son frère, (fils dė

cette Comtesse) sans le consentement dudit

Jean d'Avesnes. 1252, le jour de la nativité de

notre Seigneur. Premier cartulaire de Hainaut,

pièce 20. -

Donation faite par Cornille, abbé, et tout

le couvent de Saint Cornille d’Ende , ordre de

Saint Benoît, à Jean, dit seigneur d'Audenarde,

chevalier, due tiers des pâtures appellées Regiet

qui leur appartenoient dans la paroisse de Cayn

près Tournay; à condition seulement que si ces

pâturages se cultivent, l'abbaye y percevra la

dime.

Cette donation a été faite au seigneur d'Au

denarde, en considération de ce qu'il a aidé

l'abbaye à conserver le reste de ces pâturages,

et qu'il a promis de les lui garantir. 1252, dé

cembre. Cartulaire rouge, pièce 72.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

permet à tous les hommes de Bauduin de Mail

liolo, (peut-être Bailliole), qui habitent les biens

qui sont tenus d'elle, de juger tous ensemble.

1252, le lendemain de Saint Vincent, martyr.

Premier cartulaire de Flandre, pièce 63o.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

reconnoît avoir vendu du consentement de Gui,

son fils, à l'abbaye de Saint André, près Bru

ges, trois cens bonniers de Wastinne, près du

monastère, jusqu'au chemin qui va de Bruges

à Artrike; lesquels ont été mesurés et bornés

ar Rasse de Gavre, chevalier, et Hugues dit

#:: de Bassevelde; à charge de payer annuel

lement aux briefs, six deniers monnoie de Flan

dre, par bonnier, la Comtesse s'y réservant en

outre toute justice haute et basse. 1252, jan

vier. Premier cartulaire de Flandre , pièce 34o.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

donne en aumône à l’église de Notre-Dame de

Courtray, le personnat de Hulst, que Ulphard,

seigneur de le Wastinne et de Malstede, tenoit

d'elle en fief et qu’il lui avoit remis du consen

tement de Gérard, son fils. 1252, janvier. Pre

mier cartulaire de Flandre , pièce 74.

Donation faite par Alix, dame de Rosoy, à

Willaume, chevalier, seigneur de Wanesbecque,

et à ses hoirs, à tenir en fief et hommage ,

de cent vingt chapons, 2o poules, trois muids

et demi d'avoine, mesure de Rosoy, 27 sous

et demi parisis et autres rentes et terrages, à

recevoir tous les ans sur ville des Antes en

Thietache. 1252,janvier, (en françois). Cartulaire

rouge, pièce 28.

ettres de Gui, Comte de Flandre, pareilles

à celles ci-dessus, accordées par la Comtesse

Marguerite, sa mère, à Bauduin de Mailliolo.

1252 , le mardi après la purification. Premier

cartulaire de Flandre , pièce 63ı.

Priviléges accordés par la Comtesse Margue

rite, et Gui, son fils, aux marchands de l'Em

pire Romain, en Jutlande. 1252, le dimanche

des rameaux, à Furnes. Minute ou projet en par

chemin.

Trois autres minutes en parch, au même sujet.

Donation faite par la Comtesse Marguerite,

T O M E I.
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à l'abbaye de Villers en Brabant, ordre de Ci

teaux, de 1 o liv. monnoie de Flandre, de rente

sur l'Espier de Lille, rachetable moyennant 1co

liv. 1252, à Valenciennes. Premier cartulaire de

Flandre, pièce 337. -

Confirmation par la Comtesse Marguerite, de

la donation faite par Thomas de Beveren, chà

telain de Dixmude , de cent sous de rente assi

gnés sur une terre neuve qu'il tenoit en fief de

la Comtesse, à Dixmude, pour la fondation

d'une chapelle dans cette ville. 1253, à Bruges,

le vendredi après le jour de pâques. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 82. Troisième cartulaire

de Flandre, pièce a 26.

Lettres par lesquelles Jean d'Avesnes, fils

ainé de la Comtesse Marguerite, et Bauduin ,

son frère, seigneur de Beaumont, nomment un

procureur pour comparoître le troisième jour

après quasimodo, devant N. évêque de Cam

bray, l'abbé de Citeaux et le doyen de Laon,

juges nommés par le Pape, et y défendre leurs

droits contre leurs frères Gui et Jean (de Dam

pierre). 1253, la 2. ferie après quasimodo.

Original en parch. scellé du grand sceau de Jean, en

cire blanche, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles Mahaut, Comtesse de

Boulogne, donne des loix à la ville de Calais,

confirme les usages de cette ville, et lui donne

une banlieue, un échevinage et une coeurre.

1253, avril, (en françois). Premier cartulaire

d'Artois, pièce 277.

» Cette charte est remplie de fautes, et d’ailleurs

» ce sont des fragmens de deux pièces, l'une pour

» Calais, et l'autre pour Merch.

Privilėges accordés par Marguerite, Comtesse

de Flandre et de Hainaut, aux marchands des

villes de l'Empire, Cologne, Crenone , So

sato, Munster et autres, qui voudroient s'établir

dans la ville du Dam : et ce, à la prière de Her

man, dit Roger de Lubeke, et de Me. Jean de

Hammenbourg, leurs envoyés. 1253, le lundi

après le dimanche misericordia Domini. Copie du

temps en parch.

Pareils priviléges accordés à tous les mar

chands et villes de l'Empire Romain. Mème date.

Copie du temps en parch.

Donation faite par Jean, dit sire d'Audenarde,

à Guillaume de Wanesbecque, chevalier, de 1o

liv. de rente sur sa ville de Brunehautmeis. 1253,

le vendredi après mi - mai. Cartulaire rouge,

pièce 29.

Lettres par lesquelles Jean, dit sire d'Aude

narde , et Mahaut, sa femme, donnent à l'hô

pital de Lessines, qu'Alix, dame de Rosoy,

dite d'Audenarde, mère de Jean, avoit fondé ,

le Hoiberghe avec les maisons et pourpris, qua

torze bonniers de terre à labour, des bois et

trois viviers, avec 15 bonniers de bois à Acrene,

acquis de Henri le Maieur; le tout quitte de

toutes charges et exactions, réservé seulement

la haute justice. 1253, mai. ( en françois ).

Ces lettres sont insérées dans la confirmation de

Marguerite, Comtesse de Flandre et de Hainaut, au

mois de ghieskrech 1253. Cartulaire rouge, pièce 2o.

Lettres des mêmes Jean er Mahaut, par les

quelles ils donnent à l'hôpital de Lessines les

mêmes biens repris en l'article précédent, esti

més 6o livrées de terre qu’ils s'étoient obligés

d'assigner à cet hôpital, à cause de 125o liv.

parisis, que cet hôpital leur avoit données, pro

venant de la vente par lui faite à l'abbaye de

Cussy, de 5o muids de bled donnés audir hôpi

ta' par feu Roger, seigneur de Rosoy, oncle de .

A a a a a a a

|

*s.
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Jean d'Audenarde. 1253 , mai, (en françois).

Cartulaire rouge , pièce 21.

Lettres par lesquelles J. abbé et le couvent

de Cambronne promettent que s'ils se détermi

nent à prendre un àvoué pour les biens qu'ils

ont achètés de Jean, dit seigneur d Audenarde,

dans le Sart de Baffé, ils n'en choisiront pas

d'autre que ledit Jean ou son héritier. 1253, le

jour de la Pentecôte. Cartulaire rouge , pièce 97.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

et Jean, seigneur de Dampierre, son frère, fils

de Marguerite, Comtesse de Flandre et de Hai

naut, nomment Wautier de Gand, archidiacre

d'Arras en Ostrevant, Pierre, prévôt de l’église

de Béthune, et Bauduin de Bailleul, chevalier,

leurs procureurs pour défendre leurs droits contre

Jean et Bauduin d'Avesnes, frères. 1253, la 3.º

férie après la Trinité à Arras. Original en parch.

dont les sceaux sont brisés.

Lettres par lesquelles H. abbé de Fuldes,

ordre de Saint Benoît , idiocèse de Wurtsbourg,

mande aux abbés de Saint Laurent de Liége et

de Lobbes, diocèse de Cambray, de se rendre

auprès de Marguerite, Comtesse de Flandre et

de Hainaut, et de lui dire d'obéir à la sentence

rendue à Francfort par Guillaume, Roi des Ro

mains; et si elle n’y satisfait pas six semaines

après en avoir été avertie, de l'excommunier

et mettre un interdit sur toutes ses terres. 1253,

4 des nones de juillet , à Fulde. Copie simple

en parch, avec une bulle du Pape de cette même année,

et des lettres de Jean, évêque de Frescati de 1287.

Lettres par lesquelles Béatrix, femme de Tho

mas de Savoie, Comte , approuve et ratifie

l'accord que Pierre Granget, chanoine de Vienne,

clerc et procureur de son mari, avoit fait avec

Marguerite, Comtesse de Flandre et de Hainaut,

au sujet d'une rente annuelle de 6ooo livres

artois dont il devoit jouir pendant sa vie sur les

revenus de Flandre et de Hainaut.

Présens : Jean, évêque du Bellay; illustre

N.... Major, Comtesse de Savoie; Hugues,

chapelain de cette Comtesse; Rostan, chape

lain de la Comtesse de Provence; maître Pierre

de Saint – Renebert ; Jordans ; Damoiseau de

Somons; Jacques d'Oisi , Jacques, dit Tarta

rius. 1253, la 2.º ferie après l’octave des

apôtres Saint Pierre et Saint Paul , à Pierre

Castelle. -

Confirmées le même jour par Jean, évêque

du Bellay. Original en parch. scellé du sceau de

cet evéque, en cire verte, pendant à de la soie

C/1/71013 !d.

Lettres de P. abbé, et de tout le couvent

de Signi, (ordre de Cîteaux, diocèse de Reims),

à H. cardinal, prêtre du titre de Sainte Sabine,

légat du Pape, par laquelle ils le supplient à

mains jointes de recevoir en grace Jean, dit

seigneur d'Audenarde, et ses fauteurs qui s'étoient

repentis des crimes qu'ils avoient commis dans

ce monastère contre les moines et les convers;

et qui avoient, en exécution de la sentence de

l'abbé de Eslant , et de Willaume de Wanes

becque, chevalier, fait excuses en plein chapi

tre, nuds pieds et verges en mains, de tout ce

qu'ils avoient fait contre cette abbaye. 1253 ,

la veille de Saint Barthélémi, apôtre. Cartulaire

rouge, pièce 91. -

Lettres par lesquelles Charles, Comte d'Anjou,

de Provence et de Forcalquier, reconnoit que

par la donation que noble dame, sa chère cou

sine Marguerite, Comtesse de Flandre, lui avoit

fuite du comté de Hainaut, elle s'étoit réservée

Années.
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1253.

1253.

1253.

1253.
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à la Chambre des Comptes à Lille.

trois ou quatre cens livrées de terre à placer où

elle voudroit , pourvu que ce soit en plaine

et hors des villes , pour en disposer à sa

volonté, à charge d'hommage audit Charles

et à ses héritiers Comtes de Hainaut. ; 1253,

la veille de la Toussaint, à Paris. Sous le vidi

mus en parch, de Gaufride, abbé de Saint Magloire,

d Paris, du mois de septembre 1256, scelle de son

JCC4ll.

Bande de parchemin , contenant copie de

cinq lettres de Marguerite, Comtesse de Flan

dre et de Hainaut, par lesquelles elle se rend

caurion pour Jean d'Audenarde, chevalier, de

différentes sommes. Toutes ces pièces de 1253,

octobre. Copie en parch.

Lettres par lesquelles Willaume, abbé, et tout

le couvent de Saint Cornille d'Ende, ordre de

Saint Benoît, donnent à Jakemes li Boursiers,

d'Ellezielle, en reconnoissance de ses services,

toute la terre qui appartenoit à cette abbaye

à Horembeke; à charge d'en partager le pro

duit avec l'abbaye, après que la dime aura été

prélevée. 1253, décembre, (en françois).

Ces lettres sont dans la confirmation de Gui, Comte

de Flandre, du mercredi après l'annonciation de No

tre-Dame, au mois de mars 128o. Premier cartulaire

de Flandre , piece 22ı.

Jugement rendu par Henri, évêque de Liége,

sur la dénonciation qui lui avoit été faire que

Marguerite, Comtesse de Flandre et de Hainaut,

avoit donné le comté de Hainaut au Comte

d'Anjou et à ses hoirs, et l'avoit prié de l'en

recevoir pour son homme; et qu'elle avoit aussi

mandé au Comte de Luxembourg et au Seigneur

de Mortagne de rendre hommage au Comte

d'Anjou, de tout ce qu'ils possedoient en Hai

naut, à quoi Jean d'Avesnes, fils de cette Com

tesse, s'étoit opposé et avoit demandé d'être reçu

à homme du comté de Hainaut. L'évêque après

avoir examiné la chose en présence de ses hom

mes, du Comte de Luxembourg et de Willau

me de Hornes, seigneur de Thenay, son gentil

homme, déclare que Jean d'Avesnes est le vrai

Comte de Hainaut, et ordonne aux hommes de

fief de ce comté de lui rendre l'hommage qu'ils

lui doivent.

Présens à ce jugement comme hommes de

fief et gentilshommes de l'évêque de Liége:

Othon, Comte de Gueldres; Henri, Comte de

Luxembourg ; Arnould , Comte de Los et de

Chini; Othon, prévôt d'Aix ; Godefroi, archi

diacre de Liége; Thierri Biers; Englebert, ar

chidiacre de Liége; Thierri, sire de Faukemont;

Henri, sire de Hufalize; Wautier Biertaus; Gos

suin de Borne; Willaume d'Othenai; Gossuin

de Mile et Comte de Heire. 12 53 , le samedi

après l'octave de la chandeleur, à Malines, sa

ville. Premier cartulaire de Hainaut, pièce 5.

Confirmation par Willaume, Roi des Romains,

du Jugement rendu par l'évêque de Liége, en

faveur de Jean d'Avesnes, son beau-frère. 1253,

le samedi après l'octave de la chandeleur, à

Malines, (en françois). Premier cartulaire de

Hainaut, pièce 6.

Confirmation de Henri , Duc de Lothier et

de Brabant, des lettres y insérées de Henri,

son père, de la veille de Saint Gilles 1238,

contenant donation à Arnould d'Audenarde, père

de Jean d'Audenarde, d'une rente sur le moulin

à brai de Bruxelles. Henri donnant de plus audit

Jean, en augmentation de fief, deux faucons à

recevoir tous les ans le jour Saint Remi. 1253,

février. Cartulaire rouge, pièce 6.
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Bulle d'Innocent IV, par laquelle, pour paci

fier les différens qu’il y avoit entre Willaume ,

Roi des Romains, et la Comtesse de Flandre,

il ordonne à l'évêque et à l'archidiacre de

Tournay de suspendre les sentences d'excommu

nication qui pourroient avoir été portées par

l'abbé de Fuldė, ou ses subdélégués, contre cette

Comtesse et ses sujets. A Latran, le 2 des ides

de mars, la 11.° année de son pontificat, (125?).

Copie simple en parch. avec les lettres du 4 juillet

125 ? ci-dessus et d’autres de 1287. -

Bulle d'Innocent IV, portant confirmation

des priviléges de l'église de Saint Donat à Bru

ges, accordés par Robert, Marquis de Flandre,

tils de Robert le Frison; que le prévôt de cette

église et ses successeurs soient toujours chance

liers de Flandre, maîtres des notaires et des

chapelains de cette Principauté. A Latran, le 3

des calendes d'avril, la 1 i.° année de son pon.

tificat, ( 125}). Copie authentique en parch. con

Ánnées.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandra,

à la Chambre des Comptes à Lille.

Comte d'Anjou, de Provence et de Hainaut,

aux conditions suivantes.

Il promet d'aider le Comte d'Anjou et son

hoir, Comte ou Comtesse de Hainaut, Mar

guerire, Comtesse de Flandre, Gui, son fils,

Comte de Flandre, et les leurs, contre Jean et

Bauduin d'Avesnes, frères et leurs fauteurs.

Si le Comte d'Anjou ou le Comte de Flandre

l'appellent à leur secours, il sera obligé de se

rendre avec son armée en Flandre ou Hainaut;

s'il ne peut y aller lui-même, il enverra un bon

capitaine pour commander ses troupes, et il y

restera à ses dépens jusqu'à la fin : la guerre.

Charles et Marguerite seront obligés de secou

rir l'archevêque, si les frères d'Avesnes l'atta

quent dans ses États : s'ils font prisonniers le

Comte de Julliers ou Waleran , son frère, ils

ne pourront les mettre en liberté sans le consen

tement de l'archevêque,

Il promet et jure d'exécuter ces lettres et de

faire donner par huit personnes que le Comte

d'Anjou avoit choisies; savoir:Godefroi de Muls

fort, cor-évêque de Cologne; Godefroi, prévôt

de Munstereffel; Henri, Comte de Virneburg;

Lothaire, seigneur de Wickerode; Othon, fils

dudir Lothaire; Herman, maréchal de Alnet...;

Herman , l'échanson de Ara; et Henri de Vi

tinchoven, ses conseillers; des lettres qui les

obligeront à conseiller de bonne foi cet arche

vêque d'observer le contenu de ces lettres.

Le Comte d'Anjou promet la même chose et

nomme quatre personnes que l'archevêque avoit

choisies; savoir: les seigneurs Henri de Soilli,

Willaume de Beaumont, Gaufride de Capella et

Henri, son chapelain, qui donneront de pareil
les lettres.

La Comtesse a fait les mêmes promesses, et a

nommé les seigneurs Inguerran de Fienles, Ar

nould de Cisoing, Bauduin de Bailleul et Etienne,

son chancelier. 1254, août. Original en parch.

scellé du sceau de cet archevêque, en cire blanche,

pendant à las de foie cramoisie.

Lettres par lesquelles Mahaut, dame de Bé

thune, femme de noble homme Gui, Comte de

Flandre, reconnoît avoir vendu tous ses bois

de Béthune, pour le terme de dix ans, à raison

de 7 liv. 5 sous la mencaudée. 1254, août,

(en françois). Original en parch. scellé du sceau

de Mahaut, en cire blanche, pendant à double queue.

Mandement de la Comtesse Marguerite, à

W. seigneur de Wervi, receveur de l'Espier

d'Ypres, de payer tous les ans à l'hôpital du

Béguignage d'Ypres in Brulio, dix livres d'Ar

tois. I 254, septembre. Deuxième cartulaire de Flan

1253

* 253.

1253.

1254.

1254.

tenant une autre pièce du 4 decembre 1249.

Lettres par lesquelles Marguerite, Comtesse

de Flandre, pour assoupir toutes les difficultés

qu'il pourroit y avoir entre les échevins du ter

ritoire de Bergues, et ceux de la ville de Dun

kerque, au sujet des canaux qui alloient de

Bergues à Dunkerque, jusqu'à la mer, ordonne

que s'il se commet quelques forfaits sur les ca

naux du territoire de Dunkerque , ils seront

jugés par les échevins de cette ville; excepté

cependant lorsque les digues ou les écluses es

suieront quelques dommages, pour lors ce sera

aux échevins de Bergues à en connoître; mais

s'il arrive quelque #:: dans la banlieue de

Dunkerque, le bailli de la châtellenie de Ber

gues ne pourra pas conjurer, mais le bailli de

la ville. 1253, mars. Cette charte se trouve avec

plusieurs autres de 1240 et autres dates, fur deux

grandes feuilles de parch. authentiquées en 1997.

Lettres par lesquelles Nicolas, évêque de Cam

bray, du consentement du chapitre de Cambray,

de Guillaume, chapelain, d'Alix , veuve d'Ar

nould d'Audenarde, de Jean, son fils, et de

l'hôpital de Notre-Dame à Lessines, partage

en deux une chapelle que ledit Arnould avõit

fondée dans l'église paroissiale de Lessines, et

à laquelle il avoit assigné 4o liv. de revenu sur

les dimes des paroisses de Lessines et de Goy,

dont moitié appartiendra à l’église de Cambray,

et moitié à l'église paroissiale de Lessines. I 253

Cartulaire rouge, pièce 23.

Lettres par lesquelles Jean, dit seigneur d’Au

denarde, affranchit de la servitude Wautier, dit

Galiot, son cuisinier, à charge du meilleur catel

à sa mort. Il lui donne et à ses enfans, un bonnier

de terre à Flobecq, au lieu dit Wibaut Poncel, à

charge d'une reconnoissance annuelle de six fro

mages. Il lui donne de plus les droits dont Alard,

cuisinier, jouissoit sur les reliefs des fiefs, et

la moitié d'un bonnier de pré, à tenir de lui en

fief. 1253. Cartulaire rouge, pièce 32.

Plainte portée par, les prévôts et chapitre de
Rotnais, à Jean d'Audenarde, comme à leur

souverain, des torts et dommages que le sire de

Waudripont leur a faits. 12 74, le dioes (jeudi)

avant Saint Marc, (en françois). Cartulaire rouge,

pièce 89.

Lettres par lesquelles Conrad, archevêque de

Cologne, archi-chancelier de l'Empire dans l'Ita

lie, déclare que voulant fuir le vice de l'ingra

titude et reconnoître la grace qu'il devoit à feue

la Comtesse Jeanne et à sa soeur Marguerite,

d'être sorti de prison, il se ligue avec Charles,

1254.

I 254.

1254.

re, pièce 157. Troisième cartulaire de Flandre ,

pièce tı6.

Lettres par lesquelles Guillaume, prévôt, G.

doyen, et tout le chapitre de l'église d'Aire ,

déclarent qu'y ayant difficulté entre eux et Mar

guerite, Comtesse de Flandre et de Hainaut,

au sujet de la haute et basse justice des villages

de Tetinghehem , Leffrinchoek, Uxem et Ghi

velde, qu'ils prétendoient chacun leur apparte

nir, ils ont nommé arbitres pour la terminer;

savoir : de la part de la Comtesse, Guillaume

Jabeke, chanoine de Saint Pierre de Lille, et

de la part du chapitre, le seigneur Gérard de

Nieppe Eglise, chanoine de Saint-Omer, er Jean,

curé de Berghes. 1254, le dimanche après le

jour de Saint Denis. Original en parch. scellé du

sceau du Prévôt et de celui du chapitre, en cire blan

che brunie, pendans à doubles queues. Deuxième car

tulaire de Flandre, pièce 168.
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Lettres de l'official de Cambray contenant la

vente faite par Gossuin de Escallon et Gheluide,

sa femme, pardevant Bauduin, dit de Noyon,

tabellion de la cour de Cambrai, à l'eglise de

Fontenelles près Valenciennes, de tous les aleux

qui leur appartenoient à Harchies, et de ceux

qui pouvoient leur revenir par la succession des

parens de ladite Gheluide. 1254, octobre. Ori

ginal en parch. scelle du sceau de l’official de Cum

bray, en cire brune.

Fragment de cette charte. Deuxième cartulaire

de Hainaut, pièce 229.

Bulle du Pape Innocent IV., adressée aux

abbé et prieur de Clairvaux, ordre de Cîteaux,

diocèse de Langres, par laquelle il leur mande

'à la prière de Willaume, Roi des Romains,

: noble homme Jean d'Avesnes et de noble

femme la Comtesse de Flandre, il a absout

noble homme Jean , seigneur d'Audenarde, du

diocèse de Cambray, des violences qu'il avoit

exercées, ainsi que ses chevaliers qui étoient

avec lui, contre l'abbaye de Signi, ordre de

Citeaux, diocèse de Reims, au sujet d'un bois

appartenant à cette abbaye, dans lequel Jean

d'Audenarde prétendoit avoir quelque droit. A

Latran, le 1o des calendes de décembre, la 1 1.“

année de son pontificat. (1254). Cartulaire rouge,

pièce 93.

Lettres par lesquelles frère Jean, abbé, et

tout le couvent de Cambron, ordre de Cîteaux,

déclarent avoir fait avec Marguerite, Comtesse

de Flandre, un accord par lequel ils se sont

obligės de faire construire à Hulst, un moulin à

deux roues; ont reglé la contribution de chaque

partie et la part dans les profits, et sont con

venus que personne ne pourra construire de

moulins dans l'étendue de ce franc - moulage,

sans la permission de cette Comtesse et de l'ab

baye. 1254, novembre, (en françois). Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce ?.

Semblables lettres données par la Comtesse

de Flandre. Même date, (en françois). Origi

nal en parch. scellé du sceau de cette Comtesse, en

cire brunie, pendant à de la soie verte. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 326.

Obligation de Mahaut, dame de Béthune et

de Tenremonde, envers Simon Lepetit, citoyen

d'Arras, pour 8oo liv. parisis.

Avec promesse de faire donner de sembla

bles lettres par le Comte Gui, son mari, qua

rante jours après qu'il sera sorti de prison. 1254,

le mardi après la fête de Saint Nicolas, en dé

cembre. Original en parch. scellé du sceau de Ma

haut, en cirė jaunâtre, pendant à double queue,

Ces lettres sont coupées.

Autre obligation souscrite par ladite Mahaut

de Béthune, au profit dudit Simon Lepetit, pour

5oo liv. parisis. Même date. Original en parch.

scellé comme le précédent.

Promesse faite par Arnould, sire de Mortagne et

châtelain de Tournay, de dédommager Bauduin,

seigneur de Comines , son cousin, de la somme

de 5.ooo liv. parisis dont il s'étoit rendu caution

our lui envers Isabelle et Mahaut, filles de Ma

a'it, châtelaine de Lille et de Péronne. 1254,

mars, le demirs (mardi) avant l'annonciation de

Notre-Dame, (en françois). Original en parch.

scellé du sceau dudit Arnould, en cire blanche,

rompit, pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Arnould, sire de Cy

soing, chevalier, reconnoît avoir vendu, du

consentement de Sibille , sa femme , et de Jac

ques de Cysoing, chevalier, son frère, à l'ab

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre ;
Années. à la Chambre des Comptes à Lille.

baye d'Anchin, moyennant 35o liv. parisis,

tout ce qui lui appartenoit dans les paroisses de

Templeuve-en-Pevele et de Saint Nicolas, tenu

en aleu de la terre de Landast, dont il s'est

déshérité entre les mains d'Amauri de Landas,

chevalier. 1254, mars, (en françois).

Ces lettres sont dans celles de Willaume,

abbé, et du couvent d'Anchin, de la même

date, qui déclarent que la Comtesse Marguerite

a confirmé ces lettres comme Souveraine, et

que les Comtes de Flandre jouiront toujours sur

les objets vendus à ladite abbaye, des quatre

hautes justices qui appartiennent au Souverain.

Original en parch. scellé des sceaux brisés desdits

abbé et couvent, en cire brune, pendans à de la soie

C/1/fl013 lc. -

Deux feuilles de parchemin cousues ensemble,

contenant un mémoire de plaintes des abbé et

couvent d'Anchin , contre Wi , sire de Monte

gni, chevalier, qui prétendoit quelques droits

sur des terres appartenant à cette abbaye.

Avec mention à la fin que messire Wi de

Montegny amenda l'abbé d'Anchin, en présence

de messire Amouri de Landast, Jean, son fils,

Bauduin d'Aubrechicourt, du châtelain de Douay,

de Jean Paiebien , Thierri de Thians, et autres.

1254, mars, ( en françois). Copie en parch.

Memoire présenté au Roi par la Comtesse de

Flandre, pour lui exposer les torts que lui faisoit

le Roi d'Allemagne (Guillaume, Comte de Hol

lande ); les droits que les Comtes de Flandre

ont toujours eu sur la Zélande; et se plaindre

de ce que lui ayant envoyé ses enfans (Gui et

Jean de Dampierre ), il les retenoit dans une

dure prison.

Elle se plaint que l'Empereur a donné à Jean

d'Avesnes , ( fils de cette Comtesse ), contre

droit et raison, les terres d'Alost, des quatre

Métiers , Grammont et Waes, ainsi que le

comté de Namur.

Elle se plaint que l'Empereur ne veut pas

tenir le traité qu'ils ont fait ensemble au sujet

de la Zélande, et lui payer les 16ooo liv. qu’il lui

devoit pour arrérages de sa terre.

Elle supplie le Roi, comme veuve et sa cou

sine, de l'aider et protéger contre cet Empereur.

Sans date, environ 1254, (en françois). Minute

sur deux feuilles de parch.

1254- Mémoire présenté au Pape par Marguerite,

Comtesse de Flandre, pour avoir la permission

de lever des décimes sur les ecclésiastiques de

son pays, en considération des frais qu'elle a

faits pour la guerre de la terre sainte; pour en

tretenir la paix entre ses enfans; pour payer

les dettes que la Comtesse Jeanne, sa sæur, et

Thomas, son mari, ont laissées ; pour le relief

à faire au Roi , du comté de Flandre : elle

le prie de confirmer la sentence que le Roi a

rononcée au sujet de ses enfans, et de nommer

les évêques de Paris et de Beauvais pour con

servateurs de ce traité et pour examiner la légi

timité des enfans qu'elle a eus de Bouchard d'A

vesnes, parce que l'évêque de Châlons qui les

a déclarė légitimes, n’y avoir pas procédé com

me il le devoit. Sans date, environ 1254. Mi

nute ou copie du temps, sur deux bandes de parch.

cousues ensemble.

Lettres par lesquelles Jacques, évêque d'Ar

ras. déclare que pour terminer les difficultés

qu’il y avoit entre Gui de Charillon, Comte de

Saint-Pol et Seigneur d'Artois , d'une part; et la

ville d'Arras, d’autre; le Roi envoya à Arras,

Me. Jean de Vlli, clerc, et Jean de Maisons,

I 254.

I 254.

1255.
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chevalier , 'qui prononcèrent ce qui suit.

Les échevins actuels resteront en place et

feront loi selon la coutume de la ville.

Les échevins recevront dans la cité les ser

gens que le châtelain d'Arras y avoit établis.

Les Commissaires feront enquête pour savoir

si l'élection des échevins actuels a été faite selon

la loi; si les sergens nommés par le châtelain

sont capables de remplir ces fonctions, et pour

quoi les échevins refusent de les recevoir : ces

enquêtes seront envoyées au Roi pour ordon

ner ce qu’il appartiendra.

Les Commissaires ont promis de prononcer

sur les dommages que le Comte et le châtelain

denandoient aux échevins pour avoir refusé

leurs sergens, et sur ceux que la loi disoit avoir

soufferts par la faute du châtelain.

Les Commissaires ordonnent que les échevins

se rendront en l’église de la Magdeleine , don

neront par écrit le serment qu'ils ont prêté ,

jureront de l'observer et que le temps de leur

échevinage ne sera pas prolongé.

Le Comte rendra ce que l’on a saisi pour lui

chez les bourgeois, et fera délivrer les prison

niers qui ont été faits pendant cette contesta

tion, et les échevins les jugeront comme s'ils

avoient été emprisonnés par eux.

Noms des échevins de ce tems : Sauwales

Wions; Nicolas de Chastel; Josiaus Escurions;

Baude de Chastel; Robert Crespins; Jacques

Louchars; Pierre li Waidiers; Robert Delepierre;

Thibaut Reniaus; Simon Faveriaus; Baudes Lou

chars; et Andrieu Wagon. 1255, le samedi pro

chain après l'ascension, à Arras, (en françois).

Premier cartulaire d'Artois, pièce 98.

Lettres par lesquelles Jacques, évêque d'Arras,

déclare que pour terminer les difficultés qu'il y

avoit entre &: de Chatillon, Comte de Saint

Pol et Seigneur d'Artois, d'une part; et la ville

de Saint-Omer, d'autre; le Roi envoya à Arras

Me. Jean de Ulli, clerc, et Jean de Maisons,

chevalier , qui prononcèrent ce qui suit.

Le bailli restera en place, et il sera fait une

information sur sa conduite.

Les échevins s'étant plaints que le Comte te

noit dans la ville quelqu'un qui avoit rompu la

paix d'un homme tué, et qu'ils ne pouvoient

faire loi , les Commissaires ordonnent que

celui qui s'étoit plaint de la paix rompue, com

paroîtroit devant le Comte, et qu’on traiteroit

avec lui en présence de sire Jean, mayeur de

Saint-Omer, et de sire Flourent, échevin. Si

l'accord n'est pas fait avant la toussaint, le

plaignant demandera loi aux échevins qui la lui

donneront selon raison.

Les Commissaires ordonnèrent de donner aux

échevins de Saint-Omer, des nantissemens pour

sûreté d'une rente de mille livres dont ils étoient

cautions pour la Comtesse d'Artois, envers la

Comtesse de Boulogne.

Les échevins disant que le Roi avoit mandé

au Comte, de rendre les cateux qu'il avoit pris

aux habitans de Saint-Omer, ce qu'il n'avoit

pas fait; les Commissaires ordonnèrent de les

rendre et même un ronchin qui venoit d’An

gleterre, et dont le bailli s'étoit emparé.

Les Commissaires ont réservé de prononcer

sur ce que les échevins disoient qu’on avoit pris

les cateux pour la difficulté qu'il y avoit entre

les Comtesses de Flandre et d'Artois.

Les échevins s'étant plaints du tort que la

Comtesse de Flandre et plusieurs chevaliers fai

soient aux habitans de Saint-Omer, à Gravelines

T O M E I.
~
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et ailleurs, contre leurs franchises et priviléges,

il fut décidé que les , Commissaires et le

Comte enverroient au Roi, pour y porter re

mède. -

Le Comte s'étant plaint que les échevins ne

faisoient plus loi à Saint-Omer, parce qu'ils

disoient que le bailli ne faisoit pas ce qu'il

devoit, et ayant demandé qu'ils fussent con

damnés à l'amende, les Commissaires ont ren

voyé cette affaire au Roi.

Ces lettres ont été faites sauf les droits de

l'Hair d'Artois, (Robert, 2.° Comte d'Artois),

et de la ville.

Noms des échevins de Saint-Omer : Jean de

le Deûle, mayeur; Flourent Aubert ; Wautier

de Wale; Simon Escade, échevins. 1255, le

samedi après l'ascension, à Arras, (en françois).

Premier cartulaire d'Artois, pièce 97.

Lettres par lesquelles Thibaut, Comte de Bar,

met sa ville neuve du mont Notre-Dame de

Valkois , sous la coutume de Bellmont; de

sorte que tous ceux qui viendront y demeurer,

seront quittes de toute ost, chevauchée, tonlieux

et passage par toute sa terre.

: moitié des amendes appartiendra au Comte,

et l'autre moitié aux mayeur et échevins.

Si le seigneur ou ses sergens mettent la main

sur un bourgeois, ils le remettront de suite aux

échevins pour en faire justice.

Il consehr que ses bourgeois des villes nou

velles viennent demeurer dans celle - ci la pre

mière année qu’elle sera jurée, et qu'ils jouis

sent des privileges ; sauf qu'on ne pourra leur

donner aucunes terres du finage, si ce n'est

lui. -

Les habitans pourront acheter des terres dans

le territoire des autres villes, excepté des francs

fiefs.

Si un bourgeois quitte la ville pour demeurer

dans le Royaume ou en Champagne, ou à Ver

dun, il perdra sa remanance; à moins qu'il ne

vende ses droits dans l'année a un bourgeois de

cette ville. |

Ceux à qui les maire et échevins auront

donné des terres dans le finage, pourront les

vendre dans l'année après avoir fait raparence,

faute de quoi le don est nul.

Le Comte accorde deux foires par an, l'une

à la fête de la Vierge du mois d'août, et l'autre

à la mi-mars, et un sauf-conduit de quatre jours

avant et quatre jours après, pour ceux qui s'y

rendront.

Les habitans ne seront tenus de lui donner

quelque chose qu'autant qu'il le demandera er

qu'il en aura besoin.

Celui qui plantera des vignes dans le territoire,

sera libre de tous cens , moyennant un pa

risis, et lorsqu'il les déplantera, il paiera comme

pour les autres terres.

On donnera à chaque bourgeois huit cens de

terre et plus jusqu'à ce que toutes les terres du

territoire soient données.

Si les habitans ont procès au sujet des meu

bles et des héritages, les mayeur et échevins en

COIII)O1frOflt.

Les Comtes de Bar ne pourront mettre cette

ville hors de leurs mains.

Les habitans pourront pêcher dans les eaux de
Buant.

Thibaut leur accorde le pâturage dans les

autres villes, pourvu qu’ils n'y fassent aucun
tort.

Varennes et toutes les autres villes de cette

B b b b b b b
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prévôté seront de la prévôté et seigneurie du

mont Notre-Dame de Vaucois. 1255, le jour

de Saint Barnabé, apôtre, (en françois). Copie

authentique en parch. donnée par JWautier Choisel ,

clerc-juré de la Comtesse de Bar, à HYaucoix, le 13

février 1763. .

Requête de Philippe, châtelain et seigneur de

Maldeghem, par laquelle il prie W. évêque de

Tournay, de confirmer la fondation de deux

chapelles que feu Guillaume, son père, cheva

lier, seigneur de Maldeghem , avoit faite de

son consentement, en l'honneur de Saint Amand

et de Sainte Barbe, dans l'église de Maldeghem,

pour le repos de son ame et de celles de feues

Agnès de Ghistelle et Marguerite de le Wa

tinne, ses deux femmes, pour lesquelles il avoit

assigné; savoir: au chápelain de Sainte Barbe,

15 livres de rente sur des terres situées in

Cleºpatbruec et in Honneke; au chapelain de Saint

Amand, 15 livres sur quatre moulins appartenans

à Willaume Seleihout et Gilles Brolinc, bour

: de Gand, et 2o sous au gardien de l'église.

! prie l'éyêque de nommer à ces deux chapelles

Simon et Bauduin, prêtres, que le chapitre de

Harlebeke lui avoit présentés en vertu des lettres

de collation que lui avoit donné son père. 1255,

le lendemain de Saint Barnabé, apôtre. Deuxième

cartulaire de Flindre, pièce 72. Troisième cartulaire

de Flandre, pièce i 14.

Déclaration de P. abbé de Signy, d'avoir été

présent quand Jean d'Audenarde a été absous

par l'autorité apostolique de feu Willaume, abbé

d'Orcamp, et de Willaume, alors moine, et à

présent abbé, des torts et dommages qu'il avoit

causés à Signy, dans l'abbaye, et quand il a

consenti de payer 1oo liv. par an sur la ville

de Lessines jusqu'au parfait paiement de mille

liv. auxquelles il avoit été condamné. 1255,

juin. Cartulaire rouge, pièce 92.

Ensuite est mention des lettres de G. abbé

d'Eslant, contenant semblable déclaration.

Lettres par lesquelles Marguerite, Comtesse

de Flandre , déclare que Robert , sénéchal

de Flandre , seigneur de Wavrin , a vendu

par , égale portion aux églises de Tournay

et de Vicogne, toute la dîme qui lui appar

tenoit dans la paroisse de Flargelo et dans

celles voisines, pour la somme de 31 no livres,

monnoie de Flandre, qui lui ont servi pour se

délivrer de la prison de feu Willaume, Roi des

Romains, Comte de Hollande. 1255, juillet.

Copie en parch. qui paroit une minute.

Lettres de Mahaut, dame de Béthune et de

Tenremonde , femme de noble homme Gui,

Comte de Flandre, par lesquelles elle reconnoît

avoir vendu à Simon Lepetit, citoyen d'Arras,

toute la dépouille de son bois de Feru près

Choques, qui contient 37 mencaudées et demi;

et promet de faire ratifier ces lettres par Gui ,

son mari dans le mois après qu'il serà sorti de

prison. 1255, juillet, (en françois). Original en

parch, scellé du sceau de Mahaut, oblong, en cire

jaunátre, pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Guillaume, abbé, et tout

le couvent d'Anchin , déclarent que pour ter

miner toutes les contestations qu’ils avoient avec

Wyon, seigneur de Montigny, au sujet de la

justice qu’ils prétendoient sur les terrés situées

vers le kitisne povelleur et la fosse de Boisonville,

jusqu'à la fontaine Saint Gordaine , et depuis

cet endroit jusqu’aux terres Delewarde et le

marais de Gaisnaing, ils ont nommé Amouri

de Landast, chevalier, et Enguerran, du Tem

Années.
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ple de Douay, pour prendre, avec un clerc

que la Comtesse de Flandre nommera, toutes

les informations nécessaires pour connoitre les

limites de leurs justices respectives, et ensuite

en rendre compte à la Comtesse qui jugera ces

differens: promettent de se soumettre au juge

ment de ladite Comtesse, à peine de 5oo marcs.

1255, juillet, (en françois). Original en parçh.
scelle des sceaux des abbé et couvent , en cire Jaunâtre

pendans à doubles queues. |

Pareilles lettres de compromis, données par

Wis , chevalier, seigneur de Montigny. 1255.»

juillet, ( en françois). Original en parch. scelle

du sceau de Gui, en cire jaunâtre, pendant à double

queue.

Sentence arbitrale rendue par Guillaume de

Jabeke, chantre de l'église de Saint Pierre de

Lille, et Jean, curé de Berghes, arbitres des

différens qu'il y avoit entre la Comtesse de

Flandre et le chapitre d'Aire, au sujet des vil

lages de Tetinghem, Leffringhove , Uxem er

Ghivelde, où les deux parties prétendoient avoir

la haute et basse justice. |

Cette Sentence, rendue en présence de Gérard

de Nieppe - Eglise, chanoinė de Saint-Omer,

troisièmė arbitre, adjuge à la Comtesse de

Flandre, la haute et basse justice dans ces

villages. - -

Et au chapitre les droits d'entrée et d'issue,

pandationes reddituum (la saisie des revenus); et

placita terrarum, tenues du chapitre et les loix

qui en proviendront.

Présens: R. sénéchal de Flandre; Hellin, son

frère; Bauduin de Bailleul, chevaliers, 1255, la

3. ferie avant la fête de Saint Remi. Original

en parch. scellé des sceaux des arbitres, en cire blanche

et brune, pendant à doubles queues. Deuxième cartu

laire de Flandre, pièce 17o.

Lettres par lesquelles Gui de Chatillon, Comte

de Saint - Pol et sire d'Artois, et Mahaut, sa

femme, Comtesse d'Artois et de Saint-Pol, don

nent et accordent aux échevins de la ville de

Hennin la connoissance du rapt, du meurtre et

de l'incendie , la mort d'homme selon la loi

d'Arras, et tout ce qui appartient à haute

justice. |

Les échevins et bourgeois de Hennin suivront

les us et coutumes de ceux d'Arras, et se con

duiront selon les priviléges qui leur ont été

donnés par Robert, Comte d'Artois. 1255, dé

cembre, (en françois). Copie en papier, signée Ba

rat, greffier du conseil d’Artois.

Lettres par lesquelles Marguerite, Comtesse

de Flandre, confirme, à la prière de Guillaume,

dit de Artrike, bourgeois de Bruges, le réglement

donné par la Comtesse Jeanne, sa soeur, (en

juillet i 232), au sujet des briefs, dits biens de

Lambert, tenus en fief de la Comtesse , par

Gérard d'Artrike, dit Edeling et Faghele, sa

femme.

A l'égard de la demande faite par R. cheva

lier, bailli de Bruges, de recevoir toutes, les

amendes et forfaits commis sur les terres dont

les precones sont hommes de fief auxdits briefs,

comme devant appartenir à la Comtesse , dame

de la terre , la Comtesse ordonne que les causes

des terres qui arriveront sur ces terres, aqueducs

et chemins, seront jugées par les hostes selon la

forme et les amendes contenues dans ledit ré

glement.

La Comtesse donne pouvoir au receveur de

ses briefs de tenir et mettre en prison les débi

teurs des rentes pour les arrérages qu'ils pour
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roient devoir, et se réserve la punition de ceux

: useroient de violence contre le receveur. 1255,

ans l'octave de l'épiphanie, à Lille. Cette pièce eft

dans un cahier de parch. folio n.º avec plusieurs autres

pièces au même sujet.

Elle est aussi dans le registre des chartes, coté 1,

folio 6o. -

Cession faite par Marie, veuve de Godefroi

de Louvain, a Jean, dit seigneur d'Oudenarde,

son frère, de 83 livrées de terre qui lui appar

tenoient sur le vinage d'Oudenarde; avec pro

messe de faire ratifier cette cession par Henri,

son fils, quand il sera en âge. 1255, janvier,

(en françois). Cartulaire rouge, pièce 83.

Lettres par lesquelles Marguerite, Comtesse

de Flandre , déclare avoir acheté, au nom de

l'hôpital des Béguines, situé à Lille dans la pa

roisse de Saint André, de féal Renier, de Du

remort et de Mabain, sa femme, des rentes

en bled, avoine, chapons, etc. appellées rentes

du bois, qui y sont dětaillées et se perçoivent

dans la paroisse de Bondues, à la mesure Gan

toise; et les donne à cet hôpital. 1255, jan

vier, (en françois). Minute en parch.

Confirmation par Henri, évêque de Liége,

de la donation que Gérard, abbé, et tout le

couvent de Vaulsorre, avoient faite à noble

dame Agnès d'Agimont , de tout ce qui leur

appartenoit à Boursinne , excepté les dîmes.

1255, la 2.º ferie après reminiscere. Copie simple

en papter , avec autres pieces.

Mémoire de plaintes contre un évêque de

Cambray, qui avoit négligé de s'informer des

differens qu'il y avoit entre Gui, Comte de

Flandre, et son frère, du nom de Dampierre,

d'une part; et Jean et Bauduin d'Avesnes, d'au

tre; tous fils de Marguerite, Comtesse de Flan

dre; et de faire en cour de Rome les affaires de

la Comtesse de Flandre, dont il s'étoit chargé.

1255. Minute ou copie en parch. -

Lettres par lesquelles Gilles, čhâtelain de Ba

paume er seigneur de Beaumez, déclare que par

accord fait entre lui et les habitans de Boiry,

ville Notre-Dame de Cambray, ils sont convenus

qu'on pourra labourer autant de terres qu'on

voudra à Boiry, en payant quatre mencauds

d'avoine par cheval.

Quand on aura muté au mars et en la gas

kiere, on pourra continuer de labourer avec

autant de chevaux qu’on voudra sans augmenter

le gavene.

La maison où demeureront les chevaux, sera

exempte du droit de gavene; mais ils ne pour

ront être mis dans plusieurs maisons.

Il faut dix-sept quarantaines de terre pour une

mencaudée; si quelqu'un veut labourer par men

caudėe, il paiera un boisseau d’avoine à la men

caudée,

On ne paiera pas de

qui sont en geskiere.

On pourra bâtir sur les manoirs qui existent,

autant que l'on voudra, sans augmentation de

gavene : on ne pourra voir dorénavant de

maison plus grande que d'une mencaudée de
terre.

On se servira de la mesure d'Arras: les for

faits qui arriveront à ce sujet seront jugés par

les francs-hommes du châtelain dans sa maison

à Arras. 1256, avril, (en françois).

Ces lettres sont dans celles de Gilles, son fils ,

chátelain de Bapaume, du samedi après Saint Luc,

zoo. Sous le vidimus en parch. des préſident et gens

du conseil d'Artois, du 22 janvier 1610, scellé.

gavene pour les terres

Années.

1256.
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1256.

1256.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre »

à la Chambre des Comptes à Lille,

Quatre projets de lettres de la Comtesse Mar

guerite, dont deux sans date, et un sous la

fausse date de 1206, par lesquels elle déclare

que ceux du chapitre de Saint Gėry, à Cambray,

avoient consenti de lui payer le droit de gavene

pour l'année 1256; ce qu’ils avoient refusé de

uis plusieurs années, et ce,parce que la Comtesse

eur avoit promis de leur faire faire satisfaction,

et à leurs hommes, des insultes et des injures que

Gérard, avoué de Busignies, et ses enfans leur

avoient faites. 1256, le lundi avant la nativité

de Saint Jean-Baptiste, à Paris. Minutes ou copies

en parch.

Donation faite par Alix, dame d'Audenarde,

et Jean, dit sire d'Audenarde , son fils, du conº

sentement de Mahaut Vidamesse d'Amiens ,

dame de Peguigny, dame dudit Jean , à Arnould

Ledorpre, bourgeois d'Audenarde , du bois de

de Morenghienet du pré de Biedenmersch , à

tenir, en foi et hommage. 1256, le dioes (le

jeudi) , avant la Magdeleine , (en françois).

Cartulaire rouge, pièce 52.

Bulle du Pape Alexándre IV, portant confir

mation des lettres accordées par Nicolas, évêque

de Cambray, à son chapitrė, le 16 mars 125 1

(ci-dessus ). A Anagni, 4 des calendes d'août,

la 2: année de son pontificat. (1256). Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 612.

Promesse faire par Jean, Comte de Blois,

seigneur d'Avesnes, Jean, seigneur de Barben

çon, Jean, seigneur de Chimai, les seigneurs de

Rodes, de Kievraing, de Bousies, de Lens,

de Jauche, W. de Ligne, et H. d’Antong,

chevaliers, de conserver, autant qu'il dépe dra

d'eux, la paix conclue à Péronne en présence

du Roi de France, entre Marguerite, Comtesse

de Flandre et de Hainaut, et les siens, d'une

part; et Florent, tuteur de Hollande, Florent,

son neveu, et les leurs, d'autre part : et de ne

donner aucun secours à Marguerite , ni à Gui,

son fils, s'ils ne veulent point tenir cet accord.

1256, le dimanche après la fête de Saint Mat

thieu, apôtre et évangeliste, à Péronne. Minute

ou copie en parch.

Lettres par lesquelles Charles, fils du Roi de

France, Comte d'Anjou et de Provence, à la

prière du Roi, son frère, remet à la Comtesse

de Flandre, sa cousine, le don qu'elle lui avoit

fait du comté de Hainaut, et promet pour lui et

ses hoirs , de ne jamais rien y prétendre. 1256,

le lundi avant le jour Saint Michel, septembre,

(en françois). Original en parch, scellé du grand

sceau de Charles, en cire jaunátre, rompu, pendant

à double queue.

Mention de ces lettres. Deuxième cantulaire de Flan

dre, pièce 207.

Lettres par lesquelles Arnould, Comte de

Los, Jean, son fils, Henri, sire de Hufalize ,

Thierri, son fils ainé, Roger de Beveren et

Gérard d’Esclairbes, chevaliers, se constituent

cautions pour Jean et Bauduin d'Avesnes, de

l’observation du traité que lesdits d'Avesnes ont

fait avec Marguerite, Comtesse de Flandre et

de Hainaut, leur mère, Gui, Comte de Flandre,

et Jean de Dampierre, enfans de ladite Margue

rite. 1256, le lendemain de la fëte de Saint

Denis, à Bruxelles, (en françois). Original en
parch. scelle du sceau du Comte de Los, de celui de

Jean, son fils, et de celui du seigneur de Hifalize,

en cire verte, pendans à de la soie cramoisie. Les

trois autres sceaux ne parossent pas y avoir été mis.

Lettres par lesquelles Florent , tuteur de

Hollande, déclare qi’y ayant eu une discussion
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fort grave entre Marguerite , , Comtesse de

Flandre, et feu Guillaume, Roi des Romains,

frère de Florent, et voulant la terminer, ils sont

convenus, par la médiation du Roi Louis IX,

et d'autres personnes, des articles suivans, entre

ladite Comtesse, Gui, Comte de Flandre, et

Jean, seigneur de Dampierre, ses enfans, d'une

part; et Florent, tuteur de Hollande, Florent,

son neveu, fils dudit Roi des Romains, d'autre.

Florent, tuteur de Hollande, promet d’épou

ser la fille ainée du Comte Gui, et la Comtesse

de Flandre lui donnera en faveur de ce mariage

toute la partie de la Zélande, située entre He

dinezze et l'Escaut, qui faisoit partie du domaine

des Comtes de Flandre, pour la tenir en fief

des Comtes de Flandre, et en faire hommage.

Le Comte de Flandre renoncera à tous les droits

qu'il a ou prétend avoir sur cette terre qui sera

remise franche et libre, sauf l'hommage et les

services dus. -

La Comresse de Flandre rendra tous les traités

faits à ce sujet entre leurs prédécesseurs, et ils

seront nuls. -

Si Florent vient à mourir sans enfans de

cette fille du Comte Gui, Florent, son neveu,

épousera une autre fille du même Gui, et suc

cédera à ses droits.

Si cette seconde fille du Comte vient à mou

rir sans enfans , Mathilde, fille du Roi des Ro

mains, et sæur de Florent, neveu, épousera un

des fils du Comte de Flandre, qui héritera de

cette terre. Si celui-ci meurt encore sans enfans,

cette terre de Zélande appartiendra à celui qui

possédera le comté de Hollande à titre d'héré

dité; à condition qu’il paiera au Comte de Flan

dre, dix mille marcs sterlings, à Io sous de

Flandre, le marc.

Si cette terre de Zélande vient à se partager,

celui à qui elle écherra en fera hommage aux

Comtes de Flandre.

Les difficultés au sujet des droits de tonlieu

seront réglées par Henri, Duc de Brabant, ar

bitre choisi par les parties.

CovTvMes qui s’observeront en Hollande et Zélande,

à l'égard des marchands de la Flandre.

Si un marchand flamand, passant en Hollande

ou Zélande, est inquiété pour dettes, il pourra

s'en purger par serment, qu'il fera à bord de

son vaisseau, afin de ne point lui causer de

retardement. Si le créancier ne s'en contente pas,

il pourra suivre son débiteur devant les Juges

de son domicile.

Si un marchand de Flandre est dépouillé dans

ces provinces, le Seigneur de la terre et les ha

bitans paieront le vol. 1256, le vendredi après

Saint Denis, à Bruxelles. Original en parch. scelle

du sceau de Florent, en cire verte, pendant à de la

soie blanche et cramoisie.

Double original de ces lettres, scellé comme

le précédent. Premier cartulaire de Flandre, pièce

166. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 606.

Même traité, inséré dans les lettres de Gui,

Comte de Flandre, du samedi après Saint Luc,

1256, à Bruxelles. Premier cartulaire de Hainaut,

pièce i 56.

Lettres par lesquelles Henri, Duc de Lothier

et de Brabant, arbitre nommé pour terminer les

contestations qu'il y avoit entre la Comtesse de

Flandre et Florent de Hollande, au sujet des

tonlieux à percevoir en Hollande et en Zélande,

sur les marchandises de Flandre, prononce que

la Comtesse de Flandre et ses hoirs ne pourront

Années.

1256.

1256.

1256.

1256.

1256.

1256.

1256.

1256.

1256.

1256

1256.

1256.
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pas se plaindre tant qu'on ne levera dans ces

deux provinces, sur les marchands flamands,

que les tonlieux ordinaires. 1256, le vendredi

après le jour de Saint Denis, à Bruxelles. Qua

trième cartulaire de Hainaut, pièce 219.

Ces lettres sont dans la confirmation donnée

le dimanche après Saint Denis, 1256, à Bruxel

les, par Florent, tuteur de Hollande, au nom

de Florent, son neveu. Original en parch. scellé du

sceau de Florent, en cire verte, pendant à de la soie
Cr41/770l51c.

Promesse faite par Arnould, Comte de Los,

d'entretenir le traité ci-dessus, fait entre la Com

tesse de Flandre et Florent, tuteur de Hollande.

1256, le samedi après Saint Denis, à Bruxelles.

Original en parch. scellé du sceau rompu dudit Ar

nould , en cire blanche brunie, pendant à double

queue.

Pareille promesse faite par Adolphe, Comte

de Monte, et Waleran, Comte de Limbourg.

1256, le samedi après Saint Denis. Original №n

parch. scelle des sceaux desdits Adolphe et Walerand,

en cire blanche brunie, pendans à doubles queues.

Pareille promesse de Thierri, seigneur de

Walkemburg. 1256, le samedi après Saint Denis,

à Bruxelles. Original en parch. scellé d’un morceau

de son sceau, en cire blanche brunie, pendant à double

queue.

Pareille promesse faite par Th. dit Loef;

Comte d'Oerepont. 1256, le samedi après Saint

Denis, à Bruxelles. Original en parch, scelle de son

SCć41ll.

Semblable promesse faite par Godefroi de

Piereweis, seigneur de Grimberges. 1256, le

samedi après Saint Denis, à Bruxelles. Original

en parch. scelle de son sceau, en cire blanche, pen

dant à double queue.

Semblable promesse faite par Arnould de

Dieste, chevalier. 1256, le samedi après Saint

Denis, à Bruxelles. Original en parch, scelle de

son sceaħ.

Pareille promesse faite par Henri de Vorne,

Simon de Harlem, Thierri de Teylingen, Jean

Persin, Nicolas de Bersale, Godefroi de Cru

ninghen, Henri de Leck, Arnould de Emece

kerke, châtelain de Thoremborg, Willaume de

Strena, Hugues de Naldevie, Hugues de Scoudde,

et Simon de Zubburg. 1256, le dimanche après

Saint Denis. . Original en parch. scellé de douze

sceaux, en cire blanche brunie, pendans à doubles

queues.

Ménes lettres sous le vidimus en parch, de Jean,

abbé de Saint Pierre de Gand, de 1296, scellé du

sceau de cet abbé.

Confirmation par Marguerite, Comtesse de

Flandre et de Hainaut, de la sentence arbitrale

y insérée, rendue par Henri, Duc de Brabant,

au sujet des droits de tonlieu perçus en Hol

lande & Zélande, sur les marchands flamands.

1256, à Bruxelles, le dimanche après Saint Denis.

Quatrième cartilaire de Hainaut, pièce 222.

Pareille confirmation par Gui, Comte de

Flandre. 1256, le samedi après Saint Luc, à

Bruxelles. Original en parch. scelle du grand sceau

rompu de Gui, en cire blanche, pendant à de la

soie blanche & cramoisie. Quatrième cartulaire de

Hainaut, pièce 218.

Pareille confirmation par Jean, seigneur de

Dampierre, frère du Comte Gui. Même date.

Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce 217.

Lettres de Marguerite , Comtesse de Flandre

et de Hainaut, portant promesse tant en son

nom qu'en celui de Gui, son fils, et de leurs
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successeurs Comtes de Flandre, de ne point

recevoir dans les terres de sa domination les

personnes qui seroient bannies de la Hollande

et de la Zelande; à condition que le Comte de

Hollande fera la même chose pour les bannis de

Flandre et de Hainaut. 1256, le dimanche après

Saint Denis, à Bruxelles. Quatrième cartulaire de

Hainaut, pièce 334.

Pareilles lettres données par Gui, Comte de

Flandre, pour la Flandre seulement. Même date.

Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce 333.

Ces lettres sont aussi dans un vidimus en parch.

donné par frère Pierre, gardien des frères mineurs de

Dordrecht, la seconde ferie avant la Saint Laurent,

1295, scellé.

Lettres renversales de Florent, Comte de Hol

lande, qui promet la même chose pour lui, son

neveu Florent et ses successeurs Comtes de Hol

lande. 1256, le dimanche après Saint Denis,

à Bruxelles. Original en parch. scellé du sceau dudit

Florent, en cire blanche, pendant à de la soie cramoi

sie. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 640.

Ménes lettres sous le vidimus en parch. de Jean,

abbé de Saint Pierre de Gand, de 1296, scellé,

Hommage fait par Florent, tuteur de Hol

lande, à Marguerite, Comtesse de Flandre,

pour la partie de la Zėlande située entre l'Escaut

et Hedinezze. Quant à l'autre partie qui appar

tenoit à feu son frère, Roi des Romains, il pro

met de le faire également pour ce qui lui re

viendra. 1256, le samedi après Saint Luc, à

Bruxelles. Original en parch. scellé du sceau dudit

Florent, en cire verte, pendant à de la soie cra

I/101.51t’.

Mèmes lettres sous le vidimus en parch. de

Jean, abbé de Saint Pierre de Gand, de 1296,

scellé.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

reconnoit avoir reçu l'hommage de Florent,

tuteur de Hollande, pour ladite partie de la

Zélande. Même date. Sous le vidimus en parch. de

B. abbé de Lobbes, scelle.

Promesse faite par Florent, tuteur de Hol

lande, d'employer tous ses soins pour que Flo

rent, son neveu, confirme et approuve, quand

il aura l'âge compétent , le traité rapporté ci

dessus, et de ne lui donner aucun aide ou se

cours s'il ne vouloit pas souscrire à tous les

articles. 1256, le samedi après Saint Luc, évan

géliste. Original en parch. seellé du sceau de Florent,

en cire blanche brunie, pendant à de la soie cra

moisie.

Promesse faite par Florent, tuteur de Hol

lande , pour lui et pour son neveu, d'observer

les articles du traité conclu entre lui et la

Comtesse de Flandre, en supposant même que

le comté de Hollande lui appartînt ou à ses

hoirs, et de faire au Comte Gui, l'hommage

qu'il avoit fait à la Flandre, pour la partie

de la Zélande , , tenue en fief du comté de

Flandre, et s'en déclare feudataire héréditaire et

vassal. 1256, le samedi après Saint Luc. Origi

nal en parch. scellé du sceau de Florent, en cire blanche

brunie, pendant à de la soie cramoisie.

Promesse faite par Florent, tuteur de Hol

lande, de s'en rapporter à l'arbitrage des sei

gneurs Arnould de Diest et Willaume de Grim

berghes, ou à leur défaut à celui de Henri,

Duc de Brabant, pour le dédommagement des terts

que lui ou les siens avoient causés à la Com

tesse de Flandre pendant les trèves. 1256, le

lendemain des onze mille Vierges, à Bruxelles.

Original en parchemin, scellé du sceau de Florent,

T O M E I,

!

|
|
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en cire blanche brunie , pendant à double queue.

Formule de lettres par lesquelles les villes de

Flandre, Bruges, Gand, Ypres, Lille, Douay

et Valenciennes, en Hainaut, s'obligent à en

tretenir le traité fait entre Marguerite, Comtesse

de Flandre et de Hainaut, et le Comte Gui,

son fils , d'une part; et Florent, tuteur de Hol

lande, d'autre. i 256, octobre. Premier cartulaire

de Flandre, pièce 155. Deuxième cartulaire de Flan

dre, pièce 619.

Lettres par lesquelles les nobles de Flan

dre s'obligent à exécuter le traité fait à Pé

ronne, en présence du Roi Saint Louis, entre

Marguerite, Comtesse de Flandre et de Hainaut,

et Gui, son fils, d'une part; Florent, tuteur de

Hollande, et Florent, son neveu, d'autre; et

promettent de ne donner aucun secours à celui

qui ne voudra pas en exécuter tous les articles.

A la suite sont les noms de ceux qui ont

scellé ces lettres; savoir: le Comte de Guines;

le Sénéchal de Flandre; Jean, Seigneur d'Aude

narde; Arnould, Seigneur de Mortagne; le Châ

telain de Lille ; le Seigneur de Cysoing; Jean

de Ghistelle; le Seigneur de Gavre; le châte

lain de Gand ; Amauri de Landast; le Seigneur

de Beveren; le Chambellan de Flandre; le Con

nétable de Flandre; Gilles Lebrun; le Seigneur

de Nivelle; Gérard de Landast; Willaume de

Grimberghes; Gérard de Rassenghem; Gérard

de Rodes, et le Seigneur de Boulers.

Nobles du comté de Hainaut: le Comte de

Blois , Seigneur d'Avesnes ; les Seigneurs de

Chimai, de Barbençon, de Roeux, de Kievrain,

de Bousies , de Lens, de Jauche, de Ligne et

d'Antoing. I 256, octobre, à Bruxelles. Premier

cartulaire de Flandre, pièce 156. Deuxième cartulaire

de Flandre, pièce 62o.

Promesse de la Comtesse Marguerite de ne rien

faire pour empêcher que Jean, son très-cher fils,

et ses hoirs jouissent du Comté de Hainaut. Pro

met de ne le vendre ou donner à d'autres, sauf

ce qu'elle peut avoir donné dans ce comté du

consentement de Jean, et sauf ce que le Roi de

France a prononcé. La Comtesse se soumet à

l'excommunication des évêques de Tournay et

de Cambray, si elle contrevient à cette pro

messe. 1256, octobre, (en françois). Premier

cantulaire de Hainaut, pièce 7. Premier cartulaire de

Flandre, pièce 167. Deuxième cartulaire de Flandre,

pièce 617.

Lettres par lesquelles Bauduin d'Avesnes, fils

de la Comtesse Marguerite, renonce, en faveur

de Jean d'Avesnes, son frère ainé, au comté

de Hainaut et à tout ce qui pouvoit lui revenir

dans la succession de sa mère, au moyen des

terres qu'on lui avoit données en Hainaut. S'il

contrevient à cette promesse, il consent d'être

excommunié par les évêques de Cambray et de

Tournay. 1256, octobre, ( en françois). Pre

mier cartulaire de Hainaut, pièce 8. Quatrième car

tulaire de Hainaut, pièce 205. -

Lettres par lesquelles les prévôt, jurés, éche

vins et communauté de Valenciennes, déclarent

avoir promis en présence de Marguerite, Com

tesse de Flandre et de Hainaut, et de Bauduin,

son fils, de reconnoître Jean d'Avesnes, aussi

son fils, et ses hoirs, pour leur Seigneur et pour

Comte de Hainaut. i 256, le dimanche avant la

Toussaint, (en françois). Premier cartulaire de

Hainaut, pièce 9. . . .

Lettres de la Comtesse Marguerite, portant

promesse de faire en sorte que tous ses hommes,

et toutes les villes du comté de Hainaut, s'obli

C c c c c c c
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gent à reconnoître, après sa mort, Jean d'Aves

nes, son fils, et ses hoirs après lui, pour sei

gneurs de ce comté, et à ne point aider Bau

duin, son fils, et ses hoirs, s'ils vouloient con

trevenir à la renonciation qu'il avoit faite à ce

comtė. 1256, octobre, (en françois). Premier

cartulaire de Flandre, pièce 168.

Projet de lettres de la Comtesse Margue

rite, par lesquelles elle s'oblige de faire confir

er par Gui, Comte de Flandre, et Jean de

Dampierre, ses fils, quand ils seront sortis de

prison , par les bannerets de Hainaut, vingt

chevaliers, et toutes les villes dudit pays de Hai

naut, les lettres qu’elle avoit données à Jean

d'Avesnes, son fils, pour lui assurer et à ses

hoirs le comté de Hainaut après la mort de la

Comtesse. 1256, octobre, (en françois).

Ratification par W. prévòt, G. doyen, et le

chapitre d'Aire , de la sentence arbitrale rendue

}: Guillaume de Jabeke, chantre de l'église de

ille, Jean, "èuré de Berghes, et Gérard de

Nieppe - Eglise, chanoine de Saint-Omer, entre

ce chapitre et Marguerite, Comtesse de Flandre,

au sujet des villages de Tettinghem, Leffrin

chove, Uxem et Ghivelde. 1256, dans l'octave

de Saint Martin d'hiver, à Lille.

Dans ces lettres de ratification, sont insérés le

compromis de la troisième férie avant Saint Remi

1255, le pouvoir des arbitres du mois de mai 1254,

et , un autre du dimanche après Saint Denis 1254.

Original en parch. scellé des sceaux du prevót, du

chapitre de Guillaume de Jabeke et de Jean de Ber

ghes, en cire verte et brune, pendans à de la soie

cramoisie. Premier cartulaire de Fiandre, pièce 169.

Bulle du Pape Alexandre IV, adressée à l'abbé

de Saint Guilain, ordre de Saint Benoît, et au

: de Saint Géry, diocèse de Cambray, par

aquelle il leur mande de percevoir sur les ec

clésiastiques séculiers et réguliers de la ville et

du diocèce de Cambray, non exempts, le ving

tième de leurs revenus, pour servir à payer les

dettes que l'évêque de Cambray avoit contrac

tées, en s'occupant à extirper les hérétiques de

son diocèse, et à procurer la paix entre feu

Willaume, Roi des Romains, Comte de Hol

lande, d'une part; et Charles, Comte d'Anjou,

et la Comtesse de Flandre, d'autre. A Larran,

le 5 des ides de janvier, la 3.° année de son

pontificat. ( 1256). Deuxième cartulaire de Flandre,

pièce 6io.

Lettres par lesquelles Gui de Châtillon, Comte

de Saint-Paul, et sire d'Artois, donne à Eus

tache de Milli, chevalier, la terre de Martin

puis, que Messire Adam de Poureville et la

dame de Martinpuis demandoient, et qui étoit

échue au Comte, comme estréere, par la mort

de la fille du Seigneur Nicolas Plônquert, bâ

tarde, décédée sans enfans. 1256 , février,

1256.

( en françois

pièce 92.

Lettres par lesquelles Jean, appellé sire d'Au

denarde, adhérite Arnould, seigneur de Mor

tagne et châtelain de Tournay, d'un fief situé

à Cayn, consistant dans l'hommage de Colart

Delevigne, tenu du Seigneur d'Audenarde, et

qu'Arnould avoit acheté de Gérard de Waudri

ont , chevalier. Jean d'Audenarde promet de

aisser ledit Arnould jouir tranquillement de ce

). Premier cartulaire d’Artois ,

fief, et lui remet et à ses hoirs l'hommage qu'il
lui devoit.

Présens: Thierri de le Hameide, chevalier;

Arnould, son fils, chevalier; Willaume de Wa

nesbecque; Gérard de Waudripont; Matthieu

Années.
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Deleval; Henri de Forges; Gilles de Waudri

1256.

1256.

1256.

1256.

1256.

1256.

1256.

pont ; Pierre de Quartmont, et autres hommes

du Seigneur d'Audenarde, 1256, février, ( en

françois). Cartulaire rouge, pièce 51.

Lettres de Thibaut, Comte de Bar, par les

quelles il consent que ce qu'il doit a Margue

rite, Comtesse de Flandre et de Hainaut, à

cause de son mariage avec Jeanne, fille de cette

Comtesse, soit pris sur les arrėrages du fief que

le Comte Gui lui devoit, ainsi que sur ce qui lui

revenoit pour l'hommage que le Comte de Bar

lui avoit fait. 1256, février, (en françois). Ori

ginal en parch. scelle du sceau rompu de Thibaut,

en cire jaunâtre, pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Jean, sire d'Audenarde,

approuve l'échange que Roussiaus de Mainwaut,

son bailli, avoit fait en son nom avec Gillot

de l'Eau, son Bouteiller, de terres qui lui:

tenoient à Flobecq , contre une rente dont

jouissoit ledit Gillot à Ellezelle; à condition

que ledit Gillot et ses hoirs lui paieront annuel

lement deux sous et demi le jour de Noël. I 256,

le dimanche avant Pâques fleuries, ( en fran

çois). Cartulaire rouge, pièce 49.

Lettres par lesquelles Arnould, Comte de

Guines, reconnoît que les habitans du pays de

l'Angle lui ont accordé, et à ses gens, la permis

sion de construire un esseau en l'Angle (canal),

qui commencera à la maison de Wautier

Mine, er finira où il sera à propos, et promet

de le faire de façon qu’il y aura rivage et qu'il

portera des bateaux assez grands pour contenir

quatre mille tourbes. I 256, le jour de Pâques

fleuries. (en françois). Cope authenique en papier,

signée Schodt, Griff r du pays de l'Angle:

Donation faite par Gui , Comte de Flandre,

à noble homme Thibaut, Conte de Bar, et à

sesi hoirs, de 3oo livrées de terre , monnoie

d'Artois, qu'il assignera sur des terres en Flan

dre; et en attendant, Gui s'oblige de payer sur

sa bourse, à Thibaut, 4oo liv. Artois par an ,

à tenir en fief et hommage des Comtes de Flan

dre. 1256, mars, (en françois). Sous le vaimus

en parch. de Hugues de Crusy, garde de la prévôté

de Paris , du simedi 16 décembre 1729, scellé.

Donation faite par le Comte Gui, à noble

homme Renaut de Bar, chevalier , de cent

livrées de terre artésiens, à recevoir tous les

ans sur sa bourse jusqu'à ce qu'il les ait assignées

en Flandre, à tenir de lui en hommage lige,

sauf la féauté de ses autres Seigneurs. 1256,

mars, (en françois). Sous le vidimus en parch.

de Jean Chaumons, prévôt de Bar, du 5 mars 1363,

scellé.

Lettres de Gerbette, abbesse, et du couvent

de l'abbaye des Roses, près Alost, ordre de

Cîteaux, par lesquelles ces religieuses déclarent

: cause de l'incommodité de leur ancienne

emeure, elles ont transféré leur monastère, du

consentement de Marguerite, Comtesse de Flan

dre, et de Gui, son fils, dans un endroit près

Bornehem, où la Comtesse Marguerite leur

avoit donné six bonniers de terre pour en jouir

avec la même liberté que l'ordre de Cîteaux

avoit dans ses domaines, la Comtesse s'y réser

vant seulement la justice haute et basse. 1256,

mars , à Tenremonde. Deuxième cartulaire de

Flandre, pièce 138.

Lettres par lesquelles la Comtesse Margue

rite prolonge jusqu'au dimanche isti sunt dies, et

au lendemain , le délai qui avoit été fixé au

dimanche de la mi-carême pour se trouver à

Cohehide, et y conclure un traité entre cette Com
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tesse et Florent de Hollande, et assigne un endroit

entre Anvers et Rupelmonde pour finir ce traité.

Environ 1256.

A la suite sont de pareilles lettres données par

Florent, tuteur de Hollande. Minute ou copié en
parch.

1256.

1257.

1257.

1257.

\ r

Lettres par lesquelles Jean , sire d'Audenarde,

approuve l'achat que Waurier de Chisoing a fait

de Jean, dit le Mosnier, d'un moulin et d'une

maison à Ellezéelle; à condition qu'après la mort

de Wautier et de sa femme, ces moulin et mai

son lui reviendront ou à ses hoirs: il affranchit

de tous usages et exactions ledit Wautier et sa

femme, sur tous les héritages, meubles et cateux

qu'ils pourroient acquérir, parce qu’ils sont venus

d'au-delà l'Escaut. 1256, (en françois). Cartulaire

rouge, piece 31. -

Bulle d'Alexandre IV, adressée à l’abbé de

Saint Guilain, Ordre de Saint Benoît, er au pré

vôt de Saint Géry, diocèse de Cambray, par

laquelle il les commet pour recevoir pendant

trois ans le vingtième du revenu de tous les biens

ecclesiastiques non exempts de la ville et du dio

cèse de Cambray, malgré l’appel que plusieurs per

sonnes et colleges avoient fait à la cour de Ròme

our se soustraire à cette imposition. A Viterbe,

e jour des calendes de juin, la 3.° année de son

pontificat. ( 1257). Deuxième cartulaire de Flandre,

pièce 611.

Lettres par lesqueles Jean, sire d'Audenarde,

et Mahaut Vidamesse d'Amiens, dame de Pic

kigny, sa femme , déclarent que c'est de leur

aveu qu'Olivier , Delehoute a repris en fief de

Henri, fils aine de feu Godefroi de Louvain, sa

maison Delehoute, avec huit ou neuf bonniers

y appendans, et que ledit Olivier est devenu

homme dudit Henri. 1257, le dimanche après

la Trinité , ( en françois ). Cartulaire rouge ,

pièce 39.

Lettres par lesquelles Marguerite, Comtesse

de Flandre, et Gui, son fils, déclarent avoir

fait avec l'abbaye de Cambron l'accord ci

après, au sujet de deux moulins à deux meules

que cette église avoit fait construire à ses dé

pens, l'un sous le havene de la ville de Hulst,

et l'autre entre Hulst et Stoupendick, la Comtesse

ayant fait la dépense du terrein et des frais né

cessaires pour y faire venir des eaux.

L'abbaye de Cambron entretiendra ces mou

lins à ses frais pour les réparations qui ne pas

seront pas vingt sous, et celles qui excéderont

cette somme seront payées également par la

Comtesse et par l'abbaye.

Les profits de ces moulins seront partagés éga

lement entre l'abbaye et la Comtesse; la pêche

du moulin situé dans la ville, appartiendra à

la Contesse, l’abbaye aura la pêche de l'autre

moulin.

L'abbaye paiera les meûniers et gardes.

La Comtesse consent que le bled qui sera

moulu dans ces moulins pour la Cour de Stoupen

dick, appartenant à l'abbaye, ne paie pas de

droit de mouture; mais si par la suite on faisoit

une abbaye dans cet endroit, elle ne seroit

pas exempte.

Marguerite reconnoît que le tortoir situé entre

Hulst et Stoupendick, appartient en totalité à

l'abbaye.

On ne pourra construire dans la franchise de

Hulst aucun moulin à eau ou au vent, sans le

consentement de la Comtesse et de l'ab

baye.

Si ces deux moulins ne suffisent pour les mou

Années.
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lins de la ville de Huslt, l'abbaye sera obligée

d'en faire construire autant qu'il sera nécessaire,

elle paiera les deux tiers de la première dépense,

et la Comtesse l'autre tiers, et les profits se

ront partagés également entre eux comme ci
dessus.

La Comtesse et ses successeurs ne pourront

point aliener ni vendre leur part de ces mou

lins à d'autres qu'à l'abbaye, à moins qu’elle

refuse d'en faire l'acquisition.

La Comtesse et son fils se chargent de faire

conserver le franc - moulage à toujours, ainsi

qu'il a été jugé par les échevins de la ville de

Hulst. 1257, juillet, (en françois). Original en

parch. scelle du sceau de cette Contesse, en cire

fort paisse, pendant à de la soie crancisie. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 327.

Lettres par lesquelles Robert d'Arras, che

valier, frère de feu Bauduin, châtelain d'Arras,

et Agnès, sa femme, dọnnent aux ministres et

frères de la maison de la Trinité et des Captifs,

à Arras, une maison située entre Athies et

Fauchi, tenue en fief du Comte d’Artois , à

trente sous de relief, dont ils avoient fait l'ac

quisition pendant leur mariage, et s'en réser

vent l'usufruit pendant leurs vies.

Quand ces frères de la Trinité bâtiront un

hôpital, ils seront tenus d'y faire construire une

chapelle pour y prier pour Robert d'Arras et

ses auteurs. 1257, juillet.

Ces lettres sont dans la confirmation de Gui,

Comte de Saint-Paul et Sire d'Artois, et de Ma

haut, Comtesse, d'Artois, sa femme, donnée

en juillet 1257 , par laquelle ils exemptent cet

hôpital du relief et de tout service pour cette

donation, et la lui remettent à tenir en franc

aleu; et en échange de ce fief, le Comte de

Saint-Paul reçoit un hommage lige de Renier de

Atrio, demeurant à Hendecourt , châtellenie de

Bapaume, qui étoit homme lige de Gilles de

Hendecourt, fils de feu Adam de Hendecourt,

chevalier, pour être tenu à toujours des Comtes
d'Artois. Et cette confirmation est dans celle de

Robert, Comte d'Artois, donnée à Paris, au

mois de mars 1267. Premier cartulaire d’Artois,

pièce 269.

Lettres par lesquelles Thomas de Savoie ,

Comte, reconnoît que Marguerite, Comtesse

de Flandre, sa soeur, a payé à Pierre de Cam

bray, chanoine de Vienne , son procureur,

6o,ooo liv. tournois, par accord fait avec elle

pour le rachat de la rente de 6ooo liv. Artois,

qui lui étoit due en Flandre pour la cession des

tonlieux de Mons et d'Erbaut en Hainaut qui lui

avoient été donnés par la Comtesse Jeanne, sa

femme, et pour tout ce qui pouvoit lui appartenir

en Flandre et en Hainaut, à cause de son ma

riage. 1257, le samedi, après Saint Laurent, à

Paris, à Saint Thomas du Louvre. Deuxième car

tulaire de Flandre, pièce 254.

Lettres par lesquelles Thomas de Coucy, Sire

de Vervins, donne à Messire Bauduin d'Aves

nes, Sire de Beaumont, 12o livrées de terre qui

lui appartenoient en Hainaut, dont moitié est

tenue de la Comtesse de Flandre , et l'autre

moitié de Jean d'Avesnes, fils de ladite Com

tesse, en échange de ce que ledit Bauduin lui

avoit cédé les terres qu'il avoit à . Lausnoit,

Blaton et Raucourt dans le comté de Rethel,

tenues de Gaucher, Comte de Rethel, oncle

dudit Thomas. 1257, août, (en françois). Pre

mier cartulaire de Hainaut, pièce roi.

Donation faite par Jean, dit sire d'Audenarde,
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à Jean de Ballenghien, son sergent, de trois

bonniers de rejet à Ogy, à tenir en fief et

hommage. 1257, octobre, (en françois). Cartu

laire rouge, pièce 38. -

Lettres par lesquelles Jean et Bauduin d'Aves

nes, frères, chevaliers, fils de Marguerite ,

Comtesse de Flandre et de Hainaut, promettent

d'observer la sentence prononcée par le Roi Saint

Louis, et Odon, évêque de Tusculane, au mois

de juillet 1246, y insérée, laquelle adjuge le

Comté de Hainaut aux enfans de Bouchard

d'Avesnes, et celui de Flandre aux enfans de

Guillaume de Dampierre : et les lettres données

par lesdits Jean et Bauduin, au mois de jan

vier 1248 , y insérées, traduites du françois en

latin, par lesquelles ils renoncent aux terres de

Waucres, Zudebevelandt, etc. aux fiefs d'Angle

terre, à la châtellenie de Cambray et au ga

vene de Cambresis. Ils promettent aussi d'ob

server les lettres du Roi, données à Péronne,

au mois de septembre 1256, qui portent que Gui

de Dampierre, devenu Comte de Flandre par

la mort de Guillaume, son frère ainé, jouiroit

des terres de Crevecoeur , Arleux, Bouchain et

de l'Ostrevant qui appartenoient à Marguerite

avant qu'elle fût Comtesse de Flandre et de

Hainaut, pour les tenir des Seigneurs dont elles

sont mouvantes; sauf que Gui a depuis remis

à Jean et à ses hoirs Comtes de Hainaut, Bou

chain et l'Ostrevant, comme faisant partie du

Hainaut.

Jean et Bauduin d'Avesnes promettent de faire

ce qui dépendra d'eux, pour que le Roi d'Al

lemagne, l’évêque de Liége, l'évêque de Cam

bray, et les Seigneurs dont lesdites terres de Cre

vecoeur et d'Arleux sont tenues, confirment ces

lettres.

Ils promettent d’employer tout leur pouvoir,

sans rien donner du leur, pour que l’Empereur

reçoive Marguerite , leur mère, à l'hommage

du comté de Namur, et de tout ce que les Comtes

de Hainaut ont toujours tenu de l'Empire, et pour

u'il reçoive aussi ladite Marguerite et Gui, son

fils, Comte de Flandre, à l'hommage pour tout

ce qui leur appartenoit dans le comté de Flan

dre, tenu de l'Empire.

Ils promettent et jurent de ne jamais faire hom

mage à l’Empereur, à l'évêque et à l'église de

Liége, ou à d'autres Seigneurs, pour des posses

sions faisant partie de la Flandre, non: que

pour Crevecoeur et Arleux.

Jean d'Avesnes renonce à toutes lettres apos

toliques, sentences impériales et autres, qu'il

pourroit avoir obtenues concernant les apparte

nances de Flandre : et promet, ainsi que son

frère Bauduin, de faire reconnoître cette renon

ciation dans la Cour de l'Empereur et dans

celle de l'évêque de Liége, à la première réqui
sition de leur mère.

Ils prient le souverain Pontife, et les évêques

de Cambray et de Tournay, de les excommunier

eux et leurs fauteurs, et de mettre un interdit

sur leurs terres, s'ils n'exécutent pas ces lettres;

s'ils font la guerre à leur mère ou au Comte

Gui; s'ils forment des prétentions sur le comtė

de Flandre, et particuliérement sur les isles de

la Zélande, les quatre Métiers, les terres d'A

lost, Grammont et autres terres que les Comtes

de Flandre tenoient des Empereurs, sur le ga

vene et la châtellenie de Cambray, sur le fief

d'Angleterre , sur les terres de Crevecoeur et

d'Arleux; s'ils veulent s'emparer, pendant la vie

de leur mère, du comté de Hainaut, de l'hommage

Années.
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de Namur ou d'autres possessions. 1257, novem

bre, le jour de Sainte Cécile. Original en parch.

scelle des sceaux en cire verte desdits Jean et Bau

duin, pendans à de la soie cranoisie. Premier car

tulaire de Flandre, pièce 169. Deuxième cartulaire de

Flandre, pièce 621.

Lettres renversales de Gui, Comte de Flan

dre, et de Jean de Dampierre, chevalier, son

frère. 1257, novembre, le jour de Sainte Cécile.

Premier cartalaire de Hainaut, pièce io.

Quittance de frère Pierre, dit prieur de la

Chartreuse de Louvignies, diocèse de Langres,

de la somme de 1oo liv. parisis, reçue de Mar

guerite, Comtesse de Flandre et de Hainaut,

pour le remboursement de 1o liv. de rente,

donnée à cette église par Thomas de Savoie,

alors Comte de Flandre, et feue Jeanne, sa

femme, sur les revenus de Haspre. 1257, le jour

de Sainte Cécile, à Valenciennes. Original en

parch. scellé du sceau de cette Chartreuse, en cire

verte, pendant à double quete.

Lettres par lesquelles Marguerite, Comtesse

de Flandre et de Hainaut, déclare que pour évi

ter toute difficulté à sa mort entre Jean et Bau

duin d'Avesnes, Gui et Jean de Dampierre, ses

enfans, et voulant régler la part qui leur re

viendra dans ses biens, meubles et immeubles,

et le paiement de ses dettes et legs, elle ordonne

que le Comte de Flandre et ses hoirs seront tenus

de payer les deux tiers des dettes et des legs,

et jouiront de tous les biens, meubles et immeu

bles qui se trouveront à sa mort dans le comté

de Flandre et appartenances. Jean de Dam

pierre rendra à Gui, son frère, dans les dettes

et legs, à concurrence de ce qu'il prendra dans
S3 SUCCESSIOI).

Jean d'Avesnes et ses hoirs paieront le tiers

de ses dettes et legs, et jouiront de tous les

biens, meubles et immeubles du comté de Hai

naut, sauf ce que Bauduin, son frère, devra en

supporter.

Les pensions perpétuelles, féodales ou à vie ,

seront acquittées par celui sur le comté duquel

elles seront assignées.

Les quatre fils de Marguerite ont promis d'exé

cuter ces lettres, chacun en ce qui les concerne.

1257, novembre. Original en parch. scellé d’un

morceau du sceau de Marguerite, en cire verte, pen

dant d de la soie cranoisie.

Mêmes lettres sous le vidimus en parch. de

Nicolas, évêque de Cambray, Wautier, évêque

de Tournay, et Jacques, évêque d'Arras, du

mois de février 1258, scellé seulement de deux

SCCAUX,

Confirmation par Gui, Comte de Flandre,

et Jean de Dampierre, des lettres de la Com

tesse Marguerite, leur mère, qui précèdent et y

sont insérées en entier. 1257, novembre. Origi

nal en parch. scellé de leurs sceaux, en cire verte,

pendans à de la soie cramoisie.

Confirmation des mêmes lettres par Jean et

Bauduin d'Avesnes, frères, chevaliers. 1257,

novembre. Original en parchemin, scellé du sceau

rompu de Jean, et de celui de Bauduin, en cire verte,

pendans d de la soie cramoisie.

Promesse faite par Jean, appellé sire d'Aude

narde, et Mahaut, sa femme, Vidamesse d'A

miens et dame de Pecquigny, à l'abbé et au cou

yent de Cambron, d'acquérir à Wodeque, 34
bonniers de terre, et six bonniers de pré, et de

les en faire adhériter par les mayeur et échevins

dudit lieu; et les affranchissent de toutes tailles,

corvées, ost, chevauchéeet autres services fors



F L A N D R E. ccccclxxxix

-

Années.

1257.

1257.

1257.

1258.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandie,

à la Chambre des Comptes à Lille.

pel et planke ; que sa terre lui doit. 1257, le

jour de Saint Thomas de Cantorbery , (en fran.

çois). Cartulaire rouge , pièce 35.

Donation faite par ledit Jean d'Audenarde, et

sa femme, au chapelain de Hubertmont, de 2o

liv. de rente, à prendre sur ses rentes de Elle

zċelle jusqu'à ce qu'il ľait racheté pour 2oo liv.

en échange d'une rente de huit muids de bled

sur la rente de Hubertmont, de huit muids sur

le moulin de nisum noulin, et de cent sous en

argent. 1257, décembre, (en françois). Cartu

laire rouge, pièce 26.

Lettres par lesquelles N. ėvêque de Cambray

quitte la Comtesse Marguerite, de 15oo liv.

blancs qu'il lui demandoit en vertu du compro

mis fait par P. de Colmieu, évêque d'Albanie,

entre cette Comtesse et ledit évêque de Cam

bray. I 257, le vendredi avant les Rameaux.

Original en parch. scelle du sceau de l'évêque, en

cire jaunâtre, pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Marguerite, Comtesse

de Flandre, déclare que par le traité conclu

entre Gui, Comte de Flandre, et Jean de Dam

pierre, d'une part; et Jean et Bauduin d'Aves

nes, d'autre; tous quatre ses enfans, rapporté

ci-dessus, il a été convenu que les fiefs de

Crevecœur, et d'Arleux appartiendroient au

Comte Gui et à ses successeurs; et qu'elle a

promis, en dédommagement, d'assigner dans le

comté de Hainaut, 4oo livrées de terre de revenu

annuel à feu Jean d'Avesnes, son fils, Comte de

Hainaut, et à ses successeurs: elle promet, à

la demande de Bauduin d'Avesnes, d'assigner

encore 2oo livrées de terre en Hainaut, aux

enfans de son fils ainé, pour en jouir après sa

mort ; et eile donne pour cautions Gui, Comte

de Flandre, son fils, et ses féaux Roger de

Mortagne, et Willaume de Grimberghes, che

valiers. I 257, le samedi veille des Rameaux.

Premier cartulaire de Hainaut, pièce 178.

Lettres par lesquelles Jean, dit Seigneur d’Au

denarde, reconnoît avoir vendu à l'abbaye de

Cambron, ordre de Cîteaux, le bois de Ton

gres, consistant en 24. bonniers, un journal et

trente verges, avec toute justice haute et basse,

pour en jouir en aleu libré.

Présens Th. Seigneur de la Hameide; Ar. et

Gir., ses enfans; Alard de Tongres, et Wau

tier, son frère; Willaume de Wanesbecque, et

Gilles, son frère; André de Foukenghien; Jean

de Bievene; Henri de Fordes; Henri de Ge

mappes; Oston de Corroit; Hugues de Lens;

Wautier de Eligny, tous chevaliers. 1257, mars,

la 4.° fërie après les rameaux, à Lessines. Cartu

laire rouge, pièce 36.

Testament de Mahaut, dame de Béthune,

femme de Gui, Conte de Flandre, par lequel

elle ordonne sa sépulture en l'abbaye de Flines;

fait beaucoup de legs pieux ; legue à Sarain

d'Angleterre, sa soeur, et à Emmain la Béguine,

fille de Jean, son oncle. Elle laisse 24o liv. pour

répartir dans sa maison, entre D.Ile Agnès, Ma

riien de Baudour, et autres.

Mahaut nomme pour exécuteurs de son testa

ment les abbés de Baudelo et de Los, Willau

me de Grimberghes, et Pierre, prévôt de Saint

Barthélémi de Béthune, er veut qu'ils ne fassent

rien sans le conseil de Gillon Barisiel et Michel

de Noveviloville , frères prêcheurs.

mars, le dioes après l'annonciation de Notre
Dame.

Ce testament a été scellé par Marguerite,

Comtesse de Flandre, Gui, són fils, mari de

T o M E I.
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Mahaut, Robert, sénéchal de Flandre, Hellin ,

son frère, et Willaume de Grimberghes. Copie

ou minute du temps, en parch.

A la suite et sur le revers de la bande de parch.

se trouve un codicile du mois de fevrier 126o.

Lettres par lesquelles les maire, jurés et com

munautė de la ville de Soissons, déclarent qu'y

ayant dificulté entre eux et noble homme Jean,

Comte de Soissons, au sujet de l'avenage d'un tour

noyament qui fut à Soissons, et de ceux qui avoient

logé sur la terre où le Comte avoit le seterage qu'il

demandoit ; ce que la ville refusoit, prétendant

qu'il ne devoit jouir de ce droit que sur les

maisons où on logeoit ordinairement: ils sont

convenus que les choses demeureroient comme

IlOIl dVC!lllCS.

Ils déclarent qu'au sujet des aubaines , ils

sont convenus avec le Comte des articles

suivans.

Ceux qui ont demeuré dans la Commune de

Soissons jusques au moment où cet accord a été

fait, pourronty rester en paix, sans que le Comte

puisse les inquiéter.

Si le Comte ou ses gens arrêtent quelqu'un

pour raison d’aubaine, le Maire ou son Lieute

nant avec deux jurés prendront son parti, et

diront par serment s'il doit être arrêté ou non;

et s'ils disent qu’il a fait Seigneur, il pourrą

rester dans la Commune comme il a été dit ci

dessus. |

Si des étrangers viennent s’établir à Soissons,

ils seront obligés, pour entrer dans la Com

mune, de prendre pour Seigneur óu Notre

Danie ou Saint-Gervais pendant un an et un

jour, qu'ils seront restés dans ce comté, et

alors ils rentreront dans la Commune; le Comte

ou ses gens recevront leurs sermens, et on ins

crira leurs noms dans un rolet déposé à Saint

Léger dans un écrin commun dont le Comte

aura une clef, et la Commune une autre. Ils

promettent d'exécuter ces lettres, et ils recon

noissent avoir reçu celles du Comte, scellées de

son sceau et de celui de Jean, son fils ainé.

1258, le jeudi avant Saint Marc, avril, (en fran

çois). Original en parch, scellé du sceau de la ville

de Soissons, en cire verte, pendant à de la soie

verte.

Lettres par lesquelles Rasse de Gavre, che

valier, seigneur de Liedekerke, reconnoit tenir

son château de Liedekerke du Seigneur de

Gavre; mais il déclare le tenir de la Com

tesse Marguerite et de ses hoirs Comtes de

Flandre , avant le Seigneur de Gavre, en cas

de guerre : et promet de ne jamais vendre ou

engager ce château à personne, sans le consen

tement du Comte de Flandre. 1258, avril,

(en françois). Original en parch, scellé du sceau

de Rasses, en cire verte, pendant à de la soie cra

moisie.

Confirmation par Jean, dit Seigneur d'Au

denarde, comme Seigneur supérieur, de la dona

tion que Wautier, dit Loup, de Wakines, son

homme, avoit faite en sa présence et par le

jugement de ses hommes, Wecin, dit Stuc,

Etienne, dit Scauprinhoefst, Boidin, dit Dorpre,

et Jean, dit Alin, son fils, de 6o liv. monnoie

de Flandre de rente, sur tout le fief qu’il tenoit

du Seigneur d'Audenarde, à Wakines. 1258,

dans l’octave de la Trinité. Cartulaire rouge,

pièce 46.

Lettres par lesquelles Marguerite, Comtesse

de Flandre , confirme aux habitans de Fretin,

Annculin, (Ennevelin), et Templeuve, et des

D d d d d d d

1258.

1258.

1258.

1258.
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villes des environs, le pâturage des marais qui

sont entre ces trois paroisses, à charge de 4o

sous, monnoie de Flandre, de reconnoissance

annuelle à la recette de Lille.

La Comtesse s'y réserve et à ses successeurs

toute justice haute er basse, les entrées et issues

selon le bornage qui en sera fait. Personne ne

pourra y planter, fouir, couper herbe a faux

ou faucile, ni y pêcher.

La Comtesse s’oblige de procurer à ces habi

tans la jouissance paisible de ces marais , sauf

à payer la redevance annuelle à proportion de

chaque village.

Marguerite donne à Jakemon Desplanques,

son sergent, et à ses hoirs, deux bonniers de

ses pâtures près de sa maison pour les tenir en

accroissement de son fief.

Quant à la tenure et à la maison de Wam

pret qui est à Bonnance, paroisse de Tem

pleuve, ainsi que messire Nicolas de Bon

nance en jouit, que l'on disoit appartenir aux

pâtures communes , , il a été dècidé que la

Comtesse devoit en faire à sa volonté. 1258,

mai, (en françois). Cette charte est inserée dans

un octroi accordé par la chambre des comptes de Lille,

le 20 février 1643. Registre des chartes, cote 68,

folio 176.

Donation faite par Mahaut de Béthune ,

femme de Gui, Comte de Flandre, à l'abbaye

des religieuses de Zwiveke, près Tenremonde,

de 15 liv. de rente, à recevoir sur les revenus

des portes de la Gorgue. 1258, août, ( en

françois ). Original en Fựrch. scellé d’un morceau

du sceau de Mahaut, en cire blonde, pendant à dou

ble queue.

Lettres par lesquelles Marguerite, Comtesse

de Flandre et de Hainaut, assigne ses forêts de

Mormal et de Vicogne en Hainaut, pour le

paiement de . I 1oo liv. blancs, que l'abbé de

Los , ordre de Citeaux, recevra tous les ans

pour faire la restitution des torts qui auroient

commis de la part de cette Comtesse.

La Comtesse oblige tous ses hérifiers, et no

tamment Jean, son neveu, (petit-fils), fils de

Jean d’Avesnes et ses successeurs Comtes de

Hainaut, à l'exécution de ces lettres; et prie le

Pape de les confirmer. 1258, août. Original en

en parch. scellé du sceau de la Comtesse, en cire

verte, pendant à de la soie cramoisie.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

assigne le tonlieu du Dam, les wastines de

Bruges et des quatre Métiers, les épiers de Fur

nes, de Bruges et de Gand, et les wastines de

Waes, pour sûreté d'une somme de 2ooo liv.

monnoie de Flandre, à payer annuellement à

l’abbé de Los, pour l'exécution des lettres pré

cédentes. 1258, août. -

Ces lettres sont dans celles de Gui , Comte de Flan

dre, de méme date, qui les confirme. Original en

parch. scelle du sceau de Gui, en cire blonde, pen

dant à double queue.

Lettres par lesquelles Bauduin (d'Avesnes),

fils de la Comtesse Marguerite, reconnoît avoir

promis de donner à Alix, veuve de Jean d'A

vesnes, son frère et à ses enfans, telles lettres

de caution qu’elle voudra pour l'exécution de

l'accord fait au sujet du comté de Hainaut, entre

sondit frère et ses enfans, d’une part; et ledit

Bauduin et les siens, d'autre; et promet de

s'en rapporter à ce qui sera décidé par la Com

tesse Marguerite, N. évêque de Cambray, J.

d'Enghien, Eustache du Roeux, et Bauduin de

Bailleul. 1258, la 6. férie après l'épiphanie du

*
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Seigneur, à Cambray. Premier cartulaire de Hai

naut, pièce it. -

Lettres par lesquelles Nicolas , évêque de

Cambray, certifie avoir entendu que Bauduin,

Seigneur de Beaumont , fils de la Comtesse

Marguerite, a promis d'exécuter les lettres d'A

lix, veuve de Jean d'Avesnes, tutrice de Hol

lande et de Zélande , pour l'accord fait au sujet

du Hainaut, entre ledit feu Jean et ses hoirs,

d’une part; et Bauduin et ses hoirs, d'autre; et

d’en donner des lettres de caution. 1258, la 6.º

férie après l'épiphanie du Seigneur, à Cambray.

Premier cartulaire de Hainaut, pièce 12.

Confirmation par Jean, dit Sire d'Audenarde,

comme Seigneur supérieur, de la donation d'un

courtil contenant un journal, situé à Ogy, entre

le courtil de dame Marie, femme de Henri de

Maude, et la maison Belle de Piro; d'un journal

et demi, entre la maison d’Ivette des Prez et

la terre de Willaume de Cessier; d'un bonnier

et demi de terre au Caisnoit, entre Marguerite

del Caisnoit et Nicolas de Callebroec , et d’une

maison et courtil à Pirurn, entre les maisons de

Marie le Fievée et d'Isabelle de Piro; faite par

Gossuin , dit Bouriaus, de Ogy, in extremis la

borans, pour la fondation d'une chapelle dans

l'église de Saint Martin d'Ogy : lesquels biens

étoient tenus de l'église de Notre-Dame de Cam

bray, de Thierri de la Hameide, et dudit Jean

d'Audenarde. 1258, mars. Cartulaire rouge ,

pièce 37.

Lettres par lesquelles Jean, dit Sire d'Aude

narde, et Mahaut, sa femme, Vidamesse d’A

miens, dame de Picquigny, quittent l'abbé et le

couvent d'Anchin, de tous droits de vinage et

autres pour tous les objets de leur consomma

tion et usage, dans toutes leurs terres tenues du

Comte de Flandre. 1258, (en françois ). Cartu

tulaire rouge, pièce 34.

Détail des aumônes que Mahaut, dame de

Béthune, Comtesse de Flandre, a ordonné être

faites par son testament montant à 2ooo liv.

qui ont été distribuées par le prévôt de Béthune

et messire Pierre de la Boissiere. Il est fait men

tion entre autres choses de dix calices, pesant

22 marcs et 22 fterlings à 6o sous le marc. Sans

date. Copie ou minute sur trois longues bandes de

arch.

Lettres par lesquelles l'official de Tournay

déclare qu'en sa présence Sara, femme d'Adam

de Flosco, et Ermentrude, sa mère, ont vendu

à l'hôpital des Béguines de Lille, moyennant

32o liv. parisis, huit bonniers de terre à labour

avec un manoir dans la paroisse d'Anappe, tenus

en fief de la Comtesse de Flandre, et à présent

chargés d'un cens annuel. 1259, la 5.s ferie

après le dimanche de quasimodo. Original en

parchemin scelle d’un morceau du sceau de cet

official.

Lettres par lesquelles Willaume, et tout le

couvent d'Anchin, déclarent que pour terminer

toutes les difficultés qu'ils avoient avec Gui,

Comte de Flandre, et Mahaut , dame de Bé

thune, sa femme, au sujet de la justice qu'ils

rétendoient respectivement sur leurs hostes dans

a ville et paroisse de Noue, (Noeu près Bé

thune), ils ont nommé Bauduin d’Aubrecicourt,

et Willaume Delefosse, chevaliers, arbitres de

ce différend, et pour sur arbitre le prévôt de

l'église de Béthune. 1259, avril, (en françois).

Original en parch. scellé des sceaux desdits att: et

couvent, en cire blonde, pendans d doubles quettes.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,
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déclare que lorsqu'il fera lever des tailles dans

la terre de Bourbourg, il les diminuera à pro

ortion de la terre de Langle. 1259, le mardiavant

’Ascension, (en françois). Cette pièce se trouve avec

plusieurs autres dans un vidimus en parch. donné par

les échevins de Bourbourg, le to avril 1328.

Lettres par lesquelles le Roi Louis IX,déclare

qu’en sa présence, Eustache de Milli , chevalier,

Éustache, sa femme, Maître Henri, son frère,

Thibaut de Vermes,et Marguerite, sa femme, ont

vendu pour la somme de 324ɔ liv. parisis, à

son neveu Robert, fils de feu Robert, Comte

d’Artois, ce qu'ils tenoient en fief des Comtes

d'Artois, à Bekerel, Bourich et Hemin; et

ont promis de faire approuver cette vente par

leurs héritiers, quand ils auront 15 ans, et de la

garantir, et nommément le fief qui a appartenu

à Nicolas de Prato, chevalier. Jaqueline, veuve

d'Adam de Milly, chevalier, Eustache, femme

dudit Eustache, et Marguerite , femme dudit

Thibaut, ont promis de n'y rien réclamer à titre

de douaire ou autrement; Eustache de Milly,

Eustache , sa femme, Jaqueline, sa mère, et

les autres ont promis solidairement de faire rati

fier cette vente par les héritiers d'Eustache et

de Marguerite, quandils auront quinze ans. 1259,

le lendemain de St. Barnabé, apôtre, à Vincennes.

Ces lettres sont dans celles de l'officialité de Paris,

du mercredi après la fête de Saint Martin d'hiver,

novembre 1264 , par lesquelles Eustache de

Milly, chevalier, Guillaume, chanoine de Laon,

1259.

1259.

1259.

1259.

z 259.

et Henri, ses frères, Thibaut de Wermes, et

Marguerite, sa femme, ont reconnu et approuvé

certe vente, quoique les lettres aient été perdues,

et promettent de les remettre à Adam de Vimiaço,

écuyer, et à Robert d'Artois, quand on les

trouvera. Premier cartulaire d'Artois, pièce 94.

Lettres de l'oficial de Paris, contenant la

romesse faite par Thibaut de Wermes, et

: sa femme, de payer tous les ans à

Marguerite, veuve d'Eustache de Neuville, che

valier, pendant sa vie, 7 liv. parisis, qui lui

étoient dues pour son douaire, sur des prairies

situées à Bekerel, vendues par ledit Thiraut

et sa femme, à Robert, fils de feu Robert,

Comte d'Artois. 1259, le vendredi après Saint

Barnabé, apôtre, juin. Premier cartulaire d'Artois,

ièce 93. - -

Lettres par lesquelles Mathilde, châtelaine

de Saint-Omer, assigne sur les forages de Saint

Omer, la rente de 2o sous parisis, que feu Wil

laume, son oncle, châtelain de Saint – Omer,

avoit donnée à l'église de Saint Nicaise à Reims.

1259, juin. Sous le vidimus en parch. donné

par l'oficialité de Reims, la 2.º férie de la

veille de Saint Thomas, apôtre, pendant la

vacance du Siége, dont le sceau est perdu.

Lettres par lesquelles Marguerite, Comtesse

de Flandre et de Hainaut , déclare qu’ayant

donné à feu Jean, son fils, Seigneur de Dam

pierre, pour sa part et portion de ce qui lui

pourroit revenir dans le comté de Flandre,

2ooo liv. de revenu annuel à tenir d’elle et

de ses successeurs, à toujours, avec justice

haute et basse, dont elle ľavoit reçu pour hom

me ; et après sa mort, Jean, sen fils, et Lau

rette, sa mère : la Comtesse assigne à Jean,

son petit-fils , pour sûreté de cette rente, Bail

leul, de la valeur de 5oo liv. monnoie de Flan

dre; l'écluse er ses appartenances estimés 1ooo

liv... et Nieppe, estimé zoo liv. après la mort

de Béatrix, veuve de Guillaume de Dampierre,

fils de la Comtesse, à laquelle Nieppe avoit été

I 259.

Années.
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donné pour douaire; Jean de Dampierre et ses

successeurs jouiront de la totalité de Nieppe en

toute justice; et en attendant, Gui et ses suc

cesseurs Comtes de Flandre lui paieront de

leur bourse 5oo liv. par an, pendant la vie de
Béatrix.

Marguerite déclare que Jean de Dampierre ,

son fils, avoit ordonnė la fondation d'une cha

pelle avec 15 liv. de revenu à la disposition

de sa mère. i 259, juillet.

Ces lettres ont été scellées par la Comtesse

Marguerite et par Gui, son fils. Troisième cartu

laire de Flandre, pièce 181.

Mêmes lettres sous le vidimus en parch.de

Jean Ploiebaut, garde de la prévôté de Paris,

du mardi après la Trinité, 13 12, scellé d'un

morceau du sceau de cette Prévôté.

Donation faite par la Comtesse Marguerite

à. Blanchard de Cach, de 4 livrées de terre,

monnoie de Flandre, de rente, sur le tonlieu du

Dam ; après les assignations déjà faites à Ge

rulphe et Henri de Cach, chevaliers; à tenir

en fief des Comtes de Flandre. 1259 , le ven

dredi après l’octave de la nativité de Saint

Jean - Baptiste. Quatrième cartulaire de Flandre,

lece 154.

Bulle du Pape Alexandre IV, portant con

firmation des lettres de Jean et Bauduin d’A

vesnes, du jour de Sainte Cécile , au mois de

novembre 1257, y insérées, qui terminent toutes

les difficultés qu'ils avoient avec Gui, Conte de

Fiandre, et Jềan de Dampierre, leurs frères. A

Anagni, le jour des ides d'août, la 7.° année

de son pontificat , ( 1259). Original en parch.

scellé de la bulle de plor:b de ce Pape , pendant à

de la soie jaune et crainoisie.

Bulle d'Alexandre IV, adressée aux évêques

de Cambray et de Tournay, portant confir:

mation de l'accord fait par l'entremise du Roi

de France , et d'Odon , évêque de Frescati,

légat du Saint Siége Apostolique, au mois de

juillet 1246, entre les Dampierre et les d'Avesnes,

enfans de la Comtesse de Flandre. A Ana

gni, le 5 des calendes de septembre, la 5.*

année de son pontificat. ( 1259), Original en

parch. scellé de la bitlle de plomb de ce Pape, pen

dant à de la ficelle.

Lettres par lesquelles Jeån, dit sire d'Aude

narde , et Mahaut , sa femme, Vidamesse

d'Amiens et dame de Pickigny , quittent

Pierron le Duc, de Chievre, leur menestrel,

d'une rente qu'il devoit lui payer après la

mort de la dame d'Audenarde, sa mère ; et lui

donne en fief et remet l'hommage qu'il pouvoit

lui devoir, moyennant deux deniers de recon

noissance annuelle. 1259 , le demars (mardi)

avant la fête de Saint Denis, (en françois).

Cartulaire rouge, pièce 30.

Chyrographe contenant le jugement rendu

par Arnould Ledorpre, bourgeois d'Audenarde,

et Thierri de Morinpreis , arbitres nommés

pour terminer toutes les difficultés qu'il y avoit

entre Jean, sire d'Audenarde, et Wautier de

Corroit, au sujet de la justice qu'ils prétendoient

avoir réciproquement sur les terres et hostes

du fief du Torincort à Atinchove.

Par ce Jugement, rendu en présence de mes

seigneurs Thierri de le Hameide, Alard d’Es

trepi, et Oston de Corroit, frère : ainė dudit

Wautier, il a été décidé que le Seigneur d'Au

denarde auroit sur ce fief la haute-justice com

me de larcin , arcin , vol et de toutes choses

qui se feroient par mêlées, et jouiroit de tous
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les cateux qui écherroient à cause des forfaits

ci-dessus.

Wautier aura le winechement, les trocs et les

amendes du terrage ; s'il arrive querelle à ce

sujet , Jean d'Audenarde en aura l'amende :

Wautier jouira de toutes autres choses sur ce

fef; excepté ce qui est donné ci-dessus au

Seigneur d'Audenarde.

Le sire d'Audenarde pourra semoncer ledit

Wautier et ses hostes pour service et défendre

son corps, sa maison et ses terres, pourvu qu'il

ne faille pas aller hors des terres d'Audenarde;

si ledit Wautier n’y mène pas ses hommes à

la senonce qui lui én sera faite, il sera amendé

selon le dire des hommes du Seigneur d'Aude
narde.

Quand on fera le winechement dans cette terre,

si Wautier ne s'y trouve pas, et qu'il en arrivé

quelque dommage à Jean d'Audenårde, Wautier

paiera l'amende.

Quand le sire de Torincort semoncera Wautier

pour mener ses hostes au service, il sera obligé

de s'y rendre, et alors il ne sera pas tenu à celui

du Seigneur d'Audenarde. 1259, octobre, (en

françois). Cartulaire rouge, pièce 77.

Lettres par lesquelles Jean d'Audenarde, Sei

gneur de Rosoit, Mahaut, mère et tutrice de

Henri de Wichuus, et Eustache, son mari, décla

rent que pardevant eux et leurs hommes; sçavoir :

Philippe de Scaida, Etienne Cauprinhosť, Bau

duin Hontin, Jean de Medden, Boidin Amman

de Houstaing , et Willaume Tuandin; Henri,

fils ainé de Henri Russing, de Houstaing, a

reconnu avoir vendu, du consentement de Ber

nard, son frère, après nécessité jurée, à W.

évêque de Tournay, pour la somme de 65o liv.

monnoie de Flandre, toute la dîme qu'il avoit

dans la paroisse de Courtray, et qui avoit ap

partenu a Scalkins Ramonds, tenue en fief de

Henri, fils de Daniel de JVischuus. 1259, no

vembre. Cartulaire rouge, pièce 43.

Lettres par lesquelles Guillaume li Bleus, che

- valier, assigne sur le fief qu'il possédoit à Ypres,

tenu de la Comtesse de Flandre, une rente

annuelle de 7 liv. parisis, restant de 12 liv. de

rente qui avoit été donnée à l'église de Saint

Pierre de Douay, par feu Henri de Hondes

cote, prévôt de Douay, et Yde, Prevôte de la

même ville, ses pere & mère, pour la fonda

tion d'une chapelle dans cette église. 1259,

novembre, (en françois).

Ces lettres sont dans celles de Robert, sire de

Montigny, chevalier, du mois de septembre 129o ,

qui sont insérées dans celles du Comte Gui, du mois

d'octobre 129o. Deuxième cartulaire de Flandre,

pièce 122. Troisième cartulaire de Flandre , pièce

3 50.

Lettres par lesquelles Erars , chevalier de

Brie, sire de Betenvileir, reconnoît avoir vendu

à madame Isabelle, dame de Marville, son bois

appellé du Deffois, situé entre Euverade et

Rouroit, moyennant 5o liv. et déclare avoir

riė l'archidiacre Robert Daisse, de sceller ces

ettres. 1259, novembre, ( en françois). Origi

nal en parch. dont le sceau est perdu.

Lettres par lesquelles Jean, dit sire d’Aude

narde, confirme comme Seigneur, la vente que

Willaume de Oulsenghien, son homme, avoit

faite de son consentement à Arnould de le Cothe,

son homme, de trois muids de seigle, à douze

rasières par muid, mesure de Courtray, à deux

deniers près du meilleur, à recevoir tous les

ans sur ce qui lui appartient à Markighem, tenu

Années.

1259.

1259.

126o.

1259.

I 259.

126o.

126o.

126o.
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dudit Jean; à charge de tenir cette rente en fief

de Willaume et de ses hoirs, de venir aux

plaids et défenses toutes les fois qu'il en sera

semoncé, et de payer 6o sous à chaque relief
et vente de ce fief.

Si cette rente n'est pas payée exactement tous

les ans le jour de Saint Martin, Arnould pourra

se transporter sur le fief de Willaume avec ses

échevins, et paner ( saisir, prendre gages ).

1259, février, (en françois). Cartulaire rouge,

Plece 45.

Lettres par lesquelles Jean, dit sire d'Aude

narde, confirme, comme Seigneur supérieur, la

la vente que Wautier de Skrierevelde avoit

faite à Catherine, sa sæur, de trente livrées

de terre, pour son mariage, dont 18 liv. à

recevoir tous les ans sur un bien qui lui appar

tenoit à Beverne, près Roulleium, et 12 liv. sur

une dime audit lieu, tenue dudit Jean: Wautier

pourra rembourser cette rente en payant dixde

niers pour un. Hommes de Jean d'Audenarde pré

sens à cette confirmation: Sohier de Mouscre;Sei

gneur Gillon de Capella; Seigneur André de Fol

kenghien; Jean de Ballenghien; Jean de Eskier

weld ; Pierre del Lien , et Galiot, cuisinier

dudit Jean d'Audenarde. 1259, mars. Cartulaire

rouge , pièce 42.

ettres de frère Bonaventure, général ministre

et serviteur des frères mineurs, par laquelle il

mande à Gui, Comte de Flandre, et à Ma

haut, dame de Béthune et de Tenremonde, sa

femme, qu'il leur accorde, et à leurs enfans, la

participation aux prières de l'ordre; et ce, en

reconnoissance de l'affection qu'ils ont tou

jours montrée pour lui. 1259, à Saint-Omer ,

pendant la tenue d'un chapitre provincial. Ori

ginal en parch, sur le dos duquel on voit la marque

d'un sceau qui y a été mis en placard.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

donne à sa soeur, B. veuve de Guillaume, Comte

de Flandre, son frère, tous les profits des terres

dont elle jouit pour son douaire, qui écherront

un an après la mort de ladite Béatrix. 126o, le

lendemain de Saint Grégoire , (en françois).

Original en parch. scelle du sceau de Gui, en cire

verte, pendant à double queue.

Promesse faite par Thierri de Beveren, châ

telain de Dixmude, sous peine de mille livres,

monnoie de Flandre, de s'en rapporter au Juge

ment de Hellin de Comines, prieur des frères

prêcheurs de Berghes , Amauri de Landast ,

Bauduin de Bailleul, maréchal de Flandre, Go

defroi de Pombeke, Eustache de Lembeke, et

Michel, son frère, chevaliers, arbitres nommés

our terminer les difficultés qu'il y avoit entre

Marguerite , Comtesse de Flandre, et ledit

Thierri, au sujet des wastines et moeres de

Calloo, Werrebrouck et Kildrec. 126o, le dices

avant la Pentecôte, (en françois), Original en

parch. scellé du sceau de Thierri, en cire brune, pen

dant à double queue.

Donation faite par Marguerite, Comtesse de

Flandre et de Hainaut, à Bauduin dou Castel ,

son sergent, de la part qui lui appartenoit par

indivis avec le Seigneur de Bouzies, au Flosc

à Croix, près Forest, appellé la Margele, pour

la tenir des Comtes de Hainaut, à charge de

six deniers de cens annuel à la recette des briefs

de Forest. 126o, mai, (en françois). Premier car

tulaire de Flandre, pièce 174.

Lettres par lesquelles Matthieu, dit de Saint

Albin, gendre de feu Gilbert de Lalier, déclare

avoir vendu à Raoul des Essarts, écuyer, une
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1 26o.

i 26o.

1 26o.

1 26o.

1 26o.

rente de 4o sous et de dix poules qu’il lui

devoit pour des terres situées dans la paroisse

de Bauben, entre la terre de Guillaume de Mi

nières, chevalier, et celle d'Albin, que lui avoit

donné feu Pierre de Courtenay, chevalier :

cette vente faite moyennant 3o liv. tournois, et

à charge d'une paire de gants bleues, de la

valeur de quatre deniers, qui puisse aller à sa

main et à celles de ses héritiers, payables cha

que année. I 26o, mai. Premier cartulaire d'Artois,

pièce 175.

Lettres par lesquelles Jean d’Audenarde, Sei

gneur de Rosoit, et Mahaur, sa femme, affran

chissent de tout service féodal la dîme de Oul

senghiem, que Guillaume de Oulsenghiem tenoit

d'eux en fief, et qu'il avoit vendu du consente

ment de Wautier, son fils, à l'église de Tour

nay, pour la somme de 9o liv. de Flandre.

Présens : André de Volkenghiem, chevalier;

Arnould Dorpers; Philippe de Scaldo; Gérard

Plouviers; Henri Falconnarii; Arnould de Cothe;

Boidin de Haghe; tous hommes de Jean d'Aude

narde, et pairs de Guillaume de Oulsenghiem.

126o , mai , à Audenarde. Cartulaire rouge ,

pièce 44. |

Lettres par lesquelles Thibaut, Comte de Bar,

reconnoît avoir reçu de Marguerite, Comtesse de

Flandre, sa mère, 48oo liv. parisis, à compte de

1o,ooo liv. qu’elle devoit lui payer pour le dédom

mager des frais qu'il avoit supportés pendant qu'il

avoit été en prison en Zélandeetailleurs, pour les

affaires de sa mère. Il promet, aussi-tôt après le

dernier paiement de cette somme qui devoit se faire

à la foire de Lagni, 1261, de lui rendre toutes

les lettres qu’il a d'elle à ce sujet, et de ses

cautions, Bauduin d'Avesnes, Seigneur de Beau

mont, Arnould, Seigneur de Mortagne, châte

lain de Tournay, Roger, son frère, Nichole,

Seigneur de Kievrain, Willaume de Grimber

ghes, chevaliers; et notamment celles de feu

Jean , Seigneur de Dampierre, qui s'étoit obligé

pour 82oo liv. 126o, le jour de la nativité de

Saint Jean-Baptiste, (en françois). Orignal en

parch. dont le sceau est perdu.

Mention des lettres de la Comtesse Margue

rite, données à l'église de Saint Crespin, con

tenant que d'après une enquête faite par Th.

de Thiant, et Martin , bailli de Hainaut, les

hommes de la Comtesse ont décidé que les

vassaux de Saint Landelin , demeurans à Mon

tigny, ne doivent pas payer la taille à la D."

d'Angre. 126o, le lendemain de la Magdeleine.

Premier cartulaire de Flandre, pièce 179.

Mention que la Comresse de Flandre a ap

rouvé la vente que Michel de Turri avoit faite

à l'abbaye de Clairmarais, de 45 mesures de

terre - fief, et qu’elle a commis son bailli de

Cassel pour en adhėriter cette abbaye , à charge

de douze deniers de cens annuel, monnoie de

Flandre. 126o, juillet. Premier cartulaire de Flandre,

pièce 175.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

confirme à perpétuité à Bauduin de Bailleul,

chevalier, maréchal de Flandre , la permission

qui lui avoit été donnée à vie par Béatrix, Com

tesse de Flandre, sa fille, de mettre dans la

forêt de Nieppe, dans les taillis de sept ans

et au-dessus, vingt-cinq boeufs ou vaches en

pâture. 126o, juillet, ( en françois). Premier

cartulaire de Flandre, pièce 185. |

Confirmation par Jean, dit Sire d'Audenarde,

comme Seigneur Souverain, de la donation que

Gérard, Sire de Sottenghien, son homme, avoit

T O M E 1.

Années.

|

126o.

126o.

126o.

126o.

126o.
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faite à Bauduin de le Houte, aussi son homme,

du cours de deux ruisseaux qui vont au moulin

dudit Boidin, en payant à toujours 6 livres,

monnoie de Flandre, de relief; faute de paie

ment de ce relief, Jean d'Audenarde consent

que Gérard ou ses hoirs reprennent lesdits deux

ruisseaux. 126o, août, (en françois). Cartulaire

rouge, pièce 4o.

Lettres par lesquelles Jean, dit Seigneur d'Au

denarde, chevalier, et Mahaut, sa femme, pour

terminer toutes les difficultés qu'ils avoient avec

l'abbaye d'Eenham, reconnoissent n'avoir aucuns

droits de pêche ni autres dans les bois, mou

lins et viviers de Geron, ni droit de pâturage

dans les bois appellés Glide. -

Quand le château de Flobecq sera assiégé,

l'abbaye sera obligée de fournir tous les secours

d'eau dont il pourroit avoir besoin , pourvu

que les poissons de ces viviers n'en souffrent

pas.

Jean et Mahaut reconnoissent avoir vendu à

cette abbaye plusieurs rentes qu'elle leur devoit,

et dont le détail est inséré, ainsi que le tonlieu

et le vinage dans les viles de Lessines, Pamele

et autres de son domaine.

Ils reconnoissent avoir reçu 23o liv. de l'ab

baye, et lui avoir remis tous ses droits en pré

sence de la Comtesse Marguerite, de Gui, son

fils, de leurs Barons et hommes, pairs dudit

Jean; du doyen de chrétienté d'Audenarde, de

la part de l'official de Tournay, son ordinaire,

et de Wautier, dit Wilde , bailli de la Comtesse.

126ɔ, la sixième férie après la nativité de la

Vierge. -

Ces lettres sont dans la confirmation de l'abbaye

d'Eenham , du mois de décembre 126o. Cartulaire

rouge, pièce 99.

Le comtrencement de cette charte est deuxième car

tul.:ire de Flandre, pièce 36.

Ces lettres sont aussi dans un rouleau de trois

feuilles de parchemin, concernant les Seigneurs d’Au

denarde. |

Mestion de la confirmation faite par la Com

tesse de Flandre, des lettres d'Ingelbert, che

valier, seigneur d Estain':erke, qui changent en

une redevance annuelle de 15 liv. de Flandre,

la taille que ledit Ingelbert levoit sur les habitans

de Bracle et dépendances qui avoient du bien

dans les terres de l’abbaye d’Eude. 126o, le

lendemain de Texaltation de la Sainte Croix. Pre

mier cartulaire de Flandre, piece 132.

Mention que la Comtesse a nommé W. son

bailli d'Alost, pour donner rémission, moyennant

1 5 liv. de Flandre, à Wautier Strenel , qui avoit

tué Pierre Eriet. 126o, la 5.º ferie après l'exal

tation de la Sainte Croix. Preurier cartulaire de Flan

die , pièce tºu.

Confirmation par Marguerite, Comtesse de

de Flandre et de Hainaut, d s lettres y insérées,

données la 6.s fër e après la nativité de la

Vierge, 126o, par le Seigneur d'Audenarde,

au sujet du droit de pêche dans les viviers de

Geron, abandonné à l'abbaye d'Eenham. I 26o ,

le samedi avant Saint Luc, évangéliste. Copie simple

en parch, avec d’autres de i 178.

Lettres par lesquelles la Comtesse Margue

rite donne de nouveau à Gilon Lebrun, con

nétable de France, 25 livrées de terre, mon

noie de Hainaut, sur le bois de Braine, près de

Soignies , que la Comtesse Jeanne, sa soeur,

lui avoir précédemment données, et pour les

quelles Marguerite lui avoit cédé des terres en

Flandre; pour les tenir à toujours des Comtës

E e e e e e e
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126o.

126o.

126ɔ.

126o.

126o.

126o.

126o.

126o.

126o.

126o.

de Hainaut en fief et hommage lige; sauf

les féautés des Seigneurs à qui Gilles avoit

fait hommage auparavant. 126o, à Valencien

nes, le vendredi avant la Toussaint.

Lettres par lesquelles Eustache de Milly, che

valier, Henri, son frère, Marguerite, leur sceur,

femme de Thibaut de Wirmes, et Thibaut, son

mari, déclarent avoir vendu à toujours à noble

homme Robert, fils de feu Robert, Comte d'Ar

tois, pour 324o liv. parisis, ce qu'ils tenoient du

Comte d'Artois à Bekerel, Bourich, Hennin,

et dans leurs territoires. 126o, le vendredi

avant Saint Clément. Premier cartulaire d’Artois,

pièce 96.

Fragment de lettres au même sujet, par les

quelles on voit que cette somme de 324o liv.

a été payée aux vendeurs par Gui de Châtillon,

Comte de Saint-Pol, sur des bois que Mahaut,

mère de Robert, et ledit Gui, depuis son ma

riage avec elle, avoient fait abattre à Hesdin etail

leurs. Même date. Premier cartulaire d’Artois, pièce 95.

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Artois,

Seigneur de Conches et de Meun, et Amicie,

sa femme, déclarent avoir donné à leur cher

Seigneur Pierre đe Borbon, chanoine de Meun,

une grange qui appartenoit à Meun,pour enjouir

sa vie durant. 126o, décembre, à Paris. Premier

cartulaire d’Artois, pièce 216.

Donation faite par Marguerite, Comtesse de

Flandre et de Hainaut, à l'abbaye de Flines ,

ordre de Cîteaux, de 4oo liv. de rente, moitié

sur le tonlieu du Dam, et moitié sur l'Espier de

Furnes. 126o , le jour de la chaire Saint Pierre.

Premier cartulaire de Flandre, pièce 186.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

déclare que pour terminer les difficultés qu'elle

avoir avec l’abbaye de Saint Pierre de Lobbes,

au sujet du droit de meilleur catel, ils sont

convenus de percevoir chacun moitié du droit

de meilleur catel à la mort des hommes et fem

mes, demeurans sur les terres de l'abbaye, dans

tout le comté de Hainaut; excepté dans les

endroits où cette abbaye les partageoir avec d'au

tres Seigneurs. Quant aux difficultés qu'ils avoient

ensemble au sujet des droits de douzaines et de

sixaines, ils ont décidé que la Comtesse auroit

six deniers par homme, et trois deniers par

femme, qui demeureront sur les terres de l’ab

baye. I 26o, le jour de la conversion de Saint

Paul, à Valenciennes. Premier cartulaire de Flan

dre, pièce 248. - *

Lettres renversales de cet accord , donnée,

ar Barthélémi , abbé, et le couvent de Saint

:::: de Lobbes. Même date. Premier cartulaire

de Hainaut, pièce too.

Lettres par lesquelles Henri, Duc de Lothier

et de Brabant, restitue, pour le salut de son

ame et la rémission de ses péchés, aux doyens

et chapitres de Hugardiensis, Aincuriensis et The

nenzi:; les dîmesnovales qu'il leur avoit usurpées,

et qu'ils leur appartenoient, dans les endroits où

ils avoient droit de patronage. I 26o, février, le

samedi après Saint Mathias, apôtre, à Louvain.

Original en parch. dent le sceau est perdu.

Pareilles lettres de ce Duc, accordées au cha

pitre de Saint Rombaut, à Malines. 126o, février,

le samedi après Saint Mathias, à Louvain. Ori

ginal en parch. dont le sceau est perdu.

Lettres du même Duc de Brabant, par les

quelles il restitue à Willaume, curé de Herpse,

les dimes novales dont il avoit joui jusqu'alors.

Original en parch, dort le sceau est perdu.

Lettres du même Duc, par lesquelles il donne

126o.

126o.

126o.

12óo.

126o.

126o.

126o.

126o.
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à ses domestiques mille livres, à partager en

tre eux selon la disposition de Gérard Holde

berghe, prieur des frères prêcheurs à Louvain,

le Seigneur Gérard de Marbois et ses autres exé

cureurs testamentaires. Même date. Original en

parch. scelle d'un morceau du sceau de ce Duc, en

cire blanche, pendant à double queue.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

permet à son cher et féal Bauduin de Bailleul,

maréchal de Flandre, chevalier, et à ses hoirs,

de tenir en accroissement de fief, et à telle jus

tice qu'il a sur son fief, dix livrées de terre et

quatre hommages à Ledinghem qu'il avoit acquis

de Willaume de Zoutenay. 126o , février ,

(en françois). Premier cartulaire de Flandre, pièce

184.

Lettres par lesquelles l'official de Tournay

dėclare qu'en sa présence Marguerite de Rupe

forti (de Rochefort), sæur de St..., trésorier

de Lille, a donné du consentement de son frère,

à l'hôpital des Béguines, situé à Lille, dans la

parcisse des apôtres, une rente annuelle d'un

marc d'argent fin sur une maison dans la grande

rue, appartenante à Marguerite, veuve de Gilles

Barbatoris. 126o, février. Original en parch. dont

le sceau est brisé.

Codicile de Mahaut, dame de Béthune, femme

de Gui, Comte de Flandre, par lequel elle aug

mente les legs pieux : supprime les legs qu'elle

avoit faits à Isabelle , son amie, et à D."=

Mahaut, dou Mares, et donne à Mahaut Dele

gorghe deux muids de bled de rente pendant sa

vie, sur les moulins de la Gorghe. 126o, fevrier,

(en françois). Copie ou minute en parch. sur le

revers du testament de 1258.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

donne à : Angniel, de Saint Venant, et à

ses hoirs, la porte de la vigne et la tour qui est

vers Simon Karan , avec les aleoirs qui sont

entre-deux; à condition qu'en temps de guerre,

la ville de Béthune pourra s'emparer, si elle le

croit nécessaire, de cette porte et de la tour ,

en dédommageant ledit Gilon.

Echevins de Béthune présens à cette dona

tion : Laurent de Gant; Raous Patous ; Bau

duin li Cuens; Jean Hamelains; Laurent de

Kenbles; Willaume li Cras; Jean Daras de Saint

Peri; Willaume Aighelains ; Pierre de Nuee, et

Willaume Baises. 126o, mars, (en françois). Ori

ginal en parch. scellé du sceau de Gui, en cire brune,

p.ndant à double queue.

Ces lettres sont cassées.

Mention que la Comtesse Marguerite a ap

prouvé la vente faite à l'église de Tournay,

par Lambekins, du tiers de la dime de la pa

roisse de Rosebeke, et qu’elle l'a déchargé de

tout service féodal. 'i 26o. Premier cartulaire de

Flandre, pièce 176.

Mention que la Comtesse a adhérité Jean,

fils de Nicolas de Broco, de 87 mesures 87 verges

de terre, nommées Catedragh, situées à Polin

chove et Westfleterne, qu'il avoit acquis, après

nécessité jurée de Jean de Scindelbeke. 126o.

Premier cartulaire de Flondre, pièce 177.

Mention que la même Comtesse Marguerite

a approuvé la donation faite par Gilbert, curé

de Lestines, au prieur du Val des écoliers à

Mons, de trois bonniers de terre audit Lestines;

à charge de payer annuellement 12 den. par

bonnier pour les subsides et dépenses de ce

village. 126o. Premier cartulaire de Flandre, pièce

178.

Lettres par lesquelles Marguerite , Comtesse
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126o.

1261.

1261.

1261.

1261.

1261.

de Flandre et de Hainaut, accorde à l'abbaye

du Mont Saint Eloi, ordre de Saint Augustin,

l exemption par terre et par eau de tous ton

lieux , péage et vinage pour toutes les choses

dont ils pourroient avoir besoin. Sans date.

Environ i 26o. Premier cartulaire de Flandre, pièce 18o.

Déclaration des droits de la Seigneurie de

Menin, que Messire Jean de Menin tient en

fief du château de Courtray. Environ 126o.

Longue et étroite bande de parch.

Lettres par lesquelles Jean d'Audenarde, Sei

gneur de Rosoit, garantit et affranchit de tout

service feodal l'église de Tournay, pour l'achat

qu'elle avoit fait de toute la dime qui étoit

tenue de lui en fief dans la paroisse de Courtray,

où l'évêque W. avoit le droit de patronat;

laquelle vente avoit été faite pour 4o5 liv.

nouvelle monnoie de Flandre, par son homme

Jacques de Monne, chevalier, pour se délivrer

de l'oppression des usuriers, du consentement

d'Isabelle, sa femme, et de Daniel, frère dudit

Jacques. 1261 , avril. Cartulaire rouge , pièce 47.

Lettres par lesquelles Willaume, abbé d’Eude,

déclare qu'il a remis à Jean, dit d'Audenarde,

une rente de 24 sous blancs, qu'il prenoit sur

ses biens à Hubertmont; et qu'en échange, le

Seigneur d'Audenarde lui a donné pareille rente

à recevoir à Ellezéelle ; savoir : 4 sous sur les

biens de Jacques, dit Bursennarii, et 2o sous

sur ceux d'Arnould, dit de Furno. 1261, avril.

Cartulaire rouge, pièce 98.

Lettres par lesquelles Jean, dit Seigneur d’Au

denarde, déclare avoir donné à Willaume, abbé

d'Eude, 24 sous blancs de rente, à recevoir à

Ellezéelle; savoir : 4 sous sur la terre de Coke

riaumont, appartenant à Jean Biloes, et 2o sous

sur la terre de Neufbourc, appartenant à Jacques

et André de Neufbourc, en échange de 24 sous que

Jean d'Audenarde devoit à cet abbé sur ses biens

de Hubertmont. 1261, mai. Cartulaire rouge, pièceso.

Lettres par lesquelles Marguerite, Comtesse

de Flandré et de Hainaut, confirme les lettres

y insérées de même date, données par Lambe

kin de Rosebeke, contenant qu'après nécessité

jurée, Wautier, dit Sclaffe, et Béatrix , sa

femme, ont vendu aux prévôt, doyen et cha

pitre de Harlebeke, moyennant 432 liv. mon

noie de Flandre, toute la dime de la paroisse

de Morselle, tenue en fief dudit Lambėkin qui

la tenoit de la Comtesse; et qu'après l'avoir reçue

comme Seigneur féodal, il ľavoit remise entre

les mains de Jean, dit Rouge, bailli d'Ypres,

franche et exempte de tout service féodal : que

ce bailli l'avoit rendue de suite, par ordre de

la Comtesse, audit chapitre, franche de tout

service et exaction, et en avoit investi Gliard ,

chanoine de cette église. Lesquelles lettres

avoient été passées en présence des hommes de

Lambekin; savoir: W. dit Vos, Jean de Scodes,

pairs dudit Wautier; et des hommes de la Com

tesse; savoir : Malin, connétable de Flandre,

Hugues, châtelain d'Ypres, Gérard de Caestres,

bailli de Cassel, Henri de Morselle, Lambert

Bani, pairs de Lambekin. 1261, mai. Premier

cartalaire de Flandre, pièce 187.

Lettres de frère Hugues, gardien des frères

mineurs d'Audenarde, par lesquelles il mande à

W. évêque de Tournay, que Jean, chevalier,

seigneur d'Audenarde, et Mahaut, sa femme,

ayant fondé une chapelle dans le château d'Au

denarde, frère Hugues, comme commissaire, a

ordonné que ce chapelain aideroit Henri, curė

daudena, de , et les autres prètres de cette

Années.

1261.

1261.

1261.

1261.
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paroisse, et que la collation de cette chapelle

appartiendroit aux Seigneurs d'Audenarde : il

: cet évêque et ses successeurs évêques de

ournay, de recevoir ceux qui seront nommés

à cette chapelle par les fondateurs. 1261, mai.

Certulaire rouge , pièce 27.

Lettres de Henri, curé, et des autres prêtres

de l'église d'Audenarde, portant approbation des

lettres du gardien des frères mineurs d'Aude

narde qui précédent. 1261 , mai. Cartulaire rouge,

pièce 27.

Lettres par lesquelles G. doyen, et le chapitre

d'Utrecht, déclarent avoir donné à toujours à

l'abbaye et au couvent de Noortdick en Nort

beveland, les dîmes des paroisses d'Emelissen et

Kaist, que Hugues, dit Ellies, fils d'Arnould,

dit Rous, tenoit d'eux, à charge de neuf sous

monnoie de Flandre de cens annuel. 1261, la

veille de l'ascension. Quatrième cartulaire de Hai

naut, pièce u 2. |

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

accorde à l'abbaye toute justice jusqu'à 6o sous

et un denier, et la basse justice sur tous les ser

gens et hostes de cette abbaye dans leurs terres

et tenemens : se réservant la connoissance de la

mutilation des membres, le vol, la mort er

toute la haute justice même sur les hostes et

tenans de cette abbaye, ainsi que des mêlées,

et aussi toute justice sur ceux qui ne seroient

pas hostes ou serviteurs de cette abbaye.

La Comtesse accorde à cette abbaye l'avoir

des båtards er les ruches d'abeilles, et les estraiers

dans tous leurs tenemens.

Si un des hostes ou tenans de cette abbaye

commet un homicide, meurtre ou autre forfait,

la Comtesse veut que l'abbaye jouisse des mêmes

droits que les Comtes de Flandre, selon la cou

tume du pays et qu'elle s'empare des arbres,

plantes et froment qui appartiendroient au for

faiteur, ainsi que de sa maison, pourvu qu'ils

soient dans le tenement de l'abbaye.

La Comtesse déclare que l'abbaye ayant eu

ar sa fondation toute justice à Baervel, excepté

: quatre autres justices, cette abbaye a remis

a la Comtesse la mutilation des membres et la

mort des voleurs.

uant aux aleux de Landast ou des Thimaux

de Lille, dont jouit cette église , la Comtesse

veut que l'abbaye y ait toute la justice qui appar

tient selon l'usage a ceux qui les possédent;

excepté celle de la mutiiation des membres et

de la mort des voleurs.

L'abbaye n'aura aucune justice sur les terres

qu’elle avoit acquises d'Eustache , Seigneur de

Zoutzena, dans le territoire de Bruges.

La Comtesse exempte cette abbaye de tout

service, talie, assise et autre exaction, pour

tous les biens qui lui appartiennent en Flandre

par donation, achat ou autrement. |

Ces lettres ont été confirmées par Gui, Comte

de Flandre, fils de Marguerite. 1261, juin. Copie

en pºpier, signée R. To billy, grefter de l'abbaye

de Flines, le 17 octobre 1776.

Lettres de la Comtesse Marguerite, par les

quelles elle déclare que quoique dans l'achat

qu'elle avoit de son féal Wautier de Luchau,

chevaler, de tout ce qui lui appartenoit dans

la ville et terre de Chavetinghes, qu'il tenoit

en fief du comté de Flandre, le personnar, le

patronage et les dires y fussent compris, cepen

dant Wautier, évêque de Tournay, prétendcit

y avoir le patronage et les dimes des terres,

tant anciennement que nouvellement défrichées:
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pourquoi, après avoir pris conseil de part et

d'autre, ils sont convenus que le patronage

appartiendra à l'évêque et au chapitre de Tour

riay, ainsi que la moitié des dimes, à charge

de payer annuellement 8o liv. à l’abbaye de

Baudelo; l'autre moitié des dîmes appartiendra

à l'abbaye de Flines ; à condition de payer à

frais communs la portion presbytérale qui étoit

discutée. On ne percevra point de dimes sur

les tourtes qui se feront dans la moere et sur

le poisson qui sera salé dans ce village.

La Comtesse garantit cet accord comme dame

de la terre, et le Comte Gui, son fils, con

firme ces lettres. 1261, juillet. Premier cartulaire

de Flandre, pièce 192.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite,

du consentement de Gui, son fils, affranchit

pour toujours de la servitude appellée Capita

gitim, et en flamand Halvenare , qui lui appar

tenoit, et à J. de Praet, chevalier, chacun

pour moitié. J. de Praet, et Catherine, sa

femme, ayant consenti à cet affranchissement.

Cette servitude se levoit sur Gilles, fils de

Barthilde et de Hugues de Bernessen, chevalier;

la femme dudit Gilles; Marguerite, fille de Hu

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre;

à la Chambre des Comptes à Lille.
Années.

y avoit entre l'abbaye de Saint Nicolas de

Furnes et les échevins de Nieuport, au sujet du

droit de nommer les gardes de Nieuport.

Cette sentence rendue en présence de Jean,

chanoine de Saint Nicolas, et d'Eustache, dit

Snie, députės de l'abbaye et des échevins, or

donne que la nomination du garde de Nieuport

se fera par l'abbé de Saint Nicolas; mais que

les échevins nommeront un second garde, le

présenteront à l'abbé avant pâques, avec prière

de le nommer, ce que l'abbé séra tenu de faire,

Pourvu que ce soit une personne capable ; et

și l'abbé jugeoit la personne présentée incapable,

les échevins pourront en présenter une autre ă

l'abbé, pourvu que ce soit avant pâques; ces

deux gardes prétéront serment.

La Comtesse Marguerite a approuvé cette sen

tence. 1261, le jour de S. Côme et S. Damien.

Cette charte se trouve avec beaucoup d'autres dans

un rouleau de six bandes de parch. concernant la ville

de Nieuport.

Lettres de Marguerite, Comtesse de Flandre

et de Hainaut, contenant ce qui sera observé

dans les quatre métiers de Gand; savoir : Asse

nede, Bouchoute, Axelle et Hulst, en cas

d'incendies.

Les incendiaires seront bannis de Flandre à

perpétuité et leurs biens confisqués, le dommage

prealablement levé sur iceux : si les biens du

coupable ne suffisoient pas pour réparer le dom

mage, la Communauté y pourvoira.

Celui qui auroit fait un faux serment, en accu

sant quelqu'un d’avoir mis le feu, paiera une
amende de trois livres.

Le Comte Gui approuve ces lettres. 1261 ,

Septembre. Premier cartulaire de Flandre , pièce

189.

Lettres par lesquelles Jean, Sire d'Audenarde,

reconnoit avoir donné à Arnould, fils de Louis

d'Audenarde, Seigneur de Marke, avoué de

Hesbain, son cousin, 12o liv. de rente sur son

vinage par eau d'Audenarde, en dédommage

ment de ce qu'Arnould lui avoit remis 12o livrées

de terre que Jean avoit données audit Louis,

son cousin, sur le bois de Rubert et la ville de

Kerkeheu; à charge de tenir cette rente en accrois

sement du fief qu'Arnould tient dudit Jean, et

d'en donner la moitié à Mahaut, dame de Marke,

avoueresse de Hasbaing , sa mère. 1261, no

vembre , ( en françois ). Cartulaire rouge ,

pièce 53.

Promesse faite par Edouard , fils aîné du noble

Roi d'Angleterre, d'acquitter Gui, Comte de Flan

dre, de la caution de 2ooo liv. parisis, à laquelle il

s'étoit obligé pour lui envers Audefroi Louchars,

bourgeois d'Arras. 1261, le mercredi avant le jour

des cendres, (en françois). Original en parch.

scelle du sceau d'Édouard, en circ blanche, pendent

à double queue.

Lettres de Hues de Conflans, Erard de Valeri,

Sire de Saint Vallerien, et Robert , Sire de

Cresekes, chevaliers, par lesquelles ils se cons

tituent cautions de la somme de 2ooo liv. pour

ledit Edouard d'Argleterre, envers noble homme

Gui, Comte de Flandre. 1261 , le mercredi avant

le jour des cendres, (en françois). Original en

parch. scelle des sceaux de ces trois chevaliers, en

cire blanche, pendans i doubles queues.

Lettres par lesquelles Marguerite, Comtesse

de Flandre et de Hainaut , donne à Bauduin de

Hainaut, son cousin, soixante-trois mesures et

demie de terre situées à la Wastine près Ypres;

cent hæuds d'avoine de rente, 2co poules, une

1261.

|

1261.

1261.

1261.

1 261.

1 261.

goman , fils de Hugues Brunen , chevalier ;

Waubert, fils du même Hugues, chevalier, et

autres. I 26I , juillet. Premier cartulaire de Flandre,

pièce 196. ^

Donation faite par Jean, dit Sire d'Aude

narde, et Mahaut Vidame d'Amiens, et dame

de Pickigny, sa femme, à Jean, fils de Hugues

Caboet , bourgeois d'Audenarde, de 1o liv.

monnoie de Flandre, et 48 chapons à recevoir

tous les ans sur les prés de Pamele; à tenir en

fief. 1261, le lendemain de l'assomption de la

Vierge. Cartulaire rouge, pièce 48.

Confirmation par la Comtesse Marguerite, du

consentement de Gui, son fils, aux églises de

Notre-Dame de Tournay, de Saint Pierre de

Gand , et à l'abbaye de Flines, de toutes les

dimes grosses et menues des paroisses de Ca

prike, Eeclo, Lambeke, Sainte Croix, Basse

velde et Piete, que ces églises avoient achetées

de Gérard de Gand, chevalier, et d’Elisabeth,

sa femme, tenues en fief de la Comtesse, et

dont elle leur avoit fait donner l'investiture

par Gilles de Masclines , chevalier, bailli de

Gand. 1261, août. Premier cartulaire de Flandre,

pièce 193.

Lettres par lesquelles Jean, dit Sire d'Aude

narde, et Mahaut, sa femme, Vidamesse d'A

miens, dame de Pickigny, déclarent avoir fondé,

du consentement de Waurier, évêque de Tour

nay, une chapelle dans le château d'Audenarde,

pour laquelle ils ont donné, du consentement

de la Comtesse Marguerite, 2ɔ liv. monnoie de

Flandre, sur le vinage par eau d'Audenarde,

tenu en fief de ladite Comtesse de Flandre : ils

ont donné de plus une maison pour le chapelain,

en s'y réservant toute seigneurie et justice haute

et basse. La maison et la rente ont été mises

entre les mains de la Comtesse qui les a rendues

exemptes de toit service de fief et d'exaction.

1261, août, (en françois). Cartulaire rouge ,

pièce 27. |- |

Confirmation de ces lettres par Wautier,

évêque de Tournay. 1261, août. Cartulaire rouge,

pièce 27.

Sentence arbitrale rendue par Willaume ,

chantre de Téglise de Sainte Waiburge de Fur

nes, et M. W autier de Furnes , chanoine de

la même église, pour terminer le différend qu'il

1261

1261.

1261.

1261.

|

*

*
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dîme dont l'église dele Waestine a letiers, cent sous

en argent, 27 hostes et l'hommage de Salemon

Mozin, d'Ypres, le tout audit lieu de la Waes

tine, ainsi que trois pesées de fromage à Ber

ghes, que la Comtesse avoit achetées de Wautier

de Wervi , chevalier, son homme ; elle lui

donne aussi 4o mesures de terre au même en

droit qu’elle avoit achetées de Bodin Stalin ;

pour tenir le tout en un hommage lige des

Comtes de Flandre.

Si Bauduin meurt sans enfans, ces biens re

tourneront au Comte de Flandre, sauf le douaire

de sa veuve. Il en sera de même si les enfans

dudit Bauduin meurent sans postérité.

Le Comte Gui confirme ces lettres. 1261 ,

février, (en françois). Original en parch. scellé

des sceaux de Marguerite et de Gui, en cire verte,

Pendans à de la soie cramoisie. Premier cartulaire de

Flandre, pièce 194. Deuxième cartulaire de Flandre,

pièce 215.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

confirme l'adhéritement donné par le bailli de

Liile à l'hôpital des Béguines de Lille, de huit

bonniers de terre en la paroisse d'Anappes,

tenus des Comtes de Flandre, vendus par Adam

Duflosc, d'Anappes, et Sarre, sa femme, à 35

liv. le bonnier; à charge de les tenir à toujours

des Contes de Flandre, à la reconnoissance

annuelle de six deniers par bonnier, payables le

jour Saint Denis, aux briefs de Lille.

Le Comte Gui approuve ces lettres. 1261 ,

février, (en françois). Original en parch. scellé

du sceau de Marguerite, rompu, et de celui de Gui,

bien conserve, en cire verte, pendans à de la soie

Verte.

Bulle du Pape Urbain IV, portant confirma

tion des lettres de Jean et Bauduin d'Avesnes,

y insérées du jour de Sainte Cécile, en novem

bre 1 257, rapportées ci-dessus. A Viterbe, le

jour des calendes d'avril, la première année de

son pontificat. ( 1261 ). Sous le vidimus en parch.

de Jean, abbé de Saint Pierre de Gand, kVautier,

abbe de Saint Bavon, en la même ville, frères Siger,

prieur des frères précheurs, et Robert, gardien des

frères mineurs de Gand, de la 3. ferie avant la

division des apótres 1295, scellé des sceaux des trois

derniers.

Lettres par lesquelles Mahaut, femme de Gui,

Comte de Flandre, dame de Béthune et de

Tenremonde, fonde, du consentement de son

mari, une chapelle dans l'abbaye de Flines, et

assigne 2o liv. monnoie de Flandre de rente

sur le tonlieu de Warılėton, à charge que le

chapelain qui sera nommé par l'abbesse, chan

tera tous les jours, pendant la vie de la Com

tesse, une messe du Saint-Esprit, et après sa

mort une messe de requiem, et que l'abbesse

donnera au couvent une pitance de cent səus

le jour de son obit. 1262, le jeudi après pâques,

(en françois). Sous le vidimus en parch. des éche

vins de la ville de Douay, du 26 avril 1386, scellé

du sceau de cette ville.

Lettres par lesquelles Alix, Duchesse de Lo

thier et de Brabant, déclare que par accord

fait entre Marguerite, Comtesse de Flandre,

et elle, tous les malfaiteurs qui seront bannis

des terres de cette Comtesse ne pourront être

reçus chez elle, excepté cependant hominibus

feodalibus, si ces fieffés sont en guerre contre

la Comtesse ou les siens, la Duchesse promet

de ne pas les recevoir chez elle tant que la

guerre durera, et de leur faire rendre ce qu'ils

auroient pris.

T O M E I.

Années.
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1262.

1262.
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La Comtesse s'est obligée à pareille chose

envers la Duchesse de Brabant.

Ce traité doit durer cinq ans commencés à

la fete de la purification de la Vierge, 1261.

1262, la 3.° férie après quasimodo. Premier car

tulaire de Flandre, pièce 2o1.

Lettre de Marguerite, Comtesse de Flandre

et de Hainaut, à sa chère fille Béatrix, Com

tesse de Flandre, par laquelle elle la prie de lui

faire avoir le service que la femme de feu Jean

de la Haye, chevalier, lui devoit. 1262, le

devenres ( vendredi) après l'octave de pàques,

(en françois ). Original en parch. scelle du sceau

de Marguerite, en cire jaune, pendant à double

qucite.

Bulle du Pape Urbain IV, adressée aux évê

ques de Cambray et de Tournay, par laquelle

il leur mande de faire exécuter l'accord fait par

l'entremise de son cher fils le Roi de France,

et d'Eudes, évêque de Frescati, (au mois de

juillet 1246), entre les d'Avesnes et les Dam

ierre, enfans de Marguerite , Comtesse de

landre et de Hainaut. A Viterbe, le 5 des

calendes de mai, la première année de son

pontificat.( 1262). Original en parch. scellé de la

bitlle de plomb, pendant d de la ficelle.

Donation faite par la Comtesse Marguerite

aux frères Hermites de l'ordre de Saint Guil

laume , demeurans à la wastine Notre Dame,

de six bonniers de wastine, situés dans un en

droit appellé Benthil près Biselvere, sur lesquels

la Comtesse se réserve toute justice.

Gui, son fils, approuve cette donation. 1262,

avril. Premier cartulaire de Flandre, pièce 197.

Donation faite par la Comtesse Marguerite

aux habitans du métier de Bourbot:rg, de la

maison où on tient ses plaids dans cette ville,

pour en faire une prison à mettre les otages du

territoire. 1262, le dimanche après le jour de

mai, (en françois). Premier cartulaire de Flandre,

pièces 198 et 256.

Méne donation dans un vidimus en parch. donné

par les échevins de Bourbourg, le 23 octobre 1360 ,

scelle.

Même donation avec plusieurs autres pièces dans

un vidimus en parch. donné par les echevins de

Bourbourg, le to avril 1328 , scellé.

Elle se trouve aussi dans des lettres d’Kolend de

Flandre, Comtesse de Bar, données au cháteau de

Nieppe, le 23 octobre 1364, sous le vidimus en

parch. des échevins de Bourbourg, du to avril 137o,

scelle du sceau de cette ville.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

reconnoît avoir vendu à Simon de Blareignies

la coupe de son bois de Norchin, contenant

98 bonniers et deux journaux, à raison de 14

: blancs le bonnier. 1262, le mardi avant l'as

cension, (en françois). Premier cartulaire de Flan

dre, pièce 253.

Donation faite par la même Comtesse à Jean

de Ghiseignies , son sergent , bourgeois du

Quesnoi, et a Emmain, sa femme, pendant leurs

vies seulement, de la troisième gerbe et des

trois quarts du terrage qu'ils devoient mener

tous les ans dans sa grange au Quesnoi, dont

sont chargés trois muids de terre à eux appar

tenans. 1262, mai, (en françois). Premier cartu

laire de Flandre, pièce 254.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

déclare que Sohier, fils ainé de Bauduin de

Bailleul , chevalier, maréchal de Flandre, et de

feue dame Agnès, a reconnu de sa bonne vo

lonté, en présence de cette Comtesse et de ses

F f f f f f f
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hommes, que tous les acquêts faits par ses père

et mère, et dont Bauduin, son frère cadet, a

été adhérité, appartiendront audit Bauduin; et

si Bauduin vient à mourir sans enfans, ces biens

passeront à ses frères et soeurs germains. 1262,

mai, (en françois). Premier cartulaire de Flandre,

pièce 12ı.

Promesse faite par Robert de Beaumets, se

cond fils , de Gillion, châtelain de Bapaume,

Seigneur de Beaumetz, d'indemniser Gui, Comte

de Flandre; de la somme de 1ooo liv. parisis,

pour laquelle ce Comte s'étoit engagé pour lui

au sujet du mariage de Gillion de Beaumets,

son frère, avec D." Jeannain, fille du Seigneur

de Beauvoir. 1262, mai, (en françois). Original
en parch. scellé du sceau dudit Robert, en cire verte,

pendant å simple queue.

Donation faite par la Comtesse Marguerite

aux pauvres frères hermites de l’ordre de St. Guil

laume dans la wastine de Notre-Dame, de 1o

liv. de rente sur ses revenus de Watervliet et

de Sinouthouc. Gui , Comte de Flandre, son

fils, confirme cette donation. I 262 , le lende

main de la Trinité. Premier cartulaire de Flandre,

pièce 199. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 85.

Troisième cartulaire de Flandre, pièce 13o.

Priviléges et franchises accordės par la Com

tesse Marguerite aux maires et communes de la

Rochelle, de Saint Jean d'Angely, et de Nyort,

er aux marchands de Poitou et de Gascogne,

: viendront commercer en la ville et port de

ravelines. 1262, juin, (en françois). Čopie du

temps en parch.

Lettres de Richard, Roi des Romains, par

lesquelles cet Empereur confirme les lettres y

insérées, données par Jean et Bauduin d'Avesnes,

au mois de janvier 1248. 1262, 2 juillet, indiction

5, la 6.° année de son régne, à Gand. Original en

parch. scellé du sceau de cet Empereur, en cire rouge,

pendant à lacs de soie cramoisie.

Mêmes lettres de l'Empereur Richard , sous le

vidimus en parch. de Philippe,évêque deTournay,

1262.

1262.

-1262.

du dimanche des rameaux 1279, scellé.

« Ces lettres ne sont pas entièrement semblables aux

» lettres originales, il y a beaucoup de changemens

» et d’augmentations, ce qui a fait croire à quel

» qu’un que ce vidimus étoit faux, et on l'a marqué
» sur le dos de ce titre ».

Lettres par lesquelles Richard, Roi des Ro

mains, déclare qu'après avoir reçu d'Alix, veuve

de Jean d'Avesnes, l'hommage et le serment

de fidélité qu'elle lui devoit pour les comtés de

Hollande et de Zélande, tant comme tutrice de

ses enfans, que pour ce qui lui appartenoit ,

il lui en a donné l'investiture. 1262, à Bruxel

les, indiction 5.°, 4 juillet, la 6.° année de

son régne. Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce

115.

Lettres par lesquelles Nicolas, évêque de

Cambray, confirme comme Sire, l'échange que

Willaume d’Aubencuel et Jean de Mons, cha

noine de Saint Géry , jadis chapelain de Hal,

avoient fait d’une mote près Morencies vers

Cambray, avec les prés et fossés en dépendans,

pour une maison située dans la rue dou Mal,

qui avoit appartenu à Jean Poillette, et deux

osteux, en dépendans, et 18o liv. tournois que

cet évêque avoit données au chanoine en recon

noissance de ses services; à charge de 2o sous

parisis de cens annuel. 1262, juillet, (en françois).

Original en parch. scellé du sceau de cet évêque, én

cire brune, pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Waleran, Sire de Mont

Années.
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1262.

1262.

1262.

1262. 4

1262.

1262.
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joie et de Marville, fait hommage à Henri,

Comte de Luxembourg et de la Roche, et marquis

d'Arlon, des terres de Marville et Arency, et

des châtellenies qui en dépendent, qu'il tenoit

auparavant en aleu; et promet pour lui et ses

successeurs d'aider les Comtes de Luxembourg

et d'Arlons comme ses fiefs liges. Messire Thierri

Dessekine et Robert Daisse, ses féaux , ont

scellé ces lettres avec lui. 1262, le jour de

Saint Pierre, entrant août, (en françois). Sous

le vidimus en parch. d’Amould, abbe de Notre

Dame de Luxembourg, du lendemain de paques, 1266,

scellé.

Vente faite par la Comtesse Marguerite, de

la coupe de tous ses bois de Vicogne et de tous

ceux qui sont situés entre l'Escaut et la Scarpe,

excepté les chênes qui sont sur la chaussée de

Raimes; pour être lesdits bois coupés en 15

ans, chaque coupe devant avoir cet âge. Cette

vente faite moyennant la somme de 3 i oo liv.

monnoie de Hainaut, pour chacune desdites 15

années.

La Comtesse donne aux adjudicataires toutes

les rentes et le vinage de Raimes qu'avoient eu

les autres marchands, avec le vivier de Raimes

que n'avoient point eu les autres. 1262. Premier

cartulaire de Flandre, pièce 255.

Lettres par lesquelles B. Empereur de Cons

tantinople, donne pouvoir à Philippe, son fils,

de vendre et engager le comté de Namur et les

châteaux de Bouvignies, Gottezines, Viesville,

Sanson, et appartenances. 1262, à Paris, dans

l'octave de Saint Denis, la 23.° année de son

empire. Copie simple en parch. Copie en papier au

thentiquée par Astin et Grour.

Confirmation par la Comtesse Marguerite,

de la vente de quarante bonniers de wastinne,

entre Lembeke et Seleininghe , que feu Wil

laume Convers de Baudeloo , et Bauduin

de Someringhem , son clerc , avoient faite

à Jean, fils de Wautier, dit Evelbare, cheva

lier; à charge par ledit Jean et ses hoirs de

payer annuellement, à toujours, le jour Saint

Remi, aux Comtes de Flandre , six deniers

monnoie de Flandre par bonnier aux briefs de

Watervliet. 1262, le vendredi après la chaire

de Saint Pierre. Premier cartulaire de Flandre ,

ièce 14.

Lettres de Bauduin, Empereur ( de Constan

tinople), par laquelle il informe les doyen et

chapitre de Saint Pierre de Namur, qu'il a donné

à Arnould, clerc, fils de Gilbert de la Hamaide,

la première prébende vacante dans leur église.

1262 , janvier, la 23.° année de son rėgne,

à Sibille. Premier cartulaire de Flandre , pièce

99.

Confirmation par la Comtesse Marguerite, de

la vente du tiers de vingt-six bonniers de was

tine dans le métier d'Assenede, près la maison de

l'abbaye de Dorenzele, appellée Friest, que J. du

mont Saint Eloi, Coutre de Mons, avoit faite au

nom de la Comtesse à Bauduin de la Cour,

bourgeois de Gand, à charge de six deniers par

bonnier de reconnoissance annuelle, payables aux

briefs d'Assenede. 1262, le samedi après les

cendres, à Gand. Premier cartulaire de Flandre,

pièce 202.

Mention de semblables lettres expédiées le

même jour en faveur de l'abbaye et du couvent

de Dorenzéelle, pour un autre tiers de ces vingt

six bonniers. Premier cartulaire de Flandre, pièce

203.

Mention de semblables lettres expédiées le
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même jour en faveur de Dirkin d’Assenede,

clerc, pour le dernier tiers de ces vingt

six bonniers. Premier cartulaire de Flandre, pièce

203.

Donation faite par Marguerite, Comtesse de

Flandre et de Hainaut, aux prieur et frères

Hermites de l'ordre de Saint Guillaume , demeu

rans dans l'endroit appellé wastinne de Notre

Dame, de vingt bonniers de wastinne et moeres

situés au lieu, dit Benthil, près l'aqueduc appellé

Riselvere, et s'y réserve, et à ses successeurs,

toute justice ; à charge de payer aux briefs de

Watervliet, un denier par bonnier de cens an

nuel, le jour Saint Remi. 1262, février, le mer

credi après invocavit me, à Gand. Gui, fils de

la Comtesse, approuve ces lettres. Premier car

tulaire de Flandre où le commencement de cette charte se

trouve entre les pièces 203 et 2e4, et la fin est sous le

N." 13.

Lettres par lesquelles Philippe, fils de Bau

duin, Empereur de Constantinople, declare qu'en

vertu du pouvoir que lui a donné son père, et

par le conseil de L. Roi de France, il å vendu

à Gui, Comte de Flandre, et à ses hoirs, tout

le comté de Namur, les châteaux de Bouvignes,

Golezinnes, Viesville, Sanson et appartenances,

pour la somme de 2oooo liv. Il est dit que le

château de Sanson est tenu de l'évéché de Liége,

1262, le lundi avant les rameaux. Copie simple

en parch. Copie authentique en papier, signée Astin
et Grour.

Consentement de Philippe, fils de Bauduin,

Empereur de Constantinople, que les 2o,ooo liv.

faisant le prix du comté de Namur et des appar

tenances, soient payées au Roi de France, en

quatre années. Même date. Copie authentique en

papier, signée Astin et Grour.

Mandement du même Philippe à tous les bail

lis, châtelains, chevaliers, fieffés, maires, éche

vins, communautés, et tous autres du comté de

Namur, de Sanson et des appartenances, de

reconnoître pour leur Seigneur Gui, Comte de

Flandre, auquel il avoit vendu toutes ces terres.

1262 , le mardi avant les rameaux. Copie authen

tique en papier, signée Astin et Grour.

Donation faite par la Comtesse Marguerite

à Pierre de Lendin, en récompense de sěs ser

vices, de douze bonniers de terre dans la pa

roisse de Beveren, en face de la maison dudit

Pierre. Sans date, 1262. Premier cartulaire de Flan

dre, pièce 2oo.

Commission donnée par Gui de Chatillon,

Comte de Saint-Paul et Sire d'Artois , à noble

homme Gilles, châtelain de Bapaume et Sire de

Beaumez, pour recevoir en son nom le werp ou

déshéritement de ce qui avoit été acheté pour

Robert Demisel d'Artois, de Jean de Manchion et

de sa femme, et d’en investir Jakenon Travelou

che, ou celui que le Roi nommera au nom dudit

Robert. 1263, le dimanche avant Saint Marc,

évangéliste, ( en françois ). Premier cartulaire

d'Artois, pièce too.

Confirmaticn par la Comtesse Marguerite de

la donation faite à Tabbaye et hôpital de Notre

Dame du Port, près la ville de Gand, ordre de

Cîteaux, pâr Henri, fils de feu Obert et de

Marie d'Axele , prêtre et chapelain de cette

maison, de plusieurs maisons, terres et moeres

situées dans les paroisses de Geronzée, Axelle,

Zutdorpe, Galgaleke et Beostenblye, au quartier

d'Axelle ; la Comtesse s'y réserve un cens et

toute justice cºmme lorsque ces biens apparte

noient à un laic, et veut que ces biens conti

Années.

1263

1263.

1263.
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nuent de contribuer au paiement des assises

imposées pour l'entretien des digues. Le Comte

Gu , son fils, approuve cerre confirmation.

1263 , avril. Premier carti la re de Flindre, pièce 2o.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

remet à l'abbesse et au couvent de la Biloke,

près la ville de Gand, ordre de Cîteaux, une

rente annuelle de 8 livres 14 sous 9 den. mon

noie de Flandre, qu'elle lui devoit pour diffe

rentes pièces de terre appartenantes à cette ab

baye , situées autour d'icelle abbaye, qui sont

detaillées dans ces lettres; à condition que le

jour de son anniversaire on célébrera, dans l'église

de la Biloke et dans l'hôpital, l'office des morts,

et qu'on donnera aux religieuses une pitance en

vin et poisson de la valeur de cent sous, et à

l'hôpiral une pitance de 74 sous 9 den. Gui con

firme ces lettres. 1263 , avril. Premier cartulaire

de Flandre, pièce ry.

Accord entre Waleran, S’re de Montjoie et

de Marville, et Thierri, voué de Charencey, par

lequel ils conviennent que les bans de Charen

cey et de Visins seront communs entre eux,

et qu'ils en jouiront chacun moitie par moitié;

Salul :: ledit Waleran se réserve sa grange,

avec les terres, prés et bois qui y appartien

nent, ainsi que ce qui dépend de sa maison de

Visins.

Thierri se réserve sa maison de Charencey

avec ses dépendances, et déclare tenir tout ce

qui lui appartient à Charencey, en foi et hom

mage de Jacomin de Bazelles, son frère.

Waleran déclare tenir franchement ce qui lui

appartient dans ces deux bans.

Dom Jean , abbé de Chatillon, et Ouri, voué

de Billey, ont scellé ces lettres de leurs sceaux,

à la prière du voué de Charencey. I 263, mai,

le jour de la translation de Saint Nicolas, (en

françois). Original en parch. scelle de deux sceaux

en cire blanche, pendans à doubtes queues.

Lettres par lesquelles Jean Manchions, et

Marguerite , sa femme , reconnoissent avoir

vendu à Robert Damoiseau d'Artois, 8 liv. I o

sous 9 den. maille de rente, g8 chapons, 56

poules, le four et le célier à Baudimont, et tout

ce qui leur étoit échu par la mort d'Adam de

Vimi; ainsi que 52 mencaudées de ferre situées

en Paskendare, entre l'abbaye d'Eaucourt et le

Sart; et déclarent les avoir remis entre les muins

de Gilles, châtelaiu de Bapaume, Seigneur de

Beaumez, pour Robert d'Artois, en présence des

hommes de la Cour; savoir: Messeigneurs Jean

de Chanle, Jean de Waencourt, Roger de Som

brin, Jean de Wendin, Engherran de Gouve ,

Gillon Denaucourt , Manessier Cauderon , Ro

bert de Cerisi , Aleaume Lagan, chevaliers :

Jean de Biaukaine, Colart de Fissous, Jakemon

Kauvelier, Pierron de Houtavesne, Jean Brai

bant et Simon Faverel ; et que Jacques Tau

velouche, d'Arras, a reçu ces biens, à charge

du douaire de la D." de Miraumont, veuve

d'Adam de Vimy.

Jean Manchions et sa femme promettent de

Yaire ratifier cette vente par leur fils, quand il

sera en âge: et faute de ratification, ils s'obli

gent de payer à Robertd'Artois, 1ooo liv. parisis,

dont se sont rendus cautions, Messires Jacques

de Vimi, Bauduin li Boes d'Auchi, Roger de

Quinchi, Solars de Vimi, chevaliers; Wautier

Bruians, de Bailleul, Colars de Mandouwes et

Wautier de Benifontaine. I 263. mai, le samedi

après l'ascension, (en françois). Premier cartulaire

d'Artois, pièce 99.
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Lettres de cautionnement donnė par lesdits Jac

ques de Vimi et autres nommés ci-dessus. Mėme

date, (en françois). Premier cartulaire d'Artois,

ICCC 101 •

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

déclare qu'ayant fait dicquer à frais communs

avec l'abbaye des Dunes, environ 8oo mesures

de terre, appellées cauwinsvliet et woutersdeim

dans le metier d'Axelle, inondées par la mer,

elle s'en réserve la moitié, et donne l'autre moitié

à ladite abbaye des Dunes, pour en jouir à

toujours ; la Comtesse aura seule toure justice

sur la totalité, et veut que les propriétaires de

ces terres puissent les réclamer et y rentrer en

payant les frais de dicage. 1263 , le dimanche

après l'octave des apôtres Saint Philippe et

Saint Jacques. Premier cartulaire de Flandre ,

pièce 2ı.

Lettres par lesquelles Henri, évêque de Liége,

déclare que noble homme Gui, Comte de Flandre,

tient en fief lige de l'évêché de Liége, Gram

mont , Bornehem et leurs appendances qu'il

tenoit auparavant en franc-aleu et qu'il lui en

a fait hommage, sauf les feautés du Roi de

France, du Comte de Hainaut, du Roi d'Al

lemagne, du Roi d'Angleterre et de l'évêque de

Cambray.

Le Comte et ses hoirs ne pourront mettre

ces terres hors de leurs mains et empêcher

qu'elles ne soient tenues à toujours de l'êvéché

de Liege. L'évêque promet de défendre et ga

rantir ce fief contre tous.

Présens : Messire Waurier Bertaut, de Mali

nes; Godefroi de Pierreweis, Sire de Grimber

ghes; Englebert de Isenbrouck, archidiacre de

Liége; Wautier de Lewege, et Jean de Beauf

fort. 1263 , mai, (en françois ). Original en

parch. scelle des sceaux de l'évêque et du chapitre de

Saint Lambert de Liege, en cire verte.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

déclare avoir vu les lettres des Comte et Com

tesse Fernand et Jeanne, de juin 123o, et quitre

Richard, bourgeois de Douay, fils de feu Jean

de Fero, bourgeois de la même ville, et ses

successeurs, du service féodal qu’il devoit au

Comte de Flandre, pour un fief de 6o muids

de brai, et le convertit en roture; à condition

ue Richard et ses hoirs paieront à toujours un

enier monnoie de Flandre, par muid de brai

de cens annuel aux briefs de Douay; et double

cens à chaque mutation par mort, donation,

vente, echange ou division. I 263, mai. Premier

1263.

1263.

cartulaire de Flandre, pièce 22.

Lettres par lesquelles Bauduin, Empereur de

Constantinople, vend, par le conseil du Roi de

France, son cousin, et du consentement de Phi

lippe, son fils, à Gui, Comte de Flandre, le

château de Sanson avec toutes ses appartenances

pour le prix dont ils sont convenus, et qui n'est

: désigne dans ces lettres. Philippe, fils de

'Empereur; confirme cette vente. 1 iể3, à Paris,

le vendredi avant la fète de Saint Barnabé,

apôtre, la 24.° année du régne de Bauduin. Ori

ginal en parch. scelle des sceaux desdits Bauduin et

Philippe, en cire rouge et brune, très-Épaisse, pendans

à doubles queues.

Lettres par lesquelles le même Empereur Bau

duin vend audit Comte Gui, les villes et châ

reau de Namur, Bouvignes, Gollezinnes, Vies

ville, et tout le comté de Namur, avec le châ

teau de Sanson; moyennant la somme de 2o,ooo

liv. parisis "u'il reconnoit avoir reçue. Même date.

Cºfie en F-pier, sigise-Astin et Grour. Copie en parch.

Années.
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Mandement du même Empereur à tous les

baillis, châtelains, chevaliers, fieffés, maires,

etc. du comté de Namur, etc. de faire hommage

er serment de fidélité à Gui, Comte de Flandre,

auquel il avoit vendu ces terres. Même date,

Copie signée Astin et Grour.

Bande de parchemin contenant copie, 1.º des

lettres de l Empereur Bauduin, contenant la vente

du château de Sanson, rapportées ci-dessus.

2." Des lettres dudit Empereur, par lesquelles

il informe les prévôts, doyens et chapitres de

Saint Pierre et de Saint Albin, à Namur, de

l'église d'Andenne et tous les ecclésiastiques du

comté de Namur, de la vente des villes et châ

teaux de Namur, Bouvignes, Gollezinnes, etc.

qu'il a faite à Gui, Comte de Flandre. 1263, à

Douay, le mardi avant la nativité de Saint Jean.

Baptiste, la 24.° année de son empire.

3." Et de la lettre du même Empereur au Roi

de France, par laquelle il le prie de faire remet

tre à Gui, Comte de Flandre, tous les titres,

chartes et priviléges qu'il pourroit avoir concer

nant le comté de Namur et le château de Sanson.

Même date. Bande de parch.

Lettres par lesquelles ledit Empereur Bauduin

reconnoît avoir vendu à Gui, Comte de Flandre,

le comté de Namur avec Bouvignes, Gollezin

nes, Viesville, Sanson, appendances et dépen

dances, pour la somme dė 2o,ooo liv. parisis,

et s'en être déshérité à Waziers sur les confins

du Hainaut, entre les mains de Marguerite,

Comtesse de Hainaut, dont ce comté étoit tenu

en fief. 1263 , à Douay, le mardi avant la nati

vité de Saint Jean - Baptiste. Copie simple en

parch.

Mention que l'Empereur de Constantinople a

rapporté le comté de Namur et ses appartenan

ces, et tout le droit qu'il pouvoit y avoir dans

les mains de Marguerite, Comtesse de Flandre

et de Hainaut, à Waziers, près de Douay, pour

en adhériter le Comte Gui, en présence des

hommes du comté de Hainaut; savoir : Jean

d'Audenarde , Gilles Lebrun , connétable de

France , Hellin de Cysoing , le châtelain de

Lille, Bauduin de Hennin, Wautier de Bouzies,

Matthieu de Iwir, Bauduin, son frère, Gillot

Brouche, Nicolas de Lalaing, Jean de Mota, et

Sandrard de Foresta. 1263, la 2.º férie avant la

nativité de Saint #:::::::: Premier cartulaire

de Flandre, pièce 23. Cartulaire de Namur, pièce 54,

sous la fausse date de 126o.

Mention que le même jour, Gérard de Mar

bais le vieux, G. son fils, Jean d'Audenarde,

Godescal de Lourval , Thierri de Sombreffe,

Henri de Houtain, Milo de Galatas, Colin de

Hornu, Obert de Tammines, ont fait hommage

au Comte de Flandre pour des fiefs qui leur

appartenoient dans le comté de Namur. 1263,

la 2.º férie avant la nativité de Saint Jean

Baptiste. Premier cartulaire de Flandre , pièce 24.

Cartulaire de Namur, pièce 55, sous la fausse date

de i 26o.

Lettres de Jean, abbé, et du couvent d'Ende,

par lesquelles ils reconnoissent avoir vendu à

Jean de Bruxelles, prêtre, 1 o liv. monnoie de

Louvain, sur le bien qui leur appartenoit dans

la ville de Akerne, moyennant 6o liv. même

monnoie. 1263, la veille des apôtres Saint Pierre

et Saint Paul. Quatrième cartulaire de Flandre, pièce

215.

Lettre par laquelle Gui, Comte de Flandre

et de Namur, mande aux prévôt, doyen et cha

pitre de Saint Pierre à Namur, de conférer à
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Arnould, clerc, fils de Gilbert de le Hameide ,

la première prébende qui viendra à vaquer dans

leur église. 1263, le lendemain des apôtres Saint

Pierre et Saint Paul, à Gollezinnes. Premier car

tulaire de Flandre, pièce şoo.

Lettres de Henri, évêque de Liége, par les

quelles il reçoit noble homme Gui, Comte de

Flandre, pour son homme lige, à cause du châ

teau de Sanson. 1263, le jour de Saint Jacques,

apotre. Original en parch. scelle du sceau de l'eveque

de Liege, en cire brune, de forme oblongue.

Lettres par lesquelles Marguerite, Comtesse

de Flandre et de Hainaut, reconnoît avoir vendu

à Raoul des Eskaghe, un fiefde cent hoeuds d'avoi

ne de rente, a recevoir annuellement sur l'Espier

de Bailleul, tenu de la Comtesse avec un autre

fief qui lui appartient dans le bois de Nieppe,

que Marguerite avoit acheté de Fastreit de Ha

veskerke, chevalier, et dont il s'étoit déshérité

entre les mains de Henri de Dinant, bailli de

Lille, au nom de la Comtesse. Gui, fils de la

Comtesse confirme cette vente. 1263, juillet.

(en françois). Original en parch. scelle des sceaux

de Marguerite et de Gui , en cire brune, pendans à

de la soie rouge et verte. Deuxième cartulaire de Flan

dre, pièce 3-9.

Promessé faite par Willaume, Comte de Jul

liers, de servir et aider Gui, Comte de Flandre,

contre tous, excepté contre le Roi d'Allemagne,

l'archevêque de Cologne , le Duc de Baviere,

l'évêque de Liége, le Duc de Brabant, le Comte

de Gueldres, et contre tous ceux de sa parenté :

er ce en reconnoissance de 2oo liv. au tournois

que lui avoit donné le Comte Gui, et dont il

lui avoit fait hommage. 1263, le vendredi après

la décollation de Saint Jean-Baptiste. (en fran

çois ). Original en parch. scelle du sceau de Guil

laume , en cire blanche brunie, pendant à double

queue. -

Lettres par lesquelles Wix, chevalier, Sire

de Caumont, et Isabelle, sa femme, donnent à

Jean Lepetit, de Estréel, bailli de Hesdin, le

moulin du Croket, situé à Hesdin, dans la rue

Saint Martin, qui va du marché au château, à

charge de 2 den. parisis de reconnoissance an

nuelle envers eux le jour de pâques, et de

double rente pour relief. 1263 , septembre ,

(en françois ). Premier cartulaire d’Artois, pièce

25o. -

Confirmation par Marguerite , Comtesse de

Flandre et de Hainaut, et Gui, son fils, Comte

de Flandre, des lettres y insérées données par

la Comtesse Jeanne, et Fernand, son mari , la

5.º férie après Saint Jean-Baptiste 1228, portant

donation de 8 liv. de rente à l'église de Notre

Dame de Boulogne. Marguerite et Gui donnent

de plus à cetre église 25 liv. monnoie de Flan

dre de rente sur le cens de Gravelines , pour

l'entretien de deux cierges d'une livre de ciré

chaque, destinés à brûler jour et nuit dans cette

église. 1 : 63, octobre. Sous le vidimus en parch.

des échevias de la ville de Boulogne , du penuliième

avril 126o, dont le sceau est brisé. Deuxième cartu

laire de Flandre , pièce 183. Troisième cartulaire de

Flandre , pièce 26o.

Lettres par lesquelles Isabeau, dame de Hes

truit et de Heule, se constitue caution pour som

ami Olivier de Sonewenghem, chevalier, d’une

somme de 325 liv. parisis. 1263 , décembre ,

(en françois). Original en parch. scellé du sceau

de cette datne, en cire blanche, pendant d double

queue. - -

Confirmation par la Comtesse Marguerite ,

T O M E I.

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

1263.

1263.

1263.

1263.

1263.

de la vente faite en son nom par Jean du Mont

Saint Eloi, coutre de Mons, de plusieurs por

tions de moeres dans la paroisse d'Assenede ,

à Bauduin Goetals et autres, à charge de payer

neuf deniers par bonnier de reconnoissance an

nuelle le jour Saint Remi aux briefs d'Assenede.

1263 , le vendredi avant la chaire Saint Pierre.

Premier cartulaire de Flandre, pièce 25.

Donation faite par la Comtesse Marguerite à

Wautier de Courtray, de la commission d'Huis

sier de Flandre en son hôtel, pour en jouir sa

vie durant aux mêmes gages, rôles et priviléges

que les autres Huissiers de Flandre. 1263 ,

le lundi après la conversion de Saint Paul ,

( en françois). Premier cartulaire de Flanare, pièce

257.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

déclare que Wautier de Courtray, Bankemans

héréditaire de Flandre, a abandonné tous les

droits qu'il pouvoit avoir dans la cuisine de

Flandre, moyennant 2co liv. monnoie de Flan

dre, que la Comtesse lui avoit données pour

acquérir Io livrées de terre et les joindre à

son fief de la Kennerie , tenu d'elle. Avec cet

argent , Wautier a acheté d’Eustache de

Ghenste, 17 bonniers de terre tenus de Mar

guerite, à Bellinghem, dont il a été adhérité par

le baili de Courtray : lesquels 17 bonniers, la

Comtesse réunit en un seul fief, hommage et

service au fief qui appartenoit audit Wautier

dans cette paroisse de Bellenghem. Gui confirme

ces lettres. 1263 , janvier, (en françois). Pre

mier cartulaire de Flandre, pièce 256.

Lettres par lesquelles Étistaché, Sire de Ræux,

chevalier, déclare avoir donné à Fustache, son

fils, chevalier, seigneur de Trazeignies, tout

ce qui pouvoit lui revenir après sa mort dans

l'aleu de Morlanwes, et l'en avoir adhérité devant

les francs hommes suivant la coutume du pays,

ainsi qu’à Jean son autre fils, et que celui-ci les

donna à son frère Eustache, qui les a remis à

son père pour en jouir toute sa vie. Il reconnoît

qu’Eustache son fils a remis à Gui , Comte de

Flandre, et Marquis de Namur, tous ces aleux,

jusqu’à la valeur de cent livrées de terre, mon

noie de Hainaut, situés entre la pierre grise et

la haute forėt de Morlainwes , pardevers la

Hainne, près le comté de Namur, et que ledit

Gui les lui a rendus pour les tenir en fief de

lui et de ses hoirs Comtes de Namur. 1263 ,

janvier , ( en françois). Original en parch. scellé

du sceau d'Eustache, rompu, en cire blanche brunie,

pendant à double queue.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

avoir promis par serment d'aider et secourir

son féal Thibaut, Comte de Bar, contre l'évêque

de Metz, le Duc de Lorraine , le Comte de

Luxembourg, et contre tous ceux qui voudroient

occuper ce comté. Si Thibaut le demande, Gui

sera obligé de s'y rendre ou d'y envoyer

trois cens hommes a cheval et armés, dans le

mois qu'il en sera requis , et ils iront à

leurs frais et dépens jusqu’à ce qu'ils soient dans

le comté de Bar ou dans l'endroit où sera la

guerre : quand ils quitteront le conté de Bar,

ils reviendront à leurs frais et dėnens. 1263 ,

fevrier, le dimanche après la fête Saint Pierre.

Premier cartulaire de Flanire , pièce 293.

Donation faite par la Comtesse Marguerite à

l’abbaye de Messines, de 12 bonniers de moeres

dans la paroisse d’Assenede, dans un endroit

appellé Sasaten, près la moere qui appartenoit

à l'hôpital Saint Jean à Gand, à charge de

G g g g g g g
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payer un denier de reconnoissance annuelle le

jour Saint Remi aux briefs d'Assenede. Le Comte

Gui confirme ces lettres. 1263, février. Premier

cartulaire de Flandre, pièce 28.

Mention de la vente faite à Jean, fils de Pierre,

habitant de Bruges, de cinq bonniers de moeres,

à raison de 3o liv. le bonnier, et à charge d'une

reconnoissance annuele de 9 den. par bonnier

aux, briefs de Roddembourg. 1263, le mardi

après le jour invocavit me. Premier cartulaire de

Flandre, pièce 26.

Mention du don fait par la Comtesse à l'ab

baye de Douxval, de neuf bonniers de was

tinne , pour célébrer un anniversaire pour le

Comte Guillaume. 1263 , le mardi après le

jour invocavit me. Premier cartulaire de Flandre,

iece 27.

Jugement rendu par la Comtesse Marguerite,

au sjet de la mort de Michel de Thouroud;

contenant les dispositions suivantes.

Thierri le Mudem jurera sur les saints à mille

hommes qu'il n'est point coupable de la mort

dudit Michel : il fera recommander l'ame du

défunt aux prières de l'ordre de Cîteaux, des

frères mineurs, des frères prêcheurs, de Pré

montré, d'Arrouaise, de leurs chapitres généraux

et des souverains abbés et ministres, ainsi qu'à

celles de l'archevêché de Reims: il paiera ioo

liv. pour doter une chapelle où la Comtesse le

jugera a propos.

La Comtesse abandonne pour la fondation

d'une maison de religion, les biens qui lui étoient

échus par le forfait de la femme dudit Michel

de Thouroud.

Clais Mons est condamné à faire un voyage
Otitre mer.

Warier Tac, Michel Denises, et autres, sont

compris en certe paix; excepté Conin Tac qui
est banni.

Guillaume de Noefport fera serment à mille

hommes qu'il n’est pas coupable de la mort de

Michel ; il se justifiera aussi de la mort de

Lamkin de Salgi. Jean Mons fera le même
SerIlleſ]t.

Jean Baidrues fera un voyage outre mer.

Jean et Jacques Acars, frères, et Jean, leur

neveu, feront serment de n'avoir eu aucune part

à ce qui est arrivé à Watier Descotes, et ils

iront à Saint Jacques de Compostelle. 1263 , le

jeudi avant Pâques fleuries, (en françois). Pre

mier cartulaire de Flandre, pièce 12o.

Détail des fournitures qui doivent être faites

par plusieurs Seigneurs de Flandre aux Comtes

de Fiandre, et des droits et nourritures que ces

mêmes Seigneurs ont droit de prendre dans l'hô

tel des Comtes. Sans date, environ 1263,

(en françois). Premier cartulaire de Flandre, pièce 264.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

confirme , l'adhéritement donné aux doyen et

chapitre de Saint Pierre à Lille, par Alars, dit

Bouras, son bailli de Lille, d'une dime dans la

paroisse, de Quesnoy-sur-la-Deûle dans le per

sonnat du chapitre, vendue par Willaume, fils

de feu Jean, dit Buridan, qui tenoit cette dîme

de Gilles de Forest, chevalier, lequel la tenoit

de la Comtesse Marguerite: la Comtesse décharge

çette dime de tout service féodal. 1264, le

jour de pâques. Premier cartulaire de Flandre 3

piece 29.

Sentence arbitrale rendue par Batto, chapelain
d'Alix, veuve de Jean d'Avesnes, sur les diffi

cultés qu'il y avoit entre ladite Alix et Philippe,

curé de Vieschiedam , portant ce qui suit :

Années.
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Tous les habitans présens et à venir de Neus

chiedam, même ceux qui demeurent dans le do

maine de ladite Alix, sont de la paroisse de

Neuschiedam, et le curé de cette paroisse paiera

en dedommagement au curé de Vieschedam, 12

sous, monnoie de Hollande, tous les ans le jour

de la naissance du Seigneur. Alix, patrone de

Nieusciedam, a approuvé cette sentence. 1264,

la 2.- fërie après quasimodo geniti. Quatrième

cartulaire de Hainaut, pièce 239.

Lettres par lesquelles Waleran, Sire de Mont

joie et dė Marville , céde à son Sire et son

oncle Henri, Comte de Luxembourg, tout le

droit qu'il prétendoit avoir sur des terres situées

en Flandre et Hainaut, tenues en fief de la Com

tesse Marguerite. 1264, le mardi après le mois de

pâques, (en françois). Original en parch. scellé du

sceau dudit Waleran, en cire blanche brunie, pendant

a double queue.
-

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite,

à la prière de Jean, abbé de Saint Pierre de

Gand, consent qu'il se tienne un marché le mer

credi de chaque semaine dans la ville de Saint

Pierre, à Tamise. 1264, la 5.° férie après l'in

vention de la Sainte Croix. Premier cartulaire de

Flandre, pièce 37.

Tamise est un gros village dans le pays de Waes.

Confirmation par Henri, évêque d'Utrecht,

de la Sentence àrbitrale rendue par Batto, la

2.º férie après quasimodo 1264, sur les diffi

cultés au sujet des églises de Schiedam. 1264,

le samedi avant le dimanche Jubilate, à Utrecht.

Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce 236.

Lettres par lesquelles Henri, Comte de Luxem

bourg, de la Roche, et marquis d'Arlon , pour

terminer les difficultés qu'il avoit avec le Comte

de Flandre au sujet du comté de Namur, con

vient des articles suivans.

Il promet de donner Isabelle, sa fille, en

mariage au Comte Gui; et moyennant ce, les

châteaux, ville et comté de Namur lui demeureront.

La soeur d'Isabelle épousera le second fils de

Gui, six mois après qu'ils seront en âge, et

elle aura pour douaire la moitié de la terre de

Béthune, ou de 4ooo livrées de terre qui seront

assignées sur le comté de Flandre.

Si le Comte Gui meurt avant Isabelle, elle

aura pour douaire Viesville, Gollezinnes et ap

partenances, et 3ooo livrées de terre, monnoie
de Hainaut. Si ladite Isabelle meurt sans enfans

du Comte Gui, le comté de Namur appartiendra

à celui des fils du Comte Gui qui aura épousé une

fille du Comte de Luxembourg.

Si des mariages du Comte Gui, et de ses fils

avec les filles du Comte de Luxembourg, il ne

vient point d'enfans, les Comtes de Luxembourg

pourront reprendre le comté de Namur dans

les vingt ans après la mort du dernier des en

fans du Comte Gui, en rendant 4o,ooo liv. parisis

qu'il reconnoît avoir reçu du Comte Gui.

Le Comte de Luxembourg promet de faire

ratifier ce traité par son fils ainé, six mois

après qu'il sera en âge. Il déclare avoir fait

sceller ces lettres par Marguerite sa femme

1264, mai , (en françois). Original en parch.

scelle des sceaux de Henri et de Marguerite, en cire

verte, pendans à de la soie rouge et jaune.

Letttres de Henri, Comte de Luxembourg ,

de la Roche, et marquis d’Arlons, et de Mar

guerite , sa femme, par lesquelles ils prient le

Pape Urbain IV, de confirmer le traité ci-dessus

qui y est inséré en entier , en latin. 1264,

mai. Original en parch. scellé du sceau de Henri ,



F L A N D R E. CCCCCC111

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

1264.

1264.

1264.

1264.

1264.

1264.

en cire verte, pendant à de la soie cramoisie, et de

celui de la Comtesse, en cire verte, pendant à de la

sole Jaune.

Lettres par lesquelles les mêmes Comte et

Comtesse de Luxembourg, déclarent qu’ayant

insere dans le traité ci-dessus, que si Gui, Comte

de Flandre, ou ses fils, ne laissoient pas d'en

fans de leurs mariages avec des filles des Comte

et Comtesse, vingt ans après leur mort , les

Comtes de Luxembourg pourroient rentrer dans

le comté de Namur, en rendant au Comte de

Flandre , 4o,ooo liv. parisis qu'ils en avoient

reçues; cela ne doit s'entendre qu'après la mort du

Comte Gui qui doit jouir de ce comté pendant

toute sa vie. I 264, mai, (en françois). Original

en parch. scelle des sceaux en cire verte de Henri ,

pendant à de la soie jaune, et de Marguerite, pendant

d de la soie cramoisie.

Lettres des mêmes Comte et Comtesse de

Luxembourg, par lesquelles ils prient le Pape de

confirmer les lettres précédentes qui y sont insé

rées en latin. 1264, mai, le mardi avant la fête

de Saint Urbain, Pape. Original en parch. scelle

comme le précédent.

Lettres desdits Comte et Comtesse de Luxem

bourg , par lesquelles ils reconnoissent avoir

reçu les lettres : Gui, Comte de Flandre et

Marquis de Namur, de Marguerite, sa mère,

Comtesse de Flandre et de Hainaut; celles des

mêmes personnes adressées aux archevêques de

Trêves et de Reims, et aux évêques de Metz,

Toul, Verdun, etc. et les lettres de 13 gentils

hommes chevaliers qui se sont constitués

cautions de la somme de 25,ooo livres ,

que le Comte Gui devoit leur payer, et pro

mettent de les rendre quand cette somme sera

payée. 1264, le mardi avant Saint Urbain, au

mois de mai, (en françois). Original en parch.

scelle des sceaux desdits Comte et Comtesse, en cire

blanche , pendans à doubles queues.

Lettres des mêmes Comte et Comtesse de

Luxembourg, portant quittance de 15,ooo liv.

parisis reçues de Gui, marquis de Namur, et

reconnoissance d'avoir reçu ses lettres d'obliga

tion, et de 13 nobles hommes pour cautions

de la somme de 25.ooo liv., restant à payer de

celle de 4o,ooo liv, conformément aux lettres

qui précèdent; et 1ooo liv. en sus pour le bois

de Salezines que les Comte et Comtesse de

Luxembourg avoient acheté de la ville de Na

mur, et qu'ils ont cédé au Comte Gui. Mėme

date, (en françois). Original en parch, scelle

comme le précédent.

Lettres par lesquelles les maire, échevins et

communauté de la ville de Namur déclarent, à

la prière de Gui, Comte de Flandre et Marquis

de Namur, que s'il arrivoit que le Comte Gui

ou ses fils n’eussent point d’enfans des filles des

Comte et Comtesse de Luxembourg , le comté

de Namur retourneroit aux Comtes de Luxem

bourg après la mort de Gui, et 2o ans après la

mort de tous les enfans mariés, en restituant la

somme de 4o,ooo liv. ainsi qu'il est stipulė par

les lettres ci-dessus; mais si le paiement ne s'en

fait pas dans les vingt ans, ils promettent par

serment de reconnoitre le Comte de Flandre

pour leur Seigneur. Même date, (en françois).

Double chyrographe, original en parch. scellés du

sceau de la ville de Namur, pendant à l’un à de

la soie jaune, et à l'autre chyrographe à de la soie

Cr4m013ff.

Promesse faite par Henri, Comte de Luxem

bourg, et Marguerite sa femme, que si Gérard

Années.
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de Luxembourg, leur frère, faisoit la guerre à

Marguerite, Comtesse de Flandre, et à Gui,

son fils, au sujet du comté de Namur, ils leur

donneront du secours contre leur frère et ses

aidans. I 264, mai, le mercredi avant Saint

Urbain, (en françois). Original en parch. scellé

des sceaux desdits Henri et Marguerite, en cire verte,

pendans à de la soie cramoisie.

Lettres par lesquelles lesdits Comte et Com

tesse de Luxembourg dėclarent que si par leur

faute le mariage entre le second fils du Comte

Gui et la seconde fille des Comte et Comtesse

de Luxembourg, ne se faisoit pas six mois après

leur âge compétent, ils consentent que Gui

jouisse du comté de Namur à toujours. 1264,

mai, (en françois ). Original en parch. scelle des

sceaux en cire verte de Henri et de Marguerite, pen

dans le premier à de la soie jaune, et l’autre à de la

soie cranoisie.

Mention de la permission donnée à l'Empe

reur de Constantinople , d'établir un marché

public chaque samedi de l'année dans la ville de

Harlebeke. I 264, le jour de l'ascension. Premier

catrulaire de Flandre, pièce 38.

Vente faite par Marguerite , Comtesse de

Flandre et de Hainaut, aux abbé et couvent

de Los, ordre de Citeaux, de 124 bonniers de

wastinne en une pièce, vers l'orient, près les

wastinnes des religieuses d'Eclo, vers occident

jusqu'a la croix au buc, vers midi près de la

moere Eriam, et de septentrion à la moere de

la Comtesse; moyennant 4o sous par bonnier,

et à charge d'une reconnoissance annuelle de

12 den. par bonaier, payable aux briefs des

wastinnes du métier de Gand. Gui, fils de la

Comtesse, confirme cette vente. 1264, le mer

credi après la Trinité, (en françois). Premier

cartulaire de Flandre, piece 4o.

Donation faite par la Comtesse Marguerite

aux abbe et couvent du Mont Saint Martin ,

ordre de Prémontré, de 2o liv. de rente sur la

Renenghe, en reconnoissance de la promesse

faite par cette abbaye de célébrer tous les ans,

le jour de son obit et de celui de Gui, son

fils, vigiles , la messe et le service des morts,

comme pour un chanoine; et aussi en dédom

magement d'une aumône que feu Robert de

Vesignon, clerc de la Comtesse, fit à cette

église , laquelle étoit nulle parce qu’elle avoit

été assignée, sans la permission de la Comtesse,

sur un fief qui étoit tenu d'elle. La Comtesse

déclare que cette abbaye lui a remis, et à Bau

duin de Douay, neveu dudit Robert de Vesi

gnon, les lettres de donation dudit Robert. Gui

confirme cette donation. 1264, le jour de l'oc

tave de la Magdeleine, ( en françois). Premier

cartulaire de Flande, pièces 39 et 258. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 96. Troisième cartulaire

de Flandre , pièces 222 et 22;. |

Reprise en fief faite par Gui de Coudekerke,

d’Alix, soeur de Guillaume , Roi des Ro

mains, et veuve de Jean d'Avesnes, d’une mai

son de pierres et forteresse qu'il avoit fait batir

au vieux Flessinghe , avec trois mesures de

de terre; avec promesse de defendre cette for

teresse, en faveur de ladite Alix, contre tous,

excepté contre Florent, fils de l'Empereur Guil

laume. 1264, la veille de Saint Matthieu, apôtre.

Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce 27.

Cette pièce se trouve aussi avec plusieurs autres

dans un vidimus en parch. donné par Guillaume,

évêque de Cambray, Bedes, archidiacre d’Anvers, en

l'église de Cambray, Rigaus du Rælix, Thierti, son
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frère, Jean, dit Sausset, et Bauduin, dit d'Obre

chicourt, chevaliers, scelle seulement de quatre sceaux.

Confirmation par la Comtesse Marguerite,

de la vente faite en son nom par Jean du Mont

Saint Eloi, coutre de l'église de Sainte Waudrud

de Mons, son clerc, de 26o bonniers une me

sure 42 verges de moeres, situées entre le

nouveau Roullers et Caprike , à différentes

personnes y nommées, et à différens prix depuis

#: liv. jusqu'à 1 12 liv. monnoie de Flandre le

nnier, à charge de neuf deniers de cens annuel

aux briefs de Rodembourg par bonnier, et de

9 den d'entrée. 1264, septembre, (en françois).

Premier cartulaire de Flandre, pièce 7i.

Sentence rendue par frère Michel, prieur des

frères prêcheurs de Lille, et frère Willaume de

Vaucelles, de l'ordre de Cîteaux, arbitres nom

més pour terminer les difficultés qu’il y avoit

entre Henri, évêque d'Utrecht, et Jean, évêque

de Tournay, au sujet des églises paroissiales de

Hamere, de Watervliet, de Bassevelde , de Ca

rike, de Lembeke, d'Eclo Sainte Croix, de

: , de Chavetinghes, des maisons des

Guillemins et des religieuses d'Eclo, par laquelle

ils prononcent que les paroisses d'Éclo Sainte

Croix, de Caprike et de Lembeke, le monastère

d'Eclo et appartenances, sont du diocèse de

Tournay, er que la maison des frères Guille

mins sera du diocèse d'Utrecht.

· Quant aux paroisses de Bassevelde, de Wa

tervliet, de Hamere, de Chavetinghes, elles

seront du diocèse de Tournay; et l'évêque et

son église jouiront de la moitié des revenus

qu'ils avoient coutume d'y percevoir, ainsi que

des dimes vieilles et nouvelles de Chavetinghềs;

à condition de payer à l’évêque d'Utrecht 5oo

liv. parisis, deux mois après la ratification de

cette sentence. L'évêque d'Utrecht pourra com

mettre quelqu'un pour recevoir l'autre moitié

des revenus qui lui appartiendra, ou les donner

à cens; à condition que l'évêque et l'église de

Tournay auront la preference.

La paroisse de Mourbeke sera du diocèse de

Tournay, sauf la propriété qui n'est pas encore

décidée.

Les pouvoirs donnés aux arbitres par Henri,

évêque d'Utrecht, le 3 avril 1263, et par l'évê

que de Tournay, au mois d'avril 1263, y sont

insérés. Cette sentence est confirmée par la

Comtesse de Flandre, qui y a mis son sceau.

Le moine Willaume n'ayant point de sceau, son

abbé de Vaucelles y a mis le sien. 1264, la

2. férie après Saint Luc, évangéliste. Original

en parch. scelle du sceau de la Comtesse Marguerite

et de celui du prieur des frères précheurs de Lille,

en cire brane , pendans à des cordons de soie

verte : les autres sceaux ne paroissent pas y avoir

cle 1711$.

La ratification de l’évêque d’Utrecht est attachée

à cette sentence.

Lettres de l'official de Paris, contenant qu’Eus

tache de Milly, chevalier, Guillaume, chaaoine

de Laon, et Henri , ses frères, Thibaut de

Wermes, et Marguerire, sa femme, ont reconnu

que les lettres de vente, du lendemain de Saint

Barnabé, apôtre, 1259, faite au Comte d’Artois,

de ce qui leur appartenoit à Bekerel, Bourich

et Hennin, étoient perdues, et ont promis de

les remettre à Adam de Vimy, écuyer, ou à

Robert, Comte d’Artois, si elles se retrouvent.

1 264, le mercredi après la fête de Saint Martin

d'hiver, au mois de novembre. Premier cartulaire

d'Artois, pièce 94.

Années.

1264.

1264.

1264.

1264.

1264.

1264.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre ;

à la Chambre des Comptes à Lille.

Confirmation par la Comtesse Marguerite,

de la vente faite en son nom à Richard, dit

Estendart, clerc de la Vierscare de Bruges, et

à Guillaume de Zienkerke , de neuf bonniers

43 verges de moeres à Caprike, près le chemin

appelle Melenwesc, moyennant 3o liv. monnoie

de Flandre, le bonnier ; et å charge de 9 den.

de cens par bonnier, payables aux briefs de Ro

dembourg. 1264, décembre. Premier cartulaire de

Flandre, pièce 35.

Confirmation par la Comtesse Marguerite,

de la vente de 19 mesures de terre à Zuenkerke,

faite à Bauduin, dit Baxevalle, moyennant 18o

liv. monnoie de Flandre; a charge de 2 den.

de reconnoissance annuelle par mesure aux briefs

de l'Espier de Bruges. 1264, décembre.

Ces terres appartenoient à la Comtesse par

confiscation sur feu Bauduin, fils de Marie ,

convaincu de vol dans le métier de Bruges, et

banni de Flandre. Bauduin tenoit ces terres en

fief, et la Comtesse les change en héritage.

Premier cartulaire de Flandre, pièce 36.

Lettres par lesquelles Hues, chevalier, châ

telain de &: et Hues, son fils, renoncent,

en faveur des abbesse et couvent de Marke,

près Courtray, ordre de Citeaux, à tout le

droit qu'ils prétendoient avoir sur une dime qui

se levoit sur des terres nouvellement dicuées

dans la paroisse de Vroendick, à cause du fief

que les châtelains de Gand tenoient du Seigneur

de Tenremonde, et que cette abbaye disoit lui

appartenir par donation des Comtes Thomas et

Jeanne ; et ce, moyennant 1 1 o liv. monnoie

de Flandre, qu'ils reconnoissent avoir reçues de

cette abbaye. Ils prient la Comtesse Marguerite,

dont cette terre est tenue souverainement, et

Robert, son neveu, (petit-fils ), de confirmer

ces lettres. 1264, décembre, (en françois).

Ces lettres sont dans la confirmation de la Com

tesse Marguerite et de Robert, son petit-fils, donnee

au mois d'avril 1265. Premier cartulaire de Flandre,

pieces 47 et 265.

Lettres par lesquelles Ode, abbesse, et tout

le couvent de Marquette, ordre de Cîteaux,

déclarent que la Comtesse, veuve de Guillaume,

Comte de Flandre, leur ayant donné 24 bon

niers de terre, et une rente de cinq chapons,

dont le revenu doit être employé; savoir: 2o

liv. monnoie de Flandre, pour entretenir un

chapelain qui dira rous les jours la messe des

morts pour le , Comte Guillaume ; 8 liv. pour

une pitance le jour de son anniversaire; 2o liv.

our un autre chapelain qui dira la messe tous

es jours après la mort de Marguerite. Les reli

gieuses de Marquette ont promis d'exécuter ces

lettres, et de remettre à Béatrix pendant sa vie

le revenu de ces terres excédant les 28 liv. ci

dessus. 1264, décembre. Deuxième cartulaire de

Flandre , pièce 18o.

Lettres de la Comtesse Marguerite, portant

donation aux religieuses de l'honneur Notre

Dame près Flines, ordre de Cîteaux, de quarante

bonniers de moere dans le métier de Roden

bourg., près le chemin nommé Rouwelwocq,

près des moeres de l'abbaye de Vaucelles. Le

Comte Gui confirme cette donation. 1264, le

lendemain de la conversion de Saint-Paul. Pre

mier cartulaire de Flandre, pièce 43.

Lettres par lesquelles Robert , évêque de

Verdun, déclare ėtre convenu avec messire Wa

leran, Sire de Marville, qu'ils ne pourront rete

nir réciproquement aucuns de leurs hommes de

quelque lieu qu'ils viennent, soient qu'ils soient
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1264.

1264.

1265.

1265.

1265.
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francs ou non. 1264, janvier, le vendredi avant

la purification de Notre-Dame, (en françois ).

Original en parch. scelle du sceau de l’évêque, en

cire verte, pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Marguerite , Comtesse

de Flandre et de Hainaut , reconnoît avoir

vendu au Béguinage de la Vigne à Bruges ,

moyennant 2oo liv. monnoie de Flandre, 33

mesures de terre ou environ près de leur enclos,

qui lui venoient de Bauduin de Arsebruec, par

confiscation. 1264, février. Premier cartulaire de

Flandre, pièce 45. Deuxième cartulaire de Fandre ,

Piece 130.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite,

Th. doyen, et le chapitre de Saint Amé a Douay,

nomment pour arbitres des difficultés qu'il y

avoit entre eux au sujet de la haute et basse

justice sur les aleux, revenus et appendances

de Merville, frère Michel de Novirelle, prieur

des frères prêcheurs de Lille, Me. Simon, tréso

rier de Saint Amé, et Gautier de Furnes, cha

noine de Tournay. 1264, février. Original en

parch. scellé des sceaux de la Comtesse, en cire jau

nâtre, et du chapitre, en cire verte, perdans à dou

bles cordens de soie verte. Deuxième cartulaire de

Flandre, pièce 14.

Vente faire par la Comtesse Marguerite à

Lambert le Tollenard, bourgeois de Bruges, de

42 bonniers de moere à Eclo, retrouvés par un

nouveau mesurage dans la moere que Wautier

de Zuinarde, bourgeois de Gand, avoit achetée

de frère Willaume de Boudelo. Cette vente

faite moyennant 42 liv. monnoie de Flandre le

bonnier, et un cens annuel de 18 deniers par

bonnier aux briefs des moeres. 1264, le mer

credi après l'octave du Béhourdic, (en françois).

Premier cartulaire de Flandre, pièce 46.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

accorde aux échevins et communauté de la ville

de Douay, une foire-franche qui se tiendra tous

les ans dans cette ville, depuis le dimanche

avant l'ascension jusqu’à la veille de la pentecôte

inclusivement; et le jour de la pentecôte, le

paiement commencera jusqu'à l'octave de la

trinité inclusivement, pour en jouir selon les

usages et coutumes de la ville de Lille; a con

dition que les Comtes de Flandre auront la

moitié de toutes assises , tels que tonlieux,

issues, places et pesages qui arriveront dans

cette ville pendant ce temps, et les échevins

et communauté de Douay l'autre moitié ; sauf

que les échevins percevront en tout temps les

proufits des luiwages (loyers ) des halles de la

ville , et qu'ils ne pourront contraindre aucuns

forains à venir s’établir dans les halles. 1265,

le samedi après le jour de pâques, (en fran

çois). Premier cartulaire de Flandre, pièce 26o.

Lettres par lesquelles la même Comtesse et

Gui, son fils, donnent aux échevins et com

munauté de Douay, tout le terrein appellé was

kies tenant des deux côtés à la rivière, depuis

la maison du Temple qui appartient à Enguer

ran Pelevache jusqu’à la dernière maison de la

rue des Weis ; à condition qu’il y aura plusieurs

chemins dont la largeur est désignée, et à charge

de payer 12 den. douaisiens de rente annuelle

à: de Douay. Même date, (en françois).

Premier cartulaire de Flandre, pièce 261.

Jugement rendu par frère Michel de Novirelle,

prieur des frères prêcheurs de Lille, Simon,

trésorier de Saint Amé de Douay, et Gautier

de Furnes, chanoine de Tournay, arbitres entre

la Comtesse Marguerite et les doyen et chapitre

T O M E I.

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre ,

à la Chambre des Comptes à Lille.

de Saint Amé à Douay, par compromis y inséré

du mois de février 1264.

Ce Jugement porte: que l'église de Saint Amé

a joui autrefois de toute la ville de Merville

en dessous des aleux, avec les bois, prés, mou

lins, terres cultivées et incultes, la dime, et

tous autres droits détaillés dans la charte de Ro

bert le vieux, Comte de Flandre, qui porte

que cette terre fut donnée à Saint Amé, par

Saint Mauront, er qu'ensuite par un accord fait

entre les predécesseurs de la Comtesse et le

chapitre, celui-ci leur céda une partie des

profits de justice et autres qui seront détaillés
ci-apres.

L'église de Saint Amé aura les deux tiers de

tous les forfaits qui seront jugés par les éche

vins dans les trois plaids généraux et les nuits

de ces plaids, et le Comte aura l'autre tiers.

Le Comte rendra justice par lui ou son bailli

dans les trois plaids et les nuits de ces plaids

qui se tiendront dans la cour de l'église de Saint

Amé. Si le Comte fait quelque injure à cette

église, ou s'il néglige de la défendre ou ses

hommes et ses biens quand il en aura été requis,

le chapitre pourra faire saisir la part du Comte,

et faire tenir les plaids par les maire et éche

VII]S.

La loi connoîtra de ce qui est coutume de se

traiter dans ces trois plaids. |

Si l’église fait quelque injure au Comte, il

pourra faire arrêter sa part des forfaits dans les

trois plaids généraux , après en avoir averti

l'église. Les habitans de Merville ne pourront

être traduits hors de la loi de leur ville, pour

causes qui ont coutume d'être jugées par les

échevins.

Le maire de Merville est homme du Comte

our tout ce qu'il tient de lui , mais il est

lomme féodal de l'église ; cependant il doit

servir le Comte dans sa mairie en tant que

le Comte a droit de tenir les plaids. Les prisons

et les gages seront dans la maison du chapitre à

Merville. Chaque fois qu'il y aura un nouveau

bailli du Comte, il produira sa commission qui

restera au chapitre, et il fera serment de con

server les hommes et les biens du chapitre.

S’il se commet quelque crime de léze m-jesté,

ou contre celui qui sera commis par l'église et

par le Comte pour rendre la justice, crime

d'hérésie ou autre dont la connoissance n'ap

partient pas aux échevins, l'église aura les deux

tiers des biens-fonds et des imameubles qui seront

confisqués, et le Comte l'autre tiers.

Les échevins seront renouvelés en présence

du Commissaire de l'église et de celui du Comte ,

selon l'ancien usage. -

Le châtelain est homme de fief du Comte et

non de l'église, il exercera la justice au nom du

Comte. -

L’église aura les deux tiers, et le Comte le

tiers de tous les biens - meubles et immeubles

des båtards et des estraiers (étrangers). -

L'église de Saint Amé jouira du tonlieu sur le

pont de la Lys à Merville, et s'il s'y commet

un forfait ou que l'on y arrête quelqu'un pour

dettes, les échevins les jugeront ; à moins que ce

ne soit des crimes dont la connoissance ne

leur appartient pas.

La lys et la pêche appartiendront en toute

propriété et justice au Comte.
Les échevins connoîtront des demandes et

saisies des navires qui se trouveront sur le

rivage.

H h h h hh h
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d la Chambre des Comptes à Lille.

Les habitans de Merville pourront jouir des

avantages de la , rivière et y faire de petits

canaux d'un pied ou deux sur leurs terres, et

mettre des planches sur ces canaux, pourvu que

l'eau retourne à la rivière : ils pourront aussi

faire des digues sur leur terrein pour servir à

çeux qui tireront les bateaux dans le temps des
inondations.

La pêche de la rivière de Labourre qui s'étend

dans les aleux de l'église sera commune à tous,

et les échevins connoitront de tous les forfaits

qui s'y commettront.

, les échevins iront ad montem seu ad cumulum

à Hazebrouck, selon l'usage, et tous les bans

qui y seront faits seront publiés dans les aleux

de Merville par autorité de l'église, du Comte,
du châtelain et des échevins.

Si quelque habitant de Merville en dedans les

deux est condamné par la franche vérité de

Cassel, pour vol ou attre crime, il sera regardé

à Merville comme jugé, pourvu que le jugement

sºit dénoncé aux officiers de l'église par l'homme

du Comte. Si le délit emporte confiscation de

biens, et que les biens du coupable soient situés

dans les aleux de St. Amé, l'église en aura les deux

tiers et le Comte l'autre tiers. Dans tous les

Fas où quelque fond de terre écherra au Comte,

l'église aura droit de le racheter.

Le Comte aura seul sur les habitans de Mer

Ville, même en dedans l'aleu, le droit d'ost et

d'arrière-ban, comme anciennément. On entend

ać;.

1265.

1265.

Par arrière-ban que la publication de l'armée se

fera à Merville huit jours après qu'elle aura été

Proclamée à Cassel ou dans les terres du Comte.

Le Comte jouira seul des amendes de ceux qui

nº se rendront pas à l'armée ou qui en revien

dront avant le temps, ou qui paieront pour ne pas

y aller.

Suivent quelques articles pour le paiement des

Þois achetés par les habitans de Merville dans

le bois de Nieppe.
-

La Comtesse et Gui, son fils, l'église et son
: ratifieront cette sentence. 1265, avril,

3 seconde férie après l'octave de pâques, ă

Mons en Hainaut. Original en parch, kelle’des

*feaux brisés des trois arbitres pendans à des cordons
de soie verte.

Double original en parchemin de cette Sentence,

scellé. Premier cartulaire de Flandre, pièce 12.

Bulle du Pape Clément IV, adréssée à Henri,

frère du Roi de Navarre, portant dispensé

pour son mariage avec une fille noble, excepté
avec une fille de Simon, Comte de Leicestre et

de ses adhérens même au 4e dégré. A Pérouse,

le 5 des calendes de mai, la 1.° année de son

Pontificat. ( 1265). Premier cartulaire d’Artois,

Piece 152.

Lettres par lesquelles Mahaut, Comtesse d'Ar

tois et de Saint Paul, donne du consentement

de Gui de Chatillon, Comte de Saint-Paul, son

mari, à Amauri de Poissy, son chapelain, 1 5o

rasières d'avoine que lui devoit annuellement

l'abbaye , de Liques pour une terre appellée le

traire qui lui appartenoit dans le territoire de

Merc ; pour en jouir par ledit Amauri pendant

sa vie seulement. 1265, avril ; ( en frånçois).

Ces lettres sont dans la confirmation de Guí,

Comte de Saint-Paul , de même date, qui est

dans la confirmation de Robert II, Čomte

d'Artois, donnée à Paris, au mois de mars 1269.

Premier cartulaire d’Artois, pièce 253.

Confirmation par la Comtesse Marguerite et

Cui, son fils, de la Sentence arbitrale rendue

Années.

1265.

1265.

1265.

1265.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

*

la 2.º férie après l'octave de pâques 1265, tou

chant Merville. 1265, la veillé des apôtres Saint

Jacques et Saint Philippe, au mois de mai. Sous

le vidimus en parch. dës doyen et chapitre de Saint

Pierre de Douay, diocèse d’Arras, du samedi veille

de la Pentecôte ışı;, scell.

Méne confirmation sous le vidimus des échevins

de la ville de Douay, du 8 mars, 1383, en Parch.

scellé.

A cette pièce est attachée une Sentence en parch.

rendue le 28 mars 1983, par le conseil du Duc de

Bourgogne, séant à Lille, laquelle ordonne à Guil

laume Surien, bailli du Comté à Merville, de rendre

compte au chapitre de ce qu’il a reçu et levé sur les

biens des conspirateurs et rebelles contre le defunt

Comte de Flandre, et à payer au chipitre ce qui

lui revenoit, en retenant cependant un tiers de la

Part du chapitre pour dedommagerledit bailli des peines

qu’il s’est donné.

Traduction en françois de cette charte. Copie

simple en papier.

Lettres par lesquelles Marguerite, Comtesse

de Flandre, se constitue caution envers Jakemon

Iouchart, fils d'Engelbert, bourgeois d'Arras,

de 240o liv. parisis qu'il avoit préées au Comte

Gui, son fils. 1265, le samedi après l'octave

du premier jour de mai, (en françỏis). Original

en Parch. scelle du sceau de la Comtesse, en cire blan

che, pendant à double queue.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

déclare avoir pour agréable que le differend

qu'il y avoit entre Alix, veuve de Jean d'Aves

nes, son fils, d'une part, Godefroi de Crunin

ghes, Pierre et Henri de Borseles, d'autre,

soit assoupi; et promet de ne jamais revenir sur

les injures qu'ils avoient faites à ladite Alix.

1265, le samedi après l'ascension. Premier cartu

laire de Flandre, pièce 48. -

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

déclare que Henri, Comte de Luxembourg, son

cher et féal, a remis en ses mains les chateau,

ville et revenus de la Roche, qu'il tenoit d'elle,

pour , en jouir seulement après la mort dudit

Henri et de Henri, son fils; de laquelle ville,

Marguerite avoit adhérité son fils Bauduin d’A

vesnes, Seigneur de Beaumont, et son hoir,

pour en jouir après la mort dudit Comte Henri

et de son fils, et pendant la vie seulement de

Béatrix, nièce de la Comtesse, fille dudit Bau

duin et femme de Henri de Luxembourg.

Hommes de la Comtesse présens a cet adhé

ritement : Gui, Comte de Flandre et Marquis

de Namur; Jean de Hainaut, neveu de la Com

tesse Marguerite; Eustache de Roeux; Wautier

de Beausart, chevalier; Gilot de Fanteignies,

et Bruillet du Bruille. 1265, le devenres avant la

Pentecôte , à Binch, (en françois). Original en
parch, où il ne reste que les sceaux de Gui de Flin

dre et d'Eustache de Ræux, rompus, en cire brune,

pendans à doubles queues. -

Lettres par lesquelles Louis, fils du Comte

de Los, reconnoît avoir fait hommage à son

cher Seigneur Gui , Comte de Flandre, et Mar

quis de Namur, de 12ɔ livrées de terre, au

tournois, de rente annuelle, qu'il tenoit aupara

vant en franc-aleu; reconnoît être devenu son

homme lige après ses autres Seigneurs; savoir:

le Comte de Bar, l'évêque de Verdun et le

Comte de Luxembourg, et s'oblige de reporter

après la mort de sa mère, entre les mains du
même Comte Gui, šo livrées de terre tournois

pour les tenir en fief avec les 12o liv. men

tionnées ci-dessus. 1265, le lendemain de la
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1265.

1265.

1265.

1265.

Pentecôte, à Beaumont, (en françois). Original

en parch. scelle du grand sceau de Louis, en cire

verte, pendant i double queue.

Lettres par lesquelles Henri , Comte de

Luxembourg, déclare que la renonciation que

Gérard de Luxembourg , Sire de Durbuy, son

frère, lui a faite de ses prétentions au comté

de Namur et dépendances ne portera aucun pré

judice à Gui, Comte de Flandre, et à ses hoirs.

1265, le devenres avant la Trinité, (en françois).

Original en parch. scelle du sceau dudit Henri , en cire

blanche brunie, pendant d double queue.

Confirmation par Guillaume de Hondescote,

chapelain du Pape, prévôt de l'église de Saint

Amé de Douay, Thomas, doyen, et le chapitre

de cette église, de la Sentence arbitrae y insé

rée rendue la 2.º fërie après l'octave de pàques

1265 , touchant Merville. 1265, mai. Original

en parch. scelle des sceaux desdits prévôt et chipitre,

en cire verte, pendans à de la soie verte.

Arrêt du Parlement de Paris, contenant que

plusieurs habitans de la ville d'Arras ayänt

conspiré contre les mayeur et échevins, avoient

pris, au grand scandale du peuple, la boëte qui

contenoit les reliques qu'il y avoit dans le mar

ché d'Arras, ou la chandelle de Notre-Dame

repose, et vexillis (les vases sacrés), et s'étoient

promenės dans cette ville en insultant les

mayeur et échevins, et commettant des crimes

énormes, les gens du Comte d'Artois s'en étoient

emparés sur les terres de l'abbaye de Saint Vaast;

mais le bailli d'Amiens empêchoit les gens du

Comte de les juger, prétendant que la connois

sance de cette affaire appartenoit à la justice

royale comme étant un crime de meurtre, de

rapt et d'incendie réservés par une charte par

ticulière , le procureur de l'abbaye de Saint

Vaast soutenant le contraire :

Cet arrêt déclare que ce crime appartenoit à

haute-justice, et devoit être jugé par le Comte,

et ordonne au bailli d'Amiens de cesser la pour

suite de cette affaire. 1265, le mardi après Saint

Pierre et Saint Paul, à Paris. Premier cartulaire

d’Artois, pièce 7.

Cette pièce ne paroît pas entière; elle est difficile à

lire et remplie de fautes.

Lettres par lesquelles Robert, fils ainé du

Comte de Flandre, Avoué de Béthune et Sei

gneur de Tenremonde, déclare que, pour ter

miner les difficultés qu'il y avoit entre lui et

les doyen et chanoines des vieilles prébendes

de l'église Notre-Dame de Tenremonde, dont

le droit de patronage lui appartient, au sujet de la

justice et des hostes de Moorzele, Gheverghem

et Wieze, ils sont convenus des articles suivans.

Le chapitre aura le droit de noinmer dans

ces villages, le maire et sept échevins qu'il

pourra destituer à volonté. Quand ces échevins

auront été reçus, ils seront tenus, avant de

pouvoir prononcer aucun jugement, de se ren

dre à Tenremonde, et d'y jurer en présence

duSeigneur ou de son bailli, de conserverses droits.

Ils pourront, à la semonce et conjure du

maire, tenir plaid et juger tous les forfaits qui

arriveront sur les terres du chapitre dans les

villages ci-dessus.

Les amendes de trois sous monnoie de Bru

xelles, qu’on avoit coutume d'y percevoir in

causá hereditatis#: matière réelle), appartien

dront comme d'ancienneté en totalité au cha

pitre. Toutes les autres amendes et échanges

d'argent et de cateux seront partagées par moitié

entre le Seigneur et le chapitre. \

v.
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Les biens confisqués appartiendront en tota

lité au chapitre.

Les drots d'achat et de vente appartiendront

aussi au chapitre dans son tenement.

Les échevins seront obligės de suivre la loi

et les ordonnances du Seigneur de Tenremonde,

pour juger les forfaits dans lesqueis le Seigneur

: , et de venir à l'enquête à Tenremonde

orsqu'il en sera besoin: mais à l'égard des for

faits ès quels le Seigneur n'a point de part, les

échevins iront à l'enquête aux échevins capitales

de cette ville et jugeront selon leurs loix.

Si quelqu'un est condamné à mort ou à per

dre un membre, le criminel sera remis au

bailli qui en fera justice hors du tenement de

l'église.

Dans les affaires qui concerneront le Seigneur

de Tenremonde et le chapitre, le maire sera

tenu de conjurer les échevins de rendre justice.

Les ordonnances pour les affaires communes

seront publiées au nom du Se gneur et du cha

pitre, par les maire et échevins, et les amen

des qui en proviendront seront partagées égale

Imeflt entre eux.

Les hostes du chapitre dans les endroits nom

més ci-dessus seront libres et exempts de toute

taille, service et exaction envers le Seigneur de

Tenremonde, ainsi que de l'ost et chevauchée,

excepté qu'ils seront obligés de venir à Tenre

monde en armes, et d'y rester pour la defense

de la ville et du château, ainsi que les autres

habitans de Tenremonde. 1265, après la fête

de Sainte Marie-Magdeleine, juillet. Registre des

chartes, coté 13, folio 132, verso.

Chyrographe qui déclare qu'en vertu du ma

riage de Marie, fille ainée de Jean, Seigneur

d'Audenarde, avec Godefroi, Seigneur de Pernes

et de Grimbergues, ledit Jean lui a donné 8oo

livrées de terre à recevoir tous les ans; savoir :

54o liv. sur la terre du Tour; la ville de Serau

court, pour 13o liv.; 125 liv. sur la terre de

Lessines. Jean fera adhériter sa fille Marie de

la terre de Seraucourt, avant Noël. Marie tien

dra en fief de son père, les 125 liv. sur Lessines.

Godefroi donne pour douaire à sa femme,

1ooo livrées de terre au Louvegnois par an,

sur le manoir de Nieneve et sur Rumeth, et

Wildebrouc; et moyennant ce, elle renoncera

à tous les droits qu'elle pourroit avoir sur les

biens de son mari, situés dans l'évêché de Liége,

en Brabant et en Flandre.

Godefroi et Marie renonceront à la succes

sion de Jean d'Audenarde. 1265, mois de finail,

( juillet, en françois ). Cartulaire rouge, pièce

1CO.

Lettres par lesquelles ladite Marie d'Aude

narde renonce à la succession de son père, au

moyen de la terre de Seraucourt, et des rentes

spécifiées ci-dessus; elle déclare avoir pris pour

Mainbour Gérard de Stienhuse, chevalier, et a

reconnu pardevant Messeigneurs Gérard de So

tenghien, Jackemon d'Enghien, Arnould de le

Hameide, ses pairs; et pardevant Monseigneur Gil

les de Waudripont, et autres hommes de l’abbé

d'Ende , les échevins d'Ellezéelle, et noble Dame

Alix, Duchesse de Lorraine et de Brabant, que

le sceau qu'elle a mis à ces lettres est le sien.

1265 , mois de fenail, (en françois). Cartulaire

rouge, pièce to2.

Lettres par lesquelles Clais de Ostekerke,

bailli d'Alost, de Grammont et d’Audenarde,

déclare qu'ayant été nommé par la Comtesse

Marguerite pour recevoir en lieu de Seigneur,
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1265.

la quittance que Marie, fille ainée de Jean,

Seigneur d'Audenarde, faisoit à son père et å

ses hoirs, ladite Marie comparut devant lui et

en présence de Messeigneurs Rasse de Gavre,

Seigneur de Liedekerque, de la dame d'Aude

narde, Dame de Lessines, de Gilles de Waudri

pont, son avoué, de Gérard de Sorenghien, de

Gérard de Stienhus, de Godefroi d'Espinbeque,

de Jean d’Eskendlebeque et d'Olivier d'Emelver

denghiem, elle renonça à tous les droits qu’elle

pouvoit avoir dans les biens de son père. i 265,

mois fenail, ( en françois ). Cartilaire rouge ,

pièce roi.

Lettres par lesquelles Roger de Mortagne,

chevalier, sire d'Espiere, reconnoît que les éche

vins et les villes de Bruges, Gand, Ypres et

Douay, ont prêté à Henri, fils du Roi d'Alle

magne, et aux Seigneurs Hues Bigot, Gérard

de Rodes et audit Roger, 3 , 66 liv. 13 sous 4 den.

monnoie de Flandre, qu'iis ont promis de ren

dre. 1265, le jeudi après Saint Pierre, entrant

1265.

1265.

1265.

1265.

1265.

1265.

août, (en françois). Original en parch. scelle du

sceau de Roger, en cire blanche, pendant à double

lléllé”.

Pareilles lettres de Gérard de Rodes, cheva

lier, sire de Melle. 1265, le vendredi après

Saint Pierre, entrant août, ( en françois). Ori

ginal en parch. scellé du sceau de Gérard, en cire

blanche, perdant à double queue.

Confirmation par la Comtesse Marguerite de

la vente faite en son nom par défunt Bauduin

de Someringhem , son clerc, aux personnes y

nommées, de 21 bonniers 2oo verges de moere

dans le métier de Watervliet, moyennant 955

liv. monnoie de Flandre, à charge de 9 den.

par bonnier de reconnoissance annuelle aux briefs

d'Ardembourg. 1265, le samedi avant Saint

Laurent. Premier cartulaire de Flandre, pièce 49.

Donation faite par la Comtesse Marguerite

aux abbesses et religieuses d'Eclo, de dix me

sures de terre labourable dans le métier de Bou

chout, à elle échues par confiscation sur Hugues

Corcalboencoef. 1265 , la veille de Saint Lau

rent. Premier cartulaire de Flandre, pièce yo.

Confirmation par la Comtesse Marguerite de

la vente de treize bonniers une mesure deux

lignes vingt-cinq verges de moere dans le mé

tier d'Ardembourg, faite en son nom en 1262

ar Jean du Mont Saint Eloi, son clerc, et

: de Zommeringiem, à raison de 45 liv.

le bonnier, à Boidin Gheitra, Clais Cawesin,

Willaume Ewerber, et à Jacques, fils de He

luide; à charge de 9 den. par bonnier de cens

annuel aux briefs d'Ardembourg. 1265, le jour

Saint Laurent. Premier cartulaire de Flandre, pièce yı.

Confirmation par ladite Comtesse, de sem

blable vente faite à feu Jean de Loffinghes et à

Bauduin, son fils, de 23 bonniers de moere

dans le métier de Watervliet, à 5o liv. le bon

nier, et à charge de 9 den. par bonnier de cens

annuel aux briefs d'Ardembourg. 1265, le jour

Saint Laurent. Premier cartulaire de Flandre, pièce 52.

Confirmation par ladite Comtesse, de la vente

faite à Jacques, dit Marescal , son clerc, moyen

nant 61 liv. monnoie de Flandre, de 13 bon

niers de moere dans la paroisse de Houtem ,

dont feu Balde Delille, sergent de la Comtesse,

avoit joui pendant sa vie ; à charge de huit

sous de cens annuel aux briefs de Furnes. 1265,

le mardi après l’octave de l'assomption de la

Vierge. Premier cartulaire de Flandre , pièce 57.

Lettres par lesquelles Gilles, Sire de Berlai

mont, reporte à Monseigneur Gérard d'Esclerbes,

*
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son frère, ce qu'il avoit acheté de Mons. d'Es

trées, à la taille de Feron et ès Bourgeoisies

d'Estruem; de Monseigneur Jean dou Castel, à

la taille de Rolgie et au vinage de Warempont;

et de Monseigneur Bauduin de Walecourt, à

Chanteraine et dépendances, pour être à la dis

position de la Comtesse de Hainaut. 1265, le

dimanche après la nativité de Notre-Dame

( en françois ). Premier cartulaire de Hainaut,

pièce 18.

Lettres par lesquelles Gérard, Sire d'Esclerbes,

reconnoît avoir reçu tous les héritages que

Monseigneur Gilles de Berlaimont, son frère,

lui a donnés par les lettres qui précèdent, pour

les délivrer et rendre à la volonté de Dame

Alix de Hollande, veuve de Monseigneur Jean

d'Avesnes. 1265, le dimanche après l'octave de

la nativité de Notre - Dame , ( en françois ).

Premier cartulaire de Hainaut, pièce 19. Quatrième

cartulaire de Hainaut, pièce 335.

Lettres par lesquelles Henri de Soili donne

pouvoir à P. de Courtenay, sa femme, de céder

au Roi ou à Robert, Comte d'Artois, tout ce

qui lui revenoit du douaire de P. de Courtenay,

son premier mari. 1265, la veille de Saint Mat

thieu, apôtre, (en françois). Premier cartulaire d'Ar

tois, pièce 2ır.

Lettres par lesquelles Marguerite , Comtesse

de Flandre et de Hainaut, declare qu'ayant fait

saisir les terres appartenant au Comte de Luxem

bourg, et tenues d'elle en Flandre et Hainaut,

à cause des droits que Waleran, Sire de Mont

joie et de Marville, y prétendoit de par sa

mère, ils se sont arrangés ensemble ; et à la de

mande dudit Waleran, elle retablit le Comte de

Luxembourg dans la jouissance desdits biens,

et le reconnoît pour son homme en vertu d'un

jugement rendu par les hommes de Flandre et

de Hainaut; savoir : Gui, Comte de Flandre et

Marquis de Namur, fils de Marguerite, Bauduin,

Seigneur de Baumont, Monseigneur. Renaut de

Bar, Jean de Hainaut, petit-fils de ladite Com

tesse, Monseigneur Wautier de Biausa, t, Mon

seigneur Gilles Lebrun, connétable de France,

Robert, sénéchal de Flandre, Rasse, Seigneur

de Liedekerke. 1265, le jeudi avant Saint kemi,

( en françois). Original en parch. scelle du sceau

de la Comtesse , en cire blanche brunie, pe dant d

double queue.

Confirmation par Robert de Béthune, fils ainé

de Gui, Comte de Flandre, des lettres de Ma

haut, dame de Béthune, sa mère, y insérées

du jeudi en påques 1262, portant fondation

d'une chapelle dans l'abbaye de Flines ; avec

donation de cent sous de rente sur le tonlieu de

Warnêton, en augmentation de cette fondation.

1265, septembre. ( en françois). Sous le vidimus

en parch. des doyen et chipitre ae Saint Pierre de

Dolay, diocèse d'Arras, du 22 septembre 1357, dont

le sceau est perdu.

Confirmátion par la Comtesse Marguerite, de

la donation qu’elle avoit faite en 1242, n'étant

que Dame de Dampierre, à l'abbaye des Prez

Porcins près Tournay, d'une rente annuelle de

6 muids de fronent sur les moulins de Beu

chain. 1265, le lendemain de Saint Luc, évan

gélisre. Copie authentique en parch.

Promesse faite par ladite Comtesse, d'acquit

ter Baude Destrées et Richard Doumarkiet ,

bourgeois de Douay, de 8oo liv. parisis dont

ils s'étoient rendus cautions pour elle envers

Josie! Esturion, bourgeois d'Arras. 1265 , octo

bre, la veille de la toussaint, ( en françois).
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Original, en parch. scellé du sceau de Marguerite,

en cire blanche, pendant à double queue.

Donation faite par la Comtesse Marguerite

aux prieur et frères du Val des écoliers a

Mons , , de tous les Waresguais situés devant

leur maison, sur la rivière entre le port et

l'endroit où ils doivent construire un pont, à

charge de 4 den. de cens annuel aux briefs de

Mons. 1265, le deluns (lundi) après Sainte Luce.

( en françois ). Premier cartulaire de Flandre,

pièce 56.

Confirmation par la Comtesse Marguerite, à

la prière de Willaume, abbé, et de l'abbaye

de Vicogne, ordre de Prémontré, diocèse d’Ar

ras, de tous les biens qui appartenoient à cette

abbaye , dans l'étendue de ses domaines. Ces

biens y sont détaillés. 1265, décembre. Premier

cartulaire de Flandre, pièce 54.

Autre confirmation des biens de l'abbaye de

Vicogne. 1265, décembre. Premier cartulaire de

Flandre, pièce 55. -

Promesse faite par, frère Adam, sous-prieur,

et tout le couvent d'Anchin, d'indemniser Gui,

Comte de Flandre, leur sire, de la somme de

156o liv. parisis, à laquelle il s'étoit obligé pour

eux envers Jaquemon Louchart, fils d'Englebert,

bourgeois d'Arras, qui en a des lettres scellées

de feu Willaume, leur dernier abbé. 1265, dé

cembre, ( en françois). Original en parch. scellé

du sceau de cette abbaye.

Extrait des lettres de la Comtesse Margue

rite, par lesquelles elle régle avec l'église de

Notre-Dame et les autres églises du comté de

Cambray, le droit de gaule ou gavene.

Souscriptions : Gérard de Albemarle , doyen

de l'église d'Evreux; Odon de Douay; Pierre

de Saint Tron; Bauduin de Paris; Jean Fran

chon; Henri de Carrin; Pierre de Neuf-Château;

Henri de Hergies; les Seigneurs Barthélémi de

Mantoue, Jean de Valen. ... Michel de Bruay,

chanoines de l'église de Cambray; Wautier,

abbé de Saint Aubert de Cambray; Simon d'Oisy,

chanoine de Saint-Aubert;: de Condé ;

Jean de Seraing; Arnould Tabari; les Seigneurs

Werri de Marcoing, Nicolas de Dinant, Pierre

Munte, chanoines de Saint Géry; Jean de Bail

lecourt, et Jean de Douay, religieux du Saint

Sépulchre; Gui d’Aspremont, et Werri de Bel

lonne, chevaliers; Borelli, bailli de Hainaut;

Bauduin de Mastaing, 1265, décembre. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 605.

Mandement de la Comtesse Marguerire au

bailli d'Alost et d'Audenarde, de défendre et

protéger l'hôpital Notre-Dame à Audenarde,

u’elle a pris sous sa protection en mémoire de

arie de Champagne, Comtesse de Flandre et

de Hainaut, sa mère. 1265 , le lendemain de la

circoncision du Seigneur. Deuxième cartulaire de

Flandre, pièce 43.

Lettres par lesquelles Gérard de Luxembourg,

sire de Durbuy, reconnoît avoir reçu de Mar

guerite, Comtesse de Flandre, et de Gui, son

fils, la somme de 25oo liv. pour le compte de

Henri, Comte de Luxembourg, son frère, et

celle de mille livres parisis, dont ils lui avoient

fait don. 1265, le vendredi après la chandeleur,

à Namur, (en françois). Original en parchemin,

scellé du sceau de Gérard, en cire blanche brunie,

pendant à double queue.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre et

Marquis de Namur , du don ou vente que

Gérard , abbé, et le couvent de Vaulsorre ,

ont fait à noble Dame Agnès, Dame d'Agi

T O M E V,
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1265.

1265.

1265.

1266.

1266.

1266.

mont, de tout ce qui leur appartenoit à Bour

sinne, moyennant une reconnoissance annuelle

de 52 sous blancs, sur le vinage de Givet.

1265 , le samedi après reminiscere. Copie en

papier qui contient d’autres pièces au même sujet.

Lettres par lesquelles la Comtesse remet aux

habitans du métier de Zesselles, moyennant

4oo liv. monnoie de Flandre, qu’elle en a reçu,

le droit appellė Balfard, consistant en douze

deniers qu'elle avoit coutume de percevoir, à

raison de servitude, sur chaque maison de ce

métier. 1265, mars, la 6.° férie après l’octave

de Saint Mathias, apôtre. Premier cartulaire de

Flandre, pièce 58.

Lettres par lesquelles Ivette, veuve de Wa

leran, Seigneur de Montjoie et de Marville,

reconnoît avoir donné à ferme à Henri , Comte

de Luxembourg, son oncle, le château et la

moitié de la terre de Marville qui lui apparte

noit à cause de son douaire, moyennant 4oo

liv. de fors par an, en deux paiemens égaux,

selon le dire de Henri, évêque de Liége, de

Willaume, Comte de Julliers, et de Monsei

gneur Sohier de Borchestz. Ivette déclare avoir

rié l’évêque de Liége, son cher Sire, et Wil

: , Comte de Julliers, son cousin , de sceller

ces lettres avec elle. 1265, le dimanche de la

mi-carême, ( en françois ). Original en parch.

scellé des sceaux de l’évêque, en cire verte, d’Ivette,

en cire blanche, et de Guillaume, en cire verte,

pendans à doubles queues.

Reconnoissance de la Comtesse Marguerite

d'avoir reçu de Chrétien Legranb , bourgeois

de Bruges, 1267 liv. 5 sous 5 den sterlings,

pour des laines d'Angleterre et d'Irlande qu'il

avoit achetées, et que la Comtesse avoit fait

saisir dans les villes de Bruges et du Dam,

par Philippe de Bourbourg, son sergent, et

Simon Male, bourgeois de Douay, sur Wil

laume le Pissonnier, et autres y nommés. Sans

date , environ 1265 , ( en françois). Premier

cartulaire de Flandre, pièce 59.

Confirmation par la Comtesse Marguerite de

la vente de huit mesures de moere entre Wa

tervliet et Eclo, calengiés sur Ernoul, banni;

moyennant 7o liv. le bonnier, et à charge de

9 den. par bonnier de cens aux briefs de Ro

dembourg. , 1266, le mardi après pâques ,

( en françois ). Premier cartulaire de Flandre

pièce 6o. -

Mention de la quittance donnée par la Com

tesse Marguerite aux exécuteurs -testanentaires

de Bertoul Verdiere, de tout ce qu'elle pou

voit répéter contre ledit Bertoul, moyennant

2o5o liv. qui lui ont été payées à Arras. 1266,

le jeudi après pâques; ( en françois ). Premier

cartulaire de Flandre, pièce 2o4. -

Sentence arbitrale rendue par la Comtesse

Marguerite, entre la ville de Lille et Jean du

Kesnoit, portant que ledit Jean et ses hoirs

feront portes tous les jours pour passer les ba

teaux sur la rivière, depuis la Saint Martin

d'hiver jusqu'à la Saint Jean-Baptiste, et depuis

lors trois jours par semaine, les mardi, jeudi et

samedi, excepté pour le Seigneur de la terre,

et qu'on attendra pour faire passer les bateaux

ui seront à portée d'être vus en dessus et en

::::: Jean de Kesnoit et ses hoirs ne pour

ront percevoir aucuns deniers pour faire portes,

et ils ne seront pas tenus d'entretenir les

portes de dessous l'écluse, mais seulement celles

de dessus. . .

La ville de Lille prendra sur les assises qu’elle
- *

I i i i i i i
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rcevra sur les bateaux à ces écluses, les şo8

iv. monnoie de Flandre, qu'il en a couté jus

qu'à présent pour les réparations des portes.

La Comtesse fera un tarif des droits que la ville

pourra percevoir. 1266, le mercredi avant le

jour de Saint Marc, évangéliste, dans sa cham

bre à Lille, (en françois ). Premier cartulaire de

Flandre, pièce 61.

Confirmation par la Comtesse Marguerite

de la vente faite en son nom par Jean de Me

nin et Wautier de Langhelhare, ses clercs, de

6o bonniers de moere à Coudeborne, près As

senede, à différens prix, et à charge de 6 den.

de cens par bonnier aux briefs d'Assenede, double

rente de relief et 4 den. au receveur pour mar

uer le nom des propriétaires. 1266, avril.

: françois). Premier cartulaire de Flandre, pièce

24.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

déclare que, par son ordonnance rapportée en

l'article anté précédent, elle n'a pas entendu

priver Jean du Kesnoit, son féal, de pouvoir

faire portes les autres jours et à telle heure que
bon lui semblera pour personnes de considération,

de religion ou malade ; à condition que ces

personnes ne seront chargées d'aucunes mar

chandises, qu'il ne pourra recevoir aucune ré

tribution, et qu'on ne gâtera point le passage

de l'eau. 1266, le jour de l'invention de la Sainte

Croix, (en françois). Premier cartulaire de Flandre,

pièce 62.

Confirmation par la Comtesse Marguerite

de la vente faite en son nom par Jean du Mont
Saint Eloi, son clerc, de six bonniers deux

mesures de wastinne, situés dans le métier de

Rodembourg, à six livres et demie, monnoie de

Flandre, le bonnier, et à charge de 18 den. de

reconnoissance annuelle par bonnier aux briefs

de Rodenbourg. 1266, le samedi après l'ascen

sion, (en françois). Premier cartulaire de Flandre,

pièce 64.

1266. Donation faite par la Comtesse Marguerite

* 1266.

, s'oblige de faire faire dans le terme de Saint-I

·

-: ,

1266.

1266.

, y

aux abbesse et couvent d'Eclo, ordre de Cîteaux,

de quatre bonniers de moere situés dans la pa

roisse de Caprike, entre le Berghelin et le Wa

térgant, à charge de reconnoissance annuelle aux

briefs de Rodembourg. 1266, mai, (en fran

çois). Premier cartulaire de Flandre, pièce 63.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerire

Pierre aux liens, à Mathilde , châtelaine de

Lille, ses lettres scellées du sceau de l’officialité

de Tournay, portant renonciation à la châtelle

nie de Péronne, et cession de tout le droit qu'elle

|- rétendoit à raison de dot, douaire ou con

quét; laquelle châtellenie de Péronne avoit été

, , , vendue par Jean, châtelain de Lille, son mari,

ả Guillaume de Longueval, chevalier, qui l'avoit

revendue au Roi Louis. 1266, le dimanche après

Saint Barnabé, à Páris. Premier cartulaire de Flan

dre, pièce 72.

Lettres de l'official de Tournay, contenant la

renonciation de Mathilde, châtelaine de Lille,

à la châtellenie de Péronne. Sans date, 1266.

Premier cartulaire de Flandre, pièce 73.

Lettres par lesquelles Pétronille de Courtenay,

Dame de Sully, reconnoît avoir donné à Ro

bert, Comte d'Artois, son gendre, du consen

tement de Henri de Sully, son mari, tout ce qui

lui revenoit, à cause de son douaire de feu Pierre

de Courtenay, chevalier, son mari, dans la

châtellenie de Meun-sur-Yere et dans les terres

de Château Renard, Charny, Conches et autres,

Années.
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moyennant la somme de 2ooo liv. parisis que

Robert lui paiera tous les ans pendant sa vie :

elle se réserve le château de Meun. 1266, juin.

Premier cartulaire d’Artois, pièce 212.

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Ar

tois, s'oblige de rendre à Louis, Roi de France :

son oncle, la somme de 2ooo liv. parisis qu'il

s'étoit engagé de payer pour lui tous les ans à

Pétronille de Courtenay pendant sa vie, pour le

douaire qu'elle lui avoit vendu. 1266, juin.

Premier cartulaire d’Artois , pièce 213.

Lettres par lesquelles le Roi Louis IX s'oblige

de payer fous les ans sur le temple à Paris, à

Pétronille de Courtenay, Dame de Sully, pour

Robert, Comte d'Artois, son neveu, la somme

de 2ooo livres pour la cause mentionnée ci

dessus. 1266, juin. Premier cartulaire d'Artois,

piece 214.

Lettres par lesquelles Bauduin, Empereur de

Romanie, mande que son intention est que Mar

:::: Comtesse de Flandre et de Hainaut,

asse payer en son nom à Campane Francisce

et Thomas Spilatte, citoyens et marchands de

Florence, mille livres tournois à compte des

5.ooo liv. parisis qu'elle lui devoit pour un quart

du comté de Namur. 1266, juin, à Paris, la 26.°

année de son empire, (en françois). Copie en

papier, signée Astin et Grour, notaires. Copie simple

en parch, avec cinq autres pièces de 1268, au même

sujet.

Lettres de Gui, Comte de Flandre et Mar

quis de Namur, contenant réglement pour l'éche

vinage de la ville de Furnes.

Les échevins de la ville de Furnes seront

renouvellés tous les ans, le jour de la purifica

tion, par le Comte de Flandre ou un commis

saire de sa part.

Ceux qui auront été échevins pendant un an,

ne pourront pas l'être l'année suivante.

eux frères, le père et le fils, l'oncle de

père ou de mère, et le neveu, deux cousins

ermains et deux beaux-frères, ne pourront être

échevins en même-temps.

Il exclut encore de l'échevinage ceux qui sont

notés dans le livre de cette ville pour vol,

fausse monnoie , parjure, manifeste ou autre

crime énorme et pour usure exorbitante.

Si le Comte ou son commissaire ne se trouve

pas à Furnes le jour de la purification, l’éche

vinage subsistera jusqu'à ce que le Comte ait

envoyé commission pour en nommer d'autres;

mais les échevins restans ne pourront juger que

pour accepter trèves et otages, reconnoitre les

dettes et les poursuivre. 1266, le samedi après

l'octave de Saint Pierre et Saint Paul, à Lille.

Premier cartulaire de Flandre, pièce 83.

Donation faire par la Comtesse Marguerite

aux abbesse et religieuses de l'ordre de Sainte

Claire près Bruges, de cinq bonniers de moere,

près celle des frères Guillemins ; à charge de

neuf deniers de cens par bonnier aux briefs de

Rodembourg. 1266, le jour de Sainte Marie

Magdeleine.

Le Comte Gui confirme certe donation Pre

mier cartulaire de Flandre, pièce 81.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

déclare qu'elle est convenue avec Waterman de

Gand, chevalier, que les droits qui lui appar

tenoient à Ostende avant que la ville fût affran

chie et mise à loi, ne pourront se poursuivre que

pardevant les bailli et échevins de la Com

tesse, et qu'il aura pour chaque jugement 12

deniers, -
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uand Waterman ou ses hoirs voudront

avoir le bailli ou les échevins pour quelque chose

qui les concernera, ils seront obligés de s’y

rendre de suite, et le bailli aura 4 den. pour

chaque ban fait devant la loi. 1266, le jour de

Sainte Marie-Magdeleine, (en françois ). Pre

mier catrulaire de Flandre, pièce 82.1

Lettres de l'official de Térouanne, contenant

la donation faite par Nicolas de Wail, cha

noine d'Aire , à Arnould, dit Blondel, prêtre,

et à une chapelle qu'il desservoit à Hesdin, fon

dée par Nicolas de Wail, chanoine d'Amiens,

de 4 liv. parisis de revenu annuel sur plusieurs

maisons dans l'échevinage de Hesdin, qu'il avoit

acheté de Hugues Rufus, bourgeois de Hesdin.

1266, juillet.

Ces lettres sont dans celles de Robert, Comte

d'Artois, sans date, portant amortissement de

2oo liv, parisis données par Jacques de Wail ,

chanoine d'Amiens, pour la fondation d'une

chapelle à Hesdin, dont la collation lui appar

tiendra et à ses successeurs; le chapelain sera

temu de faire le service divin dans la chapelle

du château de Hesdin, fondée par feu Robert,

Comte d'Artois. Premier cartulaire d’Artois, pièce

156.

Lettres de l'official de Térouanne, le siége

vacant, contenant la donation faite par Ide de

Hesdin, dite d’Anving, à une chapelle que feu

Jacques de Wail, chantre de l'église d’Amiens,

a fondée dans la ville de Hesdin, de la maison

où elle demeuroit, située dans la rue Saint Mar

tin, entre les maisons de Jean de Creki et de

Pierre Waicecon : laquelle donation a été

ratifiée par Bauduin et Jean, frères de ladite

Ide. 1266, juillet. Premier cartulaire d’Artois, pièce

157.

Vente faite par la Comtesse Marguerite à

Audefroi Louchart, bourgeois d'Arras, de cent

bonniers de moere dans le métier de Maldeghem

à cent vingt livres le bonnier, à charge de

deniers par bonnier de cens annuel aux briefs

de Rodembourg. 1266, août, le samedi après

Saint Laurent, (en françois). Premier cartulaire de

Flandre, pièce 74. |

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

et Gui , son fils , établissent trois Vierscares

:) dans le métier de Bruges , pour

eux ans, après lesquels les choses retourne

ront au même état qu'auparavant, sans autre

renench que celle faite le vendredi avant la Mag

deleine 1266 , sauf le keure brief et la franche

. vierscare de Bruges. 1266, le samedi après le

1266.

1266.

jour Saint Barthélémi, (en françois). Óriginal

en parch. scellé des sceaux de Marguerite et de son

fils, en cire blanche brunie, pendans à doubles queues.

Confirmation par la Comtesse Marguerite,

de la vente faite en son nom à Willaume Le

wale, bourgeois du Vieux-Bourg, de 3o pieds

quarrés de terre, près sa maison, au-delà de la

Leye (Lys, rivière), moyennant 1o liv. et à

charge d'une reconnoissance annuelle de 5 sous

aux briefs des quatre métiers de Gand. 1266,

août, (en françois). Premier cartulaire de Flandre,

ièce 67.

Confirmation par la Comtesse Marguerite, de

semblable vente faite à Jean Lebrun, bourgeois

de Bruges, de onze bọnniers deux mesures 6o

verges de moere dans le métier de Maldeghem,

moyennant 1 2 o liv. le bonnier, et à charge de

9 den. de cens par bonnier aux briefs des moeres

de Rodembourg, et autant de relief. 1266, le

lendemain de Saint Matthieu, apôtre et évangé

Années.
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liste, (en françois). Premier cartulaire de Flandre,

pièce 68.*$k.

Lettres paklesquelles Enghelbert, archevêque

de Cologne, archi-chancelier de l'Empire en

Italie, consent quę Guillaume, Comte de Jul

liers, cède à toujoửrs à Willaume, son fils ainé,

les terres et châteaux de Julliers, Siteke, Hen

gebak et de Tulpeto, qu'il tenoit en fief de l'évê

que de Cologne, et dont il lui a fait foi et

hommage, et que Willaume, le père, jouisse

de tous ces biens pendant sa vie, excepté du

château de Hagenbach que le fils s'est réservé.

L’évêque consent de plus que Marie, fille de Gui,

Comte de Flandre, et femme du jeune Comte

de Julliers, jouisse pour son douaire de 1 5oo

liv. parisis, qui lui avoient été assignées sur la

terre de Julege, et nomme Jean de Gummeing,

chevalier, son féal, pour l'en mettre en pos
SCS$1Oſl.

Témoins: Thierri, Seigneur de Mylendunc;

Herman , maréchal de Alstre; A. de Haren,

sénéchal ; Gérard Bourgrave de Lanscrone; Go

defroi Burgrave de Honstaden ; Mathias ,

échanson de Arc; Winric de Beghem, Thierri

Ecoutette de Leggeing , chevaliers. 1266 , à

Hemberg, le lendemain de Saint Remi. Sous le

vidimus en parch, de Philippe, évêque de Tournay,

du dinanche avant la purification de la Vierge 128ı,

scelle.

Mandement de la Comtesse Marguerite à son

receveur des tonlieux de Gravelines, de payer

annuellement à l'église de Notre-Dame de Bou

logne, la rente sur ce tonlieu, qu’elle et son

fils avoient donné à cette église. 1266, le jeudi

après Saint Luc, évangéliste.

Ces lettres sont avec plusieurs autres dans un vidi

mus donné par les maire et echevins de la ville de

Boulogne, le 15 juillet 1363, en parch. scelle.

Confirmation par Robert, Comte d'Artois,

de la donation faire à l'abbaye de Cercamp,

ordre de Citeaux, par Renaut, dit Ruffux, bour

1266.

*

1266.

1266.

geois de Hesdin, d'une maison en cette ville,

rue du vieux marché, à charge de payer à tou

jours aux Comtes d'Artois, 4 sous de recon

noissance annuelle. 1266, décembre, à Paris. Pre

mier cartulaire d’Artois , pièce io6.

Lettres par lesquelles Otte, Comte de Guel

dres, Marguerite, Comtesse de Flandre et de

Hainaut, Guillaume, Comte de Julliers, et Gui,

Comte de Flandre et Marquis de Namur, décla

rent que Henri, évêque de Liége, et Watier Ber

taut les ayant pris pour arbitres des difficultés

qu'il y avoit entre eux, ils avoient assigné les

parties à comparoître à Binch, le lendemain du

renouvellement de l'année; et que ce terme ayant

été prolongé jusqu'au , lundi suivant, le procu

reur de l'évêque de Liége leur donna ses griefs

par écrit, dont Wautier demanda communication;

et aujour marqué lui ayant demandé sa réponse,

et s'il vouloit que l'affaire fut jugée au rapport

de Nicolas, évêque de Cambrai, il avoit ré

ndu que non, et étoit parti, ce qui a empêché

::::: de l'affaire. 1266, la nuit de l'appa

rition, (en françois). Premier cartulaire de Flandre,

pièce 75.

Confirmation par Marguerite, Comtesse de

Flandre, et Gui , son fils, des lettres accordées

à l'abbaye de Ninove en 1 142 , 1 167, etc.

1266, la troisième férie après l'octave de l'épi

phanie , à Gand. Registre des chartes , coté 1,

folio 37.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre

et Marquis de Namur, promet donner sa fille
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Marguerite en mariage à Huon, fils ainé de

Guyon, Comte de Saint-Paul, et de lui donner

pour sa dot 5oo livrées de terre, à recevoir pen

dant la vie de Gui, sur le tonlieu du Dam, et

après sa mort sur la terre de Wimendale et

celle de Trehout suivant l'estimation qui en sera

faite par Robert de Waverin , sénéchal de Flan

dre, son cousin, et Monseigneur Gillon de

Pas, à les tenir en fief des Comtes de Flandre.

Il promet de lui donner encore 2o,ooo livres

parisis.

Gui, Comte de Saint-Paul, a promis en fa

veur dudit mariage de faire adhériter son fils

du comté de Saint-Paul, avant les épousailles,

12oo livrées de terre et d'un manoir.

Si Marguerite vient à mourir sans enfans, le

Comte de Saint - Pol et son fils rendront au

Comte Gui la moitié des 2o,ooo livres ci

dessus.

Marguerite aura pour douaire, pendant la vie

du Comte de Saint-Pol, une rente de mille livrées

de terre, et après la mort dudit Comte, une autre

rente de Iooo liv.

Ces lettres sont confirmées par Marguerite,

Comtesse de Flandre, mère de Gui, Robert, fils

ainé dudit Gui, Seigneur de Béthune et de

Tenremonde. 1266, le jour de la chandeleur,

(en françois). Original en parch. scellé des sceaux

desdits Gui, Marguerite et Robert, en cire verte,

pendans à de la soie cramoisie.

Lettres par lesquelles Thibaut, Comte de Bar,

reconnoît que le Comte de Flandre lui a payé

: liv. qu'il lui devoir, et dont la Comtesse .

Marguerite, sa mère, étoit caution. I 266, le

samedi après la chandeleur, (en françois). Ori

ginal en parch. scellé du sceau de Thibaut, en cire

blanche, pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Otte, Comte de Guel

dres, et Gui, Comte de Flandre et Marquis de

Namur, promettent de s'aider l'un l'autre de

tout leur pouvoir toutes les fois qu'ils en seront

requis. 1266, le dimanche après l'octave de la

purification, à Biervliet, (en françois). Original

en pareh. sccllé des sceaux desdits Oton et Gui, en

cire brune, pendans à doubles queues.

Lettres par lesquelles Marguerite, Comtesse de

Flandre, le Comté Gui, son fils, et Robert, fils ainé

dudit Gui, Sire de Béthune et de Tenremonde,

déclarent en interprétation de quelques articles

du contrat de mariage de Marguerite, fille ainée

dudit Gui, avec Hues, fils ainé du Comte de

Saint Paul, que l'assignation de 5oo livrées de

terre sur les terres de Winendale et de Tre

hout, stipulée par l'un des articles dudit traité,

doit être faire avant l'accomplissement du ma

riage, etc., 1266, février, (en françois). Origi

ngl en parch. scellé des sceaux desdits Marguerite,

Gui et Robert, en cire brune, pendans à doubles

ieues. Deuxième cartulaire de Flandre , pièce 25 r.

Lettres par lesquelles Willaume, Comte de Jul

liers, reconnoît avoir reçu par les mains de Jean

de Winde , chevalier, son sénéchal, de Jean du

Mont Saint Eloi, clerc de la Comtesse de Flan

dre, 2ooo liv. parisis pour le second paiement

de 5.ooo liv. qui lui étoient dues :r cette Com

tesse ; à cause du mariage de D.Ile Marie, fille

de Gui, Comte de Flandre, avec Willaume,

fils et héritier dudit Comte de Julliers. 1266,

le mardi après le dimanche invocavit me. Origi

nal en parch. dont le sceau est perdu.

Lettres par lesquelles Nicolas, évêque de

Cambray, déclare avoir été présent comme

homme de Marguerite, Comtesse de Flandre,

Années.
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lorsque Jean d'Avesnes, mariant sa fille Mar

guerite à Bauduin de Péronne, lui avoit assigné

cent livrées de terre dont elle avoit étė adhé

ritėe par la Comtesse de Flandre et par ledit

Jean d'Avesnes. 1266, la nuit de l'annonciation

de Notre-Dame, (en françois). Original en

parch. scelle du sceau de cet eveque, en cire brune,

pendant à double queue.

Donation faite par la Comtesse Marguerite

aux abbesse et couvent du Val du Ciel, ordre

de Citeaux, près Dixmude, la maison et tout ce

qui lui étoit échu à cause du meurtre commis à

Ypres en la personne de Michel de Tréhout, bour

geois d'Ypres, par Marguerite Lemeide,sa femme;

savoir : deux mesures 53 verges qui faisoient

partie de la maison dudit Michel, et 2o mesures

en une pièce hors du jardin, pour y placer

cette abbaye au lieu de l’endroit où elle est. 1266,

mars, (en françois). Premier cartulaire de Flandre,

Pièce 249.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

reconnoit Aelips de la Salle, pour héritière de

l'office de gardé et portier de la Salle de Lille, dont

avoient joui Sibille et Jean Dubois, son mari,

pour le tenir à toujours par elle et ses héritiers

aux mêmes émolumens que ses devanciers; sa

voir : un muid de froment, deux muids de

farine, cent sous pour ses draps, et 2o sous

1266.

1266.

1267.

pour un bácon (porc engraissė). Le Comte Gui,

fils de Marguerite, approuve ces lettres. 1266,

mars, (en françois).

A la suite sont les lettres de Louis de Male,

Comte de Flandre, du 22 septembre 1977, à Gand,

qui donnent la garde héritière de la porte et salle de

Lille à Marie le Niepse, femme de Jean Caudron,

héritière de ladite Alips de la Salle. Copie en parch.

authentiquée le 13 Juillet 1388, par Jean de Pacy et

T. Delebeque.

Lettres par lesquelles P. évêque d’Albe, dé

clare que Palmerius, son chapelain et procureur

de l'abbaye de St. Bertin, ayant obtenu une bulle

du Pape Innocent IV, y insérée, donnée à Lyon,

le 5 des calendes d'avril, la 3.° année de son

pontificat ( 1245), et Crespin, procureur de la

Comtesse, s'étant opposé à son exécution, il a

promis qu'elle ne causeroit aucun tort ni préju

dice à la Comtesse de Flandre et à ses descen

dans. 1266, la 4.° férie avant la cène du Sei

gneur. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 191.

Lettres de Marguerite, Comtesse de Flandre

et de Hainaut, contenant que ses officiers de

justice avoient rendu un Jugement sur un diffé

rent que Pierre de Bevereckes et Jean, son

frère, avoient avec Wautier de Habourdin et

ses amis, au sujet de l’exécution d'un accord

fait entre eux, à cause de la mort de Gherart,

frère de Waurier de Habourdin, tué par l'une

des parties contractantes, par lequel accord ils

devoient payer audit Wautier 2oo liv. monnoie

de Flandre. Sans date, 1266 ou environ, ( en

françois). Copie en parch.

Mandement de la Comtesse Marguerite à Jean

du Mont Saint Eloi, coutre de Mons, son clerc,

de faire mesurer quatre bonniers de moeres

qu'elle avoit donnés aux frères prêcheurs de

Lille, dont deux dans la moere d'Ardembourg ,

et deux dans celle de Mendonch. 1267, le mardi

après le Saint jour de pâques. Premier cartulaire de

Flandre, pièce 78.

Bail fait par Marguerite, Comtesse de Flan

dre et de Hainaut, à Mahieu de Flandre, bour

geois de Forest, de toutes les terres à labour

des sars de sa maison de Locquignol et de tous
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les prés sous le sart, pour douze ans, moyen

nant 4o sous blancs par an par muid à la me

sure du bois, et la moitié de tous les estrains et

fourrages qui s'y battront; et à charge par le

fermier de faire marler pendant le cours de son

bail douze muids de terre, et même le double si

la Comtesse l'ordonne ; à condition qu'elle fera

jetter la marle hors de la fosse : elle donne audit

Mahieu, le jardin de cette maison de Locqui

gnol, moyennant 12 liv. blancs par an. 1267,

avril, (en françois). Premier cartulaire de Flan

dre, pièce 25o.

Lettres par lesquelles Bauduin, chevalier,

seigneur de Harchicourt, et Jeanne, sa femme,

vendent à Robert , Comte d'Artois, tout le sex

terage qui leur appartenoit dans la ville d'Arras

et dans les endroits qui y sont nommés : ce

sexterage consistoit en droits levés sur les bou

langers de la ville d'Arras, en deçà du Crin

chon, sur les boulangers demeurans hors la porte

de Miaullens, sur ceux qui vendoient des lé

gunes, fruits, etc. sur les boulangers de Blangy,

Harvaing, Ymecourt, et du district de Saint

Kilien. -

Les bourgeois d’Arras ne pouvoient se servir

d'autres mesures que de celles du propriétaire

dudit sexterage.

Bauduin de Harchicourt et sa femme décla

rent avoir fait cette vente à cause de pauvreté

jurée en presence du châtelain de Lille, des

Seigneurs Eustache de Neuville, Jean de Chanle,

Gilles de Neuville, Alelme Lagan , Jacques de

Blaisel et Jean de Aicanes, chevaliers. 1267,

avril. Premier cartulaire d’Artois , pièce to7.

Lettres de l'official d'Arras, que Dame Jeanne,

femme de Bauduin de Harchicourt , chevalier,

a reconnu pardevant Philippe Frumaldi, tabel

lion de la Cour d'Arras, que la vente d’un

droit de sexterage à Arras, faite par son mari

au Comte d’Artois, a été faite de son consen

tement ; et qu'en échange de son douaire assi

gné sur ce sexterage, son mari lui a donné

5o livrées de terre assignées sur ses fiefs à Farbu.

1467, avril. Premier cartulaire d’Artois , pièce
128.

Promesse faite par Nicole de Condé, Sire de

Moriaumès, de rendre à son cher Seigneur Gui,

Comte de Flandre, trois lettres acquittées, fai

sant 68o liv. monnoie de Flandre, dont partie

étoit pour Monseigneur Gérard de Marbais ,

Seigneur de Bruec, et pour Monseigneur Eus

tache du Roeux, Seigneur de Trazeignies. 1267,

le lundi après la Trinité, (en françois ). Origi

nal en parch. scelle du sceau dudit Nicolas, en cire

jaune, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

et Gui, son fils, donnent aux échevins et com

munauté de la ville du Dam, leur moulin du

Dam avec le fond, et les rentes sur deux mai

sons situées devant ce moulin , l’eau et le ter

rein qu'il y a entre le vieux Dam et l'écluse du

moulin; à charge de faire couvrir à leurs frais

le canal, depuis la rue des Bouchers jusqu’à

celle de l'Epée, et à condition que la moitié

de tous les revenus de ces biens appartiendra

aux Comtes de Flandre , sans frais, et l’autre

moitié à la ville, sauf la justice qui appartiendra

en entier au Comte.

Si la communauté du Dam juge à propos

d’établir de nouveaux moulins, le Comte y aura

la même part: tous les manans et habitans du

Dam seront bannaux à ces moulins, et ils seront

obligés d'entretenir à leurs dépens les courans

T O M E, I,
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d'eau, sans gâter ni embarrasser par leur écou

lement les chemins de communication. 1267, le

dimanche après St. Jean-Baptiste, (en françois).

Premier cartulaire de Flandre, pièce 69. Troisième car

tulaire de Flandre, pièce 176, elle y est barrée.

Quittance donnée par Wais li Maires, bour

geois d'Arras, de 64o liv. parisis reçues de Jean

du Mont Saint Eloi, clerc de la Comtesse de

Flandre, à compte de 12oo liv. que cette Com

tesse devoir audit Wais et à Robert Crespin ,

bourgeois d'Arras. 1267, le lundi après la nati

vité de Saint Jean-Baptiste, ( en françois).

Original en parchemin, scelle d'un petit sceau en cire

TV, ri'e.

Lettres par lesquelles les prévôt, doyen et

chapitre de Soissois, déclarent que pour termi

ner tous les différens qu'ils avoient avec noble

homme Jean, Comte de Soissons, au sujet d'une

fourche qu'ils avoient dehors les vignes de

Soissons vers le Bac de Pontvert, au lieu dit à

l'aubain ou champ Robert le Sot, laquelle fourche

le Comte avoit fait ôter, en disant que le cha

pitre n'y avoit aucun droit ; ils se sont soumis

à l'arbitrage de Monseigneur Jean de Pinon,

chevalier, et de Me. Michel Delafere, chanoine

de Soissons, et nomment pour sur - arbitres

l'évêque de Soissons et Bertiers Engelars, bailli

de Vermandois. 1267, le jour de l'octave de

la Magdeleine, (en françois ). Original en parch.

dont le sceau est perdu.

Lettres par lesquelles Nicolas , évêque de

Cumbray, se constitue caution envers Gui,

Comte de Flandre, d'une somme de 1678 liv.

parisis, qu’Ermenfroi Crespin, bourgeois d'Arras,

et Robert d'Estrées, fils de Bauduin, bourgeois

de Douay, avoient prêtée à nobles hommes Eus

tache de Radio (de Roeux ), et Gérard, Sei

gneur de Prouvi: de laquelle somme le Comte

Gui s’étoit rendu caution. 1267, le samedi avant

Saint Laurent. Original en parch. scelle du sceau de

cet évêque , en cire jaunâtre , pendant à double

queue.

Lettres par lesquelles Marguerite , Comtesse

de Flandre , régie les différens qu’elle avoit

avec les marchands de Castille, de Portugal,

d'Espagne, d'Arragon, de Gascogne, de Caer

sin et de Catalogne, qui venoient marchander à

la foire de Lille.

Il y avoit quatre articles de plaintes: 1.° on

demandoit de chaque balle chargée sur un cha

riot ou charrette, 4 deniers; décidé qu'on paiera

pour un chariot chargé , 8 den. d'issue, et 4 den.

pour une charrette, telle quantité de marchan

dises qu'il y ait.

2 º On demandoit droit de sortie sur les

marchandises non vendues ni achetées à la foire;

la Comtesse déclare qu’on pourra mener ces

marchandises à Bruges, après la foire, sans payer

issue; si on les mène ailleurs, on paiera comme

en l'article précédent.

3.º On demandoit de chaque tourseil de drap

non cordé ni croisé deux deniers par drap,

décidé qu’on les paiera.

4." On demandoit 4 den. maille de chaque

drap qu'on payoir et autant d'issue: on paiera

de chaque drap acheté hors du temps de fête,

4 den. d'issue. 1267, le lendemain de l’exalta

tion de la Sainte Croix, (en françois). Premier

cartulaire de Flandre, pièces 172 et 2;.

Obligation de la Comtesse Marguerite, au

rofit de Sagalon, fils d’Ermenfroi, dit de Paris,

::::: d'Arras, d'une somme de 2227 liv.

8 sous parisis. 1267, septembre. Original en

K k k k k k k

».
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parch. scellé du grand sceau de la Comtesse, en cire

jaune, pendant à double queue.

Cette lettre est cassee.

Autre obligation, aussi cassée, de ladite Com

tesse, au profit de Jean, fils dudit Ermenfroi de

Paris, pour 3 too liv. 1267, septembre. Original

en parch. scelle comme le precédent.

Lettres par lesquelles Marguerite, Comtesse

de Flandre et de Hainaut, déclare que pour

terminer les difficultés qu'il y avoit entre elle,

d'une part; et Monseigneur Guillaume de Vregy,

sénéchal de Bourgogne, et Madame Lore, sa

femme, Dame de Dampierre, veuve de Jean,

Sire de Dampierre, fils de ladite Comtesse ,

d'autre; au sujet de l'accord qui avoit été fait

à Troies pardevant Thibaut, Roi de Navarre

et Comte de Champagne, son cousin, qui avoit

été scellé par ladite Lore, l'archevêque de Reims,

et Jean de Tourote, garde de Champagne, et

où ledit défunt Jean de Dampierre avoit com

paru, elle décide que Guillaủme de Vregy et

Lore, sa femme, doivent jouir, à cause du

douaire de ladite Lore, de la moitié des terres

de Saint-Dizier, de Dâmpierre et de Moelaines,

selon la coutume de Champagne ; à condition

qu'on ne pourra pas vendre pour plus de 2ooo

liv. de bois par an; l’autre moitié de ces terres

appartiendra à Jean, Seigneur de Dampierre,
fils de ladite Lore et de son défunt mari, Ledit

Guillaume et sa femme jouiront de la moitié

des aquets. 1267, le mercredi avant Saint Simon

et Saint Jude , ( en françois). Premier cartulaire

de Flandre, pièce 95.

romesse de Henri, Comte de Luxembourg,

d'indemniser Gui, Comte de Flandre, de Ía

somme de go,ooo liv. tournois, à laquelle il

s'étoit obligé pour lui envers, Louis, Roi de

France , s'il ne tenoir pas le jugement que ce

Roi devoit prononcer sur les difficultés qu'il y

ayoit entre ledit. Comte de Luxembourg, ết

Thomas, Comte de Bar. Marguerite, Comtesse

de Luxembourg confirme ces lettres. 1267, le
lendemain de Saint Simon et Saint Jude. Ori

ginal en parch. scellé des sceaux de Henri et de

-"fºrguerite , en cire blanche, pendans à do .bles

quelles.

Confirmation par la Comtesse Marguerite de

la vente faite aux doyen et chapitre de Saint

Pierre de Lille, par Gilles de Gamechines,

fhevalier, d'une dime qui lui appartenoit dans

la paroisse de Quesnoy-sur-la-dėûle, dans le

personnat de l'église de Saint Pierre, tenue de

Gilles de Forest, chevalier, qui la tenoit en

fief de la Comtesse; Gilles, diť Maillart, cha

noine de Lille, a été adhérité de cette dime

: la Comtesse exempte de tout service féo

al. 1267, octobre. Premier cartulaire de Flandre >

pièce 76.

Lettres par lesquelles Jean, Seigneur d'Au

denarde et de Rósoy, confirme la donation

que Gui de Honte et Gertrude, sa femme,

avoient faite à l'église Notre-Dame de Cour

tray, en présence de Jean, dit Marréel, son

bailli, Jean, dit Alain, Guillaume Lebitre et

Soier Mouscre, hommes dudir Jean d'Audenarde 3

des dimes de la paroisse de Marke, près Cour

tray » ainsi que du droit de patronat de cette

église : le tout étoit tenu en fief du Seigneur

d'Audenarde qui affranchit de tout service féodal

ces dimes et patronat, et les remet à la Com

tesse Marguerite. 1267, novembre.

Lettres dans lesquelles les précédentes sont

insérées, par lesquelles la Comtesse Marguerite

Années.
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rend au chapitre de Notre-Dame de Courtray,

les dimes de la paroisse de Marke, et retient

pour elle et ses successeurs le patronat de cette

eglise; de sorte que quand la cure de Marke

viendra à vaquer, la Comtesse de Flandre pré

sentera à l'évêque de Tournay une personne

qui sera choisie par le chapitre. Gui, fils de

Marguerite, confirme ces lettres. 1268, le jeudi

après la division des apôtres.

Ces deux lettres sont dans une copie en parch.

donnée sous le sceau du chapitre de Courtray.

A cette pièce est attachée une requéte presentée par

le chapitre de Courtray, le dimanche après l’as

cension 1306, à Robert, Comte de Flandre, pour le

prier de présenter Gilbert, dit Pauwels, qu’ils avoient

nominé à la cure de Marke.

Ces deux lettres y sont aussi. Troisième cartulaire de

Flandre, piece 335. |- -

Lettres par lesquelles l'official de Troies,

Thibaut de Atenayo, et Etienne, dit Bourgeois

de Plaisseto, garde des foires de Thibaut, Roi

de Navarre, Comte Palatin, de Champagne et

de Brie, déclarent qu'en leur présence Leonard

Jordani, marchand de Sienne, a renoncé pour
lui et ses associés à l'execution de la sentence

qu'ils avoient obtenue de cet official contre les

échevins et la commune de Saint-Dizier, dio

cèse de Chalons, pour le paiement d'une somme

de 1348 liv: 7 sous tournois, qui leur étoit due

par Jean, fils de Jean qui étoit fils de la Com

tesse de Flandre, et pour laquelle somme ils

avoient des lettres scellées de ladite Comtesse,

de Gui, Comte de Flandre, chevalier, son fils,

et de Robert, fils ainé de Gui; et ce, en con

séquence de la promesse faite par ladite Com

tesse, de payer cette somme aux foires de Bar

et de Saint - Aygulfe. 1267, novembre. Original

en parch. scelle du sceau de cet Official et de celui

des foires de Champagne, en cire verte, pendans à

doubles queues.

Pareilles lettres desdits official et gardes des

foires de Champagne, pour une somme de 623

liv. 15 sous tournois, qui étoit due par ledit

Jean de Dampierre, à des marchands de Sienne.

1267, novembre. Original en parch. scellé comme

le précédent.

Semblables lettres pour une somme de 648

liv. 14 sous tournois, due par ledit Jean de

Dampierre, à des marchands de Sienne. 1267,

novembre. Original en parch. scelle comme les pre

cédens.

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Ar

tois, déclare qu’en sa présence Robert de Braia,

chevalier, son bailli d'Arras, a reconnu avoir

vendu au nom du Comte, à Gautier de Renen

ghes, chevalier, fils de Mathilde, châtelaine de

Saint - Omer, la mairie des francs - aleux, et

tout ce que tenoit de ladite châtelaine feu Pierre

de Holle ; lequel fief étoit échu audit Comte

par la confiscation sur ledit Pierre de Holle. Le
Comte confirme cette vente, et reconnoît avoir

reçu les 5o liv, parisis, prix d'icelle. 1267, no

vembre, à Paris. Premier cartulaire d'Artois ,

pièce 63. -

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

déclare avoir donné à Mahieu, son pêcheur

à Douay, une pièce de terre située derrière

le château de Douay, entre le mur de la ville

et la maison Agnès Lecauve, contre la tour

neuve, ayant 75 pieds sur la chaussée et 45

de profondeur; à charge de la tenir à douze

deniers de reconnoissance annuelle aux briefs

de Douay, et double rente de relief. 1267, le
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jeudi après l'apparition, (en françois). Premier

cartulaire de Flandre, pièce 87.

Lettres par lesquelles Louis de Luxembourg,

citoyen de Metz, se déclare homme lige de

son cher Seigneur Henri, Comte de Luxembourg,

et lui fait hommage de sa maison de Welts

torf et de tout ce qui lui appartient, qu'il tenoit

auparavant en franc - aleu, moyennant trente

soldees de terre à Messains, dans la pécherie de

Thionville, qu’il a reçues de ce Comte : si le

Comte veut les racheter, Louis sera obligé de

les placer en fief, et de lui en faire hommage.

Louis de Luxembourg s'oblige pour lui et ses

hoirs de garder le château de Thionville six

mois par an, et il a prié l'abbé et le prieur de

Notre-Dame de Luxembourg, et le doyen de

chrétienté, de sceller ces lettres. 1267, le mer

credi après Saint Vincent , ( en françois ).

Original en parchemin, scelle de trois sceaux en cire

1/e / ff.

Promesse faite par Gui de Chatillon, Comte

de Saint-Paul, et Mahaut, Comtesse d’Artois et

de Saint-Paul, sa femme , de donner à Jean de

Saint-Dié, clerc, neveu de Thomas de Saint

Dié , doyen de Saint-Omer, la première pré

bende qui viendra à vaquer dans l'église de

Lens pendant leur bail. 1267, janvier.

Ces lettres sont dans celles de Robert, Comte

d'Artois, données à Paris, au mois de février 1269,

contenant semblable promesse. Premier cartulaire d’Ar

tois, pièce 26o.

Reconnoissance d'Isabeau de Lille, soeur du

châtelain de Lille, que Jean Cordieles a reçu

pour elle, du receveur de Hainaut, 2oo livres

monnoie de Flandre, que la Comtesse de Flan

dre lui devoit. - 1267, le lendemain de Saint

Valentin, (en françois). Original en parch. dont

le sceau est perdu.

Promesse faite par Jean, dit Sire d'Audenarde

et de Rosoit, d'indemniser son cher Sire noble

homme Gui, Comte de Flandre, de la somme

de 1438 liv. parisis, dont il s'étoit rendu caution

pour lui. 1267, février, (en françois). Original en

Parch, scelle du sceau rompu dudit Jean,en cire blanche

branie, pendant à double queue. -

Lettres par lesquelles Hellin, chevalier, sire

de Cysoing, reconnoit être homme de l'abbaye

d'Anchin pour 25 livrées de terre qui lui appar

tiennent à Onegnies, à charge de Io liv. de

relief. Il reconnoit de plus n’avoir aucun droit à la

haute-justice du terroir d'Ouvegnies qui appar

tient entiérement à la Comtesse de Flandre,

qui confirme ces lettres. I 267, mars, (en françois).

Premier cartulaire d’Artois, pièce 93.

Donation faite par la Comtesse Marguerite à

la fabrique de la paroisse de Lembeke, de trois

bonniers et demi de wastine , situés dans cette

paroisse entre la terre de Havenstoc et le lieu

appellé Voshole, pour servir à l'entreten du

luminaire de cette église : à les tenir des Comtes

de Flandre, à charge de six den. par mesure aux

briefs des wastines. 1267, mars. Premier cartu

laire de Flandre, pièce 94.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

et Gui, son fils, déclarent avoir donné, par

Willaume, jadis prévôt de Mons, leur clerc,

Philippe de Poule, alors bailli d'Alost, Michel de

Lembeke, chevalier, et Jean du Mont S. Eloi, leur

clerc, aux habitans d'Ostende qu'ils avoient fait

affranchir, des mesures dans les dunes , de

vingt - une verges quarrées; savoir : trois ver

ges de front-à-rue et sept verges de profondeur,

pour les donner à ceux qui les demanderont, à

Années.

1268.
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charge de quatre deniers de cens annuel à la

verge, aux briefs. Sans date, environ 1267.

( en françois ). Premier cartulaire de Flandre,

pièce 7o.

Lettres d'Ernoul, Comte de Guines, et châ

telain de Brobourg, par lesquelles il prie sa

très - chère Dame Mårguerite , Comtesse de

Fiandre et de Hainaut, de saisir les biens qu'il

tenoit d'elle, s’il ne remplit pas exactement la

promesse qu'il avoit faite de payer à Audefroi

l-ouchars et Ermenfroi Crėspin , bourgeois

d'Arras, 6cooliv. qu’ils lui avoient prêtées. 1268,

le deluns après la quinzaine de pâques , ( en

françois). Original en parch. scelle du sceau d'Ar

noula, en cire blanche, pendant à sin ble queue.

Lettres par lesquelles Thibaut , Comte de

Bar, reconnoit avoir pris sous sa garde, comme

Sire souverain, du consentement de Henri,

Comte de Grantprey, son féal, tous les bour

geois et hommes de Vyenne et de Saint-Thomas,

contre tous hommes, excepte contre ledit Comte

1268.

1268.

1 268.

1268.

de Grantprey et ses hoirs; à condition que

chaque habitant, qui labourera, lui paiera et à

ses hoirs qui possederont Clermont, un setier

d'avoine et une poule par an, et que ceux qui

n'auront ni prés, ni terres, lui paieront an

nuellement une mine d’avoine et une poule.

1 268, avril, (en françois).

Ces lettres sont dans un vidimus en parch. donné

le mardi après Saint Barbé 1349, par frère Thibaut,

abbe de la Chalaide, ordre de Citeaux, diocèse de

Verdan, scelle |

Promesse faite par Marguerite, Comtesse de

Flandre et de Hainaut, d'acquitter išaude d Es

trées, Rikars dou Marxiet et Simon Aí es,

bourgeois de Douay, de 4oo liv. parisis (, ils

avoient empruntées pour elle. I 268, le i reredi

en pentecôte, ( en françºis). Ő is n. » . . .

scelé du sceau de cette Cor:se, en -i. --

pendant à double quelle.

Cette promesse est cassée.

Lettres de l'official de Térouanne , conte, a u

la vente faite par Ticinas del Escheners, clerc,

bourgeois de Hesdin, à Arnold, d'r go de ,

pretre et chapelain du:,e ci, che fcutive a l'es

din par feu Jacques de va, c a:ue et cla

noine d'Amiens, au pront de cette chirelle,

moyennant 2o liv parisis, de sept jo aux de

terre labourable dans la parosse de V, ail, terror

de quatuor vallibus , au lieu du; g. izbores de veteri

villa, qui fuit partie de la bourgeoisie de l'esdin,

tenus de Robert de quatuor / t:llibus. 1208, mai.

Premier cartulaire d'Artois, pièce 153.

Lettres par lesquelles Bauduin Broiars, che

valier, sire de Givenchi , donne du consente

ment de Huon, son fils, à l'abbaye de Beaupré

sur la-lys, diocèse de Tés ouanne, tous les droits,

seigneurie et action qui pouvoient lui appartenir

dans la 3.° partie de la dime de neuve chapelle en

Brackelerot, que défunt Messire Eustache de Ha

mel, chevalier, homme du père dudit Bauduin,

et Madame Sainte, sa femme, avoient donnée à

cette abbaye; laquelle partie de dime étoit tenue.

en fief du père dudit Bauduin, qui en avoit con

firmé la donation comme Sire. 1268, juin, (en

françois). -

Ces lettres sont dans la confimatien de Robert,

Comte d'Artois, du mois de mars 1269. Premier car

tulaire d’Artois, pièce 146.

Promesse faite par Nicolas, évêque de Cam

bray, d'indemniser Gui, Comte de Flandre et

Marquis de Namur , de la somme de 12co liv.

tournois dont il s'étoit rendu caution pour lui,
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envers Fubiert Audefroy, bourgeois de Douay.

1268, juin, (en françois ). Original en parch.

sfelle du sceau de cet eveque, en cire blonae, pen

dant à double queue.

Donation faite par Robert, Comte d'Artois,

aux abbé et couvent de Clairmarais, ordre dé

Citeaux, diocèse de Térouanne, d’une place

vide appellée la motte de la JWarenne, située à

Saint-Omer, séparée de leur maison par une

rivière, chargée de 6 den. de reconnoissance

annuelle, le jour de Saint Remi, envers le Comte

d'Artois ; leur permet de construire un pont sur

çetre rivière, pourvu que cela n'empêche point

la navigation. Ce Comte confirme aussi la vente

faite à cette abbaye, par Jean de Nidoncel,

écuyer, et Marie, sa femme, de i 18 mesures

de terre et de bois tenus du Comte, et dans

lesquelles il se réserve la haute-justicé. 1268,

juillet, à Hesdin. Premier cartulaire d’Artois, pièce

271. |

Confirmation par Robert, Comte d'Artois,

des lettres y insérées de Philippe-Auguste, don

nées à Lorris en juin 12oo, concernant l'imposi

tion des tailles à Bapaume. 1268, juillet, à Arras.

Premier cartulaire d’Artois, pièces 148 et 2o;.

Lettres par lesquelles Bauduin, Empereur de

Constantinople , reconnoit que Marguerite ,

Comtesse de Flandre et de Hainaut, sa cousine,

a payé au Roi de France, pour son compté

2ooo liv. parisis, faisant le 3.° paiement de la

yente du comté de Namur. 1268, juillet, à

Courtray, la 29.° année de son empire, (en

françois). Copie authentique en papier.

Quirrance donnée par Philippe , fils dudit

Empereur Bauduin, de ladite somme de 2ooo

liv. 1268, juillet, (en françois). Copie authen

tique en papier. -

Quitrance du même Empereur Bauduin, d'une

somme de looo liv. parisis, payée en son

acquit par la Comtesse Marguerite à Pierre

Mancel, bourgeois de Paris. 1268, août, à

Paris , la 29.° année de son empire, (en fran

çois). Copie authentique en papier.

Quittance donnée par le même Empereur,

d'une somme de 35o liv. parisis, payée par la

dite Contesse à Mile de Galath... son chevalier.

1268, la 29.° année de son empire. Copie au

thentique en papier.

1268.

1 268.

Autre quittance dudit Empereur, de la tota

lité de la somme de vingt mille livres parisis

que la Comtesse Marguerite lui devoit pour

l'acquisition du comté de Namur. 1268, la 29.s

année de son empire. Copie authentique en papier.

Ces cinq quittances se trouvent sur une feuille de

parch.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

accorde aux échevins et communauté de la

ville de Rodembourg, une foire-franche par an,

qui commencera le lendemain de la trinité, du

rera pendant 15 jours, et quatre jours pour les

paiemens, selon l'usage de la foire de Lille;

à condition que les tonlieu, vinage et autres

droits et coutumes se percevront dans la ville

comme hors le temps de foire. 1268, le len

demain de Saint Laurent, (en françois). Premier

cartulaire de Flandre, pièce 88. Troisième cartulaire

de Flandre, pièce 2to.

Lettres par lesquelles Ferri de Gaseran ,

écuyer, déclare que pour terminer les difficultés

qu’il y avoit entre lui et Bourgoinne de Soday,

Demoiselle, fille de Monseigneur Hue de Soday,

chevalier , et veuve de Simon de Gaseran,

écuyer , frère de Ferri, il consent de lui don

Années.
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ner 34 liv. par an, pour lui tenir lieu de son

douaire, de son habergement, du moirre et du

bien que feu Ferri de Gaseran, leur père, avoit

dans les châtellenies de Brou d'Autôn et d'Al

luie. 1268, septembre, (en françois). Original

en parch. dont le sceau est perdu.

Eulle du Pape Clément IV , adressée aux

abbés de Saint Nicolas de Furnes et de Saint

Pierre de Warnėton, diocèse de Térouanne,

par laquelle il leur mande que Pierre, prévôt

de l'eglise de Bethune , lui ayant représenté

qu'il tenoit de lui une prébende sacerdotale dans

leglise de Saint Pierré de Lille, et qu’à cause

de ses affaires et des services qu'il rendo t au

Comte de Flandre et à Robert, son fils ainė,

en qualité de leur clerc, il ne pouvoir faire à

Lille les huit mois de résidence que sa prébende

exigeoit; pourquoi il en demandoit une libre de

service. En conséquence le Pape leur mande

: avoir reçu la démission de la prébende

e ce prévôt, ils lui donnent la première qui

viendra à vaquer et qui n’exigera pas de rési

derce. A Viterbe, 2 des ides doctobre, la 4.

année de son pontificat, ( 1268).

Lettres par lesquelles l'abbe de Warnêton,

ordre d'Arewaise, donne pouvoir a Jacques aé

Tanelio, son chanoine , de remettre aux doyen

et chapitre de Saint Pierre a Lille, la bulle du

Pape, en letir ordonnant de n'y apporter aucun

obstacle sous peire d'excommunication. 1268,

le lendemain de l'epiphanie du Seigneur.

Lettre de Jacques, dit Tanerius, par laquelle

il mande à l'abbé de Warnéton qui s'est rendu

à Lille, et a remis au chapitre de Saint Pierre,

assemblé à cet effet, les lettres dont il lavot

chargé. 1268, le lendemain de l'epiphanie du

Seigneur. |

Pouvoir donné par les abbés de Saint Nicolas

de Furnes, et de Saint Pierre de Warnêton, à

Wautier, dit Baye, chanoine de Cassel, pour

l'exécution de la bulle ci-dessus. 1268, la 3.º

férie après l'épiphanie.

Lettre dudit Wautier Baye, par laquelle il

mande auxdits abbés qu’il avoit averti le cha

pitre de Saint Pierre de ne point inquiéter le

prévôt de Béthune, au sujet de la bulle qu’il

ayoit obtenue du Pape. 1268, le samedi après

l'épiphanie.

Lettres de Wautier, dit Baye, subdélégué

des abbés de Furnes et de Warnéton, par ies

quelles il déclare qu'il a pourvu Jean, dit Neke,

procureur du prévôt de Béthune, de la prébende

yacante en l'église de Saint Pierre de Lille, par

la mort de Jean, dit Hanebeke. 1269, le samedi

après Sainte Luce.

Lettres dudit Baye, par lesquelles il déclare

s'étre rendu au chapitre assemblé, et avoir con

fėrė au prévôt de Béthune, en personne, ladite

prébende. 1269, la 3.s fërie après l'épiphanie.

Ces sept pièces sont dans un vidimus en parch.

donné par l'officialité de Paris , le jeudi après Saint

Bartheleni 127o, scelle d’un petit sceau.

Lettres par lesquelles Florent, Comte de Hol

lande , déclare que pour terminer toutes les

difficultés qu'il avoit avec Dame Adelaide de

Hainaut, sa tante, veuve de Jean d'Avesnes ,

au sujet des biens qu'elle avoit achetés à Cou

denhove, de Dieric de Vermonde, et qu'elle lui

avoit cédés, il promet de lui donner en échange

48o liv. monnoie de Hollande , à recevoir en

deux termes sur le tonlieu de Niemenvrient.

Présens: Gui, Comte de Flandre et Marquis

de Namur; l’abbé de Middelbourg; Rasse de
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Liedekerke; le Seigneur de Vorne; Albert de

Teylinghem; Philippe Vanden Pole; Bauduin

Rufin ; Dieric de Brederode, chevaliers. 1268,

à Bruges, le mardi après Saint Luc. (en

flamand). Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce

306.

Lettres par lesquelles le même Comte recon

noir avoir donné à Florent, son cousin, fils de

ladite Adelaide de Hainaut, la maison appellée
la nouvelle scie, toutes les terres situées entre

l'ancienne et la nouvelle scie et tous les droits,

pêches et écluses qui y appartiennent, à tenir

en fief de ce Comte. 1268, à Bruges, le mardi

après Saint Luc, (en flamand ). Quatrième car

tulaire de Hainaut, pièce 311 , pièce 39.

Ces deux pièces se trouvent avec une autre de la

veille de Saint Matthieu 1264, dans une copie au

thentique en parch. donnée sous les sceaux de Guil

laume, évêque de Cambray, Bede, archidiacre d’An

vers en l’église de Cambray, Rigaus de Roeux,

Thierri, son frère, Jean, dit Fausset, et Bauduin

d'Obrechicourt, chevaliers.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

déclare avoir vendu à Henri de Thouroul,

bourgeois d'Ypres, des rentes assignées sur

plusieurs maisons, lesquelles étoient échues à

cette Comtesse par la mort de Marguerite,

veuve de Michel de Trehout, bourgeois d'Ypres,

emmurée pendant sa vie, pour avoir tué son mari.

Le Comte Gui confirme cette vente. 1268,

le jeudi avant la toussaint, (en françois). Pre

mier cartulaire de Flandre, pièce 65.

Lettres par lesquelles Jean, dit Seigneur d’Au

denarde et de Rosoit, et Mahaut, sa femme,

Vidamesse d'Amiens, Dame de Pickigny, dé

clarent avoir vendu, pour 5oo livres parisis,

aux frères et soeurs de l'hôpital de Lessines,

5o livrées de terre à parisis, faisant partie d'un

fief qu'il tient de Marguerite, Comtesse de

Flandre: lesquelles 5o livrées, les Sieur et Dame

d'Audenarde assignent sur 33 bonniers de terre

au village de Goy. Ils prient la Comtesse Mar

guerite et Gui, son fils, de confirmer ces

lettres. 1268, octobre, ( en françois ).

Ces lettres sont dans celles de Jean Aleman, no

taire du diocèse de Cambray, du 13 février 134o.

Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce 84.

Arrêt du Parlement de Paris, rendu au sujet

de la plainte que les échevins d'Arras avoiént

portée, de ce qu'ils avoient été injuriés dans la

couture de Saint Michel, par les abbé et cou

vent de Saint Vaast, que l'on avoit ajourné

pardevant le Comte d'Artois, et qui avoient

refusé de s'y rendre, sous prétexte qu'ils n’étoient

justiciables que du Roi. Cet arrêt prononce ,

que le Comte d'Artois, comme Seigneur supé

rieur, a sur les terres de cette abbaye, les droits

de rapt, meurtre, incendie, ost, chevauchée et

recours à la justice, comme ses autres sujets.

1268, dans le Parlement de tous les Saints, à

Paris. Copie en parch. tirée des registres du Parlement,

signée Pichon. -

Confirmation par Robert, Comte d'Artois,

comme avoué et défenseur des biens de l'ab

baye de Premy, des lettres y insérées de la 6.

fërie, avant le jour des rameaux 1248, qui con

tiennent la vente faite à cette abbaye de quel

ques terres situées à Estrumel. Le Comte déclare

: Béatrix, abbesse, et tout le couvent de

remy , ont promis de prier. Dieu pour le

Comte Robert, son père, et de faire célébrer

des messes pour lui, tous les ans. 1268, no

vembre, à Paris. Premier cartulaire d’Artois ,

T O M E I,
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1268.

1268.

1268.

1268.

1268.

pièce 244, bis, où le commencement de ces lettres ne

s'y trouve pas.

Dơnation faite par Robert, Comte d'Artois,

à Hugues d'Antoing , chevalier , , prévôt de

Douay, du marais de la Hatoie, situé entre la

mote de Walon et la ladrerie de Quincy le

Prévôt, pour le tenir à charge de 22 sous pa

risis de rente annuelle; parelle reconnoissance

à chaque mutation, et autant d'entrée et de

sortie. Le Comte s’y réserve toute justice et

tous autres droits. 1268, le dimanche après

Saint Nicolas d'hiver, décembre. Premier cartu

laire d’Artois, pièce to?.

Lettres par lesquelles Marguerite , Comtesse

de Flandre, accorde aux échevins de la ville

de Douay, la permission de choisir dans les

trois jours après leur élection, sept prud'hom

mes, bourgeois de Douay, qui seront chargés

de faire la paix des guerres mortelles, des haines

et de tous autres différens à Douay ou ailleurs,

entre les bourgeois et fils de bourgeois de cette

ville. Ils feront serment au bailli de Douay,

en présence des échevins, de s’acquitter de

de leur devoir loyalement. Si le bailli du Comte

ne peut s'y trouver , les échevins recevront

leur serment. Ces appaiseurs ne pourront pas

être plus proches parens, et rester en place

plus long-temps que les échevins. Si un des sept

vient à mourir, les échevins pourront en nom

mer un autre. 1268, le lundi après Saint Nicolas,

( en françois ). Premier cartulaire de Flandre ,

pièce 66.

Lettres par lesquelles Robert,Comte d'Artois,

exempte : abbé et couvent du mont Saint

Eloi, ordre de Saint Augustin, docèse d'Arras,

de tous droits de péage, tonlieu, pontenage,

vinage, ou autres coutumes pour tout ce qu'ils

feront venir pour eux, par terre et par eau.

1268, décembre, à Paris. Premier cartulaire d'Ar

tois, pièce io3. Copie simple en papier.

Lettres par lesquelles Nicolas , évêque de

Cambray, déclare avoir remis, le vendredi avant

Noël 1268, dans le chapitre de Saint Achaire

å Haspre, à la Comtesse Marguerite et à Gui,

son fils, dans les mains de Huon de Maude ,

chevalier, bailli de Hainaut, en présence; des

hommes de fief de la Comtesse y nommés,

tous les fiefs et hommages qu'il possédoit et

tenoit d’eux en Hainaut pour sûreté de 35oo liv.

parisis, qu'ils avoient payée pour lui et pour

Bauduin de Henin, chevalier, son neveu. Les

hommes de la Comtesse nommés dans ces let

tres sont : Gherart, Seigneur de Provi; Adam ,

sénéchal de Hordaing; Stevenon de Obercicourt;

Gillion de Louvegnies ; Werin de Belonne,

chevaliers: Wautier de Plachi ; Jean de Bui

gnicourt; Jean de Hordaing; Stevenon de Anich;

Watier de Previsnage; Jaquemon dou Sauchoit.

1268, le lendemain de la circoncision, ( en

françois). Original en parch. dont le sceau est

perdu. |- -

Lettres par lesquelles Bauduin de Henin,

chevalier, Sire de Sebourg, reconnoît avoir mis

tous les fiefs et héritages qui lui appartenoient

en Hainaut, le vendredi avant Noël 1268, dans

le chapitre de Saint Achaire de Haspre, entre

les mains de Huon de Maude, chevalier, bailli

de Hainaut, pour Marguerite, Comtesse de Flan

dre et de Hainaut, et Gui, son fils, en pré

sence de Gérard, Seigneur de Provi, et autres

nommés, en l'article précédent, hommes de fief

de la Comtesse, pour sûreté de la somme de

35oo liv. parisis, que ladite Comtesse et son fils,

L l l l l l l
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ont prêté audit Bauduin et Nicolas, évêque de

Cambray, son oncle. 1268, le jeudi après la

circoncision du Seigneur, (en françois). Origi

nal en parch. scellé du sceau de Bauduin, en cire

brune, pendant à double queue. Deuxième cartulaire

de Flandre , pièce 644.

Donation faite par la Comtesse Marguerite

aux abbesse et couvent de Notre - Dame de

Bourbourg, de quatre bonniers de moere ; dans

le métier de Rodembourg, tenans à celle des

frères prêcheurs de Bruges; à charge de 9 den.

par bonnier de cens annuel, le jour Saint Remi,

aux briefs de Rodembourg, et de semblable

somme pour relief à la nomination de chaque

abbesse. 1268, le jeudi après la circoncision

du Seigneur. Premier cartulaire de Flandre

pièce 96.

Lettres de N. de Regio, chanoine et official

de Térouanne, contenant la ratification par

Melisende, femme de Gilles, mayeur de Mino

1268.

1268.

1268.

1268.

1268.

rivilla, de la vente que son mari avoit faite,

moyennant 18o liv. d'une rente de 3o liv. sur

l'échiquier de Bruges, tenue en fief de la Com

tesse de Flandre. 1268, janvier. Deuxième cartu

laire de Flandre , pièce 11.

Obligation de 5oo liv. parisis, souscrite par

Marguerite, Comtesse de Flandre et de Hai

naut, au profit de Jaquemon Louchart, bourgeois

d'Arras. 1268, janvier, (en françois). Original

en parch. scelle du sceau de la Comtesse, en cire

jaune, pendant à double queue.

Obligation de 5oo liv. parisis, souscrite par

ladite Comtesse Marguerite, au profit de Baude

Destrées et Simon Malet, bourgeois de Douay.

1268, janvier, (en françois). Original en parch.

scellé comme le précédent.

Cassée, ainsi que la précédente et la suivante.

Obligation de 4oo liv, souscrite par ladite

Comtesse, au profit desdits Destrées et Malet.

1268, janvier, ( en françois). Original en parch.

scelle comme le precedent.

Lettres par lesquelles Waleran de Montjoie,

Sire de Fauquemont et de Marville, déclare

que ses oncle et tante, Henri, Comte de Luxem

bourg et de la Roche et Marquis d'Arlon, et

Marguerite, sa femme , ont promis et juré, ainsi

que lui4 de conduire les habitans de Marville,

selon la franchise et la loi de Beaumont. Wa

leran déclare que s'il entreprend contre les

habitans de Marville quelque chose contraire å

la loi , les chevaliers et écuyers ses hommes,

à cause de cette terre, pourront l'abandonner

et se joindre au Comte de Luxembourg, pour

le forcer à réparer le tort. Waleran, quoique

hors de tutéle, a fait sceller ces lettres, pour

les confirmer, des sceaux d'Arnould , Sire de

Steine , d'Alexandre de Vilers, le jeune, et

d'Orris, voué de Billy, chevaliers. 1268, février,

le jeudi après la purification de Notre-Dame,

( en françois ). Original en parch. scellé des sceaux

des quatre personnes nommées ci-dessus, en cire brune,

pendans à doubles queues.

Sentence arbitrale, rendue par frère Michel,

rieur des frères prêcheurs de Lille, Jean, dit

e Lion, moine de l’abbaye des Dunės, et

Bauduin de Mitraghe, chanoine de Courtray,

arbitres des difficultés qu'il y avoit entre l'ab

baye des Dunes et le chapitre de Notre-Dame

de Courtray, au sujet de plusieurs portions de

dimes entre Scouthedam et Hoghelole.

Cette sentence adjuge au chapitre de Cour

tray, la dime de seize mesures de terre, apparte

nante à Arnould, fils d'Alix, d'une mesure appar

Années.
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tenante à Hugues, dit Vrientz, que l'abbaye a

diguée et dont elle a perçu la dime jusqu'à

présent, ainsi que sur 6o mesures de terre, ache

tées par Arnould, fils d'Alix, et Willaume,

fils d'Helbrand: sur 64 mesures de terre, achetées

par les Teutons: sur 14 mesures appartenantes

à Willaume , fils de Houttemans; sur les terres

de Willaume, fils de Gilbert de Reilant, et sur

plusieurs autres que l'abbaye avoit diguées, il y

a 36 ans, et dont elle avoit perçu la dime

depuis ce temps, pour se dédommager de ses
frais. |- -

Les arbitres condamnent l'abbaye à mettre

le chapitre en posession de ces dimes. Quant aux

autres demandes formées par le chapitre et dont

le détail est inséré, ces objets appartiendront à

l'abbaye des Dunes, ainsi qu'il a été décidé par

une sentence, rendue précédemment par l'abbé

de Saint Nicolas de Furnes, et Jean, dit Wei

dom, chantre de l'église de Saint Donas, à

Bruges. -

Les arbitres déchargent l'abbaye de ce qu’elle

peut avoir perçu, jusqu'a présent, des frais de
ce proces.

Jean le Lion n’ayant point de sceau, a fait

sceller ces lettres par Jean, doyen de St. Pierre de

Lille. 1268, le samedi après le dimanche lætare.

Original en parch. qui devoit étre scellé des sceaux

des trois arbitres, et de ceux du chapitre et de l’ab

baye, mais il paroit qu’on y a mis que deux sceaux.

Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 23.

Lettres par lesquelles Jean, chevalier, sire

du Neuf-Chatel de Wanesperch, reconnoit être

homme lige de Henri, Comte de Luxembourg,

et de Marguerite, sa femme, après noble hom

me Ferri, Duc de Lorraine , et reconnoît tenir

d'eux en fief et hommage le ban de Ranville.

1268, le lundi avant pâques fleuries. (en fran

çois). Original en parch. scellé du sceau dudit Jean,

en cire blanche brunie, pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Ar

tois, confirme les priviléges accordés à la ville

d'Arras, par lettres du Roi Philippe-Auguste,

y insérées, données à Paris en 12 i 1.

Le Comte accorde de plus aux échevins de

cette ville la connnoissance du meurtre, de l'in

cendie et toute haute justice dans l'étendue de

leur échevinage, sauf les amendes et forfaits

qui continueront de lui appartenir. Il ordonne

l'exécution de l'ordonnance faite de son consen

tement pour obliger ceux qui n'auroient pas

fait une déclaration exacte de leurs biens, pour

le paiement des tailles à faire une nouvelle dé

claration sous serment.

Tous ceux qui seront nommés à l'échevinage

d'Arras devront, en entrant en exercice, jurer

de conserver les droits de l'église, ceux du

Comte, sa personne et son honneur. 1268,

mars , le mardi avant le jour des rameaux,

le jour de Saint Grégoire, à Paris. Deuxième

cartulaire d’Artois, pièce ...“.

Lettres par lesquelles Albéric, dit le Maréchal,

chevalier, seigneur du: en Gatinois, et de Remi

en Artois, et Jacques de Montgommondi, sa

femme, dame de Remi, vendent à Robert,

Comte d'Artois, à cause de nécessité urgente,

la terre de Remi avec toutes ses dépendances,

et tout ce qui leur appartenoit à Avion, tant in

Solstelciis qu'en autres choses, pour la somme

de 275o liv. parisis.

Cette même Jacques et son fils confirment

cette vente, ainsi que Pierre Havet de Buile

court, écuyer, son cousin, en présence de Jean,
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seigneur de Bellues , chevalier ; Eustache,

seigneur de Montgommondi, oncle de ladite

Jacques, et Anselme, dit Lagam, hommes du

comté d'Artois. 1268, mars, à Paris. Premier

cartulaire d’Artois, pièce io4.

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Ar

tois, déclare que desirant aller dans la terre

sainte, il retient à son service noble homme

Gui de Châtillon, Comte de Saint - Paul, lui

3o.º chevalier, s'oblige de lui donner 15.ooo liv.

tournois, pour tousies frais et même pour son pas

sage, etpromet de lui passer pour chaque simple

chevalier, un écuyer, un garçon et un cheval, pour

chaque chevalier banneret, deux écuyers, deux

valets et un cheval, et pour le Comte de St. Paul,

dix personnes, son chapelain et quatre chevaux.

Le Comte de Saint-Paul sera tenu de servir

le Comte d'Artois pendant un an dans la terre

sainte, comme les autres chevaliers du Roi. Si le

Comte d’Artois vient à mourir, Gui sera obligé

de servir le Roi; si le Comte de Saint-Paul

meurt, ses chevaliers seront obligés de servir

Robert pendant le temps prescrit. 1268, mars,

à Paris. Premier cartulaire d’Artois, pièce 142.

Lettres de Gui de Châtillon, Comte de Saint

Paul , contenant les engagemens ci-dessus.

Même date. Premier cartulaire d’Artois, pièce 143.

Promesse de Robert, Comte d'Artois, de

donner à Gui de Châtillon, 5.ooo liv. tournois

pour le récompenser du service qu'il a promis

de lui rendre dans les affaires de la terre sainte.

1268, mars, à Paris. Premier cartulaire d’Artois ,

pièce 144.

Confirmation des biens de l'abbaye de l'hon

neur Notre - Dame, près Flines, ordre de Ci

teaux, par Louis IX, Roi de France, à la

prière de Marguerite, Comtesse de Flandre,

sa cousine: avec exemption de tous tonlieux,

péages, etc. pour toutes les choses que cette

abbaye fera passer dans le royaume par terre

ou par eau, pour son usage. 1268, mars, à

Paris. Sous le vidimus en parch. des échevins de la

ville de Douay, du 24 décembre 1433, fait sur un

vidimus de la même ville, du 18 février 1382, scellé

du sceau de cette ville. .

Lettres de l’official de Térouanne contenant

la vente faite par Pierre de Saint-Paul, clerc,

bourgeois de Hesdin, moyennant 58 liv. pa

risis à Arnould, dit Blondel, chapelain d'une

chapelle nouvellement fondée à Hesdin par feu

Jacques de Wail, chantre et chanoine d'Amiens,

au profit de cette chapelle, de 16 journaux de

terre labourable, situés dans la bourgeoisie de

Hesdin, territoire du Bois, près le chemin qui

va de Raillencourt à Valieres, et près la terre

de Jean Dubois. Cette vente a été confirmée :

par Hugues, tant comme fils ainé dudit Pierre

de Saint-Paul, que comme se faisant fort

d'Isabelle, Raoul , Wautier et Jean, ses frères

et soeur mineurs. Sans date, environ 1268.

Premier cartulaire d’Artois, pièce 159.

Donation faite par Robert, Comte d'Artois,

à Agnès, sa nourrice, et å Jean Desprets,

son fils, de 3o liv. parisis de rente: pendant

leurs vies. Sans date, environ 1268. Premier

cartulaire d’Artois, pièce 244.

Ces lettres ne sont pas entières.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

unit à la jurisdiction, à la loi et aux coutumes

de l'échevinage de la ville d'Ypres, le houveland

situé près la ville d’Ypres, et tous ces habitans:

permet aux échevins de juger toutes les affaires

qui y arriveront; à condition que ceux qui y

Années.

1269.

1269.

1269.

1269.

1269.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

demeureront, seront bourgeois de la ville d'Ypre s

et qu’ils paieront aux prévôt et église de Saint

Donat de Bruges, les redevances ordinaires

1269., avril, (en françois). Premier cartulaire de,

Flandre, pièce too.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite:

confirme le nouveau bornage de la banlieue et

échevinage d’Ypres, fait par Michel de Lem

beke et Philippe de Poule , chevaliers. Le

Comte Gui confirme ces lettres. 1269, 2 avril,

(en françois). Premier cattulaire de Flandre, pièce toi

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

déclare que Jeanne, sa soeur, ayant donné à

l'abbaye de Cambron, ordre de Cîteaux, les

terres de Indico et Uldico dans le métier de

Hulst, et l'abbaye croyant devoir jouir, en vertu

de certe donation de tous les jéts de mer qui

arriveroient dans ce métier, ce que la Com

tesse lui contestoit; elle lui confirme la posses

sion de ces terres, telles qu’elles sont à présent,

et toutes celles qu'ils ont acquises dans les mé

tiers de Hulst et d'Axelles. Pour éviter toute.

çontestation, la Comtesse donne à cette abbaye,

les poldres de Stoupedick, de Veteri Havech,

d'Alexandre de Novo Havech et de Strepide.

Elle donne à cette abbaye plusieurs terres,

situées dans le même métier qui sont détaillées

dans ces lettres. Le Comte Gui confirme ces

le tres. 1269, nones d'avril.

Ces lettres sont dans la confirmation donnée le

mére jour, par Jean , abbé, et le couvent de Cam

bron: et frère Philippe, abbé de Clervaux, pater de

l'abbaye de Cambron. Original en parch. scellé des

sceaux des abbés de Cambron et de Clervaux, en

cire verdâtre, pendans à de la soie verte. Premier

cartulaire de Flandre, pièce 91. Deuxième cartulaire

de Flandre, pièce 4.

Lettres par lesquelles Gérard de Reningheles

déclare s'être obligé pardevant le Comte de

Flandre, dont il est homme, et pardevant les

hommes du terroir de Cassel, et s'oblige de

nouveau de donner au Comte, 4o livrėes de

terre, s'il ne rachète pas la dime qui lui appar

tenoit dans le village d'Eke, tenue de noble

Dame Mahaut, châtelaine de Saint-Omer, qu'il

avoit engagée pour six ans au chapitre de Té

rouanne, pour 3oo liv. parisis. 1269, le ven

dredi après les trois semaines de pâques, à

Male, (en françois). Original en parch. scelle du

sceau dudit Gérard, en cire brunie, rompu, pendant

d simple queue.

Lettres par lesquelles Gérard de Renningheles,

écuyer, supplie Gui, Comte de Flandre, d'ap

prouver et confirmer comme Seigneur supérieur,

l’engagement de la dîme du village de Eke ,

situé dans le personat de Térouanne, qu'il avoit

fait pour six ans au chapitre de Térouanne,

moyennant 3oo liv. parisis. 1269, le dimanche

que l’on chante cantate. Original en parch. scellé

d’un morceau du sceau de Gérard, en cire brune,

pendant à dot ble queue.

Lettres par lesquelles Robert, Comte d’Ar

tois, confirme comme Seigneur et successeur de

Philippe, Comte de Flandre et de Vermandois,

et avoué de l'abbaye de Clairmarais, les lettres

y insérées, accordées en 1 176 à l’abbaye de

Clairmarais; et défend à Gautier de Alneto,

chevalier, son bailli, de faire aucun tort à

cette abbaye , en se réservant de ses eaux.

1269 , avril. Premier cartulaire d’Artois, pièce

248.

Ces lettres se trouvent aussi dans un vidimus en

parchemin, donné le to janvier 1518, par Denis de



CCCCCCXX F L A N D R E,

Années.

1269.

1269.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comples à Lille.

Bersacques, écuyer, bailli de Saint-Omer, mais elles

y sont sons la date de mai 1269 , scellé.

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Ar

tois, accorde aux échevins et commune de

Hesdin, deux foires franches par an pour toutes

marchandises, la première commencèra la veille

de Saint Georges, au mois d'avril , à midi,

quand on sonnera la grosse cloche, et durerá

jusqu'au soleil couchant du lendemain de la

fête.

La seconde commencera le jour de l’octave

de l'exaltation de la Sainte Croix.

On ne pourra arrêter personne pour dettes,

pendant la foire, à moins que la dette n’ait été

contractée durant la fête.

Il y aura, après les trois jours de la franche

foire, cinq jours de fête ét de paiement. Si

quelqu'un emporte paiement de ces fêtes, il sera

irrété comme fugitif. 1269 , à Sampoux ,

(en françois ). Premier cartulaire d’Artois, pièce

249.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

et Gui ; son fils, déclarent, que pour terminer

toutes les difficultés qu'il y avoit entre les ha

bitans de Nieuport et de Lombardie, ils ordon

'nent que ceux de Nieuport seront chefs de ceux

de Lombardie, et tous deux dépendans du bailliage
de Furnes.

Aucun habitant de Nieuport ne pourra aller

demeurer à Lombardie et vice versa, si ce

n'est par mariage, échange ou fourmorture.

Aucun habitant de Nieuport ne pourra arrêter

un habitant de Lombardie à Nieủport, et vice

versa, si ce n’est pour dette ou chaude mêlée.

S'ils ne sont point arrêtés en chaude mêlée,

ils seront jugés par les échevins de la ville où

ils demeureront.

Si les habitans de Nieuport veulent faire

kieures, ils le feront savoir à ceux de Lombar

die qui seront tenus de les observer.

Le havre de Lombardie appartiendra à la

ville de Nieuport.

Les habitans de Lombardie pourront aller

à la pêche aux harengs, et les vendre où ils

jugeront à propos. Si les habitans de Lombardie

Pêchent, hors la saison de harengs, des wisons

sur des nacelles appellées hekeres, ils pourront

les vendre; comme ils ont fait jusqu'à présent.

1269, avril, (en françois).

Ces lettres sont avec d'autres du dimanche de

l'incarnation m69, dans un vidimus en parch. donné

le 1.“ juillet ışı9, par Lambert, abbé des Dunes,

et Arnould, abbé de Saint Nicolas de Furnes, scellé

des sceaux de ces deux abbés.

Deux copies simples en parchemin de cette même
charte. |

Ménes lettres sous le vidimus d'Arnould, abbé de

Saint Nicolas de Furnes, du jour de l’octave de la

nativité de Notre-Dame 1331.

Lettres par lesquelles Waleran , Sire de Fau

quemont, et de Montjoie , engage à Henri ,

Comte de Luxembourg, de la Ròche et Mar

quis d'Arlon, son oncle, pour la somme de

2ooo, liv: tournois qu'il reconnoît avoir reçue,

tout le fief qu'il tenoit de ce Comte à Areńcy.

Waleran promet de rester toujours dans Thom

mage de son oncle, excepté qu'il ne sera tenu
à faire aucun service.

Si Henri et ses hoirs font quelques accroisse

mens à ce fief, ils en jouiront jusqu'à ce que

Waleran en ait rendu la moitié en argent.

„Ils promettent de ne jamais partager Mar

ville, Arency et les appartenances, excepté les

Années.
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hommages des chevaliers et des écuyers. Tous

les revenus de ces terres seront communs, sauf

les accroissemens : et les châteaux de Marville,

Arency et appartenances, continueront d'être

liges et rendables à petite force et à grande,

au Comte de Luxembourg, comme avant l'en

gagement.

Waleran a prié ses féaux, Messeigneurs Alexan

dre de Vileir le vieil, Alexandre de Vilers le

jeune, Gossuin de Borne et Adam de Harne,

de sceller ces lettres. 1269, mai, le mercredi

après la pentecôte, (en françois). Original en

parch. scelle des sceaux dudit JValeran, des deux

Alexandre de Vilers, de Gossuin de Borne et d’Adam

de Harne, en cire verte, pendans à doubles queues.

Lettres par lesquelles Waleran, Sire de Fau

quemont et de Montjoie , reconnoit s'être

obligé par serment pour lui et pour ses hoirs,

envers Henri, Comte de Luxembourg, son

oncle, de ne jamais faire sortir de ses mains,

par vente ou autrement un fief qui lui appartenoit

à Marville, Arency et appartenances qu'il tient

du Comte de Bar, et que celui-ci tient du

Comte de Luxembourg, et de ne donner en

engagement aucuns de ses revenus au Comte

de Bar, ni à autres chevaliers, écuyers, frans

ou bâtis. S'il contrevient à la teneur de ces

lettres, il consent pour lui et ses hoirs, en

présence de Waleran , Duc de Limbourg, dont

il est homme lige pour Montjoie, Batembac et

appartenances, que son oncle Henri ou ses

hoirs, semparent de ces terres et en jouissent,

et s'il arrive guerre à ce sujet, que le Duc de

Limbourg se joigne au Comte de Luxembourg

pour le mettre en possession de Montjoie, Ba

teinbac et appartenances.

Waleran de Montjoie prie Alexandre de

Vileir le vieil, Alexandre de Vileir le jeune,

Gossuin de Borne et Adam de Harne, de

sceller ces lettres. 1269, le mardi après la tri

nité, (en françois). Original en parch. scellé du

sceau dudit Waleran et de ceux des quatre personnes

nommées ci-dessus, en cire brune, pendans à doubles

queues.

Lettres de Bauduin de Rosut, chanoine et

official de Liége, contenant que Waleran ,

Seigneur de Fauquemont et de Montjoie, a

déclaré en sa présence avoir atteint l'âge de

seize ans qui est l'âge de discrétion , et a re

connu que lui et ses hoirs seroient obligés d'exé

cuter la convention qu'il avoit faite avec Henri,

Comte de Luxembourg, au sujet de Marville,

Arency et leurs appartenances. S'il arrive que

ses hoirs y mettent quelque obstacle, ils seront

sujets à l'excommunication de l'évêqne de Liége,

et à l'interdit pour tous leurs biens situés dans

cet évêché. 1269, la 4.s férie après la trinité.

Original en parch, scellé des sceaux de l'official de

Liège et de Waleran, en cire brune, pendans à dou

bles queues. -

Lettres par lesquelles Waleran, Seigneur de

Fauquemont et de Montjoie, mande à noble

homme son cher Seigneur Waleran, Duc de

Limbourg, qu'il s’est soumis à perdre les châ

teaux de Montjoie et de Butembac qu'il tient

du Duc de Limbourg, si lui ou ses hoirs n'obser

voient pas exactement les conventions qu'il avoit

faites avec Henri, Comte de Luxembourg, son

oncle, au sujet de Marville et d'Arency. 1269,

la 4.° férie après la trinité. Original en parch.

scellé d’un morceau du sceau dudit Waleran, en cire

verte, pendant à double queue.

Lettre dudit Waleran de Fauquemont à noble
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homme Adolf, Comte de Mons, par laquelle

il le prie de prendre le parti dù Comte de

Luxembourg contre lui ou ses successeurs, s'ils

contrevenoient à l'accord ci-dessus. Même date.

Original en parch. scellé des sceaux de Waleran

et d'Adolphe, en cire brune, pendans à doubles

queues.

Pareille lettre dudit Waleran, Seigneur de

Fauquemont à noble homme Thierri, Seigneur

de Heinesberc. 1269, la 4. férie après la tri

nité. Original en parch. scellé des sceaux desdits

Waleran et Thierri, en cire brune, pendans à

doubles queues.

Semblable lettre didit Waleran à W. Comte

de Julliers. Même date. Original en parch. scellé

des sceaux desdits Waleran, et Comte de

Julliers, en cire brune , pendans à doubles

queues.

Lettres par lesquelles Henri , Comte de

Luxembourg, informe noble homme Willaume,

Comte de Julliers, que par accord qu'il avoit

avec Waleran, Seigneur de Fauquemont et de

Montjoie, son neveu, au sujet de Marville et

Arency, il a remis entre les mains du Duc de

Limbourg, son château d'Arlon et appartenan

ces, tenu dudit Duc, pour le remettre audit

Waleran s'il contrevenoit à cet accord; et le

rie, si cela arrive, de ne lui donner, ni à ses

oirs aucuns secours, mais, au contraire, d'aider

et secourir Waleran et ses hoirs. Il le prie de

sceller ces lettres, en signe de son consentement.

1269, la 4.° férie après la trinité. Original en

parch. scelle des sceaux desdits Henri et Willaume ,

en cire verte, pendans à doubles queues.

Pareilles lettres dudit Comte de Luxembourg

à noble homme Thierri, Seigneur de Heneber

ghe. Même date. Original en parch. scellé du sceau

de . Thierri, en cire verte, pendant à double queue.

Celui du Comte Henri paroit ne pas y avoir été mis.

Pareilles lettres du Comte de Luxembourg à

noble homme Adolph, Comte de Mons. Même

date. Orig en parch, scelle des sceaux des Comtes Henri

et Adolph, en cire verte, pendans à doubles queues.

Lettres par lesquelles Waleran, Duc de Lim

bourg, déclare que Waleran, Seigneur de Wal

kembourg et de Montjoie, son homme et vassal

lige, à cause des châteaux de Montjoie et de

Bucembac, s'étant obligé pardevant lui et ses

hommes, pour lui et ses hoirs, Seigneurs de

Walkembourg, d'exécuter les conventions con

tenues en un traité fait entre lui et Henri, Comte

de Luxembourg, son oncle, au sujet des châ

teaux de Marville, Arency et appartenances,

sous peine de perdre les châteaux de Montjoie

et de Bucembac, le Duc promet de recevoir le

Comte de Luxembourg ou ses hoirs, à foi et

hommage pour lesdits châteaux, si ledit Wale

ran ou ses hoirs contrevenoient audit traité.

1269, la 4.° férie après la trinité. Original en

parch. scellé du sceau du Duc de Limbourg, en cire

blanche brunie, et de celui du Seigneur de Fauquemont,

en cire verte, pendans à doubles queues.

Procuration donnée par Robert, Comte d'Ar

tois, , à Simon de Esta, son clerc, pour le

défendre en la Cour de Térouanne, aux gages

de 2o liv. par an. 1269, mai. Premier cariulaire

d’Artois , pièce 236.

Lettres par lesquelles Marguerite, Comtesse

de Flandre, et Gui, son fils, permettent aux

échevins et communauté de la ville du Dam,

ui ne pouvoient se procurer de l'eau douce que

::::: d'en faire venir par un conduit

sous terre du vivier de Male, sans faire aucun
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tort à la ville, et d'avoir une voie de cinq

verges de largeur, depuis ce vivier jusqu'à l'en

droit où finit le terroir de Male du côté du

Dam, à condition que ce chemin sera entretenu

par la ville du Dam , de façon qu'on puisse

s'en servir pour voiturer en été et en hiver.

Ils leur permettent, de plus, d'établir sur le port

du Dam , une machine appellée crâne pour

éléver les tonneaux de vins étrangers qui y

arriveront. 1269, mai, (en françois ). Troisième

cartulaire de Flandre, pièce 177.

Ces lettres sont rayés dans le cartulaire et il est

écrit en haut : non scribatur, jam scripta est.

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Artois,

confirme trois lettres y insérées, accordées à

l'abbaye de Saint Josse au Bois, en 1 167 et

I 185.

: Comte donne à cette abbaye un ruisseau

qui va depuis le pont des vaches de Dampierre

jusqu'au moulin près de l'abbaye; à condition

de ne pouvoir en détourner l'eau : , la prend

sous sa protection ct confirme toutes les acqui

sitions qu'elle a faites, jusqu'à ce jour, dans tout

le comté d'Artois, sauf ses droits et ceux d'au

trui. 1269 , juin, à Paris. Premier cartulaire d’Ar

tois, pièce 272.

Lettres par lesquelles Dreues d'Amiens, che

valier, Sire de Vinacourt , reconnoit avoir

donné, il y a sept ans, à son ami Monseigneur

Pierre de Saus, chevalier du Roi de France, 1o

liv. de rente sur son travers d'Aubigny, dont il

l'a reçu en : hommage; mais qn'il ne lui

en donnât pas de lettres, parce qu'il n’avoit

: alors de sceau; pourquoi présentement il

ui confirme ce don par les présentes, scellées

de son sceau; et prie le Comte d'Artois, dont

il tient en fief ce travers d'Aubigny, de con

firmer cette donation. 1269, juin, (en françois).

Premier cartulaire d’Artois , pièce 197.

Promesse faite par Waleran , Seigneur de

Walkenbourg et de Montjoie, de ne point

vendre, aliéner, distraire et obliger rien des

châteaux de Montjoie et de Bucembac, sans le

consentement de son oncle, Comte de Luxem

bourg, auquel il avoit hypothéqué ces châteaux,

par le traité qu’ils avoient fait ensemble, tou

chant Marville et Arency. S'il contrevient à

cette promesse, il se soumet à la peine de

quatre mille marcs, monnoie de Liége. Il prie

Alexandre de Vilers le vieux, Alexandre de

Vilers le jeune, Gossuin de Borne et Adam

de Harne, chevaliers, de sceller ces lettres.

1269, juin. Original en parch. scellé des sceaux de

ces cinq personnes, en cire brune, pendans à doubles

queues.

1269. , Donation faite par Marguerite, Comtesse de

Flandre et de Hainaut, et Gui , son fils, à la

maison des frères prêcheurs de la ville d'Ypres,

qu'ils ont fondée dans leur jardin, d'un fossé

situé entre le jardin de la Comtesse, et la ville

d'Ypres et le terrein qui y touche, avec per

mission de remplir ce fossé et de l'entourer de

murailles de 12 pieds de hauteur. 1269, le jour

de la Magdeleine, (en françois). Premier cartu

laire de Flandre, pièce 97. -

Testament de Blanche, fille du Roi de Sicile,

femme de Robert, fils ainé du Comte de Flan

dre , Seigneur de Béthune et de Tenremonde,

par lequel elle fait beaucoup de legs pieux aux

églises, couvens et hôpitaux de Béthune, Ten

remonde et Warnêton. Elle fait des legs à Wil

laume de Messines et à sa femme; à Jean de

Biertinerois et à Morette, sa femme; à Loli de

M m m m m m m
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Béthune; à la femme d'Etienne Leclarier, à

Pierre de le Cambre, à Colin dou Car, à

Henri de Messines, à Jean de Lede, a Henriet

et Jaquemin de le Cambre, à Daniel de Mou

lons, Jaquemin de Riqueloure, Gérard de Fer

, rieres, baudet Finet, Bauduin de le Gorge,

1269.

Michel Lelong: Alix le Roux, de Paris; D."

Mahaut Delegorge, Mahieu de Tumetes et sa

femme, Roussiel de Bruay, au fils Monseigneur

Wautier de le Douvie , son filleul; à Simonet

de Plachy , Jean de Tenremonde , le mire

(médecin); Jean de Meulen.

Elle nomme pour ses exécuteurs - testamen

taires le Roi de Sicile , son père, Marguerite,

Comtesse de Flandre, sa très - chère Dame;

Gui, Comte de Flandre, son père, Robert,

fils ainé du Comte de Flandre, son mari,

Pieron, prévôt de l'église de Béthune, et Gé

rard, son chapelain. 1269, juillet, (en françois).

Copie ancienne en parch.

Lettres par lesquelles G. abbé, et tout le

chapitre de Saint Aubert à Cambray, mandent

au bailli d'Arras qu'ils reconnoissent que deux

fiefs, situés dans la châtellenie de Bapaume, l'un

appelé Aussimont, et l'autre Ramincourt, dont

le Seigneur de Beaumanoir et ses prédécesseurs

avoient toujours fait hommage à cette église,

1269.

1269.

1269.

1269.

sont actuellement et pour toujours, sous la pro

tection et garde du Comte d’Artois. 1269, la

3. férie avant Saint Laurent. Premier cartulaire

d'Artois, pièce 245.

Lettres par lesquelles le Roi Louis IX déclare

que Robert, Comte d'Artois, son neveu, s’est

obligé, en sa présence, de donner à Blanche, sa

sceur, 23,oco liv. tournois, en considération de .

son mariage avec Henri, frère de Th. Roi de

Navarre, et que, moyennant ce, elle a renoncé

à tout ce qui pouvoit lui revenir de la succes

sion de son père : ce qu'elle a promis entre les

mains de l'archevêque de Rouen. 1269, la 3.“

fërie avant Saint Laurent. Premier cartulaire

d’Artois, pièce 149. -

. Lettres du même Roi, contenant que par le

traité de mariage, fait entre Henri, frère du Roi

de Navarre, et Blanche, sa niéce, Robert,

frère de Blanche, s'est obligé de lui donner

23,ooo liv. tournois, dont 3ooo liv. seront

payées à la volonté du mari et le surplus sera

déposé au temple à Paris, et remis à Henri en

deux paiemens égaux, lequel les emploiera à

acheter des terres et revenus pour sá femme.

Henri donne pour douaire à sa femme, la moi

riė de tout ce qui lui appartenoit et même de

la terre que le Roi de Navarre, son frère , lui

avoit donnée en faveur de ce mariage, et une

maison- qu’elle choisira. 1269, août, à Vin

cennes. Premier cartulaire d’Artois, pièce işo.

Promesse de Robert, Comte d’Artois, de

ayer les 23,ooo-liv. ainsi qu'il est contenu ès

ettres-précédentes. 1269, août, à Paris. Pre

mier cartułaire d’Artois, pièce ışı.

Confirmation par Florent, Comte de Hol

lande , des priviléges que feu Willaume, Roi

des Romains, son frère, avoit accordés aux

maître et frère de l'ordre Teutonique. 1269,

veille de la nativité de la Vierge.

Cette charte se trouve avec plusieurs au même sujet

de 127 et 1278 , dans un vidimus donné par Sifroid,

archevêque de Cologne, et JWitbold , grand doyen

de cette église , le dimanche après l’octave de Saint

Pierre et Saint Paul 1294. Quatrième cartulaire de

Hainaut, pièce 243.

Confirmation par la Comtesse Marguerite

Années.
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1269.

1269.
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de la donation faite par Fernand et Jeanne, sa

sæur, Comte et Comtesse de Flandre, a l'ab

baye de Marquette près Lille, d'un poldre près

Bruges, dans la paroisse de la Pescure, qu'elle

avoit fair borner par Philippe de Poule, cheva

lier, dans le grand poldrė derniérement dicqué

par feu Jean de Lėliunghem, clerc. 1269, la

4.“ fërie après la nativite de la Vierge. Premier

cartulaire de Flandre, piece 98.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

et Gui, son fils, ordonnent que la perception

du tonlieu de Gravelines par terre et par edu,

se fera selon les lettres de feu Thierri, Comte

de: , qui y sont insérées. S'il arrive des

marcħandises qui ne soient pas reprises dans ces

lettres, on paiera le tonlieu selon la valeur,

sauf les droits de forage et de deniers, appellés

Scale peuninhe, qu’on percevra dans cette ville

selon l'usage. Celui qui fraudera le tonlieu sera

condamné à 6o sous d'amende, dont les deux

tiers au profit de la Comtesse et le surplus au

profit de la ville de Gravelines. 1269, sep

tembre, le jeudi après l'exaltation de la Sainte

Croix. -

En tête de ces lettres sont celles de Thomas

(peut-être Thierri ), Comte de Flandre, sans

date, par lesquelles il déclare que, voulant ex

clure toute injustice et exaction, après avoir

fait appeller les échevins de sa terre et princi

palement ceux de Dixmude, au sujet des plaintes

portées par les marchands de Cologne sur l'in

juste perception du droit de tonlieu dans le port

de le Traswerf, il ordonne ce qui suit. Copie

informe, en papier, très - endommagée, remplie de

fautes et d’abbréviations in lechiffrables.

Lettres par lesquelles Mahaut , Comtesse

d'Artois et de Saint - Paul , reconnoît avoir

donné, du consentement de Gui de Châtillon,

Comte de Saint-Paul, son mari, à Thomas de

Saint-Die, son clerc, doyen de l'église de Saint

Omer, huit mesures de bois à prendre annuel

lement peudant sa vie, dans son bois de Bello,

en une pièce le plus près de la grande coupe.

1269, le jour de Saint Michel, en septembre,

au château de Calais , ( en françois).

Ces lettres sont dans la confirmation de Ro

bert, Comte d'Artois, comme successeur et

héritier de Mahaut , sa mère , du mois de

février 1269. Premier cartulaire d’Artois , pièce
128.

Arrêt du Parlement de Paris, rendu au sujet

de la plainte des échevins de la ville d'Arras,

contre l'abbaye de Saint Vaast. 1269, dans le

Parlement de la Toussaint, à Paris. Premier car

tulaire d’Artois, pièce 3.

Cette pièce est la même que celle ci-dessus du

Parlement de la Toussaint, 1268.

Arrêt du Parlement qui ordonne que les abbé

et couvent de Saint Vaast , seront tenus de se

: pardevant le Comte d’Artois ou son

ailli, quand ils seront appellés, pourvu que

ce soit pour des affaires réservées au Comte

par les lettres du Roi; et dėfend aux procureur

et gens du Comte d'Artois, d'assigner cette

abbaye , pour des affaires qui ne seroient pas

comprises dans ces lettres. 1269, dans le Par

lement de la Toussaint, à Paris. Copie authenti

que en parch. signée Pichon.

Donation par Florent, Comte de Hollande,

à Alix, fille de Vranke Stoep, de la maison de

Hildegard Berghe, et de tout le terrein, situé

entre der Borewart et le Santwerf, pour les tenir

en fief du comté de Hollande. 1269, le jour des

.*
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ames, à Dordrecht , (en flamand). Quatrième

cartulaire de Hainaut, piece 141.

Donation par Mahaut · Comtesse d'Artois et

de Saint - Paul, dame de Calais et de Merc,

du consenrement de Gui de Châtillon,. Conte

de Saint-Paul , son mari, à Huon d'Aucoch ,

sénéchal de Ternois, som sergent , de toutes les

rentes en avoine qui se perçoivent dans la terre

de Vrbnlant, paroisse de Merc, pour en jouir

sa vie durant, et les tenir en hommage lige.

1269, le jeudi après Saint Clément, (en fran

çois). Premier cartulaire d'Artois, piecc 129.

Lettres par lesquelles Manessiers Cauderons

de Santy, chevalier, reconnoît avgir vendu à

Ermenfroi , bourgeois d'Arras, 63 mencaudées,

une boitelée , quatre lances et demie , et six

pieds de terre labourable, faisant partie du fief

u’il tenoit du Comte d'Artois, dans le terroir

: Longatre et environ. 1269, novembre,

(en françois).

Ces letires sont dans la confirmation de Robert,

Comte d’Artois , donnée à Paris , au mois de

décembre 1269. Premier cartulaire d'Artois, pièce

252.

Lettres de l'official de Paris, contenant que

Jean, dit de Paris, et Achard de Vineul , sur

Berangon, Damoiseau, ont repris en fief et

hommage lige de Robert , Comte d'Artois;

savoir : Achard, son hebergage de Bordeles,

avec les prairies qui ont appartenues à Roger

Menier, les prés de Ulmés, Aubers et les eaux

qui lui appartenoient entre la Varenne et Beau

quesne, dans la rivière de Eua, le tout estimė

2o liv. tournois de revenu annuel.

L'hommage de Jean de Paris, consiste dans

son hebergage à Mehun, une maison et pres

soir ; une autre maison, le pré de Rocheriis

qu'il a acheté de Guillaume Duport, Damoiseau,

une pièce de terre qui fût à Guerri de Portu,

Damoiseau, et autres biens aussi estinės 2o liv.

de revenu annuel. 1269 , le mercredi après

Saint Nicolas d'hiver. Premier cartulaire d'Artois,

pièce 22o. ' ,

Lettres de l'official de Paris, contenant que

Jean, dit de Paris, a reconnu avoir fait hom

mage à Robert, Comte d'Artois, de son heber

gage et autres biens, détaillés en l'article précédent.

Mėme date. Premier cartulaire d’Artois, pièce 218.

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Artois,

et Amicie, sa femme, reconnoissent avoir reçu,

pour hommage lige, Achard de Vinolio, homme

d'armes, pour les biens mentionnés ci-dessus;

et donnent audir Achard, en augmentation de

biens, neuf arpens, dits gateiz, pour faire des

rés et 15 arpens de terre. 1269 , décembre, à

: Premier cartulaire d’Artois, pièce 219.

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Ar

tois, remet à Isabelle de Coutenes, dame de

Hollehain, moyennant 2oo liv. parisis, l'amende

que son bailli d'Artois lui demandoit, parce

qu'elle avoit été convaincue d'avoir negare sigil

lum suum (nié son sceau, ses lettres, sa signa

ture, peut-être refusé d’obéir aux lettres du

1269.

Comte), et quitte Adam de Luya, valet de

cette Dame, qui avoit été arrêté à ce sujet.

1269, la 4. férie après Saint Nicolas d'hiver.

Premier cartulaire d’Artois, pièce 154. -

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Ar

tois, déclare que, ne voulant point déroger à

l’usage qu'avoient établi ses prédécesseurs, Sei

gneurs de Saint-Omer, de faire serment à la

ville et aux bourgeois de Saint-Omer, lors de

leur avénement , il jure d'être bon et fidèle

Années.
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à la Chambre des Comptes à Lille.
|

1269.

1269.

1269.

1269.

Seigneur de cette ville, et de conserver aux

habitans leurs priviléges : et que, quoi qu'il

fase ce serment à Paris, il n’en doit pas avoir

moins de force que s'il ľavoit fait à Saint

Omer, où il auroit dû le prêter. 1269, décem

bre, à Paris. Premier cariulaire d'Artois, pièces

126 et 262.

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Ar

tois, declare prendre avec lui Pierrot de Wailly,

écuyer, pour faire le voyage de la terre sainte;

promet de lui donner 8o liv. parisis, pour som

équipement, un sommier et un cheval au port,

de le passer dans son vaisseau avec son équi

page, de le défrayer an delà de la mer et

d'avoir bien soin de lui sixième; savoir : ledit

Pierre, deux valets et trois chevaux : s’il y a

une bataille contre les ennemis de Dieu, il le

fera chevalier, le tiendra dans son ménage et

lui donnera tout ce qui appartient à chevalier.

Si Robert meurt au-delà des mers, il veut

qu'on donne audit Pierre , 2oo liv. pour reve

nir chez lui. 1269, décembre, (en françois).

Quatrième cartulaire d’Artois, pièce 145.

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Ar

tois, Seigneur de Conches, Meun et Donfront,

et Amicie de Courtenay, sa femme, déclarent

qu'ils veulent et consentent que les abbesse et

couvent de Notre-Dame de Beauvoir, près

Meun jouissent, à toujours, d'une place à Meun,

que feu André de Vernucia, leur avoit donnée,

près de sa maison, tenant au chemin qui con

duir à Virsiorem , près la porte Rolain. 1269,

décembre, à Paris. Premier cartulaire d'Artois,

pièce 215.

Lettres par lesquelles lesdits Comte et Com

tesse d’Artois, déclarent avoir donné à Jean,

dit Lebret, leur homme de corps, et à ses hé

ritiers hommes de corps, onze arpens de terre,

près l'Isle à la rose et la maison de Bernard de Ri

viere, pour en faire des prairies, à tenir à charge

de 2 sous tournoiset une poule de rente annuelle.

1269, décembre. Premier cartulaire d’Artois, pièce

217.

Lettres par lesquelles lesdits Comte et Com

tesse d'Artois, reconnoissent avoir reçu pour

homme lige Jean de Paris, pour les biens

contenus dans ses lettres du mercredi après

Saint Nicolas d'hiver 1269, insérés dans celles

ci, et donnent audit Jean, en augmentation de

fief, Chambonia sur le fleuve du cher, et six

arpens de pré sur la rivière d'Evre, que Pierre

de Rosiere possédoit, à charge de 12 den. et

de six poules de reconnoissance annuelle. I 269,

décembre, à Paris. Premier cartulaire d’Artois,

pièce 218.

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Ar

tois, déclare que l'abbaye de Clairmarais ne sera

point obligée de renouveller et entretenir les

grilles de fer, qu’elle avoit fait faire dans les

viviers de Ruhout, pour conserver le poisson;

ue le cours de ces eaux ne pourra jamais leur

ire tort, et que l'abbaye pourra y mettre

des ventalia pour les diriger à , sa volonté.

1269, décembre. Premier cartulaire d’Artois,

pièce aşı.

Lettres de Marguerite, Comtesse de Flandre

et de Hainaut, par lesquelles elle reconnoît

avoir vendu à Fulco - dit Masc, le fond de la

maison appellée la Salle le Comte à Gand,

vis-à-vis» le château er un petit terrein vide,

touchant aux écoles de Sainre Pharailde, près

de la Lys; moyennant 1oo liv. monnoie de

Flandre, et 2.o sous de rente annuelle le jour
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Saint Remi. La Comtesse déclare lui avoir

encore vendu, moyennant 4o sous, vicum par

vum (un petit chemin) qui va près du château

jusqu'à la Lys, à charge de 12 den. de recon

noissance annuelle. 1269 , décembre. Premier

cartulaire de Flandre, pièce 77.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

fixe à 274 mesures et cent verges, la part que

l’abbaye de Notre - Dame de Tronchiennes,

ordre de Premontré, diocèse de Tournay,

devoit avoir dans le desséchement qui avoit

été fait à frais communs avec les abbayes des

Dunes , Thosan, et la communauté du pays

dans l'endroit appellé Vrankendike, au métier

de Hulst. Le Comte Gui confirme ces lettres.

1269, décembre. Premier cartulaire de Flandre,

pièce 8o.

Donation par Robert, Comte d'Artois, au

curé de l'église de Saint Martin à Saint-Omer,

de 2o sous de rente, sur sa maison à Saint

Omer qui fut à Gillon Forbe; en reconnois

sance de ce : ce curé lui avoit remis, du

consentement des prévôt, doyen et chapitre de

Saint-Omer, toutes les offrandes qui se fai

soient dans le chapelle du château. 1269, dé

cembre, à Paris.

Copie authentique en parch. donnée par Arnould

de . Leglise , bénéficier et notaire dans l’église de
Sainte Walburge, à Furnes, le 15 mai i422, en

présence de Jean Dooem, prétre, et Lion Leblanc,

clerc du diocèse de Tournay.

A cette pièce est jointe une quittance, donnée le

premier juillet 1420, par Chrétien Robin , prêtre,

curé de cette église, de 20 sous parisis pour une

année de cette rente. Original en parch. signé.

Donation faite par la Comtesse Marguerite

à Watier le Wilde, son sergent, de cinq me

sures et demie de terre, situées dans les paroisses

de Merkerke et de Hontauwe, qui lui étoient

échues par confiscation ; à les tenir à charge

d'un denier de cens annuel, par mesure aux

: briefs de Bruges. 1269, le samedi après

an renuef, (en françois). Premier cartulaire de

Flandre, pièce 99.

Lettres par lesquelles, assigne à l'hôpital de

Saint Jean à la porte Saint Sauveur d'Arras,

sur le travers de Bapaume, 2oo liv. parisis

de rente, pour lui tenir lieu de 1oo liv. que

Philippe, Comte de Flandre et de Vermandois,

et Elisabeth, sa femme, avoient donné à cette

maison, sur les monnoies d'Arras, et d'autres

1oo liv. que cet hôpital percevoit déjà sur ce

travers ; Gilles de Courcelles, receveur du

Comte, devant jouir pendant sa vie, de 3o

liv. sur cette somme. 1269, le vendredi avant

la chaire St. Pierre, à Paris. Premier cartulaire

d'Artois, pièce 139.

Reglement fait par Marguerite, Comtesse

de Flandre et de Hainaut, pour le bégui

gnage du Bruel en la ville d'Ypres, et son in
firmerie.

Toutes les personnes attachées à cette mai

son, seront obligées d'obéir à la souveraine maî

tresse. Les personnes qui sont dans l'infirmerie,

pourront y rester, en prenant l'habit de Bé

e servir les Béghines
malades.

La souveraine maîtresse pourra tenir chapitre

et faire punir les méfaits : les Béghines ne

sortiront jamais sans sa permission.

Margueritain, dite Manekin de Hondescote ,

y sera traité toute sa vie, comme elle l'a été

jusqu'à présent , et le béguignage jouira des

Années.

1269.

1269.

1269.

1269.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

rentes et des terres qu'elle lui a données: il en

sera de même de Marguerite Leportre.

On ne pourra vendre ni aliéner le bien de

cette maison, si ce n'est pour le soutien de

l'infirmerie et des Béghines malades.

Tous les jardins et les prairies qui sont près

de cette maison lui appartiendront à toujours,

et on ne pourra jamais y bâtir. . . -

La cour du bėghinage paiera à l'infirmerie

4 liv. et demie pour l'autre partie du pré, que

l'infirmerie donna pour y bâtir des maisons.

Le prieur des frères prêcheurs d'Ypres, aura

le pouvoir, après avoir pris le conseil des

maîtres de la cour, de changer la souveraine

maistesse.

La souveraine maîtresse nommera les maî

tresses des couvens de la cour , pourra les

changer, ainsi que mettre et ôter les Béghines,

par le conseil du prieur.

La souveraine maîtresse ne pourra permet

tre à personne de demeurer dans l'infirmerie,

sans le conseil du prieur. Elle rendra ses comptes

des revenus du Béguignage et de l'infirmerie,

pardevan tle prieur et les avoués de cette maison.

Les avoués et le prieur choisiront la souve

raine maîtresse et les autres maîtres. 1269,

janvier, (en françois). Original en parch. scellé

du sceau de cette Comtesse, en cire brune, pendant

à des cordons de soie vene. Deuxième cartulaire de

Flandre , pièce 156. |

Confirmation par Robert, Comte d'Artois,

de l'achat qu'avoit, fait Nicolas de Blangiaco,

bourgeois d'Arras; de sept mencaudées et demie

de terre , fituées dans la chatellenie de Bapau

me, qui ont été éclissées de fief, à charge de 3

den. de reconnoissance annuelle le jour de la

nativité du Seigneur. 1269, le lundi après l'oc

tave de la purification de la Vierge, à Arras.

Premier cartulaire d’Artois, pièce 13o.

Lettres par lesquelles-Margưerite, Comtesse

de Flandre, et Gui , son fils, donnent aux éche

vins et communauté de la ville de Douay,

tous les droits qui leur appartenoient dans le

marais et dans toute la terre, situés entre le

tenement du Temple, et la Maladerie de Gar

begny, depuis la rivière jusqu'au fossé Lelong,

de la chaussée de Douay, à Raisse, ce fossé

étant à la ville de Douay, sauf la justice, le

cours de la rivière et le chemin des Bateliers;

à charge de payer tous les ans le jour Saint

Remi, à l'espier de Douay, 12 den douaisiens.

1269, le lundi après la quinzaine de la chan

deleur, (en françois). Premier cartulaire de Flandre,

pièce 89. |

Lettres par lesquelles les échevins et commu

nauté de la ville de Douay, en reconnoissance

des lettres qui précèdent, renoncent à toutes

les prétentions qu'ils pouvoient avoir contre la

Comtesse Marguerite, et contre feue la Com

tesse Jeanne, sa soeur. 1269, le demars (mardi)

avant la fête de Saint Pierre, en février, (en

françois). Original en parch. scellé du , sceau de

cette ville, en cire verte, pendant à double queue.

Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 283. -

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

accorde aux abbesse et couvent de l'ordre de

Saint Victor, situé dans la paroisse de Sin,

près Douay, la permission de faire un fossé

de six à sept pieds de large, et de cent des

tres de long, pour l'écoulement des eaux de

leur maison ; lequel fossé aura son cours au

travers des marais et partira d'un autre fossé
appartenant à cette :::: nommé le fossé
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de la Nokiere, qui s'étend jusqu’au pont de

pierre, servant de passage aux bestiaux qui

vont à la pâture. 1269, février, (en françois).

Premier cartulaire de Flandre, pièce 79.

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Ar

tois, déclare que Robert de Flamermont, che

valier, lui a cédé l'hommage de Jean li Maré

chaus, son écuyer; et en échange le Comte

donne audit de Flamermont , l'hommage de

Jean de Couchy, chevalier, et de ce qu'il

tenoit du Comte, à Flers; savoir: les hommages

de Pierron Lemoiste, de Gillon de Lenzens,

de Maricen Oistarde, de Huon Lemoistre, de

Jean Taisson, de Jean, le fils Huelin, et du

révôt de Flers, à charge par ledit Robert de

es tenir du Comte d'Artois, de même que Jean

de Couchy. Le Comte donne audit de Couchy,

en dédommagement, sept journaux de terre,

situés près des courtils de Couchy, appellés le

Bais, un pré appellé le Roi, l'hommage que

Renaut Fieres tenoit du Comte, à Couchy;

savoir : sept journaux et 12 deniers, & l'hom

mage de Jean, le prévôt de Conchy, pour les

tenir à toujours des Comtes d'Artois. 1269, fé

vrier, (en françois). Premier cartulaire d’Artois,

pièce 131.

Lettres : lesquelles Robert, Comte d'Ar

tois, mande à tous ses baillis, prévôts et ser

gens, qu’il a confirmé les priviléges de l'abbaye

de Saint Bertin; en conséquence leur défend de

la troubler, ni souffrir qu'on la trouble dans la

jouissance de ses biens. I 169, février. Premier

cartulaire d’Artois, pièce 138.

Promesse faite par Robert, Comte d'Artois,

de ne rien réclamer dans les amendes ès quelles

les échevins de Saint-Omer avoient condamné

les hommes de Saint Bertin à Arkes, du temps

du bail (tutelle) de Mahaut, sa mère, au sujet

d'un homme qu'on avoit trouvé tué ou noyé

entre la ville d'Arkes et l'église de Saint Ber

tin. 1269, février. Premier cartulaire d’Artois,

pièce 137.

Requête présentée par Bauduin Broiars, che

valier, sire de Givenchi, à haut homme et noble

gentil Monseigneur R. Comte d'Artois, par la

quelle il le supplie de confirmer les lettres y

insérées, du mois de juin 1268, et d'empêcher

qu'on ne mette obstacle à ce que l'abbaye de

Beaupré jouisse tranquillement de la donation

qui lui avoit été faite de la dîme de la neuve

chapelle du Bakelerot. 1269 , février , (en

françois).

Ces lettres sont dans la confirmation du Comte

Robert, du mois de mars 1269. Premier cartulaire

d’Artois, pièce 146.

Lettres par lesquelles Gui de Châtillon, Comte

de Saint-Paul, déclare être convenu avec Mar

guerite, Comtesse de Flandre et de Hainaut,

du mariage de Huon, son fils ainé, avec Mar

guerite, fille ainée de Gui, Comte de Flandre,

: de cette Comtesse.

Les conditions de ce traité de mariage sont

à peu-près les mêmes que celles insérées dans

le traité de mariage des mêmes personnes, du

jour de la chandeleur 1266, qu'on a rapportées

ci-devant. 1269, la première semaine de mars,

(en françois). Original en parch. scellé du sceau

de Gui, en cire verte, pendant à de la soie cranoi

sie. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 258,

sous la date de la première semaine du mois de

mai.

Lettres de Marguerite, Comtesse de Flandre

et de Hainaut, contenant le même traité de

T o M E I.

Années.
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mariage. 1269, la première semaine de mars,

(en françois). Original en parchenin, scelle du

sceau de cette Comtesse, pendant à de la soie cra

772015lĆ.

Permission donnée par Robert, Comte d'Ar

tois, à Nicolas Corn:ibien.. curé de l’église de

Saint Eloi de Fago Arec, à Conches, de prendre

pendant sa vie du bois dans la forêt de Con

ches , pour son chauffage, et d'y faire pâturer

ses bestiaux. 1269, le mercredi après les Bran

dons, à Paris. Premier cartulaire d'Artois, pièce

224

Lettres par lesquelles Luc, abbé de Saint

Pierre de Châtillon , diocèse d'Evreux, déclare

que par accord fait entre lui et Robert , Comte

d'Artois , Seigneur de Conches et de Domfront,

il lui a quitté et remis 12oo liv. tournois, que

Pierre de Courtenay, chevalier, seigneur de

Conches, dont le Comte d'Artois a épousé

Amicie, sa fille et héritière, lui avoit empruntées

lors de son départ pour Jérusalem. Et y ayant

une discussion qui devoit payer cette somme ,

du Roi de France, du Comte d'Artois ou de

Pétronille , veuve en premières noces dudit

Pierre de Courtenay, et en secondes noces de

Henri de Soilliaco (Sully), ou de Jean, son

fils; l'abbé consent que le Comte d'Artois garde

cette somme , s'il la reçoit de l'une de ces per

sonnes. 1269 , le vendredi après les Bran

dons, à Paris. Premier cartulaire d’Artois, pièce

227.

Donation faite par Robert, Comte d’Artois,

Seigneur de Conches, de Domfront et de Me

hun, et Amicie, sa femme, à l'église d'Es

querquenon, diocèse d'Evreux, de deux setiers

de froment de rente sur des terres appartenant

à Guillaume Geronde, situées dans la paroisse

de Collandon; ils donnent aussi aux curés de

cette église, leur chauffage et le pâturage de

leurs bestiaux dans la forêt de Conches ; une

maison dans la ville d'Esquerquenon , près celle

de feu Ricart Lietot, et deux acres de terre

dans la paroisse de Collandon, près les jardins

de Pierre, dit Errant, de Guillaume Merchier,

d'Anquetil, dit Barnage, et de feu Jean, dit

Lalbe : et 1o sous de rente sur l'herbage de

Laurent, dit Hermite, près la maison de Mat

thieu, dit Chanevin. 1269, le dimanche ou

l'on chante reminiscere, à Paris. Premier cartu

laire d’Artois, pièce 222.

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Ar

tois, et Amicie, sa femme, declarent qu’ayant

appris que Pierre de Courtenay, chevalier,

seigneur de Conches, père de ladite Amicie,

avoit donné aux abbé et couvent de Lire , ordre

de Saint Augustin, dans la forêt de Conches,

cent sous tournois de rente sur le bailliage de

Conches, pour célébrer son anniversaire , ils

veulent que cette rente soit payée à ladite ab

baye par le bailli de Conches, le jour de la

chandeleur. 1269, le dimanche qu'on chante re

miniscere, à Paris. Premier cartulaire d’Artois ,

pièce 222.

Lettres par lesquelles Waleran, Sire de Mont

joie et de Fauquemont, promet rendre en dedans

l'ascension, à noble homme son cher Seigneur

Henri, Comte de Luxembourg , et à Margue

rite, sa femme, ses oncle et tante, toutes les

lettres et conventions qu’il avoit faites avec

eux, au sujet de Marville et Arency. 1269,

le lendemain de la mi-carême, ( en françois).

Orignal en parch. scelle d'un morceau du sceau

dudit Waleran, en cire verte, pendant à double queue.

N n n n n n n
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Lettres par lesquelles Marguerite , Comtesse
de Flandre et de Hainaut, dèclare avoir vendu

aux échevins et communauté de la ville de

Gand, tous les rejets, le wit et l'upstal qu’il

y a dans la ville de Gand et dans l'échevinage;

savoir : depuis le pont de Saint Bavon, du

côté de Gand jusqu'au pont de le Mue. Le

canal de la vieille Lys èt la terre appellée le

Ham , jusques derrière les Béguines, sauf le

droit du fief de Simon de Warnewic, cheva

lier : cette vente faite moyennant 45oo liv.

monnoie de Flandre, que la Comtessé recon

noit avoir reçue, pour être lesdits rejets, tenus

par, les échevins de Gand, aussi franchement

qu'ils tiennent ce qui leur appartient dans cette

ville. 1269, mars, (en françois). Premier, car

tulaire de Flandre, pièce 86.

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Ar

tois, et Amicie, sa femme, accordent à leurs

hommes de Conches, Ferrieres et Caveron,

de payer en deux fois les tailles qu'ils payent

selon la coutume du pays, tous lės trois ans,

et qu'ils payoient ci-devant en une seule fois.

1269 , mars, à Paris. Premier cartulaire d’Artois,

Piece 221.

Donation faite par lesdits Comte et Comtesse

d'Artois, à Garcheim, dit de Buscon, de deux

arpens de pré, nommés li aprais, situés sur la

rivière de Baromunio, à chargé de deux poules

et de 4 sous de reconnoissance annuelle. 1269,

mars, à Paris. Premier cartulaire d’Artois, piéce
221.

Donation faite par lesdits Comte et Comtesse

d'Arto's, à Pierre, dit Saranat, de quatre ar

pens de pré sur les rivières d'Evre et de Baro

monio, et de trois arpens et demi de vigne

dans la paroisse de Saint Laurent, sur Baro

monium; a charge de 2o sous et de 4 poules

de reconnoissance annuelle. 1269 , mars, à

Paris. Premier cartulaire d’Artois, piece 226.

Donation faite par les mêmes Comte et

Comtesse, à Morel et Vilain Guison, frères,

de la maison de Vernuciå et appartenances,

situées en la paroisse de Vineuil sur Baromo

nium, et de deux arpens de gasteis pour en

faire des prés, situés près la maison de Pierre

Genete. 1269, mars, à Paris. Premier cartulaire

d'Artois, pièce 228.

Donation faite par les mêmes Comte et

Comtesse, à Gervais Aiglot, et Pierre , dit

David , frères, de deux arpens de pré entre

la maison de Pierre Genote, et le bois de

Vernuciá; à charge de 8 sous et de 3 poules

par an. 1269, mars, à Paris. Premier cartulaire

d’Artois, pièce 229.

Donation faite par lesdits Comte et Com

tesse , à Jean Rachiot, et à Pierre Corniau,

de trois arpens de pré audit lieu. 1269, mars.

Premier cartulaire d’Artois, pièce 27o.

Lettres par lesquelles les mêmes Conte et

Comtesse d’Artois, accordent à Grifon, André

et Etienne de Scis, frères, à leurs femmes et

à leurs héritiers, la liberté de jouir pour leurs

biens-meubles et immeubles, des priviléges des

bourgeois de Meun; leur donnent une maison

et neuf arnens de terre, à charge de huit de

niers et d'un quarteau d'avoine de reconnois

sance annuelie sur la maison, et trois arpens

de terre, et du terrage sur les six autres ar

pens. i 269, mars, à Paris. Premier cartulaire

d'Artois, piłce 231.

Mandement du Comte d’Artois, à tous ses

baillis et gens en Artois, de prendre sous leur

Années.
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1269.
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protection, et défendre les biens que l'abbaye

de Saint Aubert de Cambray possédoit en

Artois, à Aussimont et à Ramecourt, s'en dé

clarant l'avoué. 1269, mars , à Paris. Premier

cartulaire d'Artois, pièce 232.

Permission donnée par Robert, Comte d'Ar

tois, à l'abbaye de Saint Aubert, de Cambray,

d'acheter du Seigneur de Coucy et d'Oisy, des

terres et des bois jusqu’à cent livres de revenu.

1269, mars, à Paris. Premier cartulaire d'Artois,

pièce 233. -

Confirmation par Robert, Comte d'Artois,

de la vente faite par Thibaut, dit Crespin,

et Gillotte, sa femme , à Jean de Monchiaco ,

bourgeois d'Arras, fils de Jacques de Monchy ,

de 18 mencaudées et onze lances de terre dans

le terroir de Buschiaco; à charge d'un denier

par mencaudée de reconnoissance annuelle en
vers les Comtes d'Artois. 1269, mars, à Paris.

Premier cartulaire d'Artois, pièce 224.

Confirmation par ledit Comte d'Artois, de

la vente faite par son bailli de Saint-Omer, å

Jean de Sainte Aldegonde, bourgeois de cette

ville, d'une pièce de terre, située près l'obelet

de Longuenesse, qui étoit échue au Comte, par

confiscation sur Gilles, dit Forbet. Même date.

Premier cartulaire d’Artois, pièce 235.

Lettres de Robert , Comte d'Artois ,

qui sont les mêmes que celles ci-dessus,

du mois de février 1269 , au sujet de l'hom

mage de Jean, le maréchal, écuyer du Comte,

cédé par Robért de Fiamermont, avec la diffé

rence que le Comte d'Artois, permet à Jean de

Conchy, son homme, dacheter en Artois, 4ɔ

soldées de terre de revenu, qu'il tiendra du

Comte, avec les sept journaux de terre. I 269,

mars, à Paris. Premier cartulaire d’Artois, pièce

239. * |

Donation faite par Robert, Comte d'Artois,

à Gilles de Courcelles, bourgeois et son rece

veur d'Arras, de 3.oliv. de rente pendant sa vie,

sur le péage et la prévôté de Bapaume. Après

la mort de Gilles, le Comte veut que cette rente

retourne à l'hôpital de Saint Jean de l'Estree,

à Arras. 1269, mars, à Paris. Premier cartulaire

d'Artois, pièce 240.

Lettres de Robert , Comte d'Artois , par

lesquelles il déclare qu'ayant acheté toute la terre

de Beuvry, de Jean de Nedonchel, son homme,

et de D.s Marie, sa femme, dont il a payé

le rachat au Comte de Saint-Paul, il en avoit

réservé 83 mencaudées, dont il avoit laissé la

jouissance audit Jean de Nedonchel, il les a

1269.

1269.

1269.

repris pour les donner à Gilles de Courcelles,

son receveur d'Artois; à charge de 21 sous de

rente annuelle. La vente de Beuvry a été faite

moyennant 5 12 liv. Io sous. 1269, mars, à

Paris, (en françois). Premier cartulaire d’Artois,

ièce 241.

Obligation de 2ooo liv. parisis, souscrite par

Robert, Comte d'Artois, au profit d'Audefroi,

dit Louchart. 1269, mars, à Paris. Premier car

tulaire d’Artois, pièce 242.

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Ar

tois, déclare que son intention, est qu'Isabelle,

dame d'Auchoel, mère de Jean de Niedoncel,

jouisse pendant sa vie, du douaire qui lui avoit

été assigné sur la terre de Beuvry, acheté

par le Comte. , 1269, mars, à Paris. Premier

cartulaire d’Artois, pièce 247.

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Ar

tois, mande à ses conseillers, baillis, prévôts

et sergens du comté d'Artois, qu'à la demande
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de sa mère, il a pris sous sa protection parti

culière , Amauri de Poissy, son chapelain ,

chantre d'Aire , et tous ses biens. 1269 ,

mars, à Paris. Premier cartulaire d'Artois, pièce

254.

Promesse faite par le Comte d'Artois, de

laisser ledit Amauri de Poissy. jouir d'une rente

de lo livres, sur la ville et chatellenie d'Aire,

que sa mère avoit donnée audit Amauri. 1269,

mars, à Paris. Premier cartulaire d’Aitos, pièce

255. - |

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Ar

tois, confirme les lettres y insérées de H. Roi

d'Angleterre, Duc de Normandie et d'Aquitaine,

Comte d'Anjou, en présence de Ph. évêque de

Bayeux, T. chancelier, R. de Novo Burgo,

Manasses Biset, sénéchal , et Bernard de Saint

Valery, adressées aux archevêques, évêques,

etc. de ses terres, données à Argenton, pour

leur faire savoir qu'il a accordé à ses bourgeois

de Domfront, tant à ceux demeurant dans le

château, qu'à ceux qui demeurent dehors, dans

la bourgeoisie, quittance de toutes coutumes

qui se lèvent dans ses terres, par terre, par

mer, dans un port ou ailleurs; défend de les

troubler dans ces exemptions, à peine de 1o liv.

d'amende. 1269, mars, à Paris. Premier certu

laire d'Artois, pièce 2ș6.

Lettres par lesquelles Robert , Comte d'Ar

tois, permet aux abbé et couvent du Mont

Saint Eloi, diocèse d’Arras, d'acherer dans le

comté d'Artois, des terres et revenus, jusqu’à

la valeur de 5oo liv. parisis de revenu annuel,

à condition que toute justice qui dépendroit des

fiefs qu’ils pourront acheter, appartiendra au

Comté, et que l'abbaye paiera a toujours aux

Comtes d'Artois, un denier par mencaudée, de

reconnoissance annuelle, le jour de la naissance

du Seigneur. 1269, mars, à Paris, Premier cartu

laire d’Artois, pièce 257.

Lettres par lesquelles le Comte d'Artois ,

confirme les possèssions de l'église de Saint

Omer; lui permet d'acquérir dans ses fiefs et

arrières-fiefs jusqu’à 5o liv. de revenu annuel :

permet aux doyen et chapitre, de faire bâtir en

:::: une chapelle fondée en l'honneur de

a Vierge, in foro (datis la place ou marché),

à Saint-Omer. 1269, mars, à Paris. Premier

cartulaire d’Artois , pièce 255.

Permission accordée par Robert, Comte d’Ar

tois, à Jean, dit bourgeois, chapelain de son

château de Hesdin, de vendre trois années des

revenus de sa chapelle, pour se croiser et faire

le voyage de la terre sainte, à condition que

le service de certe chapelle, se fera toujours.

1269, mars, à Paris. Premier cartulaire d'Artois,

pièce 259. -

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Ar

tois, confirme à la demande de Willaume,

châtelain de Saint - Omer, fils de défunt Wil

laume, les lettres y insérées, du mois de sep

tembre 1252, par lesquelles ce défunt Willau

me, a vendu à la ville de Saint-Omer, le

droit de monnage. 1269, mars, à Paris. Pre

micr cartulaire d’Artois, pièce 264.

Lettres dudit Comte, par lesquelles il accorde

aux bourgeois de Saint-Omer, une foire, tous

les ans, dans leur ville, teile qu’il y en a en

Champagne et en Flandre ; et leur permet de

1269.

choisir le temps le plus convenable. , 1269,

mars, à Paris. Premier cartulaire d’Artois, pièce

265. |

Lettres de Robert, Comte de Boulogne et

Années.
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d'Auvergne, contenant que Gui de Châtillon,

Comte de Saint-Paul, l'ayant prié, en présence,

de Monseigneur Enguerran de Fiennes, et Bau

duin, son frère, hommes du comté de Boulo

gne, de recevoir le déshéritement du comté de

Saint - Paul, et d’en adhériter Huon, son fils

ainé, sauf l'usufruit pendant la vie dudit Gui,

et sauf le douaire de noble D." Marguerite,

fille de Gui, Comte de Flandre, que Huon

devoit épouser : le Comte de Boulogne con

sent que cet adhéritement soit donné audit

Huon, quand le Comte de Saint - Paul, le re

querra. 1269, mars, à Paris. Original en parch.

scelle du sceau du Comte de Boulogne, en cire verte,

pendant à double queue, |

Lettres par lesquelles Waleran, Sire de Mont

joie et de Fauquemont, reconnoît avoir vendu

à Henri, Comte de Luxembourg, et à Margue

rite , Comtesse, ses oncle et tante, et à noble

homme Thibaut, Comte de Bar, chacun pour

moitié, les terres de Marville et Are::cy, avec

leurs appartenances, moyennant la somme de

25oco liv. de bons proveinsiens forts, qu'il

reconnoît avoir reçue. 1269, le mardi avant

pâques fleuries, (en françois). Original en parch.

scelle d'un morceau du sceau dudit JValeran, en

cire blanche brunie, pendant i double queue.

Mandement dudit Waleran de Montjoie, à

ses chers et féaux chevaliers, fils de cheva

liers, sergens, fieffes, bourgeois et commu

nauté de Marville, Arency et appartenances,

de faire hommage et féauté aux Comtes de

Luxembourg et de Bar, auxquels il avoit vendu

ces deux terres. 1269, le mardi avant pâques

fleuries. (en françois). Original en parch. scellé

coinne le précédent. |

Lettres par lesquelles Henri , Comte de

Luxembourg et de la Roche, et Marquis d'Arlon,

Marguerite (de Bar), sa femme, et Thibaut,

Comte de Bar, déclarent avoir acquis chacun ,

pour moitié, de Waleran , Seigneur de Mont

joie et de Fauquemont, les terres de Marville,

Arency, et toutes leurs appartenances qui

étoient d’eux, et conviennent de quelques arti

cles pour la possession en commun de ces deux

[CľICS.

Le Comte de Bar et ses successeurs tiendront

cette moitié en fief des Comtes de Luxem

bourg.

Aucun d’eux ne pourra s'aider de ces deux

terres, l'un contre l'autre ; si ces deux Comtes

se font la guerre, les gardes, les hommes liges

et les fieffes garderont les châteaux, les bourgeois

arderont les villes fermées, sans pouvoir les

: à l'un d'eux, tant que la guerre durera.

Les Comtes de Luxembourg et de Bar s'obli

gent de fermer à frais communs, la ville d'A

rency, en dedans trois ans.

Ils nomment trois chevaliers, hommes de

la terre de Marville; savoir: Orry, avoué de

Billey, Mgr. Flatrey de Sailly, et Mgr. Jean

de Basailles, pour élire un prévôt, pour veiller

à la sûreté de la terre; ce prévôt sera élu tous

les ans.

Ils prient Robert, évêque de Verdun et les

officiaux de Trêves, Liége, Metz, Verdum et

Toul, de sceller ces lettres, 127o, le mercredi

avant pâques fleuries, au mois d'ivril, (en

françois). Original en per h. scelle des sceaux

de Henri , Comte de Luxembourg, Marguerite, sa

fimme, Thibaut, Comte de Bar, et de Robert, évé

que de Verdun, en cire blanche tiunie, pe dans à

doilles queues,
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» Cette charte fait connoître que dans le Luxem

» bourg ou les environs, où cette charte a du étre

» passée, l’année commençoit avant páques ::

Confirmation par Gui, Comte de Flandre

et Marquis de Namur, des lettres y insérées

de la Comtesse Marguerite, sa mère, de 1269,

la première semaine de mars (cirdessus), au

sujet du mariage de Marguerie, sani:e, avec

Huon, fils ainė du Comte de Saint Paul. 1269,

la première semaine d'avril, (en françois).

Original en parch. scellé du grand scean de Gui,

en cire jaunátre, pendant à de la soie verte.

Fragment de ces lettres, sans date. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 259.

Mandement de Gui, Comte de Flandre, à

Eustache Hauwel, son bailli de Furnes, de se

transporter, avec l'abbé de Saint Nicolas de

Furnes, sur les moeres de cette abbaye, pour

y faire mettre de nouvelles bornes en place

des anciennes qui avoient été emportées par les

eaux. 1269, le mercredi après pâques fleuries,

(enfrançois). Troisième cartulaire de Flandre, pièce 13?.

Ces lettres sont dans celles d'Eustache Hauwel,

de la 4. frie après l’octave de Saint Pierre et Saint

Paul, 127o, par lesquelles il déclare avoir posé lesdites

bornes. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 264.

Troisième cartulaire de Flandre, pièce 131.

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Artois,

déclare que Marie Caignette, bourgeoise de

la ville : Douay, a reconnu en sa présence

avoir donnė aux abbesse et religieuses des Prez,

près Douay, 18 mencaudées de terre labourable,

qui lui appartenoient sur le chemin de Bourie,

sur celui de Bellonne et ailleurs. Le Comte

confirme ces lettres, à charge de lui payer 1o

sous 9 den. de cens annuel, le jour de Saint

Remi. Sans date, environ 1269, à Douay.

Premier cartalaire d’Artois, pièce 246.

Lettres par lesquelles Robert ; Comte d'Ar

tois, confirme la donation, qu’il a appris par

gens dignes de foi , que défunt Adam de Milly,

chevalier, Jacques de Mongermonde, sa fem

me, et Eustache de Mongermonde, leur fils,

avoient faite à la cure et à l'église de Saint

Léger de Remi, en Artois, de deux mencauds

de bled de rente sur sa grange de Remi. Sans

date, environ 1269, à Douay. Premier cattulaire

d’Artois, pièce 247.

Lettres par lesquelles Jean, Comte de Rich

mond, fils du Duc de Bretagne, fonde une cha

pelle dans la chapelle de Tallia , pour le repos

de l'ame de Pierre de Bretagne, chevalier, son

frère, et de celles de ses parens et successeurs,

et donne au chapelain qui la desservira, 2o liv.

de rente, dans le comté du Perche. Le patronat

et la collation de cette chapelle appartiendront

audit Comte et à ses successeurs. 1269. Vi

dimus en parchemin fait par Audouin Chauveron,

garde de la prévôté de Paris, le samedi 11 janvier

1387, signé et scellé, sur une copie donnée sous le

sceau de la chátellenie du Tail, le 15 mai 1384.

Donation par Marguerite , Comtesse de

Flandre, à Guillemet, son sommelier de panne

terie , de cent sous de rente viagère sur les

rofits de la fête de Lille. 127o, le demars après

e jour de pâques, (en françois). Troisième cartu

laire de Flandre, pièce 286.

Donation par Gui, Comte de Flandre et

Marquis de Namur, à Robert Argent, son ser

gent, et à Agnès, sa femme, de 6 liv. de rente

viagère. 127o, le demars après le jour de

pâques, ( en françois). Troisième cartulaire de

Flandre, pièce 167.

Années.
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Lettres par lesquelles Thierri, Seigneur de

Beverne, châtelain de Dixmude, et Marguerite,

sa femme, quittent à toujours, du consentement

de Thierri, leur fils ainé, les habitans de la

ville de Nieuport, de tous tonlieux à Dixmude.

127o, le mardi après quasimodo.

Ces lettres sont dans la confirmation de la Com

tesse Marguerite, du vendredi après quasimodo 127o.

Copie du temps en parch.

Lettres par lesquelles Waleran, Sire de Fau

quemont et de Montjoie, reconnoit avoir venda

à Henri, Comte de Luxembourg, à Margue

rite, sa femme, ses oncle et tante, et à noble

homme Thibaut, Comte de Bar, Marville et

Areecy, pour 25,ooo liv. tournois, dont il a

été payé, promet de ne jamais venir contre

cette promesse, et prie Bernard du Chastenay,

legat du Pape et évêque de Trêves, de sceller

ces lettres avec lui. 127o, avril, (en françois).

Original en parch. scellé du sceau rompu de İVale

ran, en cire verte, pendant à double queue ; le

sceau de l’évêque de Tréves ne paroit pas y avoir

cfd: mls.

Mandement dudit Waleran, aux chevaliers,

fieffés et à tous les hommes des terres de Mar

ville, Arency et appartenances, de reconnoître

our leurs Seigneurs les Comtes de Luxem

ourg et de Bar. 127o, avril, (en françois). Ori

ginal en parch. scellé du grand sceau de Waleraa,

et du petit sceau de , Bernard de Chastenay ,

évéque de Tréves, en cire verte, pendans à doubles

queues.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre

et Marquis de Namur, accorde à Pierre, som

clerc, prévôt de l'église de Béthune, en récom

pense de ses services, vestes sive robas nostras

videlicet, 16 liv. monnoie de Flandre, par an,

pendant sa vie: lui permet d'être pendant sá

vie de l'hôtel et du conseil du Comte de

Flandre, et s’oblige de lui donner l'avoine

pour , trois chevaux, les gages, le vin et les

chandelles, selon l'usage, toutes les fois qu'il

viendra dans l'hôtel du Comte. 127o, le ien

demain des apôtres Saint , Philippe et Saint

Jacques, à Clairvaux. Original en parch. scellé

du grand sceau du Comte, en cire jaune, pendant à

double queue.

Lettres par lesquelles Jean, Duc de Lothier

et de Brabant, déclare - que nobles hommes

Godefroi de Lewes, Ghiselbert de Here, che

valiers, et Wautier, dit de Loyers, leur cou

sin , avoient, à sa prière, fait sortir de prison

Adam de Louvain, son bourgeois, à condition

qu'ils viendroient , pardevers lui , pour être

payés de ce qu'Arnould de Wezemale leur

devoit ; il reconnoît que si lesdits Godefrol,

Ghiselbert et Wautier, ne sont pas exactement

payés de ce que ledit Arnould leur doit, il

leur permet de le faire arrêter. 127o, le jour

de l'invention de la Sainte Croix, dans la mai

son de Rolin, dit Prent, bourgeois de Saint

Tron. Sous le vidimus en parch. de Jean, comte

de Los, de la 6. ferie après Saint Remi, 1273 ,

scelle du sceau de ce Comte, en cire verte, pendani d

double queue.

Lettres par lesquelles Marguerite, Comtesse

de Flandre et de Hainaut, déclaré qu'ayant

été nommé arbitre par Arnould, Comté de

Guines, et Arnould, son oncle, et Messire

Fastre de Haveskerke, et son frère, pour ter

miner toutes les difficultés qu'il y avoit entre

eux, elle prononce que le Comte de Guines,

est contrevenu à quelques articles d'un juge.
-
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ment rendu entre les mêmes parties, et en

conséquence, le condamne à payer mille livres

auxdits de Haveskerque. 127o, le samedi avant

l'ascension, (en françois). Premier cartulaire de

Flandre, pièce 84.

Confirmation par la Comtesse Marguerire,

des priviléges accordés aux habitans de la ville

de Hulst par Philippe, Comte de Flandre ,

dont l’original avoit été brulé en l'incendie dé

cette ville.

Par ces priviléges qui y sont insérés sans

date, le Comte Philippe prend les bourgeois

de la ville de Hulst sous sa profection, les

exempte des tonlieux et coutumes dáns toure sa

terre, excepté à Saint-Omer, et dans les en

droits où cette ville a droit de tonlieu. 127o,

mai, dans l'octave de l'ascension. Premier cartu

laire de Flandre, pièce oz. Troisième cartulaire de

Flandre, pièce 263.

Lettres par lesquelles Florent , Comte de

Hollande, et Alix, veuve de Jean d'Avesnes,

sa tante paternelle, établissent une foire an

nuelle à Nieuscendam, qui commencera le 3.s

jour après la nativité de la Vierge , jour óù

on élevera une croix, que l'on ôterá le 8.«

jour, selon l'usage des foires de Hollande. 127o,

dans l'octave de l'ascension du Seigneur. Dans

un vidimus donné par Jean de Baler , notaire

impérial de Cambray, sous le scel de l’official de

cette ville. Quatrième cartulaire de Hainaut,

Piece 39.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

déclare que devant aller au secours de la terre

sainte ; pour la rédemption de ses péchés, de

ceux de Marguerite, sa mère, d'Elisabeth, sa

femme et de ses enfans, il donne en aumône å

l'abbaye de Clairvaux, ordre de Cîteaux ,

2oooo harengs à recevoir tous les ans de son

bailli, à Gravelines, le jour de Saint Martin,

et supplie sa mère de ratifier cette donation.

127o, mai. Deuxième cartulaire de Flandre ,

Pièce 83. Troisième cartulaire de Flandre, pièce
258.

Jean , abbé, et tout le couvent de Saint

Landelin de Crespin, déclarent avoir vendu,

moyennant 1 to liv. blancs, à noble homme

Nicolas, chevalier, seigneur de Kievraing, et

noble Dame Julienne, sa femme, tout le fief

appartenant sur la ville de Tongres, tenue de

cette abbaye en fief par Fressende, veuve đe

Matthieu de Deneing, clerc, qui l'avoit hérité

d'Ade, dite de Betinsart, sa sæur. Ils prient

Nicolas, évêque de Cambray, de confirmer

cette vente. 127o, mai. Original en parch. scellé

des sceaux de l’abbé et du couvent de Crespin, en

cire verte, pendant à de la soie cramoisie.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

ermet de faire un fossé dans l'échevinăge de

ruges, qui commencera près le pont, appellé

le pont seigneur Rainnard Blancard, pàssera

devant la porte flamande , la porte des ânes

et celle du sablon, et delà, entre l'hôpital St.

Jean et le pourpris des Béguines; de la largeur

qui sera fixée parles commissaires de la Comtesse

et les échevins de Bruges. 127o, le mardi après

la pentecôte, (en françois). Premier cartulaire de

Flandre, pièce 85.

Lettres par lesquelles Henri , fils ainé de

Henri, Comte de Luxembourg, déclare au nom

de son père, que Messire Henri, Sire de Mire

wart, est devenu son homme lige, et de ses

hoirs, Comtes de Luxembourg, après l'évêque

127o.

127o.

127o.

* 27o.

a27o.

127c

de Liége, le Comte de Bar et l'abbé de Saint

„T O M E I.
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Hubert, et a repris en fief lige dudit Henri de

Luxembourg, sa ville d'Anwaine, Mazebrouc,

et tout ce qu'on y tient de lui.

Henri de Luxembourg lui donne au nom de

de son père , tous les hommes qui lui appar

tiennent ès Bans de Humont, de Cevigney,

en la mairie de Morheits, dans les cours de

Moreci, de Vesqueville, et dans les villes de

Freuz et d'Arville , qu'il tiendra de lui. Ils

s’obligent réciproquement à ne retenir aucuns

hommes des terres qui leur appartiennent.

Ce fief et seigneurie de Mirewal relève du

comté de la Roche, et le Comte de Luxem

bourg ne pourra poursuivre aucun homme sain

tual, dans cette terre, ni dans l'avouerie qui

est de la terre de Saint Hubert, s'il n’est habi

tant de ses terres, il en sera de même du

Seigneur de Mirewart. 127o, le mercredi après

la trinité, (en françois ).

Copie donnée par le prieur de Cons, et Renart,

cure de Cons. Premier cartulaire de Hainaut, pièce

138. -

Mention que la Comtesse de Flandre a

amorti 2o mesures et demie de terre-fief, pour

une chapelle fondée par Salomon, dit Morins,

bourgeois d'Ypres, dans l'abbaye du Val du

Ciel, près Ypres, du consentement de Bar

thélémi, fils ainé dudit Salomon; et qu’elle a

retenu pour elle et ses hoirs, deux hommages

tenus de ce fief; savoir: celui de Laurent de

Beka, à Comines, à 1o liv. de relief, et celui

de Witens Kint, à Ghelewe, à demi service.

· 127o, le vendredi après la nativité de Saint

Jean-Baptiste. Premier cartulaire de Flandre

piece 92.

La Comtesse Marguerite déclare que suivant

l'accord fait entre elle et Waterman de Gand,

chevalier , au sujet de la ville d'Ostende nou

vellement affranchie et mise à loi , ledt Wa

terman et ses hoirs devront avoir i 2 deniers

par chaque forfait jugé dans cette ville.

Ledit Waterman ne pourra faire arrêter per

sonne dans cette ville, même des étrangers,

sans avoir requis le bailli de la Comtesse et

ses officiers: et quand il les requerra, ils seront

obligés de s'y rendre, et on lui paiera 4 den.

pour chaque ban fait devant la loi. 127o, le

jour de Saint Pierre et Saint Paul, (en françois).

Premier cartulaire de Flandre, pièce uo?.

Lettre des doyen et chapitre de: Saint Pierre

à Lille, diocèse de Tournay, à la congréga

tion des · Cardinaux, par laquelle ils leur man

dent que la prévôté de leur église étant deve

nue vacante par la mort de Jean de Linca,

(Ligne ), archidiacre de Cambrai en Brabant,

ils se sont assemblés pour en choisir un, et

qu'ils en ont laissé l'élection au choix de Thomas

de Gondecort, prévôt de Seclin , Guillaume

de Cros, archidiacre de Clermont, Bauduin,

chantre de Saint Pierre, Pierre, prévôt de Béthu

ne, Jean, prêtre de Bruges, Jean, prêtre d'Aire,

et Michel, prêtre de Seclin, lesquels ont nom

mé Jean, fils de Gui, Comte de Flandre, ce

ui été approuvé par le chapitre. 127o, la 5.°

: après la fête des apôtres Saint Pierre et

Saint Paul. Original en parch. scelle du sceau de ce

chapitre, en cire brune, pendant à double queue.

Lettres par lesquelles la Comtesse de la

Table, femme de noble homme Raoul de Sois

sons, chevalier, frère de noble homme Jean ,

Comte de Soissons, renonce au douaire qui lui

avoit été assigné sur les bois de Secaunoy,

qu'elle avoit vendus avec son mari aux abbayes

i 27o.

9

I 27o.

127o.

127o.

O o o o o o o
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127o.

127o.

127o.

== 27o.

de Saint Jean des Vignes et de Notre-Dame

de Soissons. 127o, juin, (en françois). Original

en parch. scellé des sceaux rompus de cette Comtesse

et de son mari, en cire verte, pendans à doubles

llĉllf.st.

Donation faite par Robert, Comte d'Artois,

à Jean de Nanteuil, chevalier, en reconnois

sance de ses services, de cent livrées de terre

au tournois de rente sur la ville de Combles,

127o, au camp entre Carthage et Thunis, le

mardi avant St. Laurent. Premier cartulaire d’Ar

tois, pièce 16o.

Lettres par lesquelles Jean, fils de Gui, Comte

de Flandre, prévôt de Bruges et chancelier de

Flandre, nomme Willaume d'Ypres, son clerc,

pour son procureur, dans toutes les affaires qu'il

a ou pourra avoir en cour de Rome contre

certaines personnes, et particuliérement contre

Me. Thomas de Avesnes; lui donne pouvoir

de transiger, etc. 127o, le vendredi avant la

nativité de la Vierge. Original en parch. scelle

du sceau de ce prévôt, en cire verte, pendant à sim

ple queue.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

accorde à son hôpital à Lille, la jouissance et

possession à toujours de la cour située entre

e pourpris des Béguines du grand couvent

hors Lille ; en la paroisse Saint André, le long

de la Deûle, et le fossé qui sépare la tenance

dudit hôpital de la terre appartenante au ma

noir de la vacquerie, et leur permer de tenir

l'écluse qu'ils ont placée, joignant l'eau de la

Deûle, à la même hauteur, ainsi que le courant

d'eau qui vient de l'hôpital. 127o, le lendemain

de Saint Denis, (en françois). Premier cartulaire

de Flandre, pièce to4.

Lettres par lesquelles la même Comtesse

accorde aux Béguines du grand couvent, hors

la ville de Lille, paroisse de Saint André, la

permission de demeurer dans leurs maisons et

de jouir paisiblement de ce qui leur appartient

sur la rivière de la Deûle, dans un endroit

situé entre le cor du preit, le prévôt Saint Pierre

I 27o.

de Lille, et le fossé qui est hors des murs de

leur maison, à l'entrée de la tenance de l'hô

pital Comtesse. 127o, le lendemain de Saint

enis, ( en françois). Original en parch. scellé

d'un morceau du sceau de la Comtesse, en cire

verte, pendant à double queue.

Mention des lettres données par la Comtesse

Marguerite, aux abbesse et couvent de Mar

quette, pour faire les écluses et les montées

rès de la Deûle, depuis la séparation des terres

de l'hôpital, vers leur courtil, appellé Beaulieu,

jusqu'au rabat près l'abbaye, afin que personne

Années.

127o.

127o.

127o.

127o.

· 127o.

I 27o.

ne puisse y pêcher: et pour permettre à cette

abbaye de faire faire un fossé qui ira de la

Deûle, entre leur cour de Beaulieu et le pont

de Marquette, près le moulin à vent de certe

abbaye. 127o, le lendemain de Saint Denis.

Premier cartulaire de Flandre, pièce roș.

Mention des lettres accordées aux prieur et

soeurs de l'hôpital , près la salle, pour les

exempter de tous tonlieux , vinage et exactions

dans toute la Flandre, pour tout ce que cet

hôpital fera venir pour son usage sur ses voi

tures. 127o, lendemain de Saint Denis. Premier

cartulaire de Flandre, pièce to6. |

Sentence arbitrale rendue par la Comtesse

Marguerite, nommée arbitre avec le Comte

Gui, son fils, des difficultés qu'il y avoit entre

Robert de Wavrin, sénéchal de Flandre, et

Jean, châtelain de Lille, au sujet d'une somme

127o.

127o.
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de 3ooo liv. monnoie de Flandre, que le châ

telain demandoit au sénéchal, comme lui ayant

été donnée par D." Isabeau et Mahaut, ses

sceurs, à qui cette somme appartenoit par le

testament de Jean, châtelain de Lille, leur père,

à prendre sur les bois situés entre Thumeries,

Ostricourt et le Ploich, lesquels bois le séné

chal avoit fait couper jusqu'à la valeur de

3ooo liv. Le Comte Gui, second arbitre, de

vant aller au-delà des mers, les parties ont

promis de s'en rapporter a ce qu'elle décidera

seule.

Par cette sentence, la Comtesse ordonne au

sénéchal de rendre au châtelain ladite somme

de ,3ooo liv. en six termes égaux. 127o, le

jeudi avant Saint Simon et Saint Jude, (en

françois ). Premier cartulaire de Flandre , pièce 22.

Lettres par lesquelles Yde de Lambres, veuve

de Mgr. Rainier d'Auchel, chevalier, reconnoit

avoir vendu, du consentement d'Isabelle, sa

fille ainée et hoir, Dame d'Auchel, à Margue

rite , Comtesse de Flandre et de Hainaut, cent

soldées de terre-fief en bourse, qu'elle recevoit

hereditairement de ladite Comtesse.

Hommes de la Comtesse, Pairs d'Yde de

Lambres, présens à cette vente: Ghiselin li

Pers; Jean Hermiciaus, et Jean Delevigne,
fils de Mons. Bourart, comme bailli de la Com

tesse. Jean li Nies, bon ami d'Yde, emprunta de

Ghiselain le Per, bailli de Béthune, une pièce

de terre, pour juger cette vente. 127o, novem

bre, le devenre avant Saint André, (en françois).

Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 317.

Donation par la Comtesse Marguerite , à

Thomas Fautremie, de Lille, son clerc, des

profits du forage et de la mairie de Lille, et

appartenances, pour en jouir sa vie durant. 127o,

le jour de Saint Nicolas, (en françois). Pr. mier

cartulaire de Flandre , pièce 271.

Reconnoissance par Marguerite , Comtesse

de Flandre, d'avoir reçu, à cause de l'arrêt des

avoirs d'Angleterre, de Chrétien Legrant et

de Henri, son frère, bourgeois de Bruges, par

la main de Philippon de Bourbourg, sergent

de la Comtesse, 14o livres sterlings qu'ils de

voient à David Leroux, et 13o liv. qu’ils devoient

Guillaume de Kolkermi. 127o, le mercredi après

Saint Nicolas, (en françois). Premier cartulaire de

Flandre, pièce 272.

Mention de pareille quittance donnée à Bo

nin Cant, habitant de Bruges, de 46 liv. 4

sous sterlings qu'il devoit à Roger le Sauvage

de Santwick. 127o , le , samedi après Saint

Nicolas. Premier cartulaire de Flandre, pièce 272,
bis.

Mention de pareille quittance donnée à Jean

le Reuse, bourgeois de Bruges, de 8o livres

sterlings, proyenant des biens de Philippe De

cort. 127o, le mercredi après Saint Nicolas.

Premier cartulaire de Flandre, pièce 272, ter.

Lettres par lesquelles la même Comtesse

informe les baillis de Bruges et de Gand, qu'elle

fera faire pendant l'octave de Noël, par Phi

lippon de Poele, chevalier, et Jean du Mont

Saint Eloi, clerc de la Comtesse, la visite des

Wateringhes et des écluses dans les environs

d'Eeclo, des quatre Métiers et de Caprike.

127o, le mercredi après Saint Nicolas, (en

françois).

Cette charte se trouve avec plusieurs autres dans

la confirmation de Louis, Comte de Flandre, du

16 mars 1366. Registre des chartes commençant le 28

octobre 1366, fol, 2o, v.“
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127o. Quittance donnée par Thibaut, Comte de

127o.

127o.

127o.

127o.

Bar, de 2oo liv. parisis reçues de son cher

Sire Gui, Comte de Flandre, pour le terme de

la nativité du Seigneur de son fief. 127o, le

dimanche après Noël, ( en françois). Original

en parch. scelle du sceau dudit Thibaut, rompu, en

cire blanche, pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Ar

tois, déclare qu’après avoir examiné avec soin

la diligence que mettent les échevins d'Arras

dans les affaires, pour la conservation de ses

droits et de ceux des bourgeois de cette ville,

il leur accorde ce qui suit : **

Les sergens du Comte seront tenus de donner

trèves par les échevins d'Arras, aux bourgeois

de cette ville, excepté seulement aux bailli et

sous bailli. Les bailli et sous-bailli ne pourront

retenir quelqu'un en prison pour infracture et

pour homicide, lus de treize jours, et après

ce temps, les échevins pourront requérir la

justice du Comte. Si un sergent du Comte veut

devenir bourgeois, il pourra faire loi par les

échevins jusqu'à ce qu'il soit sorti de la bour

geoisie.

Le Comte ordonne à son bailli et à son rece

veur des péages de Bapaume, de faire observer

les anciens usages de ce péage à l'égard des

bourgeois d'Arras.

Le Comte ne pourra relever du ban aucune

personne qui aura été condamnée par les éche

vins, que du consentement des échevins, ou

lors du joyeux avénement du Comte, de la

Comtesse ou de leur fils ainė. 127o, 2 janvier.

Deuxième cartulaire d’Artois, pièce 2.

Lettres de J. évêque de Tournay, par les

quelles il consent que Marguerite, Comtesse

de Flandre , fonde dans le béguinage de la

Vigne à Bruges, une seconde cure dont la pré

sentation appartiendra toujours aux Comtes de

Flandre. La collation de la chapelle desservie

dans l'église de Saint Sauveur, à Bruges, par

Nicolas de Hosdaing , appartiendra toujours !

aux évêques de Tournay. La Comtesse accepte

ces lettres pour elle, pour Gui, son fils, et

pour ses successeurs. 127o, janvier. Original en

parch. scelle des sceaux de la Comtesse et de l'évêque,

en cire brune, pendans à doubles queues. Deuxième

cartulaire de Flandre , pièce 128.

Confirmation de ces lettres par les doyen et

chapitre de l'église de Tournay. 127o, la 6."

férie avant Saint Vincent. Original en parch. scellé

du sceau de ce chapitre, en cire brune, pendant à

double queue, et auquel est annexée la charte qui précède.

Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 129.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

déclare que , Baude li Boirgne, chevalier, et

Maroie, sa femme, se sont déshérités entre ses

mains de toute la justice et de tout le droit qui

leur appartenoient sur l'héritage de feu Henri

Mauchin, de Maghain de Santes et d’Alix Lan

gloise, tenu du fief d'Alard de Berkehem, joi

gnant les murs des Béguines, hors de Lille,

paroisse Saint André, et allant jusqu'au pré du

prévôt de Saint Pierre, contre la ruelle qui

va à la Deûle. Le douaire de Marie étant assi

gné sur cette partie , Baude lui assigne en

échange Espaign, et le reste du fief d'Alard de

Berkehem.

Ledit Baude et sa femme se sont encore

déshérités en faveur desdites Béguines, d’une

rente de 8 sous, six chapons et de 6 den, qu'ils

prenoient sur l'héritage ci-dessus, et sur la mai

son Avain Lecloppe, en échange d'une rente

Années.
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127o.

127o.

127o.
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d'un ferton et demi d'argent fin, due à cet hô

pital, sur la maison Aubert Patin, bourgeois de

Lille, et qui lui avoit été donnée par Messire

Bertrans, curé de St. André, maître de cet

hôpital.

La Comtesse déclare avoir adhérité ledit

Bertrans, pour cet hôpital, de tout l'héritage

ci-dessus, et l'avoir exempté de toutes rentes

et services de fiefs, pour en jouir par cet hôpi

tal, en la même franchise que l'autre côté de

ce béguinage. 127o, fevrier, ( en françois).

Original en pareh. scellé du sceau de la Comtesse,

rompu, en cire brune, pendant à de la soie cramoisie.

Copie simple en parch.

Lettres par lesquelles S. archidiacre de Ven

domois , dans l'église de Chartres , autrefois

doyen de Saint Quentin, P. sous-doyen d'Or

lėans, et Raoul de Vemartio, chanoine de Saint

Cloud, près Paris, clercs et familiers de Charles,

Roi de Sicile, déclarent qu'après liquidation

faite entre eux comme chargés du pouvoir de

ce Roi et la Comtesse Marguerite, le lundi

avant la mi - carême 127o, la Comtesse s’est

trouvée devoir au Roi 6922 liv. 3 sous 4 den.

restant de la somme de 16o.ooo liv. 127o, le

jeudi avant la mi-carême. Original en parch. scellé

des sceaux des trois Commissaires.

Mention que la Comtesse Marguerite a donné

aux abbesse et couvent de Thousan, vingt bon

niers de moeres, situés sous la Scipgracht en

Wulpes. 127o. Deuxième cartulaire de Flandre,

pièce 475.

Enquête tenue contre Thomas Bonnier, bailli

de Lille, au sujet de Jean Delevigne, qui avoit

acheté de Jean, son neveu, moyennant 14o

livres et i 2 francs , la terre de le HWassemie

(Wachemi), qui fut retraite par la soeur dudit

Jean, neveu. Mais cette vente ayant paru frau

duleuse , le bailli avoit fait emprisonner Jean

Delevigne, et ensuite ayant été trouvé inno

cent par une enquête tenue en l'église de

Saint Etienne, à Lille, il fut élargi, et le bailli

lui remit des lettres du Comte, portant quit

tance de ce méfait, moyennant jo liv. Cette

affaire terminée, un jour qu’on tenoit les plaids

en la salle à Lille, un homme de la cour pria

le bailli de faire droit à son hoste, et les hom

mes condamnèrent ledit Jean Delevigne à

payer 47 liv, le châtelain eut pour son forfait,

13 liv. et ledit Jean fut blâmė généralement.

Témoins entendus dans cette enquête : Mes

sire Jean de Roubaix ; Alard de Roubaix, che

valier, fils de Jean; Watier de Lespierre, frère

Jean Delevigne, de Watrelos; Jean Delevigne,

le neveu, vendeur du fief de Wachemi; Phi

lippe de Bourbourg; Baude li Cangieres; An

siaus de Thirepreit, de Hem ; Jean de Cour

tray, homme du Comte et bourgeois de Lille.

Sans date, environ i 27o, (en françois). Mi

nute sur deux longues bandes de parch.

Ordonnance (accord) entre l'église de Saint

Vaast d'Arras, et Messire Gilles, châtelain de

Bapaume, et Seigneur de Beaumez, au sujet

des hommes de cette église qui doivent gaule

audit Gilles. |

On pourra labourer avec chevaux , en

payant quatre mencauds d'avoine, pour droit

de gaule, et le lieu-manoir, où seront les che

vaux, sera exempt de deux mencauds d'avoine,

un pain et une poule, pourvu qu'il n’y ait

u'une charrue; les chevaux seront renfermés

ans la même écurie, et on ne pourra les

disperser dans plusieurs manoirs.
* *
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Le cheval exempte du droit de gaule la

terre qui sera labourée à gaibe, et on pourra

labourer avec autant de chevaux que l'on vou

dra les gachaires et les mars, sans que le droit

de gaule puisse être augmenté.

On se servira de la mesure d'Arras pour

mesurer le gavene: et s'il est prouvé que le

mesureur a fait fausseté, le châtelain le destituera

Ct en TlOnnIT1Era uIl autre.

Celui qui a un manoir assujetti au gaule,

ourra bâtir tant qu'il voudra sans augmenter

e droit de gaule, à moins qu'il ne paye que

our une charrue, et on continuera de payer

es rentes dues par les anciens édifices.

Le châtelain pourra faire juger par ses francs

hommes dans sa maison, à Arras, les sujets de

l'église de Saint Vaast, qui seront en retard

de payer le gaule; mais ils ne pourront être

condamnés pour chaque forfait, qu'en 6o sous

et un muid d'avoine.

Si quelqu'un demeurant sur terre non sujette

au gaule, veut labourer des terres qui y sont

assujetties, il pourra le faire en payant pour

chaque mencaudée un boistel d'avoine , qu'il

ne sera pas tenu de payer à Arras, mais le

:shin sera obligé de l’envoyer recevoir chez

Ull.

L'église de Saint Vaast ne pourra permettre

à personne, possesseur de mencaud et demi de

terre, mesure d'Arras, de bâtir une maison,

à moins que les droits ne croissent à propor

tion; et quand la maison sera mesurée et les

bornes mises, le propriétaire pourra bâtir comme

il voudra, en payant pour le droit de gaule

deux mencaudées d'avoine , un pain er une

poule : on pourra racherer le pain, moyennant
une maille.

Les hommes de Saint Vaast, qui ne sont pas

laboureurs, et : doivent cependant au châ.

telain le droit de gaule, ne seront pas tenus

de payer l'avoine à Arras, mais le châtelain

devra la faire prendre chez eux; et il lui sera

payé pour voiture une maille par mencaud.

Les hommes de Saint Vaast qui sont labou

reurs, meneront dans la maison du châtelain

à Arras, l'avoine qu'ils doivent pour droit de

gaule. Si le châtelain veut faire payer aux hom

mes de Saint Vaast des arrérages du droit de

gaule, il ne pourra exiger que trois ans. Sans

date , environ 127o , (en françois ). Deuxième

cartulaire d’Artois , pièce 9.

Donation faite par Gui, Comte de Flandre,

à Simon de Clermont, chevalier, seigneur de

Néelle, de 22o liv. tournois de rente, à rece

voir tous les ans, le 4.° jour avant la fête de

la Sainte Croix, en septembre, sur les profits

de la fête de Lille, à tenir ladite rente du

Comte, en fief et hommage lige, sauf la féauté

qu'il doit au Roi de France, à Monseigneur

Renaut d'Argies, au Comte de Montfort, au

Seigneur de Clermont et à la Comtesse de

Boulogne. Sans date , environ 127o , ( en

françois). Premier cartulaire de Flandre , pièce

339.

Lettres par lesquelles Marguerire, Comtesse

de Flandrë, s'oblige au paiement de ce fief

rente, de 22o liv, si Gui, son fils, n'y satis

fait pas. Sans date, environ 127o, (en françois).

Premier cartulaire de Flandre, pièce 338.

Lettres de Hues de Rethest, Sire de Bourg,

par laquelle il donne à Jacquemin de Quarnai,

écuyer, 22o setiers, mesure de Bourg, moitié

froment et moitié marsage, payables tous les

Années.

127o.

127o.

1271.

1271.

1271.

1271.

1271.

1271.
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ans le lendemain de la toussaint , à tenir en

foi et hommage lige, ainsi que les terres et

prés appartenant audit Jacques : cette rente

donnée en échange de la cession faite par ledit

Jacquemin audit Hues, de tout ce qui lui appar

tenoit à Blaise, Tenillac, Reis, et de ce que Mes

sire Renaus Angoulevant, la femme de Gui

chard de Bourg, et Simon de Rouillon, tenoient
de lui.

Si Hues ne tient pas exactement le contenu

de ces lettres, Jacquemin pourra s'en plaindre

au Seigneur du Champagne, et reprendre en

fief et«hommage de ce Seigneur, tout ce qui

lui appartient. 1271, avril.

Sous le vidimus de Raoul de la Grange, prétre,

curé d'Omont, et de Jean Niquars, tabellion du Comte

de Rethel, fait en présence de Josse de Halewin,

chevalier, gouverneur de Rethelois et garde des sceaux

du bailliage de Rethel, le 27 janvier 1977, en parch.

scellé du Jcel dudit bailliage, en cire verte, pendant

à double queue de parch.

Lettres par lesquelles , Renaus, chevalier,

sire de Mainicamp, déclare ne pouvoir rien

exiger de Henri de Cauduerre, fils de feu Adam

de Cauduerre, son homme, pour le fief qu'il

tient de lui, ni de ses hoirs successeurs de ce

fief, jusqu’à ce qu'il lui ait rendu 1o liv. parisis,

qu'il lui avoit prêtées. 1271, avril, (en françois).

Original en parch. dont le scel est perdu. Ces lettres

sont cassées comme ayant été acquittées.

La Comtesse Marguerite établit à Lille une

foire franche de chevaux et de toutes autres

bêtes, qui commencera le lendemain de la pro

cession de Lille, c'est-à-dire, le lundi après la

quinzaine de la pentecôte, et durera cinq jours;

à charge de payer pour chaque cheval qui s'y

vendra trois deniers monnoie de Flandre, par

le vendeur, et autant par l'acheteur, à moins

qu'ils ne soient bourgeois de Lille : quant aux

autres bestiaux, on paiera le même tonlieu que

hors le temps de la foire. La Comtesse accorde

un sauf-conduit à ceux qui demeureront dans

la ville et dans les fauxbourgs pendant ces 5

jours et les trois jours suivans , pour toutes

dettes et chalenges (demandes), excepté pour

les laids , faits et bannissemens. 1271 , mai ,

(en françois). Premier cartulaire de Flandre, pièce

12?.

‘ia Comtesse Marguerite donne aux habitans

de Bentil, et de l'endroit appellé Pré le Comte,

la loi de la ville de Caprick, et veut qu'ils

en jouissent à toujours. i 271, mai. Ces lettres

sont avec celles de 1241 ou environ, dans une

confirmation donnée par Louis , Comte de

Flandre, à Gand, le 16 mars 1366. Registre des

chartes, commençant en 1366, fol. 19.

Lettres par lesquelles Emon, évêque de Cu

rionensis, proviseur pour le spirituel du diocèse

d’Utrecht, accorde tous les ans Corenam (une

indulgence de 4o jours), à ceux qui se con

fesseront, feront pénitence er des aumônes le

jour de lá dédicace de l'église de Neusciedam;

savoir: le dimanche avant la nativité de Saint

Jean-Baptiste et pendant l’octave; laquelle église

il avoit consacrée en l'honneur de la Vierge et

de Sainte Marie-Magdeleine. 1271, la 4. férie

avant la nativité de Saint Jean ( 17 juin ).

Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce 234, imprime

dans le recueil des chartes de Mieris, tome 1 , page 357.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

déclare qu'ayant assigné à Bauduin d'Avesnes,

son fils, 2 ioo liv. monnoie de Hainaut, sur

Raismes et sur une partie du bois de Vicogne,
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comme il avoit été marqué et abonné, elle veut

qu'il en soit adhérité et mandé aux habitans

de Raismes, d'obéir à son fils et à ses hoirs

çomme à elle-même. 1271, 21 juin, (en

françois). Original en parchemin scelle dů grand scel

de cette Comtesse, en cire blanche, pendant à double

queue de parchemin. Premier cartulaire de Flandre,
Piece 124.

Lettres par lesquelles Jean, Sire d'Audenarde

et de Rosoit, déclare que pour éviter à sa mort

toutes difficultés au sujet des pretentions que

Mahaut, Vidamesse d'Amiens et dame de

Pickigny, sa femme, pourroit avoir à cause de

son douaire sur les acquets d'héritage, Alleu,

pour raison de la loi d'Ende, ou autrement, il

lui donne pour douaire tour ce qui lui appar

tient à Lessines et dans la Châtellenie, à Ögy,

Soradenghes, Everbeke, Akerne, Papinghem,

Ysier, Lenghessem, Tongre, Boffe, dans les

bois de Porteberghe et de la Louvière, dans

1271.

1271.

le château de Flobecq, à Flobecq, Goy, Won

deke , Elleziele et appendances; la vigne du clos

de Martigny et de Coupy en Laonnois, le fief

qu'il_tient de l'Evêque de Laon, et sur la terre

de Rosoy, le même douaire que les femmes

ont coutume d'avoir dans ce pays; et moyennant

ce, Mahaut a quitté les hoirs de son mari de

tout ce qu'elle pouvoit prétendre dans ses
allfreS terres.

Mahaut sera quitte des dettes que son mari

laissera à sa mort, excepté de 3,ooo livres

Parisis, qu'elle sera tenue de payer au mariage

de sęs filles à raison de 5oo livres par aň,

jusqu'au parfait paiement.

Ces lettres ont été faites du consentement

d'Arnould son fils ainé, et de Jean de Rosoy,

ses enfans , du conseil de Marie, Dame dé

Gazebeque et de Bauseignies sa sæur, de Mon

seigneur Henri de Louvaing, Seigneur de Harstal,

et de Monseigneur Arnould de Louvaing, Seig.

neur, de Breda, ses neveux; de Monseigneur

Bauduin d'Avesnes, de Jean de Hainaut, de

Messeigneurs_Nicolon de Kievraing, Eustache

Seigneur du Roeux, Eustache Kanivét son fils,

Seigneur de Traseignies, de Jacques d'Aynghien,

d'Arnould d'Ayenghemet d'Englebert d'Aynghem,
SCS COUS1ns.

Arnould d'Audenarde et Jean de Rosoy, ses

enfans, confirment ces lettres, et promettent
de les exécuter, sous peine de 3,ooo livres parisis,

a payer à leur mère sans diminuer le douaire.

Jean d'Audenarde prie le Comte de Flandre
de confirmer ces lettres, comme Sire de la terre.

1271 juin, en françois. Ces lettres sont insérées

dans la confirmation du Comte Gui, du mois

de mai 1276. Original en parch. scelle du grand scel
de ce Comte» en cire jaunátre, pendant à las de soie

C/4/770l3le.

Florent, Comte de Hollande, mande aux Rece

yeurs des Tonlieux de Niemens, Frint et Gert

fiet, qu'ila examiné avec attention les priviléges

accordés par son père et par lui, aux maître

et frères de l'ordre Teutonique , et qu'il faut les

laisser passer avec tous leurs effets sans exiger

aucun droit. 1271, la 5.º ferie après St. Pierre

et St. Paul, ( 2 juill. ). Ces lettres se trouvent avec

4’autres dans un vidimus donné le dimanche après
l'octave des Apôtres St. Pierre et St. Paul 1294 ,

Far Siffroy, Achevéque, et Witbolde, grand Doyen de

l'Église de Cologne. 4. cartulaire de Hain. pièce

243. Imp. recueil des chartes de Mireus, tom, i.

Page 395.

Mandement de Marguerite Comtesse de Flan

T O M E I.

Années.

1271.

1271.

1271.
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dre à tous hommes, Chev. Fieffés et non Fieffés,

Échevins, Communautés et autres des terres

d'Alost, Grammont et Wasie, de faire doré

navant hommage et féauté à Gui, Comte de

Flandre, son fils, à qui elle avoit donné ces

terres. 1271, dans l'octave de St. Pierre et St.

Paul, (en françois). Original en parch. scellé du
sceau de cette Comtesse.

Confirmation par Marguerite, Comtesse de

Flandre, comme Dame de la terre , des lettres

y insérées de Jean d'Audenarde, du mois de juin

127 1 , (ci-dessus), touchant le douaire de Mahaut

de Pickigny sa femme, 1271, juillet, (en fran

çois). Original en parchemin scellé du scel de cette

Comtesse, en partie rompu, pendant à de la soie

C/4/770!3!ć.

La Comtesse Marguerite déclare que nobles

hommes Jean , Comte de Ponthieu, et Mº. Jean

de Troies, Archidiacres de Bayeux, étant envoyés

du Roi de France, pour s'informer des difficul

cultés qu'il y avoit contr’elle et Gui son fils,

d'une part; et noble homme Robert, Comte d'Ar

tois, d'autre part; concernant les limites de Flandre

et d'Artois, du côté de Gravelines ; elle prometP

de confirmer et d'avoir pour agréable ce qui sera

fait par son fils à ce sujet. 1271, le demenkres

après l'octave de St. Denis, (mercredi 21 octo

bre) en françois. Original en parch, dont le scel

est perdu.

Information et Enquête faite par Henri de

Metkerke, bailli de Berghes, en présence de

monseigneur Jean le Pisson, Gillon Brunel,

Guillaume le Brun, Clais Paert et Jean le Noir,

hommes du Comte de Flandre, pour connoître

les limites de Flandre et d’Artois, du côté de la

mer entre Gravelines et Oye ; en laquelle les

temoins suivans ont été entendus.

Thomas de Bure, âgé de plus de 6o ans, a

dit que les Seigneuries et droitures du Comté

de Flandre, s'étendent aussi avant que le fleuve

de la mer court et decourt depuis une croix

appellée Higherslo, jusqu'au Specyriet, en suivant

la ligne de certe croix sur les Eglises de Saint

Folquin et de Watenes. Interrogé comme il sçait

cela, a répondu que dans cette marche est venue

une nef de Hambourg, chargée de bois, qui appartenoit

à des bourgeois de St. Omer, qui ne vouloient pas,

suivant la coutume du Havene, décharger à Grave

lines, ce qui causa un debat; et, pour le terminer,

le Comte de Flandre s'y transporta assisté de son

conseil, du Chatelain de Berghes et de Messire

Philippe d'Ipres; et de la part du Roi de France,

vinrent Messire de Falevil, Messire Jacques li Mostes,

depuis Evêque de Terouanne, et M.“ Jean de Vau

soigne, depuis Evêque de Tournai, qui, après avoir

out tous les débats, décidèrent, à la journée tenue à St.

Omer, que le Comte de Flandre seul a droit et cor

rection si avant que le fleuve de la mer court et

decourt. Enquis quelle est la coutume du Havene,

a répondu qu'elle est d'y décharger de chaque nef

y passant, la valeur au moins de trois markies de

bois fiamands.

Jean, fils de Guillaume, âgé de 7o ans,Thomas

li Crane, âgé de 65 ans, Gautier Choquel, de

75 ans, Guillaume Ziele, de 7o ans, Jean Oeste

ner, de 55 ans, Jean li Grave, de 6o ans, et

Jean Last, de 6o ans, ont dit la même chose.

Jean Bulben, âgé de 75 ans, paroissien et

bourgeois de Gravelines, a donné les mêmes

limites au Comté de Flandre; mais il a dit de

plus, que par ordre du Bailli de Gravelines , il a
recueilli les goes [jets ] de mer, dans les bornes

expliquées ci-dessus, et qu'il a été plusieurs fois pris

P p p p p p p
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à Oye, pour avoir tendu à l’ain [hameçon ] dans

cette etendue, et renvoyé sans amende à la requête de

ceux de Gravelines, parce que ceux d’Artois n'y ont

aucune droiture ni correction.

Seigneur Framotin, bourgeois de Graveli

nes, agé de 7o ans, Jean li Frison, bourgeois

de Gravelines, de 55 ans, donnent les mémes limites.

Nicolas le Lanternier, bourgeois de Gravelines,

âgé de 75 ans, dit de plus, que la rivière doit

appartenir au Comte de Flandre, jusqu'au lieu où

demeure Aelis, veuve de Jean Lay.

Simon de Cassel, bourgeois de Gravelines,

dit de plus, qu'il a aidé à recueillir les jets de mer,

ainsi que les tonlieux dans les bornes ci-dessus.

Jean Loem, bourgeois de Gravelines, de 63

ans, comme Nicolas le Lanternier, et dit de plus,

que Jean JVilray de March, ayant pris et enlevé

qelque jets de mer, fut pris et mené à Berghes

où il lui convint rendre ce qu'il avoit emporté ,

er l'amender au Comte de Flandre avant d'être

délivré.

Georges Lauwers, bourgeois de Gravelines,

de 6o ans, Guillaume Standaert, bourgeois de

Gravelines, Guillaume Boitz, bourgeois de Gra

velines, âgé de 6o ans, donnent aussi au Comté

de Flandre les mêmes limites. Sans date, environ

1271 , ( en françois ). Original en parch. scellé

de 5 petits sceaux en cire verte, pendans à double

queue de parch. On verra ci - après qu’il y eut de

pareilles difficultés en 1292.

Confirmation par la Comtesse Marguerite, des

lettres accordées à l'Eglise d'Aire par Bauduin,

Comté de Flandre, et Adele sa femme , de celles

de Philippe, Comte de Flandre et de Verman

mandois, de i 169 et i 172, de celles de Bauduin

Comte de Flandre et Empereur de Constanti

nople , du mois de mars 12o2 , et de celles de

la Comtesse Jeann, sa sæur, du mois de juillet

1239, qui leur avoient confirmé particuliérement

un cours d'eau appellé wateringhes, qui va de

la maison de wattenes jusqu'à la cauche, et de

da cauche à la mer, achėté par ce chapitre de

Guillaume, Châtelain de St. Omer.

La Comtesse confirme toutes ces lettres qui

n'y sont que mentionnées, et elle remet à ce

chapitre, pour elle et ses successeurs, toute jus

tice, tout pouvoir d’y lever des exactions et toute

liberté. 127 1 octobre. Ces lettres sont insérées dans

un vidimus donné par l'officialité de Terouanne, le

le jour de St. Michel Archange 1231. Deuxième cartu

tulaire de Flandre, pièce 167. Quatrième cart. de

I landre, pièce 99.

Lettres par lesquelles Augustin, Abbé, et tout

le couvent de l'abbaye de St. Amand en Pevèle,

ordre de St. Benoît, vendent du consentement

de Jean, Evêque de Tournai diocésain, à Etienne

de Mierignies, bourgeois de Douai, une rente

annuelle de 1oo livres parisis, à recevoir tous

les ans le jour St. Remi à Douai, pendant la

vie dudit Etienne et celles de Jean et Bauduin

ses enfans: s'il arrive quelque changement ou

decri dans les monnoies, cette rente sera payée

en argent qui aura cours en France. Si l'abbaye

ne paie pas exactement cette rente, elle sera

obligée de donner 1o sols parisis par chaque

jour de retard; et si elle ne payoit ni la

rente, ni les dommages, Etienne et ses enfans

pourront s’emparer de leurs biens et de les re

mettre au Comte de Flandre , ou à ses officiers

de justice pour en être payé: les Abbés et Reli

gieux affectent pour le: de cette rente

tous les biens de leur Eglise, et particuliérement

la cour de Dichy ( dechy ) et celle de Fiercin

Années.

1271.

1271.

1271.

1271.
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(Feschain) village de la chatellenie de Bouchain,

avec leurs appendances. Ils renoncent à toutes

exceptions, etc. qui pourroient retarder ou annuller

le paiement de cette rente qui a été promise

après la lecture faite en plein chapirre par tous

et chaque Religieux, sous le voeu de religion er

le serment de vérité qu'il y a un Dieu. Išprient

noble Dame Marguerite, Comtesse de Flandre,

et noble homme Gui, son fils, de veiller à ce

qu'ils exécutent le contenu de ces lettres, de les

approuver et les sceller de leurs sceaux. 1271,

octobre. Ces lettres sont dans une confirmation

don ce par la Comtesse et Gui son fils, au mois de

decembre 1271. Premier cart. de Flandre, pièce 142.

Gui, Comte de Flandre, accorde aux habitans

de Caprik, en amendement de leur keure, les
articles suivans.

Celui qui sera convaincu d'avoir attaqué une

maison pendant la nuit, aura forfait de corps et

d'avoir ; celui qui l'aura attaqué de jour paiera
6o livres.

Celui qui sera convaincu d’avoir brisé treves de

sa main, fou fera de corps et d’avoir.

On fera l'échevinage de Caprik, tous les ans

à la chandeleur, et on pourra y nommer les

anciens échevins.

Tour cela s'exécutera jusqu'à la volonté du

Comte. 1271, le samedi après l'octave de l'épi

Phanie ( 16 janvier, en françois ). Cette chirte

est avec plusieurs autres dans une confirmation donnée

d. Gand, le 16 mars 1366, par Louis, Comte de

Flandre. Ancien registre des chartes, commençant le

28 octobre 1366, fol. 20. verso.

Jean dit Sire d'Audenarde et de Rosoy, et

Mahaut sa femme, Vidamesse d'Amiens er Dame

de Pickiny, assignent sur le vinage de l'espier

de pamele, une rente anuelle de 1o livres parisis,

: sera payée tous les ans à l’abbesse du val

es vierges, pour le bien - être de Jeanne leur

fille, religieuse dans certe maison, pendant la

vie de ladite Jeanne seulement; ils prient leur

gentil Seigneur Gui, Comte de Flandre, de con

firmer ces lettres. 1271 , janvier, en françois.

Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 95. Troisième

cart. de Flandre, pièce 218. Imp. dans Mireus, tom.

3 , pag. 136. Cette abbaye du val des vierges, à

Present appelée magdendael, ordre de cíteaux, est

dans la Ville d’Audenarde.

Gui, Comte de Flandre et Marquis de Namur,

confirme , les lettres accordées par Philippe,

Comtede Flandre et de Vermandois , à Ruhout,

en 1187, à l'abbaye de St. Bertin ; et celles de

la Comtesse Jeanne, du mois de mai 1223,

pour faire un canal à Poperinghes et y établir

un marché. 1271 , janvier. Ces lettres sont dans

la confirnation de Louis, Comte de Flandre, du 3

novembre 1366. Sous le vidimus de Jean, Abbé, et du

couvent de St. Bertin, du 14 novembre 1966, en

parch. scellé des sceaux desdits Abbé et couvent, en

cire verte, pendans à double queue de parch.

Lettres par lesquelles Jean d'Ayssenlez, Cha

noine et Official de Soissons, déclare qu'en sa

présence tous les bourgeois de noble homme Jean,

Comte de Soissons, Seigneur de Chimai, tant

hommes que femmes, des Villes de Bury, Treny,

Margy . . . . Caffres, Pommiers, Villeneuve,

d'Ayle et autres endroits, ont déclaré que par

une charte de franchise, qu'ils tenoient tant du

Comte de Soissons que de son père, ils sont

exempts du droit de Formariage. Il est aussi fait

mention dans ces lettres des garennes et des

mairies de Bucy et de Treny. 1271 , février.

Orig. en parch. dont le scel est perdu.
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Lettres par lesquelles Marguerite, Comtesse de

Flandre , et Gui son fils, donnent en aumône

aux abbesse et couvent de l'abbaye de Bourbourg,

un jet de mer dans la Banlieue de Nieuport,

appelé le Hommekin, qui n'a pas encore été digué,

contenant 29 mesures et un huitième, s'éten

dant d'une part vers Orient, jusqu'a la digue de

Niewe Landekin, appellée la digue de l'abbesse;

d'autre part vers West jusqu'au Hom, qui appar

tient à ceux des dunes , du susd. , jusqu'à la

digue appellée la digue le Comte, où ceux des

dunes eurent jadis une maison, et du nord jusques

dans l’eau appellée le Yssere, ainsi que la Com

tesse s'en étoit fait informer par Henri de Diepe,

son bailli de Berghes. |

L’abbaye a abandonné pour cela à la Com

tesse, le droit qu'elle prétendoit avoir sur la

terre appellée Zandehoefch, où est située la ville

de Nieuport, et a promis de faire dire tous les

ans un obit pour le Comte et la Comtesse, et

de donner pitance à la communauté le jour de

cet obit.

Années.

1271.

1 271.

1271.

1271.

1271.

}

Cette donation est faite à la demande de

cette abbaye qui prétendoit qu'en vertu de

charte des anciens Comtes de Flandre, tous les

jers de mer qui arrivoient dans cette partie

devoient lui appartenir. 1271, février (en fran

çois). Premier cartulaire de Flandre, pièce 143.

Lettres par lesquelles Erars, Evêque d'Auxerre,

Hues, Duc de Bourgogne, et Gui de Dampiere,

sire de St. Just, déclarent que quoique par le

contrat de mariage de Robert, fils ainé de Gui,

Comte de Flandre, avec Yolenthe, Comtesse de

Nevers, ce Comte ait promis de donner à son

fils dix mille livrées de terre au tournois de

rente ; cependant il n'est obligé de lui donner

que 7,ooo livres par an, et son fils Robert doit

acquérir mille livrées de terre, sans qu'on puisse

exiger autre chose de lui. 1271 , 15 mars, en

françois. Original en parch. scellé du scel de cet

Evêque, en cire verte, et de celui du Duc de Bour

gogne, en cire blanche, bien conservés, pendans à

double queue de parchemin ; celui de Gui de Dam

piere paroit ne pas avoir ete mis.

Lettres par lesquelles Diederic de Wassenaere,

Chevalier, declare avoir vendu à dame Adelaide

de Hainaut, femme de Jean d'Avesnes, tous

les droits et justices qui lui appartenoient à

Nieuwendame, et la pêche depuis l'ancienne

digue jusqu’à la mer, moyennant la somme de

1oo livres monnoie de Hollande. 127 1 , 18 mars,

en flamand. Cette pièce se trouve avec plusieurs

autres qui seront rapportées à leur date dans une copie

authentique donnée par Guillaume, Evêque de Cambrai,

maitre Bedes, archidiacre d’Anvers dans l’église de

Cambrai, Rigaus du Ræux , Thieri son frère, et

Bauduin d'Oberchicourt, Chevaliers ; en parch, scellée

de 4 sceaux, en cire verte et rouge, pendans à

double queue de parch. Quatrième cart. de Hainaut,

pièces 23 et 56, imprimé dans le recueil de Mieris,

tom 1 , page 311 , avec quelques différences.

Jean, sire de Morraigne et châtelain de

Tournai, reconnoit devoir à monseigneur Rogier

de Mortaigne, seigneur d'Espierre, son oncle,

2oo liv. parisis, qu'il promet lui payer dans la

: qu’il lui demandera. 1271 , mars, le

imanche avant l'annonciation, (2o mars), en

françois. Orig. en parch. scellé du scel de ce Jean,

bien conservé, en cire brune, pendant à double queue

de parchemin.

Ansiaus, Abbé, et tout le couvent de saint

Sauveur d'Anchin, diocèse d'Arras, promettent

acquitter et indemniser leur Sgr. Gui, Comte de

1271.

1271.

1271.

1271.
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à la Chambre des Comptes å Lille.

Flandre et Marquis de Namur, de la somme de

9oo livres parisis, dont il s'étoit rendu caution

pour eux envers Richard du Markiet, Jakemon

Paimnoilliet, fils de feuSawalon, et Simon Malet,

bourgeois de Douai. 1271, mars, (en françois).

Original en parch. scelle des sceaux desdits Abbé et

couvent, en cire verte , pendant à double queue en

parchemin.

Promesse des mêmes, d’indemniser Gui, Comte

de Flandre, de la somme de 904 livres parisis,

dont il s'étoit rendu caution pour eux envers

Rikars de Markiet, Jakemon, Paimnoilliet, fils

de feu Sawalon, Simon Malet, et Robert, fils de

feu Baude d'Estrées, bourgeois de Douai. 1271 ,

mars, ( en françois ). Original en parch. scellé

comme le précédent.

Reconnoissance de la Comtesse Marguerite,

d'avoir vendu à Guillaume de le Court, bour

geois de Gand, par le conseil de Jean du Mont

St. Eloi, son Clerc, neuf bonniers de Wastines

dans l'endroit appellé Grouvinghe sur Eskelde

veld , à raison de go sols parisis le bonnier,

er a charge de 6 déniers par bonnier de recon

noissance annuelle , le jour de St. Remi, aux

Briefs que Dierekins, clerc de la Comtesse ,

reçoit à Eskeldeveld. 1271 , avril, le vendredi

après la mi-carême, (8 av. en françois ). Pre

inter cart. de Flandre, pièce 9o.

Mandement de la Comtesse Marguerite å

tous ses baillis de Flandre, de laisser les bour

geois de Nieuport jouir dans toute sa terre de

l'exemption de tous tonlieux, vinage, péage et

autres exactions, qui leur a été accordées par

les Comtes de Flandre ses prédécesseurs. 1271.,

le samedi après lætare Jérusalem. (9 av.) copie

simple en parchemin.

Lettres par lesquelles Hellin, sire de Cisoing,

Chevallier, mande à ses chers et féaux monsei

neur Watreman de Gand, Monseigneur Ingrave,

Bauduin le fils Stassin, Gérard de Tourout, Pier

ron , fils de Pierron Wasoceline , Arnould, fils de

Willaume, Willaume de Ravenscote, Watelet,

fils de Willaume, le fils Laurent, Ognie des

Cans, Rikewart, fils du Seigneur Aket, Jean

Calf, Laurent Seronges , Daniel, Seigneur de

Wlpes, Willaume, fils de Bondoulf, Henri , fils

de Bertoul, Wautier Ranc . . . Hannekin Dul

lart, Huon le Beiere et Jean , fils de Colin ,

qu'il a vendu à sa très-chère et très-noble Dame

Marguerite, Comtesse de Flandre, tous les hom

mages qu’ils lui devoient, et qu'ils doivent les

rendre dorénavant à cette Comtesse. Laquelle

vente a été faite à Loy, en présence des hom

mes de la Comtesse, Pairs d'Hellin; sçavoir: Mgrs.

Robert de Flandre, Rasson, Seigneur de Boulers,

Baron de Flandre, Robert de Wavrin, Sénéchal

de Flandre; Rasse, Seigneur de Gavre, Menes

triers de Flandre qui jugent avec les Barons.

1271, le deluns avant pâques fleuries, (lundi 1 1

avril, en françois). Original en parch, scellé du

scel de Heilin, en cire blanche, en partie rompu,

endant à double queue de parch.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

déclare avoir permis à son cher et féal Messire

Jean de le Wastinne et à dame Isabelle sa femme,

de vendre aux échevins et communauté du Dam,

le droit nommé maelpeninne, consistant en un

denier de Tonlieu, qui se perçoit dans la ville

du Dam sur chaque chariot chargé; lequel droit

leur appartenoit par indivis avec Messire Wil

laume de Bornehem. Le Comte remet l'hom

mage qui lui étoit dů pour cette moitié , à

condition que ce droit ne se percevra plus: à
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charge par cette ville de s'en faire adhériter par

le băilli de Bruges. 1271, le samediavant påques
fleuries, ( 16 av. en françois). Troisième cartulaire

de Flandre, pièce 17o.

Eustache Haniaus, bailli de Bruges, déclare

u'il a nommé Henri de Bourbourg, bailli du

:: pour faire en sa place tout ce qui étoit

nécessaire pour la vente qui précède. 1271 ,

après pâques fleuries, (en françois ). Troisième

cartulaire de Flandre, pièce 172,

Sire Jean de Ghistelle et dele Wastinne, Chev.

et Dame Isabelle sa femme, déclarent avoir

vendu du consentement du Comte de Flandre,

aux échevins et communauté du Dam, la moitié

du droit appellé Maelpenine qui leur appartenoit

dans cette ville, et qu'ils s'en sont deshérités

entre les mains de Henri de Bourbourg, à ce

commis par le bailli de Bruges, de la part du

Comte de Flandre. 1272, la veille de pâques,

24 avril, en françois. Troisième cart. de Flandre,

pièce 171. Cette pièce sert à prouver que l'année com

mençoit la veille du jour de páques.

Lettres par lesquelles Florent, Comte de Hol

lande, déclare avoir donné à Florent de Hainaut,

son cousin, le samedi après saint Urbain, 28

mai 1272, à Ziericzée, le gouvernement de

toute la partie orientale de l'escaut et de la partie

occidentale de toure la zélande, avec pleine

autorité et jurisdiction et pouvoir d'en recevoir

les revenus, sans en vendre ou aliéner le fond,

ni recevoir les hommages, et ce jusqu'à la St.

Martin d'hiver en deux ans. 1272, La troisième

ferie avant l'ascension du Seigneur. ( 31 mai ),

à Ziericzée. Quatrième cart. de Hain, pièce 315.

Imp. dans le recueil de Mieris, tom. , page 362.

Thierri, Sire de Beveren, châtelain de Dix

mude, et Marguerite sa femme, donnent à leur

fille sæur Marie, religieuse en l'abbaye de la

Piété de N. D. de Rameru, 2o livrées de terre

à recevoir tous les ans pendant sa vie, le jour

de noël, sur le tonlieu de Dixmude. Le cou

vent où demeurera ladite soeur Marie, à la mort

de son père, recevra 1oo liv. tournois, dont

moitié séra payée par le Seigneur de Beveren,

et l'autre par le Sire de Wallers.

Thierri, fils ainé de ceThierri, et Marguerite

sa femme, confirment ces lettres et prient le

Comte de Flandre de les contraindre à les exé

cuter. 1272, mai, (en françois ). Deuxième cart.

de Flandre , pièce 9o. Troisième cart, de Flandre,

pièce 2o?.

Don fait par la Comtesse Marguerite à son

cher ami Rikart du Markiet, bourgeois de Douai,

de 1o livres, monnoie de Flandre, de rente

annuelle sur l'espier de Douai, pour en jouir et

ses hoirs à toujours, en accroissement de son

fief, du consentement de Huet, fils ainé dudit

Rikart et son héritier. 1272, mai, en françois.

Troisième cartulaire de Flandre, pièce 261. Ces lettres

sont barrées et en partie gatées dans le cart.

Lettres par lesquelles Henri, Comte deLuxem

bourg et de la Roche, Marquis d'Arlon, déclare

que, pour terminer la guerre qu'il y avoit entre

lui et les siens, d'une part; et noble Homme

Gui, Comte de Flandre et Marquis de Namur ,

et les siens, d'autre part; au sujet du Comté de

Namur et appartenances, il avoit été convenu

par un traité précédent (du mois de mai 1264),

que le Comte de Flandre épouseroit Isabelle sa

fille, et que, moyennant ce, les chateau, ville

et comté de Namur et appartenances, ainsi que

les possédoit l'Empereur de Constantinople, ap

partiendroient au Comte de Flandre et aux

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

1272.

1272.

enfans qu'il pourroit avoir de sa femme Isabelle.

Qu'il avoit encore été réglé par ce traité, que:

le deuxième fils du Comte de Flandre, et à son

défaut, le troisième fils qui ne seroit clerc, épou

seroit la deuxième ou la troisième fille du Comte

de Luxembourg, et que le Comté de Namur

leur appartiendroit, si le Comte Gui n'avoit pas

d'enfans d'Isabelle.

Que si ce mariage ne se faisoit pas six mois

après l'âge requis, le Comté de Namur seroit

rendu au Comte Henri avec 4o,ooo livres de

dommages et intêrets; et que s'il n’y avoit pas

d'enfans des mariages de Gui et de ses fils avec

les filles du Comte de Luxembourg, ce dernier

|: pendant le terme de 2o années, retirer

e còmté de Namur en rendant 40,ooo livres, au

Comte de Flandre.

Par ces lettres le Comte de Luxembourg

renonce en faveur d'Isabelle et de ses hoirs, aux

autres clauses du retrait du comté de Namur,

moyennant 48,ooo livres qu'il reconnoît avoir

reçu du Comte Gui, et 16,ooo livres dont il

lui a passe obligation.

Il reconnoît que le Comte de Flandre est

bien adhérité de ce comté, selon la coutume du

pays; il quitte le Comte de Flandre, la Com

tesse Marguerire Robert, Guillaume et les autres

enfans du Comte Gui, ainsi que les pléges des

Rois de France, d'Allemagne, ou d'autres Sei

gneurs, Archevêques, Eveques et autres per

sonnes, de tous les traitės, alliances, promesses

de mariages, obligations et tous autres actes

qu'ils pourroient avoir passé, et promet de les

rendre et tenir de nulle valeur. Il déclare que

lui et ses hoirs ne pourront jamais rien reclamer

au comté de Namur, pour telle raison que ce

soit, et il y renonce expressément; saufle douaire

que le comte de Flandre a assigné à Isabelle

sa fille, sçavoir: Vieville, Gollezinnes avec les

appartenances et 3ooo livres de terre monnoie

de Hainaut dans ce comté, excepté à Namur,

Sanson et Bouvignies.

Si le Comte de Flandre meurt sans enfans

d'Isabelle sa femme, ou si leurs enfans meurent

sans en avoir, le comté de Namur appartiendra

aux droits hoirs de Flandre, et les enfans du

Comte qui se sont obligés à ne rien prétendre

à ce comté, si ce n’est à défaut d'hoirs de ladite

Isabelle. Le Comte de Luxembourg oblige à

l'exécution de tous ces articles, tout ce qui lui

appartient en Flandre et Hainaut, fiefs, alleux,

héritages, meubles, catheux etc. Henri, son fils

ainé et héritier, et Waleran, son autre fils, ont

fait les mêmes promesses. 1272, mai, (en fran

çois } Cart. de Namur, pièce 15. Deuxième cart.

de Flandre, pièce 649.

Lettres par lesquelles Henri, Comte de Luxem

bourg et Marquis de la Roche, Marquis d'Arlon,

déclare qu'ayant promis au Comte de Flandre

d'envoyer Henri,son fils ainé, à Douai, le jeudi

avant l'ascension, pour faire serment d'exécuter les

articles dont ils étoient convenus au sujet du

comté de Namur, et de les faire approuver par

Waleran son autre fils; et Henri ne s’étant point

rendu à Douai, il s’oblige de faire faire ce ser

ment à son fils ainé avant le paiement de 2ooo

livres, qu'il devoit recevoir pour cela. 1272,

mai, ( en françois ). Original en parch. scelle du

scel bien conservé de ce Comte, en cire jaune, pendant

à double queue de parchemin.

Le même Comte reconnoît avoir reçu de la

Comtesse Marguerite, de Gui, de Bauduin sire

de Beaumont, ses enfans; de Robert et de
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Guillaume, enfans du Comte Gui, de 'Robert

lWaverign, sénéchal de Flandre; d'Eustache, sire

du Roeux, de Thieri, sire de Beverne, de Nicolas

de Condé, sire de Bailleul, de Jean d'Aude

narde, sire de Rosoit, de Gérard, sire de Geauche,

de Rasse, sire de Liedekerke, et d'Eustache du

Roeux, sire de Traseignies, des lettres par les

quelles ils se sont obligés de payer à certains

termes la somme de 8,ooo livres tournois: et

il promet de rendre ces lettres, quand cette

-- somme sera entierement acquittee. 1272., mai ,

( en françois ). Original en parch. scellé du scel

de ce Comte, en cire Jaune, pendant à double queue

de parchemin.

Henri de Bourbourg, bailli du Dàm, déclare

que messire Jean de Wastinne et Mads. Isabelle,

sa femme, ont remis entre ses mains, pardevant

les hommes du Comte de Flandre, la moitié

du droit appellė Maelpennine, qui leur appartenoit

dans la ville du Dam, et qu'il en a adhérité

les échevins de cette ville, au nom de Wista

che Hauwel, bailli de Bruges. 1272, lendemain

de St. Pierre et St. Paul, (39 juin, en françois).

Troisième cart, de Flanare, pièce 173.

Promesses des frères et soeurs de l'hôpital de

Lille, près de la salle, de payer tous les ans au

pauvriseur de l'hôpital des Beghines à Lille,

en vertu d'un mandement qui leur avoit été

adressé par la Comtesse Marguerite, 2o livres

monnoie de Flandre, que l'hôpital Comtesse

devoit annuellement à la Comtesse, à cause du

droit sur les moulins de Lille et de Wazemmes,

que feue la Comtesse Jeanne, soeur de Margue

rite, avoit donnés audit hôpital: et ce, pour la

subsistance d'un chapelain qui célébrera le ser

vice divin dans ce béguinage. 1272, juin. Orig.

en parch. dont le scel est perdu.

Les échevins et toute la communauté de la

ville de Béthune, reconnoissent devoir à Pierron

le Waidier, fils de Michel le Waidier, et à

Mahieu Joie , bourgeois d'Arras, 24o livres

parisis, qu'ils leur avoient prétées et promettent

de les leur rendre dans un an à pareil jour.

1272, juillet, la nuit de la fête de Ste. Marie

Magdeleine, ( 22 juillet, en françois ). Original

en parch. scelle du scel de cette ville, en cire brune,

pendant à double queue de parchemin, ces lettres sont

Cu2SSCć5.

Procuration donnée par Henri, Comte de Lu

xembourg et de la Roche et Marquis d'Arlons,

à Gérard, son clerc, et Gillet le Monnoier, son

valet, pour recevoir 2,ooo livres tournois, que

sa chère Dame Marguerite, Comtesse de Flan

dre, son cher sire Gui, Comte de Flandre,

messire Robert et messire Guillaume, ses fils,

et messire Bauduin d'Avesnes, sire de Beaumont,

devoient lui payer le vendredi après St. Pierre

entrant août, pour le Comté de Namur. 1272,

le dimanche avant la St. Pierre entrant août,

( 3 1 juillet, en françois). Orig. en parch. scelle

du scel de Henri, en cire jaune, pendant à double

queue de parchemin.

Les échevins et communauté de la ville de

Béthune, reconnoissent devoir à Jean, fils de

Margheritain Douchete, 124 livres parisis, qu'il

leur avoit prêtées pour les besoins de la ville.

1272, juillet, en françois. Original en parch. scellé

du scel de la ville de Bethune, en cire brune, pendant

à double queue de parchemin. Ces lettres sont cassées

C0f7:fn? ayant ťte acquittees.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

donne aux échevins et communauté du Dam ,

pour les dédommager de ce qu'ils ont souffert

1272.

1272.

1272.

Années.

1272.

1272.

1272.
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à son sujet, plusieurs places vuides comprises

dans le bornage qui y est détaillé, saufce qu'elle

a donné précédemment à Willaume de Lespoye,

bourgeois de cette ville, et confirme l'achat

que ses échevins avoient fait du chambellan de

Flandre, et d'autres de ses hommes, du droit de

toutes les mesures du Havere du Dam, à charge

de payer 5 sols monnoie de Flandre, de recoil

noissance annuelle le jour de St. Remi, aux

briefs de l'espier de Brúgės. 1272, juillet, ( en

:} es lettres sont confirmées par le

Comte Gui, son fils. Troisième cart. de Flandre,

pièce 178.

La Comtesse Marguerite ordonne que dorė

navant la cure et les deux chapelles du bégui

nage de Bruges, appellé béguinage de la vigne ,

seront à la collation du prieur des frères pré

cheurs de Bruges et du supérieur du béguinage;

et si ces deux personnes ne sont pas d'accord,

le Comte y nommera. 1272, juillet. Ces lettres

sont dans une confirmation du Comte Gui, en mai

128ı. Deuxième cart. de Flandre, pièce 133. Qua

trième cart. de Flandre, pièce 253.

Lettres de Jean, abbé, et du couvent de l'ab

baye d'Eude, par lesquelles ils déclarent avoir

vendu à Jean, dit Assem, prêtre, pour les besoins

de leur maison, 1 o livres parisis de rente à

recevoir sa vie durant, le jour de l'épiphanie

du Seigneur, moyennant 5oo liv. monnoie de

Louvain, qu'ils en ont reçues; affectant pour le

paiement de cette rente, tous les biens qui leur

appartiennent dans la ville d'Horembeke saint

Cornille: si cette rente n'est pas payée exacte

ment, ils s'obligent de payer deux sols parisis

par jour de retard. I 272 , juillet. Qautrième cart

de Flandre, pièce 225.

Quittance donnée par Henri, Comte de Lu

xembourg, de la somme de 2,ooo livres tournos,

à compte de celle de 8,ooo livres, que devoient

lui payer en différens termes la Comtesse Mar

uerite, Bauduin d'Avesnes, sire de Beaumont,

#:: de Flandre, ses fils; Robert, sire de

Bethune, et Guillaume, enfans du Comte Gui,pour

le comté, de Namur. 1272 , à Douai, le samedi

après la fête de St. Pierre entrant août, ( 6

août), en françois. Original en parch. scellé du

scel du Comte, en cire jaune, pendant à double

queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Florent, Comte de Hol

lande, promet d’aider de ses conseils et secours

Jean, Comte de Hainaut, son cousin ; sauf les

conventions qu'il a faires avec Jean , Duc de

Brabant; s'il arrive quelques difficultés entre les

Comtes de Flandre et de Hainaut, et qu'il ne

puisse pas engager Gui à rendre justice au Comte

de Hainaut, il aidera pour lors son cousin con

tre le Comte de Flandre. 1272, la quatrième

ferie après la décollation de St. Jean-Baptiste,

( 31 août ). Premier cart, de Hainaut, pièce 2ı.

Imp. dans le Thesaurus anecdotorum, tom i , 1132,

et dans le recueil de Mieris, tom 1, page 364.

Lettres par lesquelles Jean de le Ghistelle,

Chevalier, sire de le Maison, déclare avoir mis,

du consentement de Jean son fils ainé, Cheva

lier, Seigneur de Formezelles et de le Wastinne,

entre les mains d'Eustache Hauwel, bailli de

Bruges, en présence des hommes de la Com

tesse Marguerite, ses pairs, une rente de Ioo

livres monnoie de Flandre, provenant du fief

qu'il tient de la Comtesse, sur le poids et grand

tonlieu de Bruges, laquelle il avoit vendu à

Chrétien le Grand, bourgeois de Bruges et à ses

hoirs, pour la somme, de 1,2oo livres, qu'il a

Q q q q q q q
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reçues et placées ailleurs, ainsi que l'ont certifié

Watier de Wartembeke, Chevalier, Nicholes li

Caleres, bourgeois de Bruges, Warier le Wilde,

Roger de Senepegate, et Jean de Quadacre,

hommes de la Comtesse, ses pairs. Après avoir

rapporté cette rente entre les mains du bailli,

celui-ci l'ôta de son fief, [fief changé en roture ],

la convertit en héritage, la dechargeant de tout

service féodal, et en adhérita ledit Chrétien et

ses hoirs bien et à loi, en présence des éche

vins de Bruges, sçavoir: de Nicolon le Calcre,

Jean, fils de Chrétien, Jean Courtegarbe, Clais

Bonin et Alart, fils du Seigneur Alart; à charge

par ledit Chrétien et ses hoirs de tenir cette

rente des Comtes de Flandre, et de payer tous

les ans à la St. Remi, à l'espier de Bruges, 12

deniers monnoie de Flandre, sans autre service.

*Chrétien le Grant et ses hoirs recevront tous

les ans cette rente, sur les premiers deniers du

poids et du grand tonlieu de Bruges; sauf l'as

signation sur ce tonlieu de 472 livres, à la Com

tesse de Flandre et à ses hoirs; de 5o livres

aux hoirs de feu monseigneur Gheldoul de

Bruges; et de 58 livres aux hoirs de feu Ravene

Ranwilt et de Watier le Tonluier.

Jean de Ghistelles et son fils permettent

audit Chrétien et à ses hoirs de Pander, (saisir)

par la loi de la ville de Bruges, le poids et le

grand tonlieu de cette ville, et même le rece

veur, s'il n'est pas payé exactement de cette

rente, à moins que la Comtesse ne soit pas

payee.

Jean de Ghistelles et son fils prient la Com

tesse Marguerite et Gui son fils, de confirmer

ces lettres de vente, et de les faire exécuter par

le bailli ou l'ecoutete de Bruges. Ils renoncent

pour eux et leurs hoirs à tout avantage de

chevalerie , franchises de fortunes, etc. i 272,

de vendredi après la nativité de N. D. ( 9 septem-

bre), en françois. Ces lettres sont dans une

confirmation donnée par la Comtesse Margue

rite et Gui son fils, en septembre 1272. Premier

cartulaire de Flandre, pièce 149.

Thieri de Wassenaere reconnoit avoir reçu

du Comte de Hainaut, le prix de la vente qu’il

lui avoit faite de ce qui lui appartenoit à
Niewendam.

Cette reconnoissance a été passée à Cambrai,

dans l'enceinte de St. Aubert, en présence de

Jean de le Bassée, Will. de Bleki Chan. de

saint Aubert, Gillebert de Brandehille, et de

Wautier de Branis, clerc, et autres non nommés.

1272, la seconde férie après saint Remi, ( 3

octobre ). Cette charte se trouve avec une

autre du lendemain de Ste. Gertrude. 1271 ,

dans une copie donnée par Jean de Valencien

nes, clerc et notaire impérial du diocèse de

Cambrai, la seconde férie après l'octave de St.

Pierre et St. Paul, 1298. Quatrième cartulaire de

Hainaut, pièce 56. Imp. recueil de Mieris, tom 1,

page 364.

Jean de Ghistelles, Seigneur de Formiselles

et de le Wastinne, déclare avoir donné à Roger

son frère, pour son partage, 45o livrées de

terre par an, sçavoir : les terres de Cavelar,

Erneghem , de le Walle, pour , 1oo livres;

la terre de Roussant et ce qui en dépend, pour

1oo livres ; le tiers des renres de Froment sur

l'espier de Furnes, pour 25 livres; et 225 livres

sur le grand tonlieu de Bruges; si Willaume

son frère, et Jean, fils de Wautier, son frère,

meurent sans enfans, Roger aura 15o livrées

de terre en accroissement de son partage. 1272,

****-->
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le samedi avant la chandeleur, (28 janvier )

en françois. Copie en papier authentiquée sur l'origi

nal, le 29 janvier 1397, signée Droco.

1272. - Lettres parlesquelles Enguerran, sire de Coucy,

Oisy et de Montmiræil, déclare avoir vendu

du consentement de Marguerite sa femme , à

noble homme son cher Seigneur et cousin Gui,

Comte de Flandre, et à ses hoirs, les ville,

château et châtellenie de Cambrai, et tout ce

qui y appartenoit, ainsi que tout ce qu'il tenoit

du Comte de Flandre et de la Comtesse sa

mère, sçavoir: fiefs, arrières-fiefs , domaines 3

hommages, etc. pour la somme de 2o,ooo liv.

parisis, dont il a reçu 7,ooo livres, et le reste

doit être payé en differens termes. 1272, janv.

en françois. Premier cartulaire de Flandre, pièce 17o.

Deuxième cart. de Flandre, pièce 286.

1272. Gui, Comte de Flandre, déclare que noble

homme son cher cousin Enguerran, sire de

Coucy, Oisy et Montmiræil, lui ayant vendu

le château de Crevecoeur et tout ce qui lui

appartenoit dans certe châtelenie, tant en domai

nes, fiefs, arrières-fiefs, allæux, la forteresse

de la ville d’Allæu, (Arleux), et toutes appar

tenances, qu'il tenoit en fief du Comte; et outre

ce, la châtellenie de Cambrai et appartenances

qu'il tenoit en fief de la Comtesse Marguerite,

mère de Gui, sans les fiefs et aumônes qui

avoient été donnés précédemment par monsei

gneur Matthieu, Seigneur d'Oisy et de Montmi

roeil, pour la somme de 2o,ooo livres parisis,

dont : lui a déjà payé 7,ooo livres. Il promet

de lui payer en son château d'Oisy, les 13,ooo

livres restans, en deux paiemens égaux aux

termes assignés; et s'il y manque, il consent

de payer Io liv. parisis, par jour deretard, en nom

de peine. 1272, janvier, en françois Original

en parch. scellé du scel dudit Gui, à moitié rompu,

en cire brune, pendant à double queue de parchemin.

Ces lettres sont coupées en 4 endroits.

1272. - Pareille obligation de Robert de Béthune,

Comte de Nevers, fils ainé duComte de Flandre.

1272, janvier, en françois. Original en parch.

scellé du grand sceau dudit Robert, en cire brune,

pendant à double queue de parchemin, pareil à celui

gravé dans Vredius, page yo. Ces lettres sont coupées

en quatre endroits.

1272. - Pareille obligation de Robert de Wavrin,

Sénéchal de Flandre. 1272, en françois. Orig.

en parch. scellé du grand sceau dudit Robert, en

cire blanche, où est représenté un aigle avec deux

petits écussons au cóte, et un contre-scel. Ces lettres

sont aussi cassées.

1272. . Pareille obligation de Thieri sire de Bevre,

( Beveren ), et châtelain de Dixmude. 1272 ,

janvier, en françois. Orig. en parch. scelle du scel

dudit Thiery, en cire blanche brunie, bien conservé,

où il est représenté d'un côté armé à cheval avec cette

inscription : Theodorici de Beverne, castellani

deő: ; et pour contre-scel, l’écusson de ses

armes avec cette inscription : † Clavis sigilli, pen

dant à double queue de parch. Ces lettres sont aussi

coupées.

1272. , Pareille obligation de Marguerite, Comtesse

de Flandre et de Hainaut, mère du Comte Gui.

1272, janvier , ( en françois). Orig. en parch.

scelle du scel de ladite Marguerite, bien conservé en

cire jaune, pendant à dobi: queue de parchemin ,

pareil à celui gravé dans Vredius, page 26.

1272. Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

assigne sur les briefs de l'espier de Douai, unc

rente annuelle de 6 livres monnoie de Flandre,

au chapelain d'une chapelle fondée par feu
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1272.
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Baude d'Estrées, bourgeois de Douai, dans la

chapelle du Comte, en l'église de N.D.; à Douai,

à charge par lui de donner 4o sols par an,

au clerc qui le servira, et de dire la messe

stous les jours : le châpelain et le clerc mange

ront et boiront de la bierre dans l'hôtel du

Comte, toutes les fois que le Comte ou la

Comtesse de Flandre seront à Douai.

Il est dit au commencement de ces lettres que

feu Baude d'Estrées, bourgeois de Douai, avoit

assigné par son testament, 16 livres de rente

pour la fondation d'une chapelle dans la Paroisse

de N. D. à Douai, sur plusieurs maisons en

cette ville, et que les exécuteurs testamentai

res ont ordonné que cette chapellè seroit des

servie dans la chapelle du Comte, en l'église

de N. D. à Douai. Le Comte Gui confirme

ces lettres. 1272, janvier, en françois. Copie

simple en papier.

A cette copie est jointe une information faite en

la ville de Douai, le 16 juillet 149o , par Jean

Boudet, Ecuyer, Lieutenant dans cette ville du .

Gouverneur de Lille, et Jacques de la Verderue,

receveur dudit lieu , touchant le service divin qui

devoit étre célébré par celui qui desservoit la chapelle

de la basse-cour du cháteau de Douai , avec une

lettre écrite à la chambre des Comptes, le 5 août 149o.

Bauduin, sire de Comines, déclare que Gui,

Comte de Flandre , ayant promis à sa requête,

de payer à Arnould de le Barre, et aux hoirs

de feuGilles de Gamans, bourgeois de Lille, 124

liv. 12 sols parisis, qu'il leur devoit ; il consent

que le Comte le contraigne à payer cette dette,

ainsi qu'il est marqué dans les lettres marquées

de son scel. 1272 , le mardi après l'octave de

la chandeleur, à Warnêton, 14 février, en

françois. Original en parch. dont le scel est perdu.

La Comtesse Marguerite confirme le privilége

y inséré, accordé à la ville du Dam, en 1 18o,

à Male, par Phil. Comte de Flandre et de

Vermandois. 1272, février. Premier cartulaire de

Flandre, pièce u 2. Registre des chartes, coté 1, entre

les fol. 189 et 190.

Promesse faite par Gui, Comte de Flandre

et Marquis de Namur, de donner à Ybert,

fils de Gobert de Bousseria, Chevalier, la

deuxième prébende qui vaquera en l'église de

St. Pierre, du château de Namur. 1272, la troi-

sième férie après les rameaux , 14 avril. Premier

cart. de Flandre, pièce 497.

Mention qu'après ces lettres, la prébende qui

a vaqué dans cette église, par la mort de

Warnier, dit Thiebaut, a été donnée à Me. Henri

de lierme. Premier cart. de Flandre, pièce 496.

Quittance donnée par Willaume, sire de Fien

les, de la somme de 1,4oo livres parisis, à

lui: par Philippe de Bourbourg. 1272, le

jour du bon devenre, ( le vendredi saint, 7

avril ), en françois. Original en patch. scellé du

scel dudit Guillaume, en cire verte , bien conservé,

où il est représenté armé à cheval, avec cette inscription,

S. dni. Will. de Fienles militis, avec un contre

scel dont les armes paroissent être trois lions, pendant

d double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Béatrix ( de Brabant ),

veuve de noble homme Willaume, Comte de

Flandre, mande å tous ses hôtes, tenans et

échevins de Nieppe, et appartenances, qu'elle a

vendu à noble homme Gui, Comte de Flandre

son frére, tout ce qui lui appartenoit à Nieppe,

à cause de son douaire, en bois, rentes, hom

mages, cens, tonlieux, justice, forfaits, reliefs,

forfaits, entrées, issues , eaux , herbages ,

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre ,

à la Chambre des Comptes à Lille.
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1273.

1273.

1273.

1273.

1273.

et autres droits; et de faire hommage et obéir

audit, Gui, comme à leur Seigneur. 1273, le

mardi avant l'ascension, 16 mai , en frańçois.

Original en parch. dont le scal est perdu.

ttres de Hugues Revel, humble maître de

la maison de l'hôpital de St. Jean de Jérusalem,

au Comte de Flandre, par laquelle il mande à

sa hautesse, que frère Thomas berard, maître

du temple, étoit mort au mois de mars dernier,

et que les Prudhomenes du Temple ont élu en

sa place frère Guillaume de Beaujeu: il lui recom

mande la situation du pays comme étant dans

un état désespéré. A Acre, 17 mai, sans date

d'année, 1273, en françois. Orig. en parchemin,

sur le dos duquel est écrit au très-noble Comte de

Flandre.

Lettres par lesquelles Marguerite, Comtesse

de Hennebert, renonce au profit d'Alix, Com

tesse de Hainaut, sa soeur, aux biens délaissės

: sa mère, ( Mathilde de Brabant ). 1273 ,

veille de la pentecôte, ( 27 mai ), en fla

mand. Quatrième cart. de Hainaut, pièce 48, imprimé

dans Vredius, probationes genealogiæ flandriæ,

table 7, page 247, et dans le recueil des Chartes de

Hollande, par Mieris tom, i , page 367.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

renonce pour lui et pour ses successeurs, aux

biens des batards qui demeureront dans les ville

et châtellenie de Bergues, et ce, moyennant

certaine somme d'argent, avec laquelle les éche

vins et communauté de Berges, se sont rédimės

pour toujours. 1273 , mai, ( en françois ).

Le Comte / Gui consent que les droits qui

devoient lui revenir dans la succession des ba

tards, qui mourroient dans la châtellenie de

Berghes, et qui n'avoient pas contribué au paie

ment de la somme, pour laquelle les échevins

s'étoient redimés de ce droit, soient partagés

au profit de la communauté du métier de Ber

ghes. 1273, mai, en françois. Les deux pièces

ci-dessus sont avec d'autres qui seront rapportées à

leur date, sur deux grandes feuilles de parch.jointes

ensemble, collationnées en flamand, aux lettres origi

nales en 1979. signé H. Heere.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite,

amortit en faveur des abbé et couvent de St.

Jean à Valenciennes, diocèse de Cambrai , 3o

muids de terre à labour, et 1o muids ou envi

ron de bois, avec une motte et un pré en dessous,

que cette abbaye a acheté de Willaume de Roisin,

Chevalier, du consentement de Rasse de Gavre,

Chevalier, dont ce bien étoit tenu en fief, et

qu'il a déchargé de tout droit et service feodal:

lesquelles terres seront tenues à toujours des

Comtes de Hainaut, à charge de 12 deniers,

monnoie de Valenciennes, de cens annuel, à

payer tous les ans en cette ville, dans l'octave

de la nativité de saint Jean-Baptiste. Si cette

reconnoissance annuelle n’est pas payée exac

tement, le Comte de Hainaut pourra en exiger

le double : si l'abbaye vend ce bien , on ne

pourra rien exiger de plus que ces 12 deniers.

Marguerite promet, comme dame de la terre,

de conserver ces possessions à l'abbaye de St.

Jean, parce que l'abbé et le couvent se sont

obligés de lui payer et à ses successeurs, cette

reconnoissance annuelle. 1273 , mai. Premier cart.

de Flandre, pièce io9. -

Don fait par la Comtesse Marguerite, et Gui,

son fils, à leur cher ami Jakemon Louchart ,

citoyen d'Arras , de 2oo livrées de rente ,

monnoie de Flandre, à recevoir tous les ans,

sur le tonlieu du Dam, à toujours et à tenir en
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fief et hommage lige des Comtes de Flandre;

à charge de se trouver trois fois par an, aux

plaids qui se tiendront à Douai , et davantage

quand il en sera semoncé ; s'il ne s'y rend pas

exactement, il paiera 5 sols d'amende pour

chaque fois.

Si Jakemon veut donner ce fief à un ou à

deux de ses enfans, la Comtesse promet de

les recevoir pour hommes liges au même ser

vice que dessus. Si dans la suite le Comte fait

percevoir ce tonlieu sans le donner à cens, il

promet de faire payer exactement cette rente,

par celui qui en sera chargé. 1273 , mai, en

françois. Premier cart, de Flandre, pièce 116.

Don fait par la Comtesse Marguerite, à

Jean de Lannoy, son sergent , à Catherine sa

femme, et à leurs hoirs s'ils en ont, d'une rente

de 2o livres monnoie de Flandre , à recevoir

tous les ans sur le travers de Lille ; s’ils n’ont

point d'enfans, et que Jeanne survive son mari,

elle recevra la moitié de cette rente pendant

sa vie, et après leur mort, elle retournera au

Comte de Flandre. 1273, mai, (en françois ).

Premier cart. de Flandre, pièce 172. Troisième cart.

de Flandre , pièce 96.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre

et Marquis de Namur , promet de payer tous

les ans å Lille, à sa chère soeur Béatrix, veuve

de Guillaume, Comte de Flandre, son frère,

pendant sa vie, 4,5oo livres monnoie de Flandre,

en 3 paiemens égaux, pour le rachat qu'il avoit

fait de tout son douaire,excepté seulement desville

et châtellenie de Courtray, et des hommages,

entrées, issues, reliefs, et autres droits qui y

appartiennent , dont elle aura la jouissance ;

laquelle somme est assignée sur ce que rece

vront les Baillis de Flandre et appendances. Le

Comte promet que tous les Bảillis qu'il fera

en Flandre, jureront de payer exactement à

Béatrix, ce qu'ils devront lui donner: il recon

noît avoir fait cet achat pour son avantage,

promet de ne jamais venir contre ces lettrès ,

et que lorsque Béatrix mourra, on paiera le
terme entier comme si elle avoit vecu.

Le , Comte prie son cher Seigneur Phil.

( trois), Roi de France, de confirmer ces lettres

er de le contraindre à les exécuter, par la

saisie des terres qu'il aura dans son royaume.

1273 ; mai, en françois. Original en parch. scelle

du scel de Gui, bien conservé, en cire blanche brunie,

pendant à de la soie blanche et rouge, pareil à celui

grave dans Vredius, page 2o.

Lettres par lesquelles Hellin, Prieur des frères

prêcheurs à Lille , et Phil., de Bourbourg ,

sergent de la Comtesse, arbitres nommés par

Marguerite, Comtesse de Flandre, et Thomas,

Abbė, et le couvent des Dunes, ordre de Cîteaux,

par lettres y inserės de 1273 , pour terminer

toutes les difficultés qu'il y avoit entr’elle d'une

: et cette abbaye, d’autre part; au sujet de

a moere de lepe et des wastinnes, prononcent

que la moere de lèpe avec toutes les wastines,

terres et accessoires, appartiennenten toute pro

priété à cette abbaye, libres et exemptes de tous

cens et services, sçavoir: 47o bonniers, depuis

la maison de Bauduin, Mari d'Ave, fille du

clerc de Parbonne, jusqu'à la tour d’Assenede.

Cette abbaye jouira encore de 2o bonniers une

mesure et 75 verges de wastine, près celle ci

dessus, à charge de payer à toujours aux Comtes

de Flandre, le jour de saint Remi aux briefs

d'Assenede, un denier par bonnier pour cette

partie seulement.

Les arbitres ordonnent que cette abbaye

paiera à la Comtesse, 2,3oo livres monnoie

de Flandre, à Lille, en trois termes, et veulent

que les deux parties confirment leur jugement.

1273 , mai. Ces lettres sont insérées dans celles

de la Comtesse , du mois de juin 1273, qui les

confirment et qui déclarent que ces dificultés

étoient venues au sujet des moeres, que l'abbaye

des Dunes avoit achetés de feu Hugues de

Steenlant, Chevalier. Le Comte Gui confirme

ces lettres. Premier cart, de Flandre, pièce 128.

Lettres par lesquelles la Comtesse Margue

rite décide le different qu'il y avoit entre son

cher féal Jean, Châtelain de Lille, et l'abbaye

de Hasnon, au sujet de la justice qu'ils pré

tendoient avoir dans la moitié du village de

Ferrierres, sur la terre de St. Pierre de Hasnon.

La Comtesse après avoir fait une enquête

du consentement des parties, prononce que la

justice de 2 sols, pour claim et non paiement

jusqu'à 6o sols, appartiendra à l'abbaye de Has

non, la justice : sang et de simple mort

d'homme, sera au châtelain, qui pourra mener

en l'ost et chevauchée, les hommes de l'abbé et

de l'église de Hasnon: et parce qu'aucune des

deux parties n'a pu prouver par charte, que la

haute justice lui appartenoit, la Comtesse la

retient pour elle et ses successeurs Comtes de

Flandre. 1273, le lundi avant la nativité de St.

Jean-Baptiste, 19 juin, ( en françois ). En la

place auprès du parloir des frères prêcheurs de

Lille, en la présence des parties. Premier cart.

de Flandre, ııı.

Antoine Deshere, Pietersone d’Arnemuden,

Barthélėmi, Gillemans et Bauduin, fils de Guil

laume, donnent à Florent, Comte de Hollande,

tout ce qui leur appartenoit a Arnemuyden,

tant en fiefs , terres, dimes , maisons , que

autrement. 127; , le dimanche après saint Jean

Baptiste, (25 juin), en flamand. Quatrième cart.

de Hainaut, pièce 148. Imprime dans le receuil de

Mieris, tom. 1, page 369.

Lettres de la Comtesse Marguerite, portant

confirmation de l'achat que le Comte Gui, son

fils, a fait du douaire de Béatrix, veuve de feu

Guillaume, Comte de Flandre, son fils ainé : et

des lettres de Gui ci-dessus, du mois de mai

1273 , qui n'y sont que mentionnées. 1273,

juin, en françois. Premier cartulaire de Flandre ,

pièce 148.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

affanchit ét exempte de toute justice séculière,

un terrein dans la ville de Douai, in vico, (en

la rue ) appellée du château, qu'elle avoit donné

aux frères prêcheurs, pour y bâtir une maison

de leur ordre; dans lequel terrein sont les maisons

d'Eubert Reguli, dit Pickete, de Lauvin, dit

Pilate, de Sagalon et d'Enguerran, fils dudit

Lauvin, de Gérard, dit le Truie, de Wibert,

dit Monachi Pikete, de Jacques, dit Hureillon,

de Lambert Yvon, et d'Enguerran, dit Pilate;

laquelle maison avoit appartenu à Wautier de

Kieri, et tenoit au chemin qui va à St. Amė:

lequel terrein la Comtesse avoit fait fermer avec

une porte. Le Comte Gui confirme ces lettres.

1273, juin. Premier cart. , de Flandre, pièce u9.

Imprime dans Mireus, diplomatica Belgica, tom.

3 , page 129.

Don fait par la Comtesse Marguerite, aux

abbé et couvent de St. Nicolas de Rubinonte,

(de Ribemont), d'une wastinne de 21 bonniers

ou environ, située dans la paroisse de Ipanen

denghien, pour la tenir à toujours des Comtes
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de Flandre, à charge de 2 deniers par bonnier

de cens annuel, payables le jour de Saint Mar

tin d'hiver, aux briefs des Wastines. 1273 , le

lundi après les apôtres Saint Pierre et Saint Paul,

(3 juillet ). Ces lettres sont confirmées par le

Comte Gui. Premier cartulaire de Flandre, pièce 125.

Confirmation par la Comtesse Marguerite, du

don fait à l’Abbaye de Cambron, il y avoit 2o

ans, par le Seigneur Wautier de Bochoute, s'y

faisant moine , de trente mesures de terres ou

environ , dans le métier de Bochoute; selon le

rapport que lui en avoit fait Nicolas d'Ostkerke,

Bailli de la Comtesse à Gand. 1273, le diman

che après la fête de Saint Pierre aux liens,

( 6 août). Premier cart. de Flandre, pièce 133.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

confirme : lettres y insérées de la Comtesse

Jeanne, du mois de janvier 1235, et celles de

Nicolas des Dunes de même date, par lesquelles

cette Comtesse leur a accordé 632 verges autour

de leur maison. Le Comte y déclare qu'y ayant

eu difficulté entre lui et cette Abbaye sur ce qu'il

croyoit qu'elle avoit aggrandi son terrein, en

faisant des fossés et des plantations hors de ce
ui lui avoit été donné, il a nommé son cher et

éal sergent Phil. de Bourbourg, pour en faire

le mesurage et y mettre des bornes , selon les

lettres de la Comtesse Jeanne, et qu’on y a mis

uatre bornes. Ces lettres sont confirmées par la

omtesse Marguerite, sa mère , comme dame

supérieure de la terre. 1273, août. Premier cart.

de Flandre, pièce 127.

Lettres de la Comtesse Marguerite et de Gui,

Comte de Flandre, son fils, par lesquelles ilsdé

clarent que Philippe de Bourbourg, leur féal et

cher sergent, étant depuis très-long-temps à leur

service, il a acquis beaucoup de biens par dons,

courtoisies ou autrement, et: n’eût au

cun remords de conscience, il craignoit que le

Comte ou ses héritiers pussent le rechercher; et

desirant la paix desa conscience et la tranquillité

de ses héritiers, il auroit remis entre les mains

du Comte tous ses biens, meubles, fiefs et hé

ritages, et tout ce qu’il a vaillant ; ce que le

Comte ayant accepté et tenu en sa main , il lui

en a fait don à lui et à ses hoirs: et pour qu'ils

z 273.

1273.

ne puissent être recherchés de lui , ou de ses

successeurs, le Comte a déclaré le tenir quitte de

tous droits, raisons, actions et amendes jusqu'à

ce jour. 1273 , le jour de Saint Denis, (9 oct.)

en françois. Premier cart. de Flandre, pièce tio.

Lettres de l’officialité de Térouane, qui con

tiennent celles de la fondation faite en 1085,

par Robert le Frison , Comte de Flandre, du

Chapitre de Saint Pierre à Cassel. 1273, octob.

la quatrième ferie après la fête de Saint Luc,

25 octobre. Ces lettres sont avec d'autres dans un

rouleau en parchemin, concernant le Chapitre de Cassel,

et toutes les chartes y ont cté collationnées, en 1975,

par Me. Jean de Boongard, Prévôt de Sainte Pha

railde à Gand, et Lambert Waghenard.

La Comtesse Marguerite déclare que , pour

terminer les difficultés qu’il y avoit entr’elle et

l'Abbaye Baudelo, au sujet des moeres qui sont

devant cette Abbaye, ils ont nommé pour ar

bitres ses chers et féaux Philippon de Bourbourg,

frère Jean, Maître de le Groude , Warier le

Wilde, et Dierekin d'Hassenede, son clerc, qui

ont décidé de la manière suivante :

L’Abbaye de Baudelo aura la moitié de la moe

re, située entre Coudeborne vers occident , et

Hucegraet vers orient, et qui va jusqu'à l'endroit

appellé Midelmoer, laquelle moitié contient 5o5

T O M E I.
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bonniers et un quart, dont l'Abbaye paiera un

denier de cens par bonnier aux briefs de Waes.

Quant à la moere de Baudelo, qui contient

328 verges, la Comtesse en aura la moitié ; et

pour cette partie, elle donne à cette Abbaye ,

2oo verges chargées de 4 den. par verge de cens

annuel à la Saint Remi , aux briefs d'Assenede.

La Comtesse reconnoît avoir donné à cette

Abbaye 25 bonniers de moeres en deux pièces,

et 25. autres bonniers, moyennant la somme de

2oo liv. monnoie de Flandre qu'elle devoit à

cette Abbaye , et à charge d'un denier de cens

annuel par bonnier aux briefs d'Assenede , ainsi

que pour 45 bonniers et demi de mæres qui leur

appartenoient dans le même endroit. La Com

tesse déclare avoir vendu à cette Abbaye 9o

bonniers de mæres dans l'endroit appellé Voghele,

depuis la terre de le Groude , jusqu'à celle ap

ellée le Poldre, Seigneur Pol, et ce, pour 1,391

iv. Io sols monnoie de Flandre : et elle promet

leur garantir le contenu de ces lettres. 1273 ,

octobre , ( en françois), Le Comte Gui confirme

ces lettres. Premier cart. de Flandre, pièce 129.

Le Comte Gui consent que les io,ooo livres

tournois que feu Messire Nicole, Evêque de

Cambrai, avoit laissées à ses deux niechains Ma

haut et Isabelle, filles de feu Bauduin de Hennin,

Chevalier, sur la terre de Fontaine, soient prises
sur la: de cette terre, tenue de lui en fief.

1273, le jour de Sainte Catherine, 25 novembre,

en françois. Copie simple en papier, avec une autre

pièce , du 23 septembre 128o. -

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

confirme à toujours, à son cher cousin frère

Guillaume de Beaugiu, maître de la Chevalerie

du Temple, et aux frères de cette Chevalerie,

toutes les possessions, terres et héritages qui leur

appartenoient dans ses Seigneuries, par don ou

par acquisition, 1273, nov. (en françois.)Premier

cart. de Flandre, pièce 17o.

Testament de Marguerite, Comtesse de Flan

dre et de Hainaut , par lequel elle ordonna le

paiement de ses dettes, et assigne 2,ooo livres

monnoie de Flandre , à recevoir tous les ans;

sçavoir : 1,ooo livres sur le tonlieu du Dam ;

1,5oo livres sur l'espier de Bruges, et 5oo liv.

sur l'espier de Berghes, pour payer ses restitu

tions, ses aumônes et ses legs.

Elle fait ses legs à un grand nombre d’églises

et hôpitaux.

Elle nomme pour ses exécuteurs testamentaires

Bauduin d'Avesnes, Seigneur de Beaumont, son

fils; Willaume, Abbé de Vicoigne , et son suc

cesseur s'il vient à mourir; frère Hellin de Co

mines , Prieur des frères prêcheurs de Lille, et

après lui son successeur; le Gardien des frères

mineurs de Lille ; le Prieur des frères prêcheurs

de Douai; et Wautier Elfare, Prévôt de l'église

de Furnes.

Elle prie ses souverains Pairs, les Evêques de

Cambrai , Tournai, Arras et Térouane, de con

firmer ces lettres, et de punir de leur autorité

ceux qui y contreviendroient.

Elle prie Gui, Comte de Flandre, son fils,

Robert, Comte de Nevers, et Guillaume son

frère , ses neveux, (petits fils, ) de confirmer

ces lettres et d'y mettre leurs sceaux.

Le Comte Gui confirme ces lettres, promet de

les faire exécuter, et se soumet à la jurisdiction

des Évêques ci-dessus, s'il alloit au contraire;

elles sont aussi confirmées par les deux pe

tits fils de Marguerite, par . . . . Évêque de

Cambrai, Jean , Évêque de Tournai, Jean ,

R r r r r r r
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Évéque d'Arras, et . . . . Evêque de Térouane:

elles ont aussi été confirmées et approuvées par

les exécuteurs testamentaires. 1273 , novembre

( en françois. ) Quatrième cartulaire de Flandre,

Piccc 14.

G. Doyen, et tout le Chapitre de Tournai,

remontrent à Marguerite, Comtesse de Flandre

et de Hainaut, qu’ils ont acheté de Willaume,

fils et héritier de Jean de Pratis , ( des Prez)

de Frelinghien, homme féodal de la Comtesse,

.une dime dans la paroisse de Ferlinghiem ,

(Frelinghem,) que Guillaume sen est deshërité :

èn présence dé Michel de le Deule, son Bailli

de Lille, et de ses hommes pairs dudit Willau

me, et qu'ils en avoient été mis en possession,

pour en jouir à toujours, exempte de tout ser

vice féodal et autres charges ; la Comtesse s'é

tant réservée le pouvoir d'acquérir tout ce qu'elle

voudroit dans le personnat de cette Eglise. 1273,

la 6.s férie après saint André, apôtre. ( premier

décembre ). Orig. en parch. scellé du scel de ce

chapitre, en cire brune, pendant à d. q. de parchemin.

Enguerran, sire de Coucy, Oisy, et de Mont

mirel, reconnoît avoir reçu de noble dame Mar

guerite, Comtesse de Flandre et de Hainaut,

6,5oo livres parisis, pour la vente qu'il lui avoit

faite des terres de Crevecoeur et d'Arleux. 1273 ,

le lendemain de la nativité du Seigneur, 26 dé

cembre, en françois. Original en parch. scellé du

grand scel d'Enguerran, en cire verte , à moitié rompu,

pendant à d. q. de parchemin.

Confirmation par la Comtesse Marguerite et

Gui son fils, des lettres y insérées de Jean,

Châtelain de Lille, de même date, par lesquelles

le Châtelain s'engage, en dédommageant les pro

riétaires riverains, pour le profit de la ville et

Châtellenie de Lille, de faire un canal portant

bateau depuis la Bassée jusqu'à Lille; à condition

que l'Abbaye de Los ne perdra aucune de ses

éaux , soit pour les usages de leur maison, soit

pour leurs moulins de l'abbaye et du Kesnoit,

qui pourront moudre à l'ordinaire, depuis la

Saint Reini jusqu'au mi-Avril.

Le Châtelain fera faire un moulin à Haubour

din , et à côté une ventelle , dont l'eau et celle

du moulin reviendront dans le canal et passant

sous le pont d'Haubourdin, descendant à l'Ab

baye de Los, ainsi que le courant de Wavrin.

On pourra faire ouvrir l'écluse de Haubourdin

pour le passage des bâteaux deux fois la semaine

sans plus.

Le canal se continuera jusqu'au: des Ri

baux, de là à la Gaukerie de l'Abbaye , d'où

il traversera les prés des Frênes jusqu'à Bazin

ghem, puis passera sous le pont du Kenoi, et
ira au filet de Canteleu. |

Le Comte de Flandre fera faire un ban qui

défendra aux bateliers et passagers de faire aucun

tort ni dommage à l’Abbaye de Los et à ses

terres, dont les forfaits seront jugés par le Bailli

de Lille ; la moitié des amendes appartiendra au

Comte , et l'autre moitié à l'Abbaye de Los ,

sauf ce qui lui appartient de droit dans les for

faits de cette Châtellenie ; et l'Abbé pourra faire

mener, par ce canal, toutes choses à lui né

cessaires sans payer travers ni vinage.

L'Abbé de Los entretiendra les deux ponts,

nommés du Kenoy et des Ribaux, pour y passer

à pied et à cheval, seulement de telle façon que

les bâteaux puissent passer commodément des

sous : et si le canal se perdoit faute d'entretien,

on pourra abattre ces ponts.

Quand le canal sera fini, l'Abbaye pourra

Années.
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amender, si elle le juge à propos, pour avoir tou

tes ces convenances; et s'il arrive que ce canal

ne puisse porter bateau, la Comtesse, son fils

et le Châtelain consentent que les moines puissent

reprendre toutes leurs terres et défaire les deux

ponts, auxquels ils sont tenus.

Le Châtelain prie la Comtesse Marguerite et

son fils de confirmer et sceller ces lettres pour

les donner à l'Abbaye. 1273 , janvier, en fran

çois. Premier cartulaire de Flandre, pièce 32o.

Will. Chev. Châtelain de Saint-Omer, et sire

de Fauquemberghe, donne à Lambert Wolve

ric, fils de Jean Wolveric de Saint-Omer, les

droits qui lui appartiennent dans la ville de Saint

Omer; sçavoir: trois deniers par bourgeois qui

étalent dans la Halle, et cinq deniers par forains:

: liv. par. que la ville de Saint-Omer lui

evoit sur toutes les rentes dont elle jouit sur

le gher, et douze liv. par. à prendre annuelle

ment sur son fief de la mairie du Bruille, pour

tenir le tout en fief dudit Châtelain et de ses

hoirs ; lequel fief sera chargé, pour tout service,

d’une blanche lance tous les ans à la pentecôte;

si on ne paie pas exactement cette redevance,

celui qui possédera ce fief paiera cinq sols d'a

mende : le Châtelain promet de garantir ce fief

contre tous, et ce fief devra payer deux lances

pour relief. 1273, janvier, en françois. Original

en parchemin, scelle du scel dudit Gaill. en cire brune,

où il est représenté armé à cheval, pendant à d. q.

de parchemin. -

Robert, Comte d’Artois, confirme ces lettres

comme Seigneur supérieur, sauf son droit et celui

d'autrui. 1273, janvier. Orig. en parchemin, scellé

du scel dudit Comte en cire brune, en partie rompu,

pendant à deux cordons de soie verte.

Denis de Morbeque, chevalier, Seigneur de

Hondecoutre et de Bresmes, Chamb. de l'Archi

duc d'Autriche, et Bailli de Saint-Omer, déclare

que pardevant lui et en présence de Jean Bour

nel, Chev. Seigneur de Boughoud, David d'Auden

fort, Augustin de Renty, Guill. Normand, Emond

de Sobbrevicq, desservant pour M. de Crequy, et

Jean de Mussem, desservant pour M. de Bruay,

francs - hommes dudit Bailliage; Jean Quef Deber,

écuyer, a déclaré avoir vendu à noble homme

Cornille Massiet, demeurant au village de Stap

ple, et au profit d'Isabeau sa fille, un fief con

sistant en une rente de douze liv. par. à prendre

sur l’Amanschip du Brulle en la ville de Saint

Omer, pour la somme de trente-six liv. de gros

monnoie de' Flandre, et adhéritement donnė au

dit Cornille pour Isabeau sa fille. 15o2, 16 juin,

en françois. Orig. en parchemin, scellé des sceaux

de ce Bailliage et des hommes de fief y nommés,

en cire rouge, pendant à d. q. de parchemin.

Guill. de Biemont, écuyer, Seigneur de le

Wastinne, lieutenant du Bailli de Saint-Omer,

déclare que pardevant lui, et en présence de Da

vid d'Audenfort, l’ainé, et de Jacques de Mor

camp, écuyers, francs-hommes, de Nicolas Bou

lenghier, desservant pour Madame Bonne de

Sainte-Aldegonde, d'Aleaume Monderlois , des

servant pour Messire Jean Bournel, Chevalier,

Seigneur de Boncourt, Rabondenghes, Moulle,

etc. et de Jacques de Faulquemberghe, desser

vant pour Phil. de Rebecq , francs - hommes

de la Châtellenie de Saint-Omer; Isabeau Mas

siet, fille de feu Cornille, et de Béatrix de Ca

lonne, accompagnée de sa mère, et d'Antoine

Massiet, ses avoués, a vendu à Cordian Gille

man , receveur de Saint-Omer, au nom de l’Ar

chiduc d'Autriche, um fief consistant en une rente
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mans chip de Brulle , en la ville de Saint-Omer:

ladite vente faite moyennant 15o liv. de quarante

gros monnoie de Flandre, du consentement de

Bauduin Massiet, frère et héritier de ladite Isa

beau. 15 Io, 4 novembre, en françois. Original

en parchenin, scelle du scel de ce Bailliage et des

hommes de fiefs présens, en cire rouge, pendant à d.

q. de parchemin. Les sceaux des hommes de fief

tiennent ces quatre lettres attachées ensemble.

Jean, sire de Seninghem, déclare que par ac

cord fait par feu Mgr. Fastré de Haveskerke,

Chevalier, et le Prévôt d’Aire, son frère , il a

été convenu que Madame Marie, Cpnnétable de

Boulonnois, sa marâtre (belle-mère ), jouira de

49 livrées de terres, annuellement et à toujours,

dans sa terre de Ravensberghe; sauf ce qui ap

partient à Estevenon, frère dudit Jean, dont elle

pourra disposer à sa volonté: si elle ne vend

pas cette rente, elle reviendra après sa mort à

Margueritain , soeur dudit Jean, et à ses hoirs.

Jean promet de ne jamais aller contre le contenu

de ses lettres, met pour sûreté dans les mains du

Comte de Flandre, tout ce qu'il tient de lui , et

le prie de recevoir sa maratre, et après elle sa

scevr. 1273 , janvier, en françois. Premier cart.

de Flandre, pièce 209.

Lettres par lesquelles Jean , Abbé, et tout le

couvent de Saint Cornille d’Eude , vendent à

Godefroi, clerc, cousin de feu Jacques de Bru

xelles, 12 liv. monnoie de Bruxelles, à recevoir

tous les ans sur la ferme d'Acreme, pour la somme

de 6o liv. qui leur avoit payé: si Godefroi se ma

rie ou vendcetterente, l'Abbaye déclare ne devoir

la payer que pendant sa vie ; si le paiement nese

fait pas exactement, l'Abbaye consent de payer

huit sols par chaque jour de retard.

Cette Abbaye reconnoît avoir venduau même

Godefroi, pour 8o1 liv, même monnoie, tous les

biens qui leur appartenoient à Didenghem, dont

feu Godefroi, curé de Haren , avoit joui pendant

sa vie, et dont Louis de Boutfort jouissoit de

moitié par donation de cette Abbaye , pour en

jouir par ledit Godefroi, sa vie durant.

L'Abbaye consent de payer après la mort dud.

Godefroi , à Willaume, fils de sa soeur, six liv.

monnoie de Bruxelles, de rente pendant savie.

1273 , février. Quatrième cart. de Hainaut, pièce

223.

Lettres par lesquelles Jean de Hainaut, fils

ainé de feu Jean d'Avesnes , déclare que par

accord fait entre son père , d'une part; et Bau

duin d'Avesnes, Seigneur de Beaumont, son on

cle, d'autre part; il a été convenu que Bauduin

devoit avoir pour lui et ses hoirs, pour sa part,

toute la terre de Dourlers et les appendances,

avec 3oo liv. monnoie de Hainaut par an sur

le vinage d'Avesnes: la ville de Beauffort, ainsi

que les bois de Maubeuge, que Marguerite ,

Comtesse de Flandre, son ayeule , possédoit

avec l’Abbesse de Maubeuge , , 5oo bonn. de

bois dans les environs, tels qu'ils ont été bor

nés ; la ville de Beaumont avec sa Châtellenie,

ui consiste dans la ville de Ranche , la forêt

: Ranche, la ville de Froit-Capiel, Joubrecies,

Montbelliard, Sivry, Gaurin, Frasier, Lorroit,

Sorre-Saint-Géry et append.

Tous les bois de Fraique; tous les hommages

d’outre-Sambre devers Faignes, excepté les pai

ries de Mons, Valenciennes , et l'hommage du

Seigneur de Berlaimont; la ville de Raimes près

Valenciennes et ses appendances, et 132 i bon

niers du bois de Vicogne, qui ont été bornės

1273.

1273.

1274.

1274.

1274.

par feu Monseigneur Gilles de Berlaimont.

Jean de Hainaut confirme toutes ces choses,

et déclare que son oncle et ses hoirs doivent en

jouir franchement, sauf l'hommage qu'ils seront

obligés de faire au Comte de Hainaut: il prie

le très-saint et Révérend Père l'Apôtre de Rome, de

confirmer ces lettres, de l'obliger par excommu

nication, etc. 1274, mars, en françois. Prem.

cart. de Hainaut, pièce 1.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

déclare qu'ayant été nommée pour terminer les

difficultés qu'il y avoit entre François , fils de

Salomon Belle, des parens et des amis, d'une

part; et les enfans de Robert de Colemiers, leurs

parens et amis, d'autre; elle condamne en plu

sieurs pélérinages et en amendes, Jean, Chré

tien et Pierre, enfans de Robert de Colemiers,

Laurent Brichaem, Willaume de Tournai, Jean

Ghime et Jean Duc, pour différens outrages et

insultes faits à Lambert le Sage, Jakemon Mo

rin , Aleaumes de Scotes , Salomon Belle ,

Willaume Ghime, Coppin Put. Sans date, envi

ron 1273 , ( en françois ). Premier cartulaire de

Flandre , pièce 147.

Etat des personnes qui ont eu l'administration

et la recette des Renenghes de Flandre, depuis

1273 jusqu'en 1292, et des droits qu'on leur a

accordés pour leur recette. En françois.

On voit que Jean Reifins , Warier Pohs ;

Marg. la Crasse, Gérard de Florence, ont été

successivement receveurs, et qu’ils avoient com

munément pour salaire annuel de 34 à 4o liv.

En parchemin.

Lettres par lesquelles Jean, Duc de Lothier et

de Brabant, reconnoît devoir à Renaut , Comte

de Gheldres, son cher et féal cousin , 1,5ooliv.

deniers de Louvain, qu’il promet de payer aux

créanciers de ce Comte dans le Brabant en dif

férens termes. Et comme il y avoit difficulté en

tr'eux sur ce que le Comte prétendoit que le Duc

lui devoit 1,8oo liv. au lieu de 1,5oo livres , le

Duc a nommé Francon de Louvain , Chev. et

Nicolas de Lapide, (de la Pierre,) pour , avec

Me. Gérard et Robert de Ruremonde, notaires

du Comte , terminer ce différent. 1274, à Bois

le-Duc, la troisième férie après le dimanche que

l'on chante misericordia. ( 17 av.) Original enparch.

scelle du scel bien conservé de ce Duc, en cire brune,

pendant à d. q. de parchemin.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

déclare qu'après avoir pris l'avis de Gui, Comte

de Flandre, et de Bauduin d'Avesnes, Sgr. de

Beaumont, ses enfans, elle a confirmé l'ancien

privilége accordé aux Echevins et Communauté

de la ville de Nieuport, anciennement nommé

Zandeshovet, d'être exempts de tous tonlieux,

travers, vinage , , conduite et autres coutumes

dans toute la Flandre; et ordonne, à tous les re

ceveurs de ces droits, de rendre les gages qu'on

leur aura donnės pour le paiement de ces droits.

1274 , le vendredi après misericordia domini ,

( 2o av.) Premier cart, de Flandre, pièce 135. Ces

Lettres sont aussi avec d’autres du lendemain de St.

Remi 126o , sous le vidimus de Lambert , Abbé de

N. Dame des Dunes, et d'Arnould, Abbé de Saint

Nicolas de Furnes, du lendemain de St. Jean-Bapt.

1331, en parch. scellé des sceaux de ces deux Abbés,

en cire brune, pendant à double queue de parchemin.

La Comtesse Marguerite dėclare avoir vendu

à Alix , veuve de Wautier de Zumarde, bour

geoise de Gand, 252 bonn. et 5o verges de

moeres, entre le Zoutewest et le Moiekin, et

entre la ville de Westrelo, et l'endroit où ceux
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derrière celle appellée Haut mær; 46 bonn, de

wastine, situés dans les métiers de Westrelo ,

Maldeghem et Gand, et 34 bonn, de wastine

dans la terre de Waize, dónt Lambert li Tole

naire, bourgeois de Bruges, a pris 42 bonn. de son

consentement: cette vente faite moyennant 1,6oo

liv. monnoie de Flandre, et à charge de 18 den.

par bonn. de cens annuel à la St. Remi aux Briefs

d'Assenede et de Waes. Le Comte Gui confirme

ces lettres. 1274, av. en françois. Premier cart.

de Flandre, pièce 117.

Confirmation par la Comtesse Marguerite , de
la vente faite aux Abbé et couvent de Baudelo,

ordre de Citaux, moyennant 18o liv. monnoie
de Flandre, par Gui, Comte de Flandre, Bau

duin d'Avesnes, Sgr. de Beaumont, ses enfans;

Phil. de Bourbourg, son feal sergent, Watier de

Langhelar, et Jean de Messin, ses clercs, de la

terre appellée Vidic, située entre le Havre de

Hulst et Voetsade; de la digue de Lainswerde,

contenant 1oo bonn. et 4 mesures , selon le

mesurage qui en a été fait au nom de la Com

tesse. Personne ne pourra faire un port au milieu

de cette terre. La Comtesse leur donne en au

mône la pêche , les eaux, le fond des eaux ; et

tout ce qui lui appartenoit dans ces terres, ainsi

que dans celles qui sort à Voegle, entre Inghe

warstinghedamme et Euchartsdamme, à charge de

deux deniers par bonnier de reconnoissance an

nuelle , le jour de St. Remi, aux briefs d'Asse

nede ; et s'y réserve toute justice, haute et basse.

Le Comte Gui confirme cette vente et le mesurage

qui a été fait de ces terres. 1274, av. en françois.

Premier cart. de Flandre, pièce 13ı.

La Comtesse Marguerite et Gui, son fils,

déclarent avoir vendu aux abbé et couvent de

Cambron , ordre de Cîteaux, 65 mesures et

demie de terre en deux pièces, entre la digue

de Stoupedic et le Havre de Hulst, du côté

d'Axele , moyennant 1oo livres monnoie de

Flandre. La Comtesse décharge cette abbaye de

la clause portée dans la charte du 5 avril 1269,

par laquelle cette Comtesse avoit retenu à elle

et à ses hoirs, Comtes de Flandre, tous les

jets de mer et alluvions qui viendroient dans ce

dicage. 1274, avril, en françois. Premier cartulaire

de Flandre, pièce 134.

Confirmation par la Comtesse Marguerite de

la vente faite à Phil., fils de feu le Seigneur

Alex, bourgeois de Gand , par Gui, Comte

de Flandre, Bauduin d'Avesnes, Seigneur de

Beaumont , ses enfans , Phil. de Bourbourg,

son féal sergent, Watier de Longhelar, et Jean

de Menin, ses clercs, de 3 13 mesures de terre,

avec les pêcheries, eaux, fond des eaux et

appendances , qui lui appartenoient dans les

terres qu’elle avoit diguées avec l'abbaye des

Dunes, situées dans les paroisses d'Axelle et

de Parbom , entre Westdorp et Zudorp , près

de Watiersdam et Cauwinsvliet , moyennant

1,22o livres monnoie de Flandre, et à charge

d'un denier par mesure de reconnoissance an

nuelle , le jour de St. Remi , aux Briefs d'As

senede : la Comtesse et Gui, son fils, confirment

cette vente et le mesurage qui a été fait de ces

terres, et s'y réservent tout justice haute et

basse. 1274, avril, en françois. Premier cart. de

Flandre, pièce i 76.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

ordonne que les 2o livres, dues tous les ans

par l'hôpital de Lille, pour la fondation d'une

-*
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chapelle , en reconnoissance de la donation des

moulins de Lille et de Wazemmes, faite à cet hô

pital, par lettres de la Comtesse Jeanne, de Tho

mas son mari , du second dimanche de l'avent,

1244, y inserées, soient destinėes à celui qui

desservira une chapelle dans l'hôpital du béguina

ge, paroisse de St. André, fauxbourg de Lille, le

quel chapelain sera à la nomination du prieur des

frères prêcheurs de Lille, et devra dire ou faire

dire tous les jours la Messe dans cette chapelle,

et les jours solemnels les Vêpres et les Matines;

la Comtesse lui donne cent sols monnoie de

Flandre, à recevoir tous les ans le jour de la

purification de la Vierge, sur le tonlieu de Lille;

à condition qu'il se fournira d'un clerc pour le

servir. 1274, avril. Deuxième cart. de Flandre,

pièce 9. Troisième cart. de Flandre, pièce 213. Copie

authentique en parch. dont la collation, du 13 juin

1388, est sur le dos de la pièce, signée T. de la

Becque, et A. le Feine. Autre copie authentique

signée Hiberti.

Promesse faite par le Comte Gui de donner

à Henri, clerc, fils de Henri du Pont, bourgeois

de Namur, la première prébende qui vaquera

dans l’église de St. Aubin en cette ville. 1274,

le jour de la trinité, 29 mai. Premier cart. de

Flandre, pièce 498.

Lettres par lesquelles Robert, Chevalier, sire

de Beaumets, châtelain de Bapaume, déclare

avoir vendu à Mgr. Michel d’Auchy, et à ses

hoirs à toujours, un fief consistant en 2o muids

de bled, ao muids d'Avoine, et 4o livres parisis,

dont il jouissoit annuellement sur le Ö::

de Cambresis, qui devoient lui être payées à

Cambrai, et sur lequel l'abbaye de Vaucelles,

avoit droit de prendre Ioo sols parisis par an :

ce fief étant tenu du Comte de Flandre, Robert

s'en est deshérité entre les mains de Jean d'Aves

nes, sergent de Gavene du Cambresis, et en

résence des hommes du Comte, Pairs dudit

obert, et prie noble homme le Comte de Flandre

de confirmer cette vente, et d'en donner ces

lettres à Michel d'Auchy. 1274, mai , en fran

çois ). Orig. en parch. scellé du scel dudit Robert,

en cire brune, bien conservé, pendant à double queue

de parchemin. Deuxième cart. de Flandre, pièce 609.

Lettres par lesquelles Hellein, sire de Cisoing,

et Guérard de Landast, sire d’Eynes, déclarent

que noble homme Jean, dit sire d'Audenarde

et sire de Rosoit, s'est deshérité en présen

ce de haute dame et noble Marguerite, Com

tesse de Flandre , au lieu de Gui son fils,

du château d'Audenarde, et de 3,ooo livrées

de terre blancs monnoie de Hainaut, et qu'il

en a adhérité Arnould, son fils ainé; et cette

Comtesse les ayant conjurés comme Pairs de

Jean, et Barons de Flandre, de lui dire si ce

deshértement avoit été fait selon la loi , ce

qu'ils ont assuré; elle a adhérité et reçu à

homme ledit Arnould, qui a remis entre les

mains de cette Comtesse, la moitié des profits

de cette terre, pour en laisser jouir Jean d'Au

denarde, son père , pendant sa vie , et elle

déclare avoir reçu ledit Jean pour son homme.

1274, le vendredi avant la nativité de saint

Jean - Baptiste, ( 22 juin, en françois). Cette

pièce se trouve avec plusieurs autres dans un rouleau

de trois feuilles de parchemin, cousues ensemble,

concernant les Seigneurs d'Audenarde.

Lettres par lesquelles Jean de Haya, ( de la

Haye ), fils de Jean de la Haye, Chevalier,

déclare avoir en mains les lettres de fonda

tion d'une chapelle dans l'église de St. Venant,
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scellées de Marguerite, Comtesse de Flandre,

de Jean de la Haie, son père, et de Jean de

la Haye, son ayeul, tous deux Chevaliers, insé

rées en celles - ci, mais dont la date n’y est

pas.

La Comtesse Marguerite y déclare que Jean

de la Haye, Chevalier, de son consentement

et de celui de Jean son fils, a assigné au cha

pelain qui desservira une chapelle qu'il a fondée

dans l'église de saint Venant, pour le repos de

son ame, de celle de Mable, sa première femme,

d'Uxilie sa femme actuelle, et de ses prédéces

seurs et successeurs, 15 livres parisis de rente,

sur. 2o bonniers qui lui appartenoient dans la

forêt de Nieppe , dans un lieu appelié li parc,

tenus en fief de la Comtesse, lesquales doivent

être payées annuellement et perpétuellement

audit chapelain, par les possesseurs du fief de

la Haye, tenu du Sénéchal de Flandre, en trois

termes égaux, à la St. remi, la purification et

à la petirecôte.

Le même Jean veut que si ces paiemens

ne se font pas exactement, celui qui les devra

soit condaniné en 2o sols parisis d'amende; et

si la rente et les amendes n’étoient pas payées

dans le jour de St. Jean-Baptiste , la Comtesse

mettra le chapelain en possession des 2ɔ bon

niers de terré, et des fruits et catheux qui s'y

trouveront, pour en jouir jusqu’à l’enrier paie

ment de la rente et des amendes. 1274, dans

l'octave de St. Pierre et de Saint Paul. Śous le

vidimus des doyen et chipitre de St. Pierre à Aire,

diocèse de Térouane, du 7 juillet 1363. en parch.

dont le scel est perdu.

Lettres par lesquelles les écoutete, échevins,

consuls et bourgeois d'Utrecht, déclarent qu'ils

sont convenus avec le Comte de Hollande, de

ne lui faire ni à ses hommes aucuns torts ou

prejudices; et que le Conte leur a promis la

même chose, et de ne traiter avec aucun Sei

neur de choses qui pourroient être contraires

à la teneur de ces lettres. i 274, le lendemain

de St. Jacques, apôtre, ( 26 juillet ). Quatrième

cart, de Hainaut, pièce 161. Imprimé dins le recueil

des chartes de Micris, sous la date du 25 juillet,

tor:: , page 375.

Pareilies lettres des villes de Muden, Ames

telle, Mydrecht et Lanen. Meme date. Quatrième

curt, de Hainaut , pièce 183. Imprime ibid, tom.

P.g. 375.

Lettres par lesquelles Edouard, Roi d'Angle

terre, Seigneur d'irlande et duc d'Aquitaine,

déclare que pour terminer les difficultés qu'il y

aveir entre lui et Marguerite , Comtesse de

1 »

Flandre , au sujet des effets appartenans à des

marchands Anglois, que la Comtesse avoit fait

arrêter et vendre en Flandre, er des arrérages

d'un fiëf de 6oo marcs de rente, qu’elle disoit

que le père de ce Roi lui devoit annuellement,

il s'est rendu à Montreuil, de concert avec

Gui, Comte de Flandre; et qu’à son arrivée,

la Comtesse de Flandre, sa mère, avoit fait arrêter

les biens des marchands d'Angleterre et de

Flandre, et que le Roi son père avoit fait la

même chose dans ses pays , sur les effets appar

tenans aux marchands de Flandre, mais qu'il

étoit prêt d'en faire les restitutions.

Le Roi d'Angleterre déclare qu’ils sont con

venus en conséquence par cet accord, de faire

faire de bonne foi l'état des marchandises arrê

tées, dans leurs pays respectifs, et d’en faire

rendre le prix de la vente. -

Tous les marchands et habitans d'Angleterre,

T O M E I.
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pourront aller négocier en Flandre et récipro

quement.

Le Roi d’Angleterre et le Comte de Flandre

mettent leurs sceaux à ces lettres pour les con

firmer. 1274, à Montreuil sur mer, le samedi

après la fète de la Magdeleine , 28 juillet, en

françois. Orig. en parch. scellé des grands sceaux

d'Edouard et de Gui, en cire rouge, pendant à

double queue de parch. Imprimé dans Rymer, édition

de la Haye, 1745, tom. , partie 2, pag. 14o, avec

quelques afferences.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

ordonne que les maisons et édifices bâtis dans

le béguinage de la vigne à Bruges, par des Bégui

nes, et laissés à leur mort ou à leur sortie,

appartiendront en propriété au béguinage. 1274,

la deuxième férie avant la décollation de saint

Jean - Baptiste , 27 août. Ces lettres sont dans une

confirmation donnée par le Comte Gui, le 2 juin

1281. Deuxième cart. de Flandre, pièce 132. Qua

trième cart. de Flandre , pièce 255.

Lettres par lesquelles Henri , Comte de Lu

xembourg, reconnoit avoir reçu de noble dame

Marguerite , Comtesse de Flandre, de noble

homme Gui, Comte de Flaiidre , son fils, de

messire Robert , Comte de Nevers, et Wil

laume de Flandre, fils du Comte Gui, 16,ooo

livres tournois, qu’ils lui devoient pour con

ventions de mariage, et les quitte de cette somme,

ainsi que Monseigneur d'Avesnes, Seigneur de

Beaumont , Thieri , Seigneur de Beverne ,

Nicolas de Condet, Seigneur de Bailleul, Jean

d'Audenarde, Seigneur de Rosoit, Rasse, Sei

gneur de Liedequerque, Gérard, Seigneur de

Jauche, et Eustache du Reux, fils du Seigneur

de Traseignies, qui avoient été leurs cautions,

et proniet de leur faire rendre leurs lettres, et

de faire ratifier cette quittance par Henri et

Waleran, ses enfans. 1274, août, en françois.

Original en parch. scellé du scel de Henri, en cire

verte, pendant à double queue de parchemin.

Bail fait par la Comtesse Marguerite, à Wil

laume de Noiers, Henri Blandiel, et à Colart

Baillehaut, bourgeois de Valenciennes , , des

moulins de Valenciennes, des wittelages, ( droit

sur le mesurage des grains), des wirages par

terre et par eau, de la dépendance de Valèn

ciennes, des winages de la malemaison , des

tonlieux de Valenciennes , de la rente de ses

prés hors de cette ville, que Jean Baillehaut et

Maroie sa femme tiennent à rente de la Com

tesse, de toutes les rentes et cens de la dépen

dance de Valenciennes, excepté les tailles autour

de cette ville: elle leur donne aussi les mortes

mains de son estape, le fénage par terre et par

eau, les mairies, les changes, les échappes,

les rentes dues par les boulangers de Valen

ciennes à la saint Remi , le throne ( poids

publics ) , les cambages , ( droit pour vendre

ou fairé de la bierre), et les ewages de Valen

ciennes: elle leur donne aussi les profits de la

foire de Valencienes.

Ce bail est fait pour trois ans, commençant

huit jours après la St. Remi 1274, moyennant

1,235 livres blanc, monnoie de Hainaut, par

an. La Comtesse garantit du feu , de l'inonda

tion, de la tempête et de la guerre, 1274, août,

en françois. Premier cartulaire de Flandre, pièce 263.

Bail fait par la même Comtesse à Clarembaut,

son bourgeois du Quesnoy, de toutes les terres

labourables et du terrage qui appartiennent au

Quesnoy ; elle lui donne aussi les rentes de 12

witeaux de bled, dues par ceux du Maisnil:

S s s s s S s
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les prés, les moulins du Quesnoy et de Loreig

nies, les winages, les rentes en chapons et en

argent ; les cens, les fours, le tonlieu, les

cambages, les maiseaux (boucheries), la mairie

de toutes les loix jugées par les échevins de 14

sols ou de moins , les entrées, les issues, les

viviers dou Noiles, de le Claiele, du Sartiel et

du Weis de le Pierre; le four et le moulin de

Vendegies-sur-Escaillon, toutes les terres labou

rables de Louvegnies, les rentes, cens, vinages,

vivier et moulin de Louvignies; les terres labou

rables et le terrage, les rentes, tonlieux et

prés de Forest et de Croix ; ce qui lui appar

tient dans le moulin de Werviler; la mairie de

Forest et 3o mencaudées de terre, occupées

par #:: de le Roe, de Forest; une gränge

suffisante à Forest ; l’usage des granges du

Quesnoy et des maisons qui sont alentour.

Si les moulins de Loregnies, du Quesnoy et

de Louvignies , ne suffisent pour la ville du

Quesnoy, Clarembaut pourra en acquérir à ses

depens: si la Comtesse acquiert le moulin de

Tilloy ou autre, Clarembaut en jouira.

Tous les habitans de la ville du Quesnoy

doivent moudre aux moulins de la Comtesse;

et on ne pourra y prendre d'autre mouture,

que de grain que l'on y moudra.

Si la Comtesse a au Quesnoy, à Louvegnies

et à Forest d'autres droits, dont Mahieu de

Flandre et Willaume de Noyers , auroient

joui pendant les trois années de leur bail, Cla

rembaut en jouira aussi.

Pendant que la Comtesse sera dans son hôtel

au Quesnoy, ou dans sa, maison de Mormal,

Clarembaut sera obligé de lui fournir les cha

pons sur le pied de huit deniers blancs la pièce.

Ce bail est fait pour trois ans, commençant

le jour de St. Remi 1274, moyennant 2,925

livres blancs, monnoie de Hainaut, payables en

différens termes pendant les trois ans. La Com

tesse répond du feu, de l'inondation, de la

tempête et de la guerre. 1274, août, en françois,

Premier cartulaire de Flandre, pièce 265.

Bail fait par la même Comtesse à Mainfroi

Garet, de Mons en Hainaut, à Manuyel Garet,

et aux autres Lombards de la maison de Mons,

de tous ses tonlieux de Mons ; sçavoir : celui

du mairieu et du passenage, celui que la ville

de Mons lui doit à la St. Remi et à Pâques, les

tonlieux de le bliverie , ( droit sur le bled ),

des draps, de l'escocherie, (marchandises de cuir ),

de la vieware, des laines, des toiles, du lin,

des étoupes, des files, des kieutes, ( matelas,

lits de plumes), des vieux draps, des bêtes,

du fer, du candrelas, des fromages, des cuirs,

de l'huile, les étalages des draps, foiles, souliers,

fer, candrelas, viesware, les maiseaux de pain

et de chair, (étaux de boulangers et de bouchers),

des merciers, les menus étalages et autres qui

lui appartenoient, et que Jean li Herus avoit

eu à ferme devant eux ; son fouage, (droit sur

chaque feu), que la ville de Mons lui doit; les

rentes, cens des maisons et des sars de Mons;

toutes celles que doivent les mayeurs desenvirons

de cette ville, sçavoir : ceux de Quaregnon,

de Gemappes, Quemmes, Frameries, du grand

Quevi, ville sur Haine et Nimi: tous ses

moulins de Mons et appendances , sçavoir :

ce qui lui appartient dans le moulin de Spinleu

sur la Haine, où le sire de Bailleul a une part;

dans le moulin de Watier d'Audenarde, les

moulins du pont de Truille et de Hyon, les

granges de Mons et les maisons qui sont dans
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les fossés : tous les fossés et maisons qui sont

près de la grange, et ce qu'elle pouvoit y

faire fener et fancher: toutes les terres à labour

et profits qui lui appartiennent dans les terroirs

de Frameries et de Gemappes; les rentes de

46 jardins; les cens à Gemappes; les mouto

nages à Asquillies, Ciply, Frameries; les rentes

à::::::: ; cinq bonniers de terre

à Gougnies; toutes les rentes d'avoine à St.

Denis, Obourck, Maisieres, Nimi et Ghellein;

neuf muids et demi d'avoine et 14 rasières de

bled à Harmegny, que Wil'aume le Lormiers

son homme doit enfermer, neuf setiers d'avoine

de trois bonniers à le saisine; ce qui lui appar

tenoit dans les terres de Thiedonsart, qu’occupe

Pierre Crokes, 4o sols blancs dus par les courtils

de Quaregnon; 25 sols blancs dus par ceux de

Stieweis; toutes les rentes dues à la Noël à Maisnui

et Baginrieu ; toutes les tailles des environs

d'Eslouges , Quaregnon, Quemmes , grand

Kievy, Harmegny, ville-sur-Haine, St. Denis

et Nimy; les carbonnieres, (mines de charbon ),

en réparant le dommage; et tout ce qui lui appar

noit à Mons et dans les environs : les motte,

jardins et fossés d'Espiennes; la rente des cor

vées de Kievy et la Mairie de Mons. Ce bail

fait pour trois ans, commençant huit jours avant

la St. Remi, moyennant 1,195 livres blancs par

an. La Comtesse répond du feu , de l'inonda

tion, de la tempête et de la guerre. 1274,

août, en françois. Premier cartulaire de Flandre,

pièce 264.

Lettres de la Comtesse Marguerite, rendues

sur les difficultés qu'il y avoit entre la ville de

Gand et l’Abbaye de St. Pierre de cette ville,

au sujet de la justice que ces moines préten

doient avoir dans quelques parties de cette

ville, par lesquelles la Comtesse ordonne que

la justice dehors le Barbakane de la Ketele porte,

ainsi que le terrein a été borné sur la grande

chaussée, appartient au Comte et au jugement

de la ville de Gand, et les héritages au dehors

sont de la justice de St. Pierre.

Ceux de St. Pierre ne pourront faire Herber

gier plus près de la ville que maintenant, et ils

ne pourront faire fermer les rues du côté de

l'escaut et de la lys, pour empêcher les habitans

de la ville d'y passer, sauf la justice de saint

Pierre.

Ceux de Gand ne pourront pas faire aller

leur Barbakane plus loin qu’à présent, si ce

n'est en temps de guerre; et après la guerre,

ils seront obligés de remertre les choses comme

elles étoient. 1274, septembre, le samedi avant

la nativité de Notre-Dame , 1.“ septembre (en

françois ). Premier cart. de Flandre, pièce 14o.

Lettres de Jean , Duc de Lothier et de Bra

bant, à sa magnifique et honorable dame Mar

guerite, Comtesse de Flandre et de Hainaut,

par lesquelles il la prie, de payer en son nom:

à Phil. ( trois ), Roi de France, 2,ooo livres

tournois, qu'elle lui devoit à cause de son

mariage, et lui en donne quittance. 1274, le

jour de l’exaltation de la Ste. Croix, ( 14 sep

tembre ). Original en parch. scellé du scel de ce

Duc, en cire jaunátre, pendant à double queue de

parchemin. -

Confirmation par la Comtesse Marguerite et

Gui son fils, des lettres y insérées en entier,

accordées à l'abbaye de St. Nicolas des Prez,

près Tournay, par Thieri, Comte de Flandre,

en 1 146, par Phil. Comte de Flandre , en

1165, par le Comte Bauduin, à Tournai, au
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mois de septembre 1 195 , et par le Comte Fer

nand de Portugal, en 12 12; toutes ces lettres

sont rapportées à leur date. 1274, octobre, la

veille de St. Simon et St. Jude, ( 27 octobre,

en françois ). Premier cart. de Flandre, pièce 34.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

affranchit de la servitude Marguerite, femme

de Jean Lieve, et li Sien , et plusieurs autres

personnes y nommées, toutes demeurant à Ha

denghein, près Gand, à charge de payer le

meilleur catel à leur mort, et deux deniers

monnoie de Flandre, par tête à toujours , le jour

de St. Remi aux briefs de l'espier de Gand.

Octobre 1274, en françois. Ces lettres sont

confirmées par le Comte Gui, Premier cart. de

Flandre, pièce 14. Il est écrit dans le gartulaire, en

marge de cette charte, qu'elle a été changée, corrigée

et pour cause; c'est probablement la suivante.

Lettres à peu près pareilles de la même Com

tesse, qui accordent l'exemption de la servitude

aux mêmes personnes nommées dans les précé

dentes, à quelque petites différences près dans

les noms, et sous les mêmes conditions. 1274,

octobre, en françois. Le Comte Gui confirme

ces lettres. Premier cart. de Flandre, pièce 345.

Bail fait pour 12 ans par la Comtesse Mar

guerite, à Jean Monfflin, Huart Omeir le jeune,

Gérard Dentin, Bauduin Winart , Jean Male

branke, et Raoul Couvart, de toutes les terres

qui lui appartiennent à Lestines, près Binche, fai

sant ensemble environ 8o bonniers , loués à

raison de 25 sols 6 deniers blancs le bonnier

par an. La Comtesse garantit les inondations,

e feu, la tempête et la guerre. 1274, octobre,

Années.

1274.

1274.

1274.

1274.
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1274.

en françois. Premier cart. de Flandre, pièce 267.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

que Phil. : Watua, ( Watoue) son homme,

ayant donné en engagement, moyennant 32o

livres parisis, à l'église de Notre - Dame de

Térouane, au profit de l'évêque qui sera nommé,

toute la dîme qu'il tenoit en fief du Comte, et

qui lui appartenoit dans la paroisse de Watoue,

située dans le personnat de cet évêque, il con

firme comme Seigneur cet engagement fait

pendant la vacance du siége, consent que l'évê

que en jouira, promet de lui en garantir la

possession et de la délivrer de tout service et

exaction quelconque. 1274, octobre. Copie simple

en papier en mauvais état, et qu'on a collée sur

d'autre papier pour la conserver.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre,

des lettres y insérées accordées à la ville de

Grammont, par Phil. Comte de Flandre et de

Vermandois, en i 19o, et par Bauduin, Comte

de Flandre et de Hainaut, vers 12oo. 1274,

octobre. Ces lettres sont avec une autre confirma

tion donnée le 3 avril 14to, par Jean Duc de Bour

gogne, dans un vidimus fait par Guillaume, Abbé

de St. Adrien de Grammont, ordre de St. Benoît,

diocèse de Cambrai, le 16 juin 14ış, en parchemin

dont le scel est perdu.

Bref du pape Grégoire X, par lequel il déclare

que dans le dernier Concile , tenu à Lyon, il y

a eu une décrétale portant que tous les Bigames

seroient déchus de tout privilége clérical; qu'ils

seroient soumis à la justice séculière, et que,

sous peine d'anathême, on ne pourroit pas leur

donner la tonsure et l'habit du clerc. A Lyon,

la 3°. année du Pontificat de Grégoire (dix),

: de nov. I novembre 1274. Copie sim

ple en parchemin.

Donation faite par la Comtesse Marguerite

Wautier de Roubais, son sergent, et à Isabelle,

i 274.

1274.

1274.
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sa femme, d'une pièce de terre, située à Lille,

dans la paroisse de Saint Pierre, devant la mai

son qui appartint jadis à Ferrant Lorfevre, de

puis le mur de pierre que le Châtelain a fair

faire vers le puisoir de la rivière des moulins du

Château sur la chaussée, jusqu'à l'eau, pour en

jouir, par ledit Wautier et sa femme, pendant

leurs vies, à charge de 2 den. monnoie de Flan

dre de cens annuel à l'Espier de Lille ; et après

eux, Jean leur fils, ouvrier de la Comtesse, et

ses hoirs, en jouiront à toujours, à charge de 2

sols même monnoie de cens annuel à l'Espier de

Lille. 1274, 1 nov. en françois. Le Comte Gui

confirme ces lettres. Premier cart. de Flandre, pièce

144.

Lettres par lesquelles Adam, Abbé, et le cou

vent de l'Eglise de Saint Sauveur d'Anchin, or

dre de Saint Benoît, Evêché d'Arras, dėclarent

que leur cher Seigneur et ami Gui, Comte de

Flandre, et Robert son fils ainé, s’étant rendus

cautions pour eux de la somrhe de 8oo livres,

envers Adrien Wagon, fils de Laurent Wagon,

et Robert Crespin , fils d'Ermenfroi Crespin ,

bourgeois d'Arras, ils promettent les acquitter de

tous frais et dommages qu'ils pourroient suppor

ter à cause de ladite caution. 1274, décembre,

en françois. Orig. en parch. où il ne reste plus

qu'un morceau du scel de l'Abbaye, pendant à double

queue de parchemin.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

déclare avoir vendu à Lambert le Tonuier, bour

geois de Bruges, 2oo mesures de terres dans le

nouveau Poldre, entre la Pescure et Morkerke,

du côté de la mer , qu'elle leur avoit fait déli

vrer par dom Eustache de Stoupedic, moine de

Cambron, et frère Jean, maître de le Goude ,

et avoir donné 15 mesures et 2o verges, pour

dédommager ledit Lambert des basses terres ap

pellées Criekes et Oulant. Cette vente faite moyen

nant la somme de 8oo livres sterlins qu'elle a

reçues par les mains de Philippon de Bourbourg,

son sergent; et à charge d’une reconnoissance

annuelle de 4 den. par mesure à l’Espier de Bru

ges. 1274, janv. en françois. Le Comte Gui ,

son fils , confirme ces lettres. Premier cart. de

Flandre, pièce u 3.

Donation faite par la Comtesse Marguerite à

Jean Carpentier, son carton , ( cocher ) de 1oo -

sols monnoie de Flandre, à recevoir tous les

ans pendant sa vie sur les revenus de la fête de

Lille: et mandement au receveur de Lille de

: exactement cette rente audit Jean et à

ierre son fils pendant leur vie. 1274, janv.

en françois. Le Comte Gui confirme ces Lettres.

Troisième cart. de Flandre , pièce 122.

Lettres de Charles, Roi de Sicile, Duc de la

Pouille, Prince de Capoue, Sénateur almæ urbis,

Comte d'Anjou, de Provence et de Forcalquier,

Vicaire-général de l'Empire en Toscane, nommé

par l'Eglise Romaine, au Comte de Flandre, son

cousin, par lesquelles il le prie de bannir de

ses terres les Gênois qui s'étoient déclarés ses

ennemis, et d'empêcher ceux qui pourroient s'y

rendre dans la suite d'y demeurer. 1274, à Ales

sana , (ville du Royaume de Naples, ) 22 fév.

indiction 2°. la 9°, année du régne de ce Roi.

Orig. en parch, dont le scel est perdu.

Mention des lettres de vente faite à l’Abbaye

de Vaucelles, et 5o mesures de terres dans le

Poldre nouveau , entre la Pescure et Morkerke,

et que 2 mesures et 2o7 verges de terre ont été

données en dédommagement des basses terres

appellées Crickes et Oulant: cette vente faite pour
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la somme de 2oo livres sterlins, à compte de

ce que la Comtesse devoit à cette abbaye , et

a charge de 4 deniers monnoie de Flandre de

reconnoissance annuel, le jour de Saint-Remi aux

Briefs de Bruges. 1274, fév. en françois. Le

-Comte Gui confirme ces lettres. Il est marqué

en tête de ces lettres qu’elles ont été faites de même

que celles de Lambert le Lormier ci-dessus, Premier

cart de Flandre, pièce u 4.

Mention de pareille vente faite à Clais, fils

de feu Willaume d'Ostkerke, de 1o mesures de

terre dans ce même Poldre, et de deux lignes

en dédommagement des basses terres, à cause

de 4 den. par mesure de reconnoissance annuelle

le jour Saint-Remi aux Briefs de Bruges. Sans

date. Premier cart. de Flandre, pièce u 5.

Donation faite par la Comtesse Marguerite,

à Philipon de Gamapes, fils de Manasses, de

3 quartiers de terre, situés à Gamapes, dans

l'endroit appellé le Filkelote, qu'elle a conquis

par son droit sur Michel Froggniard, qui l'avoit

fourcelée ( celée), pour en jouir par ledit Phil.

et ses hoirs à toujours, à charge de payer an

nuellement aux Comtes de Hainaut 2 rasières de

bled, mesure de Mons, à 6 den. près du meil

leur, et les livrer à Mens le jour de l'Exaltation

de la Ste. Croix. 1274, février, en françois Pre

mier cart. de Flandre, pièce yı9.

Lettres par lesquelles les maître, frères et

soeurs , , de l'hôpital Notre - Dame , près la

salle à Lille, déclarent trouver bon et agréable

que la procession qui se fait dans cette ville tous

les ans, en l'honneur de la Vierge, dans l’oc

tave, de la Trinité et huit jours suivans, par le

pré de la Prevôté de St. Pierre à Lille, hors la

Porte de St. Pierre sur la deûle, où Margue

rite, Comtesse de Flandre, a fait construire

depuis peu un Monastère de Religieuses, de

i ordre des frères prêcheurs, (abbiette), passe

dorénavant par le chemin qui conduit ád mana

f: nostrum, (maison ) appellé Mansus, devant

'église de St. André, près le cimetière de cet

hôpital, et va jusqu'à la porte de cette Minagii;

et ensuite prenant à droite, entre le mur de

terre fait nouvellement par les Beguines, jusqu'à

un certain fossé et le pré de cette demeure,

4.

4.

puis jusqu'à la deûle, fleive public ; après avoir

reçu un dédommagement suffisant pour ce chan

gement: 1274, février. Sous le vidimus des doyen

et chapitre de l'église de saint Pierre à Lille, de

127.g., dans l’octeye de péques. Copie simple en papier.

Promesse faite par la Comtesse Marguérite

et Gui son fils, de faire rendre aux échevins

de Gand, Ipres et Douai, par les autres villes

de Flandre, chacune suivant sa cote-part, les

frais et, dépenses, qu'ils ont fait ou fait faire,

depuis la fête de la Magdeleine jusqu’à présent,

pºur le traité de paix entre l'Angleterre et la

Flandre. 1274, le mardi après la fête de N. D.

en mars , ( 26 mars ), en françois. Premier

cartulaire de Flandre , pièce 179.

Lettres par lesquelles l’Official de Paris déclare

qu'en sa présence Pierre , dit le Corquillier,

bourgeois de Paris , et Geneviève sa femme,

ont reconnu avoir vendu à Adam Bourdon ,

bourgeois de Paris, à Agnès sa femme, et à

leurs hoirs, à toujours, moyennant la somme de

1.2oo livres par une grande maison et appar.

tenances, située à Paris au delà du grand port,

près de la place de Paris, hors de la porte

neuve ou posterne, par où l'on va de la croix

neuve à la place des porcs , dans la rue tenant

dua côté à cette porte, et de l'autre à une ruelle

Années.

1274.

1274.
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qui conduit au marché aux chevaux, dans la

censive de l'évêque de Paris, et chargée vers lui

d'une rente annuelle de 3 deniers parisis, et

libres de tout autre service. -

Ensuite est comparue Marie, veuve de Gautier,

dit le Martin, bourgeois de pelliparü (pelletier)

de Paris, neveu dudit Pierre le Coquillier, qui

a approuvé et confirmé cette vente. 1274, le

jeudi après le dimanche lætare. à Paris, 28

mars. Deuxième cart. de Flandre , pièce 322.

Lettres par lesquelles Willaume, abbé, et tout

le couvent de l'abbaye de Vicogne, déclarent

que messire Eustache du Roeux , sire de Tra

seignies et de Tricht , leur ayant remis à tou

jours les moulins qui sont et seront dans la

ville. d’Erin , afin qu'ils aillent moudre ou ils

voudront , ils lui donnent en reconnoissance

une maison et un wittel et demi de terre, qui

tient près de l’atre ::::::: de Trith,

: justice sur le wittele de terre, situé entre la

maison des susdits et la ville de Trith, et sur

le pré d'Audempret ; se reservant de peuvoir

faire arrêter par leurs sergers, ceux qui cause

roient du dommage à ces deux pièces de terre et

de les lui délivrer. à charge par ledit Eustache

de les garder jusqu'a ce que le dommage soit

réparé. Cette abbaye rennet aux habitans de la

ville de Trith , le ferage du pré ci-dessus, et

protnet de ga, der à toujours les quatre wittels

de terre et le pré d'aidermpré.

Messire Gilles du Roeux, dit Rigaus , sire de

Monsteretil , adhérité du reste de la terre de

Trith , frère di dit Husrache , et de messire

Thierri, a confirmé ces lettres et a promis de

ne jamais venir au contraire. 1274, mars, en

françois. Deuxième cart, de Flandre , pièce 169.

Bail fait par la Comtesse Marguerite , à

Robert de jeumont, bourgeois de Binche, et

à Jacquemon le Clerc, de Birche, de tous les

tonlieux qui lui appartiennent dans cette ville,

I 274.

sçavoir : les tonlieux de la laine , de la halle,

des draps, des toiles, du bled, de l'escocherie,

( marchandises de cuir), de la wieuware, des

linges et langes, des filets, des bêtes, des femes,

du fer, du candrelach, des cuirs, et tous les

etits tonlieux, la blaverie, (droit sur le bled),

es halles, et les celiers qui sont sous les halles,

les changes, les mesurages de tous grains, les

fournages, les forages , les bourgeoisies, les

étalages, le pesage , le cordage de toutes les

rentes des maisons de Binche , des terres et

de l'allæu, tant en avoine qu’en chapons et

argent, les cens, les vinages de Binche et de

Faceroes, les terrages à Binche, les terres de

Lestines et de Waudrisel, les terres de Tromot

et de Niermal, les terrages de Bray, de Les

tinnes et de Pieronne; les cens, tonlieux, menues

rentes et sars de Brineriencis avec le terrage,

le vivier de Lestinnes, tous les moulins de

Binche et de l'estinnes , et tout le droit que

cette Comtesse pouvoit avoir dans les moulins

de Robert de Jeumont, et de Jacques le Clerc:

le pâturage du vivier de David, et tous ses

autres revenus à Binches, l'Estinnes et appen

dances, ainsi qu’en avoient joui jakemes li

Clerc, et Willaume Joveneaux : la Comtesse

garantit la guerre, la tempête, le feu et l'inon

dation. Ce bail fait pour trois ans, commençant

huit jours avant la St. Remi 1274, moyennant

la somme de 3,465 livres blanc, payables en

différens termes pendant ces trois ans. I 2-4. en

françois. Premier cart. de Flandre, pièce za 6.

Donation faite par la Comtesse Marguerite,
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en aumône à l’hôpital du St. Esprit, à le Houke,

près de Manikerede, d’une partie de terrein ;

qu'il lui appartenoit, dont Henri de Cousse-

velde, marchand - d'Allemagne, avoit donné

l'autre partie pour le repos de l'ame d'un autre

marchand du même pays, nommé Henri, qui
* -

len avoit chargé par testament: le tout exempt

- y de tout service de fief et autre. Sans datė,

environ 1274, en françois. Premier cart, de Flan-

" " : dre, pièce 145.

1275. Renonciation faite par Thierri, Seigneur de

|- -- Theylungen, Chevalier, en faveur d'Alix de

Hollande, Comtesse Douairière de Hainaut,

aux droits que cette Princesse lui avoit aupara

'' 'vant cédés sur le bois de Harlem. 1275, le

vendredi après l’octave des pâquesa 26 avril,

en flamand. Quatrième cart, de Hainaut, pièce 45.

Imprimé dans Mieris, tom i, page 378.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

approuve la prisée faite par son féal Bauduin,

sire de Comines, chevalier, Michel de le Deuf

fle, bailli de Lille, et Paul de Baufremez, bour

geois de cette ville, des terres, prés, haies et

chaingles qui ont été prises pour faire le canal,

depuis la maison de Renier au pont de Cante

leu, jusqu'à la gaukerie de Los; sçavoir: depuis

cette maison jusqu'au jardin du temple, pour les

prés aboutans à cette rivière, où il n'y a pas

de plantis, sur le pied de 4 sols Artois, par

cent de terre de revenu annuel; pour les prés

où il y a beaucoup de plantis, 5 sols par cent;

et pour les jardins, 7 sols par cent de terre :

depuis la fosse qui va de l'abbaye de Los au

milieu des prés des Frenes, jusqu'aux moulins

du Quesnoy, chaque cent de près de monseig

neur Sohier de Hautemouscre, du chapelain de

la Haie, et de madame de Ramées, sur le pied

de 4 sols 6 deniers Artois, de revenu annuel;

des prés de monseigneur Jean de Menin, des

pauvres de Los, et de l'abbaye de Los, 3

sols 6 deniers Artois, le cent par an; de ce

que l'on a pris du fossé heudiart, de le motte

et de la maison Emelot Orbretine, le cent vau

dra 6 sols par an; et la terre de Gillon de

Houplines, 4 sols 6 deniers Artois, le cent par

an : La Comtesse ordonne que la voie de trait

depuis Haubourđin jusqu'aux moulins du Kes

noit, aura 7 pieds de largeur et sera du côté

mélantois, et delà jusqu'au pré Raimbaut le

Noir, où la voie doit passer et aller de l'autre

côté, elle sera du côté de Weppes jusqu'au

pont de Canteleu. 1275 , avril, en françois.

Premier cart. de Flandre, pièce 322.

Arrentement perpétuel fait par la Comtesse

Marguerite, au profit de Jean Preudomme, bour

geois de Mons, et Courelier, et de ses hoirs,

d'une pièce de terrejoignant les moulins de Mons

au pont de Truille du côté de Bertainmont, de

façon qu'elle ait 26 pieds de long, depuis le mur

des moulins jusqu'à la chaussée qui va de Mons

à Bertainmont, où il pourra faire bâtir une mai

1275.

1275.

son et un tonnaus pour esmieurre taillars, (moulin

pour aiguiser ) , et où l'on ne pourra moudre

bled, seigle, avoine, pois, orge et autres grains;

à charge de payer par ledit Jean et ses hoirs,

aux Comtes de Hainaut , 6o sols blancs de rente

annuelle, en deux paiemens. 1275, av. en fran

çois. Premier cart, de Flandre, où le commencement

de cette charte se trouve au n.° 162, et la fin se trouve

entre les pièces 318 et 319.

Lettres par lesquelles Jeoffroi de Mortemer,

Chev. et Hersent sa femme, déclarent avoir ven

du à noble homme Jean, Comte de Soissons,

T O M E I.

1275.

«

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.
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Seigneur de Cimai (Chimai), toute la terre de

Busency, qui lui venoit de sa femme, consis

tant en terres, terrages, vinages, rentes, bois,

- : eaux, et toute justice haute et basse ,

ommes et femmes de corps ; tailles, corvées

de chevaux et de bras , un vivier dessous le

bois de Brumeroy; la coute (matelas ) , et les

coussins dans les maisons ; des corvées pour

- fener, conduire et entasser le foin dans tout som

territoire; le sang, le ban, le larron, le rapt,

le meurtre, les gages de bataille et toute justice
haute et basse. Tous ses hommes et femmes de

corps sujets au chevage (cens par tête) ; morte

mains, formariage , sçavoir: Willaume Forin et

sa femme, etc. Le grand jardin qui est des

sous la maison, et le jardin de la Quarrière; le

droit de faire moudre au moulin de Busency,

sans rien payer et avant tous. -

-, Les hommages des fiefs, sçavoir: l'hommage

de Mgr. Mahieu Deinequelinnes, qui tient 3

muids de bled et aurant d'avoine; celui de Mgr.

Eude d'Auteverne, qui tient 2 muids et un picher

de bled sur le moulin de Busency; celui de

Mgr. Willaume d'Aucienville, qui est de 4 hos

tises à Noiant, et l'hommage de Mgr. Robert

de Minai; et tout ce qui pouvoit leur appartenir

dans la ville de Busency et appartenances, ex

cepté le bois et le pré de Houdriet, qui ne font

pas partie du fief du Comte, mais qui sont tenus

de l'Evêque de Soissons. Cette vente faite pour

la somme de 1, 1oo livres tournois, que les ven

deurs reconnoissent avoir vendu. 1275, le jeudi

après St. Phil, et St. Jacq. 2 mai, en françois.

Orig. en parch. presque pourri enticrement d'un éóté,

scellé du scel de ladite Hersent, en cire verte, pendant

à de la soie verte. Celui de Jeoffroi est perdu.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flan

dre et Marquis de Namur, déclare que son cher

et féal Michel , Chev. Seigneur d'Auchi, lui a

cédé l'avoine et l'argent qu'il percevoit annuel

lement sur le Gaule de Cambresis, de la valeur

de 12o liv. par. et le Comte lui donne en échan

ge 12 muids er 3 hæuds de froment, 381 hæuds

d'avoine, et 4o liv. monnoie de Flandre, à

prendre tous les ans sur l'espier et les rentes de

Cassel, que Jean de Cornus reçoit, à tenir en fief

à toujours des Comtes de Flandre: si cette rente

n’étoit pas payée exactement, on donnera audit

Michel et à ses hoirs, le tiers denier en nom

d'amende, ainsi que le Comte avoit coutume de

recevoir toutes les fois qu'on ne lui paie pas

exactement ces rentes. 1275, à Lille, jeudi 9

mai , en françois. Copie simple en parchemin.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

et Gui, son fils, confirment le jugement rendu

dans la Vierscare à Bruges , le lundi après le

jour de mai, par Phil, de Bourbourg, sergent de

la Comtesse, Arnould Doet et Pierron Boum,

bourgeois de Bruges, arbitres nommés ; le pre

mier par la Comtesse; le deuxième, par Warier

de Ziesselles et Pierre Boum , par la Commu

nauté de Bruges, pour régler le prix de Manen

dagres et du Fourmeselsce appartenant à la Com

tesse, et de partie de l'office de Ziesselle qui

appartenoit audit Wautier, et que les échevíns

de Bruges desiroient acheter pour renfermer dans

la banlieue de leur ville.

Les arbitres prononcent que tout ce qui ap

-: audit Wautier de Ziesselle, soit én fief,

éritage, domaine, seigneurie et justice, en de

dans les bornes mises par Roger de Mortaigne,

Chevalier, et ledit Philippon, appartiendra à la

ville de Bruges, pour joindre à l'échevinage et

1275.

1275.

T t t t t t t
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à la banlieue de cette ville ; et tous ceux qui

y demeureront, jouiront des mêmes franchises,

loix et coutumes que ceux de la ville de Bruges ,

et ils seront de l'échevinage. La Comtesse s'y

réserve la même justice que dans la ville de Bru

ges : et la ville de Bruges paiera pour ce terrein,

4,3oo liv. monnoie de Flandre, dont Wautier

de Ziesselles et ses hoirs auront 4,ooo livres;

Arnould Doet, 1oo liv. pour ses peines et sa

laires ; l'enfant de Lambsin de Ziesselles, fils du

feu frère de Watier et de la fille de Jean de

Dudgele, 15o livres; Hanekin, fils dudit Lamb

sin , 2o liv. et la soeur de Wautier, veuve de

Mgr. Robert de Lamprenesse, 3o livres.

Ce dont jouissoit Comtesse à Manenda

gres et Fourmesele, appartiendra dorénavant aux

us, coutumes et échevinage de la ville de Bruges,

moyennant la somme de 2,5oo liv, monnoie de

Flandre, que ledit Philippe a reçue pour la Com
fESSE.

Si les personnes qui demeurent sur les terres

vendues, veulent demeurer ailleurs, elles auront

15 jours pour se retirer avec leurs effets.

Ce jugement a été rendu à Bruges, dans la

Viescare , devant les Bourguemestre, Echevins

et Communauté de Bruges, et en présence de

frère Hellin de Comines , Prieur des Frères Prê

cheurs de Lille ; de Pierron de Courtrai; de

Watier Gondrie; d’Evrard Raimuse ; de Jean

Alverdon ; de Willaume Bernart; de Jean Mi

rail ; de Pierron le Murtre et de Boidin Os

tekin, bourgeois de Bruges; deWatier de Wilde;

Thierri le Vos; Gillon de Valmarbeke; Colart

de Leffinghem; Lorin de Versenare ; Willaume

Thobin, et Jean d'Urkerke. 1275, le dimanche

après l’octave de St. Phil. et St. Jacq. 12 mai ,

en françois. Premier cart. de Flandre, pièce to7.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

promet de faire rendre er payer aux Echevins

des villes de Gand, Ipres et Douai, et aux bour

geois de ces Echevinages, tout ce dont les an

glois s'étoient emparés en Angleterre, apparte

mans à ces bourgeois, en dédommagement des

biens et avoirs des sujets du Roi d'Angleterre,

que la Comtesse Marguerite sa mère avoit fait

arrêter en Flandre. 1275, à Lille , le mardi après

ľoctave de St. Philippe et St. Jacques, ( 14 mai),

en françois. Premier cart, de Flandre, pièce 485.

Reconnoissance faite par Eustache Hauwel,

Bailli d'Ipres et de Furnes , de devoir à noblé

homme Mgr. Rogier de Mortaigne, Seigneur d'Es

ierres, 2oo livres monnoie de Flandre, qu’il

ui a prêtées. 1275, le mercredi après l'octave du

jour de mai , ( 15 mai ), en françois. Orig. en

parch. scellé du scel dudit Eustache, en cire jaune,

pendant à simple queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Roger de Mortagne ,

sire d'Espierre , déclare mettre et donner en

mains de sa très-chère Dame Béatrix, veuve de

noble homme le Comte de Flandre, dame de

Courtray, et de ses chers amis Radoul, Sgr. de

Niviele , son frère, Jean, Sgr. de Mortagne ,

Châtelain de Tournai - et frère Hellins de Co

mines, Prieur des Frères Prêcheurs de Lille ,

tout ce qui lui appartiendra en meubles et ca

teux le jour de sa mort, pour les distribuer se

lon sa volonté, et ce qui restera sera à la dis

position des personnes ci-dessus nommées.

Il veut que ses amis envoient à ses dépens

quelqu'un outre mer, pour l'absolution de ses

péchés ; et si Fastrés de Ligne , son cousin,

veut y aller, soit comme Bacelers ou Baneret,

qu'il soit défrayé de tout.

Années.
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Tout ce qui restera après ces dispositions,

sera distribué par ses amis à des Religieux de

l'ordre de Cîteaux.

Il veut qu’outre ces meubles et eateux, ses

annis puissent prendre 1,ooo livres parisis sur les

revenus de sa terre d'Espierre et sur ce qui lui

appartient à Elverdinghe, Flamertinghe, Neuve

1275.

1275.

Eglise , Bekescote et autres , dont ils dispose

TOH![• : *; * , ,

Il assigne 15 liv. par, de rente sur son ton

lieu d'Espierre pour fonder une chapelle dans sa

maison d'Espierre, où le Chapelain sera tenude

dire tous les jours la messe, *

Il prie Béatrix et ses autres amis de sceller

ces lettres, et tous les Seigneurs, dont il tient

des terres, de les confirmer. 1275, le jeudi après

St. Grégoire, 16 mai, en françois. Original en

parch. scelle des sceaux, 1.° de Roger de Mortagne;

2.“ de Béatrix, en cire verte ; 3.° de Raoul, en cire

blanche ; 4.° de Jean, en cire verte ; 5.° et de frère

Hellin, en cire jaune, pendant à double queue de

parchemin. , •«;

Lettres par lesquelles Marguerite, Comtesse

de Flandre, et Gui, son fils, remettent à la ville

de Bourbourg une rente appellée Bauwaret, que

les habitans de cette ville lui payolent annuelle

ment : cette remise faite en nom d'amendement

de ce qu’elle et son fils pouvoient avoir mespris

envers ceux de cette ville. 1275 , mai, en fran

çois. Cette pièce se trouve avec d'autres de 1183 et

1298, dans un vidimus donné par les Echevins de

Bourbourg, le to avril 1328, en parchemin , scellé du

scel de ladite ville, en cire verte, pendant à double

queue de parchemin.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

et Gui , son fils, declarent que Jean Reinfins,

qui avoit acheté de Jean Lauwart, fils de feu

Watier Lauwart, chevalier, un droit qui lui ap

partenoit sur les briefs de la recette de l'Espier

de Furnes, ayant forfait et pris un droit nommé

Munepeneghe, (denier de mesurage ), qui consis

toit en quatre deniers monnoie de Flandre par

chaque hoeud de froment, et deux deniers par

chaque hæud d'avoine que le receveur prenoit

mal-à-propos; elle reprend en sa main ces briefs

avec tous les droits qui y sont attachés, après

avoir remboursé le receveur du prix de son ac

quisition : et ordonne que le droit de Musepeneghe

sera entiérement aboli. 1275 , mai, en françois.

Premier cart. de Flandre, pièce 343.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

et Gui, son fils, confirment, comme dame et

sire de la terre, en dédommagement de ce qu'ils

pouvoient avoir mépris sur les habitans de la

ville de Nieuport, tous les biens, terres et pos

sessions, que les bourgeois de cette ville pou

voient avoir acquis jusqu’à présent, et quirrent les

habitans de, Nieuport d'une rente appellée Stal

penning, qu'ils avoient coutume de lui payer tous

les ans. 1275, mai, en françois. Dans un rouleau

de 6 feuilles en parchemin cousues ensemble, concer

nant la ville de Nieuport.

Confirmation par la Comtesse Marguerite et

Gui, son fils, des lettres, du mois de Février

1251, accordées à l'hôpital de St. Jean à Ber

ghes: prennent cet hôpital sous leur protection,

et y donnent le détail de leurs biens; sçavoir :

le droit du poid et de la mesure à Berghes,

Wormhout et Herzelle, comme il en a toujours

joui; 36 liv. monnoie de Flandre de revenu,

tant dans la ville que dans le mêtier; 18o me

sures et demie dans le mêtier de Berghes. 1275,

mai. Ces lettres sont avec celles du mois de fevrier
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12ri, dans une confirmation donnée par Robert, Comte

de Flandre, à Berghes, le samedi après St. Nicolas

d'hiver, u decembre 1316, qui sont toutes deux dans

la confirmation de Louis, Comte de Flandre, donnée

à Berghes le 6 août 1360. Registre des chartes, coté

(, fol, 38 verso. . .

1275. . Traité de mariage entre noble homme Jean ,

- Châtelain de Lille, et Mahaut , Châtelaine de

Lille, pour et au nom de Thomassin leur fils,

qu : de leur quatrième fils, qui ne seroit pas clerc

si Thomas venoit à mourir, d'une part; et Jean

de Ghistielle, Sgr. de Foúrmesielle et de le Was

tine , et les communs amis de Cath. fille cadette

de feu Mgr. Philippon de Maldenghiem, (Malde

ghem), au nom de ladite Cath d'autre part;

ar lequel ils conviennent que le Châtelain de

ille assignera à son fils 583 livrées de terre, à

recevoir annuellement à Meulenbeke et à Hier

kinghem, dont 283 livrées appartiendront en

propriété à Cath. et à ses hoirs, pour les tenir

en fief du Seigneur dont la terre sera mouvante:

si Cath. meurt avant la célébration du mariage,

le Châtelain et sa femme pourront assigner sur

la terre de Pontrehart et les autres terres voisines,

les 283 livrées ci-dessus, et alors les hoirs de

ladite Cath. rendront au Châtelain l'héritage

dont elle auroit été adhéritée à Meulebeke et à

Herkinghien.

Demoiselle Agnès, sæur de ladite Cath. et ses

hoirs, hériteront de cent livrées sur les 283 liv.

à tenir en fief et hommage des Seigneurs dont

la terre sera mouvante, et ce, suivant le con

sentement des avoués ( tuteurs ) de Phil. de

Maldenghiem, son frère.

Si ce mariage ne se fait par la faute du Châ

telain ou de son fils, Catherine aura 1oo livrées

de terre de plus; et à sa mort, ces too livres

retourneront au Châtelain et à ses hoirs.

Jean, Châtelain de Lille, et Mahaut, sa fem

me, Roger de Mortagne, sire d'Espierre, Ro

bert de Wavrin , Chevalier , frère Hellin de

Comines, Prieur de Lille, Willaume de Béthune,

sire de Locre et de Hellebaterne , Philippe de

Bourbourg, et Jean de Ghistielle, sire de Four

misielle et de le Wastine, Avoués de Philippon

de Maldeghem, Jean de Maldeghem , Châtelain

de Raisse, Gérard de Maldeghem, Wis de Mon

tengny, Chev. et François Belle, bourgeois d'I

pres, aussi avoués dudit Phil. de Maldeghem,

promettent d'exécuter ces lettres, et prient leur

très-cher et très-haut Seigneur Gui, Comte de

Flandre et Marquis de Namur, de les confirmer

comme sire de la terre , ce que le Comte fait.

1275, juillet, en françois. Deux copies simples

en parchemin.

La Comtesse Marguerite déclare qu'ayant

confirmé les biens et possessions de l'hôpital de

saint Jean à Bergues, et ayant pris sous sa

: les prieur, frères et soeur de cet

ôpital , elle ordonne au bailli de Bergues, et

à ceux qui le seront dans la suite, d'empêcher

qu’on ne leur fasse aucun tort. 1275, le diman

che après saint Laurent à Gand, 11 août, en

françois. Ces lettres sont dans une confirmation don

née par Robert, Comte de Flandre, à Deinze , le

mercredi après l’épiphanie 1318. Copie simple en papier

sur le revers de celles du jeudi après saint Luc,

1276. Elles sont aussi avec la confirmation de 1318,

dans une confirmation de Louis, Comte de Flandre,

du 6 août 1360. Registre des Chartes , coté 1,

fol. 39.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

et Gui, son fils, ordonnent sur les plaintes des

Années.
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bourgeois et communautés de la ville de Gand,

que la Charte donnée par feux noble homme

Ferrant et Jeanne, sa femme , Comte et Com

tesse de Flandre, portant établissement de 39

échevins dans cette ville, sera abrogée; et que

dans la suite, le jour de la décollation de saint

Jean - Baptiste, il sera élu 13 échevins et 17

çonseillers, dont quatre seront receveurs de
la ville.

Ces 3o seront renouvellés tous les ans, la

veille de cette fête, par les 3o qui sortiront; et

s'ils n'étoient pas d'accord , ils nommeront 3o

preud'hommes pour faire ce choix.

1275.

ta75.

On ne pourra choisir que des bourgeois de

Gand de la franchise appellée commans guldenen,

( confrérie commune j, en observant de ne

pas faire servir en même temps deux frères, le père

et le fils, ni aucun de ceux qui auront servi

l'année précédente.

On fera 3o gales de cire, où seront enfer

mées 13 enseignes, et ceux qui auront les 13

gales aux enseignes seront échevins: des 17

autres , 13 seront conseillers, et les 4 autres

trésoriers, quirendront compte deux fois par an,

pardevant les échevins et le conseil.

Si, quelques, preud'hommes nommés pour

prendre les goles, ne se trouvent pas à Gand

le jour de l'election, d'autres les prendront en

leurs noms.

Si l'un des 3o preud'hommes meurt pendant

l'année de son exercice, il sera remplacé le

lendemain par les échevins restans, à l'heure

de midi au son de la cloche : si un des éche

vins est malade dans la ville, 2 échevins se

rendront chez lui, pour lui demander quelle

ersonne il veut nommer, et sa voix fera nom

re avec les autres: celui qui sera choisi fera

serment devant le bailli ou son lieutenant, et

s'ils n'y sont pas, il pourra le prêter pardevant
les échevins.

Aucuns des échevins et receveurs ne pour

ront prendre à ferme les revenus de la ville,

ni être marchands de bled ou de vin , ni en

société de pareil commerce tant qu'ils seront

échevins.

Ils feront tous 3o serment le jour de la

décollation de saint Jean, en présence du bailli

ou de son lieutenant; et si le bailli ne s'y

trouve pas, cinq des nouveaux échevins feront

serment devant les anciens, et ces cinq rece

vront le serment des autres. 1275, premier sep

tembre, en françois. Premier cart, de Flandre,

pièce 327.

Record par lequel Jean, Châtelain de Lille,

a reporté en loi, dans la main de Michel de le

Deusle , bailli de Lille , 183 livrées de

terre, à recevoir annuellement dans sa terre

d'Ierkenghiem sur - la - lys, pour en adhériter

Thomas son fils, qui l'a été de suite selon la

loi, pour les tenir par ledit Thomas et ses

hoirs, à toujours, en fief des Seigneurs dont la

terre Sera tenule,

Présens à cet adhéritement les hommes du

Comte, sçavoir : Jean de Lies; Jean de Mau

denghien, (Maldeghem); Châtelain de Raisse;

Henri de Bourghelle; Baudes li Borgne, che

valier; et Ghiselin li Pers. 1275 , septembre,

en françois. Cette pièce se trouve dans une confir

mation donnée par Gui, Comte de Flandre, le premier

mercredi de juin 1287, en parch. scellée de trois

sceaux, en cire jaune, pendant à las de soie verte.

Vente faite par la Comtesse Marguerite, à

Jean le Madre et à Gérard son fils, de Mons
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en Hainaut, de tous ses bois de Binche, ex

cepté les grands chênes qui sont à Machoncamp,

et un chêne près du bois, pour les couper en

13 ans, à raison d'un treizième par année,

ainsi que l'a fait avant eux Cholars Salemons ;

la première coupe commençant à la saint Remi

1275, et finissant à la fin de mai suivant;

excepté les chênes qui s'y trouveront qui ne

doivent être coupės et pelés qu'au mois d'août:

le bois de cette coupe devant être entiérement

vuide à la fin de mai 1277, et ainsi des autres.

Jean le Madre et son fils pourront faire

paître leurs bestiaux dans les bois coupés , et

faire faucher les herbes dans ceux qui ne l'au

ront pas été, sauf les droits que les gens de

l'alleu de Binche y ont.

Cette vente faite moyennant la somme de

3,78o livres blancs, ou autre monnoie qui aura

cours en Hainaut, à payer par égale portion

pendant les 13 ans.

La Comtesse leur donne encore le poulage

de l'alleu de Binche, pour en jouir pendant

le même temps , moyennant 6o sols blancs

par an , le jour de noël. 1275 , octobre, en

françois. Premier cart, de Flandre, pièce 522.

Lettre en forme de requête de la commu

nauté de la ville de Gand, adressée à leur

très-excellent Seigneur Philippe ( trois ), Roi

de France, pour lui rendre compte de l'état

misérable où étoit réduite cette ville, parce que

plusieurs de leurs bourgeois gérant depuis long

temps les affaires de l'échevinage, en avoient

abusė; qu’on les en avoit ôté et qu'ils n'avoient

pas rendu compte depuis neuf ans: ils le sup

plient en toute humilité de trouver bon les nou

veaux statuts et réglement que la Comtesse

Marguerite avoit établis dans cette ville, où

elle s'étoit trouvée au milieu d'un peuple im

mense qui lui portoit des plaintes contre les

échevins qui les opprimoient, les rendoient

esclaves et faisoient déserter la ville; et cette

Comtesse ayant appris que les échevins, se

fioient sur ce qu’on ne pouvoit pas les ôter

de leur place , elle a ordonné qu'on les renou

velleroit tous les ans; qu’ils prêteroient le ser

ment dont elle avoit donnéla formule et rendroient

compte avant sortir de leur administration ,

pour remédier aux grands abus et désordres

qui menaçoient la ville d'une ruine totale; ils

supplient encore le Roi de ne pas se laisser

persuader đu contraire, par les mal-intention

nés : ils déclarent envoyer au Roi, pour le mieux

instruire de leurs affaires, Guillaume, dit de Curia,

{ de la Cour ), Pierre de la Cour, et Hugues,

it de Vico-Fullonum, (de la rue des Foulons);

Ils prient Philippe, évêque de Tournai leur

diocésain qui y est présent, de mettre son scel

à ces présentes, en témoignage de la vérité de

ce qu'ils avancent. I 175, la veille de la tous

saint, 31 octobre. Original en parch. scellé du scel

de cette ville, en cire verte, et de celui de l’évêque

en cire brune, pendant à double queue de parch.

Pareille lettre des habitans de la ville de

Gand au Roi, avec certe seule difference que

ar celle-ci, ils n'envoient pas de députés au

oi : et qu’elle est scellée des abbés de saint

Pierre et de saint Bavon de cette ville, en

forme d'approbation. 1275 , le jeudi avant la

saint Martin d'hiver, ( 7 novembre ). Original

en parch. scellé des sceaux de la ville de Gand,

ou des abbés de saint Pierre et de saint Bavon ,

en cire verte, pendant à double queue de parchemin.

Les Prieur et couvent de l'ordre des frères

Inventaire thronologique des Titres de la Flandre ;
Années. d la Chambre des Comptes à Lille.

prêcheurs, et les gardien et couvent des frères

mineurs de la ville de Gand, décident que la

Comtesse Marguerite a pu en bonne conscience,

ôter les échevins de Gand, et en mettre d'au

tres à leur place. 1275, le samedi avant la

saint Martin d'hiver , ( 9 novembre ). Orig.

en parch. scellé des sceaux desdits prieur et gardien,

en cire verte et jaune, pendant à double queue de

parchemin. - - -

1275. Reconnoissance faite par Marguerite, Com
tesse de Flandre et de Hainaut, Gui, Comte

de Flandre, Robert, fils ainé du Comte de Flan

dre, Comte de Nevers, Seigneur de Béthune

et de Tenremonde , et Iolenthe, Comtesse de

Nevers , sa femme , qu'ils doivent à Jacques

Sigheri et autres citoyens et marchands de

Genes, 8,ooo livres tournois, qu'ils ont reçues à

Paris par les mains de Philippe de Bourbourg,

sergent de la Comtesse ; laquelle somme ils

promettent rendre aux foires de Lagni, en 1276,

ou dans un autre lieu si ces foires ne se tien

nent pas : si le paiement n’étoit pas fait exac

tement, ils promettent payer to livres tournois,

d'amende par chaque jour de retard. 1275 , à

Paris, le samedi lendemain de sainte Lucie ,

( 14 décembre ). Original en parch. scellé des

sceaux de Marguerite, Gui, Robert et Iolenthe, en

cire jaune, pendant à double queue de parchemin,

celui d'Iolenthe est le seul qui soit entier.

1275. . Gui, Comte de Flandre et Marquis de Namur,

régle avec l'église de N. D. et les autres du

Comté de Cambrai , " le droit de Gaule ou

Gavene, que l'on avoit coutume d'y percevoir

annuellement, pour lui. Souscriptions : Odon,

archidiacre de Cambrai; Gérard d'Albemarle,

doyen de l'église d'Evreux ; Odon de Douai ;

Pierre le , Chantre; Pierre de saint Trudon;

Bauduin de Paris ; Hugues, jadis doyen de

Calletensis; Jean Francon.s; Henri de Carvin ;

Pierre de Neufchateau, et Henri de Hergies;

les seigneurs Barthélémi de Mantoue ; Jean de

Valenciennes; Michel de Bruay et Angler Capu

tius, chanoines de Cambray; Wautier, abbé de

saint Aubert de Cambray; Simon d'Oisy ; Hu

gues et Grégoire, chanoines de saint Aubert;

maîtres Godefroi de Condet; Jean de Seraing

et Arnould Taliarie; les seigneurs Werri de

Marcoing ; Nicolas de Dinant ; Pierre Munte

et Pierre, dit Angler, chanoines de saint Géri

de Cambrai; les seigneurs Jean de Baillencort,

( Baillencourt), et Jean de Douai, moines du

saint Sépulcre à Cambrai ; Pierre, Prévôt de

Béthune; Gui d'Aspremont et Werry de Bel

lonne, chevaliers; Bourell, bailli de Hainaut;

Servais, autrefois gavenier, ( Gavelarii ) et

Bauduin de Mastaing. 1275, décembre. Chiro

graphe en parchemin, sur le côte droit duquel on a

coupé en deux le mot Cyrographum, scellé des sceaux

bien conservés de ce chapitre et du Comte Gui, pareil

à celui gravé dans Vredius, page 66, en cire brune,

pendant à las de soie verte. Ces lettres sont sembla

bles à celles ci-dessus, des années 1189 , 1258,

1244, avril, voyez à ces années.

1275. Lettres par lesquelles l'official de Paris déclare

que Pierre, dit Coquillarius, ( le Coquillier ),

et Geneviève sa femme, ont reconnu avóir

vendu à Marguerite, Comtesse de Flandre, et

à ses hoirs, une maison située à Paris, hors la

porte de saint Eustache, sur la place où l’on

vend les chevaux , dans la censive de l'évêque

de Paris, et chargée envers lui de 3, deniers

de cens annuel ; cette vente faite moyennant

la somme de 2,ooo livres parisis, qu’ils ont
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1275.

1275.

reconnu avoir reçue. 1275, décembre, à Paris.

Deuxième cart. de Flandre, pièce 323.

Lettres par lesquelles la Comtesse Margue

rite déclare avoir vendu, par la main de son

bon ami Eustache, moine de Cambron, ordre

de Cîteaux, et maitre de la cour de Stoupedic,

à plusieurs particuliers, 142 bonniers de la

moere d'Ardembourg, entre Wakenwesc et le

chemin de feu Jean de Laffinghen; moyennant

14,238 livres 4 sols 9 deniers Artois, à charge

de 9 deniers par bonnier de cens annuel ; le

jour saint Remi aux Brief d'Ardembourg; dou

ble cens à chaque mutation, et 4 deniers pour

mettre le nom du nouveau propriétaire dans

les briefs; les propriétaires seront mis en pos

session par le garde de la moere êt par cinq

échevins.

Si quelques gens de main-morte achetent ces

parties de moere, ils seront tenus de donner

homme vivant et mourant , pour que la Com

tesse et ses officiers soient payés de leurs droits.

Noms des acquéreurs : Jean Thobin, che

valier; Erembaut Villeman; Arnould Blarine ;

Will. Colue; Watier Carreburze; Will. fils d’A

lard Boidin ; Watier Moront; Jean Scapelin ;

Nicolon Redewart; Marguerite, veuve de Mar

tin le Jovene; Jean de Tune; Will. Makeroie;

Dierkin de Heile ; Nicolon Moront; Margue

rite, veuve de Paul le Calcre ; Hues Hals;

Laurent Hurel; Bernard Heel; Louis et Hues

de le Pierre; Eldecop, fils de Nicolon Steil ;

Gheraut le jeune ; Bauduin Price; Jean le Jouene

du Puch; Will, du Pont ; Watier et Rob. en

Scornom, chev. bourgeois de Bruges; Bauduin

de le Pierre ; Willaume Grouble; Pierron Hai

ner; Gherard le joene; Dierkin Hozel; Ar

nould de Kuesselure ; Huon Brun; Marie, veuve

de Wettin Mirail ; Huon le Bel; Bauduin le

Bel; Arnould .Stouplekin; Willaume Lamman

et autres. 1275, le jour de l'apparition de

N. S., (6 janvier, en françois ). Ces lettres

sont confirmées par le Comte Gui. Premier cart.

de Flandre, pièce 25o.

Confirmation par la Comtesse Marguerite,

de la vente faite en son nom, par dom Eus

tache maître de Scoupedic, à Watier le Rous,

Dierkin Houzel, Gilles Longhespée, Willaume

Luckin , Jean le Maître , Huon Storem , à

l'abbaye d'Oudembourg, à Arnould Blarine ,

Henri Woutermans, Bauduin Puc, Watier et

Robert Frères , dit Chevaliers, Jakemon et

Will. Grubbe, Pierron Hamer, et à l'abbaye

de St. Bavon, de différentes pièces de mæres

à Ardembourg, qui y sont détaillées. 1275 , le

jour de l'épiphanie , ( 6 janvier en françois).

e Comte Gui confirme ces lettres. Premier cart.

de Flandre, pièce ışı.

Confirmation par la Comtesse Marguerite,

de la vente faite par le moine de Cambron ,

aux personnes nommées dans les lettres précé

denrės , de plusieurs pièces de mæres qui y

sont détaillées ; à charge de payer aux briefs

d'Ardembourg 9 deniers par bonnier de cens

annuel par bonnier ; double rente à , chaque

mutation, et 4 deniers pour mettre le nouveau

nom sur les régistres des briefs. Même date,

(en françois). Gui confirme ces lettres. Premier

cart, de Flandre, pièce 152.

Lettres par lesquelles Florent, Comte de

Hollande , donne à Florent de Hainaut, son

cousin, toute la terre appellée mære, située dans

la terre de l'escaut, pour en disposer à sa

volonté; et si cette terre est cultivée, il lui

T O M E I.
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1275.

1275.

1275.

donne les dîmes grandes et petites, pour en

jouir à titre féodal. 1275 , à Leyden, la qua

trième férie après l'octave de l'épiphanie, ( 15

janvier ). Quatrième cart, de Hainaut, pièce 146.

Cette charte se trouve aussi avec deux autres , sous

le vidimus de Jean de Baler, notaire impérial de

Cambrai, du 17 juillet 1298. Quatrième cartulaire de

Hainaut, pièce 39. Elle se trouve encore avec d’autres

lettres de 1264, 1268 et autres, dans une copie

authentique donnée par Guillaume, évêque de Cam

brai, maitre Bedes, archidiacre d’Anvers, en la ville

de Cambrai, Rigaus du Raux, Thierri, son frère,

Jean , dit Sausset, et Bauduin d’Obrechicourt ,

chevalier, en parch. scellée des sceaux des quatre

personnes ci-dessus nommées, en cire verte, pendant

d double queue de parchemin.

La Comtesse Marguerite ordonne aux éche

vins et communaurės des villes de Bruges ,

Ipres, Gand, Douai, Lille et autres villes de

loi du Comté de Flandre, de faire en vertu de

ces lettres et de celles du Comte Gui, au sujet

de l'adhéritement du Comté de Flandre, donné

à Gui, son fils, par le Roi de France, à qui il

a fait serment dans les mains du doyen de St.

Agnian, d'Orleans, et de monseigneur Collart

de Mallaines, chevalier, envoyés par le Roi

à cet effet, serment d'exécuter les traitės, pareil

à celui qu'ils avoient déjà prêté lorsque Mar

guerite , fut reçue à l'hommage de la Flandre,

par le feu Roi Louis ( IX ) , à la mort de la

Comtesse Jeanne sa sæur. i 275 , à Valencien

nes , le jeudi après la chandeleur, 6 février,

en françois. Premier cart. de Flandre, pièce 16o.

Formule du serment que les échevins et com

munautés des villes de Bruges, Ipres, Gand,

Douai, Lille et autres villes de loi du Comté de

Flandre, devront prêter au Roi Philippe, au

sujet de Gui, Comte de Flandre et marquis de

Namur, fils de la Comtesse Marguerite,

Ce serment porte que les échevins, et com

munautés des villes, jureront entre les mains

des envoyés du Roi, que si le Comte n'exécute

pas les conventions faites entre lui et ce Roi,

dont ils ont entendu la lecture, ils ne seront

pas obligés de secourir le Comte, mais qu'ils

devront donner du secours au Roi, jusqu'à ce

que le Comte soit amendé, dans la Cour du

Roi, au jugement des Pairs de France. I 275 »

février, Premier cart, de Flandre, pièce 161.

Gui, Comte de Flandre, promer et jure sur

les saints évangiles, d'exécuter de bonne foi

les lettres y insérées, donné à Compiégne au

mois de décembre 1237, qui contiennent l'hom

mage du Comté de Flandre, fait par Jeanne,

Comtesse de Flandre, et Thomas son mari,

et celles données à Paris , au mois de mars

1244 , par lesquelles la Comtesse Marguerite

promet d'exécuter les lettres qui y sont insérées,

au sujet de l'hommage du Comté de Flandre.

1275, février, à Valenciennes. Premier cart. de

Flandre, pièce 552. Imprimé dans le traité des droits

du Roi, sur la Flandre, par Auguste Galand, preuves

page 148. Ces lettres sont aussi dans une confirma

tion donnée par Louis , Comte de Flandre et : de

Nevers, à Paris, au mois de février 1922, sous le

vidimus de Jean Loncle, garde de la prévôté de

Paris, du jeudi après les brandons, 1722, en parch.

scellé d’un morceau de cire verte, pendant à double

queue de parch.min.

Everars Radous, chevalier, sire de Nivele ;

reconnoit devoir à Roger de-Mortagne, che

valier, seigneur d'Espierre, son frère , 3oo liv.

d'Artois, monnoie de Flandre, qu'il lui avoit

;* ,

V V V V v v V
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prêtées, et promet de les payer le jour du Behourt

1 276. 1275, février, le lundi après le Behourdit

( 24 fév.), en françois ). Orig. en parch. scelle

du scel dudit Everard, en cire blanche, bien con

servé, pendant à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles la Comtesse Margue

rite assigne 2,ooo livres monnoie de Flandre,

sçavoir : 1,ooo livres sur le tonlieu du Dam ,

5oo livres sur l'espier de Furnes, et autant sur

1275.

l'espier de Berghes, à recevoir tous les ans

par sa chère fille soeur Marie de Dampierre,

Jean, Prévot de Bruges, chancelier de Flandre,

son neveu, ( petit fils ), frère Hellin de Co

mines, prieur des frères prêcheurs de Lille, et

Phil. de Bourbourg, son sergent, pour faire ses

restitutions. Le Comte Gui, fils de Marguerite ,

promet de faire exécuter ces lettres. 1275, fév.

en françois. Premier cart de Flandre, pièce 262.

Bauduin de Renenghes, chanoine de saint

Omer, Wautier de Renenghes, sire de Mor

beke , et Phil. d'Ipres, sire de Kienville ,

chevaliers, déclarent qu'ayant été nommés arbi

tres de la contestation qu'il y avoit entre noble

homme Willaume , châtelain de Saint-Omer et

Seigneur de Fauquemberke, chevalier, d'une

part; et Boisart de Renenghes, chevalier, son

oncle, d'autre part; au sujet de 6o rasières de

bled que Boisard demandoit à son neveu,

comme son héritage; ils ont accepté l'arbitrage

par lettres y insérées du mois d'octobre 1275,

et les parties ont promis de renir et :::::
ce qui sera par eux ordonné, à peine de ioo

marcs sterlings, dont la moitié au profit de

celui qui sera content du jugement, et l'autre

moitié sera à la disposition des arbitres; en

conséquence les abitres auroient ajourné les

parties à Saint-Omer, dans la maison du châ

telain, le jour des cendres, où s'y trouvèrent

entr'autres le bailli de St. Omer, monseigneur

-- : le Prévôt d'Aire, l'archidiacre de Brabant, le

*: ; seigneur de Haveskerke, monseigneur Jakemon

: • de Renenghes monseigneur Robert de Havers

kerke, monseigneur Gilon de Haveskerke, et

le seigneur de Wiske, et décident que le châ

, telain de Saint-Omer devra payer toujours an

ro : nuellement le jour de la saint Jean, à Boisart

* * de Renenghes et à ses hoirs, 6o rasières de

- bled, mesure de Saint-Omer, ou 8 sols parisis

à la rasière ; ce à quoi Willaume s’est soumis

- en promettant de dédommager Boisart de tous

les frais qui pourroient se faire, s'il n'exécutoit

pas exactement cette ordonnance: et pour sûreté

de ce compromis, les trois arbitres Florent de

Varennes , le Prévôt d'Aire, l'archidiacre de

Brabant, Jean , sire Haveskerke, Robert de

Haveskerke, Gilles de Haveskerke , Jakemes

de Renenghes, Gui, sire de Wisque, chevalier,

le Chatelain de Saint-Omer, et Boisart de Re

menghes, y ont mis leurs sceaux avec celui

du bailli de Saint-Omer. 1275 , février , en

françois. Original en parch. scellé de neuf sceaux en

cire brune, en partie rompus, pendantà las de soie
C/47720IJ té.

1 275. . Lettres d'adhéritement données par Charles

|- de le Creuse, écuyer, lieutenant du bailli de

· Saint-Omer, en présence de Martin de Wissocq,

Jacques de Morcamp , Charles de Croix, Gil

1508. les Bourguignon, écuyers; et Jean Costard,

francs-hommes de la châtellenie de Saint-Omer,

à Cordian Gilleman, receveur de Saint-Omer ,

-- au nom de l'archiduc Charles, d'un fief de 6o

rasières de bled, assigné sur ladite châtellenie,

1275.

et évalué à 8 sols la rasière, ce qui faisoit

Années.
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24 livres parisis par an, vendu au souverain

par messire Jean Bournel, chevalier, seigneur

de Boncourt, Cons. et Chamb. de l'archiduc,

qui le tenoit par droit de succession, du con

sentement de Roland Bournel, écuyer, seig

neur de Mammez, son fils ainé, pour la somme

de 454 livres de 4o gros, monnoie de Flandre,

qui tenoit lieu des droits seigneuriaux de la

terre de moulle qu'il avoit achetée et qui étoit

tenue du château de St. Omer. 15o8, 24 avril,

après pâques. Original en parch. scelle des sceaux

du bailliage , et des cinq hommes de fief ci-dessus,

en cire rouge, pendans à double queue de parch. les

bandes traversant le bas du titre de 1275.

1275. Promesse faite par Bauduin, fils de Dankart

de Stavenisse, et Bauduin Weldekin, d'aider

et assister leur dame Alix, veuve de Jean d'A

vesnes, et ses enfans , contre tous, excepté

contre leur Seigneur le Comte de Hollande et

1275.

1275.

1275.

1275.

1275.

ses enfans. 1275, la deuxième férie après isti

sunt dies, ( 23 mars ). Quatrième cart, de Hai

naut, pièce 82. Imprime dans le recueil de Mieris,

tome 1 , page 376.

Lettres par lesquelles le Comte Gui ordonne

à son féal Jean de Cornus, receveur de l'espier

de Cassel, de payer à toujours à noble homme

son cher et féal Michel , chevalier seigneur

d’Auci , ( d'Auchy ), et à ses hoirs , une

rente annuelle de 99 hoeuds de froment, 381

hoeuds d'avoine, et 8o livres monnoie de Flan

dre, en argent, pour la tenir en fief des Com

tes de Flandre: si on ne lui fait pas exactement

ce paiement, le Comte veut qu'on lui en donne

le tiers pour le dédommagement, ainsi qu'il le

reçoit lui-même pour les arrérages qu’on lui

doit. 1275, à Lille, le vendredi avant pâques

fleuries, (en françois). Premier cart. de Flandre,

pièce 6o2.

Lettres par lesquelles la Comtesse Margue

rite donne à l'église de Thonneur de Notre

Dame, près de Flines, ordre de Citeaux, un

bois appellé le Tournesien, à Malausnoit, terroir

de Rume, contenant 194 bonniers, mesure de

Rume, que la Comtesse avoit acheté de messire

Rogier de Rume et de madame Marie d'Aubi,

sa femme, qui étoit tenu en fief de Marguerite,

pour en jouir à toujours par cette abbaye ,

quitte de tout service de fief, rentes et exactions,

se réservant seulement pour les Comtes de

Flandre, toute justice haute et basse, sauf les

amendes de 6o sols et environ, que l'abbaye

pourra juger. 1275, mars, en françois. Le Comte

Gui confirme ces lettres. Premier cartulaire de

Flandre, pièce 319.

Mention du don fait par la Comtesse de Flan

dre, à Colart Dausnay, à qui on a coupé le

poing à Douai, sans faute raisonnable, de deux

muids de bled, tous les ans sa vie durant, sur

l'espier de Douai. 1275 , mars, en françois.

Premier cart, de Flandre, pièce 268.

Mémoire que la Comtesse a donné lettres

pour payer à Jakemon le Lombart, demeurant

à Bruges, et à ses compagnons, 3,ooo livres,

monnoie de Flandre. 1275, mars, en françois.

Premier cart. de Flandre, pièce 269.

Fragment des lettres par lesquelles la Com

tesse Marguerite donne à ferme ses monnoies

de Valenciennes et d'Alost, pour trois ans, à

Clais le Doyen, bourgeois de Bruges; à con

dition d'y battre la monnoie le plus loyalement

: faire se pourra; de façon que trois deniers

e cens deux monnoies valent en poids et loi,

à l'avenant de deux tournois du Roi: quand les
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monnoies seront faites, on les mettra entre les

mains de deux gardes, qui seront dépositaires

des fers et payés par ledit Clais. Quand le

maître de la monnoie voudra les retirer, les

gardes prendront de chacune quatre livres, un

denier, et les mettront dans une boëte à trois

clefs, dont le maître en aura une, et les deux

gardes les autres. On fera quatre essais et plus

par an, de ces deniers, en présence du maître:

On prendra de ces deniers jusqu'au poids, de

dix sterlings, et on les fondra au feu ; s'il y

manque un grain à la demi-once, le maître sera

condamné à le remplacer; mais s'il manque

deux grains ou plus à la demi - once ; il sera

condamné à 3,ooo livres d'Artois d'amende,

et on pourra s’emparer de son corps et de ses

biens, jusqu'au paiement de cette somme; à quoi

ledit Clais a consenti en présence de Jakemon

Bonin, et Matthieu Hoft, échevins de Bruges.

On fera tous ces essais contre le gros tournois

du Roi, dont il y a dix sols enfermés dans

une boëte scellée du scel de Clais: il paiera à

la Comtesse huit deniers par marc au marc de

Troies, et tous les fraix de garde de la raison,

Watier de Couloigne et autres seront à ses

dépens.

La Comtesse s’oblige de ne pas faire d’au.

tres monnoies dans sa terre, pendant ce terme

de trois ans, si ce n'est artesiens, mailles arte

siennes, rondes ou valenciennoises. Sans date,

1275 ou environ, en françois. Premier cant. de

Flandre, pièce 506.

Formule de lettres de crédit pour un ambas

sadeur. Environ 1275. Premier cart, de Flandre,

pièce 507.

Formules de lettres du Comte Gui, aux Rois

de Suéde , de Danemarck et de Norvege.

Environ 1275. Premier cartulaire de Flandre ,

pièce 508.

Noms des échevins des francs aleux de la Com

tesse de Flandre: Messires Nicoles de Luchin ,

Gilles Hunghiers; le sire de Perenchies; le

sire de Senghin ; messire Bauduin li Boirgne ;

messire Robert de le Warewane ; le sire de

Marbais; messire Pierre Males; le sire de Ver

linghehem ; messire Hellin dou Bos; le sire

de le Fontenelle; messire Jakeme de le Vigne.

Noms, de ceux qui tiennent de francs aleux de

Flandre: Jakes Braine, un bonnier de terre

compris sa maison ; Pieronne li Moigne, onze

cens de terre; Jean Braine , un bonnier; et

Simon Braine, un quartier ; le tout à Wambre

chies. Environ 1275, en françois. Premier cart.

de Flandre , pièce 525.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

ordonne que les bans et assises faits par les

échevins de Douai, pour trois ans, commençans

à la nativité de Saint Jean-Baptiste 1275, au

sujet des marchands de draps et de laines,

drapiers et drapières, teinturiers, teliers, ( tis

seráns ) et autres gens de cette espèce, seront

retirés comme nuisibles au commerce et à la

ville, et que les échevins en charge feront de

nouveaux bans, sans que les autres puissent

être remis en usage. 1276, 7 avril, en fran

çois. Premier cart de Flandre, pièce 323.

Lettres de Dankart Vandenkreche et de

Jean Hessels le fils, son neveu, touchant la

tutelle des enfans de Nicolas van Putte, et

les droits de demoiselle Berthe van Putte ,

sæur dudit Nicolas : lesquelles lettres lesdits

Dankart et Jean ont fait sceller par Florent,

Connte de Hollande, la dame de Hainaut, Florent,

*
-

Années.
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son fils , Nicolas de Katz , Simon, doyen de

Zueteveland, Jean van der Creke , Hughes

Share , fils de Nicolas , et de Reymeswelle.

1276 , le dimanche que l'on chante miseri

cordia domini, 19 avril en flamand. Quatrième

cart, de Hainaut, pièce 225.

Mandement de la Comtesse Marguerite, au

receveur du tonlieu du Dam, de payer doréna

vant aux abbesse et couvent de Marquette,

une rente annuelle de 3o livres , monnoie de

Flandre, que cette abbaye avoit achetée de

monseigneur Bernard de Bailleul , chevalier.

1276, avril, en françois. Deuxième cart, de Flan

dre, pièce 182. Ces lettres sont confirmées par le

Comte Gui. Troisième cart. de Flandre, pièce 142.

Hellins de Chisoing et Watier d'Antoing,

chevaliers, promettent de dédommager Gui,Comte

de Flandre et Marquis de Namur , leur très

cher Seigneur, de la somme de 3,ooo livres

parisis, dont il s'étoit rendu caution pour eux

envers monseigneur Jean, Chevalier, Seigneur

de Bailoes ( Bailleul), auquel ils s'étoient obli

gės pour pareille somme , si l'héritier de Rhu

mes n’épousoit pas l'héritière de Bailleul. 1276,

avril, en françois. Orig. en parch. scellé du sel

de Hellin , où il est représente armé à cheval, et

de celui de Watier, où il n'y a que son écusson ,

en cire verte, pendant à double queue de parchemin.

Permission donnée par le Comte Gui, aux

abbé et couvent de Baudeloo, ordre de Cîteaux,

d'acquérir 24 mesures de terre ou environ ,

près Lamswert, dans la paroisse de Hulst,

que Jean, dit Leeneneth , tient de lui en fief,

avec remise à cette abbaye, de tout le droit

: le Comte pouvoit y avoir. 1276, la veille

de l'ascension, 13 mai. Premier cartulaire de Flan

dre , pièce 154.

Marguerite, Comtesse de Flandre, déclare

qu'ayant difficulté entre monseigneur Gilbert de

Rassenghien, fils ainé de sa bonne amie Marie,

dame de Rassenghien, et Gérard son frère, ils

se sont accordés de la façon suivante :

Messire Gillebert doit mettre son frère en

possession des villes de Rassenghien, Borsbeke,

Campine, Bambrughe, et de tout ce qui en

depend, des gens de l'avouerie, des serfs de

Rassinghien , Herzele, et Diepemborne, de 2o

livres de rente, sur un fief de bourse que le

Comte de Hollande lui doit, et des fiefs, hom

mages ci-après.

Marie, fille de la dame de Rassenghien; mes

sireJean de Leide; Gilles, fils de Godefroid, deux

hommages; le fils de Sohier de Voshole; Colins

de Hullebrouc ; Henri , fils de Leonie; Gilles

le Clerc; Bauduin le Keus; Clarembaut; Soie

kins d'Aienghiem; le fief de Reghersbrughe;

Henri le Fevre ; Hanekins de Lonne; le fils de

Thieri de Borste; Rasse de Borsbeke; Thomas

de Stevensdale; Gossuin de Bambrughe; Ghil

lebert de Welle ; Jeanzupput; messire Hue,

fils de monseigneur Henri, trois fois hommes;

Jean de Steelant ; le Rikes; Pierre de Gand;

Willaume Ittermaet ; Jean Boerscoef; Jean de

Belle; li enfes de Waldine et Jean de Bruele.

Pour en jouir par ledit Gérard et ses hoirs

à toujours, à charge que, s'il n'a point d’hoirs

de son corps, tous ces biens retourneront à

Gillebert, son frère, et à ses hoirs.

Gérard sera tenu d’acquitter le quart de ce

: sera assigné à ses soeurs, et il sera homme

de son frère pour tous ces biens.

On a mis hors de ce partage la terre des

quatre métiers, qui a appartenu à monseigneur
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Robert de Rassinghien, la mære de Baudelo,

et la terre qui a appartenu à Everart Rainvisc.

Gilbert et Gérard promettent d'exécuter le

contenu de ces lettres, et prient le Comte Gui,

comme Seigneur de la terre, de les sceller et

de les confirmer ; ce qu’il a fait. I 276, le lende

main de l'ascension, 15 mai. Premier cartulaire de

Flandre, pièce 333.

Donation faite par la Comtesse Marguerite,

aux abbesse et couvent de l'honneur Notre

Dame, près Flines, ordre de Cîteaux, de 1oo

livres monnoie de Flandre, de rente, à rece

voir tous les ans à la saint Jean-Baptiste, sur

1'espier de Furnes, jusqu'à ce que la Comtesse

ou ses successeurs aient assigné en terre la

valeur de ce revenu. 1276 , mai. Le Comte

Gui confirme ces lettres. Copie simple en parch.

avec d'autres pièces de 1234.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre,

des lettres y insérées, du mois de juin 127 1 ,

par lesquelles Jean, Seigneur d'Audedarde et de

Rosoit, assigne le douaire de Mahaut, Vidamesse

d'Amiens, sa femme. 1276, mai, en françois.

Origin il en parch. scellé du grand scel de ce Comte ,

en cire jaunaitre , pendant à de la soie crainoisie.

Jean, Chevalier, Sire de Mortagne, châtelain

de Tournay, reconnoît devoir à Agnès, dame

d'Armentières, et à Hellin son fils, 276 livres

Artois, monnoie de Flandre, qu'il promet payer

le jour de noël 1277. Si le paiement n’est pas

fait ledit jour, Jean consent qu'Agnès et son

fils donnent à tel Seigneur et à telle justice

qu'ils trouveront convenables, 3o livres Artois,

pour se faire payer de cette dette, et l'oblige

de les rendre. 1276, mai, en françois. Original

en parch. scellé d’un morceau du scel dudit Jean,

en cire blanche , pendant à double queue de parch.

Confirmation par la Comtesse Marguerite,

des lettres accordées en novembre 1233, à

l'abbaye de Marquette, par la Comtesse Jeanne ,

sa soeur, portant exemption de tous tonlieux,

péage, etc. 1266, juin. Cette pièce est avec d’autres

dans un vidimus des doyen et chapitre de saint Pierre

à Lille, du 2o septembre 139o, en parchemin, scellé

du scel de ce chapitre, en cire verte, pendant à double

queue de parchemin. Elle se trouve aussi, registre des

Chartes, coté premier, fol. 61. Imprimé dans Mireus,

torn 3, page 394. -

Réunion des terres chargées de rentes. Lettres

par lesquelles la Comtesse Marguerite confirme

un jugement rendu en la salle de Lille, par les

Reneurs de Flandre, à la semonce de son cher

sergent et féal Philippon de Bourbourg , Seig

neur de Verlenghehem, nommé par elle pour

tenir les plaids des Renenghes, par lequel il

est déclaré que les terres et héritages chargés

de rentes envers le Comte Gui et ses succes

seurs, seront réunis à toujours au domaine du

Comte de Flandre, faute du paiement des rentes

ndant trois années de suite; et ordonne aux

į: de Flandre de faire publier cette ordon

nance le premier jour de dimanche, dans tous

les villages de leurs bailliages. 1276, le samedi

après la Magdeleine, (25 juillet), en françois.

Premier cartulaire de Flandre, pièce 329.

Confirmation par la Comtesse Marguerite,

de la vente faite, en son nom, par son bon

ami Dom Eustache de Stopendic, moine de

Cambron, à sa bonne amie dame Isabelle de

le Court, bourgeoise de Gand, de quatre bon

niers de moeres, situés dans la moere de Zel

, paroisse d'Assenede , près celles des

Gens du Siècle, de l'abbesse de Messines, des

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre:

à la Chambre des Comptes à Lille.

. soeurs de N. D. ( Abbiette ), ordre des frères

1276.

1276.

1276.

prêcheurs à Lille , du côté de Maxtebeke ,

moyennant 7o livres monnoie de Flandre, le

bonnier, à charge de 6 deniers de reconnois

sance annuelle, lejour St. Remi, aux briefs d'Asse

nede double rente à chaque mutation , et 4

deniers pour mettre sur les régistres des Briefs

le nom du nouveau propriétaire. 1276, le mardi

après la magdeleine, 28 juillet, en françois.

Le Comte Gui confirme aussi cette lettre. Pre

mier cart. de Flandre, pièce 328.

Lettres de Gui, Comte de Flandre et Marquis

de Namur, Henri , Comte de Luxembourg ,

Henri, Comte de la Roche, son fils ainé, et

Gérard de Luxembourg, Sire de Durbuy, par

lesqổelles ils déclarent avoir donné à reverend

père Jean, évêque de Liége, et à ses alliés,

une bonne treve depuis l'assomption prochaine

de N. D. jusqu'à la Toussaint, dans laquelle

sont compris Messires Rigaus de Falaiz et

Gérard de Villerech, mais dont sont exceptés

le Comte de Sames, ( Salm ), Messires Barres

d'Aleur, Eys de Rahieres et Colaus de Sohain.

1276 , à Binche, le mardi après saint Pierre

entrant août, (4 août ), en françois. Copie

authentique en parchemin, donnée en 1278, le mardi

après l'octave de la Trinite, à Andenne, à laquelle

est joint un extrait des lettres de l’Empereur Frederic

premier, du 7 septembre 1155. Ces deux pièces sont

attachées ensemble par plusieurs de parchemin, où il

n’a pas eté mis de sceaux.

Promesse faite par Marguerite, Comtesse de

Flandre, et Gui son fils, de rendre à la Renen

ghe 1277, à leurs chers amis Philippon de Bour

bourg, Seigneur de Verlinghem, sergent de la

Comtesse, Jean Boerebroke, Rikart du Marchier,

Jean de France , Jakemon Pourchiet, Watier

Piedragon, Jean Pikete , Pierron d'Aubi, et

Simon Malet, bourgeois de Douai, 3,664 livres

monnoie de Flandre, dont ils se sont rendus

cautions pour eux envers leurs bons amis Robert

le Blont, Jakemont le Blont et Bauduin Crespin,

citoyens d'Arras; et ordonnent au receveur de

Flandre, de les payer dans ce temps là, 1276,

le vendredi avant l'assomption de Notre-Dame,

( 1 1 août), en françois. Premier cart, de Flandre,

pièce 205.

Lettres par lesquelles la Comtęsse Marguerite

et Gui son fils, declarent que les prévôt et

chapitre de sairt Pierre de Lille leur ayant

porté plainte des excès commis en leur église

et cloître, par Michel de le Deule, bailli de Lille,

et ses complices, lesquels, poursuivant le samedi

avant la Magdeleine , Adam Bleurs, clerc, qui

s’étoit refugié dans l'église de saint Pierre, seroient

entrés dans le chapitre et dans la chapelle joignant

qui est sur le cimetière, auroient brisé la porte du

chapitre et de la chapelle, auroient blessé ledit Adam,

et lui auroient crevé un æil, l'auroient tiré de là

à grande force et violence malgré le secours des

chanoines, chapelains et clercs de cettte église, dont

plusieurs auroient été blessés avec effusion de sang :

ensuite ils auroient mené ledit Adam par le cloître ,

la procession et le cimetière, dans l’église dont ils

brisèrent les portes, et là l’auroient battu au point

de lui faire répandre asseț de sang pour que l'église

fut violée; et après ils le trainerent par la ville et

dehors au gibet, où ils le pendirent.

Tous f:: excès avoient été commis au

préjudice des franchises et privileges de leur

église, par Michel de le Deusle, alors bailli de

Lille; Crespiaus, Mahieu Faudins, Jean Agniaus,

Gilles, dit Eschevins, Clais Witekins, et Jean

*

·
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le Cras, sergent de la Comtesse; Jean Artus,

1276.

Jean Takes, Messire Hellin de Cisoing, Mes

sire Jean son frère , Robert de Grimberghes,

Arnould, fils dudit Hellin de Cisoing; Amauri

de le Douve, Messire Henri Bouteris , ses

Ecuyers; Robert, Ecuyer de Monseigneur Hel

lin de Cisoing, Tassart de Hierbauineis, Olivier

de Bury, Adam son frère, Platiaus, un sergent

de Monseigneur Jean de Cisoing , Messire

Baude de Commines, Messire Baude li Borgnes,

Jean son fils, Messire Gilles de Mastaing,

Daniaus et Rogiers, huissiers de la Comtesse;

Henri de le Vakerie li Lais, Gilles de Mar

kete, Jean de Lille, Jean de le Vigne, Pierre

de Marcenieles, Colart de Hainaut le Car

pentier, Rogier de Martinsart , Hadebaus de

Cisoing, Roger de Mercier, prévôt de Cisoing,

Willaume de Faces, et Henri Delioit: la Com

tesse et son fils les ayant fait venir devant

eux, et leur ayant déclarė qu'ils vouloient les

punir pour avoir commis ces horreurs, plu

sieurs d'entr'eux, sçavoir : Crespiaus, Mahieu

Faudins, Jean Agniaus, Gilles, dit Eskevins,

Clais Witekins , Jean le Cras, Jean Artus,

Jean Takes , Messire Baude de Commines ,

Messire Baude li Borgnes, Jean son fils, Mes

sire Gille de Mastaing, Daniaus et Rogeles,

huissiers de la Comtesse, Henri de le Vakerie,

le Lais, Gilles de Markete, Jean de le Vigne,

et Pierre de Mardineles, ont promis chacun

sous peine de 2,ooo livres monnoie de Flandre,

dont moitié au chapitre et moitié à la Com

tesse, d'exécuter , ce qui seroit ordonné par

Philippe, évêque de Tournai, Jean, prévôt de

saint Pierre, au nom de son chapitre, Wil

laume de Haveskerke, prévôt d'Aire, Willaume

de Hainaut, et Pierre, prévôt de l'église de

Béthune et chanoine de saint Pierre de Lille,

arbitres nommés par la Comtesse. 1276, le

mercredi après saint Laurent, ( 12 août ), en

françois. Original en parch, scelle du scel de la

Comtesse, en cire jaunáire, pendant à double queue

de parch. Il ne reste que la bande de parch. de .
celui du Comte.

Jugement rendu par la Comtesse Marguerite,

contre Michel de le Deusle et ses complices,

nommés en la pièce précédente : par lequel

elle ordonne que Michel de le Deuske et ses

aidans, les cheveux pendans, en chemise et

nuds pieds, reporteront le corps d'Adam Bla

wet, dans trois jours, au chapitre de saint

Pierre, où il a été pris. Michel ne sera plus

bailli de Lille ; tous ses biens tenus de l'église

de saint Pierre seront à la mercy des prévôt

et chapitre de cetre église ; ceux tenus de la

Comtesse seront à la mercy; il ira en la Cour

de Rome pour avoir absolution, et il en rap

portera les lettres.

Messire Hellin de Chisoing donnera à cette

église avant pâques, une rente annuelle de 2o

livres monnoie de Flandre, pour fonder une

chapelle dans cette église, pour le repos de

l’ame du mort; et Messire Jean de Chisoing

donnera à cette église 1oo livres même mon

noie. Lesdits Hellin et Jean, Robert de Grim

berghes et Arnould de Chisoing, seront tête

découverte, en cotes et deschines, quand on rap

portera le corps dudit Adam. Messire Jean de

Chisoing et Amauri de le Dovië iront à Rome

our avoir absolution et en rapporteront les

ettres. Le Sire de Chisoing , Arnould son

fils , Robert de Grimberges , Robert de Chi

soing , Plateaus, Rogier le Merchier, prévôt

T O M E I.
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1276.

1276.
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de Chisoing, Huddebaut de Chisoing, Willaume

de Faches, Adam de Bury et Coulons, iront

trouver le Légat de France pour avoir ab

solution et en rapporteront lettres. Amauri

de le Dovie, Robin de Chisoing , Plateals,

Rogier le Merchier, Huddebaut, Willaume et

Adam de Bury, auront le même habit que

Michel, quand on rapportera le corps; Coulons

sera de même , mais il aura une hart autour

du cou.

La Comtesse prie l'évêque de Tournay, pré

sent à cette sentence , d'y mettre son scel.

1276, le mercredi après l'assomption, 19 août,

en françois Original en parch. scellé du scel de

la Comtesse, en cire jaunátre, et de celui de l'évêque,

en cire verte en partie rompue, pendant à double

queue de parchemin.

Reconnoissance de Jean, Prévôt, et du cha

itre de saint Pierre de Lille, que la Comtesse

arguerite et Gui son fils , leur ont donné les

lettres ci-dessus, du mercredi après saint Laurent,

1276, insérées en certe reconnoissance. 1276 ,

août, en françois. Original en parch. dont le scel

est perdu.

Lettres par lesquelles Willaume, châtelain de

Saint - Omer et Seigneur de Fauquemberghe,

donne à Wautier de Renenghes, Chevalier, Sire

de Morbeke, son oncle, la ville de Nieuwer

let et appartenances, avec plusieurs rentes qui y

sont détaillées, pour en jouir à toujours par lui et

ses hoirs, et a tenir de lui en foi et hommage.

Tous ses hommes , sçavoir : Jean, Chevalier

Sire de Haveskerke, Robert de Haveskerke ,

Phil. d'Ipres, Sire de Kienville, Jakeme de Kien

ville, tous Chevaliers, et Froment de Staples,

ont assuré que ce don a été fait selon l'usage

er la coutume du Pays : Willaume a priė le

Comte Gui de confirmer ces lettres, èt ses

hommes d'y mettre leurs sceaux, ce qu'ils ont

fait. 1276, le jour de l'assomption de N. D.

août, 15 août, en françois. Ces lettres sont dans

la confirmation du Comte Gui , donnée à Neppe, le

vendredi après saint Barthelemi, 28 août 1276, sous

le vidimus des mayeur et échevins de la ville de

Saint-Omer; du premier juin 1375, en parch. scellé

du scel de cette ville, en cire verte , pendant à

double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles la Comtesse Margue

rite et Gui, son fils , déclarent que les échevins

et communauté de la ville de Bruges leur ayant

prêté 4,ooo livres monnoie de Flandre , ils

renoncent en leur faveur à toute demande

d'ost , de chevauchées, de prières, de tailles

et autres, et leur prometrent que, jusqu'à ce

que cette somme leur soit rendue, ils ne scuf

friront pas qu'on les méne que par leur loi, excepté

ceux qui mefferont contre la Comtesse et son

fils, ou contre leurs sergens. 1276, le lundi

après la décollation de saint Jean, 31 août, en

françois. Premier cart. de Flandre, pièce ??o.

Mention de pareilles lettres accordées à la

ville de Lille, pour 1,2oo livres, excepté la

clause où il est dit qu'on ne les menera que

par leur loi. 1276, le lundi après la décollation

de saint Jean. Premier cart. de Flandre, pièce 33ı.

Lettres par lesquelles la Comtesse Margue

rite déclare avoir vendu par les mains de dom

Eustache, moine de Cambron, maître de la

Cour de Stoupeldick, 7 bonniers et demi et

I 15 verges de moeres, à différentes personnes,

sçavoir : Willaume de Roenvliesc, Seigneur

Jean d'Ostebourg, Marie, veuve Werin Poreid,

Watier de Reenvliesc et Watier, fils de Ghiselin,

X x x x x x x
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à charge de les tenir à toujours des Comtes

1276.

1276.

1276.

1276.

de Flandre , de neuf deniers monnoie de Flan

dre, par bonnier, de rente annuelle, le jour

saint Remi aux briefs d’Ardembourg ; double

rente à chaque mutation , et quatre deniers au

receveur pour mettre le nom du nouveau pro

priétaire sur les régistres des briefs. 1276, le

dimanche avant saint Michel, 27 septembre,

en françois. Le Comte Gui confirme ces lettres.

Premier Cart, de Flandre, piece yı7.

Don fait par la Comtesse Marguerite aux

abbesse et couvent de Flines, de 7o pellées de

terre dans la mcere de Chavetinghes, dont 18

ont été nouvellement diguées ; les décharge de

la rente de 4 sols, que chaque pellée devoit

aux Comtes de Flandre ; leur donne la moere

qui appartient à ces 7o pellées, consistant en

32 bönniers, et remet la rente que cette abbaye

lui devoit pour 37 pelées de terre à Chavetin

ghes, qu'Isabeaú dė le Court, bourgeoise de

Gand, leur avoit données : se réservant à elle

et à ses hoirs, toute justice haute et basse.

1276, septembre, en françois. Le Comte Gui

confirme ce don. Premier cart, de Flandre, pièces

157 et 332.

Don fait pầr la Comtesse Marguerite à Wil

lemet Pallinc , de Houthem , son valet de

chambre, en récompense de ses services, de 2

muids de bied à recevoir tous les ans, pendant

sa vie , sur l'espier d'Ipres. Même date, en

françois. Ces lettres sont confirmées par le

Comte Gui. Troisième cart. de Flandre , pièce 143.

Promesse faite par Jean de Jonville, Sénė

chal de Champagne, de s'en tenir à ce que le

Sire d'Aspremỏnt décidera au sujet de l'accord

qu'il avoit fait avec Jean, Seigneur de Dam

pierre, concernant quelques paiemens pour les

quels le Comte de Flandre avoit donné ces

lettres. 1276, à Engoleme, le vendredi après

la saint remi, ( 2 octobre ; en françois ).

Original en parch. scelié du scel dudit Jean, en

cire verte, rompu par le milieu, où il est representé

armé à cheval, pendant à double queue de parch.

Reconnoissance donnée par Sire Bauduin

de Meram , Sire Bauduin dou Miroir, Thierri

li Riches et ses compagnons, échevins de Gand,

que Marguerite, Comtesse de Flandre, a prêre

à la ville de Gand 7,ooo livres Artois, qu'ils

promettent lui rendre à sa volonté. 1276, huit

jours après saint Remi, ( en françois ). Orig.

en parch. scelle du scel de cette ville , bien conservé

en cire verte, pendant à double queue de parch.

Lettres par lesquelles la Comtesse Margue

rite déclare que le Comte Gui, son fils, lui

ayant donné le gouvernement souverain du

Comté de Flandre, pendant le voyage qu'il est

allé faire dans l'armée d'Espagne, au service

de Phil. Roi de France son Seigneur , elle

ordonne qu'à l'avenir l'échevinage d'Alost sera

renouvellé tous les ans, le jour de la chan

deleur, par des commissaires nommés par le

Comte , et de son conseil.

Ceux qui seront convaincus d'avoir offert ou

donné de l'argent pour se faire nommer éche

vins, paieront au Comte une amende de 6o

livres mcnnoie de Flandre, et ne pourront

jamais entrer dans l'échevinage.

Le père et le fils, le gendre , deux frères,

deux cousins germains, un usurier, un homme

convaincu de parjure , un homme de vilain

métier, un clerc , un batard , et les échevins

de l'année précédente, ne pourront être de

l'échevinage.

1276.

Années.
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à la Chambre des Comptes à Lille.

Quand le jour de la chandeleur sera passé,

ceux qui doivent sortir de l’échevinage ne pour

ront se meler de rien qui y touche, excepić

de prendre triuwes et connossance. 1276, le len

demain de saint Luc évangéliste, 19 octobre,

en françois. Premier cart. de Flandre, pièce 334.

Lettres par lesquelles la Comtesse Margue

rite maintient les prieure, soeurs et frères de

l'hôpital de saint Jean à Bergues, dans le droit

de la mesure de tous grains, le poids et la

droiture du poids à Bergues, à Worenhout,

tous les ans le lundi après la pentecôte, à

Herzelles le jour de l'assomption de la Vierge,

ainsi que cet hôpital en jouit par donation de

Phil. Comte de Flandre et de Vermandois,

confirmée par ladite Marguerite et Gui son

fils; et déclarent qu'après une enquête tous les

droits de cet hôpital consistent en ce qui suit:

De la mesure de tous grains, une maille par
r3S'ere.

Du chariot de bled, 4 deniers, et de la cha

rette 2 deniers.

De 1oo rasières de sel mesurées ensemble,

18 deniers, et une maille de chaque rastère

en détail; du chariot de sel, 4 deniers, et de

la charette 2 deniers.

De 1oo rasières de charbon , 18 deniers et

une maille par rasière en détail.

L'hôpital sera tenu de livrer les mesures.

De chaque sac de laine, 4 deniers, du millier

de fer, 6 deniers, et de toutes choses que l'on

pesera jusqu'à 12 livres, une maille, et au dessus,

un denier.

Personne ne pourra mesurer ou peser chose

que l'on achète en la vile de Bergues, si

ce n'est par leur mesure et par leur poids.

Si un bourgeois de Fergues a un trasnel

dans son hôtel, il ne pourra rien délivrer ,

vendre ni adheter, qui puisse tourner à la perte

du droit du poids.

La Comtesse , en reconnoissance de la bonne

administration de cette maison, et en vertu du

ouvoir que lui a donné son tils, en allant à

armée d'Espagne avec le Roi de France

Philippe, donne à la prieure et aux personnes

de cet hôpital la faculté de recevoir elle

même tous ces droits. 1276, le jeudi après saint

Luc évang. 22 octobre , en françois. Copie

authentique en papier, signée Bibars. Copie simple

en parch. sous le vidimus de Robert, Comte de Flan

dre, donné à Gand, le lundi 19 mars 1318. Autre

copie simple en papier, sur le revers de laquelle est

la confirmation par Rob. Comte de Flandre, le mer

credi après l’épiphanie 1318, des lettres accordées d

cet hôpital par la Comtesse Marguerite, le dimanche

après le jour de saint Laurent, 1275 , à Gand,

ci - dessus.

Ces lettres sont aussi dans un vidimus donné ptr

Robert, Comte de Flandre, à Gand, le 19 mars 1318,

qui se trouve inséré dans un autre vidimus denn:

par Louis, Comte de Flandre, à Bergues, le 6 aout

1360. Registre des chartes, coté , fol. 39.

Lettres par lesquelles la Comtesse Margre

rite ordonne que si une béguine sort de chez

elle, pour aller dans des endroits suspects, les

ainées ou la maîtresse le lui observeront; si

elle n’a aucun égard à ces réprésentations ,

elle sera bannie de la cour du béguinage et de

la paroisse de saint André. Il en sera de même

pour celles qui ne voudroient pas obéir à la

volonté de leur souveraine, et qui voudroient

sortir de la cour sans la permission de la mai

tresse et des ainėes. Quand elles seront bannies
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du béguinage , celtii qui les recevra chez lui

sur la paroisse de saint André, en sera banni

pendant un an et un jour. Si quelqu'un a dans

son hôtel des bêtes qui troublent le repos de

ces béguines, il sera obigé de les ôter à la

simple demande de la maîtresse. 1276, le lundi

apres l'octave de saint Luc, ( lundi 26 octo

bre), en françois. Copie authentique en parchemin,

donnec par Galna:rus de Jabeke de Lille, notaire

imp. du diocèse de Tournai, en présence de Pierre

de Bourgogne, chanoine , et Jean de Neuville ,

chapelain du chapitre de saint Pierre à Lille, le 23

septembre 1388 , où l’on voit son Monograme.

Promesse faite par la Comtesse Marguerite,

de faire payer à l'abbaye de saint Amand en

Pevele, 3,5oo livres tournois, pour réparation

des larcins et grand dommage que la commu

nauté de la ville de Valenciennes avoit causés

dans la cour de cette église appellée Escaupont,

et ordonne au receveur des Renenghes de les

payer. I 176, le lendemain de saint Simon et

saint Jude , 29 octobre, en françois. Premier

cart de Flandre, pièce 522.

Confirmation par la Comtesse Marguerite,

des biens de l'abbaye de Thosan, ordre de

Citeaux, diocèse de Tournay , où entr'autres

il est parlé de la pêche des anguilles, donnée

par Gerulf de Calvekete, chevalier. 1276, le

jour de saint Martin d'hiver , 1 1 novembre.

Premier cart. de Flandre, pièce 335. Imprimé dans

Mircus, tom. 3, page 13o. L'abbaye de Thosan,

depuis sipallée Doest, a été unie à l'évêché de Bruges.

Lettres par lesquelles Dierick, Seigneur de

Theylinghė, reconnoît avoir donné ( ou plutôt

avoir repris en fi f) à Florent de Hainaut une

maison qui lui appartenoit à JVaremonde, avec

toutes les terres en dépendantes; à condition

que Guillaume son frère pourra la tenir de lui

en fief, et qu'après sa mort, Jean son frère

pourra lui succéder: si Guillaume et Jean meu

rent sans enfans, et que Dierik n’ait point

d'enfans mâle, sa fille ainée pourra en jouir;

et si elle ne laisse pas d'enfans , son plus

proche hoir de l'épée lui succédera: cette maison

sera toujours ouverte au Comte de Hollande et

à ses successeurs, excepté contre le droit Sei

gneur du pays. 1276, le vendredi avant sainte

Cécile, 2o novembre, en flamand. Sous le Vidi.

mus de Jean de Baler , clerc, notaire public et

impérial à Cambrai, donné à saint Albert de Cambrai,

en présence de Jean de Bassée et Guillaume de Bli

chy, chanoines de cette église, Gilbert de Biedenhille

et Hautier de Braine, clercs, la deuxième férie après

l'octave de saint Pierre et saint Paul, 1298. Deuxième

cart, de Hainaut, pièce 339. Cette pièce se trouve

aussi avec plusieurs chartes de 1264 et autres années,

sous le vidimus de Guillaume, evêque de Cambrai,

maître Bedes, archidiacre d'Anvers à Cambrai, Rigaus

du Raux. Thierri son frère, Jean, dit Sausset et

Bauduin d'Obrechicourt, chevaliers; en parch. scellé

de quatre sceaux. Imp. dans Micris, tom. 1 , page

387, avec plusieurs différences. Voyez aussi ci-devant

folio 42o.

Lettres par lesquelles le Comte Louis ordonne

que toutes les terres du terroir de Bergues,

seront sujettes à la taille, excepté celles qui

appartiennent aux bourgeois et qui ont été par

eux acquises avant qu'ils ne s'y établissent, et

celles des chevaliers, hommes et autres qui doi

vent en être quittes selon la loi du pays. 1276,

le jeudi avant saint Nicolas, à Male, 3 décem

bre, en françois. Cette pièce se trouve avec d'autres

de 1240, et altres années, sur deux grandes feuilles
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de parch, authentiquées en 1397, signé H. Heere.

Vente faite par Reinhart, abbé, et tout le cou

vent de l'abbaye d'Ende, moyennant 9o liv.

monnoie de Louvain, à Jean, prêtre (curé )

d Everne, de 15 livres même monnoie de rente

sa vie durant, sur les biens qui leur apparte

noient dans la paroisse de saint Cornille d'Ho

rembeke: si cetterente n’est pas payée exactement

deux jours après la fête de saint Martin d'hiver,

ils: de donner 5 sols par chaque jour

de retard. 1276, décembre. Quatrième cart, de

Flandre, pièce 217. - -

Vente faite par les abbé et couvent d'Ende,

moyennant 3o livres monnoie de Louvain, à

Jean, chanoire de sainte Gudule à Bruxelles,

de 1oo sols même monnoie , à recevoir sur les

biens de saint Cornille d'Horembeke, tous les

ans pendant sa vie, le jour de Saint Martin

d'hiver: avec peine de 5 sols par chaque jour

de retard de paiement. 1276, décembre. Qua

trième cart. de Flandre, pièce 216. -

Bail fait par la Comtesse Marguerite, au

profit d'Olivier de Doai , son sergent , des

moulins et four de Bouchain avec les mosneries,

le vivier, les coches, les vyers, ( droit de pêche),

les rentes, les forfaits de 5 sols, le trait dans

l'escaut dessus les moulins entre Bouchain et

Neuville, la pêche en dessous des moulins,

le vinage de Bouchain er les Aaises , de la

salle et des maisons qui sont dessous , pour en

jouir pendant trois ans, commençant à la saint

Martin dernière, moyennant 57 muids de bled

Valenciennes , à livrer à Bouchain au vaissel

des moulins, et 77 livres blancs par an. 1276,

le lendemain de l'épiphanie, 7 janvier, en fran

çois. Premier cart. de Flandre, pièce 557.

Lettres par lesquelles Hellewis, veuve du

gentilhomme Roger de Mortagne , Seigneur

d'Espieres, renonce à tous les biens, meubles

et cateux , délaissés par son mari, sauf se n

vainet, ( droit de veuve), qui lui appartenoit

selon la coutume de Courtray , sçavoir : de

chaque manière d'ostiu ( meuble) de maison ,

le meilleur où il n'y aura ni or ni argent ; s'il

y a quelque difficulté entre elle et les exécu

teurs testamentaires de son mari, elle promet

s'en tenir à ce que la Cour de Courtray déci

dera sans aller ailleurs: elle donne procuration

à Jakemon Brillet, clerc, pour faire pareille

reconnoissance pardevant l'oficial de Tournai.

1276, le mardi après l'apparition , 12 janvier,

en françois. Orig. en parch. scellé du scel de Hel

lewis, en cire verte , pendant à double queue de

parch. de forme oblongue , où elle est représentée

debout avec cette inscription, † S. Helvis dne. de

senef. A cette pièce est annexée la suivante.

Lettres par lesquelles l'official de Tournai

declare qu’ên sa présence Jacq. dit Brilles ,

clerc, procureur de noble dame Heluis, veuve

de Roger de Mortagne, Chevalier, Seigneur

d'Espiere, a renoncé pour et au nom de cette

dame à tous les biens, meubles et cateux dé

laissés par la mort de son mari, sauf viduitate,

son droit de veuve), ainsi qu'il est expliqué

ans l’article précédent. I 276, la sixième férie

après invocavit, 19 février. Original en parch.

scellé d’un petit scel en cire verte, pendant à double

queue de parchemin, qui traverse la pièce précéd nte.

Lettres par lesquelles l'Emp. Rodolphe premier,

déclare que si noble homme Florent, Comte de

Hollande, meurt sans h. lég. il donne le Comte

de Hollande, etc. ci-devant page 42 r. Original

en parch. scellé du grand scel de l'Empereur, en
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cire blanche brunie, bien conservé, pendant à las de soie

jaune. Premier cart. de Hainaut, pièce 164. Imp.

Thesaur. anecdot. de dom Mart. tom. 1, col. 1155;

et dans Micris, tom. , page 38ı. Premier cart, de

Hainaut, pièce 165.

Pareilles lettres que les précédentes accordées

à noble homme Herman , Comte de Henne

berg, noble Marguerite sa femine, Poppon leur

fils, et à leurs hoirs. Même date. Premier cart.

de Hainaut, piece 165. Imp. dans dom Mart, tom.

i , col. n.54, et dans Micris , tom. I, page 381.

Requête d'Agnès ( de Bailleul ), dame de

everen, femme de Monseigneur Thierri de

Bevre, et d'Erard de Bevre, Sire de Waulers,

frère dudit Thierri , à leur t. h. et t. cher

Seigneur Gui, Comte de Flandre, par laquelle

ils le prient de , confirmer la vente de son

Muer, que ledit Thierri avoit faite à Bourgh ...

de Gand. 1276, le dimanche après saint Vin

cent, ( 24 janvier ), en françois. Original en

parch. scellé du sel de cette Agnès, en cire verte,

pendant à double queue de parch. un peu rompu, où

elle est représentée debout, tenant une fleur de lys à la

main droite, l’écusson de son mari à droite, et le

sien à gauche, avec cette inscription . . . . Agnetis

de Bailleul, dne de Beve . . . . dixmud , et

pour contre-scel l'écusson de son mari, avec cette

inscription : Secretu . . . Agnetis de Bailluel dne

de Beverne.

Promesse faite par Gui, Comte de Flandre,

et la Comtesse Marguerite, d’entretenir les

lettres du 29 octobre 1276, ci - dessus accor

dées par cette Comtesse à l'Abbaye de saint

Amand, pour dédommagement des torts que

la ville de Valenciennes lui avoit causés. 1276,

janvier, en françois. Premier cart, de Flanare,

pièce 533.

Certificat donné par Philippe, par la grace de

Dieu, évêque de Tournai , f:: archidiacre

de Tournay , Watier, prévôt de Furnes, mai

tre Denis de Gand, chanoine de Tournai ,

Jean Verdeaus, bailli de Hainaut , et Phil. de

Bourbourg, Sire de Verlenghehem, que les lettres

de dédommagement pour l'arsin de l'abbaye

276.

de saint Amand ont été donnėes. 1276, janvier,

en françois. Premier cart, de Flandre, pièce 534.

Don fait par la Comtesse Marguerite aux

abbesse et couvent de l'honneur de N. D.

près Flines , ordre de Cîteaux, de 8o livres

monnoie de Flandre, à recevoir tous les ans

à la Renenghe de la nativité de saint Jean

Baptiste; et mande au receveur de Flandre de

faire exactement ce paiement en une fois, jus

qu'à ce que le deuaire , dont madame Isab.

de Haponlien, veuve de Monseigneur Hellin

de Wavrin, jouissoit à Cantin, soit rentré à

ces religieuses; pour lequel douaire on dimi

muera 18 livres , et aussi jusqu'à l'extinction

des rentes viagères de 24 livres, dues à Jean

nin du Busket; 15 livres à Marie de Lens ; 7

livres à Wautier de Wakehal; 6 livres à Maro

tain Crispine, et 1o livres à Rikain de Campias;

et alors la Comtesse et ses hoirs seront quittes

de cette rente. 1276, le jour de saint Pierre

en février, 23 février, en françois. Copie simple

en parch. avec trois titres de 1234, et un de mai

1276. Deuxième cart. de Flandre, pièce too. Troi

sième cart, de flandre, pièce 23ı.

Mention de ces mêmes lettres. Premier cart.

de Flandre, pièce 525.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

ordonne l'exécution de son testament, auquel

ces lettres sont attachées. 1276, le jour de saint
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Mathias au mois de février, 24 février, en

françois. Quatrième cart, de Flandre, pièce 15.

Confirmition par la Comtesse Marguerite de

la vente faite en son nom, par Dom Eutache,

maître de la Cour de Stopèndick, moine de

Cambron, aux abbé et couvent de Vauchieles,

ordre de Cîteaux, de cinq bonniers de moere

dans la moere d'Ardembourg , moyennant too

livres monnoie de Flandre le bonnier, et d'un

chemin large de 3 verges , et long de .22

verges et demie, pour 7 livres i o sols 6 deniers

même monnơie, à charge de 9 deniers par

bonnier, de cens annuel , le jour saint Remi

aux briefs d'Ardembourg ; double rente de

reliefå chaque mutation, et 4 deniers d'entrée

pour ëcrire le nouveau nom sur les briefs. 1276,

février, en françois. Cette vente est aussi con

firmée par le Comte Gui. Premier cart, de Flandre,

pièce 336.

Confirmation par la Comtesse Marguerite

et le Comte Gui son fils, de la vente faire par

Dom. Eustache , moine de Cambron , à Simon le

Moine, de deux bonniers en la mære de Zel

saten , près la moere de Henri Evelebart ,

Chevalier, d’un bonnier à Jean Zevencote , le

clerc; de trois bonniers et demi à Ern. des

Saus, dit Wlghem , de trois bonniers à Sohier

Gouthals, Watier, Henri et Gėrard, ses frères,

et d'un bonnier dessous le Waterghant, à

Arnould Spaldinc, à raison de 1oo livres, mon

noie de Flandre le bonnier, et à charge de

6 deniers de cens annuel, le jour saint Remi

aux briefs d'Assenede, par bonnier , double

rente de relief à chaque mutation, et 4 deniers

pour inscrire le nouveau nom sur les briefs.

1276 , février , en françois. Premier cart, de

Flandre , pièce 342.

Mention que ceux de Valenciennes ont rendu

à la Contesse plusieurs obligations qu'ils avoient

souscrites pour elle et pour le Comte, envers

Thibaut Coignette, Benoîte, fille de feu Jean

de Citeit, Clerc, Jakemon Louchart, fils de

feu Audefroi Louchart d'Arras, Henri Daule,

de Noet d'Arras, et Mar. fille de Jean le Tail

leur d'Arras; lesquelles obligationsont été acquit

tées par la Comtesse. 1276, 4 mars, en françois.

Premier cart. de Flandre, pièce 536.

Fragment de lettre des officiers de la monnoie du

Roi, écrite à ce qu'il paroît au Comte de Flandre

qu’ils appellent Sire, par laquelle ils lui marquent

la manière dont ils font les essais dans les

monnoies du Roi. Environ 1276, ( en fran

çois ). Premier cartulaire de Flandre, pièce 538.

Mention de pareilles lettres données à Andrieu

Wagon, citoyen d'Arras, pour la somme de

1,5oo livres, dont ont été cautions les éche

vins du franc de Bruges, ceux des villes de

Berghes et du Dam. Environ 1276, en françois.

Premier cart, de Flandre, pièce 54o.

Don fait par la Comtesse Marguerite aux

abbesse et couvent de saint Dizier, * ordre de

Cîteaux , d'une rente annuelle de 1,ooo livres

tournois, à recevoir sur la bourse, jusqu'à ce

qu'elle soit assignée en fonds de terre. 1277,

le mardi 2o avril, en françois. Le Comte Gui

confirme ces lettres. Orig. en parch. scellé des

sceaux de la Comtesse et de son fils, rompus, pendans

à double queue de parchemin. Deuxième cartulaire de

Flandre, pièce 81. Troisième cart de Flandre, pièce 125.

Priviléges et franchises accordés par la Com

tesse Marguerite aux prieure et religieuses de

la nouvelle abbaye de N. D. ( abbiette ), à

Lille, ordre des frères prêcheurs.
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Elle leur permet d'acheter jusqu'à 2,ooo liv.

parisis de revenu.

Elle veut que cette abbaye jouisse paisi

blement et franchement de tous les biens qui

lui seront donnés, sauf et réservé le service

du Seigneur, dont ces biens seront tenus.

La Comtesse veut que tous les biens de cette

abbaye , tant ceux qu'elle lui a donnés, que

ceux acquis par l'abbaye, ou donnés par des

particuliers, lui demeurent à toujours; et s'il

en étoit distrait quelque chose, elle veut que

ses officiers les lui fassent réintégrer.

La Comtesse amortit tous les biens de cette

abbaye, même ceux qu'elle pourra lui donner

par la suite. Elle veut que dorénavant les

Comtes de Flandre ne puissent éablir , per

sonne dans cette maison contre le gré des

religieuses.

Qu’on ne puisse lui faire aucune violence,

ni lui rien prendre, pour mettre des garnisons,

soit dans le château, ou dans d'autres forte

TESSES.

Elle leur permet de faire poursuivre par leurs

procureurs ou officiers tous ceux qui leur

devront : et elle prend sous sa sauve - garde

et protection les religieuses de cette maison,

leurs biens, possessions , et familiers. 1277,

avril, en françois. Ces lettres sont confirmées

par le Comte Gui. Sous le vidimus de la ville de

Lille, du 26 janvier 1416, en parch. scellé d'un

morceau du scel aux causes de cette ville, en cire

verte, pendant à double queue de parchemin.

Vente faite par Reinard, abbé, et le couvent

de l'abbaye d'Ende, moyennant 35 livres mon

noie de Bruxelles , à Gerelin, dit Rikeman ,

chanoine de sainte Gudule à Bruxelles, de 7

livres parisis de rente, à recevoir tous les ans

sa vie durant le jour de l'épiphanie , ou les

deux jours suivans, sur les biens qui appar

tiennent à cette abbaye dans la ville d'Horem

beke - Saint – Cornille, avec peine de 5 sols

parisis par jour de retard. 1277, avril. Quatrième

cart. de Flandre, pièce 222.

Lettres par lesquelles Jean, dit sire d'Aude

narde, reconnoît devoir reprendre en fief et

hommage de Jean d'Avesnes , Damoisel de

Hainaut , la ville de Papinghem qu’il tenoit

auparavant en franc-aleu; d'être son homme en

dedans 4o jours; et promet de faire connoître

aux gens du Seigneur de Hainaut la valeur

du revenu de cette ville. 1277, le mardi après

l'ascension, 1 i mai, en françois. Premier cart.

de Hainaut, pièce 114. Cette charte est aussi dans

un rouleau de neuf bandes de parch. concernant

Flobecq et Lessines. Voyez aussi ci-devant page 42ı.

Henri d'Aske , Chevalier, reconnoît avoir

remis entre les mains de Florent, Comte de

Hollande, son Seigneur, tous les biens qui lui

appartenoient dans les paroisses de Leest et

de Proleghem, de la valeur annuelle de 35

livres monnoie de Louvain ; lesquels biens le

Comte lui a rendu pour les tenir en fief de

lui; en conséquence il promet d’augmenter ce

revenu jusqu'à 6o livres même monnoie, et de

les tenir à toujours en fief dudit Comte et

de ses hoirs. 1277, le samedi après saint Bar

nabé, apôtre, 12 juin. Quatrième cart, de Hainaut,

pièce 14o. Imprimé dans le recueil des Chartes de

Mieris, tome 1, page 392.

Gui de Bourbon, doyen de l'église de Rouen,

héritier de Gui de Dampiere, Seigneur de saint

Just, son oncle paternel , donne à Etienne de

Asneriis ( d'Anieres ), chanoine de Rouen et

1277.
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prévôt de l'église de saint Etienne de Troies;

et à ses héritiers, une rente annuelle de 4o

livrées de terre sur la terre de saint Just , en

reconnoissance des services qu'il lui a rendus ;

à charge de payer annuellement à toujours aux

Seigneurs de saint Just une paire de gants

de la valeur de 5 sols. 1277, le mercredi après

la fête de saint Barnabé, apôtre, 16 juin. Sous le
vidimus de l'officialité de Paris, du lundi après saint

Denis , 1277, en parch. scellé du scel de ladite

officialité, en cire verte, pendant à double queue de

parchemin.

Lettres par lesquelles Jean, évêque d'Utrecht,

reconnoît devoir à noble homme Jean , Che

valier, Seigneur de Cuick, 2,ooo marcs sterlins,

à 12 sols le marc, qu'il lui avoit prêtés lors

que les habitans d'Utrecht et de la Hollande

l'attaquèrent et l'obligèrent de se retirer à Co

logne ; et il lui donne pour sûreté de cette

somme, son château de Horst, le tonlieu et la

jurisdiction de Renen, pour en jouir jusqu'à ce

que cette somme soit payée, à charge de ser

vir cet évêque de toutes ses forces, et de

tenir ce château à ses dépens. Voyez ci - devant

fol. 433. Imprimé dans le recueil de Mieris, tom i s

Page 392.

Mahaut, châtelaine de Lille, et Jean, châte

lain de Lille, son fils, reconnoissent devoir et

promettent payer à leur très-cher et très haut

Seigneur Gui, Comte de Flandre, 7oo livres

monnoie de Flandre, dont il s’étoit rendu cau

tion pour eux envers Jakemon de Landas ,

bourgeois de Douai. 1277, juin, en françois. Orig.

en parchemin scellé du scel de Mahaut, bien conservé

en cire verte, pendant à double queue de parchemin

Don fait par la Comtesse Marguerite aux

rieur et frères du Val des écoliers, à Mons en

aynaut, de 3o bonniers ou environ de ses

prés de Vy qui avoient appartenu à Cholart

de Pieronne, son sergent , tenant d'un côté

aux prés des mêmes frères, d'autre à ceux de

Saint-Amand, d'autre à la dame d'Angriel,

et d’autre au Sauchoit d'Onnaing, pour en jouir

à toujours, à charge de payer annuellement

aux Comtes de Hainaut 15 livres blancs mon

noie de Hainaut. 1277, juin , en françois.

Premier cartulaire de Flandre, pièce 518.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

déclare que le nombre des béguines du bégui

nage qui est dans la paroisse de saint André,

hors la porte saint Pierre à Lille, que la Com

tesse Jeanne sa soeur et elle , avoient fondé

en l'honneur de Dieu et de sainte Elisabeth,

étant considérablement augmenté, elle nomme,

à la demande de la souveraine et des prieures

dudit béguinage, le prieur des frères prêcheurs

de Lille pour gouverner à toujours cette

maison en toutes choses. Si le prieur ne peut

s'en occuper , il pourra nommer un de ses

religieux, ou tout autre par le conseil des confes

seurs en cayere , de la souveraine et de trois ou

quatre béguines.

La Comtesse Marguerite veut que ce bégui

nage soit toujours sous la garde et protection

des Comtes de Flandre. 1277, le jour de saint

Christophe , ( 25 juillet ), en françois. Premier

cart. de Flandre , pièce şi8.

Le Comte Gui confirme ces lettres.

Sous le vidimus de A. doyen, et du chapitre de

saint Pierre de Lille, diocèse de Tournay, du 5 mai

1340, en parch. dont le scel est perdu, et sur le

repli duquel est écrit par les Seigneurs Alelmum

et Sa . . . . de Gamans , chanoines.

Y y y y y y y
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Mêmes lettres sous le vidimus de Jacques li

preudhoms, lieutenant de monsieur le souverain bailli

de Lille, Douai et appartenances , du. 18 février

1359 , en parch. scellé d'un morceau du scel de ce

bailliage, en cire verte, pendant à double queue de

parchemin, où l'on voit encore qu'il y avoit des

fleurs de lys sans nombre.

La Comtesse Marguerite reconnoît avoir

reçu d'Etienne, évêque de Paris, sept arpens

de terre à labour, près la maison qu'elle avoit

achetée de Pierre le Coquillier, située près les

murs de Paris , à charge de payer à toujours

aux évêques de Paris une rente annuelle de

14. livres parisis, le jour saint Remi. 1277,

août. Premier cartulaire de Flandre, pièce 346.

Lettres par lesquelles Gui, archevêque de

Bourges, Primat d'Aquitaine, déclare que pour

terminer les difficultés qu'il y avoit entre lui et

noble homme son cher cousin le Comte de

Handre, pour le partage de la succession de

feu Gui de Dampierre, Chevalier, son oncle,

.il a nommé pour arbitres noble homme Hugues,

Seigneur de Conflans, Chevalier, maréchal de

champagne, et vénérable homme Raoul de

Thorota, (: , trésorier de Meaux, ses

cousins. 1277 , le dimanche avant l'exaltation

de la sainte Croix, 12 septembre. Orig. en parch.

scelle du scel de cet archevêque, en cire verte, pendant

à double queue de parchemin. Copie de cette pièce en

papier et fort gátce.

Mention que le cons ( domaine) de Mons

a été accordé à Clarembaut du Caisnoy ,

Alard de le Cambe, dit Berlainmont, Jean le

Madre de Mons, et à Gérard son fils, pour

trois ans, moyennant 1,235 livres blancs par

an. 1277, huit jours avant saint Remi , 24

septembre, en françois. Premier cart. de Flandre,

pièce 52o.

Mention que le domaine de Valenciennes a

été donné à Helayn de le Cauchie, Jean le

Vilain, Gillion Mynchon et à Henri Blondiel,

bourgeois de Valenciennes , pour trois ans ,

moyennant 1,37o livres blancs par an. Même

date en françois. Premier cartulaire de Flandre,

pièce 52t.

Bail fait par la Comtesse Marguerite à Huart

dou Lonskenet, bourgeois de Forest, de toutes

les terres et prés de sa maison de Loskenot,

consistant en 28 muids un witel et un boistel;

ce bail fait pour 12 ans, commençant le lundi

avant l'ascension, 1277; moyennant 7o livres

blancs ou autre monnoie ayant cours en Hai

naut, par an. 1277, septembre, en françois.

Premier cart. de Hainaut , pièce 526. La cense de

Loquignol est dans la forêt de Mormal en Hainaut.

Bail fait par la Comtesse Marguerite pour

trois ans, au profit de Robert de Grumont,

Willon Jovenel, bourgeois de Binche , et de

Jakemon, le clerc de Binche, de tous les domai

Années.
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nes et revenus de Binche, ainsi qu’il a été

expliqué dans le bail de 1274 ci - dessus ,

moyennant 3,795 livres blancs ou autre mon

noie ayant cours en Hainaut, pour ces trois

ans. 1277, septembre, en françois. Premier cart.

de Flandre, pièce 527.

Vente faite par la Comtesse Marguerite à

Clarembaut dou Caisnoy , Alard de le Cambe,

et à Jean, le clerc de Berlainmont, de tous les

bois de Mons, situés entre le grand chemin

qui va de Mons à Saint-Simphorien, et celui

ui va de Mons à Nimy, excepté les 12 bonniers

: bois appellé de la Saiete, qui furent donnés

à Ansiel le Potier, pour les couper en six

1277.

1277.

1277.

années, commençant à la saint Remi prochaine,

moyennant 1,86o livres monnoie de Hainaut,

payables en six ans. 1277, septembre, en fran

çois. Premier cart. de Flandre, pièce 343.

Ferry, duc de Lorraine et Marquis, déclare

avoir donné à son cher oncle Henri , Comte

de Luxembourg , et à ses hoirs, l'hommage

que le Seigneur de Florenges lui devoit pour le

ban de Busei qui étoit tenu de lui. 1277,

dans l’octave de saint Remi, en françois. Orig

en parch. scellé du scel dudit Ferri, en cire blanche,

pendant à double queue de parchemin.

Thibaut, Comte de Bar , déclare devoir et

romet payer à son amé Sgr. Pierre Bonin :

: de Bruges, 1oo livres parisis qu'il lui

a prétées. 1277, le jour de saint Luc, 28 octo

bre, en françois. Orig. en parch. scellé au sel

dudit Comte, en cire jaunátre, pendant à double

queue de parchemin.

Lettres par lesquelles le Comte Gui accorde

aux bourgeois d'Ipres, qu’ils ne pourront pas

être convaincus d'aucun fait dans une commune

vėrité du métier d'Ipres, et qu'on ne pourra

les arrêter et saisir leurs biens hors de la ville,

soit par le Comte ou au nom du Comte, à

moins qu'ils n'aient été condamnés par la loi du

lieu. Il n'y aura dans la ville d'Ipres que trois

personnes qui pourront arrêter et prendre ,

sçavoir : le bailli, le sous-bailli, le châtelain,

ou leur sergent en leur présence : ceux qui

mefairont envers ces officiers seront jugés par

la Seigneurie du Comte; toutes les fois qu'un

sergent d'autrui fera, ou ce qu'on fra , envers

eux, sera jugé par les échevins d'Ipres, à moins

qu'on ait mcffait sur ces sergens pour avoir fait

quelquel chose ordre, ou en présence des

bailli, sous-bailli et châtelain, et alors le Comte

se rendra à Ipres en personne; et si la chose

est prouvée par l'enquête qu’il fera faire, il

les fera amender par sa seigneurie, et l'on ne

pourra arrêter ni saisir les corps et les biens

de ceux que l'on soupçonnera de ce fait, sans

que cela soit bien vérifié et publié pardevant

les échevins. 1277, le vendredi avant saint

Simon et saint Jude, à Ipres, 22 octobre, en

françois. Ces lettres sont insérées dans une confir

mation donnée par le Roi Philippe le Bel, à Lille,

au mois de septembre gol. Copie simple en papier.

Lettres par lesquelles le Comte Gui change

un article de la loi et keur brief de Bourbourg,

qui portoit que si quelqu'un de leur keure,

caution ou parent d'un homme étant en ostage,

se battoit contre les ennemis de l'otage, celui

ci perdoit la tête; et il ordonne que dorėna

vant celui qui sera en otage ne paiera que 6o

livres monnoie de Flandre au Comte, et celui

qui aura fait le fait aura la tête fourfaite. 1277,

le dimanche après saint Luc, à Cassel, 24 octo

bre, en françois. Cette pièce est avec plusieurs

autres dans un vidimus donné par les échevins de

Bourbourg, le to avril 1928, en parch. scellé en cire

verte.

Pareilles lettres du Comte Gui, pour changer

l'article de la loi du métier de Bergues, qui

avoit la même disposition, et le Comte ordonne

: celui qui sera en otage paiera 6o livres

'amende ; et celui qui aura suscité la dispute

sera pendu. Même date, en françois. Cette pièce

se trouve avec plusieurs autres sur deux grandes feuil

les de parch. authentiquées, en famand, aux lettres

originales en 1397. Signé H. Heere.

Testament d'Isabelle , dame de Hestrund ,

par lequel elle laisse 64o livres monnoie de
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Flandre, pour réparer les torts qu'elle, ou feu

Siger Damoiseau de Heule, son mari, auroient

pu avoir faits; et veut que cette somme soit

prise sur tous ses biens - meubles, sur ceux

de G. de Rodes, son mari, et de Willaume

son fils: elle donne en aumône 2oo livres à

Catherine sa fille: elle donne 1 5o livres pour

bâtir une chapelle dans l'abbaye de Wewel

ghem , et veut que le chapelain de cette

chapelle soit tenu de dire tous les jours la messe

pour elle et ses parens: elle choisit sa sepulture

dans ce monastère , et donne aux religieuses

d'icelui 15 livres parisis pour son anniversaire.

Elle fait beaucoup de legs pieux : légue

quelqu’argent à Isabelle sa filleule, fille de la

demoiselle de Beaulieu; à Mahaut; abbesse de

Wewelghem , sa tante maternelle ; à Bele

d'Utlande sa filleule ; à sa filleule de Scamel

hout; aux héritiers de Lambert Wlpis de Ber

gelkine; à Jos. Villion ; à Jos. Meier; à Will.

de Grispere.

Elle nomme pour ses exécuteurs testamentaires

G. de Rodes son mari, Olivier de Haysone,

Chev. W. doyen de l'église Notre - Dame de

Courtray, Bauduin de Mitaghe, chanoine de cette

église; Th. d'Avelghem, et l'abbesse de Wewel

ghem sa tante. Elle prie le Comte Gui de

faire mettre son scel à ces lettres avec le sien,

ceux des exécut. test: et celui de Will. son

fils. 1277, octobre. Original en parch. scellé des

sceaux d’Isabelle, de Gérard son mari, d’un morceau

de celui d’Olivier, en cire blanche; de Will. doyen,

en cire verte; du Comte Gui en cire jaunâtre, et de

deux autres petits sceaux en cire verte, tous pendans

à double queue de parchemin.

Jean, Sire de Mortagne, châtelain de Tournai,

reconnoît avoir reçu de son bon ami Phil. de

Bourbourg, 1,ooo livres parisis que le Comte

de Flandre lui devoit , pour avoir repris de

lui un alleu. 1277, octobre, en françois. Orig.

en parch. scelle du scel dudit Jean, en cire blanche,

pendant à simple queue de parchemin.

Quittance donnée par Simon de Clermont,Sire

de Neele, de 22o livres tournois, que Gui,

Comte de Flandre, lui devoit. 1277, octobre,

en françois. Orig. en parch. scellé du scel dudit

Simon, en cire verte, pendant à double queue de

parchemin.

Reconnoissance d'Oedes, abbesse, et tout le

couvent de Markete, ordre de Cîteaux, près

Lille, que madame de Courtrai , veuve du

Comte de Flandre, leur a prêté 1oo livres

monnoie de Flandre. 1277, le jour de saint

Martin d'hiver, 1 1 novembre, en françois. Orig.

en parch. scellé d’un morceau du scel de cette abbesse,

en cire verte, pendant à double queue de parchemin.

Promesse faite par Nicol. de Condet, Chev.

Sire de Moriaumės, d'acquitter et dédommager

son cher Seigneur et ami Gui, Comte de Flan

dre , de la somme 1,4oo livres parisis , à

laquelle il s'étoit engagé pour lui envers Nicholon

Crespin , fils de feu Ermenfroi, et Andrieu

Waghon, fils de feu Laurent, bourgeois d'Arras.

1277, novembre, en françois. Original en parch.

scellé du grand scel dudit Nicol. en cire verte, pendant

d double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles le Comte Gui exempte

toutes les femmes qui demeureront en habit de

béguines dans l'hôpital et la cour du béguinage,

fondé par la Comtesse Marguerite sa mère,

dans la paroisse de saint André, hors la porte

saint Pierre à Lille, de tous tonlieux , tailles

et impôts; à moins qu’elles ne fassent commerce

Années.
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ou qu'elles n'aient des héritages dans Téche

vinage de Lille, ou qu’elles ne soient bourgeoises,

et alors elles paieront à raison de leur bour

eoisie: il leur permet de pouvoir vendre l'une

l'autre dans leur maison ce qui sera nécessaire

pour leur habillement, sans payer taille, tonlieu,

ou autre exaction. 1277, novembre, en françois.

Orig. en parchemin dont le scel est perdu.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre,

des lettres y insérées, données par Jean, dit

Sire d'Audenarde, et Sire de Rosoit, et Mahaut

sa femme , Vidamesse d'Amiens , dame de

Pickigni, au mois de janvier 1271 , ( ci-dessus),

par lesquelles ils donnent à Jeanne leur fille,

qui s'étoit faite religieuse en l'abbaye du Val

des Vierges, à Pamele , 1o livres parisis de .

rente, sa vie durant, sur le tonlieu de Pamele.

1277, décembre, en françois. Deuxième cart. de

Flandre, pièce 95. Troisième cart. de Flandre, pièce

218. Imprimé dans Mireus, tom. 3 , page 136.

Lettres par lesquelles la Comtesse Margue

rite déclare avoir assigné 2,ooo livres monnoie

de Flandre, pour faire des restitutions; ordonne

de les payer exactement à sa chère fille soeur

Marie de Dampierre, à Jean, prévôt de Bruges,

chancelier de Flandre , son neveu , à frère

Hellin de Comines, prieur des frères prêcheurs

à Lille, et à Philippon de Bourbourg, jusqu'à

ce que les restitutions et les legs ordonnés par

son testament , soient entiérement acquittés.

1277, janvier, le lendemain de la conversion

de saint Paul, 26 janvier, en françois. Ces

lettres sont confirmées par le Comte Gui son

fils. Quatrième cant. de Flandre, pièce 16.

Don fait par la Comtesse Marguerite å

Rogelet, son valet, en recompense de ses ser

vices, de 1o sols de rente, sa vie durant, sur

les profits de la foire de Lille. 1277, le jour

de la purification, fevrier, 2 février, en françois.

Troisième cart. de Flandre, pièce 243.

Quittance donnée par Thibaut, Comte de

Bar, de 5oo livres parisis que noble homme

Gui, Comte de Flandre, son Seigneur, lui devoit

our l’argent de son fief du temps passé. 1277,

à la chandeleur, en françois. Orig. en parchemin

scellé du scel dudit Thibaut, en cire brune, pendant

à simple queue de parchemin.

Lettres par lesquelles la Comtesse Margue

rite exempte à toujours de tous droits de

chaussée, vinage et passage, tant en Flandre

qu'en Hainaut, toutes les personnes qui compo

sent l'abbaye de N. D. des Prez, près Douai,

ordre de Cîteaux, diocèse d'Arras, et toutes

les choses nécessaires à leur usage. 1277, fév.

Premier cart. de Flandre, pièce ış8. Imprimé dans

Mireus, tom. 3, page 6o7.

Lettres par lesquelles Jean de Chatillon ,

Comte de Blois et sire d’Avesnes, donne du

consentement d'Alix sa femme , à son frère

Gui de Chatillon, Comte de Saint-Paul, toute sa

terre de Brabant qu'il tient du Comte de Hai

naut, sçavoir : Leuze , Condé et Ecanaffle, avec

leurs appartenances et toutes leurs terres en

Brabant, pour en jouir à toujours par lui et

ses hoirs, sauf ce qu’il a donné ci-devant à

Jaket son neveu , fils dudit Gui : et ce, en

dédommagement de ce que ledit Gui devoit

avoir dans la succession de leur père et mère,

et dans celles de feue Mahaut , Comtesse de

Chartres leur tante, et de Hue leur frère. 1277,

mars, en françois.

Alix, Comtesse de Blois et dame d'Avesnes,

confirme ces lettres.
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1277. Confirmation des lettres ci-dessus par Pierre,

fils du Roi de France , Comte d'Alençon et

de Chartes , et Jeanne sa femme , fille des

· Comte et Comtesse de Blois. 1277, mars, en

françois.

1277. ... Lettres de Jean d'Avesnes , Damoiseau de

Hainaut, par lesquelles il confirme comme Sire

héritier de Hainaut, les deux lettres qui précè

dent de Jean de Chatillon, son cousin, et de

noble homme Pierre , Comte d'Alençon, et

veut qu’elles aient leur exécution comme si

elles avoient été passées en Hainaut dans la

- cour en présence des jugeurs. 1277, mars, en

françois. Copie en parchemin faite en présence des

hommes de Monseigneur le Comte de Hainaut,

sçavoir: Messire Watier d’Antoing, Sire de Bielone ;

Messire Nicolas de Lalaing; le Sénéchal de Hor

daing; le Sire de Wasiers ; Messire Elliaumes de

: Villers ; Messire Hellins son frère ; Messire Gras

- d’Yvuir; Messire Henri de le Motte; Messire Grars

d’Escaillon et le Sire de Manni, Chevaliers; Pierre

de Lens et Robert d’Astices, Ecuyers; à Raimbau

court, en la maison du curé, le mardi avant la

chandeleur, 1284; à laquelle copie il ne reste plus

º que six sceaux en cire brune, pendans à double queue

de parch. Imprimé dans le Thesaur. anecdot de dom

Martene , tom. 1. col. 1156.

: 1277. Lettrés par lesquelles Gui, Comte de Flandre

et Marquis de Namur, Henri, Comte de Luxem

bourg, Gérard de Luxembourg, Sire de Durbuy,

et Jean, évêque de Liége, déclarent que pour

: terminer les difficultés qu'il y avoit entre les

trois premiers nommés d'une part, et l'évêque

de Liège d'autre part; au sujet desquelles il y

avoit déià eu plusieurs trèves à la demande

du Roi Phil... ( III ), qui avoit envoyé frère

Arnould de Wezemale, Templier, et maître

z Wautier de Chambli, archidiacre de Meaux ,

: pour les finir; le Comte de Flandre, le Comte

de Luxembourg pour lui et pour Henri, Comte

de la Roche, son fils, et Gérard de Luxem

bourg ont nommé Pierre, prévôt de l'église de

, Béthune, et Monseigneur Gérard de Daules:

l'évêque de Liége nomme Monseigneur Bertauls

de Malines le père, et Will. de Pytresem,

e chanoine de Liége, leurs arbitres, pour pro

noncer leur jugement à Bonne-Espérance, le

lendemain de saint Jean-Baptiste: si ces arbitres

n’étoient pas d'accord, le Roi de France a

nommé pour sur - arbitre Monseigneur Gobert

d'Aspremont. Toutes les parties promettent et

jurent sur les saints évangiles de tenir et accom

plir ce que les arbitres décideront. 1277, avril,

le mardi avant pâques fleuries, à Bonne-Espé

erance , 5 , avril, en françois. Copie simple en

parchemin. |- * -

: 1277. , Reconnoissance faite par Gui de Chatillon,
Comte de Saint-Paul, et Mahaut, Comtesse de

Saint-Paul, sa femme, de devoir à leur chère

sæur noble dame Beatrix, dame de Courtray,

veuve de noble homme Willaume , Comte de

. Flandre, 1,2oo livres parisis qu'elle leur avoit

prêtées, et assignent pour sûreté de cette somme

: ville et le bois d'Eperleques. 1277, avril,

le mercredi après pâques fleuries, 13 avril, en

i françois. Orig. en parch, scellé des sceaux desdits

· Gui et Mahaut, en cire blanche , pendant à double

queue de parchemin.

x277. Lettres par lesquelles Bauduin de . Mailli ,

Chevalier., et Hues d’Aucoich , garde de la

terre de Monseigneur ; le Comte de Saint-Paul,

s’établissent cautions des Comte et Comtesse de

Saint-Paul, envers Beatrix de Brabant, veuve

Années.
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du Comte de Flandre, pour la somme mention

née en l'article précédent. 1277, avril, même date,

en françois. Orig. en parch. scelle dudit Bauduin,

en cire blanche, où est l’écusson de ses armoiries

avec une inscription longue et difficile à lire, et de

celui de Hues, en cire brune, où est aussi l’écusson

de ses armes , bien conservés, pendans à double queue

de parchemin.

Pareilles lettres de cautionnement données

par les maire , échevins et communautés des

villes de Saint-Paul, d'Encre, de Lucheu et de

Pernes, même date, en françois. Orig. en parch.

scellé des sceaux, 1.° de la ville de Saint-Paul ,

où l’on voit d’un côté un Chevalier armé à cheval,

avec une inscription cassée en plusieurs endroits, et

pour contre-scel la tête de saint Paul avec cette

inscription. † Signum sanctus Paulus de Terno.

2.º De la ville d'Encre , où l’on voit un homme

armé à cheval avec cette inscription. † Sigillum

incrensis communie, et pourcontre-scel l’écusson deses

armoiries avec cette inscription. † Secretum. . . . .

3.° De la ville de Lucheu , où il y a un poisson

avec une inscription , en cire brune et verte : et le

4.“ de la ville de Pernes, en cire blanche, pendans

d double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles la Comtesse Marguerite

déclare que les parties d'héritages du béguinage

de Lille, données à des bėguines , appartien

dront à cette maison lors de la mort, ou de

la retraite de la donataire, sans que personne

puisse y rien réclamer à titre de parenté ou

autrement. 1278 , 2o avril, en françois. Original

en parch. en mauvais état , dont le scel est perdu.

Ces lettres ont été confirmées par Phil. Duc de Bour

gogne, le 16 février 1428, à Lille.

Philippe, évêque de Tournay, reconnoît que

quoiqu'il ait acheté de son cher ami Jean ,

Seigneur de Mortagne, châtelain de Tournai,

toute justice sur sa maison, et sur tout ce qui

1278.

lui appartenoit à Hosnevaing, (, Honnevaing d

Blandain ), constistant en 28 bonniers, ou

environ, il ne pourra pas garder plus de trois

jours, sans faire justice, quelqu'un qui seroit

venu se refugier sur ses terres après avoir commis

un crime sur celles du Seigneur de Mortagne.

1278, avril, en françois. Cartulaire de Namur,

pièce 86.

Lettres par lesquelles Florent V, Comte de

Hollande, déclare que pour l’avantage de son

ays il a fait un traité avec Gui, Comte de

landre, par lequel il s'est obligé de le secourir

et aider contre tous, excepté contre les seig

neurs auxquels, ils est attaché par le droit

Féodal: que s'il survient des difficultés entre le

Comte Gui et Jean, Duc de Brabant, cousin

dudit Florent, il promet de ne pas aider ledit

1278.

Duc, mais qu'il ne sera pas tenu de donner du

secours au Comte de Flandre contre ce Duc:

de même que le Comte de Flandre ne pourra

aider le Comte de Hollande contre le Duc de

de Brabant, ni le Duc contre le Comte de

Hollande. 1278 , la veille de l'ascension , 25

mai. Original en parch. scellé du grand scel dudit

Florent, en cire jaune, pareil à celui gravé dans

les preuves de la maison de Flandre, par Vredius,

planche 36, pendant à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flan

dre, mande à hommes sages et honorables

Monseigneur Wautier Bertaut , Seigneur de

Malines , Willaume de Pietershem , chanoine

de saint Lambert de Liége, Pierron , prévôt

de l'église de Bethune, et Gérard de Daules,

Chevalier, qu'il a nommé son cher et féal
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Jean de Menin, son procureur en l’affaire qu'il

y avoit entre ce Comte et ses adhérens d'une

part , et Jean , évêque de Liège , dont ils

etoient les arbitres avec Monseigneur Gobert

d'Aspremont, sur - arbitre. 1278, a Namur, le

dimanche après l'ascension, 29 mai, en françois.

Copie en parch. donnée par les quatre arbitres ci

dessus nommés, le mardi après l’ascension, où il

n'y a qu'un scel en cire verte, pendant à simple

queue de parchemin.

Promesse de Willaume de Béthune, Sire de

Hebuterne et de Locres, de dédommager Messire

Gui, Comte de Flandre, de la caution de 5oo

livres parisis, à laquelle il s'étoit obligė pour

lui envers les enfans de feu Monseigneur Robert

de Haveskerke et de Chrétienne”, dame de

Rolenghem, sa femme. 1278, mai, en françois.

Original en parch. scellé du sel dudit Guill, en

cire verte, pendant à double queue de parch. sur lequel

il y a l’ecusson de ses armoiries, en partie rompu.

Confirmation par le Comte Gui, de la dona

tion que Messire Raoul de Beaumez, Chevalier,

avoit faite à l'abbaye de Vaucelles, d’une rente

de Io sols parisis, sur le Gavene de Cambrai.

1278, mai, en françois. Deuxième cart. de Flandre,

pièce 73. Troisième cart. de Flandre, pièce uş.

Mention que la Comtesse Jeanne a donné

à l'abbaye de Vaucelles , 1o livres de rente

sur le tonlieu de Lille, pour le pain et le vin

pour la Messe. Cette abbaye jouit sur le tonlieu de

Lille, d’une rente annuelle de 8 livres to sols,

suivant l’état des domaines de 1685.

Lettres par lesquelles Jean, évêque de Liége,

mande aux arbitres nommés pour terminer les

différens qu'il avoit avec le Comte de Flandre

et ses adherens, qu'il a donné procuration à

maître Jakemon, dit Chastagne , porteur de

ces lettres, pour poursuivre le jugement desdits

arbitres. 1278, le jeudi avant la pentecôte , à

Huy, 2 juin , en françois. Original en parch.

scellé du scel de cet évêque, en cire verte, pendant

à simple queue de parchemin.

Lettre de cet évêque aux mêmes arbitres ,

par laquelle il leur mande qu'il a nommé Huon,

dit Rinart, porteur de ces lettres, son procu

cureur pour les causes ci-dessus. 1278, à Hui,

le mardi après la pentecôte, (7 juin ), en fran

çois. Copie en parch. donnée par ces arbitres, où il

ne reste que les simples queues de parchemin sans

JCC? !! X.

Quittance générale donnée par la Comtesse

Marguerite à Sawars Fournages, Simon le Prou

vos, Heluins de le Cauchie ,, bourgeois de

Valenciennes , de tour ce qu’ils lui devoient

pour les bois de Vicogne, et pour le domaine

de Raismes; à condition de payer le prix des

deux dernières tailles à Bauduin d'Avesnes, Sire

de Beaumont son fils. 1278, le jour de la

trinité, 12 juin , en françois. Premier cart, de

Flandre , pièce 347.

Mention de lettres accordées par le Comte

Gui à l'hôpital d'Audenarde, pareilles à celles

que la Comtesse sa mère avoit accordées en

1265, le lendemain de la circoncision. 1278, la

sixième férie après la trinité, 17 juin. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 43.

Confirmation par la Comtesse Marguerite, de

la vente faite en son nom par Dom Eustache,

moine de Cambron, ordre de Cîteaux, à Gérard

Aubert d'Audenarde, d’un bonnier de la moere

de Wachtebeke , du côté de la cour de ceux

de Ninove, près de la moere d'Huon Corchals,

moyennant 3o livres monnoie de Flandre, à

T O M E I.
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le tenir à toujours des Comtes de Flandre,

à charge de 6 deniers de cens annuel, aux

briefs d'Assenede, double rente à chaque muta

tion pour relief; si une maison religieuse fait

l'acquisition de cette moere , elle donnera

homme vivant et mourant. Le Comte Gui

confirme ces lettres. 1278, le mercredi avant

la nativité de saint Jean-Baptiste, 22 juin, en

françois. Premier cart, de Flandre, pièce 344.

Lettres par lesquelles Enguerran, Sire de

Coucy, Oisy et Montmirail, déclare que, pour

terminer les difficultés qu'il y avoit entre lui

d'une part, et Gui, Comte de Flandre et Mar

quis de Namur, son cousin, d'autre part; au

sujet des eaux et marais qui se trouvent entre

Allues, (Arloeux), et Palluel, ils ont nommé

pour leur arbitres Pierron, prévôt de l'église

de Béthune, et Monseigneur Collart de Lal

laing, Chevalier, de la part du Comte de

Flandre; et Monseigneur Jean de Montigny en

Beauvoisis , et Monseigneur Gillion d'Oisy,

Chevalier , de la part dudit Enguerran ; et

Messire Gobert d'Aspremont, Chevalier, pour

sur-arbitre. 1278, le dimanche après saint Jean

Baptiste, 26 juin, en françois. Óriginal en parch.

scellé du grand scel dudit Enguerran, à moitié

rompu, en cire verte, pendant à double queue de

parchemin.

Confirmation par la Comtesse Marguerite

de la vente faite en son nom, par Dom Eus

tache , moine de Cambron , à Weitin de le

Val, bourgeois de Gand, d’un bonnier trente

verges de moere à Zelsaten, entre la moere

Simon le Moine et le Ouvernate du Seigneur

Henri Euerbare , à raison de 1oo livres mon

noie de Flandre, le bonnier; à charge de les

tenir à toujours des Comtes de Flandre , à 6

deniers de cens annuel, aux briefs d'Assenede;

double rente à chaque mutation, et 4 deniers

pour mettre le nouveau nom sur les briefs.

1278, le lundi après la nativité de saint Jean

Baptiste, 27 juin, en françois. Ces lettres sont

confirmées par le Comte Gui. Premier cart, de

Flandre, pièce 368.

Lettres par lesquelles la Comtesse Margue

rite s'oblige de remettre à la saint Remi 1279,

aux prévôt, jurés et échevins de la ville de

Valenciennes, 2,ooo livres blancs Valenciennois

qu'ils lui avoient prêtés : le Comte Gui se rend

caution pour la Comtesse envers les échevins

de Valenciennes. 1278, le jour de saint Martin

en été, 4 juillet, en françois. Premier cart, de

Flandre , pièce 528.

Confirmation par la Comtesse Marguerite de

la vente faite en son nom, pour Dom Eustache,

moine de Cambron, aux abbé et couvent de

Los, ordre de Cîteaux , de six bonniers et

une mesure de wastinnes, situés entre la

moere de le Biloke, et la terre des enfans de

Rende, tenant au chemin qui va de l'ecluse

de Westerlo, à raison de 1oo sols monnoie

de Flandre, le bonnier , à charge de les tenir

à toujours des Comtes de Flandre, à 2 deniers

par bonniers de cens annuel , le jour saint

Remi , aux briefs d'Assenede. Le Comte Gui

confirme ces lettres. Même date, en françois.

Premier cart, de Flandre, pièce 54ı.

Confirmation par Philippe III, dit le Hardi,

Roi de France, des lettres accordées à l'église

de saint Amé à Douai, en 1076, par le Roi

Phil. I. 1278 , juillet, à Poissy. Original en

parch. dont le scel est perdu.

Lettres par lesquelles Jean , Duc de Lothier

Z z z z z z z
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et de Brabant, déclare qu'à sa demande noble

homme Gui, Comte de Flandre , son père,

s'étoit rendu caution pour lui de la somme de

6,ooo livres tournois, envers Adam Bourdon,

Gossekin de Wineghem , Andrieu de Douay,

orfèvre, Gautier de Brousele, Etienne le Picart,

bourgeois de Paris, et Hue le Frutier , bour

geois de Compiegne, lesquels s'étoient obligės

pour ce dû envers le Roi de France : en con

séquence promet dédommager le Comte de tous

frais, si faute de paiement, il étoit obligé de

se rendre à Paris. 1278, juillet en françois.

Original en parch. scelle du grand scel de ce Duc,

en cire jaune, pendant à simple queue de parch.

Don à perpétuité fait par la Comtesse. Mar

guerite à Honoré de Roosies, de cinq journ.

de terre mesure de Maubeuge, situés sous le

vivier de Roosies; à charge de 45 sols blancs

par an, à la Noël , dont la Comtesse aura le

tiers, et l'abbesse de Maubeuge les deux autres

tiers. 1278, septembre, en françois. Premier cart.

de Flandre, pièce ș23.

Commission donnée par Gui , Comte de

Flandre, à Simon, son bailli de Cassel, pour

adhériter Jean, fils de Monseigneur Gillon de

- Haveskerke , d'un fief tenu du Comte qu'il

= +278.

avoit achetė de Mons. Woline d'CEtinzelles,

et de l'unir au fief de Watenes , aussi tenu

du Comte, et appartenant à Catherine, mère

dudit Jean de Haveskerke. 1278, à Winendale,

le vendredi après la saint Remi, 7 octobre,

en françois. Copie simple en parchemin avec trois

autres Chartes de 1279 et 1288.

Don fait par la Comtesse Marguerite à

maître Brission de Thyans son cher clerc ,

physicien, chanoine de l'église de sainte Wau

drud à Mons, de deux muids de marais entre

Hauchin et Prouwy, pour en jouir à toujours,

moyennant une reconnoissance annuelle au

terme de Noël, de 12 deniers blancs de Valen

ciennes , à la recette de Hainaut: exempre ce

marais de tailles, corvées, ost, chevauchées,

ban , arrière-ban, et autres exactions et servi

tudes: veut qu'il puisse aller par eau de ses

- fossés dans la rivière de l'escaut, et s'y réservey

: 1278.

toute justice pour elle et ses successeurs Comtes

de Hainaut. i 278, octobre, le vendredi après

saint Luc évangéliste, 2 1 octobre, en françois.

Premier cart. de Flandre, pièce 543. Hauchain et

Prouvy sont deux villages de la gouvernance de

Bouchain.

Lettres par lesquelles Jean , dit Sire d'Aude

narde , Sire de Rosoit , déclare que Simon li

Vos de Pamele, ayant vendu de son consen

tement à l'abbaye d'Eenham, tout ce qui lui

appartenoit dans l'endroit appellé le Wal, situé

entre Eenham et Pamele, consistant en terres,

prés, bois, hommages, etc. tenu en fief dudit

Jean, ainsi que six journaux de terre dans

l'endroit appellé au Mont, entre le Wal et

Foukinghem , pour la somme de 64o livres

monnoie de Flandre, il reconnoît avoir reçu

ces biens dans ses mains, et les avoir rendus

de suite à l'abbaye d'Eenham, pour en jouir

à toujours en franc héritage, à charge d'un denier

de cens annuel, par bonnier, payable au Comte

et à ses hoirs, le quatrième jour de Noël. Le

· Seigneur d'Audenarde se réserve dans ces biens

deux hommages, celui d'Otton d’Auden . . . .

et celui d'Oston dou Molin de Matherne, et

toute justice haute et basse, excepté la Mairie

appellée Praterie, qui appartiendra à l'abbaye,

laquelle pourra y mettre un mayeur quand il

Années.
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lui plaira. Il déclare que Simon s'est déshérité

de 7 journaux d'héritage ci-dessus, et —que

l'abbaye en a été adhéritée selon les loix. L'église

d'Eenham paiera au Seigneur d'Audenarde, sur

ces sept journaux, le cens ordinaire qui est

un denier par journel. L'abbaye ne sera pas

tenue de faire aux Seigneurs d'Audenarde aucun

service et corvée, mais elle les tiendra comme

franc héritage en payant le cens ci-dessus.

Jean, fils dudit Simon, a donné son consen

tement à cette vente.

Arnould , fils ainé de Monseigneur d'Aude

narde, a aussi confirmé ces lettres et requis le

Comte de Flandre, conjointement avec son

père, de les approuver comme Sire souverain de

la térre. 1278, a Pamele, le vendredi après la

Toussaint, 4 novembre, en françois. Ces lettres

sont dans la confirmation du Comte Gui, en juin

1284. Quatrième cart. de Flandre, pièce to7.

Vente faite par Reinard, abbé, et tout le

couvent de l'église d'Ende, à Willaume, dit

de Lacu, ( du Lac ), bourgeois de Bruxelles,

et à Alix sa mère, moyennant 75 livres de

Bruxelles, de 12 livres monnoie de Louvain,

à recevoir pendant leurs vies sur les biens de

cette abbaye, en la ville d'Akerne. 1278, la

veille de saint André, apôtre, 29 novembre.

Quatrième cart. de Flandre, pièce 214.

Confirmation par la Comtesse Marguerite

des lettres y insérées, données à Lille, le 27

mai 1219, par la Comtesse Jeanne, sa soeur,

à l'abbaye de Hasnon. 1278, novembre. Premier

cart. de Flandre, pièce 544. -

Lettres par lesquelles Jean de Dampierre vend

aux abbé et couvent de Clairmarais, les rentes

tant en beld qu'en avoine, qu'il avoit droit

de percevoir sur 95 mesures et 2o verges de

terre appartenantes à cette abbaye , dans la

Paroisse de Bailleul en Flandre, sous la justice

du prévôt de Bruges et dans le domaine du

Comte Gui, son Seigneur, et ne s'y réserve

pour lui et pour seshoirs qu’une rente annuelle de

12. deniers monnoie de Flandre , que cette

abbaye sera tenue de leur payer à toujours à

Bailleul, le jour saint Remi. Elisabeth, femme

dudit Jean, renonce au douaire qu'elle avoit
Sllr CCS TETITES,

Jean de Dampierre confirme, autant qu'il en

a le droit, la donation faite à cette abbaye

par Beatrix, et Elisabeth, filles de willaume,

dit Vede, de cinq mesures de terre dans lé

métier de Bailleul, sauf le droit d'autrui.

Il prie la Comtesse de Flandre son ayeule,

et Gui, Comte de Flandre , son onclé, dé

confirmer ces lettres, ce qu'ils font. 1478,

novembre. Deuxième cart, de Flandre, pièce 30.

Troisième cartulaire de Flandre, pièce tys. copie en

parchemin en partie gátée, authentiquée par Simon

Rop, prêtre et notaire du diocèse de Teromane.

Lettres _par, lesquelles Marguerite , Com

tesse de Flandre, le Comte Gui son fils,

: , Comte de Nevers, Seigneur de Be

thune et de Tenremonde, fils dudit Gui , et

Yolenthe, Comtesse de Nevers , sa femme *

reconnoissent devoir à des marchands de Sienne,

15.ooo livres tournois, qu'ils s'obligent solidai

rement de payer aux terihes y désignés. 1278,

novembre. Orig. en parch. scellé des grands sceaux

desd. Marguerite, Gui , Rob. et Kolenthe , en cire

jaune, pendant à double queue de parchemin. ces
lettres sont cassées.

Obligation de Gui: Comte de Flandre, de

la somme de 1,3oo livres tournois, prêtées à
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sa demande par des marchands de Sienne, à

son cher Guerard, prévôt de Cassel, qui étoit

à la cour de Rome. Phil. de Bourbourg ,

Seigneur de Verlenghehem, se constitue caution

de cette somme. 1278, à Paris, le samedi après

saint Andrė, 3 décembre. Orig. en parch. scellé

du grand scel dudit Gui, bien conservé en cire jaune,

et d'un petit de Phil. en cire verte, tous deux

pendans d double queue de parchemin. Ces lettres sont

coupées par le haut.

Lettres par lesquelles le Roi Philippe (III)

mande à son cher et féal Gui , Comte de

Flandre , qu'ayant accordé par grace spéciale

aux habitans de ce Comté de sesservir jusqu'à

: prochain des deniers de Baudekins de

Valenciennes et de Aquilis d'Alos? qui sont

battus pour la valeur de 6 deniers parisis seu

lement , il lui ordonne de défendre dans son

Comté le cours de ceux que l'on battra doré

navant, et veut que ses monnoies , celles du

Comte , et les sterlings d'Angleterre , aient

seulement cours en Flandre. 1278, la sixième

férie après sainte Lucie, 16 décembre, à Paris.

Original en parch. dont le scel est perdu. -

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

que la Comtesse Marguerite , sa mère , étant

dans l'intention de lui remettre le Comté de

Flandre et les appartenances, comme à son

propre hoir, il lui donne du consentement de

son fils ainé Robert, 8,5oo livres monnoie de

Flandre, à recevoir tous les ans sur l'espier

et le lardier de Bruges, etc. pour en jouir

sa vie durant. Le Comte Gui promet de payer

toutes les dettes de sa mère , et le Comte

Robert s'engage de procurer des lettres du Roi

qui confirment celles-ci. 1278, le jour de saint

Etienne, décembre, ( 26 décembre ), en fran

çois. Ces lettres sont dans la confirmation du Roi,

donnée à Paris au mois de février 1278. Quatrième

cart. de Flandre, pièce 247.

Confirmation par la Comtesse Marguerite

des possessions, dîmes, fiefs, alleux , etc. de

l'église qu’elle a fondée en l'honneur de N. D.

près Flines, ordre de Cîteaux, et ne s’y réserve

pour elle et ses successeurs Comtes de Flandre,

que sept justices, sçavoir : les quatre hautes

justices , la mort d'homme , le larron ; et la

coupure de membres. 1278, le jour de saint

Etienne, lendemain de Noël , 26 décembre, en

françois. Le Comte Gui confirme ces lettres.

Minute ou copie en parchemin.

Lettres par lesquelles la Comtesse Margue

rite donne à Gui, Comte de Flandre et Marquis

1278.

1278.

de Namur , son fils et droiturier hoir, tout le

Comté de Flandre, Seigneuries et appartenan

ces, et ordonne à tous les habitans de lui obéir

comme à leur véritable Seigneur. 1278, le jeudi

après Noël, 29 décembre, en françois. Original

en parch. scellé du scel de cette Comtesse, bien

conservé en cire brune, pendant à las de cire verte.

Requête présentée à Phil. Roi de France, par

Marguerite, Comtesse de Flandre, pour deman

der la confirmation de la donation ci - dessus.

Même date , en françois. Ces lettres sont insérées

dans la confirmation du Roi, donnée à Paris au

mois de février 1278. Quatrième cart. de Flandre,

pièce 198.

Renonciation par Jean , Sire de Mortagne,

et châtelain de Tournai, en faveur de Will.

de Mortagne, Chevalier, son frère, et d'Isabelle,

dame de le Wilde-Espele , son épouse, à tous

les profits de la terre de Rumes, pour en jouir

par ledit Willaume et sa femme , leurs vies

Années.
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durant et celles de leurs hoirs, comme en a

joui sa soeur de Diestre; et ce, en acquit de ce

qu'il leur devoit 1278, décembre, en françois.

Original en parch. scelle du scel dudit Jean , en

cire jaune pendant à double queue de parchemin.

Gilles, Sire de Berlaimont, prie Thieri Tem

piest , receveur du Comte de Namur , de

remettre à Gillot Dauneit, son valet, 4o livres

blancs pour une année de son fief de Namur,

échue à la Noël. 1278, le lendemain du jour

de l'an, 2 janvier, en françois. Original en parch.

scellé du scel de Gilles, en cire blanche, pindant

à simple queue de parchemin.

Confirmation par Jean, Comte de Los, Sire

de la terre d'Agimont, et Arnould son fils, de

l'assignation faire à l'abbaye de Vaulsorre, de

52 sols blancs de rente sur le vinage de Givet,

avec don de 1o sols de rente sur ce même

vinage, pour faire brûler toujours une lampe

1278.

1278.

1278.

1278.

dans cette église. 1278, le jour de l'octave de

l'Epiphanie, 13 janvier, en françois. Cette Charte

se trouve avec d’autres de 12yo, 1255 et 1265. Copie

simple en papier.

Confirmation par Robert, fils ainé du Comte

de Flandre, Comte de Nevers, Sire de Béthune

et de Tenremonde, des lettres y insérées du

mois de janvier 1278, par lesquelles Jakemes,

abbé, et tout le couvent de Warneton, recon

noissent avoir reçu de leur chère amie demoiselle

Margot d'Arras, qui est à madame de Jullers,

6o livres monnoie d'Artois, pour lesquelles ils

romettent de payer annuellement le jour de

a Circoncision, à ladite Margot, une rente de

1o livres monnoie de Flandre , sa vie durant.

1278, janvier, le dieus avant la fête de saint

Vincent, jeudi 19 janvier, en françois. Orig.

en pareh. dont le scel est perdu.

Confirmation par Florent , Comte de Hol

lande , des libertés et priviléges que son père

Willaume, Roi des Romains, et Florent, Comte

de Hollande , son ayeul, avoient accordės aux

frères de la maiscn Teutonique, d'être exempts

de tous tonlieux pour tout ce qu'ils feroient

conduire dans son pays. 1278, à la Haye, la

troisième ferie avant la conversion de saint

Paul, 24 janvier. Cette pièce se trouve avec d'autres

de 1269 et 1271 , dans un vidimus de 1294. Qua

trième cart. de Hainaut, pièce 243. Imprimé dans le

recueil de Mieris, tome 1 , page 395.

Lettre par laquelle Jean, fils du Comte de

Flandre, prévôt de Bruges et Chancelier de

Flandre, mande à son receveur de l’espier de

Bailleul qu'il a donné à Willaume, dit d'Agry,

spicariam prebendulam, ( une prébende) vacante

par la mort de Rolin, neveu d'Uldric de Beycel,

et lui ordonne d’inscrire son nom sur ses régistres.

1278, le jour de la conversion de saint Paul,

apôtre, 25 janvier. Troisième cart, de Flandre,

pièce 217.

Lettres par lesquelles le Roi Philippe III

déclare que Robert, Comte d'Artois, s'étant

plaint à lui de ce que le bailli du Roi à Amiens,

prétendoit que les fiefs de Robert Fretiaus et

de Guiot de Courcelles, Ecuyers, étoient tenus

en justice du Roi, quoiqu'il eût été décidé par

une enquête que le: d’Artois devoit avoir

la justice sur les fiefs mouvans du Comté de

Ponthieu, depuis le milieu de la rivière d’Autie,

jusqu’à l’épine Alvernosam ; et depuis cet

endroit jusqu’à Aubeletum de Dourlens vers

Hesdin, ainsi que le disoient les lettres du Roi.

Il a été jugé par la Cour du Roi, que la justice

doit appartenir au Comte d'Artois, selon les
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bornes déclarées dans ces lettres, sauf le droit

de chacun. 1278, janvier , à Paris. Premier

cart. d'Artois, pièce 147. -

Mandement de la Comtesse Marguerite à

Eustache de Gand, moine de Cambron , com

missaire pour les wastines et moeres de Flandre,
de remettre å Dom Jean Liebar et à frère Simon

Spelard , moines et convers de l'abbaye des

Dunes, 2o bonniers de moeres. 1278, Felinis ,

février, le jour des cendres, ( a Fines , 15

février ). Cette pièce se trouve avec plusieurs autres

dans un Vidimus donné par l'abbé de , saint

Nicolas de Furnes, ordre de Premontre , diocèse de

Terouane, et par celui de le Dove, près Bruges,

ordre de Citeaux , le lendemain des piques feuries,

1305 , en parch. dont les sceaux sont perdus.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre

et Marquis de Namur, se constitue caution

pour son cher ami Nicholon de Condet, Çhe

valier, Seigneur de Moriaumez, et Catherine,

dame de Carency, son épouse, de la somme

de 96ɔ livres parisis, envers Andrieu Waghon,

bourgeois d'Arras, fils de feu Laurent Waghon,

et Nicolas Rakemart, bourgeois de l'évêque

d'Arras. 1278, mars, en françois. Original en

parch. scelle du grand scel de Gui, en cire jaune,

pendant à double queue de parchemin. Ces lettres

sont coupées en plusieurs endroits, et sur le dos est

ĉCr!! Cć5 lctfrć5 50/:t payees.

Promesse faite par Nicolas de Condet susdit

et son épouse , d'acquitter et dédommager leur

Seigneur le Comte Gui de la caution ci-dessus.

1278, mars, en françois. Original en parchemin

scellé des grands sceaux de Nicolas et de Catherine,

en cire verte, bien conservés, pendans à double queue

de parchemin.

Autre promesse par les mêmes d'indemniser

leur cher ami et Seigneur Gui, Comte de Flan

dre, de la somme de 6oo livres parisis, dont

il s'étoit rendu caution pour eux envers Nicolas

Crespin, bourgeois d'Arras, et Robert Crespin

son frère, enfans de feu Ermenfroi Crespin.

1278, mars, en françois. Original en parch. scellé

des sceaux desd. Nicolas et Catherine, en cire brune,

pendans à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Arnould de Louvain,

Seigneur de Breda , et Isabelle sa femme,

donnent aux habitans de Crubeke la Keure

du pays de Waes, et ordonnent que les éche

vins et hommes de Waes seront chefs de

ceux de Crubeke. 1278, le dimanche avant la

fête de N. D. Verholen, ( en flamand ). Ces

lettres sont avec d'autres de 1283, le dimanche

avant les kalendes de mai, dans une confir

mation donnée à Rupelmonde , le 12 août

1368. Ancien registre des chartes, fol. 79. On

ne connoit pas cette fête de Vierge.

Mention que le prévôt de Bruges a donné

à Willaume dou Camp , une prebendale sur

l'espier de Bailleul qui étoit à sa collation. 1278,

en françois. Deuxième cart, de Flandre, pièce 745.

Plaintes des bourgeois de Namur contre ceux

de Dinant, qui s'étoient emparė de 36 tonneaux

de vin d'Auxerre et de beaucoup de bois, sans

en vouloir rien rendre aux habitans de Namur.

Environ 1278, en françois. En parchemin.

Lettres par lesquelles le Comte Gui consent

que Jean, prévôt de Soignies, frère de Pierron,

de le Noeveville, jouisse pendant sa vie d'une

rente de 12 livres monnoie de Flandre, sur le

travers de Lille et le péage de Frelinghem, que

la Comtesse Marguerite avoit donnés audit

Pierron de le Nceveville. 1279 , 7 avril , ( en

Années.
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1279.
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françois ). Troisième cart. de Flandre , pièce 14ı.

Quittance donnée par Gérard, Sire de Mar

bais et du Bruec, de soixante sols de Louvig

nois, reçus de Lotin de Bruges, receveur de

Namur , à compte d'un fief qu'il tenoit du

Comte de Flandre. 1279, le mercredi après

pâques closes, ( 12 avril, en françois ). Orig.

en parch. scellé d'un morceau du grand scel de Gérara,

en cire blanche, pendant à double queue de parch.

Lettres par lesquelles les échevins et com

munauté de la ville de Cassel déclarent que si

le tonlieu de Cassel diminue par la franche foire

que Gui, Comte de Flandre, leur avoit accordée

chaque année, depuis le samedi: la pente

côte jusqu'au mercredi suivant, ils promettent

de ken dédommager. 1279, le dimanche après

l'octave de pâques, ( 16 avril, en françois ).

Original en parch. scelle du scel de cette ville, en cire

brune , bien conservé, pendant à double queue de

parchemin.

Lettres par lesquelles Heyle, demoiselle d'Au

lenghiem, fiile et hoir de feu Monseigneur

Willaume de Aulenghiem, Chevalier, décharge

maître Thierri de Audenarde , clerc , et ses

hoirs, de tout service de fief, taille, ost, che

vauchée, plaid, relief, corvées et autrés redevan

ces, pour un fief de 17 bonniers de terre, un autre

de cent sols de rente sur quatre bonniers, et

un autre de onze bonniers de terre, tous situés

dans la paroisse de Hiestuit, au lieu appellé

Launoit , à lui appartenans, tenus de ladite

Seigneurie d'Aulenghiem, et ce, en reconnois

sance des services et conseils qu'il lui a rendus;

à charge par ledit Thierri et ses hoirs, de

payer a toujours aux Seigneurs d'Aulenghiem un
cens annuel de : deniers monnoie de Flandre,

le jour de noël; sauf la justice qui lui appar

tiendra toujours et à condition qu’on ne pourra

amortir Ces terres sans permission suffisante.

Elle prie le Comte Gui, dont elle tient toutes

ces choses, de confirmer ces lettres. 1279, avril,

( en françois ).

Ces lettres sont dans la confirmation donnée

par le Comte Gui, comme Sire de la terre, le

jeudi avant le jour de la pentecôte, 128o,

sauf son droit et l'autrui. Quatrième cart. de Flan

dre , pièce 257.

Jean, Sire de Mortagne, châtelain de Tournai,

reconnoit tenir du Comte de Flandre tous les

alleux qui lui appartiennent en Tournesis, en

accroissement du fief qu'il tient de ce Comte.

1279 , mai ; ( en françois ). Original en parch.

scelle du scel de ce Jean, en cire jaune, pendant à

double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles le Comte Gui permet

aux échevins de la ville de Bruges, de lever

assises dans leur ville pendant huit ans, pour

en payer, les dettes et les frais. 1279, le jour
de : nativité de saint Jean-Baptiste, ( 24 juin,

en françois). Quatrième cart. de Flandre, pièce 28.

Lettres par lesquelles Reinard, abbé, et tout

le couvent d'Ende, assignent sur leur terre,

Curtem , à Woudeke , la rente viagère qu'ils

devoient à Godefroi de Bruxelles, clerc. 1279,

juin. Quatrième cart. de Flandre pièce 224.

Bail pour 15 ans fait par la Comtesse Mar

guerite à Jean le Comte et à Huon de le

Traison, d'Ath, de toutes ses terres à Ath ,

ainsi qu'en avoit joui Thomas de le Pasture;

à charge de donner la moitié de la dépouille à

la Comtesse, et la conduire dans sa grange à

Ath, et de payer en outre 8 livres blancs par

an: elle donne encore cinq bonniers de prés
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1279.

1279.

1279.

1279.

1279.

audit lieu pour le même terme, au rendage de

5o sols blancs par an. 1279, juin, (en françois).

Premier cert. de Flandre, piece 545.

Bail fait par la Comtesse Marguerite pour

douze ans, à Gillon Floret, de Frameries, des

terres du manoir de Cyply, qu'elle avoit acquises

de feue sa bonne amie demoiselle Jeanne de

Monstruel, et que Thomas Hokars et sa femme

ont eues avant ledit Gilles , moyennant 96

livres blancs ou autre monnoie ayant cours en

Hainaut, par an. 1279, juin , ( en françois ).

Premier cartulaire de Fiandre, pièce 546.

Lettres par lesquelles Jean, évêque d'Utrecht,

déclare qu'en vertu de l'accord qu'il a fait avec

noble homme Florent, Comte de Hollande, son

cousin, ils partageront également les amendes

des personnes qui avoient été bannies de la

ville d'Utrecht, et qui ont ensuite été rappellées.

1279, la sixième fërie après saint Jacques, ( 28

juillet ). Quatrième cart. de Hainaut, pièce 2oo.

Imprimé dans le recueil de Mieris, tome 1, page 40o.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre

et Marquis de Namur, et Enguerran, Sire de

Coucy, de Montmirail et d'Oisy, conviennent

que pendant leurs vies seulement, ils ne se

;: réciproquement, pour les choses qu'ils

eront venir en leurs noms, aucuns travers et

vinages qui pourroient leur appartenir dans leurs

terres. 1279, juillet , ( en françois ). Orig. en

parch. scelle des grands sceaux de Gui , en cire

aune , et d'Enguerran, en cire verte , pendans à

double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles le Roi Philippe déclare

qu'y ayant difficulté pardevant sa cour, entre

les prévôt, jurés et bourgeois de Tournai, d'une

part; et Robert, Comte d'Artois, son cousin,

et ses receveurs du péage de Bapaume, d'autre

part; sur ce que les habitans de Tournai disoient

qu'ils étoient dans l'usage depuis très long-temps

de faire conduire leurs avoirs par- tout où ils vou

loient, et par les voitures que bon leur sembloit,

sans rien payer au péage de Bapaume à moins

qu'ils ne passassent par la ville de Bapaume ;

le Comte d'Artois et son receveur disant le

contraire, et que personne n’est exempt de ce

droit si ce n’est les habitans du Ternois, du

Boulonnois , de Normandie, de Corbie , de

Ponthieu ; de Beauvais, de Tournay, de Cam

bray et de Fauquemberghe : les temoins ayant

étė ouis de part et d'autre, il a été jugé par

la cour que les bourgeois de Tournay étoient

dans la possession de faire passer leurs avoirs

par les chemins et voitures qu'ils jugeoient con

venables sans payer le péage de Bapaume, si

ce n'est lorsqu'ils traversoient cette ville. 1279,

juillet , à Paris. Cette pièce est insérée dans un arrêt

du parlement de paris, du 2 janvier 1990, sous le

vidimus de Jean de Folivelle, garde de la prévôté

de Paris, du 27 mars 1391, en parchemin , scelle du

scel de cette prévôté.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

que Jean de Rotceler, Chevalier, a quitté en

sa présence et pardevant ses hommes, sçavoir :

Jean, Seigneur de Mortagne, Gérard, Seigneur

de Rodes, Jean, Seigneur de Ghistelles, Huọn,

châtelain de Gand, et Rogier de Rume, Che

valier, Monseigneur Gérard, son frère ainé ,

de tout ce qui pouvoit lui revenir de ses père

et mère dans les fiefs en Flandre. 1279, août,

( en françois ). Orig. en parch. scellé du Comte

et des cinq autres personnes ci-dessus nommées, en cire

brune, en partie rompus, pendans à double queue de

parchemin.

T O M E I,

Années.
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1279.

1279.

1279.

1279.

1279.

1279.

1279.

1279.

Quittance donnée par Watier d'Antoing ,

Chevalier, Sire de Biểionne, de la somme de

34o livres parisis, reçue de Florent de Varane,

Sire de Forceville, à compte de 1,2oo livres

u il lui devoir. 1279, le mardi après s'inte

lroix, en septembre, ( 19 septembre, en fran

çois ). Original en parch, où il n'y a que la bande

de parchemin , et il ne paroit pas qu'on y a mis

de scel.

Promesse faite par Willaume de Béthune,

Chevalier, Sire de Locres et de Helebuterne,

de dédommager son très-haut Seigneur Gui,

Comte de Flandre, de la somme de 4oo livres

monnoie de Flandre , de rente dont il s'étoit

rendu caution pour Jean, châtelain de Lille,

son cousin, envers noble dame Mahaut, châ

telaine de Lille, sa mère, pour raison de son

douaire sur les bois du Plouich. 1276, septembre,

(en françois). Orig. en parch. scelle du scel dudit

// illaume, en cire brune, pendant à double queue

de parchemin.

f:: faite par Jean, châtelain de Lille,

d'indemniser son très haut Seigneur Gui, Comte

de Flandre, d'une rente de 4oo livres monnoie

de Flandre, dont il s'étoit rendu caution pour

lui envers Mahaut, châtelaine de Lille , sa

mère, à qui cette rente étoit due pour son ·

douaire sur les bois de Plouich. 1279 , septem

bre, ( en françois.) Original en parch. scellé du

scel dudit Jean , en cire verte, pendant à double

quette.

Promesse de Robert de Wavrin, Chevalier,

Sire de Drauwenoutre ; ( Dranoutre ), oncle

dudit châtelain de Lille, d'indemniser le Comte

Gui de la même caution. 1179 , septembre ,

(en françois.) Orig. en parch. scelle du scel dudit

Robert, en cire verte, pendant à double queue de parch.

Pareille promesse d'indemnité donnée audit

Comte Gui par Guillaume de Flandre, son fils,

Chevalier, qui appelle ledit Châtelain de Lille

son cousin. Même date (en françois.) Orig. en

parch. scelle du scel dudit Guillaume, en cire jaunâtre,

bien conservé, pendant à double queire de part hemin.

Don fait par le Comte Gui, à la prière de

sa mère, à frère Willant le Paigneur, en récom

ense de ses services, 16o livres monnoie de

landre, de rente, à recevoir tous les ans sur

le travers de Lille, 1279, septembre, (en fran

çois ). Quatrième eart, de Flandre, pièce tyy.

Lettres par lesquelles le Comte Gui exempte

les échevins et communauté du franc métier de

Bruges, en reconnoissance de l'amitié qu’ils lui

avoient témoignée en le recevant pour leur

Seigneur lige, de taille, assise et prière, depuis

la nativité du Seigneur 1279 , jusques dix ans

suivans; à moins que ce ne soit pour la défense

du pays, ou pour sa rançon et celles de ses

enfans. 1279, le mercredi après la saint Remi ,

octobre, (4 octobre, en françois ). Quatrième

cant. de Flandre, pièce 27.

Mention de pareilles lettres accordées aux

échevins et communautés de Furnes, et des

villes de Bourbourg, Bergues, Cassel et Bruges.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

avoir permis aux échevins de la ville d'Ipres,

de faire dans cette ville, pendant huir ans, les

mêmes levées qu'on a coutume d'y faire, pour

payer ses dettes qui sont considérables ; et

promet de ne leur rien demander pendant six

ans commençans à la chandeleur. 1279, à

Winendale, le mercredi après le jour de saint

Denis, ( 1 1 octobre, en françois ). Quatrième

cart, de Flandre, pièce 29.

A a a a a a a a
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1279. .

Lettres par lesquelles Jean, évêque d'Utrecht,

déclare que Florent, Comte de Hollande, son

cousin, a payé de son consentement à noble

homme Jean, Chevalier, Seigneur de Kuic ,

son féal, 2,ooo marcs, à 12 sols sterlings le

marc, pour le château de Horst que cet évêque

lui avoit engagé; et le donne de nouveau audit

Comte de Hollande, pour le même prix, avec

le tonlieu in Renen , ( sur le Rhin ), et tous

les revenus qui en dépendent, aux mêmes con

ditions que Jean de Kuic l'avoit eu. 1279, à

Horst, la troisième ferie, lendemain de saint

Gal, confesseur, ( 17 octobre ). Quatrième cart.

de Hainauț, pièce 28o , bis. Cette charte étoit attachée

aux lettres d’engagement fait à Jean de Kuic , la

veille de la nativité de saint Jean - Baptiste. 1277,

voyez à cette date. Imprimé dans le recueil de Mieris,

f0ffl. premier, page 400.

Lettres par lesquelles l'Empereur Rodolph

déclare avoir reçu l'hommage de Bauduin, Seig

neur d'Avesnes , pour et au nom de noble

homme Jean d'Avesnes, son frère, qui n'avoit

pu se rendre près de lui pour raisons légitimes;

et auquel Jean d'Avesnes , cet Empereur donne

l'investiture du Comté d'Alost, des terres de

Waes, quatre métiers et Grammont avec leurs

appartenances , qui étoient tenus en fief de

l’Empire.

Temoins à cette investiture: Jean, évêque de

Gurce; Wernhard , évêque Zeccoviensis, ( de

Seckau en Autriche); Albert, Duc de Saxe;

Frédéric, Burgrave de Nurimberg; les Comtes

Eb. de Carzenelenborge; Bureard de Hoenberg;

Hugues de Verdemberg . . . . . de Rieneghe,

Hugues de Montfort, et autres non nommės.

1279, 8 des ides de novembre, (6 novembre),

indiction huitième, la septième année du régne

- de Rodolph, Roi des Romains, à Lintz, Qua

x 279.

1279.

trième cart. de Hainaut , pièce 4. Imp. rec. de

Mieris, tome 1, page 4ot.

Quittance donnée par Gérard , Chevalier ,

Sire de Jace, (Jausse), de la somme de 15o.

livres de Lovignois, reçue de Jacquemon Bran

che, mayeur de Namur, pour pareille somme

que le Comte de Flandre lui devoit, à cause

de la terre de Flerwisqu'il lui avoit vendue. 1279,

le jour de saint Liénard, ( 6 novembre, en

françois ). Original en parch, scellé du scel dudit

Gérard, en cire blanche, pendant à simple queue de parch.

Lettres par lesquelles le Comte Gui permet

à l'église de N. : de Tournay, d'acheter des

laiques des dîmes dans son patronat ou per

sonnat, jusqu'à 76 livres monnoie de Flandre

de revenu annuel, qui soient tenues en fief du

Comte ou de ses hommes; et les exempte de

tout service féodal et autres, et promer de leur

en donner des lettres de ratification. 1279, la

cinquième férie après saint Martin d'hiver, ( 16

novembre). Quatrième cart. de Flandre, pièce 238.

Commission donnée par Louis , Comte de

Flandre, à Simon Lauwart, son bailli de Cassel,

pour recevoir de Woline de Oetinzelles, Che

valier, le déshéritement d'un fief tenu de lui,

et en adhériter Monseigneur-Gillion de Haves

kerke, ou Catherine, sa femme. 1279, le dimanche

après sainte Catherine , ( 26 novembre, en

françois ). Cette pièce se trouve avec un titre du 7

octobre 1278, et deux autres de 1288, sur une feuille

de parchemin.

La Comtesse Marguerite remet entre les mains

de P. prévôt de Béthune, custodiam, (la cure

ou coutrerie, office de chantre ), de l'église de

sainte Walburge à Audenarde, dont la collation

Années.

1279.

1279.

1279.

1279.

at:279.

1279.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre

à la Chambre des Comptes à Lille.

lui appartenoit, pour la conférer lorsqu'elle sera

vacante à Gérard Aubert, clerc du Comte Gui,

son fils. 1279, le jour de saint André, apôtre,

( 3o novembre). Premier cart, de Flandre, pièce 312.

Lettres par lesquelles Gui de Chatillon, Comte

de saint Paul, et Mahaut, Comtesse de saint

Paul, ordonnent que celui qui aura été échevin

de mère une année, ne pourra l'être la sui

vante ; et que ceux qui cesseront de l'être,

quitteront en présence des preudhommes du

pays, ainsi qu’on est dans l'usage de faire å

Calais. Quand on renouvellera les échevins ,

on nommera quatre personnes pour garder le

pays, lesquelles seront élues par les quatre qui

quitteront , par douze hommes des paroisses,et

parºles gens du Comte : ces douze seront élus

par le conseil des gens du Comte, et les quatre

premiers jureront de garder l'avantage de la

commune: on ne pourra faire aucun emprunt

ou aucun don si cé n’est par le consentement

des quatre personnes ci-dessus, ou de trois

avec les échevins et les Cormans ( hommes de

la Keure) du pays.

Il y aura trois clefs pour garder le scel du

pays; les échevins en aủront une, les hommes

de la keure et les quatre hommes auront les

deux autres.

On ne pourra sceller aucune lettre, si ce

n'est en présence de deux personnes au moins

des parties ci-dessus. 4

Ils accordent ces lettres non pas pour empê

cher celles données par leurs prédécesseurs

d'avoir leur effet , mais pour améliorer leur

loi et pour l'avantage du pays. 1279, novembre,

( en françois ). Premier cart. d'Artois, pièce 277.
Promesse faite par Robert, fils ainė u Comte

de Flandre, Comte de Nevers, sire de Béthune

et de Tenremonde, d'acquitter et dédominager

le Comte Gui, son père, de la caution de 4oo

livres, monnoie de Flandre, de rente, à laquelle

il s'étoit obligé pour Jean, châtelain de Lille ,

son cousin, envers noble dame Mahaut, châ

telaine de Lille, sa mère. 1279, décembre, (en

françois ). Original en parch. scelle du scel bien

conservé dudit Robert, en cire jaune, pendant à dou

ble queue de parchemin.

Promesse faite par Jean, châtelain de Lille,

d’acquitter son cher Seigneur Robert, fils ainé

du Comte de Flandre, de l'obligation qui pré

cède. 1279, décembre, ( en françois.) Original

en parch. scellé du sel du châtelain, en cire verte,

pendant à double queue de parchemin.

Commission donnée par la Comtesse Margue

rite à Thomas Bonier, son Bailli de Hainaut,

ur faire le douaire que Messire Watiers de

: doit à demoiselle Mahaut Defontaines,

de tout le fief qu'il tient de cette Comtesse à

Gamereiges, sauf ses droits. 1279, à Gand, le

mardi après la circoncision, ( 2 janvier, en fran

çois ). Quatrième cartulaire de Flandre, pièce 249.

» Gamereiges est un village de la chátellenie d'Ath.

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Artois,

quitte Mahieu et Jean de Paris, frères, fils de feu

Ermenfroi de Paris, et les autres hoirs dudit

Ermenfroi, de tous les droits qu'il pouvoit

prétendre sur les biens dudit Ermenfroi, pour

telle raison que ce soit, même au sujet de

l'issue de la bourgeoisie dudit Ermenfroi ou

de ses enfans à Arras ; sauf le droit de

la ville d’Arras touchant le droit d'issue dudit

Ermenfroi, de ses biens et de ceux de ces en

fans: le Comte déclare ne vouloir, par ses ler

tres, diminuer en rien les droits de cette ville,
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et promet de ne jamais aller à l'encontre du con

tenu de ces lettres. 1279, à Paris, janvier, le

mercredi après l'epiphanie, ( 1o janvier ). Pre

mier cart. d'Artois, pièce 266.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

avoir permis aux échevins de la ville d'Ardem

bourg, de lever des assises dans cette ville pen

dant six a is, commençant à la saint Jean-Bap

tiste 128o; à condition que ces assises n’excé

deront pas la somme de 1,oo3 livres monnoie

de Flandre, et si elles vont plus haut, le Comte

se reserve le pouvoir de retenir le surplus et

de le diminuer sur les années suivantes. 1279,

à Male, le vendredi après l'épiphanie. ( 12 jan

vier , en françois). Quatrième cart. de Flandre ,

Piece 25.

Commission donnée par la Comtesse Margue

rite à Jean Verdiel, son Bailli du Hainaut, pour

adhériter Mgr. Nicholon de Bailleul , Seigneur

de Moriaumes et de Condé, de 4o livrées de

terre qui furent à Mgr. Willaume de Jauche ,

son feal Seigneur de Gomegnies. 1279, le mer

credi après saint Vincent, a Lille, ( 24 janvier,

en françois ). Quatrième cart, de Flandre, pièce

243.

Confirmation par le Comte Gui, des lettres

qui affranchissent de toute espèce de service, la

dime sur tout le terroir de Landast que l'église

de Tournai avoit achetée de Jean de Brebisons,

qui la tenoit en fief de Renaut de Cons, Che

valier, et celui ci de Gilles Landast, qui relevoit

du Comte , lesquels ne s'y sont rien réservé,

ainsi qu'il avoit été dit en présence de Gilles de

Douay, chevalier, Jean li Moignes de Avelin,

Thibaut le Senescaus de Bouvenies, et Jean

Moutonis de Bouvenies , hommes du Seigneur

de Landast, qui en avoient informé le Comte

Gui. 1279, janvier, le jour de la conversion de

saint Paul, ( 25 janvier). Quatrième cart, de Flan

are , pièce 239.

Don fait par Jean Chevalier, sire de Dam

ierre et de Saint-Dizier, à Jakemon, fils de Jean

eleville, bourgeois de Lille , d'une prébendele

sur l'Espier de Bailleul, dont jouissoit Jean Ma

kiaust, clerc du Comte Gui, son oncle, et par

lui résignée. 1279, le vendredi avant la chande

leur, a Lille, ( 26 janvier, en françois). Troi

sième cart. de Flandre, pièce 128.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne

aux bourgeois et communauté de la ville de

Lille, toute la Halle de cette ville , ( maison

de ville, ) avec toutes les appendances et les

rentes et profits qui y appartiennent, pour leur

tenir lieu d'une rente annuelle de 1oo livres

monnoie de Flandre , au rachat de 12oo livres

que la Comtesse Marguerite leur avoit données;

a charge par cette ville de tenir le tout à tou

jours des Comtes de Flandre, et de leur payer

annuellement le jour de saint Remi, 12 deniers

monnoie de Flandre aux briefs de Lille, sauf

la justice et les tonlieux du Comte. 1279, jan

vier, ( en françois). Quatrième cartulaire de Flan

dre, pièce 256.

Adam, abbé, et tout le couvent d'Anchin ,

reconnoissent devoir à noble homme et sage,

leur bon Seigneur et ami Gui, Comte de Flan

dre, 1,3oo livres parisis, qu'il a payées pour eux

à Nicholon de Bailleul, chevalier, Sgr. de Mo

riaumez, et promettent de les lui rendre aux pâques

1 282. i 279, janvier , ( en françois). Orig. en

parchemin, scelle des sceaux desdits abbé et couvent,

en cire verte, en partie rompus, pendans à double queue.

Lettres par lesquelles Mahaut, Comtesse de

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,
Années. à la Chambre des Comptes à Lille.

Saint-Paul, vend à son cher ami monseigneur

Jean de Mailli , chevalier, Sgr. de Loursignol,

et à ses hoirs, à toujours, tout ce qui lui ap

partient à Wavans et appartenances, et les hom

mages qu'elle avoit dans la rivière d'Autie ; sça

voir : ceux d'Enguerran du pont de Remi, de

Pierron de Rosenfay, de Jean de Villeroie, de

Bauduin, fils de Mgr. Mahieu de Gisnes , et de

Mgr. de Caumont, excepté celui de Mgr. Jean

de Aussi, pour les tenir de Mahaut et de ses

hoirs à ligée entière. 1279 ou environ, janvier,

( en françois ). Ces lettres ont été confirmées par Gui

de Chatillon, Comte de Saint-Paul , son mari ; et

Mahaut prie le Roi Philippe de les confirmer comme

sire souverain. Premier cant. d'Artois , pièce 209.

» Cette pièce est mal-i-propos datée dans le cartu

» laire de 1288, car la charte confirmative du Roi

» qui la suit, est du mois d'aoút 128o, et Mahaut

» de Brabant mourut le 29 septembre 1288.

1279. . Confirmation par le Comte Gui, de la colla

tion de la cure de sainte Walburge à Audenarde,

: feue la Comtesse Marguerite sa mère avoit

onnée à P. prévôt de Béthune, par lettres du

3o novembre 1279 ci-dessus. 1279, février, la

2°. férie après la fête de saint Mathias, apôtre,

( 26 fevrier ). Premier cart, de Flandre, pièce 313.

» La Comtesse Marguerite mourut le 12 fevrier

» 1279, et fut enterre en l'abbaye de Flines.

1279. Lettres par lesquelles le Comte Gui, sur ce

que J. abbé et tout le couvent de l'abbaye de

Ham , diocèse de Térouanne, lui ont représenté

que les biens de leur monastère, qui sont dans

le Comté de Flandre , servoient de refuge aux

malfaiteurs, purce que les juges de cette abbaye

ne pouvoient juger pour plus de trois sols, il

accorde que les échevins nommés par cette ab

baye puissent désormais juger de tous délits dans

toutes les terres qui leur appartiennent dans son

domaine, et principalement dans le Bailliage de

Cassel; et si leurs juges ne sont pas en nombre

suffisant, le Comte permet au Bailli de Cassel

de s'y rendre quand il en sera requis. L’abbaye

en reconnoissance s’oblige de célebrer tous les

ans une messe du Saint-Esprit , pour le Comte

et pour Isabelle sa femme, et une messe des

morts après leur décès. 1279, la 4°. férie après

saint Mathias, apôtre, ( 28 février ). Original

en parch. scellé des sceaux desdits abbé et couvent,

en cire verte, pendant à double queue de parchemine

1279. Lettres par lesquelles Philippe, évêque deTour

nai, déclare qu'y ayant difficulté entre les doyen

et chapitre de l’église de Tournai, les abbé et

couvent de Boudelo, ordre de Cîteaux , et les

abbesse et couvent de Flines, d'une part; et

Jean, dit Belard, Parochianum de Chaeftinghes ,

d'autre part : sur ce que lesdits chapitre et ab

baye prétendoient que ledit Jean, laique, per

cevoit injustement à Chaeftinghes des dîmes sur

les terres novales et anciennes, au préjudice de

ces églises : Jean, disant au contraire qu'il en

avoit le droit, parce qu'il les tenoit en fief de

la Comtesse Marguerite, les parties s'étoient sou

mises à l'arbitrage de cet évêque, et avoient

promis d'exécuter son jugement, à peine de cent

marcs , dont moitié à lui , et l'autre moitié à

la Comtesse: en conséquence l'évêque, après

avoir entendu les raisons desdits chapitre et ab

baye, et la confession dudit Jean , ainsi que la

déposition des témoins, prononce que quoique

ledit Belard eût perçu des dîmes novales dans les

wastines situées à Chaeftinghes, entre les en

droits nommés Immendilf et Heelkine, il ne pou

voit pas les percevoir dans aucune partie de
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la terre de Chaeftinghes, et lui impose silence,

se réservant le pouvoir de prononcer sur les

fruits de ces dîmes perçues par ledit Jean Belard.

1279, la troisième ferie après invocavit me,

( 12 mars ). Premier cartulaire de Flandre, pièce 289.

Imp. diplomatica Belgica Mirei, tome 3, page 609.

Lettres par lesquelles le Comte Gui ordonne

que la monnoie d'Artésien, qu’il a fait battre,

aura cours pendant toute sa vie. 1279, le ven.

dredi après l'annonciation de Notre - Dame,

mars , ( 29 mars, en françois). Quatrième cart, de

Flandre, pièce 18.

Don fait par le Comte Gui à Me. Gilles del

Berst, son clerc et fềal, de 2o livres monnoie

de Flandre, sa vie durant, sur l'espier de dix

mude, au lieu de pareille vente, qu’il lui avoit

précédemment donné sur ses prairies à Thourout.

Même date, ( en françois ). Quatrième cart, de

Flandre, pièce 2o.

Vente faite par Reinhard, abbé, & tout le

couvent d'Ende, moyennant 35 livres monnoie

de Louvain, à Jean, chanoine de sainte Gudule

à Bruxelles, de 7 livres parisis de rente, tous

les ans sa vie durant, le jour de l'épiphanie,

sur les biens qui lui appartiennent en la paroisse

d'Horembeke, & promettent de donner 5 sols

par chaque jour de retard de paiement. 1279,

mars. Quatrième cart, de Flandre, pièce 218.

Lettres par lesquelles Reinard, abbé, et tout

le couvent de saint Cornille d'Ende , déclarent

que pour se débarrasser des usuriers qui les

opprimoient, ils ont vendu à Godefroi de Bru

xelles, clerc , seize bonniers de bois appellé

Adamcbosch dans le territoire d'Acrene , pour

en jouir pendant sa vie, ainsi que d'une rente

de 8 livres monnoie de Bruxelles, que cette

abbaye lui avoit déjà vendue. 1279 , mars.

Quatrième cart. de Flandre, pièce 22o.

Lettres par lesquelles Robert, fils ainé du

Comte de Flandre, Comte de Nevers, Sire de

Béthune et de Tenremonde, déclare que Hellins

de Fournes, son homme, fils de feu Monseig

neur Jean de Fournes, Chevalier, a vendu du

consentement de Marguerite sa femme, par pau

vreté jurée , moyennant 97 livres parisis, au

révôt et chapitre de saint Barthélémi de

:e:i, mencaudées et trois quartiers de

terre en une pièce, dans la paroisse de saint

Vaast de Béthune, tenant au rivage du côté du

Moustier de saint Vaast, lesquelles 1o mencau

dées ; ledit Hellin avoit ôté d'un de ses fiefs

: tenoit de Robert , et mis dans les mains

e Jean Descordeau, bailli de Béthune, qui les

a rendus pour toujours à ce chapitre, moyennant

deux deniers parisis de rente annuelle, à la noël,

par mencaudée, aux Seigneurs de Béthune, et

double rente de relief à chaque changement de

prévôt, et exempte de tout autre service et

exaction. Hellin et sa femme promirent de ne

jamais venir contre cette vente, et elle déclara

être contente de son douaire, et de 4 livres de

rente qu’elle devoit recevoir pendant sa vie,

après la mort de son mari , sur un fief qu'il

tient de Robert, à Sevelenghe.

Le Comte Robert confirme cette vente pour

Dieu et pour l'ame de feue sa chère compagne

la franche fille, au noble Roi de Sicile, (Blanche

d'Anjou ), et pour celles de ses prédécesseurs.

Messire Jean de Huluch, Chevalier, Messire

Renaut de Marke , Chevalier, Thiebaus de

Gaveriele, Pierre le Prévôt, Joli de saint Michel,

Jakemes Plankiele, Jean Biausamis, Jaquemes

de Goy, de Hersing et Pierre de Vieusbourg,
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ont été présens à ces ventes et deshéritement,

commme jugeurs. 1279, mars, ( en françois ).

Copie du temps en parchernin.

Le Comte Gui déclare avoir vendu par la

main de Dom Eustache, moine de Cambron, à

Huon le Rel, Willaume Laumon, Bauduin le

Rel , hanin Stoupel et Arnould , fils d'Anne

Zoethem, quelques bonniers de la moere d'Ar

dembourg, à raison de 1oo livres monnoie de

Flandre, le bonnier, à charge de neuf deniers

par bonnier de cens annuel, le jour saint Remi

aux briefs d'Ardembourg; double rente à chaque

mutation, et 4 deniers pour inscrire sur le régis

tre des briefs le nom du nouveau propriétaire.

1279, 2 avril, ( en françois). Quatrième cart.

de Aandre, pièce i 29. -

Pareilles Lettres du Comte Gui pour la vente

de deux bonniers 25 i verges de moeres dans la

mæres d'Ardembourg, du côté de celle de l'hô

pital de saint Jean à Bruges, faite à Willaume

Saumel, bourgeois d'Ardembourg, aux mêmes

conditions que dessus. Même date ; ( en fran

çois ). Quatrième cart, de Flandre , pièce 130.

Pareilles lettres de confirmation pour la vente

de deux bonniers et demi et une mesure de

mære dans la mære de Zelzaten, paroisse d'As

senede, en deux pièces, sçavoir: l'une de deux

bonniers et une mesure entre la moere Jean de

Leke et celle de Henri Bachet, et l’autre de

de demi-bonnier entre la moere de Jean de

le Cleif et celle de Thierri Couppe, et d'Ar

nould son frère, faite à Eustache Pacharis,

bourgeois de Gand, moyennant 11o livres mon

noie de Flandre, par bonnier, à charge de 6

deniers par bonnier de cens annuel , le jour

saint Remi aux briefs d'Assenede, double rente

à chaque mutation, et 4 deniers pour écrire

sur les régistre le nom du nouveau propriétaire.

Même date, ( en françois ). Quatrième cart. de

Flandre , pièce 13ı.

Pareilles lettres de la vente faite à l'hôpital

de saint Jean à Berghes, de 6 bonniers 48

verges et 6 pieds de moere dans la moere d'Ar

dembourg, entre la voie de Jean Leffinghe et

la moere de Willaume Samuel, et de Villaume

Colue, et d'un bonnier dans ladite moere entre

celle du Comte et de Wauthier de Brouchouse, º

moyennant 696 livres et 33 deniers monnoie

de Flandre, et à charge de 9 deniers par bon

nier de cens annuel à la saint Remi aux briefs

d’Ardembourg, double cens à chaque mutation,

et 4 deniers pour mettre le nom du nouveau

propriétaire sur les régistres des briefs. Même

date. ( en françois ). Premier cart. de Flandre,

pièce 234.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre,

de la vente faite en son nom par Dom Eustache,

moine de Cambron, à Michel, prétre (curé) de

saint Sauveur à Bruges, de trois bonniers de

moere, près celle de l'abbaye de le Doue, à

raison de 1oo livres le bonnier et aux mêmes

conditions que dessus. 1279 · 2 avril , ( en

françois ). Quatrième cart, de Flandre , piece 235.

Pareille confirmation de la vente faite à Jean

Tornier, bourgeois de Gand, d'un bonnier de

la moere de Zelzaten, Paroisse d’Assenede, entre

celle de Bauduin le Woudere et celle de Jean

le Sackiere, moyennant 1oo livres monnoie de

Flandre, et à charge de 6 deniers de cens

annuel, le jour saint Remi aux briefs d'Asse

nede, double cens à chaque mutation, et 4 deniers

our inscrire le nom du nouveau propriétaire.

ême date, en françois, 4.° cart, de Fland, piece 236.
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Lettres par lesquelles le Comte Gui permet à

l'abbaye de Cambron d'acheter 4 bonniers de

de moere dans la moere de Zelzaten, paroisse

d'Assenede, à charge de payer neuf deniers de

cens annuel, le jour saint Remi, aux briefs

d'Assenede; double rente à chaque mutation ,

et 4 deniers pour inscrire le nouveau nom sur

les régistres. 1279, à Winendale, le mercredi

avant pâques fleuries, ( 1o avril, en françois).

Quatrième cart. de Flandre, pièce 17.

Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite en son nom, par Dom Eustache, a Marie,

veuve de Henri Scaet, Gillon Cusin et à Huon,

fils de Laurent de Ostbourg, de 6 bonniers 17

verges de moere en la moere d'Ardembourg ,

entre le Vere Gokelart et le Vakeleet, ħoyennant

la somme de 61 o livres 18 sols i 1 deniers, et

aux mêmes charges que , ci - dessus. 1279, au

mois d'avril, ( en françois ). Quatrième cart. de

Flandre , pièce 237.

Requête de l'abbé de Hasnon, par laquelle

il remontre aux exécuteurs testamentaires de

la Comtesse Marguerite , que sans loi, sans

jugement , elle a ordonné que les droits de

vinage et demi-vinage à Hasnon sur la rivière

de la scarpe, que l'abbaye avoit achetés des

feux Seigneurs de Walers et de Trit, ne se

percevroient dorénavant qu’en monnoie douai

sienne ; au lieu que de temps immémorial,

excepré depuis 12 ans, ils ont été levés en mon

noie blanche, ce qui a causé à cette abbaye

une perte de plus de 4o livres blancs par an.

L'abbaye se plaint encore des torts que la

Comtesse leur a faits au sujet des mouvances

ui leur appartenoient à saint Pierre Brouc, à

enenghes et à Ferrieres, pour lesquelles Mar

guerite fit faire une enquête à leur demande,

laquelle enquête n'a jamais été connue parce

qu’elle étoit à leur avantage.

L’abbé prie les exécuteurs testamentaires de

faire attention à toutes choses, et aux pertes

: l'abbaye a souffertes lorsqu’elle prêta de

argent à la Comtesse pendant la guerre. Sans

date, environ 1279, ( en françois ). Copie du

temps en parchemin.

Raisons de madame la châtelaine de Lille ,

pour demander son douaire dans la terre de la

demoiselle de Lille. Elle dit que lorsqu'elle:
son mari, il jouissoit de la châtellenie de Lille,

et qu'il ne put en faire don à son préjudice:

elle dit aussi, sçavoir : que cette demoiselle a

en assignation de son mariage sur d'autres terres,

ce qu’elle offre de prouver. Sans date, environ

1279 , ( en françois ). En parchemin.

Réponse de la demoiselle de Lille, contre la

châtelaine et ses raisons, pour empêcher le

douaire qu’elle demande dans les terres de ladite

demoiselle.

Elle dit qu'il est vrai que le père du châte

lain, mari de la châtelaine, et son frère, lui

assignèrent ailleurs des biens lors de son mariage;

mais qu’à la mort de son père, ce partage fut

annullé et qu'on lui en a donné un autre. Sans

date, ( en françois ). En parchemin.

Lettres par lesquelles le Comte Gui permet

aux soeurs de Notre-Dame à Lille, ordre des

frères prêcheurs, d’acheter deux mesures de terre

non fief, à Crombeke, ( village de la châtellenie

de Furnes ), pour bâtir une grange. 128o, à

Ipres, le lundi avant saint Philippe et saint

Jacques, ( 29 avril, en françois). Quatrième

cart. de Flandre, pièce 23.

Mention de Lettres accordées par le Comte

T O M E I.
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aux abbesse et couvent de le Bos, près Ipres,

pour pouvoir acheter 25 livrées de terre de

revenu annuel, qui ne soient pas fief. 1280. après

pàques closes, ( en françois ). Quatrième cart.

de Flandre, pièce 4o.

Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite en son nom, par Dom Eustache, moine

de Cambron, à Cécile de le Court, bourgeoise

de Gand, fille de Jean de le Court, de deux

bonniers une mesure et trente verges de moere

en la moere de Zehaten, paroisse d'Assenede,

entre la moere de Gillebert de le Court, frère

de ladite Cécile, celle de Monseigneur Henri

Enalbaren, et celle de l'hôpital d'Assenede, à

raison de 63 livres et demie monnoie de Flan

dre, le bonnier, et à charge de 6 deniers par

bonnier de cens annuel, le jour saint Remi aux .

briefs d'Assenede; double cens à chaque muta

tion, et 4 deniers d'entrée. I 28o , avril, ( en

françois). Quatrième cartulaire de Flandre, pièce 229.

Pareille confirmation de la vente faite à

Gillebert de le Court, bourgeois de Gand, fils

de Jean de le Court, de cinq bonniers cinq

verges et demie de mære à Zehaten , paroisse

d'Assenede , en deux pièces, l’une de deux

bonniers une mesure et deux cent soixante-quinze

verges et demie entre celle de Huon de Waghe

nare, et celle de Henri, fils de Ghiselin; l'autre

pièce de deux bonniers une mesure et trente

verges entre la moere de Cécile de le Court sa

soeur, fille de Jean de le Court, et celles de

Wautier du Vael et d'Eustache Paschoris , aux

mêmes prix et conditions que dessus. 128o,

avril, (en françois). Quatrième cart, de Flandre ,

pièce 23o.

Bail fait pour six ans par Hellin, Sire de

Cysoing , Chevalier, Ber de Flandre , à son

cher ami Willaume de Ghelves, bourgeois de

Tournay, de onze bonniers de terre à labour

dans les paroisses de Cysoing, Baisieu et Cam

faing , à 5o sols parisis le bonnier : il prie le

Comte Gui, comme Sire souverain, de confirmer

ces lettres, ce qu'il fait et les a scellées de som

scel. 128o, premier mai, (en françois). Qua

trième cart. de Flandre, pièce it.

Lettres par lesquelles le Comte Gui consent

que le douaire d'Alix, femme de Hellin, Sire

de Cysoing, soit assigné, du consentement d'Ar

nould son fils ainé et son hoir, sur 57 bon

niers de terres, tenus du Comte à Petenghiem, au

lieu de l'être sur la terre de Wervy, que Hellin

vouloit vendre à Henri de Tourouth, cheva

lier; et déclare que ces 57 bonniers ont été mis

dans ses mains selon la loi, et qu'il les a dé

livrés à cette dame qui les a reçus par son avoué

Bauduin d'Avesnes, Seigneur de Beaumont, frère

de Gui.

Le Sénéchal et le Connétable de Flandre , le

Sire de Rodes, le Sire de Hondescote , Robert

de Wavrin, le Sire d'Auchi, Willaume de Lo

cres, le Sire d'Aissone, Hues de Halluin, Henri

de Morselede , Jean d'Aulenghien, Philippe

d'Ipres, chevaliers, et autres hommes du Comte

non nommés, ont déclaré que ces lettres ont

été faites selon la loi du pays. 128o, à Winen

dale , le vendredi après la fête de saint Jacques

et de saint Philippe, (3. mai, enfrançois. Qua

trième cart, de Flandre , pièce 12.

Permission donnée par Gui , Comte de Flan

dre, à ceux (aux échevins) de le Mue, de le

ver des assises dans leur ville ; et si quelques

bourgeois s'y refusent, les échevins pourront

asseoir sur eux, par le conseil des preud'hommes,

B b b b b b b b
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pour sçavoir qu'elles sont leurs raisons. 128o ,

à Winendale, le dimanche après le jour de mai,

( 5 mai, en françois ). Quatrième cart, de Flandre ,

pièce 26.

Lettres par lesquelles Gyselende, abbesse de

l'église d'Altena, déclare avoir donné du consen

tement de tout son couvent, à Florent, Comte

de Hollande, et à ses hoirs, la terre appellée Nar

dincklant, avec toutes ses appartenances, telles

que cette abbaye en jouissoit , moyennant 25

livres monnoie d'Utrecht, que le Comte de Hol

lande sera tenu de payer à toujours tous les ans,

le jour saint Martin d'hiver, aux abbesses d'At

tena, sous peine d'excommunication. L'abbesse

excepte les biens de ses vassaux à Nardincklant,

sur lesquels le Comte de Hollande n'aura aucun

droit; mais ceux que Gilbert de d'Amestele, che

valier, a achetés de ses vassaux, appartiendront

au Comte, parce qu'il les a achetés depuis peu

du consentement de cette abbesse. 128o, à Vre

delant, le jour de saint Jean Evangėliste, devant

la Porte Latine, (6 mai ). Quatrième cartul, de

Hainaut, pièce 29. Imp. dans le Recueil des chartes

de Mieris, tome i, pige 404.

Promesse faite par Giselende , abbesse d'Al

tena, de donner à Florent , Comte de Hollande,

des lettres de son couvent, portant qu'elle lui a

donné du consentement de toute sa maison, la

terre de Nardincklant. 128ɔ, le jour de saint

Servais, ( 13 mai ). Quatrième cart, de Hainaut,

pièce yo. Imp. dans Mieris , tome 1, pag. 403.

Lettres par lesquelles Gidelende , abbesse d'Al

tena , déclare que par accord fait entre elle et

Florent , Comte de Hollande, il a été convenu

que si Giselbert, chevalier d'Amestelle, pouvoit

prouver avoir sur cette terre de Nardincklant,

un meilleur droit que cette abbaye, il pourra la

leur rendre, et qu'il sera quitte du paiement de

la rente annuelle qu’il doit à cette abbaye, mais

non pas des 2oo livres qu'il a promis leur payer

le jour de saint Jacques. 128o, à Vredelant, la

3°. férie après saint Servais, ( 14 mai). Quatrième

cartul, de Hainaut, pièce 28. Imp. dans Mieris,

tome 1, pag. 408, sous la date du 18 mai.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

que Hellin, chevalier, sire de Cysoing, devant

à Mahieu, fils de feu monseigneur Hellin de Fer

tin, chevalier, la somme de mille livres mon

noie de Flandre, que le Seigneur de Cysoing

avoit reçues pour lui au change à Lille, avec la

quelle il devoit acheter des héritages pour ledit

Mahieu, et en adhériter dame Uzile sa mère,

qui devoit en jouir pendant toute sa vie ; et

ledit Hellin n’ayant pu rendre cette somme le

jour de Behourdit 1278, il a été convenu que pour

dédommager ledit Mahieu, madame Uzile, sa

mère , et messire Jean d'Aulenghiem, chevalier,

des frais et dommages que ce retard leur aura

occasionné, il paieroit 2oo livres monnoie de

Flandre de plus ; et en conséquence le Comte

Gui s'oblige pour ledit Hellin, de faire payer

en différens termes qui y sont désignés, les 1,2oo

livres, dont on mettra 1,ooo livres ès mains

des échevins de la ville de Courtray, pour ache

ter héritage, et les 2oo livres entre les mains de

ladite Uzile, de Mahieu et de messire Jean d'Au

lenghiem. 128o, le samedi après la mi-mai,

( 18 mai, en françois). Quatrième cart, de Flandie,

pièce 13.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

qu'il veut que Jean de Creseke et ses hoirs tien

nent à toujours onze mesures de terre, situées à

la Pierre-Ghieret, dans la paroisse de Menre

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre ;

à la Chambre des Comptes à Lille.

128o.

128o.

123o.

128o.

128o.

ville, échues à lui et au chapitre de saint Amé

de Douai, du prêtre (curé ) d'Ostricourt; à charge

de payer par lui et ses hoirs à toujours 3 livres

5 sols monnoie de Flandre, par an , à la cha

pelle nouvellement fondée dans le moutier de

saint Pierre à Menreville devant la Croix. 128o,

le samedi avant l'ascension , à Nieppe , ( 25

mai, en françois ). Quatrième cart, de Flandre ,

pièce 2ı.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

avoir donné à compte, à Jean le Teinturier ,

Rogier Gaive , Jean Luis, Jaquemon Lous

tourque, Everard du Bos, Jakemon Tourete,

Jean Parent, Michel le Blaier et à Gillion le

Fruitier, bourgeois de Lille, 28 loges dans la

villê de Thourout , où étoient ordinairement

ceux (les marchands ) d'Arras, pour en jouir

pendant Io ans, à commencer à la fête de saint

Jean prochaine, moyennant 15 sols par loge

monnoie de Flandre par an. 128o , à Winen

dale , mois de mai , {en françois ). Quatrième

cart. de Flandre , pièce 24.

Lettres par lesquellessoeur Jeanne, dite abbesse

de Flines, et tout le couvent dudit lieu, décla

rent, que dame Isabeau Delecourt, bourgeoise

de Gand, leur a donné pour elle et pour l'ame

de feu Bauduin de le Court son mari, 37 pelées

de terre á Chaveringhes et à Frankenoye, à

charge de célébrer tous les ans pour lui un

anniversaire, le jour de saint Ambroise au com

mencement d'avril , et de donner cent sols

monnoie de Flandre, pour une pitance au cou

vent, le même jour, et autant après le décès

de ladite Isabelle.

Cette abbaye déclare que Willaume de le

Court , clerc, fils de Willaume de le Court,

bourgeois de Gand, doit tenir de cette maison

à toujours, 13 bonniers 2o4 verges de moere

qui sont dans le Watergant, appellé Lieve en

Chavetinghes , à charge d'un denier artėsien de

cens annuel par bonnier, et une maille du sur

plus à la saint Remi: l'abbaye promet d'entre

tenir toujours à ses dépens la digue de la mer;

et si la digue se rompt, cette maison ne sera

plus tenue de faire les pitances dessusdites.

L'abbesse prie le Comte de Flandre de con

firmer ces lettres, et Gui les confirme comme

Sire de la terre , et appelle cette abbesse sa

cousine. 128o , le dimanche avant le jour de

la pentecôte, ( 2 juin, en françois). Quatrième

cart. de Flandre, pièce 4ı.

Confirmation par le Comte Gui des lettres

y insérées, données par Heile , demoiselle d'At -

lenghien, fille de feu Monseigneur Willaume

d'Aulenghien, Chevalier, au mois d'avril 1279

ci-dessus, qui déchargent Thierri d'Audenarde,

clerc , du service de quelques fiefs dans la

paroisse d'Hiestuit, ( Hestrud, châtellenie d'Au

denarde ). 128o, le jeudi avant la pentecôte,

( 6 juin , en françois ). Quatrième cartulaire de

Flandre, pièce 257.

Lettres par lesquelles Jean, dit Sire d'Aude

narde et de Rosoit, reconnoit pour lui et pour

ses hoirs, à toujours, tenir en fief et hommage

lige de noble homme Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, et de ses successeurs, le château

et la ville de Flobecq et ses dépendances qui

lui appartenoient en franc aleu , excepté le

donjon du château.

Très - noble dame Alix , veuve de Jean

d'Avesnes, noble homme Florent de Hainaut,

Rasses, Sire de Liedekierke, Arnould, Sire de

la Hamaide, Fastres de Ligne, Hues, Sire de
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Ruesne, Mahieu Deleval, Chevalier, Jean Vre

diaus et autres hommes du Comte, Pairs dudit

Jean, ont été presens à ces lettres et les ont

scellés de leurs sceaux. 128o, le jeudi après

la pentecôte. ( 13 juin, en françois ). Premier

cart. de Hainaut, pièce 113. Ces lettres sont encore

dans un rouleau de neuf bandes de parchemin, con

Ct/72/2/2f Flobecq et Lessines.

Le même Jean d'audenarde fait hommage à

noble son très - cher Seigneur Jean d'Avesnes ,

Comte de Hainaut, des château, ville et appar

nances de Flobecq, qu'il tenot auparavant en

franc aleu , excepté le donjon du château ;

déclare pour lui et ses hoirs être devenu homme

lige du Comte de Hainaut, et promet de lui

obéir et à ses hoirs comme lige lomme doit

obéir à son lige Seigneur. Même date. ( en

françois ). Premier cart. de Hainaut , pièce 122.

Cette pièce se trouve aussi dans le même rouleau de

neuf b.indes de parchemin.

Le même Jean d'Audenardedéclare que sionveut

direque les château, ville et appartenances de Flo

becq, et appartenances, qu'ilavoit repris en fiefet

homimage lige duComte de Hainaut et de seshoirs,

excepté le donjon du château , n'étoient pas

auparavant francs aleux, il promet de dedom

måger Jean d'Avesnes , Comte de Hainaut,

de tous les frais et dépens qu'il pourroit avoir

faits à ce sujet, et donne pour cautions Jean de

Rosoit son fils, Monseigneur Rasson de Liede

kerke, Monseigneur Arnould de la Hamaide,

Monseigneur Fastreit de Ligne, et Monseigneur

Mahieu de le Val, qui ont scellé ces lettres.

Même date, (en françois.) Premier cart, de Hai

naut, pièce u7. Cette pièce se trouve aussi dans le

méme rouleau.

Lettres par lesquelles Jean, dit Sire d'Aude

narde et de Rosoit, reconnoît pour lui et ses

hoirs, à toujours, tenir en fiefs et hommage

lige de très - noble homme Jean d'Avesnes,

Comte de Hainaut, et de ses successeurs, les

ville, terre et appartenances de Lessines, avec

la forteresse qui étoient auparavant tenues en

franc aleu.

Très-noble dame Alix, veuve de Jean d'Aves

nes, noble homme Florent de Hainaut, son fils,

et les autres hommes nommés ci-dessus dans

la reprise de Flobecq , ont été présens à ces

lettres et les ont scellées de leur sceaux. Même

date, ( en françois ). Premier cartulaire de Hai

naut, pièce 119. Ces lettres sont aussi dans le même

rouleau.

Promesse faite par ledit Jean d'Audenarde

de dédommager le Comte de Hainaut, si quel

qu'un soutenoit que lesdites ville, terre et

appartenances de Lessines n'étoient pas franc

aleu ; et il donne pour cautions les personnes

nommées ci-dessus, dans semblable promesse par

lui faire pour Flobecq. Même date , ( en fran

çois ). Premier cart. de Hainaut, pièce 116. Elles

sont aussi dans le même rouleau.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

ordonne que les paroisses de Werkin et de

Thourout ne feront avec le métier de Winen

dale qu'un échevinage, une loi et une viersçare,

et que la vierscare sera à Winendale: si les

échevins de Winendale , de Werkin et de

Thourout, ne sont pas d'accord sur un juge

ment à rendre, ou si on appelle d'une sentence

qu'ils auront rendue , , on ira à leur chef les

échevins du franc métier de Bruges. 128o ,

juin, le lundi après la trinité, ( 17 juin, en

françois ). Ces lettres sont corfirnices par Robert,

Années.

128o.

128o.

128o.
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Conte de Nevers, fils ainé du Comte Gui. Quatrième

cart, de Flandre, pièce 39. |

Lettres par lesquelles le Comte Gui consent

que Messire Wautier de Hanlede, Chevalier,

et sa femme, vendent à l'abbaye de saint

Bertin, les dimes de la paroisse de Listervelde,

du revenu annuel de 7 livres, et veut qu'ellé

en jouisse à toujours avec toute franchise.

;28o, à Winendale, le mardi après la trinité,

( 18 juin en françois). Quatrième cart, de Flandre,
ltCť 22.

Extrait des Lettres du Comte Gui, qui con

firment la vente faite en son nom, par Huon

de Wolrestrate, bourgeois de Gand , à Pierron

Heldebolle, bourgeois de Bruges, et à ses suc

cesseurs, de 32 bonniers de moeres à Chave

tinghes, à 35 livres monnoie de Flandre, le

bonnier ; à charge , de double cens à chaque

mutation et de 4 deniers d'entrée. 128o , le

mardi après l'octave de la trinité, ( 25 juin ,

en françois). Deuxième cart. de Flandre, pièce 473.

Lettres par lesquelles l'Empereur Rodolphe

déclare qu’ayant donné à Jean , Comte de

Hainaut, son feal, tous les fiefs qu'il tenoit de

128o.

1 28ɔ.

128o.

128o.

128o.

128o.

128o.

128o.

128o.

128o.

l'Empire, il lui permet de s'y faire recevoir.

128o, à Vienne, indiction 8, le 6, des kalendes

de juillet, ( 26 juin ), la septième année du

régne de Rodolphe, Roi des Romains. Quatrième

cart. de Hainaut , pièce 5. Imprimé dans le recueil

de Meris, tome i , page 408.

Lettres par lesquelles le même Empereur

déclare avoir reçu l'hommage de Bauduin et de

Florent, frères de Jean, Comte de Hainaut,

pour toutes les terres qui lui appartenoient et

qui étoient tenues de l'Empire. Même dare. Orig.

en parch, dont le scel est perdu. Quatrième cart. de

Hainaut, pièce 6. Imp. dans Micris, tome premier,

Page 409.

Lettres par lesquelles Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, promet de donner à Messire Jean,

Sire d’Audenarde et de Rosoit, en reconnois

sance de ce qu'il avoit repris en fief de ce

Comte, les ville et château de Flobecq et

appartenances, dont il jouissoit en franc aleu,

et pour lesquels il étoit devenu son homme

lige, ce que Messire Rasse de Liedekerke et

le Sire de la Hameide décideront. 128o, juin,

à Saint-Amand, ( en françois ). Premier cart, de

Flandre , pièce 232. Deuxième cart. de Flandre ,

pièce 668.

Lettres par lesquelles Reinard, abbé, et tout

le couvent de saint Cornille d'Ende, promettent

de payer à Thiloi, fils de feu M.“ Godescale,

phisici ( medécin } de Bruxelles , 16 livres

monnoie de Bruxelles,... tous les ans pendant

sa vie, moyennant 9o livres qu'ils en avoient

reçues; assignent cette rente sur tous leurs biens

et principalement et particuliérement sur ceux

qui leur appartiennent à Bracle; ils promettent

de payer cinq sols par chaque jour de retard

de paiement de cette rente. 128o, juin. Qua

trième cart. de Flandre, pièce 219.

Pareilles lettres de cette abbaye d'Ende pour

16 livres monnoie de Bruxelles , de rente via

: vendue par cette abbaye à Willaume ,

it Hondelose , de Bruxelles , moyennant 96

livres. 128o, juin. Quatrième cartulaire de Flandre,

pièce 226.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

noble homme Monseigneur Raoul de Neele ,

chambellan de france, 2oo livres tournois, à

payer tous les ans à la Renengle , dans le

mois après la nativité de saint Jean Baptiste ;
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à charge par ledit Raoul et ses hoirs, de tenir

cette rente à toujours en fief et hommage

lige des Comtes de Flandre, sauf la féauté de

ses autres Seigneurs liges. Si un fief de bourse

dont jouit Messire Simon de Clermont , Sire

de Neele , père dudit Raoul, lui revient après

la mort de son père, le Comte veut qu'ils soient

réunis, et qu'il les tienne å toujours des Comtes

de Flandre en un seul hommage, sauf la fëauté

de ses autres Seigneurs liges. 118o, à Paris,

le mercredi après l'octave de saint Pierre et de

saint Paul, ( 1o juillet, en françois.). Quatrième

cart. de Flandre, pièces 32 et 164.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

noble homme son cher cousin, Monseigneur

Louis de Biaujiu, 1oo livres parisis, à recevoir

tous les ans sur la renenghe; à charge de tenir

cette rente par lui et ses hoirs, à toujours, en

fief et hommage lige des Comtes de Flandre,

- dont il lui a fait foi et hommage, que ce Comte

a reçu, sauf la féauté de ses autres Seigneurs

liges. 128o, à Paris, le mercredi après l'octave

de saint Pierre et de saint Paul, { 1o juillet,

en françois ). Orig. en parch. scellé du scel dudit

Comte, rompu en plusieurs endroits, en cire jaune,

pendant à double queue de parchemin. Ces lettres

sont coupées en plusieurs endroits.

Mêmes lettres sous le vidimus d'Andoin Chau

veron, garde de la prévôté de Paris, du 15

mai 1385. En parchemin, scellé du scel de cette

prévôté, en cire verte, pendant à double queue. Qua

trième cartulaire de Flandre, pièces 33 et 165.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

noblehomme Willaume de Loiac, 1oo livres parisis

et un faucon, à recevoir tous les ans, pendant

sa vie, sur la renenghe de Lille;
X

à charge de

tenir cette rente des Comtes de Flandre en fief

et hommage lige, dont il lui a fait hommage,

qu'il a reçu sauf la féauté de ses autres Seig

neurs liges. Même date , ( en françois). Qua

trième cart. de Flandre, pièces 34 et 166.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

noble homme Monseigneur Bonabé de Derval,

1oo livres parisis et un faucon, à recevoir tous

les ans, pendant sa vie, à la renenghe de Lille,

aux mêmes conditions que dessus. Même date,

( en françois). Quatrième cart. de Flandre, pièces

35 et 169.

Pareilles lettres du Comte Gui, par lesquelles

il donne à noble homme Monseigneur Jean de

Harecourt le jeune, et à ses hoirs, une rente

annuelle de 1oo livres tournois, à recevoir à

la renenghe en Flandre, aux mêmes conditions

que dessus. Même date, ( en françois ). Orig.

en parch. scellé du grand scel du Comte, bien con

servé, en cire jaune, pendant à double queue de parch.

Ces lettres sont coupées en plusieurs endroits. Mention

de ces lettres. Quatrième cart, de Flandre, pièces 37

et 169.

Mention d'autres lettres accordées par le

Comte à Monseigneur Jean de Blanor, Seigneur :

de Loy, et avocat en la cour du Roi, de 4o

livres parisis, à recevoir tous les ans, pendant sa

vie, sur la renenghe de Flandre. Quatrième cart.

de Flandre, pièce 37.

Mention de pareilles lettres accordées à Mon

seigneur Jean de Vile , dit l’Estounei, de Ioo

livres et un faucon, à recevoir tous les ans

pendant sa vie sur la renenghe de Flandre.

Quatrième cart, de Flandre, pièce 169.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

son cher et fëal clerc, maître Mahieu de Noyon,

3o livres parisis en augmentation de pareille

128o.

128o.
|

Années.
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somme que la Comtesse Marguerite sa mère ;

lui avoit donnée pour le recompenser de ses

services, pour jouir de ces 6o livres, seulement

pendant sa vie , sur la renenghe de Flandre.

I 28o, à Paris, le mercredi après l'octave de

saint Pierre et saint Paul, ( 1o juillet, en

françois). Quatrième cart. de Flandre, pièces 36 et 163.

Mention du don fait par le Comte a Mon

seigneur Liebaut de Beffremont, Chevalier, de

1oo livres tournois , à recevoir tous les ans,

pendant sa vie, sur la renenghe de Flandre.

Mention de 1oo livres tournois données à

Monseigneur Jean de Faleny, fils ainé de Mon

seigneur Jean de Faleny, jadis Comte de Pon

thieu , à recevoir tous les ans pendant sa vie.

Mention du don fait à Monseigneur Simon

de Meleun, de too livres tournois, à recevoir

sur la renengine. Quatrième cartulaire de Flandre,

pièce 167.

Sans date, ( en françois ). Mention que le

Comte a donné à Monseigneur Jean de Choi

suel , 14o livrées de terre, à recevoir annuelle

ment pendant sa vie, sur les renenghes de

Flandre, du mois de la saint Jean.

Mention du don fait à Monseigneur Ingher

ran de Bailluel Lescot, de cent livrées de rente,

sa vie durant. Quatrième cartulaire de Flandre,

pièce 172.

Lettres par lesquelles Otton, par la grace

de Dieu, Marquis de Brandebourg, consent que

Rodolphe, Roi des Romains, confirme à noble

homme Jean, Comte de Hainaut ou d'Avesnes,

les graces que Willaume, Roi des Romains,

lui avoit accordées , à condition qu'elles ne

tourneront point à son prejudice ni à celui de

ses amis. 128o, ides de juillet, à Werbelins,

( 15 juillet ). Premier cart, de Hainaut, pièce 45.

Imp. Thesaur. anecdot, de dom Martene, tome pre

mier, col. 1161.

Lettres par lesquelles Jean, par la grace de

Dieu, évêque de Liége , prévôt de Bruges et

chancelier de Flandre, donne à Willaume, fils

de Jean de Villa ( de le Ville } le jeune, bour

geois de Lille, une prébendele sur l'espier et

l'échiquier de Furnes, vacante par la résigna

tion de Jean, dit Makiel , chanoine de Lille.

1289, à Lille, la sixième férie après la Mag

deleine, (26 juillet ). Troisième cart, de Flandre,

pièce tı7.

Mention que le prévôt de Bruges a nommé

Willaume, fils de Jean de le Ville le jeune, à

une prébende sur l'échiquier de Furnes. 128o,

( en françois ).

Mention que Messire Jean de Dampierre a

nommé Jacques, fils de Jean de le Ville le

jeune, à une prébendele de l'espier de Bailleul.

Deuxième cart. de Flandre, pièce 345.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flan

dre, déclare que les abbé et couvent de saint

Jean au Mont, à Térouanne , lui ayant répre

senté qu'il y avoit beaucoup de désordres dans

les terres de leur maison, situées dans le Comté

de Flandre , et qu’elles étoient le refuge des

malfaiteurs, parceque les juges de cette abbaye

ne pouvoient juger pour plus de trois sols;

il accorde à cette abbaye de pouvoir nommer

suffisamment des échevins et des juges dans leurs

terres situées en Flandre, et principalement dans

le bailliage de Cassel, pour juger tous les délits

qui y arriveront: Et si les juges et les échevins

ne sont pas en nombre suffisant, le Comte

consent que le bailli de Cassel s'y rende quand

il en sera requis par l'abbaye.



F L A N D R E. . cccccclxxvii

Années,
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

128o.

Les abbé et couvent, en reconnoissance de

ce, s'obligent de faire célebrer tous les ans dans

leur maison, une messe solemnelle du Saint-Es

prit pour le Comte et pour la Comtesse Isabelle

sa femme; et après leur trépas, une messe des

morts, ainsi que pour feue la Comtesse Mar

#:: leur mère. I 28o , la 6°. férie avant saint

ierre aux liens, ( 26 juillet ). Orig. en parch.

scellé du scel du Comte, en partie rompu , en cire

brune; celui de l'abbaye ne s'y trouve plus , il ne

reste que les deux bandes de parchemin. Imp. dans

Mireus, Diplomat. Belgica , tom. 2, p. 1325.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne

pour la remission de ses peccaminum ( petits pé

chés), aux habitans des paroisses de Lokerne et

Enarde, (dans le pays de Waes ); voisins de l'en

droit appellė Zenenbeke, un demi-bonnier de terre

pour y bâtir une chapelle , et veut qu'il soit

exempt de tout service, de toute puissance ter

restre, et qu'il soit amorti. 128o, dans sa mai

son de Male , la 2°. ferie après sainte Marie

Magdeleine, ( 29 juillet ). Quatrième cart de Flan

dre, pièce 173.

Lettres par lesquelles le Comte Gui permet

à Nicolas: et à Jean son frère, bour

geois de Dixmude, d'acheter trois bonniers de

terre dans le terroir de Furnes, sçavoir; neuf

mesures de terre selon la mesure du pays. 128o,

le mardi avant saint Pierre entrant août , ( 3o

juillet, en françois). Quatrième cart, de Flandre ,

pièce 44.

Commission donnée par le Comte Gui, à Henri

de Morselede, son bailli d'Ipres, pour recevoir

le déshéritement de douze bonniers et demi de

terre, et d'un manoir dans les paroisses de

Bouzinghes et de Notre-Dame de Brueil, et en

adhériter Jean Vierdinck, à charge de les tenir

en fief de lui et de ses hoirs: et permissionau

dit Jean d'acheter les deniers de chevaliers, ap

pellés Rudrepennine, de ceux qui voudront les ven

dre. Même date , ( en françois). Quatrième cart.

de Flandre, pièce 46 , où ces lettres sont barrées.

Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite par son cher féal Hellin , sire de Cysoing

et Ber de Flandre , à Arnould Coudepennin ,

Huon Rapost, et à Gillon Copeman, bourgeois

d'Audenarde, d'un tonlieu par terre et par eau,

ui lui appartenoit dans la franchise d'Audenarde,

: et appartenances, qu’il a ôté du fief qu'il

tient de lui: ladite vente faite pour 75o livres

monnoie de Flandre , du consentement d'Alix

de Diestre, femme dudit Hellin, et d'Arnould ,

leur fils : cette Alix ayant consenti que son

douaire soit assigné sur 57 bonniers de terre à

labotnr, appartenans à son mari dans la couture

de Petenghien: le Comte adhérite ces bourgeois

de ce tonlieu, à charge de le tenir à toujours

des Comtes de Flandre, et de payer tous les ans,

à la nativité de , saint Jean-Baptiste, 3 sols

monnoie de Flandre , et à charge aussi de s'en

faire adhériter par les échevins d'Audenarde,

selon la franchise de cette ville, et leur demanda

si les acheteurs étoient adhérités selon la loi du

pays, et ils répondirent qu'ils l'étoient selon la

franchise de cette ville. 128o, juillet, (en fran

çois). Quatrième cart. de Flandre , pièce 55.

Lettres par lesquelles les Prévôt , Jurés et

Gouverneur de la ville de Tournai , déclarent

que Henri Pourres, bourgeois er juré de cette

ville, a reconnu en leur présence que Lotins

de Bruges, receveur du Comte de Flandre , lui

a payé 1oo livres monnoie de Flandre , à compte

de 2oo livres que noble homme Gui , Comte de

128o.

128o.

z 28o.

1 28c.
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Flandre, lui devoit. I 28o, au mois de fenerech,

( juillet, en françois ). Original en parch. scellé

du scel de cette ville, en cire verte, pendant à dou

ble queue de parchemin.

128o. Lettres d'Arnould d'Audenarde, sire de Fon

taines, par laquelle il mande à Lotin de Bruges,

receveur de Flandre, de payer à Jakemon Atkin,

2oo livres tournois, à compte de ce qu'il lui

devoit. 128o , au mois de fenerech, (juillet ,

en françois ). Original en parch. scellé du scel dudit

Jean Arnould, en cire verte, à moitié rompu, pen

dant à simple queue de parchemin.

128o. . Lettres par lesquelles le Comte Gui remet à

Alix d'Arlenghiem et à Sohier d’Arlenghiem son

mari, toutes les terres, prés, bois, maisons et

héritages qu’Olivier de Boulenchi, père de ladite

Alix , a reconnu à sa mort avoir reçu des Comtes

de Flandre, et les avoir mis entre ses mains.

128o, à Male, le lundi après saint Laurent,

( 12 août, en françois.) Quatrième cart. de Flan

dre, pièce 9.

128o. Lettres par lesquelles le Comte Gui prend

sous sa protection et celle de ses successeurs ,

un bac établi à sainte Màrie-Vere de Catzant,

où l'on passe gratis ; et pour l'entretien de ce

bac, il affranchit de tout service féodal et exac

tion , 4o mesures de terre, et ordonne à ses

baillis des ville et territoire de Bruges de s'in

former avec soin des choses qu’il faudroit faire

à ce passage, et de ne pas employer à d'autres

usages les fonds destinés pour son entretien.

128o, août, la troisième férie après saint Lau

rent , ( 13 août ). Quatrième cart, de Flandre,

pièce 43.

128o. . Procuration donnée par Éléonore, reine d'An

gleterre , dame d'Irlande et duchesse d'Aqui

taine , à Willaume de Vergers , son cher valet,

pour faire en son nom à Gui, Comte de Flan

dre, l'hommage qu'elle lui devoit pour la terre

dont elle avoit hérité depuis peu en Flandre. A

Yorck, le 16 août, la huitième année du régne

de son Seigneur. ( 128o). Original en parchemin,

scellé d'un morceau du scel de cette reine , en cire

blanche , pendant à simple queue de parchemin.

Ratification par Edouard, roi d'Angleterre ,

de la procuration qui précède. A Yorck, le 16

août, la huitième année de son régne, (128o).

Original en parch. scelle d'un morceau du scel de ce

roi, en cire blanche, pendant à simple queue deparch.

128o. Confirmation par le roi Philippé des lettres

y insérées par extrait , ( du mois de janvier

1279, ci-dessus ), par lesquelles Mahaut, Com

tesse de saint Paul , a vendu à -Mgr. Jean de

Mailly, Chevalier, tout ce qui lui appartenoit à

Wavans. 128o, août. Premier cart. d'Artois, pièce 2to.

128o. . Lettres par lesquelles le Comte Gui permet

à Vivrin Paile , Jakemon Paile et Aubertin

Manginele, marchands d'Ast en Lombardie, de

demeurer dans la ville de Hulst, y marchan

der, vendre et acheter toutes sortes de mar

chandises, et y faire toute sorte de commerce,

excepté l'usure manifeste, et les prend sous sa

ortection. Si quelqu'un d'eux commet un forfait,

e Comte ne pourra s'en prendre qu'au coupable

et à ses catheux. Ces marchands pourront

demeurer dans la ville de Hulst jusqu'à ce que

le Comte leur ait rendu 2oo livres monnoie de

Flandre, qu'ils lui ont prêtées; et quand cette

somme sera payée, ils pourront encore y rester

quatre mois sans faire aucun commerce: quand

ils quitteront cette ville, le Comte promet de

les faire conduire jusqu'au cor de sa terre ; et

si ces marchands veulent s'en aller avant d'être

C c c c c c c c
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payés de cet somme, le Comte promet de la

leur rendre quatre mois après en avoir été

requis. 128o, le jour de la nativité de Notre

Dame, ( 8 septembre , en françois ). Qua

trième cart. de Flandre, pièce șo.

Don fait par le Comte Gui à son fils Guyon,

du jet de mer situé entre la ville de Nieuport

et une autre vilette, appellée la Neuve Hede,

depuis ces villes jusqu'à la mer, pour les tenir

à toujours des Comtes de Flandre, moyennant

4 deniers monnoie de Flandre de reconnois

sance annuelle, le jour de saint Jean-Baptiste.

128o, le mardi après la nativité de la Vierge,

septembre , ( 1 o septembre ,, en françois ).

Robert , fils ainé du Comte de Flandre , et

Guillaume de Flandre son autre fils, confirment

ces lettres à la prière de leur père. Deuxième

cart. de Flandre,#:: 262. Cart, de Namur, pièce

31. Ensuite est fait mention en latin de plusieurs

lettres à ce sujet, dans un registre couvert de peau.

Commission d'un des six courtiers de vin

du Rhin au Dam, donnée par le Comte Gui

à Bauduin Vinne , au lieu de feu Henri Vinne

son frère, pour en jouir jusqu'à la volonté du

Comte. : , le jeudi après la Notre - Dame

en septembre, ( 12 septembre, en françois ).

Quatrième cart. de Flandre, pièce şi.

Quittance donnée par Marie de Kievraing ,

dame d'Aspremont, de 5o livres parisis, reçues

de Monseigneur Gérard d'Armentières, prévôt

de Furnes, son cousin, et que le Comte de

Flandre lui devoit à pâques dernier. 128o, sep

tembre, le jeudi après Notre - Dame , ( 12

septembre, en françois). Original en parch. scellé

du scel de cette Marie, en cire verte, pendant à

simple queue de parch.

on fait par le Comte Gui à Bauduin de

Flandre, son fils, de 8oo livres monnoie de

Flandre , à recevoir tous les ans jusqu'à sa

volontės sur les revenus de Chaeftinghes et

sur les moeres. 128o, le dimanche après saint

Matthieu, apôtre et évangéliste, ( 22 septembre,

en françois). Quatrième cart, de Flandre, pièce 48.

Lettres : lesquelles Jean, évêque de Liége,

approuve l'amoine, ( l'aumôme, le don ), que

feu Messire Nicoles de Fontaines avoit fait à

Mahial et Isabelle, filles de feu Monseigneur

Bauduin de Henin, Chevalier, sur les fiefs de

Landelhies et de Moregnies.

Hommes de fief présens: Sohier, Seigneur

de Beaufort; Jean Hustin de Tinnes; Gérard

de Berloz; Fastreit Pinka de Berloz ; Robert

de Ferme, et Renier de Vizeit, son maréchal,

tous Chevaliers, et dont chaque nom est pré

cédé de Monseigneur et Thierri de Gemeppe,

citoyen de Liége, en présence de Monseigneur

Rasson de Gavre, Seigneur de Liedekerke ;

de Monseigneur Willaume Bruncosteit, et de

Monseigneur Jean de Montegni , Chevaliers.

128o, septembre, le lundi après saint Matthieu,

apôtre, ( 23 septembre, en françois). Orig. en

parchemin, scellé d’un morceau du scel de cet évêque,

en cire verte, pendant à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

qu'y ayant eu difficulté entre Pierre, dit Sole

kin , abbé de saint Vinoc à Berghes , d’une

part ; et Jean de Cambray le jeune, Jean le

vieux et leurs confrères , moines de cette

maison, d'autre part ; pour raison de quoi ils

avoient plaidé dans les cours de Térouanne et

de Reims; les parties étoient venues trouver le

Comte lorsqu'il passoit dans cette ville, et le

prièrent de terminer tous leurs différens, pro

Années.

-mº

128o.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre;

à la Chambre des Comptes à Lille.

mettant de s'en rapporter à ce qu’il décideroit.

Qu'en conséquence,le Comte desirant le bien

de ce monastère fondé par ses prédecesseurs,

il avoit assigné aux parties un jour pour se

trouver à Ipres, et il y avoit ordonné que les

moines se rendroient humblement devant leur

abbé, qu'ils lui demanderoient pardon et miséri

corde, et le reconnoîtroient pour un homme

de probité; et réciproquement l'abbé déclarera

qu'ils sont de bons enfans et qu'il n'a rien

reconnu en eux que de bon: cela se passera

en plein chapitre en présence de celui que le

Comte enverra en sa place; l'abbé les recevra

en miséricorde , toute rancune sera éteinte, et

ils demeureront sous l’obéissance de leur abbé

comme les autres moines.

L’abbé et les moines, en raison de leur office,

rendront compte sous serment, tant de leur

administration que de leurs dépenses en procès,

en présence de gens de probité et des person

nes que le Comte enverra.

Le Comte ordonne que l'abbé et ceux qu'il

chargera de quelque partie de l'administration,

rendront compte selon les formes ordinaires,

en présence des personnes que , le Comte y

enverra , et que l'abbé tiendra la main à ce

que cela se passe toujours de même.

Le Comte prie l'abbé de suspendre toute

correction jusqu'à ce qu'il ait examiné la chose,

et se réserve du consentement des parties , de

pouvoir changer, augmenter et interpréter cette

ordonnance.

Cette sentence a été rendue par le Comte,

en présence de M. Guillaume de Boyaco .

official de la cour de Térouane, et prononcée

à Ipres dans la chambre du Comte, en pré

sence de Jean, évêque de Metz, et de noble

homme Guillaume de Flandre, fils du Comte;

des abbés de saint Nicolas de Furnes et de

Ham; de Gérard de Armenteriis , ( d'Armentiè

: , prévôt de Furnes ; de Hugelot d'Ipres,

rofesseur en loix; de Guillaume de Mortagne;

§: de Bailleul , et Henri de Morselede ,

Chevaliers; de Jean de Menin, clerc du Comte,

et autres non nommés. 128o, la cinquième fërie

après saint Matthieu, apôtre, ( 26 septembre );

Cette pièce se trouve dans une copie donnee par Henri

de Condé, notaire public, le dernier février 123o.

Signée de son Monogramme. Premier cart. de Flandre,

pièce 276.

Ordonnance rendue par le Comte Gui et

les échevins de la ville d'Ipres, pour les maî

tres et valets foulons du métier des Estanfors d

Ipres.

Pour les estanfors d'un jour, on paiera 4

sols 4 deniers, dont les valets auront 39 deniers

et les maîtres 13 deniers: pour les estanfors

de deux jours, 6 sols, dont les valets auront 5

sols et le maître 12 deniers.

Des demi-draps 39 deniers, dont les valets

3o et le maître 9 deniers.

Aucuns maîtres ne feront le samedi, ou un

jour de vigile, qu'un estanfort, sans plus, et ils

ne pourront demeurer dans une maison à moins

que les métiers ne soient fermés.

Les drapiers qui donneront moins que dessus

et les foulons qui recevront moins , seront

condamnés à 6o sols d'amende: un métier foulon

qui le fera, perdra son métier pendant un an;

le valet foulon qui prendra moins, fourfera de

6o sols; les drapiers qui donneront denrée ou

war, les maîtres foulons et les valets qui les

prendront fourferont de 6o sols. Tous ces articles
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seront plaidés trois fois par an par les éche

vins de la ville d'Ipres.

Noms des échevins de la ville d'Ipres: Henri

de Thorout, Chevalier ; Thierri le Medem ;

Jean Baudri; Watier le Vilain; Pierron de Lo;

Lambert Descotes; Jean le Roux; Jean le Sage;

Jean Brun; Jean Firton ; Jean Falais; Simon

Poivre et Salomon Amman. 128o, septembre,

(en françois ). Quatrième cartulaire de Flandre,

Piece 53.

128o. _. Autre ordonnance rendue par le Comte de

Flandre et les échevins de la ville d'Ipres,

au sujet des bourgeois tondeurs de cette ville.

De chaque drap que l'on tondra, le maître

aura 12 deniers et le valet 8 , et de chaque

drap estanfort, le maître aura 1o deniers et le

valet 8 deniers.

Personne ne pourra plier ou faire plier aucuns

draps d'estanfors ou demi-drap, sans enverser,

pour porter dans la ville et hors la ville, et

celui qui le fera, paiera 2o sols.

Si quelques valets étrangers viennent tondre

dans la ville d'Ipres, il ne pourra le faire qu'a

près avoir apporté des lettres de la ville, d'où

il est certifiant qu'il est bon valet, et qu'il a

appris trois ans chez un maître.

Chaque maître tondeur aura pour un drap

mouillé à tondre, 6 deniers, et le valet cinq

deniers. On ne sortira pas de la ville d'Ipres

de drap plus long que cinq aunes, à moins qu'il

ne soit tondu et scellé du scel des tondeurs:

pour atourner un drap sec de cette façon, on

aura 9 sols, et 3 sols d'un drap mouillé.

Aucuns tondeurs ne pourront tenir ouvrage

dans cette ville, s'ils n’ont fortes et estavelies. On

paiera au maître, 6 deniers pour un demi-drap

d'estanfort que l'on fera tondre sec, et cinq

deniers au valet.

Tout drap que l'on vendra dans la Halle, qui

n’aura pas vingt aumes de long, le maître ton

deur aura une maille par aune, et le valet un

denier pour trois aunes. Les drapiers paieront

les tondeurs à la quinzaine, ainsi que les maîtres

tondeurs paieront les valets.

Les tondeurs auront des jurés de leur métier

comme échevins, et l’on plaidera trois fois par

an sur ces métiers. Les tondeurs iront à l'auvre

de jour, et laisseront oeuvre de jour avec les

teliers, ( tisserands ), à peine de 2o sols.

Aucun maître tondeur ne mettra apprentif à

la lisière, s'il n'a tondu un an, à peine de 2o

sols : chaque maître aura de son apprentif trois

marcs ; l'apprentissage sera de trois ans sans

racheter, sous peine de 6o sols.

Aucun valet ne pourra dormir ni manger dans

la maison de son maître sans fourfaire de 6o

sols.

Il y aura deux voies dans la ville d'Ipres, le

nordgant et le rudgant, et dans chaque voie six

maitres et trois valets. Les tondeurs qui y

demeureront, auront 26 deniers des draps bleus

enforciés, petits blancs, cemelins , pour tondre

quand ils seront secs, et 6 deniers quand ils

seront mouillés : les valets 22 deniers d’un

sec, et 5 deniers d'un mouillé: d'un drap teint

à renverser, six deniers; et quand il est teint à

l'endroit, 12 deniers. Les échevins d'Ipres nom

més dans ces lettres, sont les mêmes que dans

la pièce précédente. 128o, septembre , ( en

françois). Quatrième cartulaire de Flandre, pièce 54.

128o. Ordonnance rendue par les échevins de la

ville d'Ipres, concernant les drapiers et autres

gens de cette ville.

Années.
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Quiconque: draps dans la ville d'Ipres

pour vendre, les mettra sur son état pour les

faire voir.

Les drapiers pourront acheter laines où il

leur plaira en deçà de la mer, et tout étranger

pourra en amener à Ipres, en payant les droits

ordinaires des bourgeois.

Aucun drapier ne pourra faire d’autre métier;

et si un drapier épouse une femme d'un autre

métier, ils pourront faire chacun leur métier ,

si ce n’est de vendre des menues denrées.

On rendra compte des biens de la ville deux

fois par an, pardevant le Comte ou quelqu'un

nommé par lui, et pardevant les habitans de

la ville; si on y trouve mespris, (des erreurs),

on les fera amender.

Le Comte pourra ôter, quand ille voudra, les

mauvais usages de la ville, et faire de bonnes

loix et coutumes.

Les échevins prient le Comte de Flandre de

confirmer ces lettres, ce qu'il fait. 128o, sep

tembre, ( en françois ). Quatrième cart, de Flandre,

pièce 2o1.

Don fait par le Comte Gui, à Jean son fils,

d'un hameau près de Winendale, appellé Thou

routhæc, pour en jouir en accroissement de

fief. 128o, septembre, (en françois). Quatrième

cart. de Flandre, pièce 74. Cariulaire de Namur,

pièce 6.

Lettres par lesquelles Jean , dit Sire d'Aude

narde et de Rosoit, déclare avoir mis entre les

mains de noble Seigneur Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, tous ses alloeux de Flobecq et de

Lessines avec leurs appendances ; et de les

avoir reçus en fief et hommage lige de ce Comte,

pour lui et pour ses hoirs à toujours, excepté la

motte de Flobecq qu'on appelle le Donjon.

Présens à ces lettres comme hommes du

Comte : madame de Hainaut, sa mère, (Alix

de Hollande ): Messire Watier Bertaut , Sire

de Malines; Messire Rasse , Sire de Liede

kerke; Messire Arnould, Sire de le Hameide;

Messire Rigaut du Roeux ; Messire Mahieu de

le Val et Jean Vrediaus, qui ont scellé ces

lettres de leurs sceaux. 128o, le vendredi après

saint Denis. ( 1 1 octobre, en françois ). Premier

cart. de Hainaut, pièce 12o. Cette pièce se trouve

encore dans un rouleau de neuf bandes de parch

concernant Flobecq et Lessines.

Lettres par lesquelles Pierre, doyen d'Ende,

et Jean d'Ende, clerc de l'abbé d'Ende, vendent

au nom de l'abbaye d'Ende, au bailli de Gram

mont et à Lotin de Bruges , receveur de

Flandre, au profit du Comte Gui, tout ce que

cette abbaye possédoit à Renaix, Horembeke ,

Bracle , Akrene , Wondeke et Elleziele , à

charge par ce Comte d'exécuter les contrats de

vente et d'arrentemens qui avoient été faits

de quelques - uns des ces biens à différentes

persönnės; avec promesse de la part de l'abbé

de faire avoir au Comte des confirmations de

cette vente par le Pape, l'Empereur, ou autre

que son conseil jugera à propos, et avec assu

rance de la part des abbės de Grimberghes et

de Didlenghien, de Messire Jacques d'Enghien,

de Henri de Peruweis, ou de ceux qui avoient

déjà acheté une partie de ces biens; avec pro

messe aussi de délivrer au Comte, tous les

priviléges accordés et donations faites à cette

abbaye par le Roi Louis, fils de Charlemagne,

avec les chartes et priviléges que cette abbaye

avoit eus des hommes de fief de ces lieux; tels

que des Seigneurs d'Audenarde, de Waudripont
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et de Braine : cette vente faite moyennant la

somme de 4, 1oo livres monnoie de Flandre ,

: pourra payer en écus de brabant à 3

eniers pièce, en baudekins pour 6 deniers et

en gros tournois pour , 1o deniers, sur laquelle

on rabattra ce dont le Comte ne pourra pas

jouir, conformément à la déclaration qui lui a

été donnée de ces biens ; à condition qu'il

profitera de ceux qu’on découvrira avoir été

usurpés. 128o, le lendemain de la saint Martin,

novembre, ( 12 novembre, en françois ). Sous

le vidimus de Hugues, abbé de Flor:ffe , de la

troisième ferie après l’annonciation de la vierge ,

1301, en parch. scellé du scel dudit abbé , en cire

brune, pendant à double queue de parchemin.

Don fait par le Comte Gui, à noble homme

son cher cousin Monseigneur Raoul Flamenc,

de 1oo livres tournois à recevoir tous les ans

sur les renenghes de Flandre, pour en jouir

par lui et par ses hoirs, à toujours, à charge

de tenir cette rente en fief et hommage lige

des Comtes de Flandre: Gui déclare qui l'a

reçu à foi et hommage, sauf la féauté de ses

autres Seigneurs liges. 128o, au Mont de Mar

san en Gascogne , le mercredi après saint

Nicolas, ( 1 1 décembre, en françois). Original

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre;

à la Chambre des Comptes à Lille.

128o.

z 28o.

en parchemin scelle du grand scel du Comte, bien

- conservé, en cire brune, pendant à double queue de

z 128o.

parchemin. Quatrième cartulaire de Flandre, pièce 31.

Mémes lettres sous le vidimus de Mahieu du Potis,

garde du scel de la chátellenie de Creil, et de Jean

Lamse, tabellion juré de cette chátellenie, du samedi

28 juin 1388, en parchemin, scelle du scel de cette

chátellenie, en cire verte, pendant à double queue de

parchemin.

Don fait par le Comte Gui, à noble homme

son cher ami Raoul d'Estrées, Chevalier et

Maréchal de France, et à ses hoirs, de son

corps de 1co livres tournois à recevoir tous

les ans sur les rentes à Lille, appellées renenpp

ghes ; à charge de tenir cette rente à toujours

128o.

128o.

en fief et hommage lige des Comtes de Flandre;

le Comte déclare l'avoir reçu pour son homme

féal, sauf la féauté de ses autres Seigneurs liges.

128o, le jour de saint Etienne, lendemain de

noël, ( 26 décembre, en françois ). Quatrième

cartulaire de Flandre, pièces 3o et 156.

Lettres par lesquelles Reinhart, abbé, et

tout le couvent d'Ende, ordre de saint Benoît,

diocèse de Cologne, déclarent que pour saris

faire à leurs créanciers, ils avoient été obligés

d'engager leurs villes de Berghem , Aonssem ,

Castenchout, Gressenit, Lankelar et Elendorp , du

diocèse de Cologne, et leur ville de Mortiers,

du diocèse de Liége, avec toutes leurs appar

tenances; et que pour faire le bien de leur

maison et racheter ces terres, ils vendent au

Comte de Flandre les villes de Renair, Horem

beke, Saint - Cornille, Bracle, Acrene, Wondeke et

Ellezielle, avec leurs appartenances , pour la

somme de 4, 1oo livres monnoie de Flandre ,

qu'ils reconnoissent avoir reçue. 128o, décembre.

Cartulaire de Namur, pièce 89. Imp. dans Mireus,

tome 2, page too7. Mêmes lettres sous le vidimus de

Matthieu Waghenere, doyen, Henri Reinghersvliete,

Jean Malraison, Henri de CAPELLA et Jean DE

Praro, chanoine de l'église de saint Hermès à

Renaix , diocèse de Cambray, du 14 octobre 1995,

en parch. signé du monogramme de Jean de Jenke,

prêtre , notaire public du diocèse de Cambray, et

scellé du scel de cette eglise, en cire verte, pendant à

double queue de parch min. |

Lettres par lesquelles les mêmes abbé et

128o.

128o.

128o.

128o.

128o.

couvent d'Ende, prient le pape et l'empereur

de confirmer les lettres de vente ci - dessus.

128o, décembre. Cart. de Namur, pièce 91.

Lettres de Jean, prieur de l'église de saint

Michel-Bertelde de Florence, pendant la vacance

de l'officialité de cette ville, par lesquelles il

déclare qu'en sa présence, noble homme Pon

çard , Chevalier de Florence, a reconnu avoir

reçu par les mains de Gui Accolti Bardi de

Florence, de Lotin de Bruges, receveur de Flan

dre, 4oo livres parisis monnoie de Flandre,

que le Comte Gui lui devoit pour quatre années

d'une pension qu'il lui avoit donnée en fief. 1289,

à Florence, le troisième vendredi après la

circêncision du Seigneur, ( 17 janvier). Orig.

en parchemin, scelle des sceaux de ladits officialite et

dudit Ponsard, en cire verte, pendant à double queue

de parchemin.

Don fait par le Comte Gui, à son cher et

féal cousin Ymbert de Biaugieu, Seigneur de

Montpensier, Connétable de France, et à ses

hoirs à toujours, de 2oo livres parisis de rente,

sur les renenghes à Lille , à tenir en fief et

hommage lige des Comtes de Flandre: Gui

reconnoît , ľavoir reçu pour son homme et

feal, sauf la féauté de ses autres Seigneurs avant

lui. 128o , le dimanche après l'octave de l'épi

phanie, ( 19 janvier, en françois ). Quatrième

cart, de Flandre, pièce 153.

Lettres par lesquelles Jean, évêque d’Utrecht,

engage à Florent , Comte de Hollande , les

villages de Mulden, HWesep, Diensen, Byndelmers

cholt, et les ambachts d'Oudewater, JVærden et

Bodegrave, pour sûreté des frais qu'il avoit fairs

: lui avec ses gens devant Vredelant et

ontfort. 128o, la veille de saint Paul en

hiver , ( 24 janvier, en flamand ). Quatrième

cart. de Hainaut,pièce 278. Imp. dans le rec. de Mieris,

tome 1 , page 4ou.

Promesse faire par Jean, dit Sire d'Audenarde

et de Rosoit, de dédommager son cher Seigneur

Jean d'Avesnes , Comte de Hainaut , en cas

u'il soit inquiété pour les terres et alloeux de

lobecq et Lessines, qu'il avoit repris de lui en
fief.

Jean de Rosoyt, son fils, Messire Arnould,

Sire de la Hameide , Messire Rasse , Sire de

Liedekerke , Messire Fastreit de Ligne et

Messire Michel de le Val, sont cautions de

cette promesse. 128o, le jour de la conversion

de saint paul, ( 25 janvier, en françois ). Pre

mier cart, de Hainaut, pièce uy. Cette pièce se trouve

encore dans un rouleau de 9 bandes de parchemin.

Don fait par le Comte Gui, à noble homme

son cher cousin Ansolt , Seigneur d'Offemont,

et à ses hoirs, à toujours, de 1oo livres parisis

à recevoir tous les ans à Lille, dans le terme

de l'ascension, et déclare l'avoir reçu pour son

homme. 128o , février, à Rains ou Bains,

( en françois.) Original en parch. scellé du scel de

ce Comte, bien conservé, en cire jaune, pendant à

double queue de parchemin. Ces lettres sont coupées.

Quatrième cart, de Flandre, pièce 153, bis.

Don fait par le Comte Gui, à noble homme

son cher frère Waleron de Luxembourg, Seig

neur de Liney, de 1oo livres parisis de rentě,

à recevoir tous les ans, à la renenghe à Lille,

à tenir à toujours en fief et hommage lige des

Comtes de Flandre ; et reconnoit l'avoir reçu

pour son homme féal, fauf la féauté de ses

autres Seigneurs liges. Robert, Comte de Nevers,

son fils ainé, confirme ces lettres à sa prière.

128o, à Douai, le lundi après le Behourdich,
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(3 mars, en françois). Deuxième cart, de Flandre,

pièce 431. Troisième cart. de Flandre , pièce 146.

Quatrième cart. de Flandre, pièce 159.

Don fait par le Comte Gui à noble homme

son cher frère Monseigneur Henri de Luxem

bourg, Seigneur de la Roche, fils ainé du

Comte de Luxembourg, de la somme de 2oo

livres tournois, à recevoir tous les ans, à la

renenghe à Lille , aux mêmes charges que

dessus. Même date, ( en françois ). Deuxième

cart, de Flandre, pièce 443. Troisième cartulaire de

Flandre, pièce 16. Quatrième cartulaire de Flandre,

pièce 16o.

Lettres par lesquelles Henri, Comte de Luxem

bourg et Marquis d'Arlon , déclare que les

château et ville de Polevache et - 4oo livrées

de terre au tournois, entre ce château et la

terre de Namur, et tout ce qui lui appartient

à Oine sur Meuse, Godines , Lustin , Ais , Ron

chines, Ywaing, Maillent , Asseche , Sorenes ,

Corieules, Geve, Spase, Ohai, Hailleul et appen

dances , qu'il a tenu jusques là en franc

aleu, il les reprend pour lui et ses hoirs, à

toujours, en fief et hommage lige de son très

cher fils Gui, Comte de Flandre, comme Comte

de Namur.

Le Comte Henri veut que si dans une guerre

le Comte de Namur a besoin de son château

de Poilvache, il puisse s’enservir selon ses besoins.

Henri de Luxembourg, Seigneur de la Roche

en Ardenne, Marquis d'Arlon, et Waleran de

Luxembourg, Seigneur de Liney, ses enfans,

confirment et approuvent ces lettres à la prière

de leur père.

Furent présens à cette reprise de fief comme

ses hommes: Gérard de Luxembourg, Sire de

Durbuis , son frère ; Joifroy, Sire d'Aise ;

Raoul, Sire de Strepiny; Gérard de Daueles,

Chevalier, et Enguerran de Bieul, Chevalier;

er ont scellé ces lettres. 128o, mars , le lundi

prochain après le Behourdit , ( 3 mars, en

françois. ). Orig. en parch, où il ne reste plus que

les sceaux de Gérard de Luxembourg, de Jeoffroi

d’Aix, de Raoul d'Estrepigny et de Gérard de

128o.

128o.

Daules, en cire verte, pendans à des cordonnets de

soie cranoisie. Cart. de Namur, pièce 3o. Premier

cartulaire de Flandre, pièce 23ı. Deuxième cart, de

Flandre, pièce 26.

Don : par le Comte Gui à son cher et

féal Chevalier, Jean Esterki, dit de Halenes,

en reconnoissance des bons services qu'il lui a

rendus et à Isabelle , Comtesse de Flandre et

de Namur, sa femme, d'une rente annuelle de

15 livres parisis, sur la renenghe, à Lille, et

deux paires de draps par an, ainsi qu'il a cou

tume de les donner à ses Chevaliers, pour en

jouir pendant sa vie. 1289, à Warnêton, mars,

le samedi avant le second dimanche de carême,

( 8 mars, en françois ). Quatrième cart, de Flan

dre, pièce 157.

Record par lequel Messire Hellin de Cysoing,

Baron de Flandre , a certifié à Lille à la

semonce de noble homme Gui, Comte de Flan

dre, à la requête de Monseigneur Arnould

d'Audenarde et en présence de noble homme

Robert, Comte de Nevers, et de Monseigneur

Watier Bertaus le fils, Barons de Flandre, et

d'autres non nommés, que Messire Jean, dit

Sire d'Audenarde , adhérita du consentement et

en présence de sa femme , mondit Seigneur

Arnould leur fils, de 3,ooo livrées de terre

par an, dans la baronnie qu'il tenoit du Comte

de Flandre, en monnoie blanc ou en monnoie

T O M E I.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre ,

à la Chambre des Comptes à Lille.
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128o.

128o.

128o.

tournois, dont ledit Arnould devoit jouir annuel

lement de la moitié pendant la vie de son père,

et que cet adhéritement fut fait selon la cou

tume, par feue la Comtesse Marguerite , en

présence de feu Monseigneur Jean de Mortaigne

et dudit Hellin de Cysoing, Barons de Flandre:

cette Comtesse ayant demandé audit Jean d'Au

denarde, en leur présence, ce qu'il tenoit en

fief du Comté de Flandre, il répondit qu'il

tenoit en fief de ce Comté Mere, Pamele, le

Bois Nocre , Wakines, Flobecq , Lessines , les

hommages de Maude et les appendances.

Gilles de Brakencourt, Chevalier, homme du

Conte, et présent ainsi que ledit Hellin, dit

aussi la même chose , mais il ne se souvient

pas d'avoir entendu nommer les terres en deçà

de l'escaut.

Robert, Comte de Nevers, Sire de Béthune

et de Tenremonde, Wautier Biertaus de Mali

nes, le fils, et Hellin de Cysoing , Baron de

Flandre, scellent ces lettres. 128o , à Lille ,

mars, le lundi après l'octave du Behoursdit,
( 1o mars, en françois :). Orig. en parch. scellé

de leurs sceaux, en cire brune, bien conservés, pen

dans à double queue de parchemin.

Arnould, Chevalier, fils ainė de noble homme

Monseigneur Jean, dit Sire d'Audenarde et de

Rosoit, déclare que les villes et autres choses

dont son père et sa mère l'ont adhéritė, sçavoir:

Mere, Pamele, les bois Nocre, Wakines, Flobecq ,

Lessines, les hommages de Maude et appendances,

font partie de la f:: que son père tenoit

du Comté de Flandre, et reconnoît qu'il doit

les tenir de noble Prince Gui, Comte de Flan

dre et Marquis de Namur.

Ces lettres ont été passées en présence du

Comte Gui et de Monseigneur Hellin, Seigneur

de Chisoing, et Monseigneur Rasson de Liede

kerke, Sire de Boulers, Barons de Flandre,

ses pairs, qui les ont scellées à sa prière. 128o,

à Ipres, mars, le dimanche de mi - carême,

( 23 mars, en françois ). Orig. en parch. scellé

des sceaux desdits Arnould et Hellin, en cire jau

nátre, pendans à double queue de parch. Premier

cartulaire de Flandre, pièce ş62. Deuxième cartulaire

de Flandre , pièce 67m. Cartulaire de Namur ,

pièce 82.

Confirmation par le Comte Gui du recordy

inséré du 1o mars 128o, de Hellin, Seigneur

de Cisoing; et promesse de garamtir, comme bon

Sire, audit Arnould d'Audenarde, tous les biens

qui y sont détaillés. 128o, le dimanche de mi

carême, ( 23 mars, en françois ). Dans un

rouleau de trois bandes de parchemin.

La même confirmation sur une copie simple en

parchemin, à la suite de laquelle se trouve ce qui

&lllt :

Note que lorsque feu le Roi Philippe le

beau vint en Flandre avec la Reine, il fit faire,

comme Sire du pays, une enquête par monsieur

Simon de Markais, Chevalier, et par un clerc,

où furent présens de la part du Comte de

Hainaut, Messire Sausses de Boussoy et le

châtelain d'Ath, pour sçavoir ce qui étoit tenu

du royaume de France dans les châtellenies

de Flobecq et de Lessines ; et que Messire

Gerins de Laine garda ce pays au nom du

Roi, tant que sa Majesté fut en Flandre.

Note de plusieurs chartes que le Comte de

Flandre a pardevers lui, au sujet de la baron

nie d'Audenarde qu'il disoit mouvoir de son

Comté.

Confirmation par le Comte Gui des lettres y

D d d d d d d d
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insérées de Willaume , abbé, et du couvent ·

d'Ende, du mois de décembre 1253 , par les

quelles ils accordent à Jakeme li Boursier d'El

lezielle, toute la terre qui leur appartient à

Horembeke. 128o, à Ipres, le mercredi après

l'annonciation de Notre-Dame , ( 26 mars ,

en françois ). Quatrième cartulaire de Flandre,

pièce 221.

Lettres par lesquelles le Comte Gui confirme

l'adhéritement donné par Anselme, Seigneur de

Rollenghiem , son féal , ou par son bailli,

aux doyen et chapitre de l'église de saint Pierre

à Lille, de toute la dîme de la Paroisse de

Ghelwe, (en la châtellenie de Courtray), dans

le personnat de cette église, tenue en fief dudit

Anselme, et que Eulard de Poukes, Chevalier, -

et Mahaut sa femme, leur avoient vendue : le

Comte Gui affranchit certe dîme de toute charge

et service féodal à toujours. 128o, mars, Qua

trième cart. de Flandre, pièce 227.

Lettres par lesquelles le Comte Gui exempte

de toutes tailles et exactions tous les biens

appartenans aux abbesse et couvent de Flines,

ordre de Cîteaux , dans le Comté de Flandre.

128o, mars, ( en françois ). Quatrième cart. de

Flandre, pièce rợ.

. Quittance donnée par Raoul de Clermont, fils

ainé de Monseigneur de Neelle, Vicomte de

Château-dun et Chambeilan de France , de la

somme de 2co livres tournois, reçue de noble

homme Gui, Comte de Flandre, pour le terme échu

dans la quinzaine de saint Jean, 1281, à cause

d'un fief qu'il tient de ce Comte. 128o, mars,

( en françois ). Orig. en parch. scellé du scel de

ce Raoul, en cire verte, pendant à double queue de

parchemin.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

avoir vendu moyennant 1oo livres monnoie

de Flandre, à ses chers et feaux Hellin, Seig

neur de Cisoing , et à Alix de Diestre, son

épouse, vingt-huit bonniers et un quartier de

wastines, dans l'endroit appellé Bonninghe; à

charge de les tenir à toujours par eux et leurs

hoirs en accroissement du fief de Fivre qu'ils

-tiennent du Comte, à un relief et à un service.

128o, (en françois). Quatrième cart, de Flandre,

:pièce io.

:Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

: Messire Bauduin de Sohier Cappelle a remis

ans ses mains comme héritage, sa maison et

4o mesures de terre, situées près le cimetière ;

et qu'il les lui a rendues comme fief, à tenir à

toujours des Comtes de Flandre; et que neuf

sols de rente que ledit Bauduin lui devoit, à

cause de ces 4o mesures de terre, ont été repor

tés sur la maison de feu Raoul Mine, et sur

4 mesures de terre qui y touchoient. 128o, (en

françois). Quatrième cartulaire de Flandre, pièce 42.

Mandement du Comte Gui, à son receveur

du tonlieu du dam, de payer tous les ans à

Marie, Comtesse de Juliers, sa fille , 16o livres

monnoie de Flandre, qu'il lui avoit assignées

sur ce tonlieu. 128o, ( en françois). Quatrième

cart. de Flandre, pièce 47.

Lettres par lesquelles le Comte de Flandre

approuve la cession que Monseigneur Raoul

d'Estrées, Maréchal de France , avoit faite à

Messire Raoul d'Estrées, Chevalier, son fils ,

đe too livrées de terre qui lui étoient dues an

nuellement sur la renenghe à Lille, en s'en

réservant seulement l'usufruit pendant sa vie.

128o , (en françois). Quatrième cart, de Flandre,

pièce 162.

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre :

à la Chambre des Comptes à Lille.

· 228o.

128o.

128o.

I 18o.

128o.

128o.

128o.

128o.

128o.

128o.

128o.

1281.

Quittance de soeur Mahaut, abbesse de St.

Dizier, de la somme de jo livres, reçues par

les mains de frère Guillaume son frère, convers,

our une année de la rente que le Comte de

landre, lui devoit. 128o, (en françois). Orig.

en parch. scellé du scel de cette abbesse, en cire verte,

endant à double queue de parchemin.

Mandement du Comte Gui, à Jakemon Vinne,

son bailli et son receveur du tonlieu du Dam ,

de payer tous les ans à Isabelle, Comtesse de

Flandre et de Namur, sa femme, 1,ooo livres

monnoie de Flandre, en trois paiemens égaux.

Sans date, environ 128o, ( en françois). Qua

trième cart. de Flandre , pièce 49.

Arrêt du parlement (de Paris ), rendu sur la

requiète des mayeur et échevins de Saint-Omer,

qui leve la défense faite aux habitans de Saint

Omer par le Comte de Flandre, de prendre,

acheter et saler en un jour, plus de 25,ooo

harengs dans le port de Gravelines, et déclare

qu’ils pourront en faire acheter et saler autant

que bon leur semblera. Sans date, environ

128o. Quatrième cartulaire de Flandre, pièce 76.

Lettres par lesquelles Jean, dit Sire d'Aude

narde, en conséquence de la vente faite par

les abbé et couvent de saint Cornille d'Ende, à

noble homme le Conte de Flandre, de Renaix et

toutesles appendances,reconnoît tenir de ceComte

et de ses: tout ce qui lui appartenoit à

Renaix, Wodeke, Ellezielle, Horrebeke, Acrene,

Russignies et Amongies , ainsi que l'hommage

que Messire Alard d'Antoing tenoit de lui à

Amongies ; le tout mouvant de ladite terre de

Renaix ; et consent que le Comte puisse le

justicier, comme il feroit pour ses autres terres

qu'il tient de lui comme Sire. Sans date, environ

128o, ( en françois ). Premier cart. de Hainaut,

pièce n3.

Mémoire historique en faveur du Comte d'Ar

tois, concernant la justice qu'il devoit avoir

dans les terres de saint Vaast. sans date, ( en

françois ). Premier cart, d’Artois, pièce r.

Extrait d'un arrêt du parlement de Paris, qui

porte que les abbé et couvent de saint vaast

seront tenus de se rendre au tribunal du Comte,

quand on les citera; ce qu'ils refusoient de faire , \

prétendant que ce qui leur appartenoit n'étoit

pas du ressort du Comte. Sans date. Premier cart.

d’Artois, pièce 202.

Confirmation par Jean, dit Sire d'Audenarde,

de la donation que Wautier, dit Mære de

Nokere, Chevalier, son homme , avoit faite à

l'hôpital de Notre-Dame à Courtrai, de 8 livres

de rente, assignées sur un pré dans la paroisse

de Nokere, en reconnoissance de ce que cet

hôpital avoit reçu Lambert son fils ainé, qui

étoit impotent; et exempte cet hôpital de

tout service féodal. Ces lettres ont étė données

en présence des hommes du Seigneur d'Aude

narde, et à la demande dudit Wautier, et d'Ar

nould son fils. Sans date. Cartulaire rouge, pièce 4.

Mémoire au trésorier du Comte de Flandre,

de ce qu'il faut à madame de Nevers, pour

l'enfant dont elle est enceinte. Sans dảte ,

environ 128o. ( en françois ). Copie simple eń

papier.

Deux mémoires, l'un en françois et l'autre en

latin, contenant des raisons pour prouver la

validité du mariage de Bouchard d'Avesnes avec

Marguerite de Flandre, et la légitimité de leurs

enfans. Sans date. En parchemin.

Don fait par le Comte Gui, à Monseigneur

Nicolais de Cat, de la haute justice et de tout
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ce qui lui appartenoit dans les ville de Zuin

aresch et de Borkete, ( villages près l'escaut et

Anvers ), pour les tenir à toujours des Comtes

de Flandre, en accroissement de son fief : le

Comte ne s'y réservant que la tête à rendre si

quelques-uns y sont fourfugiés. 1281 , le mardi

après le jour de pâques. #:: avril, en fran

çois). Premier cart, de Flandre, pièce 484.

Lettres par lesquelles le Comte Gui permet

que Robert de Wasnes vende aux soeurs de la

nouvelle abbaye de Lille, un fief qui lui appar

tient dans la paroisse d'Anevelin , tenu de la Chà

telaine de Lille, à raison de son douaire; con

sent que cette Châtelaine en adhérite les Prieure

et soeurs dudit couvent , du consentement de Jean

son fils, Châtelain de Lille; à chargể de le tenir

toujours sans service de fief des Châtelains de

Lille, et de payer une rente de deux sols.

Il permet auxdites religieuses d'acheter de Ni

colas de Laens de Sainghin, un fief qui lui ap

partient à Fourmelles , dans le Val de Pietre, tenu

de fakemes Delebarre, bourgeois de Lille, et

qu'elles puissent s'en faire adhériter pour le tenir

à toujours de lui sans service de fief.

Il leur permet d'acheter dudit Nicolas, quatre

bonniers de terre audit lieu de Fromelles, tenus

de la Comtesse, et chargés de rente envers elle,

et que Mahieu, le prévôt de la Bouteillerie, bailli

de la Comtesse, puisse les en adhériter, pour

les tenir des Comtes de Flandres à toujours, à

charge des rentes qui peuvent être dues. 1281 ,

le mardi après le jour de pâques , ( 15 avril, en

françois. Quatrième cart, de Flandre , pièce 242.

Le Comte Gui s'oblige de faire exécuter, après

la mort de Madame Jeanne de Nivelle , le testa

ment qu'elle avoit fait pour ordonner que tous les

meubles qu'elle laisseroit après elle, soient des

tinės à payer ses dettes et à exécuter ses vo

lontés; ce que cette dame craignoit qu'on ne fit

: si elle venoit à mourir. 1281 , à Winendale,

e jeudi après pâques, ( 17 avril, en françois).

Quatrième cart. de Flandre, pièce 245.

Requête de Henri, Comte de Luxembourg,

et Marquis d'Arlon, à noble homme son trës

cher Seigneur et fils Gui , Comte de 'Flandre,

par laquelle il le prie de payer à Henri, Seig

neur de la Roche, son fils , mille livres monnoie

de Flandre, à compte de 2,ooo livres qu'il lui

devoit pour la reprise de Poilvache. 1281, le jeudi

après le jour de pâques, (17 avril, en françois).

Original en parchemin , scelle du grand scel de ce

Comte, un peu rompu, en cire jaunâtre, pendant à

double queue de parchenin. *

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

ue l'enquête qu'il a fait faire par messire Sohier

: Bailloel, chevalier, contre plusieurs personnes

de la ville de Poperinghes, qui avoient commis

des crimes à Ipres; sçavoir : d'avoir brisé les

portes de la ville, avoir tué et volé, a été faite

du consentement de l'abbé de saint Bertin, qui

est sire de Poperinghes, et qu'elle ne pourra por

ter aucun préjudice , ni à sa propriété; ni å sa

justice et seigneurie. 1281 ; à Winendale, avril,

}: vendredi après le jour de pâques, ( 18 avril,

en françois). Quatrième cart, de flandre, pièce 244.

Lettre dé J. reine de Castille, de Leon, de

Tolede de Castille et de Cordoue, à son cher

consin Robert, Conte d'Artois, et par laquelle

elle le prie de vouloir recevoir comme homme de

sa terre, selon Tusage deson pays, Marie,Comtesse

de Roucy, sa sœur, et son mari, pour la terre

de saint Vaast, que Simon ( de Dampmartin,

Comte d'Aumale,) leur père , avoit donnée à

Années.
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ladite Comtesse de Roucy. 1281, à Wallo. . . .

2o avril. Premier cart. d’Artois, pièce 38.

Quittance donnée par Jean d'Aulenghien,

chevalier, de 2oo livres monnoie de Flandre,

reçues du Comte de Flandre par la main de Lotin

de Bruges, recevetir de Flandre, à compte de ce

que noble homme le sire de Cysoing devoit à

Usile de Haudion, sa femme, et à Mahieu leur

fiłs. 1281 , le jour de l'octave de pâques, 2o

avril, en françois. Original en parchemin , scellé

d'un morceau du scel de ce Jean, en cire brune, pen

dant à simple queue de parchemin.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

que son cousin Hellin de Cysoing, d'une part;

et Jacquemont Delebarre, bourgeois de Lille,

et Jean le Neveu, son gendre , d'autre part ;

l'ont nommé arbitre des différens qu'il y avoit

entre eux au sujet des convenances de fief et

des lettres de chrétienté, et qu’ils ont promis se

tenir à son jugement, sous peine de 2oo marcs,

dont moitié au Conte, et l'autre moitié à la par

tie qui sera contente: ce à quoi s'est aussi obligé

le fils du Seigneur de Cysoing. Cet arbitrage du

rera jusqu'à la Saint-Remi prochain, à moins que

le terme ne soit allongé du consentement des

parties. 1281 , le samedi après le jour de saint

Mare, évangéliste , ( 26 avril , en françois ).

Quatrième cartulaire de Flandre, pièce 246.

Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite en son nom par Dom Eustache, moine

de Cambron , à Huon le Vaghenare, de sept

mesures de moeres à Zelzaten, paroisse d'Asse

nede, à raison de 1oo livres monnoie de Flan

dre le bonnier , et à charge de six deniers par

bonnier de reconnoissance annuelle, le jour de

Saint-Remi aux briefs d'Assenede; double cens

à chaque mutation, et quatre deniers d'entrée.

1281 , avril, ( en françois ). Quatrième cart. de

Flandre, pièce 228.

Lettres par lesquelles le Comte Gui affranchit

de tous services et exactions 4oo verges de

terres à Chavetinghes , dans l'endroit appellé

JVespolre, que Willaume , fils de Ghele , avoit

données pour la construction d'une chapelle. 128r,

le lundi après l'octave de saint Philippe et saint

Jacques, apôtres, ( 12 mai, en françois). Qua

trième cart, de Flandre, piłce 240.

Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite en son nom, par Dom Eustache, moine de

Cambron, à Jakemon Lefevre, bourgeois de

Gand, de 15 bonniers et demi, et demi- mesure

de wasrinne , situés en Warscote, dans le métier

de Zomerghem, devant la maison de Henri Gast,

chaque bonnier pour cent sols; et d'un bonnier

de moere à Zelzaten, paroisse d'Assenede, entre

celle du Comte et celle de Thierri Knop, à six

livres monnoie de Flandre le bonnier, pour en

jouir par lui et ses hoirs à toujours, moyennant

6 deniers de cens annuel le jour de saint Remi

aux briefs d'Assenede; double rente à chaque mu

tation, et quatre deniers d'entrée. 1281, la veille

de l'Ascension, (21 mai, en françois). Quatrième

cartul. de Flandre, pièce 231.

Pareille confirmation de la vente faite à Eus

tache Pascharis, bourgeois de Gand, et à ses

hoirs, à toujours, de trois bonniers une mesure

er 133 verges de moeres à Zelzaten, paroisse

d’Assénede, entre la moere de Gillebert, fils de

Jean Delecourt, et celle de Thierri Knop , à

raison de 6o livres monnoie de Flandre le bon

nier, et aux mêmes charges que dessus. Même

date , ( en françois). Quatrième cart, de Flandre,

pièce 252.
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Pareille confirmation de la vente faite à Gillon,

prêtre ( curé ) de l'église de saint Jean à Gand,

et a ses hoirs, de deux bonniers de moeres a

Zelzaten, entre celie de Jean de Henaut et celle

du Conte, aux mêmes prix et charges que la

précédente. Même date, (en françois). Quatrième

cart, de Flandre, pièce 233.

Lettres par lesquelles le Comte Gui, déclare

retenir à son service et à celui de son hôtel,

maître Pierron Ruissole, son clerc, à cause des

services qu'il lui a rendus dans la terre sainte ;

lui accorde pendant sa vie le vin et la chandelle

ordinaire, et lui donne une pension annuelle de

1o livres tournois, à recevoir jusqu’à sa mort

sur l'espier de Lille. 1281, jour de l'ascension,

à Winendale , ( 22 mai, en françois). Quatrième

cartulaire de Flandre, pièce tşı.

Le Comte Gui déclare retenir à son service

et à celui de son hôtel , maître Pierron Rois

selle, son clerc, à cause des services qu'il lui

a rendus dans la terre sainte; lui permet d'y être

avec 2 chevaux, avoine, gages, vin et chandelles

comme de coutume , et lui donne 1o liv. tour

nois de rente sa vie durant sur l’espier de Lille.

Même date, ( en françois ). Troisième cartulaire

de Flandre, pièce 207 , où ces lettres sont barrées.

Priviléges et coutumes donnés à la ville de

Bruges, portant ce qui suit:

Celui qui blessera quelqu'un, restera enprison

jusqu'à ce que les échevins et médecins puissent

juger si le blessé mourra ou non, et alors on

fera loi : mort pour mort, membre pour membre,

et 6o livres pour toutes autres plaies.

Si le criminel est fugitif, les échevins iront

recevoir la déposition du blessé sous son serment,

et l'on ajournera pour le troisième jour celui

qu'il aura nommé; s'il ne comparoit pas, il sera

banni : si l'ajourné se présente, on le mettra en

prison: celui qui sera blessé sera obligé de faire

sa plainte dans les trois jours; s'il ne peut la

faire lui-même, ou qu'il scit mort, un de ses

parens pourra la faire: si la plainte n’est pas

faite dans les trois jours, le bailli ou l'ecoutete

pourra la suivre.

Celui qui cassera un bras, une cuisse ou une

jambe à quelqu’un, avec un bâton et sans faire

de plaie, paiera 6o livres d'amende au Comte;

et 1o livres s'il n'y a pas de membre cassé,

dont le Comte aura la moitié, la châtellenié

2o sols, le battu 6o sols et la ville 2o sols.

Celui qui blessera, quelqu'un avec le poing,

une paume, ou qui le traînera par les cheveux,

aiera 6o sols, dont moitié au Comte, Io sols

la châtellenie, 15 sols au blessé et 5 sols

aiera 1o

livres au Comte, io, sols à la châtellenie, 15

sols au blessé et 5 sols, à la ville.

Celui qui sera convaincu par enquête d'éche

vins d'avoir assailli une maison, paiera 6o

livres et sera en la volonté du Comte, s'il ne

se présente pas à la justice quand il aura été

semoncé : ceux qui l'auront aidé paieront la
même amende.

Celui qui poursuivra quelqu'un avec des

armes et qui les tirera, paiera óo livres, quoi

qu'il n’ait pas blessé.

Si quelqu'un est assailli avec des armes, il

pourra se défendre sans être dans le cas de

payer l'amende.

Celui qui tuera un banni dans la ville ne

paiera pas d'amende.

Les crimes qui seront commis de nuit, sça

voir: les vols, les assassinats et les rapts de

Années.
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femme, seront jugés par le Comte; quant à

ceux qui mériterontamende d'argent, les échevins

en connoîtront ; l'amende sera double quand

les méfaits auront été commis la nuit.

Tous bourgeois et habitans de l'enceinte de

l’échevinage de Bruges qui feront blesser quel

qu’un, ou briser paix ou trèves, quoiqu'ils n'y

soient pas présens, et ceux qui les aideront,

seront dans la justice et à la volonté du Comte

pour leurs corps et leurs avoirs.

Le Comte se réserve la connoissance de

tous les crimes que l'on commettra envers

l'église et les personnes qui y appartiennent.

Celui qui refusera de donner trève, à la

demande de la justice du Comte et en présence

de deux preudhommes, ou à la demande de

deux échevins et d'un preudhomme, paiera 6o

livres d'amende au Comte, et restera en prison

jusqu'à ce qu’il ait donné trève, et il paiera

autant de 6o livres qu'il refusera de fois de

donner trève.

Celui qui sera convaincu d'avoir enfraint la

trève, sera à la volonté du Comte pour son

º: et son avoir.

n pourra faire sa preuve par toute espèce

de gens, bourgeois ou autres, pourvu qu'ils

soient loyaux. |

Aucun habitant de la ville ou étranger ne

pourra aller dans la ville armé d'épée, arc ,

arbalète, d'armes émoulues, de masses de fer,

ou autres, si ce n'est pour traverser la ville

seulement, à peine de confiscation des armes

et de 6o sols d'amende envers le Comte: celui

qui portera un couteau à pointe, le perdra et

paiera 6o sols au Comte ; s'il le tire contre

quelqu’un, il paiera 6o livres, et s'il blesse, il

perdra le poing.

Personne ne pourra occasionner guerre nou
velle ou ancienne dans la ville deË: et

s'il y a dispute entre les habitans, les échevins

rendront ôtages de part et d'autre et travail

eront à faire la paix en dedans 4o jours: si la

paix n'est pas faite, le Comte prendra les ôtages

et d'avantage s'il le juge à propos, et les gardera

jusqu'à ce que l'affaire soit accommodée.

Celui qui sera convaincu par les échevins

d'avoir volé, rendra le vol et paiera 6o livres

d'amende au Comte; s'il a fait le vol avec des

armes , son corps sera fourfait et ses biens

seront au Comte.

Celui qui logera un banni chez lui dans la

ville, paiera au Comte 6o livres.

Un banni de Bruges qui aura eu sa grace du

Comte, ne pourra rentrer dans la ville sans lui

payer 6o sols.

Celui qui mettra la main sur un échevin,

sera à la merci du Comte pour son corps et

ses biens, à moins que ce ne soit en se défen

dant: celui qui lui dira des injures hors du banc

des échevins, paiera 1o livres au Comte: si c'est

en faisant les fonctions de son office, il paiera

6o livres: les échevins auront 6o sols sur les

Io livres, et 1 o livres sur les 6o livres.

Les amendes et fourfaitures au sujet des mon

noies appartiendront au Comte seul.

Celui qui dira des injures à ::::: paiera

5 sols à l’injurié et 12 deniers à la justice.

Personne ne pourra loveir au marché ou dans

les rues, à peine de 6o sols envers le Comte,

sauf le droit d'autrui.

Les échevins auront la connoissance et pour

ront juger des catheux et héritages dans tout

l'échevinage de Bruges ; exceptė de ce qui
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appartiendra au Comte : si quelqu’un ne peut

prouver, ou s'il ne poursuit pas une plainte qu'il

aura portée, il paiera 6o sols d'amende si c’est

pour héritages; et si c'est pour catheux, il

paiera l'amende que les échevins ordonneront.

Les plaintes des étrangers marchands ou

autres , que l'on portera devant les échevins,

seront jugées dans trois jours, quand ils seront

présens, et dans huit jours s'ils sont absens: si

dans ce terme les parties ne sont point accom

modées, le Comte en jugera.

Toutes les autres affaires qui viendront à la

connoissance des échevins, seront jugées dans

trois jours de plaid; si elles ne sont pas finies

le quatrième jour de plaid, ou au moins dans

le mois, le Comte les jugera ou leš fera juger

par celui qu'il nommera, et les échevins seront

obligés de le mettre au fait de ces affaires.

Les échevins tiendront plaids deux fois par

semaine au moins, même en temps de foire.

Les faux témoins seront à la volonté du Comte

pour leurs corps et pour leurs biens.

Il en sera de même des échevins qui auront

malversé dans leur office.

Celui qui dedira ce que les échevins auront jugé,

paiera au Comte 6o livres, et à chaque échevin

1o livres, à moins qu'il n’appelle de faux juge

mens pardevant le Comte; s'il le fait, le Comte

pourra faire juger par autant de bancs d'échevi

nages du Comté de Flandre qu’il voudra ; les

échevins de Bruges s'y trouveront; s’ils sont

convaincus , ils seront à la volonté du Comte

pour leurs états ou pour leurs avoirs : si l’ap

pellant est condamné, il paiera 1o livres à

chaque échevin, et le reste de son avoir sera

en la volonté du Comte : si personne n’en

appelle, le bailli pourra leur assigner jour à

comparoitre devant le Comte, et le Comte en

Jugera. *

Le Comte seul pourra rapeleir ( supprimer )

toutes les keures, ?ordonnances ) , qui seront

faites dans la ville.

Celui qui s'échappera de prison, sera convaincu

du fait pour lequel il y étoit, et il paiera au
Comte 6o livres.

Les échevins et bourguemaîtres rendront

compte de leur administration tous les ans å

Bruges, au Comte ou à celui qu'il commettra,

et aux personnes de la commune que le Comte

y appellera : le Comte pourra en vertu de sa

Seigneurie les y forcer et amender comme il

le jugera à propos, sans avoir recours à l'éche

vinage.

Cette loi et cet établissement dureront tant

que les habitans de la ville de Bruges se con

duiront loyalement, et ils ne pourront rien y

changer : le Comte de Flandre et ses hoirs

pourront seuls éclaircir, diminuer et augmenter

ces articles quand bon leur semblera.

Le Comte révoque tous les usages et privi

léges des échevins et bourgeois de Bruges ;

excepté ceux conservés dans ces lettres.

Le Comte, ou la personne de son conseil

qu'il nommera par lettres patentes, fera tous

les ans, le jour de la chandeleur, à Bruges, le

renouvellement des treize échevins de cette

ville: ils choisiront leur conseil dans les huit

jours après leur nomination: quand l'office de

bourguemaître cessera , les échevins pourront

en choisir un autre dans la huitaine; s'ils ne le

font pas dans ce terme, le Comte y nommera.

Si un échevin meurt en exercice, le Comte

en nommera un autre s'il le juge à propos.

T O M E I,

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

1281.

1281.

1281.

1281.

1281.

Ces loix ont été données à Bruges en pré

sence de la commune de la ville et du conseil

du Comte, sçavoir: Messire Bauduin fils du

Comte; Messire Gérard de Durbay frère du

Comte de Luxembourg; Messire Jean de Ghis

telle; Messire Gérard de Rodes; Messire Rasses

de Gavre; Messire Hellin de Cysoing; Messire

Michel d'Auchi; Messire Sohier de Bailleul et

Messire Watier de Kokeliers, Chevaliers ; maî

tres Nicoles de Biervliet; Jean de Menin, et

Henri de Condeit , clerc du Comte. 1281 , le

dimanche après l'ascension , entre Bruges et

Male , ( 25 mai, en françois ). Premier cart. de

Flandre, pièce 5 yı.

Lettres par lesquelles les échevins et la

communauté de la ville de Bruges s'obligent de

payer tous les ans, le jour de saint Remi, à

Bruges, à Gui, Comte de Flandre, et à ses

hoirs, à toujours, une rente de 1,ooo liv. monnoie

de Flandre, en punition des rebellions et cons

pirations qu’ils avoient faites contre lui ; et

éclarent que le Comte a exempté de leur part

dans ce paiement Lambert li Tolneres; Wettin

son fils; Pol li Calcres ; Wautier, son frère ;

Pierre de le Wode; Willaume li Calcres; Jean

derrière la halle ; Jean Hubrecht ; l'enfant

Bonin Cout ; la femme de Matthieu Hoost;

Jakemard de Groenendike; Andrieu le Cheva

lier; M.“ Clais de Biervliet, son clerc; Clais de

Groenendike , clerc de la ville; Simon Dartrike

le jeune ; Jean Miral ; Lainsius, son frère ;

Jacques Vrime; Claes Bonin; le fils de Gérard

Bonin; Jean, fils du Se gneur Pierron; Jean de

Dursele et leurs successeurs, pour s’être com

portés loyalement envers le Comte leur Seigneur.

1 281 , le mardi après l'ascension, ( 27 mai ,

en françois ). Sous le vidimus de Jean , doyen

de l'église de saint Pierre au château de Namur,

diocèse de Liége, de la cinquième ferie dans l’octave

de la nativite de saint Jean - Baptiste 1316. Cart.

de Namur, pièce 38.

Promesse faite par le Comte Gui, à Tilon de

Teil, de tenir les engagemens et obligations que

les abbé et couvent de Saint Cornille d'Ende,

avoient contractės vis-à-vis de lui ; et ce, en

vertu de l'acquisition que ce Comte avoit faite

des terres appartenantes à cette abbaye, entre

Tournay et Bruxelles. 1281, à Winendale, la

veille de la pentecôte, ( 31 mai, en françois ).

Quatrième cari. de Flandre, pièce 217.

Confirmation par le Comte Gui des lettres

y insérées, accordées par la Comtesse sa mère,

au mois de mai 1245, à l'infirmerie du bégui

nage de la vigne à Bruges. 1281, à Winendale,

mai , ( en françois ). Troisième cart, de Flundre ,

pièce 188.

Confirmation par le Comte Gui des lettres

y insérées données par la Comtesse Marguerite

sa mère, en juillet 1272 , ( ci - dessus ), au

sujet de la nomination des cures du béguinage

à Bruges. 1281 , mai. Deuxième cart. de Flandre,

pièce 133. Quatrième cart. de Flandre , pièce 253.

Lettres par lesquelles les maire , jurés et

communauté de la commune de Wailly, déclarent

que, pour te miner les difficultés qu'ils avoient

avec Jean, Comte de Soissons, Seigneur de

Cimay, et Marguerite sa femme, au sujet des

droits de mortes-mains et de formariages dans

les villes de Wailly, Chanonnes, Ayzi et Yoi,

ils sont convenus par le conseil de preudhom

mes, de prendre à cens à toujours tout ce qui

appartenoit dans ces villes et leurs appendances

aux Comte et Comtesse, jusqu'au grand chemin

E e e e e e e e
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qui va de Fruit à Craonne; la justice de toutes

mesures et poids ; la justice du pain, l'espave,

l'exécution du larron et du larcin , dont ils

avoient le jugement et le Comte l'exécution ;

la justice què le , Comte pretendoit dans la

rivière d'Aysne, depuis le moulin de Connay

en Amont, et tout ce qui appartenoit au Comte

jusqu'à ce chemin, par raison de l'icomte.

Les commans du Comte qui habiteront dans

ces endroits, seront exempts de mortes-mains

et de formariages, moyennant la commandise ou

la douzaine qu'ils paieront tous les ans.

Les personnes åttachées au service du Comte,

qui demeureront dans les villes de Filains, et de

Paregni, seront aussi quittes de tous ces droits:

le Comte et la Comtesse se réservent les wina

ges par terre et par eau qu’ils avoient coutume

de percevoir, ainsi que tous les hommages et

la mouvance des fiefs et arrières-fiefs dans les

dites villes de Wailly , Chanonnes, Aizy et

- 1281.

Yoj.

Ces maire et échevins promettent de donner

tous les ans au Comte et à la Comtesse et à

leurs hoirs, à toujours, dans la ville de Wailly,

14 livres parisis, le jour de saint André, et

déclarent leur avoir donné pour cette vente

3oo livres tournois.

Si la rente de 14 livres n’est pas exactement

payée, ils promettent de donner en nom, da

mende 5 sols par chaque jour de retard, et

obligent tous leurs biens.

Ils supplient le Roi de France de confirmer

ces lettres. 1281, mai, ( en françois ). Orig.

en parchemin, scellé du scel de la ville de Wailly,

en cire verte, pendant à de la soie cranoisie dont la

couleur est passée.

Promesse de Florent, Comte de Hollande,

de payer à la saint Martin d'hiver à Gui,

z 1281.

Comte de Flandre, son père , , 2oo livres et

5oo petits, deniers tournois qu'il lui avoit prêtés.

í 281, le jour de la pentecôte, (premier juin).

Orig. en parch. dont le scel est perdu.

onfirmation par le Comte Gui des lettres y

insérées, données par la Comtesse Marguerite

sa mère, la deuxième férie avant la décollation

de saint Jean-Baptiste 1274, ( ci-dessus ), au

sujet des bâtimens construits dans le béguinage

de la vigne à Bruges, par les béguines. 1281 ,

la deuxième fërie lendemain de la pentecôte,

( 2 juin ). Deuxième cart. de Flandre, pièce 132.

· Quatrième cart, de Flandre pièce, 255.

1281. Lettres par lesquelles le Comte Gui affran
chit les abbé et couvent de saint Nicolas de

Furnes, d'une rente annuelle de 9 livres 7 sols

4 deniers monnoie de Flandre, que devoient

à Monseigneur Robert de Wavrin, 36 mesures

de terres appartenantes à cette abbaye dans la

paroisse dė Fevre, châtellenie de Furnes, et
d'une autre de 5o sols, due sur huit mesures de

terre audit lieu, lesquelles rentes étoient tenues

en fief du Comte, et que l'abbé avoit remis

dans ses mains en présence des hommes de

fief pour en faire så volonté: le Comte les
affranchit encore de toute taille et service, et

se réserve la justice et à ses hoirs. 1281, le

lundi après la pentecôte, ( 2 juin, en françois).

Quatrième cart. de Flandre , pièce 241.

Lettres par lesquelles le Comte Gui _permet

à Jakemon le Kavelos et Bernart Roger ,

Lombards, de demeurer dans la ville d'Ardem

bourg et y faire toute sorte de commerce, excepté

l'usure manifeste; et ce, jusqu'à ce que le Comte

leur ait rendu 4oo livres monnoie de Flandre

Années.
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1281.

1281.

1281.

1281.

1281.

128 1.

1281.

qu'ils lui avoient prêtées: les prend sous sa pro

tection eux et leurs biens, et les exempte de

tailles , ost et chevauchée , etc. 1281 , à Wi

nendale, le mercredi de la pentecôte, ( 4 juin).

Quatrième cart. de Flanare, piece 18o. Il est fait

mention dans le cartulaire, en marge de ces lettres,

qu'elles ont été changées et que d’autres ont été données

le jour de l'épiphanie pour 6 ans.

Lettres par lesquelles le Comte Gui quitte

tous les habitans du terroir d'Allues, (Arloeux),

qui tiennent des terres de lui, appellées terres à

rue, à charge de payer au Comte et à ses

hoirs, à toujours, tous les ans le jour de saint

Remi, 18 deniers parisis par chacune rasière

de terre. 1281, à Crevecoeur, le vendredi après

la péntecôte, ( 6 juin, en françois). Quatrième

cart, de Flandre, pièce 2șo.

Lettres par lesquelles Jean , par la grace de

Dieu, évêque de Liége , prévôt de Bruges et

de Lille, et chancelier de Flandre, promet de

dédommager Gui, Comte de Flandre, son père,

de la somme de 3.ooo livres petits tournois,

dont il s'étoit rendu caution pour lui envers

Rykars du Marchiet, Jean de France et Simon

Males, bourgeois de Douay, qui avoient em

prunte cette somme des collecteurs du dixième

de Cambray; et affecte pour cette somme les

revenus de sa prévôté de Bruges, et de la

chancellerie de Flandre. 1281 , le mardi après

l'octave de la pentecôte, ( 1o juin, en fran

çois). Orig. en parch. scellé du scel de cet évéque,

en cire verte, bien conservé, pendant à double queue

de parchemin.

Quittance donnée par Henri, filsainé du Comte

de Luxembourg , Sire de la Roche, de tout ce

que noble Baron Robert, fils ainé du Comte

de Flandre, Comte de Nevers , pouvoit lui

devoir jusqu'à ce jour, moyennant une somme

de 696 livres 1 o sols tournois; et promesse

de lui rendre trois paires de lettres d'obliga

tions d'autres sommes qu'il lui devoit, quand il

en recevra le paiemerit. 1281 , à Paris, le

mercredi avant la nativité de saint Jean-Baptiste,

( 17 juin, en françois ). Orig. en parch. dont le

scel est perdu.

Quittance donnée par frère Hellin , prieur

des frères prêcheurs de Lille, de la somme de

1,ooo livres monnoie de Flandre , reçue de

Lotin de Bruges , receveur de Flandre , que

noble homme Gui , Comte de Flandre , lui

devoit depuis la chandeleur , pour l'exécution

du testament de feue Marguerite, Comtesse de

Flandre et de Hainaut, sa mère. M. cc. sexante

vingt et un , le mercredi avant la saint Jean

Baptiste, ( 1281 , 18 juin, en françois ). Orig.

en parch. scellé du scel de ce prieur, en cire blonde,

pendant à simple queue de parchemin.

Quittance donnée par Arnould d'Audenarde,

hevalier, Sire de Fontaines et de Sebourc,

à Guyon, Comte de Flandre, de la somme de

6oo livres parisis, que ce Comte lui devoit,

pour la vente de la terre de mère, et qu'il a

fait payer par Jean Hubres, bourgeois dė Bru

ges, à Englebert de Gemblues, bourgeois de

Mons, et à Pierret le Clerc, bailli de Fon

taines. 1281, le dyous avant le jour de saint

Jean-Baptiste, (jeudi 19 juin, en françois). Orig.

en parch. scellé du scel d’Arnold, en cire vertē,

à moitié rompu, pendant i double queue de parchemin.

Quittance donnée par Jeanne, abbesse, et

tout le couvent de l'abbaye de Flines , de la

somme de 5o livres monnoie de Flandre, reçue de

Lotin de Bruges, receveur de Flandre, pour
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la moitié d'une rente que le Comte de Flandre

leur devoit, et qui avoit étė donnée à cette

abbaye par feue Marguerite , Comtesse de

Flandre, sa mère, sur les tonlieu et poids de

Lilie. 1281, le jour de la nativité de saint

Jean, ( 24 juin, en françois). Original en parch.

scelle di scel de cette abbesse, en cire jaune, pendant

à double queue de parchemin.

Quittance donnée par Guillaume , Seigneur

de Loheac, Chevalier, de 1oo livres parisis que

le Conte de Flandre lui devoit, à la nativité

de saint Jean-Baptiste. 1281 , à Paris, dans

l’octave de la nativitė de saint Jean-Baptiste.

Original en parchemin, scelle du petit scel de Guil

laume , en cire brune , pendant å simple queue de

parcheinin.

Confirmation par Philippe ( trois ), Roi de

France, des lettres y insérées, données par la

commune de Wailly en Soissonnois, au mois

de mai 128 1 , ci - dessus. 1281 , juin, à Paris.

Orig. en parch, dont le scel est pardu.

Lettres par lesquelles le Comte Gui permet

à ses bons amis Champoulin Guid et Jacobin

Perouli, marchands de Florence, la permission

d'aller et venir en Flandre, et particulièrement

à Gand, dans la rue appellée rue de brabant,

d'y changer or et argent, y vendre, etc. depuis

la magdeleine 128 i jusqu'à pareil jour 1287,

en payant annuellement au Comte 6o marcs

en marc de Flandre, etc.

Ils ne pourront être semoncés pour dettes

ou pour autres choses, pardevant les échevins,

et ce ne sera qu’en présence du Comte ou de

son bailli, à Gand. 1281, juin, à Paris. ( en

françois ). Quatrième cart, de Flandre, pièce 252.

Lėttres par lesquelles les doyen et chapitre

de saint Pierre à Douay, mandent au receveur

des renenghes du Comte de Flandre, et par

ticulièrement au prévôt de Béthune, qu'ils ont

nommé Monseigneur Baude , prêtre ( curé )

d'Anich , pour recevoir i 5o livres parisis qui

leur avoient été données par le Comte de Flan

dre, pour acheter des rentes pour la chapelle

de la Magdeleine à Douai, 1281, le mercredi

après l’octave de la nativité de saint Jean

Baptiste, ( 2 juillet, en françois ). Original en

parchemin scellé du scel de ce chapitre, en cire

verte, pendant à simple queue de parehemin.

Quittance donnée par Jean de Vile, Cheva

lier du Roi de France, de la somme de Ioo

livres tournois, que noble Baron Monseigneur

Gui , Comte de Flandre, lui devoit pour une

année échue à la saint Jean-Baptiste, du fief

Années.
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1 281.

qu'il tient de ce Comte. 1281 ; le vendredi après

la fête de saint Martin bouillant en été, ( 1 1

juillet, en françois ). Original en parch. scellé du

scel dudit Jean , en cire verte , pendant à double

queue de parchemin.

Otton, Marquis de Brandebourg , confirme

les graces que Rodolph , Roi des Romains ,

voudra faire à noble homme Jean d'Avesnes ,

Comte de Hainaut, et consent qui renouvelle

celles que Willaume , Roi des Romains, avoit

faites au père de ce Comte , auquel il avoit

donné l'investiture de plusieurs fiefs vacans et

devolus à l’empire ; à condition que ces graces

ne tourneront point à son préjudice ni à celui

de ses amis. 1281, à Verbelins, aux ides de

juillet, ( 15 juillet ). Premier cart. de Hainaut,

pièce 45. Imp. Thesaur, anecdote de don Martene,

tome 1, col. 1161.

Quittance donnée par Jean de Harecourt

le jeune, Chevalier , de 1oo livres tournois

1281.

1281.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes å Lille.

que le Comte de Flandre lui devoit, pour le

fief qu'il tenoit de ce Comte. 1281, le samedi

avant la magdeleine, ( 19 juillet, en françois).

Orig. en parch. scelle du scel dudit Jean, en cire

verte, pendant à double queue de parchemin.

Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite en son nom par Dom Eustache, moine

de Cambron , à Gilles Lebbin et à Gillebert

Tellier, de tapiis, d'un bonnier et demi de

moere à Zelzaten, paroisse d'Assenede, entre

la moere de Cécile, fille de Jean de le Court,

et de celle de Henri le Hamman, à raison de

6o livres monnoie de Flandre le bonnier, et à

charge de 6 deniers par bonnier, de reconnois

sance annuelle, aux briefs d'Assenede, le jour

de saint Remi ; double rente à chaque muta

tion, et 4 deniers d'entrée. 1281, la nuit de

la Magdeleine. (en françois ). Quatrième cart, de

Flindre, pièce 68.

Pareille Confirmation de la vente faite à

Gillion Stommelin et à ses hoirs, à toujours,

d'un bonnier de la moere de Zelzaten, paroisse

d'Assenede; aux mêmes prix et conditions que

dessus. Mėme date. ( en françois ). Quatrième

cartulaire de Flandre, pièce 61.

Pareille confirmation de la vente faite à

Schier Slove et à ses hoirs, à toujours, de

deux bonniers de moere audit lieu , tenans à

une voix près la moere de l'hôpital de saint

Jean de Gand, et près celle de Jean de Henam ;

aux mêmes prix et condirions que dessus. Même

date. ( en françois). Quatrième cart, de Flandre,

pièce 62.

Pareille confirmation de la vente faite à Mº.

Wautier, clerc de Lambert de Henam et à

ses hoirs, d'un bonnier en ladite moere de

Zelzaten, entre la moere du Comte et celle de

Guyon, Mackelvoet; aux mêmes prix et con

ditions que dessus. Même date. ( en françois).

Quatrième cartulaire de Flandre, pièce 63.

Pareille confirmation de la vente faite à

Henri le Hamman, d'un bonnier de moere audit

lieu , entre celle du Comte et celle de Gille

bert Tellier, de tapiis, aux mêmes prix et con

ditions que dessus; et d’une autre vente faite

audit Henri Hamman et à Jean le Pawe, d’un

demi-bonnier et trois verges, moyennant 35

livres 4 sols et demi, monnoie de Flandre.

Même date, ( en françois). Quatrième cart, de

Flandre, pièce 64.

Pareille confirmation de la vente faite à

Bauduin de le Couture, de deux bonniers et

42 verges de mære en la mære d'Ardembourg,

entre celle de Pierron le Brun et celle de Wil

leman fils de Vriends, moyennant Ico livres

monnoie de Flandre, le bonnier, et à charge

de 9 deniers par bonnier de cens annuel, le

jour de saint Remi, aux briefs d'Ardembourg;

double rente à chaque mutation, et 4 deniers

d'entrée. Même date, ( en françois ). Quatrième

cart. de Flandre, pièce 67.

Pałeille confirmation de la vente faire à

Jean Stommelin, Bauduin Stommelin, et à Henri,

fils de Mabele , d'un bonnier en la moere de

Zelzaten, paroisse d'Assenede, entre la mære de

Jean le Sackere et celle du Seigneur Henri

Tornier, prêtre, moyennant 1oo livres monnoie

de Flandre, 6 deniers de reconnoissance annuelle

aux briefs d'Assenede, double rente à chaque

mutation, et 4 deniers d'entrée. Même date ,

(en françois ). Quatrième certulaire de Flandre,

pièce 258.

Pareille confirmation de la vente faite au
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Seigneur Henri Tornier, prêtre, d'un demi-bonnier

de moere audit lieu, tenant à celle de Jean et

Bauduin Stommelin et de Henri fils de Mabeke,

et a celle du Seigneur Eustache Peliard, prêtre;

aux mêmes prix et conditions que dessus. 1281 ,

la nuit de : magdeleine. ( en françois ). Qua

trième cart. de Flanare, pièce 259.

Pareille confirmation de la vente faite au

Seigneur Eustache Speliaerd, prétre, d'un bon

nier de mære audit lieu; aux mêmes prix et

conditions que dessus. Mėme date. ( en fran

çois ). Quatrième cart. de Flandre, pièce 26o.

Pareille confirmation de la vente faite à

Simon le Pape et à Simon fils de Thierry, de

deux bonniers en la moere de Zelzaten, entre

la moere de Henri le Hamman et celle de

Wautier Lecourt , moyennant 6o livres mon

noie de Flandre, le bonnier; 6 deniers par

bonniers de reconnoissance annuelle, aux briefs

d'Assenede; double cens à chaque mutation,

et 4 deniers d'entrée. Même date, (en françois).

Quatrième cartulaire de Flandre, pièce 261.

Pareille confirmation de la vente faite à

Wautier Lecourt, de deux mesures de moere

audit lieu, à raison de 2o livres monnoie de

Flandre la mesure, et à charge de deux deniers

de cens annuel par mesure, aux briefs d'Asse

nede ; double cens à chaque mutation , et

4 deniers d'entrée. Même date. ( en françois).

Quatrième cartulaire de Flandre, pièce 262.

Pareille confirmation de la vente faite à

Wauterman de Hasenede, d'un demi-bonnier de

moere audit lieu, moyennant 3o livres monnoie

de Flandre; 3 deniers de cens annuel; double

cens à chaque mutation, et 4 deniers d'entrée.

Mėme date, ( en françois ). Quatrième cart. de

Flandre, pièce 267.

Pareille confirmation de la vente faite à Jean

Inghel, de trois bonniers de mære audit lieu,

à raison de 6o livres le bonnier, et à charge

d'un cens annuel de 6 deniers par bonnier ,

double, etc. Même date, ( en françois ). Qua

-1281.

1281.

1281.

trième cart, de Flandre, pièce 264.

Pareille confirmation de la vente faite à

Thierri Knop, à son frère et à leurs hoirs,

à toujours, de deux mesures de moere audit lieu,

entre la moere d'Eustache Pascharis et celle de

Jakemon Lefevre, à raison de 2o livres mon

noie de Flandre, la mesure; 2 deniers de cens

annuel par mesure, aux briefs d'Assenede; double

cens à chaque mutation, et 4 deniers d’entrée.

Mėme date, ( en françois ). Quatrième cart, de

Flandre , pièce 265.

Lettres par lesquelles le Comte Gui amortit

et affranchit de toutes exactions, tailles et de

tous rues, 4 bonniers et demi et trois quartiers

de terre en une pièce que l’on dit au miroir,

du côté du grand arbre vers Ronchin, tenus de

son cher et féal Pierron, Seigneur de Sainghin

en mélanthois , et chargés vers lui de neuf

deniers monnoie de Flandre, de cens annuel

à la noël, et de trois havots d'avoine de Soig

nies au bonnier, à la saint Jean-Baptistë ,

mesure de Lille; lesquelles terres Wautier du

Metz, chantre de l'église de Tournay, vouloit

donner pour la fondation d'une Chapelle. 1281,

à Male: près Bruges, le jeudi après la Magde

leine, ( 24 juillet, en françois). Quatrième cart.

de Flandre , pièce 175.

Çonfirmation par le Roi Philippe (trois), de
la donation y insėrée, faite le mardi après la

nativité de la Vierge, 128o, ci-dessus, par Gui,

Comte de Flandre, à son fils Guyon, des jets

Années.
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de mer entre Nieuport et Neuvehede. 1281 ,

juillet, à Paris. Cart, de Namur, pièce 32.

Lettres par lesquelles Rodolph , Roi des

Romains , confirma les lettres de l'Empereur

Guillaume de Hollande, du 1 1 juillet 1252, au

camp devant Francfort , portant don à Jean

d'Avesnes, Comte de Hainaut, son beau frère,

des terres de Namur outre l'escaut, Alost,

Waes, et des quatre métiers vacans, dévolues

à l'empire faute d'hommage; et celles du même

Empereur et de même date, portant investiture

de ces terres audit Jean d'Avesnes: Rodolphe

les confirme, et donne de nouveau l'investiture

de ces terres à Jean d'Avesnes , Comte de

Hainaut , fils dudit Jean, et à ses hoirs, et

recoħnoît en avoir reçu l'hommage.

Temoins : les évêques de Bamberg et de

Wurtzbourg; l’abbé de Fulde; L. Comte Pala -

tin du Rhin, duc de Bavierre; Har (Albert ),

Comte de Habspourck et de Kybourg; Land

grave d'Alsace son fils; H. Marquis de Baden;

H. Marquis de Burgowe , et H. Marquis de

Hapach ; Fr. Burgrave de Nuremberg ; les

Comtes G. de Seyne ; Jo. et H. de Spanheim;

H. et B. de Hennebert ; Bur. de Hohenberc;

H. de Furstemberg ; L. de Oetingen ; S. de

Catzennelenborch; de Wirtemberg; G. de Dies;

F. de Truhendigen de Rinegge et H. de Cas

telle ; nobles hommes Got et Cras de Hohen

loch ; G. de Brunegge; de Haquenau et autres

non nommés. 1281, à Nuremberg, nones d'août,

( 5 août), indiction neuvième, par la main

de M.- Got, prévôt de Pact . . . Protonotaire

de l'Empereur. Orig. en parch. où il y a le mono

gramme de l'Empereur, scelle de son scel en or,

pendant à las de soie rouge et blanche. Premier cart.

de Hainaut, pièce 23. Imp. Thesaur. anecdot de D.

Martene, tome premier, col. 1163, et dans le rec. des

chartes de Mieris , tome premier, page 415.

Mêmes lettres sous le vidimus de Pierre ,

archevêque de Reims, du mois d'octobre 1281.

En parch. scellé de son scel, en cire brune, pendant

d de la soie cramoisie.

Mandement de Rodolph, Roi des Romains,

à tous les nobles Chevaliers, vassaux et habi

tans des terres d'Alost outre l’escaut, de waes

et des quatre métiers et appartenances , de

reconnoître Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut,

pour leur Seigneur, etc. 1281, à Nuremberg,

nones d'août, indiction neuvième, la huitième

année du régne de l'Empereur Rodolphe , ( 5

août ). Orig. en parch. scellé de la moitié du scel

de cet Empereur, en cire blanche brunie, pendant i

double queue de parchemin. Premier cart. de Hainaut,

pièce 24. Imp. Thesaurus anecdot de D. Martene,

tome premier, col. 1167, et dans Mieris, tome premier,

page 416.

Commission de ce Roi des Romains à l'évêque

de Cambray, pour mettre Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, en possession des terres d'Alost

outre l'escaut , et autres qui lui avoient été

adjugées à Nuremberg, nones d'Août, la hui

tième année du régne de Rodolphe , ( 5 août

1281 ). Orig. en parch. en partie gátė, sur le dos

duquel on voit encore quelques traces du scel de

l'Empereur qui y étoit mis en placard, avec l'ins

cription suivante : Episcopo cameracensi de precepto.

Premier cart. de Hainaut, pièce 27. Imp. Thesaur.

anecdot de D. Martene, tome premier, col. 168,

et dans le rec. de Mieris, tome premier, page 416.

Mandement du même Empereur aux échevins,

justiciers et communautės des villes d'Alost et

de Grammont , et à tous les fidèles de son
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empire, de reconnoître Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, pour leur Seigneur, et de lui rendre

ce qu'ils lui doivent en cette qualité. 1281,

nones d'août, à Nuremberg, la huitième année

du régne de Rodolphe. Premier cart. de Hainaut,

pièce 25.

Mandement du même Empereur à l'Empereur

de Constantinople, à R. (Robert), avoué de

Béthune, à Jo. dit d'Audenarde, à R. Seigneur

de Liedekerke, à G. Seigneur de Rodes, à R.

Seigneur de Gavre, à Th. Seigneur de Bevene,

à H. châtelain de Gand, à J. Seigneur d'Escor

nai, à G. Seigneur de Vienne, à R. de Bou

lers, à M. de Grimberghes et à ses hoirs, à

A. de Aldenarde, à E. dame de Mamines et

à ses hoirs, à la dame de Winti et à ses hoirs,

à G. sénéchal de Roteler, à G. Seigneur de

Sotenghien, à R. Seigneur de Ostreselle, à J.

de Gavre, à J. dit Mulard de Liedekerke , à

Ar. de Liedekerke, à J. de Scendelbecke, à

G., de Scendelbeke , à G. Derpe , à G. de

Halut, à P. de Axelle, à G. de Rodes, à W.

de Rodes, à H. dit Vilain , à W. de Watre

vliet, à G. de Elbevandenghem , à J. dit

Briseteste, à R. dit Vos, à G. de Rassengien,

à W. de Herzelle, et à tous les fidèles de

l'empire romain, d'obéir au Comte de Hainaut,

et de relever leurs fiefs comme ils doivent le

faire de leur Seigneur. Même date. Premier cart.

de Hainaut, pièce 29. Imp. dans le Thesaur. anecdot.

de D. Martene, tome 1 , col. 1171.

Mandement de l'Empereur Rodolphe à noble

homme Rasse , Seigneur de Gavre, son cher

et fidèle de l'empire romain, de prêter hommage

et serment de fidélité à Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, et de le reconnoître pour son Seig

neur temporel. 1281 , nones d'août, à Nurem

berg, la huitième année du régne de Rodolphe,

( 5 août). Premier cartulaire de Flandre, pièce io.

Lettres par lesquelles l'Empereur Rodolphe

déclare à tous les fidèles de son empire, que

par sentence rendue à Nuremberg, les terres

d'Alost outre l'escaut, de Grammont, de Waes

et des quatres métiers, ayant été données à

Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut, et « l'en

ayant investi , il a été jugé que l'Empereur

nommeroit quelqu'un pour mettre ce Comte

en possession de ces terres, selon 'es forma

1281.

-1281.

lités ordinaires. 1281, à Nuremberg, le 5 des

ides d'août , indiction neuvième, la huitième

année de son régne, (9 août). Orig. en parch.

dont le scel est pardu. Premier cart. de Hainaut,

pièce, 26. Imp. Thesaur. anecdot. de D. Martene,

tome premier, col. 117o.

Lettres par lesquelles le même Empereur

déclare qu'il a été jugé dans sa cour solemnelle

à Nuremberg, en présence de tous les princes,

nobles et, féaux, que tout ce qui a été fait

par feu le Roi Richard, ou ses prédécesseurs

dans l'empire romain , depuis la sentence de

déposition de l'Empereur Fréderic, est nul,

excepté ce qui a été fait du consentement de

la plus grande partie des Princes qui ont voix

dans l'élection du Roi des romains. Même date.

Premier cart. de Hainaut, pièces 22, bis et 3o.

Imp. Thesaur. anecdot, de D. Martene, tome 1,

col. 1169.

Quittance donnée par Henri, Comte de Luxem

bourg , et Marquis d'Arlon , de 1,ooo livres

tournois, reçues de noble homme son Seigneur

et fils Gui, Comte de Flandre, par la main de

Lotin de Bruges, receveur de Flandre, pour

le dernier paiement de la reprise du château :

T O M E I,

Années.

v-m

1281.

128 r.

1281.

1281.

1281.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre ,

à la Chambre des Comptes d Lille.

de Poilvache. 1281, août, le mardi après saint

Laurent, ( 12 août, en françois ). Orig. en

parch. scellé du scel en partie rompu dudit Henri ,

en cire verte, pendant à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Wernher, archevêque

de Mayence, confirme et donne son consen

tement à la donation et à l'investiture donnée

par l'Empereur Rodolphe à noble homme Jean

d'Avesnes, Comte de Hainaut, des terres d'Alost

outre l'escaut, de Grammont, de Waes, des

: métiers et de leurs appartenances que

eu Willaume, Empereur, avoit données précé

demment à Jean d'Avesnes , père du Comte

de Hainaut. 1281, le lendemain de l'assomption

de la vierge, ( 16 août ). Premier cartulaire de

Hainaut, pièce 46. Il est écrit au dessus de cette

charte dans le cartul. c'Est L1 cawcELIERS DE

L'EMPIRE.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

retenir de son conseil, M.* Jean de Vassoigne,

chanoine de Laon, avec 6o livres parisis de

pension annuelle, sa vie durant. 1281, le jeudi

après la fête de Notre - Dame en août, à

Paris , ( 21 août, en françois). Quatrième cart.

de Flandre, pièce 16t.

Don fait par Jean, évêque d'Utrecht , , à

Florent , Comte de Hollande, son cousin, des

dîmes novales dans toute l'étendue de ses

terres , pour les tenir en fief à toujours de

l'église et des évêques d'Utrecht. 1281 , dans

l'octave de l'ascension de la vierge. Quatrième

cart, de Hainaut, piłce 25. Imp. dans Micris, tome

premter, page 417.

Lettres par lesquelles Herman, Comte de

Henneberg, déclare avoir vendu, tant pour lui

que pour noble homme Boppon son fils et

Jutte sa fille, femme d'Oton, Marquis de Bran

debourg, à Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut,

et à ses hoirs, tout ce qui appartenoit dans ce

Comté de Hollande à feue Marguerite sa femme.

Il lui vend encore 55o marcs monnoie de

Cologne, de rente qu'il recevoit sur les ton

lieux de Ambris et de Gervileth, qui lui avoient

été donnés par feu Willaume, Roi des Romains,

son frère , et noble homme Florent, Comte

de Hollande. Il vend de plus tous les arrérages

qui pouvoient être dus à la mort de Margue

rite, dame de Henneberg, sa femme; et promet

audit Comte de remettre à noble homme Gode

froi, Comte de Zenen, toutes les lettres de

Willaume et de Florent à ce sujet, et de les

faire sceller de l'Empereur Rodolphe de Boppon

son fils, du Marquis de Brandebourg et de Jutte

sa femme. Si le Comte de Hainaut veut garder

ces lettres, il sera obligé de donner cautions

à différens marchands pour la somme de 1,58o

livres sterlings; et s'illes remet audit Godefroi,

il sera quitte de ce paiement. Il prie l'Empereur

Rodolphe de faire exécuter ces lettres et d'

donner son consentement. 1281, à Nuremberg,

août. Premier cart. de Hainaut, pièce 166. Quatrième

cart. de Hainaut, pièce 204. Copie simple en parch.

Imp. Thesaur. anecd. de D. Martene, tome premier,

col. u62, et dans le recueil des chartes de Hollande

par Mieris, tome premier, page 419.

Quittance de Simon de Clermont , Sire de

Neelle, de la somme de 22o livres tournois,

ue noble homme son cher Sire Gui, Comté

: Flandre, lui devoit, à la décollation de saint

Jean-Baptiste, à la fête de Lille. 1281, août,

( en françois ). Orig. en parch. scellé du grană

scel dudit Simon, en cire jaune, pendant à double

queue de parch.

F f f f f f f f
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Quittance d'Arnould, Comte de Los, de la somme

de 62o livres tournois, reçue du Comte de Flan

dre, par les mains de Jakemon Brance, pour le

dernier paiement de la terre de Sclayn , qu'il

avoit vendue au Comte Gui. 1281 , le mercredi

après la nativité de Notre-Dame en septembre,

( 1o septembre , en françois ). Orig. en parch.

scelle du scel dudit Arnould, bien conservé, en cire

brune, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles le Comte Gui réunit en

un seul fief et hommage lige, et remet à Gui,

fils de Monseigneur Henri de Thourout, Che

valier; 1.º un fief que ledit Henri avoit acheté

de Watier Canin, situé dans la paroisse de

Wervi, et dont il avoit été adhérité par Michel

: 1281.

de Helstelande, bailli d'Ipres, et par ses hom

mes; sauf que ledit Henri doit en jouir pendant

sa vie. 2.º sept mesures de pré, sept rasières

de Froment à Renenghes, et cinq hommages

ue ledit Henri avoit achetés de Jakemon de

enenghes et de demoiselle Sibille sa femme.

3.° un fief qui appartint à Jean de Boulenghien,

situé à Ipres, dans la paroisse de saint Jean ,

tenu dudit Jakemon de Renenghes; ledit Jakemon

ayant remis au Comte, pardevant ses hommes,

tout le droit qu'il y avoit, pour en jouir à

toujours par ledit Henri et ses hoirs, et les

tenir des Comtes de Flandre en un seul hom

mage lige , ce Comte reconnoit avoir reçu

ledit Henri pour un de ses hommes. 1281 , à

Male , le jeudi après la nativité de Notre

Dame, septembre , ( 1 1 septembre, en fran

çois). Quatrième cartulaire de Flandre, pièce 179.

- Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

que son cher et féal Watier de Courtray ,

son huissier, a remis entre ses mains et dans

celles de ses hommes un fief qui lui appartenoit,

tenu du Comte , situé dans la paroisse de

Bellenghien, pour en adhériter Watier son fils:

après l'adhéritement , le fils le reporta dans

les mains du Comte pour laisser jouir son père,

pendant sa vie , des revenus de ce fief : le

Comte en ravestit Watier le père, à charge de

donner à son fils trente livres monnoie de

Flandre par an, et il reconnoît les avoir reçus

tous deux à foi et hommage. Même date, ( en

françois). Quatrième cart, de Flandre, pèce 75.

« Le village de Belleghem est à une lieue de

Courtray.

: 1281. Lettres par lesquelles les échevins et com

munauté de la ville de Bruges prometrent de

:::: Gui, Comte de Flandre, cent mille

ivres artésiens, en cinq ans et cinq paiemens

égaux, à quoi le Comte les avoit condamnés

pour rebellion ; 4,ooo livres même monnoie ,

pour les dommages faits aux habitans de cette

ville qui en étoient sortis pendant la révolte ,

dont plusieurs avoient été en prison comme

ayant méfait de corps et d’avoirs, et dont on

avoit même fait justice de quelques-uns; 2o,ooo

livres même monnoie, pour les biens qu'il leur

avoit rendus en commun, excepté les fiefs

tenus du Comte qu'il avoit retenus comme for

faits; 2,ooo livres artésiens monnoie de Flan

Thierri,

dre, pour dédommager plusieurs bourgeois, et
1oo livres tournois, à cause de la mort de

ls de Franke, tué par les habitans

de Bruges pendant ces discors. 1281 , le mer

credi après la fête de la sainte Croix en septembre,

( 17 septembre, en françois). Original en parch.

scelle du scel de cette ville, en cire verte, bien con

servé, pendant à double queue de parchemin. Cart.

de Namur, pièce 88. -

Années.

1281.

1281.

1281.

1281.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre ;

à la Chambre des Comptes à Lille.

Trois bandes de parchemin d'inégale grandeur

cousues ensemble, contenant un mémoire, à la

suite duquel est un extrait de jugement rendu

par le Comte de Hainaut, sur le différent qu'il

y avoit entre plusieurs personnes, au sujet des

terres de Beuvrages et de Saint-Sauve lez Valen

ciennes, et de la succession de la dame de

Wezemale, par lequel il est dit que Bauduin

d'Avesnes, oncle du Comte, recevra à homme

Messire Bauduin de Parfontaine, simonnet après

4o jours qu'il sera reçu par le Comte de Hai

naut comme Sire souverain.

Prėsens à ce jugement comme hommes du

Comte de Hainaut: Messire de Roisin , Oste

de Tgazeignies, de Waudripont, Jean de Hennin,

Robert de Preus, Gilles de Kevi, Gérard de

Poteles, Robert de Louveignies , Wis de Wa

regni, Hues de Ruesne et le sénéchal de Hor

daing, tous qualifiés de Messire: Gilles Grignars,

Antoine Lemaire de Mons, Baudars de Hanchin,

Gobert de Nueville , Jean Hekes đe Forest ,

Drienard de Biauraing, Jean de Betegnies, San

derasse de Forest , Gérard de Canteraine ,

Willaume de Parfontaines , Sauderars Bales ,

Bauduin de Biaumont et Jean Vrediaus , bailli

de Hainaut. 1281 , le jour de saint Matthieu,

a Bavay , ( 21 septembre, en françois ).

Sept bandes de parchemin d'inégale grandeur,

qui contiennent un mémoire au sujet des diffi

cultés qu'il y avoit pour la succession de la

dame de Wezemale, et pour les terres de Beu

vrages et de Saint - Sauve. Sans date, environ

1281 , ( en françois ).

Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite par Roger de Cokemplut, à l'abbaye de

saint Christophe de Phalempin, de 13 cens de

terre à Gondecourt; et consentement que cette

église en soit adhéritée. 1281 , à Winendale,

le mercredi après le jour de saint Matthieu,

apôtre, ( 24 septembre, en françois). Quatrième

cart. de Flandre, pièce 176.

Fragment de lettres accordées à Thomas de

Baene, Manuel Laieur, Willaume Pelete et

Alexandre Kakaran , marchands d'Ast, pour

- demeurer dans la ville de Grammont pendant

1281.

1281.

128 r.

six ans, et y faire toute sorte de commerce.

1281, à Winendale, le samedi après le jour

de saint Matthieu, apôtre , , ( 27 septembre,

en françois). Quatrième cartulaire de Flandre, pièce

52. Ces lettres sont à côté de celles accordées aux

Lombards de Hulst, le jour de la nativité de Notre

Dame 128o, et ily est dit qu’elles sont de la même forme.

Lettres par ::::::: le Comte Gui permet

aux frères de l'ordre de la chevalerie du temple,

de jouir sur les fiefs que Henri de le Vörde

leur a donnės dans la paroisse de Russelede,

et dans un lieu appellé Pudenbrouc, tenus de

Monseigneur Eulart de Pæke, des mêmes droits

ui leur appartiennent dans la ville de Russelede,

'avoir une seule justice, et qu'ils aient sur ces

fiefs les mêmes droits que sur leur alloeu, sauf

les droits du Comte. 1281 , septembre , ( en

françois ). Quatrième cart, de Flandre, pièce 266.

Fragment de lettres accordées à Perceval

Manginele, Aubertin Manginele , Flore Roier

et Russin Roier, marchands d'Ast en Lombar

die, dans la même forme que les précédentes.

1281, le vendredi après le jour de saint Remi,

à Gand, (3 octobre, en françois). Quatrième

cartulaire de Flandre, pièce 52.

Quittance de Marie demoiselle de Gelre,

ame du Tranleel , de 1,ooo livres blancs ,

que noble homme Gui , Comte de Flandre,
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Chevalier, Sire de Fontaines, de 291 livres

16 sols 3 deniers monnoie de Flandre, payées

à Alardin de Haudion son valet, par son très

cher Seigneur Gui, Comte de Flandre, à compte

de 1931 livres 16 sols 3 deniers, que ledit Comte

lui devoit pour le prix de la terre de cour

temert, que ledit Arnould lui avoit vendue. I 281 ,

le mercredi après le jour de saint Luc, ( 22

octobre, en françois ). Orig. en parch. scelle du

scel dudit Arnould, en cire blonde, pendant à double

queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, déclare que noble homme Jean,

dit Sire d'Audenarde, s'est déshérité pardevant

lui et ses hommes, de deux fiefs qu'il tenoit

du Comte, l'un à Flobecq et l'autre à Lessines;

qu'il en a adhérité Jean de Rosoy son fils,

lequel il a reçu pour son homme.

. Hommes du Comte de Hainaut présens à ce

jugement: Monseigneur Rasson de Gavre, Seig

neur de Liedekerke; Florent, frère du Comte;

Fastrait de Ligne ; Hues de Ruesne et Libiert

de Biausart, Chevaliers; et Willaume de Pier

fontaine , écuyer. 1281 , au Quesnoy , le

dimanche avant la toussaint, ( 26 octobre, en

françois). Premier cart, de Hainant, pièce 12. Elles

sont aussi dans un rouleau de parchemin, concernant

Flobecq et Lessines.

Lettres par lesquelles le Comte Gui permet

à Jean Mångenel, Pierre Mangenel son frère,

à Simon Mans et à Robert Mans son frère,

lombards, de demeurer dans la ville de Furnes,

er y faire toutes sortes de commerce, exceprė

l'usure , pendant six ans, et même jusqu'a ce

que le Comte leur ait rendu 4oo livres tournois

qu'ils lui avoient prêtées. 1281, la veille de saint

Simon et saint Jude, ( 27 octobre, en françois ).

Quatrième cart. de Flandre, pièce 58.

Lettres par lesquelles le Comte Gui permet à

Jakemon de Calochs et Centurin de Montfauchon,

lombards, la permission de demeurer pendant six

ans dans la ville de Bruges, d'y tenir trois

hosteuls , ( maisons, boutiques ), et y faire

tout commerce, excepté l'usure: s'ils sont convain

çus de faire l'usure, ils paieront au Comte Ioo

livres d'amende pour chaque fois: au bout des

six ans le Comté s'oblige de leur rendre 1,4oo

liv; monnoie de Flandre qu'ils lui ont prêtées. 1281,

le jour de saint Simon et saint Jude, (28 octobre,

en françois ). Orig. en parch. scellé du grand scel

du Comte, en cire verte, pendant à double queue de

Parchemin. Ces lettres sont coupées en plusieurs endroits.

Fragment de ces lettres. Quatrième cart. de Flan

dre, pièce 181.

Quittance donnée par Philippe, fils du Comte

e Flandre, prévot de l'église de saint Pierre

à Douai, de 6oo livres monnoie de Flandre,

reçues de son cher ami Monseigneur Sohier de

Bailluel, Maréchal de Flandre, sçavoir : 5oo

livres que son père lui a accordées pour payer

ses dettes, et 1oo livres a compte de ce qui

peut lui revenir sur ses biens. I 281, le lendemain

de Saint Simon et saint Jude, ( 29 octobre ,

en françois). Orig. en parch. scelle d’un morceau

du scel dudit Philippe, en cire verte, pendant à

simple queue.

Promesse faite par Hellin, Sire de Cysoing,

Ber de Flandre, de dédommager son haut et

noble Seigneur Gui, Comte de Flandre, de ce

qu'il avoit donné ses- lettres pour sûreté de la

vente faite par ledit Hellin à Simon dou Bruille.

Jean de Galet et à Laurent, dir de Maubray,

poissonniers d'eau douces et borgeois de

Années.

1281.

x 281.

1281.

1281.

1281.

1281.

x 281.

lui devoit à la saint Remi. 1281 , le vendredi

après la saint Remi, ( 3 octobre, en françois ).

Original en parchemin. scelle du scel de ladite Marie,

en cir: brune, bien conservé, de forme oblongue, pen

dant à simple queue de parch. où elle est representée

debout, tenant une fleur de lys à la main droite, et

deux autres à ses côtés.

Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite en son nom par Dom Eustache, moine de

Cambron, à Jean du Paon, bourgeois de Gand,

et à Marguerite sa femme, de deux bonniers

de la moere de Zelzaten, paroisse d'Assenede,

tenant à la mære de ceux (l'abbaye) de Mar

kette, et à celle de Henri Hamman, moyennant

2oo livres monnoie de Flandre, et à charge de

six deniers de reconnoissance annuelle , par

bonnier, aux briefs d'Assenede; double rente à

chaque mutation , et quatre deniers d'entrée.

1281 , 5 octobre, (en françois). Quatrième cart.

de Flandre , pièce 65.

Lettres par lesquelles le Comte Gui reconnoit

avoir reçu des drapiers ostes, du temple à Ipres;

2,4oo livres monnoie de Flandre, à quoi il

les avoit condamnés et les quitte du méfait qu'ils

avoient commis dans cette ville , pour lequel

route la communauté des métiers et les drapiers

demeurans sur les terres du temple, étoient en

difficulté avec les échevins et conseil de la ville

d'Ipres. 1281 , a Winendale, le samedi après

saint Denis, ( 1 1 octobre, en françois ). Qua

trième cart. de Flandre, pièce 185.

Lettres par lesquelles Rodolphe , Empereur,

mande à H. Comte de Luxembourg, de mettre

Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut, en pos

session des terres d'Alost outre l'escaut, de

Grammont, de Waes, des quatre métiers et

appartenances qui lui avoient été données par

sentence de l'Empire. A Colmar, le 4 des ides

d'octobre , la neuvième année du régne de

Rodolphe , ( 12 octobre 1281, cet Empereur

ayant eté élu le 3o septembre 1273 ). Premier

cart, de Hainaut, pièce 23. Inp. Thesaur. anecdot.

de dom Martene, tome 1, col. 1171.

Jugement rendu par le Comte Gui, du con

sentement des parties, entre les abbé et couvent

d'Anchin, et Monseigneur Robert de Montigny,

Chevalier, qui prétendoient respectivement avoir

droit de pêcher dans un fossé appellė bossart,

qui passe au travers de la terre de Robert de

Montigny et va jusqu’à Anchin; par lequel le

Comte déclare que cette abbaye a seule le droit

de pêcher dans cette rivière , et que Robert

de Montigny n'en a aucun. 1281, à Lille , le

jeudi avant saint Luc, ( 16 octobre, en fran

çois). Quatrième cart, de Flandre, pièce 66.

Promesse faite par Henri de Luxembourg,

Sire de la Roche, de dédommager son très

cher Sire Gui, Comte de Flandre, de la somme

de : 1,ooo livres parisis - dont il s'étoit rendu

caution pour lui enveis Grars Bouffelin de Douay.

1281, à Lille, le jeudi après le jour de saint

Denis , ( 16 octobre , en françois. ). Orig. en

parch. scellé du scel dudit Henri, en cire verte, bien

conservé, pendant à double queue de parchemin.

Quittance donnée par Ph. de Gomeignies ,

Chevalier, de 12 livres reçues de Jacquemon

Branche, receveur de la terre de Namur, pour

une année du fief qu'il prend sur la ville de

Namur. 1281, le samedi après l'octave de saint

Denis, ( 18 octobre, en françois ). Orig. en

parch. scellé d’un morceau du scel dudit Philippe,

en cire jaune, pendant à simple queue.

Quittance donnée par Arnould d'Audenarde,

Années.

1281.

1281.

1281.

1281.

1281.

*, ** **

-***
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Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

Tournay, de son grand vivier de Cysoing au

moulin à eau, pour quatre ans commençans à

pâques. 1381 , la veille de la toussaint, ( 31

octobre, en françois ). Orig. en parch. scellé du

scel dudit Hellin, en cire blanche, pendant à simple

queue de parchemin.

Sentence arbitrale rendue par le Comte Gui,

sur les difficultés qu’il y avỏit entre les habi

tans de Bouchoute, d'une part ; et ceux de

Caprick, Lambeke et Westcelo, d'autre part;

au sujet des watergans et des écluses, par

laquelle il ordonne ce qui suit: toutes les terres

situées dans la paroisse de Caprick, paieront

pour l'entretien des wateringhes et des écluses,

pour cinq mesures, autant que ceux de Bouchoute

pour une mesure de leurs meilleures terres; et

ceux de Lembeke paieront pour huit mesures

de leurs terres, qui sont entre le chemin de Caprick

à Lembeke, depuis Berenelaus jusqu’à Kox,

de Kox à l'atirë ( cimetière ) de Lembeke,

et ensuite jusqu'aux moeres, autant que ceux

de Bouchoute pour une mesure.

Chaque fois qu'il y aura des dépenses à faire

aux wateringhes et aux écluses du mérier de

Bouchoute, les habitans le feront sçavoir à

ceux de Caprick et de Lembeke, qui y enver

ront pour les examiner: s'il y a des difficultés,

le Comte nommera quelqu'un pour les terminer.

Les habitans de Bouchoute feront fouir

à frais communs le watergan, qui va de

Caprick au grand watergan , et il aura 14

pieds.

Si chacune de ces villes ne paie pas exac

tement sa contribution pour l'entretien des

watergans et des écluses, le Comte pourra les

y forcer. 1281, à Winendale , le vendredi

1281.

- 1281.

après la toussaint, (7 novembre, en françois).

Quatrième cart, de Flandre, pièce 7o. Cette pièce se

trouve avec plusieurs autres dans une confirination

donnée par Louis, Comte de Flandre, à Gand,

le 16 mars 1966. Registre des Chartes commençant

en 1366, fol. 20. vº.

Lettres par lesquelles le Comte Gui assigne

à Margaritain le Petite, demoiselle de la chambre

de feue la Comtesse Marguerite sa mère, une

rente annuelle de 42 livres monnoie de Flan

dre, à recevoir tous les ans pendant sa vie,

sur l'espier de Lille, pour lui tenir lieu de 32

livres qui lui avoient êté données précédemment

par ladite Comtesse , à recevoir annuellement

sur l'espier de douai, et de 1 o livres même

monnoie qu'il lui avoit déjà données à la prière

de soeur Marie de Dampierre sa soeur, religieuse

à Flines; et mande au receveur de l'espier de

Lille, de payer exactement cette rente. 1281,

à Lille, le jour de saint Martin d'hiver, ( 11

novembre, en françois ). Premier cartulaire de

Flandre, pièce 366.

Soeur Marie de Dampierre, frère Hellins,

prieur des frères prêcheurs de Lille, et Pierre,

prévôt de l’église de Béthune, prient leur bon

ami Monseigneur Schier de Bailleul, Chevalier,

Maréchal de Flandre, de payer au porteur de

ces lettres, 1,5oo livres parisis, que le Comte

Gui devoit au terme échu à la saint Jean

Baptiste, pour l'exécution du testament de la

Comtesse Marguerire. 1281, le mercredi après

la fête de saint Martin en hiver, ( 12 novem

bre, en françois). Orig. en parch. scelle des sceaux

des trois personnes ci-dessus, en cire verte et blonde,

pendant à simple queue.

Quittance donnée par Thibaut, Comte de

Bar, de la somme de 6oo livres tournois, reçue

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre :

à la Chambre des Comptes à Lille.

1281.

1281.

1281.

de noble homme Gui, Comte de Flandre, par

la main de Heibert de St. Martin , bourgeois

de Paris, son hoste, pour les arrérages d'un fief

qu'il tient dudit Comte Gui, et d'un autre fief

ui lui est échu par la mort de Monseigneur

enaut de Bar son frère. 1281, le jour de

l'octave de saint Martin d'hiver, (18 novembre,

en françois ). Orig. en parch. scellé du scel dudit

Thibaut, en cire blanche, pendant à double queue

de parchemin.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre

et Marquis de Namur, M. J. Doyen, l'archi

diacre et tout le chapitre de l'église de Liége,

pendant la vacance du siége, déclarent que pour

terminer les difficultés qu'il y avoit entre ce

Comte et ce chapitre, au sujet de l'évêché de

Liége et du comté de Namur, ils ont nommé

our arbitres Warnier de Daules, Chevalier, et

.e Henri de Poilevache, de la part du Comte

de Flandre; et Willaume de Pietresem, chanoine

de Liége, et Henri de Felie, Chevalier, de la

part du chapitre; et pour sur-arbitre, Jean de

Tundinio, ( de Thun ) : et ont promis de s'en

tenir au jugement des arbitres, à peine de mille

marcs monnoie de Liége. Le chapitre déclare

n'obliger par ce compromis les biens ni les

personnes du chapitre, mais seulement les biens

de l'évêché, au nom duquel se faisoit cet arbi

trage. I 281, le lendemain de l'octave de saint

martin d'hiver , ( 19 novembre). Quatrième car

tulaire de Flandre, pièce 186. Cartulaire de Namur,

pièce 47. -

Lettres par lesquelles Custos et tout le couvent,

tant chanoines que chanoinesses de la royale

église Altinensis , ( d'Altena ), confirment la

donation que leur abbesse avoit faite au Comte

de Hollande de leur terre de Nardinglant. 1281,

à Altena, la veille de saint André, apôtre,

( 29 novembre). Quatrième cartulaire de Hainaut,

pièce 33.

Lettres par lesquelles Gillelin de Mortaigné,

Seigneur de Mumeis, (Rumets ), et Bernard,

doyen de l'église de Messines, procureurs de

noble homme Gui, Comte de Flandre , décla

rent que par accord fait entre Alexandre ,

Roi d'Ecosse, d'une part; et eux, d'autre part;

au sujet du mariage d'Alexandre, fils ainé de ce

Roi, avec Marguerite, fille ainée dudit Comte,

et d'Isabelle sa femme, ils sont convenus que

le Comte Gui enverra, à ses dépens, sa fille en

Ecosse à la fête de Notre-Dame 1282, pour

consommer le mariage, et qu'il enverra en

même temps :: livres nouveaux sterlings,

faisant moitié de la somme de 1 1,ooo livres

qu'il devoit donner pour le mariage de sa fille:

le Comte de Flandre sera obligé de payer à

ses risques et périls, à Berwiak en Ecosse, les

::: livres sterlings restans ; et le Roi aura

a faculté de saisir les biens, villes et sujets du

Comte de Flandre, si le paiement ne se fait

pas exactement: le Roi de France pourra aussi

: contraindre le Comte å l'inspection de ces

ettres, ainsi que le Pape, par sentence d'excom

munication après trois sommations préalablement

faites. -

La fille du Comte promettra d'exécuter ce

traité, ainsi qu'Alexandre fils du Roi d'Ecosse,

de façon que le tout soit exécuté au plus tard

après l'octave de la saint Michel 1282.

Le double de ces lettres reste pardevers le Roi,

ce que certifient maîtres Richard de Lanart et

Alain de Dunfr . . clercs du Roi et écrivains

de sa chapelle. 1281, à Rokisbourg , le jeudi
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après la fête de saint André, apôtre, (4 décem

bre). Orig. en parth. scelle de morceaux des sceaux

desdits Richard et Alaix, en cire verte, pendant d

double queue de parchenin.

Promesse faite par Robert, fils ainé du Comte

de Flandre , Comte de Nevers, de dédomma

ger son cher Seigneur et père, de 2,oo6 livres

parisis dont il s'étoit rendu caution pour lui

envers quelques marchands de Sienne. 1281 ,

à Paris, le lendemain de saint Nicolas d'hiver,

( 7 décembre, en françois ). Orig. en par

chemin, scellé du grand scel audit Robert , en

cire blanche, bien conservé, pendant à double queue

de parch. pareil à celui gravé dans Vredius, planche

22 , numero premier. 3

Don fait par le Comte à Robert li Arbalis

trier, dit pauvre homme, son sergent, en recon

noissance de ses services, de 15 livres tournois

de rente , sa vie durant, sur la recette de

Flandre: la moitié de laquelle rente retournera,

après la mort dudit Robert, à Pierronne sa

femme, pour en jouir sa vie durant. 1281 , à

Paris, le lundi après le jour de saint Nicolas.

( 8 décembre, en françois ). Quatrième cart.

de Flandre, pièce 172. Menes lettres dans le troisième

cart, de Flandre , pièce 238, où elles sont barrées.

Lettres par lesquelles Jean, Sire de Chateau

vilain et de Luysi, et Jeanne (de Luysi) sa

femme, déclarent qu'en considération du mariage

de Simon de Chateauvilain leur fils ainé, avec

noble dame madame Marie, fille de noble homme

Gui, Comte de Flandre , ils donnent audit

Simon cinq mille livrées de terre au tournois,

à recevoir annuellement sur les terres de Bre

mur et Courcieles , sur la châtellenie d'Arc

( en Barrois ), et sur la terre de Brie, selon

l'estimation qui en sera faite par Monseigneur

Pierron de la Malemaison et Monseigneur Hues

Couderons, Chevaliers; et par noble homme

Hugues, sire de Conflans, Maréchal de cham

pagnes , si les deux premiers n’étoient pas

d'accord ; laquelle estimation sera faite selon

les courumes de champagne.

Si Simon vient à mourir avant ses père et

mère, et qu'il laisse des enfans mâles ou femel

les , ils jouiront des mêmes droits d'ainesse

que si leur père vivoit dans tous les biens de

Jean et de sa femme, ainsi que dans toutes

autres successions.

Gui de Chateauvilain, Chevalier, frère dudit

Simon, jouira des terres de Luysi et de Semur

et appartenances, qui lui ont été données en

partage lors de son mariage: si ledit Gui veut

artager dans la succession de ses père et mère,

il sera obligé de rapporter lesdites terres de

Luysi et de Semur.

Marie aura pour douaire le meilleur château

de ceux qui auront été donnés en mariage à

son mari, et 2,5oo livrées de terre, quittes

de toutes charges et dettes.

Pour sûreté de ces conditions, Jeanne de

Luisy renonce à toutes les prétentions de douaire

qu'elle pourroir avoir sur les terres données en

mariage à son fils ; ce qu’elle fait du consente

ment de Gui de Chateauvilain, Chevalier, et

de Jean de Chateauvilain, clerc, leurs fils, les

quellespromettent aussi d'entretenircesconditions

sous l'obligation de leurs biens. Ces deux frères

promettent de plus, que si madame Marguerite
de Montfaucon leur soeur, Messire Jean de

Montfaucon, son mari, et leurs hoirs, et Alix

leur autre soeur, prétendent quelque chose sur

les terres données en mariage à leur frère, ils

T o M E 1.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,
Années. à la Chambre des Comptes à Lille.

les garantiront de leurs propres biens, recon

noissant que pour ce faire, ils sont âgés, hors

de mainbournie et tenans de Seigneurs.

Jean de Châteauvilain , sa femme, et leurs

deux fils, renoncent à toutes choses contraires

à ces lettres, et prient noble Baron leur très

cher Seigneur Emond, fils du Roi d'Angleterre,

Comte Palatin, de Champagne et de Brie, Robert,

Duc de Bourgogne, Robert, Comte de Nevers,

fils ainé du Comte de Fandre, et Remi, évêque

de Chalons, de confirmer toutes ces choses et

en donner des lettres scellées de leurs sceaux

1281, décembre, (en françois). Ces lettres sont dans

une confirmation donnée par Robert,fils aîné du Comte de

Flandre, Comte de Nevers, du mois de fevrier 1261,

en parch. scellée du grand scel dudit Robert, en cire

jaune, bien conservé, pendant à double queue de

parchemin.

1281. , Lettres par lesquelles l'official de la cour

de Langres , déclare qu'en la présence , de

M.e Raoul de Senone, clerc et notaire-juré

de la Cour de Langres, Demoiselle Alix, fille

de noble Baron Jean, Seigneur de Chateauvi

lain et de Luzy, a confirmé les articles arrêtés

par son père et noble dame Jeanne de Chateau

vilain et de Luzy sa mère, par Gui, Chevalier,

et Jean, clerc, ses frères, pour le mariage de

Monseigneur Simon de Chateauvilain son frère

ainé , Chevalier , avec noble dame madame

Marie, fille de noble Baron Gui , Comte de

Flandre. 1281, le mardi avant la nativité de

Notre-Seigneur , ( 23 décembre, en françois).

Original en parch. scellé du scel de l’officialité de

la Cour de Langres, en cire verte, et de celui d’Alix,

bien conservés, en cire brune, pendans à double queue

de parchemin. Sur le repli de ces lettres est écrit :

Ego Radulphus recepi laudem de predictis.

1281. Lettres par lesquelles Robert, Duc de Bour

gogne, grand chambrier de France , déclare

qu'en sa présence Jean, Sire de Chateauvilain

et de Luzy, a reconnu avoir assigné par le

contrat de mariage de Simon de Chateauvilain,

son fils ainé , Chevalier, avec Marie fille du

Comte de Flandre , 5,ooo livrées de terre au

tournois, sur les terres de Bremur, Corcelles,

sur la châtellenie d'Arc et sur sa terre de Brie,

selon l'estimation qui en sera faite, etc. comme

il est dit dans les lettres dudit Jean ci - dessus.

1281 , la veille de la nativité de Notre – Sei

gneur, ( 24 décembre, en françois ). Orig. en

Parch. scellé au scel de ce Duc, en cire blanche,

en partie rompu, pendant à des las de soie cramoisie.

1281. ettre de frère Gilles de Lerines, de l’ordre

de la trinité, au receveur de Flandre , par

laquelle il le prie de payer à frère Gérard,

porteur de cette lettre, ao livres parisis, pour

une pension annuelle qui lui a été donnée par

une charte dont il lui envoie la copie, et qui

doit se trouver dans ses régistres. 1281 , le

lendemain des innocens , ( 29 décembre, en

françois). Original en parch. scellé d'un petit scel

en cire brune, pendant à simple queue de parchemin.

1281, ... Lettres par lesquelles Alexandre, Roi d’Ecosse,

déclare que si le mariage d'Alexandre, son fils

ainé, se fait avec demoiselle Marguerite, fille

ainée de haut homme et noble Gui, Comte

de Flandre , et de noble dame Isabelle , fille

du Comte de Luxembourg sa femme, s'accom

plit, ladite Marguerite aura pour son douaire ,

1,3oo marcs de sterlings au grand nombre, à

13 sols 3, deniers le marc, à recevoir tous les

ans, pendant sa vie , sur la ville de Berwick en

Ecosse , et le manoir de Linlitheu dans le

G g g g g g g g
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1231.

1281.

1281.

royaume d'Ecosse, au terroir de Loenois, dans

J'évêché de saint Andrieu, avec 2oo marcs de

sterlings de rente, et promet de faire ratifier

cette assignation par son fils.

Alexandre, fils ainé et hoir du Roi, déclare

avoir intention d'épouser ladite Marguerite , à

laquelle il donne en présence de son père la

rente et le manoir:: pour don de noce,

et promet entre les mains de Monseigneur Bier

nart, doyen de l'église de Messines, et en pré

sence de Willaume, évêque de saint Andrieu,

Donnant , Comte de Mar , d'Alexandre de

Bailleul, de Willaume de Soles et de son cher

cousin Willaume de Mortagne, Chevaliers, de

l’épouser quand l'église y consentira; à condition

que les súretés que le Comte doit donner pour

la dot et le voyage de ladite Marguerite, sa

fille, seront accomplies: si tout cela n'est pas

fait pour l'octave de la fête de saint Michel

::::: ces fiançailles seront nulles. 1281 ,

décembre, ( en françois ). Copie authentique en

parch, donnée par Henri de Condato, ( de Condé),

notaire public impérial, en présence de Nicolas de

Stratis , ( d'Estrèes ), chanoine Auden . . . de

Jean de Rosebeke et de Wautier Batz, chanoines de

Courtrai , en 1284., indiction douzième, to mars,

du temps du pontificat de Martin 4, et de Rodolphe,

Roi des Romains, et signée du monogramme de ce

170f41ff.

Mêmes lettres sous la copie authentique en parch.

signée Bechart, du mois de février 13oo, et scellée du

scel de la cour du Roi à Tours, en cire verte, pen

dant à double queue de parchemin.

Confirmation par le Comte Gui de la vente

e faite en son nom par Dom Eustache, moine

de Cambron, au Seigneur Gillion Mackelvoet,

de trois bonniers de mære à Zelzaten, paroisse

d'Assenede, entre la moere de Jean de Henam

et celle de M.e Wautier, clerc de Lambert de

Henam , à raison de 6o livres monnoie de

Flandre le bonnier, et à charge de 6 deniers

|- : bonnier, de reconnoissance annuelle , aux

briefs d'Assenede ; double rente à chaque

mutation, et 4 deniers d'entrée. 1281, le jour de

Tan renuef, ( premier janvier, en françois ).

Premier cartulaire de Flandre , pièce 356.

Pareille confirmation de la vente faite à

Henri de le Tour, de 4 mesures de moere dans

un endroit appellé Calf, près celle de Jean le

Vous, moyennant Io livres monnoie de Flan

dre, la mesure; et de la vente faite à Bauduin

Amer, de 4 autres mesures de moere au même

prix, à charge de 2 deniers de cens annuel,

ar mesure, aux briefs d’Assenede; double rente

$ chaque mutation, et 4 deniers d'entrée. 1281,

le vendredi après la circoncision du Seigneur,

( 2 janvier, en françois). Premier cart. de Flandre,

pièce ?57.

Gilles, Sire de Berlaimont, prie son bon ami

le receveur de Namur, de payer à Gilles Dan

noit, son valet , porteur de ces lettres, 4o

livres blancs qui lui étoient dues pour son fief

de Namur. 1281 , la nuit de l'apparition, ( 5

janvier ). Original en parchemin, scellé du scel de

Gilles, en cire jaune, pendant à simple queue de

parchemin.

Lettre de Beatrix, veuve de noble homme

Willaume , Comte de Flandre, dame de Cour

tray , à noble homme son cher frère Gui,

Comte de Flandre, par laquelle elle le prie de

faire payer à Jakemon, son clerc, ce qu'il lui

devoit au terme de l'épiphanie. 1281, le jour

de le tyfane, (de l'épiphanie, 6 janvier, en

*
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1281.

1281.

1281.

françois ). Orig. en parch. scellé du grand scel de ladite

Beatrix, en cire jaune, pendant à simple queue de

parchemin,

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne

et accorde aux abbesse et couvent de l'église

de Notre - Dame de Bourbourg, toute justice

et Seigneurie, la connoissance des amendes de

6o sols douaisiens et au dessous, tous forages,

et que leurs échevins de Caslat puissent juger

de ces amendes: leur permet de nommer sept

échevins de leurs habitans de Faumont, du Meis

et de Coustices qui pourront aussi juger des

mêmes amendes ; et accorde aux habitans

de ces terres l'exemption de toutes exactions,

pour tout ce que cette abbaye possède dans

ces villages, par donation des prédécesseurs du

Comte : et ce, pour terminer toutes les difficul

tés qu'il y avoit entre cette abbaye et les

échevins de Flines et de Coutiches, nommés

par le Comte, qui y prétendoient la justice et

vouloient y lever des tailles, formener et retenir

les forages contre les priviléges de cette abbaye.

1281, à Lille , le samedi , après l'épiphanie ,

( 1o janvier, en françois ). Deuxième cart. de

Flandre, pièce 17. Quatrième cartulaire de Flandre,

pièce 192.

Mêmes lettres sous la date de 1281 , à Lille,

le jour de saint Luc, évangél. ( 18 octobre ).

Quatrième cart. de Flandre , pièce 69, où ces lettres

sont barrées.

Lettres par lesquelles Renaut , Comte de

Gueldres et duc de Limbourg, reconnoit devoir

à Thade, dit Willaume, Lombard, demeurant à

Bois le Duc, 9oo livres petits deniers de Lou

vain , , qu'il promet rendre au mois de mai

prochain. Guillaume, Seigneur de Hornes, G.

Seigneur de Batenbourg , Otton , Seigneur de

Buren, Henri Seigneur de Genepe, et Jean ,

dit Baie de Mere, tous nobles hommes; Alard

de Driele, Jean Coc, Willaume Doys , Th.

avoué de Ruremonde , Wautier de Zolen ,

Rudolphe Coc, Rudolphe de Haste et Bauduin de

Driele, Chevaliers; ::::: de Thulen, Nicolas

Tengnagel et Alexandre de Rocheyrum , ses

chers et féaux , se sont constitués ses cau

tions, pour sûreté du paiement de cette somme.

1281, à Grave, la cinquième férie après l'octave

de l'épiphanie du Seigneur, ( 15 janvier ). Orig

en parch. scellé des sceaux de Renaut, de Willaume

de Hornes, de G. de Batenbourg, d’Otton de Buren,

de Henri de Genepe, et de huit autres sceaux des

personnes ci-dessus nommées, dont plusieurs sont brisés,

tous en cire blanche, pendans à double queue de

parchemin.

Lettre d'Inguerran, évêque de Cambrai, à

Rodolphe, Roi des Romains, dans laquelle il

se dit princeps vester, pour lui rendre compte

u’en exécution de la commission qu'il lui avoit

::::: le jour des nones d'août, à Nurem

berg , la huitième année de son régne, ( 5

août 1281, ci-dessus ), insérée dans cette lettre,

il s'est rendu aux portes de la ville de Gram

mont; et après avoir fait part aux envoyés de

cette ville, qu'il avoit commission de mettre

Jean d'Avesnes en possession des villes de

Grammont, etc. ils avoient répondu qu'ils étoient

rêts de le laisser entrer dans leur ville comme

: évêque diocésain, mais non comme chargé

de commission de l'Empereur au préjudice du

Comte de Flandre; que cependant il avoit mis

le Comte de Hainaut en possession de Grammont

et appartenances : que s'étant ensuite rendu à

Alost, il y ayoit trouvé une plus forte résistance:
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et qu'il n'avoit pas osė se rendre dans les terres

des quatres métiers de waes et outre l'escaut,

arce qu'elles n’étoient pas de son diocèse. 1281,

le samedi après l'octave de l'épiphanie, (, 17

janvier ). Original en parchemin, scellé du scel de

cet évéque, en cire brune, pendant à double queue de

parchemin. Premier cart. de Hainaut, pièce 31. Imp.

Thesaurus anecdot de D. Martene , tome premier,

col. 1172.

Lettres par lesquelles Hellin, Sire de Cysoing

Ber de Flandre, consent que Henri Pourres,

bourgeois de Tournai, et Maroie sa femme,

donnent à l'église de saint Quentin de Tournai,

six bonniers et demi de terre moins quarante

verges, tenus dudit Hellin , et chargés de 4

sols parisis de cens annuel au bonnier , qu'ils

avoient acquis depuis peu de Jean Haman, de

Camfeng le jeune, son homme, situés en la

paroisse de Canfeng, en trois pièces ; ladite

terre estimée valoir par an 2o livres tournois,

pour la fondation d'une chapelle dans cette

église, dont le chapelain sera à la nomination

dudit Henri et de sa femme, pendant leurs

vies ; à charge que cette terre paiera audit

Hellin et à ses successeurs, un denier parisis

de cens annuel par bonnier, à noël: et moyen

nant cette reconnoissance il l'affranchit à tou

jours d'ost, chevauchée, hierbain, corvée, service et

autre chose: ledit Hellin déclare avoir reporté ces

terres entre les mains du Comte Gui qui les a

rendues à Leuwillier, clerc, pour les tenir au

nom de cette chapelle, aux conditions ci-dessus.

Hellin a prié le Comte de sceller ces lettres:

le Comte les confirme et décharge ces terres

de tout service, à charge de prières pour lui

et ses prédécesseurs. 1281, janvier , ( en fran

çois). Quatrième cart, de Flandre , pièce 202.

Don fait par le Comte Gui à noble homme

Simon, fils ainé de Monseigneur Jean de Cha

teauvilain, en considération de son mariage avec

Marie sa fille, de la terre de Saint-Just en

Champagne, et appartenances, pour en jouir à

toujours par eux et par leurs hoirs, d'après

l'estimation qui en sera faite sur le pied de dix

livrées de terre au tournois, par an, pour cent

livres tournois, en diminution de la somme de

Io,ooo livres tournois, que ce Comte devoit

donner pour le mariage de sa fille ; avec pro

messe de payer en deux termes ce qui restera

dû de cette somme. 1281, janvier, ( en fran

çois ). Quatrième cartulaire de Flandre, pièce to6.

Lettres des prévôt, échevins et communauté

de la ville de Courtrai, par lesquelles ils déclarent

devoir à Jean de Lille, 464 livres parisis, qu'il

leur avoit prêtées, et promettent solidairement

de les lui rendre à Arras, le samedi après

l'épiphanie 1282. 1281 , janvier. Orig. en par

chemin , scellé du scel de cette ville, en cire verte,

où l’on voit un homme à cheval qui coupe derrière

lui quelque chose avec son sabre, et derrière le cheval

il y a un homme debout qui a l’air suppliant ; avec

un contre - scel, pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Henri, Comte de Luxem

bourg et de la Roche, et Marquis d'Arlon ,

donne pouvoir à Willaume de le Court, son

cher oste de Gand, de recevoir le fief que

le Comte de Flandre lui devoit tous les ans à

la chandeleur. 1281, le dimanche après le grand

quarelméel, ( 15 février, en françois ). Orig.

en parch. scellé du scel dudit Henri, en cire verte,

bien , conservé, pendant à double queue de par
chemin.

« On regarde ici le jour du grand quarelmeel

«... Inventair: :hronºlogique des Titres de la Flandre,
Années. à la Chambre des Comptes à Lille.

» ou du grand carême, comme le jour des

» cendres. »

A cette pièce est annexée la quittance de Wil

laume de le Court, du samedi après páques 1282 ,

qui sera ci-après à sa date.

1281. Lettres par lesquelles soeur Eustache, abbesse,

et tout le couvent de Marquette, près Lille ,

ordre de cîteaux, déclarent avoir donné à Gui,

Comte de Flandre, la dixième tourbe qui appar

tenoit à cette abbaye dans la moere de la

paroisse d'Assenede ; en échange de quoi le

Comte leur a donnė deux bonniers de cette

même mære, près celle des gens du siècle »

celle des béghines de Gand et celle de Jean

de le Paune, pour les tenir à toujours des

Comtes de Flandre, à six deniers par bonnier

de cens annuel , aux briefs d'Assenede. 1281 ,

février, ( en françois ). Orig. en parch. scellé du

scel de cette abbesse, en cire verte, pendant à de la

soie cramoisie.

1281- Lettres par lesquelles le Comte Gui permet

à Gilles et Guillaume Roier, frères, à Melan

dou Solier et à Mainfroi Kakeron, lombards,

de demeurer pendant six ans en la ville de

Berghes, d'y faire commerce sans usure et sans

prêter : et promet de leur rendre au bout de

ce terme, 4oo livres monnoie de Flandre qu'ils

lui avoient prêtées. 1281, le dernier février, (en

françois). Quatrième cart, de Flandre, pièce 60.

1281. , Lettres par lesquelles Hellin de Wasiers, Sire

de Heudincourt, reconnoît avoir reçu des exé

cuteurs du testament de feu Monseigneur Roger

de Mortagne , 3o livres monnoie de Flandre :

dont il quitte l'ame dudit Roger. 1281, le mardi

après le premier jour de mars, ( 3 mars, en

françois ). Original en parch. scellé du , scel dudit

Hellin, en cire jaune, où son écusson est bien gravé,

pendant à simple queue.

1281. Lettres par lesquelles Robert, fils ainé du

Comte de Flandre, Comte de Nevers, Sire de

Béthune et de Tenremonde, déclare qu'après

avoir fait une enquête avec Guillaume de Mor

tagne son pair, par le commandement du Comte

son père , du consentement de Monseigneur

Jean , dit Seigneur d'Audenarde ; et Seigneur

de Rosoit, pour sçavoir si Lessines , Flobecq

et leurs appartenances étoient des alleux dudit

Jean, ou s'ils étoient tenues en fief du Comte

de Flandre, il a prononcé que Lessines et ses

appartenances sont tenues en fief de Flandre.

Il déclare que Flobecq, le château et le caingle,

( enceinte ) , sont du fief et baronnie que le

Šeigneur d'Audenarde tient du fief de Flandre;

et que ce qui est hors des fossés est un alleu,

mais qu’il ne sçait dans quelle province et dans

quel comté est situé cet alleu.

Il déclare que le bois de Porteberch est de

la baronnie et du fief que le Seigneur d'Aude

narde tient de Flandre, et qu'il en a vu les

lettres dudit Jean, qui le certifient; et il prie le

Comte de Flandre de confirmer comme Sire ,

quelques ventes de ces bois faites par le Seig

neur d'Audenarde.

Il déclare encore qu'une ville appellée Goy;

que le Seigneur d'Audenarde échangea , avec

l’hôpital de Lessines, étoit alleu; que cet:
se fit en présence du Comte, et qu'il étoit dit

dans les lettres, que s'il rachetoit cette terre en

dedans douze ans, il la réuniroit à son fief de

Flandre. 1281, à Lille, le demerkes avant la

mi - carême, (mercredi 4 mars, en françois ).

Premier cart. de Flandre, pièce 234. Premier cart.

de Hainaut, pièce 123. Cette charte se trouve aussi
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sur une fºuille de parch, avec une charte du premier

septembre 1289 , touchant un faux monnoyeur qui

avoit été arrêté dans la ville de Lessines. Elle se

trouve aussi dans un rouleau de trois feuilles de

parchemin, concernant les Seigneurs d'Audenarde, et

dans un rouleau de neuf bandes de parchemin, con

sernant Flobecq et Lessines.

Lettres par lesquelles Jean, dit Sire d'Aude

narde et Sire de Rosoit, Chevalier, confirme

et approuve l'enquête ci-dessus qui y est insérée

en entier sauf la date, et reconnoît que les

choses qui y sont énoncées font partie de son

fief et de sa baronnie qu'il tient de Flandre.

Il reconnoît de plus, que le fief que Messire

Gilles de JVaudriponi tient de lui, est mouvant

du Comté de Flandre; lequel fief consiste en

22 hommages, tenus dudit Seigneur de Wau

dripont , sçavoir : l'hommage de Monseigneur

JHiies d’Antoing, dont le fief est situé à la Roke

d'Antoing; l'hommage de monsieur Alard d'An

toing, pour un fief à Gherautmeis ; celui de

Monseigneur Bauduin de Pierreweis; pour un fief à

Reaucourt; celui de Monseigneur Hue de Maude,

pour un fief à Maude ; celui de Roger de le

Catoire, pour un fief à Maude; celui de Renier

des Ablans, pour un fief près de Leuze; celui

-de Monseigneur Mahieu deleval, pour un fief, a

Welaines; ceux de l’hoir de Courbion, de l'hoir

de Frasnoit, de Jean de Tressin et de Thierri de

Courbion, pour des fiefs à Cheles ; l'hommage de

Girard de Ĉordes, pour un fief près Cordes; celui

du Demisel de Soutenghien, pour deux fiefs, l'un à

Hatincouve et l'autre à Bovingloe ; l'hommage

de Goussuin del Bos, pour un fief sur la bourse

du Seigneur de Waudripont; celui de l'hoir du

Pesc, pour un fief à Auxenrent; celui de l'hoir

du Mayeur de Flobecq, pour un fief à Flobecq;

celui de Sohier de le Mote, pour un fief à le

Mote vers Gheraumont; celui de l’hoir Soiekin

du Molin, pour deux fiefs à Flobecq ; et l'hom

mage de G lle de Loncpont, pour un fief situé

vers Gheraumont; pour suivre par tous ces fiefs

la coutume de Flandre.

Jean d'Audenarde déclare aussi que le fief

que Messire Raoul d'Ogimont tient de lui ,

sçavoir : le ménage ( metairie) d'Ogimont et

appendances, sera mouvant de Flandre ainsi

que le moulin et le trau d'Antoing, que Messire

Hues d'Antoing tient de lui, le fief que Messire

Gossuin de Bruele tient de Monseigneur Hues

d'Antoing à Bruele, et un fief à Reaucourt

u'Olivier de Fontenelles tient dudit Jean d'Au

enarde. 1281, à Lille, le demerkes avant la

mi-carême, ( mercredi 4 mars, en françois ).

Orig. en parch. scelle du scel dudit Jean, en cire

jaune fort épaisse , où il est réprésenté armé à

cheval, pendant à double queue de parchemin. Pre

mier cart. 'de Flandre , pièce 233. Quatrième cart.

de Flandre, pièce 188.

Commission donnée par le Comte Gui à

Michel del Helstelande, son bailli d'Ipres, pour

recevoir de Jean Fierton, bourgeois d'Ipres,

et de Marguerite sa femme, le déshéritement

de 14 bonniers de terre avec un manoir, situés

dans les paroisses de Bæsinghe et de Notre

Dame du Bruil d’Ipres, er en adhériter comme

fief Jean Fierton , fils desdits Jean et Margue

rite , à charge de le tenir en fief des Comtes

de Flandre, reservé l'usufruit du fief au père et

à la mère : le Comte permet audit Jean de

racheter les deniers de Chevalier, appellés Rudre

pennine, de ceux qui voudront les lui vendre,

sauf le droit du Comte en toutes choses. 1281,
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à Lille, le jeudi avant la mi - carême, ( 5

mars, en françois). Quatrième cart, de Flandre,

pièce 193.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

avoir cédé à Maelin de Caudescure, son féal,

l'acquisition qu'il avoit faite de Fremaut Des

taples, cousin dudit Maelin, pour la tenir du

Comte en accroissement de fief. 1281, mars,

(en françois). Premier cart de Flandre, pièce 547.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

Jean de Namur son fils, tous les scors et jets

de mer y nommés, situés dans les quatre métiers,

et tous ceux qui pourroient accroître par la

suite, pour en jouir par lui et ses hoirs de sa

chaireà toujours, et les tenir en fief et hommage

lige des Comtes de Flandre; s'il n'a point d'en

fant tous ces scors et jets de mer retourneront

à ses frères germains; et si ceux-ci n’ont point

d'enfans, ils retourneront aux Comtes de Flandre.

Le Comte veut qu'Isabelle, Comtesse de Namur,

sa femme, jouisse de ces jets de mer pendant
Sa V1C.

Robert , Comte de Nevers, fils ainé dudit

Comte, et Guillaume de Flandre, fils de Gui,

confirment ces lettres. 1281 , mars , ( en fran

çois ).

Lettres par lesquelles Renier d'Aigremont,

avoué de Tournai, Jean , Sire de Ere, et Jean

de Haudion , Chevaliers , se constituent cau

tions pour Jean Sartiaus, bourgeois de Tournai,

leur ami, envers le Comte de Flandre, à cause

d'une somme de 135 livres monnoie de Flandre,

que le Comte Gui devoit audit Jean Sartiaus,

comme ayant épousé demoiselle Mahaut, sæur

et héritière, pour un dixième de Monseigneur

Gérard de Gand , Chevalier , 1281 , mars,

(en françois). Orig. en parch. scelle des sceaux

1.“ de Renier, en cire jaune, un peu rompu, où il

est représenté armé à cheval avec cette inscription: S.

Reneri le Borgn . . . vocati de Tornaco; et

au contre-scel l’écusson de ses armes avec cette ins

cription: Secretum Reneri. 2.º de Jean d’Ere, en

cire verte, où il n’y a que son écusson avec cette

inscription : † S. Jehan, Seigneur d'Ere, Che

valier, pendans à double queue de parchemin. Celui

de Jean de Haudion ne paroit pas y avoir été mis.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

que la commune de la ville de Bruges s'étant

révoltée contre lui, pendant le temps qu'il étoit

près le Roi de France , vers la saint Remi

128o, et ayant conspiré contre lui et contre

Robert, son fils ainė, qu'il avoit laissé en sa

place, il l'a condamnée, à lui payer en deux

ans cent mille livres parisis , et mille livres

parisis annuellement et à toujours ; et qu’il

exempte de contribuer à cette somme Lambert

le Tonluier, Wetin son fils, Pol le Calcrei,

Watier son frère, Pierron de le Wede, Wil

laume le Calcre, Jean derrière le Hale, Jean

Hubresct , les enfans de Bonin Cant et de

feue Purpurane sa femme , Matthieu Host,

Jakemon de Grounendike, Andrieu le Cheva

lier, M.“ Clai de Biervliet, son clerc, Clai de

Groenendike, clerc de la ville, Simon Dartrike

le jeune , Jean Mirail, Lampsin son frère,

Jakemon Vinne, Clai Bonnin, le fils de Grard

Bonnin, Jean, fils du Seigneur Pierron, et Jean

de Dutziele, pour lui avoir été fidèles. 1281, à

Winendale , { en françois ). Quatrième car. de

Flandre, pièce 184.

Lettre par laquelle le Comte de Flandre

mande à Ph., évêque de Tournai, qu'il consent

que cet évêque bénisse sur le terrein des
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Béguines, situé hors des murs de la ville de

Gand, dans un endroit appellé Porte Atre, une

chapelle construite en l'honneur de saint Olbert,

pour servir de sépulture aux fidèles, et exempte

ce terrein de toute taille et exaction. 1281 , à

Winendale. Quatrième cart, de Flandre, pièce 174.

Confirmation par le Comte Gui des lettres

y insérées de 1281, par lesquelles Jean de Vile,

dit Suriens, Chevalier, et Marie, sa femme,

reconnoissent avoir vendu du consentement du

Comte Gui, aux abbesse et couvent de l'hon

neur Norre - Dame , près Flines , ordre de

cîteaux, quinze muids d'avoine qui leur appar

tengient dans les paroisses d'Auchy, Coutices

et Flines, et qu'ils renoient en fief du Comte;

et les avoir remis dans la main de Michel de

le Deusle, bailli de Douay, qui en a adhérité

l'abbaye selon la loi : le Comte affranchit ces

rentes de tous services. 1281 , ( en françois ),

Quatrième cartulaire de Flandre, pièce 2oo.

Quittance donnée par sætir Mahaut, dite

abbesse de saint Dizier, et tout le couvent dudit

lieu, de la somme de 5o livres de fors, reçue

par la main de frère Guillaume, convers de

cette maison, pour une année de la rente que

la Comtesse Marguerite leur avoit donnée. 1281,

( en françois ). Original en parch. scelle du scel de

cette abbesse, en cire verte , pendant à simple queue

de parchemin.

Lettre de Pierre, abbé, et du couvent de

saint Winnoc à Bergues, à très-noble Prince

Gui, Comte de Flandre, leur Seigneur , par

laquelle iis mandent en réponse à celle qu'ils

avoient reçue de lui, que les auryónes qu’on

donne dans leur église sont prises des provendes,

( prébendes ), des cors et de la taille des

preud'hommes qui s'y trouvent; et s'ils en ont

d'autres, il sont dans l’usage de les donner aux

pauvres honteux pour leur habillement et leur

nourriture. Le jeudi après la fête de saint Bar

nabé, sans autre date , ( environ 1281, en

françois ). Orig. en parch, scelle du scel de cette

abbaye, en cire verte, pendant à double queue de

parchemin.

Lettres de Robert, fils ainé du Comte de

Flandre, Comte de Nevers, Seigneur de Bé

thune et de Tenremonde , par lesquelles il

nomme ses chers et féaux, vénérable homme

P. prévôt de l'église de Béthune, et Guillaume

de Fossa, ( de la Fosse ), Chevalier, pour ,

avec Jean, Seigneur de Huluch, et Jacques de

Willerval, Chevaliers, nommés par rėligieux

hommes Gar, abbé, et le couvent de saint

Vaast d'Arras, faire la séparation de la terre

ou tenement de l'abbaye de saint Vaast , de

celle dudit Robert , dans les lieux où ils se

touchent, tant entre l’alleu de saint Vaast et

Lagorghe, qu'ailleurs: promet d'exécuter le juge

ment des arbitres, à peine de 2oo marcs. 1281,

le dimanche des Rameaux, ( 22 mars ). Orig.

en parch. scellé du grand scel didit Robert, en cire

jaune, pendant à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

Estievenon d'Arras, l'Orfevre , bourgeois de

Lille, le rejet dans la taille d'un escut, qui est

hors du pont du château à Lille, entre-deux

courans d'eau, près de la motte appellée la

motte du châtelain de Lille, pour en jouir par

lui et ses hoirs à toujours, à charge d'un fierton

d'argent fin de cens annuel , aux briefs de

Lille, le jour saint Remi, lequel rejet est assez

grand pour y bâtir: à condition qu'il ne mettra

pas en grange la dépouille de ce terrein, et

T O M E I.
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qu'il n’empêchera pas le cours de Teau ni le

passage du pont. 1282, premier avril , ( en

françois). Quatrième cart, de Flandre, pièce 39.

Lettre par laquelle Arnould d'Audenarde ,

Chevalier, prie Monseigneur Sohier de Bailleul,

Maréchal de Flandre , de payer à Jean dou

Dam, bailli de Trehourt, (Torhout ), 5o livres

parisis que le Comte lui devoit. 1282, premier

avril, ( en françois ). Orig. en parch. scelle du

scel dudit Arnould, en cire blanche, pendant à simple

queue de parchemin.

Confirmation par le Comte Gui de la dona

tion que noble homme son cher féal Gérard

de Luxembourg , Sire de Durbuy, avoit faite

à noble homme Aubert, Seigneur de Vorne,

son gendre, lors du mariage de Catherine sa

fille avec ledit Aubert, d'une rente de 1oo

livres parisis, rachetable de 1,ooo livres, à

prendre dans les 2oo livres de rente que le

Comte de Flandre devoit audit Gérard, sur les

revenus du dam: si le Comte rachete cette rente

de 2oo livres pour 2,5oo livres, il promet

garantir audit Aubert, à sa femme , et à leurs

hoirs, la rente de 1oo livres. 1282, le samedi

après pâques, mois d'avril, (4 avril, en fran

çois ). Premier cart, de Flandre, pièce 363.

Quittance donnée par Willaume de le Court,

bourgeois de Gand, de la somme de 172 livres

4 sols monnoie de Flandre , reçue de Mon

seigneur Sohier de Bailleul, pour une année

échue à la chandeleur, d'un fief que le Comte

de Flundre devoit tous les ans à Henri, Comte

de Luxembourg. 1282 , le mardi après pâques

closes, (7 avril, en françois.). Orig. en parch.

scellé du scel de Guillaume, où il n’y a que ses

armoiries qui sont trois fleurs de lys, deux et

une , en cire verte , pendant à simple queue, et

annexé aux lettres du dimanche après le jour du

grand carême 1281, ci - dessus.

Mandement de l'Empereur Rodolphe, à J.

évêque de Cambrai, Prince d'Empire, de com

paroitre par lui ou par procureur à la cour

impériale, pour y rendre compte de ce qui

s'étoit passé lorsque Gui, Comte de Flandre ,

et les siens, avoient employé la force pour

empêcher de mettre le Comte de Hainaut en

possession des terres qui lui avoient été adjugées

par sentence de l'Empire. 1282, à Haguenau ,

la cinquième férie après le dimanche que l'on

chante misericordia domini, indiction dixième,

la neuvième année du régne de Rodophe, Roi

des Romains, ( 16 avril ). Premier cart, de Hai

naut, pièce 32.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre,

de la vente faite par Messire Robert de Wa

vrin, Sire de Saint - Venant , son homme , aux

sceurs de la nouvelle abbaye à Lille , de cent

livrées de rente annuelle, faisant partie de son

fief de Vlargelo dans les paroisses de Schore

et de Kayhem, tenues du Comte, et dont cette

abbaye a été adhéritée : si Robert vient à mourir

avant madame Marie de Roye, sa femme, le

Comte déclare qu'elle ne pourra rien prétendre

sur cette rente pour son douaire, et qui lui a

été assigné sur le surplus du fief dudit Robert;

ce dont ont été cautions les hommes du Comte,

Pairs dudit Robert, sçavoir : Messire Herlins

Boskes, Messire Jean de le Haie, Ghiselins le

Pairs, Jean de Marquette le Clerc, Jean Bast ,

Jaquemes du Fair et Nicolas Fainiaus, ainsi que

Thomas Bouviers, bailli de Lille. 1282, avril,

( en françois). Quatrième cartulaire de Flandre,

pièce 207.

H h h h h h h h
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Confirmation par le Comte Gui de la vente
de ces mêmes rentes, sçavoir : 65 livres 3 sols

4 deniers et maille, dans la paroisse de Schore,

et 34, livres 16 sols 7 deniers maillé , dans

cellé de Kayhem, dont la nouvelle abbaye de

Lille a été adhéritée par Thomas Bouviers, bailli

de Lille, ainsi que du droit de saisie sur les

héritages sujets à rente et au relief, que le

même Robert a aussi vendus auxdites soeurs, et

dont elles ont été adhéritées par les mêmes

hommes que ci-dessus; à charge de tenir ces

rentes du Comte sans service de fief, et de

payer 2 sols d'Artois monnoie de Flandre, de

rente annuelle, aux briefs de Lille , le jour de

saint Remi. 1282, avril, ( en françois). Qua

trième cartulaire de Flandre, pièce 207. Les villages

de Schore et de Kayhem sont dans la Flandre

Autrichienne, à une lieue de Dixmude.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre

et Marquis de Namur, donne à Jean de Namur

son fils, en accroissement de son fiefde Winen

dale qu'il tient des Comtes de Flandre , tous

les schors ou jets de mer qu'il y avoit à

Munikerede , le Houke , Reinghersvliete, le

Dam , Biervliet et autres dans le métier de

Bruges, avec toute justice haute et basse ; pour

les tenir à toujours des Comtes de Flandre en

fief et hommage lige: si Jean n'a point d'enfant,

ces schors passeront à ses frères germains; et

aux Comtes de Flandre si ces derniers n’en avoient .

point. Le Comte veut qu'Isabelle , sa femme,

jouisse pendant sa vie de Winendale et de ces

schors. Si quelques personnes ont des préten

tions sur ces schors, le Comte veut qu’on leur

rende justice. 1282, avril, (en françois). Cartulaire

de Namur, pièce 2.

Lettres passées pardevant Jean de Brienne,

Chevalier, et Jean Nicholas, citoyen de Troies,

gardes des foires de Champagne et de Brie, par

lesquelles noble homme Messire Jean, Cheva

lier, Sire de Chateauvilain et de Luzi, promet

de rendre et payer à quelques marchands de

Sienne, la somme de 6oo livres qu'il leur devoit.

1282, avril, ( en françois). Orig. en parch. scellé

du sceau desdites foires et de celui du Seigneur de

· Chateauvilain, en cire verte, pendans à double queue

de parchemin.

Lettres par lesquelles Béatrix, jadis dame de

Carpene, Alexandre, son fils ainė, Arnould ,

Jean, Edmond et Godefroi, frères, enfans de

ladite dame, appellés à présent de Busvelt ,

déclarent que pour terminer les difficultés qu'il

y avoit entr'eux et Witmare de Ghemingin ,

Chevalier, frère de ladite Beatrix , à cause de

la vente qu'ils lui avoient faite des châteaux de

Carpene , Paffendorf, Gliss , Wuidshoven et

appartenances de ces châteaux; ils promettent que

conformément au jugement de Jean, Duc de

Lothier et de Brabant , à qui ledit Witmare

avoit vendu ces châteaux et appartenances,

et de noble Gérard , Seigneur de Marbays,

arbitres par eux choisis , ils acheteront ,

sçavoir : Alexandre et Arnould avec 15o marcs

de bons et loyaux deniers de Cologne, ou de

grands deniers de Brabant, qu’ils reconnoissent

avoir reçu des biens de cette valeur, pour les

tenir en fief dudit Duc et de ses hoirs, et lui

en faire foi et hommage: quant aux trois autres

fils de Béatrix , Jean , Edmond et Gode

froi , le Duc se chargera de les pourvoir

de bénéfices ecclésiastiques dans les ordres de

- cîteaux ou de prémontré, ou dans la maison

teutonique : moyennant ce , ladite Béatrix. et

Années.

1282.

I 282.

1282.
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ses cinq garçons confirment cette vente ainsi

que Witmare, et promettent de ne jamais venir

au contraire.

Ces lettres ont été scellées des sceaux de

Béatrix, de ses enfans et de Witmare, ainsi

que de ceux de Gérard , noble avoué de Co

logne, de Conrad de Elvervelde, de Willaume,

Echanson de Stredechen, de Jean de Rode ,

dit Steyvard , de Godefroi de Harwilre , de

Thierri et de Wynemare de Ghelstorp, frères,

d'Arnould, dit Ombesthey Dem, d'Edmond ,

dit Gryn, et de Jean , dit de Froulemberghe.

1282. le lendemain de l'invention de la sainte

Croix, ( 4 mai ). Copie simple_en papier. Imp.

par ‘extrait dans les Trophées de Brabant par But

kens, page 302, et preuves , page it8.

Renonciation faite par Herman, Comte de

Henneberg, et Poppe son fils, au profit d'Ot

ton , Marquis de Brandebourg , de Jutte sa

femme, soeur de Poppe et de leurs hoirs, à

tous droits et successions qui pourroient leur

être échus en Hollande par la mort de Mar

guerite, femme d'Herman et mère de Poppe ,

ainsi qu'il est porté ès lettres de feu Willaume,

Roi des Romains, frère de Marguerite et de

Florent , Comte de Hollande , cousin dudit

Poppe. 1282, 4 des ides de mai, le jour de

saint Pancrace, martyr, ( 12 mai ). Quatrième

cart. de Flandre, pièce 215. Imprimé dans le rec. de

Mieris, tome premier, page 423, et dans les preuves

de la maison de Flandre par Vredius, partie pre

mière, page 248.

Lettres par lesquelles Pierre , fils du Roi de

France, Comte d'Alençon et de Blois, et Sire

d'Avesnes, et Jeanne sa femme, Comtesse et

dame des mêmes lieux, déclarent que par accord

fait entr'eux d'une part; et noble homme Jean,

Comte de Hainaut, d'autre part; ils sont con

venus que la prise d'un homme faite par les

gens du Comte de Hainaut, dans la maison de

Gérard de Esclabes, homme dudit Pierre , et

dans son fief, ne portera aucun préjudice à

l'une ou à l'autre des deux parties. 1282, mois

de mai , le jour de la pentecôte. ( 17 mai,

en françois ). Orig. en parch, scellé des sceaux

desdits Pierre et Jeanne, en cire brune, pendans å

double queue de parchemin. Premier cartulaire de

Hainaut, pièce 71.

Lettre par laquelle frère Jean, serviteur inutile

de l'ordre des frères prêcheurs, mande à Jean,

Comte de Hainaut, et à Philippe sa femme,

qu'il leur accorde la participation à toutes les

messes, oraisons , prédications , abstinences,

veilles et travaux, de tous les frères de cet ordre

1282.

1282.

dans le monde entier ; et qu'après leur décès

ils soient recommandés aux prières de toutes

les personnes de l'ordre dans le chapitre géné:

ral, si on y fait part de leur mort. 1282 , à

Vienne, 1o des kalendes de juin , ( 23 mai ).

Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce 77.

Don fait par le Comte Gui à son bon ami

frère Pierron du Sac , de l'ordre de la Cheva

lerie du Temple, et à ceux de cette maison

rès Bruges, de 4 bonniers de mære à Ardem

ourg, entre Jean de Leffinges et le Vakeleed,

et entre la mære du Comte et celle de Lotin

de Bruges, à charge de neuf deniers monnoie

de Flandre, par bonnier de cens annuel , aux

briefs d'Ardembourg. 1282, à Winendale , le

lendemain de la trinité, ( 25 mai, en françois).

Premier cartulaire de Flandre , pièce 361.

Ordonnance rendue par Gui, Comte de Flan

dre, Jean , Seigneur de Ghistelles, toulonnier,
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(receveur des tonlieux) de la ville de Bruges,

son féal, et par les échevins de cette ville,

touchant le tonlieu.

Le receveur du tonlieu à Bruges ne pourra

peser ou faire peser de trosne, ( avec un tron

neau, , tronel, balance romaine ), mais avec

des balances; et il est permis à tous bourgeois

de Bruges d'avoir des balances jusqu'à 6o livres,

pour peser ce qu'il vendra.

Personne ne pourra livrer à une même per

sonne pour plus de 6o livres dans un même

jour, à peine de 6o sols d'amende, dont le Comte

aura la moitié, le tonluier un quart et la ville

un quart.

Le receveur des tonlieux aura dans deux

endroits sûrs des balances et des poids , l’un

près du pont Saint Jean et l'autre près du

marché à Bruges, et il y aura un peseur-juré

qui aura quatre peseurs, lesquels iront tous

les , jours dans la ville pour peser ce qu'il

faudra.

Dans les endroits où les peseurs iront , le

receveur des tonlieux devra leur donner des

oids , et s’il y a quelque raison de mettre à

l'amende, lereceveurpourra le faire; s'il ne le fait

pas, le Sire de la terre pourra les faire amen

der par les échevins de la ville de Bruges.

1282, le mardi après le jour de la trinité, ( 26

mai, en françois). Premier cartulaire de Flandre,

pièce 548. Il est} mention de cette ordonnance

dans les chroniques d'Oudegherst, fol. 2oo.

Rapport fait part Rutger, chanoine d'Aix et

de Mons, et Warnier de Raparch, Chevalier,

envoyés de Rodolphe, Roi des Romains, vers

Enguerran, évêque de Cambrai, pour sçavoir

sa réponse sur la commission dont il avoit été

chargé par l'Empereur, pour mettre Jean d'Aves

nes, Comte de Hainaut, en possession des

terres d'Alost, des quatre métiers de Grammont,

-de Waes et outre l’escaut. 1282, le dimanche

après la fête de la trinité , ( 31 mai ).

Dans ce rapport sont insérées les lettres de

cet évêque, de la quatrième férie après la tri

nité 1282, adressées à l’Empereur, contenant

: n'ayant pu se rendre auprès de lui, il lui

éclare qu'en exécution des lettres de cet Empe

reur, données à Haguenau le 14 des kalendes

de mai , la neuvième année de son régne, et

de celles données à Ulm, le jour des ides de

mai, la neuvième année de son régne, il s'étoit

rendu aux portes de la ville đe Grammont,dont les

habitans lui auroient répondu qu’ils étoient prêts

de le recevoir en leur ville comme leur évêque

diocésain, mais non comme chargé de commis

sion contre le Comte de Flandre: qu'il s'est

aussi rendu en la ville d'Alost , et que les

envoyés de cette ville lui ont fait la même

réponse en l'abbaye d'Affleghem: et que les

terres des quatres métiers de Waes et outre

l'escaut, n'étant pas de son diocèse, il y avoit

envoyé le procureur du Comte de Hainaut.

Présens à ces lettres: Jean , archidiacre de

Valenciennes ; Ulbald, archid. de Bruxelles; J.

de Fieffes, archid. en Flandre; et N. Silvectensis;

Thomas de Avesnes; Franco de le Vege; Jean

de Ais; Arnould d'Antoing, chanoines de Cam

brai ; les Seigneurs Jean de Creki, Sénéchal

de Hordaing, Seigneur de Araines; Willaume

de Dureat , Chevaliers : Richard , chanoine

Luxionensis, Gérard de Clara et Pierre de Prenra,

chanoines de saint Géri de Cambrai ; Jean et

Gérard, ses chapelains. Rapport original en parch.

dont les sceaux sont perdus. Premier cart, de Flandre,

*
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pièce 33. Imp. dans le Thesaur. anecd. de D. Mar

tene, tome premier, col. 1176.

Sauf - conduit accordé par le Comte Gui aux

marchands du Royaume d'Angleterre; promet

tant de ne point les arrêter au sujet des différens

qu'il y avoit eus entre noble homme Edouard,

Roi d'Angleterre, et la Comtesse Marguerite

sa mère: leur permet de se rendre en Flandre

avec leurs marchandises, en payant seulement

les coutumes de ce pays, et ce, pendant quatre

ans, commençans à la saint Michel. 1282, mai,

( en françois ). Quatrième cart. de Flandre, pièces

82 et 133.

Relation faite par Enguerran , évêque de

Cambrai, à Rodolphe, Roi des Romains , à

peu près semblable à celle insérée dans le rap

port des envoyés de l'Empereur, ci - dessus.

1282, la cinquième fërie après la trinité, ( 4

juin ). Premier cart. de Hainaut, pièce 34.

Requête d'Humbert de Biaujeu, Sire de Mont

pensier, Connétable de France, à noble homme

son, cher Seigneur Gui , Comte de Flandre,

qu'il appelle Sire, pour le prier de faire payer

a Jean Potin, chambellan du Roi, 2oo livres

parisis, pour une année de la rente que ce

Comte avoit donnée audit Humbert, sur la renen

ghe à Lille. 1282, à Pampelune, le mercredi

avant saint Barnabé, apôtre , ( 1o juin, en

françois). Orig. en parch. scellé du scel dudit Hum

bert, en cire verte, pendant à simple queue.

Quittance donnée par Bonabés, Seigneur de

Derval, Chevalier, de 1oo livres parisis, pour

une année du fief que lui devoit le Comte de

Flandre. 1282, le vendredi après saint Barnabé,

( 12 juin, en françois). Orig. en parch. scelle de

son scel, en cire verte, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles l'Empereur Rodolphe

adjuge, conformément à ce qui avoit été décidé

dans le jugement rendu à Haguenau, la cinquième

férie après le dimanche misericordia domini , ( 16

avril, 1282, ci-dessus ), à Jean d'Avesnes ,

Comte de Hainaut, les terres d'Alost, Gram

mont, Waes, quatre métiers et outre l'escaut,

au préjudice du Comte de Flandre, qui, quoi

que sommé, n'avoit pas comparu à ce jugement,

ni procureur pour lui.

Présens: les évêques de Worms et de Spire,

Otton, Marquis de Brandebourg,_Princes de

l'Empire ; nobles hommes Comtes R. de Guel

1282.

dres, G. de Zenen . . . ., H. de Willeme ,

E. de Catzenellembogen, . . . de Nasso et de

Diech ; et les Barons Walerem de Walkem

bourg, et de Hainsselg . . . 1282, à Worms,

indiction Io, 17 des calendes de juillet , ( 15

juin), la neuvième année du régne de Rodolphe.

Orig. en parch. scellé du scel de cet Emperaur, en

cire blanche brunie, pendant à las de soie verte. Pre

mier cart. de Hainaut , pièce 35. Cette sentence se

trouve encore dans une confirmation du même Empereur,

donnée au camp devant Paternay, le 12 des kalendes

de juillet 1283, qui sera rapportée à sa date. Imp.

Thesaur. anecdot. de D. Martene, tome premier, col.

1181.

Mandement de l'Empereur Rodolphe à tous les

vassaux, recteurs, justiciers, échevins et com

munautés des villes, bourgs et villages des

pays de Grammont, Alost , quatre métiers,

Waes et outre l'escaut, de reconnoître en dedans

six semaines et trois jours, Jean d'Avesnes,

Comte de Hainaut, pour leur Seigneur, nonobs

tant le serment de foi et hommage qu'ils avoient

prêté au Comte de Flandre, dont il les déclare

absous. 1282 , à Worms, indiction Io, 17 des
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kalendes de juillet, ( 15 juin ), la neuvième

annee de son regne. Orig. en parch. scelle d'un

morceau du scel de cet Empereur, en cire blanche

brunie , pendant à double queue. Premier cart, de

Hainaut, pièce, 39. Imp. Thesaur. anecdot de D.

AMartene , tome premier, col. 1184.

Mandement du même Empereur, à l'official

du Prévôt d'Utrecht ou à ses vices gerens, de

faire publier dans toutes les paroisses de son

diocèse, par ses officiaux, clercs et chapelains,

que Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut, a été

investi des terres d'Alost , Grammont , etc.

ordonner aux habitans de ces pays de lui

rendre en dedans six semaines et trois jours,

les sermens de fidélité qui lui sont dus comme

à leur Seigneur. Même date. Orig. en parch. dont

le scel est tombé. Premier cart. de Hainaut, pièce 37.

Pareil mandement de l'Empereur à J. évêque

de Cambrai. Même date. Orig. en parch, dont le

seel est perdu. Premier cart. de Hainaut, pièce 36.

Imp. Thesaur. anecdot, de D. Martene, tome 1 ,

col. 1183.

Quiſtance donnée par Guillaume, Seigneur de

Loheac, de la somme de 1oo livres parisis, pour

une année du fief que noble homme son cher

Seigneur Gui, Comte de Flandre, lui devoit.

i 282, à Paris, le mardi après la fête de saint

Barnabé, apôtre, ( 16 juin, en françois ). Orig.

en parch. scellé du scel dudit Guillaume , en cire

verte, pendant à simple queue.

Lettres, par lesquelles l'Empereur Rodolphe

proscrit Gui, Comte de Flandre, et le met hors

de la paix, à cause des violences qu'il avoit

exercées pour empêcher Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, de jouir des terres de Grammont,

Alost; quatre mėtiers et autres qui lui avoient

été adjugées par sentence de l'Empire. 1282, à

Worms, le 15 des kalendes de juillet, ( 17

juin ), indiction io, la neuvième année de son

régne. Premier cart. de Hainaut, pièce 4o. Elles

se trouvent aussi dans un vidimus donné par l'official

de Cambrai, le jour de la trinité 1293 , en parch.

signé du monogramme de Jacques, dit Rossiaus ,

clerc , du diocèse de Cambrai, en présence de Gilles

de Tournay, chanoine de saint Géry à Cambrai, de

Pierre de Bellinomonte, (Beaumont), chanoine de

Afons, de Bauditin. fils dudit Gilles, de Jean Godart,

clerc, et de Jean de l'assenar, prétre; et celle d’un

morceau de scel en cire verte, pendant à double queue

de parchemin, Elles sont encore dans la confirmation

du même Empereur , du 12 des kalendes de juillet

1283. Imp. Thesaurus anecdot de D. Martene, tome

premier, col. 1185.

Acte passé pardevant Thomassin, autrefois

Petricoli Armanini, de Bologne, notaire Impé

rial, dans la maison que l'évêque Jean occupe,

en présence de Guillaume, prévôt de Cambrảy,

de Gérard , prévôt Carlotensis , ( ce doit être

Cassel ), diocèse de Térouanne, et de M.“

Helin de Helines, du diocèse de Tournai, par

lequel Jean , autrefois évêque de Metz et à

present évêque de Liége, reconnoît avoir reçu

pour Gui, Comte de Flandre, son frère, de

quelques bourgeois marchands de Sienne de la

société des fils de Salembene, 5oo livres tournois

petits, qu'il promet leur rendre aux prochaines

foires de Lagny. 1282, indiction 17, juin, la

seconde année du Pontificat de Martin IW , apud

urbem veterem , ( à Civita Vechia ). Original

en parchemin, signé du monogramme du notaire, et

scellé du sceau de cet évêque, en cire verte, et de

celui du prévot de Cassel, en cire rouge, pendans å

double queue de parchenin.

Années.
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1282.

1282.

Quittance donnée par Thibaut, Comte de

r, de la somme de 425 livres parisis, reçue

du Comte Gui pour plusieurs termes du fief

qu'il lui devoit. 1282 , le mercredi avant la

saint Jean-Baptiste, ( 17 juin, en françois).

Original en parchemin, scelle du scel de Thibaut,

en cire jaunâtre, où il est représente armé à cheval,

pendant a double queue de parchemin, un peu differen:

de celui qui est gravé dans l’hiſtoire de Lorraine,

par dom Calmet, tome 2 , n.° 45.

Lettres par lesquelles l'Empereur Rodolphe

consent que si noble homme Florent, Conte

de Hollande , son cher fëal, meurt sans

enfant måle , sa fille puisse lui succéder dans

ce ccmté et dans tous les fiefs qu'il tient de

l'empire: s'il laisse un héritier mâle et qu'il soit

mineur , la Comtesse sa femme en aura la

tutelle jusqu'à ce qu'elle se remarie: et ce, en

reconnoissance de l'affection que ce Comte lui

a toujours temoignée, et à l'Empire. 1282, à

Worms, le 13 des kalendes de juillet, ( 19 juin),

indiction Io, la neuvième année de son regne.

Premier cart, de Flandre, pièce 3 șo. Deuxième cart.

de Flandre , pièce 618. Sous le vidimus de J. abbé

de saint Pierre de Gand, de 1296, en parch. scelle

du scel de cet abbé, en cire verte , bien conservé,

pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Guillaume de Macon,

évêque d'Amiens , remet à Gui , Comte de

Flandre , une pension viagère de 4o livres

tournois, que la Comtesse Marguerite sa mère

lui avoit donnée. 1282, à Paris , le vendredi

après la nativité de saint Jean-Baptiste, ( 26

juin ). Orig. en parch. scellé du scel de cet évéçue,

en cire verte, pendant à double queue de parchemin.

Promesse faite par Thibaut, Comte de Bar,

et Henri son fils ainé, Chevalier, de dédommager

nobles hommes Gui, Comte de Flandre, Robert,

Comte de Dreux, et Enguerran, Seigneur de

Coucy, d'Oisy et de Montmirail, de la somme

de 6,ooo livres tournois, dont ils s'étoient rendus

cautions pour le Comte Thibaut envers nobles

hommes Robert, Duc de Bourgogne , et Hues

de Convlans, ( Conflans ), Maréchal de Cham

pagne. 1282, juin, à Paris, ( en françois). Orig.

en parch. scellé des sceaux un peu rompus de Thibaut

et de son fils, en cire blanche, pendans à double queue

de parchemin.

Confirmation par le Roi Philippe trois, des

lettres de Gui, Comte de Flandre, du mois

d'avril 1282, touchant les jets de mer dans le

métier de Bruges. 1282, juin, à Paris. Cartulaire

de Namur, pièce 2.

Frère Richer, abbé, et tout le couvent du

mont saint Martin, reconnoissent que Willaume,

chanoine de leur église, a reçu pour eux 2o

livres parisis , pour une année de rente que

noble homme Gui , Comte de Flandre, leur

devoit sur la renenghe. 1282 , dans l’octave

des apôtres saint Pierre et saint Paul. ( en fran

çois). Orig. en parch. scellé d'un morceau du scel

de cet abbé, en cire brune, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles Thierri Damette, Che

valier , declare que, par accord fait entre lui

et Thierri de Merval, (Mirewart dans le Luxem

bourg ), ce dernier a promis de donner sa

soeur Marguerite en mariage audit Damette ,

avec 1,2oo livres de prouvenesiens fors, dont il

aiera 5oo livres à la noël; et pour les 7oo

: restant, il assignera 7o livrées de terre,

à recevoir tous les ans au ban de saint Pierre

à Cevigny: Monseigneur Oedon de Parpont,

Chevalier , sera caution de cette somme pour
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Thierri Damette , et Messire Jean de Villers,

Chevalier , pour Thierri de Merval: Thierri

Damette tiendra ces 7o livrées de terre en fief

et hommage dudit de Merval, qui le garantira

envers l'abbé de saint Hubert: Thierri Damette

promet placer en héritages les 1,2oo livres ci

dessus, a mesure qu'elles lui seront payées, et

ces biens appartiendront à Marguerite et à ses

hoirs : il promet de plus assigner 12o livrées

de terre au tournois de revenu , pour que

Thierri de Merval et ses hoirs puissent repren

dre les 1,2oo livres, si Marguerite mouroit

sans enfant.

Thierri Damette prie Gillon , Seigneur de

Rodemesque, son cousin, Monseigneur Philippe,

châtelain de Bar , Monseigneur Jean de Cons

son cousin, Monseigneur Nicole d'Ottanges et

Monseigneur Jacques Lermitte, de sceller ces

lettres avec lui. 1282 , le jour de la division

des apôtres, ( 15 juillet, en françois ). Premier

cart. de Hainaut, pièce 135.

Lettres par lesquelles Philippe trois, ( dit le

hardi ), Roi de France, mande à son amé et

féal le Comte de Flandre , qu'il a ordonné

depuis peu que ceux qui auront dans son

royaume baudekins ou valenciennois , ou autre

monnoie blanche ou noire hors du royaume ,

excepté des sterlings, et qui ne les auront fait

percer dans un mois après cette ordonnance,

les perdront et forferont, et ceux : les auront

dénoncés auront la dixième partie du forfait.

Toute monnoie percée ne pourra sortir du

Royaume, mais on pourra la vendre et changer

comme billon: si quelqu'un, soit Sire ou autre,

est convaincu d'en avoir fait sortir du royaume

depuis cette ordonnance, il sera condamné à

en rendre la valeur et en une amende à la

volonté du Roi.

Le Roi ordonne que toutes ces monnoies

soient quises et indiquées par serment.

Il n’ordonne rien pour les sterlings, mais il

veut que jusqu'à une nouvelle ordonnance, ils

aient cours dans le royaume pour quarriau tour

nois, et que ceux qui voudront leur donner

plus de valeur soient punis sévérement.

Toutes les monnoies des terres des Barons

du Roi, qui seront trouvées avoir cours dans

sa terre ou ailleurs, seront fourfaites au profit

du Roi ou de celui dans la terre de qui elles

seront trouvées; à moins qu'elles n'y aient cours

par l'usage , quoiqu’il ait chez lui le ban et

toute la haute justice.

Le Roi mande au Comte de faire publier

dans sa terre cette ordonnance sans délai, d’en

donner des copies à ses Barons et à ses Prélats,

afin que personne ne puisse l'ignorer, et de la

faire exécuter avec tant de soin qu'il ne puisse

être repris de diligence. 1282, à Paris, le lundi

avant la Magdeleine, (2o juillet, en françois).

Orig. en parch. dont le scel est perdu, et où l'on

voit encore la bande de parchemin.

Quittance de Watier, Sire de Tupegni, de la

somme de 8o livres monnoie Flandre, que le

Comte de Flandre lui devoit à la renenghe de

la saint Jean - Baptiste. 1282 , la nuit de la

Magdeleine, (21 juillet, en françois). Original

en parch. scellé d’un morceau du scel dudit Watier,

en cire verte, pendant à double queue de parchemin,

où l’on voit encore dans l’inscription la fin du mot

MILITIs, et au contre - scel l'écusson de ses armes

avec cette inscription † S. Monsigneur Wat de

Tupigni.

Lettre de Jean, dit Sire d'Audenarde et Sire de

Années.
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Rosoit, à noble homme son cher Seigneur Gui,

Comte de Flandre, par laquelle il lui mande

qu'il lui rendra dans Íoctave de la saint Pierre

août entrant, quelques-uns de ses hommes qui

avoient été arrêtés avec le bailli de Grammont

sans loi et sans jugement, ou le vaillant. 1282,

à Flobecq, mois de fenal, la nuit de la magde

leine, ( 22 juillet, en françois ). Orig. en parch.

scellé du scel dudit Jean, en cire jaune, en partie

rompu, pendant à double queue de parch, où il est

représenté armé à cheval, et pour contre - scel un

écusson différent de celui qui est sur. son bouclier,

avec cette inscription : † Clavis Sigilli.

Lettres par lesquelles Jean Persyns, Cheva

lier, déclare avoir vendu à Florent, Comte de

Hollande, toutes les terres qui lui appartenoient

en Waterlant et Sevewanne, en échange de ce

que le Comte lui avoit donné à Liere et à

Rontevene, moyennant la somme dont ils étoient

convenus; à condition que le Comte jouiroit

de la moitié de ces biens, et que l'autre moitié

appartiendroit à Nicolas , fils dudit Jean, et à

ses hoirs, qui la tiendront à toujours en fief

dudit Comte : et il remet au Comte tout ce

qui lui appartenoit à Amsterdam, et qui lui

avoit été donné par Jean , évêque d'Utrecht,

du consentement dudit Comte. 1282, le jour de

saint Pantaleon , martyr , ( 27 juillet ). Qua

trième cart, de Hainaut, pièce 53. Imp. dans le rec.

de Mieris, tome premier, page 423.

Lettre de Guillaume de Montfort , chanoine

d'Utrecht, official du prévôt et grand archidia

cre de cette église , à Rodolphe , Roi des

Romains, par laquelle il l'informe qu'en exécu

tion des lettres de cet Empereur, y insérées,

du 15 juin 1282 (ci-dessus), il s'est rendu à

Bieveleth, ( Biervliet ), et y a fait les publi

cations nécessaires pour faire reconnoître dans

ce diocèse Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut,

pour Seigneur d'Alost , Grammont , Waes ,

quatre métiers et des terres outre l'escaut. 1282,

la quatrième férie après saint Jacques et saint

Christophe, ( 29 juillet). Premier cart de Hainaut,

pièce 38. Imp. Thesaur. anecdot, de D. Martene,

tome premier, col. 1186.

Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite en son nom par Dom Eustache, moine

de Cambron, à Leon et Philippe, enfans de feu

Philippon de le Court, bourgeois de Gand, de

deux bonniers de mære à Zelsate - entre celles

du Comte, de frère Pierron dou Šač, frère de

la chevalerie du Temple, moyennant 6o livres

monnoie de Flandre le bonnier ; à charge de

6 deniers par bonnier de cens annuelle, le

jour de saint Remi, aux briefs d'Assenede; de

double rente à chaque mutation, et de 4 deniers

d'entrée. 1282, juillet, (en françois). Quatrième

cart. de Flandre, pièce 78.

Q: donnée par Raoul Flamens, Sire

de Chauni , Chevalier, de 1oo livres tournois,

reçues de Monseigneur Sohier de Bailloel, Maré

chal de Flandre, pour une année de la rente

ue le Comte Gui lui devoit. 1282, juillet, (en

:::: ). Original en parch. scellé du scel dudit

Raoul , en cire verte, pendant à simple queue de

parchemin.

Lettres par lesquelles Jean, Duc de Saxe,

d'Angarie er de Westphalie, Burgrave de Mag

debourg et Maréchal de l'Empire, donne som

consentement à la confirmation et à l'investi

ture accordées par l'Empereur Rodolphe, à Jean

d'Avesnes, Comte de Hainaut, des terres d'Alost,

quatre métiers , Grammont , Waes et outre
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l'escaut, qui lui avoient été précédemment don

nées par l'Empereur Willaume (de Hollande ).

1282, la sixième férie après l'assomption de la

vierge, le 14 des kalendes de septembre. Pre

mier cart. de Hainaut, pièce 47.

« Il y a erreur dans cette date : en 1282, le jour

» de l'assomption vint le samedi; par conséquent la

» sixième ferie ou le vendredi après cette fête étoit

» le 21 août, tandis que le 14 des kalendes de sep

» tembre doit étre le 19.

Pouvoir donné par Henri de Louvaing, Sire

de Harstal, à Olivier de le Hoste, son valet,

pour recevoir du Comte de Flandre 15 livres

18. deniers tournois, qu'il lui devoit pour le

bois de la raspaille, près Grammont. i 282, le

vendredi avant la décollation de saint Jean

Baptiste , ( 28 août, en françois ). Original en

Parch. scellé d'un morceau du scel dudit Henri , en

cire blanche, pendant à simple queue.

Lettres de sauve - garde et protection accor

dées par le Comte Gui à l'église de Renaix,

et à toutes ses possessions. 1282, août. Deuxième

cart, de Flandre, pièce 16o. Quatrième cartulaire de

Flandre., pièce 195.

Quittance donnée par Simon de Clermont,

Sire de Neele, de la somme de 22o livres tour

nois , reçue de noble homme Gui, Comte de

:Flandre, pour une année du fief qu'il tenoit de

ce Comte. 1282, août , ( en françois ). Orig.

en parchemin, scellé du grand scel dudit Simon ,

en cire verte, pendant à double queue de parchemin.

Promesse faite par Nicolas de Condet, Che

valier , Sire de Moriaumes, et Catherine de

Carenchy, sa femme, d'acquitter et dédommager

leur cher ami Gui, Comte de Flandre, de 2,575

livres parisis, dont il s'étoit rendu caution pour

eux envers Nicolon Crespin d'Arras, et Jean

Somillon d’Arras, fils de feu Thomas Somillon.

1282, août, ( en françois). Orig. en parch. scellé

des sceaux bien conservés, desdits Nicolas et Cathe

rine , en cire verte , pendans à double queue de

parchenin.

Lettres par lesquelles Thierri , Chevalier,

Sire de Beure, châtelain de Dixmude , dėclare

que le consentement donné par Henri de Beure

son frère, pour qu'Agnès ( de Condé, fille de

Nicolas ), femme dudit Thierri, jouisse, après

sa mort sans enfant, de la maison de Beure

qui est alleu et de la cour qui est entourée de

fossés, avec le douaire ordinaire selon la cou

tuine de Flandre, ne préjudiciera point aux droits

que ledit Henri peut avoir sur les alleux de son

frère.

Thierri déclare avoir fait sceller ces lettres

de son scel par la dame de Rumigny, sa sæur,

par ses cousins Monseigneur Rigaut dou Rues

et Monseigneur Jean de Gavre, qui sont chargés

s de garder son scel par le commandement du

Comte de Flandre. 1282, août, ( en françois ).

Orig. en parch. scelle du grand scel de Thierri,

bien conservé, en cire verte, pendant à double queue

de parch.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flan

dre , déclare toutes ces terres que Jean d'Aude

narde , Sire de Rosoit , tenoit du Comte de

Flandre, forfaites et confisquées au profit dudit

Comte, pour avoir avec ses aidans battu, outragé

et blessé Monseigneur Henri Onrebare, Che

valier, bailli de Grammont , qui faisoit les

fonctions de son office, avoir tué plusieurs

personnes qui étoient avec ledit bailli et emmené

leurs chevaux; condamne ledit Jean à se rendre

dans la maison du Comte à Lille, dans quinzaine,

1282.
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pour y tenir prison pardevers le bailli, et être

à la merci du Comte: si ledit Jean ne se rend

pas en prison, il sera regardé comme fugitif,

et l’on s'en prendra à ses cautions pour l'exé

cution de ce jugement.

Le Comte se réserve de juger Arnould et

Jean, fils dudit Seigneur de Rosoit, qui avoient

méfait avec leur père ; et ordonne audit Jean

d'Audenarde et aux siens de faire bonne paix

avec le bailli de Grammont, et ceux qui étoient

en sa compagnie pour le service du Comte.

Jean d'Áudenarde avoit donné pour pleges

et cautions du jugement qui seroit rendu, Henri,

Comte de Luxembourg, le Seigneur de Biaumont,

frère du Comte , Monseigneur Henri de Lou

vaing et Monseigneur Nicolon , de Bailleul.

1282 , à Male , le mardi après le jour saint

Decolasse, ( premier septembre; en françois).

Orig. en parch. scellé du grand scel du Comte, én

cire jaune, pendant à double queue de parchemin.

Deuxième cart. de Flandre , piece 664.

Lettres par lesquelles Jean, dit Sire d'Aude

narde et de Rosoit, déclare qu'ayant reçu de

son Seigneur Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut,

les ville , terre, forteresse et appendances de

Lessines, en fief et hommage lige, il promet

de faire reconnoître Jean de Rosoit son fils, par

les échevins et communauté de cette ville, comme

leur Seigneur héritier; sauf la jouissance pendant

sa vie, et sauf les droits de Mahaut sa femme,

mère dudit de Rosoit: il promet aussi de faire

reconnoître le Comte de Hainaut par les éche

vins, communauté et hommes de fief de Lessines,

comme leur souverain Seigneur, de mettre gar

nison dans cette ville, et d’en faire sortir ceux

qui ne voudront pas lui obéir et à son fils ; et

s'engage de ne pas faire la paix avec Gui ,

Comte de Flandre, que du consentement du

Comte de Hainaut.

Si Jean d'Audenarde contrevient à ces lettres,

et ne veut pas observer les promesses qu’il a

faites au Comte de Hainaut , concernant ses

villes de Flobecq, Lessines et appartenances,

il lui abandonne sa ville de Feignies et appar

tenances pour dédommagement. 1282, septembre,

le dimanche après la nativité de Notre-Dame,

( 13 septembre, en françois ). Premier cart de

Hainaut, pièce 126. Premier cart. de Flandre, pièce

236. Deuxième cart. de Flandre, pièce 67o. Elles

sont aussi dans un rouleau de neuf bandes de parch.

concernant Flobecq et Lessines.

Lettres par lesquelles Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, promet à son cher et feal cousin

Jean, dit Seigneur d'Audenarde et Seigneur de

Rosoit, de ne point faire de paix avec noble

homme Gui, Comte de Flandre, son oncle, et

avec ses hoirs, sans sauver au Seigneur d'Au

denarde tout ce qu'il tenoit de lui ; et promet

de l'aider comme bon ami , bon cousin et bon

Sire, pour toutes les difficultés qu'il avoit avec

le Comte de Flandre. Si Jean d'Audenarde n'a

as de troupes pour garder Flobecq et Lessines,

e Comte de Hainaut promet de l'aider d'hommes

et d'argent. Même date, (en françois). Premier

cart. de Hainaut, pièce 124. Premier cartulaire de

Flandre, pièce 235. Deuxième cart, de Flandre, pièce

669. Dans un rouleau de neuf bandes de parch. Imp.

Thesaur. anecdot de D. Martene, tome 1." col. 1187.

Enquête faite par le Comte de Flandre et le

Seigneur d'Auchi, sur la difficulté qu'il y avoit

entre Messire de Flandre et le Sire de Coucy,

concernant les droits qui leur appartenoient entre

Arleux et Paluel.
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Jean, Richouars, de Mainnieres, témoin, a

dit qu'il y a plus de 2o ans qu'il a vu le Seig

neur de Vaullaincourt venir à Oisy, et déclarer en

Presence de Monseigneur Mahieu de Montmirail,

avoir vendu à l'église de saint Aubert de Cam

brai : 1o mines de bois faisant partie de son

fief de Crevecæur; que le prévôt de cette église

eroit aussi a Oisy pour récevoir cet adhérite

ment; que le Seigneur de Waullaincourt s'en

desherita entre les mains du Seigneur de Mont

mirail, et en présence duidit Seigneur; que l'on

demanda aux hommes dudit Seigneur, si l'on

pouvoit adhériter cette abbaye, et qu'ils dirent

qu'il n’étoit pas d'usage d'adhériter en Artois

Pour des fiefs de Crevecoeur; que les hommes

demandèrent si on devoit les mener sur les fiefs

de Crevecoeur; que le bailli mena tous les hommes

sur le manoir seneriel, qui est à l'entrée de Paluel,

près de la chaussée d'Arleux, et que le bailli ayant

demandé aux hommes si cette église étoit bien

adhëritée, ils répondirent oui; ce qu'ils n’auroient

Pas fait s’ils n'eussent su pouvoir le faire.

Mahieu, dit Valetons, d'Aubigny, a dit qu'il

ne sçait rien de ce qui est audessus de la chaus

sée d'Arleux; mais que la justice d'Arleux s'étend

en-dessous de la chaussée jusqu'à la borne seneriel,

er jusqu'au vieux kanel, ( chêne ); ce qu'il sçair,

parce qu'il est de la paroisse d'Arleux, qu'il paie

à la justice et qu'il cuit au four.

Vincent de Aubigny , le pêcheur, a dit que

la justice d'Arleux s'étend en - dessous de la

chaussée jusqu'à la borne seneriel, de la jusqu'au

vieux, chene, et jusqu'à la barre (jurisdiction )

de l'abbaye du verger; qu'il le sçàit parce qu'il

a vu des habitans d'Arleux faucher les marais

entre Paluel et Arleux dessous la chaussée; et

que les sergens d'Oisy ayant pris et emporté

leurs faux a Palluel , la justice d'Arleux alla

les reprendre et les rendit quittes de tour.

Pierre Pardieu, d'Aubigny, pêcheur, a dit
comme Vincent.

Jakemes de Billi, échevin d’Arleux, a dit

que la justice d'Arleux, dessous et sur la chaussée,

1282.

s'étend jusqu'à la borne seneriel, ce qu'il sçait

parce que comme échevin il a été pour forage

de cervoise , pour vesture de mariage de gens

de poeste, et pour faire le douaire de la femme

que Monseigneur Markade épousa à Saulemont,

(Saudemont), et que cela fut fait sur la chaus

sée entre Arleux et Palluel. 1232, au château

d'Arleux, le jeudi après l'exaltation de la sainte

Croix, ( 17 septembre, en françois ). Longue

bande de parchemin, -

Demande faite par le Comte de Flandre des

héritages, justice et Seigneurie d'Alloes, depuis

la borne Seneriel, située sur la chaussée entre

Allues et Palluel, jusqu'à celle de saint Amé ,

jusqu'au no des vaches, appellé as kaillois; et

depuis la borne Seneriel en dessous de l'ecluse,

jusqu'à la barre du verger, et il dit que tout

z282.

cela est tenu d'Alloeu; et que lorsque feue la

dame de la Chapelle, femme de Monseigneur

Mahieu de Montmirail, Sire d'Oisy, de Cre

vecoeur et d'Arleux, demanda son douaire en

Artois, il y eut alors un avis de parties qui

déclara que tout ce qui étoit entre les bornes

ci-dessus étoit du tenement d'Alloeu, et ladite

dame n’eût point de douaire : ce qui fut jugé

en présence de Estevenes Terous, Jean li Robe,

Andrieu Guisars, Jakemes Buignicourt, Gérard

de Doway et Waitous Lefevres. Sans date, ( en

françois ), feuille de parchemin. - :

Trois feuilles de Parchemin cousues ensemble,
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qui contiennent l'enquête des témoins produits

par le Comte de Flandre, au sujet de la séparation

des eaux et de la chaussée entre Allues et Palluel.

Les rémoins entendus sont: Gérard de Douai,

demeurant à Allues; Jean li Robes; Jakemes

Fcrestiaus ; Etievenon Tieroux et Wautier Piet.

On ne rapportera que la déposition du dernier

comme la plus intéressante. -

Wautier Piet déclare qu'y ayant eu difficulté

entre la dame de la Chapelle et le Seigneur

d'Oisy ; il fut convenu de prendre des habitans

des villes d'Allues, Oisy et Palluel, et que l'on

choisit Renier de Hamel, Hermens de Aleux,

Vincent de Aubigny , Guerart Leidouys et

autres, qui, après s'être rendus sur les lieux,

déclarèrent que la justice d'Alloeux alloit depuis

la borne seneriel jusqu’à la barre du vergier

parmi le vieux cours de l'eau, et depuis cette

borne jusqu'à celle de saint Amé, et jusqu'au

no des vaches appellé à Escaillois dessus Hamel.

Sans date , ( en françois ). En parchemin.

Feuille de parchemin contenante les préten

tions de Messire Guillaume de Flandre, et où

il est dit que le Sire de Hamel doit être homme

du fief d'alloeu pour tout ce qui lui appartient;

excepté sa maison de Hamel hors du marais,

situé entre la borne de saint Amé et le no des

Vaches.

Le Demisell d'Iseel doit être aussi homme

d'Alloeu, ainsi que Jean li Hoirs, pour tout ce

qui lui appartient dans cette partie, excepté

pour sa maison.

Le vinage du Riu doit appartenir en entier

audit Guillaume, parce qu'il est du Cambresis

et qu'il suit les mêmes coutumes et usages que

le vinage de Crevecoeur.

Ensuite , se trouvent quelques raisons pour

empêcher le Sire de Coucy de faire le se viere

(canal) qu'il veut faire. Sans date, ( en fran

çois). En parchemin.

Confirmation par le Comte Gui de l'échange

fait par la Comtesse Marguerite sa mère, avec

feu Monseigneur Bauduin de Bailluel, de la

marechaussee heréditaire de Flandre, pour l’huisserie

héréditaire qui appartenoit audit Bauduin, pour

en jouir par lui et son hoir à toujours, aux

droits y appartenant; sçavoir : que chaque jour

ue le Maréchal sera dans l'hôtel du Comte,

il aura de l'avoine pour cinq chevaux, trois

sols monnoie de Flandre pour ses gages, dix

coupons de chandelles , deux pots de vin

mesure de Flandre, sa nourriture dans l'hôtel,

deux paires de draps par an , l'une à la noël et

l'autre à la pentecôte, ou cent sols monnoie

de Flandre pour chaque paire de draps, et les

droits dont le Maréchal doit jouir dans l'armée

quand le Comte s'y trouve : et veut que Mon

sieur Soyer de Bailleul, fils dudit Bauduin et

son hoir, jouisse à toujours des mêmes privi

leges. 1282, septembre, ( en françois). Cartulaire

de Namur, pièce 48. Quatrième cartulaire de Flandre,

pièce 187. -

Lettres par lesquelles Jean, Seigneur de Kuic,

Chevalier, déclare avoir remis à Florent, Comte

de Hollande, les forteresse, château et apparte

nances de Tungelare, et les avoir repris en fief

pour les tenir à toujours de ce Comte; et

promet que le château sera toujours ouvert au

Comte quand il en aura besoin contre ses adver

saires tels qu’ils soient. 1282 , le jour de saint

Remi , ( premier octobre ). Quatrième cart. de

Hainaut, pièce 154. Imp. dans le recueil de Mieris,

tome premier, page 425.

|
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Quittance d'Eustache, Sire du Ræux et de

Traseignies, de 2o livres parisis pour une année

échuele jour de Behourdit, d'un fief que Monseig

neur le Comte de Flandre lui devoit. i 282 ,

octobre, le devenres après la saint Michel,

( vendredi 2 octobre, en françois). Orig. , en

parch. scellé d’un morceau du scel dudit Eustache,

en cire blanche, pendant à simple queue de parch.

Lettres de Florent , Comte de Hollande ,

par lesquelles il donne, en aumône perpétuelle
à l'abbaye de Noordick en Noortbeveland, quel

ques terres situées en l'Ambach au pays de

Wissenkerke en Geenolfidicke et en Campen;

à condition que l'abbesse fondera dans l'infir

merie de cette abbaye une messe :::::::
en l'honneur de Notre - Dame, après la mort

du Comte. 1282, le samedi après saint Bavon,

( 3 octobre, en flamand ). Avec une autre petite

lettre de ce Comte qui confirme cette donation. Qua

trième cart. de Hainaut, pièce 238. Imp. dans le

rec. de Mieris, tome 1 , page 427.

Lettres par lesquelles Jean, Duc de Lothiér

et de Brabant, déclare que voulant terminer

toutes les difficultés qu'il y avoit entre noble

homme Gui , Comte de Flandre, son père, et

noble homme Jean d'Avesnes, Comte de Hai

naut, son cousin , ces deux Comtes se sont

promis à sa prière une trêve pour tous leurs

pays ; depuis le mardi après saint Denis 1282,

jusqu'à la nativité de saint Jean-Baptiste sui

vant, et une suspension des dettes pour les

habitans de Valenciennes. 1282, le mardi après

saint Denis , ( 1? octobre , en françois ).

Deuxième cart, de Flandre, pièce 623, où partie est

déchirée.

Lettres par lesquelles Gilles, Sire de Wau

dripont, Chevalier, et Mahaut, fille du Seigneur

de Trazeignies, dame de Waudripont, sa femme,

déclarent avoir cédé å Pierron de le Woulles

trate et Henri Minne, bourgeois de Gand ,

tout ce qu'ils avoient acheté à vie , à Renaix,

de l'abbaye de saint Cornille d'Ende : cette

cession faite moyennant la somme de 4oo livres

parisis, que le Seigneur de Waudripont devoit

employer en achat d'héritages selon l'avis desdits

Pierre et Henri, et par le conseil de demoiselle

Aghesain , fille du Seigneur Simon de Grute,

bourgeois de Gand.

Présens à ces lettres: Messire Henri qui a

été prêtre ( curé ) de saint Pierre de Renaix,

Willaume Rabode, Ansiaus de Flobierc, Dore

mans li Fevre, Etienne son frère, Achans de

Vilewes, Gérard li Jouenes, Gilles de le Fosse,

Remi du Cainoit, Sohier de Bekeriel et Gilles

Pute, comme hommes. 1282, le mercredi avant

saint Simon et saint Jude, #: octobre, en

françois ). Sous le vidimus de Hugues, abbé de Flo

resse, ordre de Prémontré, diocèse de Liége, de la

troisième ferie après l’annonciation Notre-Dame 1301,

en parch. scelle du scel de cet abbé, en cire jaune,

pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles Thierri, Seigneur de

Hayangs, du diocèse de Metz, déclare que lui

étant impossible, à cause des dettes dont il est

chargé, de faire le service d'un fief pour lequel

il est homme lige du Comte de Luxembourg ,

et ne pouvant défendre son fief contre ses

ennemis, il a remis entre les mains de Henri,

Comte de Luxembourg , en présence de ses

Chevaliers et de ses féaux, la moitié de tous

ses bois et ferriterrarum, appellés les mynes, pour

en jouir par lui et ses hoirs à toujours, à charge

de défendre et protéger ledit Thierri et ses hoirs

Années.
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dans la jouissance de l'autre moitié de ses bois;

sauf le droit que les hommes de Hayenges peu

vent y avoir.

Pour sûreté de cette promesse, Thierri n'ayant

pas de scel a prié nobles hommes Joffroy de

Aixe , Raoul de Stirpenich, Justiciers , Gilles

de Orre , Gilles de Rodemacre , Colard de

Annerey, Ponein de Mellereth, Sénéchal, Fr.

de Sirkes, Th. dit Boocheman , Abertin de

Thionville, et Barthélémi de Sept-Fontaines,

Chevaliers, d’y mettre leurs sceaux, ainsi que

celui de l'officialité de Metz. 1282, à Thion

ville, le samedi avant la fête de saint Simon

et saint Jude, apôtres, ( 24 octobre ). Orig.

en parch, scellé des sceaux de Joffroi de Aixe, en

cire verte ; de Raoul de Stirpenich , de Gilles de

Orre, de Gilles de Rodemacre, de Colard d’Anerey,

de Ponein de Mellereth et de l’official de Metz, en

cire brune et jaunátre, pendans tous à double queue

de parchemin.

Fragment de lettres scellées de la baillie

d'Amiens , qui commettent Wyot Quentin et

Solhier de Goy, sergens du Roi en la prévôté

de Beauquesne, pour mettre à exécution les

lettres du Roi concernant le péage de Bapaume.

1282, le jeudi après la fête de saint Simon et

saint Jude , ( 29 octobre, en françois ). La

fin des lettres de Philippe III, précède celles dans le

cartulaire, et elles ont été données à Choisi , le

jour des apôtres saint Simon et saint Jude. Pre
mier cart. d'Artois, pièce 282. •

Quittance donnée par Waleran de Luxem

bourg, Sire de Liney et de Biauvoir, de la

somme de 5o livres Lovignois, reçue de Jake

mon Branche, receveur de la terre de Namur,

pour un terme de ce qui lui étoit dû pour le

fief de Floreffe. 1282 , le vendredi avant la

toussaint, à Namur, ( 3o octobre, en françois).

Original en parchemin, scellé du grand scel dudit

HValeran, bien conservé, en cire blanche, pendant

d double queue de parchemin.

Lettres de Gui, Comte de Flandre et Marquis

e Namur, en interprétation de quelques articles

obscurs des anciens priviléges de la ville de

Saint-Omer.

Le Comte ordonne que les habitans de Saint

Omer ne seront pas obligés d'obéir aux statuts,

bans et ordonnances, rendus par ceux de Gra

velines, pour l'arrêt de leurs corps ou de leurs

biens, à moins que ce ne soit pour mellée ou

dette reconnue.

Si ceux de Gravelines publient quelques ordon

nances qui puissent faire tort aux habitans de

Saint-Omer, le Comte sera obligé de les annul

ler; et les mayeur et échevins de Saint-Omer

seront crus sur leurs lettres, en disant que ces

statuts leur sont nuisibles.

Toutes marchandises qui seront transportées

ar terre ou par eau de Saint-Omer à Grave

ines , et de Gravelines à Saint-Omer , ne

pourront être arrêtées pour aucun méfait ni

pour dette, si ce n'est pour mellée ou dette

reconnue; et l’on ne pourra mettre aucun empê

chement aux ponts qui sont sur la rivière entre

saint Omer et Gravelines. 1282, octobre , à

Winendale, ( en françois ). Quatrième cart. de

Flandre , pièce 90. Ces lettres sont aussi sous le

vidimus de Gilles, abbé de saint Bertin, du samedi

avant les rameaux 1305, en parch. scellé d'un morceau

du scel de cet abbé, en cire verte, pendant à double

queue.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

que si Thomas, son chapelain de Nieppe, doit
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avoir soin, au nom du Comte et à ses dépens,

du clerc de la chapelle de Nieppe. 1282, octobre,

( en françois ). Quatrième cartulaire de Flandre,

pièce 91.

Promesse faite par Gérard de Rodes, Che

valier , Sire de Melle, et Isabeau sa femme ,

de dédommager leur cher Sire Gui, Comte de

Flandre, de : somme de 6oo livres sterlings,

dont il s'étoit rendu caution pour eux envers

un citoyen de Londres. 1282 , octobre , à

Winendale, ( en françois). Orig. en parch. scellé

des sceaux desdits Gérard et Isabelle, en cire blanche,

pendans à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles l'Empereur Rodolphe

confirme la sentence de proscription rendue par

les Princes, Comtes, nobles et féaux de son

Empire , contre les échevins, justiciers, recteurs

et communautés des villes de Grammont et

d'Alost, pour n'avoir pas comparu le lendemain

de la fête du Pape Clement, jour où ils avoient

été cités devant l'Empereur pour reconnoître

Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut, pour leur

Seigneur, et lui prêter serment de fidélité: Rodol

phe permet au Comte de Hainaut de garder

: lui les biens , avoirs et héritages des

abitans de ces deux villes, et de les donner

à qui bon lui semblera.

Présens à cette sentence: l'abbé de Wissem

bourg; L. Comte Palatin du Rhin, Duc de

Bavière, ses Princes; H. Marquis de Haparch;

H. de Wurstemberg; Al. de Hohenberg; Bou

chard de Hohenberg; F. de Liningen, . . . . .

de Vloegilowe, de Veldenze; G. de Zwartz

burg, Comtes : L. de Isenburgh , Gérard de

Bruberk; W. de Clingen; Otto de Osseinsteim;

Werner de Boland, et autres non nommés. 1282,

à Wissembourg, le 8 des kalendes de décembre,

indiction 1 1 , la dixième année de son régne,

( 24 novembre ). Premier cart. de Hainaut, pièce

41. Cette charte se trouve aussi dans la confirmation

de cet Empereur, du 2o juin 1283.

Sentence de proscription rendue par le même

Empereur, et pour le même sujet, contre nobles

hommes Rasse, Seigneur de Gavre; Hugues,

châtelain de Gand; Gérard, Seigneur de Rodes;

Thierri , Seigneur de Beure; Jean, Seigneur

d'Escornay; Gérard, Seigneur de Viane; Ostan,

dit li Brun, Chevalier; Gérard de Rassinghem;

Jean , Seigneur de Eskendelbeke ; Philippe,

Seigneur de Akexelle; Wautier, Seigneur de

Hersele; Godefroi de Viane; Rasse, Seigneur
de Qstresele; Gérard, Sénéchal de Rotheler;

Guillaume de Rodes , Chevalier ; Gilles de

Eskendelebeque, Chevalier; Rasse, dit li Vos,

Chevalier; Willaume, Seigneur de Watervliet;

Gossuin, Seigneur de Erpe; Gilles de Hallut,

Chevalier ; Gérard, Seigneur de Sotenghem ;

Vilain de Gand, Chevalier; Jean, dit Brise

teste, Chevalier; Gérard et Waurier, Seigneurs

de Aa. Présens les mêmes que ci-dessus. Même date.

Orig: en parch. scellé du grand scel de cet Empereur,

en cire blanche brunie, pendant à double queue de

parchemin. Premier cartulaire de Hainaut, pièce 43.

Cette pièce est aussi dans la confirmation du 2o

juin 1283.

Jugement rendu par le Roi Philippe III, sur

les difficultés qu'il y avoit entre Béatrix de

Bourgogne, fille unique et héritière de Jean de

Bourgogne, Seigneur de Charolois, deuxième

fils de Hugues IV, Duc de Bourgogne , et

d'Agnès, dame de Bourbon, femme de Robert

de France, cinquième fils de St. Louis, d'une

part; et la même Agnès de Bourbon, sa mère,

T O M E I,
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et Robert II, Comte d'Artois son second mari,

d'autre part; par lequel ilest déclaréque la Baronnie

de Bourbon, qui avoit été démembrée par le

don fait par ladite Agnès, au Comte d'Artois

son mari, des terres d'Aisnay le Chatel, Heris

son, Monluçon, la Bruiere et Semur en Com

braille , restera reunie ; annulle cette donation

comme ayant été faite sans la permission du

Roi ; Seigneur Suserain , qui pouvoit même

confisquer ces terres, faute d'avoir obtenu la

permission de les éclisser. Sans date. Premier

cart. d'Artois, pièce première. Cette pièce qui n’est

pas entière dans ce cartulaire, doit être du premier

décembre 1282; c’est la même dont il est fait mention

dans l'histoire de la Maison de France , par Mes

sieurs de sainte Marthe, 1628, tome premier, page io.

Sentence de proscription rendue par l'Empereur

Rodolphe, contre les habitans, échevins, rec

teurs, justiciers et communautés des villes de

Grammont et d'Alost, pour n'avoir pas voulu

reconnoître Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut,

: leur Seigneur. 1282, 7 des ides de décem

re, ( 7 décembre ), a Strasbourg, la dixième

année du régne dę Rodolphe, Roi des Romains,

indiction onzième. Premier cart, de Hainaut, pièce

42. Cette pièce se trouve aussi, ainsi que la suivante,

dans la confirmation du 20 juin 1283.

Pareille sentence de proscription contre les

nobles hommes Rasse , Seigneur de Gavre;

Hugues, châtelain de Gand; Gérard , Seigneur

de Rodes; Thierri, Seigneur de Bevere; Jean

Seigneur d'Escornay ; :a , Seigneur de

Viane; Oste, dit li Brun, Chevalier ; Gérard

de Rassinghiem; Jean , Seigneur de Skendel

beke; Philippe, Seigneur de Akezele; Wautier,

Seigneur de Herzele; Godefrid de Viane; Rasse,

Seigneur de Ostersele; Gérard , Sénéchal de

Rotheler ; Willaume de Rodes , Chevalier ;

Gilles de Skendelbeke, Chevalier; Rasse , dit

li Vos , Chevalier ; Willaume , Seigneur de

Watervliet; Gossuin, Seigneur de Erpe; Gilles

de Hallut, Chevalier ; Gérard , Seigneur de

Sotenghiem; Vilain de Gand, Chevalier; Jean,

dit Briseteste, Chevalier; Gérard et Wautier ,

Seigneurs de Aa. Même date. Orig. en parch.

scellé d'un morceau du grand scel de cet Empereur,

en cire blanche brunie, pendant à double queue de

parchemin. Premier cart. de Hainaut, piłce 44.

Lettres par lesquelles B. évêque de Metz,

déclare qu'étant occupé dans la cour de Rome

pour ses affaires et celles de l'église de Metz ,

et ne pouvant se rendre dans cette ville à la

purification de la Vierge, pour créer et renou

veller les 13 jurés de cette ville , dont la

nomination lui appartient, il commet Florent

de Hainaut , Chevalier, son frère, pour les

nommer en son nom, et recevoir d'eux le ser

ment de fidélité. 1282, apud montem flasconis,

la veille de sainte Lucie, Vierge, ( 12 décem

bre ). Orig. en patch. scellé du scel de cet évêque,

en cire rouge, pendant à double queue de parch.

Quittance de Thibaut, Comte de Bar, de

2oo livres parisis, reçues de noble homme Gui,

Comte de Flandre, pour le fief qu'il tenoit de

lui. 1282, le lendemain de sainte Lucie, ( 14

décembre, en françois). Original en parchemin,

scellé du grand scel de Thibaut, bien conservé, en

cire jaune, pendant à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Jean, Sire de Chateau

Vilain et de Luzy , et Simon, son fils ainé,

reconnoissent avoir reçu de noble homme le

Comte de Flandre, par les mains de Jeffroy

de Ransières, son sergent, 3,ooo livres tournois,

K k k k k k k k
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qui leur étoient dues pour le mariage de noble

dame Marie , Comtesse de Julliers, fille dudit

Comte. 1782 , le mardi après la fête de sainte

Luce, ( 15 décembre, en françois. ). Orig. en

parch. scellé du grand scel de Jean, et du petit scel

de Simon, bien conservés, en cire verte, pendans à

double queue de parchemin.

Quittance donnée par Jamet, écuyer de

Humbert de Beaujeu, de la somme de 2o livres

parisis, reçue de Gaufride de Rosieres, sergent

du Comte de Flandre, due audit Humbert par

ce Comte : scellée par le chapelain de saint

Marrii à Paris, à la prière dudit Humbert qui

n’avoit pas de scel. 1282, le vendredi après

sainte Lucie, à Paris, ( 18 décembre ). Original

en parchemin, scelle d'un morceau de scel, en cire

verte, pendant à simple, queue:.

Lettres par lesquelles Alix, veuve de Jean

d'Avesnes, fonde une chapelle dans son château

à Schiedamme ; dont le chapelain sera à sa

nomination et à celle de ses successeurs; fera

résidence plusieurs jours de la semaine pour y

célébrer le service divin : elle donne à ce cha

pelain 1o livres monnoie de Hollande, à rece

voir annuellement à Sciedam , aux foires de

Vorschoden et sur le tonlieu de Niemansvriend:

Florent, Comte de Hollande , confirme ces

lettres ainsi que Florent de Hainaut, fils d'Alix,

et ils promettent de les faire exécuter. 1282,

la veille de la nativité du Seigneur, ( 24 décem

bre). Quatrième cart. de Hainaut, pièce 235. Imp.

dans le recueil des chartes de Mieris, tome premier,

Page 43o.

Q:: de Waleran de Luxembourg, Sire

e Liney, de cent livres parisis, reçues de

Messire Sohıėr de Bailluex , au nom du Comte

de Flandre. 1282, lendemain de noël, ( 26

décembre, en françois ). Orig. en parch. scellé

d'un morceau du scel dudit Waleran, en cire verte,

pendant à simple queue de parchemin.

Lettre de Gilles, Sire de Berlainmont, à son

bon ami le receveur de Namur, par laquelle il

le prie de lui envoyer par Gilles Dannoit, son

valet, 4o livres de blancs qui lui sont dues annuel

lement le treizième jour de noël pour son fief.

1282, janvier, le jeudi après l'apparition, ( 7

janvier, en françois ). Orig. en parch. scellé du

scel dudit Gilles, en cire jaune, pendant à simple

queue de parchemin.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

Lotin de Bruges, son féal sergent, et à ses

hoirs , 4 bonniers de moere à Ardembourg ,

entre les moeres des jacobins et des cordeliers

de Bruges, et près celle des Templiers; à charge

de 9 deniers par bonnier de cens annuel, aux

briefs des moeres. 1282, le dimanche après

l'épiphanie, ( 1o janvier, en françois ). Quatrième

cart. de Flandre, pièces 83 et 203.

Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite en son nom par dom Eustache, moine de

Cambron , à Jacquemon Lefever, bourgeois de

Gand, d’un bonnier de mære à Zēlsaten ,

paroisse d'Assenede, entre la moere de l'abbaye

de Cambron et celle de Willaume de le Court,

sur un watergant appellé moie, moyennant 6o

livres monnoie de Flandre, et à charge de 6

deniers de cens annuel, aux briefs d'Assenede,

le jour de saint Remi; double rente à chaque

mutation, et 4 deniers d’entrée. 1282, le lundi

après l'épiphanie , ( 11 janvier, en françois ).

uatrième cartulaire de Flandre, pièces 36 et 2oy.

Pareille confirmation de la vente faite à

Gillion Stommelin et à Jean, son frère, d'un
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bonnier de moere audit lieu de Zelsaten , entre

la moere Wertin de le Val et celle d'Olivier de

Maghelines , et entre - deux watergans, l'un -

appellé moie et l'autre santleed, aux mêmes prix

et conditions que dessus. Même date, (en fran

çois). Quatrième cartulaire de Flandre, pièces 87

et 204.

Pareille confirmation de la vente faite à

Jean Diservie , bourgeois de Bruges, d'un

bonnier de moere au lieu nommé beuthille ,

près la mære de Henri Lecoc, moyennant 5o

livres monnoie de Flandre , et aux charges ci

dessus. 1282 , le mercredi après la conversion

de saint Paul, ( 27 janvier ). Quatrième cart, de

Flandre, pièces 85 et 2o6.

Nouvelle confirmation par le Comte Gui de

la vente faite par Robert de Wavrin, Che

valier, Sire de Saint-Venant, aux prieure et

soeurs de la nouvelle abbaye de Notre-Dame

à Lille, de 1oo livres de rente sur son fief de

Vlargelo, dans les paroisses de Score et de

Keyhem, le Comte décharge cette abbaye de

tous droits , servitude , service féodal ; leur

permet d'y établir deux ou trois échevins, et

d'avoir sur ce fief tous exploits de vente d'hé

ritages, de fourmotures et de tonlieux. 1282 ,

janvier, (en françois). Copie authentique en parch.

un peu gatee.

Quittance donnée par M.“ Erard, chanoine

de saint Amé à Douai, de 4o livres, reçues

de Jake Pilate, clerc de Monseigneur Sohier de

Bailleul, par ordre du Comte , à compte de

129 livres 4 sols 9 deniers que feue Marguerite,

Comtesse de Flandre, devoit à des pauvres,

our Monseigneur Hue, frère du chatelain de

ouai. 1282, le lundi après la purification de

Notre-Dame, (8 février, en françois ). Orig.

en parch. scellé d'un scel, en cire verte, pendant à

simple queue.

Lettres des prélats et universalité de l’église

d'Utrecht, par lesquelles ils déclarent que Tho

mas Paldus et autres, ont confessé pardevant

eux avoir fait un commerce si usuraire sur les

sujets du Comte de Hollande, que tous leurs

biens n'étoient pas en état d'y satisfaire ; et

: la demande de ces habitans et en vertu

u concile de Lyon, le Comte ayant fait arrêter

leurs personnes et leurs biens pour dédommager

et restituer ses sujets , ils promettent de ne

jamais rien répéter contre ledit Comte. 1282,

le jour de sainte Scholastique, Vierge, au cha

pitre de l'église cathédrale d'Utrecht , ( 1o

février ). Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce

256. Imp. dans le recueil de Mieris, tome premier,

Page 422.

Lettre du Comte Gui à ses chers et féaux

les doyen et chapitre de l'église de saint Albin

à Namur, par laquelle il leur mande qu'il a

donné à son cher et féal clerc Seigneur Pierre,

révôt de l'église de Béthune, la collation de

a première prébende sacerdotale qui vaquera

dans leur église. 1282, à Douai, la cinquième

férie après l'octave de la purification de la

Vierge, ( 11 février). Quatrième cart. đe Flandre,

pièces 84 et 134.

Quittance donnée par Waleran , Sire de

Monjoie et de Saukemont , de 2o livres tour

nois, reçues de noble homme Gui, Comte de

Flandre, à compte de ce qui lui étoit dû par

accord_particulier pour avoir repris en :

dudit Comte, des alleux francs appartenans

audit Waleran. 1282 , février , le mercredi

avant saint Pierre en hiver, ( 17 février, en
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françois ). Original en parchemin dont le scel est

perdu.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

: voulant réunir à son domaine la prévôté

e la ville de Lille et ses appartenances ;

sçavoir: la prison et les fers de cette ville qui

avoit été donnée de son consentement par feue

la Comtesse Marguerite sa mère, à son cher

et féal sergent Philippe de Bourbourg, pour la

tenir à toujours par lui et ses-hoirs en accrois

sement de son fief de Verlinghem , il donne

en échange audit Philippe et à ses hoirs , 74

livres monnoie de Flandre, à recevoir annuel

lement sur le grand tonlieu de Gravelines, pour

la tenir à toujours en accroissement de son dit

fief de Verlinghem: il donne encore audit Phi

lippe et à ses hoirs, deux rasières de froment

mesure de Bourbourg, et six gelines que ledit

Philippe lui devoit tous les ans aux brief, de

la châtellenie de Bourbourg , pour des terres

qui ont appartenu jadis à Pierre Fui, et 4

sols en argent qu'il devoit aussi aux mêmes

briefs, au lieu de Simon de Kalais, pour une

nasure sur le marché de Bourbourg où ledit

Philippe a une maison qu'on appelle la pierre :

pour être le tout tenu en accroissement dudit

fief de Verlinghem. 1282, le samedi après le

vintisme jour de noël, février; peut être par

erreur au lieu de janvier. Quatrième cartulaire de

Flandre, pièce 8o.

Lettres par lesquelles le Comte Gui, arbitre,

nommé pour terminer toutes les difficultés qu'il

y avoit entre Thomas, fils du feu châtelain

de Lille, et Catherine, fille du feu Seigneur

de Maldeghem, à cause du refus fait par Tho

mas d'épouser Catherine, conformément au traité

passé entre leurs pères lorsqu'ils n’etoient pas

en âge; par lesquelles le Comte ordonne que

Marguerite jouira à toujours avec les 283 livrées

de terre dont elle a été adhéritée à Meulenbeke,

et dont elle a fait hommage de 17 livrées de

terre, faisant en tout 3oo livrées de terre mon

noie de Flandre, qui lui seront assignées à

Meulenbeke le plus loin du manoir : si Cathe

rine meurt sans enfans, on pourra échanger

ces terres de Meulenbeke , contre d'autres à

Pontrohart.

Thomas avoit donné pour cautions d'exécuter

cette ordonnance, Willaume de Flandre, fils

du Comte , Jean de Beaumont son neveu ,

Messire Thomas de Mortaigne, et Messire Wil

laume de Mortaigne, son frère.

Ceux de Catherine de Maldeghem, étoient

Messire Jean de Ghistielles, Messire Roger son

frère , et le Sire de Maldeghem , frère de

ladite Catherine. 1282, février, (en françois).

Quatrième cartulaire de Flandre, pièce 3ı. Copie simple

en parchemin.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne

à Ubiert Alion, citoyen d'Asº, et à ses compag

nons demeurans à la monnoie, la permission

de faire de la monnoie à Namur pendant deux

ans, commençans aux pâques prochain.

Ils feront de la monnoie aux mêmes poids

et loi que le Duc de Brabant en a fait faire

depuis un an: chacun deus (denier ) pour trois

Broussellois et pour trois Louvegnois: on pren

dra de cette monnoie de Brabant, 6o sols qui

n'aient pas passé par les mains d'Hubert et de

ses compagnons, on en fera quatre parties égales

de 15 sols chacune , on prendra une de ces

parties et l'on fera deux poids de cuivre qui lui

seront parfaitement égaux, on en prendra une

Inventaire chronologique des Titres de la Flandie,
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que l'on mettra avec une des quatre portions

de quinze sols, dans une bourse qui sera scellée

du scel du Comte ou de celui d’Hubert et de

ses compagnons, pour s'en servir en cas de

besoin, çavoir : si le poids qui est devers le

garde est perdu ou empire, la bourse sera mise

en mains sûres, d'accord avec le Comte ou avec

Hubert : l'autre poids de cuivre et les 45 sols

restans, seront scellés du garde de la monnoie

et d'Hubert ou de ses compagnons.

Le Comte nommera un garde de cette mon

noie lequel aura une huge ( coffre ) à deux

clefs, pour y mettre la monnoie qui sera battue

en coin: le garde aura l'une des clefs et Hubert

aura l'autre : le second poids de cuivre et les

45 sols restans seront mis dans ce coffre pour

faire l'essai de l'aloy quand il sera nécessaire.

Quand Hubert voudra avoir la monnoie

forgée, on la pesera d'abord au poids de 15

sols , pour sçavoir si elle a son poids et si

elle est bonne: si cette monnoie se trouve d'un

denier plus foible que le poids de 15 sols, elle

n'en passera pas moins, mais il sera tenu de

faire de suite une autre monnoie d’un denier

plus forte: il en sera usé de même si la mon

noie se trouve d'un denier plus forte.

Quand la monnoie sera juste au poids ci

dessus, on fera l'essai de l'aloy de la manière

suivante : on prendra d'abord les 45 sols de

Brabant qui seront dans le coffre du garde, on

en fera un essai de demi – once au març de

Cologne, et lorsque l'essai de la monnoie de

Brabant sera fait, on fera celui de la monnoie

d'Hubert de la même manière; ensuite on pesera

l'une contre l'autre: si la monnoie se trouve

bonne de valeur et de poids, on la délivrera

audit Hubert.

S'il se trouve quelque défaut dans le premier

essai, les essayeurs seront tenus d’en faire jus

u'à trois; si l'un des trois réussit, la monnoie

oit être jugée bonne et délivrée; et ils ne

seront pas tenus de faire: de trois essais,

s'ils voient clairement qu'il n'y a pas de leur

faute.

Si sur une demi – once de la monnoie de

Brabant, l'essai est plus petit de trois grains

dont 24 grains font un denier pesant, et les

24 deniers font une once au marc de Cologne,

la monnoie sera bonne et délivrée, sauf qu'Hu

bert sera tenu d'en tenir compte dans d’autres

essais; et si l'essai est plus grand de trois grains

à la demi - once, le garde en tiendra compte

également dans les essais suivans.

Les essayeurs seront tenus de faire une fois

par jour Tessai de la monnoie d'Hubert quand

ils en seront requis.

Lorsqu'on présentera des deniers monnoyés

à l'essai, et qu'ils ne se trouveront point juste,

on ne pourra obliger ledit Hubert qu'à les réfon

dre à ses dépens: cette monnoie sera de telle

taille de fors et de foible comme les nouveaux

sterlings d'Angleterre.

Le Comte promet de prêter audit Hubert pour

faire la monnoie , sa maison à Namur où l'on

plaide; s'il a besoin d'en louer une autre, le

Comte en paiera la moitié.

Le Comte et ses compagnons donneront

quand ils commenceront à travailler, 1oo livres

tournois qui seront déposées dans le coffre, et

serviront de sûreté aux marchands qui vendront

à la monnoie.

Le garde de la monnoie sera nourri aux frais

d'Hubert,

• 1
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Le Comte aura pour son droit trois deniers

par marc au marc de Cologne qui passera

a l'essai.

Le garde aura dans son coffre trois contre

poids de dix marcs chacun, qui serviront à

peser l'argent que les marchands apporteront en

marcs de Cologne, de Flandre ou de Paris,

afin que les marchands ne puissent être trom

pës ; et ces poids seront scellés du garde, des

essayeurs et d’Hubert.

Le Comte prend sous sa sauve - garde dans

le comté de Namur, tous ceux qui apporteront

de l'argent à sa monnoie ainsi qu’Hubert et

tous ceux qui lui seront attachés. Hubert rendra

compte tous les trois mois des droits apparte

nans au Comte, dans la fabrication de ces
IITOIl[lO162S,

Le Comte promet de ne pas faire de la

monnoie dans la terre de Namur, par autres

personnes pendant le terme ci-dessus; et de

donner cours à cette monnoie dans tout le

Comté de Namur. Si le Duc de Brabant ou

autres Sires refusoient de recevoir dans leurs

pays la monnoie d'Hubert, le Comte s’oblige

de défendre la leur dans son comté de Namur.

1282, février , ( en françois ). Quatrième cart.

de Flandre, pièce 93.

Promesse faite par Waleran de le Monjoie,

Chevalier , Sire de Faukemont, de payer à

Lille, le jour de la Toussaint à Pierre le Neveu,

bourgeois de Lille , ou à son command, 4o

livres parisis pour un cheval qu'il lui avoit

: françois).

Orig, en parch. scelle du scel dudii Waleran, en

cire verte, très - bien conservé, où il est représenté

armé à cheval, pendant à double queue.

Lettres par lesquelles le Comte Gui, en vertu

du droit qu'il a, à cause de sa seigneurie, de

mettre un ouvrier et un monnoyer quand il

commence à faire battre de la monnoie dans

ses terres, il nomme Gillon Foret, demeurant à

Douai, pour monnoyer en la monnoie qu'il fait

faire à Namur. 1282, le jeudi 5 mars, à Winen

dale, ( en françois ). Quatrième cart, de Flandre,

piece to3.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne

à Isabelle, Comtesse de Namur , sa femme,

cent bonniers de mære près la ville d'Ardem

bourg, avec un watergant appellé watergant Seig

neur Jean ; lui permet de les vendre ou donner

à qui bon lui semblera: et si la Comtesse meurt

sans en avoir disposé, le Comte Gui veut que

ces mæres passent aux enfans qu'il a eus d'elle.

Robert son fils ainé confirme cette donation.

1282, mars, le vendredi après le behourdich,

( 12 mars, en françois ). Cartulaire de Namur,

pièce ır.

Promesse faite par Waleran de Luxembourg,

Sire de Liney, d'indemniser noble homme sõn

cher Seigneur Gui , Comte de Flandre, de la

somme de 1,2oo livres tournois, dont il s'étoit

rendu caution pour lui , envers Monseigneur

Jean de Dampierre. 1282, le vendredi après remi

niscere. Orig, en parch. scellé du scel dudit Waleran, en

cire verte, bien conservé, pendant à double queue de

parchemin.

Mandement du Roi Philippe à Gui, Comte

de Flandre, de s'informer si respectus (le rewart)

et les échevins de la ville de Lille, avoient

défendu au préjudice du clergé et de la liberté

de l'église, à tous les habitans de cette ville,

sous peine de perdre leur amitié, de fréquenter

l'église de saint Pierre et la chapelle près de la

Années.

1282.
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salle , d'avoir aucune familiarité avec les cha

noines, chapelains et clercs de cette église, et

que les femmes de cette ville n’offrent moins

qu'un tournois blanc : si cette défense est vraie,

le Roi mande au Comte de la révoquer et de

punir les coupables de manière à servir d’exem

ple à l'avenir. Sans date d'année, à Paris, le

jeudi, jour de l'annonciation , ( 25 mars ). Ces

lettres sont dans celles du Comte Gui , données à

Lille en 1282, la deuxième ferie après le dimanche

lætare Jerusalem , ( 29 mars ). Quatrième cartulaire

de Flandre pièce 14.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre,

des lettres y insérées , données au mois de

février 1282 ,: lesquelles Jean de la Fon

taine, fils de feu Jean de la Fontaine, Che

valier, donne à Wautier d'Asnapes, son oncle,

ou à son command, 25. livres monnoie de

Flandre, à recevoir tous les ans en deux termes

pendant sa vie , dans la ville de Lille , soit

qu'il soit en religion ou autrement, et même

six mois après la mort dudit Wautier; à charge

de les tenir en fief et hommage dudit Jean,

à une blanche lance de service quand on va

à l'armée ; et déclare l'avoir reçu pour son

homme. Jean de le Fontaine assigne cette rente

sur tout ce qui lui appartenoit dans les paroisses

d'Annappes, d'Asc, et dans toute la rivière d'An

nappes, qu'il tient du Comte de Flandre; et si

ces biens ne suffisent pas, il donne en aug

mentation tout ce qu'il possède à le Fon

taine.

Présens à cette donation comme hommes

du Comte: Bauduin, Sire de Commines, Sohier

de Bailluel , Henri de Morslede, Wautier de

Kockelers, Jean d'Aulenghem , Hues de Hale

win , Chevaliers: Jean Makiaus, chanoine de

saint Pierre de Lille, et Ghiselins li Peirs, qui

ont dit que ces lettes étoient bien faites à loi,

et il les a pries comme ses pairs de les sceller.

1282, mars, ( en françois). Troisième cartulaire

de Flandre , pièce 183, où elles sont barrées.

Lettres par lesquelles Waleran, Sire de Fau

kemont et de le Monjoie, reprend en fief de

Gui, Comte de Flandre et Marquis de Namur,

cent markiés de terre à Ligois, ( de Liége ? 2

qui étoient auparavant franc aleu, pour les

tenir à toujours en fief par lui et ses hoirs

du Comte Gui et de ses hoirs: lesquelles cent

markiés de terre, il assigne, sçavoir : sur 78

bonniers de terre à labour dans la ville de

Glenne et appendances, chaque bonnier estimé

1o sols de Ligois; comme aussi sur quelques prés

et rentes foncières , la justice haute et basse

sur cent feux et les hommages qui en sont

tenus, et tout ce qui lui appartient dans cette

ville de Glenne, excepté les dîmes; le tout

estimé 6o markiés de terre à Ligois.

Pour finir les cent markiés de terre, Wale

ran assigne encore les villes de Brunsham et

de Jabbeke et appendances, deux moulins ban

naux, 12 bonniers de pré appellé le pré de

schinvelt, la haute justice de ces deux villes

où il y a 2oo feux et les hommages qui en

dépendent; le tout estimé 4o markiés de terre.

Waleran promet, moyennant ce qu'il a reçu

du Comte de Namur, servir ce Comte à ses

frais, lui vingtième Chevalier, dans la guerre

qu'il a contre le Comte de Hainaut; et lorsque

la paix sera faite, il s’oblige pour lui et pour

ses hoirs Seigneurs de Fauquemont, de servir

le Comte de Namur quand il en aura besoin,

aux gages de 2o sols Lovignois par jour pour
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un banneret, Io sols pour un chevalier et

cent sols pour un écuyer à armes de fer.

Waleran s'oblige pour lui et ses hoirs de ne

pas laisser sortir ce fief des mains de celui qui

sera Seigneur de Faukemont.

Il promet pour lui et ses hoirs de ne rien

demander au Comte de Namur pour la mort

de ceux qui iroient avec lui, à moins qu'ils ne

mourussent en pongiteh, ( en combattant ).

Waleran prie ses chers et féaux Messeigneurs

Gossuin de Borne, Gossuin et Ogier de Hares,

frères, et Jean de Haskendale, Chevaliers, de

sceller ces lettres. 1282, mars, (en françois).

Cartulaire de Namur, pièce 29.

» La ville de Faukemont et les villages de Glenne,

» Brunsham et Jabbeke, sont situés dans le duché de

m Luxembourg.

Promesse faite par Watier Biertaus, Che

valier , fils ainé du Seigneur de Malines, et

Alix , fille du Comte de Guines , sa femme ,

de dédommager Gui, Comte de Flandre, de

la caution de 5oo livres parisis, à laquelle il

s'étoit obligé pour eux envers Stievenon de

Mareschieres, bourgeois de Compiégne. 1282,

mars, à Winendale, (en françois). Orig. en parch.

scellé des sceaux desdits Watier et Alix , bien

conservés, en cire brune, pendans à double queue de

parchemin.

Quittance donnée par Hue , châtelain de

Gand, Sire de Houdaing, de la somme de

1,2oo livres parisis, reçue de haut homme et

noble le Comte Gui, et qu'il devoit à Mon

seigneur Gérard de Gand, nommé Monseigneur

Gérard le Diable. 1282, mars, ( en françois ).

Original en parchemin, scellé du scel de Hues, en

cire verte, pendant à simple queue de parchemin.

Promesse faite par Thierri, Sire de Beures,

châtelain de Dixmude, et Agnès sa femme, de

payer en six ans et six paiemens égaux, à leur
très-haut et cher Sire Gui , Comte de Flandre,

6,ooo livres parisis qu'il avoit payées pour eux

à leur cher Seigneur et ami Nicholon de Condet,

Chevalier, Seigneur de Moreaumes: et affectent

pour sûreté de cette somme toutes leurs moeres

de Beures. 1282 , avril , le mercredi avant

pâques fleuries, (7 avril, en françois ). Orig.

en parch. scellé des sceaux très-bien conservés, desdits

Thierri et Agnès, en cire verte, pendans à double

queue de parchemin.

Lettres par lesquelles les doyen et chapitre

de l'église de Saint-Omer, et Soyer de Bailluel,

Chevalier, Maréchal de Flandre, déclarent qu’y

ayant difficulté entre noble homme le Comte

de Flandre, prenant le fait et cause de Mon

seigneur Bauduin le Jouene, Chevalier, bailli

de Furnes ; Jean Spade, sous - bailli; Gillon

Brunine et Jaquemon de Dikemue , sergens,

d'une part; et ce chapitre d'autre ; qui denian

doit auxdits baillis de remettre dans les prisons

de Alveringhem un prisonnier qu'ils en avoient

retiré par: et qu'ils tenoient depuis long

temps à Furnes avec ses bestiaux ; de rétablir

les fourches patibulaires d'Alveringhem qu'ils

avoient détruites, et de rendre audit chapitre tous

les frais et dommages que la poursuite de cette

affaire leur avoit occasionnės : le Comte de

Flandre demandant que le chapitre fit remettre

un homme que Jean li Vos et Wautier, fils de

Simon, ses gens, avoient pris dans la terre et

Seigneurie du Comte: ils décident que le bailli

de Furnes et ses compagnons seront obligés

de remettre les hommes du chapitre qu'ilsavoient

pris, ainsi que leurs bestiaux et leurs biens; de

T O M E I.

Années.

1282.

1282.

1282.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

payer les frais; de rétablir à leurs dépens les

fourches qu'ils avoient abbattues, et de remettre au

prévôt d'Aire ou à son command , les malfai

teurs qu'ils avoient pris dans la prison d'Alve

ringhem, pour être rendus à ce chapitre qui

sera tenu de rétablir le Comte de Flandre dans

tous ses droits et Seigneuries.

Sohier de Bailleul et Nicolas de Reges ,

chanoines de Saint - Omer, sont nommés arbi

tres , pour , avec Monseigneur Philippe de

Kienville, Chevalier, sur-arbitre, terminer la

suite de ces difficultés et régler les frais et

dommages : ils promettent de s'en rapporter à

la décision de ces arbitres , à peine de 2oo

marcs sterlings au grand marc, au profit de la

partie qui en sera contente.

Sohier de Bailleul s’oblige aussi sous la même

peine , de faire approuver le jugement des

arbitres par le Comte de Flandre.

Lorsque les lettres de confirmation seront

données respectivement , le Comte et le cha

itre demeureront seuls obligés, et ils mettront

eurs sceaux à ces lettres. Les lettres du Comte

de Flandre et celles du chapitre seront appor

tées le dimanche du jour de pâques en trois

semaines, terme désigné pour commencer l'arbi

trage : celui qui ne menera pas son arbitre le

jour nommé à Alveringhem, sera tenu de payer

tous les frais et dépens.

L'arbitrage durera jusqu'à la pentecôte pro

chaine , à moins qu'il ne soit prolongé du

consentement des parties. |

Sohier de Bailleul , Chevalier , Nicole de

Reges, chanoine de Saint-Omer, et Monseig

neur Philippe de Kienville, Chevalier, ont

scellé ces lettres de leurs sceaux. 1282, avril,

le mardi après pâques fleuries, ( 13 avril, en

françois ). Original en parch. scellé de quelques

morceaux de sceaux, en cire verte, pendans à double

ueue de parchemin. Ces lettres sont attachées par

s bandes des sceaux à celles données par le même

chapitre, la cinquième ferie après l'invention de la sainte

Croix 1283, et à celles données par Sohier de Bail

leul, le dimanche après l'invention de la sainte Croix

1283, qui seront rapportées ci - après.

uittance donnée par Simon de Chateau

vilain , Chevalier, de 1,5oo livres tournois

petits, reçues par les mains de Thomas de

Chateauvilain, son procureur, de Gui, Comte

de Flandre, qui lui devoit cette somme à cause

de son mariage. 1282, le mercredi avant pâques,

( 14 avril, en françois ). Orig. en parch. scellé

du scel de Simon , en cire jaune, bien conservé,

pendant à double queue de parch, pareil à celui gravé

dans Olivier de Vrée, à la fin de la table 8o.

Lettre de Marie de Kievraing, dame d'En

cerville , à son cher Seigneur le Comte de

Flandre, par laquelle elle le prie de lui faire

payer 1oo livres parisis, pour deux années qui

lui sont dues. 1282, le samedi avant la saint

Jean au mois de verceres, (en françois). Orig.

en parch. scellé du scel de ladite Marie, en cire verte,

bien conservé, pendant à simple queue de parch.

» Dom Clement, consulté sur cette date, a répondu

» qu’il ne la connoissoit pas.

ttres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

confirme la vente faite par Watier d'Antoing,

Chevalier, Sire de Boulongne, à l'église de

Notre-Dame de Tournay, de 17 bonniers et 6

cens de terre qui lui appartenoient dans le terroir

de Canfaing , tenus de Hellin , Seigneur de

Cyson, et de 13 bonniers de terre à Grusons,

tenus du Comte, dont Watier s'est déshérité

L l l l l l l l
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dans les mains de Thomas Bonnier, bailli de

Lille, en présence de Felippes dou Vivier, de

Jakemes Mikieus et de Henri dou Busquiel,

hommes du Comte : quant aux terres situées à

Canfaing , Watier s'en est déshérité entre les

mains d'Hellin de Cysoing, et en présence de

Gilles d'Antoing, Hellin du Bos, Nicholes de

Luchin , Platiaus de Wanehain , Chevaliers,

et Gossiaus de Calonne, Jakemes de le Laghe,

Hainaus de Canfaing, Englebert de Cysoing ,

Alars de le Pasture , Jean de le Pasture et

Londiers de Luchin, hommes dudit ::::: de

Cysoing ledit Hellins'étantréservé sur ce fieftoute

haute justice, la connoissance du meurtre, durapt,

de l'arcin à bannière levée, de vol de chemin,

de vol d'homme mort , de paix et de trêves

enfraintes et d'asseurement brise, il les a données

du consentement d'Arnould , son fils ainé, au

Comte de Flandre, et l'en a adhérité en pré

sence des hommes du Comte, Barons de Flan

dre, pairs du Seigneur de Cysoing, Baron de

Flandre; sçavoir:Arnould d'Áudenárde, Cheva

lier, et Willaume de Mortaingne, Chevalier, Bail

de l'hoir de Mortaingne , et en présence des

hommes du conseil desdits Barons ; sçavoir :

Bauduin d'Avesnes , Sire de Beaumont, Henri

de Louvaing, Sire de Gasebieke, Gérard, Sire

de Rodes, et Michel, d'Auchy , Chevalier :

le Comte, en présence des mêmes hommes, a

déchargé le chapitre de tout service de fief, et

a déclaré ces terres tenues de lui, à charge

de lui payer tous les ans, le jour de saint

Remi, deux lou . . . de cens annuel, à l’espier

de Lille : le Seigneur de Cysoing s’est réservé

toute justice sur ces terres, excepté la haute

justice qui appartiendra au Comte. Sans date,

( en françois ). Premier cartulaire de Flandre ,

pièce 549. -

Confirmation par le Comte de Flandre de

la vente faite en son nom par dom Eustache,

moine de Cambron, à Witten de le Val, bour

geois de Gand, de six bonniers deux mesures

et trente - trois verges de moere à Salsaten,

paroisse d'Assenede , à 6o livres monnoie de

Flandre le bonnier, et à charge de 6 deniers

par bonnier de cens annuel , le jour saint

Remi, aux briefs d'Assenede; double cens a

chaque mutation, et quatre deniers d’entrée.

1282 , ( en françois). Quatrième cart, de Flandre,

1283.

1283.

pièce 79.

Quittance donnée par Ade, dame de Marbais et

dou Bruec, de 8 livres de Lovignois, pour

une année échue au terme de noël , du fief

qu'elle tenoit du Comte de Namur à Liernut.

1283, dans l'octave de pâques, (en françois).

Orig. en parch. scellé du scel de ladite Ade, en

cire jaunâtre, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles Rasse de Gavre, Seig

neur de Liedekerke, accorde à tous ses sujets

de sa terre de Crubeke, les coutumes de la térre

de Waes, appellées keure, et consent que les

chefs échevins de ce pays soient regardés

comme les juges du ressort de sa terre, et que
les ::::::: de ses échevins y aillent par

3DOCl.

":::se de Liedekerke, Seigneur de Boular,

son fils ainé, confirme ces lettres, et prie lé

Comte de Flandre, dont la terre de Crubeke

est tenue , de les approuver et de les sceller.

1283, le dimanche avant les kalendes de mai,

( 25 avril). Premier cart. de Flandre, pièce 364.

Ces lettres sont avec d’autres au même sujet de 1278,

dans une confirmation donnée par le Comte de Flandre

Années.

1283.

1283.

1283.

1283.

1283.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre ;

à la Chambre des Comptes à Lille. -

Louis III, à Rupelmonde, le 12 août 1368. Régistre

des chartes commençant le 28 octobre 1366, fol. 79.

Procuration donnée par le Comte Gui à son

cher Thomassin, dit Cornut, de Chateauvilain,

orteur d'icelle , servientem (sergent) de noble

omme le Seigneur de Chateauvilain, d'emprun

ter 1,5oo livres bons petits tournois, dont il

promet faire ses lettres d'obligation en bonne

forme. 1283, à Douay, la quatrième fërie après

saint Marc, évangéliste, ( 28 avril). Orig. en

parch. scelle du grand scel dudit Gui, un peu rompu,

en cire jaune, pendant à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles le Comte Gui reconnoit,

pour lui et ses successeurs, n'avoir aucun droit

dans la collation d'une chapelle que feu Baude

de Stratis ( d'Estrées ), bourgeois, de Douay,

avoit fondée dans le personnat de Téglise de

saint Amé à Douay, et que la Comtesse Mar

guerite exécutrice du testament dudit Baude,

faisoit desservir dans sa chapelle ; et qu'elle

sera dorénavant à la nomination des doyen et

chapitre de saint Amė. 1283, la sixième férie

avant la fête des apôtres saint Philippe et saint

Jacques, ( 3o avril ). Premier cart. de Flandre ,

piece 365.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

Clémence, veuve de Watier Lonvin, bourgeois

de Bruges, 6oo livres monnoie de Flandre, à

recevoir en 6 ans et 6 paiemens égaux, pour

la dédommager de la perte de ses biens,

meubles et maison, qui avoient été brûlés lors

des émeutes de la ville de Bruges. 1283, avril,

à Male. ( en françois ). Quatrième cartulaire de

Flandre, pièce 199.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre

et Marquis de Namur, déclare que pour termi

ner toutes les difficultés qu'il y avoit entre lui

et Gilles , Sire de Bierlaimont , au sujet des

rivières de Faym que l'on appelle Ermenton et

Flavion, et des aises des bois de la terre de

Namur, ils sont convenus que les rivières du

pont à Floies jusqu'au moulin as flum et jus

qu’aux courtils de Sauroy , appartiendront au

Seigneur de Berlaimont et à ses hoirs à toujours;

et qu’il pourra faire prendre er arrêter tous les

malfaiteurs et ceux qui y pêcheroient, leur faire

payer une amende de sept sols Lovignois, et

prendre leurs filets: si les malfaireurs et pêcheurs

sont hommes du Comte, le Comte sera tenu de

faire payer l'amende au Seigneur de Berlaimont,

sur le rapport de son sergent; si au contraire

ils ne sont point hommes du Comte, le Seig

neur de Berlaimont pourra les retenir jusqu'à

ce qu’ils aient payé l'amende.

Le Comte promet de payer tous les ans

audit Gilles et à ses hoirs, une rente annuelle

de 2o livrées de terre au tournois monnoie

courante en Hainaut, laquelle sera unie au fief

de Faym, en échange de l'usage que le ::::
neur de Berlaimont avoit dans les bois du

comté de Namur, et des rivières en dessous du

pont à Floies, du moulin à Flum et des courtils

de Sausoy qui ont été cédés au Comte, et où

on avoit mis des bornes.

Le Comte promet d'assigner au Seigneur de

Berlaimont cette rente le plus près de son châ

teau de Faym; et en attendant, il s'oblige de

payer cette rente le jour de noël. 1283 , au

mois de (avril, en françois). Premier cartulaire de

Flandre: le commencement de cette charte est pièce

559, et la fin , pièce 473.

Confirmation par les doyen et chapitre de

Saint-Omer, diocèse de Térouanne, du compromis
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Aanées.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandie,

à la Chambre des Comptes à Lille.

1283.

1283.

*
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:

1283.

fait entreux, d'une part; et le Seigneur Bauduin,

dit le Jeune, Chevalier, bailli de Furnes, etc.

ou le Comte Gui pour eux, d'autre part; par

lequel le Comte a nommé Sohier de Baileul,

Chevalier, Maréchal de Flandre, et le chapitre,

Nicolas de Regio ( de Reges ), chanoine de

Térouanne et de Saint-Omer, pour-arbitres; et

noble homme Philippe, Chevalier, Seigneur de

Canivilla , ( Kienville), pi., sur - arbitre, pour

terminer toutes leurs dificultés; et promettent,

sous la peine marquée dans le compromis, de

s'en rapporter à la décision des arbitres. 1283, la

cinquième férie après l'invention de la sáinte

Croix, ( 6 mai ). Orig. en parch. scellé d’un

sceau en cire verte, pendart à double queue de parch.

annexé au compromis rapporté ci-dessus, page 146,

ainsi que les lettres qui suivent.

Semtence arbitrale rendue entre lesdits cha

irre de Saint-Omer et Comte de Flandre, par

Bohier de Bailleul , Chevalier , Maréchal de

Flandre , Philippe d'Ipre, Chevalier, et M.«

Nicolas de Reges, chanoine de Saint - Omer,

qui ordonne ce qui suit:

Les doyen et chapitre de Saint-Omer remet

tront au Comte de Flandre le malfaiteur qu'ils

avoient pris, dans sa terre , et paieront 6o

livres d'Artois pour l'enfrainture.

Le Comte de Flandre fera remettre dans la

terre des doyen et chapitre, les hommes et les

bêtes qui en ont été enlevés: le bailli de Furnes

paiera au nom du Comte, toutes les dépenses

des hommes du chapitre et de leurs bestiaux,

et on ne pourra jamais rien demander à ceux

qui auront donnė cautions pour leurs dépenses

ou pour aller en prison.

Le bailli de Furnes au nom du Comte, fera

redresser les fourches patibulaires, qui avoient
été abbattues à ::::::: et elles demeure

ront droites pendant trois jours ; chaque fois

qu'on devra y pendre quelqu'un, on les dressera,

et elles resteront droites trois jours après l'exé
CulflOI1. |- -

Le malfaiteur qui avoit été pris à Alveringhem

sera, rendu au chapitre pour en faire ce qu'il

youdra : chacune des deux parties paiera ses

frais, et cet arbitrage sera exécuté en dedans

15 jours, sous la peine exprimée dans le com

romis. 1283, le dimanche après l'invention de

a sainte Croix, (9 mai , en françois ). Orig. en

parchemin , scellé en cir: verte, annexe audit compromis.

Lettres par lesquelles Florent, Comte de Hol

lande, promet à noble homme son chère père

le Comte Gui, qu’aucuns de ses sujets n'aideront

Jean, Comte de Hainaut, son cousin, ni ses

frères, dans la guerre, qu'ils ont contre ledit
Gui; et promet d'amender et punir ceux de ses

hommes qui se joindroient audit Comte de

Hainaut, de façon que le Comte de Flandre

sera content. 1283, le samedi après les trois

semaines de pâques, mois de mai, ( 15 mai,

en françois ). Orig. en parch... scellé du gránd scel

de Florent, bien conservé, pareil à celui gravé dans

Vredius, planche 36 , en cire jaune, pendant à

double queue. Imp. dans l'hiſtoire de Zélande, par

M. Kluit, tome 2, page 868. Mêmes lettres sous

le vidimus de Jean, abbé de saint Pierre de Gand,

de 1296 , en parch. scellé du scel de cet abbé, bien

conservé, en cire verte, pendant à double queue,

Confirmation par le Comte Gui de la dona

tion faite par Watier, fils de Henri de Wlpes,

et WatierThoben, de 15o verges de terre, faisant

deſni - mesure, dans la paroisse d'Avenkerke ,

pour y bâtir l'église et le cimetière; et affranchit
- - 4 · · 2 -

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille. .

1283.

1283.

1283.

1283.

cette terre de toutes rentes , cens , tailles ,

coutumes et exactions. 1283, mai, à Winen

dale, (en françois). Quatrième car. de Flandre,
piece toy.

Mandement du Comte Gui au receveur du

tonlieu de Bruges, de payer exactement aux

prieure et couvent des soeurs de Notre-Dame,

de l'ordre des frères prêcheurs à Lille, une

rente annuelle de ::: livres 5 sols monnoie de

Flandre, qui avoit été donnée à cette maison

par la Comtesse Marguerite sa mère et par lui.

1283 , mai, ( en françois). Quatrième cartulaire

de Flandre, pièce 17o.

Lettres par lesquelles le Roi Philippe III

déclare que les trêves entre ses amés et féaux

Gui, Comte de Flandre, d'une part; et Jean

d'Avesnes, Comte de Hainaut, d'autre; devant

finir à la saint Jean - Baptiste, et ces Comtes

s'étant obligés de faire à cet égard ce que le

Roi décideroit, il ordonne que bonnes trêves

continueront entre eux jusqu'à l'octave de pâques

prochain : quant au château du Quesnoi, il en

sera ordonné par la suite ; et à l'égard des

différens qu’il y avoit entre ces Comtes au Par

lement, le Roi veut qu'ils restent dans l'état

où ils sont, jusqu’après le prochain Parlement:

le Comte de Hainaut a promis que pendant cette

trêve il ne fera auprès du Roi d'Allemagne

aucune démarche qui puisse nuire au Comte de

Flandre. Le Roi ordonne que les dettes dues à

ceux de Valenciennes, soit par le Comte de

Hainaut, soit par autres personnes, demeure

ront suspendues pendant cette trêve. 1283 , à

Compiégne , le mardi après , saint Barnabé,

apôtre. ( 15 juin, en françois). Deuxième cart.

de Flandre, pièce 624. Une partie de cette pièce

manque dans ce cartulaire.

Lettres par lesquelles Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, donne en parrage à Florent, son

frère, la terre d'Estram et toutes ses apparte

nances; promet de payer ses dettes jusqu'à con

currence de la valeur de ce fief, et de faire

confirmer ce partage par ses autres frères : il

lui donne encore 4oo livrées de terre

sur les terres de leur mère en Hollande, à

recevoir tous les ans après la mort de leurdite

mère ; et pour le surplus de son partage, il

s'en remet à ce qui sera décidé par leur mère,

leurs frères et leurs amis communs ; sçavoir :

les Seigneurs de Liedekerke et de la Hamaide,

et Monseigneur Wautier d'Antoing, Chevaliers,

et s’oblige d'exécuter ce qui sera par eux ordonné.

1283, juin , le vendredi après la trinité , ( 18

juin, en françois ). Orig. en parch. dont le scel

est perdu. Ces lettres sont avec d’autres de 1292, dans

une copie en parch, donnée en 1292 , scellée d'un

morceau de scel, en cire verte, pendant à double

queue de parch. Elles sont aussi avec plusieurs autres

qui ont été rapportées ci-devant dans un vidimus en

parchemin, donné par Guillaume, évêque de Cambrai,

M.“ Bedes, archidiacre d'Anvers dans l’église de

Cambray, Rigaut dou Rues, Thierri, son frère,

Jean , dit Sausset , et Bauduin d'Obrechicourt ,

Chevaliers, scellé de plusieurs sceaux en cire verte

et rouge, pendans à double queue de#::
Confirmation par l'Empereur , Rodolphe de

toutes les lettres, sentences investitures et autres

actes qui y sont insérés en entier, rendus en

faveur de Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut,

à qui les terres d'Alost , outre l'escaut, de

Grammont , du pays de Waes , des quatre

métiers ( Hulst ,, Axelles, Bouchout et Asse

nede), avoient été adjugées par l'Empereur.
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Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes & Lille.

Quoiqu'on ait déjà rapporté toutes ces lettres, on

va les rappellerici dans l'ordre où elles sont dans cette

confirmation.

Confirmation par cet Empereur Rodolphe,

donnée à Nuremberg le jour des nones d'août

1281 , des lettres de l'Empereur Guillaume de

Hollande, données au camp devant Francfort,

le 5 des ides de juillet 1252 , par lesquelles il

donne à Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut,

son beau frère, les terres des quatre métiers,

et autres vacantes et devolues à l'Empire faute
d'hommage. Et d'autres lettres de même date

dudit Empereur Guillaume, au même sujet.

Mandement de l'Empereur Rodolphe fait à

Nuremberg le jour des nones d'août 1281, à

tous les nobles, Chevaliers, vassaux, etc. de

ces pays, de reconnoître Jean d'Avesnes pour

leur Seigneur.

Commission donnée le même jour par cet

Empereur à l'évêque de Cambray, pour mettre

à exécution les lettres précédentes.

Les lettres du même Empereur , données à

Nuremberg le 5 des ides d'août 1281 , par

lesquelles il déclare à tous les féaux de l’Empire,

u'il a donné à Jean d'Avesnes l'investiture

esdites terres.

Mandement de cet Empereur de la cinquième

férie après le dimanche misericordia domini

1282, à Haguenau, fait à l'évêque de Cambrai

pour rendre compte de ce qui s'étoit passé au

sujet de la mise en possession de ces terres.

Relation de l'évêque de Cambrai, du samedi

après l'octave de l’épiphanie 1281.

Autre relation de l'évêque de Cambrai, de la

quatrième férie après la trinité 1282.

Sentence de l'Empereur Rodolphe , rendue à

Wormek le 17 des kalendes de juillet 1282,

par laquelle il adjuge à Jean d'Avesnes les

terres d'Alost, etc.

Sentence de proscription contre le Comte de

Flandre, rendue à Worms le 15 des kalendes de

juillet 1282.

Sentence de , proscription contre , plusieurs

Seigneurs , rendue à Wissembourg le 8 des

kalendes de décembre 1282.

Autre sentence , de proscription contre les

habitans du pays d'Alost, du même jour.

Nouvelle sentence de proscription contre

plusieurs Seigneurs, rendue à Strasbourg le 7

des ides de décembre 1282.

Et une autre sentence de proscription de

même date, contre les habitans d'Alost et de

Grammont.

Cette confirmation est donnée au camp devant

Paternay, le 12 des kalendes de juillet, (, 2o

juin ), 1283, indiction onzième , la dixième

année du régne de l'Empereur Rodolphe. Orig.

sur une feuille de parch. de 25 pouces et demi de

hauteur et de 21 de largeur, où il y a deux mono

grammes de l'Empereur Rodoplhe , l'un au haut à

la suite des lettres du jour des nones d'aoút 1281,

et l’autre au bas de cette confirmation , scellé d'un

sceau d'or, où il est représenté d'un côté assis sur

son trône avec cette inscription: Rudolfus Domini gra

tiâ Romanor. Rex semp. augustus; et de l'autre côté,

la ville de Rome avec cette inscription: Roma capud

1483.

mundi regis orbis frena rotundi, pendant à las de

JOle Vérte ft rollge.

Quittance ::mee par Béatrix, Comtesse de

Dreués et de Montfort, de la somme de 4oo

livres tournois, pour raison de quoi feu Mon

seigneur ( son mari ) étoit homme de Gui,

Comte de Flandre, et à présent Jean, son fils

Années.

1283.

1283.

1283.

1283.

1283.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre:

d la Chambre des Comptes à Lille.

ainé; et elle nomme pour ses procureurs Etienne

et Jean Nevelon, frères, bourgeois de Paris.

1283, le dimanche avant la saint Martin d'été,

( 27 juin, en françois). Orig. en parch. scellé du

scel de Béatrix, en cire blanche, pendant à simple

queue.

Promesse faite par Robert, fils ainé du Comte

de Flandre, Comte de Nevers, de dédommager

son cher Sire et père, de la caution à laquelle

il s'étoit obligé pour lui envers les échevins et

communauté de Béthune, qui avoient emprunté

}: lui 1,ooo livres parisis à Arras, de Mahaut

uchet, Henri, fils de Pierounain Denioune,

d'Arras, d'Andrieu Louchart, fils de feu Aude

froi, et de Gérard Faurel, le Clop (le boiteux.),

bourgeois de cité à Arras. 1283, le jour de saint

Pierre et saint Paul, ( 29 juin, en françois ).

Orig., en parch. scellé du grand scel dudit, Robert,

en cire jaune, pendant à double queue de parch.

pareil à celui gravé dans Vredius , planche yo.

Frère Richer, abbé du Mont-saint-Martin,

reconnoît que frère Willaume , chanoine de

leur église, a reçu de noble homme Gui, Comte

de Flandre, 2o livres parisis qui étoient dues

à cette maison tous les ans à la renenghe de

la saint Jean Baptiste. 1283 , le vendredi après

la division des apôtres, ( 16 juillet, en fran

çois ). Orig. en parch. scellé du scel de cet abbé,

en cire verte, pendant à simple queue.

Quittańce donnée par Thibaut, , Comte de

Bar, de la somme de 2oo livres parisis, reçues

du Comte de Flandre, pour une année échue

à la saint Jean - Baptiste de son fief; et 25

livres pour une année du fief de son frère.

1283, juillet, le samedi avant la Magdeleine,

( 17 juillet, en françois ). Org. en parch. scellé

du scel dudit Thibaut, bien conservé, en cire jaune,

pendant à double queue de parch. un peu diffèrent de

celui qui est gravě dans l'histoire de Lorraine, par

dom Calmet, tome 2, n.° 45.

Quittance donnée par Bonabé, Seigneur de

Derval, Chevalier, de 1oo livres monnoie de

Flandre, reçue de Geffroi, sergent du Comte de

Flandre et son receveur, pour une année de

rente que ce Comte lui devoit. 1283, le samedi

avant la Magdeleine, à Paris, ( 17 juillet, en

françois ). Original en parch. scellé du scel dudit

Bonabé, en cire brune, pendant à simple queue.

Quittance donnée par Watier, Chevalier,

Sire de Cupegni, de 8o livres parisis qui lui

étoient dues annuellement à la renenghe de la

saint Jean-Baptiste, par le Comte de Flandre.

1283, juillet, ( en françois). Original en parch.

scellé d'un morceau du scel de Gautier, en cire blanche,

pendant à double queue de parchemin.

Chyrographe contenant que feue Maroie de

le Tour a donné à l'hôpital de sainte Isabelle

des Béguines à Lille, sa grande chambre et son

jardin, situés entre les murs de la nouvelle abbaye

( abbiette) et le béguinage, que ladite Maroie

avoit achetés de plusieurs personnes, et qui étoient

tenus de différens Seigneurs, en s'en réservant

la jouissance sa vie durant et celle d’Ysabiaus

dou Mareskiel, sa compagne; que cet héritage,

situé hors de la porte du béguinage du côté de

la ville, a été:: de toutes rentes par la

Comtesse Marguerite , du consentement des

Seigneurs dont il étoit tenu, et a été mis

: la main de ladite Maroie dans la main

la Comtesse, qui l'a rendu pour cet hôpi

tal à Béatrix de Deuslemont, maîtresse d'icelui,
En :::::: de Marien de le Tour, de M.“

Michel as Clokettes, d'Agnès de le Cauchie,
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1283.

1283.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

de Marien de Mons et de dame Sablain. Qu'après

la mort de ladite Maroie et d'Isabelle du Mares

kiel , ce terrein a été borné et donné au

béguinage par Marie , fille de la Comtesse

Marguerite , par frère Hellin de Comines ,

prieur des frères prêcheurs de Lille, et par

frère Jean de Chastillon, du consentement de

Jeannin dou Mennil, maîtresse de la cour du

bėguinage, et de Béatrix de Deuslemont, maî

tresse de l'hôpital; et que la voie qu'il y a

entre le jardin et la maison de ladite Marien

de le Tour, sera commune à l'hôpital et à la

maison.

Furent présens lorsque les bornes ont été

placées et l'héritage donné , frère Hellin de

Comines, prieur des frères prêcheurs de Lille,

frère Jean de Chastillon, Jeanne Daniaus Gar

gate, Jeanne dou Mennil , maîtresse de la

cour du béguinage , Béatrix de Deuslesmont ,

maîtresse de l'hôpital , Aelix de Boundues ,

Mehaut de Ronchin, Hele de Buskeus, sainte

de le Bare, Kateline du Mareskiel, Maroie

Montiele, Maghe Montiele, sa soeur, et Hues

li, Cambiers. 1283 , juillet , ( en françois ).

Chyrographe original en parchemin en partie gáté.

Lettres par lesquelles Robert, fils ainė du

Comte de Flandre, Comte de Nevers, Sire de

Béthune et de Tenremonde, nomme son cher

et féal clerc Monseigneur Pierron, prévôt de

l'église de Béthune , pour , avec honorable

homme M. Huon de Bapaume, maître escole

de l'église Notre-Dame d'Arras, nommé par

les abbé et couvent d'Awenchin ( d'Anchin ),

terminer toutes les difficultés qu'il y avoit entre

ledit Robert d'une part; et cette abbaye d'autre

part ; au sujet des justice et seigneurie que

CES :::::: prétendoient sur ce qui leur appar

tenoit dans la paroisse de Lebourse; avec pro

messe de s'en rapporter à ce que décideront

les arbitres, sous peine de 1oo livres parisis.

1283, juillet, ( en françois ). Orig. en parch.

dont le scel est perdu. Le village de la Bourse en

Artois est de la Gouvernance de Béthune.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre

et Marquis de Namur , et Jean d'Avesnes ,

Comte de Hainaut, déclarent que pour terminer

toutes les difficultés qu'il y avoit entr'eux, ils

ont nommé des arbitres; sçavoir : Jean , Duc

de Lothier et de Brabant, Florent et Willaume

de Hainaut, frères du Comte de Hainaut, de

la part de ce Comte, et de la part du Comte

de Flandre Robert, Comte de Nèvers, Seigneur

de Béthune et de Tenremonde, Willaume de

Flandre, son frère, et Jean, Seigneur de Dam

pierre ; à la décision desquels ils promettent

s’en rapporter. Cet arbitrage devra être fini le

jour de l'octave de noël de cette année: si la

sentence n'est pas prononcée , les six arbitres

iront à Tournai le cinquième jour après les

octaves, et ils y resteront jusqu'à ce que le

jugement soit rendu: si les six arbitres n’étoient

pas d'accord, ils en nommeront un septième;

et lorsque le septième arbitre sera nommé ,

ils seront tenus de terminer en dedans le jøur

de grand carême ; et si la sentence n'est pas

alors rendue, les arbitres iront dans une ville

qu'ils choisiront et ils ne pourront en sortir

ue lorsqu'ils auront rendu leur jugement. Si les

omtes de Flandre ou de Hainaut ne vouloient

pas exécuter le jugement des arbitres, ils prient

les nobles hommes le Duc de Brabant et le

Comte de Luxembourg d'aider , nonobstant

raison d'hommage, de parenté ou toute autre,

T O M E I.
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celui qui seroit content du jugement contre

celui qui ne voudroit pas l'exécuter. 1283, juillet,

: rançois). Orig. en parch. scelle des sceaux »

ien conservés desdits Gui et Jean, en cire verte »

pendans à las de soie cramoisie.

Lettres par lesquelles Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, déclare avoir nommé pour ses

arbitres nobles hommes ses communs amis Jean,

Duc de Lothier et de Brabant, Florent de

Hainaut, Chevalier, et Willaume, prévôt de

l'église de Cambray, ses frères, pour terminer

avec les arbitres du Comte de Flandre nommes

ci-dessus, tous les différens qui étoient entre

ces deux Comtes, etc. comme dans les lettres

précédentes. 1283, juillet, ( en françois). Orig

en parch, scellé dá grand scel dudit Jean et du petit

scel de Florent, bien conserves, en cire verte, pendans

å las de soie cramoisie. -

Lettres par lesquelles Jean, Duc de Lotharinge

( Lothier ) et de Brabant, Robert, Comte de

Nevers, Sire de Béthune et de Tenremonde »

Willaume de Flandre, son frère, Jean , Sire

de Dampierre , Florent de Hainaut, et Wil
laume són frère , prévôt de l'église de Notre

Dame de Cambrai, promettent d'exécuter les

lettres par lesquelles ils sont nommés arbitres

des différens qu’il y avoit entre les Comtes de

Flandre et de Hainaut; d'aider celui qui voudra

s'en tenir à leur jugement et de nuire à celui

qui le refusera, et ce, sans commettre méfait

ni qu'on puisse rien réclamer d'eux à raison

d'hommagé, de parenté ou autre cause que ce

soit. 1283, juillet, (en françois). Orig. enparch. scellé

du petit scel du Duc de Brabant, en cire verte; des

grands sceaux de Robert de Nevers, en cire jaune,

de Willaume de Flandre, en cire verte, de Jean de

Dampierre, en cire jaunâtre, du petit scel de Florent

de Hainaut, et de celui de JVillaume de Hainaut,

en cire verte, bien conservés, pendans à las de soie

C/4/770lJle,

Lettres par lesquelles Jean , Duc de Lothier

et de Brabant, promet d'aider celui des Comtes

de Hainaut ou de Flandre, qui exécutera la

sentence qui doit être rendue : des arbitres,

pour terminer les différens qu'il y avoit entre

ces deux Comtes. 1283, juillet, (en françois).

Orig. en parch. scellé du petit scel de Jean, en cire

verte , pendant à de la soie cranoisie.

Lettres à peu près pareilles de Henri, Comte

de Luxembourg. 1283 , juillet, ( en françois).

Sous le vidimus en parch. de Jean, abbé de saint

Pierre de Gand , de 1296, scellé du scel de cet

abbé, en cire verte, pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Jean, évêque de Liége,

mande et ordonne à tous chevaliers, écuyers,

prévôts, échevins, conseillers, commune, châ

telains, et à tous ses sujets de Bullion et appen

dances, d'obéir en toutes choses comme à lui,

à celui qui sera envoyé vers eux par Gui ,

Comte de Flandre, son père, sous la garde de

qui il les avoit remis; sauf les biens de Notre

Dame et de saint, Lambert, et ordonne parti

culiérement au châtelain de livrer le château

de Bullion avec les clefs et tout ce qui y appar

tient. 1283 , le jour de saint Laurent , ( 1o

août, en françois ). Orig. en parch. scelle du scel

de cet évêque, en cire verte, pendant à simple queue.

Quittance donnée par Jean de Vile, Cheva

lier, de cent livres tournois pour une année

échue à la saint Jean , du fief qu'il tient de

Monseigneur le Comte de Flandre. 1283, août,

( en françois ). Orig. en parch. scellé du scel de

Jean, bien conservé, pendant à double queue de parch.

M m m m m m m m
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Quittance donnée par Gilles, Sire de Bier

laimont, Chevalier, de 2o livres tournois,

que le Comte de Flandre lui devoit à la noël

prochain, pour l’échange des rivières de Faing

et pour l'usage qu'il avoit dans les bois de

Malaigne et de Bers. 1283 , août, ( en fran

çois). Orig. en parch. scellé du petit scel de Gilles,

en cire brune, pendant à simple queue.

Quittance donnée par Simon de Clermont,

Sire de Neel, de 22o livres tournois que noble

homme et haut son cher Seigneur Gui, Comte

de Flandre, lui devoit au terme de la fête

prochaine de la décollation de saint Jean pour

son fief. 1283, août, ( en françois ). Orig. en

parch. scellé du scel dudit Simon , en cire jaune,

en partie rompu, pendant d double queue de parch.

Lettres par lesquelles Béatrix, veuve de Guil

laume, Comte de Flandre, dame de Courtrai,

déclare que pour terminer les différens qu'elle

avoit avec: Prince Gui, Comte de Flandre,

en la cour de Monseigneur Philippe, Roi de

France, au sujet du douaire qu’elle prétendoit

avoir sur tout le Comté de Flandre , elle se

soumet à tout ce qui sera décidé par Charles,

Roi de Jérusalem et de Sicile; et donne pour

cautions de sa promesse noble Prince Jean ,

Duc de Brabant, Godefroi, son neveu, Robert,

Comte de Nevers, Jean de Dampierre, Gautier

Bertaus, Sire de Malines , Chevaliers , tous

: de Monseigneur: elle reconnoît avoir

ait la même promesse entre les mains de l'évê

que d'Arras, et promet d'en donner des lettres

scellées de l'évêque de Tournai son ordinaire :

si le Roi de Jérusalem oublioit quelques articles

de la contestation, ou s'il y avoit quelqu'obs

curité dans son jugement, Béatrix veut que le Roi

de France puisse les juger et interprêter, pro

mettant de s'en rapporter à sa décision. 1283,

le 2 septembre, à Arras, (en françois). Orig.

en parch. scellé du scel de Béatrix, en cire verte,

très - bien conservé, pendant à double queue de parch.

Les sceaux des autres personnes nommées dans ces

lettres, n'y ont pas été mis, on ne voit que les bandes

de parchemin. |

Lettrek par lesquelles G. humble ministre de

l'église d'Arras, déclare qu'en sa présence noble

dame Béatrix, dame de Courtray, du diocèse

de Tournay, a remis entiérement à la décision

de Charles , Roi de Jérusalem et de Sicile,

toutes les difficultés qu'elle avoit avec Gui,

Comte de Flandre, au sujet de son douaire.

1283, à Arras, le jeudi avant la nativité de

la Vierge, (2 septembre). Orig en parch. scellé

du scel de cet évêque, en cire verte, bien conservé,

pendant à sinple queue, où il y a le mot EP1scopr.

Lettres par lesquelles Challes , Roi de Jéru

salem , de Sicile, du Duché de Pouilles, et du

Prince de Capes (Capoue), Sénateur de Rome,

Prince de la Morée, Comte d'Anjou, de Pro

vence , de Folcalquier et de Tonnere, dėclare

que pour terminer toutes les contestations qu'il

y avoit en la cour du Roi de France , son

neveu, entre Béatrix, dame de Courtray, et

Gui, Comte de Flandre, au sujet du douaire

de Béatrix; les deux parties ayant promis d'exé

cuter son jugement et donné pour cautions,

sçavoir : de la part du Comte de Flandre ,

Robert, Comte de Nevers , son fils ainé ,

Guillaume de Flandre, son second fils, Jean de

Dampierre, Michel d’Auchi, Robert de Hoien,

Gilles de Nueville, et le Borgne d'Aigremont,

Chevaliers; et par la Comtesse Béatrix, Jean,

Duc de Brabant, Godefroi, son frère, Jean

Années.
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de Dampierre, Robert, Comte de Nevers, et

Gautier Bertaus, Sire de Malines, Chevaliers;

il prononce ce qui suit:

La dame de Courtray jouira pendant sa vie

de toute la châtellenie de Courtray et des

appartemances, conformément aux lettres de feue

la Comtesse Marguerite et de Gui son fils, du

mois de décembre 125 1.

Le Comte de Flandre donnera à ladite Béa

trix, 1o,ooo livres tournois, sçavoir: moitié à

la chandeleur et l’autre moitié à la saint Remi;

et elle jouira de la nomination aux prébendes

de l'église de Notre - Dame de Courtray.

Quant à la justice des fiefs de la châtellenie

de Courtray , le Roi promet d'examiner les

chartes et de s'informer des usages, et se réserve

de prononcer sur cet objet ainsi que d'inter

prêter les articles de cette sentence qui paroi

troient obscurs ou douteux. 1283, à Paris, le

13 septembre, indiction 12, la septième année

du régne de Charles, Roi de Jérusalem, et la

dix-neuvième de son Royaume de Sicile , ( en

françois). Orig. en parch. scellé du scel de ce Roi,

très - bien conservé, en cire rouge, où il est repré

senté d'un côté assis sur son trône avec cette inscrip

tion: Karolus dei gracia Rex Jerusalem Sicilie

ducatus apulicei principatus capue: de l'autre cóté

il est représenté armé à cheval avec cette inscription :

Filiusregis Francie Andegavie, Provincie, forqual

quevre Tornoie comes : pendant à las de soie

Cr4/770l3lf.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

la Comtesse Marguerite, sa mère, ayant

décidé autrefois les contestations qu'il y avoit

entre les abbé et couvent de Marchiennes, d'une

part; et les échevins et communauté de la ville

d'Orchies, d'autre; au sujet de la justice; et ces

contestations s'étant renouvellées, il prononce

ce qui suit:

Si quelques bourgeois ou bourgeoises de la

ville d'Orchies commettent dans la justice de

l'église de Marchiennes quelque méfait qui doive

être puni d'amende, et qu'après que la justice

aura mis la main sur lui, en lui disant: je vous

arréte; si le malfaiteur trouve le moyen de s'éva

der , le Comte veut que son bailli le ramene

dans l'endroit où il aura méfait, et ľabbaye le

jugera; s'il trouve encore le moyen de se sau

ver , la justice de l'abbaye pourra le chercher

et le faire prendre dans toute l’étendue de la

mairie d'Orchies. 1283, le jour de l'exaltation de

la sainte Croix, au mois de septembre. ( 14 sep

tembre ). Premier cart, de Flandre, pièce 362.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

noble dame Ade de Buzeichi, dame de Cherisi,

veuve de Raoul d'Estrées, Maréchal de France,

4o livres d'Artésiens, à recevoir tous les ans

pendant sa vie, à tenir en fief et hommage lige

des Comtes de Flandre; le Comte Gui déclarant

avoir reçu ladite Ade pour son homme et féal:

cette donation faite en reconnoissance des ser

vices que le Comte avoit reçus dudit Raoul.

1283, à Paris, le jour de saint Matthieu, apôtre,

( 21 septembre, en françois). Troisième cart, de

Flandre, pièce 112. Quatrième cartulaire de Flandre,

pièce 158.

Lettres par lesquelles Jean, dit Sire d’Aude

narde et Sire de Rosoit, et Mahaut sa femme,

Vidamesse d'Amiens et dame de Pickigny ,

donnent au prieur provincial et aux frères de

l'ordre de saint Guillaume , trois bonniers 25

verges de terre dans la paroisse de Flobecq,

tenans au bois près de le Roke dans un lieu
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appellé as Masures, dont un bonnier 25 verges

our faire une église en l'honneur de Notre

5:: et une maison pour les frères, laquelle

église portera le nom de Mont-Notre-Dame :

Jean abandonne toute justice sur ce bonnier,

mais il retient haute et basse justice sur le sur

lus. Le Sire d'Audenarde leur donne encore 1o

f:: et \trois journaux de bruières sur le

chemin quiNa dé Flobecq à Renaix, et s'y

réserve pour lui et ses hoirs toute justice haute

et basse.

Ces frères ne pourront recourir à d’autre

souverain temporel qu’audit Jean et à ses hoirs,

tant qu'ils leur rendront justice; et s'ils ne leur

rendroient pas justice, ils ne pourront avoir

recours qu'à Monseigneur le Comte de Hainaut,

dont il tient certe terre en souveraineté.

Ils prient le Comte de Hainaut de confirmer

et sceller ces lettres. 1283, la nuit de saint

Michel , ( 29 septembre, en françois ). Qrig.

en parch, dont les sceaux sont perdus, et où il ne

reste que de la soie blanche. Premier cart, de Hai

naut, pièce 25. Cette pièce se trouve aussi dans un

rouleau de neuf bandes de parch. concernant Flobecq

et Lessines; et sur une simple feuille de parch, avec

une autre pièce de décembre 1238.

Reconnoissance faite par Jean , dit Sire

d'Audenarde et Sire de Rosoit, de tenir son

château de Flobecq de son cher Seigneur Gui,

Comte de Flandre et Marquis de Namur; et

quand ce Comte lui dira en avoir besoin pour

la guerre, il s’oblige pour lui et pour ses hoirs

de le lui donner, pourvu qu'il promette de le

lui rendre. 1283 , septembre, ( en françois ).

Original en parch, scellé du grand scel dudit Jean, en

cire jaune , bien conservé, pendant à las de soie

1/értée

Lettres par lesquelles Jean, dit Sire d'Aude

narde et de Rosoy , déclare que c’est à sa

prière, par son commandement et de son bon

gré, que les échevins et communauté de la

ville de Lessines ont donné les lettres y insérées

de même date, par lesquelles ils ont reconnu que

haut Sire et noble Gui, Comte de Flandre et

Marquis de Namur, est leur souverain Sire à raison

du Comté de Flandre; et que lui et ses hoirs

Comtes de Flandre, et ses gens, pourront entrer

dans cette ville quand il leur plaira : si Jean

d'Audenarde leur droit Sire, ou ses hoirs, com

mettent quelque méfait envers le Comte de

Flandre, ces échevins et communauté promet

tent d'aider et secourir ledit Comte contre eux.

1283, septembre, à Lille, ( en françois). Premier

cart, de Flandre, pièce 561. Cartulaire de Namur,

pièce 83. Cette charte est aussi dans un cahier de

six róles de parch. concernant les Seigneurs d’Au

denarde, fol. 6, verso.

Lettres par lesquelles le Comte Gui consent et

accorde que la rente de 42 livres parisis donnée

à sa bonne amie Margaritain le Petite, pendant

sa vie, par la Comtesse Marguerite et par lui,

soit payée un an après la mort de ladite Mar

garitain, 1283 , septembre , à Flines , ( en

françois). Premier cart. de Flandre, pièce 367.

Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite en son nom par Dom Eustache, moine

de Cambron, et par le doyen de Messines, à

Willart de Male , de 4 quatre bonniers 19

verges de wastines , dont 3 bonniers une

mesure et 1o3 verges, près la wastine du feu

Seigneur Nicolon Kalken ... appellée le Wes

tende, et demi-bonnier et 36 verges derrière

ka maison de feu Lammekin de Male; près le

Années.
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chemin du Dam, moyennant 1oo sols le bon

nier; et d'un bonnier et demi de prė, moyen

nant 15. livres parisis; à charge de payer 6

deniers de cens annuel par bonnier , le jour

saint Remi , aux briefs de l'espier de Bruges.

1283, le vendredi après saint Michel, (premier

octobre, en françois ). Quatrième cart, de Flandre,

pièce 135.

Lettres par , lesquelles Henri de Louvain ,

Sire de Harstal, Marie, Comtesse de Viane,

dame , de Grimberghes, Gautier Bertaus, fils

ainé du Seigneur de Malines, et Alix sa femme,

se constituent cautions pour leur cher Sire

Jean, Duc de Lothier et de Brabant, de la

somme de 1,6oo livres Lovignois, qu'il devoit

ayer à la saint Remi prochaine à noble homme

onseigneur Gui, Comte de Flandre. 1283, le

dimanche après la saint Remi, ( 3 octobre, en

françois ). Original en parch. scellé des sceaux de

Marie , Comtesse de Viane, de Gautier Bertaus, en

cire brune, et d’Alix en cire blanche, bien conservés,

pendans d double queue de parch. celui de Henri de

Louvain, est perdu.

Lettre de Béatrix , veuve de Guillaume ,

Comte de Flandre , à révérend père en. Dieu

Philippe, évêque de Tournai, par laquelle elle

lui mande que pour terminer les différens qu'elle

avoit avec Gui, Comte de Flandre, elle s'étoit

soumise à la décision de Charles, Roi de Jéru

salem et de Sicile, et avoit promis de donner

au Comte de Flandre des lettres scellées du

scel dudit évêque; en conséquence de quoi elle

lui envoie Michel de Thamisia (de Thamise),
SOI):: , pour affirmer en son nom par

devant lui tout ce qui étoit dans ce compromis.

1283, la sixième fërie avant saint Denis, ( 8

octobré ). Orig. en parch. scellé du scel de ladite

Béatrix, en cire verte, pendant à double queue de

arch. traversant la pièce suivante.

Lettres de Philippe, évêque de Tournai, par

lesquelles il déclare que Michel de Thamise,

chapelain de la Comtesse Béatrix et son procu

reur, a reconnu pardevant lui la vérité de ce

qui étoit porté dans ce compromis, et a promis

sous serment d'exécuter la sentence arbitrale ,

etc. 1283, le jour de saint Denis, (9 octobre).

Orig. en parch. scellé du scel de cet évêque, en cire

verte, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles Jean, Duc de Lothier

et de Brabant, quitte Florent, Comte de Hol

lande, son cousin, et ses hoirs, de l'hommage

qu'il prétendoit lui être dû par ce Comte. 1283,

le dimanche après saint Denis, ( 1o octobre ).

Quatrième cart, de Hainaut, pièce 238. Imp. dans

le recueil des Chartes de Mieris, tome premier, page

433, et dans les Trophées de Brabant, par Butkens,

Preuves, page u?. -

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

ferme pour trois ans, à Estievenon de le Lis,

son manoir d'Erquinghem, les moulins de IVe

( Wedde ) et au vent, et tout ce qu'il avoit

acheté du châtelain de Lille ; moyennant 8o

livres monnoie de Flandre par an: le Comte se

réservant le montée et le defois dans la pêcherie

de la rivière de la Lys, les hommages, les

forfaits, les reliefs, les entrées, les issues et

les octrois: le Comte lui donne encore pour

le même terme une rente en bled et en avoine

qu'il a achetée de Willaume de Bruille, et un

pré qu'il a acquis de Jean dou Biez; moyen

nant 12 livres par an 1283, le mardi avant la

toussaint , ( 26 octobre; en françois ). Copie

simple en parchemin,
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Quittance donnée par Béatrix, veuve de

noble homme Willaume , Comte de Flandre,

dame de Courtray, de 8,ooo livres tournois,

reçues de son cher frère Gui, Comte de Flan

1283.

dre, en déduction de 1o,ooo livres qu'il devoit

lui payer en exécution de la sentence arbitrale
rendue par Charles, Roi de Sicile , } ci-dessus

page 155 ). 1283., octobre , ( en françois ).

Orig. en parch. scellé du scel de Béatrix , en cire

verte, pendant à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Jean , dit Sire d'Aude

narde et Sire de Rosoit, déclare que sa ville

de Lessines et , appartenances sont de sa

baronnie et du fief et tenement de Flandre ;

reconnoît que Gui, Comte de Flandre, et ses

hoirs, sont souverains Seigneurs de cette ville;

et ordonne à ses échevins et communauté de

reconnoître ledit Comte pour leur souverain

Seigneur, et de lui faire serment de féauté, de

telle manière qu’ils promettent d'être toujours

du partie des Comtes de Flandre, même contre

ledit Jean et ses successeurs: il ordonne encore

aux mêmes échevins et communauté de laisser

aller et demeurer tranquillement dans la ville

de Lessines le Comte de Flandre, ses succes

seurs et tous ses gens, et de sceller ces lettres

avec lui. 1283, octobre, ( en françois ).

A la suite sont les lettres de promesse des

échevins et communauté de la ville de Lessines,

de même date et de même teneur que celles de

... Jean d'Audenarde. Orig. en parch. scellé des sceaux

: 1283.

1283.

de Jean, tous rompus, et de la ville de Lessines ,

en cire verte, pendans à las de soie verte. Premier

cart. de Flandre, pièce 56o. Cartulaire de Namur,

pièce 84.

Lettres par lesquelles le Comte Gui permet

aux échevins et communauté d'Alost de lever

des assises raisonnables dans leur ville pen

dant six ans, commençans le premier mai

prochain, pour en employer le produit en l'acquit

des dettes de cette ville. 1283, octobre, à

Bruges, ( en françois ). Quatrième cartulaire de

Flandre, pièce to8.

Lettres par lesquelles le Comte Gui permet à

Hubert Alyon, citoyen d'Ast, et à ses compag

nons, de faire de la monnoie à Namur pendant

ans, commençans du jour de pâques

prochain en un an. 1283, le jour de la tous

saint, ( premier novembre, en françois ). Qua

trième cart. de Flandre, pièce 94. Ces lettres sont à

peu près pareilles à celles du mois de février 1282,

ci - dessus.

Quittance donnée par Béatrix, Comtesse de

Dreux et de Montfort , de la somme de Ioo

livres tournois, reçue de très-haut homme Gui,

Comte de Flandre, pour une année échue à

la chandeleur de la rente qu’il doit à Jean,

son fils ainé, et pour laquelle il est homme dudit

Gui; et elle donne pouvoir à Etienne Nevelon,

bourgeois de Paris, de recevoir cette somme.

1283 , à la Rohertien, le vendredi avant saint

martin d'hiver, (5 novembre, en françois ).

Orig. en parch. scellé d'un morceau du scel de cette

Comtesse , en cire blanche, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles Jean, dit Sire d'Aude

narde et Sire de Rosoit, donne à Jean le Mon

nier, d'Oie, et à Jean le Monnier, de Leddin,

et à leurs hoirs, à toujours, le moulin de Nisse

moulin; à charge de 9 livres blancs par an,

et de tenir ce moulin selon la coutume des

lieux. 1283, novembre, la nuit de saint Martin,

( 8 novembre ; en françois ). Cartulaire rouge,

pièce p4.

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre;

à la Chambre des Comptes à Lille.

1283.

«-r--

Mention que le Comte a promis à madame

de Beaumont, femme de noble homme Mon

seigneur B. d'Avesnes, la première prébende de

demoiselle qui viendra à vaquer à Andanne,

après celle qui vaquera par la mort d'Agnès

Spontin, pour la donner à personne convenable.

1283 , le jour de sainte Catherine , , ( 25

novembre, en françois). Premier cart, de Flandre,

pièce şor.

1283.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

déclare que par le contrat de vente que Robert,

dit Marmeignons, fils de feu Jean, Seigneur

de Novile, Chevalier, lui a faite de la Vicomté

de Noville sur Mehaigne , ( Neuville - sur -

Mehaime ), ledit Robert s'est réservé le mou

lin banal dudit lieu où les habitans de Neuville

doivent aller moudre: le Comte promet que si

: habitans vont moudre ailleurs, il les

fera prendre et payer l'amende au profit dudit

Robert Marmions : il promet aussi de faire

borner les stanches du manoir et du moulin.

1283, le dimanche avant saint André, à Namur,

( 28 novembre, en françois ). Quatrième cart.

de Flandre, pièce 188, bis. Cartulaire de Namur,

pièce 49.

Sentence arbitrale rendue par James Megret,

bailli de Chartres, par laquelle il adjuge aux

prieur et religieux de saint Martin au val à

Chartres, la huitième partie des grains qu'ils

1283.

1281.

renfermoient dans leur grange à saint Victor

au Perche , que les doyen et chanoines du

chapitre de saint Jean à Nogent le Rotrou,

prétendoient leur appartenir par donation

ancienne, et condamne ces religieux à payer

audit chapitre , 7o livres chartrains, pour les

dédommager des frais qu'ils avoient faits dans

cette affaire. 1283, novembre, (en françois ).

Confirmation de la sentence ci - dessus par

M.“ Philippe de la Tuce, doyen, et tout le

chapitre de saint Jean à Nogent le Rotrou.

Même date.

Procuration donnée par ce çhapitre à Thi

baut, dit Clarce, chanoine de ladite église ,

pour suivre toutes les affaires du chapitre dans

tous tribunaux et contre toutes personnes ecclé

siastiques ou, séculières. 1283, le lundi après

l'octave de saint Martin d'hiver, dans le cha

pitre, (22 novembre} Ces lettres sont dans une

copie authentique donnée le mercredi après la fête de

saint Mace en septembre 1337 , sous le scel de la

chátellenie de Chartres , signée, F. Rohier, un peu

gátée et dont le scel est rompu. *«

Lettre de Gui, Comte de Flandre et Marquis

de Namur, à Philippe, Roi de France , son

très-haut Seigneur et son féal cousin, par laquelle

il lui mande qu'il approuve et ratifie la sentence

arbitrale rendue par le Roi de Jérusalem et de

Sicile , pour terminer les difficultés que ce

Comte avoit avec noble dame Béatrix, veuve

de Willaume de Dampierre, son frère, et prie

sa Hautece de les confirmer aussi. 1283 , à

Namur, le jour de saint Nicolas, (en françois).

Orig. en parch. scellé du grand scel de Gui, en cire

jaune, bien conservë , pendant à double queue de

parchemin.

Lettres par lesquelles Alexandre III , Roi

d'Ecosse, reconnoît avoir reçu de noble homme

Gui , Comte de Flandre , par les mains de

Henri Karvin, de Jacques Luchars et de Gilles

de Bruges, ouvriers en or, 5,o96 livres 3 deniers

sterlings, pour le premier paiement de ce que

ce Comte lui devoit pour le mariage de Mar

guerite sa fille avec Alexandre, fils ainé de ce

*
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Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

d la Chambre des Comptes d Lille.

1283.

1283.

1283.

Roi. A Dunkeldin , 25 décembre, la trente

quatrième année du régne d'Alexandre, ( 1283).

Orig- en parch. scelle du scel d’Alexandre, en cire

blanche, bien conservé, pendant à simple queue de

parchemin.

Quittance donnée par sæur Catherine, abbesse

saint Dizier, de 4o livres parisis, reçues

du receveur de Flandre, à compte de 1oo livres

données à cette abbaye par fềue la Comtesse

Marguerite, sur la bourse de son fils. 1283, le

lendemain de la circoncision , ( 2 janvier, en

françois ). Orig. en parch. se lle du scel de cette

abbesse, en cire verte, pendant à simple queue.

Quittance donnée par soeur Jeanne, abbesse,

et tout le couvent de l'abbaye de Flines, de

5o livres monnoie de Flandre, pour une année

de rente qui leur est due par le Comte de

Flandre , pour la fondation de leur église.

1283, le lündi après l'an renuef, ( 3 janvier,

en françois). Orig. en parchemin, scelle du scel

de cette abbesse, en cire jaune, pendant à simple

queue.

Mandement de l'official de Cambrai au doyen

de chrétienté de Maubeuge , portant que

noble homme le Comte de Hainaut ayant été

averti de sa part, la cinquième férie après la

conversion de saint Paul, de faire réparer dans

quinze jours les dommages causés par Jean de

Mainlevriel, bailli de Hainaut, et le prévôt du

Quesnoy, excommuniés par mandement dudit

official, en vertu du concile général tenu à

Compiégne, sur les biens appartenans à l'évêché

de Cambray dans les viiles de Sausset, Mons

trencourt et Cateau Cambresis, il lui ordonne,

si les dommages ne sont pas réparés dans ce

terme , de mettre un interdit ecclésiastique sur

les villes de Valenciennes , Mons, Quesnoy,

Bavay, et sur les autres possessions du Comte

de Hainaut dans l'évêché de Cambray, et de le

signifier à tous les abbés , prieurs, doyens,

chapitres, curés des églises de ces villes ; à

moins qu'il ne reçoive des lettres contraires de

l'évêque de Cambray, ou de cet official. 1283,

la sixième férie avant la conversion de saint

1283.

1283.

1283.

Paul, ( 21 janvier ). Copie simple en:
Lettre de Oste de Traseignies, Chevalier ,

Sire de Hakeignies, au receveur du Comte de

Flandre à Namur, pour le prier depayer au porteur

d'icelle la rente fief que lui devoit annuellement

ledit Comte. 1283, janvier, le dimanche avant

la conversion de saint Paul, ( 23 janvier, en

françois ). Original en parchemin, scelle du scel

dudit Oste, en cire blanche, pendant à simple queur.

Sur le. dos est écrit en caractère du temps : dix

livres à Monseigneur de Hakeignies.

Quittance donnée par Watier de Gosseignies,

fils de feu Monseigneur Watier de Loverval,

Chevalier, de 1o livres tournois, reçues du Comte

Gui par les mains de Jakemon, Branche, rece

veur du Comte de Namur, pour une année de

son fief. 1283, le dimanche avant la chande

leur, ( 3o janvier, en françois ). Original, en

parchemin, scellé de homme sage et discret Ansiel de

Lovernal, chanoine de saint Albin à Namur, son

oncle, en cire brune, pendant à simple queue de

parchemin.

Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite en son nom par Dom Eustache, moine

de Cambron, à Jean de Zevencote , clerc, et

à ses hoirs à toujours, de 2o bonniers de was

fines dans le métier de Zoumerghien dans la

Matebusers, moyennant 4 livres de Flandre le

bonnier, et à charge de 6 deniers par bonnier

T O M E I,

Années.

1283.

1283.

1283.

1283.

1283.

1283.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

de cens annuel, aux briefs d'Assenede; double

cens à chaque mutation, et quatre deniers d'en

trée. 1283, le mardi après la chandeleur, ( 8

février, en françois ). Premier cart. de Flandre ,

pièce 351.

Confirmation de pareille vente faite à Phe

lippon, fils Dierkin, d'un bonnier de moere à

Zelzaten, paroisse d'Assenede, entre la moere du

Comte et celle de Dierkin, père dudit Philippe,

moyennant 6o livres monnoie de Flandre, et

aux mêmes charges que dessus. Même date,

{ en françois ). Premier cartulaire de Flandre,

pièce 352.

Confirmation de pareille vente faite à Dierkin

d'Assenede d'un bonnier de moere audit lieu ,

entre la nære de l’abbaye de Cambron et

celle de Philippon, fils de Dierkin, aux mêmes

prix et :::::: que dessus. Même date,

( en françois ). Premier cartulaire de Flandre ,

pièce 353.

Confirmation de pareille vente faite à M.“

Henri, d'un - demi bonnier de moere audit Zel

saten, entre la moere de Wouterman de Hasse

nede et celle de Gillion Stoumelin, moyennant

3o livres monnoie de Flandre, trois deniers de

cens annuel aux briefs d'Assenede ; double

cens à chaque mutation, et 4 deniers d'entrée.

Même date, (en françois). Premier cartulaire de

Flandre, pièce 354.

Lettre de Jean, Sire de Dampierre et de saint

Dizier, par laquelle il prie son très cher oncle

le Comte de Flandre , de confirmer le bail

qu'il avoit fait à Rikart dou Markiet , Gérard

de Verger , Lay , Monnart Boenebroke , et

Rikars Boenebroke, bourgeois de Douay, des

terres labourables , soesté , fours , cambes ,

( brasseries ), rentes , moulins , eaux, et de

tout ce qui lui appartenoit dans le terroir de

l'écluse, excepté sès bois, ses warandes, et la

moitié de tous les forfaits qui arriveront dans

cette terre. Même date , ( en françois ). Orig.

en parch. scellé du scel bien conservé dudit Jean ,

en cire jaune, pendant à double queue de parch.

Appel interjetté au Pape, par M.“ Jean , dit

Gaifiers, doyen de Notre-Dame de la Salle

dans l'église de saint Géri à Valenciennes ,

frère Nicolas, chanoine de l'église de Vicogne,

Eustache, Seigneur de Lens, et Gilles de Kievi,

Chevaliers, pour et au nom de Jean d'Avesnes,

Comte de Hainaut, dont ils étoient procureurs

et députés, afin que l'Archevêque de Reims

et les évêques de cette Province, assemblés à

Compiégne, ne fassent rien contre le Comte

de Hainaut et les siens, ne les jugent pas:

contumace et ne leur causent, aucun préjudice

dans leur absence.

Cet appel a été fait à Compiégne chez les

frères prêcheurs en présence de l'archevêque de

Reims , des évêques de Chalons, d'Amiens,

d'Arras, de Senlis, de Noyon, de l'Elu, de

Beauvais, de l'évêque de Soissons , des archi

diacres de Reims et de Térouanne , de M.“

Rufin, Jean de Ais, ėcolatre de Térouanne,

de Gui de Boy, de généreux homme Seigneur

Wautier d'Antoing, Chevalier , de Jean Waro

kiers, de Gilles de Haspre, de Jean de Mons

et autres non nommés. i 283, dans l'octave de

la purification de la Vierge, vers trois heures.

Copie du temps en parchemin. --

Quittance donnée pars Thibaut, Comte de

Bar, de la somme de 2oo livres parisis, reçue

de Gui, Comte de Flandre, pour une année

du fief qu'il tenoit dudit Gui. 1283, le dimanche

N n n n n n n n
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Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

... à la Chambre des Comptes, à Lille.

: 1283.

1283.

1284.

- - - - ~

1283.

Comte de Flandre, ce

après l'octave de la 'chandeleur. ( 13 février,

en françois ). Orig. en parch. scellé du scel de

Thibaut, en partie rompu, en cire jaunátre, pendant

à double queue de parchemin.

Lettre d'Alexandre, Roi d'Ecosse, à noble

homme son cher ami Gui, Comte de Flandre,

pour le prier de payer à Bauduin de Mortagne,

Chevalier, son cousin, 5o livres sterlings, dont

il lui tiendra compte sur le premier paiement

qu'il devoit lui faire. à Berwick, 14 février ,

la trente-quatrième année de son régne, ( 1283).

Orig- en parch, scellé du grand scel de ce Roi, en

cire blanche, en partie rompu, pendant à simple

llchff.

? Mandement de l'official de Cambray, à Pierre,

dit Bazin, moine de Cantimpré, près Cambray,

et à Barthélémi, curé d'Aylincourt, d’admonêter

le Comte de . Hainaut, Jean de Mainlevriel,

bailli de ce Comté et le prévôt du Quesnoy,

de réparer dans quinze jours les dommages et

les horreurs qu'ils ont commises, avec beaucoup

de gens armés, dans les villes de Sauset, Mon

triencourt et Cateau Cambresis, appartenant

à Ingerran ( de Creki ), évêque de Cambray,

pour le spirituel et le temporel, et à son église,

sinon de déclarer que l'interdit prononcé en

vertu et de l'autorité du concile de Compiégne,

doit avoir son effet. 1283, la troisième fërie

après l'ocrave de la purification de la Vierge,

( 15 février). Copie simple du temps en parchemin.

Lettre d'Álexandre III, Roi d'Ecosse, par

laquelle il prie son cher ami Gui, Comte de

Flandre, de payer à Henri de Carwy et à

Alexandre, dit de Neufchateau sur Thyne, ses

marchands, porteurs de cette lettre, 2oo livres

sterlings, pour parfait paiement du premier terme

qu'il lui devoit. A Sconen, 2o février, la trente

quarrième année de son régne, ( 1283). Orig.

en parch. scellé du grand scel d'Alexandre, bien

conservé, en cire blanche, où il est représenté d'un

côté assis sur son trône, et de l'autre armé à cheval,

Pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles J. Doyen, et le chapitre

de saint Pierre à Lille , diocèse de Tournai,

déclarent qu’en leur présence Jean de Lille,

chanoine de l'église de Cysoing , a reconnu

avoir reçu de Marie et de Hale, ses soeurs, 64

e livres parisis qu’elles lui avoient prétées pour les

nécessités de cette abbaye, dans le temps qu’il

étoit chargé de l'administration de cette maison

: mandement de son prélat, et a promis de

leur rendre 61 livres 9 sols parisis, ainsi que

s'y étoit obligé l'abbé de Cysoing; mais que

l'abbé ayant employé cet argent à d'autres

::::: il ne pouvoit le leur donner, ce qu'il

affirme sous serment. 1283, la sixène férie après

invocavit me , (3 mars } Orig. en parch. scellé

du scel de ce chapitre, bien conservé, en cire verte,

pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Thibaut, Comte de Bar,

reconnoît avoir reçu de noble homme Gui,

i lui revenoit à cause

du fief que feu Messire Renaut, son frère, dont

il étoit héritier, recevoit annuellement dudit

Comte de Flandre, et la somme de 2oo livres

arisis que ce même Comte lui devoit à la saint

ean-Baptiste prochaine pour son fief. 1283 , le

samedi après les Brandons, ( 4 mars, en fran- :

çois ). Original en parch. scellé du grand scel de

Thibaut, en cire jaunâtre, bien conservé, pendant

d double queue. -

Requête présentée par les doyen et chapitre

de saint Piat de Seclin, à leur très-noble Prince

Années. Inventaire chronologique des Titres de la Flandre:

1283.

1283.

1283.

1283.

1283.

1284.

à la Chambre des Comptes à Lille.

Gui, Comte de Flandre, par laquelle ils le prient

d'ordonner à ses baillis et sergens de faire

jouir M.: Jean de Houplines, leur ami, pendant

sa vie de tout ce qui leur appartenoit dans le

terroir de Berghes à Ghivelde et aux environs,

qu'ils lui avoient donné en récompense des ser

vices qu'il leur avoit rendus. 1283, le mardi

après la mi-carême, ( 21 mars, en françois ).

Premier can, de Flandre., pièce 83. Il est marqué

dans le cart. à la tête de ces lettres, qu'elles ont été

présentées au Comte de Flandre à Bergues, dans l’ab

baye de saint JWinoc, le vendredi avant le jour de

la nativité Notre - Dame 1285., par les doyen et

chapitre de Seclin, en présence de Monseigneur JVil

laume de Mortaigne, Monseigneur Sohier de Baillvel,

Seigneur Jean Makiel, chanoine de Lille, Seigneur

Jean, dit Sergant, curé de Berghes, Jean de Menin,

}Vautier Kaths, chanoine de Courtrai, et de Lotin

de Bruges.

Quittance donnée par Ade, dame de Peru

weis et de Briuech, de 38 livres de Lovignois,

reçues de Jakemon Brance, receveur du::

à Namur, pour une année de rente échue à

la noël dernière, qu'elle tient en fief du Comte

de Namur. 1283, le dimanche après les octaves

de le treme. Original en parch, scellé du scel de

cette dame, cn cire jaunâtre, pendant à simple queue.

M. de Brequigny et dom Clement, consultés sur cette

date, ont repondu ne la pas connoitre.

Quittance donnée par Gilles, Sire de Berlan

mont, Chevalier, de 4o livres blancs monnoie

de Hainaut, reçues du Comte Gui par la main

de Jakemon Branche, son receveur de Namur,

pour une année de son fief, échue à ncël der

nier. 1283, le mercredi après le . . . . . ( en

françois ). Orig. en parch, dont le scel est perdà, et

le mot de la date a été arraché.

Quittance donnée par Marie de Kievraing,

dame d'Encerville, de 5o livres parisis, reçues du

Comte de Flandre, et qu'il lui devoit à pâques.

1283. ( en françois ). Original en parch. scelle du

scel de cette Marie, en cire verte, bien conservé,

pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

que les échevins et consaulx de la ville d'Ipres,

et leurs adhérens, d'une part; et les gens de

métiers de cette ville et leurs adhérens, d'autre

part; ayant promis de s'en tenir à ce que le

Comte ordonneroit sur les griefs appellés coker

nele, arrivés dans cette ville en 128o, il quitte

les échevins et consaulx de cette ville de tout

ce qui étoit arrivé, les affranchit des forfaits

et des amendes qu'ils auroient pu encourir, er

veut que ces échevins aient ces lettres parde

vers eux pour sûreté de cette grace. 1283, à

Winendale. (en françois). Premier cartulaire de

Flandre, pièce 392. Quatrième cartulaire de Flandre,

pièce 194.

Lettre de Hoste de Traseignies , Sire de

Hakignies, au receveur de Namur, par laquelle

il le prie de payer au porteur 1o livres qui

lui étoient dues pour son fief. Sans date ,

environ 1283 , ( en françois). Orig. en parch.

scellé du scel dudit Oste, en cire blanche, pendant

à simple queue.

Lettres par lesquelles Sifroid , archevêque de

Cologne, archichancelier de l'Empire dans l'Ita:

lie, donne son consentement à l’investiture qui

avoit été donnée par l'Empereur Rodolphe à

Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut, des terres

d'Alost, outre l’escaut, de Grammont, Waes

: métiers et appartenances, qui lui avoient été

données précédemment par l'Empereur Willaume.
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Années.

1284.

1284.

1284.

1284.

'Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

1184, le lendemain de l'octave de pâques , ( 17

avril ). Original en parch, dont le scel est perdu.

Même pièce sous la date de la troisième ferie après

l'octave de páques, ( 18 avril ). Premier cartulaire

de Hainaut, pièce 48.

Lettres par lesquelles le Comte Gui et Isabelle,

sa femme, Comtesse de Namur, donnent à leur

cher et féal Chevalier Monseigneur Warnier

de Daules, tous les hommes, toute justice haute

et basse, et tous les droits qui leur appartenoient

dans les villes de Daules, de Nanines et de Mon

cheaux et appendances, avec la moitié de la

rivière de meuse le long de ces territoires, pour

en jouir à toujours par lui et ses hoirs en accrois

sement du fief qu'il tient d'eux; a condition que

toutes les bêtes fauves qui seront chassées des

terres du Comte de Namur dans celles de War

nier, seront rendues par les Seigneurs de Daules:

il en sera de même pour celles qui seront chassées

par le Seigneur de Daules dans les terres du

Comte de Namur. 1284, le mardi après pàques

closes, avril, ( 18 avril, en françois ). Cart.

de Namur, pièce yo. Quatrième cart. de Flandre,

pièce 189.

Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite en son nom par Dom Eustache, moine

de Cambron , à honorable homme Bernard ,

doyen de Messines, de cinq bonniers de moere

à Ardembourg , entre la moere du Comte et

celle de sa femme, entre Goelars Leed er la

mære Nicolas Jeudemaer, moyennant 4o livres

monnoie de Flandre le bonnier, à charge de

9 deniers par bonnier de cens annuel, le jour

saint Remi aux briefs d'Assenede; double cens

à chaque mutation, et quatre deniers d'entrée.

Le Comte permet audit Bernard de vendre ces

moeres à toutes personnes, prêtres ou gens de

religion. 1284, à Winendale, le samedi avant

le premier jour de mai, ( 29 avril, en fran

çois ). Premier cart, de Flandre, pièce 36o.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

qu'ayant été nommé arbitre du différent qu’il

y avoit entre Bauduin de Bondues, son homme,

d'une part; et Gillion Raifroit, homme dudit

Bauduin, d'autre part; au sujet d'un chemin le

long de la nouvelle rivière, entre la terre du

gart et le chemin devant la folie, et qui tra

verse la terre que Gillion tient en fief dudit

Bauduin, il veut que ce chemin qui contient

un cent de terre ou environ demeure commun

pour l'usage de la ville de Lille et des habitans

du pays, sauf le consentement dudit Bauduin ,

et sauf la Seigneurie et la justice du Comte

dudir Bauduin et d'autrui: il mande au bailli de

Lille de faire exécuter ces lettres. 1284, avril,

(en françois). Cartulaire de Namur, pièce 31. Qua

trième cartulaire de Flandre, pièce 19o.

Mêmes lettres sous la date de la nuit de mai

1235. Quatrième cart. de Flandre, pièce tış.

Lettres de Watier de Renenghes , Cheva

lier, Sire de Morbeke , châtelain des parties

de la châtellenie de Saint - Omer, situées en

Flandre, par lesquelles il déclare qu’ayant un

différent comme châtelain, avec l'abbesse et le

couvent de Rosendale , ordre de Cîteaux, au

sujet de la dîme de la paroisse de Leffinghes

dont jouit cette abbaye , ledit Watier d'une

part; et Sophie, abbesse de Rosendale, pour

son couvent, d'autre part; vinrent devant Gui,

Comte de Flandre, de qui ledit Watier tient

en fief lesdires parties de la châtellenie de Cas

sel: et là ladite abbesse ayant montré quatre

lettres qui seront rapportées ci-après, après que

Années.
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Watier les eût vues, il les a confirmées, a con

senti que l'abbaye jouisse de ladite dime, et a

reconnu n'y avoir aucun droit. Gui, Comte de

Flandre, confirme ces lettres et promet de les

faire exécuter comme Sire de la terre: dėclare

y avoir mis son sceau avec celui de Watier ,

et les avoir remises à l'abbesse. 1284, octobre.

Premier cart, de Flandre, pièce 28ı.

Les quatre lettres, toutes en latin, insérées

dans celles qui précedent, sont: 1.° Celles de

Gilles Bertold, de la troisième férie après la

purification de Notre-Dame 1235, (29 janvier),

par lesquelles il donne aux abbesse et couvent

de Valle Rofarum, ordre de Cîteaux, les dîmes

de Leftinghes, de Lichtervelde et de Ardoya,

sans s'y réserver aucun droit. Imp. dans Mireus,

dipl tn. Belgica, tome 3, page 99. -

2.° Celles de Wuillaume, châtelain de Saint

Omer, du mois de juillet 1241 , par lesquelles

il donne au monastère et aux religieuses de Valle

Rosarun , tout ce qui lui appartenoit dans la

dime de Leifinghem, située dans le territoire

de Sclipes; et declare pour lui et ses successeurs

ne pouvoir jamais y rien reclamer. Imp. ibid.

tome 3 , page 99. -

3.° Celles de Mahaut, dame de Renenghes,

châtelaine de Saint-Omer, du premier dimanche

de l'avent 1257., (2 décembre ), par lesquelles

en considération de Willaume, son oncle, châ

telain de Saint-Omer, elle renonce à toutes les

difficultés qu'elle avoit avec les abbesse et

couvent de Roosendale, au sujet de la dîme de

Leftinghes que son oncle avoit donnée à cette

abbaye. Imp. ibid. page 99.

4.“ Et celles de la même Mahaut, du même

jour, par lesquelles pour terminer les dificultés

mentionnés ès lettres précédentes, elle approuve

et confirme en presence de la comtesse et de ses

hommes, la donation de ladite dîme de Leffin

ghes faite à cette abbaye de Roosendal, par

ledit Willaume son oncle.

Présens: Gui, Comte de Flandre; Jean, Seig

neur de Dampierre , son frère; Inguerran de

Fienles; Arnould de Ghiseu; Robert, Sénéchal

de Flandre ; Hellin de Wavrin , son frère ;

Gilles Brune ; Bauduin de Comines ; Wil

laume de Grimbergues; Bauduin de Bailleul;

Eustache et Michel de Lembeke. Imprimé dans

Mireus, tone 5, page 99.

Arrêt du parlement, portant confirmation de

la sentence arbitrale y insérée, rendue à Paris

au mois d'août 1283, par Th. . . . évêque de

Dole, et Matthieu, abbé de saint Denis, en

France, entre les gens du Roi, ceux du Comte

d'Artois et le Seigneur Sigelle, demandeurs en

confiscation de marchandises saisies à Paris sur

un bourgeois de Laon, qui les avoit amenées

de Flandre sans avoir payé le péage de Bapaume.

Ce bourgeois ayant dit pour défenses qu’il avoit

acheté ces marchandises en Flandre, les avoit ame

nées à Laon où il comptoit les vendre, et avoit payé

les droits de coutumes et péage des lieux par où il

avoit passé: que n'ayant pas trouvé à les vendre à

Laon , il les avoit fait amener à Paris : il conve

noir bien n'avoir pas acquitté le péage de Bapau

me, mais il soutenoit que les bourgeois de Laon

avoient le privilege de faire venir des marchandises

de Flandre en leur ville , et de pouvoir les trans

porter de Laon à Paris et par-tout ailleurs où bon

l ur sembloit, sans payer le péage de Bapaume: les

maire et échevins : Laon ayant été appellés

et intérrogés, s'ils entendoient soutenir que leur

ville avoit ce privilége, déclarèrent qu’oui et que
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leurs bourgeois en avoient toujours joui : à quoi il

fut repondu de la part des demandeurs, qu'on

trouvoit dans un registre du Roi, que toutes les

marchandises qui passoient de Flandre en France,

:Champagne, Provence, au delà des monts et ailleurs,

devoient payer le péage de Bapautue, à l'exception

de quelques villes et provinces entre lesquelles la ville de

Laon n’étoit pas comprise.

Les arbitres, après avoir vu le registre cité,

ordonnent qu'il sera exécuté à l'avenir. Et attendu

que les bourgeois de Laon étoient en possession

de faire venir des marchandises de Flandre à

Laon pour les y vendre, ils ordonnent que ces

bourgeois seront maintenus dans ce privilége,

à charge de ne point faire de fraude; in hujus

modi franchisia dimittentur, dum tamen fraudem non

committant : ordonnent la restitution des mar

chandises saisies, et renvoient le marchand devant

le bailli de Vermandois pour être statué sur

l'amende. 1283, mars, à Paris, ( en latin ).

Sous le vidimus en parch. de Mourard Desquiens,

garde du scel du bailliage de Vermandois , du 15

mars 1418. Signé, G. de Venderesse, et scellé du scel

dudit bailliage, en cire verte, pendant à double queue

de parchemin.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

avoir vendu à son cher féal Bauduin de Qua

dypre, Chevalier, et à ses hoirs, à toujours,

3o mesures de terre en plusieurs pièces, situées

dans les paroisses de Renenghes et de Oest

fleternes , ( dans la châtellenie de Furnes ),

fourfaites au profit du Comte sur Mazins Hei

nin et Coppin son fils, pour avoir méfait contre

ledit Bauduin de Quadypre, lorsqu'il étoir bailli

de Furnes. 1284, avril,

cart. de Flindre, pièce 358.

Permission donnée par le Comte de Flandre

à l'abbaye de Cambron, d'acquérir deux bon

niers de mære dans la moere d'Ardembourg.

1284, la nuit de mai, (premier mai, en fran

çois ). Premier cart, de Flandre, pièce 43.

Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite en son nom par Dom Eustache, moine

de Cambron, à l'abbaye de Cambron, de 15

bonniers 27 verges de mære à Zelsaten, paroisse

d'Assenede, dont i 1 bonniers près un water

(en françois). Premier

gant appellé moye, entre la moere du Comte

et celle de Bauduin Minne , et 4 bonniers 27

verges près la mære des Béguines de Gand,

entre celles de Wautier de Enam et de Arnould

de Sekelkine ; avec permission de les vendre

à des clercs, prêtres, gens de religion et autres.

Même date, (en françois). Premier cartulaire de

Flandre, pièce 416.

Mention que le Comte a permis à Henri de

Ferere, à Centoire de Montfaucon, Lombards,

de s'établir dans la ville d'Oudembourg pendant

6 ans, commençant à la pentecôte prochaine,

moyennant 1oo livres qu’ils lui ont prêtées. 1284,

la nuit de saint Jacques et de saint Philippe,

nuit de mai, (premier mai, en françois). Qua

trième cart. de Flandre, pièce 57.

Promesse faite par Alix de Destre, veuve

de noble homme Hellin, Seigneur de Cysoing,

de dédommager son très-cher Sire Gui, Comté

de Flandre, de la caution de 248 livres mon

noie de Flandre, à laquelle il s'étoit obligé pour

elle envers Jakes Aiekins, bourgeois de Lille.

1284, le dimanche avant l'ascension, (14 mai,

en françois). Original en parch. scellé du scel de

ladite Alix, bien conservé, en cire jaune, pendant à

simple queue. -

Lettres par lesquelles le Comte Gui defend
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aux mayeur et échevins de la ville de Namur

de recevoir dans la bourgeoisie de cette ville

aucun habitant des villes de Daules, de Nani

nes et de Moncheaux, qu'il a données en accrois

sement de fief à son cher et féal Monseigneur

Warnier de Daules, Chevalier, et à ses hoirs,

à toujours. 1284, le dimanche après l'ascension,

( 21 mai, en françois ). Quatrième cartulaire de

Flandre, pièce 191. Cartulaire de Namur, pièce 52.

Permission donnée par le Comte Gui aux

menues sæurs de sainte Claire à Bruges, d'ac

quérir cent livrées de terre, pour en jouir selon

les us et coutumes des lieux où elles les acquer

ront; en deduction desquelles 1oo livres, elles

ont déjà acheté 1o livres sur le tonlieu de

Bruges, et cent soldées en Escoenendic, 1284,

à Male, mois de mai, ( en françois ). Premier

cart. de Flandre, pièce 359.

Bref du Pape Martin IV, adressé à sa noble

fille Isabelle, Comtesse de Flandre, par lequel

il lui permet d'entrer deux fois par an dans les

couvens des ( religieuses ) Monialium, de tel

ordre qu'ils soient, dans les comtés de Flandre

et de Namur, avec quatre Matronis honnêtes et

én habit decent, pourvu qu'elles n’y mangent

1284.

1284.

1284.

n'y couchent : cette permission ne devant valoir

que pour deux ans. Le 1o des kalendes de

juiller, apud urbem veterem, ( 22 juin, à civita

yeschia ), la quatrième année de son pontificat,

( 1284 ). Original en parch. scellé de la bulle de

ploalb de ce pape, pendant à de la soie jaune et
C/1/1701 slé.

Lettres par lesquelles Burchard de Hainaut,

élt, (évêque) de Metz, donne à Florent de

Hain ut, Chevalier, son frère, tout ce qui lui

revenoit dans le comté de Hollande et dans le

vinage de Niemensvrient, par la mort de sa

ère ( Alix de Hollande ). 1284, à Valen

ciennes, le jeudi avant la nativité de saint Jean

Baptiste, ( 22 juin, en françois). Quatrième cart.

de Hainaut, pièce 249. Imprime ains le recueil des

chartes de Mers. tome premier, page 436.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

qu'après plusieurs pour parlers du mariage de

Philippe de Flandre, Chevalier, son fils, avec

noble demoiselle Mahaut de Courtenay, Comtesse

de Thyette, il est convenu avec sages hommes

et discrets M.“ Guillaume de Farunville, prévôt

de saint Amé de Douay, Messire Hues de

Pieronne , chanoine d'Arras, et Stievene de

Chanlite, Chevaliers, conseillers et familiers de

Charles, Roi de Jérusalem et de Sicile, et pro

cureurs de cette Comtesse , que ce mariage

s'accomplira , si la sainte église le permet; qu’il

en a donné sa foi entre les mains de honora

ble père Guillaume , évêque d'Arras, et que

lesdits procureurs ont aussi donné la leur : il y

est dit que le Roi de Jérusalem a promis de

donner à Mahaut, mille livrées de terre au

tournois, et de les assigner sur le Royaume de

Pulle, (la Pouille), et que le Comte Gui a

promis de donner à son fils, mille livrées de

terre monnoie de Flandre, et de les assigner

sur le comté de Flandre. 1284, à Winendale,

le dimanche après la nativité de saint Jean

Baptiste , ( 25 juin, en françois ). Original en

parch. scelle du grand scel dudit Comte, en partie

rompu , en cire jaune, pendant à double queue de

parchemin. Deuxième cart de Flandre , pièce 266.

Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite en son nom par Dom Eustache, moine

de Cambron, à Bauduin Minne, bourgeois de

Gand, d'un bonnier de mære à Zelzaten, paroisse
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d'Assenede, entre la moere de l’abbaye de la

Biloke à Gand, et celle de Willaume de le

Court, moyennant 6o livres monnoie de Flan

dre, à charge de 6 deniers de cens annuel le

jour de saint Remi , aux briefs d'Assemede ;

double cens à chaque mutation et 4 deniers

d'entrée. 1284, le lundi après la nativité de saint

Jean-Baptiste, ( 26 juin, en françois ). Premier

cart, de Flandre, pièce 355.

Quittance donnée par Jean, Sire de Croi

silles, de 2o livres parisis, reçues de très-noble

homme le Comte de Flandre, pour une année

du fief qu'il tenoit de ce Comte. 1284, au

mois de juin , le jour de saint Pierre et saint

Paul, ( 29 juin, en françois). Orig. en parch.

scelle d'un mórceau du scel de Jean, en cire verte,

pendant à simple queue.

Confirmation faite par le Comte Gui, à la

prière de ses chers et feaux Jean, dit Seigneur

d'Audenarde et Seigneur de Rosoit, et Arnould,

Sei neur de Fontaines, son fils ainé, des lettres y

insérées, données à Pamele, le vendredi après la

toussaint 1278, (ci-dessus page 666), et garantit
comme souverain sire de la terre, à l'abbaye

d'Eenham les choses qui y sont contenues. 1284,

juin, ( en françois ). Quatrième cart, de Flandre,

pièce to7.

Quittance donnée par Ansous, Sire d'Offe

mons, Chevalier, de 1oo livres parisis, reçues

du Comte de Flandre, pour une année de son

fief, échue à l’ascension. 1284, juin , ( en fran

çois ). Orig. en parch. scellé du scel dudit Ansous,

en cire verte, pendant à simple queue. |

Lettre d'Humbert de Biaugeu, Sire de Mont

pensier, et Connétable de France, à son très

cher Sire le Comte de Flandre, pour le prier

de faire payer à son clerc et familier Pierre la

Rene, porteur de cette lettre, 4oo livres parisis,

pour deux ans échus à la renenghe de la saint

Jean dernière, de la rente qu'il lui devoit. 1284,

à Paris, le jeudi ès hustenes de saint Pierre et

saint Paul, apôtre, (jeudi dans l'octave, 6
juillet, en françois). Original en parch. scellé du

scel d'Humbert, en cire vertė, pendant à simple queue.

Lettre écrite au Comte de Flandre par Humbert

de Beaugeu, Sire de Montferrant, son écuyer,

ar laquelle il le prie de remettre à Pierre

arrené, clerc de Monseigneur le Connétable

de France, porteur de cette lettre, 18o livres

parisis qui lui étoient dues, tant pour l'année

passée, que pour la présente, à cause d'une rente

de 1oo livres parisis que ce Comte avoit donnée

à feu Monseigneur Louis de Beaugeu, son père.

Même date , ( en françois). Original en parch.

scelle du scel dudit Humbert, en cire verte, pendant

d simple queue. • _1?

Lettres par lesquelles Edouard, Roi d'Angle

terre , Seigneur d'Irlande et Duc d'Aquitaine,

mandé à tous ses baillis et féaux, qu'en artendant

u'il soit fait un traité entre lui et le Comte

: Flandre, pour réparer les dommages que les
marchands d'Angleterre et de Flandre s'étoient

causés, il accorde un-sauf conduit à tous les

marchands, sujets du Comte de Flandre ; qui

viendront dans son royaume jusqu'à la fête de

la naissance du Seigneur. 13 juillet :, à Nor

thampton, la douzième année durégne d'Edouard,

ce qui revient à 1284. Orig. en parch. scelle du

granå scel de ce Roi, en.cire juuni : pendant a

šimple queue de parch. où il est représenté d'un cóté

armé à cheval, et de l'autre assis sur son trône ,

areil à celui gravé dans Kredius .. planche 14. , .
Lettres par lesquelles Jean, Duc de Lothier

T O M E I.
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et de Brabant, déclare que pour terminer les

difficultés qu’il y avoit entre lui d'une part; et

noble homme Regnaut , Comte de Güeldres,

d'autre part ; au sujet du duché de Limbourg,

dont le Comte Regnaut prétendoit devoir jouir

toute sa vie, le Duc soutenant que ce Comte

n’y avoit aucun droit, il a nommė nobles hommes

Gui , Comte de Flandre , et Jean d'Avesnes,

Comte de Hainaut, pour terminer ce différend;

promettant de s'en rapporter à ce qu'ils décide

ront. 1284, le lundi après la division des apôtres,

st: juillet, en françois ). Premier cartulaire de

landre pièce 557.

Sentence arbitrale rendue par lesdits Comtes

de Flandre et de Hainaut , par laquelle ils

ordonnent que le Comte de Gueldres jouira du

Duché de Limbourg, sa vie durant, ainsi qu'il

en jouifſoit pendant que sa femme vivoit. 1284:

le mardi après la division des apôtres, (, 18

juillet, en françois). Premier cart, de Flandre,

pièce 555.

Fragment de lettres des mêmes arbitres au même

sujet, ( en françois). Premier cartulaire de Flandre,

piece 556.

Lettres par lesquelles Bouchard de Hainaut,

évêque de Metz, donne à Monseigneur Florent

de Hainaut, Chevalier, son frère , et à ses

hoirs, à toujours, tout ce qui lui étoit échu par

la mort de sa mère dans le vinage de Niemens

vrient et dans le comté de Hollande. 1284, le

mercredi avant la fête de saint Jacques et saint

Christophe, ( 19 juillet, en: Quatrième

cart. de Hainaut, pièce 25o. Cette charte se trouve

aussi avec plusieurs autres dans un vidimus donné

par Guillaume, evêque de Cambray , M.“ bedes archi

diacre d'Anvers en l'eglise de Cambray, et autres, en

parch, gáté en partie, scellé de sceaux en cire verte

et rouge, pendans à double queue. Imprimé dans le

recueil des chartes de Hollande, par Mieris , tome

premier, page 436.

Quitance donnée par Marie, Dame de Malan

noi, veuve de noble homme Monseigneur Hellin

de Wavring, Sénéchal d : Flandre, du tiers de

5o livres parisis , sçavoir : 16 livres 13 sous

4 deniers , reçues par Haterel, son clerc, de

noble homme son trés cher Seigneur Gui ,

Comte de Flandre , et qu'il lui devoit à noël,

à cause de son douaire i 284, le premier dinan

che d'août, ( 6 août, en françois ). Original en

parchemin, scellé du scel de Mar e, en cire verte,

endant à simple queue de parchenin:

Don fait par Gui, Comte de Flandre , à

Philippon Lecrane, son féal sergent, et à ses

hoirs, à toujours, de la moere appellée pad Brouck,

dans la paroisse de Houthem. 1284, la veille

đe saint Laurent, (9 août, en françois). Premier

cart. de Flandre, pièce 55o.

Quittance donnée par Simon de Clermont,

Sire de Neele, de 22o livres tournois, reçues

de noble homme son cher Seigneur Gui, Comte

de Flandre, pour une année échue à la décol

lation de saint Jean - Baptiste, du fief qu'il

tient dudit Comte. 1284, le premier dimanche

après la mi - août, ( 2o août, en françois ).

Orig. en parch. scellé du scel dudit Simon, en cire

verte, pendant à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles G. de Rædes, Cheva

lier, Seigneur de Melle ou Nielle, reconnoît en

présence d'Isabelle sa femme, de Mathilde sa

fille, du Seigneur W. . . Chevalier, son fils,

de Gérard de Berlighem, de Roger, curé de

Hoele , et de plusieurs autres personnes , non

nommées, toutes croisées pour la terre sainte,

O o o o o o o o
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qu’il s'y est aussi engagé; à condition que ses
exécuteurs testamentaires donneront sur ses biens

meubles, à chacun de sa parentele, 1oo livres

monnoie loyale : et quoique les voeux des

vivans ne dussent pas s'étendre après leur mort,

il veut qu’on n’exige pas plus de ses exécuteurs

testamemaires, que ce qu'il a promis par ces

lettres. 1284, dans l'octave de l'assomption de

la Vierge. Original en parch, scelle du scel dudit

Gérard, en cire blanche, pendant à double queue de

parchemin.

Lettre par laquelle Waleran de Lucembourg,

Seigneur de Liney, prie son ami le receveur

de Namur de payer à Henri de Dales, son valet,

porteur de cette lettre, les 5o livres Lovignois

qui lui seront dues à noël prochain. 1284, le

samedi après la saint Barthélémi, ( 26 aout,

en françois ). Orig. en parch. scelle du scel dudit

Waleran, en cire blanche, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles le Comte Gui permet

à l'église de Notre-Dame de Tournai, d'acheter

dans son patronat de quelques laiques des dîmes

jusqu’à la valeur de 16 livres monnoie de Flan

dre, de revenu annuel ; promet de confirmer

ces acquisitions et de les affranchir de tout droit

féodal et de tout service. 1284, la sixième

férie après l'exaltation de la sainte Croix, ( 15

septembre ). Quatrième cart, de Flandte, pièce soá.

Lettres par lesquelles Robert, fils ainé du

Comte de Flandre, déclare que Jean, dit Sire

d'Audenarde, ayant été ajourné à comparoître

en la cour du Comte de Flandre à Male, un

certain jour, en présence de ses pairs, sçavoir:

Monseigneur Willaume de Mortaigne et le Seig

neur de Chisoing, pour assigner les 1,5oo livrėes

de terre qu'il avoit promises à Arnould, son .

fils ainé, ledit Jean fut artendu par ledit Robert

et le Sire de Bouleirs, et qu'il n'y vint pas ; en

conséquence, ledit Robert et ses pairs, sçavoir:

le Seigneur de Bouleirs et Monseigneur Wil

laume de Mortaigne ont jugé que l'on doit .

assigner les 1,5oo livrées de terre audit Arnould,

Chevalier, fils dudit Jean , Seigneur d'Aude

narde, selon le traité fait entr'eux. 1284, le

jour de saint Matthieu, à Paris, ( 21 septembre,

en françois ). Deuxième cartulaire de Flandre,

pièce 665. -

Lettres par lesquelles Jean de le Warewane

reconnoît que la terre de Jakemon de le Ruielle,

tenue de lui, située devant le moulin des mala

des, n'est chargée pour toute rente que d'un

denier de cens annuel le jour de saint Remi;

et que ledit Jakemon et ses hoirs pourront la

vendre, en payant un blanc gand de cerf de

la valeur de cinq sols. 1284, mois de septem

bre , ( en françois ). Orig. en parch, dont le scel

est tombé.

Lettre par laquelle Waleran de Lucembourg,

Sire de Liney, prie Jacome Branche, receveur

de Namur, de payer à Cole de Namur, son

hoste, ỹo livres Louvignois qui lui sont dues

à la saint Jean prochaine. 1284, le mercredi

après saint Remi. Original en parch. scillé du scel

de Waleran, en cire verte, pendant à double queue de

parchemin. -

Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite en son nom par Dom Eustache, moine

de Cambron, à son cher et féal Watier Reufin,

Chevalier, de quatre bonniers de mære en la

mære d'Ardembourg, entre la mære de Clais

Indemaere et celles des frères de la Chevalerie

du Temple, moyennant 4o livres, monnoie de

Flandre le bonnier; et à charge de payer aux

Années.
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1284.

1284.

1284.

1284.

briefs d'Ardembourg, 9 deniers de cens annuel

par bonnier; double cens à chaque mutation, et

4 deniers d'entrée. 1284, le dimanche après la

saint Remi, ( 8 octobre, en françois ). Premier

cart. de Flandre, pièce 209.

Lettre par laquelle Jean, Sire de Dampierre

et de saint Dizier, prie son très-cher Seigneur

et oncle Gui, Comte de Flandre, de payer à

l'église de Phelines une rente annuelle de 2o livres

monnoie de Flandre, que feu Jean, Seigneur de

Dampierre et de saint Dizier, son père, avoit

donnée pour la fondation d'une chapelle en cette

église; et de diminuer cette somme sur la rente

annuelle de 5oo livres que ce Comte lui devoit

1284, à Lille, le jeudi après saint Luc évan

gėliste, ( 19 octobre, en françois). Orig. en

parch. scellé du scel dudit Jean, en partie rompu,

en cire jaune, pendant à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles le Comte Gui s'oblige

de payer ladite rente de 2o livres, en diminu

tion des 5oo livres qu'il étoit tenu de payer

annuellement à Jean, Sire de Dampierre, son

neveu : et il assigne cette rente de 2o livres

sur l'espier de Douai. Même date, ( en fran

çois ). Quatrième cart de Flandre, pièce rat.

Lettres par lesquelles H. . . . . . . . donne

à noble homme le Comte d'Artois et à ses

successeurs, la collation d'une chapelle fondée à

Hesdin par feu Jean, dit Huelot, vacante à

présent par la mort de Jean le Cardin; et veut

que lorsque le Comte d'Artois sera à Hesdin,

le chapelain de cette chapelle fasse le service de

celle du château. 1284, le lendemain de saint

Luc , ( 19 octobre ). Premier cartulaire d'Artois,

pièce 208.

Lettres par lesquelles Jean, Sire de Dam

pierre et de saint Dizier, assigne sur 5oo livres

monnoie de Flandre, que le Comte de Flandre

lui devoit tous les ans, une rente annuelle de

2o livres même monnoie, qu'il devoit à l'abbaye

de Flines pour la fondation faite par son père

en l'église de cette abbaye. 1284, le dimanche

après saint Luc, évangéliste, ( 22 octobre, en

françois ). Orig. en parch. scellé du scel dudit Jean,

bien conservé, en cire jaune, pendant à double queue

de parchemin.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

Willaume Stier et à Bauduin Stier, cent mesures

de terre le long de la mære, où il n'y a ni

digue ni dunes, lesquelles terres sont au delà

des quatre bornes plantées par Lotin de Bruges,

son féal sergent ; et Jean Lauwars, bailli de

Berghes, qui renferment 16o mesures de terre

entre le Hyde et la digue de Monseigneur Pier

ron de Hondescote, et que lesdits Willaume et

Bauduin prétendoient à titre de succession de

leur père; le Comte disant le contraire: pour

de ces cent mesures jouir par lesdits Willaume

et Bauduin et leurs hoirs, à toujours, en accrois

sement du fief qu'ils tiennent du Comte ; à

charge qu'ils ne pourront mener leurs bestiaux

pâturer sur les dunes de la mer appellées Zeedu

nes , qu'ils ne pourront prendre aucuns lapins

ou autres animaux, et qu'ils paieront tous les ans

à la renenghe de Flandre une rente annuelle

de 6 livres monnoie de Flandre: si la mer vient

à se retirer, ils ne jouiront pas des jets, et ne

pourront avoir plus des cent mesures dessusdites.

1284, le lundi avant le jour de la toussaint ,

3o octobre, en françois ). Premier cartulaire de

landre, pièce 282.

Confirmation par Watier de Renenghes, Che

valier, Sire de Morbeke, de quatre lettres de
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donations faites à l'abbaye de Roosendale, ordre

de Cîteaux, de la dime de Leffinghes, par ses

prédecesseurs; s'oblige et ses hoirs à l'exécution

desdites lettres, et prie le Comte de Flandre,

comme Sire de la terre, de les confirmer; ce que

fait ce Comte. 1284, octobre, ( en françois ).

Premier cart, de Flandre, pièce 28ı. Ces lettres sont

celles du 29 janvier 1235 , juillet 1241, et deux du

2 décembre 1257 : voyez à ces dates.

Lettres par lesquelles le Comte Gui veut et

ordonne, comme Sire du pays, que tout ce qui

arrivera sur l'écluse que les habitans du métier

de Bouchoute avoient fait faire à Biervliet

: l'utilité du pays, du consentement des

abitans dudit Biervliet, donné en présence de

ses chers et feaux Dom Eustache , moine de

Cambron, Simon Lauwart, Bailli de Gand, et

Lotin de Bruges, sergent du Comte, soit de la

keure de Bouchoute et à la connoissance des

échevins. 1284, octobre, ( en françois ). Qua

trième cart. de Flandre, pièce 114.

Lettres par lesquelles Michel, évêque de

Tournai, declare qu'en sa présence noble dame

Béatrix, dame de Courtray, a fait serment sur

les saints évangiles d'exécuter le jugement qui

avoit été prononcé dans la cour du Roi de

France, par Charles , Roi de Jérusalem et de

Sicile, arbitre nommé pour terminer les difficul

tés qu'elle avoit avec Gui, Comte de Flandre,

au sujet de son douaire; et qu'elle a reconnu

avoir reçu de ce Comte les 1o,ooo livres tour

nois, que cette sentence l'avoit condamné de

payer à Béatrix. 1284, octobre. Orig. en parch.

scellé du scel de cet évéque, en cire jaune, pendant

à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles le Comte Gui quitte et

remet aux maîtres, frères et soeurs de l'hôpital,

situé près la salle de Lille, une rente de 6 livres

6 sous 9 deniers monnoie de Flandre, que cet

hôpital lui devoit à toujours, sçavoir: 1o2 sous

aux métiers d'Ardembourg , d'Isendike et de

Maldenghem, et 24 sous 9 deniers sur Skelde

velt dans la châtellenie de Courtray, sauf ce

qu'il peut devoir à Béatrix, dame de Courtray,

sa soeur, à cause de son douaire: il remet encore

à cet hôpital un fierton d'argent qu'il lui devoit

à toujours , pour l'angle du pont du château

devant la porte de leur moulin: cette quittance

faite en reconnoissance de ce que cet hôpital lui

avoit cédé pour augmenter sa maison à Lille,

la chambre appellé chambre des clercs, située au

bout de la salle de Lille, ainsi que la garde

robe qui s'étend jusques sur la rivière de la

deûle, et le chemin qui va de ladite salle à

cette chambre, sauf que le dessous de cette

chambre, du chemin et la terre vuide qui se

trouve entre le mur de la salle, la chapelle de

Notre-Dame et cet hôpital appartiendront audit

hôpital. 1284, octobre , ( en françois ). Copie

simple en parchemin. Copie simple en papier.

Lettres par lesquelles Nicolas de Condet, Sire

de Moriaumes, reconnoît avoir reçu du Comte

de Flandre 5oo livres parisis, pour ses alloeux

de Balluel et de la terre du Roeux, qu'il a repris

en hommage du Comte, en accroissement de

son fief de Balluel; et déclare que cette somme

ne fait point partie de celle de 9,5oo livres

parisis, que le Comte lui devoit et dont il a

les lettres. 1284, le jour de la toussaint, (pre

mier novembre, en françois). Original en parch.

scellé du scel de Nikolas, en cire verte, pendant d

double queue de parchemin. ,

Prạmesse faite par Godefroy , Comte de

Années.

*

1284.
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Viane, de ne demander aucun dédommagement

au Comte de Flandre, à ses baillis ni à ses

Sergens, pour avoir été arrêté à Lille. 1284 ,

à Lille, le vendredi après le jour de la tous

saint , (3. novembre, en françois). Original en

Parch. scellé du scel dudit Godefroi, en cirė jaune,

Pendant à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flan

dre » et Marquis de Namur, et Isabeau sa femme,

déclarent que Willaume, fils de feu Fastreit de

Lamines, s'étant déshérité entre les mains de

Henri de , Spontin , bailli, et en présence des

hommes du Comte de Namur, de sa place de

Chambellan héréditaire de la terre de Namur,

qui lui: à cause de Philippe sa femme,

fille de feu Gilles dou Pont, et ayant renoncé

aux droits de son office ; sçavoir : d'avoir 4

muids de mouture sur les moulins de Renisse,

4O chapons sur les rentes de Liernut, et aux

droits dont il jouissoit dans l'hôtel du Comte

quand il y étoit, ou sa femme dans la terre de

Namur, ils lui donnent en échange une rente

annuelle de 15 livres Lovignois, à recevoir à

toujours par eux et par leurs hoirs, à la noël,

sur la bourgeoisie de Namur; et Willaume jouira

sa vie durant de la chambrelerie de Namur et des

droits y appartenans.

Willaume de Lamines sera sergent du Comte

par-tout où le Comte ira, soit dans le comté

de „Flandre, où ailleurs, et il aura les gages

ordinaires des sergens, sçavoir: un cheval et

deux paires de robes par an ; Willaume pourra

aller par-tout où ses affaires l'appelleront; si son

cheval meurt au service du Comte, il sera tenu

de le remplacer: si Gui meurt avant Willaume,

il jouira des mêmes priviléges de son hôtel

près de son hoir Comte de Namur; et après

sa mort, tous les droits ci-dessus et la chambrelerie

appartiendront au Comte de Namur, excepté

que les hoirs dudit Willaume auront les mêmes

droits que les chambellans, sur les hommages

et sur les Chevaliers nouveaux dans ce comté,

outre les 15. livres Lovignois ci-dessus.

Ledit Guillaume et ses hoirs tiendront en fief

des Comtes de Namur les droits des hommages

et des Chevaliers nouveaux, et les 15 livres

Lovignois, dans la même franchise qu’il tenoit

1284.

la chambrelerie, et le Comte l'en a adhérité.

Willaume et ses hoirs ne feront aucun service

pour ce fiefdans l'hôtel du Comte; et Gui s'oblige,

tant pour lui que pour ses successeurs, de faire

audit Willaume et à ses hoirs tous les droits des

Chevaliers nouveaux et des hommages, ainsi

que ses prédécesseurs en ont joui.

Furent présens à ces lettres, comme hommes

de fief du Comté de Namur, Jean, Sire de Ham;

Warniers, Sire de Daules; Colars de Refays ;

Thibaut de Liernut , Chevaliers ; Watier de

Loiers; Jacques Brance; Henri de Daules; Wil

laume Dambrezin; Robert de Longcamp; Renier

dou Kaisnoit et Philippe de Floreffe. 1284,

novembre , le jour de l'octave de saint Martin,

( 18 novembre, en françois ). Premier cart, de

Flandre, pièces 28o et 407. Cart. de Namur, pièce 59.

Quittance donnée par Thibaut, Comte de Bar,

de_2oo livres parisis, reçues par la main de

Joffroi de Ranzieres, de noble homme Gui,

Comte de Flandre , son Seigneur , pour une

année de son fief, échue à la nativité de notre

Seigneur. 1284., le jour de saint André ( 3o

novembre, en françois). Orig. en parch. scellé du

scel dudit Thibaut, en cire verre, pendant à double

queue de parchemin.
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Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

son féal sergent Jean de le Plaigne, son cham

bellan, en récompense de ses services, 5o livres

monnoie de Flandre, à recevoir tous les ans,

pendant sa vie , sur les renenghes de la saint

Jean-Baptiste.

Robert, fils ainé du Comte Gui, et Guillaume,

Seigneur de Crevecoeur, aussi son fils, confir

1284.

ment et approuvent ces lettres. 1284, au mois

de novembre, à Paris, ( en françois ). Premier

cart, de Flandre, pièce 278.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

Wautier, fils de Wautier de Courtray, le metier

del huisserie de son hótel , que Wautier avoit

acheté de son féal Jean David de Bellenghem ,

qui le tenoit du Comte en fief avec des terres

appartenantes à ce métier, pour en jouir par

ledit Wautier et ses hoirs, en accroissement du

fief qu'il tient dudit Comte à Bellenghem, et

dont il a été adhérité ; à charge de le tenir en

-un seul fief et hommage des Comtes de Flandre;

1284.

: Wautier et ses hoirs s’acquitteront à toujours

u métier de le huisserie; et ils jouiront dans son

hôtel des droits et priviléges qui y sont attachés.

1284, novembre, {en françois). Premier cant, de

Flandre, pièce 288.

Promesse par Jean, Sire de Dampierre et de

saint Dizier, de donner tous les ans à Rasson,

· Seigneur de Gavre, Chevalier, et à ses hoirs,

à toujours, 4o livres parisis, à recevoir sur les

deniers qui lui appartiennent dans les renenghes

tonneaux et deux frres, que Jean, Sire de

de Gui, Comte de Flandre, son oncle , a la

nativité de saint Jean-Baptiste, pour tenir lieu

de six tonneaux de vin de Biaune, dont quatre

3In

:pierre et de saint Dizier, son père, avoit donnés

à feu Rasse, Seigneur de Gavre, père dudit

:Rasse, Chevalier, à recevoir tous les ans à

Reims , à la mi-carême, et à tenir à toujours

des Comtes de Flandre en fief et hommage.

1284, à Paris, novembre , ( en françois ).

- Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 445. Troisième

- cart. de Flandre, pièce 26.

1284. Don fait par Gui, Comte de Flandre, à son

bon ami M.* Jean Lebeuf de Reims, en récom

pense de ses services, de 4o livres de Flandre

de pension, sa vie durant, sur la renenghe de

la nativité de saint Jean-Baptiste. 1284, novem

1284.

1284.

1284.

bre, ( en françois ). Ces lettres sont insérées dans

une procuration dudit Jean Lebeuf, donnée le samedi

après l'ascension 1288, ci-après page 242.

Lettres par lesquelles Jean, évêque de Liége,

déclare devoir à son très - cher cousin Nicolon

de Condeit, Chevalier, Seigneur de Bailluel et

de Moreaumes, la somme de 5.ooo livres parisis

qu'il lui avoit prêtée pour l'utilité de son église

et de son évêché de Liége; et promet de lui .

rendre cette somme à la mi-carême prochaine.

1284, à Tournay , le dimanche avant saint

Thomas, apôtre, ( 17 décembre, en françois).

Orig. en parch, scellé du scel de cet évêque, en cire

verte, pendant à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

son cher et féal Monseigneur Nicolon de Con

deit, Seigneur de Moriaumeis, quatre faucons à

recevoir en deux termes tous les ans, pendant

sa vie, à la toussaint et à: à 7 livres

parisis la pièce. 1284, la nuit de saint Thomas,

apôtre , ( 21 décembre, en françois ). Premier

cart, de Flandre, pièce 279.

Quittance donnée par Marie, Dame de Ma

lannoi, veuve de noble homme Monseigneur

Hellin de Wavrin, Sénéchal de Flandre, de 16

Années.

1284.

1284.

1284.

1284.

1284.

1284.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre ;

à la Chambre des Comptes à Lille.

livres 13 sous 4 deniers parisis, reçues par la

main de Robert le Telier, son bailli de Wavrin,

de très-haut homme et noble le Comte de Flan

dre qui lui devoit cette somme à cause de son

douaire. 1284, le lendemain de la nativité de

notre Seigneur, ( 26 décembre, en françois ).

Orig. en parch. scellé du scel de ladite Marie, en

cire verte, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles Thomas de Mortaigne,

Sire de Romeries, déclare qu’après avoir reçu

de très-haut et noble homme Gui, Comte de

Flandre, le prix de la terre Werquin et appar

tenances, qu’il avoit vendue à ce Comte et à

Jean de Namur son fils, sur le pied du dixième

denier, ayant trouvé que plusieurs parties de

cette terre n'y avoient pas été comprises, il recon

noit en avoir reçu le montant, et être content

de ce qu'on lui avoir donné: il s’oblige pour lui

et ses hoirs de ne jamais venir contre le con

tenu de ces lettres. 1284, décembre, ( en fran

çois ). Cartulaire de Namur, pièce 8.

Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite en son nom par Dom Eustache, moine de

Cambron, à Arnould de Zikelkine, d'un bonnier

de mære à Zelsaten, paroisse d'Assenede, entre

la moere de Simon lè Mont et celle de Jean

Inghelt . . . moyennant 6o livres monnoie de

Flandre, à charge de 6 deniers de cens annuel,

le jour saint Remi, aux briefs d'Assenede; double

cens à chaque mutation, et quatredeniers d'entrée.

1284, le jour de l'épiphanie, ( 6 janvier, en

françois). Premier cart. de Flandrè, pièce 208.

Confirmation de pareille vente faite à Thierrí

Knop, d'un bonnier de moere à Zelsaten, paroisse

d'Assenede, entre Eustache Pascharis et Huon,

fils Blox, moyennant 1oo livres parisis, et aux

mêmes charges que dessus. 1284, le jeudi après

l'épiphanie, ( 11 janvier, en françois ). Premier

cart, de Flandre, pièce 2to.

Confirmation de pareille vente faire à Seig

neur Pierron Rinvise, prêtre, d'un bonnier de

mære à Zelsaten, paroisse d'Assenede, entre la

moere du Comte, celle de Willaume dou Wale

et celle d'Arnould de Herkenorde pour 6o

livres mennoie de Flandre, et aux mêmes con

ditions que dessus. Même date, ( en françois ).

Premier cart, de Flandre, pièce 2u.

Confirmation de pareille vente faite à Margue

rite Rechards et à Adelisse, fille de Jakemart,

de deux bonniers de moere audit lieu, entre les

mæres de Jean Inghel et de Pierron Masc, à

6o livres monnoie de Flandre, le bonnier, et

aux charges que dessus. Même date, (en fan.

çois). Premier cart. de Flandre, pièce 212.

Confirmation de pareille vente faite à l'hô

pital de la maladerie de Gand, situé dans la

rue appellée en flamand buten torre, à gauche

en allant à Bruges, de 6 bonniers de mære

audit Zelsaten, au dessus des moeres de Sohier

1284.

Solue , de Jean de Enam et de M.“ Gillion

Markvaelt, à raison de 55 livres monnoie de

Flandre, le bonnier, et aux mêmes charges que

dessus. Même date, (en françois). Premier cart.

de Flandre, pièce 213.

Confirmation de pareille vente faite à demoi

selle Marüen, fille de Watier, fils d'Olivier de

Hulst, d’une maison de tuiles, située à Hulst,

dans la rue des Béghines, qui fut à Watier,

fils d'Olivier, er d'une autre petite maison y

joignante, moyennant 2o livres monnoie de

landre. 1284, le jeudi après l'épiphanie. ( 1 1

janvier, en françois ). Quatrième cart, de Flandre,

pièce ut,
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1284.

1284.

1284.

1284.

1284.

Quittance donnée par Gérard,Sire deRothelers,

Sénéchal de Brabant, de ao livres parisis, reçues

de Monseigneur le Comte de Flandre par la

main de Joffroy, son receveur, pour une année

échue à la noël, d'un fief que ce Comte devoit

à Watier de Scondebergue, son cousin. 1284, le

dimanche après l’octave de l'épiphanie , ( 14

janvier, en françois ). Orig. en parch. scellé du

scel dudit Gérard, en cire blanche, pendant à simple

queue.

Lettres par lesquelles le Comte Gui consent

que les prieure et sceurs de l'hôpital d'Au

narde soient adhéritées de huit bonniers de

terre dans l'échevinage d'Audenarde, au lieu

appellé eindreichs , qu’elles avoient achetés de

Guillaume et de Gilles, son frère, dit Zelle ; à

condition que ces terres seront assujetties aux

niêmes us et coutumes, que si elles étoient en

mains de Laiques, et que cet hôpital paiera à

toujours au Comte et à ses hoirs, un denier de

cens annuel au bonnier. 1284, à Gand, le mardi

avant la purification de Notre-Dame : ( 3o

janvier, en françois ). Quatrième cart, de Flandre,

pièce no.

Lettres par lesquelles Watiers d'Antoing, Sire

de Bielonne, Nicoles de Lalaing, le Sénéchal

de Hordaing, le Sire de Waziers, Aliaume de

Vilers, Hellin son frère , Grars d'Ivuir , Henri

de le Motte , Grars d’Escaillon , le Sire de

Manni, Chevaliers; Pierre de Lens et Robert

d'Astices, Ecuyers, déclarent que Messire Hues,

fils de Gui, Comte de saint Paul, s'est obligé

en leur présence d'indemniser, selon les coutumes

de Hainaut, noble homme le Comte de Hai

naut, de tous les forfaits, dommages et griefs

que ledit Gui avoit commis contre ce Comte

lorsqu’il sortit de l'hommage de la terre de

Brabant et du fief qu'il tenoit de ce Comte, et

avant qu'il y entrât, et aussi depuis qu'il avoit

été reçu en l'hommage dudit Comte de Hainaut

pour le fief ci - dessus ; sçavoir : pour les fiefs

de Leuze, Condé et Escanafiles avec leurs appar

tenances. 1284, le mardi avant la chandeleur,

( 3o janvier, en françois). Orig. en parch. scelle

de six sceaux des personnes ci - dessus , en partie

rompus, en cire blanche brunie, pendant à double queue

de parchemin.

Lettre d'Ostes de Traseignies , Chevalier ,

Seigneur de Hakegnies, aux bailli et receveur

de Namur ses bons amis, par laquelle il les prie

de payer au porteur dix livres de Lovignois,

qui lui étoient dues pour une année de son fief

échue à noël dernier. 1284 , mois de janvier,

le mardi avant la chandeleur, ( 3o janvier, en

françois). Orig. en parch. scellé du scel dudit Oste,

en cire verte, pendant à simple queue de purchemin.

Confirmation par Gui , Comte de Flandre,

des lettres y insérées de la même date , par

lesquelles Bauduin de Aubigni, châtelain de Bail

leul et d'Ipres, et Agnès, sa femme, châtelaine

d'Ipres, donnent à Eustache Hawiel l'hommage

de Gérard , fils de Gérard Abraham , pour le

tenir à toujours en fief d’eux et de leurs hoirs.

1284, mois de janvier , ( en françois ). Qua

trième cartulaire de Flandre , pièce roi.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flan

dre, déclare que pour terminer les difficultés

qu'il y avoit entre la dame de Mamines, d'une

part; et la dame de Levrenghem ; d'autre part;

au sujet d'un échange que Messire Ghilbert de Ras

senghiem fit avecMonseigneur Gilbert, Seigneur

de Levrenghiem, son oncle, il juge que l'échange

ci - dessus, fait pendant la vie desdits Gilbert,
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doit être exécuté, et que chaque partie s'en fera

adhériter à ses frais pardevant les Seigneurs.

Quant à la terre d'Evrart Rainnist, la dame de

Mamines la délivrera à la dame de Levren

ghem; et si elle ne peut pas le faire, elle lui

donnera un dédommagement : la dame de

Mamines paiera 8o livres pour les arrérages

de cette terre d'Evrard Rainnist, depuis 8 ans;

sauf qu'elle pourra rabattre de cette somme, ce

que le bailli d'Alost et la dame de Levrenghem

ont reçu pendant qu'ils tenoient le tonlieu de

Niweghe. 1284, mois de janvier, (en françois ).

Quatrième cart, de Flandre, pièce u9.

Lettres par lesquelles Ote, Comte Palatin de

Bourgogne et Sire de Salins, déclare, que s'il

vient à mourir avant Mahaut, fille de noble

Prince Monseigneur Robert, Comte d'Artois,

qu'il doit épouser, il veut , si le mariage est

çonsommé , qu’elle jouisse pour son douaire, de

la moitié de tout son Comté de Bourgogne, et

de tout ce qui lui appartiendra au moment de

sa mort: il oblige tous ses hoirs et successeurs

à l'exécution de ces lettres; prie son très cher

Seigneur Oede, archevêque de Besançon , de

les confirmer et de les sceller , et veut que

celui qui sera archevêque de Besançon, lors de

son décès , puisse contraindre ses hoirs, par

sentence d'excorrunication, à tenir exactement

ces lettres. 1284, mois de janvier, ( en fran

çois ). Premier cart. d'Artois, pièce 153.

Lettres par lesquelles Ote, Comte Palatin de

Bourgogne et Sire de Salins, reconnoît avoir reçu

de Ph. Roi de France, Io,ooo livres tournois,

qu'il promet donner après sa mort à noble demoi

selle Mahaut, fille de Robert, Comte d’Artois,

sa femme, pour son douaire, et oblige la moitié

de son Comté de Bourgogne, et de tout ce qui lui

appartient pour sûreté de cette somme. Il prie Oede,

archevêque de Besançon, de sceller ces lettres,

etc... 1284, janvier, ( en françois ). Premier cart.

d'Artois, pièce 155.

Testament de Hues, Sire d'Espinoit et d’An

toing, et d'Isabelle, sa femme, dame d'Antoing

et de Haponlieu, avoueresse d’Usse:

Ils ordonnent l'acquit de leurs dettes, la répa

ration des torts qu'ils pourroient avoir faits, et

le paiement des aumônes qu'ils léguent.

Ils laissent 3o livres pour être partagées entre

leurs domestiques, font quelques legs pieux.

Ils ordonnent que ce qui restera de leurs biens

soit partagé également entre Huon d'Antoing,

Robert, Hellin et Colart, ses frères, fils de

Monseigneur Huon d'Antoing et de madame

Sibille de Wavrin , sa femme. /

Si ledit Hues vient à mourir avant Isabelle,

sa femme, il veut qu'elle ait le tiers de tous

ses meubles, et ses enfans les deux tiers; excepté

les maisons et édifices d'Epinoit qui appartiền

dront en entier à celui qui sera Seigneur d'E

pinoit.

Il veut que cette devise (testament ) qu'il a

faite par les échevins de Douay, soit exécuté ;

et defend, ainsi que sa femme, à tous leurs hoirs

et successeurs d'y mettre aucun empêchement:

et veulent que leurs exécuteurs testamentaires

rennent sur leurs biens les plus apparens, 1,ooo

ivres, pour defendre ce testament contre ceux

qui l’attaqueront.

Ils nomment pour exécuteurs testamentaires

Monseigneur Jean d'Antoing, Seigneur de Buri;

Monseigneur Jean d'Antoing, archidiacre d'An

vers , chanoine de Cambray ; Monseigneur

Arnould d'Antoing, archidiacre de Valenciennes,
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chanoine de Cambrai; Monseigneur Gillon d'An

toing, et Jean de Rume, son neveu: Ils prient

leur très-haut Seigneur le Comte de Saint-Pol,

d’obliger, comme bon Sire, ceux de ses hoirs

qui voudroient s'opposer à l'exécution , de ce

testament. 1284, janvier, (en françois). Copie

du temps en parchemin.

Soeur Richoude, abbesse, et tout le couvent

de saint Dizier, ordre de Cîteaux, diocèse de

Châlons, reconnoissent avoir reçu par la main

de Simon Servi, porteur de ces lettres, 5o livies

forts pour une année de rente échue à la nati.

vité du Seigneur , que le Comte de Flandre

leur devoit sur sa bourse. 1284, janvier. Orig.

en parchemin, scellé du scel de cette abbesse, en cire

verte, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles le Comte Gui consent

que les abbesse et couvent de la Biloke jouis

sent de 68 bonniers de wastine et de deux

bonniers de moere dans la paroisse de saint

Martin, que cette abbaye avoit achetés de Jean

Stenu et de ses parchonniers ; à condition que

ces terres seront sujets aux mêmes us , coutu

mes et cens que ci-devant. 1284, à Gand, la

nuit de la chandeleur, (2 février, en françois).

Quatrième cart, de Flandre, pièce to2.

Quittance de Watier de Gossignies , fils de

Monseigneur Watier de Louverval, Chevalier,

de 1o livres tournois, reçues du Comte Gui,

par la main de Jakemon Brame, son receveur

de Namur, pour une année échue à noël der

nier, de la rente que ledit Comte lui devoit :

déclarant avoir fait sceller ces lettres du scel

d'Ansial de Louverval, chanoine de saint Aubin,

son oncle. 1284, le samedi après la chandeleur,

( 3 février, en françois ). Orig. en parch. scelle

di scel dudit Ansial, en cire jaune, pendant à

simple queue.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

que pour terminer les difficultés qu'il y avoit

entre demoiselle Catherine , veuve de Jean de

Haudion, d’une part; et Monseigneur Gillion

de Doay, d'autre part; au sujet d'un jugement

pour une somme de 4oo livres, rendu en la

cour du Comte, à Lille , en faveur de ladite

demoiselle, contre lequel jugement ledit Gilles

s'étoit opposé, en disant qu'il n’étoit pas justiciable

de cette cour quand il y fut ajourné: et aussi la dif

ficulté qu'il y avoit entre madame de Landast,

d'une part; et ledit Gilles, au sujet d'un juge

ment rendu en la cour de madame de Landast,

contre ledit Gilles, qui disoit n’étre pas sujet de

ladite cour ; dans lesquelles deux affaires il y

avoit de grands frais et depens; lesdites dame

de Landast et demoiselle de Haudion, et ledit

Gillon, ont nommé le Comte leur arbitre, et

ont promis de s'en rapporter à son jugement: et

Gillon pour sûreté de sa promesse a mis , du

consentement de son fils, entre les mains de

ladite dame de Landast, sa terre de Brillon qui

étoit tenue de cette dame, en présence de Mon

seigneur Jean, châtelain de Lille, Monseigneur

Guillaume de Mortagne, Seigneur de Rumes,

Monseigneur Jean de le Haie, Chevaliers, Seig

neur Jean Makiel et Jean de le Vile , prévôt

de Lille, hommes du Comte, prêtée à ladite

dame, avec Jean Buillon et Jean le Moine ses

hommes, à condition qu’elle pourroit la vendre

si Gilles n'observoit pas exactement le jugement

du Comte.

Le Comte Gui prononce que Gilles étoit son

justiciable quand il fut ajourné en sa cour à Lille;

ordonne en conséquence, que ledit jugement sera

Années.
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exécuté, et condamne ledit Gilles en tous les

frais et depens dont le Comte se reserve la
faXC.

Quant à la difficulté que ledit Gilles avoit

avec madame de Landast , il le condamne à

payer à cette dame 6o livres, et 2oo livres

tournois pour les frais et depens.

Cette sentence a été rendue à Lille en pré

sence de Monseigneur Jean, châtelain de Lille,

Monseigneur Willaume de Mortagne, Seigneur

de Rumes, Monseigneur Jean de le Haye, Che

aliers, Seigneur Jean Makiel, chanoine de Lille,

et Jean de Vile, prévôt de Lille, ses hommes,

de plusieurs autres ses hommes et de beaucoup

d'autres bonnes gens non nommées. 1284, le

vendredi avant le Behourdit, (9 février, en fran

çois). Quatrième cart, de Flandré, pièce io9.

Lettre de Willaume de Kaieu, Chevalier, Sire

de Boulaincourt, homme du Comte, à noble

homme et sage Monseigneur le Comte de Flan

dre, pour le prier de faire payer au porteur 12

livres parisis, pour une année échue à la saint

Jean d'été , du fief qu'il tenoit de lui. 1284,

mois de février, le jour de saint Pierre, ( 23

février, en françois ). Original en parch, dont le

scel est perdu.

Lettres par lesquelles Philippe, Roi de France,

déclare qu’ayant prié et requis son cher cousin

et fëal Gui, Comte de Flandre, d'engager les

échevins et communautés des villes de Bruges,

Ipres et autres de son Comté de Flandre, à lui

prêter de l'argent, ce qu'il a fait avec bonté,

il reconnoit que ce prêt n'indique aucun droit

acquis et servitude sur ce Comté, mais qu'il ne

lui a été accordé que par grace. 1284, le lundi

devant la mi-carême, à Paris, ( 26 février, en

françois ). Premier cart, de Flandre, pièce 57o.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

mande aux échevins et communautés de Bruges,

Ipres et autres villes de son Comté de Flandre,

que son cher sire le Roi de France, Philippe,

leur envoie quelqu'un de sa part pour leur emprun

ter de l'argent au jour marqué, et les prie de

vouloir lui en prêter et contenter le Roi, et de

ne pas faire comme autrefois quand ce Roi leur

en avoit fait demander, qu'ils ne voulurent pas

lui faire de reponse. 1284, février, à Paris,

(en françois ). Premier cart, de Flandre, pièce 529.

Arrêt du Roi Philippe rendu en parlement,

par lequel est déclaré qu'ayant été jugé autre

fois par sa cour que demande formée par les

39 de Gand, contre Gui, Comte de Flandre,

qu'ils avoient fait ajourner pardevant le Roi,

ne pouvoit être admise, qu'ils avoient malappellé,

qu'il n'y avoit aucun defaut de justice, et qu'ils

devoient amender le Comte; que les 39 ayant

demandé que cette amende fût jugée par la cour

du Roi er non par celle du &: il a été

décidé qu'elle seroit jugée à la cour du Comte;

et qui y ayant eu de grandes difficultés à ce

sujet, le Roi prononce, sauf la jurisdiction et

la domination du Comte de Flandre, que les 39

ne doivent point perdre leur état, leurs biens

et leurs meubles, mais qu'ils devoient seulement

payer une amende qui a été taxée à 4o,ooo livres

tournois, laquelle sera prise sur les biens de

la commune ainsi que les frais du procès.

Le Comte et la commune de Gand ayant

demandé à la cour du Roi que les 39 fussent

obligés de rendre compte de leur administration,

il a été dit que le compte qu'ils avoient rendu,

jusqu'au moment où le Comte les avoit destitués,

seroit approuvé ; et que dorénavant le Comte
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pourra les contraindre à rendre compte plus par

ticuliérement, sauf le pouvoir et la jurisdiction

du Comte de Flandre.

Il a été jugé que les parties seroient renvoyées

en la cour du Comte sur plusieurs autres diffi

cultés, entr'autres sur la manière de lever des

tailles en la ville, et sur l’état dans lequel elle

étoit lorsque le Comte en prit l'administration.

1284, février, à Paris. Premier cart. de Flandre,

pièce 531. Imprimé dans la chronique d'Oudegherst,

Page 205.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

cense aux abbé et couvent de Cambron 75 muids

d'avoine, mesure de Wondeke , 12o poules, 3o

bonniers de terre et 12 livres blancs, à rece

voir tous les ans à Wondeke; et ce, pour 9

neuf ans, commençant à la nativité de saint Jean

Baptiste 1287, moyennant 7o livres blancs par

an. I 284, février, (en françois). Quatrième cart.

de Flandre, pièce u 3.

Lettres par lesquelles frère Garin, abbé, et

tout le couvent de saint Vaast d'Arras, et Robert,

fils ainé du Comte de Flandre, Comte de Nevers,

Sire de Béthune et de Tenremonde , déclarent

que par le conseil de preudhommes la commu

nauté de l'Allæu saint Vaast ayant amende à

cette abbaye, pour tous les méfaits que ladite

communauté avoit commis contre eux jusqu'à

présent, à cause des difficultés qu'il y avoit

entre lesdites abbaye et communauté, cela, ne

pourra porter aucun tort ou préjudice à leur

charte et à leur loi, et qu’ils ne pourront leur

rien demander davantage au sujet de ces diffé

rens et de ces débats. 1284, février, ( en fran

çois ). Sous le vidimus de Robert, Sire de Biaumės,

chátelain de Bapaume, de Pierre, prévôt de l'église

de Béthune, et d'Etienne du Paiage, Chevaliers, de

la même date, en parch. scellé de leurs trois sceaux,

en cire verte, pendans à double queue.

Quittance donnée par Ade, dame de Perewes

et dou Bruech, de 38 livres de Lovignois, pour

une année échue à noël, du fief qu'elle tenoit

du Comte de Flandre, sur la halle de Namur.

1284, février, ( en françois). Original en parch.

scellé du scel, bien conserve, de ladite Ade, en cire

jaune, pendant à simple queue. -

Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite en son nom par Dom Eustache, moine

de Cambron, à Pierre Rainnist, prêtre, et à

Guillaume dou Wale, d’un bonnier de moere à

Zelsaten, paroisse d'Assenede ; à Arnould de

Herkenrode, de deux mesures et demie de moere

audit lieu, à raison de 6o livres le bonnier;

auxdits Guill.“ dou Wale et Arnould de Henken

rode, de 4 mesures de mære audit lieu, à 1o

livres 16 sous 8 deniers la mesure : le tout à

charge de 6 deniers de cens annuel par bon

nier, aux briefs d'Assenede ; double rente à

chaque mutation, et quatre deniers d'entrée. 1284,

le mardi avant pâques fleuries, ( 13 mars, en

françois). Premier cart. de Flandre, pièce 215.

Confirmation de pareille vente faite au Seig

neur Gérard le Moer, de deux bonniers de moere

à Ardembourg, entre la moere du Comte et celle

de Lambin Spierin, à 5o livres monnoie de

Flandre, le bonnier, et à charge de 9 deniers

de cens annuel par bonnier, aux briefs d'Ar

dembourg; double cens à chaque mutation, et

quatre deniers d'entrée. Même date, ( en fran

çois). Premier cart. de Flandre, pièce 216.

Lettre de Gilles, Sire de Berlainmont, au rece

veur de Namur, pour le prier de payer en son

nom , à Libert, le châtelain de Bouvines , 2o
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livres tournois monnoie courante en Hainaut ;

qui lui étoient dues le troisième jour de noël,

Pour l'échange de ses rivières fait avec le Comte.

1284, le jour du blanc dives, (jeudi saint, 22

mars, en françois ). Orig. en parch. scellé du scel

de Gilles, en cire verte, pendant à simple queue.

Promesse faite par Henri, abbé de saint Paul,

et Hubert, doyen de l'église de notre - dame

d'Utrecht, d'être fidèles au Comte de Hollande,

et de soutenir ses intérêts comme les leurs, le

mieux qu'ils pourront. 1284, le lendemain de

saint Sixte, ( 28 mars ). Quatrième cartulaire de

Hainaut, pièce 336. Imp. dans le recueil de Mieris,

tome premier, Page 435.

. Confirmation par le Comte Gui des lettres y

insérées de feu Guillaume, Comte de Flandre,

son frère, données au mois de janvier 1249,

au camp de la Massoure en Egypte : et pro

messe de faire payer tous les ans à Douay, le

jour de la nativité de saint Jean - Baptiste, à

Jean, Chevalier, Seigneur de Croisilles, hoir de
Robert Fretel et à ses hoirs, une rente annuelle

de 2o livres monnoie de Flandre, j s ľu'à ce

que cette rente soit assise sur des terres et héri

tages. 1284, mars, ( en françois ). Quatrième

cart, de Flandre, pièce too. -

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre

et Marquis de Namur, déclare que quoique son

cher et feal Rasse de Gavre, Sire de Liede

kerke, ait donné à Jean de Gavre, Seigneur de

Hiermées, son neveu, l'hommage d'Arnould le

Walle, de Nocre, qui vient du Comte, et est

échu audit Rasse, de la dame de Breda, sa cou

șine, il consent, à la prière dudit Jean, que

ledit Arnould le Walle puisse juger avec les
hommes et les échevins: d'Audenarde,

pour ce qui est tenu dudit Arnould à Nocre, et

reciproquement que ces échevins puissent juger

avec ledit Arnould pour ce qu'il tient dudit Jèan

de Gavre à Nocre, descendant du Comte. 1284,

mars, (en françois). Quatrième cart, de Flandre,

pièce u6.

Quittance donnée par Ansous, Sire d'Offe

mont, Chevalier, de 1oo livres parisis, pour une

année échéante à l'ascension prochaine, du fief

qu'il tient de noble họmme le Comte de Flan

dre, 1284, mars, (en françois). Orig. en parch.

scellé du scel dudit Ansolis, en cire verte, pendant

à double queue.

..Quittance donnée par Jean, Seigneur de Croi

silles, de 2o livres parisis, reçues de très-noble

homme le Comte de Flandre, pour une année

échue à la nativité de saint Jean-Baptiste, d'un

fief qu'il tenoit de ce Comte. 1284, mars, (en

françois). Orig. en parch scellé du scel dudit Jean,

en cire verte, pendant à simple queue.

Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite en son nom par dom Eustache, moine de

Cambron, aux abbé et couvent de le Dous, de

25 bonniers de moere au métier de Hulst, au-delà

des limites appellées en flamand morshoef de la

cour de le græde, sur le watergan qui va de

Chavetinghes à Hulst, à raison de 16 livres de

Flandre, le bonnier, à charge de 6 deniers par

bonnier de cens annuel, aux briefs d’Assenede ;

double cens à chaque mutation , et 4 deniers

d'entrée. 1284, ( en françois). Premier cart, de

Flandre, pièce 209, bis. Deuxième cart, de Flandre,

pièce 28o, mais moins ample.

Procuration donnée par Rihiers, abbé du mont

saint Martin , à frère Willaume, chanoine de

cette maison , pour recevoir de noble homme

Gui, Comte de Flandre, 2o livres parisis qu'ił
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leur devoit tous les ans à la nativité de saint

Jean-Baptiste. 1284, ( en françois ). Orig. en

parchemin scellé du scel de Richer, en cire verte,

pendant à simple queue.

Quittance de soeur Katerine, dite abbesse,

et de tout le couvent de saint Dizier, de 4o

livres parisis, reçues par la main de frère Gilles,

moine de Cheminon , à compte de 8o livres

parisis , que feue noble dame Marguerite, Com

tesse de Flandre, donna en aumône à ladite

abbaye. 1284, (en françois). Qriginal en parch.

scelle du scel de cette abbesse, en cire verte, pendant

à double queue de parchemin.

Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite en son nom par dom Eustache, moine de

Cambron , à Clais Endemare , bourgeois de

Bruges, de cinq bonniers de moere à Ardem

bourg, entre la moere du doyen de Messines

et celle de Monseigneur Watier Reiffin, à 4o

livres monnoie de Flandre, le bonnier; à charge

de 9 deniers par bonnier de cens annuel aux

briefs d'Assenede; double cens à chaque muta

tion, et 4 deniers d’entrée. Sans date, (en fran

çois ). Premier cart. de Flandre , pièce 207.

Lettres par lesquelles Jean, Sire de Dampierre

et de saint Dizier, reconnoît devoir à son cher

Sire et oncle Gui , Comte de Flandre, Ioo

livres de sterlings neufs d'Angleterre, qu'il promet

lui rendre à la pentecôte prochaine. : 285, le

mercredi après paques, (28 mars, en françois).

Orig. en parch. scellé du grand scel dudit Jean, en

cire jaune, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles Wis de Waregni, Che

valier, reconnoît avoir reçu de noble homme

son cher Seigneur Jean d'Avenes, Comte de

Hainaut, 8 muids un wittel, & 38 verges de

terre à labour, en plusieurs pièces, au terroir de

douchi, sur lesquelles le Comte s'est reservé et

à ses hoirs toute justice. I 285 , le , vendredi

après pâques, ( 3o mars, en françois). Orig. cn

parch. scelle du scel dudit Gui , en cire verte, pen

d.int i simple queue. Premier cartulaire de Hainaut,

pièce 82. -

Lettres par lesquelles le Comte Gui reconnoît

avoir reçu des drapiers hostes du temple à Ipres,

2,4oo livres parisis; et de la commune des habi

tans du temple , 1,ooo livres parisis et cent

marcs à 33 sols 4 deniers parisis le marc, à

quoi il les avoit condamnés pour les méfaits qu'ils

avoient commis au grand préjudice de cette ville;

sauf l'ordonnance de l'assise, faite par le Comte

sur les trois métiers; sçavoir: des foulons, tisse

rands et tondeurs, qui doit être exécutée dans

cette ville, et sauf l'ordonnance de la paix faite

aussi par le Comte. 1285, le vendredi après

pâques closes, (6 avril, en françois). Quatrième

cart. de Flandre, pièce 183.

Vente faite par Jean de Lannoit à Warnier

le Pourchiel, bourgeois de Lille, et à Margue

rite sa femme, de ao livres monnoie de Flan

dre, de rente annuelle, à recevoir à Lille pendant

leurs vies : pour sûreté de laquelle rente, ledit

Jean a mis entre les mains d'Amourri Blan

wet, Chevalier, bailli de Lille, tout le fief qu'il

tenoit du Comte de Flandre, lequel bailli, après

toutes les formalités prefcrites par la loi, l'a

remis entre les mains desdits Warnier et Mar

guerite, ainsi que 2o livres que Jean de Lannoit

percevoit annuellement fur le travers de Lille,

et qui faifoient partie de son fief: si le paiement

de cette rente ne se fait pas exactement, War

nier et sa femme pourront s'emparer de son fief

4o jours après l'échéance, et en jouir pendant
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leurs vies: ledit Warnier et fa femme tiendront

cette rente en fief et hommage du Comte de

Flandre, et ils feront fes hommes.

Furent préfens à certe vente faite par Loi,

comme hommes pairs de Jean de Lannoit: Adam

de Makillies, Jean de le Vingne, Jean de Preaus,

Jean de le Ville le jeune, Nicole li Gausires;

et comme bailli de Lille, Amouri Blanwes, Che

valier. 1285. avril, le samedi après pâques clo

ses, (7 avril, en françois ). Troisième cart. de

Flandre, pièce 97.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

Philippon, fon fils, et à ses hoirs, à toujours, 1,ooo

livres parisis de rente annuelle sur la recette de

Flandre. 1285, le vendredi après l'octave de

pâques, (6 avril, en françois). Quatrième cart.

de Flandre, pièce 182.

Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite en son nom par Dom Eustache, moine

de Cambron, à Jordain, fille de dame Sesille,

bourgeoise de Gand , de trois bonniers deux

mesures et demie et trente-six verges et demie

de moere, près la cour de Nievene, dans un

lieu appellé caelf, entre la moere de Gérard

Aubert et celle de Bauduin Pape, moyennant

16 livres le bonnier, et à charge de 6 deniers

par bonnier de cens annuel aux briefs d'Asse

nede; double cens à chaque mutation, et 4

deniers d'entrée. 1285, le lundi avant saint Marc,

( 23 avril ). Premier cart, de Flandre, pièce 27.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

son cher et féal Monseigneur Jean de le Males

tede, Chevalier ; et à ses hoirs, à toujours,

tout le monnage de la ville de Hulst et tous les

droits qu'il pouvoit y avoir, avec la pêche et

l'héritage située près de Scelveringhe, moyen

nant 7o livres monnoie de Flandre, à payer

tous les ans au Comte et à ses hoirs dans la

ville de Gand: il lui donne le moulin à vent

qu’il avoit fait faire près de la ville, et promet

lui garantir le monnage de cette ville contre tous.

Si un habitant de Hulst est convaincu d’avoir

fait moudre à d'autres moulins, il paiera 2o

sols dont le Comte aura 1o sous, et le surplus

sera partagé également entre ledit Jean de le Ma

lestede et la ville de Hulst: les échevins connoi

tront de toutes les affaires qu'il y aura à ce

sujet, et ils ne permettront d'aller moudre ailleurs

que quand les moulins dudit Jean ne pourront

pas suffire. Dans tout l'échevinage de Hulst on

ne pourra faire de nouveaux moulins, ni mettre

aux anciens de nouveaux étendards sans la per

mission dudit Jean : si quelqu’un se plaint du

meûnier, soit qu'il prenne trop pour la mouture,

soit qu'il fasse tort au bled, il sera amendė par

le jugement des échevins. 1285, le jour de saint

Marc, ( 25 avril, en françois). Quatrième cart.

de Flandre, pièce 122. -

Lettres par lesquelles Jean de le Malestede,

Chevalier, oblige toutes les rentes qui lui appar

tiennent sur les briefs de la chambre du Comte

Gui, et tous les biens qu'il a dans le Comté de

Flandre, pour sûreté de la rente de 7o livres,

mentionnée en l'article précédent. 1285, le diman

che avant l'ascension. Cart. de Namur, pièce 85.

Lettres par lesquelles le Comte Gui permet à

Isabelle, sa femme, et à Jean de Namur, leur

fils, de vendre et amortir aux gens d'église et

à toutes autres personnes, les jets de mer situés

dans les quatre métiers qu'il leur avoit donnés

précédemment. 1285 , avril , ( en françois ).

Ces lettres sont confirmées par Robert, Comte

de Nevers, Sire de Béthune et de Tenremonde,
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et Guillaume de Flandre, son frère. Cartulaire de

Namur, pièce 9.

Pareilles lettres accordées à la Comtesse Isa

belle, à Jean de Namur leur fils, et à leurs

hoirs, pour vendre à personnes d'église ou

autres, tous les jets de mer qui leur avoient

été donnes dans le métier de Bruges, pour les

tenir en accroissement du fief de Winendale.

1285 , avril, ( en françois ). Ces lettres sont

par Robert, Comte de Nevers , et

Guillaume de Flandre, fils du Comte Gui. Cart.

de Namur, pièce io.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre

et Marquis de Namur, accorde aux rewart ,

échevins, huit hommes et communauté de la

ville de Lille, la permission de lever des impôts

dans la ville de Lille pendant six ans, sur le

vin, vinaigre, &c. i 285, la nuit de saint Phi

lippe et de saint Jacques, apôtres, ( premier

mai, en françois). Premier cartulaire de Flandre,

pièce 372.

Lettres par lesquelles le Comte Gui quitte les

rewart, échevins et communauté de la ville de

Lille, des troubles qu'ils avoient causės dans

l'église de saint Étienne, à ceux qui prèchoient

la croix d'arragon, et des amendes qu'ils avoient

encourues pour ce forfait, et aussi au sujet du

differend qu'il y avoit entre les habitans de

Lille et ceux de Douai. 1285, le jour de saint

Jacques et de saint Philippe, ( premier mai,

en françois ). Premier cart. de Flandre, pièce 476.

Quatrième cart. de Flandre, pièce 115.

Quittance de Béatrix, veuve de noble homme

Willaume, Comte de Flandre, dame de Cour

tray , de 1,5oo livres monnoie de Flandre,

reçues de noble homme Gui, Comte de Flan

1285.

dre, son frère, et lui étoient dues au mois de

mai sur le compte des baillis. 1285 , le jeudi

jour de l'ascension, (3 mai, en françois). Orig.

en parch. scellé du scel de Béatrix, en cire jaune,

pendant à simple queue.

Quittance de Humbert de Biaujeu, Sire de

Montpensier et connétable de France, de 2oo

livres parisis, reçues par les mains de Girardin

Desmiens , son menestrier , de noble homme

son Seigneur Gui , Comte de Flandre, qui lui

devoit cette somme à la quinzaine de la fête

de saint Jean-Baptiste. 1285, le lundi avant

la pentecôte, (7 mai, en françois ). Orig. en

parch. scellé du scel d'Humbert, bien conserve, en

cire verte . pendant à simple queue.
- 3 #

1285.

Lettres par lesquelles Jean, évêque d'Utrecht,

reconnoît devoir à Florent , Comte de Hol

lande, son cousin , suivant le compte qu’ils

avoient fait entr'eux , 7,294 livres 9 sous 8

deniers monnoie de Hollande, sans comprendre

dans cette somme ce que le Comte avoit payé

au Seigneur de Kuc, pour le château de Horst

qui demeurera toujours engagé à ce Comte. 1285,

à la Haie, le samedi dans la semaine de la

pentecôte, ( 19 mai ). Quatrième cartulaire de

Hi naut, pièce 285. Imp. dans le recueil de Mieris,

tome premier, page 449.

Lettres par lesquelles Robert , fils ainé du

Comte de Flandre , Comte de Nevers , &c.

donne à sa bonne amie Béatrix de Messines,

veuve de monsieur Willaume de Messines, son

Chevalier, en reconnoissance des services dudit

defunt, 16 livres monnoie de Flandre, a rece

voir tous les ans pendant sa vie sur la recette

de Warneton 1285 , le jour de la trinité, à

Warneton, ( 2o mai, en françois ). Troisième

cart, de Flandre, pièce ao3, où ces leures sont barrées.

T O M E I,
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Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

et Marquis de Namur, et Isabelle, sa femme »

Comtesse de Namur, donnent pour eux et pour

leurs hoirs les Seigneuries de Winendale et de

Cortemerke, à Cholarr de Bavindam et à ses hoirs,

en accroissement du fief qu'il tient d'eux, les deux

moulins à vent qui leur appartenoient à Corte

merke , à charge de payer annuellement 12

livres monnoie de Flandre, pour laquelle rente

ledit Chokart engage son fief: le Comte promet

de ne pas faire batir d'autre moulin dans cette

aroisse; mais il se réserve pour lui et ses hoirs

a faculté de reprendre ces moulins quand il le

jugera à propos, en déchargeant ledit Nicolas

et ses hoirs de ladite rente , et en lui payant

le surplus de 55 livres parisis , à quoi avoit

monté l'estimation de ces moulins. 1285, mai,

( en françois ). Premier cartulaire de Flandre ,

pièce 277.

Lettres par lesquelles Jean, dit Sire d'Aude

narde, déclare qu'ayant déjà obligé envers noble

homme Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut »

sa ville de Feignies et les appartenances, pour

sûreté des lettres qu'il lui avoit données précé

demment au sujet de Flobecq et Lessines, et

ue depuis ayant vendu audit Comte et à la

omtesse Philippe, sa femme, sadite ville de

Feignies et appartenances, pour en jouir pendant

leurs vies, engage pour lui et pour ses hoirs

tous ses autres biens et héritages, fiefs, alleux,

meubles et non meubles qui lui appartiennent

en Hainaut, jusqu'à ce qu'il ait accompli les

conventions qu'il a faites avec ce Comte au sujet

de ses villes de Flobecq et Lessines. 1285, le

mardi après saint Barnabé, ( 1 2 juin, en fran

çois). Orig. en parch. scellé du scel dudit Jean ,

en cire verte, en partie rompu , pendant à des cor

donnets de soie verte. Premier cartulaire de Hainaut,

pièce 127. Cette pièce se trouve encore dans un rouleau

de neuf bandes de parchemin, concernant Flobecq et

Lessines.

Lettres par lesquelles Jean, Seigneur de Kuuc,

déclare que pour terminer toutes les difficultés

qu'il y avoit entre lui et les habitans de Dor

drecht, au sujet du tonlieu qu'il leur demandoit

à Kuuc, il s’en remet à la décision de Willaume

Lombard , de Bois le Duc, et de Willaume ,

bailli de Zund Hollande , et promet de s'en

rapporter à leur avis. I 285, la cinquième férie

après saint Adulphe, ( 14 juin ). Quatrième cart.

de Hainaut, pièce 251. Imprimé dans le recueil de

Mieris, tome premier, page 451.

Quittance de soeur Richems, abbesse, et du

couvent de saint Dizier, de 5o livres de fors,

reçues du receveur de Flandre, pour une année

échue à la saint Jean , de rente à eux donnée

par feue la Comtesse Marguerite. 1285 , le

mardi avant la fête de saint Jean-Baptiste, ( 19

juin, en françois ). Orig. en parch. scellé du scel

de cette abbesse, bien conservé, en cire verte, pendant

à simple queue.

Quittance de Guillaume de Loyac, Chevalier,

de Ioo livres parisis , reçues de Geoffroi de

Rousiere, chambellan de noble homme le Comte

de Flandre, pour une année échue à la saint .

Jean-Baptiste, de la rente que lui devoit ledit

Comte. 1285 , le mardi avant la saint Jean

Baptiste, ( 19 juin, en françois ). Original en

parch. scellé du scel dudit Guillaume, en cire verte,

pendant à double queue de parchemin.

Confirmation par le Comte Gui, de la vente

faite en son nom par Dom Eustache, moine

de Cambron, à Monseigneur Gérard le Mær,

Q q q q q q q q
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de deux bonniers de mære à Ardembourg ,

moyennant 5o livres de Flandre, le bonnier,

à charge de six deniers par bonnier de cens

annuel, aux briefs d'Ardembourg; double cens

à chaque mutation, et de 4 deniers d'entrée. 1285,

le dimanche après l'octave des apôtres saint

Pierre et saint Paul, ( 8 juillet, en françois ).

Premier cart. de Flandre, pièce 214.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre

et Marquis de Namur, et Isabelle, sa femme,

Comtesse de Namur, donnent à toujours à leur

cher et féal Simon de Nueville, fils de feu Mon

seigneur Watier de Nuevile , Chevalier ; tous

les habitans de Tillieres, Tillerveles, Cortis,

Vodon, Vodenchial , Recort , Ninocourt , et

Bagnei, sur lesquels le Comte a le commande

ment selon l'usage du Comté de Namur, pour

les obliger d'aller moudre au moulin de Nino

court, qui appartient audit sieur de Nueville,

lequel a donné à toujours au Comte la moitié

des profits dudit moulin, et s'est obligé de tenir

en fief dudit Comte sa part dans ce moulin qui

étoit franc alleu, ainsi que tous les alleux qui

lui appartenoient à Ninocourt, Cortis et autres

villes ci-dessus nommées, jusqu'à la somme de

46 livrées de terre au tournois par an. Simon

pourra pêcher dans le vivier tous les deux ans,

en en rendant la moitié au Comte. Le Comte

et le Seigneur de Nueville nommeront enfemble

le meunier, et feront les réparations en com

mun. 1285, le dimanche après l’octave de saint

Pierre et saint Paul, ( 8 juillet, en françois ).

Quatrième cart. de Flandre, pièce i 23. -

Quittance de Gérard de le Flamengherie ,

Seigneur d'Esclaibs, de 1o livres parisis, reçues

par la main de Willaume de Melin, bourgeois
d'Ipres, pour une année échue à la saint Jean

Baptiste , de la rente que lui devoit le Comte

de Flandre. 1285 , à la quinzaine de la saint

Jean-Baptiste , ( en françois ). Orig, en parch.

scellé du scel dudit Gérard , bien conservé, en cire

jaune, pendant à double queue.

Lettres de Matthieu, abbé de saint Denis en

France, et de Simon, Seigneur de Neelle, Lieu

tenant du Roi de France, au bailli d'Amiens,

par lesquelles ils lui ordonnent de lever la sisie

qu'il avoit mise sur les biens du Comte d'Artois,

cousin du Roi, parce que ses gens avoient fait

arrêter quelques faux-monnoyeurs dans la terre

de saint Vaast, où le Comte a haute justice,

et de laisser audit Comte la connoissance de

cette affaire. 1285, à Paris, le lundi avant la

fête de sainte Marie-Magdeleine , ( 16 juillet).

Ces lettres sont inserées dans un vidimus du parlement

de Paris, où elles ont été enregistrées. Premier cart.

d’Artois, pièce 2.

Lettres par lesquelles E. abbé, et tout le

couvent de saint Nicolas de Furnes, s'obligent

pour eux, et leurs successeurs à toujours, de

faire célébrer la messe tous les jours par un

de leurs chanoines, dans une chapelle que Nico

las, dit Calekin , bourgeois de Nieuport , et

Strange sa femme, avoient fondée en l'honneur

de la Vierge, près le choeur de l'église de Nieu

ort, du côté de la mer. S'il arrive que l'église de

§: soit interdite, on célébrera la messe dans

l'hôpital de saint Jean de cette ville: si Nicolas,

Strange, sa femme, leurs successeurs et les éche

vins et portmaîtres de Nieuport essuient quelques

dépenses à ce sujet, l'abbaye s’oblige de les

indemniser: le chanoine qui célébrera la messe,

sera tenu de prier pour les fondateurs de cette

chapelle. 1285, la cinquième fërie avant sainte
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Marie-Magdeleine, ( 19 juillet). Dans un rouleau

de 6 bandes deparchemin, concernant la ville de Nieuport.

Promesse faite par les mêmes abbé et cou

vent de saint Nicolas de Furnes, de faire célé

brer la messe par un de leurs chanoines, tous

les jours avant le lever du soleil, dans une

chapelle que les échevins portmaitres et com

munauté de Nieuport avoient fondée dans l’hô

pital de saint Jean, et pour laquelle ils avoient

assigné 2o livres de revenu annuel: si on jette

un interdit sur cet hôpital, ils célébreront la

messe dans la grande église de cette ville: celui

qui dira la messe sera tenu de prier pour tous

les malades de cet hôpital. Même date. Même

rouleau de 6 bandes de parchemin.

Lettres par lesquelles Jean, évêque d'Utrecht,

reconnoît devoir a Florent, Comte de Hollande,

son cousin, 2,ooo marcs sterlings vieux, et 1oo

livres de Hollande , qui valent 3,35o livres,

que le Comte avoit payés à Jean de Kucke,

beau frère de cet évêque, pour le rachat du

chateau de horst. 1285 , le lendemain de sainte

larguerite, Vierge, (21 juillet ). Quatrième cart.

de Hainaut, pièce 269. Imprimé dans Mieris, tome

1285.

1285.

1285.

1285.

1285.

Premier, page 452. Sous la date du 20 juillet.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

permet aux abbesse et couvent de Ewieres,

ordre de Cîteaux, de tourner à leur profit le

cours de la morte rivière, qui passe devant leur

maison de la cour d'hametines, dont les maître

et frères de cette maison s'étoient emparés. 1285,

la nuit de la magdeleine , ( 22 juillet, en fran

çois ). Premier curt, de Flandre, pièce 298.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne

à son cher et feal Jakemon Brance , receveur

de la terre de Namur, 2o livrées de terre à

Louvignois, à recevoir tous les ans pendant sa

vie, sur les revenus de la ville de Namur; et

après sa mort, moitié de cette pension retournera

à Agnès, sa femme, et à Huechon, leur fils,

pendant leurs vies. 1285, à Viesville, la nuit

de la Magdeleine , ( 22 juillet, en françois ).

Premier cart, de Flandre, pièce 478.

Promesse faite par Jean, dit Sire d'Audenarde

et Sire de Rosoit, de rendre à noble homme

son cher Seigneur Gui , Comte de Flandre ,

1,3oo livres parisis qu'il lui devoit ; sçavoir :

1,ooo livres, pour cent livrees de terre que son

cher ami Messire Nicholes de Condet, Sire de

Moriaumes, lui a vendues et dont il est bien

adherité par loi, et 3oo livres que le Comte

lui a prêtées pour ses grands besoins. 1285, le

dieus après le jour de saint Jakeme et de saint

Christophe, (jeudi 26 juillet, en françois). Orig.

en parch. scelle du scel dudit Jean, en cire jaunė,

pendant à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Edouard, Roi d'Angle

terre , Seigneur d'Irlande , Duc d'Aquitaine,

mande à tous ses amis et féaux, qu’il a donné

pouvoir à son cher et féal maître Thomas de

Mudington, de jurer pour lui l'exécution des

lettres qui avoient été faites pour le mariage
de . . . . . . . fils et héritier de noble homme

Florent, Comte de Hollande, avec Elizabeth,

sa fille, et de recevoir le serment de ce Comte;

promettant de confirmer tout ce qui aura été

fait par ledit Thomas, à Wynton . . . . . 12

septembre, la 13.° année du régne d'Edouard,

( 1285 ). Orig. en parch. scellé du scel dudit Roi,

en cire blanche, pendant à simple queue. Imprimé

dans Rymer, avec le traité de mariage, édition de

la Haye 1645, tome premier, partie troisième, page 3.

Lettres par lesquelles le Comte Gui confirme,
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comme Sire souverain, et consent que Messire

Jean, prêtre, curé de Thamise, puisse donner

par testament, sans amortir, une maison dans

cette paroisse qu'il avoit achetée, et dont il

avoir été adhérité par Simon Lauwart, bailli de

Gand. 1285, le mardi après l'exaltation de la sainte

Croix, ( 18 septembre, en françois ). Quatrième

cart. de Flandre, pièce n8.

Lettres par lesquelles Marguerite , fille de

noble homme Gui, Comte de Flandre et Mar.

uis de Namur, veuve d'Alexandre , fils ainé

::::::::: , Roi d'Ecosse , reconnoît avoir

reçu dudit Roi, son père, i 5oo marcs sterlings

au grand marc, à 13 sous 4 deniers le marc,

qui lui étoient dus à cause de son douaire, pour

le terme échu à la saint Pierre aux liens 1284.

1285, la troisième fërie avant saint Matthieu ,

apôtre, ( 18 septembre ). Orig. en parch. scelle

du petit scel de Marguerite, en cire jaune, pendant

å simple queue.

La même Marguerite promer de consentir à

la vente que noble homme Th. de Mortagne,

Chevalier, devoit faire de son douaire en Ecosse,

en vertu du plein pouvoir à lui donné par le

Comte de Fländre, père de ladite Marguerite.

1285, à Bruges, la 4.s férie après l'exaltation

de la sainte Croix, ( 19 septembre ). Original en

parch. scellé du petit sceau de Marguerite , en cire

jaune, pendant à double queue de parchemin.

Quittance de Gilles, dit Rigaus, Sire du Roeux,

de 2o livres d’Artois monnoie de Flandre, pour

une année échue au terme du behourdit , de la

rente qu'il tenoit en fief de noble homme Gui,

Comte de Flandre. 1285, le del ns après le jour

de saint Matthieu, apôtre, (lundi 24 septembre,

en françois ). Orig. en parch. scellé du scel dudit

Rigaus, en cire jaune, pendant à sirple queue.

ettres par lesquelles Mikius de Lembeke,

Chevalier , et Marie d'Averdoing, sa femme,

quittent très-haute et très-puissante dame Béatrix,

veuve de Willaume, Comte de Flandre, dame

de Courtray , de toures les promesses qu'elle

leur avoit faites lors de leur mariage, et ce,

moyennant 1oo livres monnoie de Flandre ,

qu'ils reconnoissent en avoir reçues. 1285, la

nuit de saint Luc, évangéliste, ( 18 octobre, en

françois). Orig. en parch. scelle des sceaux desdits

Michel et Marie, en cire verte, pendans à double

queue de parch min.

Lettres par lesquelles le Comte Gui confirme

celles y insérées de mėne date, des maire et

échevins de Namur, par lesquelles ils reconnois

sent devoir annuellement à toujours, à l'église

de saint Aubin de Namur, 3o sols de Lovig

nois, pour la place qui entoure le moustier de

saint Remi, sur partie de laquelle place les éche

vins avoient fait construire la maison où l’on

tient les plaids, et dont le reste avoit été mis

en war skais, (place vague) : et déclarent avoir

assigné pour sûreté de cette rente, les revenus

des portes de la ville de Namur; ces échevins

se réservant la faculté de racheter cette rente.

1285 , à Namur, le dimanche après saint Luc,

évangéliste, ( 21 octobre, en françois). Premier

cart. de Flandre, pièce 284. Cartulaire de Namur,

pièce 64.

Confirmation par le Comte Gui de l'acquisi

tion que les abbé et couvent de Floreffe avoient

faite de Watier, écuyer de Merlemont, de dix

muids d'espeautre mesure de Namur, bon bled

et loyal, à prendre annuellement sur l'alloeu qui

appartenoit audit Watier, entre Merlemont et

la ville de Spies, 1285, le lundi après saint Luc,

Années.
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évangéliste, ( 22 octobre, en françois ). Premier

cart. de Flandre, pièce 285. Cartulaire de Namur,

pièce 65.

Accord entre Willaume, frère de Ghiselbrect,

Seigneur d'Amestelle , prévôt de saint Jean

d'Utrecht, Ghisebrect, Seigneur d'Amestelle, et

Arnould ; leur frère, d'une part; et Florent,

Comte de Hollande , et l'évêque d’Utrecht ,

d'autre part; au sujet des difficultés qu'ils avoient

ensemble. 1285 , la veille de saint Simon et

saint Jude, ( 27 octobre, en flamand ). Quatrième

cart, de Hainaut, pièce 192. Imp. dans le rec. de

Mieris, tome premier, page 46o.

Lettres par lesquelles Willaume d'Amestelle,

prévôt de saint Jean d’Utrecht, Giselbert et

Arnould d'Amestelie, ses frères, reconnoissent

devoir au Conte de Hollande, une somme de

2,ooo livres, pour laquelle les Seigneurs de

Horne, de Huyc, de le Lecque, de Hærdene,

de Herlaer, de Streye et autres, se constituent

cautions. 1285, la veille de saint Simon et saint

Jude, ( en flamand ). Quatrième cart, de Hainaut,

pièce. 255. Imprimé dans le recueil de Mieris, tome

premier pege 462.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne

aux bourgeois et communauté de la ville de

Lille, tout le terrein qui est hors de la halle

de la ville où est la boucherie, pour y bâtir

des échopes; sçavoir : du côté du marché aux

chevaux 4o pieds de large , et en longueur

aurant que le bâtiment de la halle, avec tous

les proits et rentes qui pouvoient lui appar

tenir, ainsi que le mesurage de bled, avoine ,

orge, pois, fèves et autres tremois, (grains de

mars), fruits, wedde, mial, chartons et de

tout ce que l'on mesure par rasière; à charge

de les tenir à toujours des Comtes de Flandre,

et de payer aux briefs de Lille deux deniers

de cens annuel , le jour de saint Remi: le

Comite s'y réservant toute justice et le tonlieu

qui lui appartenoit. 1285, octobre, le lundi après

saint Simon et saint Jude, apôtres, ( 29 octo

bre, en françois ). Premier cartulaire de Flandre,

pièce 486.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flan

dre, donne aux habitans de la ville d'Ipres

la permission d’avoir un change dans leur ville,

et le droit de changer tel qu'il pouvoit appar

tenir au Comte et à ses successeurs, ainsi que

le pouvoir de nommer les changeurs, et s’oblige

pour lui et ses successeurs de ne jamais rien

réclamer dans ce droit; à charge seulement que

les lombards qui tenoient le change dans cette

ville, puissent l'exercer jusqu'au moment où on

le leur avoit accordé; c'est à dire jusqu'au jour

de saint Remi 129o. 1285, la quatrième férie

avant le jour de la toussaint, ( 31 octobre ).

Premier cart, de Flandre, pièces 286 et 48.

Promesse faite par Renaud, Comte de Guel

dres, de ne point aider et secourir Ghiselbert

de Amestelle, ses frères ni ses adhérens, contre

le Comte de Hollande. 1285, le jour de saint

Martin d'hiver, ( 1 1 novembre, en flamand ).

Quatrième cart, de Hainaut, pièce 172. Imp. dans

le recueil de Mieris, tome premier, page 467.

Promesse faite par Thierri, Comte de Cleves,

d'aider et servir le Comte de Hollande, contre

Ghiselbert de Amestelle , ses frères et leurs

adhérens, s'ils rompent l'appointement qui a

été fait entr'eux. Même date, ( en flamand ).

Quatrième cart. de Hainaut, pièce 174. Imp. dans

le recueil de Mieris, tome 1 , page 46?.

Promesse faite par Jean, Duc de Brabant,
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de ne point aider Ghiselbrech d'Amestelle et

ses frères, contre le Comte de Hollande, s'ils

refusoient d'exécuter le traité qu'ils avoient fait

ensemble. Même date, ( en flamand ). Sous le

vidimus de Nicolas, abbé de Middelbourg, de 1297.

Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce 179. Imprimé

dans le recueil des chartes de Micris , tome 1 ,

Page 462.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

que s'étant déjà informé de la possibilité de

faire un canal entre Grammont et Alost, il

commet Dom Eustache, moine de Cambron ,

le bailli d'Alost, et Lotin de Bruges, son ser

gent, pour finir la besogne qui avoit été com

mencée, et entendre les propriétaires des Seig

neuries, droits, moulins, prés et héritages, pour

les dédommager; qu’il veut rendre cette navi

gation franche et sans aucun empêchement, sauf

sa justice et son tonlieu, et ordonne aux com

missaires de taxer ce que devront payer les

personnes qui auront du profit dans cette rivière,

1285, novembre, le lundi après saint Martin,

( 12 novembre, en françois ).

Ces lettres sont dans une confirmation donnée

par Louis, Comte de Flandre, le 14 mars 1366;

où l'on trouve la taxe faite par les commissaires

pour les dépenses à faire à cette rivière. Reg.

des Chartes, cominençant en 1366, fol. 18.

Permission donnée par le Comte Gui aux

sæurs de sainte Claire à Ipres, d'acheter en

flandre 25 livrées de terre en dîme ou capelerie.

1386, à Ipres, le mercredi après saint Martin

d'hiver , ( 14 novembre, en françois ). Premier

cartulaire de Flandre, pièce ;oɔ.

Chyrographe par lequel Jean de Gravelinghes,

fils de feu Willaume de Gravelinghes, et demoi

selle Catherine, sa femme, donnent à Philippe

de le Deverne, bourgeois de Saint-Omer, et à

ses hoirs, à toujours 8 livres parisis, à rece

voir tous les ans, sur la quatrième partie qui

leur appartenoit dans le tonlieu du Havre de

:,: et ladite demoiselle Catherine

renonce à tout droit de douaire qui pourroit

lui appartenir sur ce tonlieu.

Présens à cette donation: Jean du Celier ,

Nicolas Pelegas , Nicole Scheve , Etienne li

Rous, Jean le Hoghe, Mans le Mol et Simon

de Cassel, échevins de Gravelines. 1285, mois

de novembre, le vendredi après saint Martin ,

( 16 novembre, en françois). Troisième cartulaire

de Flandre, pièce too.

Lettres par lesquelles Pierre Nobel et son

frère, fils de Messire Nicolas, transportent au

Comte de Hollande la moitié de la havene ou

port du village et héritage, que ce Comte leur

avoit permis de faire au terroir de Scheer Clais

kinder Nieulant. 1285, le jour de saint Pontian,

( 19 novembre, en flamand ). Quatrième cart.

de Hainaut, pièce 54.

Lettres par lesquelles Rodolphe , Roi des

romains, consent que noble homme son cher

féal Walleran, Seigneur de Monjoie et de Val

kembourg, reconnoisse tenir en fief du Comte

de Namur et de ses hoirs , moyennant cent

marcs monnoie de Liége, que ce Comte devoit .

payer annuellement audit Waleran et à ses

hoirs, les villes de Glenne, avec haure et basse

justice et autres droits et biens y appartenans,

de Brunsham et de Jabeke et appendances qui

étoient soumises auparavant royaume de Rodol

phe. 1285 , le jour de saintė Luce, vierge,

13 décembre ) Cartulaire de Namur, pièce 74.

Quittance de sceur Richous, abbesse, et du

Années.
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couvent de saint Dizier, de 5o livres de fors,

reçues du receveur de Flandre , pour demi

année de rente que feue Marguerite de Flandre

leur avoit donnée. 1285, le jour des innocens,

( 28 décembre, en françois). Orig. en parch.

scellé du scel de cette abbesse, en cire verte, pendant

à simple queue.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

déclare qu'ayant assigné avec feue la Comtesse

larguerite , sa mère, à Bauduin d'Avesnes ,

Seigneur de Beaumont , son frère, et à ses

hoirs, la maison de le Wastinne, près Ipres,

et appendances; il donne à Bauduin de Dugiele,

fils dudit Bauduin de Hainaut, son cousin, en

dédommagement de cette maison, : livres mon

noie de Flandre, à recevoir par lui et par ses

hoirs, tous les ans le jour de la nativité de

saint Jean - Baptiste, sur le tonlieu du Dam; à

charge de tenir cette rente en fief du Comte

de Flandre et de ses hoirs. 1285, mois de décem

bre, ( en françois ). Robert, Comte de Nevers,

son fils ainé, confirme ces lettres. Original en parch.

scelle des sceaux, bien conservés, desdits Gui et Robert,

en cire jaune, pendans à double queue.

Lettre d'Ostes, Chevalier, Sire de Traseig

nies, à son ami Branche, receveur du Comte

de Flandre, à Namur, par laquelle il le prie

de lui payer 1o livres de Namurois, pour une

année de son fief. 1285, janvier, le lendemain

de l'épiphanie, (7 janvier, en françois). Orig.

en pach. scelle du scel dudit Oste, en circ blanche,

pendant à simple queue.

Mention que noble homme Seigneur Jean de

Culent, a fait hommage à Gui, Comte de Flan

dre, de la prévôté de Bruges, et que le Comte

lui a remis la garde de son sceau. 1285 , la

veille de la chaire de saint Pierre, ( 17 jan

vier ). Premier cart de Flandre, pièce n.

Quittance de Béatrix, veuve de noble homme

Willaume, Comte de Flandre, dame de Cour

tray , de 1,5oo livres monnoie de Flandre ,

reçues de Gui, Comte de Flandre, son frère,

pour une année de la rente qui lui étoit due

sur les bailliages de Flandre. i 285 , le mardi

après l'octave de l'épiphanie, ( 19 janvier, en

françois). Orig. en parch scellé du scel de Beatrix,

en cire jaune, pendant i simple queue.

Quittance de Gilles , Sire de Berlainmont ,

de 4o livres blans monnoie de Hainaut, valant

38 livres 3 sous 4 deniers de Lovignois, reçues de

Jaquemen Branche, receveur du Comté de Namur,

pour une année de son fief, échue à noël dernier, et

2o livres tournois monnoie de Hainaut, faisant

17 livres i 5 sous 6 deniers de Lovignois mon

noie de Hainauf. I 285, le lundi après la fête de

saint Paul, ( 28 janvier, en françois ). Orig. en

parch. scelle du scel de Gilles, en cire jaunâtre,

pendant d simple queue.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

avoir donné à Jean, son fils, en accroissement

de son fief de Winendale, un scor à la groude

dans le métier de Bruges, et plusieurs autres

scors avec tous les utdis, situés entre le dam

et Biervliet, ainsi que tous les jets de mer qui

pourront accroître, pour les tenir à toujours

ar lui er_par ses hoirs , en fief et hommage

: des Comtes de Flandre: il lui donne toute

justice haute et basse sur ces scors: si ledit Jean

vient à mourir sans enfans, ces jets de mer

appartiendront à ses frères germains; et si ceux

ci ne laissent pas d’enfans, ils reviendront aux

Comtes de Flandre. 1285, janvier, ( en fram

çois ).
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Robert, Comte de Nevers, fils ainé du Comte

Gui, et Guillaume de Flandre, son autre fils,

confirment ces lettres, et prient le Roi Phi

lippe de les confirmer aussi. Cartulaire de Namur,

pièce première. Elles sont aussi dans un vidimus

donné par Jean, doyen de l'eglise de saint Pierre,

au château de Namur, diocèse de Liége, le samedi

après le jour de saint Matthieu, apótre et évangeliste.

1305. En parch. dont le scel est perdu.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flan

dre, déclare avoir donné à Jean de Namur ,

son fils, tous les jets de mer qui lui appar

tenoient dans les quatre métiers ; sçavoir : un

scor appellé utdic dans le métier d'axele, un

autre dans le métier de hulst, etc. et tous autres

qui pourroient croître par alluvion, dans ces

quatre métiers; pour les tenir par ledit Jean et

ses hoirs, à toujours, en hommage lige des

Comtes de Flandre; lui donne de plus toute

haute justice sur ces scors: si Jean neurt sans

enfans, ces scors passeront à ses frères ger

mains; et si ceux-ci n’ont pas d'enfans, ces

jets de mer retourneront aux Comtes de Flan

dre. 1285, janvier.

Ces lettres sont confirmées par Robert, Comte

de Nevers, et par Guillaume de Flandre, fils

du Comte Gui, et ils supplient le pape et le

Roi d'Allemagne de les confirmer. Cariulaire de

Namur, pièce 3.

Mêmes lettres en françois, sous le vidimus

de Jean Doublet, licencié ès loix, bachelier en

droit, prévôt et chanoine de l'église de saint

Aubin de Namur, diocèse de Liége , du 18

novembre 1391. En parch. scellé du scel de ce

prévôt, en cire verte, pendant à double queue de

parchemin.

Lettres par lesquelles, le Comte Gui déclare

qu’ayant donné à Isabelle, Comtesse de Namur,

sa femme , et à ses hoirs, tous les scors et

jets de mer digués ou non digués dans les

quatre métiers, et toute justice haute et basse

sur ces scors; il mande et ordonne à tous

ses baillis et aux échevins sous lesquels ces

terres sont situées , de faire juger selon la

coutume du pays, les affaires qui arriveroient

dans ces poldres, et d'en donner les amendes et

profits à ladite Isabelle et à ses hoirs: le Comte

donne à ces baillis et échevins le pouvoir de

juger, parce qu'il n'y a personne dans ces scors

capable d'être juge ; mais quand il s’y en

établira , la Comtesse et ses hoirs pourront en

nommer; et il veut que, quoique lesdits baillis

et échevins aient jugė, celui-ci ne puisse nuire

ni préjudicier aux droits de la Comtesse. 1285,

janvier, ( en françois ). .

Robert, Comte de Nevers, et Guillaume, son

frère, confirment ces lettres. Cart, de Namur,

pièce 4.

Mémes lettres, sous le vidimus dudit Jean Dou

blet , du 18 novembre 1391, en parchemin , scellé

d’un scel en cire verte, pendant à simple queue.

Quittance de Guillaume de Mascon, Cheva

lier, de 4o livres tournois, reçues de Joffroi de

Rensières , receveur du Comte de Flandre ,

our une année de la pension que ce Comte

ui fait. 1285, janvier, ( en françois ). Orig.

en parch. scellé de son petit scel, en cire verte,

pendant à simple queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

reconnoit devoir et promet payer, 4o jours

après qu'il en sera requis, 31,5oo livres tournois,

rovenant de la levée des decimes faite par

:::: de Vaucieles en Cambresis, ordre de

T O M E I,
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cîteaux, et messire Jean de Bruieres, autrefois

chantre , et à présent doyen de l'église Notre

Dame de Cambrai; lesquelles decimes avoient

été accordées au Comte de Flandre par la cour

de Rome, et mises en dépôt chez lės échevins

et communauté de la vil'e de Bruges , qui

avoient promis de rendre cette somme à la saint

Martin 1286, et en avoient donné lettres scel

lées du scel de cette ville. 1285, janvier, ( en

françois ). Original en parchemin, scellé du grand

scel du Conte, bien conservé, en cire jaune, pendant

à double queue. |

Pareilles lettres d'obligation de Robert, Comte

de Nevers, Seigneur de Béthune et de Tenre

monde, fils ainė du Comte Gui. 1285, janvier,

( en françois ). Orig. en parch. scellé du grand scel

dudit Robert, en cire jaune, pendant à double queus

de parchemin.

Quittance de Béatrix, Comtesse de Dreues

et de Monfort, de 1oo livres tournois, reçues

de Gui, Comte de Flandre, pour une année

échue à la chandeleur, de la rente due à Jean

son fils. 1285, à la pomeroies, le mercredi

après la chandeleur, ( 6 février, en françois ).

Orig. en parch. scellé du scel de Beatrix, en cire

verte , pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles Jean de Harecourt,

Chevalier, maréchal de France , déclare que

quoiqu'il ait vendu pour 1,ooo livres tournois,

du consentement de Gui, Comte de Flandre ,

les cent livrées de terre au tournois que ledit

Gui lui avoit données en fief de bourse, il n'en

est pas moins homme dudit Comte et lui doit

feauté, et qu'il ne sera quitte de cet hommage,

que lorsqu'il aura remis au Comte les 1,ooo

livres dessusd. 1285, le samedi après la chan

deleur, (9 février, en françois). Orig. en parch.

scelle du scel de Jean , en cire verte, bien conservé,

pendant à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

que noble homme son cher et féal Jean de

Harecourt, Chevalier, lui ayant remis en pré

sence de Jean, Seigneur de Dampierre, neveu

de Gui, Raoul Flamene, Seigneur de Cani,

son cousin, Willaume de Mortaigne, Seigneur

de Rumeis, Renier, dit Borgne d'Aigremont,

avoué de Tournai, et Gillon d'Eskendelbeke „

Chevaliers, hommes du Comte, 1oo livres tour

nois, qu'il lui avoit précédemment données, à

recevoir annuellement sur les renenghes de Flan

dre, il les donne et en adhérite noble dame

Marie, dame de Romeries, fille de feu Mon

seigneur Gillon le Brun, et femme de Monseig

neur Thomas de Mortagne, pour les tenir par

elle et ses hoirs, à toujours, en fief des Comtes

de Flandre, et pour lesquelles il a reçu Thom

mage de Thomas et de sa femme.

Cet adhéritement et cet hommage ont été

faits à Lille dans la maison du Comte , en

présence de Michel d'Auchi, Sire du Maisnil,

Willaume de Mortaigne, Sire de Rumeis, Ar

nould, Sire de Cisoing, Bauduin, Sire de Com

mines , Arnould d'Audenarde , Henri de Bour

ghele, Sohier de Baillinęl, maréchal de Flandre,

Jean de Cysoing, Philippe de Bourbourg, Gilles

d’Eskendelbeke, Alars de Roubaix, Jean des

Wes, Willaume de le lis, et Jean de le Haie,

Chevaliers, Jean d'Espaigne et Jean de le Vigne,

hommes de Gui. -

Le Comte Gui oblige tous ses successeurs

au paiement de cette rente : et il prie Robert -

son fils ainé : de confirmer ces lettres, ce qu'il

fait, 1285, février , ( en françois ). Deuxième

R r r r r r r r
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1285.

cartulaire de Flandre, pièce 447. Troisième cartulaire

de Flandre, pièce 24o.

*285. - Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite en son nom par Dom Eustache, moine

de Cambron, à frère Pierron dou Sac, com

mandeur en Flandre, de l'ordre de la chevalerie

du temple, et aux frères du temple, de 4 bon

niers de moere à Ardembourg, à raison de

françois ). Quatrième eart de Flandre; pièce, 17.

İềrtreś pàr lesquelles le Comte Gui déclare

e feue la Comtesse Marguerite, sa „mère :
ảyant donné, de son consentement: Bauduin

dou Castiel, Chevalier, en récompense de ses

services, 66 livres monnoie de Flandre, de

pension, à recevoir tous les ans pendant sa vie

sur les fenenghes; et ledit Gui lui ayant Permis

de demeurer dans son hôtel quand bon lui sem
blera, et de jouir des gages, robes de Chevalier

et avóine pour trois chevaux, comme du temps

de feue Marguerite; il veut, à la requête dudit

Rauduin et à la prière de Robert, Comte de
Nevers, son fils, que Jakemon dou Castiel,

fils ainé dudit Bauduin, , jouisse pendant toute sa

vie, dans son hôtel, des mêmes droits que so:

père; sauf que tant qu'il ne sera qu'écuyer, il

n'aura que les robes d'Ecuyer et les gases de
fhôtel, tels que les ont les sergens de l'hôtel ;

et lorsqu'il sera fait Chevalier, il aura les gages

et robes de Chevalier, et l'avoine pour trois

chevaux , ainsi qu'en jouissoit son père dans

l'hôtel de la Comtesse Marguerite. 1285 , le

dimanche après le , jour de Behourdit, ( 1o

mars, en françois ).

Robert, Comte de Nevers, confirme ces let

tres. Quatrième cart. de Flandre , pièce 12o.

4o livres monnoie de Flandrē, le bonnier; || 1285. . Confirmation par le Comte Gui de la vente

er „de. 2 bonniers 2 mesures et 5 verges faite par Henri, fils de Rose de Istenghien,

audit lieu, à 5o livres monnoie de Flandre, à l'abbaye de saint Berrin à Saint-Omer, de

le bonnier; à charge de 9 deniers par bonnier trois petites dimes dans la paroisse de Ysten

de cens annuel aux : d'Ardembourg; dou- ghien , du revenu annuel de 78 sols, dont les

ble cens à chaque mutation, et 4 deniers d’en- dëshéritement et adhéritement avoient été faits

trée. 1285, février, (en françois). Premier cart. pardevant Simon Lauwart , , bailli de Bruges.

de Flandre, pièce 417. 1285, mars, ( en françois ). Premier cart, de

Confirmation de pareille vente faite aux abbé Flandre , pièce 43o.

et couvent des dunes , de 21 bonniers 1 o6 1285. , Quittance, de Jean de Cysoing, Sire de Tem

yerges de moere dans le métier de Hulst, au . plemarch, de 2oo livres monnoie de Flandre,

lieu appellé gagheldont, à 25 livres monnoié de reçues de Jeoffroi de Ranzieres, receveur de

Flandre, le bonnier; d'un bonnier de wastinne Flandre, pour six mois d'une rente de 4oo

audit lieu, pour cent sols même monnoie; de livres que lui devoit le Comte de Flandre. 1285,

deux, bonniers , de moere sur le watergant qui le mardi avant pâques fleuries, ( 2 avril, en

ya de Chavetinghes à Hulst, moyennant 2o françois ). Original en parch. scelle du scel dudit

livres, à charge de 3 deniers de cens aux Jean, en cire jaunátre, pendant à simple queue de

briefs d'Assenede; double cens à chaque muta- parchemin.

tion, et 4 deniers d'entrée; et à condition que 1285. Lettres par lesquelles Jean de Renysse, Che

les limites du territoire de cette abbaye n’irónt valier, donne à Florent, Counte de Hollande,

as plus loin que celles de l'abbaye de saint cent mesures de terre dans l'Ambacht de Bry

Pierre de Gand. 1285, février, ( en françois). dorp, qu'il avoit achetées de Castine Janssene.

Premier cart. de Flandre, pièce 2$7. 1285 , le jour de paques fleuries, (7 avril,

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre, en flamand ). Quatrième cart. de Hainaut, pièce

confirme la vente faite après necessité jurée par 40. Imp. dans le recueil des chantes de Hollande,

Henri, fils de Rose de Yestenghiem, son homme, par Mieris, tome 1 , page 448, sous la date du

à l'abbaye de saint Bertin à Saint - Omer, de 16 mars.

trois dimetes tenues en fief du Comte, dans la 1285. Quittance donnée par Ade, dame de Perues

paroisse d'Issenghiem, de la valeur annuelle de et du Bruec, de 38 livres de Lovignois, reçues

4 livres , desquelles dimes il s'est déshérité du receveur de Namur, pour le terme échu à

entre les mains de Simon Lauwart, bailli de noël, de la rente que le Comte de Flandre lui

Bruges : Marguerite, femme dudit Henri, a devoit, 1285 ; le jour de l'octave du tremedi,

renoncé à toutes les prétentions qu'elle pouvoir ( en françois ). Orig. en parch, scellé du, scel de

avoir à cause de son douaire; le,. Comte cette dame, en cire jaunâtre, pendant à simple queue

áéclare que ledit bailli en a adhérité l'abbaye || 1285. Extrait, des Constitutions faites au chapitre

de saint Bertin, en la personne de Dom Jean, général de l'ordre de saint François, tenu à

rieur de Cokelers, moine de cette abbaye , Milan en 1285. Copie ancienne sur une longue bande

ăvec toutes les formalités nécessaires selon la de parchemin. -

coutume du pays. 1285 , février , ( en fran- || 1285. ,,Mention des lettres de vente faite par Huon

çois ). Premier cart. de Flandre , pièce 37t. * de le Volstrate, au nom du Çomte de Flandre,

8 Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à à Henri de Karesvorde, de trois quarts de
I 2ð5. Simon Målet, bourgeois, de Douay, le droit bonnier de mære à Selsaten, paroisse d'Asse

đe pêcher depuis Lambres jusqu'à la maison du nede,: celle du:::::: moyen

Comte à Douay, et autour de cette, maison • nant 52 :::: to sols :::: ans date, (en

our en jouir pendant sa vie. 1285, à Douay : françois ). :: # 42 ::::e': e

e sameđi après le behourdit,, ( 9 mars » en || 1286. Lettres par lesquelles Jean, évêqu ge,

déclare que Marguerite, sa soeur, veuve de

noble homme Alexandre, fils du Roi d'Ecosse,

âgée de 14 ans et plus, a renoncé pardevant

lùi aux 1,5oo marcs sterlings de douaire, qui

lui avoient été assignés en Ecosse; et ce, en

faveur de Gui, Comte de Flandre, son père,

dont elle espéroit de grands avantages, et par

ticuliérement pour la somme de 30,ooo livres

tournois, qu'il lui avoit payées pour être sabrogé

à ses droits. Marguerite a promis sous serment

de ne rien faire au contraire de cette rénon

ciation. - ,

Ces lettres ont été passées en présence d'Eli

sabeth, femme du Comte Gui, et mère de

ladite Marguerite; de noble homme Willaume

de Mortaigne, Chevalier; Gilles de Skendele

beke; Pierre, prévôt de Bethune; M.* Willaume

d'Arras , abbé de l’église séculière de Notre

Dame de Dinant, diocèse de Liége; M.“ Jean
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de Lille, chanoine de saint Lambert de Liége;

Jean Roussolle , chanoine de Lille; et Jean,

chapelain de Marguerite et chanoine de Cour

tray. 1286, au château de Namur, mois d'avril,

le dimanche de l’octave de pâques , ( 21

avril ). Orig. en parch. scellé du scel de cet eveque,

en cire verte, pendant à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Renaud, Comte de Guel

dres et Duc de Limbourg, déclare que par le

conseil de ses amis et des preud'hommes de sa

terre, il a traité avec Gui, Comte de Flandre,

et Isabelle, sa femme, de son mariage avec

Marguerite, leur fille , qu'il a promis dépouser :

si l'èglise le permet. Si ce mariage , ne se fait :

pas par sa faủte, il paiera pour amende au Comte

de Flandre, 2o,ooo marcs Liégeois, et le Comte

Gui lui paiera pareille somme si c'est de sa
faute.

Gui a promis de donner en mariage à sa

fille, sur : douaire qu'elle avoit en Eccose,

et qu'elle avoit vendu à Gui, 3oooo livres,

dont moitié un mois après le mariage et le reste

dans l’octave de la saint Martin suivant. Moyen

nant cette somme, Renaud s'oblige de donner à

Marguerite et à ses hoirs, à toujours, 3,ooo

livres tournois par an, qu'il promet assigner

sur ses villes de Rullemonde, ( Ruremonde ), de

Venle, (Venloo), sur ses manoirs de Creken

beke, de Bremth et de Kesselle avec leurs

appendances , selon l'estimation qui sera faire :

par deux preud'hommes nommés par Renaud,

et deux autres nommés par Gui: les habitans

de ces lieux seront tenus de faire foi et hom

mage à Marguerite et à ses hoirs: les châteaux

et les manoirs ne seront pas compris dans l'es

timation, mais Marguerite et ses hoirs en joui

ront librement; et si ces biens ne suffisent pas,

Renaud s'oblige d'en assigner ailleurs jusqu'à la

valeur de 3,ooo livres de revenu.

Renaud s'oblige de faire mettre à ses depens

ladite Marguerite et ses hoirs en possession de

ces biens , du consentement des Seigneurs dont

ils sont tenus.

Si Renaud meurt avant Marguerite, laissant

des enfans, sa femme jouira pendant sa vie

des terres et héritages ci-dessus, qui retourne

ront après elle à leurs enfans ; et s'ils n'ont

point d'enfans, ces biens reviendront aux hoirs

de Marguerite ; sçavoir : à ses frères et soeurs

germains ; ledit Renaud se réservant pour lui

et ses hoirs la faculté de racheter ces terres ,

moyennant ladite somme de 3o,ooo livres tour

nois.

Renaud promet de donner à ladite Marguerite,

si elle lui survit, pour son douaire, 4,ooo livres

de terre à Lovignois de revenu annuel, qui

seront assignées par les quatre preud'hommes

dessusdits, sur le surplus de ses revenus et spé

cialement sur les ville , château et pays de

Gueldres, excepté sur les ville et château de

Nimaie, ( Nimeque ), et appendances: mais

s'ils ont des enfans mâles, ils pourront repren

dre les ville et pays de Gueldres, en donnant

en échange à leur mère pour son douaire, le

château de Montfort et appartenances, et les

biens qui en seront le plus près.

Si Marguerite vient à mourir sans enfans,

Renaud jouira pendant sa vie des terres et

héritages ci-dessus qui, après lui, retourneront

aux hoirs de ladite Marguerite.

Renaud promet de ne jamais venir contre

la vente que Marguerite avoit faite à son père,

des mille livrées sterlings de rentę annuelle qu'elle
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devoit avoir pour son douaire en Ecosse, de

feu Alexandre, fils du Roi d'Ecosse, son Baron.

Renaud s'oblige de donner pour cautions de

ces lettres dix ou douze des plus puissans hom

mes de sa terre, au choix du Comte Gui; et

il se soumet aux censures de Jean, évêque de

Liège, son très-cher Seigneur, pardevant qui il

ayoit été fiancé à ladite Marguerite. 1286 , à

Namur, le dimanche après le jour de Pâques,

( 21 avril, en françois ). Original en parchemin,

*fellé du grand scel de Renaud, en cire jaune, pen

dant d double queue deparchemin.

Lettres par lesquelles Pierre de Fampoux, dit

li Oribles, Chevalier, promet de ne jamais être

contre noble homme son cher sire, Jean d'Aves

1286.

1286.

1286.

1286.

nes , Comte de Hainaut, pour tel Seigneur qu'il

Puisse avoir; et ce , en considération de la

Permission que le Comte de Hainaut lui avoit

donnée de vendre un fief qu'il tenoit de lui
à Anich. 1286, la dernière semaine d’avril,

( en françois ). Original en parchemin , scellé

au scel dudit Pierre, en cire brune, pendant à

dºuble queue de parchemin. Premier cartulaire de

Hainaut, fol. 22.

Lettres par lesquelles Philippe de Broburch :

(Bourbourg) Chevalier, sire de Verlinghehem,

reconnoit devoir à frère Pierron Dusaac, son

bon ami , maitre des maisons de la chevalerie

du temple en Flandre, vingt liv. parisis, qu'il

promet lui rendre à sa volonté. 1286, mai , le

jour de la sainte Croix, (3 mai, en françois).

Orignal en parchemin, scelle du scel dudit Philippe,

en kire verte, pendant à simple queue.

Promesse de Syfroid , archevêque de Co

logne, archichancelier de l'empire en Italie, à

la prière de R. Comte de Gueldres et Duc de

Limbourg, son féal ami , d'assigner à Margue

rite , fille de noble homme Gui, Comte de

Flandre, quand elle aura épousé le Comte de

Gueldres, et dormi avec lui, un revenu annuel

de 4,ooo liv. de Louvain, pour son douaire ,

sur les biens féodaux appartenans à Renaud,

tenus de l'église de Cologne. 1286, à Broyle,

le lendemain du dimanche jubilate , (6 mai ).

Original en parchemin, scellé du scel de Syfroid, en

cire verte, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles l'official d’Arras déclare

que Marie, veuve de Jean, dit Ysoul, a re

connu, en présence de Michel, dit de Couchi,

tabellion de la cour d'Arras, avoir donné en

pur don aux frères mineurs de Béthune , un

manoir qui lui appartenoit, joignant leur maison,

près les murs de la ville et le vivier du seigneur,

s'en réservant l'usufruit ; et en cas que, par leur

justice ou autres constitutions, ces religieux ne

pussent jouir de certe donation, elle leur assigne

sur ce fond une rente perpétuelle de 12o liv.

: , à titre d’aumône. 1286, la 3.° férie avant

'ascension du Seigneur, ( 21 mai ). Copie simple

du temps, en parchemin.

Lettres par lesquelles Marguerite, fille de noble

homme Gui, Comte de Flandre, veuve d'Ale

xandre , fils ainé du Roi d'Ecosse, reconnoît

qu'étant hors de la puissance et du pain de son

père, elle lui a vendu, pour une somme d'argent

qu'elle déclare avoir reçue, le douaire qui lui appar

tenoit, en Ecosse. 1286, mai, (en françois).

Sous le vidimus de Jean, doyen de l’église de saint

Pierre, au cháteau de Namur, du samedi avant le

dimanche invocavit me, 152o , en parchemin , scellé

du scel de ce doyen, en cire jaunâtre, pendant à double

queue.

Lettres par lesquelles Waleran , Sire de
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Faukemont et de Monjoie, Walleran de Kessele ,

prévôt de la grande église de Mostiers, Gossuin,

Sire de Borne, Willaume, Sire de Hornes, Henri,

Sire de Borelo, v, illaume , Sire de Brunchorst,

Gérard, Sire de Batemburgh, Henri de Gelre ,

frère de noble homme Renaud, Comte de Gelre,

Henri, Sire de Genepe, Thierri , Sire de Nieu

beke, Thierri, Sire de Keppelle, Willaume Doys,

Arnould, Sire de Wachtendunck, Thierri, avoué

de Ruremonde , Gérard de Kerreke , Henri

Karle de Gelre, Willaume de Thigele , Henri

de Crikenbeke , Willaume de Bruchusen, Go

defroi Berth et Gossuin de Wilke, Chevaliers,

se constituent cautions des promesses que Re

naud, Comte de Gueldres et Duc de Limbourg,

avoit faites pour son mariage avec Marguerite,

fille du Comte Gui ; et s'engagent de prendre

le parti du Comte de Flandre, si Renaud ou

ses hoirs n'exécutent pas les conventions qu'ils

avoient faites ensemble. 1286, mai, (en fran

çois ). Original en parchemin ; scellé des éceaux de

ĵValéran de Fauquemont, de Gossuin de Borne, en

cire blanche brunie; et de ceux de Henri de Borelo,

de Willaume de Brunchorst , de Gérard de Baten

burch, de Henri de Gueldres, de Henri de Genepe, de

Thierri de Nieubeke, de Willaume Doys » de Thieri

de Keppele , de Thierri, avoué de Ruremonde, de

Gérará'de Kerreke, d'Henri-Charles de Gueldres, de

JVillaume de Thigele, de Henri de Crikenbeke , de

Willaume de Brunchusen, et de Godefroi Berth, en

cire brune, pendant à de la soie rouge et jaune.

Mêmes lettres sous le vidimus de Jean, doyen de

l’église de saint Albin à Namur, diocèse de Liege, du

lendemain de l’assomption de la Vierge. 1297 , en

parchemin, scellé du scel de ce doyen, en cire jaune,

pendant à double queue.

Lettres par lesquelles Rasse de Gavre, Cheva

lier, Sire de Liedekerke, déclare avoir repris

en fief et hommage lige, de Jean de Namur.,

fils du Comte Gui, et d'Isabelle, femme dudit

Comte, tous les alleux qui lui appartenoient dans

la paroisse de Lembeke, tenement de Flandre,
en dedans les bornes posées entre Hergat , les

Croix, la Cauchié à Mont, Lunckinage, Hol

graeh et le bois vers Liedekerke, lequel terrein
contenoit 34 bonniers de terre à labour, 4 bon

niers de pré, 265 bonniers de bois, 8 liv. parisis

en rente et cens annuel, 13 hommages; sçavoir:

Messire Henri de Keghele, Messire Wautier

Bosc, Wautier, fils d'Evrequoy le Vos, Clais de

le Stienne, Bosc de Wanbeke, Clais li Struve le

petit, Clais de Lombeke, Danmas de Lombeke

et Jean Derpe , qui sont hommes à plein relief;

et Willaumé de Ledebergh ,. Soihier de Zem

mese, Dame Clémence de Zemmese et Heluis,

fille de feu Jean le Fourbisseur, sont hommes au

relief de la valeur annuelle de leur fief; la

justice de la ville, le meilleur catel à la mort, ,

48 maisons aux environs, de la valeur annuelle

de douze livres, un manoir qui a appartenu à

monseigneur Arnould de Lembeke, avec 6o livrées

de terre joignant ce manoir, et cent livrées de

terre dont ledit Rasse a adhérité Jean son fils:

our les tenir à toujours par ledit Rasse et ses

: , en fief et hommage lige de Jean de Namur

et de ses hoirs, à qui appartiendra le fief des

quatre métiers mouvant de Flandre; et moyen

nant ce, Jean, fils de Rasse, est quitte de l'hom

mage qu'il avoit fait à son père, pour les cent

livrées ci-dessus.

Ces choses ont été faites bien et à loi, en

présence de Monseigneur Rogier de Ghistelle,

Monseigneur Sohier de Bailleul, Monseigneur

Années
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Wautier de Coukelers , Chevaliers ; Maîtres

Gillion de le Berst et Lotin de Bruges, hom

mes dudit Jean de Namur: et Rasse et son fils

lui en ont fait hommage, ainsi qu'au Comte Gui

son père, à cause de bail, et à Madame la Com

tesse, a cause de son viage.

Marguerite, femme dudit Rasse, confirme ces

lettres, sauf ce qui lui appartient à raison de son

douaire ; Jean de Liedekerke, Chevalier, leur

fils, reconnoît que toutes ces choses ont été

faites bien et à loi pardevant les hommes de

Jean de Namur. 1286, mai, (en françois). Car

tulaire de Namur, pièce 73. ·

Extrait d'un arrêt du parlement de Paris, qui

porte que l'on pourra appeller des sentences ren

dues en matières criminėles, excepte lorsque le

criminel aura avoué son crime , ou qu’il aura été

pris en flagrant délit. 1286, vers la pentecôte.

Cet article est inséré dans un vidimus donné le 2?

octobre 1509, par les maire et échevins de la ville

d'Arras ; en parchemin, scellé du scel de cette ville,

en cire verte, pendant à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

Huet Blomme, la première place de courtier des

vins du Rhin, qui viendra à vaquer dans la ville

du Dam, par mort, par méfait ou autrement.

1286, à Winendale, juin, le jeudi après la pen

tecôte, (6 juin, en françois). Premier cartulaire

de Flandre, pièce 349, registre des chartres, coté l“.

fol. i 9, verso.

Quirrance donnée par Humbertde Biaugeu, Sire

de Montferrant, de 1oo liv. parisis, reçues du

receveur de Flandre, pour une année, échéant

à la saint Jean-Baptiste prochain, du fief qu'il

tient du Comte de Flandre. 1286, à Paris, le

dimanche, jour de la Trinité, (9 juin, en fran

çois). Original en parchemin, scellé du scel dudit

Humbert, en cire verte, pendant à simple queue.

Reconnoissance donnée par Jean Durant,

Richard de Groue, et Jean de la Pole, d'avoir

reçu du Comte de Flandre 282 liv. 17 s. 1o d.

maille , en vertu d'un traité fait entre le Roi

d'Angleterre et le Comte de Flandre, et leurs

sujets et marchands respectifs. A Vestmunster,

le vendredi après la Trinité, l'an 14, du régne

d'Edouard, ( 14 juin 1286, en françois). Original

en parchemin, scellé des sceaux des trois personnes y

nommées, en cire verte , pendant à double queue de

parchemin.

Quittance de Guillaume, Seigneur de Loheac,

de 1oo liv. parisis, reçues du Comte de Flandre,

par la main de Jefrey de Roussieres, son Cham

bellan, pour une année, échéant à la saint Jean

Baptiste, de la rente que le Comte lui doit. 1286,

le lundi après l'octave de la Trinité, ( 17 juin,

en françois). Original en parchemin, scellé du scel

de Guillaume, en cire verte, pendant à simple queue.

Mandement du Roi Philippe le Bel, au Comte

de Hainaut, de ne mettre aucun empêchement

à ce que frère Jean , dit Baillet, nommé abbé

d'Anchin, et béni par son ordinaire, puisse aller

librement dans son abbaye, qui fait partie du

royaume de France et non du Comté de Hai

naut. 1286, à Paris, le lundi avant la nativité

de saint Jean-Baptiste. ( 17 juin ). Cette pièce se

trouve avec plusieurs autres dans un rouleau de deux

bandes et demie de parchemin, où se trouve un mé

moire pour prouver que l’Ostrevant a toujours fait

partie de l’empire et non du royaume de France. En

parchemin, écriture du temps.

Quittance donnée par Isabeau de Mellot,

Dame de Montpensier, ayant la garde de la fille

qu'elle a eue de feu Hymbert de Biauljeu,
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Seigneur de Montpensier, Connétable de France,

de 2oo livres parisis, reçues du Comte Gui, pour

une année, échéant à la saint Jean-Baptiste, de

rente donnée par ce Comte audit Humbert. 1286,

le vendredi avant la saint Jean-Baptiste , ( 2 1

juin, en françois ). Original en parchemin , scellé

du scel d'Isabelle, en cire verte, en partie rompu ,

pendant à double queue de parchemin.

Quittance de Th. Comte de Bar , de 2oo

livrēs parisis, reçues de Jeoffroi de Ranzieres,

Ecuyer, Chambellan du Comte de Flandre, pour

une année échue á la saint Jean-Baptiste, que

le Comte de Flandres lui devoit. 1286, le jeudi

après la nativité de saint Jean-Baptiste, ( 27

juin, en françois). Original en parchemin , sceli:

du grand scel de Thibaut, en partie rompu, en cire

verte, pendant à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles , Waleran de Lussen

borck, Sirè de Ligney, donne à Henri de Dau

les, son valet, 5o livres de Lovignois; a pren

dre sur la terre de Floresse , pour acheter un

cheval; et prie le receveur de la terre de Na

mur de payer cette somme comme lui ayant été

donnée par le Comte de Namur. 1286, le jeudi

après la saint Jean (27 juin, en françois). Ori

ginal en parchemin , scellé du grand scel dudit JWa- -

leran, en cire jaune, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles Jean, évêque de Liége,

déclare que noble homme, son cher feal Renaud,

Comte de Gueldres, lui a fait, dans son jardin à

Anheue, hommage et féauté de la ville de Ru

lemonde et ses appendances, tenue de cet évêque;
et qu'il en a adhérité Marguerite, sa soeur, fille

du Comte Gui, que ledit Renaud devoit épouser ,

par le:::: Nicolon de Bailleul, Seigneur

de Mauriaumez : Marguerite a nommé pour

Mainbourgs, Gui, Comte de Flandre, son père,

et Waleran , Seigneur de Faukemont ; et tous

les hommes ont dit à la conjure de cet évêque,

que cet adhéritement avoit été fait selon les loix

et les coutumes du pays.

Furent présens à ce jugement: Nicholon de

Bailleul, Sire de Moriaumez; Waleran de Lu

xembourg , Sire de Liney ; Gui, Comte de

Flandre; Waleran, Sire de Faukemont; Florent

de Hainaut; Maîtres Jean des Canges, doyen

de l’église de saint Lambert à Liége; Alexan

dre de Brunsonde, chanoine de cette église;

Gérard, Sire de Jauce ; Warnier, Sire de Daules;

Barres Daleur; Libert, appellé Poulain de War

rous ; Rasses Masseres ; De Faighes ; Lambert

d'Ardaighes; Arnould de Skendemale ; Cholars

de Flemale; Willaume de Herlies ; Thierri de

Haneffe; Jean, Châtelain de Montengies; Bar

nages de Fontaines; Hombers de Bernamont; .

Chevaliers; et Berthelot de Hoyon, bourgeois

de Huy. 1286, à Anhene, près Namur, le lundi,

jour de l'octave de la nativité de saint Jean

Baptiste, (premier juillet, en françois). Original

en parchemin, scellé des sceaux de cet évêque, de

Nicolas de Moriaumés, du Comte Gui, de JValeran

de Luxembourg, de Waleran de Faukemont , de

Florent de Hainaut, du doyen de Liege, de Gérard

de Jauce ", du Sire de Daules , d'Alexandre de

Brunsonde, de Libert Poulain, de Barnages de Fon

taines , de Colart de Flemaille, de Barre Daleur et de

Berthelot de Horion, tous en cire brune et verte, bien

conservés, pendans à las de soie verte et cramoisie.

Lettres par lesquelles Waleran, Sire de Mon

joie et de Faukemont, reconnoît devoirà Jakemon

de Werchin , sénéchal de Hainaut , i 6o livres

tournois, qu'il promet payer à Noël prochain.

1286, au château de Namur, le mardi après les
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wiraubles de la saint Jean , ( après l'octave, a

juillet, en françois). Original èn parchemin, scellé

du scel dudit HWaleran, en cire verte, pendant à double

queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Renaud, Comte de Guel

dres et Duc de Limbourg , et Marguerite sa

femme, fille de Gui, Comte de Flandre, donnent

pouvoir audit Comte Gui et à Isabelle sa femme,

leurs père et mère, de recevoir le douaire dû

à ladite Marguerite , à cause de son mariage

avec feu Alexandre, fils ainé d'Alexandre, Roi

d'Ecosse; prient ce Roi ou les Gouverneurs du

royaume, de leur payer ce douaire. 1286, à Na

mur, le mercredi après la fête de saint Pierre et

saint Paul , apôtres. (3 juillet, en françois).

Original en parchemin, scellé des sceaux de Renaud et

de sa femme, en cire jaune, bien conservés, pareils à

ceux gravés dans Vredius, page 87 , pendans à dou

ble queue de parchemin. |

Lettres par lesquelles Renaud, Comte de Guel

dres et Duc de Limbourg, déclare avoir mis à
la décision de noble homme Henri, Seigneur de

Blamont , et de Monseigneur Henri, Seigneur

de Burkelor, Chevaliers, les différens qu’il avoit

avec noble homine, son cher et feal Monsei

gņeur Waleran de Luxembourg, Seigneur de

Liny, au sujet des frais et dépēns que ce Wa

leran prétendoit avoir faits dans la terre de

Limbourg, et dont il demandoit le rembourse

ment: si ces deux arbîtres ne s’accordent pas,

ils prendront avec eux noble homme Gui ,

Comte de Flandre , et Isabelle, sa femme; et

Renaud promet de s’en rapporter à ce qu'ils

ordonneront. 1286, le vendredi après saint Pierre

et saint Paul, apôtres, ( 5 juillet, en françois).

Original en parchemin, scellé du grand scel de Re

naud, en cire jaune, pendant à double queue de parchemin.

Procuration donnée par les abbé et couvent

du mont saint Martin, à frère Jean, chanoine

de leur église, pour recevoir tous les ans, à la

Renenghe, 2o livres du Comte de Flandre. 1286,

le mercredi après l'octave de saint Pierre et saint

Paul, ( 1o juillet, en françois ). Original en par

chemin, scelle du scel en cire rouge, de cette abbaye,

Pendant å simple queue.

Lettres par lesquelles Wolter d'Amersvoert;

Elias de Runigen, Arnould d'Amestelle , Er

nest de Wiven, Hubert de Everdingen, Gérard

de Veno, Gyselbrecht de Scalcwick et Arnould

de Scalcwick, certifient que Henri et Thierri,

frères, dits Burrikin de Amerungen , peuvent

assigner au Comte de Hollande quatre arpens de

terre, tenus de l'église d'Amerungen; à condition

đ’en payer le cens annuel. 1286, le jour de sainte

Marie-Magdeleine, (22 juillet). Quatrième cartulaire

de Hainaut, pièce 24. Imp. dans le recueil de Mieris,

tome I.“, p. 464.

Lettres par lesquelles Guillaume, fils du Comte

de Flandre, promet d'exécuter Taccord fait entre

lui et Robert, Comte de Nevers, Sire de Bé

thune et de Tenremonde, son frère ainé, au

sujet de la cession que Robert lui avoit faite de

la terre de Tenremonde et appartenances, jus

qu'à la valeur de celle de Béthune, et même

jusqu'à la valeur de 8,ooo livrées de terre au

tournois, y compris l'importance de ses terres

de Crevecoeur et de Richebourg. 1286, le ven

dredi après saint Pierre aux liens, entrant août,

( 2 août, en françois). Original en parchemin, scellé

du grand scel de Guillaume , en cire jaune, bien con

servé, pendant à double queue de parchemin. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 292.

Quittance de Raoul de Clermont, Sire dę

S s s s s s s s
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Neele · Connétable de France , de 22o livres

tournois, reçues de Gui, Comte de Flandre ,

pour une année, échéant à la décollation de saint

Jean-Baptiste, d'un fief qu'il tient dudit Comte.

1286, août, le mercredi avant la saint Barthé

lémi, apôtre, ( 2 1 août, en françois ). Original

en parchemin, scellé du scel de Raoul, en cire verte,

pendant à double queue de parchemin.

Lettres parlesquelles Waleran de Luxembourg,

Sire de Liney, reconnoît que haut homme et

noble Gui, Comte de Flandre, et noble Dame,

sa chère soeur Isabelle , Comtesse de Flandre et

de Namur, lui ont prêté 2,ooo livres parisis; pour

laquelle somme il leur a donné sa terre de Donze

et les fiefs de Bourse, qu'il tenoit du Comte

Gui, pour en jouir jusqu’au parfait rembourse

ment de ladite somme. 1286, le mercredi après

la fête de Notre-Dame mi-août, ( 21 août, en

françois). Original en parchemin , scellé du scel

de JValeran, en cire verte, bien conservé, pendant à

double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Jeanne, Dame de Liny

et de Beauvoir , fëmme de noble homme Mon

seigneur Waleran de Luxembourg, Sire de Liny,

promet d’entretenir les lettres qui précèdent, et

renonce au douaire et aux autres droits qu'elle

pouvoit avoir sur cette terre de Deinze. Même

date, ( en françois ). Original en parchemin, scell:

du grand scel de Jeanne, en cire verte, pendant à

double queue de parchemin.

Mandement de Waleran de Luxembourg ,

Sire de Liny, à son Bailli de Donze , d'être

répondant et obéissant pendant cinq ans au

Comte de Flandre et à la Comtesse Isabelle , sa

femme, sceur dudit Waleran, de tous les revenus

de cette terre. Même date, (en françois). Original

en parchemin, scellé du scel dudit Waleran, en cire

verte, pendant à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Jean, Duc de Brabant,

s'oblige de partager avec Florent, Comte de

Holande, tout ce qu'ils pourroient prendre dans

le Comté de Gueldres, en dédommagement des

torts que ce dernier leur avoit causės et à leurs

sujets. 1286, le mardi après le jour de saint Lam

bert, (24 septembre, en flamand). Quatrième

cart, de Hainaut, pièce 173. Imprimé dans le recueil

de Mieris, tome 1 , page 465.

Lettres par lesquelles Philippe, fils du Comte

de Flandre, et Mahaut de Courtenay, Comtesse

de Thiette, sa femme, reconnoissent devoir à

noble homme, lęur cher Seigneur Gui, Comte

de Flandre , 4,5oo livres parisis qu'il leur avoit

prêtées, et assignent pour sûreté de cette somme

tous les biens qui pouvoient leur appartenir dans

le Comté de Flandre: si Philippe vient à mourir

avant le parfait remboursement de cette somme .

de 4,5oo livres, Mahautrenonceau douaire qu'elle

pouvoit prétendre, jusqu'à ce que ladite somme

soit entiérement acquittée. I 286, septembre,

(en françois). Original en parchemin , scellé des :

sceaux de Philippe et de Mahaut, en cire jaune, en

partie rompus, pendant à double queue de parchemin.

Jugement rendu par le conseil du Comte de

Flandre ; savoir : Messire Sohier de Bailleul ,

Messire Willaume de Mortagne, Maître Jean

de Menin, Kerstelot de le Veide, Thierri d'Au

lenghien , bailli d'Alost, Arnould Kelin , bailli

d'Audenarde, et Jean de Sombeke, sous-bailli de

Grammont , qui termine les difficultés qu’il y

avoit entre les échevins d'Audenarde et l’Hôpi

tal de cette ville; et adjuge à cette maison, un

moulin er son emplacement situé à la porte

d'Audenarde vers Eynes, avec la rivière jus

Années.
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qu'à la porte de Bevere , et la pâture dont

l'hôpital pourra faire son profit, pourvu qu'on

ne fasse pas tort aux fossés.

Ce jugement a été prononcé en présence de

la prieure et des soeurs Trune et Isabeau, reli

gieuses de l'hôpital, et de Sire Dierlay Oston et

Jakes Cabillau , échevins d’Audenarde , leurs

adversaires; après une enquête faite par Thierri

d'Aulenghien, bailli d'Alost, sergent du Comte,

et après avoir vu les chartres de l'hôpital.

Témoins : Sire Hues de le Volrestrate ; Jean

Croec , avantparlier, (avocat) ; Hues Blanbard,

bourgeois de Gand; Sire Godefroy, chapelain

de l'hôpital; Watier le Kien de Noke, avantpar

lier; Thomas de Musebrouc, et Jean de Ghent

brugghe. 1286, septembre , à Gand, (en fran

çois). Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 47.

Lettres par lesquelles le Comte Gui reçoit

l'hommage de Jeannain , fille de Jakemes Lou

chars d'Arras, sergent du Roi, et de Margue

rite sa femme, pour une rente de 2oo livres,

monnoie de Flandre, que feue Marguerite, Com

tesse de Flandre avoit donnée audit Louchart et

sa femme, sur le tonlieu du dam, et qu'ils avoient

remis à leur fille, pour en jouir par elle et ses

hoirs à toujours: le Comte reconnoît aussi avoir

reçu l'hommage desdits Jacques et Marguerite,

pour la jouissance de cette même rente, leurs

vies durant.

Présens:Jean de Dampierre, Chevalier, neveu

du Comte; Daniaus de Bellenghem, son panne

tier: Colars de le Wingle ; Henri de Zontenay,

et Willaume le Borghe, huissier du Comte. 1286,

à Arras, dans l'attre de Notre-Dame en cité,

mois de septembre, (en françois). Troisième

cartulaire de Flandre, pièce 98.

Lettres par lesquelles Renaud, Comte de Guel

dres et Duc de Limbourg, donne à son père

Gui, Comte de Flandre et Marquis de Namur,

et à ses hoirs Seigneurs de Namur, son fief

d'Awans, à lui échu par la mort de Henri ,

évêque de Liége, son oncle; et prie Monseigneur

Humbert Cordial , Seigneur d'Awans, et ses

hoirs, de faire dorénavant hommage audit Comte

de Namur et à ses hoirs , dudit fief d'Awans.

1286, à Limbourg, le lundi après saint Luc évan

gėliste, ( 21 octobre, en françois). Original en

parchemin , scellé d'un morceau du scel de Renaud, en

cire blanche, pendant à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Rodolphe, Roi des Ro

mains ; pardonne et rétablit dans son premier

état, Godin de Namuco, fils de Lanort, son cher

et féal, demeurant à Namur, qui avoit été con

damné par les juges et échevins de cette ville, à

perdre civilia jura (ses droits de bourgeoisie, )

pour avoir violé les trèves. 1286, au camp de

vant Stutgarten, le 5 des kalendes de novembre,

indiction i 5 , la 14.° année du régne de l'Em

pereur Rodolphe, (28 octobre. ). Ces lettres sont

dans un vidimas donné par Jean, doyen de l'église

de saint Albin, diocèse de Liége, la 2. ferie après

l'assomption de la Vierge, 129o, en parchemin, scellé

du scel de ce doyen, en cire jaune, pendant à simple

queue.

Quittance de Thomas de Mortagne, Cheva

lier, Sire de Rumeis, de 8o livres parisis, reçues

du Comte Gui, pour une année, échéant á la

saint Jean-Baptiste prochaine, du fief qu'il tient

de ce Comte. . I 286, octobre, (en françois).

Original en parchemin, scellé du scel dudit Thomas 2

en cite verte, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles Henri, Comte de Lu

xembourg , déclare que son intention est que
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Gui, Comte de Flandre, paie pour lui à son

ami Monseigneur Willaume de Mortaingne ,

Chevalier, Seigneur de Rumeis, 6o liv. parisis,

à cause du fief, que Gui luidoitannuellement, pour

le premier paiement qui écherra après l'assignation

qu’il a donnée sur ce fief à Willaume de le Court,

pour Monseigneur Waleran de Luxembourg,

1286,

1286.

Seigneur de Ligny, son frère. 1286, le jour de

la Toussaint, (premier novembre, en françois).

Original en parchemin , scelle du scel de Henri, en

cire jaunâtre, pendant à double queue de parchemin.

Quittance de Thomas de Mortagne, Cheva

lier, Sire de Roumeries , de 5o livres parisis,

que le Comte de Flandre lui devoir, pour l'année

échéant à Pâques prochain, pour Madame d'An

sierville, veuve de Monseigneur Renaud de Bar;

de laquelle, ledit Thomas avoir droit de jouir

jusqu'à la mort de ladite Dame d'Ansierville.

1286, octobre, (en françois). Orig. en parchemin,

scellé du scel dudit Thomas, en cire verte, pendant à

simple queue de parchemin. - •

Lettres par lesquelles Florent de Hainaut, Sire

de Braine, déclare avoir engagé les revenus de

sa terre d'Estruem, de son vivier et du moulin

de Buffle, pour payer les réparations qu'il y avoit

fait faire, et prie noble homme Jean d'Avesnes,

- Comte de Hainaut , Monseigneur Bouchart ,

1 286.

évêque de Metz, révérend père en Dieu Wil

laume, évêque de Cambrai , et Gui, Comte de

Liége, ses autres frères, de sceller et confirmer

ces lettres. 1286, le jour des ames. (2 novem

bre, en françois). Original en parchemin , qui

devoit être scellé des sceaux des personnes nommées

dans ces lettres, mais qui paroit ne l'avoir été que

de ceux de Florent et de l'evêque de Metz , en cire

verte , pendant à double queue de parchemin , les

queues des autres sceaux sont à ces lettres.

Lettres par lesquelles Robert de Wavrin, Sire

de saint Venant, reconnoît devoir à Jean Pin

cemaille de Limbourg, 7 livres 9 sols 5 deniers

sterlins de Brabant ; à Jakemin Descaulos, 9

sols et demi sterlins; à Jean de Harnes le Man

geur, 8 sols sterlins; et à Pierre le Castelain de

Libier Bancé, 9 sols sterlins de Brabant, qu’il

promet leur payer en la ville de Huy, dans le

vintisme (2o.º.) jour de noël prochain. I 286, le

mercredi après le jour de saint Martin en hiver,

1286.

1286.

( 13 novembre, en françois). Original en parche

min, scellé du scel de Robert, en cire blanche, pcn

dant à simple queue.

Quittance de Jean, évêque de Liége, de 88o į

livres monnoie de Flandre, reçues par la main

de M.“ Hellin de Helemes, chanoine de Huy,

son clerc, de sage homme son ami Monseigneur

Soyer de Bailleul, Chevalier, Maréchal et rece

veur de la terre de Flandre. I 286, le lundi

après la saint Martin, ( 18 novembre, en fran

çois). Orig en parch. scellé du scel\de cet évêque,

en cire verte, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles Bauduin d'Avesnes, Sire

de Beaumont, Robert, fils du Connte de Flan

dre, Comte de Nevers, Willaume de Mortagne,

Sohier de Bailleul, Watier de Gokelers, Gérard

d'Esclerbes, Lambert de Rosebeke, Chevalier,

et Jean de Menin, hommes du Comte Gui ,

déclarent qu'en leur présence, Gui, Comte de

Flandre, a adhérité Guyot de Namur, son fils,

et d'Isabelle, sa femme, de la terre de Pete

ghem et appartenances, pour la tenir en accrois

sement du fief d'Erkinghem en un seul et même

fief, réservant l’usurfruit à ladite Isabelle, Com

tesse de Flandre. 1286, à Winendale, le lundi

après le jour de saint Clément, ( 25 novembre,

Années. .
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en françois). Orig. en parch. scellé des sceaux de

Bauduin d'Avesnes , du Comte de Nevers , de Wil

laume de Mortaigne, de Sohier de Bailleul, de

Watier de Cokelers , de Gérard d’Esclerbes , de

Lambert de Rosebeke, de Jean de Menin et du Comte

Gui » tous en cire jaune, bien conservés, pendans à

las de soie verte, excepte celui de Jean de Menin,

qui pend à las de soie jaune.

Lettres par lesquelles Renaud, Comte de Guel

dres et Duc de Limbourg, assigne à noble dame

Marguerite, fille de Gui, Comte de Flandre,

sa femme, du consentement de noble homme

Waleran, Seigneur de Monjoie et de Walkem

bourg, son Mainbourg 1,659 livrées 1o sols 6

deniers de terre monnoie de Louvain, à rece

voir tous les ans pour son douaire, sur les

ville, château et pays de Gueldres, et 171

livrées 8 sous 6 dëniers sur la ville de Ghog

et appartenances, à compte des 4,ooo livrées

de terre monnoie de Louvain, dont elle devoit

jouir en vertu du traitė fait entre ledit Renaud

et le Comte Gui. Le Comte de Gueldres reconnoît

en avoir adhérité sa femme selon les loix, et

l'avoir reçue pour homme. Si Marguerite survit

à son mari et qu'ils aient des enfans mâles, le

premier héritier pourra prendre les château,

terre et ville de Gueldres, en assignant à Mar

guerite un dédommagement suffisant sur la terre

de Monfort et appartenances; si cette terre

n’est pas assez considérable , il donnera ses

biens les plus voisins.

Furent présens à ces lettres, Waleran, Seig

neur de Walkembourg et de Monjoie ; Gos

suin, Seigneur de Borne; Willaume de Bruncost;

Fréderic de Meurse ; Gérard de Batenbourg;

Ludolph , fils; le Sckinke de Nideke; Jean de

Hakendale ; Thierri, avoué de Ruremonde ;

Oste de Borne ; Henri de Gueldres , frère du

Comte; Henri de Gueldres, fils de Charles ;

Godefroi de Spabeke; Henri de Sckine ; Gos

suin Wilkerke et Godefroi de Thitlh , Cheva

liers; qui ont déclaré que toutes ces choses

avoient été faites selon l'usage de Gueldres, et

que Renaud a reconnu avoir adhérité sa femme,

en présence de l'archevêque de Cologne et de

ses hommes, pour tout ce qui étoit tenu de cet

évêché dans le Comté de Gueldres. 1286, le

jeudi avant saint André, apôtre, dans le châ

teau de Gueldres, ( 28 novembre ). Orig. en

parchemin, scelle des sceaux dudit Renaud, à moitié

rompu, de Waleran, de Monjoie, de Gossuin, de

Borne , de Guillº. de Bruncorst , de Frédéric de

Meurse, de Gerard de Batenbourg, de Jean de Haken

dale, de Thierri, avoué de Ruremonde, d’Oste de

Borne, de Henri de Gueldres, frère du Comte, de

Henri de Gueldres, de Henri de Spabeke, et de Henri

de Sckine, tous bien conservés, en cire jaune, pen

dans à las de soie cramoisie: ceux des autres per

sonnes ne paroissent pas y avoir été mis, il y a la

soie cramoisie.

Lettres par lesquelles Jean , dit Makeaus ,

chanoine de Lille, maître de la maison de saint

Sauveur, et les prieure , frères et soeurs de

cette maison , déclarent que Jeanne Alaveine

leur a prêté 4o livres tournois, en reconnois

sance de quoi ils la regardent comme familière

de cette maison, et lui accordent la nourriture

et l'habillement: si ladite Jeanne veut sortir de

l'hôpital, ils promettent de lui rendre les 4o liv.

ci-dessus, mais ils ne pourront la renvoyer à

moins que pour justes raisons, que l'on sera

tenu de prouver devant les doyen et chapitre

de Lille. 1286, la veille de saint André, apôtre,
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( 29 novembre ). Orig. en parchemin, scellé des

sceaux de ce chanoine et de cet hôpital, en cire

brune, pendans à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Robert , fils ainė du

Comte de Flandre, Comte de Nevers, Sire de

Béthune et de Tenremonde, confirme la vente

faite par Pierre, prévôt de Béthune; son homme

de fief, après pauvreté jurée, à M. Pierron de le

Buissière, chanoine de l’église de saint Barthé

lémi de Béthune, de 12 livres de rente annuelle,

pour la fondation d'une chapelle de sainte Cathe

rine en cette église; sçavoir: 8 livres de rente

sur le tonlieu du bled à Béthune: une mouvance

que Messirre Gilles le Prevot, chanoine de

Béthune , frère dudit Pierre, tenoit de lui ,

consistant en rentes sur plusieurs maisons à

Béthune : et sept mencaudėes et un quarteron

de terre à labour au pont de pierre, qui est

entre le chemin qui va à saint Vaast et celui

qui va à Béthune,

Cette vente faite moyennant 254 livres 1o

sols parisis.

Le Comte consent que les choses vendues

par ledit Pierre le Prevot, soient démembrées

du fief qu'il tenoit de lui, et l'adhéritement en

a été fait selon la loi entre les mains de Tho

mas Bonnier, son bailli de Béthune, et de ses

hommes.

Le Comte a consenti que cette rente soit

amortie au profit de cette chapelle, et que

les terres soient exemptées de tout service envers

lui ; à condition que ceux qui desserviront

cette chapelle, lui paieront et à ses hoirs Seig

neurs de Béthune, tous les ans à la saint Remi,

14 deniers; et 28 deniers de relief à chaque

mutation de chapelain.

Les chapelains de cette chapelle jouiront de

la justice pour se faire payer des loix, saisines,

rentes, reliefs, et autres droits qui peuvent leur

être dus, ainsi que l'église de saint Barthélémi

en jouit sur ses terres; mais le Comte aura

toute autre Justice.

Le Comte ne pourra reprendre ces biens

vendus que tous ensemble et non par partie.

1286, novembre , ( en françois ). Deuxième

cart, de Flandre, pièce ııı. Troisième cart, de Flan-

dre , pièce 252.

Lettre de Robert, abbé, et de tout le cou

vent de Cysoing , à leur très - haut et cher

Seigneur Gui, Comte de Flandre, par laquelle

ils lui mandent qu'ils envoient pardevers lui ,

Monseigneur Jean de Lille et Monseigneur Jean

d'Orchies, leurs chanoines, le prient d'exécuter

ce qu’ils lui demanderont de leur part, et pro

mettent de confirmer tout ce qu'ils lui diront :

en leur nom. 1286, la nuit de saint Nicolas,

( 6 décembre, en françois). Orig. en parch.

scellé des sceaux desdits abbé et religieux, en cire

jaune, pendans à double queue de parch. Deuxième

cart, de Flandre, pièce 402.

Lettres par lesquelles les abbé et couvent de

Cysoing , ordre de saint Augustin, diocèse de

Tournay, déclarent qu'après avoir examiné avec

attention l'état de leur monastère , ils ont

trouvé que leurs biens étoient tellement dévorés

ar les usuriers, qu'ils ne pouvoient pourvoir à

eur subsistance , et que n'ayant plus de res

source, ils ont prié Gui, Comte de Flandre,

sous la protection duquel ils sont, de venir à

leur secours: le Comte ayant eu égard à leur

demande , ils mettent en ses mains tous leurs

biens temporels que Jean , dit Makiel , cha

noine de Lille, nommé par le Comte, et une

:I286.
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ou deux personnes choisies par l'abbé et le

couvent , administreront, et sur lesquels ils don

neront annuellement au Comte , 4oo livres

parisis, jusqu'à ce que les dettes de cette maison

soient entiérement payées : le reste du revenu

sera employé pour les besoins du monastère.

Les abbé et couvent promettent de ne point

vendre ni aliéner leurs biens à vie ou autre

ment, sans le consentement des administrateurs,

lesquels pourront disposer à leur volonté de tous

les biens de ladite abbaye, en donnant aux reli

gieux les choses nécessaires à la vie ; et ils

jurent de ne jamais troubler dans leurs fonc

tions ni le chanoine Makiel ni les moines ,

qui seront nommés avec lui pour régir les biens

de leur maison.

Si un des administrateurs vient à mourir ou

à s'absenter pour long-temps, celui qui l'aura

choisi en nommera un autre.

Les abbé et couvent promettent de ne jamais

venir contre ces lettres; et pour plus grande

sûreté, ils prient tous leurs supérieurs, prélats

et juges ecclésiastiques de les confirmer, et les

forcer à les exécuter par sentences d'interdit

ou d'excommunication. 1286, la seconde férie

avant saint Nicaise, martyr, (9 décembre ).

Lettres par lesquelles R. abbé, et tout le

couvent de Cysoing, confirment celles qui pré

cédent , et s’obligent de les faire approuver

avant la fête de pâques par Jean Cardinal,

prêtre du titre de sainte Cécile, légat du saint

siége, etpar l'archevêque de Rheims, leur ordinai

re. 1286, la cinquième férie après la fête de la

purification de la Vierge , ( 6 février ). Ces

lettres sont attachées aux précédentes par les mémes

bandes de parchemin, et sont scellées des sceaux

desdits abbé et couvent, en cire jaune, pendans à

double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Jean de Lille et Jean

d'Orchies, chanoines de Cysoing, mettent tous

les biens, de leur abbaye sous la garde et pro

tection de Gui, Comte de Flandre; donnent

à ce Comte l'hommage du château de Riulay,

pour en jouir par lui et ses hoirs à toujours

en franc-alleu, ainsi qu'ils en ont joui jusqu'à

: à condition que le Comte donnera à
*

abbaye quelque chose équivalent à cet hom

mage. 1286, le mardi après le jour de saint

Nicolas, ( 1o décembre, en françois). Original

en parch. scellé des sceaux desdits Jean de Lille et

Jean d'Orchies, en cire jaune, pendans à double queue
de parchemin.

f:: par lesquelles Robert, abbé, et tout

le couvent de Cisoing, déclarent qu'après avoir

eu recours au Comte de Flandre, et lui avoir

exposé le mauvais état de leurs affaires, et com

bien ils étoient épuisés par les usures; le Comte

avoit promis de les secourir, en donnant par

eux l'ėtat de leurs biens et de leurs dettes; et

our y satisfaire, ils déclarent que leurs terres

abourables et leurs autres biens à Cysoing,

valent anmuellement 208 livres 14 sols ; leurs

dîmes, 14o livres; les menues rentes, 1 o livres

Io sols 6 deniers; les terres et les rentes appar

nant à leurs pitances, 24o livres ; les manoirs

de Cysoing, 8 livres; les dîmes de Laines , 2o

livres ; les prairies, 13 livres; les bois appellés

le sart, 6 livres 2: 6 deniers; leurs terres

à labour, prés, dîmes, rentes, terrage, aiwes

et manoirs de Courril, 154 livres 15 deniers;

les bois de Malannoit , de Salengroit et de

Haironnière , 44 livres; un bonnier de prés à

Cobrieu, 3o sols; les dimes de Genech, 49
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livres ; les rentes de Bouvines , 12 sols ; les

rentes de Gruisons, 19 sols 8 deniers; les rentes

de Blandaing, 6 sols 8 deniers; celles de Flo

reing, 8 sols; les rentes de Marke, 71 sols 4

deniers; les cens de Toufflers, 4 sols 2 deniers;

la cense d'Enghecemont, 45 livres 1o sols 1o

deniers; les dimes et rentes de Baisieu, ro9

livres 13 deniers; les rentes de Bourghielles,

47 sols 5 deniers; la cense de Crespelaines ,

24o livres; la cense d'Asq, 65 livres; terres

et rentes, 4 livres 18 sols i o deniers; les ren

tes et terres à Dottignies, 17 livres 13 sols 4

deniers; les rentes Douegnies, 7 livres 7 deniers;

les rentes de le Chapelle, 6 livres 4 sols; les

rentes de Fretin, 2o sols 6 deniers; leur maison

à Lille, 62 sols; les reliefs et service, 1o livres;

Hiercheberghe , 4o livres ; somme totale du

revenu dans l'évêché de Tournai, 1,452 livres

18 sols 3 deniers. -

Leurs maisons, terres, dimes, rentes et ter

rages de Viteri, 24o livres.

En Ostrevant, la cense de la neuve maison ,

.24o livres; la cense d’Horneing, 13o livres ;

celle d'Anich , 1oo livres; celle du Bruille , 7o

livres; les rentes de Riullai, 3o sols; les rentes

d'Obrechicourt, 6 livres 12 deniers; les rcntes

d'Escaudaing, 3 livres 18 sols; les menues ren

tes de Bielemmes, 43 sols 9 deniers; les rentes

de Fenaing, 16 sols ; celles de Sommaing, 1o

livres; les menues rentes de Bruille, 55 sols ;

la cense de Beaurepaire, 25o livres; les bois

de Hornaing, de Longe Selve et de Biarche,

6o livres; les bois de Riullay, 56 livres ; les

moulins bois et viviers de Beaurepaire, 24

livres: somme totale des revenus dans l'Ostre

vant et dans l'évêché d'Arras, 1,077 livres 3

sols, 9 deniers; en tout, 2,53o livres 2 sols 6

deniers parisis.

Etat des rentes à vie dues par cette abbaye;

à Simon Belot de Douay, sur Anich, 1oo sols;

à Jean de Paris, bourgeois d'Arras, tous les

biens de Viteri; à Monseigneur Alard d’An

toing, 49 livres sur Genech; à Baudon Pesiere,

65 livres sur Asch; au chantre de Tournai,

les biens de Baisieu ; à Eustache Dulai , 3o

livres; à Gillion Wetin, 2o livres; à Willaume

Makeriel, 16 livres ; à Jean le Vilain , 12

livres ; à Willaume du Porc , 1oo livres, sur

les biens de Crespelaines.

Jean de Rains, jadis abbé de cette maison,

Loo livres sur les biens de Horgnaing.

Ils doivent encore annuellement sur leur bourse,

à M.“ Gillion Moyset, le fisicien, 12 livres; à

Bertrand Petit Ken, 1o livres; au bailli de Lille,

6 livres; et pour menues hommages, 1oo sols:

total des dettes, 865, livres parisis par an.

Ils reconnoissent devoir encore payer à dif

férens termes, à Willaume du Porc, 1,ooo liv.

sur la neuve maison; à Caillau, 14o livres; au

censier de Horgnaing, 8o livres; au censier de

Beaurepaire, 1oo livres ; à celui de Crespelai

nes, 6o livres; à Jean Tristran, chapelain de

saint Eloi . . . . . . 1286, le demierkes avant

le jour de saint Thomas , apôtre, ( mercredi

18 décembre, en françois). Orig. en parch, scellé

des scaux desdits abbé et couvent, en cire jaune,

pendans à double queue de parchemin.

Lettres de frère Gilles de Lerines, de l’ordre

de la sainte Trinité, à son bon ami Mon

seigneur Sohier de Balluel, Chevalier, et rece

veur de Flandre, pour le prier de remettre à

frère Henri, son compagnon, 2o livres parisis,

pour une année échue à la noël, de sa pension.

T O M E I.
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Inventaire chronologique des Titres de la Flan dre

à la Chambre des Comptes à Lille.

1286, le jour de l'octave des innocens, ( 4

janvier, en françois ). Orig. en parch. scellé du

scel dudit Gilles, en cire blanche, pendant à simple

queue.

Lettres de R. abbé, et de tout le couvent

de Cysoing , Ordre de saint Augustin, diocèse

de Tournai, au révérend Père Jean, cardinal,

prêtre du titre de sainte Cécile, légat du saint

Siége, par laquelle ils lui mandent que Gui,

Comte de Flandre, sous la protection de qui

leur abbaye et ses biens sont depuis long-temps,

leur a: pour les aider à payer leurs dettes

et se débarrasser des usuriers , 2,417 livres 1 1

sols parisis, pour le remboursement de laquelle

somme, ils obligent de leurs biens pour la

valeur annuelle de 4oo livres parisis, jusqu'à

l'entier paiement de cette somme, et nomment

Henri, leur prieur, et Jean d'Orchies, chanoines

de leur église, leurs cautions solidaires de cette

somme. 1286, la troisième férie après l'octave

de l'épiphanie de Notre-Seigneur, ( 14 janvier).

Original en parch. scellé des sceaux desdits abbe et

couvent, en cire jaune, pendans à double queue de

parchemin.

Lettre à peu près pareille des mêmes abbé et

couvent, adressée a P. archevêque de Rheims.

Même date. Orig. en parch. scelle comme dessus.

Quittance de Béatrix, veuve de noble homme

Willaume, Comte de Flandre, dame de Cour

tray , de 1,5oo livres monnoie de Flandre ,

reçues de Gui, Comte de Flandre , son frère ,

pour le terme de l'epiphanie. 1286, le devenres

après saint Vincent, (24 janvier, en françois).

Orig. en parchemin, scelle du scel de Béatrix, en cire

jaune, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles Renaud, Comte de Guel

dres et Duc de Limbourg , déclare qu'ayant

promis de donner bien et à loi, selon la coutume

du pays de Gueldres, à Marguerite, sa femme,

fille du Comte de Flandre , 4,ooo livrées de

terre monnoie de Louvain , pour douaire, sur

lesquelles il lui avoit déjà assigné 1,83o livres

19 sols sur les château, ville et terre de Guel

dres, et sur la ville àe Gogh; il lui assigne pour

complément de cette somme, 2,069 livres 12

deniers, sur son vinage de Lobeth sur le rhin,

et, au cas que ce vinage ne suffise pas, sur

les terres qui lui appartiennent entre Wadum et

la meuse. 1286, la sixième férie avant la con

version de saint Paul, ( 24 janvier ). Original

en parch. scellé du grand scel de ce Comte, en cire

jaune, pendant à double queue de parchemin , bien

conservé: pareil à celui gravé dans Vredius, page 87.

Lettres par lesquelles Béatrix, veuve de noble

homme Willaume, Comte de Flandre, dame de

Courtray, promet d'accomplir et exécuter pour

demoiselle Isabelle, soeur du Seigneur de Nivelle,

les conditions du mariage qui avoient été arrê

tées entre ladite demoiselle et Gérard de Rodes,

fils de madame de Winthi et de le Viesde , en

supposant que les personnes qui les avoient

stipulées pour cette Isabelle, ne voulussent pas

les tenir. 1286, le devenres avant la chandeleur.

( vendredi 31 janvier, en françois ). Orig. en

parch. scellé du scel de Béatrix, en cire, jaune,

pendant à simple queue, bien conservé, pareil à celui

gravé dans Vredius, table 69.

Lettres par lesquelles les échevins et com

munauté de la ville de Bruges, diocèse de Tour

nai, déclarent qu'ayant déjà reçu 31,5oo livres

tournois, de l’abbé de Vaucielles, et de Mon

seigneur Jean de Bruieres, doyen, et jadis chan

tre de l’église de Notre-Dame de Cambrai,

T t t t t t t t
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quand il aura reçu cette dernière somme, toutes

les lettres, instrumens et autres titres concer

nant cette dette. A Westmunster, 15 février,

la 14°. année de son régne , ( 1286 ). Orig. en

parch. scellé du scel de ce Roi, en cire blanche,

pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles Gérard, Chevalier, Sire

de Sotenghien, déclare de reprendre pour lui

et ses hoirs, à toujours, en fief et hommage

lige de Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut, ses

maison et ville de Sotenghien et appartenances,

qu'il tenoit en franc aleu, jusqu'à la valeur de

mille livrées de terre de revenu annuel; excepté

la tour de Sotenghien derrière la chambre et

la franchise de cette ville: promet d'exécuter

ces lettres sous peine de 2,ooo livres tournois;

et pour sûreté de cette promesse, il donne à ce

Comte, et à ses hoirs le pouvoir de s’emparer

de tout ce qui lui appartient tant en Hainaut

qu'ailleurs: il prie Rasson de Liedekerke, Seig

neur de Boulers, et Sohier de Braine , Seigneur

de Lisservæles, Chevaliers, ses cousins, de

Années.

1286.
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collecteurs du dixième accordé par le Pape dans

les ville et évêché de Cambray, au profit de

Gui, Comte de Flandre, les mêmes commis

saires leur ont donné de plus, 7,527 livres 1o

sols tournois; et ils promettent de remettre ces

deux sommes auxdits collecteurs en quatre termes

y désignés , dans la maison de saint Aubert à

Cambray ; à moins qu'il ne plaise à la cour de

Rome de les faire rendre plutôt, et alors les

échevins s'obligent de les remettre deux mois

après en avoir été sommés. 1286, janvier,

( en françois ).

Ces lettres sont insérées dans celle de Gui,

Comte de Flandre, et de Robert, Comte de

Nevers, Sire de Béthune et de Tenremonde, et

de Guillaume, Sire de Crevecoeur, d’Arleux et

de Rikebourg, ses fils, du mois de janvier

1286, par lesquelles ils promettent de rendre

auxdits collecteurs lesdites sommes, dans la mai

son de saint Aubert à Cambrai, aux termes y

designés, obligeant tous leurs biens, etc. Orig.

en parchemin, scellé des sceaux bien conservés desdits

Gui, Robert et Guillaume, en cire jaune, pendans

à double queue.

Lettres par lesquelles Jean de Gravelinghes,

fils de Willaume de Gravelinghes, et demoiselle

Catherine, sa femme, reconnoissent avoir vendu

à Willaume Kindelin, bourgeois de Gravelines,

et à Marguerite, sa femme, 8 livres parisis, à

recevoir tous les ans pendant leur vie, sur

la part de la coustume, ( du tonlieu ), qui leur

appartenoit dans le havre de Gravelines, pour

une somme d'argent qu'ils reconnoissent avoir

reçue. Il est dit à la fin de ces lettres que Kin

delin et sa femme ont été adhérités de cette rente

ardevant les échevins de Gravelines, ainsi que

hilippe de le Deverne l'avoit été auparavant.

1286, 4 février, ( en françois ). Troisième cart.

de Flandre, pièce i 35.

Bref du Pape Honoré IV, à l'évêque de

Tournai , par lequel il lui mande de permettre

à Isabelle, Comtesse de Flandre , de fonder

dans la paroisse de Werquin qui est de son

diocèse, du consentement de Gui, Comte de

Flandre, son mari, un monastère de religieuses,

à l'honneur de sainte Claire, où s’observera la

régle de saint François, et de le doter suffisa

ment. A Rome à sainte Sabine, le 2 des nones

de février , la première année du pontificat

d'Honoré IV, (4 fevrier, 1286). Orig. en parch.

scellé de la bulle de plomb, pendant à de la ficelle.

Imp. diplomatica Belgica Mirei, tome 3 , page 14ı.

Lettres des abbé et couvent de Cysoing, ordre

de saint Augustin, qui sont à peu près sembla

bles à celles du 9 décembre 1286, ci-dessus,

page 2o6: 1286, la sixième férie après la puri

fication de la Vierge, ( 6 février ). Minute en

parchemin. -

Lettres par lesquelles Edouard premier, Roi

d'Angleterre, Seigneur d'Irlande et Duc d'Aqui

taine , déclare que noble homme Gui, Comte

de Flandre et Marquis de Namur, s'étant obligé

de lui payer 1o,627 livres 1o sols 2 deniers

sterlings, pour restitution des marchandises sai

sies en Flandre, par feue la Comtesse Margue

rite, sur les sujets d'Angleterre, d'Irlande et du

marquisat de Galles; et cette somme ayant été

payée pendant le régne de H. Roi d'Angleterre,

son père, à la réserve de 1, 13 t livres 1 1 sols

6 deniers obole sterlings, pour laquelle le Comte

Gui a obligé ses biens et ceux de ses héritiers, il

promet, pour finir toute discussion à ce sujet

entr'eux et leurs sujets, de rendre audit Comte,

Années.
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confirmer ces lettres et de les sceller de leurs

sceaux: 1286, le jeudi après le grand carême,

( 29 février , en prenant le jour du grand

carême pour le jour des cendres, en françois).

Premier cart, de Hainaut, pièce 64.

Etat des hommes de Monseigneur de Soten

ghiem, à cause de son alleu: Messire Jean de

Gavre; Messire Arnould de Bosenval ; Messire

Arnould de Brakele; Messire Daniaus del Bourch;

Messire Olivier de Emelverdenghem; Frankes,

Ratirs, Olivier et Gilles, frères, enfans dudit

Olivier; Messire Gillebert de Oudenhove; Jean

de Montigny ; Jean de Oudenhoven ; Gérard

de Steenberghe; Gossuin Stoim de Boucle ;

Gérard de Bost; Vivien de Laudenghiem; Jean

Bourlus; Rasse del Bourch ; Donker de Wil

lenghem ; Watier dou Mont; Jean de Bou

choute ; Gilles, son frère; Gilles dou Riu,

Jean , son frère; Gilles de Nueport, Watier,

son frère; Soiekin , fils de Gisėlin de Bæcle;

Willaume dou Riu; Mikius dou Riu; Willaume

de Martelglem ; Gossuin li Mors ; Gérard de

Broch; Arnould le Maire; Margerie, fils d'Ar

nould Mannekin; la femme Heure del Mentocht;

Gérard de Wassenhoven; Thierri de Walsen

hoven; le fils de Gossuin de Vorde; Jean dou

Bos; Jean de Rehague; Jean del Roede; Liévin

de le Roede; Jean de Gotlerdenghem; Copins

de Meilenghem; Watier de Welprette; Häne

kius, fils de Jacquemon de Welputte; Gilles

de le Cæte; Watier, fils de Roedescot; Gilles

Leenmain; Jamekins; Arnould , fils de Jean de

Evrutenghem ; Jean li Blos, son frère; Wil

laume li Grans, homme pour quatre fiefs; Wil

laume, fils de Jean Legrans; Henri de le Hove;

le fils de Henri de le Wedée; Henri Breunis;

Jean le Senechaus; le fils de Jean de Mersdorpe;

le fils Donker de Borssebeke; le fils d'Arnould

de Bræke; Jean de Vierge; le Maire de Migel

beike ; Daniaus de Brakele ; Jean de Lange

roede; Henri de Landenghem; Robert de Leu

werghem; Messire Watier de Stripe; Jean de

Waseberghe; Jean li Bastars: Guis de Stenghem;

Gérard li Brune de Folseit; Bauduin de Meunce;

Arnould de Dikele; Bauduin de Oudenhovem;

Ogier de Gant; Jean li Oncles: échevins de Mon

seigneur de Sotenghiem dans son allæu.

Les échevins de la franchise de Sotenghiem:

les échevins forains de Sotenghiem, dits Beven

ghem; les échevins de Scoenenberghe; ceux de

Winhusen ; de Gosferdengem; de le Beke; de
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Oudenhoven Notre - Dame ; de Oudenhoven

saint Géry, de Stripes; de Bost et Tenael de

Boecle saint Denis.

Nombre des personnes demeurantes sur l'aisent

de Monseigneur de Sotenghiem , xxxv cens,

tant grands que petits. Premier cart. de Hainaut,

pièce 65.

Bulle du Pape Honoré IV, à noble homme

Jean de Namur , fils de noble homme Gui ,

Comte de Flandre, par laquelle il confirme la

donation qui lui avoit été faite par son père,

du consentement de noble homme Robert, son

fils ainé , de quelques terres dans le diocèse

d'Utrecht, et de jets de mer dans le Comté

de Flandre, à Rome à sainte Sabine , le 8

des calendes de mars , la seconde année du

pontificat d'Honorius IV, ( 22 février 1286 ).

Orig. en parch. scelle d'une bulle de plomb, pendant

å las de soie jaune et cranoisie.

Lettres par lesquelles Jean de Has, Pierre de

Has, son frère, Pierre . . . . et Roger de le

Roüere, reconnoissent avoir pris à cense de

Monseigneur Gui, Comte de Flandre, et de

Monseigneur Jean Makiel , chanoine de saint

Pierre à Lille, toutes les terres à labour appar

renantes à l'abbaye de saint Calixte de Cysoing.

Présens comme échevins de Cysoing : Jean

Hakars, Jean Moriaus et Roger le Merchiers.

1286 , février , ( en françois ). Chirographe en

parchemin , où l’on voit en haut la fin du mot

chirographe, et en bas l'autre moitié de ce mot.

Lettres par lesquelles Watier de Renenghes,

Chevalier, Sire de Morbeke, déclare avoir donnė

au Comte de Flandre et à ses hoirs, à toujours,

la châtellenie de Saint-Omer en Flandre, tous

les profits qui lui appartenoient dans les viers

cares d'Estainfort, de Hazebrouck, d'Estaples,

de Rumescure, de Broukesele, de Sohier Cap

elle, de Meureville, et des francs alloeux situés

: Blaringhem, dans lesquelles il a le tiers des

amendes, et de ce qui pouvoir y écheoir à

raison de cette châtellenie ; le tiers dou Din

chorn, le tiers des Glines, le brief Peuninck,

les deniers des moulins, montant à 2o sols dans

la vierscare d'Estainfort, les Kauweleries, ( rede

vances pour rachat de service), les Soumelleries,

les Barescep, dont il a les reliefs dans ces mêmes

endroits, les quatre deniers des Orlofs, un plicon

(vêtement fourré) de 14 sols dans Eblinghem,

une hueses ( brodequins, bottines) de 5 sols å

Estaples, et toutes les avoueries, qui lui appar

tenoient dans le Comté de Flandre, sauf celle

de Morbeke; pour lesquelles choses il étoit homme

du Comte de Flandre: en échange de quoi, Gui

lui a donné 177 livres 18 deniers monnoie de

Flandre, à recevoir annuellement par lui et ses

hoirs à toujours, sur le tonlieu de Cassel, pour

lesquelles, ils seront toujours hommes de ce

Comte. 1286, février, ( en françois ). Orig. en

parch. scellé du scel de Watier, bien conserve , en

cire brune, pendant à las de soie jaune. Cartulaire de

[1286.

Namur, pièce 8o.

Lettres par lesquelles Renaud, Comte de Guel

dres et Duc de Limbourg , donne pouvoir à

Gui, Comte de Flandre, et à Isabelle, sa femme,

ses père et mère, ou à celui qu'ils voudront com

mettre en leur place pour recevoir en son nom,

de noble homme Monseigneur Inghelran, Sei

neur de Cochy, 8,ooo, livres parisis, qu'il lui

devoit pour le retour du mariage de feue Mar

guerite, sa soeur, femme dudit Inghelran, et pour

Je poursuivre ainsi que les exécuteurs-testamen

taires de ladite Marguerite , jusqu'au parfait

Années.
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paiement de cette somme. 1286, à Nimègue ,

février, (en françois). -

Lettres par lesquelles les abbé et couvent de

Cysoing, ordre de saint Augustin, diocèse de

Tournai , déclarent à l'officialité de Tournai ,

ue Gui, Comte de Flandre , sous la protec

tion de qui cette abbaye et ses biens sont depuis

long-temps, leur ayant prêté 2,417 livres 1 :

sols parisis, ils ont promis de les lui rendre, i

raison de 4oo livres par an: s'il y a du retard

en ce paiement, ils s'obligent à indemniser le

Comte des dommages que cela pourroit lui occa

sionner : s'ils n’exécutent pas ces lettres , ils

prient leurs supérieurs ecclésiastiques, et notam

ment l'official de Tournai, de les interdire, etc.

1 286, la 3.s ferie après reminiscere, le 4 mars.

Original en parchemin, scellé des sceaux desdits abbé

et couvent, en cire jaune, pendans à double queue de

parchemin.

Lettres de l'official de Tournai, dans lesquel

les sont insérées celles qui précèdent , et par

lesquelles l’official déclare que Henri , procureur

de cette abbaye , a juré d'observer le conteņu

èsdites premières lettres, etc. Même date. Orig.

en parchemin, scellé du scel de l'officialité, en cire

jaune, pendant à double queue de parchemin.

| Lettres par lesquelles Robert, Comte de Ne

vers, et Willaumé de Flandre, son frère , fils

du Comte de Flandre, Jean, Sire de Dampierre

et de Saint-Dizier, Jean , Sire de Ghistelle et de

le Wastinne , Rasses, Sire de Gavres, Hues,

châtelain de Gand , Jean , châtelain de Lille,

Willaume de Mortagne, Sire de Rumes, Rogier

de Ghistelle, et Sohier de Bailleul, Maréchaux

de Flandre, Chevaliers, reconnoissent avoir vu

les lettres originales, y insérées, de Gui, Comte

de Flandre, du mois de février 1286 , dans les

quelles sont insérées celles des échevins et com

munauté de la ville de Bruges, du mois de janvier

1286, (ci-dessus, pag.741 et 741); et par les

quelles ce Comte déclare que les échevins de ladite

ville de Bruges lui ont prêté la somme de 39,o27

livres 1o sols tourncis , qu'il a promis de leur

rendre à certains termes: si le paiement, ne s'en

fait pas exactement, il s'oblige de les indemni

niser de tous dommages que ce retard pourroit

leur occasionner; et pour sûreté de cette somme,

le Comte oblige tous ses biens et ceux de ses

successeurs, et promet de se rendre à la requête

des échevins à Bruges ou à Male, et d'y rester

jusqu'à ce qu’il ait rempli toutes les conditions

reprises dans ses lettres.

Lesdits Robert de Flandre et autres s'obligent

au paiement de cette somme à défaut du Comte,

obligent tous leurs biens - meubles et non meu

bles, présens et avenir, et ceux de leurs hoirs;

et promettent de se rendre, quand ils en seront

requis par les échevins, dans le château de Bru

ges, appellé le Boriegh, et de n’en sortir qu'après

avoir accompli toutes leurs promesses. 1286, la

1286.

première semaine du mois de mars, (en fran

çois ). Original en parchemin, scelle des grands

sceaux de Robert et de Guillaume de Flandre , de

Jean de Dampierre, de Jean de Ghistelles , de Rasse

de Gavre, de Hues de Gand, et de Guillaume de

Mortagne , tous en cire jaune , pendans à double

queue de parchemin. - --

Lettres par lesquelles le Comte Guil mande

et ordonne aux échevins et communautés des

villes de Bruges, Gand, Ipres, Douai , Lille et

autres , villes de loi du comté de Fl?..ndre , de

faire serment à M.° Jakemon de Boulogne ,

archidiacre de Térouanne , clerc du Roi, et à
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Monseigneur Nicholon de Molaines, Chevalier,

envoyés de Philippe (quatre) de ne donner aide

ni conseil audit Comte, s'il n'exécutoit pas les

conventions faites entre les :::::::: du

Roi et ceux du Comte; mais de le servir loya

lement contre ledit Comte. Sans date , ( en

françois). Premier cartulaire de Flandre , pièce i 59.

Au bas de ces lettres , il est fait mention qu'il en a

été adressé de pareilles à tous les Chevaliers du

Comté de Flandre.

Serment de Ottes le Brun , Chevalier , par

lequel il jure sur les saints évangiles, entre les

mains de Jacques de Boulogne, archidiacre de

Térouanne , clerc du Roi , et de Collart de

Mollaines, Chevalier, envoyés du Roi de France,

de ne donner aucun conseil à Gui, Comte de

Flandre et Marquis de Namur, s'il n’observoit

pas les traités: entre les prédécesseurs de

S. M. et ceux du Comte , mais au contraire de

servir le Roi contre ledit Comte, 1286, mars.

Premier cartulaire de Flandre , pièce 32ı , où cette

charte est en partie indéchiffrable.

Même serment. Deuxième cartulaire de Flandre,

pièce 655.

Il est fait mention à la fin de cette pièce que

ce serment a été fait par tous les nobles et par

toutes les communautés des villes de Flandre.

Pareil serment fait par les échevins et com

munauté de la ville de Berghes. 1286, mars, à

Berghes. Premier cartulaire de Flandre, pièce 163.

Deuxième cartul. de Fland. pièce 654.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

que son cher féal Watier de Renenghes , Che

valier, Sire de Morebeke, lui ayant donné, pour

lui et ses hoirs, à toujours , la châtellenie de

Saint-Omer en Flandre, et tous les: qui

pouvoient lui appartenir dans les Vierscares

d'Estainfort, de Hazebrouck, d'Estaples de Ru

mescure, de Broukesielle , de Sohier Capelle,

de Menreville, et dans l’échevimage des francs

aleux situés à Blaringhiem ; dans lesquelles

Vierscares, Watier avoit le tiers des amendes et

des échéances qui pouvoient y arriver à raison

de cette châtellenie ; le tiers du dinchorn , le tiers

des glines, le briefpinninck, les deniers des mou

lins, montans à 2o sols , dans la Vierscare de

Steinfort, les Kauvelleries, les sonmelleries et le

bartscep , dont il avoit les reliefs, les quatre

deniers des orlofs, un plicon de 14 sols dans

Eblinghem, une huese de 5 sols à Estaples, et

toutes les avoueries qui lui appartenoient dans

le comté de Flandre , sauf celle de Morbeke;

pour lesquelles choses il étoit homme du Comte

de Flandre: Gui lui donne en échange et à ses

hoirs, à toujours, 177 livres 18 deniers monnoie

de Flandre, à recevoir tous les ans sur le ton

lieu de Cassel , dont ledit Watier et ses hoirs

- seront toujours hommes des Comtes de Flan

dre. 1286, mars (en françois). Premier cartulaire

de Flandre, pièce 477. Troisième cartulaire de Flan

dre, pièce 152.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

e son cher et féal Arnould, Sire de Chisoing,

hevalier, Béer de Flandre, lui ayant vendu,

et à Isabelle, sa femme, Comtesse de Namur,

la maison de Peteghem et toutes ses appartenan

ces , consistantes en terres, prés, bois, rentes,

hostes et hommages ; il s'est rendu à Lille avec

plusieurs de ses parens, et y a reconnu, en pré
sence de Robert , Comte de Nevers, fils ainé

du Comte, de Rasson, Seigneur de Boulers, et

de Willaume de Mortaigne, Chevaliers, Barons

de Flandre , ses Pairs, avoir fait cette vente

Années.
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pour son utilité et pour son avantage : ces Ba

rons ayant été conjurés par le Comte , appellë

rent d'autres hommes de Gui; savoir: Willaume

de Flandre, fils dudit Comte; Jean de Cysoing,

Gillion d'Antoing, Jean de le Haye, et Gérard

du Vertbos, Chevaliers, qui déclarèrent que le

déshéritement de Peteghem avoit été fait selon

les loix et coutumes, et que l'adhéritement en

avoit été donné à Guyot de Namur, fils du

Comte de Flandre; ce Comte et sa femme s'en

réservant la jouissance pendant leur vie : les

Barons ayant encore été conjurés par le Comte,

de faire donner quittance à Marie, Dame de

Cysoing, femme du Seigneur de Cysoing , du

douaire qu'elle pouvoit prétendre sur cette terre;

ils ont déclaré qu’elle avoit pris sur la terre de

Cysoing les droits de son douaire, et qu'elle

abandonnoit ceux qu'elle avoit sur Peteghem.

1286, à Lille (en françois). Cartulaire de Na

mur, pièce 17.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre,

de la vente faite en son nom par Dom Eustache,

moine de Cambron, à Monseigneur Sohier de

Bailluel , Chevalier, de 4 bonniers de moere à

Ardembourg, entre la moere de Cambron et

celle du doyen de Messines , moyennant 4o

livres de Flandre le bonnier, et à charge de

9 deniers par bonnier de cens annuel, le jour

saint Remi, aux briefs d'Ardembourg, de double

cens à chaque mutatation, et de quatre deniers

d'entrée. 1286, ( en françois ). Premier cartulaire

de Flandre, pièce 414.

Modèle de lettres du Comte Gui, à M. évêque de

Tournay, portant collation de la cure d'Aude

narde, vacante par la mort de T. dont le Comte

a le patronage. Sans date. Premier cartulaire de

Flandre, pièce yo2.

Lettres par lesquelles Jean, évêque de Tuscu

lum, légat du Pape, somme Gui, Comte de

Flandre, de se soumettre au jugement rendu

par l'Empereur Rodolphe, et de céder les terres

d'Alost , Grammont outre l'escaut, des quatre

métiers et de Waes, à Jean d'Avesnes qui en

avoit été investi: et si ce Comte reste encore

un mois dans la désobéissance, il ordonne qu'on

le déclare excommunié lui et ses fauteurs. A

Worms, le 7 des ides d'avril, la seconde année

du pontificat d'Honoré IV , (7 avril 1287 ).

Imp. Thesaur. anecdot de D. Martene, tome premier,

col. 1209.

Mandement du même Jean, à tous les arche

vêques et évêques, pour sommer les peuples

désobéissans aux jugemens de l'Empire, de s'y

soumettre, sinon et faute d’y obéir dans deux

mois et huit jours après la sommation, de les

dénoncer excommuniés, ainsi qu'il les excom

munie par ce mandement. A Hombourg, le 17

des kalendes de mai, la seconde année du pon

tificat d'Honoré IV, ( 15 avril 1287 ). Imprimé

Thesaur. anecd. de D. Martene, tome 1, col. 1216.

Ces deux pièces sont sur deux bandes, de papier cou

sues ensemble et écriture du temps.

Lettres par lesquelles Bauduin d'Avesnes, Sire

de Beaumont, Raoul Flamen, Sire de Canni,

Willaume de Mortaigne, Sire de Rumeis, Rasse,

Sire de Gavre, Jean, Sire de Ghistielle, Roger

de Ghistielle, Hues, châtelain de Gand, Wau

tier, châtelain de Douay, Ghillebert, châtelain,

de Berghes, Jean châtelain de Raisse, Jakemes

de Werchin , Sénéchal de Hainaur , Robert ,

Sire de Monteigni, Hues de Halewin, Gérard

li Mors, Gossuin, Sire d'Erpe, Willaume de

Watervliet, et Sohier de Bailleul, Chevaliers,
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hommes de Gui, Comte de Flandre, déclarent

que ce Comte a été bien adhérité de la terre et

Seigneurie de Bailleul que Jean, Sire de Dam

pierre et de Saint-Dizier, lui avoit vendue; que

Gui s'en étoit reservé l'usufruit pour lui et pour

la Comtesse Isabelle, sa femme, et en avoit

donné la ſfopriété à Guyon, son fils, pour la

tenir en un seul fief, en accroissement de celui

d'Erkinghem: si le Comte ou son fils sont trou

bles dans la jouissance de cette terre, par la

femme du Seigneur de Dampierre, a raison de
son douaire, ou par autre personne, Gui et son

fils pourront avoir recours et dedommagement

sur la terre de l'écluse, appartenant audit Seig

neur de Dampierre. 1287, le vendredi après le

jour de pâques , ( 1 1 avril, en françois ).

Le Comte Gui confirme ces lettres de son

scel. Orig. en parch. scelle des sceaux, très - bien

conserves, 1.° de Bauduin d'Avesnes, en cire verte,

pendant à las de soie verte ; 2.“ du Sire de Gavre,

en cire jaunâtre, pendant à las de soie rouge s 3."

de Jean de Guistelle, en cire jaune, pendant i las

de soie verte ; 4.° du chátelain de Gand, en cire

jaune et las de soie rouge; 3.° du chátelain de Douai,

en cire brune et las de soie rouge; 6.° du chátelain

de Bergues, en cire jaune et las de soie rouge ; 7."

du châtelain de Raisse, en cire jaune et las de soie

verte, où il est nommé Willaume et non Jean comme

dans les lettres ; 8.° du Sire de Halluin , en cire

jaune et las de soie rouge ; 9.° de Gérard le Mor,

en cire jaune et las de soie verte ; 10.° du , Sire

d'Erpe, n.° du Sire de JVatervliet, 12.° de Sohier de

Bailleul, ces trois derniers en cire jaune et las de

soie rouge ; et 13.° de celui du Conte Gui , ĉIl cire

jaune, pendant à las de soie verte, pareil à celui

gravé dans Vredius, page 46.

Les sceaux de Raoul le Flamen, Raoul de Mor

tagne, Roger de Ghistelle, Jean de JVerchin et du

Sire de Montigny, ne paroissent pas y avoir été mis.

Cartulaire de Namur, pièce 13.

Lettres par lesquelles Sweder de Abcoude

déclare à Florent , Comte de Hollande , que

moyennant la somme de 1,59o livres et 6 esca

lins monnoie de Hollande, qu'il a reçue de Henri

de Rover, il ne prétend plus rien sur la maison

de Montfort et appartenances. 1287, le mardi

après l'octave de pâques , ( 15 avril, en fla

mand). Quatrième cart. de Hainaut, pièce 55. Inp.

dans le rec. des chartes de Meris, toine premier,

page 47o. |

Lettres par lesquelles Florent de Hainaut, Sire

de Braine, fonde une chapelle perpétuelle dans

sa maison d'Estruem, et donne au chapelain qui

la desservira, cinq muids de terre, mesure d'Aves

nes, au terroir de saint Pierre, qui ont appar

tenu à Thomas Budel; quatre muids de bled,

même mesure, de la mouture du moulin de

Buffie; une rasière de bled à prendre tous les

ans dans le bois de Frochiel après la taille de

l’année, et 16 livres tournois pour acheter des

héritages dans sa justice d'Estruem ; et il lui

promet de plus, sa table toutes les fois que lui

ou ses hoirs seront dans la paroisse d'Estruem:

il prie et requiert très-noble dame mad." d'Alen

çon, dame souveraine de ces lieux, de confirmer

cette donation: il prie aussi Willaume, évêque

de Cambrai, son frère, de la confirmer de son

autorité ordinaire. 1287, le samedi après l'oc

tave de pâques, ( 19 avril, en françois). Orig.

en parch. dont le scel est perdu. Quatrième cartulaire

de Hainaut, pièce 79.

Lettres de Florent de Hainaur, Sire de Braine

et de Hal , par lesquelles il déclare que Jean

T O M E I.
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d'Avesnes, Comte de Hainaut, son frère, lui

a donné pour son partage, du consentement de

ses autres frères, les villes de Braine-le-Comte

et de Hal , avec leurs appartenances, les bois

de la Saisine et des Sars, et 4oo livrées de

terre à recevoir tous les ans sur les bois de

Vicogne, pour les tenir de lui et de ses succes

seurs Conutes de Hainaut, en fief et hommage

lige à toujours, ainsi que les autres gentilshommes

de cette province; sauf au Comte et à ses hoirs,

la chasse des bėtes, tous les droits qui appar

tiennent à la souveraineté, et la poursuite des

cerfs.

Les hommages des fiefs tenus de Braine et

de Hal, compris dans cette donation , sont

ceux de Willaume de Busenghien, du fils de

Willaume Wandinbruel, de Meurisse Breutins,

d'Henemans, d'Arnould de Hellebeque, de Meu

risse Meure, de Sohier , fils de Huon de Laire,

de Daniaus Touse, de Henri de Stale, de Warier

de Wedeghem, de Willaume Cassiaus, d'Hane

kins de Wedegen, d'Hanekin de Wredinghien,

de Godescaus uns hom de Bretenhout , d'Yde de

Parentine, de Staselins de Brinbeke , de Jean

Fieves, d'Oliviers Barons, de dame Sehane, de

Jean de Forges, de Watier de Merbes, de

Watier, fils de Pieron Bure, de Willaume de

Gryette, de maître Nicholes de Naaste, de Jean,

fils de Watier de Naaste, et d'autres qui ne

sont pas nommés. Florent déclare que les fiefs

qui appartiennent au Comte son frère, dans ces

endroits , ne sont pas plus chargés qu'aupara

vant envers d'autres Seigneurs.

Florent reconnoit de plus , que le Comte

Jean , son frère, lui a aủssi donné en partage

la ville d'Estræn et ses appartenances, tenue des

Seigneurs d'Avesnes ; le tout à condition que

s'il vient à mourir sans enfans, tous ces biens

retourneront audit Comte et à ses hoirs, Comtes

de Hainaut : si Florent laisse des dettes à sa

mort , ou des dettes à réparer, et que ses

meubles ne soient pas suffisans pour les acquitter,

le Comte sera tenu de les payer comme son

droit hoir, selon la coutume de Hainaut.

Moyennant cette donation, et celle qu'il lui

a faite de terres en Hollande , Foren quitte

son frère de tout ce qui pouvoit lui revenir

de la succession de ses père et mère ; ce qu’il

déclare en présence de ses pairs, sçavoir: Gil

lon, dit Rigaus , Seigneur du Roeux, Watier

d'Antoing , Seigneur de Bellonne , Arnould ,

Seigneur de la Hamaide. et Willaume de Roisin,

Chevaliers, hommes dudit Comte ; lesquels cer

tifient avoir été présens à ces lettres, et y

mettent leurs sceaux. 1287, à Haspre, dans le

jardin du prieuré, le mardi avant saint Marc,

évangéliste, mois d'avril, »( 22 avril, en fran

çois). Premier cartulaire de Hainaut, pièce 73. Imp.

rec. de Mieris , torne premier, page 47ɔ ; et dans le

Thesaur. anecdot. de Dom Martene, tome 1, col. 1228.

Lettres par lesquelles le Comte Gui et Isa

belle, sa femme , donnent à leur cher et feal

Jean, Seigneur de Ghistelle et de le Wastinne,

Chevalier , en accroissement du fief qu'il tient

de Jean de Namur, leur fils , 4o livrées de

terre, à recevoir annuellement par lui et ses

hoirs, à toujours, sur les profits de Tourout,

le jour de saint Pierre entrant août, jusqu'à ce

que le Comte ou son fils en aient assigné le

paiement en lieu siir. 1287, avril, ( en fran

çois ). Troisième cart. de Flandre, pièce 235.

Quittance donnée par Jean, Sire de Dampierre

et de saint Dizier, de 4,5oo livres pärisis,

V v v v v v v v
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reçues par les mains de Gilles du Kastel, son

écuyer , de Monseigneur Sohier de Bailleul ,

pour le compte de Gui, Comte de Flandre et

Marquis de Namur, son oncle, et de mad.“

Isabelle , sa femme, pour le prix de la terre

de Bailleul, qu'il avoit vendue audit Comte de

Flandre. 1287, le premier dimanche de mai,

( 4 mai, en françois ). Orig. en parch. scelle du

grand scel dudit Jean, en cire verte, pendant à

simple queue.

Lettres par lesquelles M.“ Jean de Pisis,

procureur de Gui, Comte de Flandre, fait con

noitre a Jean, évêque de Frescati, légat du

saint Siége, que les Comtes de Flandre ont

toujours joui de toute ancienneté, et sans aucune

opposition , des terres d'Alost, de Grammont,

des quatre métiers, de Waes, outre l'escaut et

de leurs appartenances, ainsi que de celles de

Waucres , Zutbeveland , Norbevelant, Bersele

et de toutes les isles de la Zélande, et des

terres de l'Ostrevant, de Crevecoeur et d'Ar

leux ; se plaint que sans avoir appellé le Comte

de Flandre, et sans aucune cause raisonnable, il

lui a été signifié un mandement de la part du

légat, pour remettre , à peine d'excommunica

tion, dans l'espace d'un mois, à Jean d'Avesnes,

que l'on dit Comte de Hainaut, toutes les terres

ci-dessus: que depuis, le Comte de Flandre a

encore reçu un autre mandement qui prescrit

à tous les barons, nobles et habitans de ces

terres, d’exécuter da s deux mois la sentence

rendue par l'Empereur Rodolphe, sous la méme

peine d'excommunication : routes ces choses

ayant été faites injustement et contre tout droit

et justice, et donnant lieu de mépriser le Comte

de Flandre et ses adherens, Jean de Pisis , au

nom du Comte Gui, dont il est procureur, et

pour ses adhérens, appelle de cette sentence

et de ces mandemens, au Pape, aux apôtres et

à l’évêque de Frescati lui-même ; et déclare

que toutes ces villes ont toujours été sous la

protection du Comte Gui.

Cet appel et cette protestation ont été faits

en présence de Thierri, prieur de l'église de

saint André, d'Orviette, collecteur de la dîme

nommé par le saint siége; de Simon de Gan

dulfs, archidiacre de Médine dans l'église de

Salamante ; de Raymond Atger , doyen de

l'église du Puy; de Benoît de Guardia, chanoine

de l'église de saint Deodat, diocèse de Tulles;

des frères Raynald et Boniface, de l'ordre des

frères prêcheurs pénitencier du légat; et de

Pierre de Gualingis, chanoine de , la Basilique

du Prince des apôtres, camerier du légat. 1287,

indiction 15.°, 3 des nones de mai, pendant la

vacance du siége apostolique par la mort du

Pape Honoré IV., à Metz, dans la chapelle du

palais épiscopal, (5. mai ). Original en parch.

signé de la marque ordinaire du n taire.

Autre appel fait par Jean de Pisis, procureur

du Comte de Flandre, à Jean, évêque de Tus

culum, légat du saint siége, contre la sentence

rendue par l'Empereur Rodolphe et les Princes

et Barons de l'Empire, par laquelle les terres

d'outre l’escaut , d'Alost , de Grammont , de

Waes et des quatres métiers, ont été données

à noble homme Jean d'Avesnes, que l’on dit

Comte de Hainaut au prėjudice du Comte de

Flandre à qui elles appartiennent.

Cette protestation n’est pas semblable à la

récédente; elle a été faite à Metz, dans la

chapelle du Palais épiscopal, en présence, de

Thierri , prieur de l'église de saint André ;

Années.
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d'Orviette, collecteur de la dîme en Allemagne;

de Simon de Candulfis, archidiacre de Medine

dans l'église de Salamante; de Raymond Atger,

doyen de l'église du Puy; de Jean de Sirkes,

archidiacre de l'église de Trêves; d. Andrė de

Reat, chanoine de saint Martin, à Liége; de

Richard, recteur de l'église de Ranzieres; de

Jean, notaire de la cour de Liége; Thibaut Che

neviere ; Arnould , dir Bruwine, chanoine de

sainte Marie le Rond à Metz; Jean, dit des

Arnoš; Simon, dit Ridens, chanoine de Saint

Castor in confluentiá; Jean Fakener et Jean,

dit Vitrario. 1287, 7 des ides de mai , indic

tion 15 , ( 9 mai ). Copie simple en parchemin.

Protestation de Gui , Comte de Flandre ,

contre une sentence rendue au concile de Wirtz

bourg par l'Empereur Rodolphe, par laquelle il

a déclaré les terres de Waes, des quatre métiers,

d'Alost, de Grammont, outre l'escaut et autres,

n'appartenoient point au Comte de Flandre,

quoique Gui et tousses prédécesseurs en eussent

joui depuis long-temps, et contre une sentence

de proscription rendue par ce même Empereur,

contre tous les barons, nobles, habitans et éche

vins de ces terręs qui prendroient son parti; et

appelle au saint siége apostolique, sous la pro

tection duquel le Comte Gui se met avec tous

ses biens et tous ceux qui suivront son parti.

Cette protestation a été faite en présence de

Jean de Lophem, abbé de saint André, près

Bruges , ordre de saint Benoît ; Jean , abbé

d'Eekout à Bruges, ordre de saint Augustin ;

de Jean de Culent, prévôt de saint Donat à

Brugs; de Gilles Bonin, doyen de cette église;

de Brietius, prévôt de Notre-Dame à Bruges;

de frère Fulcon, gardien des frères mineurs de

Flandre ; de Willaume, dit de le Vakerie , pro

fesseur en loix , chanoine de Notre - Dame de

Tournay; de Gérard de Oupi, et de Nicolas

Damiens; de Lambert Corenbiter et d'Etienne

de Lille , chanoines de saint Donat à Bruges;

de Robert de Grosso Nemore , ( de Grosbois ),

chanoine de Gratiacensis , diocèse de Beziers;

de Jean de Messines , chanoine de Courtray;

de Lambert, chapelain de male; et de nobles

hommes Sohier de Bailleul, Wautier de Coke

lers, Bauduin de Arsebruec, et Jean de le Plain

que , Chevaliers, et autres non nommés. 1287,

à Male, diocèse de Tournai, le samedi avant

l'ascension, ( 1o mai). Orig. en parch. scell; des

sceaux des abbés de saint André, d'Eekout, de Jean

de Culent, et de tous ceux nommés ci - dessus, au

nombre de 18, en cire brune et verte, pendans à

double queue de parchemin.

Publication faite par Gérard d'Audenarde ,

clerc, procureur de Gui, Comte de Flandre, de

la protestation de ce Comte contre la sentence

de l'Empereur Rodolphe, touchant les terres de

Waes, quatre métiers, etc.

Cette publication faite en présence de Michel,

évêque de Tournai; de l’abbé de saint Bavon,

près Gand; d'Henri de Gand, archidiacre de

de Tournay; de Jacques, archidiacre de Gand

dans l'église de Tournai; de Willaume de Vakaria,

$: la Vakerie ), chanoine de Tournai ; de

aniel de Usa, professeur en loix; d’Etienne

de Suisiaco, chanoine de Tournay ; de Jean

Martin, chapelain perpétuel dans l'église d’Eynes;

de Simon, dit Slove; Henri, dit Piscario, et

Nicolas d'Avesnes , moines de saint Bavon, et

de Henri de Condé, notaire impérial. 1287,

indiction 15, la sixième férie après l’ascension

du Seigneur, ( 16 mai ), dans un lieu appellë
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Biloke, près Gand, diocèse de Tournai. Orig.

en parch. scellé des sceaux de l'evêque de Tournal,

de l'abbé de saint Bavon, de l'archidiacre de Tour

nai, de Willaume de la Vakerie, de Daniel de

Usa , u' : tienne de Suisiaco, de Jean Martin, de

Simon Slove et de Henri De P1s Arro, en cire

brune et verte, pendans à double queue de parchemin;

ceux de l'archidiacre de Gand et Nicolas d'Avesnes,

ne paroissent pas y avoir été mis.

Protestation à peu près pareille, du même

Gérard d'Audenarde, pour les terres d'Alost,

de Grammont, des quatre métiers, de Waes,

outre l'escaut, de Waucres, Zutbeveland, Nort

beveland, Bersele, des Isles de Zélande, ainsi

que des terres de l'Ostrevant, de Crevecoeur

et d'Arleux, qui avoient été données par l’En

pereur Rodolphe à noble homme Jean d'Aves

nes, que le légat appelle Comte de Hainaut, au

préjudice du Comte de Flandre à qui elles ont

appartenu de tout temps.

Présens : les personnes nommées dans la pièce pré

cédente. Même date. Orig. en parch. scelle des méines

sceaux que le precédent.

Lettres par lesquelles le Comte Gui accorde ·

à la prière des échevins et communauté du

terroir de Waes, que toutes les terres de ce

ays qui étoient sujettes à la taille le jour de

'ascension, continueront toujours d'y être assu

jetties dans quelques mains qu'elles passent. 1287,

mai, le lendemain de l'ascension , ( 16 mai ,

en françois ). Premier cart. de Flandre, pièce 296.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flan

dre, confirme, comme Sire de la terre, la vente

que Jean, Chevalier, Ecoutete de Ziesselle, a

faite aux abbesse et couvent de Espernemaille,

près Bruges, appellée Jérusalem, de 6o mesuręs

de prés et wastines, situées devant la porte de

leur abbaye , et s’étendent le long du chemin

qui va de Bruges à Espernemaille, vers Zies

selle, dans un endroit appelle le wedde. 1287,

le mercredi après l'ascension, au mois de mai,

( 2 i mai, en françois). Premier cant, de Flandre,

pièce 299.

Nouvelle protestation faite par Gui , Comte

de Flandre, contre Jean, évêque de Tusculum,

légat du saint siége en Allemagne, qui lui avoit

fait sçavoir qu’il seroit excommunié, ainsi que

ses adhérens, s'il ne remetroit pas dans un mois

à noble homme Jean d'Avesnes, appellé Comte

de Hainaut, les terres de Waucres, Zutbeve

land, Nordbeveland, Berselles , les isles de la

Zélande avec leurs appartenances, et les terres

d'Ostrevant, Crevecoeur et Arleux.

Présens: nobles hommes Bauduin d'Avesnes,

Seigneur de Beaumont , son frère ; Robert ,

Comte de Nevers, et Willaume, fils du Comté

Gui ; Jean , dit Seigneur d'Audenarde : Rasse,

Seigneur de Gavre; Hugues, châtelain de Gand;

Jean et Roger de Ghistelles, frères; Jean d'Es

cornaix; Willaume de: Hugues de

Halewin; Willaume, Seigneur de Heule; Pierre

de Hondescote ; Jean , Seigneur de Praet ;

Jean, Seigneur de Harnes ; Soyer de Bailleul

et Watier de Coukelers, Chevaliers : Pierre ,

prévôt de Béthune; Daniel d'Usa, professeur

en loix; Jean de Menin et Henri de Condé ,

clercs. 1287, dans la maison du Comte à Winen

dale, en Flandre, diocèse de Tournai, le jour

de la pentecôte, ( 25 mai). Orig. en parchemin,

scellé des sceaux de Jean de Beaumont, en cire jaune,

du Comte de Nevers, en cire verte, de Willaume de

Flandre, en cire jaune, du Seigneur d’Audenade,

en cire verte, du Seigneur de Gayre, en cire brune,
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du chátelain de Gand, de Jean de Ghistelle, de Pierre

de Hondescote, de Jean de Harnes, en cire brune;

de Jean d'Escornaix, de Guille. de Mortaigne, de

Guill“, de Heule, de Soyer de Bailleul, du prévót

de Béthune, de Daniel de Use, et de Jean de Menin,

en care verte; tous pendans à double queue de parch.

Imp. par fragmens dans Vredius, sigilla comitun

"andriæ, page so, et dans le recueil de François

Mieris, tome 1 , page 471.

Protestation ét appel au saint siége apostolique

par Gui, Comte de Flandre, de la sentence

rendue au concile de Wirtzbourg par l'Empereur

Rodolphe, au sujet des terres de Waes, quatre
merlers, etc.

Présens: les mêmes personnes que ci-dessus.

Même date. Orig. en parchemin, scellé comme le

precedent.

Mandement de Gui, Comte de Flandre, à

Jean le Serjant, receveur de l'espier de Berghes,

de payer tous les ans aux chanoines de la Salle

à Valenciennes, une prébendele qui leur avoit

été donnée sur ledit esper par ses prédéces

seurs. I 287, le jour de la pentecôte, à Winen

daie , ( 25 mai, en françois ). Deuxième cart. de

Fundre, pièce 94. Troisième cartulaire de Flandre,

pièce 212. -

Lettres par lesquelles Willaume de Heulle ,

Willaume de Rodes, et Jean de Rodes, Che

valiers ; et Gérard de Rodes , Sire de Wentin,

s'obligent de faire vendre par Grars de Rodes,

fils de feu Monseigneur Grard de Rodes, Seig

neur de Melle, quand il aura son âge, c'est-a

dire 2 1 ans accomplis, à Robert de Bazinghes,

bourgeois de Londres, le manoir de Brokesheved

et ses appartenances, dans le Comté d'Essex, et

de l'en fire adhériter selon la coutume d'Angle

terre: s'ils ne pouvoient pas faire faire cette vente,

ils s'obligent de payer au Comte de Flandre

6oo livres nouveaux sterlings, dont il avőit été

ciution pour eux envers ledit Robert. 1287, le

lundi après la pentecôte , ( 26 mai, en fran

çois). Orig. en parch. scellé du sceau de HVillaume

de Heulle, en cire brune , bien conservé, où il est

representé armé à cheval, avec cette inscription : s.

HVILLAvMEs, SIGN. DE HE vLE ET DE HIɛs

TR vT cHLR, et de l’autre côté, son écusson avec

cette inscription : † S. Monsingneur Wil. de Heule;

et de celui de Jean de Rodes, en cire brune, pen

dant à double queue de parch, les deux autres n'y

sont pas.

Quittance de Gherlars, Sire de Ysembourg,

de la somme de 6o livres noirs tournois, reçue

de noble homme Gui, Comte de Flandre et

Marquis de Namur, pour une année, écheant à

noël prochain, du fief que ce Comte lui devoit.

1 287 , à Cologne, le lundi après le jour de la

pentecôte, ( 26 mai, en françois). Original en

parch. scellé du scel de Gerlar, en cire jaunâtre,

bien conservé, pendant à simple queue.

Publication par Conrad , évêque de Stras

bourg, et Pierre, évêque de Basle, du mande

ment de Jean, légat du pape, y inséré ; et .

avertissement à toutes les personnes proscrites, et

notamment à noble homme Anselme de Rapols

tein, d’obéir en dedans deux mois de la publication

de ces lettres, aux mandemens de l'Empereur

Rodolphe , sinon qu'ils seront excommuniés.

1287 , à Scélestat , la velle des kalendes de

juin, ( 3 1 mai). Orig. en parch. scellé des sceaux

de ces deux évêques, en cire brune, pendans à double

queue de parchemin. -

Lettres de Renaut , Comte de Gueldres et

Duc de Limbourg, à Ph. ( Philippe IV), Roi
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de France, par laquelle il lui mande qu'il a

nomme noble homme le Comte de Rossiaco,

( Roussy ), M.* Jean de Fiffe, archidiacre de

Fiandre dans l'église de Térouane, Florent de

Roie et Jean de Menin, ses procureurs génė

raux, pour soutenir et défendre en la cour de

sa maj. au prochain parlement de la pentecôte,

le procès que noble dame E. Comtesse de Mons,

( ou de Bergh ), sa sceur, lui avoit intentė.

1287, mai. Orig. en parchemin, scelle du scel de

Renaut , en cire verte, pendant à double queue de

parchemin.

Jugement rendu par le Comte de Flandre, con

tre ses hommes de Cassel, qui ont été trouvés

coupables par la vérité tenue à Cassel, d'avoir

pris deniers pour jugemens et arbitrages.

Monseigneur Jean de Bredeniers, coupable d'avoir

pris deniers des deux parties, exilé dans la pouille

pour deux ans, avec defense de revenir après

ce ferme, plus près de la Flandre que la rivière

de Somme; et confiscation au profit du Comte

et de ses hoirs, de la mairie, du poids et des

deniers de saint Pierre de Cassel, ainsi que des

droits qui lui appartenoient aux bois et au mont

de Womberg.

Monseigneur Jean de Bruech, pour avoir pris

de l’argent des parties qu'il devoit juger, déclaré

incapable de juger, et condamné à Io livres

d'amende envers le Comte.

Henri dou Briant, convaincu de pareii crime,

déclaré incapable de juger, d’être échevin, et au

service du Comte; ses fiefs confisqués au profit

du Comte; on lui laisse les terres cottières qu'il

tient du Comte, et les fiefs qu'il tient d'autres

personnes.

Henri Despreis, banni de tous tribunaux dans

le bailliage de Cassel jusqu'à rappel.

Jean de le Tour, déclaré incapable d'être d’au

cuns tribunaux dans le bailliage de Cassel, et

de servir le Comte.

Huon d’Oxelare, condamné de même , et à

Ioo livres d'amende envers le Comte.

Jean Copman, convaincu d'avoir pris de l'argent

pour arbitrages, déclaré incapable d'être d'au

cuns tribunaux jusqu'à la volontė du Comte.

Ceux qui n'exécuteront pas ce jugement, ou

qui à cause d'icelui porteront haine et feront

grief à qui que ce soit, fourfairont corps et

biens envers le Comte. I 287, à Cassel, le len

demain de la trinité , ( 2 juin, en françois ).

Premier cart. de Flandre, pièce şor.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre

et Marquis de Namur, confirme le transport et

le deshéritement fait au mois de septembre 1275,

(ci - dessus), par Jean, châtelain de Lille, de

183 livrées de terre dans la paroisse d’Erkin

ghem, sur la lys, en faveur de son fils Thomas.

Présens comme hommes du Comte: Arnould,

Sire de Cysoing er Ber de Flandre ; Jean de

Cysoing, Sire de Templemars; Bauduin de Mor

tagne; Sohier de Bailleul, maréchal de Flandre;

Watier de Coukelers , Jean de le Fontaine ,

Chevaliers: Jean de Lille, Jean dou Bies, Jean

de Buveri, fils de Bauduin des Wastines, Che

valiers ; et Jean de Lausnoit. 1287, le p.er

demerkes du mois de june, (premier mercredi

du mois de juin, 4 juin, en françois ). Orig.

en parch. qui devoit être scellé des sceaux des hommes

des susdits, mais où il n'y a que ceux du Comte

de Flandre, de Sohier de Bailleul, et de JWatier de

Cokelers, en cire jaune, pendans à las de soie verte:

les autres ne paroissent pas y avoir eté mis.

Lettres par lesquelles Waleran de Monjoie,
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Sire de Fauquemont, déclare qu'Arnould Dujardin

a fait pardevant lui, et en présence de grande

partie de ses parens, paix de la mort d'Eustache

son frère, tue pour son service à Viesville; que

Gerars Graive a fait la même chose pour la

mort de Jean Graive, son frère; Jean de Bunede,

et Gillebert Bolle, son frère, pour la mort de

Jean Suertin, leur frère: Adam de Hare a fait

également paix pour la blessure qu'il reçut à

Viesville, et a promis de faire guérir les bles

sures que Herman Cheance de Herailh, et autres

non nommés, avoient reçues pour lui dans ce

même endroit: si quelqu'un des dessusdits ou de

leurs parens méfont à ce sujet envers Gui ,

Comte de Flandre, ou ses hommes, Waleran

promet de le faire amender par-tout où il en

aura le pouvoir. 1287, le dimanche après saint

Barnabé, apôtre, ( 15 juin, en françois). Orig.

en parch. scellé du scel de H’aleran, en cire brune,

pendant à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

Lotin de Bruges, son féal sergent, sa terre de

Hæstnouskerke, dont avoit joui pendant sa vie

M.s Guillaume Scinkel , par donation de la

Comtesse Marguerite, sa mère, a charge de la

tenir à toujours par ledit Lotin et ses hoirs, en

fief des Comtes de Flandre. 1287 , le mardi

après saint Barnabé, apôtre, ( 17 juin, en fran

çois ). Premier cart, de Flandre , pièce 292.

Lettres par lesquelles Jean, évêque de Liége,

reconnoît devoir a son cher feal et cousin Nicho

lon de Condet, Seigneur de Moriaumes, 1,ooo

livres parisis, qu'il promet lui rendre à la saint

Jean prochaine; et faute de paiement, l'évêque

promet payer tous les dommages: et il consent

que le Seigneur de Moriaumes puisse donner à

tel Seigneur, ou à telle justice qu'il jugera à pro

pos , 2o liyres par cent, pour se procurer le

paiement de ladite somme. 1287, le mercredi

avant le jour de la nativité de saint Jean-Bap

tiste, ( 18 juin, en françois ). Original en parèh.

scelle du scel de cet évêque, en cire brune, pendant

à double queue de parcheinin.

Arrêt du parlement, rendu sur la plainte faite

à la cour par l'évêque de Tournai , de ce que

le Comte de Flandre avoit reçu mal à propôs,

et au préjudice des droits de l'évêque et des

regales du Roi, l'hommage de Jean de Mor

taigne, châtelain de Tournai, pour les alleux et

la justice à Tournai, lequel déclare que le

Comte a consenti que cet hommage fùt regardé

comme non avenu , et que les châtelains de

Tournai ne lui en fissent plus pour cet objet.

Les parens et les héritiers dudit Jean, sçavoir:

Bauduin , Seigneur de Beaumont, et Willaume

de Mortagne, promettront que lorsque l'héritier

dudit Jean de Mortagne sera en âge, il fera au

Roi et à l'évêque, en tant que cela pourra le

concerner, hommage pour lesdits Alleux et jus

tice, faute de quoi il paiera une amende 1287,

à Paris, dans le parlement de la pentecôte, le

jour des apôtres saint Pierre et saint Paul, ( 29

juin ). Cartulaire de Namur, pièce 27.

Quittance d'Isabeau de Mellot, dame de Mon

pensier et de saint Morice, de 2oo liv. parisis,

reçues par la main de Taingi, son écuyer , du

Comte de Flandre, pour une année de la rente

fief que ce Comte lui devoit, et à Jeanne ,

sa fille, héritière de feu noble homme Humbert

de Beaujeu, Connétable de France, son mari.

1287, à Paris , le jour de l'octave de saint

Jean-Baptiste, ( premier juillet , en françois).

Original en parchemin, scellé du scel, bien conservé,
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de ladite Isabeau, en cire verte, pendant à simple

queue.

Quitrance de Guillaume, Seigneur de Loheac,

Chevalier , de 1oo livres parisis , reçues de

Sohier de Bailleul, Maréchal de Flandre et

receveur du Comte de Flandre, pour une année

échue à la saint Jean-Baptiste, de la rente qu'il

tenoit en fief dudit Comte. 1287, le lundi après

les cytieves (, l'octave ), des apôtres saint Pierre

et saint Paul , ( 7 juillet , en françois ). Orig.

en parch. scellé du scel de Guillaume, en cire jaune,

pendant d simple queue.

Enquête tenue par le bailli de Hainaut, sur la

lace de Faimi, devant l'église paroissiale de

otre - Dame, où se trouverent Adam li Arba

lestriers, Adam dou fau, Pierre Pigos, Raoul

Coursvilains, Jean Cipiars, Jean Doregni, Pierre

Deleval, Jean Vike , Jean li Alars, Jean dou

Pont , Jean Foubes , Pierre Hugiers , Pieret

Brullet, Jean li Cointes, Jean li Porkiers, Cho

lins Waukiers, Pierre li Beghes, Watier Bon

niers, Jean Mairiaus, Jean Waukiers, Adam li

Sieliers , Pierre Turniaus, Jean Boistiaus, Bau

duin li Cambiers, Jean, son fils, Willaume li

Carliers, Nicaise Branne, Gilles du Grandpont,

Jean Flamens, Pierre Eschances, Adam li Raim

baus, Raoul, son neveu, Gilles Clauwes, Cho

lars li Hugiers , Jean li Carliers, Stievenes

Belos, Pierre, fils de Pigos, Perrins Boilourde,

Watier li Chavetiers , Adam Ustasse , Jean

Hanars, Nicaise Pion, Jean Alous, Jean dou

Bos, Baudes Cornes , Jean Grosse , Pierars

Doregni, Adam Boche, Grars Bougnars, Bou

keris, Pierre Aubertins, Jean Balans, Adam

Cornes , Pierre Albes , Pierre Peleriel, Jean

Agligas, Watier li Poignieres, Pierre Kaigniaus,

Cholars Katels, et Pierre li Fourniers, qui cer

tifièrent que ce qui avoit été dit par le bailli être

arrivé à Faimi depuis 14 ans, etoit la vérité ; que

Faimi étoit de l'Empire et tenu en franc-aleu, et que

la franchise des habitans s’étendoit au-delà de l'âb

baye jusqu’au pont de Sambre : les officiers du Roi

soutenant au contraire , que Faimi étoit tenu du

royaume.

Détail de ce qui est arrivé dans l'église et

dans la ville de Faimi, depuis 2o ans.

Hues le Bulles, prévôt de Saint-Quentin, ayant

été mis en prison à Ribemont, pour de l'argent

de sa prévôté qu'il devoir au Roi, s'en sauva

et vint se refugier dans l'église de Faimi et

dans la ville; les gens du Roi vinrent pour le

rendre, mais l'abbé s'y opposa en disảnt que

le Roi n'y avoit justice ni Seigneurie, et qu’ils

étoient un franc aleu tenu de Dieu et de saint

Etienne : cependant le sergent de l'abbé prit ce

prévôt, le mena jusqu’au pont de Sambre, et le

remit alors aux gens du Roi.

Jean de Mainlevriel, prévôt de Guise et châ

telain de Bohaing, vint à la cour de Saussous,

( Escauffours ), appartenances de Faimi, à la

requête de plusieurs personnes, et prit 8 che

vaux à un fermier : l'abbé de Faimi s'en plaignit

et fit écrire par Jean Verdiaus, bailli de Hai

naut, au prévôt de Guise, pour faire rendre

les chevaux et payer l’amende; ce que fit ce

prévôt ": avoir pris le conseil de Monseig

neur de Blois et de ses gens.

Grart Langle aimant une femme à Oisy et se

trouvant chez elle, elle se plaignit qu'il vouloit

lui faire violence; Jean de Mainlevriel, prévôt

de Guise, qui étoit alors à Oisy, courut après

lui, le prit sur le territoire de Faimi et voulut

l'emmener de force; ce à quoi s'opposerent les
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habitans de Faimi, qui obligerent le prévôt de

l'abandonner, et lui firent payer l'amende à

l'église. -

Bruniel de le Chiele qui tenoit une cour ( des

terres ), à Hanepieul, situé dans le royaume ,

ayant forfait son corps et ses biens, Messire

de Tupegni et Jean de Mainlevriel, alors prévôt

de Guise et châtelain de Bohaing, vinrent pren

dre et enlever de force les bestiaux qui apparte

noient audit Bruniel à Faimi; les habitans de

Faimi et l'église s'y opposèrent, et tout s’ar

rangea à leur satisfaction.

Gilles dou Buskoit, banni du royaume pour

aucun vilain fait , et n’osant y demeurer , se

retira dans l'église et dans la ville de Faimi, où

il a demeuré long - temps très - tranquillement,

ainsi que le Seigneur de Durkas, le Seigneur

d'Araines, et autres bannis du royaume.

Ceux d'Oregni, ayant commis un homicide

dans leur ville qui est du royaume, se sont retirés

à Faimi pour y être en sûreté; ainsi que les

Aventiers de Waseignies qui tuèrent un homme à

Waseignies. -

Etievenon Larthenier de Faimi , ayant tué un

homme en cette ville, se refugia à Bierkes qui

est au-delà du Rieu de Roriseul dans le royaume,

où il demeura long - temps en sûreté, ce qui

prouve que Faimi n'est pas du royaume, parce

que les gens du Roi ne l'y auroient pas laissé en

repos.

Monseigneur Bauduin de Hennin ayant pris

chevaux, vaches et bestiaux à Sausfous, (Escauf

fours), les amena dans le Comté de Hainaut;

Gilles, abbé de Faimi, s'en plaignit à Nicholon,

évêque de Cambrai, en disant que personne

Ile&: exercer sur eux justice et seigneurie;

la Comtesse de Flandre ayant reconnu la vérité

de ce que disoient Gilles et les habitans de

Faimi , fit rendre les bestiaux.

Adam Doregni , maire de Faimi , ayant été

arrêté et mené à Bierghes dans le royaume ,

our avoir arrêté une charreté de terrage, qu'Adam

i Couviers, habitant de Bierghes, avoit fait

lever à Faimi, fut rendu à la prière de l'abbé

et des habitans de Faimi, par ordre de Kais

niel qui étoit alors prévôt de Guise.

Dom Jean li Arbalestriers, Dom Coustaus,

moines de Faimi, et Nicolle, actuellement pré

vôt de cette abbaye, sont venus en France il

y a 3o ans, du temps de l'abbé Thomas, et

ont prié le Roi de faire chercher dans toutes les

anciennes chroniques à saint Denis, pour sçavoir

si l'église de Faimi et les appartenances fai

soient partie du royaume de France, et qu'on

ne l'y avoit trouvé nulle part. 1287, le diman

che après la division des apôtres, ( 29 juillet,

en françois ). Trois bandes de parchemin cousues

ensemble, d’une écriture du temps, mais la dernière

est d’une écriture différente.

Lettres de Jean, évêque de Tusculum, légat

du saint siége, adressées à Gui, Comte de Flan

dre, par lesquelles il révoque et casse toutes

les lettres qu’il avoit données aux abbés de Lies

sies et de saint Guislain, et au doyen de l'église

de saint Germain à Mons, diocèse de Cambrai,

pour sommer ce Comte de laisser jouir Jean

d'Avesnes, Comte de Hainaut, des terres outre

l'escaut, de Grammont, de Waes et des quatre

métiers , que l'Empereur Rodolphe lui avoit

données en fief comme étant dévolues à l'Em

pire: et ce, parce que le Comte Gui avoit appellé

au saint siége de tout ce qui avoit été fait à ce

sujet par l'Empereur et par le légat. 1287, à

X x x x x x x x
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Cambray, le to des kalendes d'août, (23 juillet),

pendant la vacance du siége apostolique. Orig.

en parch. scelle du scel de ce legat, en cire rouge,

bien conservé, pendant à double queue de parchemin.

Quittance de Raoul Flamens, Sire de Cauni,

Maréchal de France, de 8o livres parisis, reçues

de son cher Sire Gui, Comte de Flandre, pour

une année échue à la saint Jean - Baptiste, de

la rente qu'il lui devoir. 1287, le jour de saint

Jacques et saint Christophe, ( 25 juillet, en fran

çois ). Orig. en parch, scellé d'un morceau du grand

scel de Raoul , en cire blanche, pendant à simple

queue. -

Lettres par lesquelles le Comte Gui vend à

Simon, fils de Henri du Briart l’ainé, moyen

nant la somme de 2oo livres monnoie de Flan

dre, tout le fief que ledit Henri tenoit dudit

Comte avant qu'il l’eût forfait, pour en jouir

par ledit Simon et ses hoirs, à toujours, et le

tenir en fief des Comtes de Flandre: Gui déclare

avoir reçu l'hommage dudit Simon.

Le Comte de Flandre se réserve à lui et à .

ses successeurs les hommages ci-après: l'hom

mage de Henri Barat, celui de Boidins, fils de

Monseigneur Gadifier, de Barat, fils de Mon

seigneur Gillion, de Willaume Winemeirs , de

1287,

1287.

1287.

la veuve de Watier d'Aire , de Bauduin de le

Boure, de Ghis de Bruges, de Laurent de Weirf,

de Jean de Weirf, de Pierre li Coustres, de

Willaume dou Briart, de Boidin Kaillau, d'Ha

nekins du Gårdin , d'Arnould du Gardin, et de

Jean de le Haie. 1287, le dimanche après le

jour saint Pierre entrant août, (3 août, en

françois). Premier cartulaire de Flandre, pièce 297.

La situation de ce fief n’est pas marquée.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

et Isabelle, sa femme, Comtesse de Namur ,

donnent à leur neveu Jean, Seigneur de Dam

pierre et de saint Dizier, et à ses hoirs, Seig

neurs de saint Dizier, à toujours, 2oo livres

tournois de rente, à recevoir tous les ans sur

le tonlieu du Dam, à tenir en fief et hommage

lige desdits Gui et Isabelle pendant leur vie; et

après leur mort, de Jean de Namur, leur fils, et

de ses hoirs, jusqu'à ce que cette rente soit

assignée ailleurs. Ils promettent de faire confir

mer ces lettres par Jean, leur fils ainé, quand

il sera en âge. 1287, le mardi avant saint

Laurent, ( 5 août, en françois ). Troisième cart.

de Flandre , pièce 182.

Lettre de Jean, abbé de saint Eloi, à M.

évêque de Tournay, par laquelle il lui mande

qu'il consent que le Comte de Flandre fasse

bâtir une maison de religieuse dans la paroisse

de Werkine, dont le droit de patronat lui appar

tenoit, sauf tous ses droits et les dîmes, offran

des et sacremens que le curé de cette paroisse

administrera , à moins qu’on ne lui donne un

dédommagement pour lui tenir lieu de ce dont

il jouissoit. 1287, le lundi après la fête de saint

Laurent, martyr , ( 1 1 août ). Orig. en parch.

scellé du scel de cet abbé, en cire verte, pendant à

double queue de parch. Imp. dans Mireus, diplomat.

Belgica, tome 3, page 141.

Promesse de Hugues, Chevalier, châtelain de

Gand et Sire de Hosdain, de dédommager son

très-cher Sire Gui, Comte de Flandre , de la

caution de la somme de 3,ooo livres parisis,

à laquelle il s’étoit obligé pour lui envers Jean

Brisetieste , Chevalier , son cousin. 1287 , le

mardi avant le jour N. D. mi-août, ( 12 août, en

françois ). Orig en parch, scelle du scel de Hugues, en

cire verte, bien conservé, pendant à cordon de voie rouge.
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Quittance de Raoul de Clermont, Connétable

de France et Sire de Neelle, de 22o livres

tournois, reçues de Gui , Comte de Flandre,

pour une année échue à la décollation de saint

Jean-Baptiste, d'un fief qu'il tenoit de ce Comte.

1287, le lendemain mi - aout, ( 16 août, en

françois). Orig. en parchemin, scellé du scel dudit

Raoul, en cire verte, pendant à double queue de

parchemin.

Lettres par lesquelles Bouchard, évêque de

Metz, reconnoît devoir à Louis, Comte de Los

et de Chini, son cousin, pour services à lui

rendus et à l'église de Metz, 2,5oo livres tour

nois; et en paiement de cette somme, il lui

vend, moyennant 1,9oo livres , 2oo livrées de

terre de revenu annuel, en héritages dans la

ville de Valenciennes et dans le Comté de Hai

naut ; à charge de les tenir de lui en fief et

hommage ; et quant aux 6oo livres restant, il

promet de les payer en deux paiemens égaux

a certains termes : le Comte de Los s'oblige de

remettre ces 2oo livres de rente, quand il rece

vra 1,9oo livres en monnoie courante, à con

dition d'être quitte de l'hommage qu'il doit pour

cette rente. 1287, le vendredi avant la fête de

saint , Barthélémi, apôtre, ( 22 mars, en fran

çois ). Copie simple en parchemin.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre

et de Namur, et Isabelle, sa femme, fondent

à Werkin un couvent de religieuses cloîtrées

de sainte Claire, et lui assignent un revenu

annuel de 1oo livres monnoie de Flandre; sça

voir : 6o livres en rentes qui se paient à Tou

rout, le jour de saint Nicolas; 12 livres 8 sols

6. deniers, payables audit lieu, le jour saint

Pierre entrant août; et pour compléter lesdits

1oo livres de rente, ils donnent 3o mesures de

terre audit Thourout, que le Comte avoit ache

tées de Gillion le Kien, son sergent, estimées

27 livres 11 sols 6 deniers par an , que ce

monastère tiendra exemptes de tous cens, rentes

et services.

Ils donnent encore audit couvent 2o bonniers

de moeres, à prendre dans les cent bonniers que

le Comte Gui a donnés à sa femme, près Ardem

bourg. 1287, août, ( en françois ). Orig. en

parch. scellé des sceaux desdits Gui et Isabelle, en

cire jaunâtre, bien conservés, pendans à double queue

de parchemin. Deuxième cart. de Flandre, pièce 172.

Imp. diplomat Belgica Mirei, tome 3, page 139.

A cette pièce sont annexées les lettres sui

VanteS.

Confirmation de cette fondation par M. évêque

de Tournai, de l'autorité pontificale; sauf les

droits de l'évêque, de son ::::: du curé, et

de tous les autres. 1287, le samedi après l'exal

tation de la sainte Croix, ( 2o septembre). Orig.

en parch, scellé du scel de cet évêque, en cire brune,

pendant à double queue de parchemin.

Mandement donné par Ar. Prévôt, J. Doyen

et les chapitres de Notre - Dame, de sainte

Croix et de saint Géry , les abbés et couvens

de saint Aubert et du saint Sépulchre, à Jean

de Liége, chanoine et chantre de Cambrai, Oston

de Sainzelles, chanoine de saint Géry, Renauld

de Troilli, chanoine de saint, Aubert, et Henri

Biragies, moine du saint Sépulchre, pour sommer

le Comte de Flandre de réparer, dans le terme

de 15 jours, les injures et dommages que nobles

hommes Gilles de Chyn, Chevalier, Gilles son

fils, avoué de Busignies, et leurs sergens, avoient

causés à l'église de saint Géry et à leurs hom

mes; et lui déclarer que faute de ce faire, ils
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empêcheront qu'on ne lui paie le droit de Gavene,

pour lequel droit le Comte est obligé de les

protéger. 1287, la sixième férie avant l'exaltation

de la sainte Croix, ( 12 septembre ).

Rapport fait par les quatre députés ci-dessus,

aux chapitres et abbayes de Cambray, de la

signification de ce mandement, par eux faite au

Comte de Flandre en personne à Winendale.

1287, la cinquième férie avant la fête de saint

Matthieu,apôtre et évangéliste, ( 19 septembre).

Acte passé dans le chapitre de Cambrai, en

présence des chapitres et abbayes ci-dessus,

pour arrêter le paiement du droit de Gavene dů

au Comte de Flandre, faute par ce Comte d'avoir

fait réparer, dans le temps limité, les injures

mentionnées dans le mandement ci-dessus. 1287,

la cinquième férie jour de saint Denis, martyr,

( 9 octobre). Ces trois pièces sont dans un rouleau

de 4 bandes de parch. cousues ensemble, concernant

le Gavene de Cambrai.

Confirmation par Michel, évêque de Tour

nai, de la fondation du couvent des religieuses

de sainte Claire à Werquin. 1287, le samedi

après l'exaltation de la sainte Croix, (2o septem

bre). Cette pièce est déjà ci-dessus.

Fragment de lettres de donation faite par le

Comte, à Jakemon de Douay, d'une rente via

gère de 15 livres sur les renenghes de Flandre.

1287, le mardi après le jour de saint Mat

thieu, ( 23 septembre, en françois ). Premier

cart. de Flandre, pièce 475.

Quittance de Béatrix, veuve de noble homme

Guillaume, Comte de Flandre, dame de Cour

tray, de 1,5oo livres monnoie de Flandre, reçues

de noble homme Gui, Comte de Flandre, son

père, pour une année échue à la sainte Croix

passée, de la rente qu'il lui devoit. 1287, le

samedi avant le jour de saint Michel, ( 27

septembre, en françois). Orig. en parch. scellé

du scel de Béatrix, bien conservé, pareil à celui gravé

dans Vredius, table 69 , pendant à simple queue.

Lettre de Bauduin d'Avesnes, Sire de Beau

mont, à noble homme son frère et Seigneur

Gui, Comte de Flandre, pour le prier de mettre

son scel aux lettres d'obligation par lui faites,

au profit des rewart et échevins de la ville

d'Ipres, pour la somme de 5oo livres parisis

qu’ils lui avoient prêtée, promettant le dédom

mager de tous frais et dépens. 1287, le jour de

saint Michel, ( 29 septembre, en françois ).

Orig. en parch. scellé du scel de Bauduin, en cire

jaune , bien conservé, pendant à double queue de

parche nin.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

que Lambert Inghelbracht ayant vendu aux

doyen et chapitre de saint Donat à Bruges, une

dime dans la paroisse d'Artrike, qu'il tenoit en

fief de Jean Lanlæt; et ledit Jean leur ayant

aussi venduune autre dîme dans la même paroisse,

tenue en fief du Comte, le tout moyennant 57

livres de Flandre, et après nécessité jurée en

présence de Jean Vromonds et Lambert Fanels,

hommes du Comte, et lesdits Lambert et Jean,

Marguerite et Helsote, leurs femmes, Weitin

Inghelbracht et Lambert, fils de Riguard, leurs

tuteurs, Marguerite, mère dudit Jean, et Bau

duin , fils dudit Jean , s’en étant deshérités en

présence de Wautier deCokelers, Chevalier, M.“

Gilles, dit Salin, Jean de Esene, Jean Vro

mond et Lambert Faucel, hommes du Comte;

le Comte a remis ces dîmes à ce chapitre pour

en jouir à toujours, quittes de tout service féodal,

et en a investi, comme Seigneur de la terre,

Années.

1287.

1287.

1287.

1287.

1287.

1287.

1287.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

Laurent, dit Busen, clerc, au nom dudit cha

pitre. 1287, la seconde férie après la fête de

saint Remi, ( 6 octobre ). Premier cartulaire de

Flandre, pièce 37;.

uittance de Waleran, Seigneur de Monjoje

et de Fauquemont, de 3oo marcs de Liége, à

Io sols sterlings de Brabant le marc, reçus de

Jacques, dit Branche , receveur du Comte de

Flandre, en la terre de Namur, que le Comte

de Flandre lui devoit pour la garde du château

de Rodes. 1287, le prochain samedi après saint

Denis, ( t 1 octobre ). Orig. en parch, scellé du

scel dudit Waleran, en cire blanche, pendant à simple

queue.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

que Henri, fils de Henri, fils de Riguars Cokelers,

a mis entre les mains du Comte, pour Riguars,

son fils ainé, le fief qu'il tenoit de lui, pour

par ledit Riguars en jouir à toujours après la mort

de son père, saufles douaires d'Anezoute, sa mère,

er de Marguerite, sa femme ; et qu'il l'a donné

audit Riguars, dont il a reçu l'hommage dans

sa cour à Winendale, le jour de saint Matthieu.

1287, le lundi après saint Denis, ( 13 octobre,

en françois). Premier cart. de Flandre, pièce 387.

Lettres par lesquelles le Comte Gui, à la

prière des Coeurhers du terroir de Berghes,

défend de prendre à l'avenir des amendes par

écouage ou sans écouage, pour des choses trou

vées dans les watergans ou sur les digues,

lorsqu'elles n’empêcheront pas le passage et la

navigation. 1287, à Male, le jeudi après saint

Luc, mois d'octobre, ( 23 octobre, en françois).

Premier cart, de Flandre, pièce 38o.

Mention que le Comte a permis aux soeurs

de sainte Claire à Gand, d'acheter 4o livrées

de terre pourvu qu'elles ne soient pas fief, et

à condition qu’elles resteront assujetties aux

mėmes coutumes et usages qu'auparavant. 1287,

octobre, (en françois). Premier cart, de Flandre,

pièce 295.

Lettres de Gui, Comte de Flandre, à M.

évêque de Tournai, par laquelle il lui mande

qu'il consent que l’évêque bénisse une pièce de

terre, située à Bruges, entre la maison du Seig

neur Guidolphe, Chevalier, et celle de Michel

de Jabeke, chanoine de l'église de Notre-Dame

de cette ville, et joignant le cimetière de l'église

de Notre - Dame ; laquelle pièce de terre, les

prévôt et chapitre de Notre - Dame avoient

acheté des hoirs de Wetin, dit Host, pour

servir à enterrer les fidèles : le Comte veut que

ce terrein soit exempt de toute taille, exaction

et service. 1287, octobre. Premier cart. de Flan

dre pièce 383.

Quittance donnée par Jean Durant de Dones

table, Richard de Arat et Jean de la Pole, de

282 livres 17 sols 1o deniers maille, reçues du

Comte de Flandre, pour le dernier paiement

de la composition faite entre le Roi d'Angleterre

et ses marchands, d'une part; et le Comte de

Flandre et les siens, d'autre part. A Westmuns

ter, le mardi après la fête de saint Edmond de

Punteny, l'an quinzième du régne d'Edouard I,

Roi d'Angleterre , ( 25 novembre 1287, en

françois ). Orig. en parch. scellé des sceaux de ces

trois personnes en cire verte, pendans à double queue

de parchemin.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclars

avoir vendu par la main de Huon de le Vol -

restrate, bourgeois de Gand, aux abbé et cou

vent de Cambron, pour leur maison de Stopedike,

43 bonniers de moere dans le métier de Hulst,



ccccccclii F L A N D R E.

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

1287.

1287.

1287.

1287.

à raison de 34 livres monnoie de Flandre, le

bonnier, qu'il reconnoît avoir reçu tant en bled,

avoine, bestiaux, fromages, et autres choses que

cette abbaye lui avoit fournies pour les besoins

de son hôtel et de ses garnisons, pendant la

guerre que lui a fait le Roi de France; et à

charge de 6 deniers par bonnier de cens annuel,

le jour saint Remi : sauf toute justice er seig

neurie que le Comte retient pour lui et ses

successeurs. 1287, le dimanche après le jour

de saint Nicaise, ( 21 décembre, en françois ).

Deuxième cart. de Flandre, pièce 484.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

déclare qu’ayant été nommé arbitre des difficultés

qu'il y avoit entre Prouvost Portigal, fils de

feu Monseigneur Adam Portigal, et demoiselle

Catherine de Dudzeelle, sa femme, d'une part;

et Bauduin de Dudzele, d'autre part; il pro

nonce que ledit Bauduin donnera ao livrées de

terre annuellement en héritage à Willaume et à

Adam , frères, enfans dudit Prouvost, et à ladite

Catherine; desquelles 2o livrées, Willaume sera

adhérité de 12 livrées, et Adam des 8 livrées

restant, pour lesquelles ils seront hommes dudit

Bauduin: si Willaume meurt sans enfans, les

12 livrées de terre retourneront à Bauduin et

à ses hoirs, ainsi que les 8 livrées d'Adam, s'il

ne laisse pas de postérité; sauf à ladite Cathe

rine la jouissance de ces 2o livrées pendant sa

vie. Bauduin sera tenu en outre de donner audit

Prouvost 5o livres en argent, et à Catherine,

sa femme, 2o livres, pour en faire ce que bon

leur semblera. 1287, le jour de saint Thomas,

apôtre, ( 21 décembre, en françois ). Premier

cart. de Flandre, pèce 482.

Sentence arbitrale rendue par le Comte Gui,

entre les coeurhers du terroir de Furnes et les

mayeurs et dienstmans du même terroir, qui pré

tendoient n'être pas sujets à la taille à causė de

leurs mairies ; par laquelle il condamne les

mayeurs à payer taille, assise et prière du Seig.

neur pour leurs héritages, meubles et catheux,

seulement; déclare qu'ils en seront exempts pour

les fiefs qu'ils tiennent de leur mairie er de leur

dienstmanschepe. 1287, le lundi après saint Tho

mas, apôtre, ( 22 décembre, en françois). Pre

mier cart. de Flandre, pièce 483.

Lettres par lesquelles le Comte Gui accorde,

à la prière des échevins de la ville de Nieuport,

de faire un échevinage dans leur ville tous

les ans le jour de la purification de Notre-Dame.

Si le Comte ou les personnes qu'il enverra pour

le changer, ne s'y rendoient pas le jour indiqué,

les anciens échevins pourront juger, recevoir

les trêves et publier des bans comme aupara

VaIlt.

Les commissaires du Comte pourront conser

ver tous les ans quatre des anciens échevins:

on ne pourra rester dans l'échevinage plus de

deux ans : les commissaires pourront aussi faire

un échevinage tout nouveau, sans être tenus de

conserver d'anciens échevins. 1287, la veille

de noël, ( 24 décembre, en françois ). Premier

cart. de Flandre, pièce 397.

Mêmes lettres en parch. sous le vidimus des éche

vins de Nieuport, du 11 mai 1332; scellé du scel de

cette ville, en cire verte, pendant à double queue de

parch. attachées à des lettres de 1296.

Lettres par lesquelles les échevins et commu

nauté de la ville de Béthune s’obligent de payer

tous les ans à Messire Pierre, prévôt de l'église

de saint Barthelėmi de Béthune, pendant sa vie,

1oo sols parisis, le jour de la nativité de saint

Années.
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1287.

1287.

Jean-Baptiste, en reconnoissance de la renon

ciation que ce prévôt avoit faite à la jouissance,

sa vie durant, d'un pré tenant au marais de

Béthune, que Robert, fils ainé du Comte de

Fiandre, Sire de Béthune et de Tenremonde ,

avoit donné aux habitans de cette ville, pour

en jouir en la même manière que des marais.

1287, décembre, (en françois). Orig. en parch.

scellé du scel de cette ville, en cire brune, pendant

à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Jean, dit Seigneur d'Au

denarde et de Rosoit, reconnoît que par accord

fait entre lui, du consentement d'Arnould, son

hoir, et noble homme Florent, Comte de Hol

lande, au sujet d'un fief de 4 vases de vin que

ce Comte lui devoit tous les ans, il a renoncé

à ce fief moyennant 4o livres monnoie de Hol

lande , que Florent s'est obligé de lui payer et

à ses hoirs, à toujours, tous les ans dans l'oc

tave de saint Martin d'hiver. 1287, décembre.

Cartulaire rouge, pièce 1o3.

Lettres par lesquelles J. abbé, et tout le cou

vent de saint Pierre de Gand, reconnoissent

que tous les biens qui leur appartiennent dans

le Comté de Flandre, ont toujours été sous la

protection, la garde et le ressort des Comtes

de Flandre. 1287, la quatrième férie après l'épi

phanie du Seigneur, (7 janvier). Orig. en parch.

- 1287.

1287.

1287.

scelle des sceaux desdits abbé et couvent, en cire

verte, pendans à double queue de parchemin. Premier

cart, de Flandre , pièce 488. bis. Deuxième cart.

de Flandre, pièce 197. Cartulaire de Namur, pièce

87. Imp. diplomat. Belgica Miræi, tome 3, page 423.

Confirmation par Paganellus, notaire du saint

siége apostolique, des lettres y insérées de Marie,

fille du Connétable de Tripoli, du mois d'octobre

1228 , ( voyez ci - devant ), au sujet de la

vente des terres de Viollaine, Angre et Lens,

faite à Blanche de Castille, Reine de France.

1287, le jeudi après l'épiphanie, ( 8 janvier ).

Sous le vidimus de Pierre Saimel, garde de la pré

vôté de Paris, du même jour. Premier cart. d'Artois,

pièce 207. ·

Quittance de Henri, Comte de Luxembourg,

de 8oo marcs sterlings de Brabant, à 12 sols le

marc, reçues d'Isabelle, Comtesse de Flandre

et de Namur, sa soeur, par la main de Gillon

le Clerc. 1287, le jeudi après l'octave de l'épi

phanie, ( 15 janvier, en françois ). Original en

parchemin , scelle du scel dudit Henri, en cire verte,

pendant à double queue de parchemin , où on lit S.

Henrici de Luxemborg, Comitis Rupensis, tandis

que dans la charte il prend le titre de Comte de

Luxembourg. ~

Lettre des abbé et couvent de saint Pierre à

Gand, au Roi Philippe IV, par laquelle ils lui

mandent qu'ils ont envoyé vers lui Jean, dit

Pickelsteem, leur confrère, l'ont nommé leur

procureur pour suivre dans sa cour toutes les

affaires qu'ils pourroient avoir contre noble

Prince Gui, Comte de Flandre, leur Seigneur;

et lui ont donné pouvoir de déclarer et recon

noître que les Comtes de Flandre ont toujours

été gardiens des personnes et des biens de ladite

abbaye, laquelle a toujours été de leur ressort.

1287, le lendemain de saint Vincent, ( 23

janvier ). Premier cartulaire de Flandre, pièce 49o.

Deuxième cart, de Flandre, pièce 199.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre

et Marquis de Namur , donne sa fille Béatrix,

qu'il a eue de noble dame Isabelle de Luxem

bourg, sa femme, en mariage à noble homme

Huon de Chatillon, Chevalier, fils ainé de noble
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et puissant Baron Monseigneur Guyon, Comte

de Saint-Paul.

Le Comte Gui donne à sa fille et à ses hoirs,

1,8oo livrées de terre parisis annuellement, et

un manoir convenable; et s'oblige d'acheter et

lui assigner, en dedans quatre ans, des terres

dans le Comté de Flandre, de la valeur annuelle

de 1,8oo livres; sçavoir: 4oo livres dans cha

cune des chatellenies de la Flandre, lesquelles

terres ils tiendront en un seul hommage des

Comtes de Flandre : et en attendant que cette

assignation soit faite , Gui s'oblige de payer

ladite somme de 1,8oo livres, tous les ans en

deux termes. -

Si Béatrix meurt sans enfans , ces terres et

ces manoirs retourneront a ses frères germains.

Le Comte Gui donne auxdits Hues et Béatrix

une rente annuelle de 1.ooo livres sterlings,

u’il avoit acquise de Marguerite , sa fille ,

emme de noble homme Renaut , Comte de

Gueldres, dont elle devoit jouir en Ecosse, à

raison du douaire qui lui appartenoit par la

mort d'Alexandre , fils du Roi d'Ecosse, son

premier mari. -

Si Marguerite meurt avant Béatrix, le Comte

Gui s'oblige, pour lui et ses successeurs, de payer

certe rente à ladite Béatrix, sur son trésor, pen

dant sa vie seulement. Si le Comte et la Com

tesse de Gueldres mettent quelqu'empêchement

au paiement de sette rente, le Comte de Flan

dre s'engage de les faire lever; et si ceux

d'Ecosse sont en défaut de la payer, il donne

ouvoir auxdits Hues et Béatrix de saisir tous

es biens des habitans d'Ecosse, par-tout où ils

pourront en trouver. - -

Le Comte Gui s’oblige pour lui et ses hoirs

à l’exécution de ces lettres, et prie Bauduin

d'Avesnes, Seigneur de Beaumont, Chevalier,

son frère, Robert, Comte de Nevers, et Guil

laume de Flandre , Seigneur de Richebourg ,

ses enfans, et Jean de Dampierre, Chevalier,

son neveu, d'être ses cautions. 1287, janvier,

( en françois ). Orig. en parch. scelle des grands

sceaux de Gui , en cire jaune, de Bauduin, en cire

verte, de Robert et de Guillaume, en cire jaune, et

de Jean , en cire verte, bien conservés, pendans à

las de soie cramoisie. Premier cart. de Flandre, pièce

563. Deuxième cart, de Flandre , pièce 256. Imp.

dans l'histoire de la maison de Chatillon, par Duchesne,

rċIlV. [7.19 ° C) O.
p f:: : lesquelles Gui, Comte de Flandre,

déclare que par le traité de mariage de Béatrix,

sa fille, avec Hues de Chatillon, Chevalier, fils

ainė de Gui de Chatillon, Comte de saint Paul,

il est dit que si Hues vient à mourir sans enfans,

avant noble dame Jeanne, Comtesse de Blois,

les terres de ladite Jeanne reviendront à Guyon

et à Jakemes, frères dudit Hues, et qu'ils seront

tenus d’en donner le quart à ladite Béatrix ;

comme cela est confirmé par les lettres de ladite

Jeanne, et celles du Roi de France. Même date.

(en françois). Premier cartulaire de Flandre, pièce

jo?. Deuxième cart, de Flandre, pièce 257.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

son cher ét féal clerc M.“ Jean de Ribuemont,

1oo livres parisis de rente annuelle, à recevoir

pendant la vie de M. Geraus de Maumont.

1287, janvier, ( en françois ). Premier cart. de

Flandre, pièce 487.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne au

même Jean de Ribuemont, une pension viagère

de 6o livres parisis, pour laquelle il lui a fait

foi et hommage; à charge par ledit Jean d'être

T O M E I,
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de son conseil, et l'aider dans toutes les affaires

qu'il a et pourra avoir dans le Comté de Rethel,

au parlement de Paris et ailleurs, contre tous,

excepté contre ceux auxquels ils s'est obligé le

Premier par serment. 1287, janvier, ( en fran

çois ). Premier cart, de Flandre, pièce 488.

Quittance de Jean , Sire de Dampierre et

de Saint Dizier, de 7oo livres tournois, que

le Comte de Flandre lui devoit. 1287, le jôur

de la chandeleur, (en françois). Orig. en parch.

scelle du grand scel dudit Jean, en cire verte, pen

dant à simple queue.

Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite par Arnould de Castres, à l'église de saint

Pierre d'Aire, d'une petite dime dans les parois

ses de Bavincove et d'Estaples, tenue de luí

en fief, dont Jean d'Assenghien, bailli de Cas

sel, avoit adhérité ce chapitre, en présence de

Monseigneur Ghilbert de Pieunes, Ghiselin de

Tannay, Jakemes de Renenghes, Henri de

Hazebrueck, Gérard Maour, Guillaume Leblanc,

Chevaliers, tous qualifiés de monseigneur; et de

Guillaume de Briat, Jean Rainghier et Jakemon

de Hallines, hommes du Comte. 1287, le diman

che après la chandeleur. ( 8 février, en fran

çois ). Premier cart, de Flandre, pièce 376.

Acte portant que Jean, dit Pickelsteen, reli

gieux de l'abbaye de saint Pierre à Gand, s'est

présenté au parlement en présence de Jean de

Menin, procureur de Gui, Comte de Flandre,

et qu'il y a fait voir le pouvoir que lui ont

donné les abbė et couvent de cette maison,

du 23 janvier 1287, ci-dessus. 1287, le samedi

après les cendres, ( 14 février ). Premier cart.

de Flandre, pièce 489. Deuxième cart. de Flandre,

pièce 198.

Arrêt du parlement qui donne acte de la recon

noissance faite par le procureur de l'abbaye de

saint Pierre de Gand, que les Comtes de Flan

dre ont toujours été gardiens et protecteurs de

certe maison, et des biens qui lui appartien

nent dans le Comté de Flandre. 1287, à Paris,

le samedi après le jour des cendres, ( 14

février ). Premier cartulaire de Flandre, pièce 49.

Deuxième cart. de Flandre, pièce 2oo.

Bulle du Pape Honorius IV , adressée aux

évêques de Cambrai et d'Arras, par laquelle il

leur enjoint de punir sévérement les clercs de

leurs diocèses, qui commetroient des homicides,

des vols et beaucoup d'excès dans les terres de

Gui, Comte de Flandre, qui lui en avoit porté

des plaintes. A Sainte Sabine de Rome, 1ò des

kalendes de mars, l'an deuxième du pontificat

d'Honorius IV , ( 2o février 1287 ). Orig. en

parch. scellé d'une bulle de plomb, pendant à de la

ficelle.

Bulle du même Pape, adressée à noble homme

Jean de Namur, fils de Gui, par laquelle il con

firme et approuve à la demande dudit Comte

et de Robert, son fils ainé , qui doit avoir

le Comté de Flandre, la donation que son

père lui avoit faite de toutes les terres aban

données par la mer dans le diocèse d’Utrecht.

A Sainte Sabine de Rome, 8 des kalendes de

mars, l'an deuxième de son pontificat, ( 22

février, 1287 ). Cartulaire de Namur, pièce ??.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

et Isabelle, sa femme, donnent aux abbé et

couvent de Floreffe toutes les dîmes, grosses

et menues, des terres nouvellement défrichées,

et qu’on défrichera à l'avenir dans toute l'étendue

de la paroisse de Floreffe, près du château de

Mortagne : et , moyennant ce , les abbé et

Y y y y y y y y
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1287.

1287.

couvent de Floreffe se sont obligés de faire dire

toutes les semaines, dans la chapelle du château,

quatre messes ; sçavoir : une du Saint-Esprit,

une de Notre-Dame, et les deux autres de requiem:

si cette chapelle est détruite, l'abbaye fera dire

ces messes dans son église; le Comte Gui pro

met de ne réclamer jamais le droit de patronage

de cette chapelle, et y renonce pour lui et ses

hoirs, Comtes de Namur. 1287, février , ( en

françois ). Premier cartulaire de Flandre, pièce 377.

Cartulaire de Namur, pièce 67.

Quittance de Jean, Comte de Dreux et de

Braine, Sire de saint Valery, de 8o livres parisis,

reçues de son cher Seigneur et cousin le Comte

de Flandre, pour une année échue à la chan

deleur, du fief qu'il tient dudit Comte de Flandre.

1287, février, ( en françois ). Orig. en parch.

scellé du scel de ce Comte, en cire verte, pendant à

simple queue.

Lettres par lesquelles Gui , Comte de Flan

dre et Marquis de Namur , déclare que pour

terminer les difficultés qu'il y avoit entre lui et

noble homme son cher neveu Jean d'Avesnes,

Comte de Hainaut, au sujet des terres des

quatre métiers, d'Alost, de Grammont, outre

l'escaut, et autres, qu'ils prétendoient respective

ment, ils ont nommé pour arbitres Jean, évê

: de Liége, fils de Gui, et Bouchard, évêque

e Metz , son neveu, leurs amis communs; et

promet de s'en tenir à leur décision. Il promet

de faire ensorte que ses enfans de son premier

mariage qui sont à présent en âge, et ceux qui

ie deviendront dans la suite , confirment la

sentence des arbitres et en donnent leurs lettres;

mais ils ne seront pas tenus d'en donner de

leurs hommes et des villes, parce que le Comte

Gui se charge de les remettre à son neveu.

Le Comte Gui promet de supplier son très

excellent Sire le Roi d'Allemagne, de confirmer

le jugement des arbitres, er d'en donner ses

Îettres au Comte de Hainaut; et il n'y aura

bonne paix et ferme, entre les parties, que lors

que ledit jugement aura été confirmé par l'Em

pereur.

Le Comte de Flandre s’oblige pour lui et ses

hoirs d'exécuter la sentence à intervenir; sauf

la paix et la sentence prononcées par feu Louis

IX, Roi de France, et le cardinal Oedon, évêque

de Tusculane, légat en France, (de juillet 1246);

et pour plus grande sûreté, il promet de la faire

confirmer aussi par nobles hommes ses féaux

Marie , Comtesse de Viane , Rasse , Sire de

de Liedekerke, Rasse, Sire de Gavre, Hues,

châtelain de Gand, Gérard , Sire de Rodes ,

Jean, Sire d'Escornay, Gérard, Sire de Viane,

Gérard , Sire de Sotenghien, Gérard, Sénéchal

de Rothelers, Gérars, Sire de Aa, Gilles d'Es

kendelebeke, Philippe, Sire d'Axele, Willaume

de Watrevliet, Willaume de Rodes, Rasse, Sire

de Bouleir, Gossuin, Sire d'Erpe, Olivier d'Emer

veldenghiem, et Gérard, Sire de Rassenghiem,

Chevalier, qui seront ses cautions et en don

neront leurs lettres au Comte de Hainaut.

Le Comte s'oblige de faire approuver cette

sentence par les gouverneur et communautés de

ses villes d'Alost et de Grammont , et d'en

donner leurs lettres au Comte de Hainaut; et

our sûreté, il priera le Roi d'Allemagne de

es confirmer de son autorité royale, et d'obli

ger Gui et ses hoirs de les exécuter. Il prie

l'évêque de Cambrai de l'obliger et ses hoirs,

par tous les moyens que l'église permet, à l'exé

cution de ces lettres. Il supplie le Pape de

Années.
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confirmer la sentence arbitrale, et de le contraindre

à l'exécuter par les voies d'excommunication et

d'interdit, etc.

Jean , évêque de Liége, et Jean, Sire de

Dampierre, déclarent avoir procuré ces lettres,

et promettent de faire exécuter la sentence que

les évêques de Liége et de Metz prononceront.

1 287, février, ( en françois ). Orig. en parch.

scelle du grand scel de Gui , bien conservé, en cire

jaine , pindant à las de soie cramoisie. Ceux de

l'évêque de Liége et de Jean, Sire de Dampierre, ne

paroissent pas y avoir été mis.

Lettres par lesquelles Marie , Comtesse de

Viane, Rasse, Sire de Liedekerke, Rasse, Sire

de Gavre, Hues, châtelain de Gand, Jean,

Sire d'Escornay, Grard, Sire de Viane, Grard,

Sire de Sotenghien, Grard, Senescaus de Rothe

lers , , Gilles d'Eskendelebeke , Philippe, Sire

d'Axele, Willaume de Rodes , Rasse, Sire de

Boulers , Gossuin, Sire de Erpe, Olivier de

Emerveldenghiem, Chevaliers; Grars, Sire de

Rodes, Grars, Sire de Aa, et Grars, Sire de

Rassenghiem, écuyers, se constituent cautions

pour le Comte Gui et pour ses hoirs, envers

Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut, pour l'exé

cution de la sentence arbitrale qui sera rendue

par Jean , évêque de Liége , et Bouchard ,

évêque de Metz, arbitres nommés pour terminer

les difficultés qu'il y avoit entre ces deux Comtes,

au sujet des terres d'Alost, Granmont et autres;

et promettent que si le Comte Gui ou ses hoirs

n'exécutoient point ladite sentence, ils ne les

aideront en riên, ni leur obéiront point, et ne

leur prêteront point leurs forteresses, et ne

feront rien qui puisse être préjudiciable au Comte
de Hainaut.

Lorsque le Comte Gui viendra à mourir, ses

enfans, s'ils sont en âge, seront tenus de con

firmer cette sentence dans l'année de la mort

de leur père, et d'en donner leurs lettres au

Comte de Hainaut et à ses hoirs: si lesdits

enfans ne sont pas en âge, leurs mainbours ou

tuteurs seront tenus d'approuver cette sentence

dans les six mois après la mort du Comte Gui,

et d'en donner leurs lettres: si les enfans de Gui

ou leurs mainbours s'y refusent, ces Seigneurs

promettent de ne leur obéir aucunement et de

ne point leur prêter leurs forteresses. 1287,

février, (en françois ). Orig. en parch. scellé des

sceaux des 17 personnes nommées ci-dessus; excepté

de ceux de Grars, Senescaus de Rothelers, et de

Grars de Rassenghiem; tous en cire jaune, bien con

servés, pendans à las de soie cranoisie.

Semblables promesses faites par les échevins

et communauté de la ville d'Alost. Même date,

( en françois ). Orig. en parch, scellé du scel de

la ville d'Alost, en cire verte, pendant à double

queue de parchemin.

Lettres qui paroissent n'être qu'un projet,

par lesquelles les prévôt, jurés, échevins et

communauté de la ville de Valenciennes, s’obli

gent de ne point aider et conseiller leur Sire

Jean d'Avesnes , Comte de Hainaut, ni ses

hoirs, s'ils contrevenoient à la sentence arbi

trale mentionnée ci-dessus, etc. Sans date, (en

françois ). Ces lettres sont à peu près de même

forme que les précédentes. Minute ou copie en parch.

Semblables lettres des prévôts, échevins, gou

verneur et communauté de la ville de Binch.

Sans date , [ en françois ]. Minute ou copie en

parchemin.

Lettres de Herman, Seigneur de Woorden,

qui contiennent l'appointement entre Florent,



F L A N D R E. ccccccclv

#

rț----

Années.

e

1287.

1287.

1287.

1287.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes å Lille.

Comte de Hollande, et le Seigneur d'Amestelle

et ses frères; avec promesse de la part dudit

Herman, et de plusieurs autres Seigneurs de Hol

lande, d’aider et soutenir le Comte contre ses

ennemis. 1287, le dimanche des rameaux, ( 2 1

mars, en flamand ). Quatrième cart, de Hainaut,

piece 162. Imp. dans le rec. des chartes de Mieris,

tone premier, page 467. Sous la date du 30 mars

1287.

Lettres par lesquelles Jean, dit Sire d'Aude

narde et : Rosoit , oblige et abandonne son

corps à noble homme Gui, Comte de Flandre,

lequel s'étoit rendu caution pour lui, qu'il iroir

devers le Roi de France quinze jours après sa

sortie des prisons de Douay, pour se mettre en

la volonté de S. M. à cause des forfaits qu’il

avoit commis contre l'évêque de Terouanne.

1287, le lundi après pâques fleuries, ( 22 mars,

en françois ). Orig. en parch. scellé du grand scel

dudit Jean, en cire jaune, pendant à simple queue.

Sentence rendue par Rodolphe , Roi des

Romains, à la demande de Florent, Comte de

Hollande, qui déclare que les tuteurs des mineurs

ne pourront en aucune façon disposer par obli

gation, promesse, ou autrement, des biens et

droits que leurs pupilles ont dans l'Empire; et

s'ils en ont fait quelques dispositions, elles ne

pourront porter aucun préjudice aux mineurs ,

n'étant permis auxdits tuteurs que d'améliorer la

condition de leurs pupilles; par conséquent, si

Florent de Hollande , qui a été tuteur de ce

Comte, a fait au préjudice de son neveu quel

ques accords, obligations ou reconnoissances

de tenir ses fiefs d'autres Princes que de l'Em

pire, cela ne doit nuire aucunement audit Comte

qui ne doit relever que de l'Empire les fiefs

qui lui appartiennent , ainsi qu'avoit fait son

père. 1287, à Wurtzbourg, la veille de l'an

nonciation de Notre-Dame, ( 24 mars). Qua

trième cart. de Hainaut, pièce première. Imp. dans

le rec. de Mieris, tome premier, page 467 ; et dans

une Thèse soutenue à Strasbourg, le 13 février 1779 ,

par M. P. Fessel, page 39.

Lettre du même Empereur, à Jean, évêque de

Tusculane, légat du saint siége, par laquelle il

le prie de joindre la puissance spirituelle à la

temporelle, pour obliger Gui, Comte de Flan

dre, à se soumettre aux jugemens de l'Empire,

et à rendre à Jean d'Avesnes, Comte de Hai

naut, les terres d'Alost, Grammont, Waes et

quatre métiers, tenues en fief de l’Empire, et

dont le Comte de Hainaut avoit eu l'investiture.

1287, à Wirtzbourg, le 6 des kalendes d'avril,

( 27 mars), indiction 15, la quatorzième année

du régne de l'Empereur Rodolphe. Ces lettres sont

insérées dans celles de l'Empereur Adolphe , [ de

Nassav ], au pape Boniface VIII. du 30 mars

1295, ci-après. Quatrième cart. de Hainaut, pièce i t.

Lettres de Jean Despreis, par lesquelles il

consent que Gui, Comte de Flandre, le punisse

à sa volonté, s’il lui arrive encore de prendre

de l'argent pour jugement ou arbitrage, pour

laquelle faute il avoir déjà été condamné par juge

ment du Comte rendu à Cassel. 1287, mars,

(en françois). Orig. en parch. scellé d’un morceau

du scel dudit Jean, en cire verte, pendant à simple

queue.

Promesse faite par Wautier, abbé, et tout

le couvent de Floreffe, ordre de Prémontré, à

Gui , Comte de Flandre, et à Isabelle , Com

tesse de Namur, sa femme, de faire dire à

toujours, à leurs dépens, dans la chapelle du

château de Marlaigue, quatre messes par semaine;

Années.
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sçavoir : une du saint - esprit, une à la vierge,

et deux de requiem , pour les Comtes et

Comtesses de Namur : si cette chapelle est

détruite, ils seront obligés de dire ces messes

dans l'église de l'abbaye jusqu'au rétablissement

de la chapelle: quant au patronat de cette cha

pelle, les Comtes de Namur n’y auront aucun

droit; si ce n’est que lorsque le Comte de Namur

sera dans le château de Marlaigue, son chape

lain aura les mêmes droits d'oblation dans cette

chapelle, que dans toutes celles des châteaux du

Comté de Namur. 1287, mars, (en françois).

Premier cart. de Flandre, pièce 373. Cart, de Namur,

pièce 66. -

Lettres de non préjudice données par Gui,

Comte de Flandre, aux bourgeois et échevins

de la ville de Lille, qui s'étoient plaints de ce

que, contre leurs loix et usages, Pierre Ma

greis et Arnould, son frère, bourgeois de cette

ville, avoient été exécutés pour avoir fait assas

siner Saint de Vilers et Jean Gonmer, bourgeois

de Lille , sans avoir été jugés par les échevins,

à qui le droit en appartient. I 287, mars, ( en

françois ). Premier cirt. de Flandie, pièce 598.

Quittance de Gilles de Berlaimont, Cheva

lier, Sire de Faing , de 4o livres blancs et 2o

livres tournois noirs, reçues de Guiot, le por

tier du château de Namur, pour son fief de

Faing. 1287, le mardi après le tremedi, ( en

françois ). Orig. en parchenin, scellé du scel dudit

Gilles, qu’il appelle sa BvLETTE, en cire brune »

pendant à simple queue.

Quittance de Thomas de Mortaigne, Cheva

lier, Sire de Romeries , de 8o livres parisis,

reçues du Comte de Flandre, pour une année

échéant à la saint Jean-Baptiste 1288, du fief

qu'il tient dudit Comte. 1287 , ( en françois ).

Orig. en parch. scellé du scel dudit Thomas, en cire

brune, pendant à double queue de parchemin.

Lettres d'indulgence accordées par les évêques

Raimond de Gap, Maurice d'Amélie, Etienne

de Lisbonne, Valdebrun d’Avelline , Léon de

Calamane, Thomas d'Acerra, Nicolas d'Aquilée,

Perron de Larino, Romain de Croie, Gilles de

Cortone, François de Terracine et Pierre de

Stane, (Stanensis), à tous les habitans de leur

diocèse, qui diront pendant 4o jours un pater

et un ave, pour le repos des ames de Florent,

Comte de Hollande , de sa femme, de leurs

enfans, et pour celles de Willaume, Empereur,

et de sa femme. 1287 , à Rome, la seconde

année du pontificat d'Honorius IV. Quatrième cart.

de Hainaut, pièce 24o. Imprimé dans le receuil de

Micris, tome premier, page 473.

Note des jugemens rendus par le Comte de

Flandre, entre les habitans de Douai et de Lille,

au sujet des forfaits commis pendant la foire

de Douai. Hanes de le Porte, Jacquemin, fils

d'Arnould de le Barre, et Jacques li Nies, furent

condamnés à dédommager ceux à qui on avoit

enlevé pendant la nuit des chauderons, lanternes,

etc. et à donner à Jeannet du Portié 1o livres

parisis, en nom d'amende, pour avoir été jetté

dans l’eau.

Quant aux forfaits commis à Douai sur Jean

Plattemuse, Jacquemon, fils de Lambert Denis,

Jacquemon Bridelete, Fromant le Pissonnier et

Jean Valet Brission Soure, le Comte a jugé

que Wautiers li Chievre, Thomas, son frère,

Hanicote Destrées , Bernard Sauves , Wautier

Musars, Waukes li Noirs, mucecliers, (boucher),

et Escardeit le machon, leur paieront 8o livres

parisis: ceux qui ne pourront pas payer seront
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bannis jusqu'à rappel. Pour le forfait commis

hors de Douai sur Jacques le monnoyer, le

Comte condamne Enguerran Pilate , Robert li

Blons, Jakes li Blons, Waubert le Chievre ,

Thomas li Chievre, Renier Males, Henri Males,

Pierre Pourceles , Evrardins de Saint - Venant,

fils de Lanvin de Saint - Venant, Willaume li

Waukiers, Pierre li Petit, Amand de Landas,

Richard Bonnebroeke, Hennius de Goy, Pierre

li Amans , Robert de Lambres , Pierre, fils

d'Henot Painmouilliet, Gode de Dewiel et Wau

tiers Musars, à lui payer 1oo livres d'amende ;

Gérard de Samion est banni jusqu'à rappel.

Jakemes li Monnier paiera 3o livres à Jean de

le Fosse, qui a été blessé en portant les lettres

du Comte; il paiera aussi cent sols à Jakemon

Bouce et à sa soeur.

Arnould Magres, Jean de Warenghien, Tho

mas Gommers, et Alard Verteis, paieront 2oo

livres parisis à Vincent Clincart, qui a eu le

poing et une bonne partie du bras coupė.

Pierron le Quartier, Poissonnier, ayant été

tué, les échevins de Douai paieront pour Colart

d'Avelin, Rogier Hugete, Colart de Valencien

nes, Jean Boullet, Neit Dauby, Sohier Estrain

quet, Baukin Fourdin, Jacques dessous le tour,

le fils, Willemet de Marchiennes, et pour d'autres

qui seront trouvés coupables de ce meurtre, 2o

livres au fils dudit Pierron , 1 o livres à sa

femme, et 1o livres à son frère. Hanes Rike

niers paiera à Gilles Musart, Maceclier à Douai,

4o sols, pour l'avoir jetté dans l’eau.

Jean Roietiaus, Waghes li Wautiers, Wate

rons Hamedes, Pierron du Gardin, Bousere li

Clerc, Etienne Destrées, et Materons li Heren

ghiers, paieront 1olivres parisis à Jeannet Quatre

Sols, pour avoir été battu et blessé; celui qui

ne pourra pas payer sa part, sera banni jusqu'à

rappel, et les échevins paieront pour lui. Jean

de le Vile, prévôt de Lille, paiera à Adenet

Douay 2o livres parisis, pour avoir été enfoui et

tourmenté violemment.

Quant à Huon Malet, clerc, qui a été battu,

la ville de Douai lui donnera 4o liv. tournois,

et informera contre ceux qui ont commis cette

infamie ; sçavoir : Aliaume Morant , Hewin

Malet, Blaont Leclerc, et Grardin de Flers.

Jakemes Dorchies, Colars Denis, Jean Pla

temuse , Jean li Nies, Jakemes li Nies, Ghile

bers li Nies, Thomas Goumeirs, Arnould Magres,

Jean de Warenghien , Gérard le Monnoier ,

Phaleskiaus le père et Phaleskiaus le fils, et

Hubert Canars, paieront à Jean Plentel 6 livres

parisis, pour avoir été blessé au doigt.

Toutes ces amendes seront payées, moitié à

la saint Remi prochaine, et moitié à noël suivant.

Il y aura dorénavant une paix ferme et stable

entre les deux villes; et ceux qui l'enfraindront,

seront à la volonté du Comte. Sans date, envi

ron 1287, [ en françois ].

Lettres par: Bauduin de Mortaingne,

Chevalier, Sire de Landas, déclare que Jean,

l'avoué de Nomaing, ayant vendu à l'église de

Notre-Dame de Tournay toute la dime du vil

lage et terroir de Nomaing, qu'il tenoit en fief

de Jakemon de Nomaing, avec tout ce qui lui

appartenoit, il a prété, pour l’adhéritement de

cette dîme qui de lui descendoit , à la demande

de Messire Gérard de Saint-Amand, ses hommes;

sçavoir : Monseigneur Renaud de Canis, Jean

de Warlaing, Gérard de Makemberghes, Colart

Demmi le Ville, Jean, le mayeur de Landas, et

Bouscars du Fait, et ledit Gérard de Saint-Amand

Années.
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prêta aussi ses hommes audit Jacquemon de

Nomaing, son homme ; sçavoir: Jacquemon de

Fraechies, Bauduin dou Mez et Alart de Fon

tenil: tous ces hommes ayant reconnu qu’ils se

connoissoient pour bien prêtes, Jakemon de

Nomaing mit en sa place, en leur présence ,

Evrard de Guignies, appellé de la Desous, pour

recevoir de Jean, l'avoué, le déshéritement de

cette dime, et ayant tous reconnu que tout étoit

fait selon la loi , Jean, l'avoué , remit dans la

main dudit Evrard toute la dîne de Nomaing et

appartenances, et s'en déshérita avec promesse

de ne jamais troubler l'église de Tournay dans

la jouissance de cette dime: Alard de Makem

berghe, Wautier d'Anich, Ansial de Jesuspreit,

Jacquemon le Couppeit et Jean de Wallers, cou

sins dudit avoué, déclarèrent que cette vente

avoit été faite pour son plus grand profit, et

qu'il en étoit bien déshérité.

Ce déshéritement fait, ledit Evrard et Jac

uemon de Nomaing rendirent à Monseigneur

: de Saint-Amand, les hommes dessus nom

més; et ledit Jacquemon reporta ladite dîme

entre les mains de Monseigneur Gérard, de qui

il la tenoit en fief, en s'en déshérita ; et après

avoir reconnu que ce déshéritement étoit fait

selon la loi, Messire Gérard de Saint - Amand

rendit audit Bauduin de Mortaigne les hommes

qu’il lui avoit empruntés; et alors Bauduin demanda

à Jean de le Ville, prévôt de Lille, envoyé

par le Comte de Flandre, et emprunta les hom

mes du Comte; sçavoir : Gillebert d'Anstaing,

Anstais Berruier, Jean de Caisnoit, Jean Crès

pin et Michel de le Heute, et en leur présence

Gérard de Saint-Amand se déshérita de Toute

cette dime ; et après avoir reconnu que ce dés

héritement avoit été fait selon la loi, Bauduin

rendit les hommes du Comte à Jean de le Ville,

et lui reporta la dîme ci - dessus, avec tous les

droits qui pouvoient lui appartenir comme Seig
neur de Landas.

Tous ces déshéritemens faits, Jean de le Ville,

au nom du Comte, ôta tous les droits et ser

vices de fief dont cette dime étoit chargée,

l'amortit, et l'armortit entre les mains du doyen de

l'église de Tournay, pour en jouir à toujours,

franche et libre de tout service et en morte main.

Ces lettres ont dû être scellées de Bauduin

de Mortaigne, Jean le Ville, prévôt de Lille,

Gérard de Saint - Amand, Chevalier, Renauld

de Canis, Chevalier, Jean de Warlaing et de

Jakeme de Nomaing: Béatrix, dame de Landas,

femme dudit Monseigneur Bauduin, a confirmé

et scellé ces lettres. 1288, mars, (en françois).

Ces lettres sont dans la confirmation d'icelles,

par Gui, Comte de Flandre , du mois d'avril

1288. Premier cart. de Flandre, pièce 393.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

déclare qu'après avoir fait faire des informa

tions sur la difficulté qu'il y avoit entre les

échevins et la communauté de la ville de Bru

ges, d'une part; et les propriétaires des terres

nommées rembondwerf, situées entre Bruges et

le Dam, au sujet de l'entretien des digues ,

et ces enquêtes ayant été examinées par lui et

par les gens de son conseil, il condamne les

propriétaires de ces terres à entretenir ces digues,

comme ils ont toujours fait jusqu'à présent.

Présens : les parties, et Messeigneurs Wil

laume de Mortagne, Sohier de Bailleul, Watier

de Cokelers, Chevaliers, et autres non non

més. 1288, le samedi avant pâques closes, ( 3

avril, en françois). Premiercart.de Flandre, pièce 374.
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Lettres par lesquelles Bauduin, evêque de

Metz, nommé arbitre avec Bauduin d'Avesnes,

Seigneur de Beaumont, son oncle, des difficul

tés qu'il y avoit entre Willaume, évêque de

Cambrai, et noble homme Jean d'Avesnes,

Comte de Hainaut, au sujet de la souveraineté

de Baringnies, il décide que cette souverai

netė doit appartenir au Comte de Hainaut ,

lequel doit y avoir la même justice que dans

tout le Hainaut. 1288, le samedi après la quin

zaine de pâques, ( 1 o avril, en françois). Orig.

en parch. scelle du scel de cet évêque, en cire verte,

pendant a double queue de parchemin. Premier cart.

de Hainaut, pièce 99. Imp. Thesaur. anecdot de

D. Martene, tome premier, col. 1231.

Quttance de Béatrix de Brabant, veuve de

noble homme Willaume, Comte de Flandre,

Dame de Courtrai, de 1,5oo livres monnoie de

Flandre, reçues de Gui, Comte de Flandre ,

pour le terme qu'il devoit écheoir au mois de

mai. 1288, le mercredi avant le jour de mai ,

( 28 avril, en françois). Orig. en parchemin, scellé

du scel de Beatrix, en cire brune, pendant à simple

quette.

Lettres qui contiennent le marché et l'accord

fait entre le Comte de Hainaut er Monseigneur

Rasses de Winthi, par lequel ce dernier a vendu

au Comte de Hainaut les terres de Fumay ,

Revin et appartenances, moyennant une rente

annuelle de 18o livrées de terre au tournois,

à recevoir sur la terre du Ploich, selon l'esti

mation qui en sera faite par Monseigneur Jean

de Ressay et par Gossuin de Carnieres, nom

més par Rasses de Winthi, et par Monseigneur

Bauduin de Perfontaines et le receveur de Hai

naut, nommés par le Comte.

Le Comte de Hainaut sera tenu d’adhériter,

sans frais, ledit Rasses de Winthi de ladite terre

du Ploich , dont il jouira aussi franchement que

Messire Wautier de Braine en a joui avant qu'il

la vendît au Comte: Rasses tiendra cette terre

en fief des Comtes de Hainaut: si Rasses veut

faire adhėriter quelqu’autre de la terre du Ploich,

le Comte le fera sans frais pour la première

fois; de même que si quelqu’un après en avoir

été adhéritė, vouloit la remettre audit Rasses.

Rasses de Winthi sera tenu de faire adhériter

le Comte, ou ses hoirs, des terres de Fumay,

Revin et appartenances ; sauf le douaire de

Mad.º de Buri. Si Rasses ou ses hoirs redeman

dent ces terres, et empêchent le Comte ou ses

hoirs d'en jouir tranquillement, ils paieront 5,ooo

livres blancs d'amende, sans que cela empêche

l'exécution de cet accord. 1288, le jeudi avant

le jour de mai, ( 29 avril, en françois ). Copie

du temps en parch. Premier cart., de Hainaut, pièce

86. Imp, dans un grand mémoire in - folio, fait en

1772, sur les terres de Fumay et Revin, preuves

page 6.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

donne à la Maison-Dieu de Ronceval un bon

nier de moere dans la paroisse d'Assenede, près

du chemin qui va à Axele, pour le tenir fran

chement à toujours. 1288, avril, (en françois).

Premier cart. de Flandre, pièce 224.

Permission donnée par le Comte Gui à Bar

thélémi de le Barre, bourgeois de Lille, et à

ses hoirs, de faire derrière sa maison, située

sur le marché devant l'attre de saint Etienne ,

un pont parmi ( sur ) la deulle, pour aller à

son pré, et de pouvoir soutenir les terres des

deux côtés de la deulle contre les eaux du fossé

neuf, à charge de deux deniers de reconnoissance

T O M E I,
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annuelle et perpétuelle aux Comtes de Flandre.

1288, la nuit de l'ascension, (6 mai, en fran

çois ). Premier cart. de Flandre, pièce 386.

Lettres par lesquelles les prieure et religieuses

du val Notre-Dame, près Luxembourg, diocèse

de Trèves, de l'ordré des frères prêcheurs, s'obli

gent de célébrer tous les ans deux services solem

nels après la mort de Jean d'Avesnes , Comte

de Hainaut, et de la Comtesse Philippe, sa

femme, en reconnoissance d'une rente annuelle

de 15 livres blancs qu'ils leur avoient donnée.

I 288, la cinquième férie avant la fête de saint

Grégoire, ( 6 mai ). Premier cart, de Hainaut,

Pièce 69.

Lettres par lesquelles M.“ Ruffin de Ficeclo

et Odon de Senonis, chanoines et official de Reims,

déclarent qu'en leur présence M.- Jean, dit le

Beuf de Reims, médecin, a nommé Wautrekin

de Male, son procureur, pour recevoir de la

renenghe du Comte de Flandre, dans la quin

zaine de la nativité de saint Jean - Baptiste, 4o

livres monnoie de Flandre de rente, que le

Comte de Flandre lui a donnée par lettres y

insérées de novembre 1284, pour en jouir sa

vie durant. 1288, le samedi après l'ascension,

( 8 mai ). Orig. en parch. où il ne reste que la

double queue de parchemin.

Mandement de Gilles, abbé de saint Nicolas

de Furnes, au chapelain de l'hôpital de Nieu

port, de prier avant l'introit, toutes les fois qu'il

célébrera la messe, pour le Seigneur Nicolas,

dit Saf, et sa femme, de même qu'il prie à

présent pour le Seigneur Nicolas, dit Colltiu, et

dame Siangria, sa femme. 1288, la veille de

la pentecôte, ( 15 mai ).

Cette pièce est avec plusieurs autres dans un

rouleau de six bandes de parchemin, concernant

la ville de Nieuport.

Lettres par lesquelles Jean , Roi d'Ecosse,

déclare que s'étant fait représenter les lettres

d'Alexandre , Roi d'Ecosse , son prédécesseur,

qui donnoient à Marguerite , fille de noble

homme Gui, Comte de Flandre, veuve d'Alexan

dre, son fils, 1,3oo livres sterlings au grand

marc, à 13 sols 4 deniers le marc, à recevoir

tous les ans le jour de saint Pierre aux liens,

à Berwick; et le manoir de Lenlithem avec

2oo marcs qui y appartenoient, pour son douaire

pendant sa vie; il consent que ladite Margue

rite jouisse, sans aucune contradiction, de ce

même douaire.

Temoins: Jean Connyn, Comte de Bouthon,

Connėtable d'Ecosse , Alexandre de Bailliolo ,

( Bailleul ou Baillol ) Chambellan d'Ecosse, et

aufrid de Monbray, Chevaliers. A Edimbourg,

16 mai, la deuxième année de son régne,

( 1288 ou 1294). Copie authentique en parchemin,

donnée à Tours, au mois de février 13oo; signée

Bechart, et scellée du scel de la prévôté, de Tours,

en cire verte, pendant à double queue en parchemin.

Lettres par lesquelles Jacques , Roi de Sicile,

Duc de la Pouille et Prince de Capoue, déclare

que Philippe, fils du Comte de Flandre, son

prisonnier, s'est arrangé avec lui pour avoir

sa liberté, en payant 7,5oo onces d'or en dif

férens termes dans la Sicile ; promet, aussi-tôt

après le premier paiement de 2,ooo, onces, de

le faire sortir des prisons de la Sicile, et con

duire aux dépens dudit Philippe dans le château

de Giron de Iscle, où il sera confié à la garde

du châtelain: lorsque ladite somme sera payée

en entier, ce qui doit être fait avant le 15

septembre de l'année prochaine, il lui fera rendre

Z z z z z z z z
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la liberté : mais si le paiement ne s'exécute pas

au terme assigné, le Roi promet de remettre

les 2,ooo onces qu'il aura reçues, et il fera

renfermer Philippe dans les prisons de la Sicile,

ainsi qu'il y étoit d'abord. 18 mai, à Messines,

indiction première , la troisième année de son

rėgne ( 1288 ). Ces lettres sont inserees dans le

vidimus que Gerard, évêque de Saline, nomme par

l'église romaine, avec Robert, Comte d’Artois, F tiv

zvs , (Bail, protecteur) au royaume de Sicile,

a donne d la demande de M. Comtesse de Chietti,

femme dudit Philippe, le 24 juin 1288, à Reati;

en Parchemin, scelle du scel de cet évéque, en cire
70:10'e.

on fait par Gui, Comte de Flandre et

Marquis de Namur, à Jean de Faus, châtelain

de Flerines, et à ses hoirs, à toujours, de

tous les droits, justice et Seigneurie qui appar

tenoient à ce Comte dans la ville dé Fau;, à

charge de les tenir de lui en fief; déclarant

avoir reçu l'hommage dudit Jean de Faus. 1288,

le mercredi après la pentecôte, mois de mai,

( 19 mai ). Premier cirt. de Flandre, pièce 388.

Cartulaire de Namur, pièce 61. -

Lettres par lesquelles Jean, dit Sire d'Aude

narde et Sire de Rosoit, se soumet, en pré

sence des hommes du Comte de Flandre, aux

peines et amendes que noble Prince son Seigneur

Gui, Comte de Flandre; voudra lui imposer pour

les injures et affronts qu'ils avoit faits à Jacques,

par la grace de Dieu , évêque de Térouane.

1288, le jeudi après la trinité, ( 27 mai, en

º 288,

françois ). Orig. en parch. dont le scel est perdu.

Lettres par lesquelles Rasses de Winthy, Sire

- de Naste, mande aux fieffes, échevins et com

munautés des villes de Fymaing et Revin, qu'il

a vendu ces terres à son très - cher Sire Jean

d'Avesnes , Comte de Hainaut ; leur ordonne

de lui obéir comme à leur Seigneur temporel,

et de faire féauté à ce Comte et à ses hoirs.

1288, le devenre après la trinité, ( vendredi

28 mai , en françois ). Orig. en parch. scellé du

1288.

scel dudit Rasses, en cire brune, pendant à las de

soie cramoisie. Premier cart. de Hainaut, pièce 85.

Imprimé dans le mémoire concernant les terres de Fumay

et Revin, preuves page 7. -

Lettres par lesquelles Enguerran , Sire de

Coucy, Oisy et Montmirail, déclare que par

le conseil de ses amis, et particuliérement de

Robert, évêque de Laon, il est convenu avec

Robert, fils ainé du Comte de Flandre, de

prendre en mariage demoiselle Jeanne, sa fille

ainée, aux conditions suivantes. Le Comte Robert

a promis de donner en mariage à sa fille, 35,ooo

livres parisis, payables en différens termés en

la ville d'Arras: si le Comte manque au premier

de ces paiemens, il sera tenu de garder prison

à Arras, en dedans les huit jours après la nati

vité de saint Jean-Baptiste, et il ne pourra en

sortir qu'après le paiement, tant de la somme
principale, que des dommages; et ainsi des autres

paiemens: et faute de paiement, comme dit-est,

Enguerran pourra de plus s'emparer, par lui et

ses aidans, et notamment par les justices du Roi,

de tous les biens-meubles et non meubles dudit

Robert, présens et à venir, dans les campagnes

et dans les villes, sans forfait et sans amende,

et en jouir et les vendre à son profit jusqu'au

parfait paiement desdites 35,ooo livres.

Noble homme et puissant Gui, Comte de

Flandre, père de Robert, se constituera caution

pour son fils; mais il ne sera pas tenu de garder

prison. |
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Monseigneur Guillaume de Flandre, frère de

Robert, le Seigneur de Dampierre, le Seigneur

de Gavre, le Seigneur de Ghistelle, Monseig

neur Nicole de Condé, Monseigneur Guillaume

de Mortaigne, et Monseigneur Sohier de Bail

leul, Chevaliers , se sont constitués cautions

pour ledit Robert, et sous le même serment

que lui.

Chaque fois que Robert et ses cautions les

Chevaliers ci-des us seront en prison, ils pour

ront aller de la campagne dans les environs; mais

ils seront tenus de coucher toutes les nuits dans

la ville. 1288, mai, (en françois ). Org. en

parch, scelle du grand scel dudit Enguerran, en cire

verte, pendant à double queue de parchemin.

1288. Pareilles lettres de Robert, Comte de Nevers,

fils aine du Comte de Flandre , qui reconnoiſ

avoir fair ce traité de mariage par le conseil

et la volonté de son père, et par le conseil

de ses amis. 1288, mai, (en françois). Deuxième

cart. de Flandre, pièce 243.

1288. Lettres par lesquelles Robert , fils aîné du

Comte de Flandre, Comte de Nevers, Sire de

Béthune et de Tenremonde, promet et s'oblige

de dédommager Gui, Comte de Flandre, sõn

père, de la caution de la somme de 35,ooo

livres parisis , à laquelle il s'étoit engagé pour

lui envers noble homme et puissant Enjorrant,

Seigneur de Couchi, d'Oisy et de Montmirail,

en faveur du mariage de Jeanne, fille ainėe

dudit Robert, avec ledit Enjorrant. i 288, mai,

( en françois). Original en parch. scelle dudit grand

scel dudit Robert, en cire jaune, pendant à simple queue.

1288. - Pareille promesse d'indemnité donnée par ledit

Comte Robert, à noble homme son cher amé

er feal. Rasse, Sire de Gavre, Chevalier, 1288,

mai , ( en françois ). Original en parch. scellé du

grand scel dudit Robert, un peu rompu, pendant à

simple queue.

1288. - Lettres par lesquelles Enguerran, Sire de Coucy,

Oisy et Montmirail, déclare que devant épouser

Jeanne, fille ainée de Robert, Comte de Nevers,

à laquelle ledit Robert devoit donner 35,ooo

livres parisis en mariage, il promet de lui donner

pour son douaire 4,ooo livrées de terre au

arisis par an, et une bonne maison; sçavoir:

e château d'Havrincourt et tout ce qui en dépend;

et si cette terre ne suffit pas pour faire les 4.ooo

livres, il assigne son château de saint Aubin,

et les environs, sans démembrer le château et

la châtellenie de Coucy.

Si Jeanne vient à mourir avant son mari,

elle ne pourra rien prétendre dans les acquêts

qu’ils auroient faits ensemble, dans ses fiefs et

arrières-fiefs; mais si les acquêts sont faits dans

d'autres lieux où il faille faire de nouveaux hom

mages, il veut que sa femme y jouisse des droits

que lui donnera la coutume. * *

Si sa femme meurt avant lui, elle n'aura rien

dans tous les meubles et joyaux , et elle ne

pourra pas faire de testament; et tous les meu

bles, cateux et joyaux resteront à Enguerran,

en payant 3,ooo livres tournois, un an après

la mort de sa femme. -

Si Enguerran meurt avant sa femme, Jeanre

jouira des meubles et des acquêts, selon la cou

tume des lieux où ils seront situés.

Si Jeanne meurt sans enfans, Enguerran sera

tenu de rendre au Comte Robert , et à ses

hoirs, la moitié des 35,ooo livres parisis, qu'il

aura reçues, et il jouira des biens donnés en

douaire à sa fille, jusqu'au paiement total de

l'autre moitié de ladite somme, -
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Si elle meurt sans enfant vivant, mais qu’elle

en ait eu un qui aura assez vécu pour crier,

Enguerran ne sera pas tenu de rien rendre au

Comte , et il recevra tous les paiemens qui

resteroient à faire de ladite somme de 35,ooo

livres.

Ladite Jeanne a renoncé à tout ce qui pou

voit lui revenir dans les héritages et dans les

biens de la Comtesse de Nevers , sa mère ;

mais, elle n'a point renoncé aux successions

qu'elle pourroit faire de ses frères et soeurs :

elle a aussi renoncé à reut ce qui pourroit lui

revenir dans la succession de Robert, Comte

de Nevers, son père, à moins qu'ilYmoúrût Sd IlS

hoir male: et elle a aussi renoncé au bail ( a la

tutelle ) de ses frères et sceurs. Toutes lesquel

les renonciations ont été faites par Jeanne ,

sous son serment, et en présence de Marguerite,

Reine de Jérusalem et de Sicile, sa tante ; du

Comte de Flandre, son ayeul; de Guillaume de

Flandre, Chevalier, frère de Robert; de Robert,

évêque de Laon, de Mons. Gautier de Thou

route, châtelain de Noyon; de Monseigneur

Ansoult, Seigneur d'Offemont, et de Monseig

neur Robert, Seigneur de Pyon , Chevaliers.

| 288, le premier jeudi du mois de juin, ( 3

juin, en françois ). Ces lettres ont été confirmees

le même jour par Marguerite, Reine de Jerusalem,

Gui, Comte de Flandre, et les autres personnes nom

zes ci-dessus. Deuxième cartulaire de Flandre ,

Pièce 244.

Lettres par lesquelles M. évêque de Tournai,

N. prieur des frères prêcheurs, et W. gardien

des frères mineurs de la ville de Lille, dèclarent

qu'ayant été nommés par le pape Honoré IV,

;: bulle y insérée, donnée à Sainte Sabine de

ome, le 3 des ides de janvier, la seconde

année de son pontificat , pour confirmer un

échange qui devoit se faire entre les doyen

et chapitre de l'église de Lille, et les échevins

et communauté de cette vilie, au sujet de quel

ques terres qui appartenoient à ce chapitre dans

la paroisse de saint Maurice, dans l'enceinte de

la ville de Lille, ce qui occasionnoit de grandes

difficultés entr'eux ; ils donnent auxdits doyen

et chapitre le pouvoir d’échanger avec nỏble

homme le Comte de Flandre, les terres qui

leur appartenoient dans la ville de Lille, contre

la dime de la paroisse de Wambrechies, qui

valoit annuellement 16o livres parisis, et dont

cette église jouira, exempte de toute charge,

service féodal et domaine temporel. 1288 , la

quatrième fërie avant la fête dė saint Barnabé,

apôtre, ( 9 juin ). Orig. en parch. scellé des sceaux

de l'évêque et du prieur des frères précheurs, en cire

brune, pendans d double queue de parch, le troisième

fle paroit pas y avoir ete ints.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

: aux religieuses, abbesse et couvent de

, près Douai, d'acquérir dans le bailliage de

cette ville, sous sa jurisdiction, 24 rasières de .

terre, sur lesquelles le Comte se réserve la jus

1288.

tice et la Seigneurie. I 288, dans la maison de

Peteghem, le vendredi avant la nativité de saint

Jean-Baptiste, ( 18 juin, en françois ). Copie

du temps en parchemin.

Quittance de soeur Agnès, abbesse, et du

couvent de saint Dizier, de 5o livres de forts,

reçues du Comte de Flandre, pour une année

écheant à la saint Jean , d'une renre donnée à

cette abbaye par Marguerite, Cointesse de Flan

dre. 1288, le dimanche avant la saint Jean ,

( 2o juin, en françois ), Original en parchemin,

Années.
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scellé du scel de cette abbesse, en cire verte, pendant

d simple queue.

Promesse de Robert, filsainé du Comte de Flan

dre, Comte de Nevers, Sire de Béthune et de Ten

remonde, d'acquitteret dédommager le Comte,son

ère, de la caution de 4,ooo livres parisis, à laquelle

il s'étoit obligé envers les échevins et commu

nauté de Béthune, qui avoient emprunté cette

somme pour ledit Robert, à Arras et à Lens.

1288, juin , ( en françois). Original en parch.

scellé d’un morceau du grand scel de Robert, en cire

blanche, pendant à double queue de parchemin. -

Quittance de Jean Chevalier, Sire de Croi

silles, de 2o livres parisis, que le Comte de

Flandre lui devoit pour cette année. I 288.,

juin, (en françois). Original en parchemin, scellé

du scel dudit Jean, en cire verte, pendant à simples

queue.

Lettres par lesquelles le Comte Gui permet

de lever assises en la ville de Gand, pendant

dix ans au-delà du terme qu'il leur avoit accordé,

pour en jouir pendant seize ans, commencés à

Paques. |

Il leur permet de prendre de l'argent en rente,

pour payer les dettes de la ville ; lesquelles

rentes pourront être remboursées.

Le Comte promet d'ôter ou diminuer ces

assises lorsque les dettes seront acquittées : et

voulant que ces assises soient loyalement em

ployées au paiement des dettes de la ville, le

Comte nommera des personnes autres que les

39, pour recevoir les assises, les tailles, et les

deniers des rentes, et acquitter les dettes : les

quelles personnes rendront compte une fois par

an au Comte et aux échevins, et habitans qui

voudront s'y trouver; et elles seront changées

tous les ans : le Comte nomme pour le présent

Jean Legrutre, Bauduin de le Lake, et Godefroi

de Maerhem.

Le Comte veut qu'il y ait quelqu'un de son

conseil, ou autre nommé par lui , pour veiller

à ce que tout se fasse selon la raison ; et il

nomme Monseigneur Willaume de Boenhem,

son bailli de Gand.

Les échevins seront tenus de donner aux

receveurs des assises, un état exact de toutes les

dettes , et le Comte se réserve le pouvoir

d'amender les receveurs qui ne feroient pas leur

devoir.

Le Comte déclare qu’en vertu de la paix qu'il

a conclue avec son neveu de Hainaut, les éche

vins et communauté de Gand ont promis de lui

donner 2o,ooo livres parisis , à raison de 3,ooo

livres par an, et que tous les habitans se sont

obligés en commun et en particulier d'exécuter

ces lettres. I 288, le jour de l’octave de la nati

vité de saint Jean-Baptiste, ( 1.er juillet , en

françois ). Quatrième cartulaire de Flandre, pièce

136 , où ces lettres sont barrées.

Confirmation des lettres qui précèdent , par
les échevins et communauté de la ville de Gand:

elles sont insérées dans cette confirmation. Même

date, ( en françois). Quatrième cartulaire de Flan

dre, pièce 137.

Quittance de sæur Jeanne, abbesse, et du cou

vent de Flines, de 5o livres, monnoie de Flandre,

reçues du Comte de Flandre, pour une année de

rente, échue à la nativité de saint Jean-Baptiste.

1288, le jeudi dans l'octave de la nativité de

saint Jean, ( 1.“: juillet, en françois). Original

en parchemin, scellé du scel de cette abbesse, en cire

brune, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne

|
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à l'hôpital de Notre-Dame, qu'il a fondé à Bru

ges, dans un lieu appellë li poterie , en la paroisse

de sainte Croix, etc. 1288, (4 juillet) le diman

che après la translation de saint Thomas, apôtre.

Premier cartulaire de Flindre , pièce 3o3.

Quittance de Marguerite , dame de Suly, de

1oo livres parisis, reçues du Comte de Flandre,

pour une année de la rente qu’il doit aux hoirs

de Monseigneur Louis de Beaujeu, son mari.

1288, la quinzaine après saint Jean-Baptiste,

(8 juillet, en françois). Original en parchemin ,

scellé du scel de Marguerite, en cire verte , pendant

à simple queue.

Quittance de Bauduin, fils du Comte de Flan

dre, de 4co livres, monnoie de Flandre, reçues

de Monseigneur Sohier de Bailleul, receveur de

Flandre , pour le terme échu a la saint Jean ,

de ce qui lui avoit été assigné. 1288 , le jour

de sainte Amelberghe, ( 1o juillet, en françois).

Original en parchemin, scellé du grand scel de Bau

duin, en cire jaune, un peu rompu, pendant à simple

queue.

Quittance de frère Pierre dou Sak, comman

deur des maisons du temple en Flandre, de 8o

livres , monnoie de Flandre , reçues de noble

homme Monseigneur Sohier de Bailluel, Che

valier, Maréchal et Receveur de Flandre, pour

une année échue à la Renenghe dernière , du

fief de Monseigneur Joffroy d'Asse, qui l'avoit

transporté à Robert d'Astices. 1288 , le lundi

après la division des apôtres. ( 19 juillet, en

françois ). Original en parchemin , scelle du petit

scel dudit Pierre, en cire verte, pendant à simple

llĉllť.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre

et Marquis de Namur , donne aux doyen et

chapitre de saint Pierre à Lille, la dime de Ha

nebrechies, qu'il avoit achetée de Robert de Le

vrenghiem, qui la tenoit en fief de lui, pour en

jouir à toujours, exempte de toute charge et

exaction, et l'amortit ; ce don fait en échange

de la cession faite audit Comte par le chapitre,

à l'intervention d'Amaulry de Nigella (de Neelle),

prévôt de cette église, du domaine, justice et

1288.

z288.

droits appartenans audit chapitre dans la paroisse

de saint Maurice en la ville de Lille ; le cha

pitre s'étant réservé le droit de patronat de la

cure, la collation des bénéfices, et les autres

revenus. 1288, le lundi avant la fête de sainte

Marie - Magdeleine , ( 19 juillet ). Original en

parchemin , scellé du grand scel du Comte, en cire

jaune, pendant à double queue. Premier cartulaire de

Flandre, pièces 6 et 306. Imp. Mirei diplomat.

Belgica, tome ?, page 425.

Il y a beaucoup de difference entre l'original et le

cartulaire.

Lettres par lesquelles le Comte Gui permet à

Messire Guichars de Vienne, doyen de l'église

de saint Pierre de Lille , nommé par lui, de

disposer en faveur de gens d'église ou autres ;

de 2o bonniers de terre à Frelinghiem, qu'il

avoit achetés de Jean Waymel et autres ; et il

les amortit, sauf la justice et les rentes que ces

terres peuvent lui devoir. 1288, le lundi avant

la Magdeleine, ( 19 juiller, en françois). Pre

mier cartulaire de Flandre, pièce 399.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne

aux échevins et communauté de la ville de Lille,

les jurisdiction, seigneurie et justice dans la pa

roisse de saint Maurice de ladite ville , qu'il

avoit achetées des prévôt, doyen et chapitre de

saint Pierre de Lille ; les soumet à la loi et à

l'échevinage , ainsi que les autres endroits de

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre :
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cette ville ; leur donne de plus, ce qu'il avoit

acheté du chatelain de Lille, hors la porte de

weppes, et ce qui lui appartenoit dans la rue

de Petrin, paroisse de saint Pierre , pour être

soumis à la loi et à l'échevinage de cette ville.

1 288 , la veille de la Magdeleine, ( 21 juillet,

en françois). Premier cartulaire de Flandre, pièce
6ot.

1288. . Lettres par lesquelles les doyen et chapitre

de l'église de saint Pierre à Lille, diocèse de

Tournai , cèdent au Comte de Flandre toutes

les terres qui leur appartenoient en la ville de

Lille , paroisse de saint Maurice , avec toute la

jurisdiction et le domaine temporel, se réservant

seulement le droit de patronat de cette paroisse,

la collation des bénéfices ecclésiastiques et autres

revenus, et promettent, sous serment fait par

Gilles de Bruges, écolâtre , leur procureur ,

d'exécuter ces lettres et ne jamais venir au con

traire: ils prient Amaury de Neelle, prévôt de

leur église, et l'évêque de Tournai, de confirmer

ces lettres et les sceller de leurs sceaux : ils

reconnoissent avoir reçu en échange de cette

cession, une partie de la dime de Wambrechies,

de la valeur annuelle de 96 livres parisis, exem

pte de toute charge , service et exaction, et

amortie par le Comte, 1288, juillet. Original en

Parchemin, scelle des sceaux au chapitre et du prévôt,

en cire brune, pendans d double queue de parchemin;

celui de l'évêque de Tournay ne paroit pas y avoir

C/C 772! f.

1288. Promesse faite par Evrars , abbé, et tout le

couvent de l'église de saint Sauveur d'Anchin,

diocèse d'Arras, d'acquitter et dédommager noble

homme , leur cher Sire et ami Gui, Comte de

Flandre, de la somme de 6,5oo livres parisis,

dont il s'étoit rendu caution pour eux envers

Simon Malet , bourgeois de Douay. 1288,

juillet, (en françois). Original en parchemin,

scellé des sceaux desdits abbé et couvent d'Anchin,

en cire verte, pendans à double queue de parchemin.

Sentence arbitrale rendue par P. abbé de saint

Cornille de Compiégne, entre Guillaume de Non

gento (Nogent), chevalier, et Mahaut, sa femme,

d'une part ; et Jean de Mortaigne, Seigneur

d'Espierres, Robert son frère , chevaliers, et

Jeanne et Marguerite, leurs femmes, d'autre

art; au sujet des intérêts d'une somme de 7,8oo

ivres parisis, demandés par Guillaume de No

gent. L'arbitre déclare que noble homme Gui,

Comte de Flandre, s'est obligé pardevant lui et

en présence de Philippe Suardi , et de Jean de

Puteolis , chanoines de Laon et de Chartres,

de payer ce à quoi seroient condamnés lesdits

de Mortaigne et leurs femmes.

Cette sentence condamne Jean et Robert de

Mortagne et leurs femmes à payer 5oo livres

parisis à Guillaume de Nogent et à sa femme,

en différens termes, et 74 livres de rente leur

vie durant : à acquitter ledit Guillaume , sa

femme et leurs enfans, de toutes les cautions

auxquelles ils s'étoient obligés pour: eux ,

et spécialement envers maître Guillaume de

Verdelo, clerc ; de payer à Marie, fille dudit

de Nogent, religieusė de l'abbaye de la Barre,

à Château-Thierri, 1 o livres tournois de renté

sa vie durant, et après sa mort de payer cette

rente à toujours à l'abbaye de la Barre. Les

parties ont approuvé ce jugement qui a été

prononcé dans le palais du Roi, en présence

de Philippe Suardi , Gilles Camelen , clercs

du Roi; du Seigneur Denis de Paredo, Chevalier,

alors bailli de Sens; du Seigneur Daniel Dusse,
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professeur en loix; de Jean Augerii, bourgeois

de Paris; de maître Pierre de Aureliaco; de maître

Jean de Menin, clerc du Comte; et de plusieurs

autres. 1288, à Paris, le jeudi avant l'assomp

tion de la Vierge, ( 12 août).

Cette sentence est dans la confirmation du

Comte de Flandre, du mois de mars 1288.

Quittance d'Isabeau de Mellot, jadis Com

tesse de Joigny et dame de Montpensier , de

1oo livres parisis, reçues du Comte de Flandre,

pour une année échue à la saint Jean dernière,

de la pension qu'il faisoit à feu le Connétable

son mari. 1288, à saint Morice, le jeudi avant

l'assomption de Notre-Dame, mi-août, ( 12 août,

en françois). Original en parchemin, scellé du scel

de ladite Isabelle, en cire verte, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles Willaume (de Hainaut),

évêque de Cambrai, reconnoit devoir à noble

homme son très - cher oncle Gui , Comte de

Flandre , : livres parisis qu'il lui avoit

prêtées pour les besoins de son évêché; et pro

met de les lui rendre dans le droit paiement de

1288.

Troies le Cande 1289, à peine de tous domma

es. 1288, le mercredi après l'assomption Notre

ame, au mois d'août, { 18 août, en françois).

Original en parchemin, scellé d’un morceau du scel

de cet évêque, en cire brune , pendant à double queue

de parchemin.

f:: par lesquelles les prévôt, doyen et

chapitre de l'église de Notre-Dame de Cambrai,

reconnoissent que les 2,3oo livres empruntées

par Guillaume ; leur évêque, de noble homme

Gui, Comte de Flandre, et qu'il avoit:

1288.

de rendre aux foires de la saint Jean, à Troies,

1289, ont été employées pour l'utilité de l'evė

ché de Cambrai; et confirment et approuvent

les lettres de leur évêque. 1288, la 6°. férie

après l'assomption de la Vierge, (2o août).

Óriginal en parchemin, scellé du scel de ce chapitre,

en cire brune, pendant à double queue de parchemin.

Quittance de Bauduin d'Avesnes, Chevalier,

Sire de Beaumont , de 1oo livres tournois ,

reçues de noble homme son cher frère Gui »

Comte de Flandre, par les mains de Monseig

neur Sohier de Bailleul, receveur de Flandre,

pour une année du fief qu'il devoit à la vie de

Monseigneur Henri, jadis Comte de Luxembourg,

échue à la saint Jean dernière. 1288, dernier

août, (en françois ). Original en parchemin, scelle

1288.

du grand scel dudit Bauduin, en cire verte , bien

conservé, pendant à simple queue.

Quittance de Henri, Comte de Luxembourg

et de la Roche, et Marquis d'Arlon , , de Ioo

livres tournois petits, reçues du Comte de Flan

dre, pour une année, échéant à la saint Jean

Baptiste prochaine, du fief qu'il lui devoit. 1288,

le mardi avant le mois de pâques, (en françois).

Original en parchemin , scellé d'un morceau du grand

scel dudit Henri, en cire verte, pendant à double queue

de parchemin.

Ces deux chartes sont annexées ensemble sous le

sceau de Bauduin d’Avesnes, qui traverse la charte

du Comte de Luxembourg.

1288.
Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

se constitúe caution de ses chers amis les abbé

et couvent de saint Amand en Peule , envers

Robert Crespin, d'Arras, et Baude, son frère,

entans de feu Robert Crespin, de la somme de

3,9ο4 livres 3 s. parisis. 1288, août, (en fran

çois). Original en parchemin, scellé d'un morceau du

grand scel de Gui, en cire blanche, pendant à double

queue de parchemin. Ces lettres sont coupées en plu

sieurs endroits.

T O M E I,
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Promesse faite par Jean, Sire de Dampierre

et de Saint-Dizier, de payer à sa chère amie

Marotain , veuve de Robert le Wion , son

bailli de Lecluse, 49 livres 1o sols 9 deniers

: , qu'elle lui avoit prêtées. 1288, à Douay,

le mercredi après saint Jean Decolasse, qui fut

à l'issue d'août, ( premier septembre, en fran

Çois ). Qriginal en parchemin, scelle du grand scel de

Jean, bien conserve, en cire verte, pendant à double

queue de parchemin.

Promesse faite par Jean d'Avesnes, Comte de

Hainaut, de dédommager Bauduin d'Avesnes,

Seigneur de Beaumont, son oncle, des terres

de Beuvrages et de saint Sauve, que Bauduin

de Beaumont lui cédoit; et de remettre au juge

ment de Gui, Comte de Flandre, les demandes

que ledit Bauduin fait d'une rente de 6o livrées

de terre, donnée par la Comtesse Jeanne à

Monseigneur Thomas de Wercin ; d'une autre

rente aussi de 6o livres, donnée par Jean d'Aves

nes, son père, audit Thomas; et d’une autre

de 15. livrées, ainsi que de l'hommage de Thi

baut de Lorraine: si le Comte de Flandre décide

que le Comte de Hainaut ne doit rien avoir

dans l'hommage dudit Thibaut , il pourra le

reprendre en donnant un dédommagement: la

sentence du Comte de Flandre doit être rendue

en dedans la fête de pâques. 1288, le jeudi

après la décollation de saint Jean-Baptiste, (2.

septembre, en françois ). Orig. en parch. scellé

du scel bien conserve dudit Jean , en cire verte ,

pendant à double queue de parchemin.

Compromis fait entre madame Henriette de

Hons, veuve de Monseigneur Thierri de Mi

rewaut, d'une part; et Messire Jean de Cons

et sa femme, Robins de Viller er sa femme,

Godefroi de Pierouweis et sa femme , d'autre

part, héritiers dudit Thierri; par lequel ils nom

ment pour arbitres des difficultés qu'il y avoit

entr'eux pour la succession dudit Thierri de Mi

rewart , Monseigneur Henri de Clacy, Sire de

Viteri la ville, et Jean, dit Hazart de Sathenay,

Ecuyer ; et conviennent que ladite Henriette

aura pour son douaire la moitié de tout ce qui

appartenoit audit Thierri, le jour de sa mort.

Henriette mettra son contrat de mariage

entre les mains des arbitres.

Cautions pour madame Henriette de Hons :

Jacoumeit Petillardel, prévôt de Sathenay, com

me Justice ; Jean de Grantpré, caution pour

2oo livres ; Jacomet de Hungnes , pour Ioo

livres; et Jean de Billy, pour too livres.

Cautions de Monseigneur de Cons et de sa

femme: Messire Gérard de Louppi , pour Ioo

livres : pour Godefroy de Pierouweis, le Sire

de Cons, pour 1oo livres.

Pour Robin de Villeir : Jaconmins li Her

mitte, pour 1oo livres; et pour les troishéritiers

ci-dessus , Arnould du mont saint Martin est

caution pour 1oo livres ; le tout en petit tour
IMOIS,

Ces lettres ont dû être scellées des sceaux

de Henri de Hanz, de Messire Gérard de Louppi,

et du prévôt de Sathenay. 1288, à Louppi, le

lundi avant la fête de Notre-Dame en septem

bre , ( 6 septembre, en françois ). Premier

cartulaire du Hainaut, pièce 137.

Lettres par lesquelles le Comte Gui confirme

le bail: fait par Jaket Brance, rece

veur du Comté de Namur, à Jean Vehiere

d'Annevoye, pour obliger les habitans des villes

de Riviere et d'Annevoie , de faire moudre

leurs bleds au moulin dudit Jean à Anevoie,

A 9
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à charge de payer dix muids d'espeautre, me

sure de Namur, tous les ans le jour de saint

André, au château de Bouvines. 1288 , le di

manche après l'exaltation de la sainte Croix, ( 19

septembre , en françois). Premier cartulaire de

Flandre, pièce ;o4. -

Lettres par lesquelles Thomas de Mortaigne,

Chevalier, Sire de Romeries , et Willaume de

Mortagne, Chevalier, Sire de Rumeis, frères,

ayant avec la dame de Mortagne, leur soeur,

our demoiselle Marie, héritière de Morraigne,

a garde du fief de Feignies, promettent qu'aussi

tôt que leur nièce sera en âge, elle donnera au

Comte de Hainaut l'adhéritement du fief de

Feignies, que Jean , dit Sire d'Audenarde, lui

avoit vendu; et qu'elle renoncera absolument

et perpétuellement à l'hommage dû par les Sei

gneurs de ce fief aux Seigneurs de Mortagne :

si Marie de Mortaigne meurt avant d'avoir

atteint son âge, ils s'obligent de faire faire la

méine chose par celui qui sera Seigneur de

Mortaigne. Gui, Comte de Flandre se constitue

caution de cette promesse. 1288, le mardi avant

la saint Remi, ?28 septembre , en françois).

Original en parchemin , scelle des sceaux du Comte

Gui et de Willaume de Mortagne, en cire jaune et

brune, pendant à double queue de parchemin. Celui de

Thomas de Mortagne est perdu. Premier cartulaire

de Hainaut, pièce 13o. Cette charte se trouve aussi

dans un rouleau de neuf bandes de parchemin , con

cernant Flobecq et Lessines.

Lettres par lesquelles Dierick , Seigneur de

Wassenaer , transporte au profit de Florent,

Comte de Hollande, le tonlieu de Dordrecht,

qu’il tenoit en fief de ce Comte. 1288 , le

mardi après saint Matthieu, (28 septembre, en

flamand ). Quatrième cartulaire de Hainaut , pièce

44. Imp. dans le recueil de Mieris, tome 1 , page

474, sous la date du 2 mars 1288, parce que cet

auteur a cru qu’elle étoit datée de la fête de saint

Mathias.

Quittance de Béatrix, dame de Courtray ,

veuve de noble homme Willaume , Comte de

Flandre, de 1,5oo livres, monnoie de Flandre,

reçues du Comte Gui, pour son douaire, du

terme échu à l'exaltation de la sainte Croix. 1288,

la nuit de la fête de saint Michel, ( 29 septem

bre, en françois). Original en parchemin, scelle du

scel de cette Comtesse, en cire jaune, pendant à simple

queue.

Transport fait par Jean, dit Sire d'Audenarde

et Sire de Rosoit, au profit de Jean d'Avesnes,

Comte de Hainaut, de 4oo livrées de terre,

à recevoir tous les ans sur ses revenus des terres

de Flobecq et de Lessines, pour lui tenir lieu

de la terre de Feignies, qu'il lui avoit vendue,

et que ce Comte lui remettoit moyennant cette

rente.

Liebert de Biausart, Huon de Norchin, Cheva

liers; Jean Vredial; Jean Joie de le Porte, et

Gillot de Haspre. 1288, septembre, (en fran

çois). Premier cartulaire de Hainaut , pièce 129.,

Dans un rouleau de neuf bandes en parchemin, con

cernant Flobecq et Lessines.

Quittance de Raoul de Clermont, Connétable

de France , et Sire de Neelle, de 2oo livres

tournois, reçues du Comte Gui, pour une année

du fief qu'il tenoit de ce Comte. 1288, septem

bre, (en françois). Original en parchemin, scellé

du scel dudit Raoul, en cire verte , pendant à double

gueue.

Hommes du Comte présens: Watier Lestruve, ,

Bauduin de Pierfontaine, Nicolon de Housdeng,

1288.

1288.

1288.

1288. q

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,
Années. à la Chambre des Comptes à Lille.

1288. Lettres par lesquelles le Comte Gui reconnoît

que Renier dou Pas , et autres marchands de

Florence, lui ont prêté 4,025 livres tournois,

qu'il promet de leur rendre à la prochaine foire

e la ville de Lagni-sur-Marne. 1288, septembre,

(en françois ). Original en parchemin , scellé du

grand scel de ce Comte, en cire jaune , pendant d

double queue de parchemin. Ces lettres sent cassées.

Quittance de Wautier Volkart, Chevalier,

receveur de Brabant, de 5oo livres parisis,

reçues de noble dame Béatrix, dame de Cour

tray, et par elle prêtées au Duc de Brabant.

1288, le jour de saint Remi, confesseur, (pre

mier octobre). Original en parchemin , scelle du

scel dudit li/autier, en cire blanche, pendant å simple
ll t'llt.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

Philippot de Wanebrechies, clerc de Monseig

neur Willaume de Mortaigne, la recette des

briefs de l'Espier de Lille, pour en jouir pendamr

-sa vie , selon la coutume, à charge de donner

caution à la ville de Lille et au receveur, et

de rendre compte tous les ans à la Renenghe.

Philippe ne pourra recevoir autre chose quē ce

que Jeanne de Renne avoit coutume de rece

voir. 1288, le samedi après le jour de saint

Remi , ( 2 octobre , en françois ). Troisième

cattulaire de Flandre, pièce 224, où ces lettres sont

rayées. Premier cartulaire de Flanare, pièce 382 , avec

quelques différences et entr'autres la date du jour ne

s y fr0l41'e pas.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

Sarrain de Torquoing, deux muids de froment,

mesure de Douai, à recevoir tous les ans, pen

dant sa vie, le jour de la nativité du Seigneur,

sur l'Espier de cette ville ; et ce, en récompensé

des services qu'elle a rendus à Isabelle, Čom

tesse de Namur, sa femme. 1288, octobre, le

yendredi après le jour de saint Luc, (22 ccto

bre, en françois). Quatrième cartulaire de Flandre,

pièce 143.

Promesse faite par Guillaume, fils du Comte

de Flandre, Sire de Crevecoeur, de dédommager

le Comte Gui, son père, de la caution de 1,28o

livres parisis, à laquelle il s'étoit obligé pour lui

envers Robert Crespin, et Baude , son frère.

1288, octobre ; ( en françois). Original en parch.

scelle du scel dudit Guillaume, en cire jaune, pendant

a double queue de parchemin, pareil à celui gravé dans

Vredius, table 7o.

Testament de Michel d'Auchi , Chevalier,

Sire dou Mesnil, par lequel il ordonne le paie

ment de ses dettes et la répartition des torts

qu'il peut avoir faits ; laissant pour cela à ses

exécuteurs testamentaires, la jouissance, pendant

quatre ans, d'une rente de io liv.

Il fait quelques legs pieux : il laisse, pour être

quitte de n'avoir pas porté la croix outre mer,

3oo livres parisis, qui seront payées au Che

valier qui ira en sa place: il nomme pour faire

ce voyage, pour lui et sa femme, Michel son

fils , Chevalier ; et à son refus, Monseigneur

Huon de Montegni ; et au refus de celui-ci,

Monseigneur Andan , son frère ; au refus de

celui-ci, Gillon, leur frère; à son refus, Jean

de Douvring; et à sa place, Thibaut de Die

vart; sauf que celui des trois Ecuyers qui s'y

rendroit , seroit chevalier.

Il donne à Flandrine, sa nièce , 1oo livres

parisis; qui seront payées à Isabelle, sa sceur,

si Flandrine mouroitjeune, ou entroit en religion.

Il nomme pour ses exécuteurs testamentaires

ses chers amis Monseigneur Jean de Huluc .
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Monseigneur Eustache , son frère ; Renaud,

frère du testateur , et Monseigneur Michel

Coupliel, Chevaliers ; Adam de Biaudegnies,

Thomas de Huluc, et Jean de Douvring, Ecuyers,

et Marguerite, femme dudit Michel d'Auchi :

ces exécuteurs seront obligés de suivre le conseil

de frère Jean dou Castiel , ou du gardien de

Béthune.

Pour sûreté de ce testament, il prie ses exé

cuteurs, ainsi que le Comte Gui , de le sceller.

1288, le samedi avant saint Martin, au mois de

novembre, (6 novembre, en françois). Orig. en

parch. scellé des sceaux dudit Comte, de Michel d'Auchi,

de Marguerite , sa femme, de Jean de Huluc ,

d'Eustache de Huluc, et de Renaud d'Auchi, en

cire jaune et brune, pendans à double queue de par

chemin ; les autres sceaux paroissent ne pas y avoir

été mis.

Lettres par lesquelles Bauduin d'Avesnes, Sire

de Beaumont, reconnoît avoir vendu à son cher

frère Gui, Comte de Flandre, Dunkerque , la

Wastinne, et les appartenances qu'il tenoit en

fief de sondit frère; à condition que ce Comte

lui paiera, et à Felicitas (de Coucy), sa femme,

leur vie durant, le même revenu que ces terres

produisoient, selon la prisée qui en sera faite :

Bauduin et sa femme continueront de jouir

pendant leurs vies du revenu de ces villes, com

me avant la vente : si Bauduin meurt avant sa

femme, et que le Comte veuille jouir de Dun

kerque et de la Wastinne, il le pourra, en payant

à Felicitas le double du revenu de ces villes.

1288, le dimanche après la Toussaint, (7 novem

bre, en françois). Original en parchemin, scelle du

scel de Bauduin, en cire verte, pendant à double queue

de parchemin. Imp. dans l'histoire de Dunkerque, par

Faulconnier, tome i.“, p. 84.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

reconnoît avoir acheté les villes de Dunkerque

et de la Wastinne, et promet d'exécuter les

lettres qui précèdent. Même date, (en françois).

Ces lettres sont insérées dans celles du même Comte, du

mercredi après l’assomption de Notre-Dame, 1289,

qui sont ci-après.

Lettres par lesquelles le Comte Gui réunit en

un seul fief tous les fiefs que Gilles de Haves

kerke, Chevalier, avoit achetés de Wulneric de

Ochtinzele; à charge de le tenir de lui et de ses

hoirs à toujours, en un seul hommage. 1288,

la nuit de sainte Catherine, au mois de novem

bre, ( 25 novembre, en françois). Copie simple

sur une feuille de parchemin , avec trois autres titres ,

l'un du 7 octobre 1278 , etc.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

confirme la vente de la troisième partie de la

dîme Losthouc, dans la paroisse dº Winneghesiele ,

faite pour 3oo livres parisis, par Jean , dit de

Stainwerk, paroissien de Vinneghesielle, son

homme, aux abbé et couvent de saint Augustin,

près Térouanne: laquelle dîme étoit tenue en

fief du Comte, et dont ledir Jean s'étoit déshé

rité entre les mains du bailli du Comte, à Cassel.

Le Comte en investit Bernard de Norhem, clerc,

procureur de cette abbaye; exempte cette partie

de dîme de toute charge, service et exaction, et

l'amortit à toujours en faveur de cette abbaye,

s'en réservant à lui et à ses successeurs la garde

er la supériorité. .

Le Comte veut que tous ses hommes conjurés,

et ayant pouvoir de son bailli , déclarent que

toutes les formalités ont été faites selon les loix,

et que ledit Jean et ses hoirs, ne pourront jamais

rien y réclamer.

Années.

1288.

1288.

1288.
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Marie, femme dudit Jean de Steinwerck, a

déclaré consentir à cette vente, a promis de ne

jamais y contrevenir, et d'être contente de 45

mesures de terre, ou environ, situées près de la

maison dudit Jean , qui lui ont été assignées

pour son douaire, au lieu de cette dîme. i 288,

mois de novembre. Premier cartulaire de Flandre,

pièce 370. Imp. Miraci diplomat. Belgica, tome 3 ,

Page 424.

Lettres par lesquelles Gui , Comte de Flan

dre, s'oblige de payer à Guillaume de Flandre,

Chevalier, son fils, et à Robert Crespin d'Ar

ras, et a Baude, son frère, aux termes y désignés,

6,ooo livres parisis , en reconnoissance du châ

teau, de la forteresse et des appendances de

Crevecoeur, que ledit Guillaume lui avoit aban

donnės, pour en faire ce qu’il jugeroit à propos.

Robert, Comte de Nevers, fils ainé du Comte

Gui, a confirmé et scellé ces lettres. 1288, le

lendemain de la fête de saint André, 1.er décem

bre, (en françois). Premier cartulaire de Flandre,

pièce 40o. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce

293.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

déclare qu'ayant donné à Guillaume de Flandre,

son fils, Chevalier, pour compléter la somme

de 8,ooo livrées de terres héritables, la ville

et le château de Crevecoeur et appartenances

pour lui tenir lieu de 1,25o livrées de terre au

tournois de revenu annuel ; et ledit Guillaume

le lui ayant rendu, et s’en étant déshérité en

sa faveur, excepté de la ville d'Arleux et de la

châtellenie de Cambray, qui lui demeureront à

toujours et à ses hoirs ; il donne en reconnois

sance à sondit fils 1,5oo livrées de terre au

tournois , à recevoir tous les ans, et promet

de les assigner en fond de terre d’ici à la fête

de la toussaint prochaine. Il donne de plus à

sondit fils, 15oo livrées de terre au tournois, à

recevoir en deux termes, pour lui tenir lieu des

revenus des ville et appartenances de Creve

coeur , d'ici à la toussaint , dont le Comte

jouira.

Robert, fils ainé de Gui, confirme et scelle

ces lettres. Même date, (en françois ). Premier

cartulaire de Flandre , pièce 401. Deuxième cartulaire

de Flandre, pièce 294.

Lettres de Gui, Comte de Flandre , par les

quelles il promet à Jean d'Avesnes , Comte de

Hainaut, son neveu, que lorsque Jean, évêque

de Liége, son fils, et Bouchard, évêque de Metz,

arbitres nommės pour terminer toutes les difficultés

qu'il avoir entre ces deux Comtes, auront rendu

leur jugement, si Jean d'Avesnes exécute ce

jugement, le Comte Gui lui donnera tous les

revenus de la terre de Crevecæur, depuis la

toussaint dernière jusqu’au terme de l'exécution

du jugement. 1288, le jeudi après le jour saint

André, apôtre, (2 décembre, en françois).

Promesse faite par Robert, fils ainé du Comte

de Flandre, Comte de Nevers , et Willaume ,

son autre fils, d'entretenir et exécuter ce qui

sera décidé par les évêques de Liége et de Metz,

touchant les revenus de la terre de Crevecoeur,

dont le Comte de Flandre demeurera saisi jus

qu’à ce que la sentence des deux arbitres soit

rendue. 1288, décembre, (en françois).

Promesse faite par Gui, Comte de Flandre,

et Jean d'Avesnes , Comte de Hainaut, de se

rendre en présence de l'empereur d'Allemagne,

lorsqu'ils en seront requis l'un par l'autre ,

our assister au jugement que les évêques de

f:: et de Metz doivent rendre en présence
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• I 288,

3 1288.

Ex288.

1288,

de cet empereur, pour, terminer les difficultés

qu'il y avoit entre ces deux Comtes. 1288, le

jeudi après le jour de saint André, apôtre.

( 2 décembre, en françois). Ces trois chartes sont

en copie simple , sur la méme bande de parchemin.

Lettres par lesquelles Jean d'Avesnes , Comte

de Hainaut, déclare que Gui, Comte de Flan

dre , son oncle, ayant promis de lui prêter

1o,ooo livres tournois, à la saint Jean-Baptiste

prochaine, en déduction de celle de Jean, évê

4-: de Liége, son cousin, et Bouchard, évêque

de Merz, son frère, arbitres nommés pour ter

miner les différens qu'ils avoient ensemble ,

pourroient lui adjuger, et autre première somme

que les gens du Comte de Flandre lui donneront

à la première demande, il promet de rendre

au Comte Gui cette somme de 2o,ooo livres ,

quatre mois après qu'il en sera semoncé, si le

jugement des arbitres ne lui en adjuge aucune; .

et de prendre et réduire cettedite somme de

| 2o,ooo livres, sur celle que les arbitres lui adju-

geront. 1288, le vendredi après le jour saint

André , apôtre, (3 décembre, en françois).

Original en parch. scellé du grand scel de Jean, en

cire verte, pendant à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre

et Marquis de Namur, déclare que les villes et

dépendances de Fleurius ayant été imposées à

1 I o livres Lovignois de taille, pour le mariage

de Marguerite, sa fille, Comtesse de Gueldres,

il accepte en paiement le bois mort et les droi- :

tures qui appartenoient aux habitans de cette

ville, dans ses bois près Fleurius, pendant 16

ans; et après ce terme, ces droits retourneront

auxdits habitans; sauf les pâturages dont ils jouis

soient dans les bois de sept ans et au dessus.

1288, le jour de saint Nicolas, (6 décembre,

en françois ). Premier cart, de Flandre, pièce 384.

Cartulaire de Namur, pièce 6o.

Lettres par lesquelles Jean, Duc de Brabant,

de Lothier et de Limbourg, accorde aux habitans

de deux villes, que Florent , Comte de Hol

lande , son cousin , vouloit bâtir dans la Zé

lande , l'une appelée Brydorp et l'autre Arne

muden, l'exemption de tous tonlieux par eau et

par terre, pour tous leurs effets et marchandi- .

ses, dans toute l'étendue de sa domination. 1288,

le jour de saint Nicolas, ( 6 décembre ). Qua

trième cart. de Hainaut, pièce 2ı6. Imp. dans le

recueil des chartes de Mieris, tome 1 , page 492.

Lettres par lesquelles Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, déclare que pour acquitter quelques

dettes que noble homme Bauduin d'Avesnes,

Sire de Beaumont, lui demandoit, et pour l'hom

mage des fiefs de Buvrages et de Saint-Sauve

qu'il lui avoit cédé, il lui donne, et à Felicitas,

sa femme, 4oo livrées de terre au tournois, à

recevoir tous les ans pendant leur vie; et leur

assigne pour 85 livres blancs par an, la ville

:

de Pon et ses appendances; excepté les bour

geoisies afforaines que le Comte s'y réserve;

à charge de payer les cens et rentes, et entr'au- :

tres 3o sols blancs à Monseigneur Pierron,

dit Pivion, Chevalier , pour le paiement des

quels ils jouiront des fours de Quartes et de

Pantignies.

Il lui assigne encore pour 6o livres blancs, .

les moulins à eau et à vent de Quartes et de .

Pantignies, et les monans_(ceux qui doivent

le droit de monnage ) de Pont, Quartes, Pan

tignies et Harignies.

9ɔ livres blancs sur les tailles d'Onnaing et .

de Quarouble.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre ,

d la Chambre des Comptes à Lille.
Années.

· Le pontenage de Pont, et les justices hautes

et basses de Pont, Quartes et Pantignies, sauf

la souveraineté.

132 livres tournois, sur la vente des tailles

dans la fôret de Mormal.

Le Comte de Hainaut, pour sûreté de ces

lettres, met sesdits oncle et tante en possession

de ces biens. 1288, le jour de saint Nicolas,

mois de décembre, (6 decembre, en françois ).

Orig. en parchemin, scellé du scel, en cire verte,

dudit Comte, pendant à las de soie jaune.

Mandement de Philippe, Roi de France, au

:Bailli de Vermandois, d'empêcher les sergens de

sa jurisdiction d'exploiter sur les terres de son

cher et féal Gui, Comte de Flandre, sauf en

cas de ressort. Sans date. Premier cart. de Flan

- dre , pièce 308.

Mention de pareil mandement donné au bailli d'A

- mians. Ces lettres sont citées dans les chroniques de

Flandre, d'Oudegherst, chap. 128, fol. 203, sous la

date du 9 decembre 1288, à Paris.

Lettres de l'hommage fait par Gaucher, Sire

de Nanteuil, à haut homme er noble son Sei

neur Robert, fils ainė du Comte de Flandre,

Comte de Nevers et Seigneur de Béthune, de

toutes les terres qui lui appartenoient dans les

villes de Sars, de Biaumarès et appartenances,

dans la châtellenie de Béthune, à lui échues par

la mort d'Isabelle , Comtesse de Roucy, sa

tante. 1288, à Paris, le vendredi après saint

Nicolas, en hiver, ( to décembre, en françois).

Orig. en parch. scelle du scel dudit Gaucher, où il

n'y a que l'écusson de ses armes, bien conservé, en

cire verte, pendant à simple queue.

Quittance de Waleran, Sire de Facoumont et

de Monjoie , de 5oo marcs de Liégeois, que

Gui, Comte de Flandre, lui a fait payer par

Monseigneur Warnier de Daules , Chevalier.

1 288, le mercredi après la fête de sainte Lucie,

( 15 décembre , en françois ). Orig. en parch.

scellé du grand scel dudit HWaleran, en cire jaune,

bien conservé, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

son cher et féal Monseigneur Guillaume de

Mortaigne, Chevalier, et à ses hoirs, à toujours,

tout ce qui lui: à Gruisons, tant en

rentes, viviers, hommages et en toutes autres

choses , pour en jouir comme feu Monseigneur

Alard de Landast, pour les tenir du Comte, en

accroissement du fief du bois de Glanchon ,

qu'il avoit acheté de l'héritière de Mortagne,

sa nièce; lui promet de le garantir contre tous;

et mande aux hommes de ce village de lui faire

hommage. 1288, le lundi après noël , ( 27

décembre, en françois). Premier cart, de Flandre,

pièce 597.

Lettres par lesquelles Jean ; dit Sire d'Aude

narde et de Rosoit, et Mahaut, sa femme,

Vidamesse d'Amiens et dame de Pickiny, prient

noble homme leur cher Seigneur Jean :::::

nes, Comte de Hainaut, de vouloir confirmer,

comme Sire souverain, la donation de trois bon

niers 25 verges de terre, et de 1o bonniers 3

journaux de bruiere, qu'ils avoient faire au prieur

provincial et aux souverains de l'ordre de saint

Guillaume. 1288, décembre , ( en françois ).

Premier cart. de Hainaut, pièce 123. Dans un rcu

leau de 9 bandes de parch. concernant Flobecq et

Lessines; elle est aussi sur une simple feuille de parc“.

avec une autre pièce du 29 septembre 1283.

Quittance de Grars de Rocelare, Chevalier,

Sénéchal de Brabant, de 4o livres parisis, reçues

de Monseigneur Sohier de Bailleul, receveur de

1288.

1288.

1288.

1288.

1288.
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Flandre, et que le Comte de Flandre devoit à

Wautier de Yste, neveu dudit Grard, fi's de

feu Monseigneur Gérard de Yste. 1288, le

mardi avant saint Vincent , ( 18 janvier , en

franço s ). Org. en parchemin, scelle du scel dudit

Gerara, bien conservé, en cire brune, pendant à double

queue de parch... où il est representé armé à cheval,

avec un écusson sur lequel sont trois fleurs de lys.

Quittance de Guillaume , fils du Comte de

Flandre, de 6oo livres monnoie de Flandre ,

qui lui étoient dues aux prochaines pâques, reçues

du Comte Gui, son père, par les mains de noble

homme son bon ami Monseigneur Willaume de

Mortaigne, Chevalier, Sire de Rumeiz. 1288,

à Winendale, le jeudi avant la conversion de

saint Paul, au mois de janvier , ( 2o janvier ,

en françois ). Orig. en parch. scelle du grand scel

de Guillaume, en cire jaune, en partie rompu , Pen

dant à simple queue.

Accord entre Florent , Comte de Hollande,

et les habitans des trois quarts de l'Ambacht de

Houtwouder, portant ce qui suit :

Le Comte pourra faire construire des chemins

dans leurs terres, soit grands ou petits : ils lui

paieront pour dime la douzième gerbe.

Si quelqu'un est accusé d'avoir fait tort aux

dîmes, il devra se justifier par le témoignage

de deux de ses voisins ; et si ces voisins le

déclarent coupable, il dédommagera du tort fait

aux dîmes.

Le Comte pourra établir un justicier hors du

pays pour poursuivre les amendes adjugées par

les échevins.

Si quelqu'un met la main sur les saints, le

justicier ne pourra l'amender à moins que l'on

ne porte plainte: cet officier pourra établir les

échevins et les destituer quand il lui plaira.

Celui qui sera accusé de vol, devra se jus

tifier par le témoignage de deux de ses voisins;

si ces voisins l'accusent, il prendra deux de

ses parens; si ceux-ci l'accusent encore, il per

dra la main.

Celui qui blessera quelqu'un, paiera au Comte

une livre; et s'il prive d'une main, d'un pied,

d'un oeil, il paiera 1o livres au Comte.

Ceux qui blesseront un cheval, une vache

ou autres animaux semblables , paieront deux

escalins d'amende.

Les habitans d'Houtwouder pourront naviguer

dans tout le pays, en payant le même tonlieu

que ceux de Kenemaerlant.

Pour sûreté de ces lettres , Florent , abbé

d'Egmont, Dierci de Brederode, et Willaume

d'Egmont, Chevaliers, ont été priés de sceller

ces lettres. 1288, la veille de sainte Agnès, à

Tærneburch, ( 2o janvier, en flamand ). Qua

trième cart. de Hainaut, pièce 296. Imprimé dans le

recueil des chartes de Micris, tome premier, page 473.

Confirmation par Gui , Comte de Flandre,

de la vente faite en son nom par dom Eustache,

moine de Cambron, à Monseigneur Sohier de

Bailleul, de six bonniers de moere à Selsaten,

paroisse d'Assenede, près la moere de Monseig

neur Pierron Rainvisch, de Willaume dou Walle,

d'Arnould de Kerkenorde, et de Watier, son

frère , moyennant 5o livres monnoie de Flan

dre, le bonnier; et à charge de 6 deniers par

bonnier de cens annuel, aux briefs d'Assenede;

double cens à chaque mutation, et quatre deniers

d'entrée. 1288, le jour de saint Paul, apôtre,

( 25 janvier, en françois ). Premier cartulaire de

Flandre, pièce 218.

Confirmation de pareille vente faite à Isabelle,

T O M E I,

Années.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,
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veuve de Jean Langele, bourgeois de Gand,

de quatre bonniers de mære audit lieu d'As

senede, entre la mære du Comte et celle de

1288.

1288.

Bauduin de le Court, à 6o livres monnoie de

Flandre, le bonnier, et aux autres charges que

dessus. i 288, le demierkes après la fête de saint

Paul, au mois de janvier, ( mercredi 26 jan

vier, en françois ). Premier cartulaire de Flandre,

pièce 219.

Confirmation par le Comte Gui de pareille

vente faite à Marguerite , veuve de Lambert

le Joune, bourgeois de Bruges, de trois bonniers

de mære à Ardembourg, près du chemin appellé

G.kelers veire, entre la moere Heldecoup et celle

de Louis et Huon de le Pierre ; moyennant

28o livres monnoie de Flandre , et à charge

de 9 deniers de cens annuel par bonnier; double

cens à chaque mutation, et quatre demiers d'en

trée. I 288, le demierkes après la fête de saint

Paul, au mois de janvier , ( mercredi 26 jan

vier, en françois ). Premier cartulaire de Flandre,

Pl.:ĉe 220.

Confirmation de pareille vente faite à l'infir

merie du bėguinage de sainte Elizabeth à Gand,

de deux bonniers et demi et 35 verges de

moere à Zelsaten, paroisse d'Assene le, joignant

la moere de Jacqués le Febvre, à raison de 7o

livres de Flandre, le bonnier; et de 2 16 verges,

près le vieux mur de cette infirmerie, moyen

nant 2o livres 8 sols; à charge de 6 deniers

par bonnier de cens annuel ; double cens à

chaque mutation, et quatre deniers d'entrée. Même

date, ( en françois ). Premier cart, de Flandre,

pece 221.

Confirmation de pareille vente faite au Seig

neur Pierron Rainvisch, prêtre, de deux bon

niers de moere, entre celle de Willaume dou

Walle et d'Arnould de Kerkenorde, à 6o livres

monnoie de Flandre, le bonnier; et aux mêmes

charges que dessus. Même date, (en françois).

Premier cart. de Flandre , pièce 222.

Confirmation de pareille vente, de demi-bon

nier de moere audit lieu, faite à Godefroi de

le Court, bourgeois de Gand , moyennant 57

livres 15 sols monnoie de Flandre; aux mêmes

charges que dessus. Même date, ( en françois ).

Premier cart. de Flandre, pièce 223,

Confirmation de semblable vente , de deux

bonniers de mære audit lieu, faite à Jacquemon

Lefevre, bourgeois de Gand, moyennant 13o

livres monnoie de Flandre; aux mêmes charges

que dessus. Même date, ( en françois). Premier

cart. de Flandre , pièce 225.

Lettres par lesquelles Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, se constitue caution de noble homme

Monseigneur Gérard de Luxembourg, Seigneur

de Durbuy, Chevalier, et madame Mahaut ,

sa femme, cousine du Comte de Hainaut, pour

la somme de 9oo livres tournois, que Gui,

Comte de Flandre, leur oncle, leur avoit prêtée

our le mariage de Marguerite, leur fille. 1288,

e vendredi avant la chandeleur, ( 28 janvier,

en françois ). Orig. en parch. scellé du scel dudit

Jean, en cire verte, bien conservé, pendant à double

queue de parchemin. -

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre;

déclare que son cher féal Willaume de Mor

taigne , Chevalier , Seigneur de Rumes , a

reporté dans ses mains, du consentement de

Monseigneur Thomas de Mortagne, son héri

tier, tous les fiefs qu'il tient de lui; sçavoir :

les bois de Glançon et la terre de Gruisons

qu'il avoit achetés de demoiselle Marie, héritière

1 288.

1288.

1288.

B 9
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de Mortaigne , de la valeur annuelle de 22o

livres de Tournai, pour les donner à demoiselle

Pentecoste, fille de noble homme le Seigneur

de Durbuy, que ledit Willaume devoit épouser.

Le Comte Gui les ayant reçus, les donna à

ladite Pentecoste pour en jouir pendant sa vie,

et la reçut pour son homme en présence de ses

hommes.

Willaume remit encore au Comte une rente

de cent livrées de terre, sur le tonlieu du Dam,

qu'il tenoit en fief de lui, de laquelle rente il

devoit jouir pendant les vies du Comte, d'Isa

belle , sa femme , et de Jean de Namur, leur

fils : le Comte la rendit de suite à ladite Pen

tecoste pour en jouir sa vie durant, et la reçut

à homme.

Willaume remit de plus, entre les mains de

Watier de Nivielle, bailli de l'héritière de Mor

tagne , tous les revenus des fiefs qu'il tenoit

d'elle; sçavoir: une partie du bois de Glançon,

le winage de Tournay, ce qui lui appartient

à Froienne, au Bruille, et aux abbayes de saint

Martin de Tournai, de Saint - Amand et de

saint Nicolas, près Tournay, dont le tout

vaut annuellement 42o liv. tournois; et ensuite

ledit Watier les a rendus entre les mains de

ladite Pentecoste, pour en jouir sa vie durant.

Toutes ces choses ont été faites selon les loix

et l'usage du pays, du consentement de l'héri

tier légitime dudit Guillaume, et par le jugement

des hommes du Comte et de ceux de l'héritière

de Mortagne.

Hommes du Comte de Flandre : Willaume ,

fils du Comte Gui, Jean , Sire de Ghistelle ,

Chevaliers; Thomas de Mortaigne, Chevalier,

Sire de Romeries; Sohier de Bailluel, maréchal

de Flandre ; Roger de Ghistelle , Chevalier ;

Lotin de Bruges; et Danekins li Pannetiers.

Hommes de l'héritière de Mortagne: Jean de

Mortaigne, Chevalier, Sire d'Espierre; Jakemes

de Lokeron ; Sohier de Haudion ; Hues d'Ar

bre; Danekins li Pannetier, et Gilles de Lokeron.

Watier de Nivelle , bailli de l'héritière de

Mortagne, a reconnu ces choses faites selon la

loi et l'usage du pays. 1288, mois de janvier,

à Winendale, le mercredi après le vintisme,

jour de noël , ( en françois ). Orig. en parch.

scellé des sceaux , 1.° de Gui, Comte de Flandre,

bien conservé, pareil à celui gravé dans Vredius,

page 2o , n.º 2 ; 2.º de Guillaume, fils du Comte

Gui , pareil à celui gravé dans Vredius, page 7o ,

n.° 1.º; 3.° de Jean de Ghistelle, bien conservé ; 4.°

de Rasse de Gavre, à moitié rompu; 5.º de Tho

mas de Mortaigne, en cire verte; 6.° de Sohier de

Bailleul ; le 7. ne paroit pas y avoir été mis; 8.°

du petit scel de Lotin de Bruges ; 9.° de Jean de

Mortagne; to.“ de Danekin le Panetier; itº de Wau

tier de Nivelle; et 12.° de Sohier de Haudion, en

cire jaune et brune, tous pendans à las de soie

cramoisie.

Lettres par lesquelles Sohier li Maires, bailli

de Michel, évêque de Tournai, déclare qu'étant

à Winendale, le mercredi après le vintisme jour

de noël , noble homme Messire Willaume de

Mortaigne, Chevalier, Seigneur de Rumes, a

remis entre ses mains le fief et la justice de

saint Brisse à Tournay, tenu de l'évêque, qui

vaut environ 6o livres tournois par an, et qu'il

en a adhérité demoiselle Pentecoste, fille de

noble homme Monseigueur de Durbuy, que

Guilla me devoit épouser; et ce, du consente

ment de Monseigneur Thomas de Mortaigne,

son héritier légitime, pour en jouir par ladite

Années.

1288,

1288.

1288.

1288.
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Pentecoste pendant sa vie. Les hommes de l'évê

que ont déclaré que ladite Pentecoste étoit adhé

ritée de ce fief selon la loi et l'usage du pays.

Sohier li Maire, et Jean de Mortaigne, Che

valier , Sire d'Espierre , Pierre de Faustroit,

Jean li Oncles, Robert Kaillaus, et Jean Haghe

biers, hommes de l'évêque, ont scellé ces lettres.

I 288, janvier, ( en françois ). Orig. en parch.

scelle des sceaux de Sohier li Maire, Pierre de

Fastroit, Robert Kaillius, et Jean Hagh.bart, en

cire brune, pendans à des cordons de soie cramoisie.

Lettres par lesquelles Watier de Warielles,

sergent et bailli de Watier d'Ainghien, déclare

quetant à Winendale, le mercredi après le vin

tisme jour de noël, et ayant empruntė pièce de

terre de Gui, Comte de Flandre, pour faire loi,

il a reçu de noble homme Messire Willaume de

Mortaigne le rapport de son fief de Rumes et

appendances, de la valeur annuelle de 2oo liv.

et qu'il les a remis à demoiselle Penrecoste ,

fille de noble homme Monseigneur de Durbuy,

que ledit Willaume devoit épouser: et qu'après

avoir fait reconnoitre par les hommes dudit

Watier d'Ainghien, que ladite demoiselle étoit

bien adhéritée de ce fief selon la loi et la

coutume du pays, pour en jouir pendant sa

vie, il a reçu ladite demoiselle à homme en

présence desdits hommes, en vertu le pouvoir

que lui en avoit donné le Seigneur d'Ainghien.

Présens à ces lettres comme hommes dudit

Watier d'Ainghien: Bauduin li Muisis; Jakemes

Dierkisies: et comme hommes de l'évêque de

Tournai, à lui prétés pour juger avec les hom

mes de Watier d'Ainghien ; Messire Jean de

Mortaigne , Chevalier, Sire d'Espierre; Jean li

Oncles; Pierre de Faustroit; Robert Kaillaus,

et Jean Haghebars, qui ont mis leurs sceaux à

ces lettres. 1288, janvier, (en françois). Orig.

en parch. scellé des sceaux de Watier de JVarielles,

de Jakemes Dierkisies, d'un autre que l'on ne peut

d:chiffer, de Jean de Mortaigne, et de Jean Haghe

bars, en cire brune, pendens à las de soie cranoisie.

Lettres par lesquelles Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, déclare que Gui, Comte de Flan

dre, son oncle, devant lui prêter Io,ooo livres

tournois, à la prochaine fête de la nativité de

saint Jean - Baptiste, il prie sondit oncle d'être

sa caution pour la somme de 8,ooo livres tour

nois, qu'il devoit payer au même terme à la

compagnie des enfans de Roland Bonseigneur

et de Bonaventure , et Bernardin de Seyne.

1288, le vendredi après la chandeleur , ( 4

février, en françois ). Orig. en parch. scelle du

grand scel dudit Jean, en cire verte , pendant à

double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Waleran , Seigneur de

Monjoie et de Valkembourg, quitte Gui, Comte

de Flandre, de la somme de 125 marcs de

Brabant, à 12 sols sterlings le marc, que ce

Comte lui devoit à la prochaine fête de la

entecôte, et qu'il avoit payée à Henri, dit

rulant, son valet. 1288, le samedi après la

purification de Notre-Dame, ( 5 février ). Orig.

en parch. scellé du grand scel dudit Waleran , en

cire jaune, bien conservé, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, et Willaume, évêque de Cambrai,

conviennent des droits qui appartiennent au

Comte, comme souverain, et à l'évêque, comme

avoué, à raison de son évêché, sur les terres

et les personnes de l'église de saint Humbert

de Maroiles. L’abbé ou ses sergens pourront

faire loi (justice ) de tous meurtres, rapts,
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larcins, et autres cas méritant la mort ou perte

de membre, qui arriveront dans la terre de saint

Humbert; et s'ils ne le font pas, le Comte s'en

chargera comme Sire souverain, ainsi qu'il en

use dans le Hainaur.

Des fourjurs, on en usera comme dans le reste

du Hainaut.

Quand les hommes de l'abbaye auront reconnu

quelques dettes en présence de ceux du Comte

ou de ses villes franches, si l'abbé ne les fait

as payer exactement, quand il en sera requis,

e Comte le fera selon la coutume de Hainaut.

Pour tous les autres cas qui arriveront dans

cette terre, l'abbé ou ses sergens devront en

faire loi promptement; s'il ne le fait pas 4o

jours après en avoir été réquis, le Comte som

mera l'évêque ou son sergent dans cette terre,

de faire, comme avoué de l'église, loi au plaig

nant; et s'il ne ľa fait 4o jours après la som

mation, le Comte, comme souverain, pourra y

mettre la main et faire rendre justice.

Si l’abbé aproisme (appelle en justice) accuse

quelqu'un de ses hommes au sujet des meubles,

catheux ou héritages, et que l'accusé veuille

donner caution suffisante pour attendre loi, l'abbė

le doit laisser cautionner.

L’abbé et le couvent de Maroilles consentent

que si l'évêque vient ou envoie dans la terre

de saint Humbert, celui qui sera trouvé avoir

tort paiera les frais de l’évêque et de ses gens:

et ils promettent de payer tous les ans à cet

évêque, comme avoué de leur église, un pale

froi de 2o livres parisis, au terme de pâques.

L’abbaye reconnoît la souveraineté du Comte

de Hainaut sur leurs terres, et les droits et la

justice de l'évêque de Cambrai, comme avoué

de leur église, et les prient de sceller et con

firmer ces lettres. 1288, le mardi après l’annon

ciation de Notre - Dame, au mois de mars ,

( 29 mars, en françois ). Orig. en parch. scellé

des sceaux du Comte, de l'evêque, de l'abbé et du

couvent, en cire brune, pendans à double queue de

parchemin. Double original en parch. scellé de même.

Copie simple en parchemin. Premier cart, de Hainaut,

pièce to?.

Lettres par lesquelles Pierre, abbé, et tout le

couvent de Maroilles, donnent à noble homme

leur cher Seigneur le Comte de Hainaut, et à

ses successeurs, à toujours, la moitié des prairies

et pâturages de Renaut Folie et de Marbais,

qui appartenoient en totalité à cette église ,

dont la jouissance étoit , troublée par plusieurs

particuliers; la moitié de la pêche dans la rivière

de la sambre et dans celle de eppre venant

d'Avesnes , et la moitié des mortes-mains des

hommes et des femmes de la terre de saint

Humbert de Cornille ; à condition qu'il sera

obligé de leur garantir et conserver l'autre partie

de ces prairies, pêche et mortes-mains; lorsque

le cas arrivera de lever les mortes - mains , le

sergent de l'église ou celui du Comte, qui y

viendra le premier, pourra lever le catel selon

le témoignage de plusieurs personnes pour les

deux parties, et il sera ensuite partagé égale
Iment.

L'abbaye prie l'évêque de Cambrai, comme

leur ordinaire, de sceller et confirmer ces lettres.

Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut, déclare

que si par le jugement de ses hommes, l'abbaye

de Maroilles a droit et raison dans ce qu'elle

a avancé, il s’oblige pour lui et ses successeurs,

comme souverain Sire de Hainaut, de la faire

jouir tranquillement de la moitié de ce qui est

Années.

1288.

1288.

1288.

1288.

1288.

lavenai? chronologique des Titres de la Flandre,

d la Chambre des Comptes à Lille.

repris dans ces lettres. 1288, mars, (en françois).

Original en parch. scelle des sceaux du couvent, de

Pierre, abbé, de l'évêque de Cambrai, et du Comte

de Hainaut, en cire brune, pendant à double queue

de parchemin.

Double original de ces lettres, scellé comme

dessus. Premier cart. de Hainaut, pièce ro4.

Lettres de Jean d'Avesnes, Comte de Hai

naut, en faveur de l'abbaye de Maroilles, par

lesquelles ce Comte promet de ne recevoir bour

geois ou bourgeoise, dans les villes de Hainaut,

aucuns hommes ou femmes des terres de l'église

de saint Humbert de Maroilles, à moins qu'ils

ne viennent demeurer dans les villes dont ils

seront bourgeois ; et alors les biens qui leur

appartiendront dans les terres de saint Humbert,

seront gouvernés selon les loix de l'abbaye :

s'ils veulent retourner sur leurs biens à Maroilles,

le Comte ne pourra les réclamer comme il pout

roit faire s'ils étoient en d'autres lieux. Tant

que ces bourgeois et bourgeoises habiteront dans

les villes du Comte, l'abbé ne pourra lever de

nouvelles tailles sur les biens qui leur appartien

dront dans les terres de l'abbaye. 1288, mars,

( en françois ). Original en parch. scellé du scel du

Comte, en cire verte, pendant à double queue de

parchemin. -

Quittance de Jean, Comte de Dreux et de

Braine, de . . . . . . parisis, reçues de Gui de

Dampierre, Comte de Flandre , son cousin :

pour une année échue à la chandeleur d’un fief

qu'il tient de lui. 1288, mars, (en françois ).

Orig. en parch. scellé du scel dudit Comte, en cire

verte , à moitié rompu, pendant à simple queue.

Quittance de Thomas de Lille, Sire de Meul

lebeke , de 2oo livres monnoie de Flandre ,

reçues de Gui, Comte de Flandre et Marquis

de Namur, et d'Isabelle, sa femme, à compte

du prix de la terre d'Erquinghem sur-la - lys

qu'il leur avoit vendue. 1288, mars, ( en fran

çois ). Orig. en parch. scellé du scel de Thomas ,

en cire verte, pendant à simple queue.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre ,

de la sentence y insérée, rendue à Paris le

jeudi avant l'assomption de la Vierge 1288, (ci

dessus), par P. abbé de saint Cornille de Com

piegne, arbitre nommé pour terminer toutes les

difficultés qu'il y avoit entre Guillaume de Non

gento ( Nogent ), Chevalier, et Mahaut , sa

femme, d'une part; et Jean de Mortaigne, Seig

neur d'Espieres, Robert, son frère, Chevaliers,

Jeanne et Marguerite leurs femmes, d'autre part.

1288, mars. Copie simple en parchemin.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

l'hôpital de Notre-Dame qu'il a fondé à Bru

ges, dans un endroit appellé la poterie, en la

paroisse de sainte Croix, une mesure de terre

ou environ, près de cette maison; l'affranchit

de tous droits et services , pour y bâtir une

église, et y faire un cimetière qui sera consacré

et béni par l'évêque de Tournai ou autre selon

l'usage. i 288, le dimanche après la transiation

de saint Thomas, apôtre, ( 4 juillet ). Premier

cartulaire de Flandre, pièce ;o?. Baillet dans sa vie des

Saints, conjecture qu’on faisoit à Edesse en Mesopo

tamie , la fête de la translation de saint Thomas,

apôtre de Calamine, et il la fixe au 3 juillet.

Lettres par lesquelles frère Godefroi de Viche

rio, visiteur général des maisons de la milice

du temple, dans les royaumes de France et

d’Angleterre, déclare que pour mettre fin à

toutes les difficultés qu'il y avoit entre leurs

frères de la maison d'Ipres et les éche ins et
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communauté de cette ville, au sujet des vins

que l’on y vendoit à broque, et de la maletote

qu'on y percevoit, is sont convenus des articles

SUliVd I1S.

Les habitans des terres du Temple à Ipres ne

pourront venire à personne du vin a broque,

mais ils pourront en vendre en gros et par

pièces; ils pourront vendre en détail de la cer

voise et autres boissons, le vin excepté. Les

frères du temple pourront avoir du vin dans

leur maison , mais ils ne pourront en vendre

en détail à personne, et ils reconnoissent que

la ville d'Ipres leur a payé en dedommagement

2,oco livres parisis.

Les échevins et communauté de la ville d'Ipres

seront tenus de leur assigner 1,ooo liv. parisis,

our acheter 1oo liv. de revenu annuel, dans

es limites du Comté de Flandre ; à condition

que quand on trouvera à acheter 4o livrées de

revenu en même temps, frère Pierre dou Sac,

maitre des maisons du temple en Flandre, pourra

en faire l'acquisition avec partie de cette somme;

si on ne trouve point à acheter ce revenu en

tout ou en partie, la communauté d'Ipres paiera

annuellement en deux terres, audit Pierre dou

Sac, pendant sa vie, 1oo livres parisis; et a

sa mort, les échevins remettront aux Templiers

ladite somme de 1,ooo livres, ou ce qui en

restera à employer.

Godefroi declare qu'y ayant aussi difficulté

entr'eux et la ville d'Ipres, au sujet des conduits

d'eau douce, il a été convenu que les Templiers

auroient un seul conduit d'eau qui iroit dans

leur maison à Ipres, et quatre dans leurs habi

tations hors cette ville ; ce nombre ne pourra

jamais augmenter sans le consentement des éche

vins: ils supplient le Comte de Flandre de con

firmer ces lettres. 1288, le mardi après le ·

dimanche des rameaux , ( 5 avril). Ces lettres

sont dans la confirmation donnée le mene jour par

Gui, Comte de Flindre. Copie simple en parchemin.

Lettres par lesquelles le Comte Gui vend à

l'abbaye des Dunes , 5o bonniers de moere

audessus de la cour de la Leppe, vers Asse

nede, moyennant 5oo liv. monnoie de Flandre,

ayables en cinq ans. i 288, le samedi avant

e jour de pâques, mois d'avril, (9 avril, en

fiançois ). Preinier cat, de Flandre, pièce 385.

Léttre de Jean, Sire de Dampierre et de

Saint-Dizier, à scn ami le receveur de Flandre,

par laquelle il le prie de payer à Lambesin de

Tonlevare, bourgeois de Bruges , 7oo livres

tournois, en déduction de ce que le Comte doit

lui payer à la chandeleur. 1288, sans date, (en

françois ). Original en parchemin , scellé du scel

dudii Jean, en cire verte, pendant à simple queue.

Jugement rendu par le Comte de Flandre,

au sujet des débats qu'il y avoit entre lui et le

châtelain de Bergues, portant ce qui suit :

Aux franches vérités, tenues par les hommes

au terroir de Bergues, et à celles pour meurtre,

le châtelain n'a rien.

Au lagan de mer et aux saines, (endroit où

on peut pêcher avec un filet ), rien.
Il aura le tiers des amendes hors la châtel

lenie de Bergues, jugées par les échevins du

terroir à la conjure du châtelain, et des amendes

de la Niewehede.

Le châtelain n'aura rien pour les cas dont on

fera paix, si ce n’est pour rachar de tête. De

ceux qui se tueront eux-mêmes , le châtelain

aura le tiers de leurs biens. Il aura le tiers des

dettes poursuivies par les échevins, à sa conjure,
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ainsi que des sommiers. Dans la cense des traians

des anguilles , le châtelain a 6 livres par an.

Sans date, ( en françois). 1293, 13 septembre,

voyez ci-après à cette date. Premier cartulaire de

1 lunare, prece 305.

1288. L ste des cardinaux qui ont assisté au con

clave après la mort du Pape, Honoré IV. Sans

date. Premier cart. de Flandre, pièce şo9. Imp. Vite

et gesta rom. pontificum , par Ciaconius, tome 2 »

Page 255.

Modèle de lettres de nomination d'un canonicat

à la collation du Comte. Premier cart. de Flandre,

pièce ;o.

1288. Modèle de lettre du Comte aux chapitres,

pour installer les chanoines qu'il nomme en vertu

de son droit de collation. Premier cart. de Flandre,

pièce 311.

1289. . Lettres par lesquelles Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, se constitue caution pour noble

homme son cher oncle Gui, Comte de Flandre,

de la somme de 288 livres parisis, que Robert

Crespin, d'Arras, et Baude Crespin, son frère,

lui avoient prêtée, et que le Comte de Flandre

avoit promis de leur rendre à Arras, par let

tres y insérées du même jour. 1289, le jour du

mi-mois d'avril. (en françois). Org. en parch.

scelle au scel dudit Jean, bien conserve, en cire verte,

pendant à double queue de parchemin.

1289. Lettres de Guillaume de Nogent, Chevalier,

par lesquelles il reconnoit avoir reçu de noble

Prince Monseigneur le Comte de Flandre, les

lettres y insérees du mois de mars 1288 ci

dessus; et promet pour lui et pour Mahaut, sa

* femme, de donner audit Comte, quand il en sera

requis, des lettres scellées du scel de la prévôté

de Paris, dans la forme exprimée ès lettres du

Comte, 1289, le mercredi après pâques closes,

( 2o avril). Original en parchemin , scellé du scel

de Guillaume, bien conserve, en circ jaune, où il est

representé armé à cheval, avec cette inscription : † S’

Guill'mi de aciaco militis dni. de Nogento artaudi:

sur le revers sont les armes dudit Guillaume, avec cette

inscription : † 9tra S' Guill'mi militis, pendant à....

1289. Lettres par lesquelles Sauvaris de Fies, Che

valier et prévôt de Bouillon, déclare qu'y ayant

difficulté entre noble dame madame Henriette

de Hans, veuve de Monseigneur Thierry, Che

valier de Mirewart, d'une part; et les hoirs dudit

Thierri , d'autre part : ladite Henriette avoit

nommé Monseigneur Henri de Claci; et lesdits

hoirs, Jean, dit Hazard de Sathenay, pour arbi

tres: lesquels s'étant rendus à Bouillon pardevant

ledit prévôt, les échevins et les hommes de ce

château pour en connoitre l'usage , et sçavoir

qui, de la veuve ou des hoirs dudit Thierri, devoit

payer les dettes du défunt, et plusieurs jour

nées ayant été tenues pour ce jugement, Messire

Bouchars de Purut , Chevalier , parut au nom

de Jean Hazard , Henri de Claci ne s'y étant

point rendu pour ladite Henriette, l'affaire étant

assez instruite, Monseigneur de Jausse prononça,

du consentement des hommes et des échevins

dudit château, et selon les loix de Bouillon, que

madame Henriette devoit payer les dettes de

son mari , et avoir les meubles.

Présens à ce jugement : Messire Jean de

Hans, Chevalier; le prieur de Bouillon; Engo

bans de Purut; Henri de Venate; Gilles de Fies;

Huart Grosseteste; Jakemes li Bannis; Alard de

Bassoles; li Awares de Guionne; Hues de Guion

ne; Jeannin, fils de Pierret de Guionne; Jake

min Cuignon ; Poulons de Balahans , et les

échevins et jurés de Bouillon.
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Ces lettres ont été scellées de Sauvaris de

Fies, Chevalier , prévôt de Bouillon , et de

Gérard , Chevalier, Sire de Jausse. 1289, le

samedi avant mai entrant, (3o avril, en fran

çois). Premier cartulaire de Hainaut, pièce 14o.

Lettres par lesquelles Raoul, prieur, et tout

le couvent de l'église de saint Sauve, près Va

lenciennes, ordre de Cluni, reconnoissent avoir

cédé à noble homme leur cher Seigneur Jean

d'Avesnes, Comte de Hainaut, un demi-muid de

farine qu'ils avoient droit de prendre par semaine

sur le moulin de Pierre le Comte, qui est entre la

porte d'Ansaing et le château de Valenciennes,

tenant aux murs de cette ville, en échange de

ce que le Comte leur avoit donné 18 witeux

de terre moins douze verges, qui furent à Wau

tier Singhe, situés dessous le moulin à vent de

Sautaing, dans lesquelles terres passe un sentier

qui va d'Estruem à Curgies; trois witeux et demi

et treize verges tenant à Kenart fossés , , qui

furent à dame Margaritain le Prevote ; deux

witeux et demi et 4 verges de terre entre les

terres Drouwart Kiertars et Wautier de Hoskes,

qui furent à ladite Marguerite ; 23, witeux de

terre moins 14 verges , tenans à la chaussée

et au Sire Bavisien , qui ont aussi appartenu à

ladite Marguerite ; et 3 witeux et 15 verges de

terre au terroir d'Ausnoit, entre les terres Bau

duin de Bassy, tenans aux terres de Berlaymont;

lesquels 3 witeux sont chargés de terrage. 1289,

avril, (en françois ). Original en parchemin, scelle

des sceaux desdits prieur et couvent , en cire verte,

pendans à double queue de parchemin. Premier cartulaire

de Hainaut, pièce 76.

Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite en son nom par Dom Eustache, moine de

Cambron , à frère Pierron dou Sac , comman

deur en Flandre de l'ordre des Templiers, et

à leurs maisons à Bruges, de sept bonniers de

moere à Assenede, entre celle de Cambron et

le chemin appellé Anclerswech, près la mære

du feu châtelain de Gand, moyennant 6o livres,

monnoie de Flandre, par bonnier, et à charge

de 6 deniers par bonnier de cens annuel aux

briefs d'Assenede; double cens à chaque muta

tion, et quatre deniers d'entrée. 1289, le jour

de mai, (premier mai, en françois). Premier

cartulaire de Flandre , pièce 413.

Lettres par lesquelles Jean, évêque d'Utrecht,

déclare qu’en sa présence, les jurės, échevins,

et tous les habitans de Westfrise, diocèse d’Utrecht,

se sont obligés par procureurs à l'exécution des

articles suivans : - - - - -

Les habitans de Westfrise ont promis de

faire hommage et serment de fidélité à Florent,

Comte de Hollande, et à ses successeurs mâles

et femelles, et ont juré de lui obéir comme à

leur légitime souverain ; et pour preuve de leur

soumission, le Comte pourra faire rétablir sans

aucun obstacle les châteaux , forteresses et che

mins publics.

Ils paieront au Comte tous les ans la 1 1.“

gerbe des fruits de la terre.

Le Comte et ses successeurs nommeront dans

la province de Westfrise tous les juges ; ils

ourront les destituer s'ils ne s'acquittent pas de

: devoir; et ces juges auront le pouvoir de

déposer les échevins et d’en mettre de nou

VeallX.

Si quelqu'un fait serment sur les saints évan

giles en présence des juges , il pourra ôter la

main et la remettre sans leur permission , ou

titubare in verbis, aut vacillare, sans la peine appellée

T O M E I.
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bota, tant que le plaignant voudra le soutenir

patiemment.

Si quelqu'un veut avoir le champ de son voisin,

et que sept personnes les plus proches soient de

son avis, on ne décernera alors aucune peine;

mais celui contre lequel sera la sentence des juges,

paiera 42 sols au: pour amende.

Si quelqu'un est soupçonné d'avoir fait un vol,

il pourra s'en purger par le serment de deux

voisins, ou de deux cousins, hommes intégres ;

et s'il ne le fait pas , il pourra s'en purger par

serment de sa propre main inter le coucher du
soleil.

Celui qui blessera quelqu'un sans mutilation

de membre, paiera au Comte une livre par

blessure.

Celui qui crevera un ceil à quelqu'un, ou lui

coupera une main ou un pied, paiera 1o livres

au Comte.

S'il arrive des difficultés entre différentes per

sonnes au sujet des meubles et provisions de

maisons, sept voisins les plus proches pourront

la terminer, et leur jugement sera bon, sans

amende ; mais la partie qui ne voudra pas s'y

tenir, et qui sera condamnée par les mêmes voi

sins, paiera 42 sols au Comte.

Si quelqu'un s'empare du bétail de son voisin,

il paiera deux sols d'amende.

Le Comte héritera de celui qui mourra en

Westfrise sans laisser parens dans les quatre

degrés.

Tous les habitans de Westfrise pourront aller

librement en Hollande , en payant le tonlieu

selon l'usage de Kenemar.

Tous les habitans de cette province se sont

obligés à subir la peine de l'excommunication,

s'ils n'observent pas exactement toutes ces loix; et

l'évêque déclare que lui et ses successeurs devront

les excommunier à la demande du Comte: s'ils

persistent pendant six mois dans cette excommu

nication, toutes leurs églises, chapelles et ora

toires seront interdites jusqu'à ce que le Comte

soir satisfait.

Les procureurs de ces habitans ont déclaré de

plus, en présence de l'évêque, que si l'interdit

duroit six mois, on pourroit leur refuser le saint

créme jusqu'à ce qu'ils se soient reconciliés avec

l'église, et qu'ils aient payé une amende au Comte;

et ils se sont obligés de faire confirmer tous ces

articles par le pape: renonçant à tous priviléges

qui pourroient annuller ces obligations. -

Il a été déclaré que le Cointe de Hollande,

ou un juge nommé par lui, pourra juger tous les

cas selon les loix de Westfrise , ainsi que le

faisoit feu Willaume , roi des Romains, père

du Comte, dans les villes de Vrolen et Outdorpe.

Noms des procureurs des habitans de West

frise: Heyneman, dit Ente, et Thierri, dit Ente,

de Hoech Hontwonde, Emond, dit Dodinc, de

Westblocweere , Gelteld , dit Reitward , de

Marbroec , citoyens de Drachterland ; Gérard

Yvinc, Wolpond Signiferun, de Vrohlegeist,

et Wibrand , dit Abinghe , du métier de Nie

dorpe. 1289, le jour de sºint Philippe et saint

Jacques, apôtres, ( I.“ mai). Quatrième cartulaire

de Hainaut , pièce 295. Impr. dans le recueil des

chartres de Hollande, rar Micris, tom. 1.“, p. 496.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

qu'étant d'usage dans la ville de Nieuport, que

tout brasseur de bierre de cette ville pouvoit

faire grute sans forfait et sansamende, il veut que

dorénavant personne ne puisse faire , ni faire

faire grute, si ce n’est les échevins de la ville; et

C 9
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que personne ne puisse prendre grute, sinon à la

grure de la ville, 1289, le jour de l'invention

de la sainte Croix , (3 mai, en françois ). Colie

simple en parchemin.

entence et ordonnance de paix rendue par

Gui, Comte de Flandre, pour terminer les guer

res qu'il y avoit entre Guillaume d'Aulenghien ,

Grard, son oncle , Ghillebert li Grutre , Watier

et Bernard de Herzeles , et autres parens de

Monseigneur Grart de Steenhuse, de Monseig

neur Jakemin de Rodes et de Bauduin le Grutre,

d'une part; et les Bonins de Bruges et les leurs,

d'autrė part; à cause de la mort de Grard de

Steenhuse, Jakemin de Rodes, Bauduin le Grutre

et Clay Bernard; et pour les blessures de Clais

Storin , valet de Longhemarke, de Jean d'Ou

dembourg, et de Jean Vine.

Monseigneur Nicolon de Barbenchon , Mon

Ğossuin d'Erpe , Monseigneur Gillion

d'Eskendelbeke , et Monseigneur Olivier de

Emerverdenghien , Chevaliers , sont nommés

pour partager, entre les parens des morts, les

sommes qui leur sont adjugées. 1289, le diman

che après l'invention de la sainte Croix, au mois

de mai , ( 8 mai, en françois.) Le commencement

de cette charte est pièce 564 bis, et la fin, pièce yo9 ,

du premier cartulaire de Flandre.

Quittance de Waleran , Sire de Monjoie et

de Faukemont, de la somme de 1,o5o livres

parisis, en gros tournois, reçue du Comte Gui.

1289, à Namur, la nuit de saint Servais, au

mois de mai, ( 13 mai, en françois). Original

en parchemin, scelle du scel dudit HWaleran, bien con

servé, en cire blanche, pendant à simple queue.

Quittance d'Ansous, Sire d'Offemont, Che

valier, de 1oo livres parisis, reçues du Comte

Gui, pour une année de son fief, échue à l'as

cension dernière. I 289 , le mercredi avant la

pentecôte. (25 mai , en françois). Qriginal en

parchemin, scelle du scel bien conserve dudit Ansous,

en cire verte, pendant à simple queue. -

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

Marguerite, femme de Simon dou Pincs , bour

geois de Gand, le tiers du droit de escautdon,

ui lui appartenoit dans les terres de la paroisse

de Melsele , tenues du châtelain de Gand , où

ladite Marguerite avoit déjà le tiers sur les autres

terres de ce village; pour le tenir à toujours des

Comtes de Flandre , en accroissement de son

fief de escautdon. I 289, å la Biloke à Gand, le

jeudi avant la pentecôte, ( 26 mai, en françois).

Premier cartulaire de Flandre, pièce 398.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

son cher et féal Rasson , seigneur de Gavre ,

Chevaliers, et à ses hoirs à toujours, 5o livrées

de terre, à recevoir tous les ans sur le conduit

(tonlieu) d'Alost, en accroissement de son fief

qu'il tient dudit Comte; ce don fait pour dédom

mager ledit Rasson de ce qu'il avoit remis les

arrėrages de la valeur du bois de Herbleghem,

ue la mère du Comte fit enlever, et une rente

: 22 livres, qu'il recevoit annuellement sur les

briefs de la chambre à Bruges. I 289, le jour de

la pentecôte , ( 29 mai, en françois). Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 447. Troisième cartulaire

de Flandre , pièce 215.

Promesse faite par Marguerite, Comtesse de

Gueldre , d'indemniser Jean de abbatis curia ,

citoyen de Cologne, de la caution de 163 marcs

14 deniers de Cologne , à 12 sols le marc ; à

laquelle il s'étoit obligé , avec noble homme

Waleran, Seigneur de Fauquemont et de Mon

joie, Lotin de Bruges, et Jean, dit Calvard,

Années.
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clerc, pour elle envers plusieurs bourgeois de

Cologne. 1289, à Winendale, la 2.º ferie après

la pentecôte, ( 3o mai). Original en parchemin ,

scelle du scel de Marguerite bien conservé, en cire

jaunátre , pendant à double queue. Ces lettres sont

coupées en deux endroits. |

Quittance de Thomas de Mortaigne , Cheva

lier, de 1oo livres tournois, reçues du Comte

Gui, pour une année de la rente qu'il lui devoir;

et de 5o livres parisis, pour une année d'autre

rente qu'il lui devoit pendant la vie de madame

d'Ansierville , veuve de Monseigneur Renaut

de Bar. 1289 , mai, (en françois). Original en

parchenin, scellé du scel de Thomas, en cire verte,

pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles le Comte Gui, à la prière

d'Isabelle, Comtesse de Namur, sa femme, quitte

à toujours pour lui et ses hoirs Comtes de Flan

dre, les bourgeois et bourgeoises de la ville de

Bruges, en récompense des services qu'ils lui

ont rendus, des droits et échéances qui pour

roient lui appartenir dans les biens et four

mortures des bâtards et bâtardes qui mourront

dorénavant dans l'échevinage de la ville de

Bruges ; et veut que toutes les successions des

båtards soient jugées par les échevins de cette

ville. I 289, mai, (en françois ). Ces lettres sont

dans une confirmation de Louis, Comte de Flandre, du

mois de février 133ı. Registres des chartres, cote 2,

fol. 4 verso.

Lettres par lesquelles le Comte Gui permet à

ceux qui ont des moeres dans les quatres métiers

( Hulst, Assenede, Bouchoute, Axel, ) de laisser

couler les eaux et faire sécher leurs tourbes dans

le terrein de leur voisin , en payant le dom

mage, à moins que le voisin ne fasse sécher

des tourbes pour lui-même ; et ordonne que

les contestations à ce sujet seront jugées par

deux preud'hommes commis par le rewart et le

vendeur des moeres. 1289, le dimanche de l'oc

tave de la Trinité '% 12 juin, en françois). Sous

le vidimus de frère Jean de le Hoerne, gardien des

frères mineurs de Gand, du vendredi après le jour de

saint Nicolas, 1306. Deuxième cartulaire de Flandre,

pièce 597.

Promesse de Gérard de Luxembourg, Sire de

Durbuy, et de Mahaut, sa femme , de dédom

mager Gui, Comte de Flandre, de la somme

de 1, 1oo livres tournois petits noirs, restant de

celle de 2,ooo livres, de laquelle il s'étoit obligé

our eux envers noble homme leur bon ami

:::::::: Jean , Seigneur de Ghistelles , de

Formeselle et de le Wastinne , à cause du ma

riage de Marguerite, leur fille, avec Monseigneur

Jean, fils dudit Monseigneur de Ghistelle. i 289,

le dimanche octave de la Trinité, mois de juin,

( 12 juin, en françois). Original en parchemin ,

scellé des sceaux de Gerard, en cire brune, et de Ma

haut, en cire verte, bien conservés, pendans à double

queue de parchemin.

Lettres par lesquelles les mêmes Gérard et

Mahaut déclarent qu'ayant adhérité Marguerite,

leur fille, à cause de son mariage avec Mon

seigneur Jean de Ghistelle, Chevalier, fils de

noble homme Monseigneur Jean , Seigneur de

Ghistelle, de Formeselles et de le Wastinne,

d'une rente de 2oo livrées de terre, monnoie

de Flandre, sur le tonlieu du dam, qu'ils tenoient

en fief du Comte de Flandre; de laquelle ils se

sont réservé la jouissance pendant leur vie ; et

que la moitié de cette rente ayant été assignée

pour la somme de 1,ooo livres parisis à leur

fille Catherine, dame de Vorne, le Comte Guí
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ayant été leur caution de cette somme envers

lesdits Seigneurs de Ghistelle, ils promettent de

dédommager le Comte de ce qui pourroit lui

arriver à ce sujet, et de rendre cette rente libre

de toute assignation avant trois ans, afin que

Marguerite , leur fille, ait la jouissance de la

totalité. Même date, (en françois). Original en

parchemin , scellé des sceaux de Gerard, en cire

brune, et de Mahaut, en cire verte, pendans à dou

ble queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Jean d'Avesne , Comte

de Hainaut, déclare que son oncle Gui, Comte

de Flandre, a payé pour lui au testament de

feu Bauduin d'Avesnes , Seigneur de Beaumont,

aussi son oncle, 1,7oo livres tournois, en dimi

nution de la somme de 1o,ooo livres tournois,

qu'il prétendoit lui être due par le Comte de

Flandre: s'il arrive que par la sentence arbitrale

que devoient rendre Jean,évêque de Liége, et Bou

chard, évêque de Metz, le Comte de Flandre

soit déchargé de cette somme de 1o,ooo livres,

il promet de rendre audit Gui ces 1,7oo livres,

et de le dédommager de cette avance. 1289, le

lendemain de saint Barnabé, ( 12 juin, en fran

çois). Original en parchemin, scellé du scel de Jean,

en cire verte , pendant à double queue de parchemin.

uittance de Waleran , Sire de Faukemont

et de Monjoie , de 77 livres 12 sols parisis,

reçues de Gui, Comte de Flandre, par la main

de Monseigneur Jean de Messines , son chape

lain, pour fin de paiement de la somme de 3,ooo

livres. 1289, à Winendale, le mercredi jour de

saint Pierre et saint Paul, (29 juin, en françois).

Original en parchemin, scellé du scel dudit hWaleran,

en cire jaune, pendant à simple queue.

Lettre de l'abbé du mont-saint-Martin aux

receveurs des Renenghes,: laquelle il mande

qu’il a donné pouvoir à frère Jean, chanoine

de sa maison, pour recevoir une rente annuelle

parisis, que le Comtede Flandre leur avoit donnée.

1289, le jour de saint Pierre er saint Paul,

( 29 juin, en françois). Original en parchemin ,

scelle du scel de cet abbé, en cire verte, pendant à

simple queue.

Lettres par lesquelles Cuenes de Lonchin, et

Henri, son fils, chảtelain de Sprimont, chevaliers,

reconnoissent avoir vendu à noble homme Gui,

Comte de Flandre et Marquis de Namur , leur

maison de Lonchin, que le duc de Brabant avoit

fait abattre , ainsi que les avouerie , alloeux,

terres, cens et rentes qu'ils y avoient; tout ce

qui leur appartenoit dans la ville de saint Pleu

voir , le : qu'on leur devoit à Lumiers, le

tonlieu qu'ils avoient à Henri Chapelle, dans le

duché de Limbourg , leur maison de Herves,

ainsi que le château de Sprimont, et tout ce

qui leur appartenoit dans cette châtellenie ;

cette vente faite moyenant la somme de 4.ooo

marcs sterlings brabançons, à 12 sols sterling

le marc, payable à la Roche en Ardenne.

Quand les vendeurs auront reçu cette somme,

ils se déshériteront des objets ci-dessus, au pro

fit du Comte, pardevant les seigneurs dont ces

biens sont mouvans : ils promettent de rendre

au Marquis de Namur tous les titres qu'ils ont

concernant les biens du Duc de Limbourg, mort

Comte de Gueldres , et ceux de Monseigneur

Waleran , Seigneur de Monjoie et de Fauke

1mOnt.

Ils s'obligent de tenir toutes les paix et trèves

que le Comte de Flandre fera avec le Duc de

Brabant, touchant la guerre de Limbourg, pour

le Comte de Gueldres ; et ils quittent le Comte

Années.
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de Flandre de toutes les actions qu'ils pouvoient

avoir contre lui; sauf 1o marchiés de terre que

le Comte de Gueldres a donné à chacun d'eux

en fief. -

Cuenes de Lonchin promet de faire approu

ver toutes ces choses par Alix , sa femme ,

laquelle abandonnera le douaire et tout ce qu’elle

pouvoit prétendre sur ces biens. Même date ,

(en françois ). Sous le vidimus des prévôt , doyen

et chapitre de saint Albin de Namur, du lendemain

de saint Remi, 129o, en parchemin, scellé du scel

de ce chapitre, en cire jaune, pendant à double queue

de parchemin.

Commission donnée par le Comte Gui à

Wautier dou Fosseit, son bailii de Douai, pour

recevoir de Renier Pieddargent le déshérite

ment d'un fief, consistant en un bonnier et demi

de pré, 4o rasières d'avoine, 2o sols douaisiens

et 4 chapons de rente annuelle, qu'il tenoit du

Comte, situé au Bru et au Mucliniel, paroisse de

Coustices, les mettre hors de fief, et en adhériter

Simon Malet , bourgeois de Douai, pour les

tenir du Comte en heritage à toujours; à charge

de 6 deniers de cens tous les ans le jour saint

1289.

1289.

Remi, aux briefs de Douai. 1289 , juin, (en

françois). Premier cartulaire de Flandre, pièce 395.

Lettres par lesquelles Philippe IV , Roi de

France , mande au bailli de Vermandois de ne

point aller ou envoyer , comme il lui avoit

ordonné précédemment à la prière des échevins

et commune de la ville de Gand, vers le Comte

de Flandre, pour sçavoir quelle justice ce Comte

rendroit en sa cour aux échevins et commune

de cette ville, et de ne s'y rendre qu'après avoir

reçu un mandement particulier du Roi. Il lui

ordonne de plus de donner main levée des per

sonnes et biens du Comte de Flandre , qu'il

avoit fait saisir pour l'affaire du Seigneur de

Monte acuto (Montaigu), l'appel tenant cepen

dant pour être poursuivi au prochain parlement.

A Paris, le dimanche après les apôtres saint

Pierre et saint Paul, ( 3 juiller) Premier cartulaire

de Flandre, pièce 492. En marge de ces lettres, il

est écrit qu’elles ont été apportées de la cour de France

par M.“ Jean de Menin, en 1289, le dimanche avant

la division des apôtres, ainsi que les suivantes.

Mandement du même Roi au bailli d'Amiens,

de rendre le bailli de son cher et féal le Comte

de Flandre à Bailleul , les biens du Comte et

les personnes qu'il avoit fait saisir par son ordre

pour recredere (. . . . . . . . . . . . ) Pierre de

Brafermeis, pour poursuivre l'appel qu'il avoit

interjetté au Roi, du jugement des échevins du

Comte à Bailleul, et de ne jamais faire arrêter

par ses prévôts et sergens, les baillis et sergens

du Comte, sinon pour crimes graves dont la

connoissance et la punition lui appartiennent.

Jean, dit de Paris, d'Arras, ayant appellé au

Roi du jugement rendu mal-à-propos par les

échevins du Pont-à-Vendin, en faveur du châ

telain d'Arras, parce que le Seigneur de Harnes,

à qui appartenoit le village de Pont-à-Vendin, et

le Comte de Flandre, dont ledit Seigneur disoit

tenir ce village , n'y étoient pas; et ledit Jean

ayant été conduit par le bailli de la justice dudit

Seigneur de Harnes, au sujet de cet appel, le

Roi ordonne à son bailli de rendre cet appel à la

cour du Seigneur de Harnes ou du Comte de

Flandre, et de rétablir ledit Jean dans sa cour.

Il lui mande de plus de faire réparer le pont de

Watten aux frais communs des Comtes de

Flandre et d'Artois, comme il s'est toujours pra

tiqué. Même date. Prein, cart, de Flandre, pièce 493.
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Lettre d'Everard , abbé d'Anchin , ordre de

saint Benoît, diocèse d’Arras, par laquelle il sup

lie noble Prince. Jean d'Avesnes , Comte de

ainaut, Seigneur temporel et garde de cette

abbaye, de lui donner main-forte pour faire

arrêter plusieurs moines , de son monastère ,

rebelles à ses ordres, et qui avoient commis plu

sieurs excès, violences, vols, larcins, et avoient

assaillie cette abbaye à main armée. 1289, dans

l'octave de la fête de saint Pierre et saint Paul,

(en françois). Original en parchemin, scellé d'un

morceau du scel de cet abbé, en cire verte, pendant

à double queue de parchemin. Premier cartulaire de

Hainaut, pièce ito.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre,

de la vente faite en son nom par Dom Eusta

che, moine de Cambron, à Gérard Poulen, de

1 bonnier 32 verges de mære à Zelsaten, paroisse

d'Assenede , près celle du béguinage de sainte

Elizabeth à Gand, entre les moeres de Pierron

Maes, et Rogier le Mayeur , moyennant 62

livres 3 sols 4 deniers monnoie de Flandre, à

charge de 6 deniers de cens annuel par bonnier,

le jour de saint Remi, aux briefs d'Assenede;

double cens à chaque mutation, et 4 deniers

d'entrée. 1289, le dimanche après les octaves

de saint Pierre et saint Paul, ( 1o juillet, en

françois ). Premier cart. de Flandre, piece 412.

Confirmation de pareille vente faite à Jean

dou Cans, de demi-bonnier de mære à Zelsa

ten, paroisse d'Assenede, entre les mæres d'Ar

nolel de Kerkevorde et de Henri Patine, moyen

nant 3o livres monnoie de Flandre, aux mêmes

charges que dessus. Même date, (en françois).

Premier cart. de Flandre, pièce 581.

Quittance de Gérard de le Flamengherie, Sire

d'Esclerbes, de 4o livres parisis, reçues de noble

homme son cher Seigneur Gui , Comte de

Flandre. 1289, le mercredi avant la division des

apôtres, ( 13 juillet, en françois ). Original en

parch. scellé du scel dudit Gérard, en cire verte,

pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles , Gauthier d'Enghien

déclare que par son traité de mariage avec

demoiselle Yolende, fille de noble Monseigneur

Robert, Comte de Nevers, fils de noble Prince

le Comte Gui, il est convenu de ce qui suit:

Le Comte de Nevers a promis de donner en

mariage, à sa fille, 9,ooo livres parisis, payables

à Tournai, aux termes qui seront fixės par le

Comte de Flandre et par Messire Guillaume

de Mortagne ; laquelle somme sera employće

en acquet d'héritages, par le conseil de quatre

preud'hommes; sçavoir : Guillaume de Flandre,

et Pierre, prévôt de l’église de Béthune, de la

part de #:: demoiselle; et de la part dudit

Gauthier, par sa mère, et Alard d'Anthoing:

ces héritages appartiendront audit Gérard, à

Yolende, et à leurs hoirs.

Si Gérard meurt avant sa femme, elle jouira

de ces héritages pendant sa vie; et après elle,

ils retourneront à ses héritiers; s'il survit ladite

Yolende, il jouira pendant sa vie de ces mêmes

biens, qui retourneront à sa mort aux héritiers

de ladite demoiselle. Si l'un des deux vient à

mourir avant l’achat de ces héritages, on en

achetera toujours pour ladite somme de 9,ooo

livres, et le survivant en jouira comme dessus.

Gautier promet de donner à Yolende 2,ooo

livrées de terre au tournois, pour son douaire,

avec la maison de Folesielle: si la mère de

Gautier meurt avant Yolende, elle aura pendant

sa vie la maison d'Annoy, et les terres dont
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sa mère jouit; cette maison n’entrera point

en prisée, mais Yolende sera obligée de quitter

la maison de Folesielle ; les terres dépendantes

de la maison d'Annoy seront estimées en dimi

nution des 2,ooo livres ci-dessus. L'estimation

du douaire sera faite par deux preud'hommes,

un de chaque côté; et les difficultés qui sur

viendroient à ce sujet, seront terminées par le

Comte Gui et Guillaume de Mortagne.

Ces lettres ont été scellées par Gauthier d’En

ghien. 1289, juillet, la nuit de saint Christophe,

dans la chambre de M. le Comte de Flandre,

à Courtray, (25 juillet, en françois ). Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 245.

Quittance de Waleran, Seigneur de Monjoie

et de Fauquemont, de 149 livres parisis, reçues

du Comte Gui, à compte de ce qu'il pouvoit

lui devoir. 1289, la 5.s férie après sainte Marie

Magdeleine, ( 28 juiller ). Original en parchemin,

scellé du scel dudit Waleran, en cire blanche, pen

dant à simple queue.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

noble homme Gherart, Seigneur de Blankenem,

Chevalier, et à ses hoirs, a toujours, 4o livres

tournois, à recevoir tout les ans, le jour de saint

Remi, dans la ville de Namur, pour les tenir en

fief du Comte, de Jean de Namur, son fils, et

de leurs hoirs; et pour raison de quoi il est

devenu son homme, ainsi que pour 6o mar

chés de terre esterlin qu'il a assignés sur son

héritage: le Comte se réserve la faculté de rache

ter cette rente à toujours , au denier 1o , à

charge, par ledit Gérard ou ses hoirs, d'em

ployer ledit rachat en acquisition de terres dans

le comté de Namur, pour les tenir en fief dudit

Comte. 1289, le samedi après saint Jacques et

saint Christophe,_(3o juillet, en françois). Pre

mier cartulaire de Flandre, pièce 226. Cartulaire de

Namur, pièce 62.

Quittance d'Isabeau de Mello , Comtesse de

Joigni, Dame de Montpensier, de 1oo livres

parisis , reçues par la main de Guillemin de

Teyngi, son écuyer, de Gui, Comte de Flan

dre, pour une année de rente qu’il devoit à feu

Monseigneur de Montpensier , connétable de

France, son mari. 1289, à Creel, au mois d'août,

le jeudi après l'invention de saint Etienne, (4

août, en françois). Original en parchemin , scellë

du scel d'Isabeau, en cire verte, bien conservé, pcn

dant à double queue de parchemin.

Renonciation faite par les prieur et couvent

de Caval, Notre-Dame , ordre des frères prê

cheurs près Luxembourg , à tous les droits qui

;: leur appartenir dans les rentes de

alenciennes. 1289, la veille de saint Laurent,

( 9 août , en françois ). Original en parchemin,

scellé des sceaux desdits prieur et couvent , en cire

verte, pendans à double queue. Premier cartulaire de

Hainaut, pièce 7o.

Lettres par lesquelles le Comte Gui promet et

s’oblige de donner à Félicité, veuve de Bau

duin d'Avesnes, Sire de Beaumont , la somme

de 1,7o5 livres 5. sols 2 deniers par an , en

deux termes, pendant sa vie; laquelle somme

étoit le double de la prisée des villes de Dun

kerque, la Wastinne et appartenances, que ce

Comte avoit achetées desdits Bauduin d'Avesnes

et Félicité; et ce, parce que Félicitė avoit remis

ces villes entre les mains de Gui, et que Béa

trix, Comtesse de Luxembourg et de la Roche,

s’en étoit déshéritée selon la loi. Le Comte Gui

promet de payer exactement cette rente; renonce

à toutes exceptions quelconques, et supplie son
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très-excellent et très - puissant Seigneur le Roi

de France de confirmer ces lettres, et de l'obli

ger à les exécuter s'il y manquoit.

Nobles hommes Robert , Comte de Nevers,

Sire de Béthune et de Tenremonde , et Wil

laume de Flandre, Chevalier, ses fils, confir

ment ces lettres à la prière de leur père. 1289,

le mercredi après l'assomption de Notre-Dame,

au mois d'août ( 17 août, en françois). Original

en parchemin , scellé des sceaux bien conserves du

Comte Gui, de Robert, Comte de Nevers , et de

JVillaume de Flandre, en cire brune , pendans d

double queue de parchemin.

Ces :::::: sont aussi insérées dans la confir

mation du Roi Philippe IV , du mois d'août

1289. Original en parchemin , scellé du scel du Roi,

bien conservé, en cire verte, pendant à las de soie

verte et cramoisie. Troisième cartulaire de Flandre ,

pièce 241.

Lettres par lesquelles Gerars, Chevalier, Sire

de Blankenheim, fait hommage à Gui, Comte

de Flandre et Marquis de Namur, et à Jean de

Namur, son fils, de 4o marchiés de terre å

l'esterlin de Brabant, à 12 sols sterlin pour le

marc , situés dans sa terre de Blankenheim ,

qui lui appartenoit en franc-aleu; et promet de

les tenir toujours en fief du Comte de Namur

et de ses hoirs , moyennant 4oo marcs sterlin

de Brabant, à 12 sols le marc, qu'il a reçus, et

pour lesquels le Comte a promis de lui payer

annuellement, et à ses hoirs, 4o livres tournois,

que ledit Gérard reconnoit tenir en fief avec les

4o marchiés de terre ci-dessus. Gerars s’oblige

de servir et aider avec ses gens le Comte de Na

mur, à toujours, contre tous hommes; excepté

contre l'archevêque de Cologne , le Duc de

Bavière, le Duc de Lorraine, le Comte de Lu

xembourg, le Seigneur de Durbiu qui est à pré

sent le Seigneur de Fauquemont, et l'abbé de

Proismes ; et de se rendre avec ses gens au

mandement du Comte, à leurs frais pendant un

jour du lieu d'où ils partiront, et ensuite ils

seront aux frais du Comte. 1289 , le mercredi

après le jour de Notre-Dame mi-août , ( 17 août,

en françois). Cartulaire de Namur, pièce 68.

Quittance de Raoul de Clermont, Connétable

de France et Sire de Neelle, de 22o livres tour

nois, reçues du Comte de Flandre, pour une

année, échue à la fête de Lille, de la rente qu'il

tient en fief dudit Comte. 1289 , la veille de

saint Barthélémi, apôtre, (23 août, en françois).

Original en parchemin, scellé du scel de Raoul, bien

conservé, en cire verte, pendant à double queue de

parchemin.

Lettres par lesquelles Jean de Bruncastel,

bailli et justice de Robert, fils ainé du Comte

de Flandre, Sire de Béthune et de Tenremonde,

déclare que s'étant rendu du consentement de

son Seigneur à Courtray, le mardi après la

mi-août, pour recevoir le déshéritement de la

terre de Meulebeque (châtellenie de Courtray),

que Thomas :::: fils du feu châtelain de

Lille, avoit vendue à Willaume de Mortaigne,

Chevalier, Sire de Rhumes, il a emprunté du

bailli de Courtray une pièce de terre pour cette

opération; et qu’ensuite, en présence de Jaque

mon Louvenarde, Jaqueme de le Capiele, Wil

laume li Eloman, Gillon de le Tenre et Henri

Cousin, hommes du Comte, il a reçu de Thomas

de Lille le déshéritement des château, terre et

appartenances de Meulebeque , et qu'il en a

adhérité Thomas de Mortagne , selon la loi.

1289, août, (en françois),
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Les hommes de fief ci-dessus nommés, décla

rent par leurs lettres du mercredi après la mi-août

1289 , étant ensuite de celles ci-dessus, que

toutes ces choses ont été faites selon la loi, à

la semonce de Jean de Bruncastel.

Pareille attestation de Michel de Lembeque,

Chevalier, du mois d'août 1289, qui a scellé
ces lettres de son scel. Troisième cartulaire de

Flandre, pièce 93. -

Lettres du Roi Philippe IV , à son amé et

féal Gui, Comte de Flandre, par lesquelles il lui

mande de faire exécuter dans son pays les ordon

nances des monnoies qui lui ont été envoyées

précédemment : ordonne que les tournois et les

parisis palés (effacés) ne pourront être refusés

dans tout le royaume, sous peine de corps et

d'avoir, pourvů qu’on y connoisse croix et pile,

et qu'il n’y manque rien. - -

Les monnoies des Barons ne seront reçues

dans aucune partie du royaume, si ce n'est ès

lieux où elles ont leur droit cours ; et s'il s'en

trouve encore deux mois après la publication

de cette ordonnance, elles seront confisquées.

Toutes les monnoies de l'empire , sterlins

contrefaits ou autre monnoie blanche ou noire,

seront confisquées, à moins qu'elles ne soient

percees.

Tous les sterlins rognés seront percés; et si

on en trouve qu'ils ne le soient pas, ils seront

confisqués.

Les sterlins d'Angleterre qui auront un droit

poids, ne seront reçus dans le royaume que

pour quatre tournois.

On ne pourra exporter du royaume argent en

plate, billon de monnoies percées, ou monnoies

défendues, à peine de confiscation.

Le Roi veut que le Comte établisse dans

chaque ville deux ou trois preud'hommes qui

veilleront à la perception dès amendes , des

monnoies confisquées, et à l’exécution de cette

ordonnance; et qu'il contraigne tous ses sujets,

ui ont justice de monnoie, à l’exécuter : s’ils

ésobéissent, il veut que le Comte s'empare de

leurs choses. 1289, août, à Paris, (en françois).

Original en parchemin, dont le scel est tombé. Cette

ordonnance est imprimée avec peu de differences dans

le tome II des ordonnances du Louvre, page 365.

Lettres par lesquelles Hues de Chatillon ,

Comte de saint Paul et Sire d'Avesnes, Béatrix,

sa femme, Comtesse de saint Paul, déclarent

avoir vendu , du consentement de Gui et de

Jaquemes, dits de Chatillon, Chevaliers, frères

dudit Hue , à Willaume Castaigne et Jean le

Plat, bourgeois de Tournay , au nom et au

profit de la commune de cette ville , la ville

d'Escauffours, près Tournay, avec la seigneurie

haute et basse, et tout ce qui leur appartenoit

dans cette ville et dans l'échevinage, ainsi qu'à

Aleng et à Werchin; sauf le giste qu'ils ont à

Aleng, dans la maison de saint Amand.

Tous les droits qui leur appartenoient dans la

justice de Tournay, consistant en loix, amen

des, douzaines et autrement, ainsi que ce qu'ils

avoient dans le bois de Breuze, dans toute son

étendue jusqu’à la planche d'Angy, à sçavoir:

du rieu de Marvis jusqu'au frasne de Neuregies,

dudit frasne à la planche d'Angy, de ladite

planche jusqu'à l'Escaut et le ruisseau de Melle,

ainsi qu'il court.

Cette vente faite moyennant une somme d’ar

gent qui n'est pas mentionnée dans ces lettres,

et qu'ils ont reçue, ne se réservant qu'une rente

que la ville de Tournay devoit leur payer tous

D 9
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les ans, et à leurs hoirs à toujours, et les hom

mages des fiefs qui dépendent d'eux, sauf à la

ville de Tournay toute justice, haute et basse ;

de façon que si quelques hommes de fief desdits

Hue et Béatrix commettoient des fo:fuits, lesdits

Comte et Comtesse pourroient justicier les fiefs

et les corps de ces hommes dont les hommes et

les cateux seroient de la justice de la ville de

Tournay. A

On ne pourra saisir et arrêter les meubles et

les catheux des habitans de Tournay , si ce

n'est au jugement des échevins de saint Brisse.

Les Comte et Comtesse de saint Paul prient

très-haut, très-noble et très-cher Seigneur Phi

lippe, Roi de France, de confirmer ces lettres,

et de les obliger, comme Sire, à les exécuter,

s’ils s'y refusõient. 1289, août, (en fiançois).

Deuxième cartulaire de Hainaut, pièces 14. et 142.

Sous le vidimus de J. évêque de Tournay, du jeudi

14 août 1348, en parchemin, scellé du scel de cet

évêque, bien conservé, en cire verte, pendant à double

queue de parchemin. - -

Lettres par lesquelles Jean, dit Sire d'Aude

narde et Sire de Rosoit, promet de s'en rap

orter à ce que prononcera Gui, Comte de

#:: , au sujet d'un faux monnoyeur arrêté

dans la ville de Lessines; et consent que s'il

veut aller au contraire du jugement , la ville

de Lessines ne lui obéisse en rien, mais au

Comte de Flandre : Jean prie les échevins et

la communauté de cette ville d'obéir au Comte,

jusqu'à ce qu'il ait exécuté la sentence dudit

Comte. 1289, premier septembre, (en françois).

Original en parchemin , scellé du scel dudit Jean ,

en cire blanche, pendant à double queue de parchemin.

Copie simple en parch min avec une autre pièce du

4 mars 1281: mais elle y est sous la fausse date du

premier novembre. -

uittance de Waleran, Seigneur de Monjoie

et de Walkembourg, de cent marcs de Bra

bant, reçus du Comte Gui. 1289, la seconde

férie après la nativité de la Vierge, ( 12 sep

tembre). Original en parchemin, scellé du , scel

dudit Waleran, en cire blanche, pendant à simple

queue.

Quittance de Jakemes Louchars, sergent du

Roi de France, de 1oo livres parisis, reçues de

Gerart de Flourenche, receveur de Flandre, pour

une année, échue à la sainte croix passée, d'un

fief qu'il tenoit duComte de Flandre. 1289, la nuit

de saint Matthieu, (21 septembre, en françois).

Original en parchemin, scelle du scel dudit Jacques ,

en cire verte, pendant à simple queue, où l’on voit

sur l’écusson des fleurs de lys sans nombre.

Lettres par lesquelles Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, reconnoît devoir à son cher féal

Nicolon de Condet , Seigneur de Moriaumes,

1,2 13 livres 15 sols tournois ; et prie noble

homme Gui, Comte de Flandre, son oncle,

de payer cette somme sur ce qu'il lui devra à

la saint Martin prochain. 1289 , le dimanche

avant saint Michel archange, (25 septembre,

en françois). Original en parchemin, scellé du scel

dudit Jean, en cire brune, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles Walleran, Seigneur de

Fauquemont et de Monjoie, reconnoît que le

Comte Gui a payé pour lui à Raoul Liénart ,

bourgeois de saint Quentin, 14o livres parisis;

à Jean de Warenghem , fils de feu Gillon , et

à Jean Artur , bourgeois de Lille , 65 livres

parisis, dont il lui tiendra compte sur ce que

ce Comte lui devoit. 1289, le dimanche après

le jour de saint Matthieu , ( 25 septembre, en
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françois). Original en parchemin , scellé du scel

dudit Waleran , en cire blanche, pendant å simple

queue. -

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flan

dre, et Isabelie, Comtesse de Namur, sa femme,

nomment leur cher et féal Olivier de Halewin,

Chevalier, pour être toute sa vie auprès de

Jean, leur fils ; et lui donnent quatre paires de

robes par an, deux paires de selles et lorains

(brides) comme les autres Chevaliers de son.

hôtel, et 3o livres, monnoie de Flandre , à

recevoir tous les ans dans la ville de Rolliers :

si Jean de Namur va dans un tournois, Olivier

sera tenu de l'accompagner aux dépens du Comte,

et il aura six chevaux ; il servira loyalement

ledit Jean contre tous, excepté contre le Comte

de Flandre et ses hoirs. Si Olivier, pour mala

die ou à raison de son âge, est obligé de quitter

ledit Jean, il jouira pendant toute sa vie de 5o

livres monnoie de Flandre , sur la même ville

de Rolleirs, et il aura les mêmes robes , selles

et lorains que dessus ; mais s'il le quitte de mau

vaise volonté, Olivier de Hallewin ne pourra

rien prétendre. 1289, le lundi après saint Mat

thieu, apôtre , ( 26 septembre , en françois).

Quatrième cartulaire de Flandre, pièce 148.

Quittance de Willaume , fils du Comte de

Flandre, de 56o livres, monnoie de Flandre,

reçues de Gérard de Florence, receveur de Flandre,

sur ce que son père lui devoit. 1289, à Bruges, le

jour de saint Michel, mois de septembre, ( 29

septembre, en françois). Original en parchemin ,

scelle du scel de Guillaume, en cire verte, pendant å

double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flan

dre, et Isabelle, sa femme, déclaren: que noble

homme Renaut, Comte de Gueldres et Duc de

Limbourg, et leur fille Marguerite, sa femme,

les ayant nommés pour recevoir en leur nom

le douaire qui étoit dû à ladite Marguerite par

la mort d'Alexandre , son premier mari , fils

d'Alexandre, Roi d'Ecosse, ils donnent pouvoir

à Robert de Spiere, Chevalier, de recevoir ce

douaire. 1289, septembre, ( en françois). Minute

du temps en parchemin, où entr’autres on a raturé les

noms d'Isabelle et de Robert de Spiere.

Lettres par lesquelles Bauduin de Mortaigne,

Chevalier, reconnoît avoir reçu du Comte de

Flandre 5o livres sterlins, que le Roi d'Ecosse

lui a données et assignées sur ce Comte, en dimi

nution de ce que Gui pouvoit lui devoir. 1289,

le lendemain de saint Remi , ( 2 octobre, en

françois ). Original en parchemin, scellé du scel de

Bauduin, en cire jaune, pendant à simple queue.

Quittance de Jean d'Avesnes, Comte de Hai

naut, de 1o,ooo livres tournois, reçues de Grart

de Florence, receveur de Flandre, en déduction

de la somme que son cher oncle Gui, Comte de

Flandre, lui devoit en vertu des lettres faites

anciennement. 1289, le vendredi après saint

Remi, (7 octobre , en françois ). Original en

parchemin, dont le scel est perdu.

Reconnoissance faite par Jean, Sire de Dam

ierre et de saint Dizier, que Gui, Comte de

landre : a payé, en déducion de ce qu'il lui

devoit, la somme de 165 livres petits tournois,

à des marchands de Sienne, à qui Jean devoit

cette somme. 1289, le lendemain de saint Denis,

( 1o octobre , en françois ). Original en parche

min, scellé du scel dudit Jean, en cire verte, pendant

à simple queue.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

donne, du consentement de Robert, Comte de
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Nevers, son fils aîné, et de Guillaume , son

second fils, à Guyot, son fils, ( du second lit)

et à ses hoirs, à toujours, tout ce qu'il avoit

acheté de l'abbaye de saint Cornille d'Ende, et

tout ce qui lui appartenoit dans les villes de Ros

naix, Ellezeelle, Wondeke, Akerne , Horem

beke , saint Cornille, Rusegnies, Amongies ,

1289.

1289.

Mildelbeke , Kayn , Escornay , Eticove , et

Nederbrakele , qui sont toutes du tenement de

l'abbaye d'Ende, ainsi que le fief des hommages

qui est du même tenement. -

Le Comte déclare, que les habitans de ces

villes s'étant plaints à lui des difficultés et des

ajournemens qu’on leur faisoit continuellement

pour les franches vérités, il consent que ceux qui

voudront en être affranchis, le soient en payant

annuellement audit Gui et à ses hoirs, le jour de

Noël, 12 deniers parisis de rente, et le meilleur

catel à la mort : les héritiers pourront racheter le

meilleur catel, moyennant 6o sols parisis; mais

son intention n’est pas que ceux qui seront

ainsi affranchis ne puissent être arrêtés et punis

pour les faits qu'ils pourroient commettre; mais

il veut au contraire qu'ils puissent être arrêtés

dans tous les lieux où ils seront, et qu'ils soient

justiciés selon l'usage du pays.

Le Comte donne audit Guyot, et à ses hoirs,

tous les droits qui lui appartiennent dans les

franches vérités de ces villes ; sauf que si les

baillis du Comte, dans les lieux voisins de ces

échevinages, ont besoin des hommes de Guyot

: les vérités qu'ils feront prêter, on ne pourra
es leur refuser. -

Cette donation a été faite en échange des

château et terre d'Erkinghem, dont ledit Guyot

avoit été adhérité, et dont jouit à présent Guil

laume de Flandre, pour lui et ses hoirs à tou

jours; sauf et réservé la jouissance pendant la

vie du Comte et d'Isabelle , Comtesse de Flan

dre, sa femme. - -

Si Guyot meurt sans enfans, ces biens revien

dront à ses frères germains, et à leurs hoirs.

Robert, Comte de Nevers, et Willaume de

Flandre, son frère, ont confirmé ces lettres.

1289, le mardi avant la fête de saint Simon et

saint Jude, (25 octobre, en françois). Cartulaire :

de Namur, pièce 23 et 90. Ces lettres sont aussi sous

le vidimus de Hugues, abbé de Floresse , ordre de

Prémontré, diocèse de Liege , de la 3. ferie après

l'annonciation de la Vierge, işoi, en parchemin, scellé

du scel de cet abbé, en cire brune, pendant à double

queue de parchemin. |

Lettres par lesquelles Watier de Braisne ,

Chevalier, Sire de Gamaraige, reconnoît tenir

en fief et hommage lige de Jean d'Avesnes ,

Comte de Hainaut, qui l'a reçu à hommage , la

moitié du bois appellé le bois de l’abbaye d’Acrene,

contenant 2oo bonniers, la ville d'Acrene, celle

de Lassus et appartenances, et ce qui lui appar.

tient à Saradenghes, que ledit Watier et ses

prédécesseurs ont toujours tenu en franc-aleu.

Présens comme alloiers et hommes du Comte:

nobles hommes Gilles , dit Rigaus , Sire du

Ræux, Rasses de Wincy, Nicholes de Hou

daing, Chevaliers; Jean de Mainlevriel , bailli

de Hainaut, et Philippe de Bray. 1289, à Binch,

au mois d'octobre, dans la chambre dessous la

chapelle , ( en françois). Premier cartulaire de

Hainant, pièce 38. - -

Procuration donnée par Jean, Duc de Lothier,

de Brabant et de Limbourg, à noble homme

Monseigneur Florent Biertaut, Seigneur de Ber

lar, son cousin, pour recevoir en son nom le

Années.

1289.

1289.

1289.

| 1289.

1289.

1289.

Inventaire chrorologique des Titres de la Flandre,

d la Chamore des Comptes à Lille.

château de Herve, de noble Prince le Comte

de Flandre. 1289, lé lundi après la toussaint, (7

novembre, en françois ). Orig. en parch. scellé

d'un morceau du scel dudit Jean, en cire jaune,

Pendant à simple queue,

Procuration donnée par le D. Duc de Brabant,

au même , Florent Bertaut, son cousin , pour

recevoir du Comte de Flandre le château de

Sprimont. 1289, le mardi avant la saint Martin

d'hiver, ( 8 novembre, en françois ). Original

en parchemin, scellé du scel du Duc, en cire jaune,

Pendant à double queue de parchemin, -

Lettres par lesquelles Jean, Seigneur de Kuck,

Chevalier, déclare que le Comte Gui s'étant

obligé de payer à Jean, Duc de Brabant, 4.ooo
marcs deË:, et qu'y ayant difficulté entre

Gérard de Florence et Lotin son associé, d'une

part; et le Seigneur Wautier Volcart, et Yvain

de Meldorp, Chevaliers, d'autre; sur la valeur

de chaque marc, Gérard de Florence ne vou

lant les payer qu'a dix sols la pièce, et ceux

du Duc voulant les recevoir à 12 sols ; ledit

Jean décide, comme arbitre, qu'ils seront payés

à raison de 12 sols le marc: à condition que

si lesdits Gérard et Lotin ne doivent pas les

payer ce prix, il s'oblige de leur rendre ce qu'ils

auront payé de trop. 1289, la quatrième férie

avant la fête de saint Martin d'hiver, (9 novem

bre). Orig. en parch. scellé du scel dudit Jean, en

cire verte, pendint à simple queue. |

Quittance de Jean, Duc de Lothier, de Bra

bant et de Limbourg, de la somme de 4.ooo

marcs de Brabant, à 12 sols la pièce , reçue de

noble homme son cher Sire et père Gui, Comte

de Flandre, et à laquelle il avoit été condamné

ar l'ordonnance du Roi de France. 1289, le

jour de saint Martin en hiver, ( 1 i novembre,

en françois ). Orig. en parchemin, scellé du scel

dudit Duc , en cire jaune, pendant à simple queue.

Lettre de Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut,

à noble homme Gui, Comte de Flandre, son

oncle, par laquelle il le prie de payer à son

cher et féal le Seigneur de Bailleul , 5oo livres

parisis, à compte de ce qu'il lui doit. 1289, le

mardi avant sainte Catherine, ( 22 novembre,

en françois ). Orig. en parch. scellé du scel dudit

Comte, en cire verte, pendant à simple queue.

Quittance de Raoul de Clermont, Connétable

de France et Sire de Neelle, de 2oo livres tour

nois, reçues de Gui, Comte de Flandre, pour

une annėe échue à la nativité de saint Jean

Baptiste, du fief qu'il tient de ce Comte. 1289,

novembre, ( en françois ). Orig. en parch. scellé

du scel dudit Raoul, en cire verte, pendant à double

queue de parchemin. - -

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre

et Marquis de Namur, déclare que pour terminer

toutes les difficultés qu'il y avoit en la cour du

Roi entre lui, d'une part; et les prévôts et

jurés de la ville de Tournai, au nom de la

commune de cette ville, d'autre part; au sujet

de la justice que le Comte prétendoit avoir sur

tous les bourgeois de Tournai, ils sont convenus

des articles suivans:

Les bourgeois de Tournai ou leurs enfans

ne pourront être justiciés par le Comte, que

lorsqu'ils seront pris sur son territoire en présent

fait, ( en flagrant délit ), hors de ville franche

et arrêtés sur le champ : sinon le Comte ne

pourra ni les arrêter, ni prononcer contre eux:

mais s'ils commettent sur le domaine du Comte

un homicide , ou autre crime grave qui mérite

la mort, ou s’ils blessent quelqu'un, les habitans
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de Tournai sommeront, à la requête du Comte,

le coupable de comparoître: s'il avoue le crime,

il ne pourra revenir sur le territoire du Comte

qu’il n'ait fait paix avec les amis du mort ou du

blessé, et satisfaction au Comte,

Si le criminel a des biens dans le lieu du

délit, ou sur le territoire du Comte, il en sera

disposė selon la loi du lieu.

i le criminel revient dans la terre du Comte,

le Comte pourra le justicier selon la loi; et si

ceux de Tournai le trouvent coupable, après

qu'il aura nié le fait, ils en feront justice selon

leur loi. Si le criminel ne comparoit pas sur la

sommation qui lui sera faite, il perdra son pri;

vilége de bourgeois, et sera justicié comme s'il

ne ľavoit jamais été. Le criminel pourra être

retenu par le Comte dans le cas où celui qu'il

auroit blessé seroit en péril de mort ou de

demeurer estropiė: mais hors ces deux cas, le

prisonnier sera relâché en payant ses dépens.

Le Comte ne pourra arrêter les meubles et les

cateux des bourgeois, si ce n’est en fraudant

le winage par terre et par eau, et, alors on

pourra arrêter les marchändises et celui qui les

conduiroit, à moins qu'il ne soit bourgeois ou

fils de bourgeois de Tournai.

On pourra arrêter les bestiaux des bourgeois

ui feront du dégat, contre les ordonnances des

š: et le ban d'août, er on ne les rendra

qu'après qu’il aura été donné gages suffisans pour

réparer le dommage; et si ceux qui conduiront

ces bestiaux ne sont pas bourgeois, on pourra

les justicier selon l'usage des lieux.

On ne regardera point comme méfait des

aroles ou des injures, ni le: des armes par

}: bourgeois pour leur défense en allant et

venant avec leurs marchandises, ou pour leurs

affaires.

La cité de Tournai ne pourra hors de jus

tice défendre les coukans et les levans de cette

ville, de ce qu'ils commettront dans les terres

du Comte, ni garantir leurs biens, à moins qu'ils

ne soient bourgeois ou fils de bourgeois, ou

qu'ils ne marchent avec la commune. 1289,

novembre, ( en françois ).

Ces lettres sont dans une confirmation donnée

par le Roi Philippe le bel , au mois de mars

129o. Cart. de Namur, pièce 12. Deuxième cart.

de Flandre, pièce 651, où elle est en très - mauvais

état. Imp. recueil des ordonnances, tome it, page 367.

Pareilles lettres données par les prévôts, jurés,

échevins, eswardeurs, mayeur, et toute la com

mune de la ville de Tournai. 1289, novembre,

(en françois). Orig. en parch. scellé du scel de cette

ville, en cire verte, pendant à las de soie cranoisie.

Lettres par lesquelles Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, reconnoît avoir reçu de noble

homme Gui, Comte de Flandre, son oncle ,

1o,ooo livres tournois; sçavoir: 1,7oo livres au

testament du Seigneur de Beaumont, son oncle;

1,825 livres payées au :::::: de Bailleul ;

oo livres au Seigneur de Durbuy ; et 5,575

ivres qui ont été payées par Gérard de Florence,

receveur de Flandre, à Monseigneur Jean de

Maubeuge, chapelain du Comte de Hainaut.

1289, le jour de saint Nicolas en décembre,

(6 décembre, en françois). Orig. en parchemin,

scellé du scel de Jean , en cire verte, pendant à

double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, déclare qu'en présence de ses hom

mes, Nicolas de Rumigny, Sire de Kierenaing,

Cheyalier, son cousin, s'est déshérité en sa

*

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flande ;

à la Chambre des Comptes à Lille.

faveur, selon la loi, de tout le fief qui lui appar

renoit dans la ville et au sart de Chierve, pour

en jouir par ledit Comte et ses hoirs, à toujours:

1289.

le Comte reconnoît s'être déshérité, en présence

des mêmes hommes, des revenus et profits de

ce fief, ainsi que de ses bois et de sa cense à

Mons, pour en jouir par ledit Nicolas pendant

sa vie , et les tenir en foi et hommage du

Comte.

Hommes du Comte de Hainaut, présens à ces

lettres: Jean, Seigneur de Dampierre, son cou

sin; Rasson, Seigneur de Liedekerke; Arnould,

Seigneur de la Hameide; Rasson, Seigneur de

Boulers; Nicolon de Houdaing, Chevaliers; et

maître Nicolon du Quesnoy, archidiacre de

Metz et prévôt des églises de Mons. I 289, le

mercredi après saint Nicolas en hiver , ( 7

décembre, en françois). Original en parch. scellé

seulement des sceaux de Jean de Dampierre, Rasse

de Liedekerke, Arnould de le Hameide, et de Rasse

de Boulers , en cire verte, pendans à double queue

de parchemin; les autres sceaux sont perdus. Premier

cartulaire de Hainaut, pièce 8o.

Reconnoissance donnée par Waleran, Sire de

le Monjoie et de Fauquemont, d'avoir reçu de

Gérard de Florence, receveur de Flandré, en

1289.

1289.

I 289.

1289.

l'acquit de noble homme Gui, Comte de Flan

dre et Marquis de Namur, la somme de 1,439

livres 17 sols 8 deniers parisis, en gros tournóis

d'argent, chacun de la valeur de 1o deniers

arisis ; pour payer les dépenses faites pour

edit Comte, par les Sires de Kuc, de Lethe,

de Horne, le Comte de Cleves, et ledit Waleran.

1289, le samedi après le jour de saint Nicaise,

( 17 décembre, en françois). Orig. en parch. scellé

du scel dudit Waleran, en cire jaune, pendant à

simple queue.

Quittance de M. Jean de Wassoigne, archi

diacre de Bruges, dans l'église de Tournai, de

6o livres parisis, reçues de noble homme le

Comte de Flandre, pour une année de sa pen

sion échue à la nativité du Seigneur. 1289, à

Paris, le jour de saint Thomas, martyr, ( 29
décembre } Original en parchemin , scelle d’un

morceau du scel dudit Jean, en cire rouge, pendant à

simple queue.

Lettres par lesquelles Guillaume, évêque de

Cambrai, reconnoît que Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, son frère, lui ayant assigné 5oo

livres tournois, à recevoir tous les ans pendant

sa vie, en deux paiemens, sur la recette de

Hainaut, et lui ayant permis de disposer d'une

année de cette rente après sa mort, il le tient

quitte de tout ce qui pourroit lui revenir de la

succession de ses père, mère, et frères ; et lui

remet trois lettres que ce Comte lui avoit don

nées pour emprunter 3,ooo livres, dont il n'avoit

pas besoin. 1289, le vendredi après la nativité

de Notre-Seigneur, (3o décembre, en françois).

Premier cartulaire de Hainaut, pièce 79. Quatrième

cartulaire de Hainaut, pièce 203. Imp. recueil de

Mieris, tome 1". page foo.

Quittance de Henri, Damoiseau et Comte de

Luxembourg, de 1oo livres tournois, reçues de

son cher Seigneur Gui, Comte de Flandre, pour

une année, échue à Noël dernier, du fief qu'il

tient dudit Gui. 1289, le jour de la circoncision

de Notre-Seigneur, ( I.“ janvier, en françois).

Original en parchemin, scellé du scel dudit Henri,

en cire verte, pendant à simple queue.

Lettres contenant le déshéritement fait par

Gilles de Chin, Chevalier , Sire de Germignies,

eu présence de Jean d'Avesnes , Comte de
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Hainaut, et de ses hommes, du fief de Busig

nies; sçavoir: les château et terres de Busignies

jusqu'au fief de la malemaison, à , le Nueville

selon le fief de Monseigneur Arnould du Roelt,

jusqu'au sart les noirs, et ensuite jusqu’au boul.

liel, dit le trou dame Agnès, qu'il tenoit en

fief dudit Comte; ainsi que de ce qu'il tenoit

en alleu audit lieu, sçavoir: les bois de Busignies

jusqu'au terroir de Bukignies et de Vauls, et

ensuite jusqu'aux bois du Seigneur de Berlain

mont, de Humbert Fay et jusqu'aux champs

d'Escauffours ; il se dėshérite encore des prés,

terres labourables et d'un vivier et demi qui

lui appartiennent à Busignies; et adhéritement

de ces terres donné par le Comte à Gilles, fils

dudir Seigneur de Germignies, et à ses hoirs,

pour les tenir à toujours en un seul fief des

Comtes de Hainaut; sauf la jouissance à Gilles

de Chîn , le père, pendant sa vie.

Hommes du Comte de Hainaut présens: Bou

chard de Hainaut, évêque de Metz; Bauduin de

Perfontaines, Jean de Rellay, Nicolas de Hou

daing, Jean Bekillon, Chevaliers; Wautiers de

Keveraing; Jean de Mainlevriel, bailli de Hai

naut; Willaume de Rellay ; Drouet du petit

Kesnoy; Henri le Justice, le père; Jean de le

Porte d'Ath; et Gillion de Hayspre. 1289, à

Maubeuge, le lundi après l'an renuef, (2 janvier,

en françois). Orig. en parchemin, scelle des sceaux

de Gilles de Chin et du Comte de Hainaut, en cire

verte, pendans à double queue de parchemin ; ceux

des hommes de fief ne paroissent pas y avoir été mis.

« Busignies est un village en Hainaut, du dépai

» ment de Landrecies ».

Quittance de Gérard de Nevers, chanoine et

prévôt en Bourgogne, dans l'église de saint

Martin de Tours, de 25 livres parisis, reçues

des gens du Comte de Flandre. 1289, le mardi

après la circoncision du Seigneur, ( 3 janvier ).

Original en parchemin, scelle du scel dudit Gérard,

en cire jaune, pendant à simple queue.

Quittance de Félicitas, veuve de noble homme

Bauduin d'Avesnes, Seigneur de Beaumont, de

la somme de 852 liv. 12 sols 7 deniers parisis,

reçue du Comte de Flandre, faisant moitié de

celle que ledit Comte devoit lui payer annuel

Jement, en deux termes, à cause de l'acquisi

tion des terres de Dunkerque, la Wastinne et

appartenances. 1289, le lundi après l'épiphanie,

( 9 janvier , en françois). Orig. en parchemin,

scelle du scel de lidite Felicité, en cire brune, bien

conservé, pendant à simple queue, -

Lettres par lesquelles l'official de Térouanne

déclare qu’en sa prėsence, Catherine, fille de

feu Georges, dit de le Bake, femme de Nardin,

dit Brievere, a vendu à Ingelram, dit de Bieres,

bailli des ville et terroir de Berghes, au profit

du Comte de Flandre , le fief et l'hommage

qui lui appartenoit à Hegherlegghem , dans la

châtellenie de Berghes; lequel fief étoit tenu

du Comte, ainsi que tout ce que ladite femme

y possédoit, et entr'autres choses, le droit que

personne ne peut tendre aux oiseaux de proie,

appellės hairons, dans cette châtellenie, sans le

consentement de ladite Catherine; cette vente

faite moyennan: la somme de 72 livres parisis.

1289, la troisième férie avant saint Vincent,

( 17 janvier). Original en parch. scellé du scel de

cette officialité, en cire brune, pendant à double queue

de parchemin.

Traité et alliance entre Gui, Comte de Flan

dre, et Jean, évêque de Liége, portant ce qui
Sillt :

T O M E I.
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Messire Willaume de Mortaigne , Sire de

Rumes, sera juré et sermenté de leur conseil à

tous deux; s'il les quitte, ils en nommeront un

autre à sa place, pour les conduire dans les

affaires qu'ils pourroient avoir ensemble.

Ils promettent de s'aider l'un l'autre contre

tous: s'il y a guerre, ils s’obligent réciproque

ment de fournir, à celui qui en aura besoin et

à ses frais, 2oo armures de fer de bonnes gens;

si ce nombre ne suffit pas, on lui en fournira

jusqu'à 5oo.

Si l'évêque a des difficultés avec quelques

unes de ses villes, ou avec ses voisins , le

Comte de Flandre, son père, Willaume de Flan

dre, son frère, et Willaume de Mortaigne, Sire

de Rumeis, tâcheront de les arranger.

L’évêque promit de tenir les alliances qui exis

tent entre lui et Jean , Duc de Brabant, son

frère ; mais si le Duc entreprend des choses

contre le bien de son église, il pourra renoncer

à cette alliance.

L'évêque promet de faire confirmer par le

chapitre de Liége l’accord qui a été fait, pour

terminer les différens qu’il y avoit entre le

Comté de Namur et l'évêché de Liége. 1289,

à Namur, le mardi avant la conversion de saint

Paul , ( 24 janvier, en françois ). Original en

parch. scellé des sceaux, un peu rompus, du Comte

Gui, en cire jaune; et de l’evéque, en cirë verte,

pendans à double queue de parchemin.

1289. Promesse faite par Gui, Comte de Flandre,

et Jean, évêque de Liége, de tenir et conserver

les traités et alliances faits par leurs prédéces

seurs, entre le Comté de Namur et l'évêché de

Liége; et promesse de les faire confirmer par

l'église de Liége. Même date, ( en françois ).

Original en parch. scellé comme dessus. Cartulaire de

- Namur, pièce 71.

1289. Promesse faite par Jean, évêque de Liége;

de dédommager Gui, Comte de Flandre, son

- père, de la caution de 2,ooo marcs de Liége,

à laquelle il s'étoit obligé pour un accord fait

entre cet évêque et le Sire de Durbuy. 1289,

le mercredi après le mois de noël qui fut le

jour de la conversion de saint Paul, ( 25 jan

vier , en françois ). Orig. en parchemin, dont le

s:el est perdu.

1289. Quittance de Gérard, Sire de Blankenheim;

Chevalier, de 3o livres Lovignois, reçues par

la main de Conrat d'Orchimont, son valet, de

Jacquemon Branche, receveur du Comte de

Namur, que le Comte de Namur lui devoit à

la saint Remi. 1289, le samedi avant la chan

deleur , ( 28 janvier, en françois ). Orig. en

parch, scellé du scel dudit Gérard, en cire jaune,

pendant à simple queue. |- -

1289. „Act: du déshéritement fait par Gilles de Chin,

Chevalier, Sire de Ghiermignies, de ses alleux

de Busignies; sçavoir: de tous les bois de Busig

nies jusqu'aux terroirs de Biekignies, de Vauls,

aux bois du Seigneur de Berlaimont, jusqu’à

Haubert Fay et aux camps d'Escauffours, et

de là au terroir de Busegnies; avec les prés,

terres labourables, un vivier et demi , qui fai

soient partie de son fief de Busignies, et trois

hommages; sçavoir: le Sire de Berlainmont doit

être homme des allæux du Sart, qu'on dit de

Berlainmont; Jean de Segoncourt, homme des

bois de Fontenelle; et le fief de Renier, de Busig

nies, tenu par Gobert de Saint-Quentin, et sa

femme: autre deshéritement du château de Busig

nies jusqu’à la Malmaison, et au Bouviel qu'on

dit le trou dame Agnès, le tout entre les mains

E 9
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du Comte de Hainaut, qui les a rendus à Gilles

de Chin, le fils, pour les tenir de lui en un

seul fief; et acte du rapport fait des revenus

de Busignies au profit de Gilles de Chin, le

père, pour en jouir sa vie durant. 1289, janvier,

(en françois). Orig. en parch. scellé des sceaux de

Gilles de Chin et de son fils, bien conservés, en cire

brune, pendans i double queue de parchemin. Premier

cart. de Hainaut, pièce 66.

Promesse faite par Philippe, Comtesse de Hai

naut, de dédommager noble dame sa chère soeur

Isabeau , Comtesse de Namur, femme de Gui,

Comte de Flandre, de la caution de 5,9oo liv.

petits tournois, à laquelle elle s'étoit obligée

pour elle envers des marchands de Florence,

qui avoient payé certe somme pour ladite Phi

lippe, à noble homme Seigneur le Bigod, Comte

de Norefouck, Maréchal d'Angleterre, lors de

son mariage avec Alix, sa fille. I 289, le jour

de la chandeleur, ( 2 février, en françois). Orig.

en parch. scellé du scel de cette Comtesse, bien con

servé, en cire verte , pendant à double queue de parch.

Pareilles lettres d'indemnité données pour le

même sujet par ladite Comtesse de Hainaut, à

noble homme son cher oncle Gui, Comte de

Flandre et Marquis de Namur. Même date, (en

françois). Orig. en parchemin, scelle du scel de la

Comtesse Philippe, en cire *verte, pendant à double

queue de parchemin.

Quittance de Jean, Comte de Dreux et de

Braine, et Sire de saint Valeri, de 8o livres

parisis, reçues du Comte de Flandre, pour une

année de rente, écheant le jour des brandons.

1289, février, le lundi avant les brandons,

13 février, en françois ). Orig. en parchemin,

scellé du scel dudit Jean, en cire verte, pendant å

simple queue.

Lettres par lesquelles Gerlac, Seigneur de

Brunsbergh, Chevalier , déclare qu'en considé

ration de la somme de 72o livres petits tournois,

que le Comte de Flandre lui a donnée, il s’est

constitué vassal dudit Comte ; lui promet fidé

lité et de le servir dans toutes ses affaires, prin

cipalement à la cour du Roi des Romains. 1289,

à Francfort, le jour de saint Valentin, ( 14

février). Original en parchemin, scellé du scel de

Gerlac, bien conservé, en cire blanche , pendant à

double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Everard, Comte de la

Marck, Waleran, Seigneur de Monjoie et de

Fauquemont , Jean , Seigneur de Cuyck , et

Willaume de Mortaigne, Seigneur de Dossemer,

Chevaliers, se rendent cautions de la somme de

8oo livres noirs petits tournois, que Gui, Comte

de Flandre, devoit à noble homme George ,

Comte Pilosum ; et promettent de payer cette

somme trois semaines après pâques. 1289 , à

Francfort, le jour de saint Valentin, (14 février).

Original en parchemin, scellé des sceaux des trois

premiers, en cire blanche, et de celui de Guillaume de

Mortagne, en cire verte, dont il ne reste presque plus

rien, tous pendans à double queue de parchemin. Ces

lettres sont coupées.

Lettre de Waleran, Sire de Monjoie et de

Fauquemont, au Comte de Flandre, par laquelle

il le prie d'être caution de la somme de 2oo livres

parisis,: Jean Crekillons, son hôte à Liége,

porteur de cette lettre, emploiera en draps et

pennes, promettant de payer cette somme à la

entecôte. 1289, la nuit del karemeal, à Cham

: (le jour des cendres , 15 fevrier , en

françois). Original en parchemin, scellé du scel dudit

JFaleran, en cire blanche, pendant à simple queue.

Années.

1289.

1289.
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Quittance de Ade, Dame de Pereweis et de

Bruech, de 38 livres lovignois, que le Comte

de Namur lui devoit pour une année de son

fief. 1289, le jour du grand Carême, ( 15 février,

en françois). Original en parchemin, scellé du scel

d'Ade, en cire jaunâtre, pendant à simple queue.

Sentence arbitrale rendue par Gui, Comte de

Flandre, sur les difficultés qu’il y avoit entre les

échevins et la communauté de la ville de Bru

ges, d'une part ; et la communauté de la ville

de Dam, d'autre part ; à cause que les habitans

de Bruges prétendoient être chefs de ceux du

dam, et prétendoient qu’on devoit appeller de la

justice du dam à la leur. -

Par cette sentence, le Comte déclare les habi

tans de Bruges chefs de ceux du dam; ordonne

que pour tous jugemens, dont les échevins du

Dam seront conjurés, ils pourront prendre trois

respis par trois jours de plaids continuels; si,

ces trois jours passés, ils n’ont pas rendu de

jugement, on pourra en appeller à leurs chefs

à Bruges; mais autrement on ne pourra jamais

appeller à Bruges avant qu'ils n'aient rendu juge
110CI1I.

Les échevins du Dam pourront, après le 3.“

jour de leur repit, consulter leur chef à Bruges

ur avoir sens et jugement; et s'ils jugent de lans

es trois jours de plaids, on pourra appeller à

Bruges comme de faux jugement.

Ceux de Bruges seront tenus de donner sens

et jugement à ceux du Dam, quand ils en seront

requis, selon la keure du Comte Philippe; sauf

le dagheliesche keure de ceux du Dam, dont ceux

de Bruges ne doivent se mêler.

1289.

1289.

1289.

Le Comte prononce ce jugement , sauf sa

seigneurie et son droit en toutes choses, et se

réserve pour lui et pour ses hoirs le droit d'éclair

cir et interpréter ces lettres. 1289, à Male, le

samedi après le jour de saint Mathias, apôtre,
mois de: ( 25 février, en françois.) Orig.

t/l parchemin , scelle du scel de Gui, en cire verte,

pendant à double queue de parchemin. Cette sentence

est insérée dans des lettres du jour de l’ascension ,

1290, ci-après.

Quittance de Pierre , prévôt de l'église de

Béthune, de 8 livres monnoie de Flandre, reçues

du receveur de Flandre, pour une robe de cet

hiver. 1289 , le dernier jour de février, (en

françois). Original en parchemin, scellé du scei de

Pierre, en cire verte, pendant à simple queue.

Autre quittance du même, de 8 livres, pour

une robe à pâques prochain. Même date, (en

françois). Original en parchemin, dont le scelestperdu.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

accorde à Monseigneur Nicolon, dit d'Estrées,

son féal chapelain, d'être chapelain de son hôtel

en Flandre , , pendant sa vie , avec gages et

avoine pour deux chevaux, selon l'usage de son

hôtel ; il déclare que lui ayant donné précédem

ment 16 livres monnoie de Flandre, à recevoir

pour ses draps, sur ce qui lui appartenoit en la

ville de Renaix , il les assigne à présent sur

l'espier de Furnes, 1289, février, (en françois).

Premier certulaire de Flandre , pièce 494. Troisième

cartulaire de Flindre, pièce roi.

Lettre de Gilles, dit Rigaus, Sire du Roeux,

au Comte de Flandre, pour le prier de payer

au porteur d'icelle , 2o livres parisis que ce

Comte lui devoit annuellement au grand carême,

sur son fief de Lille. 1289, le r.er devenre dé

mars, ( vendredi 3 mars, en françois ). Original

en parchemin, scellé du scel de Gilles, en cire verte,

pendant à simple queue.
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Lettres de Gilles, abbé de Staulot (Stavelot),

par lesquelles il déclare que Thiebaut de Facom

pierre, son frère , est devenu homme lige de

noble Damoiseal Henri, Connte de Luxembourg

et de la Roche, à cause de 5o marcs liégeois,

que noble Baron Henri, Comte de Luxembourg,

son père, lui avoit donnés à la bataille devant

HVorone, pour lesquels il lui avoit mis en gage

6 livres de terre parisis , à recevoir tous les

ans sur la ville de Cynei: le Comte s'étant réservé

la faculté de racheter cette rente, moyennant 5o

marcs que Thibaut sera tenu employer en acqui

sition de terres, qu'il tiendra à toujours du Comte

et de ses hoirs. 1289, le samedi avant la mi

carême, ( 1 1 mars , en françois ). Original en

parchemin, scellé du scel de cet abbé, en cire verte ,

pendant à double queue de parchemin.

Quittance de Guillaume , fils du Comte de

Flandre, de 5oo livres monnoie de Flandre,

reçues de Gérard le Lombard , receveur de

Flandre, à compte des 1,5oo livres que le Comte

son père devoit lui payer à Noël dernier. 1289,

le jour de mi-carême, ( 12 mars, en françois).

Original en parchemin, scellé du scel dudit Guillaume,

en cire jaune, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flan

dre, ordonne au bailli de Lille et à Jean Makiel,

son clerc, d'empêcher que l'abbaye de Cysoing,

dont les affaires alloient toujours en empirant,

ne vende son bien: de ne pas permettre que l'on

coupe sept bonniers de bois que cette abbaye

avoit vendus à Jakeme de le Barre : d'avoir

soin de la cense de Louvy et des autres biens

de cette maison , et d'assigner jour pour faire

compter de l'état de cette abbaye pardevant

eux et le couvent. 1289 , le samedi après la

mi-carême, ( 18 mars, en françois ). Original en

parchemin, dont le scel est perdu.

Lettres par lesquelles le Comte Gui permet

à son cher et féal Monseigneur Jean de Renesse,

de donner pour douaire à Dame Marguerite, sa

femme, fille de Huon Scerports , cent mesures

de terre le: près de son château de Renesse,

temues du Comte en fief; et 5o livrées de terre

que le Comte lui avoit données en accroissement

de son fief, à recevoir tous les ans sur le ton

lieu de Rupelmonde. 1289, à Winendale , le

samedi après la mi-carême, ( 18 mars, en fran

çois). Premier cartulaire de Flandre, pièce 42;.

Lettres par lesquelles Jean de Renesse, Che

valier , reporte dans les mains du Comte de

Flandre, son manoir de Renesse, avec 1oo

mesures de terre le plus près d'icelui, pour les

tenir en fief, à toujours, par lui et ses hoirs,

du Comte , moyennant 5o livrées de terre que

le Comte lui a données, à recevoir tous les ảns

sur le tonlieu de Ruplemonde, à tenir en accrois

sement de sondit fief. 1289, le samedi après la

mi-carême , ( 18 mars , en françois). Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce ?94.

Quittance de Jean de Renesse, Chevalier, de

25o livres monnoie de Flandre, reçues par les

mains de Monseigneur Pierron de Walland, son

chapelain , de Gherart de Florenche, receveur

de Flandre , et que le Comte de Flandre lui

devoir. 1289, mars, le mardi avant le jour de

Notre-Dame, ( 21 mars , en françois). Original

en parchemin, scellé du scel de Jean , en cire jaune,

pendant à dei ble queue de parchemin.

Promesse faite par Robert, Sire de Wavrin

et de Malausnoit, d'indemniser Gui, Comte de

Flandre , de la caution de la somme de 75o

livres monnoie de Flandre , à laquelle il s'étoit

Années.

1289.

1289.

1289,

* *
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obligé pour lui envers Baude Hankart et Jaque

mon Danzaing. 1289, mars, le mardi avant le

jour de Notre-Damé , ( 2 1 mars, en françois).

Original en parchemin, scellé du scel dudit Robert,

en cire jaune, bien conservé, pendant à double queue

de:::::

Lettres par lesquelles le Comte Gui promet

que si, par la decision du différend qu'il y a

entre lui er Florent, Cợmte de Hollande, la partie

de la Zélande, qui est entre Heidenezei et l'Escaut,

lui appartient, il y fera observer les loix ci-dessous.

S'il se fait quelque vol de la valeur de 1o

livres et au dessous, l'enquête en sera faite par

les francs hommes comme jusqu'à présent; et

celui qui sera convaincu, sera condamné à ren

dre le quadruple de la chose volée, et paiera

1o livres au Seigneur. Si le vol est de plus de

Io livres, la restitution sera aussi du quadruple ;

mais le coupable sera en la merci du Comte pour

tous ses biens.

Tous les jugemens seront rendus par les hom

mes du Comte ; mais les querelles appellées

Landsakes, seront jugées par les échevins comme

auparavant.

Les fiefs appartiendront à l'avenir à l'ainé des

garçons, à charge de faire partage aux cadets,

selon le dire de leurs amis communs : au défaut

de mâle , la fille ainée aura les fiefs ; et au

défaut d’enfans, les frères; et ensuite les soeurs

du dernier mort: celui qui succédera, paiera au

Seigneur , pour droit de mutation, 5 sols de

chaque mesure d'ambacht, et 2o sols pour chaque

mesure de fief. |

Au défaut d'enfans, et de frères et de soeurs ,

le plus proche parent du côté et ligne d'où pro

cède le fief, en héritera; mais il sera tenu de

payer pour chaque mesure d'ambacht Io sols,

et 4o sols pour chaque mesure de fief.

Si dans les parens du côté et ligne se trou

vent des mâles au même degré que les femmes,

ils seront préférés aux filles, quoique cadets.

Au défaut de tous ces héritiers, le fief retour

nera au Seigneur.

Si quelqu'un est banni ou convaincu par la loi,

le Sire ne mettra la main que sur les biens

tenus de lui : on paiera le méfait avec les meu

bles; le surplus appartiendra au Comte, sauf le droit

de la femme du banni. 1289, mars; (en françois).

Robert, Comte de Nevers, fils ainé de Gui,

confirme ces lettres. Premier cartulaire de Flandre,

pièce 273. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 626.

Promesse faire par Gui, Comte de Flandre

et Marquis de Namur, de ne faire paix ni trève

avec Florent, Comte de Hollande, touchant la

Zélande , située entre Hedinezze et l'Escaut ,

sans le consentement de Jean de Renesse, Wul

fart de Bersselle, Huon de Cruninghe , Huon

de Maulant , Wulfart de Catendike et Gillion

de Poule , Chevaliers ; et sans celui de Florent

de Berselle , Dudin de Evringhe , Rasson de

Berselle, Jean de Berselle, Willaume Vrieze,

Jean de Cruninghe , Clai de Catz, Cotin dé

Catz, Henri de Catz, Jean de Zouberghe, Simon

de le Hoge, Hollandre de Reimarswalle, Jean,

fils de Monseigneur Arnould, Chevalier, Clais

de Barsdorp, Jean Deskinghe, Jean des Condei,

fils de Pierron, Clay Destaple,Antoine de le Vliete,

Pierre, fils de Pierron, Willaume, fils Gillion, Gil

lion de Brugdam, Bauduin, fils de Simon de Koude

kerke , et Watier Zoute. Même date, (en

françois). Premier cartulaire de Flandre , piece 274.

Deuxième cartulaire de Flandre , pièce 626.

Lettres par lesquelles Jean de Renesse, Wul
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fart de Berselle , et les autres nommés dans la

promesse qui précède , déclarent que leur Sire

Florent, Comte de Hollande , faisant depuis

long-temps des choses contraires à la coutume

du pays et à la rason, dans la partie de la

Zélande qu'ils habitent, située entre Hed nezée

et l'Escaut, et que lui en ayant déjà demandé

justice, sans qu’il ait voulu leur donner aucun

amendeme t, ils s'en plagirent à noble Prince

leur cher Seigneur Gui, Comte de Flandre, qui

les a écoutés favorablement; pourquoi ils le

prient de ne pas faire de traité avec le Comte

de Hollande, qu’ils n'y soient compris, assurant

qu'ils sont prêts de lui rendre la foi et hom

mage qu'il prétendoit pour cette partie de la

Zélande, et de l'aider et servir lui et ses succes

seurs, de leurs corps et de leurs biens, pour

conquérir et retenir le droit qu'il avoir contre

le Comte de Hollande. I 289, mars, (en fram

çois). Original en parchemin, scelle des sceaux de

Gilles de Poale, Dadins de Everinghe, Rasse de

Bersele, Jean de Bersele , HVillaume Vriese , Jean

de Cruninghe, Jean de Zubourg et de Gilles de

Brugedam , en cire verte, pendans à double queue

de parchemin ; les autres personnes n'y ont pas

été mises, on y voit seulement les bandes de parchemin.

Imp. dans l'histoire de Zelande, par M. Klint, tome

2, p. 893.

Promesse faite par Jean, Sire d'Audenarde

et de Rosoit, de remettre au Comte de Flan

dre, Louis de Marke , son cousin, s'il peut le

prendre, en supposant qu'il refuse d'exécuter le

traité fait pour sa délivrance entre ledit Jean

d'Audenarde et le frère dudit Louis; consentant

que le Comte de Flandre jouisse du bien qui

appartenoit audit Louis de Marke dans la terre

de Jean d'Audenarde. I 28 . . . Le reste de la

date est effacée, (en françois ). Deuxième cart.

Années.
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de Flandre, pièce 666.

A commencer de cette année, on marquera les pièces

latines comme moins communes que les françoises.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

qu'y ayant difficultés entre les Coeurhers du

ferroir de Furnes, d'une part ; et les échevins

et bourgeois de la ville de Furnes , d'autre part:

sur ce que les Keurheers prétendoient avoir le

droit, en vertu de lettres du Comte, de tailler

comme utlant les terres qui appartiennent dans

le terroir aux bourgeois de Furnes, ces diffi

cultés furent terminées par le serment que firent

Messires Jean li Noirs , Lambert Remare, et

Gilles Veise, Keurheers, qu’en demandant les

lettres en question, ils n'avoient pas entendu

que les terres, appartenant aux échevins et bour

geois de Furnes, fussent tenues pour utland, à

tailler par les Keurheers. 129o, au mois d'avril,

le mardi après pâques fleuries, ( 17 avril) Pre

mier cartulaire de Flandre , pièce 599.

Reconnoissance de Jean de Renesse, Cheva

lier, que noble homme le Comte de Flandre

lui a prêté ; o livres monnoie de Flandre,

qu'il promet lui rendre à sa volonté. 129o , le

mardi avant saint Marc, ( 18 avril). Original

en parchemin , scellé du scel dudit Jean , en cire

jaune, pendant à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Jean de Arkeles, Che

valier, déclare avoir remis ès mains de Florent,

Comte de Hollande , sa maison de Gorichem ,

de qui il ľa repris en fief; à condition que cette

maison ne pourra appartenir aux Comtes de

Hollande, tant qu'il y aura des hoirs d'Arkele,

et qu'elle sera toujours ouverte pour le service

du Comte et de ses amis. 129o, le mardi avant

129o.

129o.

saint Marc, ( 18 avril, en flamand). Quatrième

cartulaire de Hainaut , pièce 134. Imp. rec. des

chartes de Hollande, par Micris, tome 1, p. 5o4.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

dėclare que chaque brasseur de cervoises et

autres pouvant faire grute ( espèce de bierre),

dans la ville de Lombardie , sans amende, il

accorde, pour l'avantage de cette ville , et à

la prière des échevins et des habitans , qu'au

cune personne ne pourra faire, ou faire faire

grute, si ce n’est les échevins de cette ville; et

qu'aucun habitant ne pourra prendre grute , si

ce n'est à la grute de la ville. 129o, avril. Original

en parchemin, scelle du grand scel de Gui, en cire

jaune, pendant à double, queue de parchemin.

Lombarside, ancienne ville près Nieuport.

Lettres par lesquelles le Comte Gui amortit

au profit des doyen et chapitre de l'église de

Térouanne, une dime au Vieubrequin de la valeur

de 8 livres d'Artois, qu'ils avoient acquise de

la dame de Beaumanoir; une autre dîme dans la

paroisse de Kicnville, de la valeur annuelle de

2o livres Artois, acquise de Fremaut de Staples;

une dime acquise de Pierre de Billeke, située

dans les paroisses et terroirs de Bailleul et de

saint Jean Capelle, dans les endroits appellés

Lotrestien, Midelhoucq, Osthouck, Capelhouck,

Menbrichouch, Quatem, Broete, et autres lieux

desdites paroisses, estimée 63 livres monnoie

de Flandre, de revenu annuel, et les affranchit

de tout service et exaction ; et ce, pour satis

faire à des lettres que le Comte leur avoit

précédemment accordées, portant permission

d'acheter dans l’évêché de Térouanne des dîmes

tenues du Comte et de ses hommes de fief,

jusqu'à la valeur annuelle de 12o livres monnoie

de Flandre; et déclare qu’en vertu de ces lettres

ils peuvent encore acheter 28 livrées de terre

de revenu annuel, dans ce même évêché; pro

mettant de les amortir de même, comme Sire

de la terre. 129o, avril. Premier cart, de Flandre,

pièce 609.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

que Willaume de Warneston, son barbier, ayant

acquis une maison à Wervi, tenue de lui, et

vendue par Waurier le Hasteghe de Wervi, il

veut que ledit Willaume en jouisse pendant sa

vie, exempte d’ost, de chevauchée et de taille,

tant qu’il y demeurera; et consent que s'il veut

aller demeurer dans une autre maison, il puisse

le faire sans payer relief, ni coutume, pour ses

meubles et ses cateux. 129o, avril. Quatrième

cart. de Flandre , pièce 2to.

Lettres par lesquelles Isabeau, veuve de noble

homme Monseigneur Jean, Seigneur de Ghis

telle, dame de la Wastinne, et Jean, son fils,

Sire de Ghistelle , déclarent que pour suivre le

conseil de Monseigneur Roger de Ghistelle et

de Monseigneur Willaume de Ghistelle, son

frère, ils se sont accordés de la manière sui

Vante :

Jean de Ghistelle jouira du manoir de Ghis

telle et de mille livres de revenu annuel, qui

seront prises dans cette terre par estimation; si

la terre de Ghistelle ne suffit pas pour faire certe

somme, on prendra le surplus sur les terres qui

appartenoient à son père dans la châtellenie de

Bergues, et sur le Tonlieu de Bruges: Jean

jouira de ces 1,ooo livres sans aucune charge

de dettes, de partage de frère et soeurs, et sans

payer ce qui a été ordonné par le testament

de son père.

Isabeau, dame de le Wastine, jouira pendant
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sa vie, du surplus des biens de son défunt mari,

et elle aura tous les profits, meubles et catheux;

moyennant quoi, elle sera tenue de payer toutes

les dettes de son mari, l'exécution du testament,

et de donner à tous ses enfans ce qui leur sera

nécessaire.

Tous les enfans de ladite dame et de son

dėfunt mari, auront ensemble 1,1oo livres de

revenu annuel; et si quelques-uns entre en reli

gion , Isabeau sera tenue de les pourvoir sur

les biens de leur père, d'après l'avis de Mon

seigneur Rogier de Ghistelle et dudit Jean, son

fils: s'il y a difficulté à ce sujet, les parties s'en rap

porreront à la décision de Gui, Comte de Flandre.

Isabeau sera tenue d'employer tous les ans

1,2oo livres monnoie de Flandre, pour payer

les dettes, le testament et le partage de ses

filles, jusqu'à ce que la terre de Ghistelle soit

dechargée de toutes assignations.

Isabeau et Jean consentent que ces 1,2oo liv.

soient remises aux exécuteurs testamentaires dudit

feu Jean, et prises sur le tonlieu de Bruges,

dans le temps qu'on paie les autres fieffės; et

ces exécuteurs leur rendront compte tous les

ans de l'emploi de ces 1,2oo livres: si Messire

Roger de Ghistelle meurt avant que le testa

ment soit entiérement exécuté , Willaume de

Ghistelle, son frère , lui sera subrogé, et à son

défaut le plus proche parent: quand toutes les

dettes seront payées, ces 1,2oo livres retour

neront à Isabeau, pour en jouir toute sa vie.

Si Isabeau meurt avant que toutes les dettes

et la part de ses filles soient payées, tous ses

meubles et cateux seront destinés à les acquitter;

et en cas d'insuffisance, ses héritages sans fief

seront vendus pour y suppléer.

Si les meubles, cateux et héritages sans fief

ne suffisent pas, chacun des enfans d'Isabeau

donnera également ce qu'il faudra pour y parvenir.

Si Isabeau meurt avant son fils, toutes les

terres et les héritages de son côté lui appartien

dront à toujours, et à ses hoirs, sauf le par

tage de ses autres enfans: si Jean meurt avant

elle, et qu'il laisse des enfans, le manoir de

Ghistelle avec les 1,ooo livres ci-dessus leur

appartiendront , et 1,ooo autres livres sur le

tonlieu de Bruges, ainsi que ledit Jean en fut

adhérité lors de son mariage.

Si tous les frères de Jean meurent avant lui,

s'ils sont en religion ou s'il n'en reste qu'un seul,

celui-ci jouira de 9oo livres sur les 1, 1oo livrées

de terres laissées à tous les enfans, et les autres

2oo livres retourneront audit Jean, et à ses hoirs.

Si Philippe, fils d'Isabelle, meurt avant Wau

tier, son frère, sans laisser enfans, Wautier

prendra les 4co livres de revenu qui ont été

données à Philippe ; et les 3oo livres de

revenu données audit Wantier, retourneront

à Jean et à ses hoirs : si Wautier meurt sans

enfans avant Jean, son frère l'ainė après Wau

tier, jouira des 4oo livres ci-dessus, et sa part

reviendra à Jean , et à ses heirs ; il en sera

toujours ainsi d'hoir en hoir jusqu'au dernier mâle.

Cet accord est fait sauf ce qui a été reglé

lors du mariage de Marguerite, fille du Seig

neur Durbuy, avec ledit Jean de Ghistelle ;

sçavoir : que si ledit Jean mouroit avant ses

père et mère, Marguerite auroit pour son douaire

8oo livres de revenu annuel, sur la maison et

terre d'Ermentieres, la terre de Bergues et le

tonlieu de Bruges.

Toutes ces chofes ont été réglées pour le

mieux entre Iſabelle, Jean, fon fils, et ses autres

T O M E I.
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enfans ayant leur âge; sçavoir: Philippe, Wau
tier, Alix et Isabeau; la mère et les: filles

en font convenues par avoués.

Rogier de Ghistelle, Sohier de Bailleul, Wau

tier de Coukelers, Philippe, Sire de Maldeghem,

Wautier de Heulle, Jean de Ziesselle, Cheva

liers; Kerstelot de le Weide , Wautier de le

Hamene et Simon Lauwars, ont déclaré à la

semonce et conjure du Comte de Flandre, que

toutes ces choses avoient été faites bien et à

loi selon l'usage du pays. -

Cet accord a été : par le conseil de Mon

seigneur Roger de Ghistelle, de Monseigneur

Willaume, son frère, et de leurs amis ; et ils

ont tous promis, ainsi que les frères et sceurs

dudit Jean de Ghistelle, de l'exécuter.

Ces lettres ont été scellées des personnes ci

dessus, qui ont prié le Comte Gui de les con

firmer de son sceau, ce qu'il a fait. 129o , à

Male, mois d'avril. Quatrième cartulaire de Flandre,

Pièce 124. - *

Jean, dit abbé, et tout le couvent des Dunes,

ordre de Cîteaux, diocèse de Térouanne, décla

rent que Jakemon Louchart, panetier dụ Roi

de France, leur a prêté 5,ooo livres parisis,

qu'ils ont promis de lui remettre à Arras ou en

Cité dans le pouvoir de l'évêque d'Arras, dans

le mois qu'ils en seront semoncés.

Gui, Comte de Flandre , s’est rendu caution

de cette somme pour l'abbaye. 129o, avril.

Ces lettres sont dans celles de cette abbaye,

du vendredi après le jour de saint Philippe et

saint Jacques, 129o , portant promesse , de

dédommager le Comte Gui de cette caution.

Orig. en parch. scellé du scel de cet abbé, en cire

jaune, pendant à double queue de parchemin,

Lettres par lesquelles Jean, fils de Monseig

neur Hues de Cruninghes déclare que Messire

Wulfart de Berselle, Jean de Renesse, Florent

de Berselle, ledit Jean, et autres hommes du

pays de Zélande, ayant fait hommage au Comte

de Flandre Gui, pour tous les fiefs qui leur appar

tenoient en Zélande, il a premis d'aider et confor

ter ce Comte de toutes ses forces, et de lui

porter foi et loyauté: pour sûreté de ces pro

messes, il a priė Huon, son père, Wulfart de

Berselle et Jean de Renesse , Chevaliers, de

sceller ces lettres. 129o , le samedi après le

jour de mai, ( 6 mai ). Orig. en parch. scellé

des sceaux de Hues de Crmninghe, en cire blanche,

rompu ; de JVulfard de Berselle , en cire verte ; et

de Jean de Renesse, en cire blanche, tous pen

dans i double queue de parchemin ; celui de Jean

ne paroit pas y avoir été mis.

Mémes lettres sous le vidimus de J. abbé de saint

Pierre de Gand, de 1296, en parchemin, scellé du

scel de cet abbé, en cire verte, pendant à double

qucue de parch. Imp. dans l'histoire de Zelande, par

M. Kluit, tome 2, page 9a2.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

qu'y ayant eu de nouvelles difficultés entre les

échevins et communauté de Bruges, d'une part;

et les échevins et communauté du Dam, d'autre

:::: parce que le jugement qu'il avoit rendu à

ale, le samedi après saint Matthieu, apôtre,

1289; ( ci-dessus ), avoit plus obscurci qu'in

terprêté leurs droits respectifs; il ordonne qu'à

l'avenir dans toutes les causes qui concerneront

les habitans du Dam, quand les échevins n’au

ront pas jugé en dedans trois jours de plaid à la

conjure du Comte ou de son bailli , ils seront

obligés de consu’rer les échevins de Bruges leur

chcf lieu; le tout sans faire aucun préjudice

F 9
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à la keure que le Comte de Flandre Philippe

a accordé à la ville du Dam. 129o, le jour de

l'ascension , ( 1 1 mai ). Bande de parchemin,

écriture du temps. Premier cart, de Flandre, pièce 468.

Reconnoissance de Jean de Renesse, Wulfars de

Borsele, Hues de Cruninghes, Chevaliers, Flo

rent de Borsele et Jean de Cruninghes, de

devoir à haut homme et noble Gui, Comte de

Flandre, leur Sire, 7oo livres parisis, qu'ils

prometrent lui payer à la saint Remi. 1296, le

dimanche après l'ascension, ( 14 mai ). Orig.

en parchemin, scellé des sceaux de Jean de Renesse,

DVulfars de Borsele, et Hues de Cruninghe, et

du petit scel de Jean de Cruninghes, tous en cire

blanche, pendans à double queue de parchemin ; celui

de Florent de Borsele n'y est pas.

ettres par lesquelles les Bourguemaîtres, éche

vins, jurés et communauté de la ville de Mid

delbourg , déclarent que lorsque Robert, fils

ainé de Gui, Comte de Flandre, faisoit le siége

de leur ville par ordre de son père, ils ont fait

avec lui les conventions suivantes: Si le Comte

de Hollande ne les secouroit pas le mardi , ils

ont promis de se rendre au Comte de Nevers

le mercredi matin, sauf leurs corps et leur biens.

Si le Comte de Hollande leur donne du secours,

ils ont promis de ne lui donner aucune aide

contre le Comte de Nevers; et pour sûreté de .

leurs promesses, ils ont donné des cautions audit

Comte Robert, et se sont obligés de regarder :

le Comte de Flandre comme leur Seigneur. 129o,

le vendredi avant la fête de la pentecôte, ?19

mai, en latin). Orig. en parchemin, scellé du scél

de cette ville, en cire verte, pendant à simple queue

de parchemin.

Mêmes lettres sous le vidimus de J. abbé de saint

Pierre de Gand, de 1296, en parchemin, scellé du

scel de cet abbé, en cire verte, pendant à double

queue de parchemin. Imp. hist. de Zelande, par M.

Kluit, tome 2, page 999.

Lettres par lesquelles Florent, Comte de

Hollande, déclare qu'il nomme Gui, Comte de

Flandre, Jean , Duc de Brabant, et Robert,

fils ainé du Comte Gui, Comte de Nevers,

: terminer les difficultés qu'il , avoir avec ·

edit Gui, Comte de Flandre, au sujet de l'hom

mage de la terre de Zélande, située entre

Hedinezze et l'escaut, prétendu par le Comte

de Flandre, et de l'hommage que le Comte de

Hollande en avoit fait au Roi d'Allemagne ;

aussi au sujet des dommages que le Comte de

Flandre demandoit; de 2,ooo liv. parisis, qu'il

devoit audit Comte, et des bannis de Flandre

qu'il retenoit dans sa terre ; et aussi à cause de

plusieurs sujets de la Zélande, Chevaliers, Ecuyers

et autres qui s'étoient plaints au Comte de Flan

dre des keures et loix dudit pays de Zélande;

et encore les difficultés que Florent avoit avec

les bourgeois de la ville de Gand; ledit Comte

de Hollande promettant de s’en rapporter à ce

e ces trois arbitres ou deux seulement en déci

eront, et de ne pas quiter la ville de Biervliet

où il est à présent, avant que toutes ces affaires

soient terminées. 129ɔ, mai. Orig. en parchemin,

scellé d'un morceau du scel de Florent, en cire verte,

pendant à double queue de parchemin.

Mêmes lettres sous le vidimus de J. abbé de saint

Pierre de Gand, de 1296, en parchemin, scellé du

scel de cet abbé, en cire verte, pendant à double

queue. Imp. hist. de Zélande, par M. Kluit. tome 2,

page 913.

Promesse de Jean de Renesse, Wulfart de

Borselle, Diederick de Brederode, Hugues de

Inventaire chronologique des Titres de la Flande,
Années. à la Chambre des Comptes à Lille.

·Cruninghes, Jean de la Malstede, Willaume,

Sire de Triene, Wautier de Cruninghes, Wau

tier de Berghem, Wulfart de Cattendick, Gilles

de le Poele , Hues de Mallant , Chevaliers ;

Florent de Borselle , Clais de Katz, Doedin de

Everinghen, Rasse de Borselle, Henri de Katz,

Courtin de Katz, Philippe de Nortdike, Henri,

fils de Monseigneur Gilles, Willaume de Cam

pene, Theunis de Vliete, Pierre, fils de Pierre,

Wautier Soete, de Zabbinghem, Willaume, fils

de Gilles de le Mude, Jean de Scenghe, Hol

landre de Reimarwalle, Colin de Staple, Jean,

fils de Monseigneur Arnould Vandergous, et

autres non nommés, de s'en rapporter à la

décision de Gui, Comte de Flandre, de Jean,

Duc de Brabrant, et de Robert de Flandre ,

Comte de Nevers, pour les difficultés qu'ils

avoient avec Florent, Comte de Hollande. 129o,

le vendredi après la trinité, ( 2 juin, en fla

mand ). Orig. en parchemin, scellé des sceaux, en

partie rompus, de Jean de Renesse, en cire blanche,

de Wulfart de Borselle, et des autres personnes

nommées dans ces lettres , en cire brane, pendans d

double queue de parchemin. Imp. dans l'histoire de

Zelande, de M. Kluit, tome 2, page 917.

129o. . Promesse de Jean, Duc de Lothier, de Bra

bant et de Limbourg, d’aider Gui, Comte de

-Flandre , contre Florent, Comte de Hollande,

son cousin, si celui - ci ne souscrit à ce qu'il

prononcera comme arbitre avec Gui, Comte de

Flandre, et Robert , Comte de Nevers, fils

ainé du Comte Gui, pour terminer les difficul

tés que ledit Florent avoit avec le Comte de

Flandre, au sujet de la terre de Zélande, située

entre Hedinezze et l'escaut, des bannis de Flan

dre, etc. 129o, le jeudi avant le jour de saint

Barnabé, apôtre, (8 juin ). Orig. en parchemin,

scellé du scel dudit Jean, en cire brune, pendant i

double queue de parch. Imp. histoire de Zélande, par

M. Kluit, tome 2, page 92o.

129o. Reconnoissance faite par Florent, Comte de

Hollande, de devoir à son cher Seigneur Gui,

Comte de Flandre et Marquis de Namur, 2o,ooo

livres parisis, pour les frais qu'il avoit faits dans

la guerre qu'il y avoit eu entr'eux, au sujet de

l'hommage de la partie de la Zélande , située

entre Hedinezze et l'escaut, qu’il devoit audit

Comte Gui et qu'il avoit refusé de lui faire ,

avec promesse de lui payer cette somme à Bru

ges, en différens termes. Il promet, de plus,

de se rendre à Gand dans l’octave de Notre

Dame mi-août, et d'y rester jusqu'à ce que Gui

soit content des lettres et promesses qu'il lui

fera pour sûreté de cette somme. Jean, Duc

de Lothier, de Brabant et de Limbourg, se

rend caution de cette somme. 129o, le samedi

avant saint Barnabé, apôtre, ( 1o juin ). Orig.

en parch. scellé des sceaux de Florent et de Jean,

en cire jaunátre, pendans à double queue de parch.

Imp. histoire de Zélande, par M. Kluit, tome 2,

Page 924.

1290. , Lettres par lesquelles Jean: Duc de Lothier,
de Brabant et de Limbourg, déclare avoir promis

à noble homme Florent, Comte de Hollande ,

son cousin, de le quitter des 2o.ooo livres

parisis, qu'il devoit à Gui, Comte de Flandre,

son beauË: , pour les frais de la guerre que

ces deux Comtes avoient eu ensemble. 129o, le

dimanche après saint Boniface et ses compag

nons, à Biervliet , ( 1 1 juin , en latin ). Qua

trième cart de Hainaut, pièce 266. Imp. histoire de

M. Kluit, tome 2, page 927; et recueil des chartes

de Mieris, tome premier, page yo6.
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Lettres par lesquelles Florent, Comte de Hol

lande, déclare que pour terminer les difficultés

Années.

—

|
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toutes plaintes seront ôtés, et toutes choses

resteront dans la même franchise qu'auparavant

les troubles; sauf Monseigneur Jean de Renesse

: a fait hommage et féauté au Comte de

landre de sa maison de Renesse , et de cent

mesures de terres les plus prochaines, qu'il a

reprises en fief dudit Gui , et qui auparavant
étoient alleu.

Le Comte de Hollande et ses hoirs tiendront

en fief du Comte de Flandre , la terre de Zé

lande et tout ce qui se trouve entre Hedineze

et l'escaut; sera son féal homme et lui obéira

comme un vassal doit obéir à son Seigneur, et

il sera tenu de le servir avec ses sujets de cette

partie de la Zélande.

Si le Comte de Hollande, ou feu Guillaume ,

son père, Empereur, ont fait quelque chose qui

puisse être nuisible à l'hommage dû au Comte

de Flandre , Florent sera obligé de le détruire

et de rendre au Comte de Flandre, en dedans la fête

de pàques, toutes les lettres qui auront été don

nées à ce sujet, lesquelles seront de nulle valeur.

Les successeurs du Comte de Hollande, à

qui cette partie de la Zélande appartiendra,

seront tenus de faire hommage audit Comte de

Flandre et à ses hoirs, en dedans l’an et jour

qu'il parviendra à la succession, ainsi que lors

qu’il y aura un nouveau Comte de Flandre ;

sinon cette terre sera fourfaite et unie au Comtê

de Flandre, et les habitans absous de l'hommage

qu'ils devoient au Comte de Hollande.

Le Comte Florent fera ensorte d'avoir, dans

le courant de l'année, des lettres de l'Empereur

qui confirment ce jugement.

Si l'Empereur veut faire la guerre au Comte

de Flandre, ou à ses hoirs, au sujet de cet

hommage, Florent et ses hoirs šeront obligés

d'aider de gens et d'armes le Comte de Flandre

contre le Roi d'Allemagne.

Le Comte de Hollande reconnoitra que ses

ancêtres ont toujours été et dû être hommes du

Comte de Flandre , pour cette partie de la

Zélande ; et il confirmera le traité fait entre

noble homme feu Florent, tuteur de Hollande,

son oncle, et Marguerite, Comtesse de Flandre,

ainsi que l'hommage qu'il en a fait à cette Com

teSSC.

Les bannis de Flandre pourront demeurer

dans la partie de la Zelande, entre Hedineze et

l'escaut; mais s'ils reviennent en Flandre et

qu'ils y commettent de nouveaux méfaits, ou

s'ils inquiètent les habitans, ils ne pourront plus

demeurer en Zélande.

Quiconque fera en Zélande force ou ræbe,

appellée en la langue du pays crocht jof raf,

de la valeur de 1o livres ou moins, paiera au

Comte en nom d'amende 1o livres, et à celui

qu'il aura volé, quatre dobles, la valeur de la

chose: si ľeffet volé vaut plus de 1o livres, il

rendra également quatre dobles, et il sera en la

merci du Comte: celui qui se battra avec quelqu'un

jusqu'à mort d'homme, appellé en la langue du

pays ghemenestyt, sera en la merci du Comte

our tout son avoir ; et ceux qui seront en

a merci du Comte, pourront s'en délivrer en

lui payant 6 sols par mesure de terre, mais

ils ne pourront payer pour moins de cent

meSureS.

Les arbitres nommeront 67 personnes qui

connoîtront et jugeront toutes les affaires, excepté

celles de fiefs qui seront jugées par les hommes

de fief, et celles appellées lantsaken qui seront

à la connoissance des échevins: Ces personnes

qu'il y avoit entre lui et ses alliés, d'une part;

et Jean de Renesse, Wulfart de Berselle, Thierri

de Brederode, Hue de Cruninghe, Jean de le

Malsteede, et Wautier de Cruninghe, Cheva

liers; Florent de Berselle , Clai de Catz, et

Doedin d'Everinghe, Ecuyers, et autres Cheva

liers, Ecuyers, Gentilshommes, et autres habitans

de Zélande et de Hollande leurs alliés, d'autre

part; au sujet des keures, loix et autres cho

ses, concernant le gouvernement de Zélande,

ils avoient nommé ci - devant Gui, Comte de

Flandre , Jean , Duc de Brabant, et Robert,

Comte de Nevers, fils ainė du Comte Gui,

pour leurs arbitres, lesquels n'avoient pas encore

porté de jugement; et attendu que tous les points

de contestation ne peuvent être reglés par un

même jugement, Florent consent que les arbi

tres puissent les juger en plusieurs fois, et que,

pour mieux les terminer selon les loix et cou

tumes du pays, ils puissent choisir 67 jurés;

Florent promet d'observer exactement le juge

ment qui sera d'abord rendu sur la mercy le

Comte, appellée selon la langue du pays s'graven

genade, sur les jurés qui pourront être juges du

pays, sur le rachat des fiefs qui appartiendront

129o.

au Comte faute d'héritier, et sur la nomination

d'un bailli.

Le Comte de Hollande s'oblige à l'exécution

de ces lettres et de la sentence qui interviendra,

er il prie le Duc de Brabant de le contraindre

à les exécuter et de sceller ces lettres de son

scel: Il prie aussi le Comte Gui de confirmer

comme Sire souverain, ce que les jurés pronon

ceront, et de le contraindre à l'exécuter. 129o,

à Biervliet, le lundi après saint Barnabé, apôtre,

( 12 juin ). Orig. en parchemin , scellé des sceaux

de Florent, de Gui et de Jean, en cire jaune, pen

dans à double queue de parchemin.

Mêmes lettres sous le vidimus de J. abbé

de saint Pierre de Gand, de 1296, en parch.

scellé du scel de cet abbé, en cire verte, pen

dant à double queue de parchemin. Imp. histoire

de Zelande, par M. Kluit, tome premier, page 93o.

Lettres de Gui, Comte de Flandre et Mar

quis de Namur, Jean , Duc de Lothier, de

Brabant et de Limbourg, et Robert, Comte de

Nevers, fils ainé du Comte de Flandre, arbitres

des différens qu'il y avoit entre noble homme

Florent, Comte de Hollande , et ledit Gui,

Comte de Flandre, et ses alliés de Zélande et de

Hollande, au sujet de l'hommage de la terre de Zé

lande, située entre Hedineze et l'escaut, que Florent

avoit refusé de faire au Comte de Flandre, et

au sujet des bannis de Flandre que le Comte de

Hollande retenoit chez lui ; ainsi que des diffi

cultés qu'il y avoit entre ledit Comte de Hol

lande et Jean de Renesse, Wulfart de Borselle,

Thierri de Brederode, Huon de Cruninghe,

Jean de le Malstede, Willaume de Striene, et

Watier de Cruninghe, Chevaliers; Florent de

Borselle, Clai de Caetz , Doedin d'Everinghe,

Ecuyers, et autres gentilshommes leurs alliés de

Hollande et Zélande , au sujet des keures et

des loix; par lesquelles ils prononcent ce qui
St11t:

Il y aura bonne paix entre le Comte de Flan

dre et le Comte de Hollande, et leurs alliés, et

toutes rancunes seront pardonnées.

Tous prisonniers et tous ôtages de part et

d'autre seront délivrés; chacune des parties repren

dra son fief et son héritage ; tous griefs et

*
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entendront les vérités, et on ne pourra plaider

pardevant eux qu'ils ne soient au moins onze;

on annoncera le jour de plaid le dimanche, a

l'église, pour le mercredi suivant. Si un juré

malverse dans son office ou prend de l'argent,

et qu'il en soit convaincu, le Sire nommera

quelqu'un à sa place, et il ne pourra pas y

nommer parmi ces jurés plus de dix qui soient

de son conseil, de son hôtel, à son service ou

qui aient ses draps: ceux qu’on nommera pour

en remplacer d'autres, le seront pour leurs vies,

à moins qu’il n’y ait cause suffisante pour les

destituer: ils seront sermentés et appellés jurės,

en langue du pays ghesvorne. -

Si quelques fiefs ou terres reviennent au Seig

neur faute d'hoirs, la fille, ou l'héritier le plus

proche, pourra les racheter moyennant 15 sols

par mesure de l'ambacht, et 6o sols par mesure

de fief: ce rachat sera fait en dedans l'an que

la terre sera venue dans la main du Seigneur:

le Sire ne pourra retenir à lui, ni vendre ce

fief tant qu'il y aura des parens mâles et femel

les; et quand ils seront à égal dégré, les mâles

seront préférés.

Le Comte nommera un bailli qui pourra plai

der douze semaines par an; sçavoir: huit semaines

dans la partie de la Zélande, située entre Hedi

nezée et l'escaut, et quatre semaines dans le

reste de la province: les paiemens en argent se

feront en la même monnoie que le Comte reçoit

ses prières, ( aides, dons ).

Les arbitres se réservent à décider une autre

fois sur les autres objets de contestation.

Le Comte de Hollande s'obligera pour lui et

pour ses hoirs, par lettres scellées de son scel,

de ceux du Duc de Brabant et de ses sujets en

Hollande et Zélande, sous peine de perdre sa

personne et ses biens, d'exécuter le contenu de

cette sentence: s'il y contrevient, ledit Duc de

Brabant et ses sujets de Hollande et de Zélande,

qui ne sont pas des terres entre Hedinezée et

l'escaut, prendront contre lui le parti du Comte

de Flandre : le Comte de Hollande et ses hoirs

seront obligés de donner de nouvelles lettres

de sûreté, toutes les fois qu'il y aura un nou

veau Comte en Flandre, ou un nouveau Seig

neur dans cette partie de la Zélande.

Florent ne quittera pas la ville de Biervliet

où il est, qu'il n'ait exécuté ce jugement et

rendu toutes les lettres de l'Empereur, qui peu

vent être contraires à cette sentence.

Noms des 67 jurés dont 43 demeurent à Waul

krene, Zudbevelant , Barsele , Wlfardsdiis et

Nortbeveland, dans la partie de la Zélande,

située entre Hedinezée et l'escaut; sçavoir : en

Waulkrene : Messire Wlfars de Barsele; Jean,

fils Monseigneur Pierron; Jean, fils Willaume

de Nievewerne; Henri Doede; Henri, fils Mon

seigneur Cortvrient; Jean, fils Polon; Willaume

de Domborgh; Hamer de Gripskerke; Geroulf

li Neve; Jean, fils Thomas; Henri, fils Bruis;

Clais, fils Huon; Hues, fils Arnould; Clais de

Barsdorpt; et Arnould Here.

En Zutbeveland: Messire Jean de le Malstede;

Messire Hues de Cruninghe; Messire Gilles de

Pæle; Coeneman; Clais de Scende; Hollandre

de Remarswale; Gilles, fils Johanne; Arnould

Hannekin; Jean , fils Willaume de le Males

tede ; Jean, fils Monseigneur Arnouấ1; Wise,

fils Bals; Aloud de Hersèke; et Henri Everdei.

En Barsele: Florent de Barsele; Doedins de

Weringhe; et Vriese del Ostenden.

En w firsdic: Wii'almes, fils Gillon; Pierre,

Années.
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fils Pierron; Jean de Scenghe ; et Wautier

Zoete.

En Nortbeveland: Costins de Kaeds; Philippe

de Nortdike; Henri, fils Seigneur Gillon; Pierre

de le Lisse; Willalme de Campen; Scuwelor;

Antoine de Cortkene; et Dancars, fils Seigneur

Dancart.

Les 24 autres jurés qui sont de l'autre partie

de la Zélande, sont: en Scouden: Messire Jean

de Renesse; Wautier , fils Seigneur Waddin;

Pierre, fils Agheten; Slubbars; Haine, fils Zua

nekin; Werddekin; Gilles, fils Bangards ; Hal

line, fils de Verlieven; Willalme Borse; Heldecop;

Raingher , fils Monekin ; Raingher , fils de

Vannen ; Hanne, fils Corthals; Raingher, fils

Theri ; et Jean, fils d'Amebele.

En Scarpenesse: Messire Clas de Maulant;

Hues de Stenlant ; et Jean, fils Dame Natalie.

En Stavenesse: Costius, fils Monse gneur Sto

rin ; et Bodekins, fils Bettremieu.

En Duvelant: Wite dou Borgh; Henri, fils

Seigneur Wite, Willalme, fils de Vatskins; et

Henri, fils Seigneur Bete.

Florent, Comte de Hollande, reconnoit pour

lui et pour ses hoirs, la vérité de ce qui est

contenu dans ces lettres, en confirme tous les

articles, et promet au Comte de Flandre de les

exécuter sans fraude; il consent que tous les

Chevaliers, Ecuyers, Gentilshommes de Mid

delbourg et des autres villes, situées entre

edineze et l'escaut, et toutes autres personnes,

soient absous et délivrés de tous sermens de

feauté et hommage qui les avoient liés à lui:

pour sûreté de ces promesses, il oblige et aban

donne au Comte de Flandre son corps et tous

ses biens, se soumet à la contrainte dudit Comte,

renonce à toutes exceptions qui pourroient être

contraires à l’exécution de cette sentence, et

fait foi et hommage au Comte de Flandre de

Cette: de la Zélande, qu'il reconnoit tenir

en fief dudit Gui et de ses hoirs. 129o, à Bier

vliet, le lundi après le jour de saint Barnabé,

apôtre, ( 12 juin ). Orig. en parchemin, sur deux

bandes attachées ensemble par les sceaux de Gui,

Jean, Robert et Florent, en cire jaune, très – bien

conservés, pendans à las de soie verte.

Copies simples des mémes lettres, sur cinq bandes

de parchemin cousues ensemble. Imp. dans M. Kluit,

histoire de Zélande, tome 2, page 936.

Promesse faite par Florent, Comte de Hol

lande, d'exécuter et accomplir le jugement ci

dessus, à peine, s'il y manque, de payer au

Comte de Flandre 3o,ooo livres parisis: il pro

met de se rendre en personne dans la ville de

Gand, le jour de l'octave de Notre-Dame

en août, et de n’en pas sortir qu'il n'ait

donné au Comte de Flandre toutes les sûretés

nécessaires pour l’exécution dudit jugement; mais

s'il y a quelques Chevaliers, Gentilshommes ou

villes qui ne veulent pas s'y soumettre, le Comte

Florent n’en surportera aucun tort, mais ces

rebelles n'auront aucune part à la paix. Le

Comte de Hollande oblige au Comte Gui son

corps et ses biens.

Jean , Duc de Brabant, son cousin, se rend

caution de ces promesses, s'oblige de se rendre

à Gand avec lui, et de ne pas quitter le Comte

de Flandre qu'il ne soit satisfait. 129o, le lundi

après le jour de saint Barnabé, apôtre , ( 1 2

juin ). Orig. en parchemin, scelle du scel de Florent,

bien conservé, en cire jaunáire, pendant à double

queue de parchemin.

Mėmes lettres sous le vidimus de Jean, abbe de
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saint Pierre, JVautier, abbé de saint Bavon à Gand,

Siget, prieur desfè: Précheurs, et Robert, gardien

des frères mineurs à Gand, de la troisième ferie avant

la division des apótres 1295 , en parchemin , scelle

de leurs sceaux en cire verte,#:: à double queue

de parchemin. Imp. hist. de

tome 2, page 960. .

Quittance de M.: Jean, doyen de saint Lam

bert de Liége, de 6o liv. noirs, petits tournois,

reçues de Jakemon Branche, receveur de Namur,

pour une année, échue à pâques dernier, de la

omte de Flandre lui

fait. 129o, le mardi après la fête de saint Bar

nabé, ( 12 juin ). Orig. en parchemin scellé d'un

clande, de M. Kluit,

morceau du scel de ce doyen, en cire brune, pendant

à simple queue. * -

Quittance de Willaume de Mortaigne, Che

valier, Sire de Rumeis, de 12o livres parisis,

pour une année de pension, et 8o livres parisis,

our une année d'un fief que le Comte de

landre lui devoit, et pour raison de quoi il

étoit homme de Jean de Namur, reçues par les :

mains de Philippot, son clerc, de Grart de

Florence, receveur du Comte de Flandre. 129o,

la nuit de saint Jean-Baptiste, (24 juin). Orig.

en parch. scelle du scel de HVillaume, bien conservé,

en cire jaune, pendant à double queue de parch.

Lettre de Renaut, Comte de Gueldres, au

Roi Philippe, qu'il appelle son très excellent er

très-illustre Seigneur, par laquelle il lui mande

qu'il a nommé Jean, dit Kalewar, clerc, et

Lotin , dit de Bruges , ses procureurs, pour

défendre au prochain parlement toutes les affaires

qu'il pourroit y avoir. 129o , la seconde fërie

après la nativité de saint Jean-Baptiste, ( 26

1299.

juin, en latin ). Orig. en parch. scellé du scel de

Renaut, en cire blanche, pendant à simple queue.

A Erford, le 2 des nones de juillet, la dix

septième année du régne de l’Empereur Rodolphe ,

6 juillet 129o, en latin). Lettres de ce Roi

es Romains, par lesquelles il mande à noble

homme le Comte de Hollande, son feal, qu'il

ne consent et ne consentira jamais au traité qu'il

a fait au sujet de l'isle de Valkeren en Zélande.

Ces lettres sont dans la confirmation de l'Empe

reur Adolphe, du 31 aoiit 1294. Quatrième cartulaire

de Hainaut, pièces i 19 et 314. Imp. dans le recueil

des Chartes de Mieris, tome premier, page, 3o7, et

dans M. Kluit, tome 2, page 967.

Quittance de Philippe d'Auterive, Chevalier,

de 2oo livres noirs tournois, reçues de Lowit

Skietekate, châtelain et bailli de la terre de

Namur, en consequence d'ordre de Monseig

neur Willaume de Mortaigne. 129o, le samedi

: après l'ocrave de saint Pierre et saint

aul, (8 juillet ). Original en parchemin, scelle

du scel dudit Philippe, en cire verte, pendant à simple

llĉllć.

4: de Felicitas, veuve de noble homme

Bauduin d'Avesnes, Seigneur de Beaumont, de

852 livres 12 sols 7 deniers parisis, reçues de

Gui, Comte de Flandre, pour six mois de la

rente qu'il lui devoit à cause de la vente faite

par elle et feu son mari, des terres de Dun

kerque, la wastinne et appartenances. 1299, le

dimanche après la quinzaine de la saint Jean

Baptiste , ( 9 juillet ). Orig. en parch. scelle du

scel de Felicité, en cire verte, pendant à double queue

de parchemin.

Lettres de Bauduin, abbé, et tout le couvent

de Cambron, ordre de Cîteaux, diocèse de

Cambrai, par lesquelles ils déclarent que Jean

d'Avesnes, Comte de Hainaut, leur a confirmé

Années.
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et amorti l'achat que leurs prédécesseurs avoient

fait de Monseigneur Jakemes de Werchin ,

Sénéchal de Hainaut, de tous les fiefs qui lui

appartenoient dans la paroisse de Bermeries,

tenus des Comtes de Hainaut ; et celui que fit

cette abbaye de Monseigneur Jean d'Audenarde,

de la 3.° gerbe sur 24 bonniers de terre dans

la paroisse de Baffe, tenu en fief desdits Comtes

de Hainaut, le tout exempt de service de fief

et d'héritage ; le Comte de Hainaut s'y étant

réservé toute justice haute et basse, sauf dans

l'enclos de leur cour appellée cambronciel, près

Bermeries, où l'abbaye aura toute justice haute

et basse. Si un séculier commet un crime qui

mérite la mort ou perte de membre, les con

vers de la cour remettront le coupable vingt

pieds au-delà de la cour au Comte, ou à son

sergent pour en faire justice.

L'abbaye pourra avoir dans ces biens un

mayeur et des échevins pour connoître des

héritages tenus de cette église , adhériter les

mouvances , borner et cerquemener sans avoir

recours à autrui. La justice de l'abbaye pourra

faire saisir et condamner à l'amende les per

129o.

129o.

T O M E I.

129o.

129o.

129o.

sonnes , qui ne paieront pas exactement les

cens, droits et rentes qu'ils lui devront.

L'abbaye déclare que le Comte a approuvé

et confirmé la possession de tous leurs autres

biens, sauf le retour à sa cour, sans pourtant

renoncer à la garde de ces biens qui lui appar

tenoit, ni a sa souveraineté.

Elle déclare encore que le Comte a promis

pour lui et pour ses hoirs, comme Sire souve

rain, de defendre cette abbaye et ses biens

contre tous hommes, et lui a permis de faire

fermer de murailles tous les cours, granges

et maisons, sans pourtant y faire tours et cre

tiaus, ( creneaux ), et d'augmenter d'un bon

nier de clôture la cour de cambronciel qui en

contient déjà huit , où l'abbaye aura toute

justice.

Ces lettres ont été faites en présence des

hommes ci-nommés; Messire Gilles Rigaus, Sire

du Roeux; Messire Arnould, Sire de le Hameide,

Jean , Sire de Lens en Brabant, et Alard, Sire

de Vile , Pairs de Hainaut; Messire Nicole de

Bailleul , Sire de Moriaumes, Messire Thierrí

du Roeux, Sire de Hachingnies, maître Nicholes

du Kaisnoit, archidiacre de Metz, prévôt de

l'église de Mons; Messire Wis de Roisin, Mes

sire Nicholes de Houdaing, et Jean de Main

levrial, bailli de Hainaut, hommes de fief du

Comte. 129o, à Valenciennes , dans la salle,

au mois de juillet, le dimanche avant la fête

de la :::::: ( 16 juillet). Premier cart. de

Hainaut, pièce 91.

Quittance de Bauduin, fils du Comte de Flan

dre, de 4oo livres monnoie de Flandre, que

son père lui devoit à la saint Jean - Baptiste,

reçues de Gérard de Florence, receveur de Flan

dre. 129o , le jour de la Magdeleine, ( 22

juillet ). Orig. en parchemin, scellé du scel dudit

Bauduin, en cire verte, pendant à simple queue.

Quittance de Willaume, Chevalier, Sire de

Caieu et de Boullaincourt en Seri, de 12 liv.

arisis, pour une année, échue à la Magdeleine, de

: rente que lui devoit Gui, Comte de Flandre.

129o, au mois de juillet, le jour de saint Jac

ques et saint Christophe, (25 juillet ). Original

en parchemin, scelle du scel de Guillaume, en cire

blanche, pendant à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Sohier de Bailleul, Che

valier, Maréchal de Flandre, Etistache Hauwiaus,

G 9

C
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Thierri de le Tour , Wautier Raimes, Mahieu -

Desprez, Jean de le Hellackre, Gilles de Bake

rod, Bauduin Gaynar, Thomas Houfnaghel et

Jean de le Douvie, hommes de Gui, Comte

de Flandre et Marquis de Namur, déclarent

u'ayant été prêté à Jean de Namur, fils dudit

mte Gui, ainsi qu'une pièce de terre, Hanne

kins, fils de Pierron, de le Nieppe, fils Mon

seigneur Henri de le Nieppe, a déclaré en leur

présence avoir vendu audit Jean de Namur un

tonlieu à Tourout, pour lequel il éroit son

homme; et adhéritement de ce tonlieu donné à

Jean Lauwart, bailli de Cassel, au nom dudit

Jean de Namur; sauf la jouissance reservée au

Comte Gui et à Isabelle, sa femme, pendant

leurs vies. 129o, juillet. Cartulaire de Namur,

pièce 2o.

Promesse faite par Florent, Comte de Hol

lande, de se rendre à Gand, le lendemain du

jour saint Remi, au lieu du jour de l’octave

Notre-Dame mi – août, près du Comte de

Flandre , pour exécuter les accord, paix et

conventions faites entr'eux, sous peine de 3o,ooo

livres parisis, et pour lui donner caution de

2o,ooo livres parisis, qu'il lui devoit.

Jean, Duc de Brabant, promer aussi de se

rendre à Gand, le même jour, pour exécuter

tout ce qui est contenu dans les lettres d'accord,

s’oblige de ne pas quitter cette ville que toutes

les conventions ne soient remplies; et déclare

que la prolongation de terme accordée au Comte

e Hollande à ce sujet, ne pourra porter aucun

préjudice au Comte de Flandre. 129o, la veille

de la fête de Notre-Dame mi-août, (14 août).

Orig. en parchemin, scellé des sceaux de Florent, en

cire verte , et de Jean , en cire jaune, pendans à

double queue de parchemin.

Quittance de Henri Damoiseau, Comte de

Luxembourg, de 1oo livres tournois, reçues

du Comte Gui, pour une année échue à la

saint Jean passée, du fief de bourse qu'il lui

devoit. 129o, mois d'août. Orig. en parchemin,

scellé du scel de ce Comte, en cire verte, pendant

d simple queue.

Promesse faite par Jean de Rodes, Chevalier,

Sire d'Englemoustier, Catherine de Mauden

ghiem, sa femme, Gérard, Sire de Sotenghien,

châtelain de Gand , Chevaliers, et Olivier,

Sire d'Ayssove, de dédommager leur cher Sire

Gui, Comte de Flandre, et ses hoirs, de tout

ce qui pourroit lui arriver au sujet des lettres

de Jean, fils de Gérard de Rodes Tainé, y

insérées , données à Londres, le jour de la

translation de saint Benoît 1289, ( 11 juillet,

ci-dessous), concernant le douaire de Catherine,

sa femme, que le Comte de Flandre avoit scellé.

129o, le lundi après le jour de l'exaltation de la

sainte Croix, ( 18 septembre ). Orig. en parch.

scellé des sceaux de Jean de Rodes, :# Catherine,

sa femme, en cire blanche; de Gérard de Sotenghien,

en cire brune; et d'Olivier d'Ayssove, en cire blanche;

tous pendans à double queue de parchemin.

Lettres de Jean, fils de Gérard de Rodes

l'ainé, par lesquelles il déclare avoir promis à

Sire Robert Tybecot , à Eve, sa femme, et à

Payen leur fils, que si Catherine, sa femme,

mouroit après lui, et qu’elle voulût avoir son

douaire sur les manoirs de Langer et de Ber

neston, qu'il leur avoit infeodės, il veut que

ses hoirs dédommagent lesdits Robert Tybecot

et autres des pertes que ce douaire pourroit

leur occasionner. Le Comte de Flandre a scellé

ces lettres pour les confirmer. 1289, à Londres,

Années.
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le jour de la translation de saint Benoît, ( 1 1

juillet ). Ces lettres sont insérées dans celles qui

précèdent.

Sentence de l'Empereur Rodolphe: laquelle

il déclare que lorsqu'un Vassal de l'Empire

vient à mourir sans hoir mâle, son fief doit

appartenir au Seigneur à l'exclusion des sæurs

du défunt; , à moins qu'il ne veuille leur en

accorder la jouissance pendant sa vie.

Témoins : nobles hommes le Burgrave de

Nuremberg; Eberhard, Comte de Catzenellen

borgh; Eberhard, Comte de Wirtemberg; Gerlac

de Brunberg; Conrard de Winsperg; Frédéric

de Hohenloch ; Ulric de Hanouwe; et autres

non nommés. 129o, 4 des ides de septembre,

- indiction troisième, à Erford, ( 1 o septembre,

129o.

129o.

129o.

129o

129o.

129o.

129o.

en latin ). Sous le vidimus des doyen et chapitre

de saint Gengulf d'Heinsberg, diocèse de Liége, de

la sixième ferie après quasimodo 1384, en parchemin,

scelle du scel de ce chapitre, en cire verte, pendant à

simple queue. - |

Lettres par lesquelles Renaut, Comte de Guel

dres, déclare avóir donné à noble homme son

cher Seigneur Gui, Comte de Flandre, la somme

annuelle que le Roi de France devoit lui payer

au temple à Paris, en échange de la terre

d'Erfleu et des appendances; prie le Roi de la

faire payer exactement audit Comte et à ses

hoirs, et promet de ne jamais venir contre le

contenu de ces lettres. 129o, à Bruges, mois

de septembre, la veille de saint Matthieu, ( 2o

septembre). Orig. en parchemin, scellé du scel de

Renaut, en cire jaunâtre, pendant à double queue

de parchemin.

Lettre du Comte de Gueldres à Philippe, Roi

de France, par laquelle il lui mande qu’il a cedé

à Gui, Comte de Flandre, et à ses hoirs, ce

qui lui étoit dû tous les ans sur la maison du

temple à Paris, en échange de la terre d'Erfleu

et des appendances, et le prie de vouloir en

faire adhėriter ce Comte et ceux à qui cette

rente pourra appartenir. Même date. Orig. en

parch. scellé du scel de Renaut, en cire jaunátre,

pendant d double queue de parchemin.

Lettres de Robert, Sire de Montigny, Che

valier, par lesquelles il déclare que son oncle

n’ayant point assigné les 7 livres de rente

annuelle qu’il avoit données par lettres du mois

de janvier 1259, ( tome premier page... .),

pour la fondation d'une chapelle en l'église de

saint Pierre à Douai, il les assigne comme son

héritier sur un fief de 1o livres, qu'il recevoit

tous les ans sur le tonlieu de Cassel, lequel

fief il tient du Comte de Flandre; et veut que

Pierre le Noir, chapelain actuel de certe cha

elle, et ses successeurs , les reçoivent tous

es ans le jour de saint Remi. Il prie le Comte

de Flandre de confirmer ces lettres. 129o, sep

tembre. Ces lettres sont dans la confirmation du

Comte Gui, du mois d’octobre suivant. Deuxième

cart. de Flandre, pièce 122. Troisième cartulaire de

Flandre, pièce 2șo.

Lettres de Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut,

par lesquelles il fait serment de conserver les

priviléges de la ville de Valenciennes, les loix,

coutumes, franchises, corps et avoirs des bour

geois et des habitans de cette ville; promet de

nommer des preudhommes et bourgeois de la

ville pour échevins jurés de la paix. Toutes les

fois qu'il y aura :: difficultés au sujet des

usages, coutumes et franchises de cette ville,

les jurés et échevins en seront crus sur leur

serment, et le Comte confirmera leur décision.
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Le Comte prie, pour sûreté de ces lettres,

ses chers amis et féaux ses hommes de Hainaut,

Jean, Seigneur d'Audenarde et de Rosoit; Ras

son de Gavre, Seigneur de Liedekerke et de

Bredas; Nicolon de Condé, Seigneur de Moriau

mes ; Gillion, dit Rigaus, Seigneur du Roeux;

Jean , Seigneur de Barbenchon; Watier, Seig

neur d'Enghien Demisel; Ernould, Seigneur de

la Hameide ; Gherart , Seigneur de Jauche ;

Watier, Seigneur de Ligne; Jean de Hennin,

Seigneur de Boussuch; Jakemon de Werchin,

Sénéchal de Hainaut; Bauduin de Hennin, Seig

neur de Fontaine; Oston, Seigneur de Traseĝ

nies; Watier, Seigneur de Bousies; Joffroi,

Seigneur d'Aspremont ; Baudri , Seigneur de

Roisin; Nicolon, Seigneur de Kierinaing; Gérard,

Seigneur de Viane; Gillion, Seigneur de Ber

laimont; Jean, Seigneur de Lens; Alart, Seig

neur de Ville; et Willaume, Seigneur de Gom

megnies; de sceller ces lettres: 129o, septembre.

Deux copies simples en parchemin.

Autre copie en parchemin, sous le vidimus de

l'oficial d'Arras, de la sixième férie après la décol

lation de saint Jean-Baptiste 1291. Premier cart. de

Hainaut, pièce yı.

Autre copie en parchemin, au bas de laquelle,

ainsi que dans le cartulaire, il est marqué que ces

lettres ont été annullées par le Roi d’Allemagne.

Lettres par lesquelles le Roi: IV

déclare que Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut,

lui a fait hommage lige, et qu'il l'a reçu pour

son homme, à cause de la terre d'Ostrevant;

avec cette clause que s'il est reconnu par enquête

: quelque partie de cette terre ne soit pas

u royaume de France, elle ne sera pas com

prise dans l'hommage. Le Comte tiendra cette

terre en baronnie du Roi et de ses successeurs,

et il fera le service avec cinq Chevaliers, ainsi

que les autres Barons du Royaume.

Le Roi, à la prière du Comte er de ses

amis, remet l'amende et le forfait qu'il deman

doit à raison de cet hommage ; et le Comte

ne sera pas tenu de répondre pour les délits

qui ont été commis jusqu'à présent dans l'Os

treVant.

A l’égard de la garde des abbayes et églises

de l'Ostrevant, que le Roi prétendoit lui appar

tenir, le Roi la met dans sa main et fera faire

enquête à ce sujet; si cette protection lui appar

tient, il la gardera, sinon f la rendra.

Le Roi met dans sa main la garde de l'abbaye

de Faimi qu'il disoit lui appartenir; quant à ses

biens il les fera rendre: si cette abbaye se trouve

située dans son royaume, il la retiendra, et le

Comte rendra tous les dommages causés à cette

église: si au contraire elle se trouve hors du

royaume, le roi ne s'en mêlera pas. 129o, mois de

septembre, dans la maison du Roi à Foleye in

Leonibus, ( à la folie dans la forêt de Lyons

en Normandie, en latin ). Orig. en parchemin,

scellé du scel du Roi Philippe, en cire verte, bien

conservé, pendant à las de soie rouge et verte. Premier

cartulaire de Hainaut, pièce yo. Cette charte se trouve

aussi sur un rouleau de cinq bandes de parchemin

cousues ensemble, avec plusieurs autres pièces qui

seront à leur date. Elle est encore dans une copie

donnée par Jacques, dit Roussiaus, clerc de Cambrai,

notaire public, qui en a fait la collation avec Pierre

de Beaumont, chanoine de Soignies, Gérard, dit le

Markant, chanoine de Notre-Dame de la Salle à

Valenciennes, Gilles de Cologne, doyen de saint

Germain de Mons, frères Wautier de Bialsart, de

l'ordre des mineurs, et Gérard de Masmis, de l’ordre

Années.
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de premontré, au château du Quesnoy, diocèse de

Cambrai, 1298, indiction 12, 23 janvier, la cin

quième année du pontificat de Boniface VIII, en

parchemin. signé du monogramme du notaire. Imp

Thesaur. Anecdot de dom Martene, tome premier,

col. 1234.

Quittance de Guillaume, fils du Comte de

Flandre, de 1,3oo livres monnoie de Flandre,

reçues de Gérard de Flourence , receveur

de Flandre, à compte des 1,5oo livres que

son père lui „devoit à la dernière nativité

de saint Jean-Baptiste. 129o, le dimanche jour

de saint Remi. Original en parchemin, scellé du

scel dudit Guillaume, en cire brune, pendant à simple

queue. -- »

Commission donnée par Jean d'Avesnes ,

Comte de Hainaut, à ses chers et féaux Nicolon

de Houdaing , Chevalier, et Jean de Mainle

vriel, son bailli de Hainaut, pour être présent

au douaire que son cher cousin et féal Gautier,

Sire d'Ainghien, veut donner à noble demoi

selle sa chère cousine Yolende, fille de noble

homme Robert , fils ainé du Comte de Flan

dre, Comte de Nevers, du manoir de Folle

zelle avec 1,5oo livrées par an , le plus près

dudit manoir , lequel fief ledit Gautier , tient

dudit Jean, excepté les ville et forteresse d’Ain

ghien. 129o, le vendredi veille de saint Simon

et saint Jude , ( 27 octobre ). Deuxième cart.

de Flandre, pièce 246.

« Folleselle est un village dans le Hainaut, entre

» Lessines et Halle, à peu de distance d'Enghien. »

Lettres par lesquelles l'official de Térouanne

déclare qu’en présence de Jean de Bouchaud,

clerc , notaire dans la cour de Térouanne ,

demoiselle Adelise, veuve Boidin Brievere, et

mère de Nardin Brievere, à présent femme de

Clay, dit Rustard, a reconnu que Nardin, son

fils, a vendu de son consentement à Gui, Comte

de Flandre, le droit qu'il avoit ardeas capiendi,

( de prendre des hairons ), dans la châtellenie

de Berghes, lequel droit lui appartenoit en

ropriété et qu'il tenoit en fief du Comte:

adite Alix reconnoît avoir reçu dudit Gui 16

livres, pour droits de douaire et autres qu'elle

pouvoit avoir sur ce fief, et déclare n'avoir

plus rien à prétendre sur cette vente, pour

telle raison que ce puisse être. 129o, le diman

che avant la toussaint, (29 octobre, en latin).

Orig., en parch. scellé du scel de cette officialité, en

cire brune, pendant à double queue de parchemin.

Deuxième cart. de Flandre, pièce 32o.

Confirmation par le Comte Gui des lettres

de Robert, Sire de Montigni, Chevalier, du

mois de septembre 129o, y insérées, (ci-des

sus, page 786), qui assigne des revenus pour

la fondation d'une chapelle, en l'église de saint

Pierre à Douai. 129o, mois d'octobre. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 122. Troisième cartulaire

de Flandre, pièce 35o.

Mêmes lettres sous le vidimus des doyen et cha

pitre de l'église de saint Amé à Douai, diocèse

d’Arras, du jeudi 12 février 1276, en parch. dont

le scel est perdu. Mêmes lettres sous le vidimus du

même chapitre, du 12 octobre 1288, en parch. dont

le scel est perdu. A la suite se trouvent deux autres

pièces à ce sujet de 1988.

Quittance de Jean, Comte de Dreuess, de

Braine , Sire de saint Valeri, de 1oo livres

parisis, reçues de Gui, Comte de Flandre, pour

une année échue à la saint Jean passée. 129o,

le mercredi du jour de la toussaint, (premier

novembre ). Original en parchemin, scelle du scel
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dudit Jean, en cire verte, pendant à double queue de

parchemin.

Promesse faite par Florent, Comte de Hol

.lande, de conserver dans son conseil Florent

. . . de Borsele , pendant sa vie ; à moins qu'il ne

se comportåt pas bien et fût condamné par les

· · · Seigneurs Wulfart de Borselle, Jean de Arkele

. . . et Philippe de Wassenare; Florent de Borsele

a promet de servir bien et fidélement le Comte

*: de Hollande, pendant sa vie. 129o, le diman

- - che après la toussaint, (5 novembre, en fla

, , mand: Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce 193.

Imprimé recueil des chartes de Mieris, tome premier,

- sr. page 5tt. ,

i 29c. -

- - - bourg, et Henri, son fils , Comte de Luxem

". . . bourg , d'exécuter et tenir fermement tout ce

- qui sera arrêté par le traité du mariage dudit

------ Comte, avec noble demoiselle Marguerite, fille

, - , : de noble homme le Duc de Brabant, dont s'est

|- chargé noble homme Gui, Comte de Flandre,

oncle dudit Henri. 129o, le lundi après le jour

de la toussaint, ( 6 novembre ). Original en

-: parch. scelle des sceaux de Béatrix, et de Henri ,

: , en cire jaune, pendans à double queue de parchemin.

129o. Lettres de Nicoles de Houdaing, Chevalier,

*** s = : lesquelles il déclare qu'ayant été nommé par

* * ettres de noble homme Monseigneur Jean d'Aves

: mes, Comte de Hainaut, pour recevoir le dés

héritement du manoir de Follezielle avec 1,3oo

livrées de terre , le plus près de ce manóir,

excepté la forteresse d'Enghien , que noble

~ homme Wautier, Sire d'Enghien, devoit donner

- - en douaire à demoiselle Yolende, fille de très

- noble homme Robert, Comte de Nevers, ledit

Wautier s'est présentė pardevant lui à ce sujet,

et qu'il en a adhérité ladite Yolende selon la loi

et la coutume du Hainaut.

Présens : Messires Gilles du Roeux, Rasse de

Liedekerke, Nicoles de Remigny, Guerars de

Viane, Bauduin de Bommont, Rasse de Vincy,

Wautier de Braine, Jean Sausses, Mahieu de

Lonoy et Inghelbert de Kinquerque, Cheva

** liers, hommes du Comte de Hainaut. 129o, le

jour de sainte Catherine, à Heurechout dans

terre d'Enghien, ( 25 novembre ). Deuxième

cart. de Flandre, pièce 247.

Lettres de Guerars, Sire de Vienne, Cheva

lier, par lesquelles il déclare que noble homme

Gautier, Sire d'Ainghien, som homme, s'est

déshéritė pardevant lui et ses hommes, selon la

loi, de tous les humiers d'un fief de 4oo livrées

de terre au blanc, du fief qu'il tient de lui,

pour assigner le douaire de noble demoiselle

olende, fille de Robert, fils ainé du Comte

de Flandre , et qu'il l'en a douée selon la

coutume de Hainaut.

129o.

129o.

Présens: Henri li Strune, Gautier de Larche-

hove, Louis de Courtebeeke, Thomas du Tilliu

de Castres, Jean, son fils, Estene de Bouson

val Marscaus, et Jean le Berlar, hommes dudit

Guerard. Même date. Deuxième cart. de Flandre,

pièce 248. -

Lettres de Gilles, Sire du Roeux, Chevalier,

dit Rigaus, par lesquelles il déclare que noble

homme Watier, Sire d'Ainghien, son homme,

s’est déshérité pardevant lui et ses hommes de

tous les humers d’un fief qu'il tient de lui,

pour le donner en douaire à noble demoiselle

Yolende , fille de Robert, Comte de Nevers,

129o.

our en jouir pendant la vie d'Yolende, après

į: mort de noble dame madame Marie d’Ain-

ghien, mère dudit Watier, et qu'il en a doué ,

*
|
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ladite Yolende selon la loi et la coutume du

Hainaut.

Présens : Rasse Wivroy, Jean Sausses et

Nicoles de Houdaing, Chevaliers, et Jean Lekes,

Ecuyer, hommes dudit Gilles du Roeux. Même

date. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 2yo.

Quittance de Felicitas, veuve de noble homme

Monseigneur Bauduin d'Avesnes, Seigneur de

Beaumont, de 326 liv. 6 sols 3 deniers parisis,

reçues de Grard de Florence , recevềur de

Flandre, pour un terme de la rente à elle due

par le Comte Gui, pour la vente des terres

de Dunkerque, la wastinne et appendances.

129o , , le lundi après sainte Catherine, ( 27

novembre). Orig. en parch. scellé du scel de ladite

Félicité, en cire verte, pendant à simple queue.

Lettres de Robert, fils aîné du Ćomte de

Flandre, Comte de Nevers, Sire de Béthune

et de Tenremonde, par lesquelles il déclare qu'à

la prière du prieur des frères prêcheurs de Lille,

et des autres exécuteurs testamentaires de Mar

guerite, Comtesse de Flandre, et voulant obéir

au Comte Gui, son père, il s’est chargé de

l'exécution de ce testament au lieu de feu noble

homme son cher oncle Bauduin d'Avesnes, Sire

de Beaumont, nommé exécuteur dudit testament

avec le prieur des frères prêcheurs, et autres.

1299, mois de noyembre. Original en parchemin,

scelle du grand scel dudit Robèrt, en parti rompu,

en cire jaune, pendant à double queue de parchemin.

Lettes par lesquelles Gui, Čomte de Flandre

et Marquis de Namur, donne à Isabelle; Com.

tesse de Flandre, sa femme, 1,ooo livres de

rente que la ville de Bruges lui payoit annuel

lement, pour des forfaits que ses habitans avoient

commis contre lui, en échange de quelques par

ties de mæres et de poldres gagnées sur la mer;

pour en jouir par ladite Isabelle et son mari

toute leur vie, et retourner après leur mort à

Jean, leur fils: le Comte unit cette rente aux

terres, de Thourout et de Winendale, pour ne
faire à l'avenir qu'un seul fief tenu des ‘Comtes
de Flandre.

Robert, Comte de Nevers, fils ainé du Comte

et Willaume, son autre fils, confirment e:

#PPfouvent ces lettres, et ils prient, ainsi que

le Comte leur père, le Roi Philippe de sceller

et confirmer ces lettres. 129o, mois de novembre.

Ces lettres sont dans une confirmation donnèe

par le Roi, à Paris au mois de mars 1 3 1 2

sous le vidimus de Jean, doyen de saint Pierré

du château de Namur, diocèse de Liége, du

samedi après l'ascension du Seigneur 1323. c::de Namur, pièce 36. •

* Promesse faite : Watier, Sire d'Ainghien,

à Robert, fils ainė du Comte de Flandrẽ, som

ère, de ne vendre aucune de ses terres'da:

e Brabant ou dans la Flandre, de telle Seig

neur qu'elle soit tenue, pendant la vie d'Yolende

fille dudit Robert, sa femme: s'il en vend!
il s'oblige de donner au Comte ou à ses hoirs.

*,ooo livres de blancs, pour chacun cent để
livrées de terre à blancs qu'il aura vendu. Il

donne ë: cautions de sa Promesse, Messeig

neurs Gilles, Seigneur du Reux, Watier :

Braine » Thomas de Mortaigne, Guillaume

frère dudit Thomas, Gérar d'Ainghien soň

frère, Jean Sausset, et Watier Listrume. ’Cie.

valiers, ses cousins. Si la mère de Gautier meurt

avant Yolende, et que celle-ci soit miseen pos

session de la terre d'Aunoiz, ces lettres seront

mulles pour ce qui concerne les terres situées en

Brabant et en Flandre. 129o, le vendredi après

129ɔ.

1 29o.

129o.

129o.
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saint . André, apôtre , ( premier décembre )

Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 25.

Lettres par lesquelles Philippe, Sire de Prouvi,

déclare que noble homme Gautier, Sire d'Ain

ghien, son homme, ayant rapporté entre ses

mains les manoir et terre d'Aunoit et ses appar

tenances, pour en adhériter Mions. Gautier, Seig

neur , de Nivelle , pendant la vie de noble

damoiselle Yolende, fille du Comte de Nevers

et femme de Gautier d'Enghien, sauf le douaire

de noble dame Marie, dame d'Ainghien, mère

dudit Gautier, il assure que toutes ces choses

ont été faites selon la loi, au dire de ses hommes,

et qu'il en a reçu pour son homme ledir Gautier

de Nivelle.

Marie d'Ainghien , Jean de Weriquinuel ,

Chevalier, Jaquemes de Rumigny, et Sandfars

de le Folie, hỏmmes dudit Philippe, ont déclaré

que ces choses avoient été bien faites selon les

us et coutumes de Hainaut, en la présence de

Messeigneurs Guerart, Seigneur de Vienne, Bau

duin , châtelain de Beaumont, Jean Sausser, et

Watier le Struve, hommes du Comte de Hai

129o.

129o.

naut. 129o , le jour de Saint Nicolas en

hiver, à Enghien , ( 6 décembre ). Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 249.

Promesse faite par Willaume , Seigneur de

Striene, de servir fidélement et à toujours, Flo

rent, Comte de Hollande, ainsi que font Wul

fart de Bersele, et Jean, Seigneur d'Arkele, sous

peine de 1,ooo livres, que le Comte pourra

retenir sur ses biens. Willaume prie Wulfart de

Bersele, Jean, Seigneur d’Arkele, les Seigneurs

Hertbaren Vander Leede , Hertbaren Vander

Bughelen, Chevaliers, et Florent de Bersele ,

de confirmer ces lettres. 129o, le lundi après

saint Nicolas. ( 1 1 décembre, en flamand ).

Quatrième cart. de Hainaut, pièce 7o. Imp. recueil des

Chartes de Mieris, tome premier, page 524.

Ordonnance de Florent, Comte de Hollande,

au sujet de la mort de Clais, Oemes, contenant

ce qui suit :

Deux cens personnes se prosterneront pieds

nuds devant les parens dudit Clais.

Six cens personnes feront hommage. On fera

dire 5oo messes pour l'ame du mort , dans le

monastère de Winnen entre la Meuse et la

Sype.

*:eleman , fils de Thielman, et autres, iront

en pélérinage à Notre-Dame de Rotzemaden,

et paieront quelque argent à deux particuliers

pour blessures.

Les cautions de ces hommes sont: Jean de

Keyser ; Pierre de Keyser; Pierre, fils du Seig

neur Thilemans; Martin, fils de Thilemans Oems;

Thileman de Vriesen, fils de Veren Agheten;

Ghisebrecht le fils; Gilles, fils de Wautier;

Gérard de Douere; Thieleman Fierabras; Daniel

Fierabras; Jean et Ghene de Smekere et Wil

laume de Brinnen; Willaume, fils d'Hugheman;

Gérard de Wildrecht; Gilles de Wendelnesse;

et Jean de Tolhuse.

On paiera ,3o livres à Henri Tater pour ses

blessurès; et plusieurs sommes à d'autres personnes

y nommées: cautions de ces sommes; Wolbrent,

Gilles, neveu de Frédéric de Riedicke, et Hei

neman Inus. 129o, le lundi avant sainte Luce,

( 1 t décembre, en flamand). Quatrième cartulaire

de Hain tut, pièce 193. Imp. recueil des chartes de

Mieris, tome premier , page 523.

Sentence arbitrale rendue par Robert Mangier,

|- garde du bailliage de Chartres, entre les prieur

couvent de saint Martin au val de

T O M E I,

Gt

Années.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

Chartres ; et les doyen et chapitre de

Nogent - le - Rotrou, par laquelle il adjuge à

lai baye de saint Martin les cens de lá terre

appartenant aux hoirs de feu Renoust le Meire,

dans la paroisse de saint Victor de Puton.

Présens: maîtres Etienne Damoi; Jacques de

la fertė; Gilles Ginois; Gerfroi Bournet; Pierre

Raoulant, et autres. 129o, le samedi après sainte

luce, ( 16 decembre ). Ces leurs sont dans une

cºpie en Parchemin, donnée sous le scel de la chá

tellenie de Chartres, le mercredi après la sainte Mate,

en septembre 1947, scellée d'un morceau du scel de

cette chátellenie, en cire verte, pendant à double queue

de parchemin.

Lettre de Gui, Comte de Flandre et Marquis

e Namur, à J. évêque de Térouanne, par

laquelle il lui mande qu'il a donné à l'église

Paroissiale de la ville de Nieuport , une place

contenante i 2 mesures de terre ou environ ,

située dans cette ville, au lieu appellé portelant,

et qu'il desire qu’on y fasse un cimetière qui

sera béni par l'évêque. 129o, la seconde férie

avant saint Thomas, apôtré, ( 18 dėcembre, en

latin ). Cette pièce se irouve avec plusieurs autres

dans un rouleau de six bandes de parchemin, con

cernant Nieuport.

Confirmat on par le Comte Gui de la vente

faite en son nom par dom Eustache, moine

de Cambron, à Wil aume de Lespoie, bourgeois

du Dam, de 14 mesures et demie et 32 vērges

de mæres près de Huon de le Walle, et de 9

bonniers 1 i7 verges et demie de mære au-delá

du watergant, près la mære de Sire Simon ,

curé de Bouchoute, faisant en total 14 bonniers,

à 6o livres monnoie de Flandre le bonnier,

et à charge de 6 deniers de reconnoissance

annuelle, aux briefs d'Assenede; double cens à

chaque mutation, et 4 deniers d'entrée. 129o ,

le samedi avant le jour de l'épiphanie , ( 6

janvier ). Deuxième cart. de Flandre, pièce 438.

Mention de la confirmation par le Comte

Gui, de semblable vente faite à Jean Doup, bour

geois de Bruges, de dix bonniers de moeres à

Chavetinghes, à 35 livres monnoie de Flandre,

le bonnier , pour en jouir par lui et par ses

hoirs , à toujours, aux mêmes charges et con

ditions que dessus. Sans date. Deuxième cart. de

Flundre, pièce 459.

Quittance de Grars de Routtelers, Chevalier;

Sénéchal de Brabant, de 2o livres parisis ,

reçues de Gérard de Florence , receveur de

Flandre, pour une année échue à la circoncision

du Seigneur, d'un fief que noble homme le

Comte de Flandre devoit à son cousin Watier

d'Iske. 129o, le vendredi après l'épiphanie, ( 12

janvier ). Orig. en parchemin, scelle du scel dudit

Gérard, en cire jaunâtre, pendant à double queue

de parchemin.

Promesse faite par Jean Painmoulliés, Baudes

de Saint-Venant, Pierre de Marke, et Bernard

Pilate, bourgeois et marchands de Douai , de

dédommager leur Seigneur Gui, Comte Flandre,

de tous les frais que Messire Rogier de Gis

tiele, et Messire Robert de Mortaigne, Cheva

liers , diront avoir faits pour délivrer ces bour

geois qui avoient été arrêtés en Angleterre. 129o,

le 18 janvier, à Londres en Angleterre. Orig.

en parchemin , scelle des petits sceaux des quatre

marchands ci-dessus, en cire brune, pendans à double

queue de parchemin.

Lettres de Béatrix, Comtesse de Luxembourg,

par lesquelles elle reconnoît qu'Isabelle , Com

tesse de Flandre, sa sceur, lui a prété des joyaux;

129o.

129o.

129o.

129o.

H 9



dcclxc F L A N D R E.

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre ,

à la Chambre des Comptes à Lille.

129o.

r 29o.

w 29o.

sçavoir : une couronne d'or, de la valeur de

5oo livres parisis; un fremail ( agraffe) d'or à

un lion, de 3oo livres parisis; une coupe d'or,

pesant 3 marcs et 15 sterlings au grand marc,

et un capel d'or, de la valeur de 6o livres

parisis, qu'elle promet de lui rendre à la chan

deleur en un an: Béatrix, pour sûreté de sa

promesse, prie son fils ainé Henri, Comte de

Luxembourg, d'être sa caution, et de sceller ces

lettres. 129o, le lundi avant la chandeleur, ( 29

janvier ). Original en parchemin, scellé des sceaux

de Beatrix et de Henri, en cire verte, pendans à

double queue de parchemin.

Quittance de Jean, Sire de Dampierre et de

saint Disier, de 7oo livres tournois, reçues de

Gui, Comte de Flandre, son oncle , pour le

terme, échu à la chandeleur. 129o, février, le

jour de la chandeleur. Orig. en parchemin, scelle

du scel dudit Jean, en cire jaune, pendant à double

queue de parchemin.

Reconnoissance faite par Jean, évêque de

Liége, de devoir à Gui, Comte de Flandre,

son père, 1,53o livres petits tournois, qu'il a

payées pour lui à Jean, châtelain de Hosemont,

ci - devant maréchal de l'évêché de Liége; et

15o livres même monnoie, que cet évêque a

reçues de Lotin de Bruges, sergent du Comte.

129o, le dimanche après la chandeleur , ( 4

février ). Original en parchemin, scelle du scel de

cet évêque, en cire jaune, pendant à double queue de

parchemin.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

avoir donné à Gillon le Priestre, curé d'Alost,

une motte située sur la tenre au dessus des mou

lins d'Alost, pour y bâtir une maison et en

jouir toute sa vie, et retourner après sa mort

au Comte et à ses hoirs. 129o , le devenres

après la chandeleur , ( vendredi 9 février ).

Premier cart. de' Flandre, pièce 39o.

Requête présentée au parlement par les bour

geois de la ville de Laon, et ceux des villes

qui sont de cette communauté; sçavoir: Laon,

Vaus, Ardon, Lucelli, la Neuville, Saint-Mar

cel en Chaulens; contre le Comte d'Artois et

ceux qui percevoient le péage de Bapaume ,

qui prétendoient obliger ces habitans à passer à

Bapaume en menant leurs vins de Laon et du

Laonnois en flandre et ailleurs, pour payer les

droits de péage, tandis qu’ils étoient en usage

de prendre d'autres, chemins en payant toutes

les fois les droits de péage ordinaires, 129o,

à Paris, dans le parlement tenu après la quin

zaine de la chandeleur. Premier cartulaire d'Artois,

pièce 283.

Promesse faite par Willaume, abbé, et tout

le couvent de Saint-Amand-en-pévèle, diocèse

de Tournai, de dédommager le Comte Gui de

ce qu'il avoit été leur caution envers Robert

Crespin et Baude son frère, d'Arras, fils de

feu Robert Crespin, de la somme de 1 1,3oo

livres parisis, qu'ils leur avoient prêtées sans

usure. i 29o, février. Original en parchemin, scellé

des sceaux desdits abbé et couvent, en cire verte,

pendans à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Renaut , Comte de

Gueldres, et Marguerite, sa femme, cèdent à

Gui, Comte de Flandre, leur père, tous les

revenus des Comtés de Gueldres, Zutphen, et

pays de Kessel, pendant cinq ans, commençant

au jour de sainte Marguerite, et ce, pour le

dédommager des grandes sommes qu'il leur avoit

avancées : si après ce terme le Comte n'est

pas remboursé de ses avances, il pourra garder

Années.
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129o.

t 29o.

* 29o.

129o.

129o.

129o.

ces terres quelque temps de plus; et Renaut

pourra y rentrer plutôt, si le Comte de Flandre

est totalement acquitté. Le Comte de Guel

dres promet de ne donner aucun mandement

dans ces Comtés et pays, sans le consentement

de Gui, jusqu'à ce que le compte des avances

soit arrête.

Renaut permet au Comte de Flandre de nom

mer, pour la meilleure administration de ces

provinces, un gouverneur général, des châte

lains, des sénéchaux, des juges, des échevins

et des receveurs qui conduiront toutes les

affaires en son nom pendant ce terme de cinq ans.

Si le Comte de Flandre vient à mourir avant

l'expiration des cinq ans, ou avant qu'il soit

remboursé de ses avances, son héritier jouira

des mêmes avantages.

Renaut prie Jean, Duc de Lothier, de Bra

bant et de Limbourg, et ses hommes, et féaux

les Seigneurs de Valkenbourg et de Kuc, de

donner au Comte de Flandre leurs lettres de

:::::: de se déclarer en sa faveur, et de

'assister si Renaut fait quelque chose contre

cette cession. Il prie aussi l'archevêque deCologne

et les évêques de Liége, d'Utrecht et de Muns

ter, de s'engager par lettres à poursuivre par

les censures ecclésiastiques, les Comte et Com

tesse de Gueldres, s'ils n’exécutent pas fidélement

le contenu de ces lettres. 129o , février, ( en

latin ). Original en parchemin, scelle des sceaux,

bien conservés, de Renaut et de Marguerite, en cire

verte, pendans à double queue de parchemin.

Promesse d'exécuter les lettres qui précèdent,

faite par Thierri, Seigneur de Hensberg; Thierri,

dit Luf, Seigneur de Tunebourg ; Gérard de

Juliers, Seigneur de Casteren; Thierri, Seigneur

de Mourse ( Meurs ); Frédéric, son frère; Wil

laume , Seigneur de Horne; Walleran, dit de

Kessel, prévôt de Munster; Gossuin, Seigneur

de Borne; Otte, Seigneur de Wickerade; Henri,

Seigneur de Geneppe; Thierri, Seigneur de Bal

tenborg ; Willaume, Seigneur de Brunchorst;

Frédéric, Seigneur de Bare; Thierri, Seigneur

de Nyhembeke; Thierri, Seigneur de Kapelle;

Henri, Seigneur de Borne; Thierri, avoué de

Ruremonde ; Gérard , Seigneur de Kerreke ;

Renier de Vlodorp; Jybert, Seigneur de Beke;

Arnould , Seigneur de Vagdendune; Ludolph

Scenke; Henri, fils de Charles; Elbert de Eyle;

Rudolf, dit Koc; Alard de Drile; Thierri, dit

de Vos; Willaume, Seigneur de Brunchusen; et

Godefroi, dit Bliet, Chevaliers. 129o, février,

(en latin). Original en parchemin, scelle des sceaux

de Thierri de Heynsberg, Thierri de Tuneb urg,

Gerard de Juilliers, et des autres personnes ci-dessus,

à l'exception de ceux de Henri de Borne, d’Arnould

de Waetendonc, d'Elbert de Eyle, d'Alard de Drile,

et de Godefroi, dit B:et, qui n'y ont pas été mis ,

en cire brune, verte et blanche, assez bien conservés,

pendans à double queue de parchemin.

Quittance de Waleran de Monjoie, Sire de

Facommont, de 28o livres petits noirs tournois,

reçues de Gui, Comte de Flandre, en l'acquit

de noble homme Renaut, Comte de Gueldres.

129o , le samedi avant le grand carême, ( 3

mars ). Original en parchemin, scelle du scel dàdit

Waleran, en cire verte, pendant à double queue de

parchemin.

Lettres de Florent, Comte de Hollande, par

lesquelles il déclare que les habitans de Scouden

lui ayant montré les lettres qu'ils avoient, au

sujet d'un fossé à Scouden, près de l'escaut, il

a ordonné ce qui suit:
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H annulle les lettres ci-dessus, et condamne

les habitans à construire un fossé comme aupa
ravant icelles.

Il nomme Rengher de Sone, Rengher, fils de

Monique, Costyn, fils de Wolfaerts, et autres,

our examiner ces digues. 129o, le lundi avant

e carême , ( 5 mars, en flamand ). Quatrième

cart. de Hainaut, pièce 221. Imp. rec. des chartes

de Mieris, tome premier, page you, sous la date du

13 février.

Quitrance de Willaume de Mortagne, Che

valier, Sire de Rumes, de 5o livres parisis,

reçues de Gérard de Florence, receveur de

Flandre, pour une année échue à pâques 129o,

de la rente que le Comte de Flandre devoit à

Monseigneur Thomas de Mortagne, son frère,

à cause de mademoiselle d'Ansierville, veuve

de Monseigneur Renaut de Bar; et de 8o liv.

parisis, pour une année, échéant à la saint Jean

rochain, de la rente due par ledit Comte audit

homas, son frère. I 29o, le mercredi ens ou

ciunckesme, jour des cendres, 7 mars, selon

M. de Brequigny et dom Clément, consultés

sur cette date. Orig. en parchemin, scellé du scel

dudit Guillaume, en cire brune, pendant à simple

queue.

Quittance de Jean, Comte de Dreux et de

Braine , Sire de Saint-Vallery, de 1oo livres

tournois, reçues de Gui , Comte de Flandre,

Pour une année de son fief, échue à la purifica

tion de la vierge. 129o , le mercredi avant la

fête de Notre - Dame de mars, | 2 1 mars ).

Original en parchemin, scellé du scel dudit Jean ,

en cire verte, pendant à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

son clerc, M.“ Gérard Mulet, de Douai , 1o

livres parisis de pension, sa vie durant, sur sa

bourse. 129o, mars, le jeudi avant l'annoncia

tion de Notre-Dame, ( 22 mars ). Quatrième

cart, de Flandre, pièce 142.

Paix et accord entre Gui, Comte de Flandre,

d'une part; et les prévôts, doyens et chapitres

des églises de Notre - Dame et de saint Géri,

les abbés et couvens de saint Obert et de saint

Sépulcre à Cambrai, d'autre part; pour terminer

les difficultés qu'il y avoit entre eux au sujet
du droit de Gavene.

Sur ce que le Comte de Flandre disoit qu'en

aucun cas ces églises ne pouvoient lui retenir

le Gavene, il a été convenu que si quelqu’un

fait injure à une de ces églises, et qu’elle ait

recours au gavenier du Comte pour demander

secours; si le gavenier ne l'amende pas, elle

aura recours au Comte; si celui-ci ne la fait

pas amender , cette église pourra, se joindre

aux autres, demander justice au Comte, et le

sommer de la rendre: si l'injure n'est pas réparée

six mois après la demande, les églises pourront

retenir le droit de gavene ; à moins que le

Comte ne leur dise de bouche ou par lettres,

je en ai fais mon loial pooir et plus je n’en ai

peu faire, et on l'en croira sur son serment.

Si après cette excuse l'injure n’est pas réparée,

les églises pourront en faire la demande tous

les six mois au Comte, qui sera tenu de l'amen

der ou de s'excuser de même jusqu'à ce que

le dommage soit réparé. Il sera nommé des

preud'hommes et bons clercs par les deux par

ties , pour interprêter l'article de l'ancienne

charte du Gavené, et sçavoir à qui la peine

du forfait commis par le non paiement de ce

droit, doit être rendue, et ce qu’elle doit être.

129o, le jeudi après l'annonciation de Notre

Années.

129o

I 29o.
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129o.

129o.
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Dame, mois de mars, ( 29 mars ). Original en

parchemin, scelle du scel de Gui, en cire jaune, et

de ceux des chapitres de Notre - Dame et de saint

Gery, et de trois autres, en cine brune, de forme

oblongue, pendans à double queue de parch. Premier

cartulaire de Flandre, pièces i 2 et 4o2. Deuxième

catulaire de Flandre, pièce 606. Cart. de Namur,

pièce 72.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

déclare qu’ayant acheté de sa bonne amie Alix

de Diestre, dame de la Roiere, et de Jean,

son fils ainé et héritier, l'échevinage et les

rentes qui leur appartenoient à Warinage et

Peteghem, avec hưit hommages; sçavoir : ceux

de Willaume de Huerne, trois fois homme; de

Gossuin Renier, Guillaume de le Mere, Michel

de Croissieres, la demoiselle de Cysoing, Jeanne

de le Hanerie, Gérard Daninghien, Chevelier,

son baron, (mari), les moulin, vivier, dime,

i 2 bonniers et demi de terre moins 2.o verges,

à Peteghem , et tout ce qui leur appartenoit,

pour les donner à Guyot, son fils, sauf la

jouissance pendant la vie d'Isabelle, Comtesse

de Flandre, sa femme; il a nommé, pour en

recevoir le déshéritement, et en adhériter Guyot,

son fils, Adam le Plaüer, bailli de Douai, en

présence de ses hommes; sçavoir: Thomas de

Mortaigne , Seigneur de Rommeries, Willaume

de Mortaigne, Seigneur de Rumées, son frère,

Gérard, Seigneur de Viane, Jean de Gavere,

Seigneur de . Hormeis, Bauduin, de Mortaigne,

Seigneur de Landast, Jean de Mortaigne, Šeig

neur d'Espierre , , Robert de Mortaigne, sôn

frère , Seigneur de Scellembroec, Olivier de

Haluin, Chevaliers, et Hellin de Cysoing.

Ces actes se firent après que la dame Roiere

et son fils eurent déclaré avoir reçu l'argent

de cette vente, et la confirmation d'icelle par

les plus proches amis dudit Jean, sçavoir du

côté de son père, Hellin de Cysoing, frère

dudit Jean , et Jean Warlain ; et du côté de

sa mère, sadite mère, Thomas de Mortaigne,

Willaume de Mortaigne, Bauduin de Mortaigne,

frères, Chevaliers; lesquels déclarèrent que le

prix de cette vente avoit été employé en ľachat

de la terre de Belkes, tenue de Michel d'Auchi,

Chevalier. 129o, mars. Cartulaire de Namur,

pièce 18.

Confirmation par Philippe IV, Roi de France,

des lettres de Gui, Comte de Flandre, pour

terminer toutes les difficultés qu'il y avoit dans

la ville de Tournai , au sujet de la justice.

1 29o, mars. Original en parchemin, scellé du scel

du Roi, en cire verte, pendant à de la soie verte et

cramoisie. Cartulaire de Namur, pièce 12. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 651. Imp. rec. des ordon

nances du Louvre, tome 11 , page 767. -

Lettres par lesquelles Jean, Duc de Lothier,

de Brabant et de Limbourg, déclare qu'à sa

prière le Comte de Flandre, son père, lui a

accordé prolongation de terme jusqu’à l’octave

de la nativité de saint Jean-Baptiste, pour se

rendre à . . . . . . . promet de s'y rendre ce

jour-là, et de n’en partir qu'après avoir satisfait

à tout ce qu'il auroit dû faire, s'il s'y étoit

rendu le dimanche jour de mi - carême. 129o,

le lundi après l'octave du jour de l'annonciation

de Notre-Dame , ( 2 avril ). Original en parch.

scelle du scel dudit Jean, en cire jaune, pendant d

simple queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Jean, dit Sire d'Aude

narde, Sire de Rosoit , et Mahaut , sa femme

Vidame d'Amiens, dame de Pickigni, déclaren:
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avoir veudu à Gillion Wetin, bourgeois de

Tournai, 8oo chênes à choisir dans les bois

de Portébert et de la Louvière, à 6 livres

parisis, le cent, et 2o bonniers avestis de bois

dans les bois de Portebert, pour 1oo livres

tournois, qu'ils reconnoissent avoir reçues.

Jean et Mahaut prient le Comte de les con

traindre à l'exécutión de ces lettres. 129o, avril,

le samedi après la mi-carême, (7 avril). Orig.

en parch. scellé des sceaux de Jean et de Mahaut »

en cire verte, et du Comte Gui, en cire jaune, Pen

dans à double queue. Dans un roul au de trois feuilles

de parchemin, concernant les Seigneurs d'Audenarde.

Promesse faite par Jean , Seigneur de Kulic,

à Florent, Comté de Hollande, de se rendre

en ôtage à Delft en Hollande, s'il n'exécute

as le contenu des lettres scellées de lui, du

}: de Brabant, du Seigneur de Horne, de

Henri de Cunc, et d'Arnould Vandersluse, au

129o.

sujet des maisons de Horst et de Vredelant,

et de rester en ladite ville tant qu'il plaira au

Comte. 129o , le jour du vendredi - saint, à

Anvers, ( 2o avril, en flamand ). Quatrième

cartulaire de Hainaut, pièce 261. Imp. recueil de

Mieris, tome 1, page 5o2, sous la date du 3 mars.

Promesse faite par Renaut, Comte de Guel

dres, d'agréer ce que Gui, Comte de Flandre,

son père, fera pour le mariage de ses enfans,

fils ou filles, avec ceux du Duc de Bourgogne,

du Comte de Bretagne ou de Monseigneur Phi

lippe d'Artois, de ne pas chercher, d'alliances

sans le consentement de son dit père, et de

s'en rapporter à ce qu'il décidera sur les differens

qu'il y avoit dans les Comtés de Gueldres,

I 29o.

129o

ă:29o.

Žutphen et Kesselle, tant et si long-temps qu'ils

serönt dans les mains du Comte de Flandre.

129o , avril. Original en parchemin, scelle du scel

de Renaut, en cire blanche, bien conservé, pendant

à double queue de parchemin.

Promesse faite par Renaut, Comte de Guel

dres, de s'en rapporter sur tous les différens

qu'il pourroit avoir au sujet de ses Comtés de

Gueldres, Zutphen et Kesselle, à ce que déci

dera Gui , Comte de Flandre, son père, tant

que ces Comtés seront entre ses mains, et pour

le terme seulement qu'ils y doivent rester,

sauf son héritage. 129o, avril. Orig., en parch.

scellé du scel dudit Renaut, en cire blanche, pendant

à double queue de parchemin.

Don fait par le Comte Gui à Jeannet Wau

kier de Saint-Venant, en récompense de ses

services, de 7 livres monnoie de Flandre de

rente, sa vie durant, sur les revenus du bois de

Nieppe. 129o, avril, à Winendale. Troisième

cartulaire de Flandre, pièce 236. Ces lettres sont

barrées dans le cartulaire.

Lettres de Jean d'Avesnes , Comte de Hai

naut, par lesquelles iljure solemnellement comme

étant nouvellement venu à terre, ainsi que ses

rédécesseurs Comtes de Hainaut, Seigneurs de

:::::::: l'ont toujours fait, de conserver

et maintenir les priviléges et franchises de la

ville de Valenciennes, et les biens et personnes

de ses bourgeois et habitans; promet de faire

pour échevins jurés de la paix, des bourgeois

de la ville, preud'hommes et capables: les éche

vins et jurés termimeront les difficultés qu'il y

aura touchant les usages et coutumes de cette

129o.

ville, après avoir prété serment, et le Comte

s'oblige de confirmer leur décision.

Le Comte prie et requiert tous ses amés et

féaux ses hommes de Hainaut, de sceller ces

lettres. 129o, Minute ou projet en parchemin,

Années.
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Sur le dos de ces lettres est écrit que le Comte a

prie Jean, Seigneur d'Audenarde et de Rosoit, Rasson

de Gavere, Seigneur de Liedekerke et de Bredas,

Nicolon de Condet, Seigneur de Moriaumes, Gillion,

dit Rigaus, Seigneur au Raux, Jean, Seigneur de

Barbenchon, Watier, Seigneur d'Enghien, Demisel,

Arnould, Seigneur de la Hamaide, Gérard, Seig

neur de Jauce, Watier, Seigneur de Ligne, Jean

de Hennin, Seigneur de Boussuth, Jakemon de JVer

chin, Sénéchal de Hainaut, Bauduin de Hennin,

Seigneur de Fontaines, Oston, Seigneur de Traseig

nies, Watier, Seigneur de Bousies, Joffroit, Seigneur

d'Aspremont, Baudri, Seigneur de Roisin, Nicolon,

Seigneur de Kiermaing, Gérard, Seigneur de Viane,

Gillion, Seigneur de Berlaimont, Jean, Seigneur de

Lens, Alard, Seigneur de Ville, et Willaume, Seig

neur de Gommeignies, de sceller ces lettres, et de l'obliger

à les exécuter s'il y contrevient.

Lettre du Comte Gui au bailli de Douai,

par laquelle il lui mande qu'à la requête des

echevins de cette ville, il leur accorde de pou

voir faire loi ( juger ) comme exécuteurs de

testamens, tuteurs et curateurs des enfans en

bas âge, et de saisir pour dettes, dans l'éche

vinage , les biens des personnes bannies ; à

condition que les parties pourront se défendre

à loi par, procureur. A pres, le mardi après

la saint Martin , sans date d'année, environ

129o. Premier cartulaire de Flandre, pièce 369.

Lettre d'un particulier à M.“ Jacques Mutel,

son frère, prévôt de Béthune, envoyé en cour

de Rome, par laquelle il lui mande qu'il a reçu

ses lettres, le mercredi avant la pentecôte,

par michel, envoyé du Seigneur de Béthune;

que Philippe de la Fosse a demandé en mariage

Marguerite , fille de Grassendis, nièce dudit

Jacques Mutel; qu'une prébende a vaqué dans

le chapitre de Béthune par la mort de M.e Jac

ques de Bonferia, :::: a été donnée sur le

champ au fils de Gilles Dode, par Guillaume

de Flandre qui fait tout par le conseil de Jean

de Pernes, son châpelain; que ce Jean a élevé

une difficulté devant ledit Guillaume, au sujet

d'un bien que le prévôt, son prédécesseur, avoit

acheté, et qu'il a si bien fait que les revenus en

ont été arrêtés, et qu'il ne peut en jouir: il lui

mande encore qu'il a dans sa maison de Gos

nay, un homme qui ne fait pas bien son profit,

et qu'il a appris qu'on avoit ôté à un nommé

Jean, dit Bodare, clerc, la place qu'il avoit à

l'église, pour avoir voulu violer une femme. A

Douai, le jeudi avant la fête de la pentecôte.

Sans date d'année, (en latin). Original en parch.

où l'on voit encore la marque d'un cachet.

Il est marqué à la fin de cette lettre, que Guillaume

de Flandre étoit alors d Douai , et qu'il a fait

citer devant l'officialité, Marguerite, sa nièce, à cause

de son mariage.

Mémoire de ce que le Seigneur de Carency

a fait faire dans sa terre de Carency.

Laurent Leurios tua, il y a 55 ans, à Ablaing,

Gillet de Ternois; il fut mené à Arras et ensuite

à Lens; on devoit brûler sa maison, mais elle

ne le fut pas, comme le savent très-bien Messire

Jean Caperons, Adam Markes, Hues li Cam

biers, Pierre Davions et Rokeleus.

Robert Tripos fut tué à Ais, il y a 54 ans,

les gens de la Comtesse de Dreuves tenoient

alors Bouvignies et Ais en douaire; il y eut

aussi dans la guerre cinq hommes tirés, dont le

Sire de Carency et le Seigneur d'Ais prirent

connoissance, ce que savent Adam Kantiers,

d'Ais , Thibaut Bonnier et Wautier Radons.
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Robert de Lens tua, la nuit à Bulli, il y a

22 ans, Gillet le Goutier dans son lit; Robert

fut banni de l'Artois; les gens du Comte vou

lurent s'emparer des biens dudit Robert, tenus

de Carenchi, mais le Seigneur de Carenchi les

demanda, et en jouit actuellement.

Il y a 15 ans que Wibert Pileveche et ses

parens tuèrent Froissart de la Haye, ils furent

ajournés à Lens; le Sire de Carency les demanda,

on les lui rendit et il en prit connoissance.

Daniaus du Maisnil et ses parens tuèrent

à Goy, il y a 16 ans, le fils Marcon de Goy,

ils furent ajournés à Lens, et les sergens de

cette ville s’emparèrent des biens qui furent

estimés 8o livres; le Sire de Carency les rede

manda, et les gens du Comte d'Artois ordon

nèrent que ce qui avoit été levé fût rendu.

Le Maire de Goy enleva, il y a 2o ans,

une femme à Carency, près des bois de Mons;

le sergent de Lens le prit, et il fut pendu et

traîné à Lens; les gens du Comte voulurent avoir

es biens, le Seigneur de Carency les demanda,

et il en jouit à présent.

Sur le dos sont écrits les noms des personnes

qui ont connoissance des six articles ci-dessus;

sçavoir : sur le premier, Hues li Cambiers,

Robert Rotheleus, d'Ablaing et Colars Robe;

sur le deuxième, Adam Markes, Wautier Radous,

Thibaus Boyer et Adam Cauciers; sur le troi

sième, Adam Cauciers et Jean li Hennins; sur

le quatrième, Hue Cluignes, Pierrot li François,

et Boidins de Vilers; et sur les cinquième et

sixième, Hues Cluignes. Sans date. Copie du temps

en parchemin.

Evaluation des terres appartenantes à la demoi

selle de Mortaigne, faite par sa mère et par

ses oncles; sçavoir : Monseigneur Thomas de

Mortaigne, et Monseigneur Willaume de Mor

taigne, en présence de Monseigneur et de Mad.“

de Flandre.

Le revenu annuel de ces biens monte à la

somme de 1,323 livres tournois, qui font 1,958

livres 8 sols parisis.

Etat des dettes de la demoiselle de Mortaigne,

donné par ses mère et oncles, en présence des

Comte et Comtesse de Flandre ; dans lequel

sont nommés les hoirs de Jakemon Aikin de

Lille; Thierri le Hungrois; Monseigneur Wil

laume de Rodes; Lotin de Bruges; Madame

d'Armentières; le Borgne d'Aigremont; Dom

Gillion le Prouvost; le testament de Monseig

neur Roger de Mortaigne ; Monseigneur Wil

laume de Mortaigne; la châtelaine de Lille ;

Monseigneur Joffroit de Ransières; et les hoirs

de dame Isabelle Catine: total des dettes, 3,682

livres 16 sols 8 deniers parisis; à Monseigneur

Willaume de Mortaigne, 1oo livres de terre à

tournois, pour 88o livres parisis. 129 t , le ven

dredi après le jour de pâques, ( 27 avril). Deux

bandes. de parchemin cousues ensemble, qui parois

sent orig.

Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite en son nom, par Dom Eustache, moine

de Cambron, à Jakemon Lam, bourgeois de

Bruges, à Leone et Lambert, ses frères, de 18

bonniers de moere à Assenede, en deux pièces,

à 6o livres monnoie de Flandre, le bonnier ;

et à charge de 6 deniers de cens annuel par
bonnier, le jour de saint Remi, aux briefs

d'Assenede; double cens à chaque mutation, et

4 deniers d'entrée. 1291, le mercredi après saint

Jacques et saint Philippe, apôtres, ( 2 mai ).

Premier cartulaire de Flandre, pièce 579.

T O M E I,
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Accord entre Monseigneur de Cons et Isa

belle, sa femme, d'une part; et Godefroi de

Biaufort, Seigneur de Pierreweis en Condren,

et demoiselle Marie, sa femme, d'autre part;

dans lequel il est dit qu'après avoir été à Bouil

lon pour terminer les :::::: qu'il y avoit

entr'eux, au sujet de la succession de Monseig

neur Thierri de Mirewart, frère desdites demoi

selles Isabelle et Marie, il a été décidé qu'Isabelle,

comme ainée, devoit avoir le château de Mire

wal, les hommages, et tout ce qui est tenu de

la pairie de Bouillon; excepté un huitième que
ladite Marie auroit sur cette terre, et sur tout

ce qui étoit tenu de l'évêché de Liége, du Duché

de Bouillon et de l'abbé de saint Hubert ; et

conviennent, en présence de Jean, châtelain de

Hossainmont, Maréchal de l'évêché de Liége,

de Willaume de Warnes, prévôt de Bouillon,

de Monseigneur l'abbé de saint Hubert, et de

Monseigneur de Jauce, de tout ce qui devoit

appartenir à ladite Marie, à Grenpont, au Ban

Saint-Pierre , à Arville et à Morci , outre ce

qui avoit été donné à ladite Marie lors de son

mariage, et assigné sur ces mêmes endroits,

ainsi qu'à saint Hubert, Jussainneville, Fer

longe et Bonneriu. 1291 , le mercredi après

saint Jacques et saint Philippe, mois de mai,

( 2 mai). Premier cartulaire de Hainaut, pièce 136.

Quittance de Waleran de le Monjoie, Sire

de Fauquemont, de 566 marcs sterlings de Bra

bant, à 36 sols tournois le marc, reçus de

Gérard de Florence, receveur de Flandre, en

acquit du Comte de Flandre, qui devoit lui

payer cette somme pour noble homme Renaut,

Comte de Gueldres. 1291 , le dimanche après

saint Jacques et saint Philippe, (6 mai). Órig.

en parchemin, scellé du scel de Waleran, en partie

rompu, en cire verte, pendant à simple queue.

Lettres d'Ostes de Druis, Jean de Baudimont,

et Charons d'Englemares, Chevaliers et francs

échevins des Alleux Tournésiens, déclarent qu'en

leur présence et en celle de nobles hommes

Monseigneur Jean de Gauvre , Monseigneur

Robert d'Espierre, Chevaliers, de Mahieu de

Haudion, et de Jean le Merc, nobles hommes

Messire Willaume de Mortaigne, Sire de Rumeis,

et Dame Isabelle, dame de Rumeis, son épouse

et fille de Monseigneur Arnould d'Audenarde,

se sont déshérités entre leurs mains au profit du

Comte de Flandre, de tous les Alleux qu'ils

avoient achetés de Charon de Dossemez, et de

ses frères et sæurs enfans de Monseigneur

Robert de Rumé, situés dans les paroisses de

Templeuve - en - dossemez et de Blandain; et

reconnoissent en avoir adhérité le Comte Gui

selon la loi. 1291 , le premier vendredi après

l'octave du jour de mai, ( 1 1 mai ). Cartulaire

de Namur, pièce 26.

Procuration donnée par Jean d'Avesnes,

Comte de Hainaut, à son clerc, M.° Pierre de

Berlaimmont, chanoine de Maubeuge, pour le

défendre pardevant tous juges, dans toutes les

affaires qu'il a et pourra avoir contre les doyen
et chapitre de l'église de Cambrai. 129t, le

mardi après saint Jacques et saint Philippe ,

apôtres, (8 mai ).

A la suite de cette procuration sont des

lettres du même Comte de Hainaut, par lesquelles

il déclare que, pour terminer les difficultés qu'il

y avoit entre lui et le chapitre de Cambrai, au

sujet de la jouissance des terres de Sausoit ,

Melin, Cofontaine et appartenances, que ce

Comte disoit lui appartenir pendant la vacance

I 9
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s'du siége épiscopal, ce que le chapitre contestoit:

le chapitre a nommé pour arbitres M.“ Jean,

- dit de Liége, chantre, et Aubert de Marle ,

chanoines de Cambrai; et le Comte a nommé ,

Nicolas, abbé de Vicogne, ordre des Prémon

trés, et noble homme Monseigneur Gillion ,

· Chevalier , Seigneur de Bierlaimmont-; à la

décision desquels ils ont promis de s'en rapporter.

Le Comte veut que les dépositions des témoins

.entendus dans cette affaire soient valables,

quoique les déposans fussent morts avant le

jugement. Copie simple en parchemin. Deux autres

bandes de parchemin au même sujet.

Reconnoissance de Gui, Comte de Flandre,

d'avoir reçu les 1, 1oo livres parisis, auxquelles

les échevins et communauté de Bourbourg s'étoient

obligés pour lui, envers Robert Crespin et

. Baude , son frère : avec promesse de dédom

mager lesdits échevins et communauté, de tout

ce qui pourroit leur arriver à cause de ce cau

tionnement. 1291 , (mai). Original en parchemin,

11291.

scellé du grand scel du Comte Gui, en cire jaune, .

pendant à double queue de parchemin. Ces lettres sont

coupées.

1291. _ Quittance de Gossuin du May, bourgeois de

Trey - sur - meuse (Mastreicht), de 36o liv. ·

petits tournois, reçues de Grart de Florenche,

receveur de Flandre, par les mains de Jean de
Florenche, son neveu, pour 2oo marcs de Bra

bant, à 36 sols tournois le marc, en diminu

tion de ce que noble homme Renaut, Comte

de Gueldres, devoit à Monseigneur Jean, Che

valier, Seigneur de Cuch. 1291, la nuit de la

pentecôte, ( 1o juin ). Original en parchemin,

scellé du scel dudit Gossuin, en cire rouge, pendant

d simple queue. -

Déclaration des droits qui appartenoient à

Willaume de Baudreghem, fils de feu Mon

seigneur Wautier de Baudreghem, bouteiller,

dans l'Ost de Flandre, à raison de sa bouteil

at:291.

lerie dans l'hôtel du Comte de Flandre, ainsi

u'on a trouvė par une enquête faite par ordre

: Comte Gui; sçavoir : draps de sergane,

avoine et gages pour deux chevaux , quatre

coupons de chandelles, et un pot de vin par

nuit; ce que le Comte a fait mettre dans ses

registres. i 291 , à Winendale, le mardi en pen

tecôte, ( 12 juin ). En parchemin partie effacé,

Lettres du Roi Philippe (IV), qui declareut

qu'après la recherche faite avec attention dans

les registres de la cour, à la demande des gens

du Comte d'Artois , on y a trouvé la lettre

-suivante : |

Enquête tenue à Capi, au sujet du travers

du Roi et du Comte de Saint-Paul, en présence

de B. (Barthélémi ), de Roye, de A. (....)

de Hangest, de P.

et de Nevelon le maréchal, par les bourgeois

d'Arras, Bapaume, Roye, Péronne, Compiègne,

și 291.

:}: prévôt d'Amiens,

Mondidier et Amiens, où les sergens qui avoient

tenu le péage du temps du Comte de Flandre,

déclarèrent que tous les avoirs ( marchandises)

qui alloient de Flandre en France, Bourgogne,

Champagne , outre les monts et Provence,

devoient payer péage à Bapaume, et que tous

les vins venant de France ou Bourgogne, en .

Flandre, devoient aussi le même péage; que

ceux qui le doivent à Bapaume le doivent à

Péronne ,, Roye , Compiégne et Crepy. Les

habitans de Ternois, (

du Boulonnois, de Normandie, de Corbie ,

d'Amiens, du Ponthieu, de Beauvais, de Tour

nai, de Cambrai et de Fauquemberghe, peuvent

té de Saint-Pol ),

Années.
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1291.

1291.

1291.

1291.

passer par où ils voudront, en payant les choses

ordinaires; mais s'ils conduisent des marchan

dises de Flandre en France, ou s'ils ramenent

des vins, ils paieront le péage de Bapaume
comme les autres.

Les lettres de Philippe IV sont du jeudi

après la pentecôte 1291 , à Paris, ( 14 juin,

en latin ), l'enquête est sans date. Cahier de

dix feuilles de parchemin, in-12, à la suite duquel

se trouvent le detail des droits que doivent les marchan

dises en passant à Bapaume.

Lettres de l'Empereur Rodolphe, par lesquelles

il declare que les prévôt, échevins, jurės et

communaute de la ville de Valenciennes, s'étant

revoltes contre Jean d'Avesnes, leur Seigneur,

et lui ayant causé beaucoup de dommages, il

annulle et révoque le privilėge que les habitans

de cette ville avoient obtenu, par force, de leur

Seigneur, lorsqu'il étoit tenu à Valenciennes,

lequel privilége confirmoit leurs loix, chartes et

COUTUII1625,

Présens: les évêques de Constance et de

Basle ; les Comtes de Catzenelleboghes, de

lininghes; de Wurstemberg, de Veldense et

de Wertemberc; Albert Burgard; Eloy, Mar

quis de Haparck; et les Seigneurs de Baldeke,

vieux. et jeune. 1291, à Haguenau, 12 des

çalendes de juillet, indiction quatrième, la dix

huitième année du régne de cet Empereur. orig.

en parchemin, de la main de maitre Henri, proto

notaire, signé du monogramme de l'Empereur et scellé

de son s-el, en cire blanche, pendant à las de soie

rouge, verte et blanche. Deux autres originaux de

cette même charte, scelles de même.

Mêmes lettres données sous la copie d'Adolphe,

Roi des Romains, à Bonne, le 7 des ides d'août,

( 7 août). 1292 , la première année de son

régne. Original en parchemin, signé du monogramme

de cet Empereur, où il ne reste plus que la double

queue de parchemin où pendoit son scel. Premier

cartulaire de Hainaut, pièce şi. Imprimé Thesaur.

anecdot de Dom Martene, tome premier, col. 124ı.

Lettres par lesquelles Alix de Diestre, dame

de la Roiere, vend, du consentement de Jean,

son fils ainé, à Gui, Comte de Flandre, à

Isabelle , sa femme, et à Gui, leur fils, les

moulin et vivier de Morighiem, que Guillaume

de Huerne tenoit d'elle en cense, la dîme

affermée à Gossuin Reiniers, les terres qui lui

appartenoient dans la couture de Morighiem,

les hommages de Jeanne de le Hanerie, de

Monseignenr Gérard d'Ainghien, de demoiselle

Isabelle de Cysoing, de demoiselle Marguerite,

femme de Willaume de Heurne, de Gillion de

le Mere, d'Alix, mère de Gossuin, Reiniers,

et de Michel le Correur, ainsi que toutes les

terres et bois qu'elle avoit à Pereghem et les

échévinages, rentes, hostes et tenans, dont elle

jouissoit à Wermerage et Otighem; et ce,

moyennant la somme de 1,497 livres 6 sols

9 deniers, qu’elle a reçue du Comte. 1291,

juin. Cartulaire de Namur, pièce 76.

Certificat du sacristain du monastère de saint

Gilles en Provence, que Jean, dit du Sac,

bourgeois de Bruges, a visité dévotement le

tombeau de saint Gilles , pro emenda et pace

facta. 1291, à Saint - Gilles, le jeudi avant

sainte Marie-Magdeleine, ( 19 juiller, en latin).

Original en parchenin, scellé d’un petit scel, en cire

jaune, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

retient à son service, pour son clerc et con

seiller, Léone Batman, chanoine de Ste. Pharailde
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de Gand, dont il est patron; promet de lui

donner 6o livres parisis, de pension annuelle,

pendant sa vie, avec deux paires de robes par

an, ainsi qu'il donne à ses autres clercs; gages

pour trois chevaux quand il sera avec le Comte;

et promet de le payer raisonnablement quand

il ira en voyage par ordre du Comte. 1291, le

jour devant saint Pierre entrant août , ( 26

juillet ). Premier cartulaire de Flandre, pièce 228.

Lettres de Gui, Comte de Flandre , par

lesquelles il confirme et amortit les acquisitions

faites par ses bons amis les doyen et chapitre

de Térouanne, qui avoient obtenu des lettres

d'octroi du Comte, pour acheter en Flandre des

dîmes tenues de lui ou de ses hommes en fief,

jusqu'à concurrence de 12o livrées de terre, mon

noie de Flandre, de revenu annuel, dans l’évêché

de Térouanne. -

Dîmes acquises par le chapitre: une dîme au

viesbrequin, appartenante à la dame de Beau

manoir, de la valeur annuelle de 8 liv. Artois.

Une dîme à Kienville, que Fremaut de Staples

tenoit en fief du Comte, de 2o livres Artois.

Une dîme que Pierre de Bileke tenoit en fief

du Comte, située dans les paroisses de Builleul

et de saint Jean Capelle, aux lieux appellés

Lovenstien , , Midhelhoucq, Osthoucq, Capel

houcq, Membrikhouch, Quathem, Brouete et

autres lieux; estimée 63 livres, monnoie de

Flandre, par an.

Une dîme de 17 livres Artois, dans le terroir

de Bailleul, que Wautier de Bourbourg , Che

valier, tenoit en fief d'Eustache Hawiel, son

homme; et Eustache, du Comte.

Une dîme de 14 livres Artois, en la paroisse

de Wilre, que Philippe del Thun tenoitdu Comte:

faisant en total 122 livres Artois par an.

Le Comte amortit toutes ces dîmes, afin d'être

parchonnier des biens que l'on donnera à ce

chapitre , et les affranchit à toujours de rout

service et exaction. 1291, juillet. Premier cart.

de Flandre, pièce 396. A la fin de ces lettres, il

est marqué que le chapitre a rendu celles qu’il avoit

obtenues précédemment pour l'achat de ces dimes.

Promesse faite par Jean, Sire de Dampierre

2 et de saint Dizier, de dédommager son cher

1291.

T 291:

5

oncle Gui, Comte de Flandre, de la caution de

5oo livres, à laquelle il s'étoit obligé pour lui,

envers Baude Crespin d'Arras, fils dė Baude.

1291, juillet. Original en parchemin, scellé du scel

dudit Jean, en cire verte, pendant à double queue de

parchemin.

Quittance donnée par Ansiaus, Sire de Offe

mont, de 6oo livres parisis, que M.“ Jean, dit

Flamant de Ribemont, clerc, lui a payées à

compte de 1,ooo livres que le Comte Gui lui

devoit pour le rachat d'une rente annuelle de

1oo livres, dont il étoit homme dudit Comte.

1291 , le vendredi avant saint Pierre entrant

août, (3 août). Original en parchemin, scellé

du scel dudit Anseau, en cire jaunâtre, pendant à

simple queue.

ettre de Giselbert de Amestelle, à noble dame

la Comtesse de Hollande, par laquelle il lui

mande qu'il tiendra en fief du Comte de Hol

lande, tous les bâtimens faits ou à faire à Loonen,

ainsi que ses autres biens. 1291 , le dimanche

en l'octave de saint Laurent, ( 12 août, en

latin ). Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce 139.

Imp. recueil des chartes de Hollande, par Mieris,

tome premier, page 54o , sous la date du 19 aoút.

Lettres de Maielins, Connétable de Flandre,

Chevalier, par lesquelles il déclare que Robert,

Années.

1291
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son , neveu, Chevalier, Sire de Biausart , est

l'ainė hoir mâle de tous ses héritiers; et qu'à sa

mort, les autres ne pourront rien prétendre à sa

succession. . 1291 , août, le deluis après saint

Laurent, (lundi 13 août). Original en parchemin,

dont le scel est perdu.

Mandement de Phili pe le Bel, Roi de France,

f au bailli de Verman ois, et à tous ses autres

1 291.

129I.

1291.

1291.

baillis, prévôts et justiciers, de ne point faire

de nouveautés dans le pays d'Ostrevant, dont

son cher et féal le Comte de Hainaut lui avoit

fait hommage, et où ce Roi ne prétendoit que

l'hommage et le ressort ; et dė laisser jouir

tranquillement le Comte et ses sujets de leurs

possessions dans ce pays, comme ils en jouis

soient avant que le Comte ne lui en eut fait

hommage; sauf le ressort et la souveraineté du

Roi, et aussi la garde des quatre abbayes qui

demeurera dans sa main, et sauf le droit d'au

trui, jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné.

1291, à Saint-Philibert-sur-Rille, le samedi après

l'assomption de Notre - Dame, ( 18 août, en

latin ). Original en parchemin, dont le scel est perdu.

Premier cartulaire de Hainaut, pièce 145. Cette pièce

se trouve aussi dans un rouleau de cinq bandes de

Parchemin. Imp. Thesaurus anecdot, de dom Martene,

tome premier, col. 1243.

Lettres du Roi Philippe le Bel, à ses chers

prévôt, jurés, échevins et communauté de la

ville de Valenciennes, portant qu'il trouve bon

que les habitans de certe ville appellent à leur

secours Gui, Comte de Flandre, ou quelqu'un

de ses enfans, pour les défendre contre Jean,

Comte de Hainaut et d'Ostrevant; sauf le droit

du Roi, dont il se fera informer incessamment.

1291 ; à Montargis, le mercredi après l'assomp

tion de la Vierge, ( 22 août, en latin). Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 63o.

Lettres, dont la date est déchirée, qui parois

sent être la traduction françoise des précédentes.

Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 63ı.

Lettres de Godefroi, abbé, et de tout le cou

vent de Marolles, par lesquelles il prient leur

cher. Seigneur le Comte de Hainaut, leur sou

yerain Seigneur temporel, de vouloir prendre

l'administration de leurs biens pour en payer

leurs créanciers, en leur laissant seulement de

: vivre, et payant les portions assignées à

om Wathier et Dom Pierron, anciens abbés

de cette maison. 1291, le dimanche avant saint

Jean décollasse, ( 26 août). Orig. en parchemin,

scelle des sceaux desdits abbé et couvent, en cire brune,

Pendans à double queue de parchemin.

Acte notarial de l'appel fait au Pape, par

Gilles, dit de Haspre, procureur de noble homme

Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut, en présence

du notaire de Philippe de Belloforti, ( Beauf

fort ) , chanoine de sainte Croix de Crambrai,

et de frère Wautier de Orchies, de l'ordre des

frères prêcheurs, témoins choisis par le Comte,

du refus fait par les doyen et chapitre de Notre

Dame de la Salle à Valenciennes, de mettre

Colard de Bellanomonte, ( Beaumont ), clerc,

en possession d'une prébende que le Comte lui

avoit donnée dans cette église, laquelle étoit

vacante par la mort d'André; la collation de

toutes les prébendes de cette église lui appar

tenant comme fondateur, et ses prédécesseurs

ayant toujours joui de ce droit sans difficulté,

et de ce que les chanoines avoient conféré cette

prébende à Jean, dit Espinoke , chapelain.

Le procureur du Comte se plaint encore de

ce que les doyen et chanoines de cette église

|
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1291.

1291.

1291.

ne célébrent pas le service divin dans l'église

de Notre-Dame de la Salle, comme ils y sont

tenus, mais dans l'église paroissiale de saint

Géry à Valenciennes.

Gilles de Haspre déclare que ne pouvant se

rendre en sûreté chez chacun des doyen et

chanoines de cette église, il en appelle au siége

apostolique, et demande des lettres pour le leur

signifier.

Cet acte a été fait au Quesnoy, dans la

chambre du Comte, en présence de Dom

Hugues de Miaurraing, moine de saint Guilain,

ordre de saint Benoît, de frère Gérard, cha

elain du Comte, de Jean de Beauffort, de

}: chapelain perpétuel d'Ath, de Jean de

Boussut, chapelain de la Maladrerie du Quesnoy,

de Jean, dit Camelin, clerc, et autres témoins

non nommés : pardevant Jean, dit Rossiaus,

clerc du diocèse de Cambrai, et noraire public.

1291 , indiction quatrième aņté – pénultième du

mois d'août, la quatrième année du pontificat

de Nicolas IV, au Quesnoi, diocèse de Cam

brai, en l'hôtel du Comte, ( 29 août, en latin).

Original en parchemin, signé du monogramme du

M0tallrĉ.

Lettres de Nicholes, abbé, et du couvent

de Vicogne, par lesquelles ils reconnoissent

que depuis la fondation de leur église, ils ont

toujours été jusqu'aprésent sous la garde et

avouerie des Comtes de Hainaut, prédécesseurs

de Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut, leur

cher Seigneur, et qu'ils se sont mis sous sa

rotection dès le moment de son arrivée en

ainaut. 1291, le lendemain de la décollation

de saint Jean-Baptiste, (3o août). Original en

parchemin, scellé des sceaux desdits abbé et couvent,

en cire verte, pendans à double queue de parchemin.

Premier cartulaire de Hainaut, pièce to9.

Déclaration de Perignons de Jamais, écuyer,

et Mahaut, sa femme, que l'acquisition qu'ils

ont faite et donnée en cense aux abbé et cou

vent de saint Maximin de Trèves, de tout ce

qui leur appartenoit dans la ville et confins de

Jamais, excepté le Bruel, sera ajoutée aux fiefs

que Perignon et sa femme tiennent de leur

cher Seigneur Henri , Comte de Luxembourg,

ainsi qu’il a été dit dans les lettres qu'ils ont

données et que le Comte a scellées; Mahaut

n'ayant point de scel a prié le doyen de chré

tienté de Montmėdi, de sceller ces lettres pour

elle. 1291 , le lendemain de saintJean décolasse,

( 3o août). Original en parchemin, scellé du sceau

dudit Perignon, et de celui du doyen de chrétienté,

en cire jaunátre, pendant à double queue de parch.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre,

de la donation faite à l'abbaye de Notre - Dame

de Baudelo, ordre de Cîteaux, par feu Bauduin,

son fils, de 6o livres de rente annuelle, sça

voir: 3o livres sur les briefs de Waise, et 3o

livres sur les briefs des quatre métiers, pour

le repos des ames de Marguerite, Comtesse de

Flandre, sa mère, de Mahaut de Béthune,

mère dudit Bauduin, et de Marguerite, Duchesse

de Brabant, fille dudit Gui, et soeur de Bauduin.

1291, mois d'août. Troisième cart, de Flandre,

pièces 124 et 184.

Don fait par Robert, fils ainé du Comte de

Flandre, Comte de Nevers, à Strabon, valet

de sa chambre, en récompense de services, de

1oo sols parisis de rente, pendant sa vie,

sur son domaine de Warneton, et des draps

deux fois par an, comme ledit Strabon est dans

l'usage de les recevoir. 1291, à la Bussière, le

Années.
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1291.

1291.

1291.

1291.

1291.

1291.

jour de Notre-Dame en septembre, ( 8 sep

tembre ). Troisième cartulaire de Flandre, pièce 18o.

Commission de l'official de Tournai, à Wil

laume de Cysoing, clerc, notaire du diocèse

de Tournai , pour recevoir en son nom les

promesses et renonciation qu'Alix, veuve de

Jean de Neuve - Eglise, Chevalier, devoit faire

en faveur du Comte de Flandre, et de Jean de

Namur, son fils, 1291, la troisième fërie avant

la fête de saint Matthieu, évangéliste , ( 18

septembre, en latin ). Cartulaire de Namur,

pièce 22.

Acte donné par Jacques, dit Roussiaus, clerc,

du diocèse de Cambrai, et notaire, de la sig

nification faite à Jean, dit Espinoke, prêtre ,

chanoine de l'église de Notre-Dame de la Salle

à Valenciennes , et aux doyen et chapitre de

cette église, de l'appel fait au pape, le 29 août

1291 , y inséré par extrait, ( ci-dessus, page

795.), au sujet de la nomination à une pré

bende en ladite église de Notre - Dame de la

Salle.

Cet acte a été fait à Cambrai, dans la vico

( rue ) des macellis, dans le celier du chapitre,

en présence de Jean, dit Clariot, prêtre, Pierre,

dit Carpentier, et Manesses Apotherario, clercs,

témoins. 1291 , indiction quatrième, 2o septem

bre, la quatrième année du pontificat de Nicolas

IV , ( en latin ). Orig. en parch. signé du mono
ramme du notaire.

Lettres de l'official de Tournai, par lesquelles

il déclare qu'Alix, veuve de Jean de Neuve

Eglise, Chevalier , a reconnu en présence de

Willaume de Cysoing, clerc, notaire de Tournay,

envoyé par ledit official, qu’Etienne de Neuve

Eglise, frère de son mari, a vendu selon la

loi, à Gui, Comte de Flandre, et à Jean de

Namur, son, fils, tous les fiefs qui lui appar
tenoient à Thourout, consistant tant dans le

Tonlieu de Thourout, que dans 94 mesures

d'avoine, mesure de cette ville , de rente

annuelle, et autres choses, lesquelles il tenoit

du Comte, et avoient été vendues pour le prix

de 131 livres 1o sols 1o deniers, monnoie de

Flandre; et qu'elle a renoncé à tóutes les pré

tentions qu'elle pouvoit avoir sur ces biens,

tant à cause de son douaire qu'autrement, en

considération d'une somme de 32 livres 17 sols

8 deniers obole, qui lui avoit été donnée

sur celle ci-dessus; et ce, pour la dédommager

de ses prétentions. 1291, le lendemain de saint

Matthieu , évangéliste, ( 22 septembre, en

latin ). Cartulaire de Namur, pièce 2ı.

Promesse faite par Nichole de Condet, Che

valier , Sire de Moriaumes, et Willaume de

Baillæl, Chevalier, Sire de Karency et de

Roussoy, son fils; de dédommager leur Seigneur

Gui, Comte de Flandre, de la somme de 4,045

livres parisis, à laquelle il s'étoit obligé pour

eux envers Jean Soumillon d'Arras, 1291, sep

tembre. :::: en parchemin, scellé des sceaux

desdits Nicolas et Willaume, bien conservés, en

cire brune et verte, pendans à double queue de párch.

Promesse de Willaume, évêque d'Utrecht,

de remettre à la réquisition de Jean, Comte de

Hollande, son neveu, la somme de 2,023 liv.

monnoie d'Utrecht, que Jacob, fils de Jácob,

bourgeois d'Utrecht, avoit promis de lui donner.

1291, le mercredi après saint Bavon de Camp.

vere, (3 octobre, en flamand). Quatrième can.

de Hainaut, pièce 257.

Mandement de maître Pierre de Trocha,

chanoine de Saint - Quentin en Vermandois,
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diocèse de Noion, envoyé de la sainte église

dans la province de Reims pour différentes

affaires, tant au sujet de la terre sainte, que

concernant les royaumes d'Arragon et de Valence,

adressé au doyen de chrétienté, au garde du

scel de la cour de Bruges, et à Willaume de

Cysoing, clerc, tabellion à Tournai, par lequel

il leur enjoint d'appeller pardevant eux Robert

de Bursa, ( de la f:: ), curateur des héri

tiers de feu Jean de la Bourse, et de s'informer

avec soin d'un jugement rendu par les échevins

de Bruges, qui avoit condamné Jean du Sac,

bourgeois de cette ville, exécuteur testamen

taire dudit Jean de la Bourse, à payer audit

Robert 592 livres, pour n'avoir rendu que 54

livres ou environ, au lieu de 95 livres qui

restoient, et qu'il devoit donner selon le testa

ment de Jean de la Bourse qui avoit ordonné

à Lambert, chantre de l'église de saint Donat,

et audit Jean du Sac, ses exécuteurs testamen

taires, de payer, avec ce qu'il laisscit, tout ce

que lui ou les siens pouvoient avoir pris injus

tement à Dieu et à la justice; et : le surplus

seroit employé en æuvres pies, à la volonté de
ses exécuteurs testamentaires. Il ordonne au

doyen de chrétienté d'empêcher, sous peine de

censure ecclésiastique, qu'on ne commette aucune

violence contre ledit Jean du Sac, jusqu'à ce que

cette affaire soit décidée ; lui mande de se servir

du secours d'Oudard, sergent du Roi, en cas

de besoin, et d'assigner ledit Jean du Sac et

le procureur des héritiers à se trouver à Tour

nai, le lendemain de saint André, apôtre, pour

terminer cette affaire. 129 r., la sixième férie

après saint Remi, ( 5 octobre , en latin ).

Lettres de Chrétien , doyen de chrétienté,

Fulco, garde du scel de la cour de Bruges, et

de Willaume de Cysoing, par lesquelles ils man

dent audit Pierre de Trocha et aux collecteurs

de Tournai, que pour obéir au mandement qui

récède, ils ont fait venir pardevant eux les

éritiers de feu Jean de la Bourse ; sçavoir :

Laurent, dit de la Bourse, Marguerite, så soeur,

Pierre, Jacques Hanekines , et Trude, dite

Finières, Gérard et Jean Clerc, dit Finières,

ledit Jean pour Hanekin, Catherine, Marie et

Grieline, ses enfans mineurs qu'il a eu de Marie,

dite Finières, soeur dudir Jean de la Bourse,

Roger de Menin , et Willaume , dit Vos, à

cause de sa femme, Bernard, dit Priem, fils

de feu Bernard, dit Priem, et Elisabeth de Lo,

femme de Jean de Lo, qu’ils ont fait lire à

tous ses héritiers l'enquête qui avoit été faite

en cette affaire ; que Jean du Sac s'est obligé

en présence de Jean, dit Hubrecht, et de Pierre,

dit Walkier, échevins de Bruges, de payer au

Roi ce à quoi il pourroit être condamnė; er

'il a dơnné pour cautions Jean, dit de la

ierre, Nicolas, dit Alverdoc, et Jean, dit Curta

Garba, de Bruges, en présence des mêmes

échevins d'Oudart , sergent du Roi , , et

de Robert de la Bourse; et qu'Oudart leur

a ordonné au nom du Roi, d'obéir au mandement

ci-dessus. 1291 , la quatrième férie avant saint

Luc, ( 17 octobre, en latin ).

Lettres des mêmes, Chrétien, Fulco et Wil

laume, aux mêmes, contenant que conformément

au mandement ci-dessus, ils ont fait venir par

devant eux. Elisabeth, femme de Jean, dit de

Lo, sæur de feu Jean de fa Bourse, se disant

héritière dudit Jean ; et Bernard , fils de feu

Bernard, dit Priems, qui se disoit aussi son

héritier; et qu'Elisabeth a fait serment pardevant

T O M E I,
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eux d'avoir renoncé à la succession de son

frère depuis 18 ans, et qu'elle étoit contente

de ce qu'on lui avoit donné pour sa part: Ber

nard jura qu'il étoit héritier de Gérard de la

Bourse, frère de feu Bernard , que Gérard et

Jean étoient frères, et qu'il devoit hériter de la

Part qui revenoit audit Gérard de la Bourse,

dans cette succession. 1291 , le jour de saint

Luc, évangéliste, ( 18 octobre, en latin ). Ces

trois pièces sont dans un vidimus en parchemin .

donné par l'officialité de Tournai, la cinquième fërie

après la circoncision du Seigneur 1291, scellé d'un

scel, en cire verte, pendant à double queue de

parchemin.

Reconnoissance de Jean, évêque de Liége,

de devoir à Gui, Comte de ::::. son père,

2,ooo livres petits tournois, qu'il a payées pour

lui à plusieurs de ses créanciers, pour les

dépenses de son hôtel. 1291, le samedi après

saint Denis, ( 14 octobre). Orig. en parchemin,

scelle du scel de cet évêque, en cire verte, pendant

d double queue de parchemin.

Lettres de Willaume dę Mortaigne, Cheva

lier, Sire de Rumeis, et Arnould, Chevalier,

Sire de Walehaing, par lesquelles ils déclarent

que pour terminer les difficultės qu'il y avoit

entre Gui, Comte de Flandre , et Godefroi ,

Comte de Viane, au sujet des limites du Comté

de Namur et de la terre de Corroit, quatre

personnes furent nommées, de part et d'autre,

pour prendre des informations; sçavoir : Stas

sins de Heymetines et Jean de Bruges, bour

geois, et receveurs de Namur, de la part du

Comte de Flandre ; et de la part du Comte

de Vyane, Gilles Zæne et Gilles, dit Crock ;

et ce , du consentement de Jean , Duc de

Lothier et de Brabant: ces quatre personnes

n'ayant pu s'accorder, rendirent compte de ce

qu'ils avoientappris auxdits Willaume er Arnould,

qui, ayant été nommés arbitres, déclarent que

le Comté de Namur s'étend jusqu’au Rhin, qui

descend de le Valliduyn, va devant la maison

Maldenrée devers Vissignies, et passe à l’étaque

du moulin de Corroit ; le Comte de Flandre

ayant perçu dans tout ce terrein taille, dou

zainne, mortes-mains, formouture, ost, chevau

chée et corvées; excepté le moulin de Corroit,

les bois de Hamerichamoit, et la vigne qui est

auprès, qui sont tous tenus de Corroit: Le

Comte de Viane est Sire Foncier, perçoit les

cens et rentes, et a toute justice et amendes

dans la terre appellée de chemimont, et y jouit

de deux sols à la morte-main et à la formorture.

Le Comté de Namur va depuis l'étaque du

moulin de Corroit à Chamail, Soing, Botaing,

devant la maison Perfuneit, du côté de celle de

Jean de le Fontaine, revient près de la cour

de Notre - Dame où le Comte de Viane n'a

rien, sinon qu'il est avoué des cours de Notre

Dame, de Floreffe, et de saint Pierre, ou Notre

Dame de Moustier, où il a pour son droit

d'avouerie, deux septiers d'avoine dans la pre

mière, et dix septiers dans l'autre; il a encore

le tiers des amendes qui s'y jugent, et un cha

riot, à quatre chevaux, chargé de pains et de

fromages toutes les fois qu'il va à l'armée ou y

envoie ses gens.

Les arbitres décident que le Comte de Viane

aura tous les ans, dans chacune de ces cours,

un cochon de la valeur de 2o sols noirs tour

nois, une genisse de 3o sols, et un mouton de

Io sols.

Les maisons la Louwe, Labigoise et Pierron

K 9
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Parfunet, seront sous la justice du Comte de

Viane; et tout ce qui lui appartient dans cette

terre, est tenu en fief du Duc de Brabant.

1291, le dimanche après la fête de saint Denis,

( 14 octobre ). Premier cartulaire de Flandre, pièce

6u. Cartulaire de Namur, pièce 63.

Accord entre Monseigneur Jean de Cons,

„Chevalier, et madame Isabelle, sa femine, d’une

part; et Willaume de Boulem, leur cousin, fils

de Monseigneur Willaume de Roleit, d'autre

part; par lequel les premiers donnent en gages

audit Willaume, tout ce qui leur appartenoit

à Bras et Arville, consistant en tailles, jus

tices, rentes, etc. pour la somme de 6o livres

tournois: Willaume ne pourra lever tailles pour

plus de 16 livres messains, prendre don, ni

mener les hommes en chevauchée, si ce n'est

pour défendre la terre de Mirewart et celle de

saint Hubert: Willaume déclare que quand le

Seigneur de Cons et sa femme voudront racheter

cet engagement, il sera obligé de le leur rendre

sans pouvoir demander aucun engagement.

Cette accord a été fait à Bouillon en pré

sence de Monseigneur Willaume de Warnes,

prévôt de Bouillon , Monseigneur Nicholes de

lamierghes, Chevalier; Huet de Guľom; Colet,

fils; dame Lorhout; et Gérard Barrois; hommes

du château de Bouillon; ainsi qu'en présence

des échevins de cette ville, sçavoir: Coles, fils;

dame Rohout; Jacomins de Villance; Gérard

Weval; Gérard Barrois; et autres, bourgeois

dudit Bouillon, non nommés. 1291, le jour

de la toussaint. Premier cartulaire de Hainaut,

pièce 139. -

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne

à son féal Chevalier Ponchars de Pulch, de

Florence, 5o livres monnoie de Flandre de rente,

en augmentation de la rente de 1oo livres, que

feue la Comtesse Marguerite lui avoit donnée;

pour jouir de ces 15o livres, pendant sa vie ,
sur le tonlieu du Dam. -

Ces lettres sont confirmées par Robert, fils

ainé du Comte Gui. 1291, le samedi après la

toussaint, (3 novembre). Quatrième cartulaire de

Flandre , pièce 149 , bis.

Lettres par lesquelles Isabelle, demoiselle de

Cysoing, reconnoît avoir vendu, du consen

tement de Marguerite sa soeur, son plus prochain

héritier, à Gui, Comte de Flandre, à Isabelle,

. sa femme, et à Guiot leur fils, pour la somme

à291.

de 55 livres 13 sols et 3 parties monnoie de

Flandre, qu'elle reconnoît avoir reçu, toutes

les rentes d'avoine, metillon, chapons, oeufs,

etc. et tout ce qui pouvoit lui appartenir dans

la terre de Peteghem, qu'elle tenoit en fief du

Comte de Flandre. 1291 , le mardi après la

toussaint, (6 novembre ). Cartulaire de Namur,

pièce 77.

Traité de ligue entre Gui, Comte de Flandre

et Marquis de Namur, et Jean, Duc de Lothier

et de Brabant, son fils, par lequel ces deux

Princes promettent de se secourir et aider l'un

l'autre, envers et contre tous; excepté contre

très-hauts Seigneurs et nobles le Roi de France,

le Roi d'Allemagne et le Roi d'Angleterre.

Le Duc de Brabant promet d'aider le Comte

de Flandre contre le Comte de Hollande, pour

l'obliger seulement à l'exécution de la paix qu’il

avoit faite avec ledit Comte de Flandre, par

la médiation dudit Duc et du Comte de Nevers,

son frère.

Le Comte de Flandre excepte de cette ligue

Jean de Dampierre et Henri de Luxembourg,

Années.
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ses neveux; et le Duc de Brabant en excepte

le Comte d'Artois, le Comte de saint Pol, et

ses frères, et promet sous serment d'être le

médiateur des différens que le Comte de Flandre

pourroit avoir avec ceux que lui Duc a exceptės.

1291, le mercredi après la fête de la toussaint,

( 7 novembre). Original en parchemin, scellé des

sceaux desdits Comte et Duc, très - bien conservés,

en cire jaune, pendans à double queue de parchemin.

Quatrième cartulaire de Flandre, pièce 127.

Lettres par lesquelles l'abbė de Vaucelles,

ordre de Cîteaux, et Jean de Bruieres, doyen

de l'église de Cambrai, collecteurs de la dime

accordée au Comte de Flandre , dans les ville

et diocèse de Cambrai, pour secourir la terre

sainte, reconnoissent avoir touché 18,ooo liv.

tournois, sur les 29,ooo livres qui avoient été

remises au Comte de Flandre, et ce, par le

mandement de M. . . . . . . . évêque, de G.

doyen, et d'Ange de Urbe, chanoine de Tour

nai , députés du saint Siége pour la levée de

cette dime. 1291, le samedi avant saint Martin

d'hiver, ( 1o novembre, en latin). Orig. en parch.

scellé d'un morceau de scel, en cire verte, pendant à

double queue de parchemin.

Lettres par: Wautier de Renenghes,

Chevalier, Sire Morbeke, reconnoît avoir

cédé à Gui, Comte de Flandre, l'hommage du

châtelain de Bailleul, le troisième denier de

Meteren et de Fleteren, et toutes les Chevaleries

qui étoient dans cette châtellenie, en échange

e l'hommage de Jean du Leu et des apparte

nances, tenus du Comte de Flandre. i 291 ,

novembre, lendemain de saint Martin d'hiver,

( 12 novembre ). Original en parchemin, scellé du

scel dudit Wautier, en cire blanche, pendant å simple

queue. Cartulaire de Namur, pièce 79.

Don fait par le Comte de Flandre à son cher

et féal Wulfart de Bersele, Chevalier, et à ses

hoirs, à toujours; de 1oo liv. parisis de rente,

sur la renenghe de Flandre, à tenir en fief et

hommage des Comtes de Flandre. 1291, novem

bre. Quatrième cartulaire de Flandre, pièce 149.

Lettres par lesquelles Jean, dit d'Audenarde,

Sire , de Rosoit , déclare avoir reconnu, en

résence de Gui, Comte de Flandre, et d'Isa

: sa femme, tenir en fief de la paierie de

Namur Mosqueron, les bois saint Pierre, situés

sur le chemin de Flobecq et d'Audenarde, Hubert

mont et toutes les appendances, pour la somme

de 1,ooo livres parisis, qu'il a reçue du Comte.

1291, lundi après saint Andrė, (3 décembre).

Copie simple en papier. . . -

Promesse faite par Simon Vander Hogen,

tant pour lui que pour ses successeurs, d'être

fidèle au Comte de Hollande et à ses succes

seurs, et de les secourir. ::::: lendemain de

1291.

1291.

sainte Luce, à Arnemuden, ( 14 décembre, en

flamand). Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce

176. Imprimé recueil des chartes de Mieris, tome

premier, page 543. . - - -

Quittance de Walleran de Monjoie, Sire de

Fauquemont, de 13o livres tournois, reçues de

Gui, Comte de Flandre, pour noble homme

Renaut, Comte de Gueldres. 1291 , le jour de

saint Thomas avant noël, mois de décembre.

Original en parchemin, scellé du scel dudit Waleran,

en cire blanche, pendant à double queue de parch.

Promesse faite par Philippe de Bourbourg,

Chevalier, Sire de Vrelinghehem, de payer à

Lille, à son cher ami Evrard de Courtray , dit

Kahotte, 16 livres d'Artois, monnoie de Flan

dre, qu'il lui avoit prêtées; avec soumission de
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payer 4 sols par chaque jour de retard, pour

tous dommages et intérêts. 1291 , décembre.

Orig. en parchemin , scelle du scel dudit Philippe,

en cire verte, pendant à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Henri, Comte de Bar,

consent que noble homme Gui, Comte de Flan

dre, paie dorénavant à Jean de Bar , son

frère, à commencer de la saint Martin dernière,

l'argent qu'il tient en fief et hommage du Comte

de Flandre, pendant la vie de Jeanne de Toucy,

Comtesse de Bar, et dame de Pusoye , leur

mère. 1291 , le samedi avant l'apparition du

Seigneur, ( 5 janvier ). Original en parchemin,

dont le scel est perdu.

Procuration donnée par Jean, frère de noble

homme Henri, Comte de Bar, à son bon ami

Monseigneur Joffroi de Ransières, Chevalier,

our recevoir la rente en fief que son frère

ui avoit assignée sur le Comte de Flandre, pen

dant la vie de leur mère. 1291, le mardi après

l'épiphanie, (8 janvier). Original en parchemin,

dont le scel est perdu.

Lettres par lesquelles Renaut, Comte de

Gueldres, reconnoit avoir reçu de Gui, Comte

de Flandre, son père, par les mains de Nicolas

de Stratis, chapelain du Comte, et des deniers

des marchands Florentins, de la compagnie des

Pulci , en la cité de Boulogne, la somme de

2oo liv. petits tournois en florins d'or, comptės

chacun pour Io sols 6 deniers petits tournois; .

laquelle somme il promet rendre à la volontė

du Comte de Flandre. 1291, à Boulogne, la

troisième férie après l'octave de l'épiphanie du

Seigneur , ( 15 janvier, en latin ). Original en

parchemin, scellé du scel de Renaut, en cire blanche,

pendant à double queue de parchemin

Lettre de: de saint Germain des Prez,

près Paris, vice-gérent de l'abbé de saint Denis

en France, conservateur des graces et privi

léges accordės par le saint siége aus Roi de

France, député du saint siége, au doyen de

chrétienté, au garde du scel de la cour de

Bruges, et à Willaume de, Cysoing, clerc et

tabellion de Tournai, par laquelle il leur mande

que l'intention du Roi est que Robert de la

Bourse, et autres héritiers de Jean de la Bourse,

cessent les poursuites qu'ils faisoient contre Jean

du Sac, exécuteur testamentaire dudit Jean; et

s'ils s'y refusent, de les excommunier publique

ment. 1291 , à Paris, le mardi jour de saint

Vincent, ( 22 janvier, à Paris). Orig. en parch.

scellé d'un scel en cire verte, pendant à simple queue.

Commission donnée par Philippe, Roi de

France, à maître Jacques de Gand, archidiacre

de l'église de Tournai, et à Philippe de Guien

court, Chevalier, pour s'informer des difficultés

qu'il y avoit entre Gui, Comte de Flandre, et

Robert, Comte d’Artois, concernant Graveli

nes, la garde de l'abbaye de Clairmarais, et

l'empêchement que les navires puissent passer

sous le pont de Wates, ( pont de Watenes à

avoit en sa cour, entre le Comte de Flandre

une lieue de Saint-Omer), d'en donner leur

avis et le remettre cachetė au prochain par

lement selon la forme donnée à maître Jean

de Villaribus, clerc, et audit Philippe. 1291, à

Paris, le mardi avant la purification de Notre

Dame , ( 29 janvier, en latin ). Original en

parchemin, scellé d'un morceau du scel de ce Roi,

en cire blanche, pendant à simple queue de parch.

Commission du même Roi aux mêmes per

sonnes, pour recevoir les dépositions des per

sonnes qui seront appellées dans l'affaire qu'il y

Années.
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et les receveurs du péage de Bapaume, et de

les lui faire tenir par M. Jean de Villars, clerc,

dans son prochain parlement. Même date. (en

latin ), Original en parchemin, scelle comme dessus.

lettres par lesquelles frère Hugues de Peraudo,

maître de la milice du temple en France, déclare

que pour terminer les difficultés qu'il y avoit

entre les maître et frères templiers d'Arras, et

les échevins et communauté de la ville de

Douai, sur ce que les templiers prétendoient

avoir justice haute er basse, domaine et juris

diction sur toutes les terres, et sur les habitans

des terreins dépendans du temple, dans la

partie qui va de Douai au temple; les échevins

de cette ville disant au contraire, que le Comte

de Flandre et eux avoient seuls justice et juris

diction dans toutes les terres dépendantes du

temple, ainsi que dans l'enceinte, banlieue et

appartenances de la ville de Douai, ils sont

convenus des articles suivans.

Le Comte de Flandre, les échevins et com

munauté de Douai, et autres justiciers, auront

seuls justice haute et basse, empire et jurisdic

tion dans les endroits appartenans aux templiers

et sur leurs habitans, comme ils en jouissent sur

les autres terres de l'échevinage; mais dans la

maison des templiers à Douai où ils ont une

chapelle, laquelle maison contient six rasières

une coupe et demie de terre, sans les fossės

qui l'entourent où ils ont la pêche, la justice

haute et basse, et toute la jurisdiction, appar

tiendra en entier auxdits templiers, reservės au

Comte les droits superiotatis et de ressort: si on

appelle au Comte de quelque jugement rendu par

les templiers, les échevins de Douaien connoitrónt.

Le Comte, les échevins et communauté de

Douai, auront toute justice et jurisdiction sur

les fossés qui entourent la maison du temple;

sauf aux frères le droit de pêche: si les templiers

trouvent quelques personnes qui pêchent dans ces

fossés, ils pourront les prendre, mais ils seront obli

gés de les rendre aux échevins de la ville pour les

juger.les templiers se réservent toute justice haute et

bassesurles fossésquisont endedansdeleurenceinte.

Les templiers ne pourront établir dans leur

enceinte des fourches patibulaires, faire exécuter

à mort, ni y exercer la mutilation des membres;

mais si quelqu'un y commet un crime qui mérite

la mort, leurs gens, qui demeurent hors de

l'échevinage de Douai, pourront y exercer la

justice, et les échevins et bailli de Douai souf

friront qu'on fasse passer le criminel sur les terres

de l'échevinage, et qu'on le mène hors la ville.

Les templiers ne pourront faire prendre ou

arrêter , dans leur enceinte, aucuns bourgeois

ou habitant de cette ville pour quelque malefice,

excès, cause pécuniaire , ou autre cas, si ce

n’est en flagrant délit.

Ils ne pourront faire construire de nouveaux

édifices pour recevoir les étrangers.

Ils ne pourront donner à coucher à personne

dans leur maison, à moins que ce ne soit de

leur famille; et ils ne pourront avoir pour valets

que des gens honnêtes, et qui n'auront pas été

bannis ou renvoyés de Douai.

Les cens, rentes, entrée et sortie, vende et

saisine des terres du temple, en tel endroit

ue ce soit de l'échevinage de Douai, appartien

ront toujours au temple ; à moins que les

maisons qui doivent des rentes au temple,

n’aient été saisies, faute de paiement, par les

échevins, à la demande des frères; et qu'après

la saisie les rentes n'aient pas été payées, alors
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les templiers pourront garder la maison pendant

un an seulement; et ce terme passé, ils seront

obligés de la vendre ou de la donner à un laic

qui paiera la taille à la ville de Douai.

Si quelqu'un ne paie pas exactement au temple

les rentes qu'il lui doit, les frères seront ::::
d'en prendre le paiement par les mains des

échevins de Douai, qui seront obligés d'en faire

le complément.

Si lės templiers font quelques acquisitions,

par achat, aumône ou autrement , du consen

tement des échevins de Douai, ils n'en joui

ront que de même que ceux qui les possédoient

auparavant, sans pouvoir changer la forme de

la teneur.

Les templiers reconnossent avoir reçu des

échevins de Douai, en reconnoissance de ces

lettres, 5oo livres parisis, dont ils se sont fait .

une rente annuelle de 4o livres.

Ils prient le Comte de Flandre et l'évêque

d'Arras, diocésain, de confirmer et sceller ces

lettres, et même cet évêque de porter un décret

s'il est nécessaire.

Hugues de Peraudo et le Comte de Flandre

ont dû sceller ces lettres. 1291 , mois de jan

vier, ( en latin ). Parchemin où il n'y a jamais .

eu de scel; mais où on voit les trous faits pour en

//lettre luft,

Lettres par lesquelles Thierri de Brederode,

Chevalier, prie l'évêque d'Utrechſ de sceller

l'accord qu'il avoit fait avec le Comte de Hol

lande, et se soumet à son excommunication s'il

ne l'exécute pas. 1291 , le lendemain de sainte

Agathe, Vierge, ( 6 février, en latin ). Qua

trième cartulaire de Hainaut, pièce 469. Imp. recueil

de Mieris, tome premier, page 526, sous la date

du 5 février.

Lettres par lesquelles Thierri de Brederode,

Chevalier, déciare que les forfaits et les excès

qu'il avoit commis contre le Comte de Hollande,

pour lesquels il avoit été pris et chargés de

chaînes, ont été terminés de cette façon.

Il promet pour lui et ses hoirs d'aider et

secourir le Comte de Hollande, et ses succes

-seurs, toutes les fois qu'il en sera requis; s'il

ne tient pas exactement sa parole, il consent

d'être regardé comme parjure: si cela lui arrive,

il choisit l'évêque d'Utrecht pour son juge , et

consent que, sans aucun avertissement, cet évêque

puisse lancer l'excommunication contre lui.

Il nomme pour ses cautions, Florent de Bre

derode, Chevalier ; Thierri de Dortoghe, son

fils; Florent de Word ; et Florent de Word,

son fils: si une de ces cautions vient à mourir,

son héritier légitime sera tenu à la même chose.

Thierri nomme Jean de Renesse, Chevalier,

son frère, pour sa caution supérieure, appellée

overberghe.

Thierri et ses cautions confirment et scellent

ces lettres, ainsi que l'évêque d'Utrecht, qui

romet d'excommunier Thierri chaque fois que

le Comte de Hollande le demandera. Même

date. Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce 19t.

Imp. recueil de Mieris , tome premier, page 526,

avec la traduction en flamand , sous la fausse date

du 7 février.

Lettres par lesquelles Thierri de Brederode,

Chevalier, consent que le Comte de Hollande

et ses hoirs, puissent interprêter, comme ils le

jugeront à propos, les obscurités qui pourroient

se trouver dans l'accord qu'il a fait avec ledit

Comte. 1291 , le mercredi après sainte Agnès,

(ce doit être sainte Agathe, 6 février, en
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flamand ). Q5ærième cartulaire de Hainaut, pièce

165, où elle n'est pas entière. Imp. rec. de Mieris,

tome 1, page 529, sous la date du 7 février.

Lettres de Jean de Renisse, Chevalier, à

peu près pareilles à celles données le même jour,

par Thierri de Brederode, Chevalier, conte

nan e les clauses de sa réconciliation, avec le

Comte de Hollande.

Il donne pour cautions de ses promesses Jean

de. Renisse, et Jean , fils de feu Coustin de

Renisse, Chevalier, son frère, et pour caution

supérieure, appellée overboghe, Thierri de Bre

derode, Chevalier, son frère.

Les cautions de Jean de Renisse, et Jean,

évêque d'Utrecht , confirment er scellent ces

lettres de leurs sceaux. I 291, la quatrième férie

après sainte Agathę, (, 6 février, en latin ).

Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce 194. Imp.

gans le recueil de Mieris, tome " , page y29, sous

la date du 7 février, avec la traduction en flamand.

Lettres par lesquelles Thierri, fils dė Simon

de Theylinghen, se rend caution de Thierri de

Brederode, Chevalier, pour l'exécution de l’ac.

cord qu'il a fait avec : Comte de Hollande.

!29! , le mercredi après sainte Agathe, ( 6

février, en flamand ). Quatrième čartalaire de

1291.

1291.

1291.

1291.

1291.

1291.

Hainaut, pièce 167. Imp. recueil de Mieris, tcme 1,

Page 532, sous la date du 7 février.

Pareilles lettres de Willaume de Oestgeest.

Même date, ( en flamand ). Quatrième cart. de

Hainaut, pièce 18ı. Imp. rec. de Mieris, tome , 2

page 532.

Lettres par lesquelles Herman de Worden,

Chevalier, se déclare caution de Thierri de

Brederode, Chevalier, son beau frère, pour

l'exécution de l'accord fait avec le Comte de

Hollande. 1291 ; le jeudi après sainte Agathe, à

Leyden, (7 février, en flamand ). ặuatrième

cartulaire de Hainaut, pièce 193. Imp. ibid, tome

premier, page 533.

Pareilles lettres de Ghiselbert de Amestelle.

Même date, ( en flamand ). Quatrième cartulaire

de Hainaut, pièce 197. Imp. ibid, tome premier,

Page 533. -

Lettres par lesquelles Jean de Renesse, Che

valier, remet au Comte de Hollande les biens

de Bridorp, qu'il en avoit reçus et qu'il tenoit

en fief de ce Comte. 1291, le lundi après sainte

Agathe, ( 1 : février, en flamand ). Quatrième

cartulaire de Hainaut, pièce, 43. Imp. ibid, tome

1 , page 532. *

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

avoir donné à Jean le Pud, son sergent, la

garde de sa maison à Ipres, pour en jouir pendant

sa vie, et lui accorde les draps qu’il donne à

ses sergens. 1291, le mercredi après l'octave

de la chandeleur, ( 13 février ). Premier catt.

de Flandre, pièce yo4.

Mandement du Roi Philippe IV, au bailli de

Vermandois, d'empêcher l'exécution du jugement

rendu par les bailli et échevins de la ville de

Bruges, au profit de Robert de la Bourse et

autres, héritiers de feu Jean de la Bourse,

bourgeois de Bruges, contre Jean du Sac, exé

cuteur du testament dudit feu Jean de la Bourse.

1291, à Paris, le samedi avant les brandons,

( 16 février, en latin ). Original en parchemin ,

scellé d'un morceau du scel du Roi, en cire blanche,

pendant à simple queue.

Le même mandement sous le vidimus de Guillaume

de Hangest, garde de la prévôté de Paris, du samedi

avant páques fleuries 1293, en parch. scellé du scat

de cette prévôté, en cire verte, pindant i double queue.
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Acte passé pardevant Jean de Blaregnies,

clerc, fils de feu Bauduin, dit Patoul, notaire

impérial, par lequel ce notaire déclare que

nobles hommes Arnould de Mortaigne, prévôt

de l'église de Notre - Dame de Čambri, et

Gérard, dit du Vertbos, chevaliers, procureurs

de Gui, Comte de Flandre, par lettres y insé

rées du vendredi avant le behourdic 1291 , ont

demandé en son nom au Comte de Hainaut,

son neveu, le paiement d'une somme de 2o,ooo

liv. qu’il lui devoit, et dont il avoit les lettres

obligatoires. Gérard du Vertbos a dit de plus au

Comte de Hainaut, que le compromis qu'il y

avoit entre ces deux Comtes étoit expirė, et

: des arbitres étoit mort ; à quoi le Comte

e Hainaut a répondu qu'il consulteroit son

conseil.

Cet acte a été passé en présence de noble

homme Gilles de Beaumont, chevalier; de Pier

ron de Clermont, bailli de Crevecoeur, et de

Jean de Lille, écuyers. 1291, à Mons, dans la

cour de noble dame la dame de Beaumont, le

troisième jour de février sortant, la troisième

fërie après la chaire de saint Pierre, la cinquième

année du pontificat de Nicolas IV. Indiction 5.°

( 26 février, en latin ). Original en parchemin ,

signé du monogramme du notaire.

Lettres par lesquelles le Comte Gui, à la
prière de Jean ::::::. chevalier, de Watier

de Poule et de Wautier de Morseleide, exécu

teurs testamentaires de feu Henri de Poule ,

approuve la fondation d'une chapelle dans l'é

glise de Wasecappielle, faite par ledit Henri ,

avec assignation de 16 liv. de rente sur des

terres ès paroisses de Wasecappelle, de Mour

kerke et de Bassevelde: le comte se réservant

les cens et rentes qui lui appartiennent sur ces

terres, et toute justice haute et basse. 1291 ,

février. Premier cartulaire de Flandre , pièce 227.

Lettres par lesquelles Guillaume, abbė, et tout

le couvent de Saint-Amand-en-Pevèle, déclarent

que pour terminer les difficultés qu'ils avoient

avec noble femme Marie, Demoiselle de Mor

taigne et châtelaine de Tournai, tant pour elle

que pour les habitans de la terre de Mortagne,

au sujet des droits d'usage, de pâturage et autres,

qu'ils prétendoient avoir dans les bois de cette

abbaye , ils sont convenus des articles suivans:

Lorsque des vaches ou bêtes aumelines iront

au bois de Saint-Amand, qui sera en-dessous de

sept ans, on paiera pour chaque bête 2 sols

parisis; il en sera de même pour les chevaux

qui iront dans un taillis d'un an: les autres bes

tiaux ne pourront y aller en aucun temps sans

payer l'amende.

Les habitans de Mortagne pourront y prendre

le bois sec en tout temps, excepté depuis la

Magdeleine jusqu'à la saint Remi; s'ils y vont

endant ce temps , ils seront mis au ban du

is: ils ne pourront pas y aller non plus lors

de la coupe du bois.

Ils pourront couper l'herbe à la faucille dans

ces bois; et s'ils scient du bois verd en même

temps, ils paieront cinq sols parisis d'amende.

Celui qui coupera un étalon paiera 6o sols pari

sis d'amende; et celui qui coupera d'autre bois

verd paiera cinq sols.

Celui qui pelera tilleul ou chêne, paiera 6o sols;

et celui qui ira au mai, 5 sols.

Celui qui emportera du bois coupé à l'insçu

du moine forestier ou de son sergent, l'amen

dera selon l'usage du bois.

Les moines forestiers ou leurs sergens pour

T o M E I,
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ront prendre les personnes qui mefferont ou leurs

bestiaux: s'ils ne peuvent s'en emparer, le ser

gent de Marie de Mortagne les prendra à leur

demande, et fera juger l'amende selon le serment

du sergent de Saint-Amand.

Les habitans de la terre de Saint-Amand pour

ront aller réciproquement dans les bois de la

demoiselle de Mortagne. 1291, fevrier. Original

en parchemin, scelle des sceaux desdits abbé et cou

vent, en cire vette, bien conservés, pendans à cordons

de soie crainoisie.

Promesse faite par Waleran de le Monjoie ,

Sire de Faukemont, de payer à Pâques, à Jean

Hanekin et à Gillion Lienart, bourgeois de

Saint-Quentin, dix liv. parisis qu'ils lui avoient

prétées. 1291, février. Original en parchemin, scellé

du scel dudit Waleran, en cire verte, pendant à

double queue de parchemin.

Lettres de Jean d'Avesnes, Comte de Hai

naut, par lesquelles il déclare que les bourgeois

et communauté de la ville de Fiemaing étant

en difficulté avec les abbė et couvent de Prois

mes, au sujet d'un bois devant le Manise, où

les habitans de Fiemaing prétendoient avoir

l'usage , l'abbaye soutenant le contraire; les

arties sont convenues de s’en remettre à l’ar

itrage de Meurisse , abbé de Liessies, et de

Robert, Seigneur de Faignuelles, qui feront les

informations nécessaires , et se serviront de

l'enquête qui a déjà été faite par Alexandre de

Brunzhorne, chanoine de Liége, et ledit Robert

de Faignuelle : les parties ont promis de s'en

rapporter à la décision des arbitres, à peine de

2oo marcs de Liége, dont moitié à la partie

qui sera contente, et l'autre moitié au Comte

de Hainaut. Ce compromis ne doit durer que

jusqu'à l'octave de la saint Jean-Baptiste. 1291,

le samedi après l'octave du behourdic, (premier

mars). Original en parchemin , scellé du scel du

Comte, en partie rompu, en cire verte, pendant à

double queue de parchemin.

A cette pièce est attachée la suivante.

Lettres de Jean d'Avesnes, fils du Comte de

Hainaut, Hollande, etc. par lesquelles il déclare,

en vertu du pouvoir qu’il a reçu de son père,

prolonger le compromis ci-dessus jusqu'à l'octave

de la nativité de saint Jean-Baptiste prochaine,

et promet s'en rapporter au jugement des arbi

tres. 13oo, le grand samedi avant Pâques, à

Valenciennes (premier avril). Original en parche

min, scellé d'un petit scel en cire verte, pendant å

double queue, qui traverse les lettres précédentes.

Imprimé dans un mémoire concernant les terres de

Funay et Revin, preuve p. 8.

Mandement de Me. Étienne de Lemonicis,

chanoine de Paris, dėlégué par R. abbé de saint

Denis en France, conservateur des priviléges

accordés au Roi par le saint Siège sur les dîmes

et legs, à tous les archiprêtres, doyens de chré

tienté; prêtres et chapelains, d'assigner parde

vant lui à Paris, au jeudi avant la fëte de

l'Ascension, Jean du Sac, bourgeois de Bruges,

touchant l'affaire qu'il avoit contre les bailli ,

sous-bailli et échevins de Bruges, et les héritiers

de feu Jean de la Bourse : d'assigner pareille

ment l'abbé de Saint-Germain-des Prez,: Paris,

et Guillaume de Cysoing, tabellion à Tournai,

si on le trouve nécessaire. 1291, le lundi après

le dimanche où l'on chante oculi mei. ( 1 o mars,

en latin). Original en parchemin, scellé d'un morceau

de scel en cire verte, pendant à simple queue.

A cette charte tient la suivante.

Lettre de Riguard, dit Tonsor, chapelain de

L 9
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l'église de Notre-Dame de Bruges, diocèse de

Tournai, audit Etienne de Lemonicis, par laquelle

il lui mande avoir assigné Jean du Sac, en

exécution du mandement qui précède. I 29 t , la

seconde férie après les rameaux ( 31 m .rs, en

latin ). Original en parcheinin, scelle d'un petit scel

en cire verte, qui traverse la pièce précédente.

Lettres par lesquelles Hugues de Charillon ,

Comte de Blois et Sire d'Avesnes , consent

que si Florent de Hainaut, Prince de la Morée, .

son cousin, vient à mourir, noble dame Isabelle,

sa femme, et les enfans qu’il en aura, pourront

lui rendre hommage par procureur de la terre

d'Estræm et appartenances, jusqu'à l'âge de l'en

fant , et même huit ans après; et ce terme passé,

l'héritier sera tenu de venir en personne rendre

hommage au Comte de Blois , à cause de sa

seigneurie d'Avesnes, de cette terre d'Estræm

qui en est tenue.

Hugues de Chatillon s’oblige de garder, pen

dant un an après la mert de Florent de Hainaut,

les revenus de cette terre, pour les remettre au

procureur qui sera chargé de lui faire hommage.

Gui de Chatillon , Comte de St. Pol, et Jac

ques, frères dudit Comte de Blois, confirment

et approuvent le contenu de ces lettres. 1291,

le mardi après Lætare Jerusalem , mois de mars,

( 18 mars). Original en parchemin, scellé des sceaux

de Hugues, Gli et Jacques de Chatillon, en cire

verte et brune, pendans à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Florent , Comte de

Holande, déclare que Philippe de Groenevelde,

bailli de Zud Hollande , a comparu pardevant

lui, et lui a fait part de la sentence que ceux

de Ryderwart avoient rendue au sujet de leurs

digues. 1291, à la Haye, le mardi après la

mi-carême, ( 18 mars, en flamand). Quatrième

cartulaire de Hainaut , pièce 223. Imp. recueil de

Mieris, tome 1 , page 535, sous la date du 3 avril.

: Jean, Seigneur de Dam

pierre et de saint Dizier, déclare que le Comte

Gui, son oncle, ayant donné et adhérité Isabelle

( de Brienne) son épouse, de 8oo livres tour

nois de rente sur le fief de Lescluse qu'il tient

dudit Gui, en dédommagement de l'héritage de

sa femme, qu'il lui avoit vendu ; il promet de

faire adhériter par Willaume, son fils, quand il

sera en âge, ladite Isabelle de ces 8oo livres

sur ses tertes en Champagne; à condition qu'Isa

belle se déshéritera de l'assignation faite sur la

terre de Lecluse. 1291 , le vendredi avant

pâques fleuries (28 mars). Original en parchemin,

scellé du scel de Jean , en cire jaune , pendant à

double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Robert Nuiches, bour

geois de Lille, donne à l'hôpital du Béguinage

de Lille, pour Alix sa soeur, un fierton de fin

argent, à recevoir tous les ans après sa mort,

sur une maison à Lille, paroisse saint Maurice,

devant la maison à le vente, entre celles de

Baudon . . . . . . . et de Simon Coselin, au

rachat de 6 livres ; à charge par cet hôpital de

faire célébrer tous les ans un obit pour lui, et

de donner huit deniers au prêtre qui dira la

messe, et quatre deniers au clerc.

Robert prie le prieur des frères prêcheurs de

Lille, Monseigneur Andrieu, curé de saint Sau

veur et doyen de chrétienté de Lille, maître

Gillion, curé de saint Etienne, et Monseigneur

Estievenon , curé de saint Maurice, de sceller

ces lettres. I 291, mars. Original en parchemin,

en très-mauvais état, où il y a encore un scel en

ire brune, Pendant d double queue de parchemin,
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Mention de lettres par lesquelles le Comte

Gui a confirmé la vente faite en son nom par

Dom Eustache , moine de Cambron , à Alard

Lam , bourgeois de Bruges, et à ses hoirs,

de dix bonniers de moere, moyennant 6o liv.

le bonnier ; à charge de six deniers par bonnier

de cens annuel aux briefs d'Assenede ; double

cens à chaque mutation, et quatre deniers d'en

trée. 1291. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce

463.

Mention de lettres du Comte Gui, par les

quelles il a confirmé la vente faire en son nom

par D. Eustache, moine de Cambron, a Mar

guerite , veuve de Gherwin d’Ardembourg, a

Gherwin d'Ardembourg, son fils, et à Anesæte,

1291.

1291.

veuve de Banghelin de la More, fils de ladite

Marguerite, et à leurs hoirs, de six bonniers

de mære à Assenede, aux mêmes prix et con

ditions que ci-dessus. 1291. Deuxième cartulaire

de Flandre , pièce 47ı.

Promesse faite par Rasse, Seigneur de Gavre,

et Roger, Seigneur de Gystel, Chevalier, de

;: dans l'octave de la purification de la

'ierge, 1292, à Abracio, Gérard et Renier

Balenzoni, marchand de Florence, de la société

des Pullici et des Rembertins, no liv. sterlings

qu'ils leur avoient prêtées. Sans date, (en latin ).

Qiginal en parchemin, scellé des petits sceaux desdits

Rasse et Roger, en cire verte , pendans à simple

queue.

Extrait d'un gros livre en parchemin , en

forme de compte, étant dans la chambre des

chartes d’Artois, rendu à la toussaint 1 291,

pour la baillie d'Artois, par Monseigneur Simon

de Mauregart, Chevalier, et Renaut Coignet

de Barlete, Chevalier, gardes et gouverneurs de

tout le comté d'Artois. Cet extrait en papier a été

authentiqué le 17 mars 1516, par J. Caulier, maitre

des requêtes du Roi, et gardes des chartes d'Artois,

1291.

et il y est marqué que le compte contenoit 153 feuillets.

Extrait des letttes du Comte Gui, par les

quelles il vend à Jean, curé de Morkerke, six

mesures et demie et 17 verges de mære à

Moerkerke, entre la moere de l'abbesse du Bois

et celle de Jean , fils d'Elwouds de Lescure ,

à charge de deux deniers de cens annuel par

mesure. Sans date. Premier cartulaire de Flandre ,

pièce 612.

129 I.

129 I.

1292.

I 292,

Pareilles lettres de vente fuite à Jean Drussate

le jeune, de deux bonniers de mære audit lieu,

entre celles de Pierron, fils d'Elwouds et de

Jean le Mersseman , moyennant 45 livres,

monnoie de Flandre, le bonnier, et à charge

de six deniers par bonnier de cens annuel, aux

briefs d'Assenede. Sans date. Premier cartulaire

de Flandre , pièce 613.

Pareilles lettres de vente faite à . Gillion

Stomlin, de deux bonniers de moeres à Asse

nede, près celle de Nicolon Hamer, de Bruges,

à raison de 7o livres, monnoie de Flandre,

le bonnier, et aux mêmes charges que dessus.

Sans date. Premier cartulaire de Flandre, pièce 614.

Lettres de Florent , Comte de Hollande ,

Zélande, et Seigneur de Frise, par lesquelles il

donne à la ville de Staveren: priviléges

et franchises. 1292, à Albrechsberghe, premier

avril, (en flamand). Ces lettres sont insérées dans

celles des échevins et conseil de la ville de Staveren,

du jour de saint Grégoire, 1299. Quatrième cartulaire

de Hainaut, pièce ;o. Les lettres du premier avril

1292 , sont imprimées dans le recueil des chartes de

Mie is , tome premier , page 544.

Mandement d'Edouard premier, roi d’Angle
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terre, seigneur d'Irlande et duc d'Aquitaine, à

tous ses baillis et féaux, portant qu’il a donné

à noble homme Gui, comte de Flandre, un sauf

conduit pour venir en Angleterre ; de ne pas

souffrir qu'on lui fasse aucun tort ou injure, et

qu'on le laisse passer tranquillement avec tous

ses effets : ce passeport devant durer jusqu'à la

nativité de saint Jean-Baptiste. 6 avril, à West

munster, la vingtième année de son régne.

Original en parchemin, scelle du scel de ce Roi, en

cire blanche, pendant à simple queue.

Imprimé dans Rymer, édition de 1745, tome premier,

partie troisième, page 9ɔ.

Lettres de Jean, duc de Lothier, de Brabant

et de Limbourg, par lesquelles il déclare qu'il

profitera de ce que noble homme, son cher

père, Gui, Comte de Flandre, a prolongé jus

qu'à la quinzaine de la nativité de saint Jean

Baptiste, le séjour qu'il devoit faire pour ses

affaires en la ville de Gand. 1292, le mardi

après les octaves de Pâques ( 15 avril). Quatrième

cartulaire de Flandre, pièce 138.

Promesse faite par le même Duc au Comte

Gui, de ne molester en rien, par lui ni par

les siens, jusqu'au jour de saint Pierre , entrant

août , noble homme Henri, Comte de Luxem

bourg et les siens. Même date. Quatrième cartu

laire de Flandre , pièce 139.

Lettres de Florent, Comte de Hollande, Zé

lande et seigneur de Frise, par lesquelles il

accorde à Florent de Hainaut, prince d'Achoye

et grand connétable du royaume de Sicile, son

cousin, de pouvoir disposer de tous les biens

qu'il tient en fief de lui, en faveur de celui de

ses enfans qu'il jugera à - propos, de tel sèxe

qu’il soit, pourvu qu'il vienne de mariage légi

time; à condition qu'après la mort de cet enfant,

son plus proche héritier, frère ou soeur, en héri

tera. Consent que ledit Florent de Hainaut fasse

recevoir ses revenus par un procureur, attendu

qu'il ne peut venir en Hainaut les recevoir lui

même; sauf herwagio et obsequiis, qu'il lui doit

elon la coutume, à raison de son fief; et à

charge par son héritier de faire hommage au

Comte de Hollande, pour les fiefs qu'il tiendra

de lui, la première année qu'il se rendra en

Hainaut. 1292, au mois sainte Gertrude , la

sixième férie après le dimanche que l'on chante

quasimodo ( 18 avril, en latin ).

Lettres par lesquelles Florent, Comte de Hol

lande , Zélande et Seigneur de Frise , donne à

Isabelle ( de Villeharduin) femme de Florent de

Hainaut, prince d'Achaye, le pouvoir de faire

recevoir par procureur les revenus des biens

féodaux au profit de celui de ses enfans, en

faveur de qui son mari en disposera, tant que

cet héritier sera en tutelle et n'aura pas atteint

l'âge de puberté. Même date. Ces deux pièces

sont avec une autre du 18 juin 1287, et une du mois

d'avril 1292, sur une même feuille de parchemin ,

scellées d'un scel en cire verte, pendant à double queue

de parchemin. -

Lertres par lesquelles le Comte Gui déclare

que les: de la terre d'Ossenesse, dans

le métier de Hulst , ayant tenté inutilement de

dessécher leurs terres qui avoient été submer

gées ; il avoit nommé ses chers et féaux Soyer

de Builleul , Wautier de Coeclare, chevaliers ,

Eustache de Camberonne et Christophe de Bru

ges, pour s'en occuper; et que n'ayant pas pu

y réussir non plus , il avoit prié les abbė et

couvent des Dunes de s’en charger, lesquels en

seroient venus à bout ; que pour faire ce dicage,
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l'abbaye des Dunes avoit avancé de grosses

sommes d'argent, tant pour le Comte que pour

l'abbaye de Tronchiennes , et pour plusieurs

autres personnes, lesquelles sommes cette abbaye

avoit emprunté à intérêt: et desirant faciliter

au Comte, à l'abbaye de Tronchienne et aux

autres personnes, les moyens de s'acquitter de

ses avances, l'abbaye des Dunes avoit acquis

du Comte les terres qui lui étoient échues

faute de dicage selon la coutume du pays ; et

auroit aussi acheté ou échangé des terres de

l'abbaye de Tronchiennes et autres; toutes les

quelles terres ainsi achetées et échangées revien

ne *t ensemble à 1, 133 mesures et demie , de

terre : lesquelles acquisitions et échanges que

l'abbaye des Dunes avoit faites par nécessité,

ayant préféré de recevoir l'argent qui leur étoit

du, le Comte confirme et ratifie, et veut qu’elle

en jouisse à perpétuité librement et paisible

ment; prend cette abbaye sous sa protection

spéciale, s'oblige comme Seigneur de la terre de

les garantir contre tous, et donne pouvoir à

son bailli de Gand de les défendre er protéger

quand il en sera requis; se réservant toute jus

ÎlCC Sur CBS terreS.

Noms des personnes dont l'abbaye des Dunes

a reçu des terres du Comte, avec la quantité

des mesures: Pierre Hollinc; Evredei, fils d'Aga

the Maes; Clais Payard; Agathe Maes ; Wil

laume Bastart; Lisbeste, fils de Jean Lambert;

Heine, fils de Lisbete; Pierre, fils de Hugues

Lambert ; Heine Avercoren ; les enfans de

Wautier Tars ; ceux de Willame Sorix; Sibille

Gherolfs; Olivier de Vingherline; Willaume,

fils de Gherics; Bone femme; Tyrin, fils de

Henri Clerc; Jean Stenard; Everdei de Moise;

Ymezote, veuve de Bauduin de Moise; Volcre,

fils de dame Marie; Bauduin de Exarde ; Lise

bere Nicolay, le jeune; Willaume Ytine; Ysoes,

fils de Jean Rodes; la maison des Tentons;

les enfans de Jean Vicres; Jean Faber; les

enfans de Henri de Briele; Jean, fils de Wil

leman Fabri; les enfans d'André de Veldamme;

Jean Olivier; Gérard Makeblede; Pierre Tuver

nia ; Jean Griette; les enfans de Wit Willes;

Huges Maes ; les enfans de Wautier Kiis ;

Henekin de Nordike; Jo. fils de Agathe Henine;

Hugues, fils de Willaume de Score ; Nicolas

de Zevenkeren; Jo. de Zevenketen ; Gérard

Kille; Hugues Rogelæs ; les enfans de Wil

laume Craiescientes; Lisebette Lievehere; Pierre

Kille; Rason Mulard, Chevalier, et sa femme;

Snæc Deorde; Willaume Persbier, et quelques
d'UlfreS.

Noms de ceux dont l'abbaye des Dunes a

reçu des terres du Comte en échange : Snoec

de Orde; Wautier Tollin; Pierre Zunard; Agathe

Pelle; Gilles, fils de Pierre, Chevalier; la cha

elle d'Ossenesse ; le curé d'Ossenesse; Jean

ruenbard ; Hugeman de Lin; André Boet ;

Bæt de Moysée ; l'église d'Ossenesse ; Snoec

Onderdée; (Eils Onderdėe; Lois Everbare; les

enfans d'Olivier de Lins ; Sécile d'Olivier de

Lins; Bauduin Wagemack; Ymesoete de Bau

duin Maes; Hene Utermeet; Jean Utermeet ;

Agathe Sonvigna Tollins; Hennekins, fils de

Jean Doedins ; Agathe Lccf; Fierrin Mollin;

Witte Denis; Jo. Scot, prêtre; Pierre Irine ;

les pauvres d'Ossenesse; Bæt Huseman ; Hane

Bæte; Jacques l'Ecoutete; les béguines d'Anvers;

Jean de Doen; Sigier Bæs Hæstede; Thædic

de Selus; les enfans de Pierre Hugon; Hene

de Dorlode, et quelques autres.
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Noms des personnes dont l'abbaye des Dunes

a acquis des terres: Lem , fils de Henri Doen- -

dens; Snoec Onderdée ; Jean Ysot ; Witte

Denisse ; Pierre Pondeke ; Pierre Dondine ;

Snoec de Orde , et Ymesote sa femme; Mat

thieu de Noyo; Jo. Olivier ; H. veuve de

Boidin de Moeisée; Dierwif Loeschoest, Boidins,

-fils de B. Maben; Jo. fils d'Agathe Henen;

l'abbesse de Beleem; Pierre Zunard; les enfans

de Mas Zoete ; Bauduin Onscapen; Jo. Blode;

Jo. de Broch, et les enfans de son frère; les

enfans d'André de Veldaem; Willaume Hortere;

Jo. fils de Badelog; Willaume Uterorscille ;

Hugues Maes; Henri Betoud; l'église de Tron-

chiennes, et quelques autres. 1292, la seconde

férie avant saint Marc, évangéliste, ( 21 avril,

en latin ). Sous le vidimus de J. . . . . abbé de

saint Nicolas de Furnes , ordre de prémontré, et de

frère Willaume, abbé de Thosan, ordre de Citeaux,

du premier dimanche de caréme 1305, en parchemin,

scellé des sceaux de ces deux abbés, en cire verte

et jaune, pendans à double queue de parchemin. Pre

mier cartulaire de Flandre, pièce 6ro. Deuxième cartulaire

de Flandre, pièces 22 et 26.

Vente faite par le Comte Gui aux abbé et

couvent de Boudeloo , ordre de Cîteaux , de

cinquante-une pelées de moeres à Chavetinghes,

qui avoient appartenu à ceux de Brienne, et

des terres de Neuve - frankendike , nouvellement

diguées , lesquelles terres étoient échues au

Comte pour défaut de paiement : cette vente

faite moyennant la somme de 3oo liv., mon

noie de Flandre, que le Comte reconnoît avoir

reçue: et à charge de quatre sols par pelée de

cens annuel, le jour de saint Martin, aux briefs

de Chavetinghes. 1292 , le lundi avant saint

Marc, évangėliste, ( 21 avril) Premier cartulaire

de Flandre, pièce 616.

Promesse faite par Jean, Duc de Lothier, de

Brabant et de Limbourg, de dédommager Gui,

Comte de Flandre, son père , de la caution à

laquelle il s'étoit :::: lui avec très-haute

dame, sa chère soeur Marie, Reine de France;

Robert, Duc de Bourgogne; Huon de Chatil

lon, Comte de Blois; Jean, Comte de Dreux;

Philippe, fils ainé du Comte d'Artois; Godefroi

de Brabant, frère du Duc; Raoul de Clermont,

Seigneur de Nelle, connétable de France; Guyon

et Jaquemon , frères du Comte de Blois, et

Robert de Dreux, chevaliers, pour la somme

de 33,ooo liv. petits tournois, que le Duc de

Brabant avoit promis de payer pour le mariage

de Marguerite, sa fille, avec Henri, Comte de

Luxembourg. 1292, avril, lundi après la quin

zaine de Pâques (21 avril). Original en parche

min, scellé du scel de ce Duc en cire jaune, pen

dant à simple queue.

Reconnoissance de Gui, Comte de Flandre,

de devoir à son cher et féal Rasson, Seigneur

de Gavere, chevalier, 1,ooo liv. , monnoie de

Flandre, qu'il promet lui rendre à la nativité .

de saint Jean-Baptiste. 1292, le mardi après la

quinzaine de Pâques (22 avril). Original en par

chemin, scellé du grand scel de Gui, en cire jaune,

pendant à simple queue. Ces lettres sont cassées.

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Artois,

déclare que

entre lui et Gui, Comte de Flandre, son cousin,

et leurs sujets, il consent que noble homme

Robert , Comte de Nevers, et Guillaume de

Flandre, fils du Comte Gui, soient ses arbitres

avec Hue de Chatillon, Comte de Blois, et Gui,

Comte de Saint-Paul, ses frères, pour le Comte

ur établir la paix et la concorde
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đ’Artois: promet de s'en rapporter à la décision

de ces arbitres, sous peine de dix mille marcs

d'argent à payer au Comte Gui ou à ses

hoirs.

Si cet arbitrage dure plus d'un an, il pourra

être prolongé par les arbitres mêmes, du con

sentement des parties.

Si les arbitres, à cause de leurs affaires par

ticulières, ne peuvent pas venir eux-mêmes sur

les lieux, pour voir les choses en contestation,

ils pourront y envoyer des gens sages pour

leur en rendre compte. 1292, avril, le dimanche

avant la fête de saint Marc, à Montargis ( 27

avril ). Original en parchemin, scellé du scel dudit

Robert, en cire blanche, pendant à double queue de

parchemin.

Pareilles lettres données par Gui, Comte de

Flandre, avec cette différence qu'il ne s'oblige

point à payer aucune somme au Comte d'Artois,

en cas d'inexécution de sa part du jugement des

arbitres. 1292, avril. Premier cartulaire de Flandre,

pièce 6oi.

Mention que semblables lettres ont été données au

Comte de Flandre par Robert, Comte d'Artois. Premier

cartulaire de Flandre, pièce 6o5.

Lettres par lesquelles Gierlac, chevalier, Seig

neur de Dolendorp, reconnoît avoir repris en

fief de Gui, Comte de Flandre, tout ce qui lui

appartenoit dans la ville de Elsich, et lui en

avoir fait hommage, sous la condition que le

Comte lui paiera 5o liv. tournois petits, le jour

de saint Remi. 1292, avril (en latin). Cartulaire

de Namur, pièce 69.

Reconnoissance du Comte de devoir 9oo liv.

arisis à ses bons amis François Lupechin,

ambert Jacobi et à leurs compagnons , mar

chands de Florence. 1292, avril. Original en

parchemin, scellé du scel du Comte, en cire jaune,

pendant à double queue de parchcmin.

Ces lettres sont cassées.

Lettres de Bouchard, évêque de Metz, Guil

laume, évêque de Cambrai, et Gui, élu de

Liége, frères (du Comte de Hainaut) déclarent

: si monseigneur Florent de Hainaut, Prince

e la Morée, leur frère, vient à mourir, et

qu'ils aient la tutelle des enfans qu'il a ou pour

ra avoir de leur soeur madame Isabelle, prin

cesse de la Morée, sa femme, ils ne profiteront

en rien des biens de leur frère en Hainaut,

renonçant à tous les droits qu'ils pouvoient y

avoir, sauf à raison de fourmorture si ce Prince

mouroit sans enfans.

Ils veulent que le pouvoir donné par leur

frère à un procureur, pour recevoir les revenus

de ses biens, ne soit point révoqué, à moins

que la Princesse n’en nomme un autre.

Ils consentent que Florent et sa femme puis

sent donner,à celui de leurs enfans qu'ils jugeront

à-propos, les terres qu'ils tiennent du Comte de

Hainaut. 1292, avril. Cette charte est avec une du

18 juin 1283, et deux autres du 18 avril 1292, sur

une même feuille de parchemin, scellée en cire verte.

Lettres par lesquelles Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, déclare que si monseigneur Florent

de Hainaut, Prince de la Morée, son frère,

vient à mourir, madame Isabelle, sa femme, et

ses enfans, pourront lui faire hommage par

procureur pour les biens qu'il tient de lui; et

que les tuteurs de ses enfans pourront recevoir

tous les revenus de ces biens. Si le mainbour

(tuteur) du fils de Florent, après la mort des

ère et mère, ne s'acquitte pas bien de sa tutelle,

e Comte pourra en nommer un autre, de con:
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cert avec Bouchard , évêque de Metz , Guil

laume , évêque de Cambrai, et Gui, évêque de

Liége, ses frères, et avec monseigneur Jean,

Seigneur de Dampierre, son cousin, si un de

ses frères vient à mourir, et aussi avec un des

hoirs de monseigneur Jean d'Avesnes, Seigneur

de Beaumont, son cousin, après la mort dudit

Jean de Dampierre ; à condition que le tuteur

mettra en dépôt la moitié des revenus pour en

acheter des terres lorsque l'héritier aura son

âge.

Le Comte de Hainaut quitte toute la droiture

qu'il pouvoit avoir sur ces biens, à raison de

mainbournie.

Le Comte promet de recevoir l'hommage de

celui des enfans, fils ou fille de Florent, a qui

les Prince et Princesse de la Morée auront donné

ces biens; à condition que cet enfant ne pourra

être marié que par le conseil du Comte de

Hainaut, et des autres personnes nommées ci

dessus. 1292, avril. Sous le vidimus en parchemin

de Jean, abbé de saint Aubert de Cambrai, du mardi

après saint Pierre entrant août 1298, fait par Jean

de Blaregnies, clerc, fils de feu Bauduin, dit Patoul,

notaire de la cour de Cambrai, en présence de Pierre

de Harmies, clerc ; Gilles, prieur, et Jacques de

Fontaines , chanoine de saint Obert ; scelle du scel

de cet abbé en cire verte, pendant à double queue de

parchemin, et signé du: du notaire.

Lettres par lesquelles Edouard premier, Roi

d'Angleterre, Seigneur d'Irlande et Duc d'Aqui

taine , déclare que pour terminer les différens

qu'il y avoit entre ses sujets d'Angleterre, Gas

cogne, Bayonne et autres, et ceux du Comte

de Flandre, Gui est venu lui-même le prier de

faire la paix ensemble, à quoi il a consenti. En

conséquence, il y aura entr'eux et leurs sujets

une paix ferme et stable. |

Si quelques habitans du Comté de Flandre ont

reçu des pertes et des dommages de la part des

sujets d'Edouard, pendant la trève qui a com

mencé aux Pâques, et qui doit durer jusqu'à la

Toussaint, il leur sera rendu justice. A Culefort,

6 mai, la vingtième année de son régne. ( 1292,

en latin ). Original en parchemin, scelle du scel

d'Édouará, en cire blanche, pendant d simple queue.

Impr. dans Rymer, tome premier, partie troisième,

page 91 de l'édition de 1745.

Promesse faite par Willaume, évêque de Cam

bray, de confirmer et approuver le compromis

que Messire Willaume de Flandre, Sire de Cre

vecoeur et d'Arloeux, son cousin et son homme ,

avoit fait avec noble homme monseigneur

Enguerran, Seigneur de Coucy, de s'en tenir

au jugement de son cher cousin, monseigneur

Robert, Comte de Nevers, au sujet de quelques

biens que ledit Willaume de Flandre possédoit

à Arloeux, et qui étoient tenus de cet évêque.

1292, le mercredi avant la Pentecôte (21 mai).

Original en parchemin, scellé du scel de cet évêque,

en cire verte, pendant à simple queue.

Traité entre Gui, Comte de Flandre et Mar

is de Namur, Jean de Namur, son fils, Louis,

8: de Rethel, fils du Comte de Nevers, et

Henri, Comte de Luxembourg, de la Roche et

Marquis d'Arlon , par lequel ils conviennent de

s’aider et soutenir les uns et les autres, selon

droit et raison, contre tous les hommes; excepté,

de la part du Comte de Flandre, contre tous

ses Seigneurs, tous ses enfans et tous ses neveux

issus de ses enfans; sauf que si le Comte de

Hainaut, l'évêque de Liége et le Duc de Bra

bant vouloient entrer en force dans le Comté

T O M E I,
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de Luxembourg, il sera obligé de défendre le

Comte de Luxembourg contre eux; de la part

de Henri de Luxembourg, tous ses Seigneurs,

tous ses frères et soeurs et leurs enfans, et Henri

de Liny, son cousin : il aidera le Comte de

Flandre contre le Comte de Hainaut et le Duc

de Brabant, au cas qu’ils voulussent entrer en

Flandre. Jean de Namur excepte tous ses Seig

neurs ; mais il défendra le Comte de Luxem

bourg contre le Comte de Hainaut et l'évêque

de Liége, au cas qu'ils voulussent entrer dáns

le Luxembourg ; de même que le Comte de

Luxembourg défendra le Comte de Namur en

pareil cas. Louis, Comte de Rethel, excepte

tous ses Seigneurs, ses frères et soeurs, et ceux

qui en viendront.

Le Comte de Flandre s'oblige d'envoyer 2oo

armures de fer au secours du Comte de Luxem

bourg, trois semaines après en avoir été requis,

et même un plus grand nombre, si quelques

places du Comté de Luxembourg étoient assié
gees.

Jean de Namur et Louis de Rethel seront

obligés de secourir le Comte de Luxembourg,

à grande et petite force, et de tout leur pouvoir,

trois semaines après qu'il les en aura semoncés.
Le Comte Gui, Jean de Namur, et Louis de

Rethel, seront tenus de faire ce service à leurs

frais, tant qu'ils seront sur leurs terres; mais

quand les troupes seront sur les terres de celui

qui les a demandées, elles seront à ses dépens.

Ce traité durera toute leur vie. Robert, fils

ainé du Comte de Flandre, Comte de Nevers,

Sire de Béthune et de Tenremonde, s'oblige

d'exécuter ce traité pendant sa vie, après la

mort de son père. 1292, lendemain de la pen

tecôte, à Winendale, (26 mai). Deux originaux

en parchemin, scellés des sceaux desdits Gui , Jean,

Louis, Henri et Robert, en cire verte et brune,

Pendans à double queue de parchemin. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 650. Cart. de Namur,

pièce 28.

Procuration donnée par Guillaume, fils du

Comte de Flandre, Sire d'Allæs et de Crieve

coeur, à son cher et ami compagnon Monseig

neur Gérard du Vertbos, Chevalier, et à Pyron,

son bailli de Crevecoeur, pour discuter les dif

ficultés que Guillaume avoit avec noble homme

Inguerran, Seigneur de Couchy, Oisy et Mont

miral, au sujet des sewieres,, ( canaux ) qui se

trouvent entre Allæu et Palluel , et du desrenc

séparation,) des eaux ; lesquelles difficultés

étoient à la décision de noble homme et puissant

son cher Seigneur et frère Robert, fils ainé du

Comte de Flandre. 1292, le mercredi prochain

après la pentecôte, (. 3o mai ). Original en

parchemin, scellé du scel de Guillaume, en cire

jaune, pendant à double queue de parch. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 237. -

Procuration donnée pour le même sujet par

Enguerran, Sire de Coucy, Oisy et Montmirail,

à Jean de Bohain, prévôt de Coucy, et à

Renaut Creton, son receveur audit lieu. Même

date. Original en parchemin, scellé du scel dudit

Enguerran, en cire verte, pendant à double queue de

parchemin.

Lettres de Rasses, Sire de Gavre, er Roger

de , Ghistele , Chevaliers , par lesquelles ils

déclarent à très - haut et très - excellent Prince

leur très-cher Seigneur Monseigneur Edouard ,

Roi d'Angleterre, qu'en vertu du pouvoir qui

leur a été donné par noble homme leur cher

Seigneur Gui, Comte de Flandre, ils ont trouvé

M 9



dcccvi -F L A N D R E.

Années.

-

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre ,

à la Chambre des Comptes à Lille.

1292,

I 292.

que les biens des marchands d'Ecosse, arrêtés et

vendus en Flandre pour défaut de paiement

du douaire de madame Marguerite, fille dudit

Comte, avoient été estimés, du consentement des

marchands, 1,459 livres 8 sols sterlings, suivant

l'état qui en seroit donné à sa très grande hau

tesse, par le messager qui lui en montrera les

pièces attachées sous leurs contre-sceaux ; décla

rant de plus, que ces biens valoient i 13 livres

8 sols sterlings moins lorsqu’ils ont été vendus.

1292, le mardi avant la pentecôte, (31 mai ).

Original en parchemin, scelle des sceaux desdits Rasse

et Roger, en cire jaune, pendans à double queue de

parchemin.

Pouvoir donné par Renaut, Comte de Guel

dres , et Marguerite sa femme, fille de noble

Prince Gui, Comte de Flandre, veuve de très

haut et très-noble Seigneur Alexandre, fils de feu

Roi d'Ecosse, au Comte de Flandre leur père,

ou à ceux qu'il jugera à propos de nommer,

pour recevoir en leur nom le douaire qui reve

noit à ladite Marguerite en Ecosse, à cause de

son premier mari; savoir; 1,ooo livres sterlings

annuellement pendant sa vie. Même date. Original

en parchemin , scellé des sceaux desdits Renaut et

Marguerite, en cire blanche, pendans à double queue

de parchemin.

Lettres par lesquelles Lambert, abbé, et tout

le couvent de saint Nicolas de Furnes, décla

rent que les échevins, portmaîtres et commu

nauté de Nieuport, ayant fondé dans l'église de

saint Laurent , en l'honneur de ce saint , une

chapelle pour les ames de leurs prédécesseurs,
et ::::::::: pour celles de Pierre, dit

Tollenare, et de ses parens, moyennant 19 liv.

parisis de rente annuelle, assignées sur les reve

nus de la halle de Nieuport, en attendant ľac

quisition d'un fond dans les villes de Nieuport

ou de Furnes, ou dans le territoire de Furnes,

il a été convenu entre eux que chaque fois que

les échevins leur assigneront suffisamment 2o

sols ou plus de revenu, lesdits abbé et couvent

seront obligés de les prendre en diminution des

1292.

1292.

19 livres ci-dessus. i 292, mai , ( en latin ).

Dans un rouleau de six bandes de parchemin, con

cernant la ville de Nieuport.

Quittance donnée par Willaume , Sire de

Heule, de 2oo livres parisis, reçues de Grart

de Florence, sergent et receveur du Comte de

Flandre, en diminution de 4oo livres que le

Comte de Flandre lui devoit pour les droitures,

ue Willaume prétendoit avoir dans l'hôtel du

omte. 1292, lendemain de la trinité, ( 2 juin).

Original en parchemin, scellé du scel de Guillaume,

en cire vente, pendant à simple queue.

Lettres de Jean, Duc de Lothier, de Brabant

et de Limbourg, par lesquelles il reconnoît ,

tant pour lui que pour noble dame la Duchesse

de Limbourg, seconde femme du feu Duc de

Limbourg , et pour Monseigneur Arnould le

Jouene de Julermont et de Mulrepas, avoir

reçu de noble homme son père Gui, Comte de

Flandre, par forme de prêt, à raison de 2,3oo

marcs, et autres dettes dont noble homme son

cher cousin R. Comte de Gueldres, étoit chargé

envers eux, la somme de 5,5oo liv. tournois;

promet que si ses cousíns Messire Willaume de

Mortaigne. Sire de Rumeis et de Dossemer,

et Jean, Sire de Kuic , ses féaux, choisis de

part et d'autre pour arbitres de cette affaire,

trouvent que cette somme de 5,5oo livres est

à usure pour tout ce qui est dû audit Duc de

Brabant, il rendra au Comte de Flandre l'excédent;
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et si elle est moindre, le Comte de Gueldres

le fera dédommager du surplus: il donne pour

sûreté et caution de cette promesse ladite Du

chesse de Limbourg, Monseigneur Arnould de

Julermont et Mulrepas, et s'oblige de remettre

auxdits. Seigneurs de Mortaigne et de Kuic,

toutes les lettres qu'il pouvoit avoir concernant

ce que lui devoit le Comte de Gueldres. 1292,

le premier dimanche après la trinité, (8 juin).

Original en parchemin, scellé du grand scel dudit

Jean, en cire jaune, bien conservé, pendant à double

queue de parchemin, pareil à celui gravé dans Kredius,

table 77.

Quittance donnée par Waleran, Sire de Mon

joie et de Valkenbourg, de la somme de . . . . .

reçue de noble homme le Comte de Flandre,

en déduction de ce qui lui sera dû: la garde

du Comté de Gueldres. 1292 , le jeudi après

saint Barnabé, ( 12 juin ). Original en parchemin,

scellé du scel duait Waleran, en cire verte, pendant

d simple queue. -

Lettres par lesquelles Jean, Duc de Lothier,

de Brabant et de Limbourg, déclare que noble

homme son cher Sire et père G. Comte de

Flandre , noble homme Robert , Comte de

Nevers, et Messire Willaume, Sire de Crieve

coeur, ses frères, fils dudit Comte, s’étant engagés

de payer pour lui à Robert Crespin d'Arras, et

à Baude, son frère, 5,568 livres parisis, il

promet de les en dédommager; et donne pour

cautions nobles hommes ses cousins H. de Cha

tillon, Comte de Blois et Seigneur d'Avesnes,

G. Comte de Saint - Paul, Jacques, de Saint

Paul, frères, et Godefroi de Brabant, Seigneur

d'Arscot et de Virson, qui promettent d'exécuter

ces lettres. 1292, le vendredi après saint Bar

nabé, ( 13 juin ). Original en parchemin, scellé

des sceaux de Jean, Hugues, Jacques, Gui et

Godefroi, en cire jaune, brune et verte, pendans d

double queue de parchemin.

Acte passé pardevant Jean de Blaregnies, dit

Patoul, notaire, par lequel Wautier de Nivelle,

Roger de Ghistelle , Chevaliers, et Nicolas

d'Estrées, chanoine de saint Géry à Cambrai,

députés de Gui, Comte de Flandre et Marquis

de Namur, ont dit à Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, ce qui suit : ( en françois ).

Ils ont remontré qu'il y avoit un compromis

entre ces deux Comtes, pour s’en remettre à

la décision de Jean, évêque de Liége, arbitre

nommé par le Comte de Flandre, et de Bou

chard, ėvêque de Metz, frère du Comte de

Hainaut et nommé par lui; que l'évêque de

Liége, étant mort ce compromis devoit être nul

jusqu'à ce que le Comte Gui ait nommé un

autre arbitre; pourquoi le Comte de Flandre

lui signifie qu'il ne peut se trouver, à cause de

ses affaires, au jour indiqué, mais qu'il est prêt

de remplir les conditions du compromis. A quoi

le Comte de Hainaut a fait répondre par noble

homme Gilles de Beaumont, Chevalier, que le

jour ayant été assigné et reçu par l'évêque de

Metz et le Duc de Lothier, pour se trouver à

Liége le samedi avant la nativité de saint Jean

Baptiste, il y feroit sa réponse au Comte de

Flandre. Après cette réponse les envoyés du

Comte de Flandre se sont retirés, et ont déclaré

qu'ils ne se rendroient point à Liége, et qu'il

leur suffisoit que le Comte de Hainaut leur eût

fait cette réponse. Ces mêmes députés dirent

encore au Comte de Hainaut qu'ils avoient pou

voir d'annuller ce compromis si cela lui plaisoit;

à quoi le Comte de: fit répondre par
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ledit Seigneur de Beaumont, qu'il en délibéreroit

avec l'évêque de Metz et son conseil.

Ces choses se sont passées à Mons en Hai

naut, dans le jardin noble dame F. veuve

de B. d'Avesnes, Seigneur de Beaumont, en

présence de nobles hommes Nicolas de Bailleul;

Guillaume, son fils; le Seigneur de Jauche; Jof.

froy, Seigneur d'Aspremont ; le Seigneur de

Beaumont ; le Sénéchal de Hainaut; er Simon

de Lalaing, Chevaliers: Willaume de Nivelle,

Chevalier; Etienne, dit de Wautier de Nivelle,

Ecuyer; Wautier de Bassa porta, et autres non

nommés. 1292, indiction 5, 13 juin, ( en

latin ), Original en parchemin, signe de Jean de

Blaregnies, clerc, fils de feu Bauduin, dit Patoul,

notaire, et signé de son monogramme.

1292. Quittance, de Bonabé, Seigneur de Derval,

Chevalier, de 1oo liv. parisis, reçues de Gui,

Comte de Flandre , qui les lui devoit à la

fète de saint Jean passée. 1292, le mercredi

après la nativité de saint Jean-Baptiste, ( 25

juin). Original en parchemin, dont le scel est perdu.

1292. , Procuration donnée par Bonabé, Seigneur de

Derval, Chevalier, à Evrart de Saint-Venant :

le plus genures; (jeune ), bourgeois de Douai,

et à Haimon de Randier, bourgeois de Nantes,

pour recevoir de noble homme son cher Seig-

neur Gui, Comte de Flandre, 1oo liv. parisis,

qu'il lui devoit annuellement à la nativité de

saint Jean-Baptiste. 1292, le vendredi après la

nativité de saint Jean-Baptiste, à Nantes, ( 27

juin ). Original en parchemin, scellé du scel dudit

Bonabé de Derval, en cire verte, pendant à simple

queue.

1292. . Confirmation par Gui, Comte de Flandre, des -

lettres y insérées, de même date, par lesquelles

Rasse de Gavre, Seigneur de Liedekerke et de

Breda, et Alise, sa femme, donnent aux abbé

et couvent de Ninove, vingt-huit bonniers de

bois, appellés esphout, tenans au bois de cette

abbaye, près du chemin qui va de Liedekerke

à Ledeberghe, dont il a adhérité ces moines

selon l'usage, à charge de lui payer et à ses

hoirs, à toujours, douze deniers, monnoie de

Flandre, de cens annuel, le jour de la naissance

du Seigneur.

Cet adhéritement a été donné à Liedekerke, .

en présence des échevins du Seigneur; sçavoir:

Soikin de Leuwa ; Ywain de Leauwe; Thomas

de Landuet; Jacques Fabro ( Lefebvre ) Ingel

bert Carnifice ( le Boucher ) et Arnould, dit

Losbout. 1292, juin , (en latin ). Premier cartu

laire de Flandre, pièce 392. Imp. Mirei diplomatica,

tome premier, page 442.

1292. Lettres par lesquelles le Comte Gui, et Robert,

son fils ainé, Comte de Nevers, reconnoissent

devoir à leurs bons amis Robert Crespin, d'Ar

ras, et Baude, son frère, 15,ooo liv. parisis,

qu'ils promertent leur payer en la Cité, près

Arras, ou à Douai, la nuit de saint Andrė 1299;

laquelle somme avoit été donnée par les échevins .

et communautés de Bruges, Ypres, Bergues,

Furnes, Nieuport, le Dam et Ardembourg. I 296,

juin. Original en parchemin, scellé des sceaux de

Gui et de Robert, en cire jaune, pendans à double

queue de parchemin. Ces lettres sont coupées, et sur

le dos il est écrit que le 26 septembre 1388, cette

somme a été payée à Bruges, au nom des habitans

de cette ville, par les mains de Nicole Storekin,

conseiller de la aille de Bruges.

1292. , Don fait par noble homme Comte de Flandre,
à noble homme son cher féal Arnould , Comte

de Los, et à ses hoirs, à toujours, de cent

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,
Années. d la Chambre des Comptes à Lille.

livrées de terre, à tenir des Comtes de Namur,

;: à Namur tous les ans le jour de Noël.

esquelles 1oo livres ledit Arnould a déclaré

tenir en un seul fief, à toujours ; des Comtes

de Namur, avec 15o livres qu'il tenoit aupa
ravant en franc - aleu. Si Arnould veut rendre

l'hommage, il ne pourra le faire qu'en abandon

nant ces deux parties. Celui qui possédera ce

fief sera homme, à toujours, : Comte de Na

mur, d'Isabelle sa femme, et de leurs hoirs, et

il sera tenu d'en faire hommage. 1292, le lundi

après l'octave de saint Pierre et saint Paul, ( 7

juillet. ) Premier cartulaire de Flandre, pièce 62ı.

1292. , lettres de l'Empereur Adolphe, par lesquelles

il déclare qu'il a rendu à Bourchet, hors des

murs d'Aix-la-Chapelle, une sentence sur la

plainte que le Comte de Hainaut lui avoit portée

des excès commis contre lui par les habitans de

la ville de Valenciennes, ses sujets; pourquoi il

le supplioit de les faire citer à comparoître par

devant lui. Mais comme il craignoit qu'il n'arri.

wat malheur à ses envoyés, s'ils alloient dans

la ville, il le prioit de choisir un endroit voisin

où ils pussent être en sûreté.

Présens: l'archevêque de Trèves; l'évêque de

Metz; nobles hommes les Comtes de Châlons,

de Juliers, de Viremburch et de Ditz; ses vas

saux de Wildemberth ; Jean de Levenbourth ;

Gerlac de Ysemburch; Henri et Rorie de Mon

tabur ; Jean de Rivreschet , et Herman de

Hudemare. 1292, nones de juillet, indiction 5".,

la première année de son régne , (7 juillet, en

latin ). -

1292. Mandement de Tempereur Adolphe aux pré
- vôt, jurės et communauté de la ville de Valen

ciennes, et particuliérement à 'Gilles Faumin 19

*Renier son fils ?Jacques Pole, Jacques le Fer,

s Wautier de Heskes, 6Wautier Brochon,?-Wau

tier Descaupons,8Jean Vilain, Pierre , dit le

Poivre, Jacques de Castro : Chateau); Simon,

dit le Long,"Jean de Marlis,“Alexandre de

Calcheia, Jacques et Jean ses frères, Jean de

saint Sauve; Sandrard de Coirube, Gilles Fa

chuel, Jean de Mortaigne, Jacques de Mortaigne,

"Bauduin Cordario, Wautier Cauffourier; Jean dé

Perona; Gilles son frère, Jean Paroir;"Brisson

de Pons ; Wautier. Evregart, Jean Pialdeniel,

"Willaume Rossiel, Gilles son frère,"Bauduin de

Bassi; Jean, dit Brisbos, Jean Silvestri,”Gilles

Silvestri, Jean d'Awan, Gilles, dit Roy, San

drard Bellot, Gilles de Keuregn, Nicolas Blan

chart, Jean de saint Pierre : Simon Mallen,

''Gilles Tuepain; Jean de Aisin:Gil:r: Noghet,

"Pierre de Faumars, Henri Creste Roger ::::
ron, Colard Carlario:Lander de Corube:Simon

du Gardin ; Jean Blaret, Alard Briche FHugues

de Triche "Fevrard Piedewake , Hugues des

Moulins:Jean de Super Vado; Werry de Super

:::y:: Juglė; Wautier de Dour; Colárd

Matebrun , Nicolas Alibon,"Gilles Hodeman ,

*Gilles de Ansen "Jacques de Jauche ,”Simon

Alutario; Sandrard Patruo ; Arnould de Salice,

“Jean Barbitonsori; Jean de Thians, Lotin Baille

hant, Colard de Trial; Hugues Mahon; Jean de

Mecremont ; Jean Cambitori (le Changeur ),

”Wautier Cambitori; Jacques đu Gardin Bau

duin Balet; Bauduin Pole ; Matthieu Wandeli,

Colard cambario; Laurent Caufforier "Jean Bla
reeiel; Jean de Vironia; Jacques Crestial ; Vi

lain de Vi, Jean Craissin; Jean Faukenet, Jean

de Sommaing ; Gilles : Coignete "Arnould de
Pierrewès; Colard Brach de Fier:Drogon Cher

tans, Jean Muoni, Jean Carbon ,"Michel de

 



dcccviii F ÎL A N D R E.

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

' *292.

3 1292.

ºf 1292.

#292.

Tenremonde , Gilles Grebiert :Pierre Grebiert,

ft Jean Gudelent,”Bauduin Lauffin ; Gilles de Hes

kes; Willaume Gaufier; Percheval Manghenele,

"Jean Manghenele; Robert Manche “Percheval,

dit Vaspadousolier; Galvin Lombard et ses asso

ciés, Alard de Roisin; Bauduin Vilain, Willaume :

:::::: Jacques de Mons, boucher, pour

demain de l'octave de saint Pierre et saint Paul,

au sujet des injures qu'ils avoient commises

contre lui et contre son féal Jean, Comte de

Hainaut, leur Seigneur. A Burchet, près Aix

la-Chapelle, 6 des nones de Juillet, indiction 5“.

la première année du régne d'Adolphe, (2 juillet

1292, en latin).

Mandement de l'empereur Adolphe à l’abbé

de saint Guislain , et à Jean de Tournay , cha

s aient à se trouver pardevant lui le len- :

noine de Saint-Quentin, de se rendre dans la

ville la plus prochaine de Valenciennes, et d'y

citer dans l'église les bourgeois de Valencien

nes , et notamment ceux nommés en l'article

précédent. A Burchet, nones de juillet, indiction

7°. la première année de son régne, (7 juillet

1292, en latin ).

apport fait au Roi des Romains par lesdits

abbé de saint Guislain et Jean de Tournay,

chanoine de saint Quentin de Maubeuge, de la

sommation faite à saint Sauve, aux habitans de

la ville de Valenciennes pour l'exécution des

lettres ci-dessus.

Cette sommation a été faite à saint Saulve,

à l'entrée de l'église, en présence de Nicolas đe

Rochefort, abbé d'Hautmont; de Jacques, son

chapelain; de Raoul, prieur; de Gilles, tréso

rier; de Nicolas, sous-prieur, et d'autres religieux

}

de l'abbaye de saint Sauve, ordre de Cluny; de

de Hugues de Miauraing, moine de saint Gui

lain: et de nobles hommes Nicolas de Beure,

chevalier; Jean de Mainlevriel, bailli de Hai

naut; Bauduin, son clerc; Willaume de Biaussart;

Gilles de Accrene, Jean Renaut, Jean Malin ,

Colart de Willoncamp, Jean de Warelles et

Nicolas de Raign, écuyers; de Renier Fourment,

Jean de Maurres, Jean Boucedor, Pierre de le

Ruiele, Pierre Leskohier, Jean Lorriel, laics;

et autres non nommés. 1292 , 2o juillet, indic

tion 5“. (en latin ).

Cet acte a été fait en présence de Jacques,

dit Rossiaus, clerc, notaire de Cambray, qui a

signé ces lettres de son monogramme. Original

en parchemin.

romesse faite par Jean de Gherlande, Sire

de Ternant , de quitter noble homme Jean

d'Avesnes , Comte de Hainaut, son Seigneur,

d'un fief de cent livrées de terre qu'il avoit hérité

de Monseigneur Ansiel de Gherlande, son oncle,

à prendre sur les coffres du Comte ; ainsi que

tous les arrérages; et ce, sous la peine de 1,5oo

livres tournois. 1292., le dimanche avant la

Magdeleine , (2o juillet). Premier cartulaire de

Hainaut, pièce 84.

Lettres de Robert , fils ainé du Comte de

Flandre, Comte de Nevers, Sire de Béthune

et de Tenremonde , par lesquelles il déclare

qu'ayant été nommé arbitre des différens qu'il

y avoit entre noble homme et puissant Enguer

ran , Seigneur de Coucy, Oisy et Montmirail,

et Guillaume de Flandre, frère dudit Robert,

Seigneur de Crevecceur et d'Arlæux, au sujet

des limites des justices d'Allues et Palluel , et

autres choses, il prononce ce qui suit:

La justice et la seigneurie d’Arloeux iront

jusqu'à la borne senerel , qui est près de la

Inverstaire chronologique des Titres de la Flandre:
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chaussée qui conduit à Arleux et à Palluel, et

de cette borne par aval, jusqu’à la barre du

1292.

1292.

1292.

1292.

1292.

vergier, ainsi que le vieux cours de la rivière :

depuis la borne senerel par amont jusqu'à la

borne saint Amé et jusqu'au nou des vaches

appellé as caillous.

La seiure (le canal) que le Seigneur de Coucy

a commencè, et pour lequel il y avoit débar:

sera fini par Robert, et il ne décide pas à qui

il appartiendra. 1292, à Druge, le vendredi

après la Magdeleine , ( 25 juillet ). Deuxième

cartulaire de Flandre, 288.

Mandement de l'abbé de saint Denis en

France, conservateur des priviléges accordés

parlesaint siége auroide France, ausujetdes dimes

et des legs, à tous prêtres, chapelains, recteurs

et autres ecclésiastiques, par lequel il leur déclare

qu'il n'a pas révoqué les actions commencées

par Pierre de Troqua, chanoine de saint Quen

tin en Vermandois, son subdélégué , au sujet

de feu Jean de la Bourse; mais que son inten

tion est qu'elles continuent en tant que de raison.

1292, le mardi après sainte Marie-Magdeleine,

(29 juillet, en latin ). Original en parchemin ,

scellé du scel de cet abbé, en cire verte , pendant d

simple queue. -

Reconnoissance de Gui, Comte de Flandre

et Marquis de Namur, que frère Jacques, dit

abbé de Vauchielles, collecteur du dixième de

Cambray à lui accordé par le Pape, lui a remis

7,4oo livres parisis, savoir, 5,ooo livres parisis

qu'il a reçues par les mains de Gérard de Flo

rence, son receveur, et 2,4oo livres payéespar

cet abbé à Guillaume, fils du Comte: laquelle

somme il promet rendre à cet abbé le jour saint

Michel prochain, ou la déduire sur ce qui doit

lui revenir à cause de cette décime. 1292, le jourde

saint Pierre , entrant août , ( premier août ).

Original en parchemin, scellé du scel du Comte, en

cire jaune, pendant d double queue de parchemin.

Promesse de Jacques, abbé de Vaucielles,

collecteur du dixième de Cambrai, accordé par

le Pape au Comte de Flandre, de rendre audit

Comte toutes ses lettres et celles de Guillaume,

son fils, touchant les sommes que cet abbé leur

avoit payées. 1292, le jour saint Pierre entrant

août. Original en parchemin, scellé du scel de cet

abbé, en cire verte, pendant à simple queue.

Lettre de Willaume de Hollande et Bauduin,

son frère, Flore, fils de Clais, et Willaume,

son frère, Clais Kerninck, Gilles Zharen, fils

de Pierre, et Henri Kanseken, son frère, Gilles,

fils de Costins, Hugues, fils de Gilles, et Lam

bert, fils de Woermars, échevins de Reymers

walle, par lesquelles ils reconnoissent que

Hugues, fils de Willaume, fils d'Arnould, Wil

laume, fils de Kerninck, et Wisse, fils de

Willaume, ont transporté en leur présence au

Comte de Hollande, vingt - deux mesures de

terre, entre le Speter et le Nordic, et entre

Reymerwalle et Ymmendilnc, avec garantie des

maisons et moulins y situés. 1292 , le samedi

après saint Pierre entrant août, (2 août, en

flamand ). Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce

37e. Imprimé dans le recueil de Mieris, tome premier,

Page 547.

Lettres des échevins de Reymerswalle, par

lesquelles ils reconnoissent que Jean, fils de

Pierre Tsheren, Gilles et Henri Hanseken, ses

frères, et Arnould, fils de Pierre, leur neveu,

ont donné au Comte de Hollande, six mesures

de terre à Stripe, quatre mesures à Bransmeet,

une mesure à Voorneze, quatre mesures où est
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la maison dudit Gilles, et quelques autres parties

de terre qui en dépendent, situées entre Vor

neze et les digues de zud et de nord, dans

l'Ambacht de Reymerswalle. 1292, le dimanche

après le jour saint Pierre entrant août, ( 3

août, en flamand ). Quatrième cartulaire de Hai

naut, pièce 57. Imprimé dans Mieris, tome premier,

Page 548.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

qu'y ayant contestation entre les abbé et cou

vent de saint Pierre de Gand, et les échevins

et communauté de Rupelmonde, au sujet de la

justice dans la terre de Tamise, il prononce

ce qui suit du consentement des deux parties.

Si un bourgeois de Rupelmonde se bat dans

la justice de Tamise, les échevins de Rupel

monde le jugeront s'il n'est pas pris sur le fait;

mais s'il est arrêté en flagrant délit, l'abbé de

saint Pierre le fera adrecier (juger ).

On ne pourra recevoir bourgeois de Rupel

monde, aucun homme de Tamise, à moins qu'il

ne demeure à Rupelmonde et qu'il n'ait renoncé

à sa bourgeoisie de Tamise.

Ceux de Rupelmonde ne pourront arrêter à

Tamise et dans les autres terres de l'abbaye,

des sujets de saint Pierre pour aucun sujet; et

si le bailli ne peut pas les prendre, les éche

vins s'adresseront à l'abbaye pour les avoir.

1292.

1292.
*

S'il arrive une mêlée dans les bâteaux qui

sont sur l'escaut, et que le bâteau soit renvoyé

par les eaux du côté de Tamise, l'abbaye en

aura connoissance si on peut parvenir au bâteau

au moyen de planches; mais si on ne peut y

arriver par terre, ceux de Rupelmonde y auront

la justice. |

Tous les méfaits et toutes les difficultés qu'il

y a eu jusqu'à présent, entre les deux parties,

seront mis au néant. 1292, à Male, le dimanche

après saint Pierre entrant août, (3 août ).

Premier cartulaire de Flandre, pièce 6oo. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 196. . . . . . .

Promesse faite par le Comte Gui de payer

le jour du ::::::::: de l'année, à plusieurs

marchands Siennois, 7,653 livres tournois noirs

petits, qu'ils lui avoientprêtées. 1292, le dimanche

après le jour de saint Pierre entrant août, ( 3

août ). Original en parchemin, scellé du scel de

Gui, en cire jaune, pendant à double queue de

parchemin. Ces lettres sont cassées. . . . . "

Lettres des prévôt, jurés, échevins et com

munauté de la ville de Valenciennes, par les

: ils déclarent que leur Sire Jean, Comte

e Hainaut et d'Ostrevant , faisant tous les

jours beaucoup de dommages et d'injures dans

leur ville qui est de l'Ostrevant, ils ont envoyé

à très - haut Prince leur Seigneur le Roi de

France , Guillaume , Roussiel et Jaquemon le

père, bourgeois de cette ville, et leurs procu

reurs; que le Roi les a pris sous sa protection,

en conséquence ils se lient à lui à grande et

petite force contre tous hommes: promertent

de ne faire paix et alliance avec le Comte de

Hainaut, ou avec aucun de leurs voisins, sans

le consentement du Roi; même de faire la

1292.

4

re au Comte de Hainaut: si leur ville est

déclarée du ressort de l'empire, et que le Roi

fasse quelques dépenses pour les soutenir, ils

s'obligent de le dédommager. , 1292, le jeudi

après saint Pierre entrant août, ( 7 août ).

Premier cartulaire de Flandre, pièce 622. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 629. : -

Commission de souverain et général receveur

de tout le Comté de Flandre, donnée par le

T o M E I.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre»

„ à la Chambre des Comptes à Lille. . . .

Comte Gui à Jakemon de Douze, chanoine de

Courtrai. 1292, lundi après saint Laurent, ( 1 1

août ). Original en parchemin, scelle du scel de

Gui, en cire jaune, pendant à simple queue.

Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite en son nom à Jean de le Leke, de deux

mesures de moere à Zelsaten, paroisse d'Asse

nede, entre la mære d'Eustache Paskaris et

celle d'Arnould des Chans, moyennant 66 liv.

13 sols 4 deniers monnoie de Flandre; et de

223 verges de wastinne et 125 verges de

pareilles terres, en deux pièces, audit lieu de

Zelsaten, moyennant 6 livres parisis; à charge

de payer deux deniers par mesure de cens an

nuel, le jour saint Remi aux briefs d'Assenede.

1 292, le mardi après l'assomption de la Vierge,

( 19 août ). Premier cart. de Flandre, pièce 38o.

Lettres du Roi Philippe IV, qui sont la tra-

duction françoise de celles ci-dessus, page....

du mercredi ::::: l'assomption 1291, concer

nant la ville de Valenciennes. 1292, à Mon

targis, le mercredi après l'assomption de Notre

Dame, ( 2o août ). Premier cartulaire de Flan

die , pièce 624. Deuxième cartulaire de Flandre,

pièce 631.

Lettres de l'Empereur Adolphe par lesquelles

il consent que Jean, Duc de Brabant, et à son

défaut, noble homme le Seigneur de Kuic, lui

fasse foi et hommage pour Florent, Comte de

Hollande, qui étoit absent, à cause des fiefs

qu'il tenoit de l'Empire; à condition que ce

Comte se rendra en personne devant l'Empe

reur, quand il trouvera convenable, pour en

recevoir l'investiture et lui prêter hommage de

fidélité. 1292, à Cologne, le 8 des kalendes

de septembre, la première année de son régne,

( 25 août, en latin). Quatrième cartulaire de Hai

naut, pièce 116.

Quittance de Raoul de Clermont, Connétable

de France, et Sire de Neelle, de 22o livres

tournois, reçues du Comte Gui, pour une année

échue à la septembreche, du fief qu'il tient de

ce Comte. 1292, le lundi avant la décollation

de saint Jean, ( 25 août). Original en parchemin,

scellé du scel dudit Raoul, en cire verte, pendant å

double queue de parchemin.

Commission donnée par le Comte Gui, à son

féal chapelain Monseigneur Jean de Messines,

pour vendre les moeres, wastines , rejets, jets

de mer et dicages, et pour faire les cerkeme

nages au lieu de dom Eustache, moine de Cam

bron, que son grand âge rendoit incapable de

ce travail. 1292, le mardi après saint Barthé

lémi, ( 26 août). Quatrième cartulaire de Flandre,

pièce 196.

Dom fait par Gui, Comte de Flandre, Isabelle

sa femme , et Jean leur fils, à Thierri, fils de

Monseigneur Thierri, écoutete de Essene, de

6 liv. Io s. 9 d. de rente annuelle , dont ledit

Jean jouissoit à Keiem et Score, et 6 liv. 9 s.

4 d. à Vlargelo, sur les terres de Jean de le

Couture, Riquart Vos et Jean de le Palstrate,

en échange de ce que Thierri leur avoit remis

l'écouteterie de Thourout , tenue du Comte,

avec 54 s. 1 1 d., deux livres de pæure de rente

annuelle, et trois hommages; le tout estimé 16

liv. I o s. , de quoi Thierri s’est déshérité entre

les mains de Clai de Banindamme, bailli de

Thourout. 1292, août. Premier cartulaire de Flan

dre, pièce 6o?.

Lettres des prévôt , jurés et échevins de

Valenciennes, assemblés au son de la cloche,

par lesquelles ils appellent à leur secours haut

N 9



dcccx F L A N D R E.

Années.

à la Chambre des Comptes : Lille.

homme et noble Gui , Comte de Flandre, -ou

1 = ses enfans, et leur promettent service et obéis

... ... » sance comme à leur gardien et protecteur ; et

sce, en vertu des lettres y insérées, par extrait .

accordées par le Roi, à Montargis, le mercredi .

après l'assomption de la Vierge 1292; pour les :

|- défendre contre Jean-d'Avesnes , Comte de

Hainaut et d'Ostrevant ; sauf le droit du Roi :

leur Seigneur. 1292, à Valenciennes, le ven

dredi après la décollation de saint Jean,

septembre) Deuxième cartulaire de Flandre, pièce

- 632. Ces lettres sont-aussi avec plusieurs autres dans

- _ · un procès-verbal dressé par un notaire, le 4 juin

1295.

Lettres des prévôt, jurés er échevins de VaI 202, -

9 lenciennes, par lesquelles, en vertu de deux

lettres du Roi, données à Montargis le mercredi

: l'assomption de la Vierge 1291 ; ils prient

ui, Comte de Flandre, ou ses enfans, de venir

à leur secours contre le Comte de Hainaut, etc. :

Même date. Premier cartulaire de Flandie, pièce

. 625. Ces lettres sont aussi dans le même procès-verbal.

1292. Lettres de Gui, Comte de Flandre, par les

quelles il déclare que les prévôt, jurés, échevins

et communauté de la ville de Valenciennes,

l'ayant appellé à leur secours, conformément à

la permission que le Roi leur en avoit donnée

: lettres y insérées par extrait, il promet de

es défendre par lui ou ses enfans, sauf le droit

du Roi; et si les habitans le reconnoissent pour

|-
Seigneur de leur ville, il promet de faire le

- : serment que faisoient les Comtes de Hainaut,

4", et de confirmer la charte qu'ils avoient obtenue

de son neveu. 1292, le. . . après la décollation

ièce 633.P Mention du don fait

dre au Comte de la

tournois noirs petits, dont il est devenu son

homme. 1292, le mardi après la Nativité de

Notre-Dame (9 septembre). Quatrième cartulaire

de Flandre, pièce 128.

Lettres d'Evrard, Comte de la Marcke, par

lesquelles il fait foi et hommage à Gui, Comte

de Flandre , à cause de 2oo livres tournois de

rente, que le Comte Gui lui avoit donnée, et

pour laquelle Evrard doit assigner de son propre

alleu avant la Nativité du Seigneur.

Ces lettres ont été faites à Utrecht, dans la

maison de Renier de Hackenhoven, chanoine

de saint Servais, en présence de nobles Jean,

Duc de Brabant, de Lothier et de Limbourg;

1292.

: I 292.

Ram, Seigneur de Gavre; Willaume de Mor-

tagne, Seigneur de Rumeis et de Dossemez,

et de Libert de Vitinghonen, chevaliers. 1292,

lendemain de la Nativité de la Vierge, (9 sep

tembre, en latin ). Cartulaire de Namur, pièce 7o.

Reconnoissance donnée par Gui, Comte de

Flandre, d'avoir reçu de l'abbé de Vaucielles,

çollecteur de la décime accordée au Comte par

le Pape , 3,226 livres 15 sols 9 deniers tour

nois. 1292, le mercredi après saint Matthieu,

( 24 septembre). Original en parchemin, scellé du

scel de Gui, en cire jaune, pendant a simple queue.

Lettres par lesquelles le Comte Gui reconnoît
+ 2O2, - * |- -

**2* devoir à son cher et féal Rasson, Seigneur de

*- Gavere, son Chevalier, 2,4oo livres parisis,

qu'il a payées pour lui à Renaut, son fils, Comte

- : Gueldres , Monseigneur Godefroid de Bra

bant, et au Seigneur d'Audenarde; laquelle somme

il promet rendre au vintisme jour de Noël. 1192,

|- le jeudi avant saint Michel. (25 septembre).

. . . . . Original en parchemin, scellé du scel de Gui, en

de saint Jean. Deuxième cartulaire de Flandre,

ar le Comte de Flan- |

rke, de 2oo livres ;

Années.

1292.

1292.

1292.

1292.

1297.

1292.

1292.
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cire jaune, pendant å simple queue. Ces lettres sont

cassées. , !

Quittance de Jean, dit Sire d'Audenarde et

de Rosoit, de 1,4oo livres tournois, reçues de

noble homme le Comte de Flandre, en l'acquit

de noble homme R. Comte de Gueldres, pour

le rachat et les arrérages échues d’un fief de

douze charretées de vin que ledit Jean tenoit

dudit Renaut. 1292, la nuit de saint Michel.

(22 septembre). Original en parchemin, scellé du

scel dudit Jean, en cire verte , pendant à simple

queue.

Don fait par le Comte Gui à Nicolas d'Es

trées, son chapelain, à cause de ses services,

de 2o livres tournois de rente viagère, sur le

Gavene de Cambrai, avec gages pour trois

chevaux, selon la coutume de son hôtel. 1292,

septembre. Troisième cartulaire de Flandre, pièce

102,

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

que pour terminer toutes les difficultés qu'il y

avoit entre les habitans de la ville de Gram

mont, d'une part; et Gui, fils du Cemre, d’autre

part, il ordonne ce qui suit:

Dorénavant la bourgeoisie de la ville de

Grammont ne s'étendra aucunement sur les terres

de Gui, fils du Comte de Namur, à Renaix,

ni sur ses domaines, qui sont tenus d'Ende, ni

sur ce qu'il pourra acquérir dans la suite.

Dans toutes les terres du tenement d'Ende ,

qui n'appartiennent pas audit Gui, il aura toutes

les amendes, et la bourgeoisie de Grammont

ne pourra l'empêcher aucunement de les rece

voir. 1292, septembre. .

Robert, fils ainé du Comte de Flandre, et

les échevins et communauté de Grammont, con

firment ces lettres. Carulaire de Namur, pièce 24.

Promesse faire par Robert, fils ainé du Comte

de Flandre, et Willaume, son frère, de délivrer

Isabelle, Comtesse de Flandre et de Namur,

leur mère, et Jean de Namur, leur frère, des

obligations auxquelles ils s'étoient engagés envers

Robert et Bauduin Crespin, d'Arras, frères,

dits les Crepineis, pour la somme de cent mille

livres que les villes de Bruges et d'Ipres devoient

leur payer. 1292, septembre. Cartulaire de Namur,

pièce 25.

Lettres de Jean de Gavere, seigneur de Heri

mes, par lesquelles il reconnoît avoir reçu du

Comte Gui, par les mains de Jakeme de Dónze,

son receveur, la somme de 4oo livres, monnoie

de Flandre, pour s'être obligé d'aller avec ce

Comte dans la terre sainte, quand il le jugera

à-propos. Si le Comte ne peut pas y aller, er

que son successeur fasse ce voyage, Jean s'oblige

de l'accompagner: si le Comte Gui ou ses hors

refusoient de faire ce voyage, ou que ledit Jean

ne pût pas y aller, et que l'église đe Rome

retirât ::::: qu'elle a accordé pour ce voyage,

Jean de Gavre s'oblige de rendre ces 4o5 jiv.

1292, le jour de saint Denis (9 octobre). Minute

ou copie en parchemin, coupée en deux endróits. Deu

xième cartulaire de Flandre, pièce ago.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

frère Pierron du Sac, commandeur des maisons

du Temple en Flandre, les briefs de la Cambre,

our lui tenir-lieu d'une rente viagère de 16

ivres, qui lui avoit été donnée précédemment

sur la ville de Thourout. 1292, lė jour de saint

Denis. Quatrième cartulaire de Flandre, pièce ani.

Lettres par lesquelles Jean, Duc de Lothier,

de Brabant et de Limbourg, déclare que s'étant

entremis de faire un accord entre noble homme
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1292.

Gui, Comte de Flandre, son père, et noble :

homme Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut,

son cousin, ils sont convenus des articles suivans:

Il y aura bonne paix et trève entre ces deux

Comtes et leurs aidans et alliés : le Comte de

Hainaut accorde trève aux habitans de Valen-

ciennes et du Quesnoy, et accorde qu'ils pour

ront aller, venir et demeurer avec sûreté dans

tout le Comté de Hainaut, depuis le jour de ces

lettres jusqu'à la prochaine Nativité de saint

Jean - Baptiste. Le paiement de ce qui est dû

aux habitans de Valenciennes, dans le Comté de

Hainaut, sera suspendu pendant ce terme. 1292,

le mardi après saint Denis ( 14 octobre).

Ces deux Comtes confirmient ces lettres. Ori-

ginal en parchemin, scellé du sceau du Duc de

Brabant et des sceaux des Comtes de Flandre et de

Hainaut, en cire jaune, pendans à double queue de

parchemin. -

Lettres par lesquelles ce même Due déclare

que s'étant entremis de faire un accord entre

les Comtes de Flandre et de Hainaut, et le

Comte de Flandre ayant exigé que le château

du Quesnoy demeurât dans les mains du Duc

jusqu'à la prochaine Nativité de saint Jean-Bap

riste , il s'oblige par serment , sur les saints

évangiles, que si ả ce terme la paix n'est pas
conclue entre ces deux Comtes , il remettra au

Comte de Flandre le château du Quesnoy tel

qu'il est, sans la garnison, un jour entier, avant

la fête: ce Duc promet de plus, de dédommager

le Comte de Flandre des dommages qu'il pour

roit essuyer si le château du Quesnoy ne lui

étoit pas remis le jour indiqué ; et il donne pour

caution Godefroi de Brabant, Sire d’Ařscot et

de Virson , son frère, qui s'oblige à l'exécu

tion de ces lettres. Même date. Original en par

chemin, scellé du sceau du Duc, en cire faune, et

de celui de Godefroi, en cire verte, pendans à double

queue de parchemin. - .

Quittance de Wautier de Hondescote, Sire de

Houtkerke, de 2,2oo livres parisis, reçues des

· Crepinois et autres, d'Arras; de laquellė somme

1292.

1292.

Gui, Comte de Flandre, s'étoit rendu caution

à la demande des bourguemaîtres et échevins de

la ville de Furnes: Watitier promet de rendre

cette somme à la saint André i 293 , et de

dédommager le Comte du retard. 1292, le jeudi

avant saint Luc, ( 16 octobre ). Original en

parchemin , scelle du scel très - bien conservé dudit

Wautier, en cire jaune, pendant à double queue de

parchemin. , , '

Don fait par le Comte Gui, à son féal sergent

Jacques Laire, sergent du Duc de Bourgogne,

de ao livres tournois noirs de rente viagère sur

la recette de Flandre. 1292, le jour de saint

Luc , ( 18 octobre). Troisième cartulaire de Flan

dre, pièce ışı , où elle est barrée.

Mention du don fait par le Comte de Flandre,

à Jakelart l'arbalestrier , de zo livres petits

tournois noirs de rente viagère sur la recette

de Flandre. 1292, le jour saint Luc. Quatrième

1292.

cartulaire de Flandre, pièce a 26.

Promesse faite par les prévôt, jurés et éche

vins de la ville de Valenciennes, à noble Prince

Gui, Comte de Flandre, de ne pas faire paix

avec son cousin Monseigneur Jean d’Avesnes,

fils de son frère, sans son consentement, sauf

les droitures et les seigneuries du Roi de France.

1292, octobre. Ces leures sont avec plusieurs autres

dans un procès-verbal dressé par un notaire le 4 juin

293. Original en parehemin. Premier cartulaire de

Flandre pièce 629. Deuxième cart, de Flandre, pièce 636.

|
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Promesse faite par le Comte Gui, à ses chers

amis les prévôt, jurés, échevins et communauté

de Valenciennes, de ne pas faire de paix avec

son cousin Jean d'Avesnes, fils de son frère,

1292.

1292.

1292.

1292.

1292.

1292.

sans y comprendre les habitans de cette ville.

Même date. Premier cartulaire de Flandre , pièce

628. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 695.

Promesse faite par le Comte Gui de mettre

les prévôt, jurés, échevins et communauté de la

ville de Valenciennes, en paix avec le Roi de

France et avec son cousin Jean d'Avesnes, s'ils

se plaignent que les habitans de cette ville ont

méfait envers eux, en s'étant obligés par lettres

envers le Comte de Flandre ,:les droitures

du Roi de France, en allant dans son armée ,

en consentant la trève que Gui a donnée à sondit

cousin jusqu'à la saint Jean-Baptiste, et en souf

frant que le Roi de France ait fait des échevins

dans cette ville , sauf les droits du Roi de France

son Seigneur. Même date. Premier cartulaire de

Flandre, pièce 627. Deuxième cartulaire de Flandre,

pièce 634.

Mention du don fait par le Comte de Flandre,

à dom Eustache , moine de Cambron, de 5o

livres, monnoie de Flandre, de rente viagère,

sur les rentes de chavetinghes, pour le récom

penser de ses services. 1292, le jour de la tous

saint. Quatrième cartulaire de Flandre, pièce 125.

Lettres par lesquelles Gilles, Sire de Haibes;

Chevalier, déclare que lui et ses hoirs tiendront

dorénavant en fief et hommage de Jean d'Aves

nes , Comte de Hainaut, et de ses hoirs, sa

ville de Montigny dessus Viruel , qu'il tenoit

auparavant en franc-aleu.

Présens les hommes fieffés du Comte; savoir:

Nicolon, Seigneur de Houdaing, Jean Sausset,

Seigneur de Boussoit , Nicolon de Bievene ,

Chevaliers ; maîtres Bauduin du Kaisnoy, et

Abraham de Binch. 1292, le dimanche avant

saint Martin d'hiver , (9 novembre). Premier

cartulaire de Hainaut, pièce 89. -

Quittance de Gerlac, Seigneur de Dolendorp,

de 5oo livres rournois, que noble homme son

cher Seigneur Gui, Comte de Flandre, lui devoit

à cause de l'hommage qu’il lui avoit fait de sa

ville de Smeden , qu'il tenoit auparavant en

franc-aleu, et qu'il s'étoit obligé pour lui et ses

hoirs de servir le Comte de Namur et les siens

de toutes ses forces, tant qu'il sera son féal. 1292,

la 4.s férie après la fête de saint Martin d'hiver,

( 12 novembre, en latin). Original en parchemin,

dont le scel est perdu.

Lettres par lesquelles Evrard , Comte de la

Marke, assigne à Soyman, de Zempse, et à

Godefroi de Helebeke, le paiement de 45 livres

noirs tournois, qu'il leur devoit, sur ce que le

Comte de Flandre : lui devoir au terme

de pâques. 129: , le samedi après saint Martin,

( ::::::: ). Original en: , scellé du

scel dudit Evrard, en cire blanche, pendant à simple

élte,

"::omesse faite par Jean, Duc de Lothier, de

Brabant et de Limbourg , d'indemniser noble

homme son cher père Gui, Conte de Flandre,

de la caution à laquelle il s'étoit obligé avec lui,

avec Godefroi, Seigneur d'Arschot et de Virson,

son frère, le Comte de Los, et plusieurs autres,

pour noble hømme son cher feal Waleran, Che

valier, Seigneur de Monjoie et de Faukemont,

envers plusieurs lombards d'Asc, de la somme

de 9oo marcs, à 12 sols le marc, que ledit

Waleran de Monjoie avoit promis de payer en

differens termes. Le Duc de Brabant s'oblige,
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avec les autres cautions’dudit Waleran, à tenir ;

* prison à Treit ( Mastreich), ou à y envoyer

trois Chevaliers au lieu de chacun d'eux, si

cette somme n'est payée exactement aux termes

. , désignés, et d'y rester jusqu’au paiement. 1292,

le lundi après saint Martin d'hiver, ( 17 novem

bre). Original en parchemin , scellé du grand scel

dudit Jean, en cire jaune, pendant à double queue de

parchemin.

1292. |

Comte de Flandre, Sire de Crevecoeur et de

|- Rikebourg, de 8,ooo livres tournois, reçues de

* son père, aux conditions suivantes : Willaume

* s'oblige de faire avec son père, ou avec son hoir

Comte de Flandre, le voyage de la terre sainte :

si ce voyage n'a pas lieu parce que le Comte ou

son successeur ne voudra pas le faire, ou que

la cour de Rome voulût reprendre l'argent qu'elle

a accordé pour ce sujet, il sera tenu de rendre

lesdits 8,ooo livres. 1292 , le jour de sainte Isa

belle , ( 19 novembre). Original en parchemin,

scelle du scel dudit HVillaume, en cire jaune, pendant

à double queue de parchemin. Deuxième cartulaire de

Flandre, pièce 289.

Confirmation par le Comte Gui, de la vente

faite en son nom par Monseigneur Jean de Mes

sines , son féal chapelain, à Henri Willart,

bourgeois de Biervliet , de deux bonniers moins

deux verges de mæres à Assenede, sur le Wa

tergan qui va à Biervliet, près la moere d'Henri

Cnop et celle de Willaume de le Spoye , à

raison de 6o livres , monnoie de flandre , le

bonnier ; à charge de 6 deniers de cens annuel

par bonnier aux briefs d'Assenede , le jour de

saint Remi; double cens à chaque mutation, et

4 den., d'entrée. 1292 , le jeudi avant sainte

Catherine, (2o novembre). Premier cartulaire de

Flandre, pièce 415.

Lettres par lesquelles Gérard , Sire de le

Longeville, Chevalier, et Agnès, sa femme,

reconnoissent avoir rapporté dans les mains de

noble homme leur cher Seigneur, Jean d'Aves

nes, Comte de Hainaut, tout ce qui leur appar

tenoit à Binch et dans la prévôté de cette ville,

le bois appellé le bois de la Longueville, la cou

ture appellée du Sart à Lalloel sur le vivier de

Longeville, déclarent s’en être déshérités bien et

à loi, et promettent de ne jamais venir contre

ces lettres.

Hommes du Comte de Hainaut , présens:

Messire Jean de Ressay, et Messire Nichole de

Houdaing, Chevaliers; maîtres Bauduin du Kais

noy, et Gilles de Haspre. 1292, le samedi après

l'octave de saint Martin d'hiver, ( 22 novembre).

Premier cartulaire de Hainaut, pièce 72.

Lettres de Robert de Wavrin, Sire de saint

Venant, de Watier, Châtelain de Douai, d’A

lard , de Roubais, de Pierre de Senghin, de

Watier d'Asnapie, de Jean de Bondues, che

valiers, et de Jean de le Warawane, par les.

quelles ils déclarent avoir jugé bien et à loi,

à la semonce du bailli de Lille, qu'Evrard de

Courtrai, dit Chahote, a atteint sa demande

dans la cour de Lille, pour la somme de 4oo

livres, monnoie de Flandre, qu'il demandoit au

remanant de feu Philippe de Bourbourc, cheva

lier, seigneur de Verlinghehem. 1292, le mer

credi avant saint Nicolas, (3 décembre). Original

en parchemin, scelle des sceaux de Robert de Wavrin,

de Watier, de Douai, de Pierre de Senghen, de

JVatier d'Anappe et de Jean de Bondues.

Lettres de Jean de Biaukaisne, bailli d'Arras,

par lesquelles il déclare qu'en sà présence Robert

1292.

1292.

1292.

1292

Quittance donnée par Willaume , fils du

- A
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Nazars, d'Arras, fils de feu Jean Nazars, Mar

guerite, sa femme, Robert Nazars, clerc, et

Thiephane , enfans dudit Robert , , et Maroie

Nazars, fille, dudit feu Jean, ont reconnu avoir

reçu des échevins et communauté de la ville de

Gand, des rentes viagères qui leur étoient dues

par cette ville. 1292 , la veille de Noël. Original

en parchemin, scelle du scel du bailliage d'Arras,

: en cire verte, pendant à double queue de parchemin.

1292. , , Obligation de 1,ooo livres parisis, souscrite

par Gui, Comte de Flandre, au profit de plu

sieurs marchands de Sienne. 1292, lendemain

e º de Noël. Qriginal en parchemin dont le scel est

* rdu. .

1292. Obligation de 5oo livres noirs tournois, sous

crite par Jean, Duc de Lothier, de Brabant et de

Limbourg, au profit de Gui, Comte de Flandre,

son père. 1292, le jour de saint Etienne, (26

décembre). Original en parchemin dont le scel est

perdu. . . , - , |- -

- Mémoire en forme de procès-verbal du dé

sordre arrivé à Saint-Amand, au sujet d'un banni

du lieu, à qui messire Gérard de Saint-Amand

a avoit donné la liberté de revenir sur la terre

Dieu et Saint-Amand; ce que l'abbé de cette

abbaye n'avoit voulu permettre comme étant

contraire à ses droits, et avoit fait emprisonner

ce banni : Gérard lui en porta plainte, et lui

... envoya Henri de le Lampernesse, trésorier de

, , Condé, et ses deux frères, Gillion et Gérard de

Valenciennes, ses neveux, et Pierron , son

, q frère. Bauduin de Mortagne et Jean de Hau

i 2a dion, chevaliers, s'étoient entremis pour ter

. . . . miner ce différent, et l'abbé avoit voulu leur

, , remettre la décision de cette affaire, ainsi qu'à

- L., Thierri du Roeux, et à Willaume de Mortagne,

- , : r frère dudit Bauduin; mais dans ces entrefaits

. . . , ceux du parti de Gérard avoient tué un nommé

' .. . . S: du Gavre, et commis d'autres désordres

dans cet endroit. 1292, ès plaids généraux de

' , '* Noël. Copie simple sur une longue bande de parchemin.

1292. Promesse de Jean de Chalon, Sire d'Arlay,

Y” de s'en rapporter à la décision de très - hauts

... , barons nobles et puissans Monseigneur Gui,

· Comte de Flandre, et Monseigneur Etienne de

Ivie, Chalon, Seigneur de Woigneuri, Chevalier,

, - son frère, touchant la réparation qu'il peut pré

„ , - tendre, parce que Messire Simon de Quelles,

º wa Chevalier, Sénéchal de nobler Baron Henri,

v. Comte de Luxembourg et Marquis d'Arlon, son

cousin, l'avoit fait arrêter dans la terre dudit

Comte. 1292 , décembre. Original en parchemin,

º scellé du scel de Jean, en cire blanche, pendant å

double queue de parchemin. . . . -

1292. Lettres par lesquelles Marguerite, Reine de

Jérusalem et de Sicile, Comtesse de Tonnerre,

. et Dame de la Baronnie d'Alluye et de Mont

mirail au Perche, déclare que pour éviter toutes

les difficultés qui pourroient arriver à sa mort,

à cause de sa succession, elle ordonne ce qui
Sult: - -

Elle retient pleine autorité, justice et seig

neurie haute, et basse sur tout ce qu’elle se
réserve.

* Elle se réserve tous ses meubles présens et à

venir, toutes les acquisitions qu’elle pourra faire,

dont elle disposera par testament, et veut que

Louis, fils ainé de Robert, fils ainé du Comte

de Flandre et de feue. Yolende, Comtesse de

de Nevers, sa sæur, et Robert, frère dudit

Louis, ses neveux et ses hoirs, observent exac

tement le contenu de ces lettres.

Marguerite veut que Robert, son neveu, ait

*

* * •

1292.
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dans sa succession, pour tout ce qui peut lui

revenir et à Louis, son frère, toute la terre

du Perche et appartenances, de façon que ledit

Louis puisse donner audit Robert une moindre portion

de mille livrées de terre.

Robert sera temu de payer à Marguerite

pendant sa vie, au temple à Paris, 2,ooo livres

tournois par an, en deux termes; à charge de

cent sols tournois par chaque jour de retard

après le mois de l'échéance.

Robert paiera aux exécuteurs testamentaires

de Marguerite, en dedans deux ans après sa

mort, 4,ooo liv. tournois petits, si elle ne vit que

cinq ans; et si elle vit davantage, seulement

2,ooo livres.

Elle se réserve 5o livres de rente d'une part,

et 3oo livres de rente d'autre part, pour dis

poser à sa volonté. |

Robert paiera à Mahaut et à Yolende, ses

sæurs, 3,ooo livres tournois en argent; sçavoir:

1,5oo livres ou 15o livrées de terre à chacune

pour leur part. -

Marguerite se réserve pendant sa vie le

patronage et la collation des bénéfices, et la

nomination du maître de la Maison - Dieu de

Melleray. -

Elle se réserve le pouvoir d'amortir tout ce

qu'on donnera à cette Maison-Dieu, jusqu'à 5o

livres de revenu annuel, et l'amortit par ces

lettres. -

Elle veut que Guillaume, Comte d'Auxerre,

son neveu, ait pour sa part, dans sa succession,

tout le Comté de Tonnerre et appartenances;

à charge de lui payer 1,6oo livres tournois

petits par an, pendant sa vie.

Elle se réserve la disposition de 3oo livres

de rente. -

Elle se réserve la faculté d'acquérir jusqu'à

5oo livres de rente perpétuelle, sans payer quint

denier, lots et ventes, et de pouvoir les amortir

à sa volonté. -

Guillaume paiera à ses exécuteurs testamen

raires 4,ooo liv. tournois, en dedans deux ans après

sa mort : il sera encore tenu de payer dans le

même temps à Jeanne de Coucy, sa nièce,

2,ooo livres en argent ou 2oo livrées de terre

en héritage, pour le droit qu'elle pouvoit pré

tendre en sa succession.

Marguerite retient dans la ville de Tonnerre,

la rue de la Tonnellerie et autres terreins, pour

}: une maison de religion ou Maison

ieu, et amortit tout cet emplacement: elle se

réserve la faculté de pouvoir donner à cette

maison cent muids de vin sur ses dîmes de

Tonnerre, ce qui lui appartient au minage et

au roaige ; 3o livres de rente perpétuelle au

festaige; les gardes des vignes, la moitié de la

rivière de Tonnerre; ce que doivent ceux qui

pêchent dans cette rivière à truble (petit filet )

et à jonchie (botte d'herbes dont on se sert pour

pêcher des écrevisses); les prés joignant cette

rivière, les bois de Eivegni et de Montcesin, les

vignes de Tonnerre, les abonnemens de sainte

Vertu et de Meflorie; tout ce qu'elle a acheté des

hoirs de monsieur Geffroi de Somesont à Roussi;

le Saucoi qu’elle a acquis de la femme Godiot,

. 66 bichets de froment de rente sur le guaignage

de la maison de la Noverille, le bois de Ersa

gilent, le grand étang de Lagny , les moulins

de Lagny, les fiefs et prés qui lui appartien- :

nent et quelques autres biens y détaillés, et

amortit le tout dès-à-présent. *

Elle se réserve la justice et la seigneurie sur

T O M E I,

Années
Inventaire chrorologique des Titres de la Flandre,

|- à la Chambre des Comptes à Lille.

1292.

1292.

1292.

I 292.

· Page 84.

tous ces lieux et sur les personnes de cette

maison de religion ou Maison-Dieu: elle permet

à ceux de cette maison d’avoir toujours 4o

porcs dans la forêt de Masme, sans rien payer.

Elle se réserve de pouvoir amortir tout ce

qu'on donnera à cette maison, et d'en faire don

ner des lettres par Guillaume, son neveu.

Ledit Guillaume et tous ses successeurs Seig

neurs de Tonnerre seront tenus de faire serment

à cette maison, qu'ils en conserveront tous les

biens, franchises et priviléges ; et s'ils ne le

font pas un mois après en avoir été requis par

les maître et frères de cette maison, les rentes

et les issues de cette ville leur appartiendront

jusqu’à ce que le serment soit prêté.

Guillaume ne pourra vendre ni aliéner ce

comté, à peine de nullité ; il pourra seulement

charger ce comté de 2oo livres de rente,

Marguerite se réserve le patronage et la

collation des bénéfices.

Guillaume ne pourra, pendant la vie de Mar

guerite, diminuer la monnoie de poids et de loy.

Elle se réserve d'accorder sa volonté sur le

giste de Cruisi; savoir.: pour ceux qui vont à

Cruisi le premier soir qu’ils sont mariés.

Elle se réserve de faire sa volonté sur le ban

des vignes, sur les mains-mortes de la terre de

maus, et sur d'autres usages dudit comté, etc.

1292, le vendredi après la circoncision du Sei

gneur , ( 2 janvier). Trois bandes de parchemin »

écriture du temps. |- -

Quittance de Jean de Bar, Chevalier, frère

du Comte de Bar, de la somme que le Comte

de Flandre devoit à son frère, pour son fief

échu à noël dernier. 1292, la veille de l'épi

phanie. Original en parchemin, scelle du scel de

Jean, en cire brune, pendant à simple queue.

Mandement de Hues de chatillon, Comte de

Blois et Sire d'Avesnes, à maître Jacquemon

de Donze, receveur de Flandre, de påyer à

Henri de Zoucettat (*), son sergent, oo liv.

parisis, à compte de goo livres que le Comte

de Flandre, son père, lui devoit à cause de son

mariage. 1292, le treizième jour, de noël, à

Avesnes en Hainaut, ( 6 janvier). Original en

parchemin, scellé du grand scel de Hugues, en cire

verte, bien conservé, pendant à , double queue de

parchemin. |

Lettres par lesquelles Jean, doyen de l'église

de sainte Gudule à Bruxelles, diocèse de Cam

brai, reconnoît que Jean, dit Ansem , de Bru

xelles, prêtre, a reçu pour lui du châtelain de

Peteghem, 1o livres parisis, pour une année

échue le jour de l'épiphanie, de rente viagère

que le Comte de Flandre lui devoit sur ses biens

à Horembeke Saint-Cornille. 1292, la quatrième

férie après l'épiphanie, ( 7 janvier ). Original

en parchemin, scellé du scel dudit Jean, en cire

verte, pendant à simple queue. -

Lettres de Robert, Comte de Nevers, Guil

laume de Flandre, Hues, Comte de Blois, et

Gui , Comte de Saint-Paul , arbîtres des diffé

rens qu’il y avoit entre Gui, Comte de Flandre,

et Robert, Comte d'Artois, par lesquelles ils

nomment, du consentement de leurs commet

tans, sages hommes maître Jean de Menin,

Wistasse, dit Houel, Monseigneur Renaut Coig

net de Bartelle, Chevalier, et maître (Ede de

(*) Il est nommé dans le cours de ce mandat Henri

des Courels ; et Henri de Zoutenai dans la quittance,

O 9 *«
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Saint-Germain, pour entendre, enquérir et rece

voir toutes sortes de preuves par témoins, let

tres, régistres, chartres, coutumes et autrement,

*

concernant le bornage et la division des Comtés :

de Flandre et d'Artois; et retirer des mains de

Jacques, évêque de Térouanne, et de Monseig

neur Philippe de Guiencourt, Chevalier du Roi

de Francé, commissaires jadis nommés par la

cour du Roi, tous les procès et erremens qui

ont été faits à ce sujet. 1292, le lundi après

l'épiphanie, ( 12 janvier ). Original en parchemin,
-scellé des sceaux de Robert et de Guillaume, en cire

zbrune, et de ceux de Hue et de Gui, en cire blanche,

pendans à double queue de parchemin. Premier cart.

de Flandre, pièce 606.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à *

noble homme Monseigneur Jean de Falevi, fils

ainé de feu Jean de Falevi, Comte de Ponthieu,

1oo livres tournois de rente, à recevoir pen

dant sa vie sur les renenghes de Flandre; à

charge de les renir en fief et hommage du

Comte de Flandre, qui a reçu l'hommage dudit

Jean. 1292, le dimanche après l'octave de l'épi

phanie, (, 18 janvier ). Troisième cartulaire de

Flandre, pièce 225, où elle est barrée.

Promesse faite par Willaume, Sire de Fienles,

de dédommager Gui, Comte de Flandre , de

la caution de 3,989 livres 15 sols parisis, à la

quelle il s'étoit ::::: pour lui envers Jean de

aris, citoyen d'Arras. 1292, le jeudi jour de

saint Vincent, ( 22 janvier ). Original en parch.

scellé du scel dudit Guillaume, en cire jaune, pen

dant à double queue de parchemin, où il est repré

senté d'un côté à cheval avec cette inscription : S':

Guillelmi Domini de Fienles Militis, et au contre

scel l’écusson de ses armes.

Promesse de Jean , Duc de Lothier, de Bra

brant et de Limbðurg, de rendre au Comte de

Flandre, son père, quinze jours après en avoir

été semoncé, 3oo livres noirs tournois qu'il lui

avoit prêtées. 1292, le samedi avant la conver

sion : saint Paul, ( 24 janvier ). Original en

parchemin, scellé du scel de Jean, en cire jaune,

pendant à simple queue.

Quittance donnée par Olivier de Halluin,

Chevalier, đe 3o livres monnoie de Flandre,

reçues de Jaquemon de Donze, receveur de

Flandre, que le “Comte de Flandre lui devoit

aux fêtes de saint Martin et de la chandeleur

dernières. 1292, le jeudi après la chanđeleur,

*( 5 février). Original en parchemin, scellé du petit

scel d'Olivier, en cire verte, pendant d simple queue.

Mention du don fait par le Comte Gui à

Florent de Roie, de 4o livres tournois de rente,

sa vie durant. 1292, février, le vendredi avant

le jour de saint Valentin, ( 13 février ). Qua

trième cartulaire de Flandre, pièce iyo.

Don fait par Robert, fils ainé du Comte de

Flandre, etc. à Jean Tramet, son valet, de 1o ,

livres monnoie de Flandre, de rente viagère sur

le domaine de Béthune, en récompense de ses

services. 1292, le dimanche après l’octave de la

chandeleur, à la Buissière, (i 5 février). Troi-

sième cartulaire de Flandre, pièce 162.

Quittance de Henri de Zoutenai, sergent du

Comte de Blois, de 5oo livres parisis, reçues

de Jean de Tournai, clerc du receveur de Flan

dre, en diminution de 9oo livres que le Comte

de Flandre devoit à son Seigneur Hues de Cas- .

tillon, Comte de Blois, à cause de son mariage.

1292, le jeudi après le behordic, ( 19 février).

Original en parchemin, dont le scel est perdu.

ettres par lesquelles Jean, Comte de Dreux,

*..*
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Sire de saint Valery, reconnoît devoir à Mes

sire Guillaume, archevêque de Rouen, 3oo liv.

tournois qu'il lui a prêtées; et prie le Comte Gui

de payer cette somme sur la rente de 8o liv.

: lui devoit tous les ans le jour de la chan

eleur. 1292, le jeudi après les Brandons, ( 19

février). Óriginal en parchemin, scellé du scel dudit

-Jean, en cire verte, pendant à double queue de

1292.

1 292.

1292.

1292

parchemin.

Lettres de Jean, Duc de Bretagne et Comte

de Richemont, par lesquelles il assigne sur les

cens de sa terre de Sauciel, les 2o livres tour

nois que feue dame Blanche, Duchesse de Bre

tagne, sa mère, avoit données par son testament

aux frères de saint Eloi sous Chailly, près Long

Jumel, ordre du Val des écoliers, pour la fon

dation d'une chapelle dans leur église, pour le

repos de son ame et de celle de ses prédéces

seurs; amortit cette rente et vest qu'elle soit

exactement payée, à toujours, le jour de la

fête des morts, à peine je 5 sols par chaque

jour de retard. 1292, février. Sous le vidimus

de Hugues Aubriot, garde de la prévôté de Paris,

du jeudi 8 novembre 7369, en parchemin, scellé du

scel de cette prévôté, en cire brunt, pendant à double

queue de parchemin. |

Lettre du Comte Gui à ses bons amis Che

valiers, écuyers, bourgeois, communautés et

habitans du Comté de Gueldres, par laquelle il

leur mande qu'il a appris qu'ils vouloient aider

Renaut, Comte de Gueldres, son fils, à payer

ses dettes pour lui donner moyen de rentrer

dans ses biens, dont lui Comte de Flandre est

en possession pour sûreté des avances qu'il a

faites pour lui; qu’il y consent volontiers et

qu'ils peuvent remettre leur argent entre les

mains de ses receveurs. 1292, à Winendale, le

mercredi avant la mi-carême, ( 4 mars ). Qua

trième cartulaire de Flandre, pièce 14o.

Lettres par lesquelles le Comte Gui accorde

à son cher et féal Jean de Mortaigne, Seigneur

d'Espierre, Chevalier, que ses échevins de Neuve

Eglise prendront leur chef-lieu aux échevins du

métier de Bailleul en Flandre, et veut qu'on

ne puisse les mener à un autre chef-lieu. 1292,

le vendredi avant le jour de saint Grégoire,

(6 mars). Premier cartulaire de Flandre, pièce 237.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre,

des lettres y insérées du mardi avant la mi

carême 1292 , par lesquelles Mahaut, jadis fille

du châtelain de Lille et de Péronne, déclare que

feu Jean, châtelain de Lille, son frère, lui ayant

donné la terre d'Herlies sur le pied du denier

12, pour lui tenir lieu de ce qu'il lui devoit à

cause de son mariage, à charge de la tenir des

Comtes de Flandre, de ne pouvoir la vendre,

donner ou aumôner, et de retour audit châte

lain, ou à son hoir, si ladite Mahaut la possédoit

encore à sa mort ; et fèu Jean , châtelain de

Lille, son neveu, fils ainé de sondit frère,

l'ayant prié de ne pas vendre ni aliéner cette

terre, mais de l'en adhériter; elle y auroit con

senti à condition qu'on lui paieroit 1oo livres

tous les ans pendant sa vie, et qu'elle pourroit

disposer d'une année du revenu de cette terre

après sa mort, ce dont son neveu étoit convenu,

ainsi que de donner pouvoir à quelqu'un pour

exécuter cet accord , ne pouvant le faire lui

même, parce qu'il avoit promis au Comte de

Flandre d'aller hors du pays au service de Mon

seigneur Philippe de Flandre, son fils: Mahaut

montra cet accord à noble Dame Béatrix, châ

telaine de Lille, veuve de son neveu, qui pro
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mit de l'exécuter; et en conséquence Mahaut

s'est déshéritée de cette terre, selon la coutume

du pays, entre les mains de Jean d'Assenghien,

bailli de Lille, pour en adhériter Jean, châtelain

de Lille, en présence des hommes du Comte de

Flandre ; savoir: nobles hommes Messire Wil

łaume de Flandre , Messire Grart du Vertbos,

Messire Olivier de Halluin, Messire Bauduin de

Clarout, Chevaliers; Pierre de le Vigne, et

Messire Jean de le Haie, comme ses avoués.

1292, le jeudi après la mi-carême, jour de

saint Grégoire, (12 mars). Premier cartutaire de

Flandre, pièce 239.

Confirmation par le Comte Gui, des lettres y

insérées, données au mois de mars 1292 , par

lesquelles Béatrix de Neelle, châtelaine de Lille,

dėclare avoir rapporté, selon la loi et paravoués,

entre les mains : Monseigneur Jean de la Haie,

tenant le lieu du châtelain de Lille, 95 livrées

de terre au parisis, situées à La Bassée, qu'elle

tient de Jean, châtelain de Lille, son fils ;

lesquelles terres elle a acheté de feu noble homme

Monseigneur Roger de Lille, Seigneur de Pon

trohart , pour en adhériter noble Demoiselle

Mahaut de Lille, fille de feu Jean , châtelain

de Lille, qui en jouira pendant sa vie; à con

dirion qu'elle pourra donner en aumône, après

sa mort, 4oo livres monnoie de flandre, à

prendre pendant 41 ans sur ces 95 livrées de

terre et sur les revenus de la terre d'Herlies,

tenue de noble homme Monseigneur le Comte

:::::te, et dont Jean, son fils, a été adhé

IIt

Béatrix a promis d'exécuter ces lettres en

résence des nobles hommes du Comte de

Flandre, (les mêmes :: dans les lettres pré

cédentes). 1292, le jeudi après la mi-carême,

jour de saint Grégoire. Premier cartulaire de Flan

dre, pièce 24o.

Čónfirmation par le Comte Gui, de la vente

faite en son nom par dom Eustache, moine de

Cambron, aux abbesse et couvent de spermael

ges; de quatre bonniers de moere à Assenede ;

entre la moere de l'abbé d'Affleghem et celle de

Seigneur Simon, fils d'Aneu de Bochout, à raison

de 7o livres, monnoie de flandre, le bonnier,

et à charge de 6 deniers de cens annuel par

bonnier, aux briefs d'Assenede, le jour saint

Remi; double cens à chaque mutation, et 4 den.

d'entrée. 1292, le vendredi avant pâques fleus

ries, (2o mars). Quatrième cartulaire de Flandre,

pièce 144.

Mêmes lettres sous la seule date de 1292. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 467.

Sparmailles, abbaye de fille, ordre de Citaux, est

dans la ville de Bruges.

Extrait d'un compte reposant aux chartes

d'Artois, pour le terme de la toussaint 1292,

des nouveaux acquêts reçus par Messire Simon

de Mauresgart, et Messire Renaut de Coignes,

baillis d'Artois. Extrait en papier, authentiqué le 17

mars 15:16, signé, Caulier.

Don fait par le Comte Gui à son fal Gossuin

d'Erpe, Chevalier, de quatre bonniers de mære

à Codeborne, à charge de 6 deniers de cens

annuel par bonnier aux briefs de Waes; double

cens à chaque mutation, et 4 deniers d'entrée.

Sans date.

Confirmation par le Comre Gui de la vente

faite en son nom par Dom Eustache, moine

de Cambron , du consentement de Sohier de

Bailleul, de Watier de Coukeler, et de Me.

Gillon Salyn, à Erembaut - le - Wilde, de ao

Années.
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bonniers de Wastinne à Zedelghiem, a raison

de 8 sols, monnoie de Flandre le bonnier; à

charge d'un denier de cens par bonnier aux

briefs d'Assenede; double cens à chaque muta

tion, et quatre deniers d'entrée. Sans date. Pre

mier cartulaire de Flandre, pièce 394.

Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite par ledit D. Eustache à Lambert de Meren.

Willaume Dou , Biergheline et à Gossuin de

Westrem, de quatre mesures 15 verges de moeres

à Zelsaten, paroisse d'Assenede, près les mæres

de l'abbaye d'Eenham , et à côté de celles de

l'infirmerie de sainte Elisabeth à Gand, à charge

de 2 deniers de cens annuel le jour de saint

Remi, par mesure, aux briefs d'Assénede; double

cens à chaque mutation, et 4 deniers d'entrée.

Sans date, Premier cartulaire de Flandre, pièce 395.

Meņtion de la vente faite par le Comte de

Flandre à Wautier Lescoutere et à Willaume

de Ledeghem, d'un bonnier de mære à Zelzaten

paroisse d'Assenede, près la mære d'Àrnould

de Chans. Sans date.

Commission donnée par le Comte Gui à son

féal Watier de Ham, bailli de Bruges, pour

recevoir en son nom le Werp et déshéritance

du tonlieu grand et petit, qui se lève dans les

bornes de l'échevinage de la ville de Bruges,

que les échevins et communauté de cette ville

avoient acheté d'Isabelle, Dame de le Wastine,

et de Jean, dit Sire de Ghistielle , Chevalier,

son fils ainé, et pour en adhériter la commu

nauté de Bruges, selon l'accord fait entre Isa

beau et Roger, son fils, d'une part; et Pol le

Calker, bourgeois de Bruges, au nom desdits

échevins et communauté, d'autre part. 1293 ,

avril, le lendemain de Pâques closes, (6 avril).

Premier cartulaire de Flandre, pièce 615.

Quittance de Gilles, appellé Rigaus, Sire du

Roeux, de 2o livres parisis, reçues du Comte

de Flandre, pour une année, échue le jour du

behourdic, du fief qu'il tient de ce Comte. 1293,

le devenre après :: closes, (vendredi io

avril). Original en parchemin, scellé du scel dudit

Gilles, en cire verte, pendant d simple queue.

Lettres de H. Prévôt, G. Doyen, et du cha

pitre de l'église de sainte Pharailde, à Gand,

par lesquelles ils déclarent qu'en vertu des lettres

y insérées, de Wautier de Marvis, évêque de

Tournai, du mois de novembre 1235 , ils ont

présenté au Comte de Flandre, patron de leur

église, Me. Jean, dit Bloc, pour régir et gou

verner les écoles de leur ville pendant un an,

entre les deux nativités de saint Jean-Baptiste;

et que le Comte a nommé ledit Jean. 1293,

le jour de saint George, ( 23 avril, en latin).

Premier cartulaire de Flandre , pièce 584. Troisième

cartulaire de Flandre, pièce 742.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

qu'ayant àprésent 1,045 mesures et demie 96

verges et demie de terre à Hossenesse à lui

adjugées par la loi , parce que ceux à qui elles

appartenoient n'avoient pas fait des digues; le

Comte y auroit fait faire, à ses frais, 849 verges

un pied et 9 pouces :::::: et a fait avec

l'abbaye des Dunes un, acờord, par lequel cette

abbaye s'est chargée d'entretenir à toujours ces

digues à leurs dépens, de la manière suivante.

Le Comte s'oblige de donner annuellement à

cette abbaye 156 livres 17 sols 5. deniers et

une maille parisis, pour l’entretien desdits 849

verges un pied et 9 pouces de digues, et des

1,ο45 mesures de terre, ce qui fait 3 sols par

mesure ; et pour tenir lieu de cette somme, le
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Comte leur donne 408 mesures et demie et 93

verges de ces mêmes terres; moyennant quoi

l'abbaye sera chargée à toujours de l'entretien

de ces digues.

Si dans la suite on mesure de nouveau ces

terres, et qu'il s'en trouve une plus grande

quantité, le Comte et ses hoirs s'obligent de

payer à cette abbaye, pour chaque mesure de

terre qui excédera ce nombre, 3 sols parisis

par an pour les frais des digues ; et s'il s'en

trouve moins, l'abbaye sera tenue de diminuer

en même proportion. -

Si entre ces digues et la mer on en fait de

nouvelles, et que ce travail diminue le nombre

de mesures ci-dessus, l'abbaye rendra au Comte

3 sols par chaque mesure qu'il y aura de moins,

et selon que cette digue sera plus aisée à entre

tenir : si dans la suite on fait de nouvelles

digues, appellées Inseten ou Hucseten, et qu'on

lève des tailles sur ces terres pour les frais,

ceux à qui elles appartiendront les paieront selon

1293.

la loi du pays.

Si par un événement fàcheux toutes ces terres

se trouvoient de nouveau sous l'eau, les pré

sentes conventions seront nulles.

L'abbaye paiera au Comte et à ses hoirs, à

toujours, un denier par huit mesures de recon

noissance annuelle pour les 408 mesures et

demie et 93 verges de terre, ainsi qu'on payoit

à l'espier dé Gand avant qu'Hossenesse fût sous

les eaux.

Le Comte quitte cette abbaye de la Calenge,

(demande en justice) qui leur avoit été faite

en son nom au sujet du Dicvellinghe (digue

abattue) pour les terres qui leur appartiennent

près d’Hossenesse, au métier de Hulst. 1293,

le jour de saint Marc, évangéliste, (25 avril).

Sous le vidimus, de Rasse Mulars de Gavere, Sire

d’Enarde, et Wlfard de le Malstede, Chevaliers,

de 1903, près du jour de la Toussaint, en parchemin,

scellé des sceaux desdits Rasse et Wlfard, en cire

verte, pendans à double queue de parchemin. Deu

xième cartulaire de Flandre , pièce 2o.

Fragment des mêmes lettres. Premier cartulaire de

Flandre, pièce 315. Deuxième cartulaire de Flandre ,

pièce 28.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

Rasse, dit Mulars , Chevalier, à Folcuine, sa

femme, et à leurs hoirs, à toujours, 637 me

sures deux verges et demie de terre, reste des

1ο45 mesures et demie, et 96 verges et demie

de terre à Honesse, reprises en l'article précé

dent; à charge de payer par eux annuellement

1 o sols parisis par mesure, moitié à noël et

l'autre moitié à la pentecôte ; pour la sûreté

duquel paiement ledit Rasse et sa femme ont

affecté tous leurs fiefs , meubles et héritages:

faute de paiement de cette redevance, le Comte

et ses hoirs pourront mettre en leurs mains tous

les biens dudit Rasse et de sa femme.

Rasse et ses hoirs seront obligés d'entretenir

ces terres selon les us et coutumes du pays ;

savoir, de watergans, d'écluses, digues, et autres

choses. .*

Si une nouvelle tempête remet ces terres sous

les eaux"; Rasse et sa femme seront déchargés

du paiement de la rente. -

Rasse et sa femme seront tenus de payer aux

Comtes de Flandre les mêmes reconnoissances

annuelles; savoir: un denier par huit mesures

que ces terres payoient à l'espier de Gand avant

que Hossenesse ne fût entiérement perdu. 1293,

le jour de saint Marc, évangéliste. Original en

Années.
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parchemin, scellé du grand scel de ce Comte, en cire

jaune, pendant à double queue de parchemin. Premier

cartulaire de Flandre , pièce 314. Deuxième cartulaire

de Flandre, pièces 19 et 27.

Quittance de Daneaus de le Borch, Cheva

lier, de 289 livres 5 sols i 1 deniers, monnoie

de Flandre, reçues du Comte de Flandre , par

la main de Gillion, de Donze, garde de la maison

de Peteghem, pour la vente par lui faite audit

Comte, de la mairie de bracle, avec sept hom

mages, les rentes, gens d'avouerie, et autres

choses appartenant à ladite mairie. 1293 , le

jour de saint Marc, ( 25 avil). Original en par

chemin, scellé du scel dudit Daniel, en cire jaune,

pendant à simple queue.

Promesse faite par Nicolas de Condet , Che

valier, Sire de Moriaumès, d'acquitter et dédom

mager Gui, Comte de Flandre, de la caution

de 1,392 livres parisis, à laquelle il s'étoit obligé

pour lui envers Jean Crespin, d'Arras, frère de

Baude. 1293, le dernier jour d'avril. Original en

parchemin, scellé du scel dudit Nicolas, en cire verte,

pendant à double queue de parchemin.

Lettres de Jean, abbé, et du couvent des Dunes,

ordre de Cîteaux, qui sont les renversales de

celles du Comte de Flandre, du 25 avril 1293,

ci-dessus page 815, par lesquelles cette abbaye

s'oblige d'entretenir les digues de Hossenesse,

au quartier de Hulst, aux conditions contenues

èsdires lettres. 1293, avril. Original en parche

min, scellé d'un morceau du scel de cette abbaye,

en cire verte, pendant à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles le Comte Guidéclare que

la somme de 7,5oo liv. parisis, que les échevins et

communauté de la ville de Bruges, ont emprunté

de Robert Crespin, d'Arras, et de Baude, son

frère, est pour lui; promet de payer cette somme

la nuit de saint Jean-Baptiste 1295, en cité, près

Arras, ou à Douai.

Le Comte, pour sûreté de cette somme, a

rié Robert, Comte de Nevers et Willaume de

landre, Seigneur d'Alleu et de Rikebourg, ses

enfans, et ses chers et féaux Willaume de Mor

taigne , Seigneur de Rumeis et de Dossemer,

Rasse, Seigneur de Gavre, Jean , Seigneur de

Gistele, Roger de Gistiele, Sohier de Bailleul,

Maréchal de Flandre , Chevaliers , d'être sa

caution, et de sceller ces lettres; ce qu'ils ont

consenti. 1293, avril. Quatrième cartulaire de Flan

dre, pièce 145.

Mention de pareilles lettres données par le

Comte Gui, à la ville de Bruges, pour une

somme de 7,ooo livres parisis, payables la nuit

de saint Jean, 1294. Sans date. Quatrième cartu

laire de Flandre, pièce 146.

Quittance de Jean, Sire de Dampierre et de

saint Dizier, de 7oo livres petits tournois,

reçues du Comte de Flandre, son oncle, pour

une année de rente, échue le jour de la chan

deleur , à lui due sur la bourse dudit Comte.

1293, avril. Original en parchemin , scellé du scel

dudit Jean, en cire verte, pendant à double queue

de parchemin.

Promesse de Jean , abbé, et du couvent des

Dunes, de rendre au Comte de Flandre ce qu'ils

: lui devoir, à cause du diccage de

ossenesse, pour dyckvellinghe dans le métier de

Hulst. 1293, le mardi avant l'ascension, (5 mai).

Original en parchemin, scellé du scel de cet abbé, en

cire verte, pendant à simple queue. Deuxième cartulaire

de Flandre, pièce 2ı.

Fragment d'un mémoire de plaintes pour le

Comte d'Artois, contre le Roi de France et son
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bailli d'Amiens, qui vouloit mettre à exécution

et justicier dans les terres du Comte : à la fin

duquel mémoire est fait mention que le Roi et

son bailli ont assignéjour au prochain parlement

qui doit se tenir à Arras, dans l'octave de la

saint Jean-Baptiste. 1293 , le mardi avant la

pentecôte, à Pontoise, ( 12 mai ). Premier cartu

laire d’Artois, pièce 284.

Mandement de Philippe, Roi de France , à
son cher cousin le Comte d'Artois, ou . à son

lieutenant, pour comparoitre à certain jour au

parlement de Paris, d'y avoir avec lui Olivier

de Kiery, son homme lige : pour y répondre

aux abbé et couvent de Blangy , diocèse de

Térouanne, au sujet de la basse justice sur les

chemins de Kiery. Le dimanche après la nativité

du Seigneur, sans autre date. Premier cartulaire

d'Artois, pièce 283. A la suite, il est fait mention

d’autres lettres à ce sujet.

Mandement de Philippe , Roi de France, à

Jean Popin, bourgeois de Paris, et à M. Jean

Fabri, clerc de la commune d'Amiens, d'aller

dans tous les endroits de son Royaume, où ils

en seront requis par les gens de son cher oncle

R. Comte de Clermont, de s'informer de l'état

des biens de son cousin R. Comte d'Artois, et

de feue Agnès , Comtesse d'Artois, Dame de

Bourbon, sa femme, et de lui en rendre compte.

1293, à Pontoise, le mardi de la pentecôte,

( 12 mai, en latin ). Premier cartulaire d'Artois,

pièce 286.

Fragment d'un autre mandement du Roi,

donné pour le même sujet à ses chers et féaux

Gui de Caritate, et Jean Tanereti, clercs. Sans

date. Premier cartulaire d’Artois, pièce 287.

Lettres par lesquelles le Comte Gui permet à

son neveu Henri de Ligni, et à ses hoirs, de

tenir dorénavant en un seul fief et en un seul

hommage ce qui lui appartient en Flandre, ainsi

qu'avoit été tenu Deinze et appartenances. 1293,

le deluns après la pentecôte , (lundi 18 mai).

Original en parchemin, scellé du scel du Comte, en

cire jaune, pendant à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles le Comte Gui amortit

et affranchit de tous services de fief, taille, ost

et chevauchée, dix livrées de terre de revenu

annuel que son cher féal Sohier de Bailluel,

Chevalier, Maréchal de Flandre, et Marie de

Croix , dame du Plessie , sa femme , avoient

données aux abbesse et couvent de Beaulieu sur

l'escaut, près de Peteghem, ci-devant demeu

rantes àW: ; sçavoir: 2o livres parisis pour

acquérir 4o soldées de terre ; sept livrées de

terre par an, à prendre sur des terres à Wer

kin, dans un endroit appellé Aleauwe, et 2o

sols en rente d'avoine et d'argent dans la pa

roisse de Vlarslo, lesquelles 8 livrées de terre

ils avoient acquis de Jean Legrant, fils de feu

Monseigneur Wautier Legrant , qui les tenoit

en fief du Comte. 1293, le mardi après la Pen

tecôte, ( 19 mai). Premier cartulaire de Flandre,

pièce 591. Voyez recueil des diplômes d'Aubert Lemire,

tome 3, pièce 139.

Promesse faite par le Comte Gui de payer

le jour de Notre-Dame de mi-août, à son bon

ami Wiart, dit Haton , bourgeois de Loon ,

1o9 livres 5 sols parisis, pour 28 tonneaux de

vin de France. 1293, le vendredi après la Pen

tecôte, (22 mai). Original en parchemin, scellé

du scel du Comte, en cire jaune, pendant à simple

queue de parchemin. Ces lettres sont cassées.

Lettres par lesquelles Jean de Bar, Chevalier,

frère du Comte de Bar, déclare que noble homme

T O M E I,
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Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut, lui a donné

et à ses hoirs, à toujours, 2oo livrées de terre

au tournois, à recevoir tous les ans sur les bois

de Mormal, en deux paiemens égaux, pour les

tenir en fief et hommage des Comtes de Hai

naut, pour lesquelles il a été reçu à homme et

a promis de servir le Comte et ses hoirs: la

quelle rente est rachetable à toujours par le

Comte de Hainaut et ses hoirs: moyennant la

somme de 2,ooo livres de Hainaut, que ledit

Jean de Bar ou ses hoirs seront tenus d’em

ployer en acquisition de terres dans le Hainaut,

: seront tenues en fief et hommage des Comtes

e Hainaut. Si Jean de Bar meurt sans hoirs

de son corps, ce fief retournera au Comte de

Bar; et si celui-ci ne vouloit pas en faire hom

mage au Comte de Hainaut, le fief retournera

à ce dernier. I 293, le jeudi après la Trinité ,

( 28 mai). Original en parchemin, scellé du scel

dudit Jean , en cire brune, pendant à double queue

de parchemin. Premier cartulaire de Hainaut, pièce

83.

Lettres parlesquelles l’empereur Adolphe mande

à tous les féaux de l'empire de ne point aider

Gui, Comte de Flandre, qui causoit beaucoup

de torts à noble homme Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, au grand mépris et détriment de

l’empire; et leur ordonne de secourir et défendre

le Comte de Hainaut, afin que le Comte de

Flandre n'ait pas lieu de se glorifier davantage.

A. Boppart, le 4 des calendes de juin, la deu

xième année du régne d'Adolphe, ( 1293, 29

mai, en latin ). Premier cartulaire de Hainaut,

pièce 145. Imp. Thesaur. anecdot. de dom Martene,

tome 1, col. 1255 , et dans l'histoire de Zélande ,

par M. Kluit, tome 2, page 975.

Consentement de Jean , Sire de Croisilles,

que le receveur de noble homme le Comte de

Flandre paie à Andrieu de Courchelles , 2o

livres parisis que le Comte de Flandre lui devra

à la saint Jean-Baptiste prochaine. 1293, mai

Original en parchemin , scellé du scel dudit Jean ,

en cire verte, pendant à double queue de parchenin.

Lettres du Comte Gui, rendues à la prière des

échevins et communauté de la ville de Lambins

vliet, par lesquelles il ordonne de mettre quatre

bornes autour de ladite ville; sçavoir : deux

du côté de la mer et deux du côté de la terre;

et accorde que toutes les affaires et forfaits qui

arriveront dans l'intérieur de ces bornes, seront

à la connoissance et au jugement des échevins

de ladite ville ; excepté les affaires qui sont

soumises au jugement du Comte, Seigneur de

cette ville, dont le Comte réserve la connois

sance à lui et à ses successeurs.

Le Comte donne encore aux échevins de cette

ville la connoissance de tout ce qui arrivera dans

un rejet, :::::: nouvellement diguées ), situé

au - delà des bornes du côté de le Mue, sur la

mer découverte; sauf ce qui doit dépendre de

sa Seigneurie: lorsque les rejets seront couverts

de la mer, les échevins y auront toujours la

même connoissance.

Il accorde à tous les habitans de cette ville

qui en seront bourgeois et y demeureront,

ourvu qu'ils soient de la nation de Flandre,

exemption de tous tonlieux, de même que les

bourgeois du Dam; et moyennant ce, le Comte,

Isabelle, sa femme, et Jean de Namur, leur

fils et héritier, leveront le forage des fins dans

cette ville pendant toutes leurs vies, de même

'ils font au Dam. 1293, mai. Premier cartulaire

de Flandre, pièce 586.

P 9
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« La ville de Lambinsvliet se nomme à présent Lecluse,

» et appartient aux Hollandois. »

Lettres de Philippe IV, renduesentre les Comtes

de Blois et de Hainaut, par lesquelles il adjuge

au Comte de Blois la connoissance des homi

cides et des bourgeoisies dans les villes d'Avesnes

et de Leuze, et impose silence au Comte de

Hainaut. 1293, mai, à Pomtoise, ( en latin ).

Troisième cartulaire de Hainaut, pièce 203.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

que pour terminer les guerres qu'il , y avoit

entre lui et ses alliés, d'une part; et noble homme

Florent , Comte de Hollande , d'autre part; du

consentement d'Edouard, Roi d'Angleterre, Seig.

neur d’Irlande et Duc d'Aquitaine, et à la prière

des personnes de son conseil; sçavoir: Antoine,

évêque de Dunemort, et Monseigneur Wil

laume de Valenche: il accorde à Florent, Comte

de Hollande, et à ses alliés, bonne trève jus.

qu'au treizième jour de noël, qui est le jour de

l'épiphanie; à condition que Wlfars ( de Bor

:
et jouir de leurs biens en Zélande, Hollande

et ailleurs, pendant cette trève, depuis la quin

zaine de la nativité de saint Jean-Baptiste: si

la: ne se fait pas après cette trève , Wlfars

et les autres seront obligés de quitter les terres

du Comte de Hollande cinq jours avant l’épi

phanie. 1293, mai, original en parchemin, scellé

du grand scel de Gui, en cire jaune, pendant à double

queue de parchemin. Imp. hist. de Zélande, par M.

Kluit, tome 2, page 973.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

qu'ayant été choisi arbitre des différens qu'il y

avoit entre les abbesse et couvent de Groninghe,

rès Courtrai, d'une part; et feu noble homme

§: de Mouskere, Chevalier, d'autre part, et

Béatrix, sa veuve, et Willaume, son fils et héri

tier ; au sujet d'une rente annuelle de 1o liv.

monnoie de Flandre, dont procès avoit été

porté auparavant à la cour de Tournai, et par

appel à la cour de Reims: il condamne Wil

laume et ses successeurs à payer auxdites abbesse

et couvent cette rente annuelle de 1o livres ,

en deux termes, et d'assigner un fonds pour la

sûreté de cette rente. Quant aux frais du procès,

condamne la veuve et son fils à payer à cette

abbaye 3o livres tournois , en trois ans ; le

Comte se réserve de prononcer touchant le

rachat de cette rente: la veuve paiera la moitié

de cette rente jusqu'au rachat.

Les deux parties ont promis d'exécuter cette

sentence. 1293, la troisième fërie après l'octave

de la trinité, ( 2 juin, en latin ). Premier cart.

de Flandre, pièce ş87.

Promesse faite par Robert, Sire de Wavrin

et de Malannoit, de dédommager Gui, Comte

de Flandre, de la caution de 6o5 liv. monnoie

de Flandre , à laquelle il s'étoit engagé pour

lui envers Pierron Hukedieu, Jean Cosset, Robert

Cosset, son frère, et Matthieu Bougier, tous

d'Arras. 1293, le samedi avant saint Barnabé,

apôtre, ( 6 juin ). Original en parchemin, scellé

du scel de Robert, en cire jaune, pendant à double

queue de parchemin.

Lettres de Jean, Duc de Lothier, de Brabant

et de Limbourg, Evrard, Comte de la Mark,

Waleran de Monjoie, Seigneur de Fauquemont,

Folcart, Seigneur de Relli, Gérard de Julliers,

Seigneur de Castre, Willaume de Hurne, Henri,

fils du Seigneur de Cuuc, et Rabod, Seigneur

de Oudenkerke, Chevaliers, par lesquelles ils

déclarent que Gerlac, Seigneur de Ysembourg,

et autres alliés de Gui, pourront demeurer
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Chevalier, procureur du Comte de Flandre, a

dit, en leur présence, de la part de son maître,

à A. Roi des Romains, que le Comte de Flan

dre ne pouvoit venir en personne pour faire

hommage à l'Empereur des fiefs qu'il tenoit de

l'Empire, tant à cause de la guerre qu'il soute

noit pour défendre son héritage, qu’à cause du

peu de sûreté des chemins et du danger qu'il

couroit d'être pris , affirmant que son excuse

est légitime. Qu'ensuite ce procureur du Comte

a offert à l'Empereur de lui prêter, au nom de

son maître, l'hommage et le serment de fidélité,

ou de permettre qu'il envoie une autre personne

pour le rendre ; ou au moins, attendu que le jour

anniversaire du couronnement de l’Empereur

devoit arriver bientôt ; il le supplioit dė pro

roger le terme accordé au Comte, pour lui

rendre hommage, jusqu'à ce qu'il puisse se rendre

près de lui en sûreté: ces prières et ces excuses

n'ayant point été admises par l'Empereur, le

procureur du Comte a affirmé de nouveau qu'élles

étoient légitimes, et l'a excusé de façon que la

prescription ne puisse courir contre le Comte de

Flandre. I 293, à Hachgenberghe, la deuxième

férie après saint Barnabé; apôtre, ( 15 juin,

en latin ). Original en parchemin, scellé des sceaux

du Duc de Brabant, en cire brune, du Comte de

la Mark, en cire blanche, de Waleran de Monjoie

et de Willaume de Hume, en cire brune, pendans

d double queue de parchemin, Les autres sceaux ne

aroissent pas y avoir été mis.

Lettres par lesquelles le Roi Philippe le Bel

déclare que la trève entre les Comtes de Flan

dre et de Hainaut, devant finir à la fête de saint

Jean-Baptiste, et leur ayant demandé de la con

tinuer, ils ont consenti de s'en tenir à ce qu'il

décideroit; en conséquence de quoi le Roi or

donne que la trève durera jusqu'à l'octave de

pâques dans la même forme que la dernière, et

que le château du Quesnoy et autres, qui devoient

rester dans les mains du Duc de Brabant, seront

en celles du Roi. Quant à la manière de rendre

ces châteaux, le Roi se réserve d'ordonner ce

: voudra, et il met toutes ces difficultés à la

ecision de sa cour : le Roi déclare que le Comte

de Hainaut a confirmé ces lettres, et a promis

de ne rien faire pendant la trève qui puisse faire

tort au Comte de Flandre; et le Roi prend sur

lui la suspension, pendant la trève, du paie

ment des sommes dues par le Hainaut' aux

habitans de Valenciennes. i 293, à Compiégne,

le mardi après saint Barnabé, apôtre, (16jüin).

Original en parchemin , scellé du scel du Rói, én

cire blanche , pendant à double queue de parchemin.

Quittance de Simon de Meleun , Maréchal

de France, de 153 livres parisis qui lui étoient

dues par le Comte de Flandre, pour dépenses

faites en venant vers lui à son commandement

et à sa semonce 1293, le jeudi avant la mativité

de saint Jean-Baptiste, ( 18 juin ). Original en

parchemin, scellé d'un morceau du scel de Simon

en cire verte, pendant à double queue de parch:
1721/7, -

Lettres de Robert, fils aîné du Comte de

Flandre, par lesquelles il déclare que ses hom

mes Wautier li baillius de saint Bavon, Liep

pins de Basserode, Wautier li ours, Willaume

li clerc de Warneston, Henri de Sanfort, Wil

laume li ammans , , et Jakeme Longheval, lui

ont dit en présence de Jean de Bruncastel. bailli

de Tenremonde, que Jean de Berlaer, his de

feu Monseigneur Jean Bertout , Seigneur de

Grammines, s'étoit bien déshérité, selon la loi,
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de tout le fief qu'il tenoit du Comte dans les

paroisses de Hardoie et de Littervelde, pour en

adhériter Willaume de Mortaigne , Chevalier,

Seigneur de Dossemer, qui l'avoit acheté dudit

Jean de Berlaer: cet adhéritement s'est fait sur

une pièce de terre qu'ils empruntèrent de l'abbé

de saint Amand, et après avoir aussi emprunté

du Comte de Flandre Watier de Nivelle , Che

valier, châtelain de Courtrai , qui a mis son

scel à ces lettres avec ceux qui en avoient.

1293, à saint Amand, le vendredi après la fête

de saint Jean-Baptiste, ( 26 juin ). Troisième car

tulaire de Flandre , pièce 92.

Obligation de la somme de 9oo livres, sous

crite par Jean, évêque d'Utrecht, au profit de .

Florent, Comte de Hollande. ( 1293, le diman

che après saint Jean-Baptiste, (28 juin,) en fla

mand ). Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce 26o.

Imp. recueil des chartes de Mieris, tome premier,

page 553.

Quittance donnée par Bonabé de Derval,

Chevalier , de 1oo livres parisis , reçues du

Comte de Flandre, pour une année de rente

échue à la saint Jean. 1293, le dimanche après

la nativité de saint Jean, ( 28 juin ). Original

en parchemin , scellé du scel dudit Bonabé, en cire

blanche , pendant à simple queue de parchemin.

Confirmation par Robert, fils ainé du Comte

de Flandre, Comte de Nevers , des priviléges

et franchises accordés à la ville de Lamminsvliet,

par le Comte Gui, son père, y insérées au mois

de mai 1293 , (ci-dessus , page 817). 1293,

juin, le jour de saint Pierre et saint Paul, ( 29

: ). Troisième cartulaire de Flandre, pièce 185 , où

ces lettres sont barrées.

Lettres de Philippe le Bel, Roi de France,

par lesquelles il donne à Robert, Comte d'Ar

tois, son cousin, et à ses hoirs, l’épervier féodal,

pour tenir à toujours en hommage lige des Rois

de France , et veut qu'il puisse s'en servir une

fois par an, et qu'il soit présent à la chasse qui

s'en fera. 1293, juin, dans la maison Folleye en

Lions. (en latin ). Copie simple en papier , et tra

duction françoise en parchemin. Registre des chartes,

commençant en 1498, coté 17, fol. 6o.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

que son féal Jean de Rumes lui ayant remis

les maison et terres de Nueville, près Willem,

qu'il tenoit en franc-aleu, le Comte les lui a re

mises pour les tenir à toujours en fief des Comtes

de Flandre ; et lui donne sur cette maison et

les appendances toute justice haute et basse; sauf

aux Comtes de Flandre les ressort et souve

raineté: pour laquelle maison ledit de Rumes est

devenu homme lige du Còmte de Flandre.

Présens à ces lettres, comme hommes du Comte

de Flandre, Willaume de Mortaigne, Sire de

Dossemer et de Rumeis; Jean de Mortaigne,

Sire d'Espierre, Oste le Bruns, Chevaliers; et

Wautier, huissier du Comte. 1293, mois de

Juin.

Les mêmes Chevaliers déclarent avoir été

: à ces lettres, et les avoir scellées de

urs sceaux, par lettres du même jour. Premier

cartulaire de Flandre , pièces 445 et 598.

Le cháteau de Neuville est près de Willem ,

paroisse de Sailly, en la chátellenie de Lille, à

trois lieues de Lille.

Promesse faite par Willaume, Chevalier, Sire

de Bailleul et de Roussoy, de dédommager noble

homme son cher Seigneur Guyon, Comte de

Flandre, de la caution de 4.ooo livres parisis,

en laquelle il s'étoit obligé pour lui envers Este

1.4
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venon de Monchi , d'Arras, et Colart d'Arras.

1293, juin. Original en parchemin, scellé du scel

dudit Guillaume, en cire verte, pendant à double

queue de parchemin.

Promesse faite par Erars , Sire de Beure et

de Wallers, châtelain de Dikemme, et Robert

de Wavrin, Sire de Saint-Venant, Chevaliers,

de dédommager leur très - haut Seigneur Gui ,

Comte de Flandre , Monseigneur Robert er

Monseigneur Willaume, Seigneur de Crevecoeur,

fils du Comte de Flandre, de la caution de 6oo

livres parisis , à laquelle ils s'étoient obligés

pour eux envers Robert et Baude Crespin. 1293,

juin. Original en parchemin , scelle des sceaux

d'Evrard et de Robert , en cire verte, pendans à

double queue de parchemin.

Quittance de Henri, Comte de Bar, de 25o

livres tournois, reçues de Gui, Comte de Flan

dre, pour une année d'un fief, échue à la nativité

de saint Jean-Baptiste. 1293, le mercredi après

saint Pierre et saint Paul, (premier juillet ).

Original en parchemin, scellé du scel de ce Comte,

en cire verte, pendant à double queue de parchemin.

Quittance donnée par Jean de Bar, Cheva

lier, frère de noble homme Henri , Comte de

Bar, de 25o livres tournois, reçues de Gui,

Comte de Flandre, pour une année échue à la

nativité de saint Jean-Baptiste, d'un fief dû à

son frère. 1293, le mercredi après saint Pierre:

et saint Paul, (premier juillet ). Original en

parchemin, scellé du scel dudit Jean , en cire verte,

pendant à double queue de parchemin.

Quittance donnée par Guillaume , fils du

Comte de Flandre , de 2oo livres tournois,

reçues par la main de Monseignenr Jean, son

chapelain, de Jakemon de Donze, receveur de

Flandre, laquelle somme son père lui devoit en

acquit de Messire de Neelle. 1293 , le jeudi

après saint Pierre et saint Paul , ( 2 juillet).

Original en parchemin, scellé du scel de Guillaume,

en cire jaune, pendant à simple queue de parchemin.

Quittance de Jean, Seigneur de Kuc, de 5oo

livres monnoie de Brabant, appellée lovignois,

reçues du Comte de Flandre, par la main de

Rogier de Hertsberghe, de Bruges, tant pour

lui que pour les Seigneurs de Letha, de Hurne

et de Heusden. 1293, le vendredi après saint

Pierre et saint Paul, ( 3 juillet). Original en

parchemin, scelle du scel dudit Jean, en cire jaune,

pendant à simple queue de parchemin.

Quittance donnée par Marguerite , demoi

selle de Luxembourg, de 5oo livres petits tour

nois, reçues de Henri, Comte de Luxembourg,

son neveu, par la main de Monseigneur Pierron,

chapelain de noble Prince Jean, Duc de Lo

thier, de Brabant et de Limbourg, à compte

des 2ooo livres, même monnoie, que son neveu

étoit obligė de lui payer pour ce qui pouvoit

lui revenir, à cause de la mort de son père.

1293 , le premier samedi après saint Pierre et

saint Paul, ( 4 juillet ). Original en parchemin,

scellé du scel de Marguerite, en cire verte, pendant

à double queue de parchemin.

Lettres de Catherine, dame de Vorne, Vi

comtesse de Zélande, par lesquelles elle s'oblige

de rendre à Florent, Comte de Hollande, sõn

neveu, les biens qu’elle en avoit reçus au cas

qu’elle se marie. : , le mercredi après le

jour de saint Martin d'été, ( 8 juillet, en fla

mand ). Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce 49.

Commission donnée par Philippe IV , Roi

de France, à Robert de Resignies, son Che

valier, et au bailli d'Amiens, pour s'informer
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si l’avouerie, la garde et la justice de l'abbaye

de Messines, appartiennent au Roi ou au Comte

de Flandre, et pour faire cesser toutes les causes

pendantes, à ce sujet, au siége de Montreuil ou

autre siége dans le bailliage d'Amiens, entre les

officiers du Roi et cette abbaye. 1293, à Fol

leye, le jeudi après l’octave de saint Pierre et

saint f: ( 9 juillet, en latin ). Original en

parchemin, scellé d'un morceau du scel de ce Roi,

en cire blanche, pendant à simple queue. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 148.

Obligation de la somme de 4oo livres, mon

noie de Flandre, souscrite par Waleran, Sire

de Faukemont et de le Monjoie, au profit de

Gui, Comte de Flandre. 1293, le jeudi après

l'octave de saint Pierre et saint Paul, (9 juillet).

Original en parchemin, scellé d’un morceau du sce

dudit Waleran, en cire blanche, pendant à simple

queue.

Commission donnée par le Comte Gui à son

cher féal clerc Jacques de Donze, pour recevoir

pendant sa vie les briefs que feu Dierkin d'As

senede a reçus, et depuis lui Henri Talluyans,

et lui assigne sur lesdits briefs , 5o liv. mon

noie de Flandre; par an, pour ses gages. 1293,

le samedi après l'octave de saint Pierre et saint

Paul, ( 1 1 juillet). Quatrième cartulaire de Flandre,

pièce 147.

Lettres par lesquelles le Comte Gui accorde

aux religieuses de l'abbiette à Lille, ordre des

frères Prêcheurs, fondées par la Comtesse, sa

mère, l'exemption de tous tonlieux en Flandre,

pour les choses qu'elles feront venir pour leur

usage, sans faire commerce. 1293, le dimanche

après l'octave de saint Pierre et saint Paul, ( 12

juillet). Premier cartulaire de Flandre, pièce 59o.

Lettres par lesquelles les maire, échevins,

jurés et communauté de la ville de Namur, con

sentent que l'on fasse une enquête sur la cons

piration et autres griefs qu'ils étoient accusés

d'avoir commis contre Gui, Comte de Flandre

et Marquis de Namur, leur seigneur, et pro

mettent de s'en rapporter à ce que ce Comte

en décidera. Ils ont prié nobles hommes Mes

seigneurs Henri de Setrich, Jean de Ham, et

Clerambaut d'Autreime, Chevaliers, de mettre

keurs sceaux à ces lettres, ce qu'ils ont fait.

1293, le dimanche après l'octave de saint Pierre

et de saint Paul, ( 12 juillet). Cartulaire de Namur,

pièce 3.

Reconnoissance d'Evrard, Comte de la Marck,

que Conrard, son notaire, a reçu de Rutger

de Hertsberghe, 54o livres, monnoie de Lou

vain , que le Comte de Flandre lui devoit pour

dépenses faites à son service. 1293, à Bruxel

les, la troisième férie avant sainte Marguerite,

vierge, plutôt 21 juillet, (14 juillet, en latin).

Original en parchemin, scellé du scel d'Evrard, en

cire blanche, pendant à simple queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre

et Marquis de Namur, permet à tous les mar

chands du Royaume d'Ecosse de venir , re

tourner et demeurer en Flandre, en payant les

droitures, coutumes et assises ordinaires, et

promet de ne pas les faire arrêter; à moins

que très-excellent Seigneur Jean, Roi d'Ecosse,

refusât de rendre justice aux flamands qui seront

dans ses états: cet accord devant durer pendant

trois ans, commençant à la prochaine fête de

saint Pierre entrant août. 1293, le jour de la

division des apôtres, { 15 ;: ). Original en

Parchemin, scelle du scel de Gui, en cire jaune,

Pendant à double queue de parchemin,
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Lettres par lesquelles Watier, Chevalier, Sire

de Bousies, déclare que pour terminer les diffi

cultés qu'il avoit avec les abbé, et couvent de

saint André du Cateau en Cambresis , ils sont

convenus des articles suivans:

Les sergens de cette abbaye pourront pour

suivre dans toute la terre dudit Watier, ceux

qui auroient fait du dommage dans leurs bois

de Fontaines et Watier, sera tenu de les aider,

autrement ils pourront chercher justice ailleurs.

Les lettres de la Comtesse Marguerite, et de

feu Jean d'Avesnes; son fils, au sujet de la

vente des bois de Fontaines, seront exécutées.

Watier reconnoît n'avoir aucuns droits de

corvées de chevaux, ni de charrettes dans la

cour de saint André, à Briastre; et le maire de

Watier, à Briastre, reportera dans la cour de

cette église un sac et une bourlette qu'on y

avoit pris ; en disant : entendés che, bonnes gens,

je prins cheens de l'autorité du Seigneur de Bousies,

et de par lui cest sac et cette bourlette et cheus le

ff/f7ff6.

Watier promet pour lui, et pour ses hoirs,

de ne jamais venir contre la teneur de ces

lettres; et Bauduin de Boursies , frère dudit

Watier, les confirme. 1293, juillet, le demer

kes avant la fête de la Magdeleine, (mercredi

15 juillet). Cette pièce se trouve sur le dos d'une

feuille de parchemin, avec d'autres titres concernant

cette abbaye, du mois de février 1242, et du mois

de mars 1248.

Quittance de Jean, Sire de Choisuel, Con

nétable de Bourgogne, de 14o livres tournois

etits , reçues par les mains de Languot de

aragnes , son écuyer, pour une année échue

à la Nativité de saint Jean-Baptiste, d'un fief

ue lui devoit noble Baron et puissant Gui ,

omte de Flandre. 1293, juillet, le jeudi avant

la Magdeleine, ( 16 juillet ). Original en parche

min, scelle du scel dudit Jean, en cire blanche,

pendant à double queue de parchemin.

Quittance donnée par Felicitas (de Coucy)

veuve de noble homme Bauduin d'Avesnes,

Seigneur de Beaumont, de 852 livres 12 sols

7 deniers parisis, reçues de Jaquemon de Cour

trai, receveur de Flandre, pour le terme échu

à la saint Jean-Baptiste, de la rente viagère

que le Comte de Flandre lui devoit à cause de

la vente des terres de Dunkerque, la Wastinne

et appendances. 1293, ( 22 juillet) le jour de

la Magdeleine. Original en parchemin, scellé du

scel de Felicité, en cire verte, pendant à simple

queue de parchenin.

Quittance de Willaume, Chevalier, Sire de

Caieu et de Boulleincourt, de 12 livres parisis,

reçues de Gui, Comte de Flandre, pour une

année de rente, échue le jour de la Magdeleine.

1293, juillet, le lendemain de saint Jacques et

saint Christophe , ( 26 juillet). Original en par

chemin, scellé du scel dudit Guillaume, en cire

verte, pendant à double queue de parchemin.

Quittance de Jean de Falevy, Chevalier,

Sire de Roy - Eglise, de 1oo livres tournois,

reçues du Comte de Flandre, pour une année

de rente viagère, que ce Comte doit lui faire

payer tous les ans à Bruges, dans le mois de

juin. 1293, le dimanche après la Magdeleine,

( 26 juillet ). Original en parchemin, scellé du scel

dudit Jean, en cire brune, pendant à simple queue

de parchemin.

Quittance de Thomas dou Mez, sergent de

noble homme H. ( Hugues ) des Conflans,

Maréchal de Champagne, de 89 livres tournois
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reçues de Jakemon de Donze ,,receveur, de
Fiảndre, pour une année de fief , due audit Hu

gues. 1293, le mardi après saint Christophe ,

( 28 juillet). Original en parchemin, scelle d'un

petit scel, en cire verte , dudit Thomas , où est

l’écusson de ses armes. |

Lettres par lesquelles le Comte Gui permet

aux exécuteurs testamentaires de feu Etienne ,

dit de Chartres, chanoine de Furnes, d'acheter

six livrées de terres censuelles et non féodales,

au profit de l'église de Furnes; sauf le droit du

Conte et celui d'autrui. 1293., à Ypres : le

jeudi après saint Jacques et saint Christophe ,
( 30 juillet, en latin ). Premier cartulaire de Flan

dre, pièce 589. - - - |

Lettres des prévôt, jurės, échevins et COm

munauté de la ville de Valenciennes, per les

uelles ils font à Robert , fils ainė du Comte

: Flandre Gui, les mêmes sermens et les

mêmes promesses qu'ils avoient faites à son père,

de le reconnoître pour leur gardien et défen

seur, sauf le droit du Roi de France ; et pro

mettent de ne faire aucune paix avec Jean

d'Avesnes, son cousin, si ce n'est de son con
sentement. 1293 , juillet. Ces lettres sont avec

plusieurs autres au même sujet de 1292 , septembre et

octobre, dans un procès-verbal fait par un notaire , le

lll/! 120 $. |

4{:e de Liebaus, Sire de Boiffroimont,

de I2o livres tournois, qui lui étoient dues par
le Comte de Flandre, le mois de la nativit: de

saint Jean-Baptiste. 1293, juillet-, Original en
parchemin , scillé du scel dudit Liebaut , en cue

blanche, pendant à double queue de parchemi:

Lettres de Jean Bataille, citoyen de Metz ,
par lesquelles il reconnoitavoir repris de noble

Baron Henri, Comte de Luxembourg et Mar

quis d'Arlon, tout ce qui lui appartient à Failley

èt appendances, consistant en seigneuriages :

wouėries et autres prouaiges, ainsi que son bois

appellé Perchis sous Failley; pour lesquelles cho

sës il est devenu son homme de plein hommage

sans ost et sans chevauchée, après la féauté

qu'il doit à la ville de Metz, et après le très

haut Prince le Roi er Empereur d'Allemagne,

et Bouchart, évêque de Metz. Il déclare avoir

priė dom Jean, abbė de Villers, ordre de Ci

teaux, et frère Girart, abbé de sainte Croix 3

devant Metz, ordre de Prémontrés, diocèse de

Metz, de sceller ces lettres. 1293, mois de

fénal, (juillet ). Original en parchemin , scelle de

trois sceàúx, en cire verte, pendans à double queue

de parchemin. :

f:: par lesquelles le Comte Gui denne

à son féal Chevalier Soyer de Bailleul, Maré

chal de Flandre, trente jeunes cygnes, à prendre

annuellement dans la moere située entre Ber

ghes et Furnes; et mande au garde de cette
moere de les remettre exactement Jusqu'a ce que

le Cọmte révoque cette donation. 1293 , le

dimanche après le saint Pierreg, entrant, août,

(2 août). Quatrième cartulaire de Flandre; pièce 197.

Confirmation par le Comte Gui, des lettres

y insérées, données au mois de septembre 1233 ,

par la Comtesse Jeanne ; pour faire payer à

toujours une rente de 15 livres, pour la fonda

tioń d'une chapelle dans l'hôpital qui est entre

deux ponts à Lille. 1293, le jour de la décolla

tion de saint Jean-Baptiste, (29 août). Dans

une copie en parchemin, en partie pourrie, authenti

quée le 3 juillet 1388. Signée, Th. de la Becque,

d'un vidimus des échevins de Lille de 1297.

Confirmation par le Comte Gui de la dona

T o M E I,
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tion faite par la Comtesse Jeanne, à l'hôpital.

de saint Sauveur à Lille, au mois de septembre

1233, d'un lit destiné à un pauvre malade. 1293,

le jour de la décollation de saint Jean-Baptisté,

( 29 août, en latin). Copie en parchemin, en partie

gatce.

. . Quittance donnée par Isabeau de Mellor,

jadis Comtesse de Joigny et dame de Mont

pensier , de 1oo livres parisis, reçues par les

mains de Guillemin de Tengy , son écuyer,

du Comte de Flandre, à cause des services que

son mari lui avoit rendus. 1293, août, Original,

en parchemin, scelle du scel d'Isabelle, en cire verte,

pendant à simple queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Druars Vilains, prévôt

de Bavay , déclare avoir été présent, çomme

Justiche de Monseigneur le Comte de Hainaut,

lorsque Watier de Pussinage s'est déshérité de

15 livrées de terre dans la terre de Puvinage ;

et que Messire Bauduin d'Aubrechicourt en fut

adhérité par Monseigneur Jean de Dampierre;

ainsi que lorsque ledit Watier donna pour neuf

ans 49 livrées de terre audit Bauduin : Watier

de Louvignies, Druez du petit Kaisnoit, Henri

de Kastiel, et Grard li Keus du Nouvion, y

furent aussi présens, comme hommes du Comte,

et ont déclaré à la conjure dudit Druart, que

toutes ces choses avoient été faites selon la loi.

1293, à Bavai, le dimanche avant la nativité

de Notre-Dame, ( 6 septembre ). Original en

parchemin, scelle de trois petits sceaux, en cire verte,

pendans à double queue de parchemin.

Quittance de Wlfars de Bersele, Chevalier,

de 641 livres 13 sols 4 deniers, reçues de

Jakemon de Donze, receveur de Flandre, pour

tenir lieu de ce qu'il devoit recevoir, tant pour

lui que pour ceux qui tenoient le parti du Comte

de Flandre en Zélande, dans les mois de juillet

et d'août. 1293, la nuit de Notre-Dame en sep

tembre, (7 septembre ). Original en parchemin,

scellé du scel dudit HVlfars, en partie rompu, en cire

verte, pendant d simple queue de parchemin.

Lettres de Gui, Comte de Flandre, par les

quelles il déclarę que pour terminer toutes les

difficultés qu'il avoit avec son cher et féal Ghil

lebert, châtelain de Bergues, il a prononcé ce

qui suit :

Dans la franche vérité qui se tiendra par les

hommes du terroir de Bergues, le châtelain

n'aura rien, non plus que dans la vérité du

murdre.

Il n'aura aucun droit dans les lagans de

mer, des femmes.

Le châtelain aura le tiers des amendes hors de

la châtellenie, qui seront jugées par les échevins

du terroir, à la conjure du châtelain: le tiers

des amendes de le Melbehide; le tiers des biens

de ceux qui se tueront; le tiers des biens de

ceux qui auront éte bannis ou justiciés pour des

cas qui mériteront la fourfaiture des biens :

quand on fera paix pour rachat de téte, le châ

telain n'aura rien: il aura le tiers de ce que

l'on donnera pour faire payer les dettes par

les Cuerers du terroir de Bergues, dont le châ

telain est le conjureur : il aura le tiers des

sonneus, et 6 livres monnoie de Flandre, sur la

cense des trairons des anguilles. 1293, à Bergues,

le dimanche après la nativité de Notre-Dame,

septembre , ( 13 septembre). Sous le vidimus de

Boussart Volekin, bailli de Bergues, du , mercredi

après le jour des brandons 13 go; en parehentin, scellé

du scel de ce bailli, en cire verte, pendant d simple

queue.

Q 9

*.
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à son cher clerc et ami Nicolas de Regio, doyen

de Saint - Omer, la permission d'acquérir pour

lui et pour son église, des enfans de Hugues

Monekin, deux mesures de terre dans la paroisse

d'Odenkerke , pour y bâtir une grange et autres

édifices; réservé aux Comtes de Flandre toute

justice et seigneurie, et sauf son droit et celui

d'autrui. 1293, le dimanche après la nativité

de la Vierge, ( 13 septembre, en latin ). Pre

mier cartulaire de Flandre, pièce 617.

Lettres par lesquelles le Comte Gui permet

aux doyen et chapitre de saint Pierre à Cassel,

d'acquérir dans le Comté de Flandre, vingt

livrées de terre parisis, en dîmes et arrière fiefs

qu'il affranchit de tous services d'hommage; sauf

au Comte de Flandre toute justice et seigneurie,

et sauf le droit d'autrui. 1293, le jeudi après

sainte Croix, septembre, ( 17 septembre ). Pre

mier cartulaire de Flandre, pièce 619.

1293. ... Lettres d'Enguerran de Tributo, chanoine de

1293.

12

1293 v

|

)

Noyon , et Jean Choiselli, Chevalier du Roi,

auditeurs envoyés par la cour du Roi, pour le

différent qu'il y a entre Jean du Sac, bourgeois

de Bruges, et Robert de la Bourse, par lesquel

les ils déclarent avoir entendu onze témoins.

1293, le samedi avant la fête de saint Mat

thieu, ( 19 septembre, en latin ). Original en

parchemin, scelle des sceaux desdits Inguerran et

Jean , en cire verte, pendans à simple queue.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

son fëal Jean, Seigneur de Kuic, Chevalier,

et à ses hoirs, à toujours, 12o livres de rente

sur la recette de Flandre, payables chacun an

le jour de noël, à charge de tenir cette rente

en fief et hommage des Comtes de Flandre. Le

-Comte déclare lui avoir aussi donné 2,ooo liv.

tournois, pour lesquelles ledit Jean est devenu

son homme lige, et a promis, pour lui et ses

hoirs, de servir ledit Comte et ses hoirs à tou

jours, ainsi que doit faire un homme lige. 1293,

le mardi après saint Matthieu, septembre, ( 22

septembre :
En tête de cette pièce, mention est faite que

le Comte a donné à Monseigneur Gherlac d'Izem

bourg, 6o livres tournois de rente, pendant sa

vie, dont il est devenu son homme. Premier

cartulaire de Flandre, pièce 62o.

Lettres de Jean, š: de Kuk , Chevalier ,

ar lesquelles il reconnoît être devenu homme

ige, à toujours, du Comte de Flandre, pour

12o livrées de terre au parisis, que ce Comte

a promis de lui payer tous les ans le jour de

noël, à tenir en fief et hommage des Comtes

de Flandre: il déclare avoir aussi reçu du même

Comte 2,ooo livres tournois, pour lesquelles il

a promis de le servir comme son homme lige

contre tous hommes; excepté contre le Roi

d'Allemagne , le Duc de Brabant, le Comte de

Cleves et le Comte de Hollande, à moins que

ce dernier ne soit en guerre contre le Comte

Gui. 1293, septembre. Original en parchemin,

scellé du scel dudit Jean, en cire verte, pendant à

double queue de parchemin.

Mandement du Roi Philippe IV, au bailli de

ermandois, de laisser jouir le Comte de Hai
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1293

naut de sa terre et baronnie d'Ostrevant, ainsi

que les autres Barons du Royaume tiennent les

leurs, et de ne rien entreprendre contre les

coutumes qui étoient observées dans le pays

avant qu'il ne lui en eût fait hommage; défend

aux sergens de ce bailliage d'exercer aucun acte

de justice daņs l'ostrevant, si ce n'est en cas

1293.

de ressort ou de souveraineté; ordonne audit

bailli de relâcher les personnes de cette pro

vince qu'il avoit fait arrêter par le prévôt de

Saint-Quentin, au sujet des trèves que l'on deman

doit contre les coutumes, et de les retenir jus

qu'au prochain parlement s'il y a :::: doute

à ce sujet. Il lui ordonne enfin de faire exé

cuter les lettres du Comte, au sujet de l'hom

mage de l'ostrevant. 1293, à Paris, le diman

che après saint Denis, ( i 1 octobre, en latin).

Original en parchemin, dont le scel est perdu. Pre

mier cartulaire de Hainaut, pièce 146.

Cette pièce se trouve aussi avec plusieurs autres

pièces au même sujet, dans un rouleau de parchemin.

Procuration donnée par les échevins et con

seil de la ville de Dordrecht, pour affermer,

vendre et recevoir tous les revenus de leur

ville, et terminer toutes les affaires. 1293, le

jour de saint Simon et saint Jude, ( 28 octo

bre, en flamand). Quatrième cartulaire de Hainaut,

pièce. 233. Imp. recueil des chartes de Mieris, tome

premier , page 556.

Quittance donnée par Wulfars de Bersele,

Chevalier, de 628 liv. 13 sols 4 deniers parisis,

reçues de Jakemon de Donze, receveur de

Flandre, pour la solde, pendant les mois de

septembre et d'octobre, de ceux qui ont tenu

le parti du Comte de Flandre en Zélande. I 293 ,

la veille de la toussaint, dernier jour d’octobre.

Original en parchemin, scelle du scel dudit JV.fars,

en cire brune, pendant à simple queue de parchemin.

Quitrance de Jean Aikins, fils de Jacquemon

Aikins, bourgeois de Lille, de 308 livres 2 sols

6 deniers tournois, reçues de mademoiselle Marie,

demoiselle de Morraigne, châtelaine de Tour

nai, par les mains de François de Florenche,

receveur de Mortagne, pour pareille somme

que Messire de Mortaigne, père de ladite Marie,

lui devoit. 1293, lendemain du jour des ames,

par un demars, ( mardi 3 novembre ). Original

en parchemin, scellé du scel dudit Jean, en cire

brune, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles Jean, évêque de Tour

nai, déclare que: donné par Gui, Comte

de Flandre, par zèle pour la religion, à ses

justiciers, d'arrêter et de mettre en prison toutes

les personnes excommuniées qui persisteroient

dans leurs erreurs pendant un an, ou jusqu'à ce

qu'elles soient revenues dans l'unité de la sainte

église, ne pourra donner aucune jurisdiction à

cet évêque et à ses successeurs, ni au Comte

de Flandre , ni leur causer aucun préjudice.

1293, la troisième férie avant saint Martin

d'hiver, ( io novembre, en latin ). Original en

parchemin, scellé du scel de cet évêque, en cire verte,

pendant à simple queue de parchemin.

Promesse des échevins et communauté de la

ville d'Alost, de dédommager leur cher Sire

Gui, Comte de Flandre , de la caution de la

somme de 96o livres parisis, à laquelle il s’étoit

obligé pour eux envers Robert Crespin et Baude,

son frère, d'Arras. 1293, le samedi avant saint

Clément, ( 21 novembre ). Original en parchemin,

scellé du scel de cette ville, en cire blonde, pendant

à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Jean, dit Sire d'Aude

narde et Sire de Rosoy, et Mahaut , sa femme,

vidamesse d’Aniens et Dame de Pinkegni,

soumettent au jugement du Comte de Flandre

les différens qu'ils avoient avec Jakemon, évê

: de Térouanne, au sujet de quelques parties

e bois, prés et terres que feu Henri, évêque

de Térouanne , avoit achetés du Seigneur de



F L A N D R E. dcccxxiii,

Années.

1293.

1293.

1293.

I293

1293.

1293.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Corptes à Lille.

Cresekes, et pour lesquels ils avoient demandé

à cet évêque la proismete (retrait lignager). 1293,

le jour de saint André, (3o novembre).:
en parchemin, scellé des sceaux de Jean et de Mahaut,

en cire verte, pendant à double queue de parchemin.

Mandement de Warnier, Sire de Daules ,

Chevalier, garde du temporel de l'évêché de

Liége, pendant que Gui en est évêque, à Jean

de le Vaut, chanoine de Liége et prévôt de

Namur, pour interdire à l'archevêque de Reims

la connoissance du différent qu'il y avoit entre

le Comte de Hainaut et le chapitre de Cam

brai, au sujet des villes de Sausset et de Mellin,

dont le Comte avoir joui en régale après la

mort d’Enguerran (de Crequi) évêque de Cam

brai; à quoi le châpitre s’étoit opposé, préten

dant que les revenus de ces villes lui apparte

noient pendant la vacance de l'église de Cambrai;

et attendu que ces deux villes sont situées en

Hainaut, qui relève de l'évêché de Liége, ledit

Warnier ordonne que ce différent sera examiné

ar l'évêque de Liége ou son Conseil. 1293.,

e jour de saint André, apôtre, (3o novembre).

Copie du temps en parchemin, en partie gáée.

Deux projets de requête que le Comte de

Hainaut devoit présenter à l'Empereur, pour le

prier d'attirer à lui la connoissance du différent

qu'il avoit avec le chapitre de Cambrai, sur ce

que les villes de Sausset et de Mellin étoient

situées en Hainaut, province relevante de l’em

pire. Sans date, (en latin ). Copies du temps en

parchemin, en partie gátées.

Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite par Jean de Mortagne, Chevalier, Seigneur

d'Espierre, son féal, aux doyen et chapitre de saint

Pierre de Lille, de la dîme de Bethscote, tenue de

noble Dame Alix de Ghinnes, veuve du Sei

neur de Malines, et dont a été adhérité Wil

aume de Fossa ( de la Fosse) chanoine et

procureur de cette église; et consent que cette

dîme soit à toujours exempte de toute charge

et service féodal. Premier cartulaire de Flandre ,

piéce 238. Imp. Mirei Diplomatica Belgica, tome 3,

page 612.

Procuration donnée par frère Nicholes, abbé,

et tout le couvent de Vicogne, à frère Werri,

leur co-chanoine, maître de Werkenene, pour

se déshériter d'une maison qui leur appartenoit

à Bruges, et en adhériter le receveur du Comte

de Flandre. 1293, la veille de saint Nicolas en

hiver , (5 décembre ). Original en parchemin ,

scellé d'un scel en cire brune , pendant å simple

queue de parchemin. Deuxième cartulaire de Flandre,

pièce 304.

A la suite de cette pièce, dans le cartulaire,

il est fait mention de l'achat de la châtellenie

de BrugesN: le Comte de Flandre , du Sei

gneur de Neelle, dans un cahier qui commence

par ces mots: Lettres touchant Bruges en plusieurs

manières.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

que pour terminer les difficultés qu'il y avoit

entre lui et les mayeur, échevins, jurés et

communauté de la ville de Namur, au sujet

d'un droit d'usage qu'ils prétendoient avoir dans

les bois de Marlaigne : ces habitans se sont

soumis à sa décision; en conséquence de quoi,

il prononce ce qui suit :

Les bourgeois habitans de la ville de Namur,

qui auront payé exactement leur bourgeoisie

dans l’année, pourront aller chercher dans la

forêt de Marlaigne du bois mort, pour leur

usage , pour leurs maisons, pour des escarchon

Années.
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(Echalas) de Vigne, etc. Ils ne pourront rien

vendre de ce qu'ils auront coupé ; et , si un

bourgeois, ou un sergent du bois, déclare l'avoir

vu, il sera cru sous serment, et le délinquant

paiera au Comte 7 sols, monnoie de Flandre,

d’amende.

Ils pourront couper le bois mort selon les

usages du pays, et ils ne pourront, pas aller

plus avant que les marchands, quand ils, cou
peront les taillis, mais ils seront obligés de les

SUIVIC.

Ils seront obligés de brûler le bois qui aura

servi aux échalas des vignes, à la clôture de

leur maison, etc. et ceux qui seront convaincus

de l'avoir vendu ou échangé , seront mis à

l'amende.

Les bourgeois qui ont droit d'usage dans

cette forêt, devront y aller eux-mêmes, ou y

envoyer des personnes qui y auront des droits;

et on ne pourra emporter hors la ville du bois

mort, provenant de cette forêt, sans payer

l'amende. -

Si on trouve quelqu'un coupant du bois dans

la forêt, il sera à la volonté du Seigneur.

Si on trouve quelqu'un coupant du bois, et

qu'il déclare que c'est pour un bourgeois, i!

devra le nommer; et si cela se trouvě faux, il

sera à la volonté du Seigneur. |

Les boulangers, les brasseurs et les teintu

riers ne pourront brûler du bois mort de la

forêt de Marlaigne , pour cuire, brasser ou

teindre ; et les bourgeỏis ne pourront s'en, ser

vir , si ce n'est pour les besoins de leurs

Im31SOITS. -

Les habitans de Namur n'auront aucun droit

d'usage dans les bois de Pafondeville , en la

forêt de Marlaigne.

Le Comte et les maire, échevins, jurés et

communauté de Namur, promettent d'exécuter

le contenu de ces lettres, qu'ils ont scellées de

leurs sceaux. 1293, à Namur, le mercredi après

saint Nicolas, (9 décembre). Copies du temps

en parchemin. -

Autre sentence arbitrale rendue par le Comte

Gui, sur les contestations qu'il y avoit entre

lui et les mayeur, échevins, jurės et commu:

nauté de la ville de Namur, par laquelle il

ordonne ce qui suit : - - -

Si quelqu'un fait un affront, ou dit des injures

au Comte de Namur, à ses hoirs et successeurs,

à sa femme, à ses enfans, à quelqu'un de son

conseil, à son bailli, à son mayeur, à un ser:

gent sermenté, à un échevin en fonctions, à

Îa sainte église, ou à quelqu'un de ses membres,

qui sera sous la garde du Comte, les échevins

et la loi de Namur ne pourront en connoitre,

mais la loi du Comte.

Le Comte défend de faire, sans son consen

tement et sans la permission des mayeur et

échevins de Namur, aucunes assemblées des

habitans de cette ville, sous peine de fourfaire

le corps, l’honneur et l’avoir, et il se réserve la

connoissance de ce forfait.

Quand le Comte de Namur semoncera la

communauté de cette ville pour défendre son

ays, ou venger un affront qu'on lui aura fait,

es habitans seront obligés de s'y rendre, et de

rester avec le Comte ou son bailli, sans gages,

ni à ceux à cheval, ni å ceux de pied : mais si le

bailli semonce seulement les chevaucheurs sans la

commune , le Comte sera obligė de leur donner

des gages.

Les maire, échevins et communauté de Namur
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ont approuvé cette sentence, et y ont apposé

leurs sceaux. Méme date. Copie du temps en parch.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

qu'ayant appris que les habitans de la ville de

Namur avoient conspiré et fait alliance contre

lui, il a envoyé Jean de Namur, son fils, pour

s'en informer; et qu'après beaucoup de contes

tations, il a été convenu que les maire, éche

vins, jurés et communauté de cette ville, se

soumettroient à ce qu'il prononceroit; en con

séquence, il a ordonné ce qui suit en présence

desdits maire et échevins , et sous peine de

perdre corps, honneur et avoir.

Il y aura bonne paix, et toutes les difficultés

et émeutes qu'il y avoit dans la ville de Namur,

seront termiìrées, et principalement celles des

mayeur, échevins et jurés, de Jean Honneret,

de Huerie, fils Brance, de Henri de Revin, de

Jean de Druges, de Pierre Bibon, et autres non

nommés, faisant partie de la commune de cette

ville.

Toutes alliances et accords faits sous serment

entre les habitans, au sujet des émeutes, seront

nuls, et on ne pourra pas les renouveller.

Le Comte ordonne ainsi la punition des cou

ables: Jean Honneres et Huerie, fils Branche,

iront en pélérinage à saint Nicolas du Bar, pas

seront par Rome en allant et en revenant ; et

ils ne pourront rentrer dans le Comté de Na

: mur sans la permission du Comte. Hues Dupont,

Henri de Revin , Watier Bonniaus , Pierre de

Mentroial, Colins Bonecose , Philippe Wibers,

Willaume et Godefrin, fils Branche, Hennous

Loregnars, Limonis de le Neuville, Philippote

Cole et Lambillon Boinecose, sont aussi con

damnés à aller en pélérinage.

Le Comte bannit à toujours du Comté de

Namur , Roumelet Faughe , Jean Dorevale,

Ansal, fils Marcant , Amand du Puch et son

frère , Jaquemin Ponsies , Bauduin Machon,

Aragonne de Bordial , Watier à le Leppe ,

Willaume d'Artaing, Jean de Tremonroux et

Jean Blanc Copet.

Il bannit pour trois ans de ce Comté Borgne,

fils Bateur , Sotée, Pierron Gotart, Bawinial,

Bodard de Bordial, Mathelet, qui a la fille Jean

de Brainne, Colart le Porteres, Brache le Tis

seur, Severin Blokial, le Tellier , Pierron, fils

Bateur, Roussiel d'Arbre, Henrion de Bruges,

Paignon de Frecourt et son frère.

Les maire , échevins, jurés et communauté

de la ville de Namur, ont approuvé cette sen

1293.

1293.

tence , et y ont apposé leurs sceaux. 1293, à

Namur , le mercredi après saint Nicolas, (9

décembre). Copie du temps en parchemin.

Promesse des échevins, jurés et communauté

de la ville de Grammont , d'indemniser Gui,

Comte de Flandre , de la caution de la somme

de 696 livres parisis, à laquelle il s'étoit obligé

our eux envers Robert Crespin, d'Arras, et

:: son frère. 1293, le samedi après saint

Nicolas, ( 12 décembre). Original en parchemin,

scelle des deux sceaux de cette ville , en cire verte,

pendant à double queue de parchemin.

Lettres de Jean, dit Sire d'Audenarde et de Ro

soit, et de Mahaut,sa femme, vidamesse d'Amiens

et Dame de Piquigny, par lesquelles ils donnent à

Guyot, leur fils, pour commencement de por

tion héréditaire, tout ce qui leur appartient à

Acrene, tenu du fief d'Ende, sauf leurs hom

mages ; sçavoir : le Peil et le Planke d'Acrene,

de Beure, de Viane et de Baisseilli : la rivière,

la pêche et tous les profits de la terre; sçavoir:

-
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depuis la maison Bourgois de l'Orderüe jusqu'aux

moulins d'Acrene , et depuis ces moulins jusqu'à

la sauch à Boulers : ils déclarent lui avoir donné

à toujours leurs serfs, serves, les gens d'avoue

rie d'Acrene et la justice, excepté leurs hommes

de fief; et tout ce qui leur appartencit à Sara

denghes; pour tenir le tout par ledit Guiot et

ses hoirs à toujours du Comte Gui et de ses

hoirs à ample fief. Ils prient le Comte Gui de

confirmer et sceller ces lettres ; ce qu'il a fait.

Même date. Copie en parchemin, avec d’autres

pieces de 1296 et 1309. -

Quittance de Thomas Warini, clerc et fami

lier de Philippe de Flandre, Comte de Thiette

et de Lorette, de 25o livres parisis, reçues pour

son maître du receveur de Flandre. 1293, 12

décembre , ( en latin). Original en parchemin,
scellé du scel dudit Thomas, en cire brune, pendant

à simple queue de parchemin.

Lettres par lesquelles, les échevins, jurés,

consaux et commune de la ville de Maubeuge ,

déclarent que Messire Jean d'Avesnes , Comté

de Hainaut, leur ayant demandé de lever une

assise en leur ville pendant un terme désigné,

et que l'ayant refusé, en disant au Comte , à

Philippe sa femme, et à leurs enfans, beaucoup

d'injures, et leur faisant beaucoup d'offenses, le

Comte se rendit à la motte hors de Maubeuge,

et pour punition de leur méfait, il leur dicta les

conditions suivantes: -

Aucun habitant de Maubeuge ...: pourra por

ter la main, ni aller en procession avec la fierte

(chasse) de sainte Aldegonde, et ce, pour ľavoir

portée le jour de la rebellion.

Le Comte a banni à toujours du pays trente

une personnes des plus coupables de la commu

ne; elles n'y sont pas nommées.

Il y aura pour la ville un scel commun qui

ne pourra être brisé sans le consentement du

Comte; il sera gardé par quatre preud'hommes
qui seront choisis par les: et le conseil

de la ville, et ils auront chacun une clef du coffre

où le scel sera déposé.

Les échevins, consaux et commune de Mau

beuge ne pourront lever tailles et assises dans

leur ville, sans le consentement du Comte.

Chaque ouvrier et ouvrière de certe ville

paiera au Comte, à toujours, une maille le samedi

de chaque semaine ; cette assise commencera

le lendemain de noël.

Chaque fois que les Comte et Comtesse de

Hainaut viendront à Meubeuge, la ville sera

tenue de livrer à ses dépens cinquante keutes

(pots), pour y mettre le vin et là bierre qui

leur seront nécessaires, ainsi que la vaisselle de

cuisine, et on les rendra aux preud'hommes de

la ville lors du départ du Comte.

Celui qui mettra la main sur les sergens du

Comte ou de ses hoirs, ou sur quelqu’un de

sa maison , sera à la volonté du Comte.

Tout drapier paiera au Comte et à ses hoirs,

à toujours, pour un grand drap, trois deniers ;

pour une bisse (sorte de drap ) trois deniers;

pour un petit drap, deux deniers; et un denier

pour un demi drap.

Les échevins, jurés, consaux et commune de

la ville de Maubeuge promettent d'observer et

exécuter fidélement le contenu de ces lettres,

sous peine d'être à la volonté du Comte pour

leurs corps et leurs avoirs. 1293, le mardi avant

la nativité du Seigneur, (22 décembre). Original

en parchemin, en partie gátée, scellé du scel de cette

ville, en cire verte, pendant à de la soie cranoisie.
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Premier cartulaire de Hainaut, pièce 77. Imp. the

saurus anecdot. de dom Martene, tome premier, col.

1257.

Lettres par lesquelles Jean, Sire de Cons, et

Isabiaus, femme de Monseigneur Henri de Mi

rewaut, sa femme, reconnöissent avoir vendu

à Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut, à Phi

lippe, sa femme, et à leurs hoirs, à toujours,

le château de Mirewaut en Ardennes , et tout ce

qui leur appartenoit en cette terre, en homma

ges, fiefs , alleux, etc. Winages, l'avouerie de

saint Hubert, et tour ce qui peut être tenu de

l'évêché de Liège, du château de Bouillon, du

Comté de Luxembourg, et de l'église de saint

Hubert; excepté les villes de Nuevillers et de

Bertrix, qu'ils se réservent pour eux et pour

leurs hoirs. -

Jean de Cons et sa femme promettent de se

dessaisir de ce qu'ils ont vendu, quand ils auront

reçu 5oo livres bons tournois noirs petits, la

sûreté de 2oo livrées de terre, d'une pension

viagère de 3,8oo livres pour Isabelle, et des

lettres scellées du Comte, des villes de Binch

er de Maubeuge, et des autres cautions du

Comte. Ils s'obligent, après toutes ces choses

faites, de se rendre à Bouillon et devant tous

les autres Seigneurs dont toutes ces parties de

terres sont tenues, pour s'en déshériter au profit

des Comte et Comtesse de Hainaut. 1293, la

veille de la Nativité du Seigneur, au mois de

décembre, (24 décembre ). Premier cartulaire de

Hainaut, pièce 132. Imp. Thesaur. anecdot de Dom

Martene, tome premier, col. 1259.

Lettres par lesquelles Béatrix, veuve de Mon

seigneur Henri, Seigneur de Mirewaut, et Arnould

de Hufalize , clerc de ladite Dame, déclarent

avoir vendu à Jean d'Avesnes, Comte de Hai

naut, et à Philippe, sa femme, le château de

Mirewaut et appartenances comme dessus: Béa

trix renonce à toutes les prétentions de douaire

et autres qu'elle pourroit avoir sur cette terre,

sauf la terre de Bertrix qu’elle se réserve et à

ses hdirs : cette vente faite moyennant 3oo

livrées de terre en bons noirs fournois petits, que

le Comte a promis de lui payer annuellement pen

dant sa vie. Béatrix promet de se rendre à Bouillon

et devant les autres Seigneurs, pour se déshériter.

Même date. Premier cartulaire de Hainaut, pièce 133.

Liste des personnes qui doivent hommage au

Seigneur de Mirewaut, à cause des fiefs qu'ils

tiennent de lui. Messire Wautier li Borgnes ,

de Biaurains, pour ce qui lui appartient à Bour

sinne ; Messire Wautier de Forieres, Messire

Gelios de Wahars, pour un estaul de moulin ·

au ban de Fronville ; Messire Hermans de Es

clouey, Watier de Arfe, pour ce qui lui appar

tient à Arville; Jeannin de Revoignes , pour

ce qui lui appartient à Vorie et Cevigney ;

Gérard de Lesterins, pour ce qui lui appartient

à Lesterins; Willemin de Sens, pour ce qu'il

tient à Bienon; Messire Aubiers de Bastongne,

pour ce qui lui appartient à Guioray et aux

plaids de Humont; Messire Gérard de Walley,

pour ce qu'il tient dans la dîme de Beley. Huest

de Bastongnes , pour ce qui lui appartient dans

les væries de Chavigney; le fils de Monseigneur

Jean Woflart, de Laval,, pour ce qu'il tient

à Laval et dans la dîme de Belley; le fils de

Monseigneur Cholars de Felines , pour ce qui

lui appartient à Humont; Messire Jean de la

Tour, pour tout le Ban de Redut, Neuvillers,

Senestrecourt et la moitié de Vesqueville; Jean

de Laval, pour ce qu'il tient à Mazebourch ;

T O M E I,
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Simon de Nueville , pour deux alleux qui lui

::::: devant la Roche ; le Forestier

d'Anbrelus, pour ce qu'il tient avec ses frères

à Camploue; Henrion de Celin , demeurant à

saint Hubert, pour ce qui lui appartient à Ce

vigney; Hues de Mirewaut, pour ce qui lui

appartient à Vesqueville, doit la garde à Mire

waut un an et un jour; Constans, pour ce qu'il

tient à Chevigney , doit la garde an et jour;

Wasques, pour la Foresterie qui lui appartient;

Messire Bauduin de Bras, pour ce qui lui appar

tient à Bras, et le pré, appellé le Vicat; Guerris

d'Arfe, pour ce qu'il tient au ban de Tidenel ;

Messire (de Mirewart) à 4 fiefs au ban de Fer

rieres, mais il ne sait comment ils sont tenus

de lui; Guimars de Lesterins est homme lige de

M. de Mirewart, pour ce qui lui appartient à

. Lesterins; Godefrois, pour ce qu'il tient à An

1293.

vaine ; Lambis de Anvaine , fils le Duc, est

homme lige dudit Monseigneur, pour ce qui lui

appartient à Anvaine.

Furios de Anvaine, pour ce qu'il tient audit

lieu d'Anvaine.

Timars li Guengnieres, pour le moulin de

Masebrouc.

Ceux de Cieni sont hommes de Monseigneur

de Mirewart , pour ce qui leur appartient à

Mazebrouc, à Lesterins et à Anvaine.

Wirions de Marche, pour ce qu'il tient à

Mazebrouch et dans le Vicomté.

Henrion de Marville, pour ce qu'il tient dans

la forêt de Marville.

Godefroi de Rochefort, pour un moulin dans

le bas de Fronville.

Messire Hues de Titenges; Robins de Villens;

Godefroi de Perouwès; Messire Gérard de Gou

deville; Robin de Wallers; Messire Godefroi de

Flamierges; Henrion de Brant ; Godefroi de

Rondus; Lambin de Tillac; Watier de Nivar

camp; Bodars de Hoiemont; Messire Nicole de

Flamierges ; le voué de Fillues; le voué de

Guierie; Lambins de Corbereville ; la Dame

d'Agimont; Thiebaus Deleval; Henri de Ven

nates; Jean de Revengne; Willaume de Bioure

wart; Lambert de Camplon; Renier de Lesterins;

Herbins de Lesterins; Thierion de Mazebrouc;

Thomas de Fourerieres; Jacques de Fourieres;

Pierars de Fourieres; Jean d'Anvaine; Lambins

d'Anvaine; Guiars de Lesterins; le fils Cimart

Damblis; Bastions de Fourieres; Ponsart de

Fourieres; Hustin de Bazelles; Baudes de Four

mes; Simon de Hans; Gérard de Lomnesuelle;

Gilles de Wahars; Watier d'Arfe ; Frauchars

de Mirewart; Godegnon de Mirewal; Henrion

de Celin; Weroil de Werin ; Godefroi de Wan

dreses; le fils de Raoul de Ronduet, et plusieurs

autres menus gens qui sont hommes de fief; Mes

sire Watier de Quarnay. Sans date. Premier

cartulaire de Hainaut, pièce 174.

Lettres par lesquelles Raoul de Neele, fils de

feu Monseigneur Jean de Neele , Comte de

Ponthieu er Seigneur de Falevy, déclare qu’y

ayant beaucoup de difficultés entre lui er ſe

Comte de Flandre, au sujet des injures et des

dommages qu'il avoit reçus dans ce Comté de

plusieurs personnes, et notamment de Monsei

gneur Sohier de Bailleul, Maréchal de Flandre,

Seigneur Jean Hubresch, Seigneur Paul Kalcre,

bourgeois de Bruges, et autres habitans de cette

ville; et aussi de Seigneur Baude Leborgne,

Philippon Mallart, Jakemon de Kienrue, Jean

Sourre, Estievenon le Plaiiet, Jean Deleville ,

Bourgeois de Lille, et autres habitans de cette

R 9
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ville; il donne au Comte quittance de tout ce

qui s'est passé, déclare vouloir obéir au Comte

de Flandre et à ses hoirs, et ne jamais rien

faire contre sa volonté : r sûreté de l'exé.

cution de ces lettres, il oblige son corps et tous

ses biens; et il prie noble Prince Jean, Duc de

Lothier, de Brabant et de Limbourg, et nobles

hommes Arnould , Comte de Los, et Waleran,

Seigneur de Monjoie et de Faukemont, d'être

sa caution, et de le contraindre à l'exécution

de ces lettres. 1293, décembre. Original en par-

chemin, scellé des sceaux de Raoul de Nelle, Jeen,

Duc de Brabant , Arnould, Comte de Los , et de

Waleran de Monjoie, en cire jaune, pendans à las

de soie verte et cramoisie.

Double de ces lettres, avec quelques légères

différences et transpositions. Original en parche

min , scellé des sceaux de Raoul de Nelle et du Duc

de Brabant, en cire jaune, pendans à double queue

de parchemin. Les deux autres sceaux n'y ont pas
Cfc /721J, -

Lettres par lesquelles le Comte Gui permet
aux échevins et communauté de la ville de

Nieuport de pouvoir de traviers le Havene entre

Nuidam et la mer, et faire des espoyes, et de

prendre la terre entre les deux digues pour faire

ces espoyes: il leur accorde de plus, que per

sonne ne pourra diguer en dedans ce Havene.

293 , le lundi avant l'épiphanie, (4. janvier).

Copie simple en parchemin.

Elles se trouvent aussi avec plusieurs autres, detail

lées à leur date, dans un rouleau de six bandes de

parchemin , concernant la ville de Nieuport.

Quittance donnée par Félicité, veuve de Bau-

duin d'Avesnes, Seigneur de Beaumont, de 852

-livres 12 sols 7 deniers, reçues de Jakemon le

Clerc, receveur de Flandre, pour un terme de .

la rente viagère que le Comte de Flandre lui

devoit à cause de la vente des terres de Dunker

que et de la Wastinne. 1293, le dimanche après

1 épiphanie, (to janvier). Original en parchemin,

scelle du scel de Felicité, en cire verte, pendant à .

double queue de parchemin.

Promesse faite par Renaut, Comte de Guel

dres, d'indemniser Jakemes de Donze, clerc et

receveur du Comte de Flandre, et Lotin de

Bruges, sergent dudit Comte, de la somme de -

3oo livres, monnoie de Flandre, dont ils s'é

toient rendus cautions pour lui envers son cher

et bon ami Gérard Cant, bourgeois de Bruges,

et assure que dès que le Comte de Flandre l'aura

ramené à Winendale, où il espère se trouver

au commencement du carême, il n'en partira

pour aller en Gueldres, ou en autre quartier

d'Allemagne, sans donner sûreté pour le paie

ment de cette somme. 1293, à Bruges, le

mardi après l'épiphanie : 12 janvier ). Original

en parchemin, scellé du scel dudit Renaut, en cire

blanche, pendant à double queue de parchemin.

Obligation de la somme de 33o livres 1o

sols tournois petits, souscrite par Guillaume,

fils du Comte de Flandre, au profit de son bon

ami Jakemon de Donze, receveur de Flandre.

I 293, le mercredi avant saint Pierre en la cayere,

(la chaire saint Pierre, 13 janvier ). Original

en parchemin, scellé du scel dudit Guillaume, en

cire jaune , pendant à simple queue. Ces lettres sont

C.1.3 ft’e’J.

Quittance de Gérard , Chevalier, Sire de

Rothelers, de 4o livres monnoie de Flandre,

reçues de Jakemon de Donze , receveur de

Flandre, pour deux années d'un fief que le Comte

de Flandre lui devoit. 1293, le vendredi après

Années.
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l'octave de l'épiphanie, ( 15 janvier). Original

en parchemin, scells du scel dudit Gérard, où il

est représenté armé à cheval, sur lequel il y a plu

sieurs fleurs de lys, et sur l'écusson de ses armoiries

il y en a trois, en cire brune, pendant à simple

queue.

Lettres par lesquelles Erars, Sire de Beure

et de Warlers, châtelain de Dixmude, reconnoît

avoir reçu de Pierron, dit Fiat, d'Aire, une

somme non spécifiée, pour laquelle il s'oblige

de lui payer tous les ans, le jour de saint

Remi, pendant sa vie, 1o livres de noirs tour

nois, qu'il assigne sur ses tonlieux de Dixmude;

avec peine de 5 sols parisis, pour chaque jour

de retard: et assignation sur tous ses autres

revenus au cas qu'après sa mort , Isabelle de

Wavraing, sa femme, voulût avoir ce tonlieu

pour son douaire.

Henri de Beure , frère dudit Erar, et son

héritier apparent, confirme ces lettres. I 293.
neritier appare - .." -yɔ ,

janvier. Troisième cartulaire de Flandre, pièce c3.

Pareille constitution d'une autre rente viagère

de Io livres, au profit de Maroie, dite Gargate,

native d'Arras; confirmée par Henri de Beure,

son frère. Même date. Troisième cartulaire de

Flandre, pièce 209.

Lettres de Villaume de Mortagne, Sire de

Bossemer, Robert de Wavrin, Sire de Saint

Venant, Rogier de Ghistielle, Colars de Pouke,

Wautier de Hallewin, Jean de le Haye, Che

valiers, Hues de le Volrestrate, Enguerran de

Bierres et Jean de Loureghien, hommes de

Gui, Comte de Flandre, et Marquis de Namur,

ar lesquelles ils déclarent que pour terminer

es difficultés qu'il y avoit au sujet des jets de

mer, entre Biervliet et le Dam, entre le Dam

et Yser, et dans la terre de Bermezande, don

nés par le Comte de Flandre et Isabelle , sa

femme , à noble damoiseau Jean de Namur,

leur fils; et sur lesquelles noble dame Isabeau,

dame de le Wastinne, et Messire Jean , Sire

de Ghistelle, son hoir et son avoué, avoient

des prétentions, il a été tenu plusieurs journées

en la ville de Lille, où se sont trouvées toutes

les parties; et que comme Jean de Namur

n'avoit pas l'âge nécessaire pour soutenir ses

droits, on lui donna Gillion de Boullers pour

son avoué; Watier du Ham défendit les droits

du Comte de Flandre; et que dans la troisième

journée, lesdits Isabeau et Jean de Ghistelle,

son fils, ont renoncé pour eux et pour leurs

hoirs, à toutes les prétentions qu'ils pouvoient

avoir sur ces jets de mer et utdis, et ont reconnu

qu'ils faisoient partie du fief qui appartenoit à

Jean de Namur, 1293, janvier. Cartulaire de

Namur, pièce 34.

Lettres de Rasse de Gavre, Willaume de Mer

taigne, Sire de Dossemer, Robert de Wavrin,

Sire de Saint-Venant, Wautier de Renenghes,

Sire de Morbeke, Wautier de Haluin, Colars

de Pouke, Chevaliers, Eustache Hauwiaus et

Hues de le Volrestrate, hommes du Comte Gui,

ar lesquelles ils déclarent que pour terminer

es difficultés qu'il y avoit entre noble damoi

seau Jean de§:, fils du Comte Gui, d'une

part; et Messire Leones de Morkerke, et demoi

selle Mahaut, femme de Wautier de Poular, et

ledit Waurier comme son avoué, d'autre part;

au sujet des jets de mer donnés audit Jean

de Namur , plusieurs journées ont été tenues

dans la ville de Lille, où Wautier dou Ham

défendit la cause de Jean de Namur parce qu'il

n'avoit pas son âge , et Bloce, avoué de
*
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Mahaut, Jean de le Zande, le jeune, fils de

Reniers de Bouchan, Jean li Sos, Wautier li

Birth , Pierre Tolins, Henri de Evringhiem,

Baudars Noise, Gherolft de Calvekete et plu

sieurs autres, demandèrent des jets de mer dans

le petit Cadsant; et que dans ces journées ,

lesdits hommes du Comte, joints à eux Gillon,

baili d'Ardembourg, Willaume le Moer, Jean

de Bruges et Clais de le Baeyle, aussi hommes

du Comte, ont jugé que Leones de Morkerke

et les autres n'avoient aucun droit dans les

jets de mer entre Biervliet et le Dam, entre

le Dam er Yser, et dans le petit Cadsant, et

qu'ils appartenoïert tous audit Jean de Namur.

Même date. Cartulaire de Namur, pièce 75.

Vente faire par Monseigneur ( Gilles ) de

|- Wadripont et Monseigneur Gérard de Cordes,

au nom de l'héritier de Ronsnays, (Renaix),

à Jakemon de Donze, receveur de Flandre,

au profit du Comte, de tout ce qui pouvoit

appartenir audit héritier à Ronsnays et appen

dances; cette vente faite du consentement du

Seigneur de Trasegnies et d'autres amis dudit

héritier, selon l'estimation qui en sera faite par

Monseigneur Gérard de Cordes et Rasse, son

frère, au nom dudit hoir, et par Monseigneur

Olivier de Hemelverdenghem, et Gillon , frère

dudit receveur de Flandre, au nom du Comte

Gui ; sauf les bois de Ronsnays et la terre de

Kennoys, dont le Sire de Waudripont jo ira

ndant sa vie, et qu'il a assigné à Jean de

ormenzielles lors de son mariage avec sa fille.

1293, la nuit de la chandeleur , ( premier

février } |

Ce chyrographe a été fait triple; un est resté

ès mains du Seigneur de Waudripont, un autre

en celles de Gérard de Cordes, et le troisième

au Comte. Original en parchemin , scellé du scel

du Seigneur de Wadripont, où il est nommé Gilles,

en cire verte, pendant à double queue de parchemin ;

les deux autres sceaux sont perdus.

« La ville de Renaix est dans la Flandre Autri

» chienne, à quatre lieues de Grammont, et à deux

» lieues d’Audenarde. » -

Quittance de Henri, Comte de Luxembourg,

de ico livres tournois petits, reçues du Comte

de Flandre, pour une année de son fief, échue

à la ::::::: 1293, le dimanche après la

Chandeleur, (7 février). Original en parchemin,

scellé du scel dudit Comte, en cire verte, pendant à

simple queue de parchemin. -

f:: de Sohier, fils de Jourdain, Wasse

lins dou Mirouer, Henri Rinvisch, Godefrois,

fils Ydier, Matthieu đe Saint - Bavon, Henri

Haet, Alexandre, fils Bauduin-Alexandre, Simon

Alin, Philippe dou Val, Simon dou Puch, Phi

lippe Rinvisch , Jean dou Gardin, Jean Ville

bars, Bauduin Delecourt, Bauduin de Zuinarde,

et Henri Brusch, faisant partie des échevins,

conseillers et waghos de la ville de Gand, par

lesquelles ils promettent d'entretenir et de sceller

du scel de la ville de Gand les lettres qu'ils

avoient données sous leurs sceaux particuliers,

pour terminer toutes les contestations qu'il y

avoit entre Gui, Comte de Flandre, et les éche

vins, conseillers et waghes de cette ville, au

sujet des droits, loix et usages dont devoient

jouir les échevins de la ville de Gand. 1293,

le lundi après la Chandeleur, (8 février). Ori

ginal en parchemin, scellé des sceaux de Wasselin

dou Mirouer, dit de Spe, d'Henri Rinvisch, de Gode

foi, fils Yde, de Matthieu de Saint-Bavon, d'Ale

xandre, fils de Bauduin, de Simon Alin, de Philippe

Années.
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de Falle, de Simon de Puth, de Philippe Rinvisch,

de Jean de Gardin, de Jean IV:llebart, de Bauduin

Delecourt, de Bauduin de Zuinarde , et de Henri

Brusch, en cire verte, pendant à double queue de

parchemin. Les deux autres sceaux sont perdus.

Lettres par lesquelles le Roi déclare qu'après

avoir vu les priviléges des abbesse et couvent

de. Messines , et l'information faite par son

bailli d'Aniens, au sujet de la gardienneté de

ce Monastère, il prend cette abbaye sous sa

main comme supérieur, laissant la question indé

cise entre le Comte de Flandre et cette abbaye.

1293, à Paris, le jeudi avant les brandons, (4

mars, en latin ). Original en parchemin, dont le

scel est perdu.

Lettres par lesquelles Robert, fils ainé du

Comte de Flandre, Comte de Nevers, recon

not avoir reçu de l'évêque de Paris, un manoir

et un pourpris, situés hors des murs de Paris,

au-delà de la porte de Montmartre ; à charge

de payer à toujours à cet évêque un cens annuel

de 12 livres parisis; et la terre labourable tenue

à ce pourpris, pour laquelle il paiera 8 livres

aħnuellement. Robert promer pour lui et pour

ses hoirs, de ne pas faire de bâtimens à usages

profanes et malhonnêtes dans l'endroit de ce

pourpris, où il y avoit eu autrefois un cimetière.

i 293, le vendredi après les Cendres, à Paris,

( 5 mars, en latin). Copie simple en parchemin.

Mandement du Roi Philippe IV, au bailli de

Vermandois, de tenir la gardienneté de l'abbaye

de Messines, er de ne pas souffrir que quel

qu'autre s'en mêle, à moins que le Roi ne le

lui mande, quoique l'on assure que ce Monas

tère soit situé hors des limites du bailliage d'A

miens. 1293, à Paris, le dimanche après les

Cendres, (7 mars, en latin ).

Ces lettres sont insérées dans celles de Gau

tier Bardins, bailli de Vermandois, données à

Paris le jeudi après les brandons i 293 , par les

uelles il commet Jean le Ponnetier, prévôt de

éronne , pour l'exécution des lettres du Roi ,

jusqu'à son rappel: et les lettres du bailli de

Vermandois sont dans le récépissé de Jean le

Pannetier, prévôt de Péronne, du vendredi après

les Brandons. 1293 , à Paris. Original en par

chemin, scellé d'un petit scel en cire verte, pendant à

simple queue de parchemin.

Mandement du Roi Philippe le Bel, au bailli

d’Amiens, de tenir la gardienneté de l'abbaye de

Messines, et de ne pas souffrir qu’un autre y

mette la main , quoiqu'elle soit censée située

infra (hors) du district du bailliage d'Amiens.

1293, à Paris, le lundi après les Brandons, (8

mars , en latin). Original en parchemin, scellé

d’un morceau du scel de ce Roi , en cire blanche,

pendant à simple queue de parchemin. -

Procuration donnée par Gerlac, Seigneur de

Ysenbourg, à Simon son clerc, pour recevoir

de Jacques, receveur du Comte de Flandre, 6o

livres noirs tournois, pour une année d'un fief à

vie que ce Comte lui a donné. 1293, à Arneym,

la 3.s férie après le dimanche invocavit, ( 9

mars, en latin ). Original en parchemin, scellé du

scel de Gerlac, en cire verte, pendant à simple queue

de parchemin.

Quittance de Gérard, dit Mules, prévôt de

l'église de saint Pierre à Douay, de 1o livres

parisis, reçues de Gérard de Fline, clerc du

Comte de Flandre, pour une année de rente

que ce Comte lui devoit. 1293, le lundi après

le dimanche que l’on chante reminiscere, ( 15

mars, en latin). Original en parchemin, scellé du
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scel dudit Gérard, en cire verte, pendant à simple

queue de parchemin.

Lettres par lesquelles le Roi Philippe le Bel -

déclare que l'abbé de Hasnon , et Robert de

Bappaume, moine et procureur de cette abbaye,

ont reconnu pardevant lui avoir reçu 2,ooo livres

tournois, pour lesquelles ils quittent le Comte

de Hainaut et ses gens des torts et dommages

qu'ils en avoient reçus à Hasnon, Montigny et

ailleurs. 1293, à Paris, le vendredi après remi

niscere, ( 19 mars, en latin ). Premier cartulaire

de Hainaut, pièce 147. Imp. thesaur. anecdot, de

dom Martene, tome premier, col. 1254.

Quittance de Wulfars de Bersele, Chevalier,

de 628 livres 13. sols 4 deniers , monnoie de

Flandre, reçues de Jacquemon de Donze, rece

veur de Flandre, pour la solde dudit Wulfars

et de ceux qui ont tenu le parti du Comte Gui

en Zélande pendant les mois de janvier et février.

1293, le samedi avant la Notre-Dame de mars,

( 2o mars). Original cn parchemin, scellé du scel de

HVulfars, en cire verte, pendant à simple queue de

parchemin. -

Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite en son nom par Simon de le Volrestrate,

bourgeois de Gand, aux abbesse et couvent du

Bois (Nonnenbosch) près Gand, de six bonniers

de moere dans le terroir de Hulst, près la moere

de l'abbaye des Dunes, et celle de l'église de le

Doue, dans l'endroit appellé Gaheldonc, à raison

de 2o livres, monnoie de Flandre, le bonnier,

et à charge de 6 deniers par bonnier de cens

annuel aux briefs d'Assenede; double rente à

chaque mutation, et quatre deniers d'entrée. 1293,

la nuit de l'Annonciation de Notre-Dame, mois

de mars, (24 mars). Premier cartulaire de Flandre,

pièce 582.

Mándement du Roi Philippe IV, au bailli d'A.

miens, de ne connoître aucunement des affaires

de l'abbaye de Messines jusqu'à ce qu'il ait été

décidé si la garde de cette abbaye appartient au

Roi ou au Comte de Flandre. 1293, à Paris, le

samedi avant la mi-carême, (27 mars, en latin).

Ces lettres sont insérées dans celles de Guillaume de

Hangest, bailli d'Amiens, du mercredi avant Páques

fleuries. 1294, en parchemin, scellées. Deuxième car

tulaire de Flandre, pièce 149.

Mandement du même Roi, au bailli de Ver

mandois, de ne pas connoître des affaires de

l'abbaye de Messines jusqu'à la décision des con

testations qu'il y avoit entre le bailli d'Amiens

et le Comte de Flandre, au sujet de la gardien

neté de cette abbaye. 1293, à Paris, le samedi

avant la mi-carême, ( 27 mars en latin ). Ces

lettres sont insérées dans celles de Gautier Bardins,

bailli de Vermandois , du vendredi avant Pâques

fleuries 1293, en parchemin, scellées.

Mandement du même Roi, au bailli de Ver

mandois, de laisser passer librement à Saint

Quentin les vins venant de Compiegne, Laon

et autres lieux du Royaume, pour la consom

mation du Comte de Hainaut, à qui les receveurs

des droits de péage vouloient faire payer les

droits. 1293, à Paris, le lundi après la fête de

l'Annonciation, ( 29 mars, en latin). Premier

cartulaire de Hainaut , pièce 148. Imp. Thesaur.

anecdot, de Dom Martene, tome premier, col. 1255.

Requête présentée au Roi par Jean dou Sac,

pour le prier de faire cesser toutes poursuites et

procédures contre sa femme, prisonnière à la

demande du Magistrat de Bruges, au sujet des

difficultés que ledit du Sac a avec Robert de la

Bourse, les héritiers de feu Jean de la Bourse

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre;
Années. à la Chambre des Comptes à Lille.

et les échevins de Bruges; d'ordonner au bailli

de Vermandois de mettre sa femme hors de pri

son, et d'ôter les saisies mises sur ses biens.

Sans date. En parchemin.

1293. . Autre requête présentée au Roi par ledit Jean

du Sac, pour le prier de: pitié de lui,

de sa femme et de ses enfans, et de permettre

: soit entendu dans sa propre cause. Sans

ate. En parchemin.

1293. , Autre requête de Jean du Sac, au Roi, par

laquelle il se plaint de ce que le Comte de Flan

dre, à la demande des échevins de Bruges et

des héritiers de Jean de la Bourse, avoit banni

sa femme du Comté de Flandre, sous peine de

: le poing; et il le supplie de mander au

ailli de Vermandois de lui rendre la liberté. Sans

dare, ( en latin). En parchemin.

1293. _. Mandement du Roi Philippe IV , au bailli de

Vermandois, de se rendre à Bruges pour faire

sortir de prison la femme de Jean du Sac, et

faire finir promptement cette affaire. 1293, à

Paris, le dimanche que l'on chante judica me,

( 4 avril, en latin). Sous le vidimus de Guillaume

de Hangest, garde de la prévôté de Paris, du dimanche

après la mi-caréme 1293, en parchemin, scellé du scel

de cette prévôté, en cire verte, pendant à double queue

de parchemin.

1293. , Lettres de Gui, Comte de Flandre, et d'Isa

belle, comtesse de Namur, sa femme, par les

quelles ils donnent à leur fëal sergent Lotin de

Bruges, et à Lotekin, son fils, huit mesures de

terre, pour tenir des Comtes de Namur en un

seul fief, avec les terres et un manoir près

Thourout, qu'ils avoient déjà donné audit Lótin.

1293 , le samedi après Pâques fleuries, mois

d'avril, (13 avril). Premier cartulaire de Flandre,

piece 471. - : -

1293. . Quittance donnée par Guillaume, archevêque

de Rouen, de 1oo livres tournois, reçues du

Comte de Flandre, pour une année échue à la

Purification de la Vierge , d'un fief que ce

Comte doit à noble homme le Comte de Dreux.

I 293, apud Deivillam, près Rouen, le vendredi

avant Pâques, ( 16 avril, en latin). Original en

parchemin, dont le scel est perdu.

1293. Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite en son nom, par ses bons amis Bernard

de Messines et Dom Eustache, moine de Cam

bron, à Henri de Thielt , son couturier, de

sept bonniers de bruieres, à Male, près du

chemin de Male à Bruges, à raison de 4o sols

parisis le bonnier; et de deux bonniers et demi

des mêmes terres, à Io sols parisis le bonnier,

et à charge de six deniers de cens annuel par

bonnier à l'espière de Bruges; double rente à

chaque mutation, et quatre deniers d'entrée. 1293,

la veille de Pâques, ( 17 avril). Premier cartulairé

de Flandre, pièce 424.

1293. Mémoire donné par les échevins, conseil et

communauté de la ville de Messines, tendant à

prouver que l'abbaye de Messines a fourni, en

diverses occasions, des gens de guerre, pour

servir dans les armées des Comtes de Flandre.

Sans date. En parchemin fort consommé.

1293. Mention de la vente faite au nom du Comte

Gui, par Hue de le Volrestrate, aux abbé et

couvent de le Dons, de 25 bonniers de mære

dans le métier de Hulst, à raison de 28 livres,

monnoie de Flandre, le bonnier. 1293. Deuxième

cantulaire de Flandre, pièce 481.

1294. Quittance de Willaume de Condet, Sire de

Bailleul et de Rousoit, de 6oo livres tournois,

que le Comte de Flandre lui devoit. 1294, le
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vendredi après la Résurrection de Notre-Seigneur.

(23 avril). Original en parchemin, scellé du scel

dudit Guillaume , en cire verte, pendant à simple

queue de parchemin.

Lettres de Henri, Comte de Luxembourg et

de la Roche, et Marquis d'Arlon, par lesquelles

il donne aux soeurs Prêcheresses de la maison

de Notre-Dame, à Lille, où étoit entrée Mar

guerite Demoiselle de Luxembourg, sa soeur,

ou à telle autre maison de cet ordre en laquelle

sadite soeur se fixera, une rente annuelle de ioo

livres tournois, que Gui, Comte de Flandre,

lui devoit pour un fief de Bourse, dans le mois

de décembre, pour en jouir pendant la vie de

ladite Marguerite. Le Comte promet en outre

d'acheter des terres pour la valeur de 5o livres

au tournois par an, et de les donner à cette

maison, pour en jouir à toujours, en diminution

des 1oo livres ci-dessus; et de donner à ladite

maison, 1,ooo livres tournois, à la saint Remi

prochaine. 1294, le jeudi après saint Marc,

évangéliste, ( 29 avril). Deuxième cartulaire de

Flandre, pièce 7. Troisième cartulaire de Flandre,

pièce 1ốo. Imp. Diplomata Belgica Mirei, tome 4,

page 26o.

ettres de Gui , Comte de Flandre, par

lesquelles il déclare que feu noble homme, sen

cher féal Jean, dit Sire d’Audenarde et Sire de

Rosoit , ayant assigné à Mahaut, Vidamesse

d'Amiens, Dame de Pinkegni, sa femme, pour

son douaire, tout ce qui lui appartenoit à Les

sines et dans la châtellenie, à Ogy, à Seraden

ghes, à Evrebeke, à Acrene, à Papenghiem,

à Yser, à Leneghesem, à Tongres, à Baffe, aux

bois de Portebierck et de Louviere, au château

de Flobecq, à Flobecq, à Goy, à Vondeke et à

Ellezielle; et cette assignation ayant été faite en

présence et du consentement du Comte Gui, de

feue la Comtesse Marguerite, sa mère, d'Arnould

d’Audenarde, leur fils ainé et héritier, et de Jean

de Rosoit , leur autre fils, de Hellin de Cysoing

et de Gérard de Landas, Seigneur d'Ainne ,

Chevaliers et Bers de Flandre, sous peine dé :

o,ooo livres, que ces deux enfans paieroient

à leur mère, s'ils ne vouloient pas exécuter le

contenu de ces lettres: et ladite Mahaut s'étant"

plainte au Comte qu'après la mort de son mari

ses enfans l'avoient empêchée de se mettre en

possession de ce qui devoit lui revenir, et qu'ils

avoient fait plusieurs entreprises qui lui sont

préjudiciables, le Comte a ajourné ledit Arnould

à Grammont, où il s’est repenti de ce qu'il avoitq

1294.

fait, a amendé à sa mère et a promis de la laisser

jouir de tout ce qui lui revenoit pour son douaire.

Le Comte, pour sûreté de ces lettres, a voulu

u’elles fussent scellées par ses hommes Bers de

: savoir: Rasse de Gavre, Seigneur de

Liedekerke et de Boulers, Wautier de Nivelle,

our la demoiselle de Mortagne, Chevaliers, et

ellin, Seigneur de Cysoing, écuyer, Bers de

Flandre. 1294, avril. Original en parchemin, scellé

des sceaux du Comte, en cire jaunâtre, de Rasse de

Gavre, en cire verte, de Watier de Nivele, en cire

jaune, et de Hellin de Cysoing, en cire brune,

pendans, le premier à las de soie cramoisie, et les

trois autres à las de soie verte. Ces lettres sont aussi

dans un rouleau de trois feuilles de parchemin, con

cernant les Seigneurs d'Audenarde.

Fragment des mêmes lettres. Deuxième cartulaire de

Flandre, pièce 6y6.

Lettres par lesquelles les échevins et commu

nautés de Hooghaldwold et de Mademleke ,

donnent à Florent, Comte de Hollande , leur
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terre de Harkenkerbach (Harkenkach) en re

connoissance des secours qu’ils en avoient reçus

pour la culture de ce pays. 1294, le jour de

saint Philippe et de saint Jacques, apôtres, (pre

mier mai ; en latin ). Quatrième cartulaire de

Hainaut, pièces 290 et goo quater. Imp. recueil des

chartes de Mieris, tome premier, page 558.

Mandement du Roi Philippe le Bel, au bailli

de Vermandois, d'informer promptément des

torts faits à Jean du Sac, et faire exécuter le

:::: rendu en la cour du Roi, par lequel

es héritiers de feu Robert de la Bourse, bour

geois de Bruges, et les échevins de cette ville,

ont été condamnés à restituer audit Jean du

Sac, tous les dommages qu'il avoit essuyés au

sujet, d'une somme d'argent que ledit du Sac,

comme exécuteur testamentaire de feu Jean de

la Bourse, avoit remise au Roi en vertu d'une

indulgence qui lui avoit été accordée par le

Pape, pour le rendre habile à recevoir lės le

1294, à Paris, le mardi après la fête de saint

Jean devant la porte latine, ( 1 1 mai, en latin).

En parchemin, écriture du temps.

Quittance de Gerlac, Sire d'Ysembourg, de

6o livres tournois, reçues du Comte Gui, pour

une année d'un fiefqui lui étoit due par ce Comte.

1294, le mardi avant l'ascension , ( 29 mai ).

Original en parchemin, scellé du scel dudit Gerlac,

en cire blanche, pendant à simple queue de parch.

Lettres par lesquelles Ostes de Trasignies,

Sire de Hakignies, Gilles, Sire de Wadripont,

Gérard de Cordes, Chevaliers, prochains amis

( parens ) de Gillekin de Rosnais, du côté de

son père, et Jean Minne, Jean li Grutres, le

jeune, et Hues de le Voulestrate, bourgeois de

Gand, prochains amis dudit Gillekin, du côté

de sa mère, déclarent que pour liquider leur

neveu mineur des dettes considérables dont il

étoit chargé, ils ont vendu à Jakemon de Donze,

clerc et receveur du Comte Gui, les seigneurie

et justice de Rosnais et les droits y appartenans,

: la somme de 9oo livres tournois; et routes

es rentes, terres, prés et bois qu'il y avoit,

: le fuer, appellé denier douze; moyennant

somme de 7o7 livres 7 sols 6 deniers tour

nois, selon l'estimation qui en a été faite: qu’en

conséquence ils se sont rendus à Peteghem le

jour indiqué, où ledit Gillekin s'est déshérité

de tous ces biens en présence de Jean Almar,

bailli de Rosnais, et des hommes du Tenement

d'Ende qu'il avoit amené avec lui; sçavoir :

Broigniart de Weis, Gillion Pitte, Sohier Daniel,

Gérard de Bruges, Henri de le Fosse, Jean de

le Relevane , Willaume Rabode, Stievenes Li

fevre, et Jean de Buenemont, pour en adhé

riter Gui de Namur, fils du Comte de Flandre.

Gui, Comte de Flandre, confirme ces lettres

comme Sire, à la prière de tous les comparans.

1294, mois de mai. Sous le vidimus de Hugues,

abbé de Floreffe, de la troisième frie après l'annon

ciation de la Vierge 13ot, en parchemin, scellé du

scel de cet abbé, en cire brune, pendant à double

queue de parchemin. -

Promesse de Willaume de Condet, Chevalier,

Sire de Roussoit et de Moriaumes, d'acquitter

et dédommager Gui, Comte de Flandre, et ses

hoirs, de la somme de 2,83o livres parisis,

dont il s'étoit rendu caution pour lui envers

Baude Crespin , d'Arras, et Jean , son frère.

1294, mai. Original én parchemin, scellé du scel

desdits Guillaune, en cire verte, pendant à double

queue de parchemin. -

* A

Lettres des prévôt et échevins de Maubeuge,

S 9

4
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: lesquelles ils déclarent que Colart de Labic,

urgeois de Maubeuge, a reçu du receveur

de Flandre, pour les bourgeois de cette ville,

22 livres sterlings, dont le paiement avoit été

arrêté par ordre du Comte de Flandre, à la

fête (foire) d'Ipres du carême dernier. 1294,

mai, à Maubeuge. Original en parchemin, scelle

du scel de noble dame madame l'abbesse de Mau

beuge, en cire brune, pendant à simple queue de

parchemin, parce que les prévôt et échevins de cette

ville n'en avoient point.

s294. Mandement de Philippe le bel, au bailli de

Vermandois, de ne point troubler le Comte de

Flandre, son cher et féal, dans l'exercice de

sa jurisdiction sur les biens et personnes des

abbé et couvent de Hasnon; la grace que le

Roi leur avoit faite au sujet du paiement de

leurs dettes, devant rester dans toute sa force.

1294, a Senlis, dans l'octave de la trinité, (en

latin ). Original en parchemin, scellé d'un morceau

du scel de ce Roi, en cire blanche, pendant d simple

queue.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre,i 294.

de la vente faite en son nom par son féal

Huon de le Vuolrestrate, bourgeois de Gand,

à Jean Scinkel, bourgeois de Bruges, de sept

bonniers deux mesures et quarante verges de

« wastinne, situées entre Bruges et Male, devant

la maison de Jean à Putbrauc, à raison de 6o

sols monnoie de Flandre, le bonnier, et à charge

de 3 deniers de cens annuel par bonnier, aux

briefs d'Assenede; double cens à chaque muta

tion, et 4 deniers d'entrée. 1294, le jour de

saint Pierre et saint Paul, apôtres, ( 29 juin ).

Premier curtulaire de Flandre, pièce 423.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre

et Marquis de Namur, Isabelle, sa femme, et

Jean de Namur, leur fils ainé, donnent à leur

· cher et féal Jean, Seigneur de Pickigmy et

Vidame d'Amiens, et à ses hoirs, à toujours,

une rente annuelle de 1oo livres parisis, à

recevoir à Namur, le treizième jour de noël,

et à tenir en fief des Comtes de Namur: ce don

fait en reconnoissance des services du Seigneur

de Piquigny. 1294 , juin. Premier cartulaire de

. Flandre, pièce 57o. Cartulaire de Namur, pièce 57.

1294. ,, Don fait par lesdits Comte et Comtesse de

Namur à leur cher féal Rasson, Seigneur de

Gavre, et à ses hoirs, Seigneurs de Gavre, à

toujours, de too livres parisis de rente , sur la

recette de Namur, à tenir en fief: si Rasse

meurt avant Béatrix, sa femme, elle pourra

jouir pendant sa vie de la moitié de cette rente.

1294 , juin. Premier cartulaire de Flandre, pièce

37i. Cartulaire de Namur, pièce 38.

Confirmation par le Čonte Ĝui de la vente

faite en son nom par Huon de le Vuolrestrate,

bourgeois de Gand, au Seigneur Alart Lam ,

bourgeois de Bruges, de 9 bonniers 127 verges

de moere, à raison de 55 livres monnoie de

Flandre, le bonnier, et à charge de 6 deniers

de cens annuel par bonnier, aux briefs d'As

senede; double cens à chaque mutation, et 4

deniers d'entrée. 1294, le vendredi après le jour

de saint Pierre et saint Paul, ( 2 juillet ). Pre

mier cartulaire de Flandre , pièce 419.

3294, Confirmation de pareille vente faite à Jean

- Dop, bourgeois de Bruges, de 9 bonniers 127

verges de moeres, aux mêmes prix et charges

que dessus. Même date. Premier cart, de Flandre,

pièce 42o.

1294

* 294.

1294.

ques Lam, bourgeois de Bruges, de 9 bonniers

Confirmation de semblable vente faite à Jac-

Années.

1294.

1294

1294

1 294.

1294
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à la Chambre das Comptes à Lille.

127 verges de moeres, aux mêmes prix et char

ges que dessus. Mėme date. Premier cartulaire de

Flandre , pièce 42ı.

Confirmation de semblable vente faite à Jean

de Essen, bourgeois de Bruges, de 2 bonniers.

de mæres, aux mêmes prix et charges que

dessus. Même date. Premier cartulaire de Flandre,

pièce 422. -

Lettres de Jean, abbé, et du couvent de

Vicogne, par lesquelles ils reconnoissent avoir

vendu à Jakemon de Donze, clerc et receveur

du Comte de Flandre, une maison et héritage

qui leur appartenoit dans la ville de Bruges ,

tenant à celle du receveur, et nomment Jean

Guerri, leur chanoine, pour s'en déshériter devant

les échevins de Bruges. I 194, lendemain de

saint Jacques et saint Christophe, par un deluns,

(lundi 26 juillet ). Original en parchemin, scellé

àes sceaux desdits abbs et couvent; en cire brune,

pendans à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Pierre, prévôt, et le

chapitre de l'église de saint Barthélémi à Béthune,

reconnoissent que leur cher Sire Robert , fils

ainé du Comte de Flandre, leur a cedė une

rente de 3 deniers à la saint Remi, un chapon

à noël, et pour demi-fenage 2 deniers par an,

sur une maison à Béthune, dans la rue hors

la porte des Feiers; en échange d'une rente

annuelle de 1 1 deniers qui étoit due au chapitre,

sur une pièce de terre appartenant à Gilles Do

deis, située entre la maison de Jean Manessier

et le vivier du Seigneur de Béthune... 1294,

juillet. Original en parchemin, scellé du scel de ce

chapitre, en cire verte, pendant à double queue de

parchemin.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre,

des biens de l'abbaye du Val du Ciel en Wer

kin, ordre de Cîteaux, qui y sont détaillés.

1294, à Winendale, le lendemain du jour de

saint Laurent, par un demerkes, au mois d'août,

( mercredi 11 août ). Premier cart, de Flandre,

pièce 404.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

qu’ayant été défendu par ordonnance de la Com

tesse de Flandre, sa mère, et par une autre de

lui, à toutes les maisons de religion, clercs,

bourgeois et gens non nobles, d'acquérir dans

le Comté de Flandre des fiefs, rentes, terres,

héritages, et autres choses tenues des Comtes,

sans leur consentement; et ayant été informé

par enquêtes que les échevins et conseil de la

ville de Douai, bourgeois, et autres habitans

de cette ville payant taille, avoient fait quelques

acquisitions pour les hôpitaux et les maisons

des malades, sans en avoir obtenu permission,

il quitte cette ville des amendes que les habi

tans avoient encourues à ce sujet, moyennant

une taille que les échevins leveront pour lui

sur les nouveaux acquéreurs; et si ceux-ci

refusent de la payer, le Comte s'oblige de leur

prêter la force nécessaire pour les y contraindre.

1294 , à Winendale , le mercredi après saimt

Laurent, ( 11 août ). Premier cart, de Flandre,

pièce 403.

Acte fait par Jean de Blarignies,, clerc, fils

de feu Bauduin, dit Patoul, notaire public,

contenant qu'en sa présence, Druars Vilains,

prévôt du Quesnoy et de Bavai, a publié au

nom de noble homme son cher Seigneur Jean

d'Avesnes, Comte de Hainaut, que ceux qui

scient les bleds de par les habitans de Valen

ciennes et les mènent. dans cette ville, le font

contre la teneur des premières et secondes trèves
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faites entre le Comte de Hainaut et la ville de

Valenciennes, et contre le commandement du

Roi de France : leur fit défenses de mettre la

main sur ce qui appartient au Comte, ni sur

les biens qu'il a saisis, sous peine de méfaire,

jusqu'à ce que les difficultés soient terminées ;

et que le Comte a toujours offert de faire droit

et loi à ceux qui le demanderont.

Passé dans la terre de Gilles de Heskes, dans

le territoire de Sebourg, près la ville appellée

vulgairement Crouces au Val, en présence de

nobles hommes Gilles de Bielignies, Jean, dit

Labouriel de Gussignies, hommes féodaux du

Comte, Jean, dit Heneket, et Renier, dit Goho

rial. 1294, 13 août. Original en parchemin, signé

monogramme du notaire.

Acte du même notaire de semblable publica

tion faite par Adam, maire de Bavai, dans le

territoire de Sebourg, dans celui de Angeriel et

autres. Même date. Original en parchemin, signé

du monogramme du notaire.

Lettres par lesquelles le Comte Gui quitte

l’abbaye du nouveau cloître à Bergues, de l'en

quête qu'il devoit faire au sujet des biens qu'elle

avoit acquis, et veut qu’elle en jouisse franche

ment comme si ces biens lui appartenoient par

loi ; sauf les droits et seigneurie du Comte. Les

biens confirmés y sont détaillés. 1294, à Winen

dale, le vendredi après saint Laurent, ( 13 août).

Premier cart, de Flandre, pièce 4o5, en partie gâtée.

» L’abbaye de filles du nouveau cloître à Bergues,

» est de la congrégation de saint Victor.

Lettres par lesquelles Juliane, jadis dame de

Kievraing , Jeffroi , Sire d'Aspremont et de

Kievraing, et Thomas, son frère, Sire de Cau

mont , Chevaliers , déclarent avoir vendu à

noble homme Jean d'Avesnes, Comte de Hai

naut, leur Sire, et à ses hoirs, à toujours, tout

ce qui leur appartient dans la ville de Tongre

saint-Martin et appendances, consistant en cens,

rentes, justices haute et basse , terres laboura

bles, le bois de Mouchin près Béthinsart, et

autres choses, moyennant la somme de 3,o8o

livres tournois, payables en différens termes.

I 294, le mardi après l'assomption Notre-Dame,

au mois d’août, ( 17 août). Premier cartulaire de

Hainaut, pièce 87.

» Tongre-saint-Martin est un village de la chátel

» lenie d'Ath.

Lettres d'Adolphe, Roi des Romains, par

lesquelles il confirme les lettres y insérées de

l'Empereur Rodolphe, données à Wirtzbourg,

la veille de l'annonciation de Notre-Dame, au

sujet des fiefs tenus de l'empire et des tuteurs

des mineurs. 1294, à Nuremberg, 2 des calen

des de septembre, la 3.° année de son régne,

(31 août, en latin ). Original en parchemin, dont

le scel est perdu. Imp. dans le recueil des chartes de

Mieris, tome r, page 559 , et dans l’histoire de

Zélande, par M. Kluit, tome 2, p. 976.

Confirmation par le même Empereur , des

lettres y insérées de l'Empereur Rodolphe ,

données à Erford le 8 des ides de mai , l'an

37 de son régne, ( 8 mai 1,29o), par lesquelles

il mande à nobles hommes Jean, seigneur de

Renesse , Thierri , Seigneur de Brederode, ,

Wulfart , Seigneur de Bersele, Jean, Seigneur

de Malsteden, Hugues , Seigneur de Crunin

gen , Florent de Bersele , Nicolas de Katz , !

et à leurs adhérens , habitans de Zélande, de

reconnoître le Comte de Holande et de Zélande

pour leur véritable Seigneur; autrement qu'il

assistera le Comte de Hollande, comme son vas

Années.

1294

laventair chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambri des Comptes à Lille.

sal, pour les soumettre. 1294, à Nuremberg, 2

des cal. de septembre, la 3.° annėe de son régne,

( en latin). Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce

it3. Imp. rec. des chartes de Mieris, tome i, page 559,

et dans l’histoire de Zélande, par M. Kluit, tome

2 » Page 977. , !

Mêmes lettres sous le vidimus d’Antoine, évêque

de Durham, de la 5.º férie après saint Matthieu ,

apôtre, 1294, à Dordrecht. Quatrième cartulaire de

Hainaut, pièce 319.

Confirmation par Adolphe, Roi des Romains,

des lettres de :::: Rodolphe, données à

Erford, le 2 des nones de juillet, la 17.° année

de son régne, ( ce qui revient au 6 juillet 129o),

par lesquelles il mande à noble homme le Comte

de Hollande, son féal qu'il ne consentira jamais

au traité qu'il a fait touchânt l'isle de Walkeren

1 294.

en Zélande. 1294, à Nuremberg, le 2 des calen

des de septembre, la 3.° année de son régne,

( 3 1 août, en latin). Quatrième cartulaire de Hai

naut, pièces 119 et 314. Imp. rcc des chartes de

Mieris, tome i." , page yo7, et dans M. Kluit ,

tome 2, page 967.

Lettres par lesquelles Antoine , évêque de

Durham, déclare que suivant le commandement

d'Edouard, Roi d'Angleterre, Seigneur d'Irlan

de , et Duc d'Aquitaine, il s'est rendu près

"de Gui, Comte de Flandre et Marquis de Na

mur, pour achever le traité de mariage entre

Edouard, fils et héritier de ce Roi, er noble

demoiselle Philippe, fille du Comte de Flandre,

Z

lequel traitė avoit été commencé ::::: plus

d'un an, par noble homme Willaume de Valence,

Comte de Pembroc, oncle paternel dudit Roi,

et cet évêque , d'une part; et par nobles hom

mes Rasson , Seigneur de Gavre , et Jean ,

vidame d'Amiens et Seigneur de Pickigny , Che

valiers, pour le Comte de Flandre, d'autre part;

et qu'après avoir fait voir sa commission à noble

homme Roger de Ghistelle, Chevalier, à Jac

ques de aqua (de l'eau), professeur en loix, et

à Jean de Menin, qui lui ont montré celle qu'ils

avoient du Comte de Flandre, il a conclu ce

mariage aux conditions suivantes.

Lorsqu’Edouard, fils dudit. Roi d'Angleterre,

et ladite Philippe seront en âge nubile, ou si la

prudence et la finesse devancent en eux cet

âge, le Roi d'Angleterre mariera son fils avec

la fille du Comte de Flandre.

Le Comte de Flandre donnera en mariage à

sa fille 2oo,ooo livres tournois, qui seront payées

au lieu dont les parties conviendront, en quatre

termes; savoir : 5o,ooo livres lors de ia’cėlė

bration du mariage, autant à la fin de chacune

des trois années suivantes. Le Roi d'Angleterre

prendra, en déduction de la somme ci-dessus,

celle de 1oo,ooo livres, ou autre, que noble

homme Renaut, Comte de Gueldres, devoit au

Comte de Flandre.

Si Philippe vient à mourir sans enfans après

son mariage , le Roi d'Angleterre sera tenu de

rendre au Comte de Flandre la somme de 5o,ooo

livres tournois.

Le Roi d’Angleterre assignera å ladite Phi

lippe, pour son douaire, le Comté de Ponthieu,

avec toutes ses appartenances; à condition qu'elle

sera tenue d'acquitter les fiefs, aumônes et autres

redevances dont ce Comté pourroit être chargé:

si elle ne peut pas en jouir, on lui assignera, en

Angleterre un douaire de la valeur du comté de

Ponthieu.

Si le Roi d'Angleterre fait la guerre au Roi

de France ou au Roi des Romains, et qu'elle
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à la Chambre des Comptes à Lille.

soit suivie de quelque traité , on n’y insérera

rien de contraire au présent traitė. -

Le Roi d'Angleterre n'aura recours ni au

siége apostolique , ni à quelqu’autre autorité

pour se dispenser d'exécuter ce traité.

Si, lorsque la fille du Comte de Flandre ira

en Angleterre pour la célébration de son ma

riage, le Roi se trouvoit en guerre avec quelque

uissance qui l’empêchât d'y aller avec sûreté,

le Roi ::::::- sera tenu de lui procurer

un sauf conduit.

Afin que le Roi d'Angleterre ne puisse mettre

aucun retard ni obstacle à l'exécution de ce

mariage, il sera tenu de payer au Comte Ioo,ooo

livres tournois, s'il ne se faisoit pas par sa

faute. 1294, le dernier du mois d'août, à Lyere

en Brabant, (en latin).

Ces lettres sont insérées dans une copie col

lationnée, en vertu du mandement du Comte

Gui, par Simon Paul , de Courtray, notaire

public, dans le château de Peteghem , près

Audenarde, en 1299, indiction 3.° die novissima,

-{ 1.er octobre), en présence de Me. Willaume

e Lille, chanoine de saint Albin de Namur;

Jean de Cressi, notaire impérial, et Gilles, dit

Maréchal, clercs ; en présence aussi de noble

homme Jean de Namur, Chevalier; Me. Denis,

d'Ypres, écolâtre de Cassel ; Gilles de Harle

beke , chanoine de Courtray, et autres non

nommés. En parchemin, signée du monogramme

du notaire. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 26o.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

nomme Pierre Maillars, Gérard li Niès , Jean

Hangouwars, fils de Gillion, Jakeme li Prevot, ;

fils de Henri, Jakemes de Warenghien et Jake

mes li Playes, fils de Henri, bourgeois de Lille,

;:

pour être changeurs en la ville de Lille, et y

aire recette pendant l’espace de dix ans, com-

mençant à la pentecôte. 1294.

Le Comte s'oblige de les::::: tOllteS

personnes, pourvu qu'ils fassent loyal change,

loyal recette et loyaux paiemens,

Si un desdits changeurs vient à mourir, ses ,

héritiers pourront le remplacer, mais de façon

qu'il n'y ait pas plus de six :::::: Si la .

ville de Lille leur fait quelque grief au sujet du

change et de la recette, le Comte les en délivrera.

Le Comte promet auxđits changeurs de faire

faire le ban par les échevins de Lille, que tous

- I294. -

ceux qui se mêleront de change ou de recette

dans cette ville, autres que les six ci-dessus ou

leurs hoirs, paieront 6o livres de forfait.

Le Comte ordonne à son bailli et à son pré

vôt de Lille de faire enquérir de la vérité, et

de faire rendre justice par les échevins de Lille

routes les fois que ces six changeurs le requer

.rọnt; et si son très-cher Sire le Roi de France

ne veut souffrir des changeurs dans son royaume,

le Comte veut et consent qu'ils reçoivent des

bonnes gens l'argent qu'on leur portera, et qu'ils

le rendent sans maintenir et sans faire cange. 1294,

août. Quatrième cartulaire de Flandre, pièce 212.

Reconneissance de Renaut, Comte de Guel

dres, d’avoir reçu de Gui, Comte de Flandre,

son père, par les mains de Monseigneur Joffroi

: I294.

de Ranzieres, son Chevalier , 2oo livres four

nois petits. 1294, le jour de saint Matthieu,

apôtre, à saint Denis en France, (21 septembre).

Original en parchemin, scellé du scel dudit Renaut,

en cire jaunâtre, pendant à simple queue de parchemin.

Sentence de l'empereur Rodolphe, par laquelle

il déclare que lorsqu’un vassalde l’Empire vient à

/ mourir sans hoir mâle, son fief doit appartenir au

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flande;

- à la Chambre des Comptes d Lille.

Seigneur à l'exclusion de ses soeurs; à moins

qu'il ne veuille leur en accorder la jouissance

pendant sa vie.

*I 294.

Témoins à cette sentence: nobles hommes,

le Burgrave de Nuremberg; Eberhard, Comte

de Catzenellenborgh; Eberhard, Comte de Wir

temberg ; Gerlac de Brunberg ; Conrard de

Winspērg; Frédéric de Hohenloch; Ulric de

Hanouwe, et autres non nommés. 129o, 4 des

ides de septembre, indiction 3°. à Erford, ( 1o

septembre , en latin). Sous le vidimus en parche

min des doyen et chapitre de saint Gengulf d'Heins

berg, diocèse de Liége, de la sixième frie après le

jour de Quasimodo, 1384, scellé du scel de ce chapitre,

en cire verte, pendant à simple queue.

Lettres de l'official de Térouanne, par les

quelles il déclare que Sara, veuve de Wautier -

Carnificis, à -présent femme de Gilles Sellarii le

vieux, a reconnu en sa présence avoir vendu

pour une somme qu'elle déclare avoir reçue à

Gui, Comte de Flandre, tout ce qui pouvoit

lui appartenir, à cause de son douaire ou autre

ment dans la paroisse de Can-Villa, appellée

Caullerie, qui lui venoit de son premier mari,

de la valeur annuelle de 32 sols parisis. 1294,

r 294.

1294

ra94.

1294.

1294.

le samedi après saint Matthieu , apôtre, ( 25

septembre). Premier cartulaire de Flandre , pièce

8. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 707.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

retenir pour son conseil pendant cinq ans, Me.

Guillaume de Clermont , clerc , avocat pour

toutes les affaires qu'il aura à la cour de Reims,

et promet lui donner 2o livres parisis par an.

1294, à Paris, le dimanche après saint Remi et

saint Hilaire, (3 octobre, en latin ). Quatrième

cartulaire de Flandre, pièce 92.

Lettres de Pierre de Sargines, et de Jean,

châtelain de Nuelle, Chevaliers , par lesquelles

'ils :::::::: été envoyés par leur Sei

gneur le Roi de France, pour recevoir des gens

de noble homme le Comte de Flandre la prisée

de la valeur de la terre de Namur, ils n'ont pas

encore celles de la justice, des morte-mains, des

fourmortures, des parchons, des échéances de

bâtards, des corvées, des reliefs d'hommages,

des vendemmes des terres, des fourfaits et d'autres

choses qui devoient entrer dans cette prisée.

Orig. en parch. scellé des petits sceaux desdits Pierre et

Jean, en cire brune, pendans à double queue de parch.

Confirmation par Robert, Comte d'Artois,

des acquisitions des biens y déclarés, faites par

les abbé et couvent de l'église de Lonvillers en

Boulonnois, dans le Comté d'Artois; à charge

de lui payer pour le droit de nouvel acquet dû

dans le comté d'Artois, tant par les personnes

non nobles, que par les églises pour les alloeux,

rentes et autres terres, 6o livres parisis pour

une fois, et une rente annuelle de 12 deniers le

jour de saint Remi, au château de Saint-Omer:

sauf tous les droits et justice du Comte, et sauf

le droit d'autrui. 1294, à Saint-Omer, le jeudi

après la fête de saint Denis, mois d'octobre,

( 14 octobre ). Copie en papier authentiquée en ışı6

sur un registre qui se trouve aux chartes d'Artois,

signée Caulier.

Quittance donnée par Enguerran , Sire de

Coucy , Oisy et Montmirail, de tout ce que

noble homme Renaut, Comte de Gueldres, pou

voit lui devoir jusqu’à ce jour. 1294, le samedi

avant la fête de saint Luc, (16 octobre). Original

en parchemin, scelle du scel dudit Enguerran, en

cire verte, pendant à double queue de parchemin.

Promesse faite par Zueder van Zuelen, Ghys
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brech van Abtwoude, Hubert de Viane, Splinter

de Boesinghe, Guillaume de Vorne, Aelard de

Boesinghen, Chevaliers , Gysebrecht de Ysels

1294.

1294.

I294.

1294.

I294.

1294.

tene, Zueder de Viane, Jean, fils d'Etienne de

Zuelen, Wautier de Zuelen, Hennerie vanden

Ryne, et Henri vanden Reyne, écuyers , de

servir Florent, Comte de Hollande , Zélande

et Seigneur de Frise, contre tous, à::
de Jean, évêque d'Utrecht, du Comte de Guel

dres, d'Hubert de Viane , et de Splinter de

Boesinghen. 1294, le lundi avant saint Simon

et saint Jude, (25 octobre, en flamand). Qua

trième cartulaire de Hainaut, pièce 177. Imp. dans

le recueil des chartes de Mieris, tome 1, page 56.

Quittance de Robert, fils ainé du Comte de

Flandre , Comte de Nevers , de 2oo livres

parisis, reçues de Jacques de , Donze, rece

veur de Flandre , à compte de 1,ooo livres

: que le Comte Gui, son père, devoit à

hilippe de Flandre, son frère. 1294, à Arras,

le mardi avant saint Simon et saint Jude , ( 26

octobre). Original en parchemin, scellé du scel dudit

Robert, en cire jaunâtre, pendant à simple queue.

Lettres de Gui, Comte de Flandre, par les

quelles il se constitue caution de la somme de

12oo livres parisis, que son bon ami , Jean

Kaignet, d'Arras, avoit prêtée aux échevins et

communauté de la ville de Nieuport. 1294, mois

d'octobre. Original en parchemin, scellé du scel dudit

Gui, en cire jaune, pendant à double queue de

parchemin. Ces lettres sont cassées.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

reconnoît que les échevins et consaulx de la

ville de Courtrai lui ont payé pour eux, leurs

conbourgeois et pour les manans de cette ville,

payant taille , une certaine somme, à cause des

acquisitions par eux faites au préjudice de l'or

donnance rendue, depuis long-temps, par feue

la Comtesse Marguerite, sa mère, et par lui,

portant défense à toutes maisons de religion ,

clercs, bourgeois, gens non nobles et défensa

bles à la loi, d'acquérir fiefs, rentes, terres,

héritages et autres choses tenues des Comtes de

Flandre, sans leur permission; en conséquence

de quoi, le Comte avoit ordonné une enquête

de toutes les acquisitions faites dans le Comté

de Flandre: quitte à toujours lesdits bourgeois

et ville de Courtrai de l'amende qu'ils lui de

voient à ce sujet: si quelques habitans de Cour

trai refusent de payer aux échevins ce à quoi

ils auront été taxés à cause de leurs nouvelles

acquisitions, le Comte s'oblige de les y forcer.

1294, la nuit de la Toussaint, par un dimanche,

( 31 octobre). Original en parchemin, scellé du grand

scel de Gui, en cire jaune, pendant à simple queue.

Imp., dans le recueil des placards de Flandre, tome

premier, page 47. /

Lettres à-peu-près pareilles accordées par le

Comte aux échevins et consaulx de la ville de

Nieuport. 1294, novembre. Dans un rouleau de 6

bandes de parchemin, concernant la ville de Nieuport.

Mandement du Roi Philippe le Bel, au bailli

d'Amiens et autres justiciers, de saisir les biens

des anglois qui étoient au service du Comte de

Flandre. 1294, à Paris, le lundi avant saint

Clément, (22 novembre, en latin ). Premier

cartulaire de Flandre, pièce 469.

Bulle du Pape Célestin V, par laquelle il

mande aux doyens et chapitres de Tournai et

de Courtrai, et à Jacques de Donze, chanoine

de Tournai,3: le Pape Jean XXI ayant per

mis à Gui, Comte de Flandre, de lever des

décimes sur kes biens ecclésiastiques pendant six

T O M E I.

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre ;

à la Chambre des Comptes à Lille. 4

ans, dans les endroits non sujets au Royaume

de France, pour aller au secours de la terre

sainte: Nicolas IV ayant aussi accordé la levée

des mêmes décimes pour le même objet, Wil

laume (de Hainaut) évêque de Cambrai, avoit

retenu pour payer les dettes de l'église de Cam

brai, 5.ooo liv. tournois annuellement, ainsi que

7,ooo livres que l'évêque Inguerran (de Crequi)

son prédécesseur, avoit eu des mêmes décimes:

en conséquence, il leur ordonne de faire rendre

ces 7,ooo livres au Comte de Flandre , sous

caution, et de contraindre cet évéque à en

vuider ses mains, nonobstant toutes excuses et

raisons qu'il pourroit alléguer, quoiqu'il; puisse

dire n'être pas sujet aux interdits et excommu

nications de l'église. A Naples , calendes de

décembre, la première année du pontificat de

Célestin V, ( premier décembre, en latin).

Bulle du même Pape, adressée aux abbé de

saint Pierre de Gand, doyen de Bruges, diocèse

de Tournay , et à Me. Jacques de Donze,

chanoine de Tournai, par laquelle il leur or

donne de contraindre l'abbé de Vaucelles et

autres qui avoient été chargés de la collecte du

subside ecclésiastique accordé tant au Comte

· Gui qu'à la Comtesse Marguerite, sa mère ,

sont

dans les ville et diocèse de Cambrai, qui ne

as du royaume de France, par le Pape

Jean XXI, et dans les diocèses d'Arras, Tour

nai, Liége et Utrecht, par le concile tenu à

Lyon , pour le secours de la terre sainte , à

rendre compte des sommes qu'ils ont levées pour

ces décimes. Même date, ( en latin ). Ces

deux bulles sont dans un vidimus en parchemin,

donné par Cuences Phily de saint Nicaise, clerc,

consopicensis diocesis, notaire , dans la maison

1294.

1294.

1294.

du Comte de Flandre, hors des murs de Paris, en

1294, indiction 8, 19 février, en présence de Gérard

de Ferlin, chanoine de saint Pierre de Lille, et de

saint Paul de Liége, de Henri de Condet, chanoine

de Furnes et de sainte Croix à Cambrai, de Gilles

de Harlebeke, Chanoine de Courtray, et de Roger,

chapelain perpétuel à Courtray ; signe du monogramme

du notaire.

Pierre de Mouron fut élu pape le 5 juillet 1294,

prit le nom de Celestin V, et abdiqua le 13 décembre

Jill VA? /li.

Promesse de Jean de Gavre , Sire de Heri

mes, de dédommager Gui , Comte de Flandre,

de la garantie qu'il avoit donnée à noble dame

B. ( Béatrix) de Neelle , châtelaine de Lille ,

pour une somme de 2oo livres parisis, que ledit

Jean de Gavre avoit reçue de ladite Béatrix,

pour demoiselle Mahaut , đe Lille, qui avoit

donné cette somme à Sibille, sa soeur, lors de

son mariage avec ledit Jean de Gavre. 1294 ,

le vendredi après saint Nicolas, (1o décembre ).

Original en parchemin, scellé du scel dudit Jean, en

cire brune, p. ndant à double queue de parchemin.

Quittance de Philippe, fils du Comte de Flan

dre, de 25o livres tournois, que Jean Martin,

receveur du comté de Nevers, lui a payées par

ordre du Comte de Nevers, son frère. 1294 ,

à Donzi , le samedi après saint Nicolas d'hiver,

( 1 1 décembre). Deuxième cartulaire de Flandre,

pièce 265. . .

Obligation de Gui, Comte de Flandre, d’une

somme de milleliv. parisis, qu'il reconnoît devoir à

son bon ami frère Jean de Tour, trésorier de

la chevalerie du Temple, à Paris, et promet

payer à la première foire de Bar. 1294, le

dimanche avant saint Nicaise, ( 12 décembre).

Original en parchemin, scellé du grand scel de Gui,

T 9



dcccxxxiv F L A N D R E.

*

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

1294.

M294.

I294.

I294.

1294.

1294.

-*
|

1294.

en cire jaune, pendant à double queue de parchemin. :|

Lettres de Jean, évêque d'Utrecht, les

uelles il déclare avoir donné à Florent, Comte

e Hollande, et à ses hoirs, tous les fiefs que

ce Comte et ses prédécesseurs tenoient de

l'église d’Utrecht, à charge de les tenir à tou

- {: de cette église à titre féodal. 1294 , à

trecht, le lendemain de sainte Lucie, vierge.

( 14 décembre, en latin ). Quatrième cartulaire de

Hainaut, pièce 149. Imp. dans le Recueil des char

tes de Mieris, tome 1, page 562, sous la date du

13 décembre. -

Obligation de Gui, Comte de Flandre, de

8oo livres parisis, au profit de frère Jean de

Tour, trésorier de la chevalerie du temple. 1294,

le jour de saint Thomas, mardi avant noël,

(21 décembre ). Original en parchemin, scelle du

grand scel dudit Comte, en partie rompu , en cire

Jaune, pendant à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Jean de Valentiennes ,

abbé, et tout le couvent de Bonne-Espérance,

remettent à la décision de Jean d'Avesnes ,

Comte de Hainaut , toutes les difficultés qu’ils

avoient avec ce Comte, au sujet d'un bois de

I 2o bonniers , mesure de Maubeuge, appellé

Bois le Conte, tenant au tries de Bergesies, et

au bois de l'église appellé Bois de la Rosiere; et

au sujet de 26 bonniers de terre audit lieu. 1294,

le jour de saint Thomas, apôtre. Premier cartu

laire de Hainaut, pièce to7.

« L’abbaye de Bonne-Espérance, ordre de Premontré,

» est à une demi-lieue de Binch.

Quittance de Jean, Seigneur de Kuye, de

12o livres parisis, reçues de Gui, Comte de

Flandre, pour une année du fief qu'il tient de

ce Comte. 1294, la quatrième férie après Noël,

( 29 décembre, en latin ). Original en parchemin,

scellé du scel dudit Jean, en cire verte, pendant à

simple queue. -

Don fait par Gui, Comte de Flandre, à son

féal clerc Jakemon de Donze, en récompense

de ses services, cent livres tournois, à rece

voir tous les ans, pendant sa vie, sur les briefs

de Waes. 1294, décembre. Premier cartulaire de

Flandre, pièce 23o.

Lettre de R. ( Robert) de Wavrin, Seigneur de

Saint-Venant,Jean,Seigneur de Haveskerque,Wil

laume, Seigneurde Lokres, Wautier de Renenghes,

Seigneur de Morbeke, et Ĝilbert, Seigneur de Pie

nes, Chevaliers, à Philippe, Roi de France, par la

quelleilsluimandentqu'ils lui envoient nobles hom

mes Wautier, Seigneur de Nivelle, et Wautier de

Honđescote, Chevaliers, pour le prier de déli

vrer avec honneur Gui, Comte de Flandre ,

leur Seigneur, le Roi retenoit depuis long

temps, et de faire ce que la raison et sa clé

mence lui conseilleront. 1294, le lundi après la

Circoncision du Seigneur, }} janvier, en latin).

Original en parchemin, scellé des sceaux desdits

Robert, Jean, Willaume et Gilbert, en cire brune,

pendans à double queue de parchemin. Le sceau de

Wautier de Renenghes n'y a pas été mis.

Commission du Roi Philippe le Bel à Me.

Philippe de Villa - Petrosa (Villepereur) et à

Willaume Boutel, ses clercs, pour s'informer

des plaintes que son cher et féal le Comte de

Hainaut hui avoit portées contre les entreprises

e le bailli de Vermandois avoit faites en

trevant ; les faire réparer si elles étoient

claires, et en cas de doute en donner connois

sance au Roi. 1294, à Paris, le jour de sainte

Catherine, vierge, (25 novembre, en latin).

Commission du Roi Philippe le Bel à Me,

'Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre;

à la Chambre des Compues à Lille.

Raoul de Mullento, au lieu de Guillaume Boutel.

1294, à Paris, le lundi après la fête de saint

Nicolas d'hiver, ( 13 décembre, en latin ).

Lettres par lesquelles Philippe de Villepereur

et Raoul de Mullent, clercs du Roi, déclarent

u’en vertu des commissions ci-dessus, ils ont

ait appeller à Bouchain le Comte de Hainaut par

devant eux, et qu'après avoir oui lesgriefs dontil se

plaignoit contre les gardiens des églises d'Ostre

vant, le bailli de Vermandois, les prévôts de

Saint-Quentin et de Beauquesne, et les sergens

du Roi, ils ont prononcé ce qui suit:

Les gardiens des églises d'Ostrevant ne se

mêleront de défendre ces églises que contre la

violence manifeste et notoire, et ils ne prendront

point connoissance des différens particuliers que

ces églises pourroient avoir avec le Comte ou

ses sujets; déclarent nul et de nulle valeur ce

qui avoit été fait au contraire.

La saisine que le Comte avoit établie à

Aisin, ville de l'abbaye de Hasnon, à cause

d'une dette prétendue par la Dame d'Auffalye,

et que le prévôt de Saint-Quentin avoit ôtée,

sera rétablie , et le Comte maintenu dans le

droit qu'il avoit de faire payer les dettes quand,

les obligations étoient faites pardevant ses hom

mes, ou pour aide de Franche-Ville-le-Comte.

Ce que le prévôt de Saint - Quentin a fait

pour contraindre Jean de Wallers et Watier

d'Anich à accorder trèves de guerre contre la

coutume des lieux, qui laissoit cela à la liberté

des francs-hommes, sera de nulle valeur.

Le Comte pourra exploiter sur les biens que

Willaume, dit Flameng, a à Wasnes et ailleurs

en Ostrevant, mais non pas sur le corps dudit

Flameng, qui étoit couchant et levant sur les

terres et en la garde du Roi.

Les gerbes saisies à Obercicourt par Huon de

Lesdaing , garde de l'abbaye d'Anchin, dans la

terre où le clerc d'Obercicourt avoit le terrage,

seront rendues.

L’abbé d'Hasnon rétablira le lieu d'un saule

qu’il avoit fait enlever dans un endroit où le

Comte prétendoit la justice.

Le prisonnier fait à Escaudaing, dans la maison

de Gérard, par les gardiens de Hasnon et de

Saint-Amand, sera rendu comme ayant été pris

au préjudice de la souveraineté du Comte et de

la justice dudit Gérard.

On rétablira un lieu où Jean le Panetier,

alors prévôt de Saint-Quentin, avoit fait mettre

une borne dans un endroit qu'Aleaume de

Villers, Chevalier, homme du Comte de Hai

naut, disputoit à l'abbaye de Hasnon, sans y

avoir appellé le Comte de Hainaut.

Ils prononcent que l'abbaye de Hasnon sera

obligée de rendre un prisonnier qui avoit tué

Adam Huret, et qu’on avoit laissé fuir contre

la coutume: il sera jugé par la cour du Comte;

et s'il est condamné à être exécuté , on le

remettra à la justice dans laquelle il a été
arrete,

Jean de Holenou et Tassart, sergens du Roi

à Saint-Quentin, seront obligés de rendre à

Henri de Vilers et au Comte tout ce qu'ils en

avoient reçu.

Ils condamnent Simon de Bourbeleuze à

rendre ce qu’ils pourroient avoir reçu pour

avoir mené les échevins de Bouchain en prison

à Saint-Quentin, au sujet de Flameng de Was

nes. 1294, janvier, à Bouchain, la veille de

l'apparition de Notre-Seigneur, ( 5 janvier).

: ces lettres sont annexées les suivantes.



F L -A N D R , E. dcccxxiv

faventaire chronologique des Tres de la Flandre,
Années. , , à la Chambre des Comptes à Lille. -

1294. , Mandement de Raoul de Meullent; chanoine

de saint Aignan d'Orléans, et de Philippe le

Convers de Villepereur , chanoine de saint

Etienne de Troies, clercs du Roi, à Tassart de

Oistre, sergent de Saint-Quentin, de mettre à

exécution la sentence y attachée; à la réserve

seulement du prisonnier que ceux de Hasnon

avoient fait, et pour lequel ils devoient rendre

seulement un gand ou autre chose en signe de

la justice du Comte, et non le corps de l'ho

micide: si le Comte veut avoir le corps, il

pourra se pourvoir pour obtenir une autre sen

tence qui lui soit plus favorable. 1294, à Leidaing,

la veille de l'épiphanie. Originaux en parchemin,

scellés des sceaux desdits Raoul et Philippe, en cire

verte, pendans à double queue de parchemin..

1294. . Quittance de Willaume, Comte de Saumes,

Sire de Prouvi, de cent livres tournois, que

noble homme le Comte de Hainaut lui devoit

pour trois hommages qui lui appartenoient, à

cause de son fief de Prouvi. 1294, le lundi

après le vintisme jour de noël, ( 17 janvier).

Premier cartulaire de Hainaut, pièce 81.

« Prouvi est un village de la chátellenie de Bou

» chain. »

1294. Lettres de Henri de Vriesse, Jean Verdied

men, le fils, Heinman Suus, Jean Maleghys,

Jacques Here, Ghiben Suaghen et Jacques de

Keyghęlare, échevins de Dordrecht, par les

quelles ils déclarent que, Guillaume Dukine et

Jean de Vriese ont reconnu en leur présence

ue le Comte de Hollande leur a payé la grute

: Dordrecht, qu'ils lui avoient vendue. 1294,

la veille de sainte Agnès , , ( 2o janvier, en

flamand.) Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce 3ı.

Imp. recueil des chartes de Hollande, par Mieris,

tome premier, page 557.

1294. Lettres par lesquelles Gui; Comte de Flandre

et Marquis de Namur, et Isabeau, sa compagne,

Comtesse de Namur, reconnoissent devoir à

Monseigneur Raoul de Harcourt, clerc, 15o liv. de

gros tournois, qui valent 1,575 livres parisis, à

1o deniers maille parisis le gros tournois, qu’il

leur avoit prêté; et promettent de rendre cette

somme le jour de la Magdeleine. Robert, fils

ainé du Comte, et Willaume, frère de Robert,

confirment ces lettres, et font de cette obliga

tion leur propre dette. 1294, le premier diman

-che du mois de mars, (6 mars). Original en

parchemin , scellé des grands sceaux de Gui, Isabelle,

Robert et HVillaume, en cire jaune, pendans à double

queue de parchemin. Ces lettres sont cassées.

1294. „Confirmation par Jean d'Avesnes; Comte de
Hainaut, à la prière de Jean , abbé, et du

couvent de Bonne - Espérance, ordre de Pré

montré, évêché de Cambrai, de ce qu’avoient

fait Jean d'Avesnes, son père, Alise, sa mère,

et Marguerite, Comtesse de Flandre et de Hai

naut, son ayeule, en remettant à cette abbaye

tous les droits qui pouvoient leur appartenir sur

12o bonniers de bois, mesure de Maubeuge,

appellés les Bois-le-Comte, situés près du bois

de l'église appellé le Bois de la Roziere; et sur

26. bonniers de terre, appellées les terres du

triès de Bergesies, qui sont près de ce bois,

moyennant un cens annuel de 12 deniers blancs

pour le bois, et autant pour les terres, payable

le jour saint Remi, aux biefs de Binch; le Comte

s'y réserve la justice et les amortit à toujours.

Pour sûreté de cette donation, le Comte s'en

déshérite en présence de ses hommes de fief;

savoir : Monseigneur Jakemon de saint Paul, son ·

cousin, Monseigneur Jean de Barbençon, Thierri

Années.

1294.

1294.

1294.
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du Roeux, Bauduin , châtelain de Beaumont,

Oston de Traseignies , Warier de Bousies ,

Gerart de Jauce, Baudri de Roisin, le jeune,

Alart de Roisin, son frère, Bauduin de Mon

tigni, Jean de Lansnay, Jean Sausseit , Thieri

de le Hameide, Gillion de Bievene, Chevaliers;

Me. Bauduin du Kaisnoi: , chanoine de Song

nies ; Watier des Tentes, doyen de Condé;

Me. Jakemon de Loheraine ; Jean Goye et

Philippon de Bray; et en présence de Yvelet
de Bruille, Jakemon Scarot, Jakemon Scossart,

Obiert Saigremont et Thiebaus de Buvrines ,

échevins de la ville de Binch.

L'abbaye pourra nommer un ou deux fores

tiers pour garder ces bois; et ils seront tenus

de faire serment, devant les mayeur et échevins
des alkæux du Comte, de les conserver avec

soin. 1294, le mercredi avant la fête de sainte

Gertrude en mars, ( 16 mars ). Premier cartulaire

de Hainaut, pièce to8.

Mandement du Roi Philippe IV, à son amé

et feal le Comte de Flandre, de faire observer

dans sa terre les ordonnances faites par ce Roi,

au sujet des monnoies, et y interdire le cours

des monnoies étrangères, blanches ou noirs :

Philippe y dit de plus, que si le Comte est

négligent ou désobéissant à exécuter ce mande

ment, il a ordonné à ses gens de le faire exé

çuter. 1294, à Paris, le jeudi après la mi-carême,

( 17 mars ). Original en parchemin, scellé d'un

morceau du scel du Roi, en cire blanche, pendant à

simple queue. }

Mandement du Roí Philippe IV, au Comte

de Flandre, de faire publier en son nom, dans

ses terres et jurisdictions, que toutes personnes

qui n'ont pas six mille livrées de terres, fassent

porter , aux monnoies, dans les quinze jours

après la publication de cette ordónnance, la

troisième: de l'or et de l'argent qui leur

appartiendra, ou le tout, de telle manière que

ce soit, vaisselle d'or ou d'argent, coupes, hanaps

à pieds et sans pieds, dorés et non dorés, cou

ronnes d'or et d'argent, à moins que ce ne soit

en sanctuaires, sous peine de corps et d'avoir,

et qu'ils gardent les deux autres tiers jusqu'à une

nouvelle ordonnance; le tout pour faire de la

monnoie pour l'utilité de son royaume. Le

Roi déclare avoir fixé le prix du marc d'or et

d'argent. Celui qui n'exécutera pas cette ordon

nance , perdra la moitié des deux parts qui de

vront lui rester: il défend à toutes personnes,

sous peine de corps et d’avoir, de porter hors du

royaume or , argent ou billon. Il ordonne au

Comte de Flandre de faire exécuter ces lettres;

er s'il y manque, il commmande à celui qui

les porte, et à ses autres gens, de les faire exé

cuter dans son Comté. 1294, à Paris, le mer

credi avant pâques fleuries, ( 23 mars ). Orig.

en parchemin, dont le scel est perdu. Imp. recueil#

ordonn. du Louvre, tome premier, page 324.

Lettre écrire par le chapitre de Cambrai à

J. Comte de Hainaut, pour le prier de vouloir

faire réparer les entreprises de ses officiers faites

à Avesnes, Waubert, Onnaing, Quarouble,

Villers, Seigneur Pollier; dans le fief de Jur

bise, dont ils avoient dépouillé Robert de Faig

nueles, Vassal du chapitre, pour le donner à

la dame de Kierinaing: à Lestines au Mont où

ils avoient empêché la perception de leurs droits:

à Maresch où ils avoient brûlé leur maison :

et pour se plaindre de ce que le prévôt du

Comte à Eslonges avoit fait arrêter Jean de

Lille, que le chapitre lui envoyoit, l'avoit fait

*
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conduire à Mons et dépouiller, :t de plusieurs

autres choses comtraires à leurs privilèges: si le

Comte ne leur rend pas justice, ils porteront

leurs plaintes au Pape. 1294, le samedi lende

main de l'annonciation de Notre-Seigneur ( 26

mars, en latin ). Copie simple , du temps , en

parchemin. - -

Confirmation par Philippe, Comtesse de Hai

naut, des lettres accordées par Jean d'Avesnes,

son mari, le 16 mars 1294, ci - dessus, page

835 , à l'abbaye de bonne - espérance. I 294,

mars. Premier cartulaire de Hainaut, pièce 108, bis.

I294.

lui, soit que

1294.

2 294.

1294.

Lettres par lesquelles Robert, Comte d'Artois,

consent, comme Sire souverain, que Jakemes

Barakins et ses hoirs jouissent tranquillement

de 28 mesures de terre, tenues en fief demi-lige du

Seigneur de Lillers, de 14 mesures de terre à

Robeke, demembrées du fief du Seigneur de

la Cauchie, qu’Evrard de la Beuvriere tient de

: Jakemes en ait fait l'acqui

quisition, ou qu'il ait hérité ces biens de son

ère; à charge de payer annuellement, à tou

jours, au chateau d'Aire, le jour de saint Remi,

2 deniers par mesure de terre demembrée du

fief, et 4o livres parisis une fois, pour en avoir

obtenu le congié, et ce, à cause du droit de

nouvel acquêt des fiefs, arrières-fiefs, alloeux

et autres terres, dû en Artois par personnes

non nobles et d'église. 1294, mars, à Saint

Omer. Registre des Chartes, coté u , fol. 98.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre,

de la vente faite en son nom par Huon de le

Volrestrate, bourgeois de Gand, à Alard Lam,

bourgeois de Bruges, de 9 bonniers 127 verges

de mære, près celles de l'abbaye d'Affleghem,

à raison de 55 livres monnoie de Flandre, le

bonnier ; et à charge d'un cens annuel de 6

deniers, par bonnier, payable aux briefs d'As

senede; double rente à chaque mutation, et 4

deniers d'entrée. 1294. Deuxième cart. de Flandre,

pièce 461.

Promesse faite par Robert, Comte de Nevers,

fils ainé du Comte de Flandre, Guillaume et

Philippe de Flandre, enfans dudit Comte de

Flandre, que le Comte, leur père, sera fidèle

au Roi et le servira bien; pour sûreté de quoi

ils obligent leurs corps et leurs biens présens et

à venir: moyennant cette obligation, le Comte

aura la liberté de sortir de France, et de retour

ner dans son pays, à condition que sa fille

restera en France: le Comte ne pourra marier

aucune de ses filles, ni faire alliance avec les

Anglois et aurres ennemis du Roi.

Présens: J. de Acon , ( Jean de Brienne , dit

d'Acre) Bouteiller de France; le Duc de Bour

“gogne; l'archevêque de Reins ; les évêques

de Beauvais, Laon, Châlons; l'archevêque de

Narbonne; les évêques de Paris, de Tournai et

de Térouanne. 1294, à Paris, ( en latin). Copie

en papier, en mauvais état.

Déclaration de Roger de Ghistelle, Cheva

lier, Sire de Kokelers, frère Foukes de Gand,

Custode des frères mineurs en Flandre, frère

Jean de Lausnoit, du même ordre à Bruges,

frère Jean de Melin, de l'ordre des prémontrés,

chapelain de la Comtesse de Flandre, et Marie

Deleval, Demoiselle de cette Comtesse, que

lors de la conclusion du traité fait entre Edouard,

Roi d'Angleterre, et noble homme Gui, Comte

de Flandre, pour le mariage d'Edouard, fils du

Roi, avec Philippe, fille'dă Comte de Flandre,

ils ont été présens au consentement donné par

ledit Philippe d'épouser ledit fils du Roi lors
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qu’elle seroit en âge. Environ 1294. Original en

Parchemin, scellé des sceaux, en partie rompus, des

cinq personnes ci-dessus nommées, en cire jaune et

. verte , pendans à double queue de parchemin.

1294. Etat de la contribution à laquelle ont été

taxées toutes les églises et maisons religieuses,

tant de la Flandre Françoise que de la Flandre

Impériale, pour l'entretien des terres diguées

sur la mer, par Messire Sohier de Bailleul,

Chevalier, Maréchal de Flandre, et Jacques de

Donze, clerc, receveur du Comté de Flandre.

1294. Copie, simple en papier. -

Extrait d'un gros livre de parchemin, repo
Sant aux archives des Comtes: , à Arras,

contenant 195 feuillets, concernant le droit de

nouvel acquét dû par les personnes non nobles,

qui acquièrent des fiefs, arrières-fiefs et alloeux

en Artois. 1294. Copie en papier authentiquée en

1516 , signé, Caulier.

1294. Lettre de frère Jean de Tour, trésorier de la

maison du Temple, à Paris, à Gui, Comte de

· · * Flandre, son cher Seigneur et ami en Jesus

Christ :, par laquelle il lui mande qu'il consent

à sa prière qu'on lui donne répit jusqu'à la Tous

Saint, pour payer ce qu'il doit aux frères de la

Chevalerie du Temple, à Paris, malgré le besoin

qu'ils ont d'argent pour aller au secours de la

terre sainte. Sans date. Original en parchemin.

1295. Lettres par lesquellesÁ: Roi des Ro

mains, déclare que par sentence rendue à Opein

heim; il a été décidé que lorsqu'un vassal court

- { # main armée sur son Seigneur, il est obligé

| de se soumettre au jugement de ses pairs et

ço-vassaux. . 1295, à Opeinheim, la troisième

férie après l'Annonciation de la Vierge, la troi

șième année du régne d'Adolphe, (3o mars, en

latin ). Premier cartulaire de Hainant , pièce 60.

Quatrième cartulaire de Hainaut , pièce 16. Hmp.

thesaur anecdot de dom Martene, tome 1, col. tary.

» Cette date, si elle n’est point fautivé, prouveroit

» que dans l'Allemagne on commençoit l’année avant

» paques. |

Lettres par lesquelles Willaume de Condé

Chevalier,Sire de Balluel et de Rousoy, recon:

noît que son cher Sire Gui, Comte de Flandre,

lui a payé tout ce qu'il pouvoir devoir à son

père, promet de lui rendre toutes les lettres et

obligations que le Comte avoit données, et

º consent que celles qui pourroient se trouver dans

la suite soient regardées comme nulles. 1295, le

mardi en pâques, (5 avril). Original en párche

min , scellé du scel dudit Guillaume, en cire verte

pendant à simple queue. - 2

Mention de ces lettres. Deuxième cartulaire de

Flandre, pièce 406. -

Lettres de Gui, Comte de Flandre, par les

quelles il donne à l'hôpital de Thielt le droit

de mesurage du bled et de tous autres grains

qui se vendent à Thielt. 1295 , avril, le mer

çredi aprés le jour de pâques, (6 avril). ces

lettres sont insérées dans la confirmation du roi

Philippe le Bel, du n juin iyon, à Winendale. Troi

sième cartulaire de Flandre, pièce 94.

Commission de Philippe, Roi de France, au

doyen de saint Martin de Tours, et à Jean de

Meleduno (Meleun), Chevalier, pour se rendre

à Bruges, et s'informer si Jean du Sac, bour

geois de Bruges, a été condamné par les éche

vins de cette ville à payer aux héritiers de Jean

de la Bourse certaine somme d'argent , avant

qu'il n'ait eu recours à la cour du Roi contre

Robert de la Bourse , l'un desdits héritiers.

1295 , à Creil , le samedi après l'octave de

1294.

1295.

1295.

1295.
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pâques, ( 16 avril, en latin). Original en parch.

scellé du scel du Roi, en cire blanche, pendant d

simple queue. -

Lettres de l'official de Térouanne, par les

quelles il commet Chrétien Hanewas , clerc ,

notaire de la cour de Térouanne, pour passer

tous actes de vente , adhéritement et autres,

que Bauduin , châtelain de Bailleul , Chevalier,

et dame Agnès, sa femme, voudroient faire en

faveur de Gui, fils de noble homme le Comte

de Flandre. 1295, la cinquième férie après can

tate, ( 5 mai, en latin). Original en parchemin,

scellé du scel de cette officialité, en cire verte, pendant

à double queue de parchemin.

Relation de Chrétien Hanewas, clerc, notaire

de la cour de Térouanne, à l’official, contenant

qu’il s’est rendu à Bailleul , et que Bauduin,

châtelain de Bailleul, Chevalier, et dame Agnès,

sa femme, ont reconnu, en sa présence, avoir

vendu à Gui, fils de noble homme le Comte de

Flandre, la châtellenie de Bailleul, avec toutes

les terres, revenus, hommages, et autres droits

qui leur appartenoient, ainsi que tout ce qu'ils

ssédoient dans les territoires de Cassel er de

illeul qu’ilstenoient en fief du Comte de Flandre,

our la somme de 3,ooo livres parisis, pour en

jouir, à toujours, par ledit Gui et ses hoirs. 1295,

la troisième férie avant l'ascension du Seigneur,

( 1o mai, en latin ). Original en parchemin , scellé

E 295.

1295.

1295.

d'un petit scel en cire brune, pendant à simple queue

de parchemin.

atification et confirmation de cette vente

par l'official de Térouanne. 1295 , le samedi

après l'ascension du Seigneur, ( 14 mai, en latin).

Original en parchemin, scellé du scel de l'officialité

qui tient les trois chartes attachées ensemble , en cire

brune, pendant à double queue de parchemin.

Commission de Gui, Comte de Flandre et

Marquis de Namur, à Me. Jakemon Bec, son

clerc, pour prendre caution en son nom de tous

les biens-meubles et non meubles qui appartien

nent à Simon Lauwars, en Flandre. I 295, à

Courtray, le vendredi avant l'ascension (6 mai).

Original en parchemin , dont le scel est perdu.

ettres de Philippe le Bel, Roi de France,

à son cher et féal le Comte de Flandre, par les

: illui mande qu’il a accordé aux marchands

u royaume d'écosse, qu'il regarde comme ses

amis, de pouvoir amener par mer en son royau

me, et particuliérement en Flandre, leurs laines

1295.

1295.

et autres marchandises, en payant les droits

accoutumés : envoie Jean Arrode, bourgeois de

Paris, pour faire rendre les marchandises qu’on

leur avoit enlevées, et Me. Elie de Orliaco, son

clerc, au Comte de Flandre à ce sujet: lui mande

de plus de laisser les Ecossois jouir des priviléges

u'il leur avoit accordés, d'exécuter ce que lui

ira de sa part ledit Me. Elye. 1295 , 1o mai ,

à Paris, (en latin). Original en parchemin, scellé

d'un morceau du grand scel de ce Roi, en cire blan

che, pendant à simple queue.

Obligation de Jacques de Donze , clerc et

receveur du Comte de Flandre , au profit de

Pierron, fils de Marguerite, bourgeois de Gand,

de la somme de 1oo livres sterlings qu’il lui avoit

prêtées pour les affaires du Comte. 1295, 12 mai.

Original en parchemin, scellé du scel dudit Jacques,

en cire verte, pendant à simple queue.

Lettres de Guillaume d'Okenghiem, Cheva

lier, par lesquelles , en reconnoissance du don

que lui avoit fait Gui, Comte de Flandre, des

amendes de 1o sous et en dessous qui écherroient

dans la ville d'Okenghem , il a repris en fief

T O M E I,
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dudit Comte de Flandre sa maison, et dix livres

de terre audit Okenghem, qui étoient de ses

alleux, et en a fait hommage au Comte. 1295,

à Grammont, le mardi avant la pentecôte ,

( 17 mai ). Deuxième cartulaire de Flandre , pièce

395.

Promesse faite par Robert, Châtelain de Ba

paume, Sire de Beaumez, de dédommager le

Comte de Nevers de la somme de 57 livres

parisis, dont il s'étoit rendu caution pour lui

envers Jakemon de Fressain , bourgeois de

Douai, pour un cheval qu'il lui avoit vendu.

1295, le mardi après l'Ascension, ( 17 mai ).

Original en parchemin, scellé du scel dudit Robert,

en cire verte, pendant à double queue de parchemin.

Lettres de Florent Bertaut, Chevalier, Sire

de Berlar, par lesquelles il reconnoît être devenu

homme du Comte de Flandre , pour 6o livres

parisis de rente héritable qu'il lui avoit donnée

et à ses hoirs, et promet de le servir et de lui

faire hommage comme à son droit Seigneur.

1295, le mercredi avant la Pentecôte, ( 18 mai).

Original en parchemin, scellé du scel dudit Florent,

en cire verte, pendant à double queue de parchemin.

Lettres de Jean d'Avesnes, Comte de Hai

naut, à Monseigneur Guyon, fils de feu Mon

seigneur Guillaume de Dampierre, par lesquelles

il lui mande qu'ayant appris qu’il devoit entrer

dans le Comté de Hainaut à main armée, il

étoit venu à sa rencontre pour défendre son

pays, et s'étoit logé sur un pas appellé_Teri

pont; qu'il ne s'y est pas rendu pour défendre

ce passage, mais que si Gui veut y passer le

jeudi ou le vendredi suivant, il le laissera faire

lui et ses gens; et quand il sera passé, il défendra

son pays, sauf honneur, et son héritage. Il lui

demande réponse. 1295, à Teripont, le mer

credi après la Pentecôte, ( 18 mai). Original en

parchemin, scellé du petit scel du Comte de Hainaut,

presque tout rompu, en cire brune, pendant à double

queue de parchemin.

Promesse faite par Guillaume de Tyanges,

Sire de Rosemont, Chevalier, de dédommager

Robert , fils ainé du Comte de Flandre, som

cher Sire, de la caution de 12o livres parisis,

à laquelle il s'étoit obligé pour lui envers Girard

Painmoilliet, de Douai, pour un cheval qu'il

lui avoit vendu. 1295, à Grammont, le mer

credi avant la Pentecôte, ( 18 mai). Original en

parchemin , scellé du scel dudit Guillaume , en cire

verte, pendant à simple queue.

Mandement du Roi, à son cher et féal le

Comte de Flandre, de permettre à plusieurs

marchands de Florence, y nommés, de faire en

trer dans le royaume une certaine quantité de

, laines d'Angleterre , qu'ils disent avoir dans le

1295.

Brabant et en Hollande. 1295 , en l'abbaye

royale, près Pontoise , le samedi veille de la

Pentecôtê, ( 21 mai, en latin). Original en par

chemin, scelle du scel du Roi, en partie rompu, en

cire blanche, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre

et Marquis de Namur, et Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut , nomment arbitres des débats et

calenges qu'il y avoit entr'eux, nobles hommes

Godefroid de Brabant, Seigneur d'Arscot et de

Virson, et Jean, Seigneur de Dampierre et de

Saint-Dizier. Si les deux parties ou leurs hoirs

ne veulent pas s'en tenir au jugement des arbi

tres, ils consentent réciproquement que vingt

de leurs hommes que les arbitres nommeront, ne

pourront les aider en aucune façon de leurs

vassaux, châteaux et forteresses, les quittant du

V 9
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serment de fidélité qu'ils leur doivent: ils con-

fesseront de plus qu'ils ont été contre la teneur

de la sentence rendue entre leurs prédécesseurs

par Louis, Roi de France, et Oėdes, évêque

de Tusculane , et contre les déclarations faites .

entre eux par ledit Roi. Ils prient ces 2o hom

mes et leur ordonnent, autant qu’il est en eux,

de confirmerces lettres par lettres scellées de leurs |

sceaux: et veulent que ce compromis dure jus- -

qu'au jour de la Trinité; à moins que ce terme

ne soit prolongé du terme des deux parties.

1295, la veille de la Pentecôte, (2 i mai).

Original en parchemin, scellé des sceaux de ces com

tes, en cire verte, pendans à double queue de parchemin.

Deux grandes feuilles de parchemin et une petite

cousues ensemble, qui contiennent les pièces suivantes.

Le compromis ci-dessus de la veille de la

Pentecôte. 1295.

Confirmation de ce compromis, par Robert,

Comte de Nevers, et Willaume, : du Comte

de Flandre, du jour de la Pentecôte 1295.

Confirmation: compromis et promesse de

l'exécuter fidélement, faite par Arnould , Sire

d'Audenarde, Godefroy , Comte de Vyane,

Rasse, Sire de Gavre , Rasse, Sire de Liede

kerke, Gérard, Sire de Sotenghem, Jean, Sire

d'Escornaix, Gérard, Sire de Viane , Gérard,

Sire de Ressenghien, Gérard, Sire de Rodes,

Gérard , Sire de Masmines , ::: , Sire .

enecd'Axielle, Gossuin, Sire d'Erpe, Gérar haus

de Rothelers, Gérard, Sire de Aa, Guillaume

de Watervliet, Willaume Marchiel d'Ottenghien,

Jean Brisetete, Henri de Grimberghes,: de

Mourseke, Rasse, Mulars, et Gérard, Sire de

Melle , hoirs de Monseigneur Willaume de

Rodes, nommés par les arbitres. 1295, la veille

de la Penrecôte.

Sentence arbitrale de Godefroid de Brabant,

Sire d'Arscot et de Virson, et Jean, Sire de

Dampierre et de Saint-Dizier, par laquelle ils

ordonnent :

1". Qu'il y aura bonne paix entre les deux :

Comtes.

2°. Les hommes, les amis et les alliés des

deux partis seront remis en possession de leurs

fiefs et de leurs biens, et nommément Henri,

Comte de Luxembourg, et Messire Thomas de

Mortaigne. -

3º. Les prisonniers de part et d'autre seront

délivrés en dedans mardi, et particuliérement

Messire Alexandre de Haussi et les bourgeois

de Flandre.

4°. Les lettres de Louis IX, Roi de France, :

et d'Ode, évêque de Tusculane, de juillet 1246,

les déclarations du même Roi, et les autres

conventions faites entre les parties seront exac

tement observées.

5°. Le Comte de Hainaut fera révoquer à ses

frais, en dedans le dimanche de grand carême,

toutes les lettres que lui ou ses devanciers ont

obtenus des Empereurs, au préjudice du Comte

de Flandre, lequel sera rétabli dans les biens

dont il pourroit avoir été dépouillé, et reçu à

1'hommage par l'Empereur.

6° Les lettres que le Comte de Hainaut avoit

obtenues des Rois d'Allemagne ou d'autres, au

préjudice du Comte de Flandre, seront remises

au Comte Gui en la ville de Courtray, dans le

terme de quinze jours.

7.° Les villes de Valenciennes et du Ques

noy demeureront au Comte de Hainaut ; le

Comte de Flandre renoncera à toutes ses entre

prises sur ces villes, et remettra au Comte de

Années.
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Hainaut, en la ville de Mons, dans quinze jours,

toutes les lettres de l'alliance qu'il avoit faite

avec les habitans de Valenciennes.

8.º Toutes les lettres et procès au sujet des :

choses ci-dessus, sont déclarés de nulle valeur.

9.° Les deux Comtes renonceront à la pro

messe qu'ils avoient faites de s'en remettre à

l'arbitrage des évêques de Metz et de Liége,

et les lettres et procès seront remis aux arbitres

en dedans quinze jours.

1o.“ Le Comte de Hainaut paiera au Comte

de Flandre les 2o,ooo livres tournois, que ce

dernier lui avoit prêtées, et 1o,ooo livres tour

nois pour dommages , en dedans 14 ans, à

raison de 2,ooo livres par an, et 4,ooo livres

la dernière année: si chacun de ces paiemens ne

se fait pas exactement, le Comte de Hainaut

enverra, trois jours après en avoir été semoncé

ar le Comte de Flandre, deux Chevaliers dans

a ville de Lille , pour y rester à ses dépens

jusqu'à ce que le paiement ait été fait.

1 1.° Le Comte de Hainaut ôtera de ses armoi

ries les armes de Flandre au lion , et il ne

pourra plus les porter ni ses hoirs.

12.º L'hommåge du château de Flobecq au

Comte de Flandre à toujours, et les arbitres se

réservent le pouvoir d'échanger celui de la ville

de Flobecq, tenu du Comte de Hainaut.

13.° Lessines et la terre que le Comte de

Flandre a achetée de l'abbaye d'Ende, demeure

ront au Comte de Flandre et à ses hoirs.

14.° Les ville et terre de Saint-Amand de

meureront souverainement au Comte de Flandre,

comme Sire Gérard de Saint-Amand les tenoit

de lui, et elles seront sous la garde et défense

du Comte de Flandre aussi avant qu'il en est

avoué.

15.° Les deux Comtes nommeront, en dedans :

un mois de la date de ces lettres, chacun un

Chevalier, peur faire la séparation des marches

des comtés de Flandre et de Hainaut.

16." Il y aura marche ou limite entre le comté

de Hainaut et le comté de Namur; et les ajour

nemens faits par le Comte de Hainaut à ce sujet,

seront rappellés et mis à néant.

17." La saisie de la terre de Poilvache, que

leč: de Hainaut prétendoit mouvoir de lui,

sera levée, et cette terre sera tenue du comté

de Namur. -

18.° Le Comte de Hainaut donnera, en dedans

quinze jours, ses lettres ouvertes au Comte de

landre, pour la reconnoissance des marches de

Namur , et la renonciation à l'hommage de

Poilvache. -

19.° Le Comte de Flandre et ses hoirs Com

tes de Namur, seront hommes du Comte de

Hainaut pour le comté de Namur.

2o.º La garde et la souveraineté sur la cour du

sart les moines, demeureront au Comte de Namur,

sans que le Comte de Hainaut y puisse rien

prétendre.

21.º La garde de la fête de Hoingne demeurera

au Comte de Hainaut , et le Comte de Flandre

y renoncera,

22.º Les deux Comtes nommeront chacun,

en dedans un mois, un Chevalier pour régler

les limites des Comtés de Hainaut et de Namur.

23.° Le Comte de Flandre fera ce qu'il pourra

pour engager le Roi de France à ôter sa main

sur les villes de Valenciennes et du Quesnoy.

1295, entre Lessines et l'arbre de Wanebeke,

le samedi après la pentecôte, ( 28 mai )

Protestation faite par les procureurs du Comte
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de Hainaut contre la sentence arbitrale ci-dessus,

et principalement contre l'article IV, qui ne

pourra préjudicier audit, Comte. Sans date.

Mémoiré du Comte de Hainaut pour justifier

les sujets de plainte qu'il a contre la sentence

des arbitres; dans lequel il est dit entr'autres

que Namur, Poilvache, la Roche et Durbuy,

sont des fiefs dépendans du Comté de Hainaut.

Sans date, ( en :}:
Quittance de Louis de Beaujeu, Sire du Broch,

Chevalier, de 4oo livres parisis, reçues de Gui,

Comte de Flandre, pour quatre années qui

écherront à la saint Jean-Baptiste 1298, d'une

rente en fief que ce Comte lui devoit. 1295,

à Grammont, le mercredi après la pentecôte,

: mai). Original en parchemin, scellé du scel,

ien conservé, dudit Louis, en cire verte, pendant

à double queue de parchemin.

Promesse de Gilles de Haveskerque, Cheva

lier, de payer au receveur de Flandre : 1 5

jours après la saint Jean - Baptiste, 23 livres

parisis qu'il avoit payées pour lui à l'armée de

Grammónt. 1295 , le mercredi après la pente

côte, ( 25 mai ). Original en parchemin, scelle

du scel dudit Gilles, en cire verte, pendant à simple

queue de parchemin. -

Sentence arbitrale rendue entre les Comtes

de Flandre et de Hainaut, lue en présence des

procureurs des deux parties, et dont le détail

est ci-dessus, page 838. 1295, entre lessines

et l'arbre de Wanebeke, le samedi après la

pentecôte, à heure de tierce, ( 28 mai ). Orig.

en parchemin, scellé d'un morceau du scel de Gode

froi de Brabant, en cire brune , pendant à double

queue de parchemin ; le sceau de Jean de Dampierre

est tombé.

Lettres de Joffroi, Sire d'Aspremont, et Simon

de Laleng, Chevaliers, par lesquelles ils décla

rent que noble homme leur cher ami Gilles,

Sire de Bierlammont, s'étant plaint d'un record

: avoient fait à la demande de Messire

illes, son fils, pour terminer les difficultés

qu’il y avoit entre lui et l'abbaye de Marrolles,

au sujet des pâturages appellés de , noielle ; ils

ont dit qu'à la demande du Comte de Hainaut,

ils se sont rendus, comme hommes dudit Comte,

dans le lieu où Messire Gilles de Bierlainmont

le jeune mit Monseigneur Gillion, Seigneur de

Bierlainmont, son père, pour perdre ou pour gag

ner, et qu'il a promis de s'en tenir à ce qu'ils

prononceroient au sujet de ces différens.

Furent présent à ce record, comme hommes

du Comte de Hainaut; Jakemes de Werchin ,

Sénéchal de Hainaut; Watier, Sire de Bouzies;

Jean Sausses, Sire de Boussoit; et Waurier de

Kievraing. 1295, mois de mai. Original en par

chemin, scellé des sceaux de Simon de Lalaing,

de Jacques de Werchin, du Sire de Bouzie, et de

Jean Sausses, en eire brune , pendans à double

queue de parchemin; ceux de Joffroi d'Aspremont et

de hvatier de Kievraing, sont perdus,

Lettres de Robert, fils ainé du Comte de

Flandre, Comte de Nevers, Sire de Béthune

et de Tenremonde, par lesquelles il déclare que

l'argent que les échevins et communauté de la

ville de Béthune ont emprunté de Baude Crespin,

et de Robert, son frère, d’Arras, d’Arnould

de le Fontaine et Estevenon de le Fontaine,

d'Adam de Castel, de Gérard Faverel, et Baude

de Monchi d’Arras, a été pour lui, et promet

de les en acquitter. 1295, mai, Original en parch.

scellé du grand scel de Robert, en cire jaune, pendant à

double queue de parchemin, Ces lettres sont cassées.
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Mandement de Philippe le bel, Roi de France,

à Jean, Arrodis, bourgeois de Ềaris, et à Guil

laume Martin de Trappis, de laisser le Comte

de Flandre jouir de la confiscation des laines,

vivres, armes, chevaux et autres marchandises

qui passeroient des terres du Comte chez les

ennemis du Roi; à moins que le Comte ne

néglige de les arrêter, et alors les officiers du

Roi pourront les prendre et les mettre en leurs

mains. 1295, à Paris, le vendredi après l'oc

tave de la trinité, ( 1o juin, en latin ). Orig.

en parchemin, dont le scel est tombé.

Procès-verbal de ce qui s'est passé entre Me.

N. doyen de saint Donát de Bruges, et Daniel

de Coukelers , Chevalier, procureurs de Gui,

Comte de Flandre, et Bauduin du Quesnoy ,

chanoine de Mons et de Soignies, procureur de

noble homme le Comte de Hainaut.

» Il fait mention d'abord des lettres de pouvoir,

données aux procureurs; et les sceaux des Com

tes y sont décrits avec soin.

Ensuite vient la protestation de Bauduin du

Quesnoy, contre la sentence arbitrale, parce

que le Comte de Flandre n'avoit pas tenu ce

à quoi il étoit obligé par cet arbitrage. Le doyen

de saint Donat ayant demandé copie de cette

protestation, on la lui a donné; et ensuite il

remit audit Bauduin les trois lettres suivantes :

1.º Promesse faite au Comte de Flandre par

les prévôt, jurés et échevins de la ville de Va

lenciennes , de ne pas faire de paix avec le

Comte de Hainaut , sans son consentement.

1292 , octobre.

2.º Lettres des prévôt, jurés et échevins de

Valenciennes, par lesquelles ils appellent à leur

secours Gui, Comte de Flandre. I 192, le ven

dredi après saint Jean décolasse, (7 septembre).

3.° Et la promesse des prévôt, jurés et éche

vins de Valenciennes, de regarder le Comte de

Flandre comme leur gardien et protecteur. 1292,

vendredi après saint Jean décolasse.

Ce procès-verbal a été fait à Mons, dans la

maison où étoit alors noble dame Philippe,

Comtesse de Hainaut, le samedi après l'octave

de la Trinité, 4 des ides de juin, 1295, indic

tion 8.° par Thomas de Seuna, clerc, tabellion

du diocèse de Laon , en présence de frères

Jacques de Bafe, Nicolas, dit Costars, de l'or

dre des frères mineurs; d’Etienne de Braine le

Comte, Pierre de Blaregnies, frères de l'ordre

du Val des Ecoliers ; de Pierre de :::::
doyen de saint Géry de Valenciennes; de Gilles

de Cologne, doyen de saint Germain de Mons;

des Seigneurs Hugues de Barbenchon, Nicolas

de Bievre, Chevaliers; de Jacques de Tournay,

chanoine de Maubeuge; d'Alermus, prêtre béné

ficier de saint Donat à Bruges; de Jean de saint

Riquier; de Wautier de Zeveneote; de Willau

me d'Elzebroeck, et d'Etienne de Sorchi, témoins

appellės. (En latin ). Original en parchemin ,

signé du monogramme du notaire.

Acte notarial, de même date, contenant que

Me. Nicolas, doyen de saint Nicolas de Bru

ges, procureur du Comte de Flandre, s’est pré

senté à Mons, dans la maison où demeuroit

Philippe, Comtesse de Hainaut, a demandé à

Nicolas , Chevalier de la Comtesse, s'il ne pou

voit pas lui parler; lequel lui a répondu qu'elle

étoit à dîner, et qu'après elle le recevroit : le

doyen dit alors qu'il avoit pouvoir du Comte

de Flandre pour remettre cejourd'hui, à Mons,

ès mains du fondé de procuration du Comte de

Hainaut, toutes les lettres , chartes et obliga
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ºtions qu'il avoit de la ville de Valenciennes,

- en vertu de la sentence arbitrale ; et que ne

-trouvant personne pour les recevoir au nom du

· Comte de Hainaut, il alloit se retirer. Passé :

devant ledit notaire Thomas de Seuna, en pré

sence de Nicolas, Chevalier susdit; Daniel de

Coukelers, Chevalier; Alerme , prêtre , bėnéfi-

cier de saint Donat de Bruges, et Etienne de .

Sorchi, témoins requis. (En latin). Original en

parchemin, signé du monogramme du nataire...

Acte notarial fait à Tournai, le samedi jour

de saint Barnabé, apôtre, 1295, indiction 8.“

la première année du pontificat de Boniface VIII,

3 des ides de juin, heures de vépres, contenant .

que Gilles de Harlebeke, chanoine de Courtray ,

ét Gilles de Donze, sergent du Comte de Flan

-dre, precureurs de ce Comte, ont lu en pré

sence des doyen , chapitre et archidiacre de

Gand, et autres chanoines de l'église de Tour

may , les lettres qui suivent.

Commission donnée par Gui, Comte de Flan-

dre, à Gilles de Harlebeke, chanoine de Cour-

tray, et à Gilles de Donze, son sergent, pour

se rendre à Tournai , et remettre à nobles

hommes Godefroi de Brabant et Jean de Dam

pierre, neveu du Comte, ou à leurs procureurs :

: compromis de toutes les lettres et chartes qui

avoient été faites entre le Comte de Flandre et

Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut, son neveu,

dont ont été arbitres feu Jean, évêque de Liége,

fils du Comte Gui, et Bouchard , évêque de

Metz, son neveu; et ce, pour obéir à la sen

tence arbitrale rendue par efroi de Brabant

et Jean de Dampierre : le Comte de Flandre .

rotestant que la reddition de ces titres ne pourra

ui préjudicier; qu’il n’entend pas renoncer à

aucun droit qu'il peut avoir acquis contre le

Comte de Hainaut ; ce dernier ayant déjà fait

plusieurs chosescontrairesàlasentence desarbitres.

1295, le jeudiavant St. Barnabé, apôtre,(9 juin).

Après la lecture de cette commission les pro

cureurs ont fait voir le compromis et les lettres

et chartes, et ont déclaré qu'ils étoient prêts de

les remettre auxdits Godefroi de Brabant et

Jean de Dampierre, ou à leurs procureurs ; les

deux arbitres ne s’y étant pas rendus, et les

ayant fait chercher dans toutes les auberges de

la ville , et notamment dans la maison de Jean,

dit Castagne, bourgeois de Tournay, les pro

cureurs du Comte de Flandre ont remis , dans

le milieu de la salle, en présence des témoins,

les lettres suivantes, dont il n’y a que le com

mencement et la fin.

1.° Les lettres de Gui , Comte de Flandre ,

et de Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut, par

lesquelles ils nomment Jean, évêque de Liége,

et Bouchard, évêque de Metz, arbitres de leurs

différens. 1284, à Saint-Amand, le lundi avant

la nativité de saint Jean-Baptiste.

2.º Pareilles lettres de compromis des deux mê

mes Comtes, de 1284, à Maisières, le mardi

nuit de saint Nicolas, en décembre.

3.º Lettres des deux arbitres, de même date.

4.° Lettres de Jean d'Avesnes , Comte de

Hainaut , au sujet d'un procureur qu'il devoit

envoyer à la cour de l'Empereur, conjointe

ment avec le Comte de Flandre. 1289, le déluns

après saint Pierre et saint Paul.

5.° Lettres de Jean d'Avesnes , Comte de

Hainaut, à Gui, Comte de Flandre, son oncle,

au sujet de la sentence à rendre par les évê

ques de Liége et de Metz. 1288, le jeudi après

la quinzaine de pâques.
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6.º Lettre de Jean d’Avesnes au Comte Gui,

au même sujet. 1289, le samedi avant la nativitė

de saint Jean-Baptiste.

7.º Lettres de Jean, évêque de Liége , et de

· Bouchard , évêque de Metz, de 1287.

8.° Lettres des -Comtes de Flandre et de

: Hainaut, du mois de décembre 1284.

9.° . Autres lettres de ces deux Comtes, de

1288, le jeudi après saint André, apôtre.

1o.“ Lettres du Comte Gui, du 3 décembre

11.º Lettres de Jean d'Avesnes , Comte de

Hainaut, du même jour.

12.° Requête de Jean d'Avesnes, Comte de

-Hainaut , à son cher oncle Gui , Comte de

Flandre, de 129o , le lundi avant saint-Jean

Baptiste.

13." Lettres de Bouchard , évêque de Metz,

de i 284, le jour de saint Nicolas en décembre.

Les procureurs du Comte de Flandre dirent

ensuite qu'ils avoient été à Malines le vendredi

après l’octave de la Trinité, où ils ont trouvé

Godefroi de Brabant, à qui ils ont voulu re

mettre ces Lettres, lequel a refusé de les rece

voir, et qu'ils se sont ensuite rendus à Bruxelles,

où il leur est arrivé la même chose, selon le

certificat, en date de 1295, à Malines , la 6.°

férie après l'octave de la Trinité, (to juin, en

latin), donné par Alard, dit de Raive, Che

valier, Me. Arnould de Rumelghem , curé de

saint Rombaut à Malines , Daniel, dir Dux, et

Jean, dit Faber, chapelains de l'église de Notre

Dame de Courtray, lesquels attestent qu'en leur

présence Gilles de Harlebeque , clerc de la

Comtesse de Flandre, et Gilles de Donze ,

châtelain du château de Peteghem, familier de

cette Comtesse, ont voulu remettre à Godefroi

de Brabant lesdites Lettres, et qu'il n'a pas

voulu les recevoir.

Ensuite les procureurs du Comte de Flandre

ont protesté que la reddition de ces titres ne

pouvoit nuire aucunement à leur maître, et qu'il

ne renonçoit à aucun droit qu'il pouvoit avoir

acquis contre le Comte de Hainaut; et ils ont

priė les doyen et chapitre de l'église de Tour

nai, l'official et autres non nommés, de recevoir

le coffre qui contenoit ces 13 chartes, et de le

déposer dans l'église ou dans la trésorerie jus

u'à ce qu'ils puissent le remettre à Godefroid

e Brabant, et à Jean de Dampierre ; ce à

quoi ont consenti les doyen, chapitre, official,

Jean de Muro, Angleri Romani, et Willaume de

Wenolfwale , chanoine de Tournai, et maître

Daniel, dit Florin, gardien de la trésorerie,

Gérard de Barra et autres.

Barthélémi, dit de Heyle, clerc du diocèse

de Tournai, fils de feu Barthélémi de Heyle,

notaire public impérial, déclare avoir été présent

à toutes ces choses et les avoir rédigées dans la

forme ordinaire, (en latin). Original en parche

min, signé du monogramme du notaire, et scellé des

sceaux des doyen, chapitre et official de Tournai,

en cire brune, pendans à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles les échevins de la ville

de Courtrai déclarent que M. Willaume, doyen,

et Me. Watier Betz, chanoines de l'église de

Courtrai, procureurs de Gui, Comte de Flan

dre, pour recevoir, le 11 juin 1295, de noble

homme Jean d'Avesnes , Comte de Hainaut,

toutes les lettres qu'il devoit rendre en exécu

tion de la sentence arbitrale rendue par Gode

froi de Brabant, et Jean de Dampierre, omt

comparu le matin dans l'église de saint Martin



F L A N D R E. dcccxli

Années.

s

1295.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

de Courtray, en présence d'une grande multi

tude de personnes; et ensuite se sont rendus

dans la maison des échevins de Courtrai, où

ils ont lu la procuration à eux donnée par ledit

Comte Gui, en date du jeudi avant le jour de

saint Barnabé, apôtre, 1295 , ( 9 juin). Après

laquelle lecture on demanda si quelqu'un étoit là

de la part duComte de Hainaut; et l'après-dînée les

mêmes procureurs se montrèrent dans la maison

de Simon Boetelin , en présence de beaucoup de

monde et des gens du Comte de Hainaut; savoir:

honorable homme Monseigneur Jean de An

toign, archidiacre du Cambresis, Me. Wautier

Destentes, doyen de Condé, et Gillion de Has

re, que l’on disoit procureurs du Comte de

ainaut; et en présence de Monseigneur Baudri,

Seigneur de Roisin, Monseigneur Gérard, Seig

neur de Eskaillon, Chevaliers; Bauduin, chape

lain dudit archidiacre, et Jakemon Rossel, no

taire public de la cour de Rome, qui accom

pagnoient lesdits procureurs de Hainaut, et qui

dirent que cette remise de titres n’étoit pas

ressée, et que tous les jours étoient bons pour

a faire : les procureurs du Comte de Flandre

passèrent encore au grand marché de Courtrai, au

soleilcouchant et même aux étoiles, et personnene

vint de la part du Comte de Hainaut.

Simon Boetelin, Gossuin de Scardeau, Soyer

de Bederwaen, Jean Pottart, Lenvael Hornine,

Jean d'Yssenghem et Wautier Saveriis, échevins

de Courtrai, ont mis le scel de la ville et leurs

propres sceaux à ces présentes lettres, ainsi que

auduin de le Mitaghe, Jean de Donze, Henri

de Gant, Olivier de Lembeke , Me. Gosuin de

Menin, chanoines; Jean Biese, Gilebert Pau

wels, Robert Kelliau, Roger le Tainteniers,

Jean Lifevre , Daneaux Dus et Pierre Beis,

chapelains de l'église de Notre-Dame de Cour

trai; Willaume Waiere, prêtre, curé; Simon

Stekesteen, Jakeme de Douwai, Bauduin Martin,

chapelains de l'église de saint Martin de Cour

tray; Willaume , Sire de Heule, Alart de le

Mote, chevaliers , Gosuin de Zuevenghem ,

Rogier de Moskere, Mathis Delatre, prévôt

de la ville de Courtrai, Wautier Lous, Laurent

David, Jean Ronghe, Rogier Clément, Simon

Soriis, Henri Masière, Wautier Coeke, Jean

Coeke, Lamme Pipe , Soier Cromlin, Nicaise

d'Ysenghem, Thumas de Rume, Jean Harine

et Jean Bollart. 1295, le jour de saint Barnabé,

apôtre, ( 11 juin ). Original en parchemin, scellé

des sceaux de la ville de Courtrai, de Simon Boetelin,

de Gossuin de Scardeau, de Jean d'Ysenghem, de

Bauduin de le Mitaghe, de Sire Jean de Donze ,

de Henri de Gant, d'Olivier de Lembeke, de Gossuin

de Menin, de Jean Biese, de Robert Kelliau, de

Roger le Taintenier, de Jean Lefebvre, Daniaus le

Dus, Pierre Beis, Willaume li Waiere, Simon

Stekesteen, Jakemes de Douwai , Bauduin Martin,

Gossuin de Zuevenghem, Rogier de Moskere, Wautier

Lous, Rogier Clement, Henri Masiere, Jean Coeke,

Sohier Cromlin, Nicaise d'Ysenghem, Thomas de

Rume, Jean Harine et de Jean Bollart ; tous en cire

brune, pendans à double queue de parchemin. Les

sceaux des autres personnes ne paroissent y avoir été

mis, on voit seulement leurs noms sur les bandes de

parchemin.

Lettres de soeur Catherine, abbesse, et de

tout le couvent de la nouvelle Jérusalem, près

Bruges, à leur cher Seigneur Gui , Comte de

Flandre, par lesquelles elles lui mandent, en

obéissant au mandement qu'il leur avoit envoyé,

que la seule aumône qui leur appartienne con

T O M E I.
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siste en cent sols annuels que Gilles, prévôt de

Douai , leur a donnés. 1295 , le jour de saint

Barnabé, apôtre, ( 11 juin, en latin ). Original

en parchemin, scellé du scel de cette abbesse, en cire

rouge, pendant à simple queue.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre,

de la vente faite en son nom, par Hues de le

Volrestrate, son féal bourgeois de Gand , de la

terre fourfaite envers lui săr Gillekin de le Te

rest, pour un homicide qu'il avoit commis, et

achetée par la mère dudit Gillekin. 1295 , le

mercredi après saint Barnabé, apôtre, ( 15 juin).

Premier cartulaire de Flandre, pièce 427.

Lettres de Gui, Comte de Flandre, par les

quelles, en exécution de la sentence arbitrale

de Godefroi de Brabant et de Jean de Dam

pierre, il nomme son féal Watier, Seigneur de

Nivelle, pour fixer les limites des Comtés de

Flandre et de Hainaut; et son féal Chrétien de

Suellenghien, Chevalier, pour fixer et séparer

les limites des Comtés de Hainaut et de Namur.

Watier, Sire de Nivelle, et Chrétien de Suel

lenghiem, Chevaliers, acceptent cette commis

sion et promettent de s'en acquitter loyalement.

1295, juin, le samedi avant la nativité de saint

Jean-Baptiste, ( 18 juin). Original en parchemin,

scellé des sceaux du Comte Gui , de Watier de

Nivelle, et dudit Chrétien, en cire brune, pendans

d double queue de parchemin.

Procuration donnée par le Comte Gui, à ses

féaux clercs, Me. Willaume de Yenlezovale,

chanoine de Tournai, et Gillon de Harlebeke,

chanoine de Courtrai, pour signifier à Jean

d'Avesnes, Comte de Hainaut, son neveu, la

commission qui précède , qui y est insérée en

entier. Même date. Original en parchemin, scellé

du scel du Comte Gui, en cire jaune , pendant à

double queue de parchemin.

Lettres de Wautier, Sire de Nivele, et Chré

tien de Snellinghem, Chevaliers, par lesquelles

ils acceptent la commission y insérée, à eux

donnée par Gui, Comte de Flandre, pour séparer

les Comtés de Flandre et de Hainaut, et les

Comtés de Namur et de Hainaut ; et donnent

pouvoir à Willaume de Wenelswale , chanoine

de Tournai, et Gillon de Harlebeke, chanoine

de Courtrai, pour signifier ladite commission à

Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut. Même date.

Original en parchemin, scellé des sceaux desdits

Watier et Chrétien, en cire brune, pendans à double

queue de parchemin.

. . . Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

déclare ne pas consentir à l’exécution des lettres

y insérées de Jean, Comte de Dreux, son cou -

sin, ( du 25. novembre 1294), ci-dessus. 1295,

à Male, le dimauche avant la nativité de saint

Jean-Baptiste, ( 19 juin ). Premier cartulaire de

Flandre , pièce ş66.

. Requête de Jean, Comte de Dreux, à haut

homme et noble Gui, Comte de Flandre, son

cousin, pour le prier de faire payer annuelle

ment à Robert de Dreux, son frère, une rente

de 1oo livres tournois petits, que ce Comte

lui devoit; et ce, en vertu d'un accord fait

entr'eux, et qui doit durer seulement pendant

la vie de leur mère. 1294, le jeudi avant saint

André, apôtre, ( 25 novembre ).

Ces lettres sont dans celles du Comte Gui

qui précèdent. Premier cart, de Flandre, pièce ş66.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre ,

de la vente faite par son féal Watier de Bour

bourg, Chevalier, à Béatrix, veuve de Michel

de Cassiel, bourgeois d'ipres, et à présent femme

X 9
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de George de le Mate, bourgeois de Bruges,

et à ses hoirs, à toujours, d'une rente de 1oo

livres qu'il assigne sur 14o livres de rente qu'il

avoit droit de prendre sur le tonlieu de Ber

gues; à charge par ladite Béatrix de tenir cette

rente en fief du Comte de Flandre. 1295, le

mercredi avant la nativité de saint Jean-Baptiste,

( 22 juin ). Premier cartulaire de Flandre, pièce 448.

Mandement du Roi Philippe, à son amé et

féal le Comte de Flandre, de ne pas lui envoyer

les gens gentils et autres, à pied et à cheval,

d'église et d'autres Seigneuries du Comté de

Flandre, qu’il lui avoit demandés pour la défense

de son royaume, trois semaines après la saint

Jean, mais de les tenir toujours prêts à mar

: , tOuteS

les fois qu'il l’en requerra. 1295, au bois de

Vincennes, la veille de la saint Jean. Original

en parchemin, scelle d'un morceau du scel de ce

Roi, en cire blanche, pendant à simple queue.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre ,

de la vente faite en son nom par Huon de le

Volrestrate, bourgeois de Gand, à Henri de

Beresværde, d'un demi-bonnier et de la qua

trième partie d'un bonnier de mære à Zélsa

ten, paroisse d'Assenede, moyennant 52 livres

monnoie de Flandre, et à charge de 3 deniers

de cens annuel, aux briefs d'Assenede, le jour

saint Remi; double rente à chaque mutation,

et quatre deniers d'entrée. 1295, la veille de

saint Pierre et saint Paul, apôtres, ( 28 juin ).

Premier cartulaire de Flandre, pièce 423.

Confirmation de pareille venre faite à Jean

de Velde, de demi-bonnier de moere à Zelsa

ten, paroisse d'Assenede, moyennant 35 livres

monnoie de Flandre; 3 deniers de cens, et autres

charges comme dessus. Même date. Premier cart.

de Flandre, pièce 429.

Promesse de Jaquemes de Donze , clerc et

receveur du Comte de Flandre, de rendre à

Pierron, fils Margriete, bourgeois de Gand,

7oo livres noirs tournois, qu'il lui avoit prêtées

pour les affaires du Comte. 1295, le: après

saint Pierre et saint Paul, ( 3o juin ). Oriġinal

en parchemin , scellé d'un morceau du scel audit

Jacques, en cire verte, pendant à simple queue.

onfirmation par Gui, Comte de Flandre,

de la vente faite en son nom par Huon de le

Volrestrate, à son féal bourgeois de Bruges,
Jean Hutrecht, d'un bonnier et 6o verges de

moere à Assenede, moyennant 3o livres mon

noie de Flandre; et à charge de 6 deniers de

cens annuel aux briefs d'Assenede, le jour saint

Remi. 1295, juin. Premier cartulaire de Flandre,

pièce 126.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

donne à ses chapelains de Male 19 mesures

de wastines audit lieu, près du chemin qui va

de Bruges à Espermaille, et près du chemin

de Male au Dam, pour en jouir à toujours,

en dédommagement d'une masure avec une vaste

maison, près du pont, que feue la Comtesse

Marguerite, sa mère, leur avoit données, et

qui avoient été incorporées depuis dans le châ

teau de Male ; et s'y réserve toute Seigneurie

et justice. 1295, juin. Premier cartulaire de Flan

dre, pièce 447. Deuxième cartulaire de Flandre ,

pièce 159.

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

avoir donné à noble homme Monseigneur Gé

rard de Juliers, Seigneur de Castre, too livres

de rente héritable sur le Comté de Namur, à

tenir en hommage des Comtes de Namur. 1295,

Années.

1295.

1295.

1295.

1295.

1295.

1295.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre;

à la Chambre des Comptes à Lille.

le samedi après l'octave de saint Pierre et saint

Paul , ( 9 juillet ). Premier cartulaire de Flandre,

pièce 451.

Lettres par lesquelles Gérard de Juliers, Sei

gneur de Castres, reconnoît être devenu homme

de Gui, Comte de Flandre et de Namur, tant

à cause d'une rente héritière de 1oo liv. tour

nois sur le Comté de Namur, qu’à cause de

1,ooo livres tournois pour acheter des terres

dans le Comté de Namur, que ledit Comte lui

a donné; promet de servir ledit Comte et ses

successeurs Comtes de Namur, comme homme

lige doit servir son Seigneur, etc. Même date.

Premier eartulaire de Flandre, pièce 449.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne

au béguinage de Hulst trois lées de tourbes

noires, à recevoir tous les ans à la nativité de

saint Jean-Baptiste, de celui qui vendra les

moeres dudit Comte. 1295, à Hulst, le dimanche

après l'octave de saint #:: et saint Paul, ( 1o

juillet ). Original en parchemin, dont le scel est

perdu.

Lettres des échevins de Bruges, contenant

la procuration donnée par Robert, dit de la

Bourse , Hannekin li Finières, Gertrude, sa

sæur, à Jean de Mecinis, clerc de la ville de

Bruges, pour poursuivre, tant pardevant le Comte

de Flandre, que pardevant autres juges ; Jean,

dit du Sac, au sujet de la succession de Jean

de la Bourse. 1295 , la cinquième férie , avant

la division des apôtres, ( 14 juillet, en latin).

Original en parchemin, scelle du scel de cette ville,

en cire verte, pendant à double queue de parchemin

Confirmation par Gui, Comte de Flandre ,

de la donation de dix-neuf mesures et demie

de terre, dans les paroisses de Rembourscapielle

et de Spikeren, et de cinq mesures de terre

dans la paroisse de Chox, faite par feue Bea

trix le Roy, pour la fondation d’une chapelle

dans l'église de saint Martin de Berghes, 1295,

à Winendale, le dimanche avant la magdeleine,

( 17 juillet). Premier cartu, de Flandre, pièce 368.

Mandement du Roi Philippe le Bel, à son

amé et féal le Comte de Flandre, de faire publier

dans ses terres et jurisdictions, que toutes per

Sonnes apportent en dedans quinze jours, dans

les monnoies du Roi, ou dans les villes de

son royaume où il y aura des personnes pour

les recevoir, toute la vaisselle d'argent et toutes

les monnoies défendues qui leur appartiendront,

à peine de perdre ce qu'ils nàuront point

porte.

L'argent pareil à celui dont on fait la mon

noie, sera acheté 49 sols parisis, le marc de

Paris. L'argent des marchands sera essayé et

payé selon sa valeur.

Les orfèvres pourront acheter de l'argent en

plate et vaisselle brisée pour travailler; mais ils

ne pourront point en garder pour vendre ail

leurs que dans les monnoies.

Tout changeur ne pourra vendre vaisselle;

billon, et monnoies de Flandre, si ce n'est dans

les monnoies. Personne ne pourra transporter

hors du royaume argent ou billon, sous peine

de perdre corps et biens. 1295, le dimanche

avant la Magdeleine, à Paris, ( 17 juillet ).

Original en parchemin, scellé d'un morceau du scel

de ce Roi, en cire blanche, pendant à simple queue.

Au dos est écrit : au Comte de Flandre.

Renonciation par Dodyn de Everinghen, au

profit du Comté de Hollande, aux Biens qui

:yº:ent appartenu à Nicolas Vriesen, situés en

Barlant , Ondeland et Bridikedorpe.”, 29;, à
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Middelbourg, le samedi après saint Victor, (23

juillet, en flamand ). Quatrième cartulaire de Hai

naut, pièce 47. Imp. dans le recueil des chartes de

Mieris, tome 1, page 567, sous la date du 15 octobre.

Quittance de Willaume de Mortagne, Che

valier, Sire de Dossemer, de 3oo livres parisis,

reçues de son très-cher Sire, le Comte de Flan

dre, à compte de celle de 1,ooo livres qu'il

devoit à mademoiselle de Mortagne, châtelaine

de Tournay, sa nièce, pour la paine de ne

l'avoir pas fait épouser à Gui, son fils, ainsi

qu'il ľavoit promis. 1295, le dimanche après la

Magdeleine, ( 24 juillet). Original en parchemin,

scelle du scel en cire verte dudit Willaume, pendant

à double queue de parchemin. -

Confirmation et amortissement par Gui ,

Comte de Flandre, d'un fief acquis par le cha

itre de Notre-Dame d'Arras, de Jacques de
İ:::: , Chevalier , tenu de Bauduin de

Courcheles, Chevalier, et d'Isabelle sa femme |

descendant dudit Comte, consistant en six muids

de terre , un terrage , quatre chapons et un

agneau d'herbage , avec réserve de la haute

justice pour ledir Comte et ses hoirs, et com
mission à Jean d'Assenghiem, bailli de Douay 9

our en adhériter ce chapitre. 1295 , à lille,
e dimanche après la Magdelaine, { 24 juillet).

Premier cartulaire de Flandre, pièce 567.

Fragment de lettres d'amortissement pour le

même fief, situé dans les ville et territoire de

Marquette. Sans date, (en latin ). Premier cartu

laire de Flandre, pièce 632.

Donation faite par Gui, Comte de Flandre,
à Lotin de Winendale, écolier, fils de Chrétien

de Snelleghem, Chevalier, d'une prébende sur

l'espier de Bruges, vacante par la résignation

de Gilles de Bruges, clerc, 1295, la 5- férie

après saint Jacques et saint Christophe , ( 28

juillet, en latin). Premier cartulaire de Flandre,
pièce 440. Troisième cartulaire de Flandre, pièce

214. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 345.

Mention de cette donation.

Lettres des échevins, conseil et communauté

de la ville de Messines, par lesquelles ils recon

noissent pour leur souverain Seigneur et avoué

leur cher Prince le Comte de Flandre, ainsi

qu'ils ont toujours été; et le prient de les aider

et de les faire décharger du centième denier de

tous leurs avoirs, que le Roi de France avoit

permis à l'abbesse de Messines de lever sur eux.

1295, juillet. Original en parchemin, scellé du scel

de cette ville, en cire verte, pendant à double queue

de parchemin. Deuxième cart. de Flandre, pièce ușo.

Lettres de Bauduin de Hennin, Sire de Fon

taines , par lesquelles il s'oblige, sous peine de

oo livres d'amende, au cas que Monseigneur

: Seigneur de Houdeng, et Alart Spon

chial, bourgeois de Binch, trouvent qu'il doit
tenir les villes de Forchies et de Souvrai en fief

du Comte de Hainaut, et non en franc - aleu

comme il le prétendoit, de relever ces terres en

foi et hommage du Comte de Hainaut. 1295 , le

lendemain du jour saint Pierre entrant août,

(2 août). Premier cartulaire de Hainaut, pièce 75.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre, de

la donation faite par Jean Bart, d'une rente de

cent sols, assignée sur six bonniers de terre

dans la paroisse de saint Nicolas de Waise,

pour la fondation d'une chapelle. 1295, le mer
credi après saint Pierre, entrant août, (3 août).

Premier cartulaire de Flandre, pièce 47o.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre, de

la vente faite en son nom par Huon de le

Années.

1295.

1295.

1295.

1295.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

Volrestrate, bourgeois de Gand, à Huon, fils

de Willaume, son frère, Seigneur Jean, fils de

Huon, prêtre de Hardenbourg, et Pierroń wale
wan » de dix-huit bonniers de mære à Chaftin

ghes, dans le Westpolre, moyennant 5o livres

Parisis le bonnier; chaque bonnier contenant 12o

Yerges de long et autant de large, sans aucun

frais de digue, d'écluse , et de watergans; à

charge de 6 deniers de cens annuel par bonnier

aux. briefs d'Assenede, le jour de saint Remi ;

double cens à chaque mutation, et quatre deniers

d'entrée; avec toutes exemptions et franchises,

comme en jouissent ceux de Chaftinghes; sauf

au Comte toute justice et autres droits. i 295 ,

le lundi après saint Pierre entrant août (8 août).

Premier cartulaire de Flandre, pièce 446.

Promesse des avoué, échevins et communauté

de la ville de Bailleul, de dédommager les habi

tans de la ville de Mernes, des pertes qu'ils

pourroient souffrir à cause de la fête appellée

la dedicace de Mernes, qui a été toujours dans cette

paroisse, et que le Comte a transférée dans la

ville de Bailleul; laquelle fête doit durer trois

jours la nuit et le jour saint Laurent, et le jour

suivant: 1295, le jour de saint Laurent. Original
en parchemin , scellé du scel de cette ville, en cire

verte, pendant à double queue de parchemin.

Promesse de Gautier, châtelain de Courtrai,

Chevalier, et Sire de Nivele, de dédommager

Gui: Comte de Flandre, de la caution à laquelle

il s'étoit obligé pour l'argent que ledit Gautier

avoit emprunté de René Roier et autres Lom

bars. 1295, la nuit de l'assomption qui est au

milieu du mois d'août. Original en parchemin, scellé

du scels dudit Gauthier, en cire rouge, pendant à

double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

ermet aux abbesse et couvent de l'abbaye de
§:D: du Bois, ordre de Citeaux, d'ache

ter dans ses terres des biens jusqu'à 3oo livres

parisis, pourvu que ce ne soit point des fiefs: le

Comte s'y réserve toute seigneurie et haute

justice. 1295, le vendredi après l'assomption de

Notre-Dame , ( 19 août). Premier cartulaire de

Flandre , pièce 433.

Lettres de Gherard de Juliers, Sire de Cas

tres, par lesquelles il reconnoît être devenu

homme de Gui, Comte de Flandre et de Namur,

et de ses hoirs Comtes de Namur, à cause d'une

rente héritable de cent livrées de terre au tour

nois sur le Comté de Namur, et d'une somme

de 1,ooo livres tournois, pour acheter des terres

dans le Comté de Namur, que ledit Comte lui

a donné; promet de le servir comme homme

lige doit aider son Seigneur ; s'en remet à la

décision de Jean , Duc de Lothier et de Bra

bant, pour les secours que lui et ses hoirs

devront donner aux Comtes de Namur dans les

guerres qu'ils auront à soutenir; et s’oblige de

ne jamais renoncer à cet hommage sans rendre

les 1,ooo livres tournois ci-dessus. 1295, le mardi

avant saint Barthélémi : apôtre , (23 août).

Original en parchemin, scellé du scel dudit Gérară,

en cire blanche, pendant à double queue de parchemin.

Lettres de Jean , Duc de Lothier, Brabant et

Limbourg, par lesquelles il déclare que son cousin

Messire Gérard de Juliers , Chevalier, ayant

promis pour lui et ses hoirs de servir les Com

tes de Namur comme loyaux et liges hommes,

doivent aider leur Seigneur dans toutes leurs

affaires et leurs guerres; et s'en étant remis à sa

décision , il prononce que ledit Gérard et ses

hoirs serviront les Comtes de Namur dans toutes
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leurs guerres , et particuliérement contre le

Comte de Hainaut. Même date. Premier cartulaire

de Flandre, pièce 39t.

Lettres des maire , échevins, communauté et

université de la ville de Mons, par lesquelles

ils reconnoissent avoir reçu de très noble homme

leur très-cher Seigneur Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, les lettres du même jour qui y sont

insérées, par lesquelles ce Comte confirme,

comme Sire de Terre, la coutume de la

ville de Mons qui porte que toutes personnes

de quelque condition qu'elles soient, qui vien

dront demeurer dans la ville et sous la juris

diction des échevins de Mons, seront quitres

-et leurs successeurs de toutes servitudes aux

quelles elles pouvoient être assujetties:

vant. 1295, le devenres après saint Barthélémi,

apôtre, (vendredi 26 août). Premier cartulaire

de Hainaut, pièce ro6.

Lettres des maire, échevins et communauté

de la ville de Mons, par lesquelles ils recon

noissent avoir reçu de très-noble Seigneur Mon- ,

seigneur Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut, les

lettres y insérées de même date, par lesquelles

il renonce pour lui et pour ses hoirs, et affran

chit toutes personnes de quelqu'état et condition

qu'elles soient, qui viendront demeurer dans la

ville et sous la jurisdiction des échevins de

Mons, de toutes mortes-mains , meilleur catel,

portions de servage ou d'aubaine à vie et à

mort qui pouvoient lui appartenir; sauf que le

Comte et ses hoirs pourront réclamer par plainte

au mayeur devant les échevins, les serfs et ser

ves qui viendront demeurer dans cette ville,

-pendant la première année seulement qu'ils y

demeureront.

Quand les échevins de Mons feront serment

au Comte , selon la coutume, ils s'obligeront

de lui dénoncer, ou à son prévôt ou mayeur,

les nouveaux serfs qui habiteront cette ville;

et ils publieront une ordonnance pour empêcher

qu'on ne loue une maison à un étranger, à

moins qu’il ne vienne y demeurer.

Le Comte jouira des biens des bâtards qui

mourront sans enfans, selon la coutume.

Le Comte étant instruit que plusieurs per

sonnes ne venoient pas dans la ville de Mons

durant les fêtes de la Pentecôte et de la Tous

saint, parce que, selon la coutume, toutes per-

sonnes qui y faisoient mêlée étoient atteintes de

corps et d’avoir à la volonté du Comte, sans

pourtant perdre la vie ni membres, il change

certe peine à une double loi des mêlées faites

dans un autre temps, selon le jugement des

échevins.

Le Comte accorde ces lettres aux habitans de

Mons, à charge de lui payer et à ses hoirs six

deniers blancs de cens annuel, le jour de la

Nativité de saint Jean-Baptiste, et remet tous

ses droits entre les mains de Jean , dit de Bau

dour, et Jean, dit Vilain du Markiet, bourgeois

de Mons, procureurs de cette ville , et les en

adhérite, en présence des hommes du Comte y

nommés; et Gilles, Seigneur de Berlainmont ,

a déclaré lesdits procureurs bien adhérités selon

la loi.

Ces lettres ont été données en présence des

hommes de fief du Comte; savoir: Monseigneur

Gillion , dit Rigaus du Roeux ; Monseigneur

Gérard de le Longeville; Gillion de Berlain

mont, Warnier de Daules, Jaquemon de Wer

chin , Sénéchal de Hainaut, Gillion dou Sart,

Jean Sausset, Jean Bekillon,... du Roeux, Jean

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes å Lille.
Années.
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de Rassais, Fastreit de Ligne, Nicolon de

Houdaing, Nicolon de Bievene, Gillion Pou

retet, Chevaliers, tous nommės Monseigneur;

set Jean de Soissons, Henri de Luxembourg, Sire

de Liny, Damoiseau, Jean Renaut , Jean de

Kevi, Watier, . Bourial de Fecein, Gillion de

Haspre, Gillion d'Aunoit, Chollart de Willor

camp, et Gillion, dit Grignart. Même date. Pre

mier cartulaire de Hainaut, pièce uo;.

Reconnoissance de Robert, fils ainé du Comte

de Flandre, Comte de Nevers, Sire de Béthune

et de Tenremonde, que les 456 livres parisis

que Robert et Baude Crespin frères, d'Arras,

avoient prêtées à la ville de Béthune, sont pour

lui, et en assigne le paiement sur ses revenus

de Bruai , Béthune et Lagorgue. 1295, août.

Original en parchemin, scellé du scel dudit Robert,

bien conservé, en cire jaune, pendant à double queue

de parchemin. Ces lettres sont cassées.

Lettres par lesquelles le Comte Gui permet à

Jean de Courtrai , bourgeois de Bruges, de

fonder une chapelle dans telle église ou abbaye

qu'il voudra en Flandre, et d'y donner 2o liv.

parisis de revenu annuel; et pour cet effet le

Comte amortit 12 mesures de terre dans la

paroisse de Ghistelle, et d'autres terres dans

différentes paroisses. 1295, août. Premier cartulaire

de Flandre , pièce 45o.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

son féal Monseigneur Jean le Per, Chevalier,

et à ses hoirs, à toujours, cent deniers d'Ar

tois de rente annuelle , à recevoir sur quatre

bonniers et trois cens de terre dans la paroisse

de Radinghehem, l'hommage du pré que Rogier

Delaubiel tenoit du Comte de la valeur annuelle

de 1o livres d’Artois; l'hommage de feu Robert

de Clenquemeure que ledit Ghiselin tenoit du

Comte; ces hommages échus au Comte, par

ce que ledit Jean Chevalier ne lui avoit fait

aucun hommage après la mort de son père ;

pour par ledit Jean le Per tenir le tout en fief

des Comtes de Flandre. 1295 , lendemain de la

Nativité de Notre-Dame, (9 septembre). Pre

mier cartulaire de Flandre, pièce 443.

::: Radinghem est un village de la chátellenie de

Lille ».

Lettres par lesquelles L. Prévôt, G. doyen,

et tout le chapitre de l'église de sainte Pharailde

à Gand, présentent à Gui, Comte de Flandre,

Arnould, dit de Chalons, pour tenir les écoles

de cette ville pendant un an, commençant à la

Nativité de saint Jean-Baptiste prochaine. 1295,

la troisième férie avant l'exaltation de la sainte

Croix, ( 13 septembre, en latin). Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 343.

Don par Gui, Comte de Flandre, à Jeannet,

appellé Cassiel, valet de ses palefrois, fils de

feu Lamin Clais de sainte Marie Capelle, de la

Foresterie de Womberg, près Cassel, pour en

jouir sa vie durante aux gages ordinaires. 1295,

le jour de l'exaltation de la sainte Croix, (14 sep

tembre). Premier cartulaire de Flandre, pièce 442.

Confirmation par Robert, Comte d'Artois,

comme Sire souverain, de l'acquisition faite

Jacques, fille de Jean Bissot de :::::::
femme de Jaquemon de Loes, de Jean, dit

Ramelot d'Angre, fils de feu Tassart d'Angre,

de 22 mencaudées de terre et un manoir à Čou

rieres, tenus en fief demi - lige de Pierron de

Courrieres , Chevalier, Pierre de Courrieres,

tenant de Bauduin de Hennin , Chevalier, et

celui-ci du Comte, ainsi qu'il a été rapporté

pardevant les commissaires du Comte sur les
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à la Chambre des Comptes à Lille. -

::::: faits en Artois par des personnes non

nobles et d’église, de fiefs, arrières-fiefs, alleux

et autres; et ce, moyennant 8 livres parisis, Ct

sauf la justice et les autres droits du Comte, et

le droit d'autrui. 1295 , septembre, à Arras.

Copie en papier, extraite d'un registre qui se trouve

au dépôt d’Artois , authentiquée le 16 mars 1516,

signée, Caulier.

Bulle du Pape Boniface VIII, portant confir

mation des lettres du jour de sainte Cécile

1257, par lesquelles Jean et Bauduin d'Avesnes,

frères, Chevaliers, fils de Marguerite, Comtesse

de Flandre et de Hainaut, promettent d'observer

la sentence rendue par le Roi saint Louis, et

Odon , évêque de Tusculane , légat du saint

Siėge, à Paris, au mois de juillet 1246, laquelle

adjuge le Comté de Hainaut aux enfans de Bou

chard d’Avesnes; et celui de Flandre aux enfans

de Guillaume de Dampierre. A Anagni, le jour

des calendes d'octobre, la première année du

pontificat de Boniface VIII, (premier octobre,

en latin ). Deuxième cart, de Flandre, pièce 622.

Bulle de ce Pape, par laquelle il mande aux

évêques de Térouanne et de Tournai, qu'il a
confirmé les différens traités et accords faits

entre les frères d'Avesnes et les frères de Dam

pierre, enfans de la Comtesse Marguerite, au

sujet de la succession de leur mère ; et leur

ordonne de les faire observer, en forçant par

les censures ecclésiastiques ceux qui s'y refuse

roient. Même date, (en latin ). Original en par

chemin, scellé de la bulle de plomb, pendant à de la

ficelle.

Lettres de Godefroi, Comte de Viane, et

Sire de Grimberghes, et de Philippe, son fils,

ar lesquelles ils reconnoissent avoir vendu à

eur cher Seigneur Gui , Comte de Flandre, les

villes de Ninove, Erlincove, avec les justices,

seigneuries et droitures qu'ils y avoient, excepté

Okenghem, Hinghene, Hassuexdonch , et ce

: est tenu du Duc de Brabant, pour la somme

e 19,34o livres, monnoie de Flandre , qu'il

doit leur faire payer en dedans la saint André,

dans l'abbaye de Grimberghes, en gros tour

nois d'argent de la valeur de 1o deniers mailles

parisis chacun, ou en noirs tournois petits, dont

cinq tournois valent 4 deniers parisis. 1295, le

mercredi après le jour saint Remi, ( 5 octobre).

Original en parchemin , scellé des sceaux desdits

Godefroi et Philippe, en cire verte et brune , en

partie rompus, pendans à double queue de parchemin.

Permission donnée par Gui, Comte de Flan

dre, à Eustache le Boulenges, bourgeois d'Ar

dembourg , d'acheter vingt livrées de revenu

annuel en terres diguées ou non diguées pour

fonder une chapelle dans l'église de Notre-Dame

d'Ardembourg ; à condition que ces terres ne

seront pas fief, et qu'elles seront assujetties aux

mêmes charges qu'auparavant. 1295, le dieus

x 295.

avant saint Denis , (jeudi 5 octobre ). Premier

cartulaire de Flandre, pièce 44ı.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre ,

de la donation faite par Willaume de Lespée,

bourgeois du Dam, de ao livres de rente héri

table, assignée sur des héritages dans la franchise

du dam, pour la fondation d’une chapelle, en

l'honneur du Saint-Esprit, dans l’église de cette

ville ; à charge que ces héritages demeureront

assujettis aux mêmes us et coutumes qu'aupara

vant, et sauf les droits du Comte. 1295, le

vendredi avant le jour de saint Denis, au mois

d'octobre ; ( 6 octobre ). Premier cartulaire de

Flandre, pièce 43ı. -

T O M E I,
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Commission de Philippe, Roi de France, à

Biche et Mouchet Guidi, ses trésoriers, de ven

dre en son nom au Comte de Hainaut et à sa

femme , tous les biens qui pouvoient appartenir

à feu Romond d'Ast, Lombard, demeurant à

Solemmes. 1295, à Paris, le samedi avant saint

Luc évangéliste, ( 15 octobre, en latin). Original

en parchemin, scellé d’un morceau du scel du Roi,

en cire blanche , pendant à simple queue. Premier

cartulaire de Hainaut, pièce 149.

· Letrres par lesquelles Guillaume de Hangest,

garde de la ::::: de Paris , déclare: Sd

présence Biche Gui, trésorier du Roi de France,

a vendu au Comte de Hainaut et à sa femme,

moyennant la somme de 1,2co livres tournois

petits, tout le droit que le Roi pouvoit avoir

sur les biens de feu Romond d'Àst, Lombard

à Solemmes. 1295 , le dimanche avant saint Luc,

évangéliste, ( 16 octobre). Original en parchemin,

scellé desdits Guillaume et Biche, presque tous rom

pus, en cire verte et rouge, pendans à double queue

de parchemin, Premier cartulaire de Hainaut, pièce
I HO, -

Lettres de Gui, comte de Flandre, d'Isabelle,

sa femme, et de Jean de Namur, leur fils, par

lesquelles ils déclarent avoir vendu à Gillion de

le Mote, fils de Barthélémi, et autres, chacun pour

un sixième, de poldre de le Groede, situé dans

le métier d’Ostbourg, tenant d'un côté le nou

veau poldre Monseigneur Gérard le Moor, du

sud le poldre saint Pierre et saint Bavon de

Gand, ouest le même poldre et les vieilles et

les nouvelles digues, et la largeur de deux verges

de terre au-delà vers la mer, moyennant 3,4oo

livres d'artois, monnoie de Flandre : les acqué

reurs auront, outre cela , le droit de pâturage

dans le scor au-delà de la digue, et ils pour

ront y prendre de la terre pour l'entretien de

leur digue jusqu'à ce que le scor soit digué ; à

charge de 18 deniers d'artésiens, monnoie de

Flandre, par an, le jour de la nativité de saint

Jean-Baptiste, aux briefs de Bruges: le Comte

se réservant la justice haute et basse pour lui

Et SES SLICCESSEUIIS, N

Présens à cette vente faite par loi: Monsei

gneur Robert de Flandre , Comte de Nevers;

Monseigneur Willaume de Flandre, et Gui son

frère, hoirs apparens : et Monseigneur Rogier

de Ghistelle, Monseigneur Henri de Moseleide,

MonseigneurWautier de Cockelers, Monseigneur

Jean de Poule, Chevaliers: Jean de Menin ,

Wautier dou Ham , Gillon Weize et Huon de

Volrestraete, comme hommes du Comte ; et

ardevant Monseigneur Roger de Ghistelle ,

: Wautier de Cokelers, et Monsei

gneur Jean de Poule, Chevaliers dessus dits;

Arnould, fils Heineman , Huon de le Houe,

Weinin đe Versnare, François Refin, Arnould

Brentin et Gillon de Erninghem, comme éche

vins du franc métier de Bruges. 1295, octobre.

Premier cartulaire de Flandre, pièce 436.

Arrêt du parlement de Paris, qui déclare que

Robert, Comte d'Artois, pourra lever l'ost et

le chevauchée dans les villes de l'abbaye de saint

Vast, où il paroissoit que les prédécesseurs du

Comte en avoient joui: mais quant aux villes

qui prétendoient n’être pas sujetres à ce droit,

le Comte d'Artois en fera droit dans sa cour:

n'emrendant pas au surplus donner au Comte

main levée dans les villes qui sont exemptes par

lettres du Roi, d’ost et de chevauchée, ni lui

donner pouvoir de juger dans les terres de cette

abbaye, pour d'autres cas que ceux contenus

Y 9
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dans ces lettres, ni attaquer par des exploits

faits par le parlement dans les villes de l'abbaye

de saint Vast, les droits de possession et de

proprieté qui pouvoient appartenir aux habitans.

i 295, dans le parlement de la toussaint, ( en

latin ). Copie en parchemin, signée Pichon.

Déshéritement et adhéritement faits pardevant

les échevins de Lille et Baudon Joie, prévôt

de Lille, d’une rente annuelle de 3 fiertons

đ’argent fin, sur l'héritage de Jakemon Pau

mart; situé hors la porte de Weppes, vendue

-par Jakemes Destombes, de Deûlemont , et

Alix , sa femme, fille de Jean Chozet le bou

lenghier, à Mahaut de Wanes, femme de Rikier

de le Falistre, bourgeois de Lille. 1295, le

dimanche après le jour de saint Martin , mois

de novembre, ( 15 novembre). Original en parch.

dont le scel est perdu.

Lettres de Godefroi, Comte de Viane, Sire

de Grimberghes, et de Philippe, son fils, par

lesquelles ils reconnoissent avoir reçu de Gui,

Comte de Flandre, par les mains de Jakemon

de Donze, son receveur, la somme de Io,34o

livres parisis en gros et en noirs tournois;

s sçavoir : chaque gros pour to deniers mailles

parisis, et 5 noirs tournois pour quatre parisis,

pour le prix des terres de Ninove et Erlincove:

déclarent s'en être déshérités bien et à loi par

devant les hommes du Comte; savoir: Mon

seigneur Yvan de Beukemarc, Chevalier, Jean

de le Pierre, bourgeois de Bruges, Jean, dit

+295.

*a95.

le Haghemutre, Henri de Leide, Jean du Molin,

Jean le Mayeur de Alost, Colard le Mayeur,

· Gillion des Saus, Gillion le Taneur, Henri de

Wedaghe, Jean de Mullem, Jean de Zombeke,

Pierron de le Pierre et Soyekin de le Braemt,

à la semonce de Gillebert le Mil, bailli d'Alost,

fondé de pouvoir du Comte. 1295, le mer

credi jour de saint André, (3o novembre ).

- Original en parchemin , scellé des sceaux desdits

Godefroi et Philippe, en cire brune, pendans à

double queue de parchemin.

Arrentement fait par les maître, prieure et

couvent de l'hôpital le Comte à Lille, au profit

de l'hôpital des béguines de cette ville, en ac

croissement de 2.o sols de rente, d'un quartier

de terre, situé derrière cet hôpital, le long de

la deûle, tenu de Monseigneur Jean de Spaing,

à 28 sols de première rente; en reconnoissance

de ce que Demoiselle Ysabeau de Cysoing, et

demoiselle Marie Froiscarde , pourveresses de

l'hôpital des béguines, avoient donné en accrois

sement, au nom de leur hôpital et au profit de

. celui du Comte, un quartier de terre, tenu du

Comte, situé près du Moulin de saint André,

qu'elles avoient acquis de Jean Boileuwe.

Présens, comme Sire de la terre tenue de

Monseigneur Jean de Spaing, Henri de le Va

kerie, et comme hoste, Pierre de Fles; Jean

Vrient ; Brisse de le Vakerie; Jean Sauwales;

Pierre de Biauvoir; Jean li Liniers ; Jean Mu

sins, et Watier Cousins. I 295, le dimanche

avant le jour de noël, ( 18 décembre ). Copie

du temps, en parchemin. |

Lettres de Philippe, Roi de France , conte

nant que son amé et féal Gui, Comte de Flandre,

s'étant plaint que lui et son pays étoient grevés

par les officiers du Roi, au sujet de la défense

d'entrer des marchandises en Flandre , à cause

de la guerre du Roi contre le Roi d'Angleterre,

il ordonne ce qui suit:

Le Roi quitte et remet aux habitans de la

Flandre l'amende de 95,ooo livres, et toutes

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre ;
Années. à la Chambre des Comptes-d Lille.
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les autres qu'il pouvoit leur demander au sujet

des monnoies.

Tous ceux qui auront été au service du Comte,

comme receveurs , baillis et justiciers , qu'ils

soient hommes du Roi ou soient venus à son

service, seront renvoyés au Comte, pour ré

pondre à ceux qui porteront des plaintes contre

eux, et le · Comte pourra les punir s'ils ont

méfait.

Les sergens du Roi n’exploiteront pas en

Flandre, sinon en cas de ressort, seigneurie et

souveraineté ; et ils ne pourront se rendre en

* Flandre qu'avec des lettres scellées du Roi: si

cependant les baillis du Roi ou leurs lieutenans

envoient leurs sergens exploiter en Flandre, ils

- seront porteurs de lettres des baillis. Aucun

sergent de Flandre ne pourra exploiter dans le

::me, a moins qu'il ne soit avoué par le
, IVO1. - -

Les appels que les habitans de Gand ont fait

en la Cour du Roi, contre le Comte ou ses gens,

et contre les 39 de Gand, cesseront , et le Roi

ôtera tous les gardes et sergens qu'il avoit fait

: mettre à Gand à ce sujet : si à cause de ces

appels il est dû des amendes au Roi ou au

Comte, elles ne se paieront pas ; et si ceux qui

ont poursuivi l'appel ont des prétentions contre

le Comte, oului ont fait des choses désagréables,

et particuliérement pour l'affaire, de Biervliet,

le Comte leur fera droit en sa cour et de son

autorité, mais il suivra le conseil des évêques

de Térouanne et de Tournai, que le Roi lui

enverra, en dedans les quatre mois que le

Comte les aura demandés; et le Comte ne de

mandera leur conseil que dans le cas de déso

béissance et de méfait.

Le Roi ordonne que les 39 de Gand soient

suspendus de tout pouvoir et de leurs offices

jusqu'à la prochaine fête de la Chandeleur en

o quatre ans; et pendant ce terme, le Comte

nommera un prud'homme autre que son bailli,

qui ne soit pas né dans la ville, lequel aura

de l'autorité du Comte tout le pouvoir des

trente-neuf: si on appelle des sentences de ce

prud'homme, les appels iront où devroient aller

ceux des jugemens des 39.

Le Roi déclare qu’ayant appris que les 39

de Gand ont fait quelque chose en son dépít,

il pourra s'en informer, sans que personne puisse

être dénonciateur, et on entendra les défenses

des trente-neuf.

Le Roi se réserve le droit de poursuivre le

Comte et les habitans de Flandre, s'ils lui ont

désobéi, sauf au Comte ses défenses.

Toutes ces choses ont été ordonnées, sauf la

seigneurie du Comte, et sauf celle du Roi, et

sans qu’aucuns droits, seigneurie, justice, soient

acquis au Roi contre le Comte. 1295, à Paris,

le jour de l'Epiphanie, (6 janvier). Sous le vidi

mus en parchemin de Guillaume de Hangest, garde

de la prévôté de Paris, du mardi après saint Vincent

1295, signé, Etienne de Maante, et scellé du scal

de la prévôté de Paris, en cire verte, pendant à

double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

consent que Philippe IV , Roi de France, fasse

lever pour une fois, dans la partie de son Comté

de Flandre qu'il tient du Roi, un cinquantième

des biens meubles et immeubles, à chảrge qu'il

sera levé par les officiers du Comte et de son

autorité; que la moitié du produit de ce cin

quantième lui appartiendra, que chacun sera :ru

Sur son serment dę la déclaration de ses biens;

1295.
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que cette levée ne portera aucun préjudice au

Comte ni à ses sujets, et n'acquerra aucun droit

nouveau au Roi et à ses hoirs, et qu'il ne sera

rien levé sur les biens propres des Chevaliers

du Comté de Flandre et des gentilshommes.

Même date. Premier cartulaire de Flandre, pièce 573. .

1295.

ajoutée : sauf en toutes autres choses notre droit et

le droit notre devant dit Seigneur le Roy de Franche

et l’autruy. Premier cartulaire de Flandre, pièce 574.

Mandement de Philippe, Roi de France, à

Guillaume - Martin de Trapis, envoyé à Gand

par le Roi, à cause d'un appel, de se retirer,

ainsi que ceux qui y étoient avec lui au nom

du Roi, parce qu'il a rendu la ville de Gand à

la justice du Comte de Flandre; et comme le

Comte s’est plaint de leur conduite, le Roi leur

ordonne de se rendre à Montargis le mardi

après la Chandeleur, pour répondre sur ce qu'ils

ont fait dans cette ville. 1235, à Paris, le jour

de saint Fabien et de saint Sébastien, (2o janvier,

en latin). Sous le vidimus en parchemin de Guillaume

1295.

Mêmes lettres, excepté cette clause qui y est

de Hangest, garde de la prévôté de Paris, du vendredi

avant saint Vincent i 295, signé, Montigny; et sur le

repli G. de Brabant, scellé du scel de cette prévôté, en

cire verte, pendant à double queue. |- -

1295. Lettres de Jean d'Audenarde, Sire de Rosoit,

protection que son cher Seigneur, Jean d'Aves

nes, Comte de Hainaut, lui avoit accordée pour

le maintenir dans la possession de ses terres de

par lesquelles, en considération de l'aide et .

Flobecq et de Lessines, qu'il tenoit en foi er

hommage dudit Comte de Hainaut, et de la pro

messe que ce Comte lui a faite de l'aider en

core, il lui donne la moitié de ces terres avec

toutes les appartenances, tant en forteresses,

villes, bois, etc. dont il s’est déshérité à la con

jure de Gilles de Berlaimont et des hommes de

fief du Comte; savoir : Nicolas de Houdeng,

Jean, dit Sausses, et Nicole de Bevene, Che-

valiers; Driuwe du petit Kaisnoit, et Jean de

Maubeuge, chanoine de Soignies , qui en ont :

adhérité le Comte. 1295, le dimanche avant la

Conversion de saint Paul, ( 22 janvier). Premier ·

cartulaire de Hainaut, pièce 191. Cette pièce est encore

dans un rouleau de 9 bandes de parchemin concernant

Flobecq et Lessines.

4I2 Lettres de Jean d'Avesnes, par lesquelles il

95 déclare que son cher cousin Jean , Seigneur

d'Audenarde, s'étant déshérité entre les mains,

bien et à loi, des fiefs qu'il tenoit du Comte å

Flobecq et à Lessines, et appendances, le Conte

en a adhérité Jean de Rosoy, fils dudit Jean,

et l'a reçu pour son homme par le jugement de

ses hommes; savoir: Monseigneur Rasson, Seig

neur de Liedekerke, Florent, frère du Comte,

Arnould, Şire de la Hamaide, Fastres de Ligne,

Hues de

liers; et Vrediaus, bailli de Hainaut; ensuite de

uene, Liebert de Biausart, Cheva-

oi Jean de Rosoy auroit rapporté ces mêmes .

efs ès mains du Comte, et après l'auroit prié

de les lui remettre; en conséquence, le Comte

reconnoît avoir rendu ces deux fiefs audit Jean

de Rosoy, et l’en avoir resaisi et lui avoir

remis les amendes; et promet d'aider, comme

Sire , sondit cousin contre tous hommes qui

voudroient lui faire tort.

Hommes de fief du Comte présens: Gilles de

Bellainmont, Nicholes de Housdeng , Jean, dit

Sausses, Nicholes de Bevene, Chevaliers; Drues

du Petit-Caisnoi et Jean de Malbeuge, chanoines

de Soignies. Même date. Dans ledit rouleau de

neuf bandes de parchemin,

| Années.
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Jugement rendu par Jean de Aqua, ( Deleau)

clerc, professeur ès loix, et Henri de Nivelle,

curé d'une église d'Audenarde, arbitres nommés

pour terminer toutes les difficultés qu'il y avoit

entre Gui, Comte de Flandre, et les curés des

paroisses d'Audenarde, au sujet du patronat ou

collation des chapelles fondées dans l’église d'Au

denarde , ou qu'on pourra y fonder dans la

suite, par lequel ces arbitres prononcent que

les quatre chapelles fondées dans cette église ;

savoir : celle de saint Nicaise, celle de Notre

Dame, celle de saint Pierre et celle de sainte

Catherine, seront à la collation des curés; mais

que celles qu'on fondra dans la suite seront à la

nomination du Comte , à cause du droit de

patronat qui lui appartient dans cette église.

1295, la troisième férie avant la Conversion de

saint Paul, ( 24 janvier, en latin). Deuxième

cartulaire de Flandre, pièces 340 et 667. Imp. Mirei

Diplomatica Belgica, tome 4, page 261.

Lettres de Ghillebert le Mil , bailli d'Alost,

Olivier de Halewin , Ywein de Beukemare ,

Chevaliers du Comte de Flandre ; Jean de

Wousberghe , Jean de Morselle , Wautiers li

Ghiers, Gilles de Lantbrouc, Gilles de le Wilghe,

Soihier de le Breint, Wautier li Crane , Gilles

de le Stene, Henri li Kiens, Arnould de Zie

rembeke, Jean de Mullem, Henri de Wedaghe,

Henri da Brul, Jean de Zoubeke, Col li Mai

res, Pierre de le Pierre, Jean le Maire d'Alost,

et Jean Bousart, hommes du Comte; par les

quelles ils déclarent avoir, en conséquence du

mandement de Gui, Comte de Flandre, y inséré

du demars avant saint Vincent 1295 , adhérité

bien et à loi Jean de Namur, fils ainé dudit

Comte de Flandre, et d'Isabelle , Comtesse de

Namur, sa femme, des villes de Ninove, Her

linchove, justices, seigneuries et appartenances,

que le Comte Gui avoit acherées de nobles hom

mes Godefroi, Comte de Viane et Seigneur de

Grimberghes, et de Philippe, son fils ainé, pour

par ledir Jean de Namur tenir lesdites terres

Ninove et Herlinchove en accroissement du fie

qu'il tient du Comte son père, en l'empire, et

tenir à toujours des Comtes de Flandre; sauf

la jouissance auxdits Gui et Isabelle pendant

leurs vies ; à charge que si Jean de Namur

as meurt sans enfans, ces terres retourneront à

uyot, son frère; et après la mort de celui-ci

sans enfans, à son frère germain. 1295 , le jeudi

après saint Vincent, ( 24 janvier). Original en

parchemin, scellé de 17 sceaux, en cire verte, en

partie rompus, pendans à las de soie cramoisie.

Lettres par lesquelles Raoul de Clermont;

Connétable de France et Sire de Neelle, déclaré

avoir fait les conventions ci-après avec noble

homme Jean d’Avesnes, Comte de Hainaut, et

noble dame Philippe, son épouse.

Raoul épousera Isabelle , fille des Comte et

Comtesse de Hainaut, si l'église et la Cour de

Rome y consent, à cause de la parenté qu'il y

avoit entre feue Folent, sa femme Cayennarieres,

et ladire Isabelle; et pour obtenir dispenses, ils

enverront quelqu'un à Rome à frais communs.,

Le Comte de Hainaut a promis de donner å

sa fille pour dot trente - cinq mille livres tour

nois, payables en différens termes, à 6,ooo liv.

par an.

Raoul promet de donner à Isabelle, pour elle

et pour ses filles, s'ils n’ont pas d'enfans mâles,

5.ooo livrées de terre au tournois de rente, qu'il

ássigne sur les château et terres d'Ailly, Aties,

Monchi et Remi.

*
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Raoul promet d'employer la moitié de la dot

de sa fille en acquisition d'héritages pour elle et

pour ses hoirs.

Ils s’obligent tous à l'exécution de ces lettres,

sous la peine de 1o,ooo livres tournois petits.

1295, janvier. Ces lettres sont dans le vidimus de

Pierre, doyen de l'église de Notre-Dame de Condé,

1295.

1295.

jeudi après les cendres,

a295.

diocèse de Cambrai, de la sixième fërie après la

Purification de la Vierge 13o3. Troisième cartulaire

de Hainaut, pièce 26.

Il y a au trésor des chartes d'Arteis, une

quittance :::: du lundi après saint Marc,

13o3 , donnée par Blanche, fille du Duc de

Bretagne, femme cayennarieres de Philippe,

fils aîné de Robert, Comte d'Artois.

» Cayennarieres signifie jadis, autrefois.

Lettres par lesquelles les prélats et chapitres

des églises du grand saint Sauveur, de saint

Pierre, de saint Jean et de Notre - Dame à

Utrecht, confirment et approuvent la construc

tion d'une digue que Jean de Nassouwe (Nassau),

évêque d’Utrecht, avoit fait faire du consentement

de Florent, Comte de Hollande, pour arrêter

le cours de la rivière d'Ysele, dans un endroit

appellé Hopenesse. 1295, la veille de la purifi

cation de la Vierge, (1.“ février, en latin ).

Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce 22. Imp. rec.

des chartes de Mieris, tome 1, page 564.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

donne à noble homme son amé et féal Jean,

Seigneur de Harecourt, Chevalier, 3oo livrées

de terre à parisis, à tenir à toujours par lui et par

ses hoirs en fief des Comtes de Flandre : le

Comte déclare que ledit Jean et ses hoirs étant

plus éloignés que ses autres hommes étant en

Flandre, il veut que quand on les demandera

: faire le service d'ost et de chevauchée,

ls ne soient pas tenus de venir à leurs dépens,

mais à ceux du Comte. 1295, à Montargis, le

9 février ). Premier

cartulaire de Flandre , pièce 368.

Promesse dudit Jean de Harecourt de servir

les Comtes de Flandre , et exécuter les lettres

ci-dessus. 1296, à Harecourt, lendemain de saint

1295.

1295.

1295.

Luc, évangéliste. Original en parchemin, scellé d'un

morceau du scel dudit Jean, en cire verte, pendant

à double queue de parchemin.

Confirmation de cette rente par Phili

Bel, Roi de France. 13oo, juin, à Pa

sième cartulaire de Flandre , pièce 84.

Lettres du Roi Philippe le Bel, par lesquelles

il mande à ses chers bourgeois de la ville de

Valenciennes, que son cher et féal le Comte de

Hainaut l'ayant prié de leur retirer sa protec

tion, et ne voulant pas le faire contre la teneur

du traité qu’il avoit fait avec eux de les avertir

deux mois auparavant, il leur envoie ses chers

et féaux Aubert de Hangest , Chevalier, et Jean

de Marle, pour le leur signifier, et les prie

d'ajouter foi à ce qu'ils leur diront de sa part.

1295, 13 février, à Ferrières, (en latin). Ces

lettres sont insérées dans celles des prévót et échevins

de la ville de Valenciennes, du 29 mars 1296, ci-après.

Hommage fait par Gillebert de Haussi, écuyer,

à noble homme Jean d'Avesnes , Comte de

Hainaut, à cause de onze muids et deux men

pe le

Troi

caudées de terre labour au terroir de Haussi,

à tenir par ses hoirs, à toujours, des Comtes de

Hainaut, en fief et hommage lige, qu'il tenoit

auparavant en cens dudit Comte, moyennant

12 deniers blancs par an. 1295, au château de

Mons, dans la chambre près la grand'salle, le

deluns après, la mi-carême. (5 mars). Original
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en parchemin, scellé du scel dudit Gillebert, en cire

verte, pendant à double queue de parchemin. Premier

cartulaire de Hainaut, pièce 63.

Lettres par lesquelles le Comte Gui remet à

Watier de Zuinarde la terre qui lui appartenoit

en Flandre, et avoit été forfaite sur lui pour

avoir tué Willaume de le Rue de Hanzebieke ;

et ce, après avoir satisfait les parens et avoir payé

au Comte 1oo livres tournois. 1295, le lundi

après la mi-carême, ( 5 mars). Premier cartulaire

de Flandre, pièce 24ı.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre,

de la vente faite en son nom par Huon de le

Volrestrate, bourgeois de Gand, à Marguerite

Lysdonc, de deux bonniers de moere dans la

paroisse de Morbeke , à raison de 2o livres

parisis le bonnier, et à charge de 6 deniers de

cens annuel le jour saint Remi , par bonnier,

aux briefs d'Assenede; double cens à chaque

mutation, et 4 deniers d'entrée. 1295, le mer

credi après pâques fleuries, (2 mars ). Premier

cartulaire de Flandre , pièce 316.

Lettres de l'Empereur Adolphe, au Pape Bo

niface VIII , par lesquelles il le supplie de se

servir de la, puissance spirituelle, pour obliger

Gui, Comte de Flandre, à obéir à la sentence de

l'Empereur Rodolphe, son prédécesseur, du 27

mars 1287, y insérée, et de céder à Jean d'Aves

nes, Comte de Hainaut, les terres d'Alost,

:Grammont, Waes, et des quatre métiers, dont

il étoit investi. 1295, à Oppeinhem, 3 des calen

des d'avril, indiction 8 , la 3.° année de son

régne, (3o mars, en latin ). Quatrième cartulaire

de Hainaut, pièce ıı.

Promesse faite par Jean, abbé des Dunes,

et Yernous, abbé de le Dous , d'acquitter et

dédommager leur cher et amé Sire Gui, Comte

de Flandre, et Robert, son fils, de la caution

à laquelle ils s'étoient obligés pour eux envers

leurs bons amis Robert Crespin, d’Arras, et

Baude, son frère, qui leur avoient prêté 9.6oo

livres parisis. 1295, mars. Original en parchemin,

scellé des sceaux desdits abbés, en cire verte, pendans

à double queue de parchemin.

Confirmation par Robert , Comte d'Artois,

des acquisitions faites par les pauvres de la ville

de Ruit, ou en leur nom, dans le Comté d'Ar

tois, selon la déclaration que lui en ont donné

les gens établis par le Comte, pour connoitre les

acquêts faits en Artois par personnes non no

bles et d'église, de fiefs, arrières fiefs, alleux et

autres terres; à charge par lesdits pauvres de

payer tous les ans, le jour de saint Remi, au

château d'Aire, 4 deniers de reconnoissance,

et moyennant 6o sols qu'ils ont payés; sauf la

justice du Comte et ses autres droits. 1295,

mars, à Saint-Omer. Registre des chartes, coté

u, fol. 98.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne

à Jakemon, dit de Cor, échevin et citoyen de

Liége, et à ses hoirs, à toujours, une rente

perpétuelle de 2o livrées en noirs tournois pe

tits, sur la halle des draps à Namur, à tenir

en fief des Comtes de Namur: le Comte se

réservant pour lui et ses hoirs la faculté de

racheter cette rente moyennant 2oo livres, qui

seront employées en acquisition d'héritages,

tenues du Comté de Namur: cette donation faite

à condition que ledit Jacques et ses hoirs seront

tenus de servir et conseiller le Comte de Namur

et ses hoirs toutes les fois qu'ils en seront requis.

1295. Premier cartulaire de Flandre, pièce 444.

ttres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,
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déclare qu'à la demande de Willaume de Menin,

Pierron de saint Jean, et Jakemon Aukin, bour

geois et marchands en Flandre, commis par les

marchands du pays pour faire réparer, du con

sentement du: , les portes des écluses de

Houplines, qui étoient dangereuses et mauvaises

à passer, il permet d'employer au paiement de

ces dépenses, qui avoient été considérables, les

assises qui se levoient sur les marchandises qui

y passoient, et ce, pendant 11 ans.

1295.

z 295.

x295.

* 295.

a 295,

x295.

a 295.

J 295.

Ensuite est le tarif desdites assises.

Le Comte prononce une amende de 6o sols

à son profit contre ceux qui frauderont le droit

des assises: les fermiers de ces droits ne seront

tenus, pendant la durée de leur bail, à d'autres

réparations qu'à celles des ventelles. 1295. Pre

mier cartulaire de Flandre, pièce 435.

Lettres par lesquelles le Comte Gui affranchit

de tous services, en faveur de Marie, fille de

feu Lambert Lekeus et de ses hoirs, neuf mesures

de terre, appartenantes, jadis à sa Keuwerie,

(Cuisine) situées dans la paroisse de Mette

kerke, près la cour de l'Echout, tenues de lui;

et ce, à charge d'une paire de gants blancs de

mouton, payable tous les ans aux Comtes de

Flandre, le jour de la Pentecôte, sauf le relief.

1295. Premier cartulaire de Flandre, pièce 432.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre, de

la vente faite en son nom , par Huon de le

Volrestrate, bourgeois de Gand, à Demoiselle

Marie et à Demoiselle Catherine Horsmerans ,

de trois bonniers 262 verges de mære à Asse

nede, au lieu appellé Zelzaten , près la moere

de l'abbaye des Dunes, à raison de 1oo livres,

monnoie de Flandre, le bonnier; à charge de

6 deniers par bonnier de cens annuel aux briefs

d'Assenede, double cens à chaque mutation, et

quatre deniers d’entrée. 1295. Premier cartulaire

de Flandre, pièce 437.

Confirmation de pareille vente faite à Thierri,

dit Cnop, de la même quantité de moere, aux

mêmes prix et conditions que ci-dessus. 1295.

Premier cartulaire de Flandre, pièce 438.

Confirmation de semblable vente faite à Jake

mon, dit Finet, d’un bonnier onze verges de

mære audit lieu, aux mêmes prix et charges

que dessus. 1295. Premier cartulaire de Flandre,

pièce 439.

Mention de la confirmation par Gui, Comte

de Flandre, des ventes faites en son nom à Alard

Lam, Jakemon Lam, Jean Doup et Pierron dou

Saulon, de 45 bonniers de moere à Chavetin

ghes, à 32 livres, monnoie de Flandre, le bon

nier, et 2o livres de carité; et à charge de 6

deniers par bonnier de cens annuel, double cens

à chaque mutation , et quatre deniers d'entrée.

”: Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 462.

xtrait des lettres du Comte Gui, portant

confirmation de la vente faite à Monseigneur

Jean, fils d'Alexandre , de trois bonniers de

mære à Morbeke, à raison de 4o livres, mon

noie de Flandre, le bonnier, et aux mêmes

charges que dessus. Sans date. Premier cartulaire

de Flandre, pièce 317.

Mention de la confirmation de la vente faite

à Jourdain Egerman, de deux mesures moins

neuf verges de moere, d’une part , et de 137

verges, d'autre part; aux mêmes prix et charges

que dessus. Sans date. Premier cartulaire de Flandre,

pièce 318.

Confirmation pur le Comte Gui de la vente

faite à Willaume, dit le Juif, bourgeois de Gand,

de huit bonniers de mære à Morbeke, mesure

Z O M E I:
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de Waes, à raison de 53 livres le bonnier,

et aux mêmes charges que dessus. Sans date.

Premier cartulaire de Flandre, pièce 4y2, .

s Trois feuilles de parchemin cousues ensemble,

contenant le détail des difficultés qu'il y avoit

entre le Comte de Hainaut et le chapitre de:

Cambrai, au sujet de la justice dans les villes

d'Ounaing et de Quarouble.

Lettres des prévỗt, jurés, échevins, consaulx

et communauté de la ville de Valenciennes, par

lesquelles ils déclarent que très haut Prince, leur

cher Sire Philippe, Roi de France, leur ayant

fait signifier par Monseigneur Aubert de Hangest

et Jean de Marle , qu’il retiroit sa garde et

protection qu'il leur avoit accordée, et leur don:

noit pour leur sûreté un mois, qui étoit expiré

à Pâques, ils avoient envoyé au Roi quelques

uns de leurs bourgeois, pour le supplier de les

reprendre en sa main, et l'assurer qu'ils le ser

viroient de leurs corps et de leurs avoirs; ce

qu'il avoit refusé, en leur déclarant que s'ils

prenoient pour gardien quelqu'un en guerre avec

ui, il leur seroit contraire : en conséquence »

ils ont choisi pour leur droit Sire noble Prince

Gui, Comte de Flandre, pour les défendre et

gouverner; lui ont fait foi et hommage, et lui

ont promis par serment sur les saints évangilea

de lui obéir, et à ses hoirs Comtes de Flandre,

comme bons et loyaux sujets; sauf en toutes

choses la souveraineré du Roi. 1296, à Valen

ciennes, le diwes après le jour de Pâques, (jeudi

29 mars ). -

Les lettres du Roi, données à Ferrieres le 13

février 1295, par lesquelles il commet Aubert

de Hangest, Chevalier, et Jean de Marle, pour

signifier aux bourgeois de Valenciennes la révo

cation de sa garde et protection, sont insérées

dans celles-ci. Original en parchemin, scellé du scel

de la ville de Valenciennes, en cire verte , pendant d

double las de soie cranoisie. Deuxième cartulaire de

Flandre, pièce 637, en partie gâtée.

Lettres du même jour des prévôt , , jurés,

échevins, consaulx et communauté de la ville

de Valenciennes , par lesquelles ils déclarent

que le Roi de France les ayant mis hors de ses

mains, et étant aussi hors du pouvoir et de la

seigneurie de noble homme Monseigneur Jean

d'Avesnes, fils de feu Monseigneur Jean d'A

vesnes, et de tous autres Seigneurs, ils se sont

donnés au Comte de Flandre et à ses succes

seurs, à toujours, ce qu'ils ont fait au son de

la cloche et par la publication de leur sergent;

lui ont fait hommage et feauté par Jakemon,

le père, bourgeois et prévôt de cette ville, et

s'obligent de le regarder et ses successeurs Com

tes de Flandre, comme leur droit Seigneur. -

Ils promettent de ne jamais faire paix et

alliance avec Monseigneur Jean d'Avesnes qui

ne les fasse sortir du pouvoir du Comte de Flan

dre; le tout sauf la souveraineté et la droiture

de très-haut Prince le Roi de France, telles qu’il

doit avoir dans la ville de Valenciennes.

Si le Roi leur commande de sortir du pouvoir

du Comte de Flandre, ils promettent de ne pas

obéir à un pareil commandement, et de lui rester

fidèles et à ses successeurs ; et si le Comte Gui

veut donner à son fils ainé, Robert de Flandre,

le droit qu'il a sur cette ville et ses apparte

nances, ils seront tenus de le reconnoître et de

lui obéir comme à leur Seigneur : Robert sera

tenu de les défendre et de s'obliger à l'exécution

des conventions que Gui avoit faites avec eux ;

et s'il ne vouloir pas sy soumettre, ils pour

Z 9
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ront avoir recours à son père pour les défendre.

- Original en parchemin, scellé du scel de cette ville, en

cire verte, pendant à double las de soie cranoisie.

Deuxième cartulaire de Flandre , pièce. 678, indé

chiffrable. -

Procuration donnée par Oedes, abbé, et tout

le couvent de l'abbaye de Hasnon, à Jakemon

de Douay , leur compagnon, pour garder les

droits et justice qu'ils avoient dans leurs biens

en Flandre , et reconnoître les droits qui doi

-vent appartenir dans leurs terres au Comte de

Flandre. 1296, mars. Original en parchemin, scellé

des sceaux bien conservés desdits abbé et couvent, en

cire verte, pendans à double queue de parchemin.

Lettres de Jeạn, abbé, et du couvent d'Odem

bourg, et des baillis, échevins et communauté

de la ville d'Odembourg, par lesquelles ils décla

rent que toutes les difficultés qu'il y avoit entre

eux au sujet des droitures de maisons, de fossés

et héritages dans cette ville, ont été terminées :

ar la sentence de Gui, Comte de Flandre ,

aquelle ils promettent d'exécuter exactement ;

le tout sauf l'héritage de l'héritier mineur du :

Chambellan de Flandre. 1296 , le dimanche

après la semaine de pâques, (premier avril).
Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 137.

Lettre de G. noble avoué de Cologne , à

Matrone Sue , la Comtesse de Hollande , , par

laquelle il lui mande que pour satisfaire à la

prière que lui avoit fait cette Comtesse , de

rechercher pour elle les suffrages des gens de

bien, il avoit engagé les prieur et frères prê

cheurs de la ville de Cologne, de dire tous les

jours pour elle, pendant un an, 18,ooo messes:

qu'après sa mort les prêtres de cet ordre, dans

tout le monde, en diront chacun une, et prie

ront pour elle comme pour un des frères ou

« soeurs de cet ordre. Q: les frères mineurs de

cette ville ont promis de faire dire, tant pendant

sa vie qu'après sa mort , six mille messes, et

l’ont rendue participante de toutes leurs bonnes

oeuvres. 1296, la 4.° férie après le dimanche

de quasimodo, (4 avril, en latin). Quatrième

. cartulaire de Hainaut, pièce 93.

Procuration donnée par Oedes, abbé, et le

couvent de l'église de Hasnon, ordre de saint

Benoît, évêché d'Arras, à dom Raoul du Chas

tiel, leur. compagnon, pour suivre dans la cour |

de leur Seigneur Gui, Comte de Flandre, toutes

les affaires qu'ils y avoient, et de pouvoir en

appeller pardevant tels juges qu'il conviendra.

1296, le jour de saint Ambroise , (4 avril).

Original en parchemin , scelle des sceaux desdits

abbé et couvent, en cire verte, pendans à double

: queue de parchemin. -

|- Comte de Flandre et Mar

quis de Namur , à très-excellent Prince son

- très-cher Seigneur Philippe, Roi de France, par

Lettre de Gui ,

laquelle il lui mande que noble homme son fils

Renaut, Comte de Gueldres, lui ayant donné

pour le patement de ce qu'il lui devoit , tous ses

revenus, et entr’autres une rente fief de 1,3oo

livres par an, qui lui étoit due par le Roi sur

le temple à Paris, en échange de la terre de

: ºr Harefleu; il nomme Jean Calward, son clerc ,

2

----

296.

- chal et officier, pour tenir et garderson château

pour recevoir l'année de cette rente, qui étoit

échue nouvellement. 1296, le jeudi après les

trois semaines de pâques, (5 avril ). Original en

parchemin, scellé du scel de Gui , en cire jaune,

pendant à simple queue,

Commission donnée par Jean, évêque d'U

trecht, à Philippe de Groenenvelde, son maré

Années.
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1296.

1296.

1296.

1296.

de Horst, jusqu’à ce qu'il ait entiérement payé

ce qu'il doit à Florent, Comte de Hollande,

à Ghiselbert de Goye, Chevalier, à Gérard de

Veno, son officier, et à autres habitans de la

ville d'Utrecht. 1296, la 5.º férie avant saint

Marc, évangéliste, ( 19 avril, en latin ). Qua

trième cartulaire de Hainaut, pièce 282. Imp. rec.

des chartes de Mieris, tome 1 , page 569, sous la

date du 20 avril.

Quittance de Jean d'Aucoich, Chevalier,

de 2oo livres parisis, en diminution de ce que

le Comte de Flandre devoit à son père. 1296,

le jeudi lendemain de saint Marc, évangéliste,

( 26 avril ). Original en parchemin, scellé du scel

dudit Jean , en cire verte, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles Ghiselins Hauwe, recon

noît avoir vendu à Jaquemon de le haute Maison,

une rente perpétuelle de 2o sols parisis, sur sa

vicomté de Crayerwick, dont ledir Jacques a

été adhérité par les échevins et Coeurhers du

terroir de Bourbourg; savoir: Monseigneur Bau

duin de saint Nicolay , Chevalier, Jean Sale

mon , Jean le Caulier, Wulneric Strevel et

Jean Lescot. 1296, avril. Original en parchemin,

scellé des sceaux desdits Ghiselins, Bauduin de saint

„Nicolas , Jean Salemon , Wulneric Strevel et Jean

Lescot, en cire verte, pendans d double queue de

parchemin. -

Lettres de Watier, Sire de Wais, par les

quelles il reconnoît, pour lui etd: ses hoirs,

tenir en fief et hommage de Gui, Comte de

Flandre et Marquis de Namur, soixante livrées de

terre que ce Comte lui a données sur le Renenghe

de Flandre; et promet d'aider ledit Comte et ses

hoirs, Comtes de Flandre, en tous temps et en

tous lieux , contre tous Seigneurs , excepté

contre le Comte de Luxembourg et le Comte

de Namur , dont il est homme avant tous autres

Seigneurs ; et contre les Comtes de Chiny, de

Los, de Viane, et Monseigneur Jean d'Augi

mont, dont il est homme, et qu'il doit défendre

même contre le Comte de Flandre, s’il entroit

dans leurs terres à ost et à chevauchée : si au

contraire ces trois Comtes et le Seigneur d'Agi

mont, ou leurs hoirs, attaquoient le Comte de

Flandre, Watier s'oblige de le défendre. Si les

quatre Seigneurs ci-dessus le soumonnoient (semon

çoient) et que le Comte de Flandre le semonçât

aussi, il sera obligé de venir au service du

Comte de Flandre avant les autres, pendant la

guerre de Hainaut, aux frais du Comte; et s'il

n'y a point de guerre, il sera tenu de venir le

servir comme doit faire un homme loyal à son

Seigneur. 1296, 1.° mai. Original en parchemin,

scellé du scel dudit Watier, en cire rouge, pendant

à double queue de parchemin , où sont ses armoiries,

avec cette inscription: † Sigillum Walteri de Wes.

Lettres par lesquelles Wulfard de Borsele,

Chevalier , pardonne à tous ceux qui lui ont

causé des dommages, de la part du Comte de

Hollande. 1296, le jour de mai, (1.er mai, en

flamand ). Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce

185. Imp. recueil de Mieris, tome i, page 569.

Lettres par lesquelles Walfars de Borsele,

Rais et Jean de Borsele, frères, Chevaliers,

font serment de fidélité à Florent, Comte de

Hollande, Zélande et Seigneur de Frise, et à

ses successeurs : si quelqu'un se trouve en défaut

de le faire , le Comte pourra confisquer ses

biens en Hollande et Zélande.

Ils déclarent être - ntens de ce qu'ils one

reçu du Comte de Flandre, au nom du Comte

de Hollande, par les mains de Catherine, dame

*

* - -
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de Voerne , Vicomtesse de Zélande, du Sei

gneur Willaume d'Egmonde et de Philippe de

1296.

a 296.

1296.

1296.

s296.

1296.

Wassenere, pour les dédommager des pertes

qu'ils ont souffertes en Zélande. 1296, le jour de

mai , ( 1.“ mai, en flamand). Quatrième cartulaire

de Hainaut, pièce 156. Imp. recueil des chartes de

Mieris, tome 1, page 57o.

Lorigue feuille de parchemin, contenant d'abord

les nomsdes personnes qui ontaffirmé par serment

la valeur de la terre de Bohain.

Ensuite vient le détail des hommages qui

appartiennent à la châtellenie de Bohain.

Suit le revenu des cens et rentes de Bohain,

et enfin la valeur des bois de cette terre, dont

il y a 4oo muids, estimés rapporter mille liv.

par an. 1296, la veille de la pentecôte, ( 12

mai ). Feuille de parchemin.

Quittance donnée par Gui, Comte de Flan

dre, à Willaume, évêque de Cambrai, son

neveu, de 2,ooo livres tournois, à compte de

ce que cet évêque devoit aux collecteurs des

décimes de l'évêché de Cambrai. 1296, le mardi

après la trinité , ( 22 mai ). Original en parch.

scellé du scel de Guillaume, en cire jaune, pendant

d simple queue.

Promesse faite par Jean, Duc de Lothier, de

Brabant et de Limbourg, de dédommager Gui,

Comtede Flandre,son père, de la caution à laquelle

il s'étoit obligé pour lui avec Robert, Comte de

Nevers, et Willaume de Flandre, ses enfans,

envers plusieurs lombards. 1296, le , dimanche

de l'octave de la trinité, ( 27 mai ). Original

en parchemin, scellé du scel de ce Duc, en cire

jaune, pendant à double queue de parchemin.

Quittance de Gui, Comte de Flandre, de

2,ooo livres tournois, reçues de Guillaume,

évêque de Cambrai, à compte de 7,ooo livres

qu'il étoit obligé de payer aux collecteurs des

décimes qui avoient été accordées au Comte

de Flandre par la cour de Rome. 1296, le diman

che, après l'octave de la trinité, (3 juin) Orig.

en parchemin, scellé du grand scel dudit Gui, en

cire jaune, pendant à double queue de parchemin.

Lettres de Gui, Comte de Flandre, par les-

quelles il consent que Marie, demoiselle de

Mortagne, châtelaine de Tournai, assigne sur

ses bois de Glançon , de Castel, et sur son

winage de Maude, le paiement des six ou sept

mille livres tournois qu’elle doit à Monseigneur

Willaume de Mortaigne, Chevalier, son oncle,

à cause de son père. 1296, le premier lundi

de juin, ( 4 juin ). Premier cartulaire de Flandre,

pièce 392.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre ,

des lettres y insérées en entier de la Comtesse

Marguerite, sa mère, du mois de mars 1244,

(tome premier, page. ...), par lesquelles elle

donne aux béguines de sainte Elizabeth à Lille,

une rente annuelle de 2o livres monnoie de

Flandre, sur l'espier de Seclin. 1296, le jour

de saint Barnabé, apôtre, ( 11 juin, en latin).

Original en parchemin, scellé du grand scel, en cire

brune, de ce Comte, pendant à double queue de

parchemin.

Mêmes lettres sous le vidimus des doyen et chapitre

de saint Pierre à Lille, du 3 juillet 1325, en par

chemin, en partie gâté, dont le scel est perdu. Premier

cartulaire de Flandre, piłce yıl. Imp. diplomatica

Belgica, tome 3, page 595.

Lettre de Raoul de Clermont, connétable de

France, Sire de Neelle, Chevalier, à haut

homme, noble et puissant Gui, Comte de Flan

dre, par laquelle il lui mande que ne pouvant |

Années,

1296.
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aller lui parler lui-même d'affaires qui l'intéres

sent, il lui envoie Jean de Bray, son clerc,

et le prie d'ajouter foi à tout ce qu'il lui dira

de sa part. 1296, le lendemain de saint Bar

nabé, apôtre, ( 12 juin ). Original en parchemin,

scellé du scel dudit Raoul, bien conserve, en cire

verte , pendant à double queue de parchemin.

Lettre de Philippe f: Roi de France, par

laquelle il mande à ses chers et féaux les éche

vins, bourgeois, marchands et habitans de la

ville de Gand, qu'il a nommé Aubert de Han

gest, son féal Chevalier, porteur de cette lettre,

gardien des ville, forterre et habitans de cette

ville, afin què les ennemis du royaume me

puissent s’en servir; leur ordonne de lui obéir

en vertu de la féauté qu'ils lui ont promise.

1296, à Paris, 12 juin.

Lettre de ce Roi à son cher et féal Chevalier

Aubert de Hangest, par laquelle il lui mande

de se rendre le plutôt qu'il pourra en la ville

de Gand, dont: avoit donné la garde; de

traiter les habitans avec douceur et de se faire

obéir. 1296, à Paris, le dimanche après saint

Barnabé, apôtre, Á: juin, en latin).

Mandement du Roi à ses chers et féaux les

échevins, trente-neuf et communauté de la vill

de Gand d'obéir à Aubert de Hangest ,:
avoit nommé leur Gouverneur. 1296, 16 juin,

à Paris, (en latin ).

Lettre du Roi audit Aubert de Hangest, Gou

verneur de Gand, par laquelle il lui mande de

destituer les baillis et sergens que le Comte de

Flandre avoit mis en cette ville, et de les em

pêcher d'y rendre la justice, soit par eux, soit

par Chrétien, Chevalier du Comté ; d’en nom

mer d'autres, et d'être présent ou son bailli aux

jugemens que les trente-neuf rendront quand il

sera quéstion de mort ou de mutilatien de mem

bre. Quamt au scel de la ville de Gand, le Roi

veut qu'il soit sous trois clefs, dont Aubert de

Hangest aura une, les trente-neuf une autre, et

un prud'homme , au nom de la Commune, la

troisième. 1296, 18 juin, à Paris, (en latin ).

Ces lettres sont sous le vidimus en parchemin d'Aubert

de Hangest, Sire de Jeulli, donné à Gand le dimanche

après le fète de saint Pierre et saint Paul 1296 ,

scellé du sceau dudit Aubert, en cire brune, pendant

à simple queue.

Lettres du Roi Philippe le Bel à son cher et

féal le Comte de Flandre, par lesquelles il lui

mande que n'ayant pas comparu toutes les fois

qu'il avoit été ajourné pardevant lui, pour ré

pondre aux désobéissances et aux excès qu'il

avoit commis tant contre lui que contre ses

gens, il l'assigne pour se rendre à Paris dans

l'octave de la fête de sainte Marie-Magdeleine,

1296,

et y répondre à toutes les plaintes qu'on faisoit

de lui. 1296, 18 juin, à Paris, (en latin ).

Original en parchemin, scellé d'un morceau du scel

de ce Roi, en cire blanche, pendans à simple queue.

Lettres de Philippe de Groenvelde, par les

' quelles il déclare avoir pris de la part de Jean, évê

ue d'Utrecht, la forteresse de Horst, pour lagar

er jusqu'à ce que cet évêque ait paié à Florent,

Comte de Hollande, 2,ooo livres qu'il lui avoit

;: et que le Seigneur Jacques de Lichtem

erg avoit reçues pour l’évêque. 1296, le mardi

avant saint Jean-Baptiste: (2o juin, en flamand).

Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce 283. Imp.

Recueil des Chartes de Mieris, tome premier, page

571. .* -

Mandement du Roi à son amé et féal le

Comte de Flandre de se trouver à Paris, par

*
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devant lui, dans l'octave de la fête de la

Magdeleine, pour répondre aux plaintes que lui

1296.

1296.

1296.

1296.
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avoient porté les échevins et bourgeois de la

ville de Bruges, de ce que de son autorité il .

avoit changé les loix et coutumes de cette ville,

au préjudice du Roi et contre le droit de la

ville. 1296, à Paris, le jeudi avant la Nativité

de saint Jean - Baptiste, ( 22 juin ). Original en

parchemin, scellé d'un morceau du sceau de ce Roi,

en cire blanche, pendant à simple queue.

Don fait par le Comte au profit de Gerart

de la Marche, son féal sergent, de 6o livres

petits tournois, à prendre pendant sa vie sur la

recette de Flandre , et à tenir en fief dudit

Comte. 1296, à Alost, la veille de saint Jean

Baptiste, ( 23 juin). Premier cartulaire de Flandre,

pièce 243.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre, de

la donation faite par Marie Bucs aux frères

Mineurs d'Audenarde, de quinze verges de terre

entre leur cimetière et la maison de Demoiselle

Agnès de Spelt, et comme Sire affranchit ce

terrein de tout service. 1296, à Petenghem, le

lundi après la Nativité de saint Jean-Baptiste,

( 25 juin ). Premier cartulaire de Flandre, pièce 244.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre, du

jugement arbitral rendu par Wautier du Ham ,

son féal sergent, entre ledit Comte et la Demoi

selle de Piroweis, au sujet de la ville d'Oken

ghiem, par lequel il adjuge à cette Demoiselle

la seigneurie sur les hostes qui sont tenus d'elle

dans cette ville, réservant au Comte les rejets,

chemins et les serfs qui sont dans son avouerie;

sauf les terręs et les droits de l'abbaye de Ninove.

1296, le vendredi après saint Jean-Baptiste,

( 26 juin). Premier cartulaire de Flandre, pièce 245.

Ces lettres sont en partie effacées.

Lettres par lesquelles le Comte Gui permet à

ses bonnes amies les abbesse et couvent de Dori

zelle d'acheter terres et rentes, exceptė fief,

jusqu’à la valeur de 5oo livres parisis; à con

dition que ces terres seront sujettes aux tailles

selon la coutume du pays, sauf le droit du

- Comte en toutes choses. 1296, le mardi après

1296.

1296.

la Nativité de saint Jean-Baptiste , ( 26 juin ).

Premier cartulaire de Flandre, pièce 242.

« Dorrexelle, abbaye de filles de l’ordre de Citeaux,

» est dans la ville de Gand ».

Confirmation par Gui, Comte de Flandre, de

la donation faite à l'abbaye de le Dous, par

l'avoué Jean, fils de Willaume, fils de Boides,

de sept mesures de terre dans la paroisse de

Zuenkerke; à condition que cette abbaye don

nera audit Jean, ce qui lui sera nécessaire pour

vivre: consent que cette église en soit adhéritée

selon la coutume du pays , à charge que ces

terres resteront taillables, sauf le droit du Comte

et l'autrui. 1296, juin. Premier cartulaire de Flan

dre, pièce 512.

Ordonnance du Roi pour les monnoies. 1296, juin,

à Paris. Deuxième cartulaire de Hainaut, pièce 198.

Imp. Ordonnances du Louvre, tome II , pièce 385.

Lettres par lesquelles le Roi Philippe le Bel

ordonne pour la paix de son royaume, que les

::::: et communautés des cinq villes de

Flandre; savoir : Bruges, Gand, Ypres, Douai

et Lille, ne pourront aller en ost, ni guer

royer dans l'empire et ailleurs hors du Royau

me, sans son commandement spécial, faisant

mention de cette ordonnance, et leur défend

de ne rien faire contre cette ordonnance. 1296,

juin, au temple à Paris. Sur le pli est écrit: J.

de Pruvins. Original en parchemin, scellé du scel

Années.

*

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre;

à la Chambre des Comptes à Lille.

du Roi , en cire verte , bien conservé, pendant à

1296.

1296.

las de soie verte et cramoisie. Imp. recueil des ordon

nances du Louvre, tome II, page 386.

Confirmation par Gui , Comte de Flandre,

de la vente faite en son nom par son féal Huon

de le Volrestrate, à Gillon de le Houte, de cinq

pellées de terre, et de la sixième partie d'une

pellée, dans la mære située près le Holkeine,

et près le chemin de Chavetinghes ; à raison

de 18 livres parisis la pellée, et à charge de

deux sols parisis de cens annuel par pellée, le

jour de saint Martin d'hiver , aux briefs de

Chavetinghes. 1296, à Gand, le dimanche après

saint Pierre et saint Paul, (1.er juillet ). Premier

cartulaire de Flandre, pièce yı3.

Lettres de Gui , Comte de Flandre, par les

quelles il donne à Robert, som fils ainé, comme

son plus prochain héritier, tout le droit qu’il

pouvoit lui appartenir dans le comté de Hai

naut et nommément dans la ville de Valenciennes.

Si Robert mouroit avant d'être Comte de Flan

dre, cette donation retournera à Willaume, son

frère, ou à celui qui sera Comte de Flandre.

1296, à Gand, le mardi après la fête de saint

Pierre et saint Paul, ( 3 juillet ). Original en

parchemin , scellé du scel de Gui, en cire brune,

pendant à double queue de parchemin. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 639.

1296.

1296.

1296.

1296.

Promesse dudit Comte Gui de secourir Ro

bert, son fils ainé, pour faire valoir la donation

de la ville de Valenciennes qui précède, et de

;: pour les frais ce que prononceront nobles

ommes Monseigneur Willaume de Mortagne

et Monseigneur Thomas, son frère. Même date.

Original en parchemin, scellé comme le précédent.

ettres de Jean , Chevalier, Sire de Haves

kerke, par lesquelles il déclare avoir donné à

toujours, à Monseigneur Robert, fils ainé du

Comte de Flandre, avoué d’Arras, Seigneur de

Béthune et de Tenremonde, 25 livrées de terre

de revenu annuel, en plusieurs pièces, à Bruay,

Robertmez, Etaires; en échange de quoi ledit

Robert lui a donné l'usage du bois d’Etaire

Bruec, nommément d'y faire pâturer ses bestiaux

et d'y couper du bois pour entourer tous les

trois ans sa motte et sa tour à la Gorgue. Robert

lui a encore donné 3o mesures de terre au lieu

appellé à le Tour, entre le bois d’Etaire-Bruec

et le Meterne, à tenir en fief et hommage dudit

Robert et de ses hoirs, ainsi qu'il tient son autre

fief. 1296, à Béthune , le samedi après saint

Martin d'été, (7 juillet). Original en parchemin,

scellé du scel dudit Jean, en cire jaune, bien con

servé, pendant à double queue de parchemin. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 319.

Quittance de Jean, Duc de Lothier, de Bra

bant et de Limbourg, de 2,5oo livres tournois,

reçues par les mains d'Adam de Braine, son valet,

duComte de Flandre, son père, qui les lui devoit

pour des laines. 1296, le lundi avant la Magde

leine, (16 juillet). Original en parchemin, scellé du

scel du Duc, en cire jaune, pendant à simple queue.

Cession faite par Gui, Comte de Flandre et

Marquis de Namur, à Guyot son fils, et à ses

hoirs et successeurs, de toutes les prétentions

: avoit contre noble homme Florent, Comte

e Hollande, mort depuis peu, contre Jean, son

fils, neveu de Gui, à quelque titre que ce soit,

et de tout le droit qu'il avoit sur la terre de

Zélande; sauf l'hommage pour lui et ses suc

cesseurs Comtes de Flandres. Robert, fils ainé

et hoir du Comte Gui, confirme ces lettres,

et promet d'aider Guyot son frère et ses hoirs,
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à se mettre en possession du contenu de ces

lettres. 1296, le vendredi avant le jour de la

Magdeleine; (2o juillet ). Deuxième cartulaire de

Hainaut, pièce 144.

Promesse faite par Robert, fils ainé du Comte

de Flandre, avoué d'Arras, Sire de Béthune et

de Tenremonde, de payer en différens termes,

à Robert Crespin d'Arras, et à Baude, son frère,

1,592 livres qu'ils avoient prêtées pour lui en dif

ferentes fois, à ses chers amis lės échevins et

communauté de la ville de Béthune. 1296, juillet.

Original en parchemin, scellé du grand scel de Robert,

bien conservé, en cire jaune, pendant à double queue.

Ces lettres sont cassées.

Confirmation par le Comte Gui de la vente

faite en son nom, par Huon de le Volrestrate,

à Jean ; dit Snebboud, de quatre bonniers de

mære daus la paroisse de Hulst, à raison de

33 livres 6 sols 8 deniers le bonnier; à charge

de 6 deniers de cens annuel par bonnier, aux

briefs d'Assenede, le jour saint Remi; double

cens à chaque mutation, et quatre deniers d'en

trée. 1296, juillet. Deuxième cartulaire de Flandre,
plece 472.

Confirmation par le Comte Gui de semblable

vente faite aux abbé et couvent de Cambron,

de neuf voies de moeres dans soixante bonniers,

situés dans un endroit appellé Boingard, sur le

chemin qui va de Hulst à Hulsterlo, faisant

ces neuf voies ensemble six bonniers deux

cent soixante-dix verges; à raison de 33 livres

6 sols 8 deniers monnoie de Flandre, le bon

nier; à charge de 6 deniers de cens annuel par
bonnier, aux briefs d'Assenede. 1296, mois de

fenal, ( juillet ). Premier cartulaire de Flandre,

pièce 514. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 485.

Mention de ces lettres.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

son cher et féal Monseigneur Guillaume de

Mortagne, Chevalier, Seigneur de Rumes, en

récompense de ses services, 12o livres parisis

de rente, à recevoir pendant sa vie sur la

renenghe de Flandre. 1296, juillet. Troisième cart.

de Flandre, pièce 9o.

Promesse faite par Mahaut de Crescele, dame

de Lessines et de Flobecq, d'indemniser le Comte

de Flandre des dommages qu'il pourroit essuyer

à cause du bail qu'elle avoit fait à Huon de

Hovines, et à Wautier, le pêcheur du vivier

de Flobertsart et des deux rivières de Lessines.

1296, le jour de saint Pierre entrant août,

(premier août). Deuxième cartulaire de Flandre,

pièce 637. Cette pièce est fort effacée et déchirée en

partie.

Lettres de Robert, fils ainé du Comte de

Flandre, avoué d’Arras, Sire de Béthune et de

Tenremonde, par lesquelles il donne à noble

homme son cher et féal Monseigneur Michel de

Harnes, Chevalier, Seigneur de Cuinchi, 6o livrées

de terre à recevoir tous les ans pendant sa vie,

sur le tonlieu de Tenremonde; à condition qu'il

l'aidera, dans toutes ses guerres aux dépens de

Robert. 1296, le samedi après saint Laurent,

11 août ). Original en parchemin, scellé du scel

Robert, en cire brune, pendant à double queue

de parchemin.

Reconnoissance de Robert, fils aîné du Comte

de Flandre, de mille liv. sterlings, qu'il devoit

à son bon ami Jakemon Goncer, bourgeois, et :

son receveur à Valenciennes. 1296, le dimanche ;

après saint Laurent, ( 12 août ). Original en

parchemin, scellé du scel de Robert, en cire jaune,

pendant à double queue de parchemin,

Z O M E I,

1296.

1296.
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Reconnoissance du Comte Gui de devoir à

Bisse et Mousset, frères, 5o liv. parisis, qu'ils

lui ont prêtées pour payer la pension de Mon- -

seigneur Huon dou Chastiel, Chevalier. 1296,

le vendredi après le jour de l'assomption Notre

Dame, ( 17 août ). Original en parchemia, scellé

du scel dudit Comte, en cire jaune, pendant à simple

queue.

Mandement du Roi Philippe IV , à son cher

et féal le Comte de Flandre, de faire remettre;

sans aucun retard, aux marchands du Royaume

d'Ecosse, qu'il a toujours regardés comme ses

amis, toutes les laines, cuirs, et autres marchan

dises qui leur appartenoient, et qu'il avoit fait

saisir par ses gens, quand bien même ces mar

chandises auroient été arrêtées pour le compte

du Comte de Blois : lui ordonne d'exécuter

ce mandement , et de faire rendre les mar

chandises confisquées dans son Comté sur des

Ecossois, tant nobles qu'autres, dont les noms

sont écrits dans une cédule particulière qui se

trouve entre les mains de Thomas Ranulphe

et de Robert dou Kes, Chevaliers, envoyés du

Roi d'Ecosse; et si le Comte de Flandre n’y

met pas beaucoup de diligence, le Roi l'y fera

contraindre par son bailli d'Amiens. 1296, à

Paris, le jeudi avant la fête de la nativité de

la Vierge, ( 6 septembre, en latin ). Original

en parchemin, scellé d'un morceau du scel du Roi,

en cire blanche, pendant à simple queue.

Lettres du Roi Philippe le Bel, à son cher et

féal Gui, Comte de Flandre, par lesquelles il

lui mande qu'il lui envoie son cher et féal

Renaut de Trie, Chevalier, pour en recevoir

la ville de Valenciennes, et en avoir la garde

aussi long - temps qu'il le jugera convenir; lui

mandant de la rendre audit Renaut dans le

même état où elle étoit, lorsque le Comte l'avoit

reçue du Roi. 1296, à Paris, le mercredi après

la nativité de la Vierge, ( 12 septembre, en

latin ). Original en parchemin, scellé d’un morceau

du scel de ce Roi, en cire blanche, pendant d simple

ĉllé. -

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

son cher et féal Ansel d'Aigremont, Chevalier,

4o livres parisis de rente pendant sa vie, à

tenir en fief dudit Comte. 1296, le mardi avant

le jour de saint Matthieu, ( 18 septembre ).

Troisième cartulaire de Flandre, pièce 226, où ces

lettres sont barrées.

Mémes lettres sous la date du mercredi avant le

jour de saint Matthieu. Premier cartulaire de Flandre,

pièce 569.

Obligation de Robert, fils ainé du Comte de

Flandre, avoué d'Arras, Seigneur de Béthune

et de Tenremonde, de 1,ooo livres parisis, au

profit de plusieurs particuliers. 1296, septembre.

Original en parchemin, scelle du scel de Robert, en

cire jaune, pendant à double queue de parchemin.

Ces lettres sont cassées. -

Promesse de Gui, Comte de Flandre, et

Robert, son fils ainé, Sire de Béthune et de

Tenremonde, aux habitans et communauté de

la ville de Douai, qui leur avoient porté des

plaintes du mauvais gouvernement de leurs éche

víns, d'obliger ces échevins, même par corps,

à rendre bon compte de tout ce qu’ils avoient

reçu et levé à intérêt ; ainsi que deş deniers

de la grosse taille levée en 128o; de contraindre

lesdits échevins, par la saisie de leurs biens, à

réparer les torts qu'ils auroient faits à la ville,

et de les punir selon leur méfait par le conseil

de 49 personnes prises entre les notables de la

A 1o
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1296.

1296.

1296.

<.", *,:

1296.

ville, et qui seront choisies par le Comte ou son

bailli, excepté dans les anciens échevins et les

nouveaux. Le Comte et son fils promettent de

faire déposer entre les mains de la communauté,

le scel de la ville qui sert aux emprunts; de

ne faire paix ni accord avec les échevins qui

auront malversé, sans le consentement des habi

tans. 1296, septembre. Premier cartulaire de Flan

dre, pièce 6o7.

Don fait par Gui, Comte de Flandre, à l'ab

baye de Flines, d'une rente annuelle de cent

sols sur le Gavre de Douai, à la purification

de Notre-Dame, jour qu'on fera l'anniversaire

de feue soeur Jeanne, sa fille, religieuse dans

cette maison. 1296, septembre. Deuxième cart.

de Flandre, pièce iol. Troisième cartulaire de Flan

dre, pièce 332.

« Cette rente a été rétablie sur le domaine de Douai,

» par un arrêt du conseil du 27 mai 1687. »

Confirmation par Gui, Comte de Flandre,

de la vente faite en son nom par Huon de le

Volrestrate, bourgeois de Gand, à Catherine,

veuve de Jean Zoute, et à ses enfans, de 3

bonniers 52 verges et 4 pieds de moere dans le

métier d'Assenede, au feur de 59 livres parisis,

le bonnier; et de 2 bonniers 2 mesures audit

lieu, à 6o livres parisis, le bonnier; à charge

de 6 deniers par bonnier de cens annuel aux

briefs d'Assenede, le jour de saint Remi; double

cens à chaque mutation, et 4 deniers d'entrée.

1296, le dimanche après saint Remi, (7 octo

bre). Premier cartulaire de Flandre, pièce 453.

Confirmation de semblable vente faite à Louis

Delepierre,. Huon, son frère, dame Marie de

le Spoie, Jean Proidere et Lambert Tiesen, de

25 bonniers de mære dans le métier d'Axelle,

à raison de 4o livres parisis, le bonnier; et

aux mêmes charges que dessus. Même date. Pre

mier cartulaire de Flandre, pièce 454.

Confirmation de semblable vente faite àThierri,

fils de Monseigneur Henri, de quatre mesures

et demie, 26 verges et 2 pieds de mæres dans

le métier d'Assenede; à raison de 59 liv. parisis,

le bonnier : et de 4 mesures 3o verges audit

lieu, à 6o livres parisis, le bonnier, et aux

mêmes charges que dessus. Même date. Premier

cartulaire de Flandre, pièce 455.

Confirmation de semblable vente faite à Jean de

Male, le Careton, de 3 bonniers et 1oo verges

d'herbage, en deux pièces, près Male, dans le

parc de Male, moyennant 2o livres parisis; et

à charge d'un denier de cens annuel par bon

nier. Même date. Premier cartulaire de Flandre ,

pièce 456.

Don fait par le Comte Gui à son féal ser

gent Huon de le Volrestrate, bourgeois de

Gand, en récompense de ses services, de 2

- mesures et 133 verges de mære dans la paroisse

d'Assenede, et d'un chemin de moeres qui a 2

verges de large et 326 verges de long. Sans

date. Premier cartulaire de Flandre, pièce 457.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre,

de la vente faite en son nom par ledit Huon

de le Volrestrate, à Wautier, dit Profist, de

quatre mesures et demie 26 verges et deux

pieds de mære dans le métier d'Assenede, à

raison de 59 livres parisis, le bonnier; et de

4. mesures 3o verges audit, lieu, à 6o livres

parisis, le bonnier; à charge d'un cens annuel

de 6 deniers par bonnier aux briefs d’Asse

nede; double cens à chaque mutation, et 4

*

deniers d'entrée. Même date. Premier cartulaire

de Flandre, pièce 453. -

Années.

|
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à la Chambre des Comptes à Lille. -
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1296.

1296.
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Confirmation de semblable vente faite à Mon

seigneur Jean, curé de Morbeke, et à autres,

de cinq bonniers de moere dans la paroisse

d'Assenede, sur le canal appellé Pietersleet, à

raison de 6o livres parisis, le bonnier; à charge

de 6 deniers par bonnier de cens annuel aux

briefs d'Assenede, le jour saint Remi; double

rente à chaque mutation, et 4 deniers d'entrée.

1296, le dimanche après le jour de saint Denis,

( 14 octobre ). Premier cartulaire de Flandre, pièce

459.

Promesse de Jean, Seigneur de Harecourt,

Chevalier , d'entretenir le contenu des lettres

du Comte de Flandre, y insérées, du jeudi

après les cendres 1295, à Montargis, par les

quelles ce Comte lại donne, et à ses hoirs, à

: de terre à

des Comtes de Flandre. 1296, le lendemain de

saint Luc, à Harecourt, ? 19 octobre ). Orig.

en parchemin, scelle du scel dudit Jean, presque

tout rompu, en cire verte, pendant à double queue de

parchemin. -

Promesse faite par Robert, fils ainé du Comte

de Flandre, avoué d'Arras, Seigneur de Béthune

et de Tenremonde, à ses bonnes gens prévôt,

jurés, échevins et communauté de la ville de

Valenciennes, qu’avant la saint Martin d'hiver

il y aura liberté de commerce entre cette ville

et le royaume de France, et qu'ils seront en

paix avec le Roi : si cela ne pouvoit s'exécuter

pour ce terme, il promet pour lui et pour son

père, d'ôter la main qu'il avoit mise sur cette

ville, de la remettre dans l'état où elle étoit

lorsque le Comte en avoit pris possession, et

de rendre toutes les chartes qu'il avoit à leur

sujet ; les quitte de tous accords qu'ils ont faits

avec lui, et déclare que toutes ces choses se

font de son gré et consentement. 1296, à

Valenciennes, le lendemain de saint Luc, évan

géliste, ( 19 octobre ). Sous le vidimus en par

chemin des prévôt, jurés, échevins et communauté de

la ville de Valenciennes, du dimanche après l'octave

de l'Epiphanie 1296, scellé d’un morceau du scel de

cette ville, en cire verte, pendans à double queue de
parchemin. f * ,

Lettres de Gui, Comte de Flandre, par les

quelles il déclare qu'ayant donné ci - dêvant à

son cher et féal Monseigneur Guillaume de

Mortagne, Seigneur de Dossemer, sa prévôté

de Lille, avec les revenus qui y appartiennent,

toujours, 3oo livré à tenir en fief

et la lui ayant redemandé, il lui donne en

1296.

: »

: 296.

échange 12o livres parisis, monnoie de Flandre,

à recevoir tous les ans, le jour de saint Jean

Baptiste, pendant sa vie, sur l'espier des briefs

de Lille. 1296, le jour de saint Martin d'hiver,

( 1 1 novembre). Troisième cartulaire de Flandre,

pièce 89.

Obligation de Gui, Comte de Flandre, de

735 livres parisis, au profit d'Aubiert Breton,

de Florence, 1296, le lundi après saint Martin,

( 12 novembre). Original en parchemin, scellé du

grand scel du Comte bien conservé, en cire jaune,

pendant à double queue de parchemin. Ces lettres sont

C45$ťĉ5. -

Lettre de Renaut, Comte de Gueldres, à son

excellent Seigneur Philippe, Roi de France, par

laquelle il le prie de faire payer à noble homme

son cher Seigneur le Comte de Flandre, la rente

de 1,3oo livres tournois, que le Roi lui devoit

sur le Temple à Paris, en échange de la Seig

neurie d'Harefleu, qu'il lui avoit cédée, et dont

il lui etoit dû cinq termes de quatre mois cha

cun. 1296, le jeudi après saint Martin, ( 15

, . . . . . T
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* novembre). Original en parchemin, scellé du scel en parchemin, scellé des sceaux de Robert et de Guil

} de Renaut, en cire blanche, pendant à double queue laume, en cire jaune, pendans à double queue de

$ de parchenin. parchemin. Ces lettres sont cassées.
l 1296. „Promesse par Isabelle, femme du Comte de | 1296. Lettres de Gui, Comte de Flandre, par les

; Flandre, Comtesse de Namur, de payer avant quelles il déclare que la Comtesse Marguerite,

u Pâques à son féal et bon ami Wentin de le sa mère, et lui, ayant donné à leur féal homme

: Maire, bourgeois de Gand, et à Werghine, sa Watier de Renenghes, Chevalier, Seigneur de

: femme, 5oo livres, monnoie de Flandre, qu'ils lui Morbeke, 253 mesures et 3o verges de terre

:, avoient prétées. 1296, le lundi après le jour de dans la paroisse de Morbeke , dans l'endroit

:: sainte Catherine, (26 novembre ). Original en appelié en Lannoit, qu'ils avoient acquises du
parchemin, scellé du scel d'Isabelle, très-bien conservé, Seigneur de Fienles, pour les tenir avec sa terre

: de forine oblonque, en cire brune, pendant à simple de Morbeke en un seul fief des Comtes de

:3 - queue. Ces lettres sont cassees. Flandre, à charge de payer à toujours aux

i 1296. Lettres de Jean, Chevalier, Sire de Waullaincourt, prieure et couvent des sceurs de Notre-Dame à

! 5 - par lesquelles il prie, comme loyal Chevalier, ceux Lille, de l'ordre des frères Prêcheurs, 55 livres

: |- qui auront à leur pouvoir Aubertin Menginele , I 5 sols, monnoie, de Flandre, de rente annuelle;

:: |- Jean Menginele et Pierre Menginele, frères, et pour sûreté de laquelle il avoit assigné toute la

:: Akard de le Place, compagnons et marchands à terre dudit Seigneur de Fienles, et 4o livres

# Waulaincourt, de faire ensorte qu'ils restituent : percevoit annuellement en cens à Morbeke,

: à Vivien Paile, 7oo livres tournois, qu'ils lui ont le Comte Gui avoit adhérité ce couvent :

3. avoient volées. 1296, mois de novembre. Original les prieure et couvent de l'Abbiette ayant ensuite

en parchemin, scellé d'un morceau du scel de Jean, remis ces terres et ces 4o livres de cens audit

|- - en cire verte, pendant à double queue de parchemin. Wautier, pour les 55 livres 15 sols de rente

k 1296. , Promesse par les abbé et couvent de Saint- ci-dessus, et le Comte ayant accordé que si

: Amand-en-Pevèle, d’indemniser Gui, Comte de Wautier de Renenghes, du cọnsentement de

::: Flandre, de la caution à laquelle il s'étoit obligé l'Abbiette, pouvoit acheter 55 fvres 15 sols de

|- pour eux envers Robert · Crespin , bourgeois terre, en une pièce, dans la châtellenie de Lille;

:. d'Arras, et Baude, son frère, qui leur avoient selon le dire de l'abbé de Clairmarais ou dę

f:: prêté 928 livres parisis. 1296, novembre. Original l'abbé de Saint Augustin à Térouanne, ce Comte

:- en parchemin , scellé des sceaux desdits abbé et cou- les amortiroit sans aucun service au profit de

gr vent, en cire verte, pendans à double queue de parch. Cette maison , qui abandonneroit les terres et

!: 1296. Quittance de Thiebaus, Comte de Bar, de rente ci-dessus: le Comte décharge les 253 me
:: 2OO livres parisis , reçues du Comte Gui, par sures de terre et les 4o livres. de cens, du paie

: la main de Joffroi de Ranzieres, son écuyèr , ment de ladite rente de 55 livres 15. sols, et

| : et qui lui étoient dues au terme de Noël. 1296, l'assigne sur son fief de Vrelinghehem, jusqu'à ce

: le lendemain de Noël, ( 26 décembre). Original qu'il ait acquis dans la châtellenie de Lille des

* . . . en parchemin, scellé du scel de Thibaut, en cire terres suffisantes pour cette rente. 1296, décembre.

: brune, pendant à double queue de parchemin, Confirmation de ces lettres par Henri, fils du

-- 1296. Don par Gui, Comte de Flandre, à son cher Comte de Flandre, à qui la terre de Vrelin

et féal Guillaume le Bleu de Montigny, Che- ghem a été donnée par son père. 13o3, à Gand,

valier, de 2o livres, monnoie de Flandre, de le lundi de l'octavę de l'Epiphanie. Ces deux lettres

... rente sur l'espier d'Ipres, à tenir en accroisse- sont dans un vidimus en parchemin des prieure et

· i ment de son fief. 1296, le jeudi après Noël, sæurs de Notre-Dame à Lille, di jour de saint Simon

- * (27 décembre). Deuxième cartulaire de Flandre, et saint Jude 131o, scelle d'un morceau du scel de

* pièce 446. Troisième cartulaire de Flandre, pièce la Prieure, en cire verte , Pendant à double queue de

|- * 220. - - parchemin. -

: 1296 Confirmation par Gui, Comte de Flandre, de 1296, Traité de ligue et alliance perpétuelle entre

: * la vente faite en son nom, par Huon de le Edouard, roi d'Angleterre, Sire d'Irlande et Duc

|- Volrestrate , bourgeois de Gand , à Willaume d'Aquitaine, d'une part; et noble homme et

· de le Spoie, bourgeois du Dam, de 2o bonniers uissant Gui, Comte de Flandre et Marquis de
f - º de mære à Axelle, près de l’endroit appellé : , d'autre part; contre _Philippe le Bel,

y: ---- / Leepe, à raison de 4o livres, monnoie de Flan- Roi de France, par lequel Edouard s'engage

# |- . v dre, le bonnier; de 2o bonniers 216 verges de pour lui et pour ses hoirs Rois d'Angleterre, et

: vs. º. moere à Chavetinghes; de cinq bonniers deux le Comte de Flandre, pour lui et pour ses hoirs,

: . . : mesures et 199 verges de mære, appellées Louis de se secourir et aider mutuellement l'un l’autre

* -- , : Muer; d'un bonnier et demi de Wastinne audit contre le Roi de France. Le Roi d’Angleterre
f4 lieu; de 26 bonniers 275 verges à Westpolre, enverra des troupes au Comte de Flandre : le

- 1 à raison de 31 livres, monnoie de Flandrę, le Roi d'Angleterre s'oblige de payer au Comte,

# - . e bonnier, et à charge de26 deniers de cens annuel pendant la guerre, 6o,ooo livres tournois noirs

}; · º par bonnier aux briefs d'Assemede; double cens : par an. Edouard a juré l'entretien de tous ces

: |- à chaque mutation , et 4 deniers d’entrée : le articles par serment qu'il a fait faire par Sire

;" ---- Comte lui permet de prendre cinq verges sur Hue, son dépensier, et Sire Wautier de Beau

! # * an sa mære, quand il voudra ôter l'eau des siennes. champ, sénéchal de son hôtel, Chevaliers : il

:4 · "a296, décembre. Deuxième cartulaire de Flandre, , s’oblige de faire confirmer ce traité par son fils

. . :i' pièce 457. ": " - Edouard; lorsqu'il sera en âge. 1296, à Gippe
iſ 1296. - Lettres par lesquelles Robert, fils ainé du wis, le lendemain de l'Epiphanie, (7 janvier).

:3 ^ Comte de Flandre, Comte de Nevers, Sire de || . Sous le vidimus en parchemin d'Antoine, évêque áe

# - - - - Béthune et de Tenremonde , et Willaume de - Durham, de Willaume, évêque d'Ely, et de Wautier,

;4 . . A Flandre, Sire de Crevecoeur, son frère, se cons- évêque de Coventry et de Lichfield, de la quatrième

# tituent cautions pour Gui, Comte de Flandre, frie après la Purification de la Vierge 1296, d

: , leur père, d'une somme de 2,427 livres 12 sols JWalsingham, scellé des sceaux de ces trois évêques ;

gố - parisis, envers leurs bons amis Jean Leborgne || . les deux premiers en cire rouge, et le troisième en

: - " et Jean de Hendecourt. 1296, décembre, Original cire vette , pendans à double queue de parchemin,

į

|
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r296.

1296.

1296.

1296.

Inventaire chronologique đes Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

Premier cartulaire de Flandre, pièce 461. Imp. dans

le recueil des traités de paix, la Haye 17oo, tome

premier, page 120 , avec beaucoup de fautes , TEL

Est Le MoT DE PÉNITENce qu'il faut rétablir

par PAIx NE TREWE : la lacune qui est dans

l'imprimé, doit être remplie par ces mots s’EMPRISE

„POUVRSUVIRRE,

Les lettres du Comte de Flandre sont impr. dans

Rymer, 1745, tome I , page 168.

Lettres d'Edouard, Roi d'Angleterre, par les

quelles il déclare que la paix faite entre lui et

ses hoirs Rois d'Angleterre, d'une part; et Gui,

Comte de Flandre et ses hoirs, d'autre part; soit

exécutée: il ordonne que les marchands flamands

i: en Angleterre, Irlande, Ecosse et dans

e pays de Galles, de tous les priviléges qu'y

ont les marchands lombards et même les mar

chands anglois, et qu'ils puissent à l'avenir ache

ter librement en Angleterre des laines et autres

marchandises, et les emporter en Flandre. 1296,

à Gippewis, le lendemain de l'Epiphanie, ( 7

janvier ). Original en parchemin, scellé du grand

scel d'Edouard , un peu rompu, en cire blanche,

pendant à double queue de parchemin , pareil à celui

gravé Sigilla Comit. Fland. Vredii, table 14. Premier

cartulaire de Flandre, pièce 409. Imp. dans Rymer,

tome i, page 169, édition de 1745.

Lettres du même Roi, par lesquelles il ordonne

ue les prises et arrêts faits sur les sujets du

:: Flandre, pendant qu'il étoit en guerre

avec le Roi de France, seront rendus et restitués

de bonne foi, ainsi que le Comte de Flandre a

promis de faire de son côté. Même date. Premier

cartulaire de Flandre, pièce 4to.

Lettres du même Roi, par lesquelles il déclare

que le mariage de son fils Edouard ayant été

rojetté avec Philippe, fille de Gui, Comte de

landre, et le Roi de France, y mettant empê

chement , il a commis Antoine , évêque de

Durrem, Wautier, évêque de Cestre, et Mon

seigneur Hugues, le despensier, pour prêter, en

son nom, serment au Comte de Flandre, que si

ce mariage devient impraticable , soit par les

obstacles du Roi de France, soit par la mort de

la Princesse Philippe, son fils épousera Isabelle,

autre fille du même Comte. Même date. Premier

cartulaire de Flandre, pièce 4ıı. Imp. dans Rymer,

tome 1 , partie première, page 7o.

Lettres par lesquelles Thomas, abbé, et tout

le couvent de saint Adrien de Grammont, décla

rent qu'y ayant eu des difficultés entr'eux, d'une

art; et frère Henri, prieur, et le provincial de

a province d'Allemagne des religieux de Notre

Dame du Mont-Carmel, et les prieur et couvent

de cet ordre , établis depuis peu à Grammont,

dans le patronat de cette abbaye , d'autre part;

au sujet de la maison que ces religieux vouloient

y faire cons ire: et ayant été décidé par sen

rence arbitri e de feu G. évêque de Cambrai,

qu'ils ne le pouvoient, on leur a signifié, au

nom de la cour, cette église, qu'ils devoient

abandonner leur maison, ce qu'ils ont refusé :

plusieurs sentences d'excommunication ayant été

rendues contre ces carmes, sans pouvoir rien

obtenir, cette abbaye a voulu se servir du bras

séculier, et a priė, au nom de la cour de Cambrai,

le Comte de Flandre, leur Seigneur temporel,

de chasser ces religieux comme excommuniés,

sacriléges et profanes, et de brûler leur maison

et leur église; ce que le Comte n'a pas voulu faire

sans avoir caution suffisante d’être indemnisé de

tout ce qui pourroit en arriver: en conséquence,

cette abbaye promet de décharger le Comte de

Années.

1296,

1296.

1296.

1296.

1296.

1296.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre :

d la Chambre des Comptes à Lille.

Flandre , son Seigneur temporel, de tous les

frais que pourroient exiger cette exécution. 1296,

la seconde férie après l'octave de l'épiphanie,

( 14 janvier, en latin). Original en parchemin,

scellé des sceaux desdits abbé et couvent, en cire brune,

en partie rompus, pendans à double queue de parchemin.

Sentence rendue par Jean Plateaus et Venant

de Tetinghem , Chevaliers, Jean de Sontena,

Willaume li Roys, Leurent li Chevaliers, So

hier Herrewin, Jean de Biere, Colin Marteaus,

Ghiselin Plateaus, David de Froideglise, Rou

lans de Stenes, Jean li Vos et Willaume Pouls,

homme de Monseigneur le Comte de Flandre à

Berghes, contre noble Monseigneur Willaume,

Seigneur de Fiennes , qui demandoit à Mon

seigneur Watier de Bourbourg le château de

Bambeck, et la partie de cette terre qui dépen

doit du château; par laquelle sentence, rendue

par dėfaut, ledit Willaume est condamné en

l'amende, parce que Jean Wichou, qu'il avoit

nommé son procureur , ne comparut pas. 1296,

la veille de saint Vincent, (21 janvier). Original

en parchemin, scellé des petits sceaux bien conservés,

en cire verte, de tous les hommes de fief y nommés ;

excepté de ceux de Sohier Herewin, David Froideglise,

Jean li Vos, et de lVillaume Pouls; pendans à double

queue de parchemin.

Mention de la vente faite à l’abbaye de Cam

bron, de deux bonniers une mesure et demie et

1ο4 verges de mære près Westhuse , aux char

ges et conditions ordinaires. 1296, le dimanche

après le jour de saint Vincent, mois de janvier,

(27 janvier). Premier cartulaire de Flandre, pièce

486.

Arrentement fait par Jean de Gand, à Pierre

. . . . . . de plusieurs héritages dans la paroisse

de Gheidrs, et du manoir de Honnelede. 1296,

à Bailleul, le jeudi avant la chandeleur, ( 31

janvier ). Troisième cartulaire de Flandre, pièce 265.

Cette pièce est barrée et ne peut se lire en entier.

Lettres de Marie , abbesse , des couvent et

chapitre, tant religieuses que chanoines de l'église

de Messines, diocèse de Térouanne, par les

quelles ils déclarent que c'est mal-à-propos qu'ils

se sont adressés au Roi de France comme leur

gardien et protecteur, et reconnoissent être sous

la garde et protection des Comtes de Flandre

qui les ont anciennement fondés. 1296, le dernier

janvier, (en latin). Original en parchemin, scelle des

sceaux , 1.° de Marie, abbesse, où elle est représentée

debout, ayant une crosse à la main droite avec cette

inscription : S Marie de Torchi, abbatisse Mesi

niensis; et pour contre-scel une main tenant une crosse,

avec cette inscription : , Sigillum secreti. 2.° Du

chapitre de Messines, tous deux de forme oblongue,

en cire jaune, pendans à las de soie verte. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce iyi.

Reconnoissance des mêmes abbesse et cou

vent de Messines d'avoir reçu les lettres, y

insérées, de Gui, Comte de Flandre, de même

date, par lesquelles ce Comte déclare que l’ab

baye de Messines a été fondée par ses prédéces

seurs, et promet d'en conserver tous biens

COfnime: , gardien , dėfenseur et supérieur

temporel. 1296, dernier janvier , (en latin);

Original en parchemin, scellé comme dessus.

» L’abbaye , de Messines , religieuses nobles de

» l’ordre de saint Benoît , chátellenie d’Kpres, a été

» supprimée par l’Impératrice Reine Marie-Thérèse

» en 1767.

Fragment d'un traité entre Edouard, Ro?

d'Angleterre, et le Comte de Flandre, contenant

promesse de la part du Roi, de faire ratifier lę

}
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1296.

1296.

1296.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

traité d'alliance par son fils Edouard , quand il

aura son âge; et l'obligation des Comtes et

Barons d'Angleterre de le faire entrerenir ;

savoir: Edwin, Comte de Cornouailles; Roger

Bigod, Comte de Norf, Maréchal d'Angleterre;

Ròbert de Veer, Comte de Onenefort; Mon

seigneur Hugues le dépensier ; Monseigneur

Henri de Perei ; Monseigneur Robert , fils de

Roger, et Monseigneur Watier de Beaucamp,

Sénéchal de son hôtel. 1296, à Walsingham,

le jour de la purification de Notre-Dame, ( 2

février ) ľan 25 du régne d'Edouard I, Roi

d'Angleterre. Premier cartulaire de Flandre, pièce

408.

Commission de Gui, Comte de Flandre , à

Robert, Sire de Béthune, et de Tenremonde,

son fils, pour saisir les ville et château de Mor

taigne, pour sûreté du Comté de Flandre 1296,

à Gand, le jeudi après la chandeleur, (7 février).
Original en parchemin , scellé du scel du Comte » en

cire jaune, pendant à simple queue.

Lettres de Gui, Comte de Flandre, par les

quelles il déclare que par accord fait de son

consentement entre les coeurhers et communauté

du terroir de Furnes, d'une part; et les échevins

et communauté de Nieuport, d'autre part; il a

été convenu que lorsque le Comte de Flandre,

ou ses hoirs, auront prière, (aide, don) dans

leur Comté, et que ceux du terroir de Furnes

lui donneront mille livres, les habitans du ter

roir de Nieuport donneront à ceux de Furnes

1 1 livres 1o sols, monnoie de Flandre, à cause

des acquisitions de terre qu'ils ont faites dans le

terroir de Furnes: et que dorénavant ceux de

Nieuport et de Furnes pourront acheter des

terres respectivement les uns des autres.

Les habitans des terroirs de Furnes et de Nieu

port pourront aller demeurer dans leurs villes

respectives, par mariage, ou par fourmorture,

et tenir leurs terres franchement.

Si les habitans de Nieuport héritent par four

morture ou par mariage de ceux de Furnes,

ils pourront jouir franchement ; il en sera de

même de ceux de Furnes, qui hériteront dans

le terroir de Nieuport.

Si des keurefreres du terroir de Furnes vont

demeurer à Nieuport contre ces ordonnances,

leurs terres à Furnes seront sujettes à la taille.

Jean Roiffins, Philippe li Crane, Baron dou

Bruec, Jean Lauwars, Chevaliers; Gilles Veize,

Wautier Boene de Lampernesse, Lambert Rei

nars, Herbert dou Boos, Kersteloot Brunine, Jean

de Score, et Jean li Saas de Parvise, Coeurhers

du terroir de Furnes, ont scellé ces lettres avec

le Comte de Flandre. 1296, le mercredi après

l'octave de la Purification de la Vierge, ( 13

février). Copie en parchemin, donnée par les échevins

de Nieuport, le u mai 1332, attachée à une lettre du

Comte Gui, de la veille de Noël 1287, scellée d’un

morceau de scel en cire verte, pendant à double queue

de parchemin. |

Mémes lettres sous le vidimus en parchemin de

Pierre Belagent, garde de la prévôté de Paris, du

dimanche 15 janvier 1434, scellé d'un morceau du

scel de cette prévôté, en cire verte, pendant à double

queue de parchemin. •

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

donne, à son féal sergent Jean, Dassenghien,

bailli de Douai, en récompense de ses services,

une rente annuelle de 2o livres parisis sur le

bois de Nieppe , à tenir par ledit Jean et ses

hoirs, à toujours, en fief des Comtes de Flan

dre. Robert, fils ainé du Comte de Flandre, .

T O M E I.
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confirme ces lettres. 1296, le mardi après la

quinzaine de la Chandeleur, ( 19 février). Ori

ginal en parchemin, scelle des grànás sceaux de Gui

et de Robert, en cire brune, pendans à double queue

de parchemin. Premier cartulaire de Flandre, pièce
246.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne

au même Jean Dassenghien, pour le dédom

mager des biens qui lui appártenoient dans le

Comté d'Artois, qui est du royaume de France,

et dont les gens du Comté d'Artois s'étoient

emparés depuis la guerre entre le Roi et le Comte

Gui, 5o livres parisis de rente sur le bois de

Nieppe, pour en jouir jusqu'à ce que ledit Jean

ait recouvré ses biens d'Artois. Robert, fils ainé

de Gui, confirme ces lettres. Même date. Premier

cartulaire de Flandre, pièce 247.

Lettres par lesquelles Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, pardonne pour lui et pour ses hoirs

aux habitans de la ville de Valenciennes, toutes

les désobéissances qu'ils ont commises contre lui;

veut que la paix régue entr'eux: promet de né

leur faire payer aucune amende ni fourfaiture :

de conserver à toujours les chartes qu'ils ont

de lui, leurs loix, coutumes et usages au record

des jurės et des échevins : et :::: pour lui

et pour ses hoirs, à garder, tant dedans la ville

que dehors, les corps et les avoirs des bourgeois

et des habitans de cette ville. 1296, le jour du

grand Carême, (jour des Cendres, 27 février).

Lettres du Comte de Hainaut, par lesquelles îl

excepte de la paix, ci-dessus accordée aux bour

geois et habitans de la ville de Valenciennes,

les douze qui ont été ajournés par le Roi à la

porte Cambrisienne; savoir: Jakemes li Peres,

Watiers Brochons, Renier Faumins, Willaume

Roussiaus, Jakemes dou Castiel, Jean Brochons,

Jean de saint Pierre, Jean li Sauvages, Rogier

Caperons, Nicholes Gouches, Hues de Trir et

Jean Dangre; et les six échevins qui l'étoient,

avec leurs pairs, le jour que Messire Aubert

de Hangest et le prévôt de Paris, envoyés du

Roi, vinrent à la porte Cambrisienne; savoir:

Englebers Noghes, Jean Carbons, Watier li

Leus, Jakemes Crestiaus, Jean li Prouvos et

Gilles Roussiaus: ces six échevins ne pourront

jamais exercer aucunes fonctions concernant la

ville, et leurs enfans ne pourront porter témoig

nage. 1296, le jour, du grand Carême, ( 27

février). Ces deux pièces sont en copie simple sur

parchemin.

Lettre des prévôt; jurés, échevins et commu

nauté de la ville de Valenciennes, par lesquelles

ils déclarent que de leur consentement toutes

les difficultés qu'il y avoit entr'eux et leur cher

Seigneur Monseigneur Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, ont été terminées; que le Comte

leur a pardonné tout ce qu'ils avoient fait contre

lui; leur a remis les ameses qu'ils avoient en

courues ; et a promis de conserver la charte

qu'il leur avoit donnée , ainsi que les loix,

coutumes et usages au recors des jurés et des

échevins de Valenciennes ; de leur être à tou

jours bons Sires et loyaus; de conserver les corps

et les avoirs des bourgeois et habitans de cette

ville: et pour plus grande sûreté, il a promis

toutes ces choses par son serment solemnel. Même

date. Original en parchemin , scellé du scel de cette

ville, en cire verte, pendant à las de soie cramoisie.

Premier cartulaire de Hainaut, pièce 194.

Lettres des mêmes prévôt, jurés, échevins

et communauté de Valenciennes, qui déclarent

que dans la paix faite entre leur cher Seigneur

B 1o
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Monseigneur Jean d'Avesnes , Comte de Hai

· · · · naut, leur Seigneur droiturier, et eux, le Comte

: - a excepté les douze bourgeois et les six éche

a - vins qui ont été nommés ci-devant. Même date. .

Original en parchemin, scelle comme dessus. Premier

cartulaire de Hainaut, pièce 195.

1296. -

- - Jumiaus, bailli de Hainaut , s'étant rendu au

Quesnoy, avoit fait sortir des prisons de cette

ville Renier, dit Faumin, Watier, dit Brochon,

et Jean de saint Pierre, bourgeois de Valen

ciennes , du-diocèse de Cambrai, et leur avoit

dit qu'ils étoient libres : lesquels avoient reconnu

qu'ils avoient commis de grands excès contre

noble homme Jean d'Avesnes, leur Comte et

Seigneur temporel, en excitant la guerre; qu'ils

avoient mérité que tous leurs biens fussent con

* : fisqués, et qu'ils supplicient le Comte de les

traiter avec miséricorde.

Cet acte a été passé dans le château du Ques

noy, le dernier février 1296, indiction dixième,

la troisième année du Pontificat de Boniface

VIII, en présence de Jérôme de Masnui, reli

- , ieux de l'abbaye de Bonne-Espérance, ordre

* e Prémontré; de Jean de Rino, curé de Fans

rues, près le Quesnoi; de Jean de Pont; de

Pierre, et Nicolas, dit les Jumiaus, clercs; de

Bauduin de Boussud, armiger; et de Me. Wau

tier de Priches, notaire. (En latin ). Original

en parchemin, signé du monogramme de Jacques,

dit Roussiaus, clerc, notaire public. Deuxième cart.

de Hainaut, pièce u. Troisième cartulaire de Hai

naut , pièce yo.

1296, d Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

situés dans la paroisse de Nocre; savoir: l'hom

mage de Jean de Zoutbieke qui est à plein

relief, et celui de Jean de Mullens, à demi

relief; pour les tenir à toujours de son fief de

Nocre, qu'il tient de Guillaume de Mortagne,

Chevalier, Seigneur de Dossemez, et de la

dame de Dossemez, son épouse. 1296, février.

Premier cartulaire de Flandre, pièce 576.

« Nokere est un village de la chátellenie d'Au

» denarde. »

Lettres par lesquelles le Comte Gui déclare

que Messire Willaume de Bonem, Chevalier

- et frère de l'hôpital d'Outremer, a vendu de

son consentement, á Monseigneur Bauduin de

Dugielle, Chevalier, tous les hommages qui

appartenoient au fief de Bonem, et les a ajoutés

1296.

au fief que ledit Bauduin tient du Comte. 1296,

février. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 384.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre ,

de la vente faite en son nom par Huon de le

Wlrestrate, bourgeois de Gand, à Henri de le

Wlrestrate, chanoine de Courtrai, son frère,

de 46 bonniers une mesure et 55 verges de

moere et wastinnes, près Hulst, à raison de 4

livres parisis, le bonnier; et à charge de 6

deniers monnoie de Flandre, de cens annuel

r bonnier, aux briefs d’Assenede; double cens

à chaque mutation, et 4 deniers d'entrée. 1296,

premier mars. Premier cartulaire de Flandre, pièce

406. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 456.

1296.

*296. dre, à Gilles de Harlebeck, chanoine de Cour

trai, Jean, dit Caleward, Wautier, dit Bor

ghere, Philippe de Harlebeck, et Jacques, dit

, '. Garseel, clercs, pour défendre les affaires qu'il

avoit devant le Pape et les Cardinaux, contre

Philippe, Roi de France, Jean, (de Vassoigne),

Acte notarial : contient que Pierre, dit as

onne à Jean de Gavre, Chevalier, Seigneur

de Herimes, et à ses hoirs, deux hommages,

Procuration donnée par Guí, Comte de Flan

Années.
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1296,

1296.

1296.

évêque de Tournai, et son official, et Léonard,

prévôt de Bruges. * - * * ·

Reçue et publiée par Barthélémi et Simon,

notaires, en présence des Seigneurs Waurier de

Nivelle , et Wautier, Seigneur de Morbeke,

Chevaliers , Jean de Menin et Wautier de

Hamme. 1296, à Gand, dans l'abbaye de saint

Pierre, indiction dixième, 2 mars, ( en latin ).

Original en parchemin , signé du monogramme de

Simon Paul de Courtrai , notaire.

Lettres de Jean, Comte de Dreux, à Gui,

Comte de Flandre, par laquelle il lui mande

qu'il a été très-surpris en voyant les lettres de

Gui, scellées de son scel, par lesquelles il s'est

mis hors de la foi et de l’obéissance du Roi de

France ; en conséquence il déclare au Comte

Gui qu'il ne veut plus être dans son hommage,

et lui renvoie les lettres qu'il en avoit. 1296,

le jour des brandons, (3 mars ). Original en

parchemin, scellé du scel de Jean, en cire verte,

pendant à double queue de parchemin. Deuxième car

tulaire de Flandre, pièce 389.

Commission donnée par le Roi Philippe le

Bel, à son cher Robert de Lierraumont, Che

valier, pour avoir la garde et défendre l'abbaye

d'Anchin, contre tous les ennemis du Royaume.

1296, à Vincennes, le mardi après les bran

dons, ( 5 mars, en latin ). Cette pièce se trouve

avec plusieurs autres, portées à leurs dates, dans un

rouleau de deux bandes et demie de parchemin cousues

ensemble.

Acte passé devant Barthélémi, dit de Heyle,

et Simon Paul de Courtrai, clercs et notaires

ublics, contenant l'appel à la cour de Rome,

ait en leur présence, par Gui, Comte de Flan

dre et Marquis de Namur, en la manière sui

Vante :

Le Comte déclare que le Roi de France l'a

tant persécuté, lui a causé tant de torts et lui

en fait encore tant tous les jours, qu'il a été

obligé de sę dėlivrer du serment de fidélité qu'il

lui avoit prêté, et qu'il ne veut plus lui obéir;

que ce Roi, suivant le conseil de gens mal

intentionnés et particuliérement de Jean, évêque

de Tournai, s'étoit emparé des ville et château

de Lecluse, et du château de Tortekesne, qui font

partie de son Comté de Flandre; qu'il a arrêté

lusieurs de ses sujets, et lui fait une guerre

injuste. Le Comte déclare encore qu'ayant appris

que l'évêque de Tournai avoit fait fortifier

son château de Helchin et l'avoit muni de gens

d'armes, et aimant mieux prévenir ses ennemis

que d’en être prevenu , il s'est emparé de ce

château; mais déclare être prêt de le rendre si

le Pape ou quelqu’autre juge le décide: en con

séquence le Comte se met, et ses sujets et son

pays, sous la protection de la cour de Rome,

et appelle au Pape de toutes ces choses.

Présens à cet acte, les Seigneurs Goffride de

Rozières; Bauduin, dit le jeune, Bailli de Bru

ges, Chevaliers; Chrétien de Brabantre; Ecou

tete; Nicolas de Biervliet; Alard , dit Lam;

Jean du Sac; Wautier, dit Hæfst; et Hugues

de Halle. 1296, indiction dixième, 9 mars, à

Bruges; dans la maison du receveur. (En latin).

Original en parchemin, signé des monogrammes des

deux notaires. . . -

Acte reçu par Barthélémi, dit de Heyle , et

Simon-Paul de Courtrai, clercs, notaires publics,

contenant l'appel à la cour de Rome, fait par

Gui, Comte de Flandre, et Jean, dit Caleward,

et Jacques Garseel; ses procureurs, en présence

des prélats de la Flandre, qui avoient été con
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voqués, et entr'autres de Jean, abbé de saint

Pierre; Wautier, abbé de saint Bavon de Gand;

Willaume, abbé de Saint-Amand; Jean, abbé

d'Oudembourg; Henri, abbé de Cysoing; de

Jacques, prévôt de Béthune; Livin , prévôt de

sainte Pharailde à Gand; Godefrid, doyen de

chrétienté de Gand; Willaume, doyen de chré

tienté de Courtrai; et Eustache de Roullers: et

qu'ensuite les procureurs du Comte ont lu l'acte

reçu par les mêmes notaires, le 3. mars 1296,

indiction dixième, à Gand, dans le choeur de

l'église de sainte Pharailde, en présence de

maitres Livin, prévôt, Godefrid, doyen, Jean

Sproet, Henri de Nivelle, Henri de Lille, Wau

tier Werd, Pierre de Merhem, et Nicolas Mus,

chanoines de ladite église de sainte Pharailde,

et de Godefrid, doyen de chrétienté de Gand,

par lequel il conste que Wautier, dit Borghere,

rocureur du Comte de Flandre, a fait la

: des lettres du Comte y insérées, données

à Gand, dans l'abbaye de saint Pierre, le 2

mars 1296, par lesquelles le Comte Gui nomme

pour ses procureurs Gilles de Harlebecke, Jean

Caleward, Wautier Borghere et Jacques Gar

seel , pour appeller à la cour de Rome, de

toutes les affaires qu'il avoit contre le Roi de

France, contre Jean, évêque, et l'official de

Tournai, contre Léonard, prévôt de Bruges,

et contre les abbesse et couvent et les hommes

du chapitre de Messines.

Après laquelle lectureWautier Borghere appella

à la cour de Rome de tout ce que l'évêque de

Tournai, son official, et ses adhérens, pourroient

faire contre le Comte de Flandre, à cause de

la prise faite, au nom du Comte, de plusieurs

hommes de la ville de Saint-Amand-en-pevele,

qui fait partie du Comté de Flandre, dont quel

ues-uns étoient clercs; à quoi les moines de

aint-Amand ont voulu s’opposer, en apportant

indécemment le vénérable corps de saint Amand,

sous prétexte de religion, pour l'écu de la rébel

lion et pour découvrir ceux qui tenoient le

parti du Comte; ce qui lui faisoit craindre qu'on

n'y cessât le service divin et qu’on y mit un

interdit. 1296, 12 mars, indiction dixième, à

Courtrai, dans la maison du Comte de Flan

dre, ( en latin ). Original en parchemin, signé

des monogrammes des deux notaires.

Lettres de Waleran, Seigneur de Monjoie et

de Valkembourg, et de Jean, Seigneur dé Kuc,

ar lesquelles ils déclarent que Gui, Comte de

landre, ayant quitté et remis à Thierri, dit

Hæmoet de Nithusen, famulo dudit Waleran, un

forfait qu'il avoit commis dans la terre de Guel

dres, ledit Thierri lui a fait hommage de fidé

lité, et a promis de tenir du Comte de Flandre,

à toujours, en fief, jusqu'à la valeur annuelle

de dix livres tournois, de ses biens allodiaux.

Walleran et Jean se constituent cauțions de

cette reprise en fief. 1296, le jeudi après remi

niscere, ( 14 mars, en latin ). Original en parch.

scellé des sceaux desdits Valeran et Jean, bien con

servés, en cire brune, pendans à double queue de parch.

Mandement du Roi Philippe le Bel, à ses éche

vinset communauté de la ville de Lille, d’envoyer

à Tournai, le jour de pâques fleuries, deux

personnes échevins ou autres, pour entendre

ce que leur diront de sa part ses amés et

féaux Chevaliers Jacques de Saint-Pol, Seigneur
de Leuze et ded: et Aubert de Hangest.

1296 , 2o mars, à Paris. Orignal en parchemin ,

scellé d'un morceau du scel du Roi, en cire blanche,

Pendant à simple queue.
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Pareil mandement adressé aux échevins et

communauté de la ville de Courtrai. Même

date. Original en parch. stellé comme le precedent.

Acte en latin de la signification faite par Simon

de Courtray, procureur du Comte, le mercredi

après le dimanche oculi, 1296, indiction 1o.“,

( 2o: à Messines, dans le monastère, en

présence des religieuses dame Marie, abbesse,

et couvent , et des hommes du chapitre de

Messines, de la procuration donnée par Gui,

Comte de Flindre, à Jean de Menin , pour le

défendre contre les abbesse et couvent et le

chapitre de Messines; avec pouvoir de substituer

d'autres procureurs et d'appeller au saint siége:

cette procuration passée, le 2 mars 1296, indic

tion i o.º, à Gand, dans le monastère de saint

Pierre, devant Barthélémi, dit de Heile, notaire.

2.° D'un acte passé le même jour, devant le

même notaire, en présence de Gossuin de Menin,

de Godefroi de Gand, chanoine de Notre-Dame

à Courtray, et de Jean de Eude, par lequel ledit

Jean de Menin nomme en la place Simon-Paul

de Courtray, pour procureur du Comte, parce

u'il étoit nécessaire que le procureur du Comte

ût clerc. Le notaire déclaré aussi par cet acte
que l'appel à la cour de Rome a été fait par ce

: en présence de Bernard, doyen, de

ean de Buecourt , Willaume Capron , prêtres,

de Willaume de Penes, et de Bauduin de saint

Paul, chanoines de Messines.

3.° Et de l'acte passé devant le même notaire,

le 12 mars 1296, à Courtray, dans la maison

du Comte de Flandre, contenant l'appel à la

cour de Rome, fait par Gui, Comte : Flan

dre, et Jean, dit Caleward, son procureur, de

tout ce que l’abbaye et le chapitre de Messines

avoient fait contre le Comte Gui, à l'instigation

du Roi de France, qu'ils avoient reconnu pour

leur gardien et leuravoué, aupréjudice du Come,

à qui l'avouerie de cette maison appartenoit.

Original en parchemin, signé des monogrammes de

Barthélémi , dit de ##, et de Simon Paul de

Courtray, notaires.

Obligation de Jacques de Donze, prévôt de

* Notre-Dame de ::::: , clerc et receveur du

Comte de Flandre, de 5oo livres , monnoie de

Flandre, que frère Pierre dou Sac, commandeur

des maisons du Temple, en Flandre, lui avoit

prêtées; savoir : 1oo livres pour madame de Guel

dres; 2oo livres qu’Oston dou Sac, frère du

commandeur, lui avoit remises pour les affaires

du Comte de Flandre; 7o livres que le clerc

dudit commandeur lui avoit données, er 13o

livres d'autre part. 1296, le mardi après le jour

de Notre-Dame, en mars, ( 26 mars ). Original

en parchemin, scellé du scel de Jacques, en cire verte,

pendant à simple queue.

Promesse faite par Henri, Sire de Blamont,

Chevalier, pour lui et pour ses hoirs, Seigneurs

de Blamont, d’être homme lige de Gui, Comte

de Flandre , et de ses hoirs Comtes d'Alost :

s’oblige, comme loyal Chevalier, d'exécuter les

lettres y insérées de même date, par lesquelles

le Comte de Flandre donne audit Henri et à

ses hoirs, à toujours, cent livrées de terre au

tournois, en argent, à les recevoir perpétuelle

ment sur les revenus du comté d'Alost, et les

tenir en fief; à condition que les Seigneurs de

Blamont seront hommes liges du Comte d'Alost,

lui feront féauté, et le serviront et aideront en

:: et autrement contre tous; excepté contre

es évêques de Metz er de Toul, le Duc de

Lorraine et le Comte de Bar.
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Si dans la suite le Seigneur de Blamont ou
son, hoir ne veut plus être homme du Comte

d'Alost, il pourra s'en délivrer en payant mille

livres tournois pour le rachat de ce fief, trois

mois après le terme où il auroit dû faire hom

mage ; et il sera quitte alors de tout service.

1296, le vendredi après l'annonciation de Notre

Dame , ( 29 mars ). Original en parchemin , scelle

du scel bien conserve dudit Henri , en cire jaunátre ,

pendant à de la soie crambisie.

Lettres du Roi Philippe le Bel, par lesquelles

il prend sous sa garde et protection l'abbaye de

saint Sauveur d'Anchin, ordre de saint Benoît,

diocèse d'Arras, fondée et dotée par les Comtes

de Ribemont, dont il a hérité comme faisant

partie du royaume; et promet pour lui et ses

successeurs d'en être toujours le gardien. 1296,

mars, à Paris. Traduction françoise, dans un rouleau

de deux bandes et demie de parchemin.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flan

dre, donne à son féal Jean de Gavre, Chevalier,

Seigneur de Herimes, cent livrées parisis de

terre, à recevoir tous les ans, à la saint Jean

Baptiste, sur la Renenghe, pour en jouir par ledit

Jean et par ses hoirs, à toujours, et tenir cette

rente en fief des Comtes de Flandre : le Comte

déclare que Jean de Gavre lui a fait hommage.

Robert, Comte de Nevers, fils ainé du Comte

de Flandre, confirme ces lettres. 1296, mars.

Premier cartulaire de Flandre, pièce 575.

Lettres de Gérard de Grantpreit, Sire de

Hufalize, par lesquelles il promet et s'oblige,

moyennant 8oo livres de petits tournois qu'il

a reçues de Gui, Comte de Flandre, de servir ce

Comte dans toutes les guerres qu'il aura contre

le Roi de France et le Comte de Hainaut , avec

2o armures de fer, dont trois seront Cheva

liers, ou deux au moins; les Chevaliers avec

quatre chevaux, et les Ecuyers avec trois: si

le Comte de Flandre fait sa paix avec le Roi

de France, il sera quitte de le servir, et ne

sera pas obligé de le servir contre le Comte de

Hainaut. 1296, le vendredi avant pâques fleu

ries, (5 avril). Original en parchemin, scelle du

scel dudit Gérard, bien conservé, où est l'écusson de

ses armes, en cire verte, pendant à double queue de

parchemin.

» Ce sceau n’est pas pareil à celui gravé dans

» l’histoire de la maison de Chatillon, par Duchesne,

» page 317, ni à celui que l'on voit dans l'histoire

» du père Simplicien , tome 2, page 914.

Lettres par lesquelles Gui d'Audenarde recon

noît s'être déshérité de sa terre de Soredenghes,

qu'il tenoit en fief du Comte de Flandre, en un

seul fief, avec sa terre d'Acrene , et l'avoir :

rapporté entre les mains d'Arnould dou Moulin,

bailli de Renaix, pour en adhériter le Comte de

Flandre, et déclare rester toujours homme dudit

Comte pour la terre d'Acrene.

Furent présens à ce déshéritement comme

hommes du Comte de Flandre : Rasse Skite

caite ; François dou Pont de Rosnaix, Gilles

de Floberc; Henri Delefosse, et Jean de Beke-

riel. Même date. Original en parchemin, dont les :

quatre sceaux sont tombés.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

que Guiot d’Audenarde s'étant déshérité à son

profit de la terre de Soradenghes, qu'il tenoit

de lui en un seul fief, avec la terre d’Acrene ,

ledit Gui d'Audenarde est toujours demeuré son

homme pour la terre d'Acrene, qu'il tient en

foi et hommage des Seigneurs de Rosnaix. 1296,

la nuit de pâques fleuries, (6 avril). Sur une .
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feuille de parchemin avec d'autres pièces concernane

Acrene et Saradenghes.

-Quittarice de frère Mahieu, dit Abbé, et du

couvent de Vaucielles, de cent sols parisis,

reçus du Gavenier de Cambray, pour une année

de rente qui leur étoit due à saint Remi sur ce

Gavene. Original en parchemin , scelle du scel de

cet abbe, en cire brune, pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

donne à noble homme Willaume, Seigneur dé

Horne, et à son hoir, à toujours, cent livrées

de terre au tournois, à recevoir tous les ans, à

noël, du receveur de Flandre; à charge de tenir

cette rente en fief, à toujours, des Comtes de

Flandre, pour laquelle ledit Willaume est devenu

son homme, et lui en a fait hommage.

Le Comte déclare lui avoir donné deux mille

livres tournois petits, pour lesquelles il a promis

de le servir bien et loyalement pendant la guerre

que ce Roi a contre le Roi de France et le

Comte de Hainaut, lui trentième de gens d'ar

mes; chaque Chevaliers devant avoir cinq che

vaux , et chaque écuyer trois; le Comte de

Flandre s'obligeant de payer leurs frais de voyage

et de séjour près de lui.

Si le Roi d'Angleterre vient en Flandre, ou s'il
envoie du secours au Comte contre le Roi de

France, et qu'il mande audit Willaume de venir

l'aider, il pourra le faire sans méfaire envers le

Comte Gui. 1296, le jeudi après pâques fleuries,

( 11 avril). Premier cartulaire de Flandre , pièce

463.

Promesse de Willaume, Sire de Hornes, Che.

valier, d'exécuter les lettres ci-dessus; et oblige
son hoir de servir le Comte de Flandre comme

il y est tenu lui-même, au cas que lui Willaume

vint à mourir pendant la guerre. Même date.

Original en parchemin, scelle du scel dudit Guillaume,

en cire jaunâtre, pendant à double queue de parchemin.

Premier cartulaire de Flandre, pièce 462.

Lettres de Henri, fils ainé du Seigneur de

Cuyc, Chevalier, par lesquelles il promet de

servir bien et loyalement Gui, Comte de Flan

dre, lui 15. dans la guerre qu'il soutient contre

le Roi de France et le Comte de Hainaut, tant

qu'elle durera : chaque Chevalier qui sera avec

lui aura cinq chevaux, et chaque écuyer trois;

et ce, moyennant i, too livres tournois petits

que ce Comte doit lui payer en deux termes,

et à charge qu'il leur paiera les frais de voyage

et de séjour près de lui.

Le Comte de Flandre s'est obligé de le dé

dommager de toutes les pertes qu'il pourroit

essuyer à ce sujet, de le délivrer de prison s'il

est fait prisonnier, et de lui payer la valeur des

chevaux qu'il :::: à son service.

Si le Roi d'Angleterre vient en Flandre, ou

s'il envoie du secours au Comte Gui contre le

Roi de France , et qu'il lui mande d'aller le

servir, Henri pourra y aller sans méfaire envers

Gui. 1296, le vendredi après pâques fleuries,

( 12 avril). Original en parchemin, scellé du scel

de Henri, bien conservé, en cire jaune, pendant à

double queue de parchemin.

Lettres de Gui, Comte de Flandre, par les

elles il donne à noble homme Jean de Hues

ing, Chevalier, et à ses hoirs, à toujours, une

rente annuelle de cent livrées de terre au four

nois, à recevoir au terme de noël sur le receveur

de Flandre, pour laquelle il est devenu son

homme et lui a fait hommage.

Il donne audit Jean deux mille livres tournois

Petits , à payer en deux termes, à condition
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u'il le servira, lui trentième, de gens d'armes

ans la guerre qu’il a contre le Roi de France

et le Comte de Hainaut; un Chevalier aura cinq

chevaux et un écuyer trois ; le Comte leur

: les frais de ::::: et de séjour près de

ui. Le Comte promet de les dédommager de

toutes les pertes qu'ils feront, de payer leur

rançon s'ils sont faits prisonniers , et de leur

payer la valeur des chevaux qu'ils perdront à

son service. Ils pourront joindre le Roi d'An

gleterre, s'il vient ou s'il envoie au secours du

Comte de Flandre. Même date. Deuxième cartulaire

de Flandre, piłce 441. -

Acte passé pardevant Simon Pauli, de Cour

tray , notaire public , par lequel Robert , fils

ainé du Comte de Flandre, déclare que le Roi

de France faisant une guerre injuste au Comte

Gui, son père, s’étoit emparė du château de

Lecluse, tenu en fief du comté de Flandre, et

de plusieurs autres places de ce comté; qu'il y

avoit fait venir une grande quantité de troupes;

qu'il attaquoit tous les jours l'honneur et l'état

de son père, et que le Roi, séduit par ses con

seillers, ne suivoit d'autres loix que sa volonté :

en conséquence Robert considérant qu'il vaut

mieux prévenir qu'être prévenu , et craignant

ue les abbé et couvent de saint Vaast, diocèse

'Arras, ne fassent: chose au préjudice

de son père, au sujet de la maison appellée domus

de Salliaco in Allodio (maison de Sailly dans

le pays de l'Alleu ), que le Comte avõit fait

fortifier pour repousser ses ennemis; la garde de

cette maison lui appartenant et voulant y pour

voir, il appelle à : cour de Rome de tout ce

que cette abbaye voudroit faire de contraire

à ses droits et de préjudiciable à ses intérêts.

Présens à ces lettres: dom Henri, moine et

: deSalgiaco; Etienne de Archicuria, doyen;

ierre Patin, Anselme de Forest, Bernard de

Magdelena, et Talato, chanoines de saint Pierre

de Lille; Barthélémi de Talano, prêtre ; Pierre

Paskin et Jéan du Temple, vicaires de l'église

de saint Pierre. 1296, à Lille, dans le chceur de

l’église de saint Pierre, indiction 1o.º le jour du

vendredi saint, 12 avril, ( en latin). Original

en parchemin , signé du monogramme de Simon de

Pauli, notaire.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre, de

la vente faite en son nom par Huon de le Vol

restrate, bourgeois de Gand , à Jean de Herts

berghe et Pierron Heldebolle , bourgeois de

Bruges, à Willaume Verdebrecht et Huon Dele

pierre, bourgeois d'Ardembourg, de 37 bonniers

4o1 verges de Wastinne, situés à le Cromme

houke, au métier d'Axelle, et de 15o bonniers

de moere, au fur de 32 livres, monnoie de

Flandre, le bonnier ; et à charge de 6 deniers

par bonnier de cens annuel, payables aux briefs

d'Assenede ; double cens à chaque mutation, et

uatre deniers d'entrée. 1296, Deuxième cartulaire

: Flandre, pièce 46o.

Mention de la confirmation de pareille vente

faite à Jean, fils de Nicholon, dit Rudders, de

quatre bonniers de moere dans la paroisse de

Hulst, au fur de 33 liv. 6 s. 8 den. parisis le

bonnier ; et aux mêmes charges et conditions

que ci-dessus. 1296. Deuxième cartulaire de Flan

dre, pièce 47o. -

Mention de la confirmation de pareille vente

faite à Nicolon, dit Ruddere, de six bonniers

de moeres dans la paroisse de Hulst; aux mêmes

prix et conditions que, dessus. 1296. Deuxième

cartulaire de Flandre , pièce 474,

T O M E I,
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Mention de la confirmation de pareille vente

faite aux abbé et couvent de saint André, près

Bruges, de dix bonniers de moere à Chavetin

: , au fur de 35 livres, monnoie de Flandre,

e bonnier; aux mêmes prix et charges que

dessus. 1296. Deuxième cartulaire de Flandre

pièce 477.

Mention de la confirmation de pareille vente

faite à l'abbaye de le Doue, de 75 bonniers de

mære dans la paroisse de Hulst, au fur de 25

livres, monnoie de Flandre, le bonnier. 1296.

Deuxième cattulaire de Flandre, pièce 482.

Lettre des prieur et couvent de sainte Ger

trude, ordre des frères prêcheurs à Cologne, à

la Comtesse de Hollande, par laquelle ils lui

mandent qu'ils lui accordent : participation aux

rières de ce couvent. 1296, à Cologne , (en

atin ). Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce 93.

Extrait d'un gros livre en parchemin, en forme

de compte, reposant en la chambre des chartes

d'Artois, où il est marqué qu'à la toussaint 1296,

Messire Simons de Mauregart, et Messire Renaut

Coignet de Barlette, Chevaliers , maîtres d'Ar

tois, ont reçu les comptes des baillis d'Artois:

Copie en papier authentiquée et signée Caulier, le 17

mars 15:16, sur le registre contenant 65 feuillets.

Lettres par lesquelles le Comte Gui accorde

à la ville d'Oostbỏurg une foire pour toutes les

marchandises, laquelle commencera tous les ans

le 4.° jour avant la Magdeleine, et durera trois

jours. Sans date. Premier cartulaire de Flandre ,

pièce 381. -

Sanderus, dans son ouvrage intitulé Flandria

illustrata, tome i, page 298, dit que cette foire a

été accordée en 1296.

Plusieurs feuilles de parchemin cousues ensem

ble, contenant les raisons alléguées pardevant

un commissaire du Roi, par : , Comte de

Flandre, tenant le parti des habitans de Valen

ciennes, contre Jean d'Avesnes, Comte de Hai

naur, et les raisons de Jean d'Avesnes contre

les habitans de cette ville: par lesquelles chacune

des deux parties tâche de prouver que son adver

saire a contrevenu à la trève faite entr'eux en

1292, par l'entremise du Duc de Brabant, et

qui a été continuée depuis par l'entremise du

Roi. Sans date.

Lettres de Gui, Comte de Flandre, par les

quelles il accorde à ses monnoyers de Flandre les

priviléges suivans:

Les personnes qui travaillent à la monnoie

en Flandre, auront dans ce Comté les mêmes

usages et coutumes que le Roi de France a

accordés aux ouvriers de ses monnoies ; et le

Comte les prend sous sa garde et protection.

Ils seront francs et exempts de toutes coutu

mes et servitudes; excepté des trois cas, rape ,

meurtre, larcin ; ils ne pourront être jugés que

pardevant le prévôt et le maître de la monnoie,

et ils seront obligés de garnir la monnoie du Comte

pour tous ses besoins, à leurs frais et dépens,

toutes les fois qu'ils en seront requis. 1297, le

lundi avant le premier jour de mai, (29 avril).

Premier cartulaire de Flandre, pièce 46o.

Lettres de Gérard (Pigalotti) évêque d'Ar

ras, à son magnifique Seigneur le Comte de

Flandre , par laquelle il lui conseille de ne

point s'écarter des ordonnances du Roi; il le

remercie de l’honneur que ce Comte avoit

fait à ses députés, lui offre ses services, sauf

la fidélité qu'il doit au Roi, et le prie de pro

téger Jean de Canis, chanoine d'Athènes, et

Jean Lantelin , chanoine d'Arras, ses vicaires

C 1o
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généraux, quand ils seront dans son pays. 1297,

remier mai, à Rome , à saint Pierre, ( en

atin): Original en parchemin, qui paroit avoir été
cacheté. -

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

consent que Thierri, Ecoutete d'Essines, tienne

de lui en accroissement de son fief de ladite

Ecouteterie , plusieurs hommages qu'il avoit

acquis de la Dame de Voelmarbeke; savoir :

l'hommage de Thierri fils, de Monseigneur Jean,

celui de Gillon Donker, de Jean le Winter,

de Jean de le Kandre, de Willaume de le Kin

dre, d’Agnès, veuve de Lescutier, de Margue

rite Gotemars , d'Isabelle, femme de Thierri

Scarlaken, d'Isabelle, femme de Lammin Du

molin , de Chrétienne le Smols , de Pierron

Scarlaken, de Martine le Mol, de Jean Palin,

de Lambert Cudin, de Marguerite, fille de Jean

Wille, de Gillotte, fille de Gillion Goedeman,

de Staffine Rocards et d'Alix, femme de Clais,

fils de Jean. 1297, le dimanche après l'invention

de la sainte Croix, (5 mai). Premier cartulaire de

Flandre, pièce 577.

Commission donnée par Gui, Comte de Flan

dre, à son bailli de Cassel, pour mettre en

héritage (en roture ) selon la loi, vingt - une

mesures de terre-fief, situées dans la paroisse

de Steenfort, terre de Cassel, qui appartenoient à

Jean li Canves; à charge de payer tous les ans,

le jour de saint Martin d'hiver, 12 deniers pari

sis par mesure aux briefs du Comte à Blarenghien

et à Sareus. 1297, le vendredi après l'invention

de la sainte Croix, ( 1o mai). Premier cartulaire de

Flandre, pièce 578.

Acte passé pardevant Barthélémi, dit de Heyle,

clerc, noraire, qui déclare que noble homme

Robert , fils ainé du Comte de Flandre , a

nommé Wautier, dit Borghere, et Jean Gervais,

clercs, ses procureurs, pour appeller à la cour

de Rome de tous les différens qu'il avoit contre

Jean, évêque de Tournai, et contre plusieurs

álltres.

Présens : le Comte de Flandre; Willaume,

son fils, et Jean de Zande, clerc. 1297, indic

tion dixième , le dimanche que l'on chante Can

tate, avant Vêpres, à Courtrai, dans la chambre

de la maison du Comte de Flandre, ( 12 mai,

en latin). Original en parchemin, signé du mono

gramme du notaire.

Acte passé devant ledit Barthélémi, dit de

Heyle, notaire, qui contient l'appel et la provo

cation faite par Wautier, dit Borghere, et Jean

Gervais, procureurs de noble homme Robert,

fils ainé du Comte de Flandre.

Ces deux procureurs y déclarent que le Roi de

France, faisant une guerre injuste au Comte de

Flandre, et s’étant déjà emparé du château de

Lécluse, et d'autres endroits de ce Comté, qui

appartenoient au Comte, à l'instigation de Jean,

évêque de Tournai; considérant aussi que le

château de Helchin, appartenant à cet évêque,

;: faire beaucoup de tort au Comté de

landre, à cause des gens armés et des vivres

qu'il contenoit, Robert s'en étoit emparé seu

lement pour la sûreté du pays , qu'il n'avoit

point intention de dépouiller l'église de Tournai,

et qu’il étoit prêt de s’en rapporter au jugement

de l'église romaine ou de tout autre, si l'évêque

y consentoit : en conséquence, les procureurs

provoquent et appellent à l'église Romaine, mettent

sous la protection du Saint-Siége Robert, ses

adhérens et tous leurs biens, déclarent avoir fait

cette notification à l'évêque de Tournai et à

Années.
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ses adhérens, et promettent de la renouveller

quand ils en auront l'occasion.

Temoins: Watier Betz, professeur en loix à

Courtrai; Nicolas de Stratis, chanoine de Furnes;

• Gossuin, chanoine de Courtrai; Jean de Zande,

clerc; et Willaume de Menin. 1297, dans l'église

1297.

1297.

1297.

de Notre-Dame de Courtrai, indiction dixième,

le dimanche que l'on chante cantate, ( 12 mai,

en latin). Original en parchemin, signé du mono

gramme du notaire.

Lettres du Comte Gui, par lesquelles il per

met que la maison Sandron, fils de Philippon,

appellée le chisme, située à Gand, et que l'on

avoir abattue pour le fait de Philippon de le

Val, soit rebâtie, si cela plaît aux échevins de

Gand. 1297, le lundi avant le jour de l'Ascen

sion, ( 2o mai). Original en parchemin, scelle du

grand scel, bien conservé, de ce Comte, en cire jaune,

pendant à simple queue de parchemin.

Promesse du č:e Gui, de dédommager les

abbé et couvent des Dunes , de la somme de

mille livres tournois, que Robert, dit Crespin,

et Baude, son frère, d'Arras, avoient prêtée à

cette abbaye, et qu’elle ne pouvoit pas rendre,

parce que le Comte s'en étoit emparé de force :

il donne,: sûreté de cette promesse, 4o

bonniers de moeres dans la paroisse de Hulst,

dans un endroit appellé Oestmær, dont ils pourront

jouir en payant 6dėn. par bonniers de cens annuel

aux briefs de Hulst. 1297, la sixième férie avant

la Pentecôte, (3 i mai, en latin). Cette charte est

avec d’autres de 1278, 1299 et igoo, concernant cette

abbaye , dans un vidimus en parchemin, donné par

les abbé de saint Nicolas de Furnes et de le Dous,

près Bruges, ordre de Citeaux, le lendemain de Páques

feuries 1305, dont les sceaux sont perdus.

Lettres du Roi Philippe le Bel, contenant le

traité d'alliance fait avec Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, pour eux et pour leurs hoirs, aux

conditions suivantes:

Le Roi promet d'aider et secourir le Comte

de Hainaut et ses hoirs, nommément contre

Gui de Dampierre, jadis Comte de Flandre, et

contre tous autres, quand il le pourra, sans

méfaire à ses hommes.

Le Comte de Hainaut promet la même chose

contre tous, excepté contre ses Seigneurs le Roi

d'Allemagne et l’évêque de Liége.

Le Roi et le Comte étant à-présent en guerre

avec ledit Gui, ils se promettent aide et assis

tance ainsi qu'il suit:

Le Roi promer d'aider le Comte de Hainaut,

pour que Gui lui rende son héritage, et notam

ment le Comté de Namur.

Ils ne pourront faire paix ni trève avec le

Comte Gui sans leur consentement réciproque.

Le Comte de Hainaut promet d’aider le Roi

en Hainaut et en Flandre jusqu’au fleuve de

Saumes, de 15oo armures de fer, aux gages

ordinaires en France ; savoir: 2o sols tournois

pour le banneret, dix sels pour le bacheler, et

cinq sols pour l'écuyer. Les chevaux du Comte

et de ses gens seront estimés, et le Roi les

dédommagera de ceux qu'ils perdront.

Le Comte fournira plus ou moins d'armures

de fer selon la volontė du Roi.

Le Roi enverra un prud'homme Chevalier,

pour garder les forteresses de Hainaut; faire du

tort aux ennemis, et y mettre des gens d'ar

mes, comme il le jugera à-propos, aux gages

ci-dessus.

Si quelques gens du Roi ou du Comte sont

faits prisonniers, ou perdent leurs biens, les
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deux parties s'obligent de ne faire paix ni trève

avec le Comte Gui, que tout ne soit rendu.

Les semonces et les chevauchées , pour la

défense du pays, doivent être faites de bonne foi

et par le conseil du Chevalier prud'homme, aux

gages et dédommagemens ordinaires.

Si l'on vient attaquer le Comte de Hainaut

et assiéger ses places fortes, le Roi s'oblige

de le secourir comme son propre héritage: le

Comte fera de même: il en sera requis,

à moins que ce ne soit contre ses Seigneurs.

Ce traité durera à perpétuité, et sera renou

vellé tous les dix ans par eux et par leurs suc

cesseurs ; et quand les successeurs du Roi et

du Comte prendront possession de leurs pays,

ils confirmeront ce traitė. 1297, mois de mai,

à Pont Sainte-Maxence. Premier cartulaire de Hai

naut, pièce 179. Copie simple en parchemin. Imp.

Thesaur. anecdot. de Dom Martene, tome premier,

col. 1284, avec beaucoup de fautes. Dans le cart.

la fin du traité est barrée, et il y est marqué:

ceste alliance fut rendue au Roy par le Comte Wil

laume, et refist nouvelles alliances ki sont en seconde

papier a noirs velues_couvretures.

Lettre écrite au Pape Boniface VIII, par les

abbés de saint Pierre et de saint Bavon à

Gand, de Marchiennes, de Bruges, d'Eenham,

de saint André, près Bruges, d'Oudembourg et

de Grammont, ordre de saint Benoît; de saint

Nicolas des prez, près Tournai, de saint Bar

thélémi de Eckout à Bruges, de Phalempin et

de Douxvalle, ordre d'Arrouaise; de Cysoing,

ordre de saint Augustin; de saint Nicolas de

Furnes, de Tronchiennes et de Ninove, ordre

de Prémontré; par les doyens et chapitre de

saint Donat à ::: de sainte Walburge à

Furnes, de saint Pierre à Cassel, de saint Piat

à Seclin, de saint Amé et de saint Pierre à

Douai, de Notre-Dame à Courtrai, Harlebeck

et Cassel; et par les prévôts et chapitres de

Notre-Dame à Bruges, à Thourout, de sainte

Pharailde à Gand, et par les prévôts de Waten,

Læn, et Eversam, ordre de saint Augustin ,

du Comté de Flandre, et des diocèses de Cam

brai, Arras, Tournai et Térouanne; par laquelle

ils le supplient de ne point accorder, au Roi

Philippe tout ce qu'il pourroit lui demander

contre le Comte de Flandre, et de ne point

se laisser prévenir contre ce Comte. 1297, mai,

(en latin). Original en parchemin, scelle de vingt

sceaux, en cire brune et verte, dont plusieurs sont

rompus, pendans à double queue de parchemin.

Acte de Simon Paul de Courtrai, notaire

public, qui déclare qu'en , sa présence noble

homme Robert, fils ainé de Gui, Comte de

Flandre, a nommè Gilles, Custos de saint Éloi

à Bruges, son procureur, pour appeller et pro

vequer à la cour de Rome toutes les affaires

qu'il pouvoit avoir contre Jean, évêque de

Tournai, son official, ses vice-gerens, et contre

tous autres. Cet acte a été passé à Lille, la

veille de la pentecôte, (premier juin ). 1297,

indiction dixième, en présence des Seigneurs

Gérard de Montigni, Gilles de Egghermont,

Jacques, prévôt de Béthune, maître Jean Piau

cele, Jean Doubois et Henri de Wakelroet;

et est inséré dans celui de Barthélémi, dit de

Heyle, clerc du diocèse de Tournai, contenant

l'appel au Pape fait par ledit Gilles, de tout ce

que Jean,: de Tournai, ses adhérens, et

entr’autres de la sentence d’excommunication,

lancée par ledit éveque de Tournai et son offi

cial, contre ledit Robert de Flandre, le Seig

/
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neur Wautier de Nivelle, Willaume de Outre

beck, Wautier de Hagha de Nivelle, Jean de

Polare, Jean de Brullio, et Colard de le Cariere,

Parce qu’ils avoient refusé d'évacuer le château

de Helchin qu'ils avoient pris sur cet évêque.

Cet appel a été lu en i 297, la veille de la

entecôte, dans le cloître de l'église de saint

ierre à Lille, en présence de noble homme

Robert, fils ainé du Comte de Flandre; Etienne,

et André sourc, dày: để chrétienté à Lille,

lambert, prieur des frères prêcheurs, Jean, gar
dien des frères mineurs.

. A Douai, le lundi après la pentecôte, ( 3

juin ), dans le choeur des frères prêcheurs, en

présence de noble homme Willaume , fils du

Comte Gui; de Gérard, prévôt de saint Pierre;

Renier; et Gérard, doyen de chrétienté de saint

Amé; Matthieu, gardien des frères mineurs; Jean,

prieur des frères prêcheurs de Douai.

A Audenarde, le vendredi après la pentecôte,

( 7 juin ), dans la cour de l'official de Tournai,

en présence d'Odart de Saint-Quentin, official;

de maître Guiard, porte scel; et Jean de Mo

renghem, doyen de chrétientė dans cette ville.

A Gand, le samedi après la pentecôte, ( 3

juin), dans l'église de sainte Pharailde, en pré

sence de Godefrid , doyen de chrétienté de

Gand. Original en parchemin, signé du monogramme
du notaire.

Acte passé pardevant Jacques, dit Roissiaus,

notaire public, contenant que Robert, Comte

de Nevers, fils ainé du Comte de Flandre, fai

sant pour son père les affaires de ce Comté,

a dit à Pierre , Seigneur de Senghin , Cheva

lier, alors bailli de Lille, en françois ce qui

se trouve en latin dans l'acte; sçavoir : qu'il ait

à faire sortir de prison plusieurs prêtres et clercs

qu'il y retenoit injustement ; qu’il avoit , fait

pareille chose sans l'aveu du Comte, son père,

ni le sien, qu'il le dépose de son bailliage, et

l'interdit jusqu'à l'arrivée de son père, et interdit

les sergens du bailli de toutes fonctions.

Cet acte a été fait à Lille, le 2 juin 1297,

indiction dixième, la troisième année du ponti

ficat de Boniface VIII, dans la chapelle de

la maison du Comte de Flandre, en présence

de nobles Seigneurs Waleran de Fauquemont,

Wautier de Nivelle, Robert de Montigni, Gérard

le Moer, Willaume de Nivelle, Olivier de Ha

lewin, Čheväliers; Jean et Gui, dits de Namur,

frères ; Jacques Malet , prévôt de Béthune ,

Jacques, écolatre; Jean Roissole et Antoine de

Forest, chanoines de l'église de Lille. Copie du

temps, en parchemin.

Lettres d'Adolphe (de Nassau), Empereur,

par lesquelles il assigne le paiement de mille liv.

;: tournois, qu’il devoit à noble homme

ean de Bourgogne, son cher ét féal, sur dix

mille livres même monnoie, que Gui, Comte de

Flandre , devoit lui payer à la saint Remi.

1297, à Cologne, 3 des nones de juin, la

troisième année de son régne,...( } juin , en

latin ). Original en parchemin, scellé du grand scel

d'Adolphe, en cire blanche, pendant à double queue

de parchemin.

ettre de Raoul Flamens, Sire de Kauni, à

très-haut homme, noble et puissant Monseigneur

le Comte de Flandre, par laquelle il lui mande

qu'étant né dans le Royaume de France, ainsi

ue ses ancêtres, et étant comme eux homme

lige du Roi, il doit obéir à ses ordres et aller

à l'armée avec lui, contre ceux avec qui il

seroit en guerre : en conséquence ne pouvant
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garder sa foi et sa loyauté envers d'autres que

son Roi, il rend au Comte le fief qu'il lui avoit

donné, et lui renverra les lettres originales quand

il les aura trouvées.

Présens à ces lettres: Messire Aubert de Han

est; Messire Bouchars de Vendome; Messire

ues de Soiecourt; Messire Jakeme de saint

Simon; Messire Jean de Belle Perche; Messire

Gilles de Warsies; Messire Gérard de Hem ;

Messire Jean de Fraisnoy, Chevaliers; et maître

Laurent de Fraisnoy, clerc. 1297, le mardi après

le jour de la trinité, ( 11 juin ). Original en

parch. scellé du scel, bien conservé, dudit Raous,

en cire verte, pendant à double queue de parchemin,

où est l’écusson de ses armoiries, différentes de celles

qui sont gravees dans le père Simplicien , tome 6,

page 637.

Mention de ces lettres. Deuxième cartulaire de Flan

dre , pièce 405.

Lettres du Roi Philippe le Bel, par lesquelles

il annulle toutes les lettres que : bourgeois

et communautė de la ville de Valenciennes lui

ont faites et données, concernant son amé et

féal Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut, et à

son préjudice. 1297, à Arras, le mercredi après

la trinité, ( 12 juin ). Deux originaux en parch.

scellés du scel de ce Roi, en partie rompus, en cire

blanche brunie, pendant à double queue de parchemin.

Sur le pli est écrit: facta est collatio per R. de Fossatis

et G. de Plex... Premier cartulaire de Hainaut, pièce 184.

1297, à Arras, le mercredi après la trinité, (12

juin). Mêmes lettres sous le vidimus de Pierre

li Jumiaus, garde de la prévôté de Paris, du

mardi avant saint André, apôtre , 13o2. Trois

originaux de ce vidimus en parchemin, scellées du scel

de cette prévôté, pendant à double queue de parchemin.

Ces lettres sont imprim. Thesaur. anecdot, de dom

\ Martene, tome 1, col. 1292.

Lettres du même Roi, par lesquelles il quitte

son amé et féal Jean d'Avesnes , Comte de

Hainaut, de tout ce qu'il pouvoit lui devoir à :

l'occasion des différens qu'ils avoient eu ensem- :

ble , déclare nulles toutes les lettres que ce :

Comte lui avoit donné à ce sujet; excepte seu

lement celles de l'hommage de l'Ostrevant qui

demeureront dans leur force et vigueur. 1297,

à Arras, le mercredi après la trinité. ( 12 juin).

Original en parchemin, sur le pli duquel est écrit :

collatio est facta per R. de Fossatis et G. de Plex,

et scellé du grand scel du Roi, en partie rompu,

en cire blanche brunie, pendant à double queue de

parchemin. Premier cartulaire de Hainaut, pièce 83. Imp.

thesaurus anecdot, de D. Martene, tome i, col. 1293.

Lettres par lesquelles le Roi Philippe le Bel ·

déclare que son intention n’est pas que l'hom

mage que Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut,

lui doit pour la terre d'Ostrevant, s'étende plus

loin que sur les terres tenues du royaume, et

non sur celles tenues de l'empire; et pour en

connoître la vérité, il consent que quatre per

sonnes soient nommées ; savoir : deux de sa

part et deux de celle du Comte de Hainaut ,

pour faire enquête de la partie de l'Ostrevant

qui dépend du royaume. Même date. Originalen

parchemin, dont le scel est perdu. Premier cartulaire de

Hainaut, pièce 183. Cette pièce est encore sur un rou

leau de parchemin , avec plusieurs autres au máme

sujet, dont la première est de 129o. Imp. ibid. tome

1 , col. 1292.

1297. , Lettres de Raoul de Clermont, connétable
de France et Sire de Neelle, Jacques de Cha

tillon, Sire de Leuze et de Condé, et Simon

de Meleun, Maréchaux de France, par lesquelleş
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ils promettent , , du consentement du Roi Phi

lippe, que s'il arrive quelques difficultés pendant

l'enquête qui doit se faire par quatre preud'hom

mes pour le ressort de la terre d'Ostrevant,

ils la feront cesser. 1297, le mercredi après la

trinité, ( 12 juin). Premier cartulaire de Hainaut,

pièce 186.

1 297. Mêmes lettres sous le vidimus de Pierre Bela

gent, garde de la prévôté de Paris, du jeudi 9

janvier 1336, en parchemin, signé J. le Danoys,

et scellé d'un morceau du scel de cette prévôté,

en cire verte, pendant à double queue de par

chemin. Cette pièce se trouve sur le rouleau ci-dessus.

Imp. ibid. tome i, col. 129?. -
29?.

1297. .. Lettres du Roi Philippe le Bel, par lesquelles

il permet le commerce entre son royaume et

le comté de Hainaut, tant que durera l'alliance

faite entre lui et Jean d'Avesnes, Comte de

Hainaut: mande à tous ses justiciers de laisser

passer librement toutes marchandises. 1297, à

Arras, le mercredi après la trinité, ( 12 juin).

Original en parchemin, scelli du scel du Roi , en

cire verte, bien conservé, pendant à de la soie verte et

cramoisie. Premier cartulaire de Hainaut, pièce 18o.

Imp. ordonn. des Rois de France, tome 1 , page 23o:

et thef. anecd. de D. Martene, tome 1, col. i 29.

1296. ,, Lettre de Wistasses de Noeville,, Sire de

Matringhem ,,Chevalier, au Comte de Flandre,

par laquelle il lui mande que voülant obéir au

oi de France, et en conséquence il renvoie

au Comte son hommage et sa féauté... 1297, le

jeudi après le jour de la trinité, ( 13 juin).

Original en parchemin, scellé du scel d'Eustache, én

cire brune, pendant à imple queue.

: de Harecourt, å

Gui, Comte de Flandre, par laquelle il lui ren

voie l'hommage de trois cens livrées de terre

qu'il avoit reçues de sa courtoisie, pour lui et

our ses hoirs, parce qu'il convient qu'il serve

e Roi de France contre le Comte. 1297, ès

avillons près Lens en Artois, le vendredi après

|::::: de la pentecôte, ( 14 juin). Original en

parchemin, scellé du scel de Jean, en cirè verte,

pendant à simple queue de parchemin. Mention de

ces_lettres. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 404.

Lettres de Philippe le Bel, Roi de France,

par lesquelles il prend sous sa garde et protec

tion Jean de Hangest, écuyer, qui a abandonné

ce qu'il avoit en Flandre pour l'aider dans la

:guerre qu'il avoit contre Gui de Dampierre,

Marquis de Namur ; promet de le dédommager

de toutes ses pertes, et de ne faire paix ni trève

avec ledit Gui, sans que Jean de Hangest

soit compris... 1297 , aux tentes près:

lundi après l'octave de la trinité ( 17 juin).

Troisième cartulaire de Flandre, pièce 49.

1297. - Promesse faite par Jacques de Werneper,

Chevalier, pour lui et pour ses hoirs, de servir

homme honorable Mgr. Gui, Comte de Flandre,

avec dix hommes armés de fer, Chevaliers et

Ecuyers, fils de Chevaliers, tant que durera la

guerre entre ce Comte, d'une part ; et le Roi

de France et le Comte de Hainaut, d'autre; et

ce, moyennant 7oo livres petits tournois, que le

Comte de Flandre doit lui payer en deux termes;

et à condition que le Comte sera obligé de les

défrayer en allant et revenant, et pendánt qu'ils

resteront près de lui: chaque Chevalier aura

cinq chevaux, et chaque Ecuyer trois : si ledit

Jacques ou ses gens sont faits prisonniers, le

Comte paiera leur rançon; il paiera aussi les

chevaux: perdront à son service.

Pour sûreté de ces lettres Jacques de Wer
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neper prie honorables hommes Monseigneur

Henri, Seigneur de Blammont, Seigneur Colart

Danerey,: Jean de Cybert, Chevaliers,

et Jean de Salwerne, écuyer, de sceller ces

lettres. 1297, le lundi avant saint Jean-Baptiste,

( 17 juin ). Original en parchemin scellé des sceaux,

1.° de Henri de Blammont, à moitié rompu, en cire

blonde ; 3.° de Jean de Cybert; 4°. de Jean de

Salwerne, en cire brune, pendans à double queue de

parchemin: le scel de Colart Danerey n'y a pas été

772l.ſ,

Pareille promesse faite par Colart Danerey,

Chevalier,pour sûreté de laquelle il prie Monseig

neur Henri de Blammont, Jean de Cybert, Che

valiers, et Jean de Salewerne, Ecuyer, d'y mettre

leurs sceaux. Même date, Original en parchemin ,

scellé des sceaux de Henri de Blammont, de Jean

de Cybert, et de Jean de Salewerne, en cire brune ,

pendans à double queue de parchemin.

Pareille promesse de Jean de Cybert, Che

valier, qui prie Henri de Blammont , Colart

Danerey et Jean de Salewerne de la sceller.

Même date. Original en parchemin, scellé des sceaux

desdits Henri de Blammont, Colart Danerey , et

Jean de Salewerne, en cire brune, pendans à double

queue de parchemin.

Pareille promesse de Jean de Salewerne ,

écuyer, qui prie Henri de Blammont, Jean de

Cybert, et Colart Danerey de la sceller. Même

date. Original en parchemin, scellé des sceaux de

Henri de Blammont, Jean de Cybert , et Coları

Danerey, en cire brune, pendant à double queue.

Lettres du Roi Philippe le Bel, par lesquelles

il déclare avoir mis entre les mains de son amé

et féal le Comte de Hainaut, la saisine de la

garde des abbayes et églises de l'Ostrevant,

ainsi qu'il l'avoit reçue des mains de ce Comte;

sauf en toutes choses son droit et celui d'autrui.

1297, aux tentes devant Seclin, le mercredi

après l'octave de la Trinité, ( 19 juin). Original

enparchemin, sur le pli duquel est écrit: collatio facta est

per G. de Plesseyo et R. de Fossatis; et scellé d'un

morceau du scel du Roi, en cire blanche, pendant à

double queue de parchemin. Premier cartulaire de

Hainaut, pièce 18ı.

Ces lettres sont aussi sous le vidimus en parchemin

de Pierre Belagent, garde de la prévôté de Paris, du

jeudi 9 janvier 1936, signé, G. le Danoys; et sur

le pli, collation est faite par moi, Molesmes ; et scellé

d'un morceau du scel de cette prévôté, en cire verte,

pendant à double queue de parchemin.

Lettres de Bauduin, Sire de Fontaines, Che

valier, par lesquelles il commet frère Adam ,

de l'ordre de la Chevalerie du Temple en Hai

naut, pour reporter entre les mains de Gui,

Comte de Flandre, un fief de soixante livrées

de terre au blanc, qu'il tenoit du Marquisat de

Namur. 1297, le vendredi avant la Nativité de

saint Jean-Baptiste, ( 21 juin ). Original en par

chemin, scellé du scel dudit Bauduin, en cire verte,

pendant à simple queue, où il est représenté armé à

cheval, avec cette inscription : S. Balduini de Hen.

milit. Dni de Fontaines et de Sebourg.

Lettre du même Bauduin de Fontaines, Che

yalier, à Gui, Comte de Flandre, par laquelle

il lui mande qu’étant alloiés et féal du Roi de

France, ennemi de Gui, il lui rend le fief de

6o livrées de terre au blanc à Binch, qu'il tenoit

du Marquisat de Namur, dont il n'a pu jouir

depuis trois ans, à cause de la grande force de

ses ennemis; et qu’il le tient quitte de tout ce

qui lui revenoit. Même date. Original en par

chemin, scellé comme le précédent.
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Lettre de Gui, Comte de Flandre, au Pape

Boniface VIII, par laquelle il l'informe qu'il a

nommé Michel, chantre de Soignies,Jean de Bech,

Jean de Pise et Jean deTrunchiennes, clercs, pour

sesprocureurs pardevant lui dans toutes les affaires

qu'il avoit contre le Roi de France, l'archevê

que de Reims, les évêques de Senlis et de

Tournay, et promet de ratifier ce qu'ils feront.

1297, le samedi avant la fête de saint Jean

Baptiste, ( 22 juin, en latin ). Minute en par
chemin.

Lettres de Colart Danerey, Jacques de Wer

neper, Jean de Cybert, Chevaliers, et de Jean

de Salewerne, écuyer, par lesquelles ils recon

noissent avoir reçu du ë: de Flandre, par

les mains de Jacques Donze, son receveur,

chacun deux cens livres petits tournois. Colart

Danerey et Jacques de Werneper déclarent

que n'ayant point de sceaux, ils ont priė Henri,

Seigneur de Blammont, de mettre lė sien à ces

lettres. 1297, le dimanche, veille de saint Jean

Baptiste, ( 23 juin). Original en parchemin, scellé

des sceaux de Henri de Blammont, de Jean de Cybert

et de Jean de Salewerne, en cire brune, pendans à

double queue de parchemin.

Lettres du Comte Gui, par lesquelles il donne

à Nicolas, dit de Stratis, une prébendèle au

château de Furnes , vacante par la mort de

Bauduin, d'Armentières, chanóine de Furnes.

1297, le dimanche , yeille de saint Jean-Bap

tiste, ( 23 juin, en latin ). Deuxième cartulaire

de Flandre, pièce 345. Troisième cartulaire de Flan

dre, pièce 123.

Lettres par lesquelles Walleran , Sire de le

Monjoie et de Faukemont, et Willaume de

Mortaigne , Sire de Dossemer, Chevaliers,

déclarent que Gui, Comte de Flandre et Mar

quis de Namur, s'étant soumis par lettres à

tout ce qu'ils prononceroient sur ce que devoit

faire Messire Arnould d'Audenarde, au sujet de

la mort de Monseigneur Robert, son frère, et

de ses biens, ils prononcent qu'il y aura bonne

paix entre eux, sans que la mort dudit Robert

puisse l'atterrer; le Comte ayant déclaré qu'il

ne l'avoit pas procurée en mépris dudit Sire

d'Audenarde.

Quand Messire Philippe de Flandre reviendra

dans le pays, Messire de Nevers et Messire

Willaume de Flandre lui feront déclarer qu’il

ne l'a pas fait au blame des amis dudit Robert.

Le Comte de Nevers, et Willaume, son frère,

donneront 3oo livres parisis, pour fonder une

chapelle pour l’ame dudit Robert.

Le Comte de Flandre rendra audit Arnould

d'Audenarde les terres qu'il lui retenoit; sauf le

douaire de sa mère. |

Messire Arnould d’Audenarde prêtera au

Comte de Flandre , pendant la guerre qu’il a

avec le Roi de France et le Comte de Hai

naut, une des deux forteresses de Flobecq ou

de Lessines, qui sera rendue après la guerre,

et le Comte ne pourra y jouir d'aucuns revenus.

Arnould promettra de bien et fidélement servir

le Comte de Flandre pendant cette guerre, et

donnera ses lettres, pour reconnoître qu'il tient

Lessines et Flobecq, le château du Comte de

Flandre, ainsi que le disent les lettres que son

père a données. 1297, à Lille, le mardi après

saint Jean-Baptiste, jour de saint Eloi, ( 25

juin ). Original en parchemin, scellé des sceaux de

HValeran de Monjoie et de l'illaume de Mortagne,

bien conservés, en cire verdátre, pendans à double

queue de parchemin. Deuxième cartulaire de Flandre,

D 12
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piłce 638. Cette pièce est dans un cahier de six róles

de parchemin, qui contient plusieurs pièces concernant

les Seigneurs d'Audenarde.

Promesse d'Arnould, Sire d'Audenarde, d’exé

cuter fidélement le jugement des arbitres ci-dessus;

de servir bien et loyalement Gui, Comte de

Flandre, dans la guerre actuelle, comme son lige

Seigneur. 1297, le mardi après la fête de saint

Jean-Baptiste, (25 juin). Deuxième cartulaire de

Flandre, pièce 659. Copie simple en parchemin. Méme

cahier que dessus.

Lettre de Robert, fils ainé du Comte de

Flandre, à son bon ami Jaquemon de Donze,

receveur de Flandre, par laquelle il le prie de

payer à son cher et amé Jean de Gavre ,

Seigneur de Herimes, Chevalier, cent cinquante

livres, monnoie de Flandre, qu'il lui doit pour

une année échue à Pâques. 1297, le dimanche

: saint Pierre et saint Paul, (30 juin).
r.

1297.

1297.

iginal en parchemin, scellé du grand scel de Robert,

en cire jaune, pendant à simple queue de parchemin.

Lettres du Roi Philippe IV, par lesquelles il

: sous sa protection et défense Demoiselle

arie de Mortagne; lui permet de tenir de lui

à toujours, selon les us et coutumes, les biens

: ses prédécesseurs ont tenus des Comtes de

landre: lui permet de se marier avec qui elle

jugera à propos, pourvu que ce ne soit pas avec

1297.

un de ses ennemis; et lui donne tous les biens :

meubles et non meubles qui seront fourfaits sur

les hommes, et sujets de ladite Marie, pour
raison de rebellion ou désobéissance envers le

Roi. Si le Roi fait paix ou trève avec Gui de

Dampierre et les siens ; il y fera comprendre

ladite. Demoiselle de Mortagne. 1297', juin.

Troisième cartulaire de Flandre, pièce 53.

Lettres de Gui, Comte de Flandre, par les

: il convertit en fief, à tenir à toujours

e lui et de ses hoirs Comtes de Flandre, les

cens, rentes , moulins, tonlieux et reliefs que
son cher et feat sergent Ghillebert, dit le Mil,

possédoit dans la ville de Grammont en héri

tages tenus dudit Comte, et qu'il a rapporté

dans ses mains par le jugement de ses hommes.

Le moulin continuera de payer douze deniers

arisis de cens annuel le jour de saint Remi, à

'espier d'Alost. Le Comte déclare que Ghillebert

lui a fait foi et hommage pour ce fief.

Ce rapport et l'adhéritement de ce fief ont

été faits en présence des hommes du Comte;

savoir : Daniel de le Douve, Jean, Seigneur

de Bondues, et Jean de Menin, Chevaliers ;

Gillon, dit le Clerc, bailli de Gand, et Hues de

le Volrestrate, bourgeois de Gand. 1297 , le

mardi, après saint Paul , apôtre , ( 2 juillet).

Sous le vidimus de Henri, abbé de saint Adrien à

Grammont, du dimanche après saint Nicolas, 1318.

Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 398.

Acte passé pardevant Barthélémi, dit de Heyle,

notaire public, qui certifie que Jean de Tron

chiennes, clerc, procureur du Comte, a reçu

vingt-sept titres et instrumens qui y sont énon

cés, et qu'il est parti pour Rome pour défendre

et soutenir toutes les affaires que le Comte de

Flandre y a contre le Roi de France, l'évêque

de Tournay, et autres. Cet acte notarial (en

latin) a été fait à Gand, dans le château du

Comte, le 7 juillet 1297, indiction 1 o.º, en pré

sence de Jean de Melin , de l’ordre des Pré

montrés , Jean Gervais , et Simon Paul de

Courtray, clercs. Original en parchemin, signé du

monogramme du notaire.

Mandement du Roi Philippe le Bel, à tous ses

1297.

1297.

1297.
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justiciers, sujets et gardes des passages des fron

tières de son royaume, de laisser sortir librement

les bleds, vins et autres vivres, des provinces

de son royaume , pour le Comté de Hainaut.

1297 , 12 juillet, au camp devant Lille, ( en

latin). Original en parchemin, scellé d’un morceau

du scel de ce Roi , en cire blanche brunie, pendant

å simple queue. Premier cartulaire de Hainaut, pièce

182. Imp. thesaur. anecdot de dom Martene, tome 1,

col. 1293.

Lettres de Gui, Comte de Flandre, par les

quelles il déclare que le franc de Bruges s'étant

obligé de payer à la saint Martin d'hiver, à

Robert et Baude Crespin, frères , d'Arras, la

somme de 8,ooo livres, monnoie de Flandre,

u'ils avoient empruntées pour lui, parce que ces

eux frères demeuroient dans le royaume de

France; il promet de payer cette somme auxdits

Baude et Robert, et de dédommager le franc

de tous frais: et par reconnoissance le Comte

promet aux habitans du franc de ne pas les

semoncer pour se rendre dans son armée jus

qu'à la saint Martin ci-dessus; à moins que ce

ne soit pour livrer bataille au Roi, et alors ils

seront obligés de l'aider à défendre son pays.

1297, le dimanche avant la division des apôtres,

( 14 juillet). Original en parchemin, scellé du grand

scel de Gui, en cire jaune, bien conservé, pendant

d double queue de parchemin. Ces lettres sont cassées.

Lettres de Florent de Roye et Jean de Marle,

gardes des foires de Champagne et Brie, à très

noble Baron pourveable et puissant M. le Comte

de Hainaut, par lesquelles ils lui remontrent que

lusieurs marchands y nommés ayant vendu, à

a foire de Lagny-sur-Marne, à Hannequin Tour

sée, marchand à Cambrai , du poivre, de la

soie de lice, deux boles de bresil, coton, gin

embre, et autres marchandises, le Comte et sa

emme avoient fait arrêter ces marchandises ;

qu'ils lui avoient écrit plusieurs fois pour le

prier de remettre ces marchandises au proprié

taire, sans avoir pu l’obtenir : que si le Comte

soupçonne que ces ballots contiennent des mar

chandises dont la sortie est défendue par le

Roi; savoir: chevaux, vins, viandes, armeures,

or , argent et pierres précieuses , il falloit les

faire ouvrir et rendre les choses dont la sortie

est libre : le Comte leur ayant répondu qu'il

avoit appris que ces marchandises, destinées

d'abord pour Cambrai, devoient aller en Flandre

dans la terre des ennemis du Roi ; à quoi ils ont

répondu qu'ils ont su que ces marchandises avoient

été arrêtées par son ordre dans la terre d'Os

trevant , qui est du royaume ; que lui ayant

envoyé un second mandement à la prière des

marchands et dudit Hannequin, il avoit toujours

ersisté à dire que ces marchandises avoient été

: arrêtées; et que lui ayant écrit une troi

sième fois pour lui demander un jour pour

expliquer son droit, et n'ayant pas voulu changer

d'avis, ils lui mandent qu'à eux seuls appartient,

à raison de leur office, la connoissance de tou

tes les affaires qui arrivent aux foires concernant

les marchandises; qu'ils le prient, au nom du

Roi, de faire rendre à Hannequin Toursée les

marchandises arrêtées, et de les faire mener à

la foire ou ailleurs, excepté chez les ennemis du

Roi, pour les y vendre et les payer, et de faire

réparer les dommages qui en sont résultés; et

ue s'il ne fait pas cette justice, ils seront obligés

e défendre l'entrée des foires à tous les hommes

de sa jurisdiction, et à leurs marchandises. 1297,

juillet. Original en parchemin, scelle du scel desdites
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foires, en partie rompu , en cire brune, pendant d

simple queue.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

établit dans la ville de Namur quatre-vingts

ouvriers et vingt monnoyers pour travailler tou

jours aux monnoies de ce comté, et leurs hoirs

après eux: ils seront tous bourgeois de Namur,

et paieront chacun deux deniers namurois paran.

e Comte leur accorde les franchises qui

suivent: il les prend et leurs biens sous sa garde

spéciale; ils seront quittes d’ost et de chevauchée,

à moins que ce ne soit pour la défense du comté

de Namur: il les quitte de toutes tailles, cor

vées, assises, prières, coutumes, et autres ser

vitudes, ainsi que du penage #* que l'on paie

pour la paisson) des porcs de leurs maisons;
ils auront le bois mort dans la forêt de Mar

laigne, et le pâturage dans celle de Salezine, ainsi

que les autres bourgeois du comté de Namur:

ils seront jugés par les prévôt et maîtres des

monnoies de tous les forfaits qu'ils pourront

commettre les uns envers les autres; excepté

pour mort d'homme, rapt de femme, trèves bri

sées, coups de couteau, membres arrachės ,

fraitin de maison et larcin : si l'un d'eux blesse

un de ses camarades, le maire de Namur pourra

se saisir du coupable, et il sera tenu de le rendre

quand la blessure sera reconnue n’être pas mor

telle.

Ces ouvriers et monnoyers seront obligés de

travailler à Namur et ailleurs, dans son pays,

quand il en aura besoin, et le Comte ne pourra

en prendre d'autres tant que ceux-ci pourront

fournir. Le Comte, pour plus de sûreté de ces

lettres, y a fait mettre le scel de la ville de

Namur avec le sien. 1297, le jour de saint

Pierre , entrant août , ( 1.er août). Copie du

temps en parchemin.

Obligation de Gui, Comte de Flandre, envers

son bon ami Rikoard, dit Manekin, bourgeois

de Cologne, de 1,067 livres 1o sols tournois,

pour fourniture de vins. 1297, le mercredi avant

saint Laurent, (7 août). Original en parchemin ,

scellé du scel du Comte, en cire jaune, pendant à

double queue de parchemin. Ces lettres sont cassées.

Quittance de Willaume , Sire de Hornes ,

Chevalier, de mille livres tournois petits, fai

sant moitié de ce que le Comte de Flandre lui

devoit pour le service qu'il lui a rendu. 1297,

le samedi après le jour de l'assomption de

Notre-Dame, ( 17 août). Original en parchemin,

scellé du scel dudit Willaume , bien conservé, en cire

jaune, pendant à double queue de parchemin.

Quittance de Wautier de Morslede, Cheva

lier , de 17 livres 7 sols 4 deniers parisis ,

reçues d'Olivier d'Okinghem, pour le Comte de

Flandre , à cause de la cense de la cour de

Aienghiem. 1297, le déluns après la Notre-Dame

de mi-août , ( 19 août). Original en parchemin,

scellé du petit scel de Wautier, en cire verte, pendant

d simple queue.

Lettres par lesquelles Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, convient avec Jean li Dus, pré

vôt de la monnoie de Valenciennes, les ouvriers,

les monoyers et les apprentifs monnoyers, des

articles suivans: -

Les ouvriers, monnoyers et apprentifs s'obli

gent, pour eux et leurs successeurs audit métier,

de faire de la monnoie dans tout le Comté de

Haitļaut, par-tour où il plaira au Comte, et

d'entretenir douze fournaises au moins, avec des

ouvriers à proportion.

Si ces douze fourneaux ne suffisent pas, le

Années.
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Comte pourra y mettre des ouvriers pour tra

vailler avec eux; mais lorsque les ouvriers et

: pourront prouver que leur nombre

est suffisant pour faire l'ouvrage de la monnoie,

le Comte ôtera, dans 15. jours, les ouvriers

qu'il y aura mis; et s'il ne les renvoie pas après

ce terme, il donnera à cette compagnie, par

jour, ce que les ouvriers gagneront.

S'il y a des difficultés au sujet des monnoies

que l'on fabriquera en Hainaut, il en sera usé

comme dans les monnoies voisines du Royaume

ou de l'Empire.

Si le Comte n'a pas assez d'ouvrage à leur

donner pour entretenir les douze fourneaux, les

ouvriers pourront aller travailler ailleurs, jus

qu'à ce que le Comte en ait besoin.

Le Comte leur accorde les franchises et usages

dont jouissent les ouvriers des monnoies en

France. *

Ils ne pourront changer leurs statuts et ser

ment, ni rien faire qui puisse être préjudiciable

au Comte sans son consentement.

Ces ouvriers ne pourront s'absenter sans la

ermission du Comte; s'ils s'en vont par congé,

ils seront obligés de revenir quand le Comte

les demandera, à peine de 4o sols d'amende par

jour, contre les défaillans.

Si quelques ouvriers ou monnoyers n'exécutent

pas ces lettres, le Comte pourra les faire arrêter

par-tout, en France et dans l'Empire, et les

faire mettre en prison, et alors ils seront justi

ciables du Comte.

Ces ouvriers ne pourront recevoir personne

dans leur compagnie, à moins qu'ils ne jurent

d'observer ces conditions. Ils jurent d'observer

ces lettres et se soumettent à la censure de

l'evêque de Cambrai.

Le Comte pourra s’emparer des biens meubles

et héritages de ceux qui n'exécuteront pas ces

lettres, et même tenir leurs corps en chartre

perpétuelle. |

Le Comte donne , à toujours, à tous ces

ouvriers et à leurs successeurs, l'ouvrage de ses

monnoies; leur accorde les priviléges et fran

chises que les Rois de France ont accordés aux

ouvriers de leurs monnoies; savoir: de ne pou

voir être jugés par aucuns juges, si ce n'est

par leurs maîtres et prévôt; excepté en cas de

meurtre, larcin et rapt: l'exemption dans tout le

Comté de Hainaut de tailles , coutumes et

péages.

Le Comte et les ouvriers promettent de faire

ublier tous les ans, le jour de l'assomption de

otre - Dame, cet accord qu'ils ont fait écrire

par tabellion et sceller des sceaux du Comte,

des prévôt, ouvriers et monnoyers ci-dessus.

Témoins: Pierre, doyen de Condé; Jean de

Maubeuge, et Jean de Tournai, chanoines de

Soignies; Gilles de Hesdin, chanoine de sainte

Croix de Cambrai ; dom Renaut , moine de

Marviles; Jean, dit Huelos de Hesdin, et Jean

Deskelote, clerc: Jacques, dit Roussiaus, clerc

et notaire de Cambrai, déclare avoir été présent

aux sermens et obligations ci-dessus. 1297, à

Valenciennes, dans le jardin de la maison de

Jakemon le père, le dimanche après saint Bar

thélémi, 25 août. Premier cartulaire de Hainaut,

pièce 197. Ces lettres sont aussi dans une confirma

tion donnée par Philippe, Duc de Bourgogne, à Arras,

le 3 mai 1435. Vidimus en parchemin, donné par

Alars, abbé de saint Jean à Valenciennes, le 24

février 1433, scellé d’un morceau du scel de cet abbé,

en cire brune, pendant à double queue. Imp. The
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- sº saurus anecdot de Dom Matene, tome premier, col.

?"21295. *

1297. Hulle du Bape Boniface VIII, à Edouard,

. . . . Roi d'Angleterre , par laquelle il le prie de

1297. fettre d'Adolphe, Roi des Romains, à Gui,

1297.

*

1297. ,

xa97.

1297.

*

« ° ° :) et lui, d'une

, leur expliquer ses intentions. Apud urbem veterem,

8 des calendes de septembre, la troisième année

|

*

*

* - -

- v mettre fin à la guerre qu'il y avoit entre A.

e France, d'autre part; il lui envoie le maître

des frères prêcheurs , et le général des frères

mineurs, ainsi qu’aux deux autres Rois, pour

de son pontificat, ( 25 août 1297, en latin).

.Copie en parchemin, scellée du scel d'Edouard, Roi

d'Angleterre, en partie rompu, en cire blanche, pen

dant à double queue de parchemin. Imp. dans Rymer,

188

Comte de Flandre, par laquelle il lui mande

qu'il le secoureroit volontiers contre les Roi de

France, s'il n’étoit occupé lui-même à assoupir

la rebellion de quelques Prince de son Empire;

et qu'il lui envoie noble homme Jean de

son parent, pour le consoler et lui faire part

de sa bonne volonté. A Scélestat, le deuxième

des calendes de septembre, l'an sixième du

régne d'Adolphe de Nassau, Empereur, (, 31

août 1297, en latin ). Sur le dos de cette lettre

se trouve l'adresse au Comte de Flandre. Original

en parchemin, dont le scel est perdu. |

Lettres par lesquelles Jean de Brunebeque ,

Chevalier, reconnoît avoir reçu pour et au nom

de Monseigneur Huen de Chatillon, Comte de

Blois et Seigneur d'Avesnes, l'hommage de Jean

Sausses, Sire de Boussoir, Chevalier, procureur

de très - noble dame Isabelle, Princesse de la

Morée, veuve de noble Prince Florent de Hai

naut, et de ses enfans, à cause de la terre

d'Estræm et appartenances. 1297, au siége devant

Lille, le samedi après la fête de saint Jean

décolasse ,, ( 31 août ). Présens: Messire Bau

duin d’Esclerbes; Gérard, son frère ; et Gilles

de Bri. Original en parchemin , scellé des sceaux

de Jean de Brunebeque, et de Gilles de Bri, en cire

verte, pendans d double queue de parchemin , les

sceaux des deux frères d'Esclerles sont totalement :

brisés.

Serment fait par Gui, Comte de Flandre, aux

ourgeois et communauté de la ville de Lille,

en la forme que l'ont toujours fait les Seigneurs

de Flandre, quand ils sont arrivés dans le pays,

et conformément au projet donné par le Reward

de cette ville, en présence de tout le peuple,

par lequel il jure d'observer les loix, franchises,

coutumes , usages, les corps et les catheux

des bourgeois de cette ville, et de garder leur

loi et échevinage. 1297, août. Copie simple en

apter. - -

Promesse de Willaume de Mortagne, Sire de

Dossemer , de rendre à Messire de Nevers

l’obligation de 5oo livres tournois qu'il avoit de

lui, et pour laquelle plusieurs bourgeois s’étoientp q p

rendus cautions pour lui et pour Monseigneur :

Thomas de Mortaigne, son frère, 1297, le mer-

credi après la fête de saint Jean décolasse, ( 4

septembre ). Original en parchemin, scellé du scel

dudit Guillaume, en cire verte, pendant à simple queue.

Obligation d'une somme de 3oo livres parisis,

sọuscrite par Isabelle , femme du Comte de

Fjandre, Comtesse de Namur, au profit de frère

Pierre dou Sac, maître de la Chevalerie du

temple en Flandre. 1297, le mercredi avant la

nativité de Notre-Dame en septembre, ( 4

part; et Philippe, Roi

édition de 1745, tome premier, partie troisième, page

uic, .
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1297.

1297.

1297.

1297.

1297.

féal Monseigneur Willaume

septembre ). Original en parchemin, scellé du scel

d'Isabelle, en circ jaune, pendant à simple queue.

Bulle du Pape Boniface VIII, par laquelle il

confirme toutes les libertés., immunités, fran

chises, priviléges et indulgences, accordées par

ses prédécesseurs aux maître, frères et sæurs de

l'hôpital Notre-Dame à Audenarde; ainsi que

les libertés et exemptions qui leur ont été accor

dées par le Roi et autres Princes séculiers. Apud

urbem veterem, nones de septembre, la troi

sième année de son pontificat, ( 5 septembre

1297, en latin ).. Deuxième cartulaire de Flandre,

Piece 40. |

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

reconnoît devoir 62 t livres : sols parisis à son

e Mortagne, Che

valier, Seigneur de Dossemer ; savoir : 471

livres 9 sols , pour ses gages d'avoir été au

siége de Lille pendant neuf semaines, à raison

de 32 sols par jour; pour les gages du Seigneur

de Mamines, à 16 sols par jour, et pour chacun

de leurs valets 5 sols par jour; et 1 5o livres
- - 5 sols par 1

parisis pour une année d'intérêts de cette somme

qu'il avoit empruntée duconsentement du Comte.

1297, la nuit de Notre-Dame en septembre.

Original en parchemin, scellé du grand scel de Gui,

en cire jaunâtre, pendant à double queue de parchemin.

Quittance de Willaume, fils du Comte de

Flandre, de 8oo mencauds, moitié bled et moitié

avoine, que Sewart de Crevecoeur, Gavenier

de Cambresis, avoit fait mener dans sa ville de

Crevecoeur. 1297, à Douai, le mercredi après

la Nativité de Notre-Dame, ( 1 1 septembre).

Original en parchemin, scellé du petit scel dudit

Guillaume, en cire brune, pendant à simple queue.

Reconnoissance de Gui, Comte de Flandre,

de devoir à Henemant Dorp , bourgeois de

Huy , 6o livres tournois, pour un cheval qu'il

perdit à son service. 1297, le jeudi après la

ativité de Notre-Dame. Original en parchemin,

scellé du grand scel dudit Gui, en cire jaunâtre,

pendant à simple queue.

Lettre de Gui, Comte de Flandre., et de

Robert, son fils ainé, avoué d'Arras, Seigneur

de Béthune et de Tenremonde, par lesquelles

ils reconnoissent devoir à leurs bons amis Weytin

de le Maire, bourgeois de Gand, et Werghine,

sa femme, 3o,ooo livres, monnoie de Flandre,

qu'ils ont payées pour eux en bled, vins, avoine,

bestiaux, draps, chevaux, dans leur armée et

dans leurs villes de garnisons. 1297, le vendredi

après la Nativité de Notre-Dame, ( 13 septem

bre). Original en parchemin, scellé des grands sceaux

desdits Gui et Robert, en cire jaunâtre, pendans å

double queue de parchemin. Ces lettres sont cassées.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne 6o

livres petits tournois à Monseigneur Enguerran

Branchon , 6o livres à Henrion et à Bonet

Dambresin, en récompense de leurs services.

1297, à Gand, le jour de saint Lambert, (17

septembre). Piemier cartulaire de Flandre, pièce 465.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

son féal sergent Arnould, dit Briffaut, en récom

:: de ses services, 2o livres parisis de rente,

recevoir tous les ans, le jour de Noël, sur

l'espier d'Alost, à tenir en foi et hommage des

Comtes de Flandre , en accroissement de son

1297.

- *

fief à Milebeke. 1297, le jeudi après l'Exalta

tion de la sainte Croix, ( 19 septembre). Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 409.

Etat des joyaux du Roi d'Angleterre, qui ont

étě donnés à Monseigneur Wautier de Morselede,

pour les porter à Grammont et à Lessines. 1297,
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le samedi avant saint Michel, (28 septembre).

Chyrographe original en parchemin.

Lettres par lesquelles Willaume, évêque d'U

trecht, promet de ne plus laisser revenir Ghi

selbrecht, Seigneur de Amestele, et Herman,

Seigneur de Worden, sur les biens qui leur

appartenoient à Utrecht, à cause des dommages

qu'ils avoient causés à Florent, Comte de Hol

lande: promet d'aider et secourir Jean, Comte

de Hollande, contre tous; excepté contre le Roi

d'Allemagne.

Si le Comte demande du secours à l'évêque

contre ceux de son pays, il sera tenu de le

servir à ses dépens: et s'il en demande pour

aller hors de son pays, il sera tenu de l'aider

contre tous; excepté contre Jean, Duc de Bra

bant, Renaut , Comte de Gueldres, Dierick,

Comte de Cleves, et Liévin, son frère.

Si le Comte et l'évêque ont des difficultés

ensemble, elles seront terminées par deux per

sonnes du conseil de l'évêque que le Comte

nommera, et par deux personnes du conseil du

Comte que l’évêque choisira. 1297, le lundi

après saint Michel, (3o septembre, en flamand).

Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce 157. Imp.

dans le rec. des chartes de Hollande , par Mieris,

tome 1 , page 590.

Promesse de Philippe IV, Roi de France, de

maintenir et conserver les usages et coutumes

des villes et châtellenies de Berghes, Bourbourg,

Dunkerque et Mardique, dont les habitans avoient

eu recours à lui. 1297, septembre, à Angle

moustier, ( en latin). Cette pièce est avec plusieurs

autres de 1273, 1277, etc. sur deux grandes feuilles

de parchemin jointes ensemble , et authentiquées en

flamand, en 1997, sur les lettres originales ; signë, H.Heere. v

Lettres par lesquelles le Roi Philippe IV

nomme son cher féal cousin Robert , Comte

d’Artois, pair de France, en considération de

ses services, et parce que le nombre de douze

pairs qu'il y avoit ordinairement dans le royau

me, est beaucoup diminué, pour jouir par lui et

par ses successeurs Comtes d'Artois des mêmes

droits et prérogatives que son cher et féal le

Duc de Bourgogne: pour laquelle pairie le Comte

lui a fait hommage. 1297, septembre, à Cour

tray, (en latin). Registre des chartes, commençant

en 1498, coté 17, fol. 6o verso. Imp. dans l’hist.

des grands offic. de la couronne, par le P. Simplicien,

tome 3 , page 3.

. Obligation de Gui, Comte de Flandre, et de

Jackeme de Donze, clerc, son receveur, de

646 livres 13 sols tournois, au profit de Gérard

Schervelkin, pour achat de 5o pièces de vin.

1297, le lundi après saint Denis, ( 14 octobre).

Original en parchemin, où il ne reste que le grand

sceau de Gui, en cire jaunâtre, pendant à double

queue de parchemin. -

Lettres du Roi: IV, par lesquelles il

donne à son amé et féal Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, quatre hommages qui étoient tenus

de Gui de Dampierre, jadis Comte de Flandre;

savoir : les hommages de Huon de Maude, de

Gérard de Pottes, đe Marthieu de Laval, et dė

Robert de Maude, Chevaliers; et ce, en déduc

tion de 4,ooo livrėes de terre qu'il devoit lui

assigner sur les conquêtes qu'il feroit en Flan

dre. 1297, au mont saint Eloi , la veille de

saint Luc , ( 17 octobre ). Premier cartulaire de

Hainaut, pièce 188. Imp. thesaurus anecdot. de D.

Martene, tome 1 , col. 1294.

Promesse du même Roi de donner à son amé

T o M E I, «
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et féal Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut, 6,ooo

livres tournois petits de rente , à toujours, dont

4,ooo livres seront assignées sur les conquêtes

qu'il fera en Flandre, er les autres 2,ooo livres

sur sa bourse, pour lesquelles le Comte doit

lui faire hommage. Même date. Original en par

chemin, scellé d’un morceau du scel du Roi, en cire

blanche, pendant à double queue de parchemin. Premier

cartulaire de Hainaut , pièce 189. Imp. ibid, tome

1 , 1294.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

promet de faire recevoir Jean de Namur, son

fils ainé, et héritier apparent du comté de Na

mur, pour hommes des Seigneurs dont ce comté

est tenu , à condition qu’il paiera audit Gui

4,ooo livrès tournois par an, pendant sa vie ; à

Guyot et à Henri ses frères, une rente annuelle

de 1,ooo livres, jusqu'à ce qu'il ait assigné dans

le comté de Namur: terres suffisamment pour

le paiement de ces rentes. Si Isabelle, Comtesse

de Flandre, survit son mari, Jean sera obligé

de lui donner 3,ooo livres de douaire, à pren

dre tous les ans à vieville et ailleurs , et

1,ooo livres par an , pendant sa vie, à cause

des acquêts qu'ils ont faits dans ce comté peh

dant leur mariage. Le Comte déclare que Jean

a pris le gouvernement du comté du Namur à ces

conditions. 1297, le jour de la toussaint. Cartu

laire de Namur, pièce 4ı.

Lettres de Gui, Comte de Flandre, par les

quelles il nomme et commet Jean de Namur,

son fils ainé, gouverneur et souverain des terre

et Comté de Namur, jusqu'à rappel, avec ordre

aux Chevaliers , écuyers , échevins , commu

nautés et gens de Poestey de lui obéir comme

à lui-même. 1297, le mardi après la Toussaint,

( 5 novembre). Cartulaire de Namur, pièce 39.

Promesse du Comte Gui de ne jamais révo

uer l'administration et le gouvernement du

Comté de Namur, qu'il avoit donnés à son fils

Jean. Même date. Cartulaire de Namur, pièce 4o.

Fragment des lettres de Jean de Namur, fils

du Comte de Flandre, Chevalier, par lesquelles

il promet d'exécuter celles de son père ci-dessus

de ce cartulaire n°. 39. Sans date. Cartulaire de

Namur, pièce 42.

Lettre de Guillaume , fils du Comte de Flan

dre , à Sewart de Crievecuer , Gavenier de

Cambrai, de payer à-compte de ce qu'il pou

voit lui devoir sur le Gavene, 38 livres 1 1 sols

7 deniers parisis à Jean Despinoit et à Jean

Lescot. 1297, à Douai, le dides après l'octave

de saint Martin en hiver, (jeudi 21 novembre).

Original en parchemin, scellé du petit scel dudit Guil

laume, en cire rouge, pendant à simple queue.

Promesse de Robert, fils ainé du Comte de

Flandre, avoué d'Arras, Seigneur de Béthune

et de Tenremonde, de payer le deuxième jour.

après saint André, 22 livres parisis qu'il devoit

à son bon ami Gossuin le Gausne, d'Ypres, et

à quatre personnes qui ont été à son service à

Béthune, pour reste de leurs gages. 1297, à

Gand, le lendemain de sainte Catherine, ( 26

novembre). Original en parchemin, scellé du petit

scel de Robert, en cire verte, pendant à simple queue.

Lettres de Gui , Comte de Flandre , par les

quelles il se rend caution envers les échevins et

communauté de la ville de Béthune, de la somme

de 5 19 livres parisis, pour l'intérêt, au denier

16, d'une année, de 3,24o livres parisis que

Robert Crespin, et Baude, son frère, d'Arras,

avoient prêtées à cette ville , pour un an ; pour

le compte de Robert, son fils. 1297, à Gand,

E I o
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novembre. Original en parchemin, scellé du grand

scel de ce Comte, en cire jaune, pendant à double

qneue de parchemin.

Lettres du Roi Philippe IV, par lesquelles il

donne à son cher et féal Wale Paiele , Che

valier, en récompense de ses services, le manoir

de Watrenes, nommé Lodam , avec 2oo livres

tournois de revenu annuel y appartenant; lequel

manoir lui étoit dévolu à cause de forfait com

mis par Gilon de Seninghem, Chevalier, qui

avoit passé chez ses ennemis; pour en jouir à

toujours par ledit Walle et ses hoirs, et le tenir

en fief des Rois de France. 1297, à Gisors,

novembre , ( en latin ). Troisième cartulaire de

Flandre, pièce 4o.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

donne à noble homme son cher et féal Alard

de Rane, Chevalier, Seigneur de Bourghelles,

et à ses hoirs, à toujours, cent livrées de terre

parisis, sur le Comté de Namur, à tenir en fief

des Comtes de Namur. Jean de Namur, Che

valier, fils du Comte, confirme cette donation.

1297 , le mardi après saint André, apôtre,

( 3 décembre ). Cariulaire de Namur, pièce 53.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre, de

la vente faite en son nom par Huon de le

Volrestrate, bourgeois de Gand, à l'abbaye de

le Dous, de 5o bonniers de moere dans le mėtier

de Hulst, au fur de 28 livres, monnoie de Flan

dre, le bonnier, et à charge de 6 deniers par

bonnier de cens annuel aux briefs d’Assenede.

1297, le mercredi avant la veille de saint Ni

colas , ( 4 đécembre ). Deuxième cartulaire de

Flandre, pièce 465.

Quittance donnée par Raoul de Clermont ,

connétable de France, et Sire de Neelle , de

6,ooo livres petits tournois noirs, que noble

homme son très - cher Sire Jean d'Avesnes ,

Comte de Hainant, lui devoit, à cause de son

mariage. 1297, le dimanche avant Noël, ( 22

décembre ). Original en parchemin, scelle du grand

scel de Raoul, bien conservé, en cire brune, pendant

à double queue.

Quittance de Florent Bertaut, Sire de Ber

laer, de 6o livres parisis, reçues de Jacques de

Donze, receveur de Flandre, pour une année

de fief que le Comte de Flandre lui devoit.

1297, le vendredi après Noël, ( 27 décembre).

Original en parchemin, scellé du petit scel de Florent,

en cire verte, pendant à simple queue.

Lettres de Henri , Chevalier, Sire et Comte

de Saumes, par lesquelles il reconnoit être entré

dans l'hommage de Jean d'Avesnes, Comte de

Hainaut, pour les maison, Comté et apparte

nances de Saumes; promet, sous peine de mille

1ivres blancs, d'y faire consentir sa mère en

dedans la chandeleur , et de la faire entrer dans

cet hommage.

Ces choses ont été faites bien et à loi, selon

les usages et coutumes, en présence de plusieurs

gentilshommes et aloyers; savoir: Monseigneur

Guyon de Hainaut, Monseigneur Gérard, Sire

de Belecoste, Monseigneur Mahieu de Bisain,

Monseigneur Watier de Boulant, Mahieu de

Wargni, et Mº. Bauduin du Caisnoit.

Henri promet encore de faire notifier cet

hommage à tous les gentilshommes de son pays.

1297 , décembre. Premier cartulaire de Hainaut,

pièce 196. .

Etat des joyaux rendus aux députés d'Edouard,

Roi d'Angleterre, par Monseigneur Geffroi de

Ranzieres, Chevalier de Gui, Comte de Flan

dre, et Jean de Lille , clerc du receveur de

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre;

à la Chambre des Comptes à Lille.

Flandre, en présence de Me. Gérard de Ferlyn,

clerc dudit Comte, qui les avoit reçus en prêt

de ce Roi: le mercredi avant saint Michel 1297.

(Voyez ci - dessus p. 868.) 1297, 2 janvier, à

Gand. Original en parchemin, scellé de trois petits

sceaux, en cire rouge, pendans à double queue de

parchemin.

Mémoire adressé à l’archidiacre de Hainaut

et à Jean de Marlis, chanoines de Cambrai, à

Jean, abbé de Saint-Aubert de Cambrai, délégué

par Jean de Antoing, archidiacre de l'église de

Cambrai, juges commis par le Pape , par le

procureur de noble homme Gui , Comte de

Flandre , contre l'official, l'évêque et l'église

de Tournai, par lequel il se plaint de ce que

cet official en avoit imposé au Comte, en s’em

parant d'une maison dans ce diocèse, qu'il disoit

appartenir à l'église de Tournay.

Que l'official ayant fait citer le Comte, de

l'autorité de l'évêque, et le Comte ne pouvant

comparoître, en avoit appellé au siège aposto

lique; que l'official , au mépris de cet appel,

avoit rendu une sentence d'interdit et d'ex

communication sur le Comte, sa famille et sur

ce qui lui appartenoit dans ce diocèse, pourquoi

le procureur du Comte demande que les juges

déclarent que cet appel a été fait canonique

ment, et déclarent nulles les sentences d'interdit

et d'excommunication. Sur quoi les juges assig

nent à l’official de Tournai, à Gilles de Wallers,

procureur de l'évêque, jour à la seconde férie

après le dimanche invocavit me.

Ce mémoire a été donné par Nicolas de

Soissons, Jean de Guise, Gérard de Nivelle,

avoué, et Jacques de Carneriis , procureur du

Comte; en présence de l'official de Tournai,

de Willaume de Honcourt , Benard de Sarto,

Arnould de Yreton, Nicolas de Noella, avoués,

et de Gilles de Wallers, procureur de l'évêque.

1297, la 3.° férie avant la conversion de saint

Paul , ( 21 janvier, en latin ). Original en par

chemin, qui n'est signé ni scellé, et au haut duquel
ť4t CCfl! DLVPLICATA.

Quittance de Colart de Haussi, de 2o livres

tournois, reçues de Sevart de Crievecoeur ,

écuyer, gavenier de Cambresis, pour une année

de la pension due à Nicolon Destrées, chape

lain de Gui, Comte de Flandre. 1297, le jour

de l'octave de la chandeleur, (9 février), original

en parchemin, scellé d'un petit morceau de scel en

cire_brune, pendant à simple queue.

Quittance de frère Mahieu, abbé, et de tout

le couvent de Waucelles, d'une année de cent

sols de rente sur le gavene de Cambray. 1297,

le , lundi après la quinquagésime ,, ( 17 fé.

vrier). Original en parchemin, scellé d’un morceau

du scel de cet abbé, en cire verte, pendant à simple

queue.

Acte passé pardevant Jacques Martilii de

Guartino , notaire public du diocèse d'Alatri

nensis, de la présentation faite par Guillaume,

évêque d'Amiens, et Jean, évêque du Puy, à

magnifique Prince Gui, Comte de Flandre et

Marquis de Namur, des lettres qui seront rap

portées ci-après. 1297, à Courtray, 18 février,

(en latin ). -

LETTRES LUES AU CoMTE DE FLANDRE.

Lettre du Roi Philippe, à Gui de Dampierre,

Marquis de Namur, se disant Comte de Flan

dre, par laquelle il lui mande qu'il lui envoie ses

chers etfaux Jean, évêque du Puy, et Guillaume,

évêque d'Amiens ; et lui recommande de les écouter

avec attention , et d'ajouter foi à tout ce qu'ils lai
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diront de sa part. 1296, à Paris, le lundi avant

: purification de la Vierge , ( 28 janvier, en

atin ).

Après que ces lettres furent présentées au

-Comte , il se retira avec Robert et Guillaume

ses enfans; et ensuite il vint dire aux députés:

Seigneurs, vous direz ce qu’il vous plaira. Les évê

ques répondirent que le Roi les avoit envoyés

vers lui pour savoir s'il avoit vraiment député

les abbés de Gemblours et de Floreffe , diocèse

de Liége, vers le Roi , avec les lettres qui

suivent, que M.“ Gaufride de Plexiaco, notaire

public, a lu.

Lettres de Gui, Comte de Flandre et Marquis

de Namur, par lesquelles il fait savoir à tous,

et particuliérement au Roi de France, qu'il a

nommé les abbés de Gemblours et de Floreffe,

du diocèse de Liége, pour déclarer au Roi qu'il

se regarde comme délié, absous et delivre de tous

liens, alliances, convenances, obéissances, ser

vices , et de toutes redevances auxquelles il

pourroit être tenu envers le Roi. 1296, le

mercredi après le 13. jour de noël, (9 janvier).

Après la lecture de ces lettres le Comte se

retira; puis revint dire aux évêques que les lettres

ci-dessus étoient de lui , et qu'il les avoit en

voyées au Roi.

Les commissaires demandèrent ensuite au

Comte s'il croyoit que le Roi ľavoit trompé,

et dirent que le Roi n'avoit jamais manqué dé

lui rendre justice, et qu'il offroit de faire juger

dans sa cour, par les pairs de son royaume, tous

les forfaits que le Comte avoit commis contre

lui jusqu’à ce jour.

Ces envoyés dirent aussi à Robert, fils ainé

du Comte , et à Willaume , son frère , qu'ils

s'étoient obligés envers le Roi , sous peine de

leurs corps et de leurs biens, ainsi qu'il paroît

par les lettres suivantes.

Lettres de Robert , fils ainé du Comte de

Flandre , Comte de Nevers, de Guillaume et

de Philippe de Flandre, ses frères, sur lesquelles

ils s'obligent envers le Roi, sous peine de perdre

leurs corps et leurs biens, de faire ensorte que

le Comté, leur père, soit fidèle au Roi, qu'il le

serve bien : que si leur père y manquoit, ils

et leurs biens soient

remis au Roi ; sauf les droits du Roi, à cause

des désobéissances du Comte: moyennant les

quelles promesses, et que le Roi retenoit près

de lui la fille du Comte , il avoit permis audit

Comte de se retirer dans son pays, en lui défen

dant tout mariage et tout traité avec le Roi

d'Angleterre et ses autres ennemis. 1294, à

"::::: latin). . - - --

Le Comte s'étant retiré, revint dire aux évê

ques qu'il n'entendoit rien changer aux lettres

que les abbés avoient présentées de sa part au

Roi. Et à l'égard des offres de justice faites par

les évêques de la part du Roi, le Comte répondit

e depuis que le Roi gouvernoit le royaume,

::: refusé de lui faire rendre justice par ses

pairs, quoiqu'il l'en eût requis plusieurs fois ; c’est

pourquoi il se regardoit comme libre envers lui,

et n’étant plus soumis au jugement de sa cour,

principalement le Roi ne ľappellant pas Comte

de Flandre dans ses lettres : à quoi l'évêque

d'Amiens lui répondit, que lui-même n'avoit pas

appellé le Roi son Seigneur.

Les enfans du Comte répondirent qu'il étoit

vrai qu'ils s'étoient obligés envers le Roi, pen

dant que le Roi étoit injustement détenu en

prison et refusoit de lui rendre justice ; et que

Années.
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puisque le Roi avoit voulu détruire, contre jus

tice, leur père et son pays, ils ne se regardoient

plus liés envers lui. - -

Ce procès-verbal a été passé à Courtray, dio

cèse de Tournay, dans la petite cour du Comte,

le 18 février 1297 , en présence de nobles

hommes Jean, Duc de Lothier, de Brabant et

de Limbourg, đamoiseau Waleran de Montjoie,

Seigneur de Fauquemont, Florent, dit Bertaut,

Henri, fils du Seigneur de Cuc, Robert, Sei

gneur de Montigni, Wautier, Seigneur de Ni

velle, Waurier, Seigneur de Morkerke, Jean

de Gavre, Seigneur de Herimes , Chevaliers ;

et de M.e Jacques de saint Loup ; Etienne de

Macon; Jean, dit Francon de Nantuaco; Robert,

dit Barbitonsor, d'Amiens, chapelain de l'église

d'Amiens; et de Guillaume Soret, prêtre , curé

de l'église de Virizeto, au diocèse de Macon.

Original en parchemin, signé du monogramme du

/l0l42łrť.

Quittance de Gérard, archidiacre de Hainaut,

de 46 livres parisis, reçues de Sauwart de Cre

vecoeur, gavenier de Cambresis, pour sa pension

et pour ses robes de cette année. 1297, le jeudi

après le behourdit , ( 27 février ). Original en

parchemin, scellé d'un morceau du scel de Gerard,

en cire verte, pendant à simple queue.

Lettres de Ms. Gobert, archidiacre frontiniensis

dans l'église de Comminges, juge délégué par le

Pape, avec l'abbé de saint Adrien de Grammont

et le doyen de Téglise de Tenremonde, par les

quelles il ordonne à l'évêque de Tournai, à ses

vicaires et officiaux, au chapitre et à tous les

chanoines de Notre-Dame à Bruges, sous peine

de suspension et d'excommunication, de laisser

Jacques de Donze, prévôt de l'église de Notre

Dame à Bruges, jouir de la grace à lui accordée

ar bulle du Pape Boniface VIII, donnée à

ome, à saint Pierre, le 16 des calendes de

février, la seconde année de son pontificat, par

laquelle il lui permet de jouir de tous les revenus

de sa ::::: pendant trois ans, sans être tenu

d'y résider, et sans qu'il soit tenu de prendre

l'ordre de prêtrise pendant ce même terme. 1297,

indiction: , 27 février, la troisième année

du Pape Boniface VIII, à Rome, dans l'église

de saint Pierre. Original en parchemin, scellé d'un

scel en cire rouge, pendant à las de soie cramoisie,

et signé du monogramme de Wautier DE AMELLA,

clerc du diocèse de Verdun, notaire public, qui a écrit

ces lettres. -

Commission de receveur des briefs du Lardier

de Courtray, donnée à Raoul Raingoth', clerc

de la Comtesse de Saint-Pol, par Simon Lau

wart, receveur du Roi dans la terre de Flandre,

nouvellement acquise. 1297, 5 mars, à Lille.

Ces lettres sont dans la confirmation d'icelles

par le Roi, le 1 1 juin 1299. Troisième cartulaire

de Flandre , pièce 4. -

Traité entre Gui, Comte de Flandre, et Jean,

Duc de Lothier, de Brabant et de Limbourg,

par lequel ils promettent de se secourir l'un

l’autre dans tous leurs besoins, tant en Flandre

ue dans le Comté de Namur, dans les terres

e Brabant et dans les autres terres du Duc.

S'ils avoient quelques difficultés pour le secours

dont ils auront besoin, ils s’en remettront au

jugement de quatre arbitres; savoir: de la part

du Comte de Flandre, Willaume, son fils, et

Willaume de Mortagne, Seigneur de Dossemer,

Chevalier, et de la part du Duc de Brabant,

nobles hommes Waleran, Seigneur de Monjoie

et de Faukemont, et Jean, Seigneur de Cuyk,
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Chevaliers. Ces quatre arbitres jurent et promet

tent d'exécuter selon raison les choses pour

lesquelles ils seront choisis.

Le Comte Gui, pour sûreté de ces lettres,

a fait jurer sur les saints évangiles Robert, son

fils ainé , Willaume de Flandre , et Jean de

Namur , ses enfans, de les exécuter. 1297, le

jeudi 6 mars, à Ardembourg. Original en par

chemin, scellé des sceaux de Gui, Comte de Flandre,

1297.

1297.

1297.

1297.

*** -

|

de Jean, Duc de Brabant, de Robert de Flandre ;d

et d'un morceau de celui de Guillaume, en cire brune,

pendans à de la soie cranoisie. Celui de Jean de Namur
Vle paroit pas y avoir ťf:: 172!5.

Lettres par lesquelles Hugues, évêque de Liége,

déclare que comme Sire souverain, et pardevant

sa justice du château de Bouillon, Gaucher de

Gournay, Sire de Sorey, et Marguerite , sa

femme, sont comparus pardevant lui, et ont

demandé d'être adhérités de la terre de Myrval,

que les sieur et dame de Cons avoient vendue

au Comte de Hainaut, et dans laquelle ils vou

loient rentrer comme: prochains parens des

vendeurs, en offrant le prix de la vente: pour

sûreté, cet évêque, par le jugement de Thibaut,

abbé de saint Hubert, Messire de,Jaces, pairs

du château de Bouillon; de Messires Jacques et

Bauduin d'Orcimont, Messire Thibaut de Semel

les, Messire Brichars, Chevaliers; d'Engo Brains,

Jean li Enwareis, Jakeme de Daigni, Hues de

Ginone, Jakeme de Cuignon, Godele li Bokeus,

comme hommes; Gillos de Wahars, prévôt de

Bouillon; Gérard Wowes, Jean li Wandes, et

de Godefrins, échevins de Bouillon ; et de Mon

seigneur Jean de Vierves, Monseigneur A'art

de Pes, Monseigneur Rasse de Celles , Mon

seigneur Willaume de Warrues, Chevaliers ;

Seigneur Jean de la Rose de Liége, Henri de

la Crois et Simon d’Aulois, met en sa main

cette terre, pour être conservée et remise à qui

elle doit appartenir. 1297, le jeudi devant oculi

mei, mois de mars, (6 mars). Original en par

chemin, dont les sceaux sont tombés.

Quittanca de Thomas de Mortagne, Cheva

lier, de 2oo livres tournois, que Monseigneur

de Nevers lui devoit. 1297, le lundi avant la

mi-carême , mois de mars, ( i o mars). Original

en parchemin, scellé du scel dudit Thomas, en cire

verte, pendant à simple queue. -

Promesse de Henri , Comte de Bar , d'indem

niser noble homme Jean d'Avesnes, Comte de

Hainaut, son cousin , de la caution de 2,ooo

livres tournois, en laquelle il s'étoit obligé pour

lui envers le Roi de France , pour l'ôtage de

Henri , Seigneur de Blanmont , son cousin.

1297, le dimanche après saint Grègoire, mois

de mars , ( 16 mars ). Quatrième cartulaire de

Hainaut , pièce 286.

Lettres de Wautier Sarrazin, Sire de Casteler

et de Neuve-Maison, par lesquelles il reconnoît

avoir repris en fief de Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, et promet tenir, à toujours, de

lui et de ses hoirs , en fief lige, la ville de

Raucrois le Riere et appartenances, qu'il tenoit

dudit Comte, à charge de 5 sols de cens par

an, et dont il lui a fait hommage et féauté.

Hommes du Comte de Hainaut , présens :

Monseigneur Guyon de Hainaut, frèredu Comte;

Nicolon de Houdaing; Guillaume de Prefontai

nes; Bauduin dou Kaisnoy; Monseigneur Bau

duin de Bouzies, et la dame d'Angrial. 1297,

à Valenciennes , le dimanche avant pâques

fleuries, (23 mars). Premier cartulaire de Hainaut,

pièce 193.
*
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1297.

1297.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

assigne sur le tonlieu d'Ardembourg une rente

erpétuelle de cent livres monnoie de Flandre,

à payer, à toujours, à noble homme son cher

et féal Philippe, Sire de Maldenghem, et à ses

hoirs, au rachat de mille livres, même monnoie,

qu'il lui avoir données, et que ledit Philippe devoit

employer au remboursement d'une pareille rente

qu'il devoit aux prévôt, doyen et chapitre de

Harlebeck, à cause des dîmes de la châtellenie

de Maldeghem , dont il jouissoit en vertu d'ac

cord fait entr'eux.

Robert, fils ainé du Comte de Flandre, avoué

d’Arras, Sire de Béthune, confirme ces lettres.

1297, le lundi avant le jour de pâques fleuries,

mars , ( 24 mars ). Original en parchemin, scellé

du scel de Gui, en cire jaune, pendant à double

queue de parchemin ; celui de Robert n'y est pas.

Quittance de Gérard, Sire de Diest et châ

telain d'Anvers, de 65o livres de Brabant ,

reçues du Comte de Flandre, pạr les mains de

Gėrard Bart , M.° de ses monnoies. 1297, le

1297.

1297.

1297.

1297.

1297.

jour de Notre-Dame de mars, (25 mars). Original

en parchemin, scellé du scel dudit Gérard, en cire

verte, pendant à simple queue.

Reconnoissance de Gui, Comte de Flandre,

de devoir à son bon ami Jean le Haghemutre,

93o livres, monnoie de Flandre, qu'il lui avoit

prêtées avant qu'il fût son bailli de Gand. Robert

de Flandre , fils ainé du Comte, s'oblige avec

son père au paiement de cette somme. Mėme

date. Original en parchemin, scellé des grands sceaux

de Gui et-de Robert, en cire jaune, pendans à double

queue de parchemin. Ces lettres sont cassées.

Reconnoissance de Robert, fils ainé du Comte

de Flandre , avoué d’Arras, Sire de Béthune et

de Tenremonde, de 7 livres 1o sols, au profit

de Willaume de Wedeghe, pour fournirure de

denrées. 1297, à Tenremonde, le samedi avant

pâques fleuries, (29 mars). Original en parchemin,

scellé du petit scel de Robert, en cire verte, pendant

à simple queue. Ces lettres sont cassées.

Promesse de Robert, fils ainé du Comte de

Flandre, de payer 12 liv. 8 sols parisis, pour

denrées livrées lorsque le Roi d'Angleterre vint

à Tenremonde. 1297, à Bruxelles , le jour de

pâques fleuries, ( 3o mars ). Original en parch.

scellé du petit scel de Robert, en cire jaunáire, pen

dant à simple queue.

Promesse du même Robert de payer à son

bon ami Jean le Rous, 27 liv. 3 sols 6 deniers

monnoie de Flandre, pour une pièce de vin

livrée pour ses gens dans son hôtel à saint

Bavon. Même date. Original en parchemin, scellé

du petit scel de Robert, en cire jaune pendant à simple

ĉllć. - *

":::::: d'Yolende, dame d'Ainghien, à son

: Monseigneur de Nevers , et à noble

omme Monseigneur: de Flandre, son

- oncle, pour les prier d'aider et avancer Gillot

Leclerc, né de bonnes gens, dans les affaires qu'il

1297.

1297.

avoit à la cour de Rome. Original en parche

min , scellé d'un petit scel, en cire verte, pendant i

simple queue.

Promesse faire par Gui, Comte de Flandre,

pour lui et pour ses enfans, de garder et entre

tenir la trève faite entre très-hauts Princes les

Rois de France et d'Angleterre, pour eux et

leurs alliés ; et consent que ses sujets aillent

négocier en France et dans les pays alliés de ce

royaume, pendant toute la trève. 1297. Copie

simple en parchemin.

Lettres par lesquelles Jean de Los, Cheva“
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lier, Sire d'Agimont, déclare que pour terminer

toutes les difficultés qu'il avoit avec noble homme

Henri, Comte de Luxembourg, au sujet de la

haute justice du Ban de Sorines, ils sont con

venus de ce qui suit:

Jean de Los cède au Comte de Luxembourg,

et à ses hoirs, tout ce qui lui appartient au

ban de Sorines: le Comte cède audit Jean, en

échange, tout ce dont il jouit dans la forêt de

de Hargnies, pour en jouir franchement et sans :

omte lui donne encore

tout ce qu'il a dans les bans de Ferraige et de

faire hommage. Le

Finerans, ainsi qu'à Javaingle et à Maisnil Saint

Blaise, pour tenir à toujours en fief et hom

mage des Comtes de Luxembourg.

Jean de Los reconnoît être homme du Comte

de Luxembourg avant tous hommes ; excepté

le Roi de France, l'évêque de Liége, le Comte

de Los, et le Comte de Namur. Il s'oblige pour

lui et pour ses hoirs de ne retenir bourgeois que

ceux qui seront couchans et levans sur ses terres.

1297. Copie authentique, en papier, sous le vidimus

des justiciers et échevins de la ville de Luxembourg,

du premier décembre 1467.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre,

de la vente faite en son nom par_Huon de le

Volrestrate, bourgeois de Gand, à Pierron Hel

debolle, Jaquemon de Hertsberghe, et leurs com

pagnons de Bruges, de 74 bonniers de moeres

: Zutdorpe, paroisse d'Axelle, au fur de 22

livres monnoie de Flandre, le bonnier; et à

charge de 6 deniers par bonnier de cens annuel,

aux briefs d'Assenede; double cens à chaque

mutation, et quatre deniers d'entrée. 1297. Deu

xième cartulaire de Flandre , pièce 466.

Confirmation de pareille vente faite aux abbé

et couvent de Tronchiennes, de huit bonniers

de moere dans la paroisse de Moerbeke, au

fur de 56 liv. monnoie de Flandre, le bonnier;

et à charge de 6 deniers par bonnier de cens

annuel au receveur de moeres. 1297. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 476.

Mention de la vente faite aux abbé et cou

vent de le Doue, de deux bonniers de moere ,

dans le métier de Hulst, au fur de 26 livres

monnoie de Flandre, le bonnier. 1297. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 483.

Petit mémoire d'un accord fait pour terminer

le différend mu entre le Roi et le Comte de Hai

naut, au sujet de l'ostrevant. Sans date. Original

en papier, où l'on voit encore la marque d'un cachet,

€/2 CITÉ rouge.

Lettres de Willaume, fils du Comte de Flan

dre, de Wautier, Sire de Aenghem, Willaume

de Mortagne, Sire de Dossemer, Rasses, Sire

de Gavre, Alars, Sire de Rave, Gérard, Sire

de Viane, Gérard, châtelain de Gand, Sire de

Sottenghien , Philippe, Sire de Maldeghem, et

Philippe, Sire de Axelle, Chevaliers, par les

quelles ils déclarent que Clays, dit Cacht, Che

valier, a reconnu en leur présence, que dans

toutes les terres, Seigneuries et justices qu'il

tient du Comte de Flandre, il ne peut traiter

ni faire de composition pour les crimes qui

méritent mort, avant que les gens du Comte

n'en aient informé, ou sans son consentement.

1298, à Peteghem, le jour de la résurrection du

Seigneur, (6 avril). Original en parchemin, scellé

des sceaux de Willaume de Flandre, Willaume de

Mortagne, Rasse de Gavre et de Philippe de Mal

deghem, en partie rompus, en cire brune, pendans

d double queue de parch, les autres sceaux neparoissent

pas y avoir été mis; on n'y voit queles bandes de parch, .

Z 0 M E H.

Inventaire, chronologique des Titres de la Flandre ,
Années. à la Chambre des Comptes à Lille.

1298. , Lettre de Michel as Cloketes, à Gui, Comte

1298.

1298.

1298.

1298.

1298.

1298.

1298.

de Flandre, par laquelle il lui mande qu'il a

empêché le Comte de Hainaut d'obtenir sen

tence contre lui; et autres choses particulières

A Rome, le mercredi après pâques, ( 9 avril)

Sur le dos est l'adresse au Çomte de Flandre. Original

en papier, cacheté en cire rouge.

Lettres par lesquelles Maurice, abbé, et tout

le couvent de Liéssies, ordre de saint Benoît,

diocèse de Cambrai, confirment la fondation

faite par H. de Chatillon, Comte de Blois,

Seigneur d'Avesnes, d'une chapelle dans le châ

teau de Trelon; consentent que lui et ses suc

cesseurs y nomment, sans préjudice aux droits

du curé du lieu et aux leurs, et prient G. . . .

de Colomedio, ( Gui de Colmieu ), évêque de

Cambrai, de confirmer ces lettres de son auto

ritė pontificale. 1298, la sixième férie après la

résurrection du Seigneur, ( 1 1 avril, en latin).

Original en parchemin, scellé des sceaux desdits

abbé et couvent, en cire brune, pendans à double

queue de parchemin. Quatrième cartulaire de Hainaut,

pièce 97.

Trelon, village de la prévôté de Maubeuge.

Commission donnée par Gui, Comte de Flan

dre, à son cher et fëál Monseigneur Willaume

de Mortaigne, et à son receveur de Flandre ,

pour s'informer dans la ville du Dam de ceux

qui avoient pris le parti du Roi de France

contre le Comte dans la guerre, les punir et

amender comme ils le mériteront. 1298., à

Peteghem , le lundi après pâques closes, ( 14

avril). Original en parchemin, scellé du grand scel

du Comte, en cire jaune, pendant à simple queue.
Lettresd: lesquelles le Comte Gui quitte et

décharge Gérard Bord, son valet, de 6,oóo livres

monnoie de Flandre, qu'il lui devoit en vertu

de l'accord fait entre eux, concernant la mon

noie d'Ipres, et de 2,ooo liv. même monnoie,

qu'il devoit payer à Jakemes de Donze, clerc,

prévôt de Notre-Dame de Bruges et son rece

veur en Flandre. 1298, le lundi après l'octave

de pâques, ( 14 avril ). Original en parchemin,

scellé du grand scel de Gui, en cire jaune, pendant

à simple queue. |

Reconnoissance d'Alard de Rosbais, Cheva

lier, que l'abbé de Boudelo a livré cinq grosses

bêtes et vingt moutons au prix de 17 livres

Io sols monnoie de Flandre, pour les dépenses

de l'hôtel du Comte de Flandre. 1298, le mardi

après la quinzaine de pâques. (15 avril). Orig
en parchemin , scellé du scel dudit Alard, en cire

verte, pendant d simple queue, où l'on voit l’écussonº

de ses armes, avec cette inscription: † S. Alart de

Roubais. |

Lettre de Michel as Clokettes, chapelain, et

de Jacques Bech, clerc, à Robert, fils ainé du

Comte de Flandre, pour le prier de leur faire

savoir son arrivée à Rome huit jours avant. A

Rome, le 2o avril. Sur le dos est la souscription:

à Robert, fils ainé du Comte de Flandre. Original

en papier, cacheté en cire rouge.

ettre des doyen et chapitre de saint Géry,

à Cambrai; au Comte de Flandre, par laquelle

ils lui mandent qu'ils ont fait la paix avec Gil

lion de Chin, dit de Busignies; et le prient de

pardonner audit Gilles tout ce qu'il pourroit avoir

méfait contre lui à ce sujet. 1298, à Cambrai,

le mercredi avant la fête de saint Marc, évan

géliste, ( 23 avril). Original en parchemin, scellé

d'un morceau du scel de ce chapitre, en cire verte,

pendant à simple queue.

Lettres par lesquelles Jean , Comte de Hol:

F 1o
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*

lande, déclare qu'après avoir examiné le différent :

qu'il avoit avec l'évêque d'Utrecht, au sujet du

marais de Bindelmere où les hérons font leurs

nids, il a reconnu que ce marais doit lui appar- ,

tenir et à ses successeurs. 1298, le samedi après

- saint Marc, ( 26 avril, en flamand). Quatrième

* I 298.

• 1298.

cartulaire de Hainaut, pièce st. Imp. rec. des Chartes

de Micris, tome I, page 593. |

Lettres par lesquelles le Roi Philippe le Bel

donne à Henri de Zontenay, plusieurs manoirs :

et terres dans la châtellenie de Berghes et dans

le terroir de Furnes. 1298, à saint Germain-en

Laie, mois d'avril, (en latin). Troisième cartulaire ;

de Flandre , pièce 3. Ces lettres sont indéchiffrables.

Lettres par lesquelles le même Roi donne à :

Jean Lauwart, en récompense des services qu'il

lui a rendus dans les guerres de Flandre , la

i 1298.

1298.

maison et le fief situé a Bruges, dans l'endroit

appellé le Ghenthof; et autres maisons et do

maines, situés à Bruges, Zuenkerke, Ziesselle

et Houcke , qui avoient appartenu à Garin ,

dit le Hostes, et Catherine, sa femme, et qui

étoient dévolus au Roi par confiscation à cause

de la guerre. Même date, (en latin). Troisième

cartulaire de Flandre , pièce 21.

Lettres par lesquelles le même Roi donne à

Jean Lauwart, en récompense de ses services,

er pour le dédommager de ce qu'il a souffert

endant la guerre, les manoirs, terres, dîmes,

ommages, et la moitié d'un moulin dans la

châtellenie de Furnes, qui avoient appartenu

à Simon de Houren, et Heluide, sa femme,

dévolus au Roi par confiscation. Mème date,

(en latin). Troisième cartulaire de Flandre, pièce 22.

Lettres par lesquelles le même Roi donne à

Simon, dit Lauwart, son valet, le manoir qui

a appartenu à Philippe de Bourbourg, situé à

Bourbourg; 89 mesures de terre, un moulin à

vent, les revenus de Zinte-Cappelle, Zuinghem

et Wattille, la mairie et la châtellenie de Bour

bourg, avec les hommages et autres revenus et

émolumens appartenans à cette mairie , qui

avoient été fourfaits au profit du Roi par le

délit de Gui de Dampierre , jadis Comte de

Flandre; pour les tenir à toujours, par ledit Simon

et ses successeurs, en fief du Roi et de ses hoirs;

et ce, pour le récompenser de ses services et

le dédommager des pertes qu'il a souffertes pen

dant la guerre, qui ont été estimées par Raoul

: 1298.

-

de Neele, connétable de France, à la somme

de 2,4co livres parisis; ainsi que d'une pension

annuelle de 2oo livres, qu'il touchoit sur la

ville de Furnes; 1 14 livres de revenu annuel,

qui lui appartenoient à Zermizelle ; et de 1oo

livres de pension annuelle, que ledit Simon rece

voit sur le trésor du Roi, et que Simon avoit

remis au Roi avec tous les arrérages. Même

date, ( en latin). Troisième cartulaire de Flandre,

pièce 31.

Lettres par lesquelles le Roi Philippe le Bel

donne à Jean de Zontenay, en dédommagement

des pertes qu'il a souffert pendant la guerre, le

tonlieu dont jouissoit Gaufrid de Ranzieres,

Chevalier, à Bourbourg; 21 mesures de terre,

qui lui appartenoient et à sa femme à Lamper

nesse et å Eghenard; Capelle, dans la châtellenie

de Furnes; la terre de Jean de Tolnare et de

:Catherine, sa femme, dans la châtellenie de

Bergues, et celle de Coppin Mansin, dans la

châtellenie de Bourbourg ; le tout dévolu au

Roi à cause de la guerre, pour en jouir par

ledit Jean et ses hoirs à toujours, ainsi que les

anciens propriétaires. 1298, à saint Germain

Années. -

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre;

à la Chambre des. Comptes à Lille.

en-laie, mois d'avril, (en latin). Troisième car

1298.

1298.

1298.

1298.

1298.

1298.

tulaire de Flandre, pièce 32.

Lettres par lesquelles le Rei donne pour les

mêmes raisons à Chrétienne de Zontenay, un

manoir et 36 mesures de terre, qui avoient

appartenu à Jean, dit le Wincre , dans la

paroisse de sainte Walburge, à Furnes; 5o livres

parisis, à recevoir tous les ans sur la mairie de

Furnes, qui appartenoient à Jean Destaules et

Jeanne, sa femme ; et la dime de la paroisse

de Verinchem, que possédoit Hebin Noppin;

le tout confisqué à cause de la guerre. Même

date, ( en latin). Troisième cartulaire de Flandre,

pièce 36. -

Lettres par lesquelles le même Roi donne à

Willaume de Zoutenay et à ses hoirs, à tou

jours, pour les mêmes raisons, le greffe du

bailliage de Furnes; 3o mesures de terre et 1o

livres parisis de revenu annuel, qui appartenoient

à Roger, dit Doxelare, et Béatrix, sa femme,

dans la paroisse d’Égnart - Capelle, châtellenie

de Furnes, échus au Roi par confiscation à cause

de la guerre. Même date, (en latin ). Troisième

cartulaire de Flandre, pièce 37.

Lettres par lesquelles le même Roi donne à

Wautier Ronne et à ses hoirs, à toujours, un

manoir et 27 mesures de terre dans la paroisse

de saint Nicolas de Furnes; la recette de l'échi

quier de Furnes, et tous les droits appartenans

à ce fief, ainsi qu'en jouissoient Jacques Lam

bestin et Marguerite, sa femme; un manoir, un

moulin et 3o mesures de terre dans cette même

paroisse, qui étoient à Clais Brunine et Claire,

sa femme, Io livres de rente, dont jouissoient

Jean Destaules , jadis châtelain de Furnes, et

Jeanne, sa femme, sur les biens de Gilles Kein

ville, et de sa femme, dans la châtellenie de

Furnes; un manoir et 24 mesures de terre dans

la paroisse de Lenseles, châtellenie de Furnes,

appartenans à Gui de Lespie, et Isabelle , sa

femme: un manoir, un moulin et 55 mesures

de terre dans les paroisses de Wulpe et de Dun

kerque, de la même châtellenie de Furnes, qui

appartenoient à Jacques Ruffin et Isabelle ; sa

femme; et 64 mesures de terre que tenoit Guil

laume de Heule, près de Dixmude en la Hesrnesse;

excepté la terre de Fleternes. Même date, (en

latin ). Troisième cartulaire de Flandre, pièce 38.

Lettres par lesquelles le même Roi donne à

Michel Renier et à ses hoirs, à toujours, en

dédommagement des pertes qu'il a souffertes pen

dant la guerre de Flandre, une maison à Bruges,

dans l'endroit appellé saint Gillesdorp, qui avoit

appartenu à Sensekin Contratis, et Marguerite,

sa femme, et un manoir avec ses appartenances,

situé à saint Michel, près Bruges, qui fut Jean

du Sac et Berthe, sa femme. Même date, (en

latin ). Troisième cartulaire de Flandre, pièce 47.

Lettres par lesquelles le Roi Philippe le Bel

donne à son cher et féal Jean, Comte de Hai

naut, et à ses hoirs, à toujours, 6,ooo livres

tournois, à recevoir annuellement; savoir: 2,ooo

liv. sur le trésor royal, et 4,ooo livres sur les

conquêtes du Roi et les forfaits, en Flandre:

à tenir par ledit Comte en „fief du Roi et de

ses successeurs. 1298, avril, en l'abbaye de

Notre-Dame, près Pontoise, (en latin.) Deu

xième cartulaire de Flandre, pièce 62.

. Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

donne à Jacques de Donze, prévôt de Notre

Dame de Bruges, en récompense de ses services,

le tonlieu de Gand, à lui échu par le méfait de

Jean Lamman , pour en jouir pendant sa vie
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1298, le jour de saint Philippe et saint Jacques,

1.* mai. Original en parchemin, scelle du grand scel

de Gui, en cire brune, pendant à double queue de

parchemin.

Promesse faite par Jean, Sire de Monjoie et
de Faukemont, et Jean de Kuc , Chevaliers, à

leur cher amé et Seigneur Gui, Comte de Flan

dre, de ne point laisser juger les différens qu'il

avoit avec Renaut, Comte de Gueldres, des

uels ils étoient arbitres conjointement avec

: Duc de Brabant, Gérard, Comte de Ju

liers, et Everard, Comte de la Marck, que par

le conseil et l’octroi de noble homme Guillaume

de Mortaigne, Chevalier, Seigneur de Dosse-.

mer, et de M.° Jacques de Donze , clerc et

receveur du Comte de Flandre. 1298, le jour de

fa pentecôte, ( 25 mai). Original en parchemin,

scellé des sceaux desdits Walleran et Jean, en cire

verte, pendans à double queue de parchemin.

Lettre de Jacques de Donze, prévôt de Notre

Dame de Bruges et receveur de Flandre, au

bailli de Cassel, pour lui mander de payer à

M.- Denis d'Ypres, écolâtre de Cassel, clerc

du Comte de Flandre , 4o livres: , dont

il lui tiendra compte. 1298, à Peteghem, le

jeudi après la pentecôte, ( 29 mai). Original en

parchemin , scellé du scel dudit Jacques, sur lequel

fff #:: un portrait, cn cire blonde , pendant à

simple queue. - ,

Acte notarial de l'appel fait au saint Siége par

Gui, Comte de Flandre, et François de Alde

narde, son procureur , de l'interdit mis par

Jacques, évêque de Térouanne, sur la terre du

bailliage de Cassel, dont le domaine et la juris

diction :::::: audit Comte, à cause.d'une

grande offense que cet évêque disoit avoir été

commise contre sa jurisdiction, par Jean Bletti,

bailli de Cassel.

Présens: Maîtres de saint Jean , chanoine ,

et autres, et Simon Paul, notaire de Courtray.

1298 , indiction i 1.°, 11 juin , le mercredi

après l'octave de la trinité, à Peteghem , près

Audenarde, (en latin). -

Cet appel est inséré dans les lettres du même

notaire, contenant la relation de la publication

de cet appel faite à Ypres dans l'église de saint

Martin, le 13 juin 1298, le vendredi après saint

Barnabé, en présence des Seigneurs et Maîtres

Pierre de Reninghe , Daniel de Tielt , Jean

Hamelin, Gilles de Gand, Willaume Portejoie,

chanoines; du prieur de l'ordre du Mont-Carmel;

de Lambert Ghim, son frère; de Wautier Scoer

boet , notaire; Eustache Hauwel, bailli; Jean

Vroede, François Belle, Jean Pepe , Barthélémi

Morin, Jean Falcus, et Wautier Croeselin, bour-

geois d'Ypres. A Poperinghes, le même jour,

dans l'église de saint Bertin, en présence de

Jean, curé de Notre-Dame; Jacques Helbode,

Pierre, Jean, et Jean de Curne, chapelains; Gos

suin de Lauwe, bailli; Lambert Webel, Jean

Hertoghe, Willaume, dit Clerc, Nicolas Dal,

Lambert Griet, Jean Roelf, er Bauduin de Crom

beke, laics. A Bailleul, dans la grande église,

le samedi suivant, présens: Nicolas et Laurent ,

curés ; Jean Hospine, Thomas et Pierre, cha

pelains de saint Åntoine ; Jacques, Custos; Jac

ues Thoris; Gérard Thetin; Jean Léonard; Jean

oyen ; Simon le Comte ; Pierre Maumin ;

Martin Coppin ; Henri de Dixmude ; Henri

Coppei, et Jean de Vico. -

A Cassel, le même jour, dans l'église de

Notre-Dame, présens: Mátthieu de Salliaco, Jean

Petillon, Jean de Donchi, Hugues de Sebourg,

Années.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

chanoines de saint-Pierre; Pierre Rossel, Jean

: - de Stainfort, Jean de Wasbain , chanoines de

1298.

1298.

1298.

1298.

1298.

Notre-Dame; Henri de Tournay, Nicolas Rose,

Denis Squalle, chapelains de saint Pierre; Michel

Desprets, Willaume Cloet, Jean de Wininzele,

et autres prêtres. Original en parchemin , signé du

monogramme du notaire. : ?

Acte passé pardevant Simon Pauli de Cour

tray, notaire, contenant l'appel au saint Siége,

fait par Gérard d'Audenade , procureur du

Comte de Flandre, contre l'évêque de Térouanne,

qui avoit mis un interdit sur le bailliage de

assel. 1298, indiction i 1.º, 12 juin, le jeudi

après la trinité, à Peteghem, près Audeharde ,

dans le château du Comte, (en latin}. Original

en parchemin, signé du monogramme du notaire.

Lettres de Joffrois de Genville, premier Sire

de Valconlour , député du Roi d'Angleterre ,
pour corriger et réparer, avec Monseigneur

Simon de Melaun, Maréchal de France, député

du Roi de France, les entreprises et violences

commises depuis la trève faite entre ces deux

Rois et leurs alliés, par lesquelles il déclare qu'y

ayant difficulté entre les Comtes de Flandre et

de Hainaut , au sujet de la ville đe Renaix et des

appartenances , dont ils se sont emparés , il

commet Monseigneur Arnould, dit Briffaut, Che

valier, pour lever, en son nom, avec Mon

seigneur Jean, Seigneur de le Hamedde, nommé

par ledit Simon de Maleun, et garder les profits

de la fête de Renaix qui se tiendra à la nativité

de saint Jean-Baptiste, jusqu'à ce que ces différens

soient terminés. 1298, le samedi au soir avant

la fête de la nativité de saint Jean - Baptiste,

( 21 juin ). Original en parchemin, scelle d'un mor

ceau du scel de Joffroi, en cire verte, pendant à simple

queue.

Mémoire contenant ce que Messire Robert,

fils aîné du Comte de Flandre, Messire Philippe,

et Messire Jean de Namur, ses frères, envoyés

de Gui, Comte de Flandre, près le Pape, dirent

à sa Sainteté touchant les affaires de leur père,

lorsqu'ils se rendirent à saint Pierre, dans la

chambre du Pape, avec le Seigneur d'Escornaix,

le châtelain de Douay, Monseigneur Grart du

Vertbos, Monseigneur Jèan de Menin , et un

Seigneur de loi appellé M. Bassan : en présence

de l'archevêque de Duvelines (Dublin), de

l'évêque de Winchester, des Comtes de Savoie,

de Bar, de Messire Ottes de Granson, et de

Messire Hues de Vier, envoyés du Roi d'An

gleterre. 1298, le mercredi lendemain de la

nativité de saint Jean-Baptiste, au matin, ( 25

juin). Minute en papier.

Lettres de Gui, Comte de Flandre, par les

: il déclare que noble homme Arnould,

ire d'Audenarde, est son homme, son féal et

son allié; de telle façon qu'il doit l'aider contre

tous. 1298, le jeudi après la nativé de saint Jean

Baptiste, (26 juin ). Original en parchemin , scellé

du scel de Gui, bien conservé, en cire jaune, pen

dant à simple queue. Deuxième cartulaire de Flandre,

pièce 661. |

Lettres d'Arnould d'Audenarde, par lesquelles

il reconoît être homme et allié du Comte de

Flandre; 'il doit l'aider, contre tous, et qu'il

s’en tient : la trève qu'il a faite. Même date.

Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 66o.

Déclaration des villes que le Seigneur d'Au

denarde tient du Comte de Flandre. La plupart

des noms sont effacés: le château d'Audenarde,

les villes de Pamele, Bouponghem, Dolant, la

justice sur la ville de Castre; cinquante à soixante

t
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f"1298.

· 298.

: 1298.

1298.

11298.

? ! 298.

Inventaire chronslogique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

: hommages; la ville de Papinghem, que tient

. , Messire jacque:r: d’Audenarde ; 'le bois de

-- Lessines et le vivier de Fourbersart que de

mande Guyot d'Audenarde. Sans date. Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 662. .

„Lettres par lesquelles Arnould de.

la pâture commune en Hollande, et ne se réserve

Halebeke,

Chevalier, reconnoît n’avoir aucun droit dans
--

seulement que le tiers du legstat: 1298, à la Haie,

le lundi après saint Pierre et saint Paul, (3o juin, .

en flamand ). Quatrième cartulaire de Hainaut,

pièce 32. Imp. , dans le recueil de Mieris , tome 1 , |

Page 595.
-

: * |

„Mémoire contenant que Messire Robert de

, Flandre, Messire Philippe et Messire Jean de

* ;

palais de sainte Sabine, en l'hôtel du Comte de

Savoie, et ont déclaré au Comte de Savoie qu'il

n'étoit pas vrai qu'ils eussent dit contre lui les

Namur, fils du Comte de Flandre, ont été au

: injurieuses qu'on lui avoit rapportées ; et

ui demandèrent son amitié, ce que le mte leur .

: accorda de bon coeur. Le lundi après saint Pierre .

et saint Paul, heures de vêpres, (3o juin ). Copie

du temps en papier.

s lier, Sire de Boulers, de 1oo livres, monnoie

de Flandre, reçues de Monseigneur Willaume

de Nivielle, en déduction de ce que noble Sire

Robert , fils ainé du Comte de Flandre , lui

devoit, à cause de ses gages, et des dépenses

qu'il avoit faites à Lille quand le Roi de France

en fit le siége. 1298, le mercredi après le jour

de saint Pierre et saint Paul, mois de juin, (2

Quittance de Rasse de Liedekerke, Cheva-

juillet ). Original en parchemin, dont le scel est -

perdu.

Chevalier, d'avoir reçu pour l'hôtel du Comte

de Flandre, de religieux homme le Maitre.de

le Gronde, cinq grosses bêtes, au, prix de 1 1

Reconnoissance d'Alars , Sire de Roubais,

livres, et 2o moutons, à 9 livres, en tout 2o .

livres parisis. 1298, le jeudi après l'octave de

saint Pierre et saint Paul, ( 1o juillet). Original3

en parchemin, scellé du scel d'Alard, en cire brune,

pendant d simple queue.

de Flandre, au Comte Gui, par laquelle il lui

rend compte des affaires qu'il négocioit pour lui

auprès du Pape. A Anagni, le jeudi après l'oc-

tave de saint Pierre et saint Paul. ( 1298, 1o

Lettre de ſean de Menin, Chevalier du Comte

juillet ). Cette lettre est sur trois demi-feuilles de

papier, cotées I, II et III, écrites chacune sur une :

face seulement. Original en papier, cacheté en cire

7 Ollºſť. -

ettres de Raoul de Clermont, connétable de

France, et Sire de Neelle ,: du Roi

rFrance dans la terre de Flandre , nouvellement

de

acquise, par lesquelles il donne à Messire Bau- i

duin de le Planke , Chevalier, Sire de Thiennes :

et de Staimbekes, et à ses hoirs, à toujours,

pour le dédommager des pertes qu'il a souffertes

dans la guerre que le-Roi soutint contre Gui

de Dampierre, jadis Comte de Flandre, toute

la terre et la maison de Blaringhem, confisquée

sur Thomas de Lille, à cause de cette guerre,

et tout ce qui appartient au Roi dans la paroisse

de Blaringhem, pour la tenir , à toujours, en

hommage franchement du Roi ; et dont il l’a .

reçu à homme. 1298, en l'abbaye des Dunes,

le mardi avant la Magdeleine, ( 15 juillet). Ces

lettres sont dans la confirmation du Roi, du mois de

juin 1299, en parchemin, dont le scel est perdu.

Lettres de Jacques de Mordrecht , bailli ,

Diederic Henkin, Gérard de Haze , Henri
t|

* Années
Inventaire chronologique des Fitres: de la Flandre;

|- à la Chambre des Comptes à Lille.

* Poeteloec , Arnould , fils de Verachten, Wil

laume de Laukenman , Jean , fils de Fréderic

- et Willaume, fils d'Abraham , échevins de la

ville de Schiedamme, par lesquelles ils artestent

au Comte de Hainaut que le Comte de Hollande

1298.

1298.

· 1298.

1298.

1298.

étant dans leur ville leur avoit ordonnė de venir

pardevant lui pour lui dire la vérité de tout ce

-,: étoit arrivé chez, eux ; et qu'après la lui avoir

ite, il les avoit remerciés d'avoir donné main

forte avec son bailli à Jacques de Mordrecht;

qu'il les avoit priés de faire toujours de même;

et que moyennant ce, il seroit toujours bon ami

du Comte de Hainaut. I 298, le jeudi avant sainte

Marguerite, ( 17 juillet, en flamand). Quatrième

- cartulaire de Hainaut, pièce 18o. Imp. dans le recueil

des chartes de Mieris, tome 1 , page 596.

Lettre de Gui, Comte de Flandre, à Robert;

Philippe, et Jean, ses enfans, étant à la cour de

Rome, par laquellė il leur rend compte de l'état

de ses affaires et des infractions faites par le

Roi de France à la trève. A ::::: , le

lendemain de la Magdeleine, ( 23 juillet 1298).

-Original sur deux feuilles de parehemin., cousues

ensemble, sur le dos duquel on voit encore une partie

du grand scel du Comte, en cire brune.

Lettre de Jean de Menin, Chevalier du Comte

de Flandre , et de Michel as Clokates , son

chapelain, audit Comte, au sujet des affaires de

ce Comte à la cour de Rome. A Anagni, le

lendemain de le Mazelaine, ( 23 juillet 1298).

-Original en papier, cacheté en cire rouge.

uittance de différentes sommes, donnée par

Willaume de Nivielle, Chevaliers. 1298 , le

lendemain de la Magdelaine, (23 juillet). Orig.

en parchemin, scellé du scel dudit Guillaume, en

cire_brune., pendant å simple queue.

Quittance de Gérars le Mors, Chevalier,

de fo4 livres, monnoie de Flandre, reçues de

Robert, fils ainė du Comte de Flandre, par les

zmains de Monseigneur Willaume de Nivelle.

1298, le jour de saint Jacques et saint Christo

phe, ( 25 juillet). Original en parchemin , scellë

du scel de Gérars, en cire rougeâtre , pendant d

simple queue.

Acte passé pardevant Jacques, dit Roussiaus,

clerc de Cambrai, notaire, contenant l'appel à

la cour de Rome, fait par Jacques de Lotha

ringia, procureur de Henri, fils de noble homme

Jean d’Avesnes, Comte de Hainaut, chanoine de

Cambrai; contre Renaut de Bar, quise dit chanoine

de Cambrai et archidiacre de Bruxelles. Henri

de Hainaut avoit été pourvu d'un canonicat en

l'église de Cambrai, vacant par la mort de Jean

de Rodes, par Guillaume , évêque de Cambrai,

à qui appartenoit la collation des deux tiers des

-canonicats de son chapitre, et d'après les lettres

du pape Boniface VIII, du 6 des kalendes de

janvier dernier, portant révocation de toutes les

prébendes accordées par Célestin et Nicolas IV ,

ses prédécesseurs. Renaut de Bar avoit été pourvu

du même canonicat par lettres du Pape Nicolas

|

IV. 1298, indiction onzième, 26 juillet, la 4-º

année du pontificat de Boniface VIII, (enlatin).

Originalenparchemin, signé dumonogramme dunotaire

ettres par :::: Raoul de Clermont ,

connétable de France et Sire de Nelle, tenant

le lieu du Roi de France dans sa terre de Flandre

nouvellement acquise, donne à Bauduin de Sohier

Capelle 57 mesures de terre, un manoir et un

moulin qui ont appartenu à Chrétien le Bra

bant dans la paroisse de Quadipre, châtellenie de

Berghes, fourfaites à cause de la guerre; pour

par ledit Bauduin les tenir, à toujours, en fief
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du Roi. 1298, à Lille, le lundi après saint

Jacques et saint Christophe, ( 28 juillet). Troi

sième cartulaire de Flandre, pièce 2.

1298. Lettres par lesquelles le même Raoul de Cler

mont donne à Bauduin Stier, et à ses hoirs,

une maison à Bergues, confisquée sur Simon

Brecktin. Même date. Troisième cartulaire de Flan

dre, pièce 5.

1298. , Lettres par lesquelles le même Raoul donne

à Jean Dubois dix-huit mesures de terre dans

la paroisse d'Uxem, châtellenie de Berghes, qui

ont appartenu à , Laurent Feel : Heerkin et

Hanekin Feel; à les tenir en fief à toujours.

Même date. Troisième cartulaire de Flandre, pièce 4.

1298. Lettres par lesquelles le même Raoul de Cler

mont donne à Willars de Zontenay, huit me

fures de terre à Quadipre, qui ont appartenu

à Catherine Durot; er i 3 meſures à Tetinghem,

châtellenie de Berghes , qui furent à Moenin

Luechtin. Même date. Troisième cartulaire de

Flandre, pièce 7. Ces lettres sont très-effacées dans

le cartulaire.

1298. . Lettres du même Raoul de Clermont, par

lesquelles il donne à Jean Oreille, clerc, la

recette des briefs de l'Espier de Bruges, pendant
sa vie, aux droits et salaires accoutumés. Même

date. Troisième cartulaire de Flandre, pièce 33.

1298. Lettres par lesquelles ledit Raoul de Clermont

donne à Messire Jean Plateil, Chevalier, une

maison dans la paroisse de Quadipre, châtelle

nie de Bergues, confisquée sur Bauduin le jouene,

avec les terres, rentes, trois moulins à vent, et

tout ce que possédoit ledit Bauduin; pour, par

ledit Jean Plateil, tenir le tout en fief et hom

mage du Roi, selon les us et coutumes du pays.

Même date. Ces lettres sont dans la confirmation

du Roi, du mois de décembre 1299. Troisième cartulaire

de Flandre, pièce première.

1298. Lettre de Raoul de Clermont , Sire de

Neelle, Connétable de France, Lieutenant du

Roi en Flandre, par laquelle il donne à Thomas

de Montmor la recette des grands briefs de

Flandre, ainsi que desamendes et reliefs qui écher

ront dans les terres du prévôt de Bruges, et

dans les châtellenies de #:: et de Berghes,

: en jouir pendant sa vie. 1298, à Arras,

e mardi après saint Jacques et saint Christophe,

(29 juillet). Troisième cartulaire de Flandre, pièce yı.

1298. Alard, Sire de Roubais, Chevalier, recon

noît avoir reçu pour l'hôtel du Comte de Flan

dre , 2o moutons à 14 sols la pièce, et 5

grosses bêtes à 44 sols chacune: total, 25 liv.

parisis. 1298 , 3 août. Original en parchemin ,

scellé du scel dudit Alars, en cire verte, pendant

à simple queue.

z 298. Lettres de Jean, Duc de Lothier, de Bra

bant et de Limbourg, de Jean, Sire de Kuc,

et de Jean, Sire de Heusdene, par lesquelles ils

s'obligent de restituer au Comte de Flandre

6oo livres tournois, qu’il avoit avancées à l'évê

que d'Utrecht sur ce que le Comte de Gueldres

lui devoit, aussi-tôt que les différens que ces

deux Comtes avoient ensemble seroient terminés;

et si la paix entr'eux deux n’etoit pas faite à

la saint Remi prochaine, ils promettent de payer

cette somme de leurs propres deniers, à la

première semonce qu'on leur en fera, comme

s’ils en étoient eux - mêmes redevables au

Comte de Flandre. 1298, le mercredi avant

saint Laurent, (6 août). Original en parchemin,

scellé des sceaux dudit Duc, de Jean de Kuc, et

de Jean de Heusdene, en cire jaune, pendans à

double queue de parchemin.

T O M E I,

*

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre;
Années. à la Chambre des Comptes à Lille.

Lettres de Raoul de Clermont , Conné

table de France, etc. par lesquelles il donne à

Monseigneur Adam Gourle, les maisons, terres

et droits qui ont appartenu à Willaume Sporart

dans la châtellenie de Berghes, du revenu annue

de 2oo livres tournois petits, pour lui tenir lieu

d'une rente de pareille somme , que le Roi

avoit donnée audit Gourle sur les enquêtes de

Flandre: et attendu que demoiselle Aelix de

Bavelinghem jouissoit, à cause de son douaire,

de 1oo livres de rente sur ces biens, Adam

recevra pareille somme sur l'espier de Berghes,

jusqu'à ce qu'il jouisse de ces biens en entier.

Pour par ledit Adam tenir ces objets, à toujours,

en foi et hommage du Roi. 1298, à Lille, le

vendredi avant saint Laurent, ( 8 août ). Troi

sième cartulaire de Flandre, pièce 67.

Déshéritement fait par Messire Jean , Sire

du Rosoit, entre les mains de Pierron le Jumiel,

bailli du Hainaut, en présence de Jean de

Henain, Sire de Boussut, Nicolas de Houdaing,

Bauduin de Monteigny, Jean de Valentiennes,

Jakemes du Castiel, Bauduin li Borgne de Bous

sut, Chevaliers; Jean de Maubeuge, chanoine

de Soignies, Philippe de Prouvi, Jean de Beauf

fort, et Colart dou Castiel, hommes de fief du

Comte de Hainaut; des terres et châtellenies de

Flobecq et Lessines et appartenances, et adhé

ritement au profit de Jean d'Avesnes , Comte

de Hainaut, et de ses successeurs. 1298, à

Valenciennes, dans la chambre du Comte de

Hainaut , la veille de saint Laurent. Premier

cartulaire de Hainaut, pièce 199. Dans un rouleau

de neuf bandes de parchemin, concernant Flobecq et
Lessines. |

Testament de Robert, fils ainé du Comte de

Flandre, avoué d'Arras, Sire de Béthune et de

Tenremonde, par lequel il fait quelques legs

pieux, et nomme pour ses exécuteurs testamen

taires le Comte de Flandre, son père, Guillaume

de Flandre, et Jean, Seigneur de Namur, ses

frères; ses amés Monseigneur Grart dou Vert

bos, Monseigneur Jean de Menin, Chevaliers;

et son cher et féal clerc, maître Jacques Mulet,

de Douai, prévôt de Béthune. 1298, à Losane,

le mercredi après saint Barthélémi, ( 27 août).

Copie en parchemin, déchirée en plusieurs endroits, et

Vállllrĉť,

Lettres d'Albert, Empereur, par lesquelles il

donne à son cher et féal Jean, Comte de Hol

lande, l'investiture des fiefs qu'il tenoit de l'Em

ire. A Cologne, le 4 des kalendes de septem

re, la première année de son régne, ( 29

août 1298, en latin ). Quatrième cartulaire de

Hainaut, pièce ıı7. Imp. dans le rec. des chartes de

Mieris, tome premier, page 597.

Promesse ‘de Ghiểbrécht de Alb-kewonde 9

{:: ) , Chevalier , de dédommager le

omte de Hollande des torts que pourroient lui

causer Hugues de Vloten, Taedse, son frère, et

ses parens et alliés ; Aelbaren de Wyc, Wer

nare Vanderlager Hare, et Dieric, son frère.

1298, le samedi après saint Barthélémi, ( 3o

août, en flamand). Quatrième cartulaire de Hái

naut, pièce 199. Imp. dans le rec. de Mieris, tome

premier, page 597.

Quittance de Willaume de Mortaigne, Che

valier, Sire de Dossemer, de plusieurs sommes

reçues de Jakemon de Donze, prévôt de Notre

Dame de Bruges, clerc et receveur du Comte

de Flandre ; sçavoir : 12o livres parisis,

pour une année de la pension viagère que le

Comte lui doit ; 12o livres parisis, pour une

G 1o
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1298.
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1298.

1298.

année de rente viagère, à cause de l'échange

de la prévôté de Lille ; 8o livres pour une

rente au Dam , sur Monseigneur Jean de

Namur; et 24 liv. pour sa pension sur madame

de Beaumont, sa tante. 1298, le mercredi après

- saint Jean décolasse, (3 septembre ). Original

en parchemin , scelle du scel, en partie rompu ,

dudit Guillaume, en cire blanche , pendant à simple

queue.

Lettres de Wibert de Miraumont, Chevalier,

par lesquelles il déclare qu'ayant fait assigner

dans la cour de Gui, Comte de Flandre, madame

* Catherine, Impératrice de Constantinople, pour

* le paiement d'une somme de 3,433 livres 16

sols tournois, qui lui étoit due par feu Bauduin,

Empereur de Constantinople, ayeul de ladite

· Catherine; et cette dette lui ayant été adjugée,

il a prié le Comte de Flandre de lui en pro

- curer le paiement: mais ensuite ayant vu le

désagrément d'attendre, et poursuivre toujours

inutilement le paiement de cette dette, il l'a

cédée au Comte de Flandre, et lui a remis les

lettres de l'Empereur Bauduin; et le Comte a

promis de lui donner en échange une rente de

1oo livres monnoie de Flandre , pendant sa

vie. 1298, le mercredi après saint Matthieu,

apôtre, ( 24 septembre). Original en parchemin,

dont le scel est perdu.

Lettres par lesquelles le Roi Philippe confirme

les coutumes, loix et priviléges de la châtellenie

de Bourbourg; et déclare qu'y ayant un article

de cette coutume qui porte que celui qui bles

sera quelqu’un avec un couteau à pointe, ou

avec clava, (poignard ), appellé turcoise, sera

puni comme un homicide, sans qu’il puisse être

admis à prouver l'avoir fait en se défendant:

il veut que dorénavant celui qui fera pareille

chose de jour ou de nuit, et même qui tuera

quelqu'un, soit reçu à prouver l’avoir fait en

se défendant. 1298, mois de septembre, à St.

Germain en laie, ( en latin ). Cette charte est

avec plusieurs autres de mars 1241, février 1244 et

autres années, dans un vidimus en parchemin, des

échevins de Bourbourg, du to avril 1328, scellé du

scel de cette ville, en cire verte, pendant d double

queue de parchemin.

Lettres du même Roi Philippe, contenant de

semblables dispositions pour la châtellenie de

Berghes. 1298, septembre, à Saint-Germain en

laie, ( en latin ). Ces lettres sont avec d'autres de

juillet i24o, et autres années, sur deux grandes feuilles

de parchemin jointes ensemble, authentiquées sur les

originaux en 1377; signé Heere.

ettres de Jean de Namur, fils de noble

homme Gui, Comte de Flandre, par lesquelles

il consent que Gui, son frère, soit adhérité du

château de Faim et des appartenances, que le

Comte son père avoit acheté du Seigneur de

Berlainmont; s'oblige de payer ce qui étoit dû

pour cet achat, et promet d'assigner dans sa

terre de Flandre, pour Henri, son frère cadet,

ce que son père exigera. 1298, le lendemain

de saint Remi, (2 octobre ). Original en parch.

scellé du scel dudit Jean, bien conservé, en cire jau

nître, pendant à double queue de parchemin. Deu

xième cartulaire de Flandre, pièce 267. Cartulaire de

Namur, pièce 46.

Lettres du même Jean de Namur, par les

quelles il consent que le Comte Gui, son père,

jouisse des dons, présentations et droit de patro

nage des dignités et bénéfices du Comté de

Namur, qu'il s'étoit réservé en lui donnant les

hommages, féautés, le gouvernement, et admi

Années.

1298.

1298.

1298.

1298.

1298.
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à la Chambre des Comptes à Lille.

nistration de ce Comté. Même date. Cartulaire

de Namur, pièce 43. -

Lettres de Gui, Comte de Flandre, par les

quelles il donne à son cher fils Jean de§:

qu'il a eu de feue Isabelle, sa femme, hoir du

Comté de Namur, tous les hommages et féautés

de ce Comté; et mande à tous hommes, féaux,

communautés et échevinages de lui obéir doré

navant, et de lui prêter foi et hommage. Mème

date. Cartulaire de Namur, pièce 44.

Reconnoissance d'Alars de Roubais, Cheva

lier, d'avoir reçu du maître de la maison de

Stouppedike, pour l'hôtel du Comte, cinq grosses

bêtes et vingt moutons, valant 26 livres mon

noie de Flandre. I 298, le jeudi avant saint Luc.

évangéliste, ( 16 octobre ). Original en parch.

scellé du scel d'Alard, en cire jaune, pendant à

simple queue.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

son cher et féal Jean de Gavre, Sire d'Escor

nay, et à madame Willelmine, sa femme, et à

leurs hoirs, une rente de 2oo livres monnoie

de Flandre, sur la recette de Flandre, pour lui

tenir lieu de la terre de Wawrin, appartenante

à ladite Willemine , dont le Roi s'est emparé

pendant la guerre. 1298, la nuit de saint Luc,

évangéliste, ( 17 octobre ). Original en parch.

scellé du grand scel de Gui, en cire jaune, bien

conservé, pendant à double queue de parchemin.

Promesse faite par Gilles de Cruminghes ,

Chevalier, pour lui et ses hoirs, d'aider et servir

Jean, Comte de Hollande, contre tous; et prie

noble homme Jean de Cruminghe , son neveu,

Clais de Baertdorpe, Pierre de Baertdorpe, et

Jean, fils de Willaume Vander Malstede, de

confirmer et sceller ces lettres. 1298, le lundi

après saint Luc, évangéliste, ( 19 octobre, en

flamand ). Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce

171. Imp. recueil des chartes de Hollande, par Micris,

tome i, page 599, sous la date du 20 octobre.

Lettres de Raoul de Clermont, Sire de Neelle,

Connétable de France, etc. par lesquelles il

donne à Huesl, dit le Flamens, et à ses hoirs,

à toujours, en récompense de ses services dans

la guerre de Flandre, une masure qui fut à

Nicolas Soef, et une maison et un moulin que

le Roi avoit fait faire à Gravelines, et des terres

à saint Georges, près Gravelines, qui apparte

noient audit Nicolas, pour en jouir franche

ment et les tenir de même que ledit Nicolas

Soef. 1298, à Lille, le mardi après saint Luc,

( 2o octobre ). Ces lettres sont insérées dans la

confirmation du Roi, donnée à Crecy en Brie, au

mois d’octobre 199. Troisième cartulaire de Flandre,

Pièce 19.

Acte en latin, passé devant Simon Paul de

Courtrai, notaire public, d'une nouvelle publi

cation faite le 21 octobre 1298, indiction 12

dans la grande église du Dam, par Gilles, dit

Stelling, procureur de Jacques de Donze, pré

vôt de l'èglise de Notre-Dame de Bruges, de

l'appel au siége apostolique, fait le 5 juin 1298,

le jeudi après la trinité, indiction 11 , dans

l’église de sainte Pharailde à Gand, par Gilles,

Custos de l'église de saint Gilles à Bruges,

au nom et comme procureur des prélats, églises

et abbayes du Comté de Flandre; sçavoir:

des abbés de saint Bavon à Gand, Tronchie

nes , Zuinebeke, Warneton et Douxvalle ; les

révôts et couvens de Formiselles, (Wormeselles),

o et Eversam ; Jacques, prévôt de Notre

Dame à Bruges; Denis, prévôt de saint Pierre

à Thourout; les doyens de sainte Pharailde à
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Gand et de Messines; les chapitres de saint

Pierre et de Notre - Dame à Cassel; de M.“

Soyer, chanoine de saint Martin, à Ipres, au

nom de ce couvent; les doyen et chapitre d'Ou

dembourg; les curés et chapelains de l'église

d'Audenarde ; tous les doyens de chrétiéntė

d'Audenarde, Ipres, Poperinghes, Bailleul et

Waes; les curés de Gand, de Lessines et d'Ouh

moukere; contre le Roi Philippe le Bel, qui

vouloit lever des décimes dans le Comté de

Flandre, en vertu d'une bulle de Boniface VIII

qui la lui avoit accordée quand la défense de

son royaume l'exigeroit: à laquelle levée les

ecclésiastiques de Flandre s'opposoient, parce que

le Royaume n’étoit point en danger, et que le

Roi faisoit la guerre au Comte de Flandré sans

nécessité. Original en parchemin, signé du Mono

gramme du notaire.

Lettres par lesquelles le Comte Gui termine

les difficultés qu'il y avoit entre lui et les abbé

et çouvent de saint Pierre à Gand, au sujet

des bornes, cerque ménage et justice de Tamiśe,

dont il avoit fait faire l'enquête par Denis

d’łpres, écolâtre de Cassel, et Gillon le Clerc,

bailli de Gand. 1298, le jour de la toussaint.

Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 195.

entence rendue par le Comte Gui sur les

contestations: y avoit entre l'abbaye de saint

Pierre à Gand et Monseigneur Simon de Des

seldoncq; par laquelle il ordonne que les vas

saux dudit Simon à Tamise, doivent contribuer

à payer, le scot et le lat du village de Tamise,

ainsi qu'ils font pour les frais d'église, ponts

et chaussées ; et ce, à ladite abbaye de saint

Pierre. 1298, le lundi après le jour des ames,

( 3 novembre), à Peteghem. Deuxième cartulaire

de Flandre, pièce 194.

1298.

z 298.

-Lettres par lesquelles Gui, Comte de Fandre,

donne à son cher et féal Monseigneur Gilles

de Suinghehem, une rente annuelle de 42o livres

monnoie de Flandre, pour le dédommager des

terres qu'il a perdues à cause de la guerre contre

le Roi; et lui tenir lieu des terres à Steinfort,

des biens de Hangest, et autres fiefs que le

Comte lui avoir donnés et qu'il reprend par ces

lettres; à condition que ledit Gilles continuera

d'être son homme, et que cette rențe cessera

aussi-tôt qu'il rentrera dans ses biens. 1298, le

lundi après saint Martin en hiver, ( 17 novem

bre). Minute en parchemin.

Lettres de Henri, évêque de Constance, par

lesquelles il offre ses services à Gui, Comte

de Flandre, et à Jean, Duc de Brabant, promet

d'aider eux et leurs hoirs de ses conseils et de

ses secours. 1298, à Nuremberg , le mercredi

lendemain de l’octave de saint Martin, ( 19

novembre, en latin ). Original en parchemin ,

scellé du scel de cet évêque, en cire blanche, pendant

à double queue de parchemin.

Quittance de Jean de Bourgogne, Chevalier,

de ſoo livres, monnoie de Flandre, reçues par

les mains de Gérard de Mandres, son valet,

pour moitié d'une rente que le Comte de Flan

dre lui devoit. 1298, le jour de saint Clément,

( 23 novembre). Original en parchemin, scellé du

scet dudit Jean, en partie rompu, en cire brune ,

pendant à double queue de parchemin.

1298.
Lettres de Raoul de Clermont, connétable

de France, etc. par lesquelles il donne à noble

homme Messire Jean, Chevalier, Sire de Ha

verskerke et à ses hoirs, à toujours, une rente

de 6oo livres parisis, à recevoir tous les ans

sur la Renenghe de Bergues ; et ce, en dédom

Années.

1298.

1298.

1298.

1298.

1297.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre ,

à la Chambre des Comptes à Lille.

magement des meubles, catheux, forteresses et

maisons qu'il a perdus pendant la guerre de

Flandre : à charge par ledit Jean de tenir cette

rente franchement en fief et hommage du Roi.

1298, à Bruges en Flandre , le jour de saint

André, apôtre. Ces lettres sont insérées dans la

confirmation du Roi, donnée à Paris au mois de juin

1298. Troisième cartulairé de Flandre, pièce 14.

Lettres dudit Raoul de Clermont , par les

quelles il donne à Messire Léon de Moerkerke,

Chevalier, en dédommagement des pertes qu'il

a eues pendant la guerrë, 75o livres parisis de

rente annuelle sur la recette du Roi en Flan

dre, à tenir en fief et hommage du Roi, et

en jouir jusqu'à ce qu'il soit rentré dans ses

biens. 1298, le mercredi 3 décembre, à Bruges.

Troisième cartulaire de Flandre, pièce 25.

Lettres de Gui, Comte de Flandre, par les- -

quelles îl assigne sur la monnoie de Douai, à

son amé et féal Wautier Brouche, Chevalier ,

et à sa femme, la somme de 12o livres, mon

noie de Flandre , de rente, sa vie durant ,

pour le dédommager des biens qui lui appar

tenoient, dont le Roi de France s’est emparé:

ces biens sont la terre de la Harguerie, tenue

du Comte, estimée 67 livres de revenu annuel;

la terre de Hognies, tenue de Monseigneur

Taket , estimée 28 livres; et la terre de Lan

noy, tenue de Madame de Ramé, estimée 25

livres. 1298, le jeudi avant saint Nicolas, ( 4

décembre). Original en parchemin, scellé du grand

scel de Gui, bien conservé, en cire jaunâtre, pendant

à double queue de parchemin.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre,

de la vente faite en son nom à Jean Levent,

de Bruges, de cinq bonniers, demi-mesure et

37 verges et demie de mære au métier d'As

senede, au fur de 48 livres, monnoie de Flandre,

le bonnier , à charge de 6 deniers par bonnier

de cens annuel, lē jour saint Remi; double

cens à chaque mutation, et 4 deniers d'entrée;

sauf la justice et la seigneurie aux Comtes de

Flandre. 1298, le samedi avant le vintisme

jour de Noël. Deuxième cartulaire de Flandre,

pièce 487.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre

et Marquis de Namur, et Isabelle, sa femme,

donnent à leur cher et féal Chevalier Monseig

neur Guillaume de Mortagne , Seigneur „de

Rumé, 1oo livres tournois de rente annuelle,

à prendre dans les 1,ooo livres qui apparte

noient à Jean de Namur , leur fils, sur le ton

lieu du Dam : à tenir en fief desdits Comte ét

Comtesse, pendant leur vie, et après leur mort

dudit Jean de Namur; laquelle rente, après ledit

Guillaume, passera à Demoiselle Pentecoste,

fille du Seigneur de Durbui, que Guillaume doit

épouser, et ensuite à leurs enfans; et s'ils mour

roient sans hoirs, elle retournera aux Comtes

de Namur. 1298, le lundi après le jour de la

nativité de Notre – Seigneur, ( 29 décembre).

Troisième cartulaire de Flandre, pièce 91.

Lettres par lesquelles Raoul de Clermont,

Connétable de France, etc. donne à noble homme

Messire Gilles de Haveskerke, Sire de Watenes,

l'échevinage et toutes les rerres et paroisses de

Laderzelles, Brouxelles, Rubrouc et Volkerinc

kove, qui appartenoient à Gui de Dampierre :

jadis Comte de Flandre, pour les tenir en fief

du Roi. 1298, premier décembre, à Bruges. Ces

lettres sont đans la confirmation du Roi Philippe IV,

du mois de juin 1299. Troisième cartulaire de Flandre».

pièce 13.

*»
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Quittance d'Isabelle , dame de Rodes et de

• Nielles , de 5o livres , monnoie de flandre,

reçues par la main de Monseigneur Willaume,

son frère , de noble homme Monseigneur Ro

bert , fils ainé du Comte de Flandre , à cause

de pareille somme qui étoit due à feu Gherart,

:Sire de Rodes et de Nielles, son mari, pour

services rendus au siége de Lille. 1298, le jeudi

jour de l'an reneuf, (premier janvier ). Original

en parchemin, scellé d’un morceau du scel d'Isabelle,

en cire rouge, pendant à simple queue.

Lettres lesquelles le Comte Gui donne à

Geralme de le Lake, bourgois de Gand, 16o

livres de rente sur sa bourse, pendant sa vie ;

- à condition que ledit Geralme aura soin de tou

tes les monnoies du Comte, et ne pourra avoir

part à d'autres qu'à celles du Comte. 1298, au

château de Peteghem, le jour de l'épiphanie ,

( 6 janvier). Original en parchemin, scellé du scel

du Comte, en cire jaune, pendant à double queue de

parchemin.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

noble homme Albert, Chevalier, Seigneur de

Clingberg, un bénéfice féodal de 1oo livres,

petits tournois noirs, à recevoir tous les ans,

pendant sa vie, dont il a été investi par Jean,

Comte de Namur, son fils, qui a reçu son ser

ment de fidélité ; à charge par ledit Albert de

servir fidélement ce Comte comme son vassal,

et particuliérement à la cour du Roi des Romains.

1298, le jour de la chaire de saint Pierre, ( 18

janvier, en latin). Ces lettres sont dans celles

dudit Albert, portant promesse de les exécuter, du

x298.

r 298.

jeudi après la chaire saint Pierre, 1299. Original en

parchemin, scellé du scel dudit Albert, en cire blanche,

pendant à double queue de parchemin. Imp. dans

l’histoire de Zelande , par M. Kluit, tome 2 , page
1002.

Lettres de Gui, Comte de Flandre, par les

quelles il donne à Jean de Turego, clerc et

protonotaire d'Albert , Roi des Romains, 5o

: petits tournois noirs, jusqu’à ce qu'il lui

ait donné un bénéfice ecclésiastique; en recon-

noissance de quoi, ledit Jean s'est obligé de lui

rendre à la cour du Roi des Romains tous les

services qui dépendront de lui. 1298, le jour

de la chaire de saint Pierre, ( 18 janvier, en

latin ). Ces lettres sont dans celles dudit Jean de

Turege , portant promesse de les exécuter, du jeudi

après la chaire saint Pierre 1299. Original en par-

chemin, scellé du scel dudit Jean, en cire blanche ,

pendant à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles le Comte Gui donne à

noble homme Everard, Comte de Cattenellenbo

ghe, et à ses hoirs, à toujours, 1oo liv. tournois de

rente, avec un alleu de 2oo livres de revenu ,

qui appartenoit audit Everard, et pour lequel le

Comte lui a donnė 2,ooo livres ; à tenir ces

oo livres de rente en un seul fief du Comte

Gui et de ses hoirs, et à charge par ledit Eve

rard de le servir fidélement, comme son vassal

à la cour du Roi des Romains. Même date , .

(en latin). Ces lettres sont dans celles dudit Eve

rard, portant promesse de les exécuter , du jeudi

après la chaire saint Pierre 1299. Original en par

chemin, scellé du scel dudit Everard, en cire blanche,

pendant à , double queue de parchemin. Imp. dans

l'histoire de Zélande , par Kluit, tome a, page
1000.

Bulle du Pape Boniface VIII, par laquelle il

met tous les prieurs et frères : l’ordre des

hermites de saint Augustin, sous la protection

de saint Pierre et du saint siége, et les exempte |

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre ;

à la Chambre des Comptes à Lille.

t298.

1298.

1298.

1298.

1298.

1298.

1298.

-de la jurisdiction de l'ordinaire. A latran, le 12

des calendes de février, la 4.° année de son

pontificat, ( 21 janvier 1298, en latin). Deuxième

cartulaire de Flandre, pièce 52.

Lettre de Michel as Cloketes, chapelain du

* Comte de Flandre, à ce Comte, touchant ses

affaires en cour de Rome, à cause de ses démê

lés avec le Roi de France. Le dimanche, jour

de la conversion de saint Paul, (25 janvier).

Original en papier, fort effacé, et où l’on voit encore

sur le dos des marques de cachet en cire rouge.

Accord entre Gui, Comte de Flandre et

Marquis de Namur , et Jean, Duc de Lothier,

de Brabant et de Limbourg, par lequelle Duc

de Brabant consent que le Comte de Flandre,

son père, fasse alliance avec noble homme Jean,

Comte de Hollande ; et pour terminer leurs

différens ils nomment nobles hommes Monsei

gneur Willaume de Flandre, Monseigneur Wa

leran, Seigneur de le Monjoie et de Faukemont,

Monseigneur Jean , Seigneur de Chuc, et

Monseigneur Willaume de Mortaigne, Seigneur

de Dossemer.: si les arbitres n’ont pas rendu

leur jugement avant la mi-carême, i iront à

Bruxelles et y resteront jusqu'à ce qu'ils aient

donné leur sentence. Ces quatre arbitres accep

rent l'arbitrage et promettent d'exécuter ces

lettres. Robert, fils ainé du Comte de Flandre,

promet aussi de les exécuter au cas que son

père vînt à mourir avant le jugement des arbi

tres. 1298, le lundi avant la chandeleur, ( 26

janvier } Original en parchemin, scellé des grands

sceaux du Comte Gui, du Duc Jean, et de Robert,

en cire jaune; de Guillaume de Flandre , de Waleran

de Monjoie, et du Sire de Kuc, en cire verte; pendans

à double queue de parchemin. Il ne reste que les ban

des de parchemin de celui de Guillaume de Mortagne.

Lettres de Raoul de Clermont, Sire de Neelle,

etc. par lesquelles il donne à Messire Jean de

Praet , Chevalier, et à ses hoirs, à toujours,

8oo livres parisis de rente, à recevoir sur la

recette du Roi en Flandre , jusqu’à ce que le

Roi les ait assignées ailleurs; et déclare l'avoir

reçu en foi et hommage du Roi. 1298, à Cour

tray en Flandre, le mercredi après saint Vincent,

( 28 janvier ). Troisième cartulaire de Flandre,

pièce 16. |

Lettres dudit Raoul de Clermont, par les

quelles il donne 425 livres parisis de rente, à

Messire Rogier de Lichtervelde, et à ses hoirs,

à toujours. Même date. Troisième cartulaire de

Flandre, pièce 24.

Lettres dudit Raoul, par lesquelles il donne

4o livres parisis de rente à Henri de Rosebec

et à ses hoirs, à toujours. 1298, à Courtray,

le jeudi avant la purification de Notre-Dame,

( 29 janvier ). Troisième cartulaire de Flandre ,

pièce 12.

Lettres dudit Raoul, par lesquelles il donne

186 livres de rente à Messire Bauduin d'Arce

bruec, Chevalier, et à ses hoirs. Même date.

Troisième cartulaire de Flandre, pièce 23.

Lettres dudit Raoul, par lesquelles il donne

à Bauduin Prym, Ecuyer, et à ses hoirs, à

toujours , un fief consistant en un tonlieu de

brebis, à Courtray, tenu de Monseigneur Jean

de Rodes, et tous les fiefs et terres, situés dans

cette châtellenie, qui ont été acquis au Roi sur

Lambin le Peschieres. Même date. Troisième

cartulaire de Flandre, pièce n.

Lettres du même Raoul , par lesquelles il

donne à Messire Bauduin de Wendin, Cheva

lier, et à ses hoirs, 3oo livres parisis de rente,
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à tenir en fief du Roi. Même date. Troisième

cartulaire de Flindre , pièce 39.

Lettres dudit Raoul, par lesquelles il donne

à Messire Jean de Hangest, fils de Monseigneur

Florent de Hangest, et à ses hoirs, à toujours,

une rente de 52o livres parisis, à tenir en fief

du Roi. Même date. Ces lettres sont dans la con

firnation du Roi, du mois d’aoút 1299. Troisième

cartulaire de Flandre, pièce yo.

Lettres de Jean de Bleti, bailli de Cassel, par

lesquelles il déclare qu'en sa présence Willaume

dou Breuc, fils de Wautier dou Breuc, s'est

déshérité entre ses mains, selon l'usage du pays,

d'une rente annuelle de 52 sols, monnoie de

Flandre , qui lui étoit due sur le tonlieu de

Cassel, et pour laquelle il étoit homme du

Comte de Flandre; et qu'il en a adhérité Wil

laume de Blety, fils de Jean de Bleti, de Wi

debrouc, à qui Willaume du Breuc avoit vendu

Cette rente.

Cet adhéritement s’est fait le vendredi après

la chandeleur (6 février) 1298, dans la maison

de Henri dou Briart, et en présence des hom

mes du Comte ; savoir: Jakemon de Hallines;

Raoul d'Eke; Jean de le Cour; Michel Despreis;

Simon d'Ybleghem ; Jean Isaac ; Henri dou

Briart, le jeune; Thierri, maire de Renteke;

Clai d'Oxelare ; Willaume de Winnigzeles ;

Wautier le Moinne, et Simon Gloire. Original

en parchemin, scellé du scel de Jean de Bleti , et

de ceux de dix hommes de fief, en cire brune et

verte, pendans à double queue de parchemin ; il

manque les sceaux de Raoul d'Eke, et de JVil

laume de Winnigseles.

Lettres de Raoul de Clermont , Connétable

de France, etc. par lesquelles il donne à Wau

tier, fils de Wertin, et à ses hoirs, 78 livres

15 sols de rente, à tenir en fief du Roi. 1298,

à Courtrai en Flandre, le mardi après l'octave

de la purification de Notre-Dame, 11 février.

Troisième cartulaire de Flandre, pièce 27.

Lettres du même Raoul, par lesquelles il donne

à Jean de Caedsant, et à ses hoirs, 487 livres

parisis de rente, à tenir en fief du Roi. Même

date. Troisième cartulaire de Flandre, pièce 28.

Lettres dudit Raoul, par lesquelles il donne

à Messire Wautier de Halluin, Chevalier, 42o

livres de rente, sa vie durant, et 2o livres de

rente perpétuelle, à tenir en fief du Roi. I 298,

å Courtrai, le mercredi après l’octave de la

chandeleur, ( 11 février ). Troisième cartulaire de

Flandre , pièce 15.

Lettres de Raoul de Clermont, Connétable

de France, etc. par lesquelles il donne à Made.

Béatrix de Cresekes, dame de Maugré, et à

ses hoirs, 3oo livres parisis de rente, à tenir

en fief du Roi... 1298, à Courtrai, le mercredi

après l'octave de la chandeleur, ( 11 février ).

Troisième cartulaire de Flandre, pièce 17.

Articles d'un traité de paix entre Gui, Comte

de Flandre, et Jean, Comte de Hollande, par

lequel le Comte de Flandre remet à celui de

Hollande, l'hommage qu'il lui demandoit pour

les cinq Isles de la Zélande; savoir: Walkeren,

Zutbeveland , Berselle, Nortbevelant et Wal

faerdike.

Le Comte de Flandre s'excusera de la prison

et de la mort du Comte de Hollande, ainsi

que des meurtres qu'il y a fait commettre: les

quatre fils du Comte Gui s'excuseront pareille
Iment.

Le Comte de Hollande promet d'aider le

Comte de Flandre, et ses hoirs, dans la guerre

T O M E I.
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qu'il soutient contre le Roi de France ; il sera

tenu de lui fournir 5oo chevaucheurs, tant Che

valiers que sergens, et en tout dix mille sergens

à pied qui seront payés par le Comte de Flan

dre, sur le pied; savoir : pour le Comte de

Hollande, 1oo livres tournois par jour ; le

banneret, 4o sols; le Chevalier, 2o sols; le

Sergent à cheval , 1 o sols. Le Comte de Flan

dre paiera un mois d'avance : les gages des

sergens à pied seront de 3 sols monnoie de

Flandre par jour. Si le Comte de Flandre veut

empêcher le Comte de venir lui-même à son

secours, il ne devra lui fournir que huit mille

hommes de pieds: le Comte de Flandre s'oblige

de fournir à celui de Hollande les mêmes secours

et au même prix.

Le Comte de Flandre ne pourra faire paix

ni trêve avec le Roi de France, sans y com

prendre le Comte de Hollande. .

Le Comte de Flandre n'aidera point le Duc

de Brabant ni le Comte de Hollande, dans la

guerre qu'ils se font.

Le Comte de Flandre ni ses successeurs ne

pourront demander au Comte de Hollande la

peine que Gui lui avoit imposée comme ayant
forfait.

Le Comte de Flandre sera tenu de procurer

la liberté des sujets du Comte de Hollande ,

qui seroient faits prisonniers à son service. Le

Comte de Hollande s’oblige à la même chose.

Les chevaux tués ou pris seront payés par

celui au service de qui ils auront été perdus. 1298,

le mercredi après l’octave de la chandeleur, ( 1 1

fevrier ). Minute ou projet sur deux bandes de

parchemin. Minute en parchemin d'un pareil traité

en latin. Imp. hist. de Zélande, par M. Kluit, tome

2, page 983, sous la date du 12 février.

Lettre de Michel as Clokettes, député du

Comte de Flandre près le Pape, à ce Comte

par laquelle il lui rend compte de sa négociation.

A Lateran, le jeudi après la septuagésime ( 19

février, 1298). Original en papier cacheté en cire

rouge.

f:re de Raoul de Clermont , Connėtable

de France, etc. par laquelle il donne à Hues

de le Court , Crickoudre, et à ses hoirs, 16o

livres parisis de rente, à tenir en fief du Roi.

1298, à Courtrai en Flandre, le mardi après

les octaves de la purification, 1 1 février. Troi

sième cartulaire de Flandre, pièce 2o.

Lettres par lesquelles le même Raoul donne

à Monseigneur Ansiaus d'Aigremont, Chevalier,

4o livres parisis de rente sa vie durant. 1298,

le lendemain de saint Pierre d'hiver (23 février).

Troisième cartulaire de Flandre, pièce 68.

Lettres par lesquelles le Roi Philippe IV

rend sous sa protection et défense l'hôpital de

otre-Dame à Lille, diocèse de Tournai. 1298,

février, à Château-Neuf, ( en latin ). Troisième

cartulaire de Flandre, pièce 63. Imp. ordonnance du

Louvre, tome 4, page 318, dans les lettres du Roi

Jean , du 4 mars 1354.

Quittance de Willaume de Nivielle, Cheva

lier, de 25 livres monnoie de Flandre, reçues

de Jean le Toillier , receveur de Warneton.

1298, février. Original en parchemin, scellé du

scel dudit Guillaume, en cire verte, pendant à simple

queue.

Quittance de Gherars li Mors, Chevalier, de

6o livres parisis, reçues du receveur de Tenre

monde , pour une année de la rente viagère

que le Comte de Nevers lui devoit., 1298, le

lundi avant le Behourdit, (2 mars ). Original

H I o
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en parchemin , scellé du scel dudit Gérard, en cire

verte , pendant à simple queue.

Procuration des doyen et chapitre de saint

Amé de Douai, à Pierre le Carpentier, cha

noine, et Jakemon de Lihons, chapelain de

leur église, pour demander la restitution et

l'amende des enfreintures faites par les gens du

Comte, dans leur terre de Menreville et sur

leurs gens, pour arrêter les plaids généraux de

Menreville, et ordonner à leurs échevins dudit

lieu de ne rien faire jusqu'à ce que l'amende

des enfreintures soit payée.

A la suite sont les articles dont se plaint le

chapitre.

Il se plaint de ce que les gens du Comte ont

pris les clefs de leur Burc pour la montée, disant

en être en possession depuis long-temps.

Il demande que leurs échevins jugent les

affaires au sujet du chemin du rivage de la

Lys.

?: les forestiers ne puissent arrêter le bois,

101 aire payer des amendes à Menreville, si ce

n’est au défaut des échevins.

Ils disent que les sergens du Comte ne peu

vent exploiter à Menreville; à moins qu’ils ne

soient sermentés à la ville, et ne présentent leurs

lettres à l'église qui les gardera.

Que le bailli de la lys ne peut plaider sur

la terre de l'église de saint Amé. 1298, le mardi

après le behourdic ( 1o mars). Copie du temps,

en parchemin.

Réponse des gens du Comte de Flandre aux

cinq articles ci-dessus.

1.° Que telle possession que l'église puisse

avoir de tenir les clefs de leur Burc pour la

montée, elle ne peut lui valoir, parce que toutes

les fois qu'on a eskauwet la lys par hommes du

Seigneur, et qu'on a trouvé les montées ouvertes,

particuliérement dans la maison du chapitre, on

a ordonné des amendes de 6o sols; et si la pro

priété de la rivière appartient au Comte, il

doit jouir de la pêche.

2.º Lorsque le chemin du rivage est fermé

par arbres ou ;: fossés, et que les bâteaux ne

peuvent pas aller sur la rivière, le bailli du

Comte le fait voir aux hommes et aux pêcheurs;

et après qu'ils ont vérifié l'empêchement, les

hommes condamnent à l’amende de 6o sols le

propriétaire, et le Comte reçoit l'amende.

3.° Il est de la noblesse du Comte que les

amendes jugées par les forestiers et les hommes

de la cour de Nieppe, puissent être levées à

Menreville par les sergens du bois.

Ils disent que les deux autres articles ne sont

pas assez clairs pour y répondre à présent.

Sans date. Copie du temps en parchemin.

Lettres par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

remet pour lui et pour ses hoirs, à Jean, Comte

de Hollande , et à ses hoirs, l'hommage des

cinq isles de Zélande; savoir: Walkeren, Zut

beveland, Bersele , Nortbeveland et Wolfaer

dike.

Si le Comte de Hollande meurt sans enfans,

le Comte de Flandre rentrera dans cet hom

mage. Le Comte Gui déclare que Robert, son

fils ainé, Willaume, Jean et Gui, Chevaliers,

ses autres enfans, ont reconnu que leur père

n'a rien fait que de leur consentement.

Ledit Gui et Robert, son fils, ont prié Erard,

Seigneur de Beverne, Borch Grave de Dixmude;

Arnould, Seigneur d'Audenarde; Rasse, Seig

neur de Liedekerke et de Breda; Gérard, Seig

neur de Zottenghien, Vicomte de Gand; Wil.

Années.
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laume de Mortaigne, Seigneur de Dossemer;

Wautier, Seigneur de Nevele , châtelain de

Courtrai ; Jean, Seigneur de Schorense; Phi

lippe d'Axelle; Roger de Ghistelle ; Gérard de

Moor, Seigneur de Wessenghem; Philippe, Seig

neur de Maldeghem; et Jean de Rodes, Seig

neur d'Inghelmulster ; de sceller ces lettres.

1298, le mercredi après le grand carême, ( 1 1

mars, en flamand ).

Lettres étant ensuite de celles ci-dessus, par

. lesquelles Gui, Comte de Flandre, donne pou

1298.

1298.

1298.

1298.

1298.

1298.

1298.

voir à Robert et Willaume, ses enfans, de

remettre à Jean, Comte de Hollande et de

Zélande et Seigneur de Frise , son neveu,

l'hommage des Isles de la Zélande. 1298, le

vendredi après le jour des cendres, (6 mars,

en latin). Original en parchemin, scelle des sceaux

de Robert , Guillaume, Jean et Gui de Flandre,

enfans du Comte Gui, et de ceux du chátelain de

Courtrai , de Philippe d'Axelle et de Gerard le

Mor, en cire brune, pendans à double queue de

parchemin.

Lettres de Raoul de Clermont, Connétable

de France, etc. par lesquelles il donne à Wil

laume de Boulinghiem, écuyer, 5o liv. parisis,

de rente, à tenir en fief du Roi. 1298, á Bruges

en Flandre, le jeudi après reminiscere, 19 mars.

Ces lettres sont dans la confirmation du Roi, du mois

de décembre 1299, à Paris. Troisième cart, de Flandre,

pièce 9.

Lettres par lesquelles le même Raoul donne

à Messire Philippe dou Broek, et à ses hoirs,

#:: livres 12 sols parisis de rente, à tenir en

ef du Roi. 1298, à Bruges, le vendredi avant

la Notre-Dame en mars, ( 2o mars).

Ces lettres sont dans la confirmation du Roi,

du mois de décembre 1299, à Paris. Troisième

cartulaire de Flandre, pièce 18.

Lettres par: ledit Raoul donne à

Messire Wautier de Bourbourg, Chevalier, et

à ses hoirs, la mairie de Ghivelde, 2 mesures

de prairie à Lembeke, châtellenie de Berghes,

et 55 hæuds d'avoine de rente, dans la paroisse

de Beveren, châtellenie de Furnes, qui furent

à Guillaume le Poisson; à charge de tenir le

tout en fief et hommage du Roi. 1298, à Bru

es, le vendredi avant l'annonciation de Notre

me en mars, ( 2o mars ). Troisième cartulaire

de Flandre, pièce 6.

Lettres par lesquelles ledit Raoul donne à

Jean Zoete d'Ipres, et à ses hoirs, 17o livres

de rente, à tenir en fief du Roi. Même date.

Troisième cartulaire de Flandre, pièce 64.

Lettres par lesquelles le même Raoul donne

à Daniaus de Ghynes, écuyer, tous les fruits,

profits et issues de toute la terre qui apparte

noit à Bourbourg et à Frelinghem, å demoiselle

Heyle, mère dudit Daniel, veuve de Guyon

de Ghines, et à présent femme de Henri dou

Briart, et dont elle jouissoit à cause de son

douaire. 1298, à Courtrai, le lundi avant ľan

nonciation de Notre-Dame, (23 mars). Troisième

cartulaire de Flandre, pièce 26.

Lettres par lesquelles ledit Raoul donne à

Paul de la Motte de Bruges, et à ses hoirs,

toutes les terres et rentes d'avoine qui ont appar

tenu à M.** Jean de Poele, Chevalier, :

les paroisses de saint Pierre, sur le dic et de

saint Gilles à Bruges. 1298, la veille de l'annon

ciation de Notre-Dame, mois de mars. Troisième

cartulaire de Flandre, pièce go.

Quittance de Jean de Bourgoingne, de Ioo

livres monnoię de Flandre, reçues par Gérard
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de Mandres, son écuyer, et faisant moitié de

ce que Gui, Comte de Flandre, lui devoit

annuellement. 1298, le lendemain de l'annon

ciation de Notre-Dame, ( 26 mars ). Original

en parchemin , dont le scel est perdu.

Traité entre Gui, Comte de Flandre, et Jean,

Comte de Hollande, par lequel ils promertent

de finir toutes contestations, de ne commettre

aucunes hostilités l'un contre l'autre , d'entrete

nir le traitė de paix fait entr'eux, et de réparer les

infractions qui y auroient été faites.

Robert et Guillaume, fils du Comte de Flan

dre, confirment ces lettres. 1298, à Biervliet,

le vendredi après la fête de Notre - Dame de

mars , , ( 27 mars, en flamand ). Original en

parchemin, scellé de leurs quatre sceaux, en cire

verte, pendans à double queue de parchemin.

Promesse des mêmes Comtes de Flandre et

de Hollande d'obsever exactement les condi

tions insérées dans des lettres passées entr'eux.

Mėme date, ( en flamand ). Original en parch.

scellé des sceaux de ces deux Comtes, en cire verte;

pendans à double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles Jean, Comte de Hol

lande, déclare que Gui, Comte de Flandre, lui

a remis l'hommage des cinq isles de Zélande,

Walkeren, Zudbeveland, Bersele, Noortbeve

land et Wolfaerdikke; et que s'il vient à mourir

sans hoirs, et que le Comté de Hollande passe

en d'autres mains, le Comte de Flandre et ses

successeurs rentreront dans leurs droits, et ladite

rénonciation sera nulle.

Il prie Wulfard de Bersele, Seigneur de Zun

denburg; Henri, Seigneur de Vander Leke ;

Dierick, Seigneur de Brederode ; Florent de

Bersele , Willaume d'Egmonde, Jean de Cru

ninghe, Nicolas de Catz, Rasse de Bersele,

Henri Buffele, Jean de Bersele, Henri de Zou

telande, Chevaliers; Gérard, Seigneur de Vorne

et Vicomte de Zélande ; Nicolas de Pitte et

Willaume de Harlem, de confirmer ces lettres.

Même date, ( en:) Original en parch.

scellé du sceau du Comte et de ceux des Seigneurs

nommés ci-dessus, en cire verte, pendans à las de

soie verte. Double original scellé de même. Imp. hist.

de Zelande par M. Kluit, tome 2, page 994, sous
la date du 28 mars.

Lettres de Raoul de Clermont , Connétable

de France, etc. par lesquelles il donne à Mon

seigneur Oudart de Cramailles, Chevalier, et

à ses hoirs, le fief qui appartenoit à Messire

Alars de Robais , dans la ville de Mons-lez

Fives, tenu de M.elle de Villerval, et le fief

du Bus, qui a appartenu à Huon Raimbaut, à

cause de sa femme, situé dans la paroisse de

Fles, et tenu de Monseigneur Gui de Dampierre,

jadis Comte de Flandre, pour lui tenir lieu de

12o livrées de terre au tournois que le Roi lui

avoit données. 1298, à Lille, le jour de saint

Martin d'hiver, ( 1 1 novembre). Ces lettres sont

dans la confirmation du Roi, de mars 1298. Troi

sième cartulaire de Flandre, pièce 61.

Lettres par lesquelles ledit Raoul de Clermont

donne à Guillaume de Moscre, écuyer, et à

ses hoirs, les maisons et terre qui ont appar

tenu à Jean de Menin, dans la paroisse de

Menin : la moitié du tonlieu du bled dans la

ville de Courtrai, qui fut à Guillaume le Pape,

bourgeois de Gand; la terre de Guillaume d’Ar

tevelde, dans la paroisse de Fives; la terre de

Wautier le Ruche, bourgeois de Gand, dans

• • • • • • • • • • •

Quittance de Simon de Vilers, Chevalier,
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de 2oo liv. petits tournois, reçues de la Comtesse

de Hainaut, pour quinze livrées de terre à

Puvinage que Messire de Dampierre et de saint

Dizier avoit vendues à ladite Comtesse, et

qui avoient appartenu à Watier de Puvinage.

I 298, le mardi dans la peneuse semaine, ( 14

avril ). Original en parchemin, dont le scel est perdu.

Testament de Gui, Comte de Flandre, par

lequel il ordonne le paiement de ses dettes,

la réparation de ses torts; oblige son succes

seur d'assigner suffisamment à Philippe et à Isa

belle, ses filles; choisit sa sépulture dans l'abbaye

de Beaulieu, près Peteghem, ordre de sainte

Claire, qu'il a fondée avec Isabelle, sa femme; il

y fonde une chapelle perpétuelle et lui donne

son plus riche destrier, ses armures de fer, et

tout ce qui appartient au corps d’un Chevalier,

pour les porter devant son corps quand on l'en

terrera, et plusieurs sommes d'argent pour le profit

de cette maison. Il fait une grande quantité de

legs pieux. Il laisse 8,ooo livres monnoie de

Flandre, pour faire son pélerinage et porter

sa croix à la terre sainte, s'il meurt avant d'y

aller; et veut que cette somme soit payée à

Willaume, son fils, s'il y va à sa place : si

Willaume_n'y veut pas aller, cette somme sera

payée à Philippe, son autre fils ; et si aucun

de ses enfans n'y veut aller, ses exécuteurs tes

tamentaires choisiront un Chevalier banneret ou

autre pour faire ce voyage, et ladite somme

lui sera payée. Il nomme pour ses exécuteurs

testamentaires ses chers et féaux Monseigneur

Willaume de Mortaigne, Seigneur de Dossemer;

Jean de Menin , et Joffrois de Ranzieres ,

Chevaliers; et ses chers et féaux clercs Jakemon

de Donze, prévôt de l'église de Notre-Dame à

Bruges, et Denis d'Ipres, écolâtre de Cassel.

1298 , à Peteghem, le mercredi après pâques

fleuries, mois d'avril, ( 15 avril ). A la fin est

écrit: Scriptum per J. Curati de Anethieres.

Original sur une grande feuille de parchemin de 23

pouces et demi de largeur, sur 27 pouces et deini de

hauteur. Il y a un pli de 2o lignes sur lequel sont

écrits les noms de ceux qui ont mis leurs sceaux :

scellé des sceaux du Comte Gui, de Robert et de

Guillaume, ses fils; de Willaume de Mortagne, de

Messire Joffroit de Ranziere, de Jacques de Donze

et de Denis d'Ipres; tous en cire jaune et brune,

bien conservés, pendans à las de soie cramoisie.

A ces lettres est annexé, sous trois sceaux, le codi

cile du même Comte, fait à Winendale, le lundi

après l'ascension, mois de mai.

Lettres de Thibaut, fils du Comte de Ferrare,

: lesquelles il reconnoît avoir reçu de noble

omme le Comte de Flandre, 592 livres tour

nois, pour le dédommager, tant lui que ses com

pagnons, des pertes de chevaux, armes, et autres

choses qu'ils avoient faites pendant la guerre

contre le Roi de France , dans la route #COIrl

pagnie ) du Seigneur de Blaumont. 1298, le

jour du bon vendredi, mois d'avril, (17 avril).

Original en parchemin, scellé d’un petit scel en cire

brune, pendant à double queue de parchemin.

Confirmation par Gui, Comte de Flandre,

de la vente faite en son nom par Rogier de

Hertzberghe, à Monseigneur Ywain de Bueke

maer, de 6 bonniers de mære à Chavetinghes,

au fur de 33 livres 6 sols 8 deniers, monnoie

de Flandre , le bonnier ; et à charge de 6

deniers par bonnier de reconnoissance annuelle,

le jour saint Remi; double cens à chaque muta

tion, et 4 deniers d'entrée. 1298. Deuxième cart.

de Flandre, pièce 469.
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Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

a la Chambre des Comptes à Lille.

Quittance de Robert, Sire de Leuwerghem,

Chevalier, de 72 livres que Messire de Nevers

lui devoit pour une rente et argent prêté à

Bethune. 1298. Original en parchemin, scelle du

scel dudit Robert, en cire verte, pendant d simple

qućue. -

Plaintes et représentations faites par les éche

vins de la ville de Valenciennes, au Comte

leur Sire, au sujet de leurs priviléges. Sans

dare. Trois bandes de parchemin cousues ensemble.

Autres remontrances des habitans de la ville

de Valenciennes. Sans date. En parchemin.

Lettre de Jean de Kuuc à Gui, Comte de

Flandre, par laquelle il lui conseille d'envoyer

sa procuration au Seigneur de Falkembourg,

pour demander à Albert , Duc d'Autriche, elu

Roi des Romains , son amitie. Sans date, ( en

latin ). En parchemin.

Mémoire des demandes faites au Pape au nom

du Comte de Flandre, contre le Roi de France.

Sans date, ( en latin ). Copie du temps en papier.

Lettre de Gui, Comte de Flandre, à Robert

de Flandre et Jean de Namur, ses enfans, au

sujet des affaires qu'ils devoient négocier pour

lui auprès du Pape. Sans date. Projet en parch.

Lettre écrite au Pape par Robert , Philippe

et Jean , enfans de Gui, Comte de Flandre ,

au sujet du different de leur père, contre le Roi

de France. Sans date , ( en latin ). Projet en

parchemin,

Lettre écrite đe Rome, au Comte de Flan

dre, au sujet des affaires qu'il faisoit négocier

près du Pape. Copie en papier.

Projet de lettre de Gui, Comte de Flandre,

à Jean de Menin, agent de ses affaires à Rome.

Sans date. Minute en parchemin.

Lettre des députés du Comte de Flandre à

Rome, à ce Comte. Sans date. Copie en papier.

Sur le dos il est écrit que ces lettres furent reçues la

nuit de saint Jean-Baptiste.

Lettre de Gui, Comte de Flandre et Marquis

de Namur , à Edouard I. : , Roi d'Angle

terre, Seigneur d'Irlande et Duc d'Aquitaine.

1298. Minute en parchemin.

Liste des personnes du bailliage de Cassel qui

ont été du parti du Roi pendant la guerre. Sans

date. En parchemin.

Lettres de Michel as Cloketes, chapelain, et

Jaquemon Beck, clerc, envoyés du Comte de

Flandre à Rome, écrite au Comte Gui. 2

avril, à Rome. Copie simple en parchemin.

Lettres de l'Empereur Albert, par lesquelles il

déclare que Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut,

s'étant présenté pardevant lui au tribunal de Spire,

la cinquième férie après la fête de saint Ma

thias, apôtre, 1298, il avoit proposé et mis en

délibération si toutes les procédures faites et les

sentences rendues par l'Empereur Rodolphe, père

et prédécesseur d'Albert, devoient avoir leur

effet; et qu'il avoit été conclu tout d'une voix

qu'elles devoient être exécutées, à moins qu'on

ne puisse fournir des titres au contraire. A Ulm,

la première année de son régne, indiction dou

zième, le 4 des nones de mars, (4 mars 1299,

en latin). Original en parchemin, scellé du scel, bien

conservé, dudit Albert, en cire blanche, pendant à

, double queue de parchemin.

Lettres d'Albert d'Autriche, Empereur, par

lesquelles il déclare que nobles hommes Jean

et Gui, fils de Gui, Comte de Flandre, et

Willaume de Mortagne, procureurs dudit Comte

de Flandre, se sont présentés dans la cour Royale,

à Boppart , cejourd'hui ; lui ont montré les

Années.

1299.

1 299.

1299.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes d Lille.

lettres que Jean d'Avesnes, Comte de Hainaur,

avoit obtenues à Spire, le 4 mars 1299, ( et

y insérées en entier ), lui ont fait voir leur

pouvoir, et l'ont assuré que le Comte de Hai

naut n'avoit pas voulu tenir le compromis qui

avoit été fait par Godefroi de Brabant et Jean

de Dampierre, arbitres nommés pour terminer

toutes les contestations qu'il y avoit entre ces

deux Comtes; en conséquence de quoi, cet Em

pereur casse et annulle routes les sentences

rendues à ce sujet par l'Empereur Rodolphe,

son père, et celle qu’il a rendue lui - même à

Spire , le 4 mars 1299, et les déclare comme

non-avenues. 1299, a Boppart, dans la salle

Royale, le samedi après la résurrection du Seig

neur, la première année de son régne, (2;

avril, en latin ). Sous le vidimus de Renier, doych

de l'eglise de saint Servais d'Utrecht , et de frère

Thileman de Cologne, gardien des frères Mineurs

d'Utrecht, du premier mai 1299, en parchemin, scell:

du scel dudit Gardien, en cire jaune, pendant à

double queue de parchemin ; le sceau de Renier ny

est plus.

onfirmation par Gui, Comte de Flandre, du

traite fait entre les échevins et consaulx de la

ville de Gand, au nom de la commune; et

Gérard, Seigneur de Sotenghien, châtelain de

Gand ; par lequel, l'endroit appellé la justice du

chátelain, a été incorporė dans cette ville, et les

habitans mis au nombre des bourgeois de Gand,

avec les mêmes priviléges et franchises.

Ce Comte confirme encore, comme Sire Sou

verain, les lettres passées entre son receveur

de Flandre et les échevins de Gand, par les

quelles il a été convenu que le Mue , située

: de Gand, la terre appellée sainte Marien

ande, et celle: dit Monseigneur Rasse de

Gavre , tenue du Seigneur de Tenremonde ,

ainsi que tous leurs habitans, seront unis å

l'échevinage de la ville de Gand, et jouiront

des mêmes franchises que les autres habitans de

cette ville; le tout sauf les droits et justices du

Comte. Le Comte promet de faire confirmer

ces lettres par Robert, Seigneur de Tenremonde,

son fils ainé, et plus apparent héritier. 1299, lé

dimanche avant le jour de mai, ( 26 avrii).
Copie simple en parchemin.

Lettres du Roi Philippe IV, par lesquelles il

donne à Dominique Maere la maison qui a

appartenu à Jean de Tornaco, et Paskasiė, sa

femme, située à Bruges; dans la rue appélée

le nort- sau, ainsi que , le manoir qu'occupoit

Willaume de Thourout à Vorselare, châtellėnie

de Bruges, confisqués par le droit de la guerre.

1299, avril , à Saint-Germain en laie, ( en

latin ). Troisième cartulaire de Flandre, pièce 46.

Liste des personnes qui ont fait hommage au

Comte de Flandre, pour les fiefs tenus de la

terre qui a appartenu à Jean de Hangest, le

dimanche 3 mai, jour de l'invention de la sainte

Croix 1299, à Peteghem. Coppins Racier. Jean

Palens. Martin Bierman. Colins Pieter. Jean Pie

ter. Willaume Palens. Colart Ghelinc. Lambert

li Foulons. Jean li Bierman. Mikius Ostin. Colin

Rodolph. Henric Inghelram. Lambert Mogghe.

Willaume de Cappelle.

Note de ceux qui ont fait hommage pour les

fiefs tenus du châtelain de Berghes. Bauduin

li Chevalier. Henri le Bac. Michel de le Pitthe

tuteur. De Stallin, fils de Fremaut, le Mire:

Clais Venot. Hannis Stallin. Gillekin David. Ghe

rart Damman. Hanin Lauwart de Wininzele.

Jean liChevalier. Henri dou Gardin. Pierins Moys.
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Note que Bauđuin dou Gardin a fait hommage

au Comte pour la terre qu'ils tient de lui. Pre

I 299.

1299.

I 299.

= 299.

1299.

1299.

mier cartulaire de Flandre, pièce 472.

Lettres de Volrad, Ecoutete de Frankenood,

et Thierri de Prumheim, Chevaliers, à nobles .

hommes Everard, Comte de la Marke, Wale

rand, Seigneur de Montjoie et de Faukemont,

Jean de Cuyk, et Willaume de Mortaigne, Seig

neur de Dossemer, Chevaliers, par lesquelles

ils les prient de remettre å Wigand et Louis

de Selbolt, serviteurs de noble homme Gerlac,

Seigneur de Brubg. . . . . . , l'argent que Gui,

Comte de Flandre, pouvoit leur devoir. 1299,

le dimanche que l'on chante misericordia Domini,

( 3 mai, en latin ). Original en parchemin, dont

les sceaux sont perdus.

Lettres , du Roi Philippe IV, par lesquelles

il promet de terminer, au contentement du Comte

de Hainaut, les difficultés qui pourroient sur

venir pendant l'enquête qui doit être faite, au

sujet de la baronnie d’Ostrevant, par deux com

missaires du Roi et par deux commissaires dudit

Comte de Hainaut. 1299, à Poissy, le samedi

jour de saint Grégoiré, (9 mai, en latin ).

Original en parchemin, scellé d'un morceau du sceau

de ce Roi, en cire blanche, pendant à simple queue.

Premier cartulaire de Hainaut, pièce 87. Deuxième

cartulaire de Hainaut, pièce 96.

Cette pièce se trouve aussi sur un rouleau de parch.

Lettres des échevins et conseil de la ville

de Staveren,: lesquelles ils déclarent que

Jean, Comte de Hollande, fils du Comte Flo

rent, a promis d'exécuter les lettres y insérées,

données par son père , le premier avril 1292,

(, ci - dessus, page 8o2 ); et s’obligent d'en

observer le contenu. 1299 , le jour de saint

Grégoire, (_9. mai, en flamand ). Quatrième

cartulaire de Hainaut, pièce gol.

Pouvoir donné par les échevins, conseil et

communauté de Staveren, pour préter serment

de fidélité à Jean, Comté de Hollande, et lui

demander la confirmation des priviléges et fran.

chises accordés par le Comte Florent, son père,

aux habitans de cette ville. Même date, ( en

flamand ). Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce

301.

Lettre du Roi Philippe le Bel, à K. ( Char

les ),Comte de Valois, son frère germain, par

laquelle il lui mande de laisser jouir Jean d'Aves

nes , Comte de Hainaut, des hommages de

Gérard de Potes et de Matthieu de Lavaï, Che

valiers, tenus ci-devant de Gui de Dampierre,

jadis Comte de Flandre; et ce, en diminution

des 4,ooo livrées de terre, que le Roi devoit

assigner au Comte de Hainaut sur ses con

quêtes en Flandre. 1299, à Poissy, le diman

che après saint Grégoire, ( 1o mai, en latin).

Ces lettres sont sous le vidimus de Guillaume Thí

haut, garde de la prévôté de Paris, du jeudi avant

la mi-carême 1299, en parchemin, scellé du scel de

cette prévôté, en cire verte, pendant à double queue de

parchemin.

Lettre de Guillaume de Hangest, bailli de

Vermandois, au Comte de Hainaŭt, par laquelle

il lui mande que le Roi ayant fait défendre

dans tout son royaume le cours d'autres mon

noies que les siennes, il envoie Jean de Hol

lenon, sergent du Roi, en la prévôté de Saint

Quentin, pour lui signifier qu’il ait a faire

publier cette défense dans le pays d'Ostrevant.

1299, à Saint-Quentin, le mercredi après la

translation de saint Nicolas, ( 13 mai ). orig.

en Parchemin , scellé d'un morceau du scei de ce

T O M E I,
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1299.

1299.

1299.

bailliage, en cire verte, pendant å sirp le queue.

Lettres du Roi Philippe, par lesquelles il per

met aux béguines de sa ville de Lille, de suivre

·les mêmes régles et le même régime que du

temps des Comtes de Flandre. 1299, à Maffe

rum, le samedi après saint Nicolas d'été , ( 16

mai, en latin ). Copie simple en parchemin- Cette

charte est aussi avec une autre du mois d’avril +274 »

sur une feuille de parchemin, et elle a elé cora ini:

par Philippe, Duc de Bourgogne, le 16 février -t. 128.

Lettre de G . . . Seigneur de Brubg. . . . à

nobles hommes Evrard , Comte de la Marck ,

Walerand, Seigneur de Monjoie et de Fauque

mónt, Jean, Seigneur de Cuyck, et Willaume

de Mortagne, Seigneur de Dossemer, par laquelle

il les prie de remettre à Louis de Selbolt et

Wigand, ses familiers et envoyes, l'argent que:

Gui, Comte de Flandre, lui avoit promis. 1299,

15 des kalendes de juin, ( 18 mai, en latin )-:

Original en parchemin, dont le sccl est perdu.

Lettres de Wolard, Scultetus ( Ecoutete ) de

Frankenvorde, Chevalier, par lesquelles il recon

noit avoir reçu de Gui, Comte de Flandre et

Marquis de Namur, 1oo livres noirs tournois

petits, pour lesquelles il s'est rendu et constitué

son homme féodal, et lui a juré fidélité et å

ses successeurs Comtes, jusqu'au dernier jour

de sa vie. 1299, la veille de la pentecôte, ( 6

juin, en latin ). Original en parchemin, scelle du

scel dudit Wolart, en cire verdátre, bien conservé,

Pendant à simple queue. -

Mandement de Gui, Comte de Flandre, à

ses chers et féaux les baillis et échevins des

villes d'Ipres, Cassel , Bailleul, Nieppe, et å

Guillaume le Poisson, de faire publier de suite

l'accord qu'il a fait avec ces villes, au sujet des

monnoies, de le faire exécuter, et de punir les

COíltreVeſlaI1S.

Cet accord fixe les sterlings du Comte de

Flandre, du Duc de Brabant et de l'évêque de

Liége, à 32 sols le marc : les sixains auxdits

coins pour 6 deniers pièce: ces monnoies auront

seules cours. On prononce 5o livres d'amende

contre ceux qui refuseroient de recevoir ces

monnoies, et contre ceux qui voudroient payer

avec d'autre monnoie. Toutes autres monnoies

seront ponchonnées, et elles seront confisquées

après la quinzaine de la saint Jean-Baptiste. Il

fixe le gros tournois à 16 deniers monnoie

de Flandre; le denier d'or pour 25 sols ; le

sixain de France pour 6 deniers et maille; le

nantois et le nantemitois, pour ce qu’ils va

lent; le noir tournois pour un denier : avea

amende de 5o livres contre ceux qui les pren

dront à plus haut prix. Il défend de vendre et

acheter des monnoies, et d'avoir des balances

pour peser l'or et l'argent, sous la même peine

de 5o livres. 1299, à Gand, le jeudi après la

pentecôte, ( 11 juin ). Original en parchemin,

dont le scel est perdu.

Quittance de Jean, Seigneur de Kuyc, de

13o liv. monnoie de Brabant, reçues de Jacques

de Donze, receveur de Flandre, à compte de

ce que le Comte de Flandre devoit au Seig

neur de Catzenellenboghe. 1299, le samedi apr

le dimanche de la trinité, (2o juin, en latin).

Original en parchemin, scellé du scel dudit Jean ,

en cire jaune, pendant à simple queue.

Promesse de Gui, Comte de Flandre , d'in

demniser les échevins, bourg-mestres et commu

nauté de la ville d'Ardembourg, d'une somme

de 4,ooo livres monnoie de Flandre, dont ils

s'étoient rendus cautions pour lui envers Jean

I 1o
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Delepierre, bailli du Dam. 1299, au Dam, le

jour de saint Pierre et saint Paul. Sous le vidi

mus de J. abbé de saint Bavon à Gand, diocèse de

Tournai , du 23 mars 1348 , en parchemin, scellé

du scel de cet abbé, en cire verte , pendant à

1299.

riis, située dans les

double queue de parchemin.

Lettres du Roi Philippe IV, portant confir

mation de l'assignation: par Raoul de Cler

mont , Connétable de France, d'une rente de

2oo livres, donnée à Philippe de Castellariis,

( du Chasteler ), et à ses hoirs légitimes, à

toujours; sçavoir: la terre de Gaufride de Rose

aroisses de Gheluwe et

de Neuville; la terre de Gui de Thourout, Che

valier, située dans les paroisses de Wervy,

Menin et Reckem; la terre de Jean de Menin,

Chevalier, sise dans la paroisse de Menin; la

terre de Gérard de Rodes, Chevalier, et de sa

femme, dans la: de Ronc; la terre de

Jean Briseteste, Chevalier, dans la même paroisse;

et la terre d'Alard de Roubaix, Chevalier, située

1299.

à la chapelle de Drumont; à charge d’en faire

hommage au Roi. 1299, juin, à Melun, ( en

latin ). Troisième cartulaire de Flandre, pièce 59.

Lettres de Bauduin, Ecuyer, Sire de Béau

mont, fils de feu noble homme Monseigneur

Jean d'Avesnes, par lesquelles, en reconnoissance

des services rendus à feu Jean, son frère, par

1299.

1299.

Messire Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut ,

il donne audit . Comte de Hainaut, pour et au

nom de Jean de Hainaut, son cousin, fils ainé

du Comte, la terre de Beaumont et apparte

nances, qu'il tenoit de ce Comte, et s’en dés

hérite en présence des hommes de fief du Comte,

airs de Bauduin; sçavoir: Henri, Seigneur de

: Jean de Genvile, Seigneur d'Anserville;

Baudri, Seigneur de Roisin; Bauduin d'Aubre

chicourt ; Bauduin, de Montigny ; Niçolon de

Housdeng ; Gérard, Seigneur d'Escaillon, Che

valiers; Huon, Comte de Soissons, Seigneur

de Chimay ; Renant d'Audenarde , prévôt de

Renaix; Jean de Saint - Amand, prévôt des

églises de Mons; Philippon de Provy; Bauduin

du Caisnoit, doyen de Soignies; Jean de Mau

beuge, chanoine de Condé; Jean de Houdaing;

Druart du Petit Caisnoit; Colart de Castiel; et

Jean Cauffecire. 1299, 5 juillet, dans la maison

de Monseigneur Pierron Vigereus, à Valencien

nes. Original en parchemin , scellé du petit scel

dudit Baudun, qu'il appelle petite bullette, et des

sceaux du Comte et des 17 hommes de fief nommés

ci-dessus ; tous en cire verte, pendans à las de soie

cramoisie. Premier cartulaire de Hainaut, pièce 19o.

Imp. Thesaur. anecdot, de D. Martene, tome 1. col.

1309.

Lettres de Raoul de Clermont, Connétable de

France, etc. par lesquelles il donne à Isabelle,

fille de Robert de le Bourse, et de Maroie, fille

de Mahieu Hoest, bourgeois de Bruges , en

reconnoissance des services de son père , la

moitié d'un manoir et 36 mesures de terre,

dans la paroisse d'Oostcamp, fourfaites sur Simon

de Lille, et Pierre, son frère, chanoines de

Bruxelles; à charge de les tenir en foi et hom -

mage du Roi. 1299, à Bruges, le jeudi après

l'octave de saint Pierre et saint Paul, ( 9 juil

let ). Troisième cartulaire de Flandre , pièce io.

Lettre d'Ade, dame de Pereweis et de Bruech,

au Comte de Flandre , par laquelle elle lui

mande qu'elle a fait hommage à Jean, Comte

de Namur, son fils, de la terre de Oukeghem,

à elle échue par la mort d'Alix, demoiselle de

Pereweis, sa sæur, ainsi qu'il le lui avoit écrit.

1 299.
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1299

1299.

1299.

1299.
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1299, le samedi avant la division des apôtres,

( 1 1 juillet). Original en parchemin, scellé du scal

de ladite Ade, en cire verte, pendant à simple queue.

Lettres de l'Official de Cambrai, Vicaire] de

G. évêque de Cambrai, par lesquelles il permet

à noble homme Robert, fils ainé du Comte de

Flandre, de faire célébrer dans l'oratoire de sa

maison à Tenremonde, l'office divin et la messe

basse. 1299, la seconde ferie avant la division

des apôtres, ( 13 juillet, en latin ). Original en

parchemin , dont le scel est perdu.

Lettres de Raoul de Clermont, par lesquelles

il assigne sur la recette du Roi en Flandre, le

paiement de 78o livres parisis, à quoi gvoient

ėtė estimées les pertes que Messire Bauduin

de Haveskerke , Chevalier , avoit souffertes

pendant la guerre. 1299, à Lille en Flandre,

le jeudi avant la Magdeleine, mois de juillet,

( 16 juillet). Troisième cart. de Flandre, pièce 42.

Lettres dudit Raoul, par lesquelles il donne à

Messire Jean de la Planche, et à ses hoirs,

une rente de 5o livrées de terre qu'il assigne

sur la terre de Willaume Luissier. 1299, le

jour de saint Jacques et saint Christophe, au

mois de juillet, ( 25 juillet ). Ces leures sont

dans la confirmation du Roi, de décembre 1299.

Troisième cartulaire de Flandre, pièce 8.

Lettres de Gui, Comte de Flandre, par les

quelles, il assigne sur l'espier de Rupelmonde,

celui d'Alost, et autres revenus, au profit de ses

amés et féaux valets Wetin de la Mayre, bour

geois de Gand, et Werghine, sa femme, et à

leurs hoirs, à toujours, une rente de 1,ooo liv.

monnoie de Flandre, pour les intérêts au denier

14, de 14,ooo livres même monnoie, qu'ils lui

avoient prétées: le Comte se réservant la faculté

de rembourser cette somme en une ou plusieurs

fois , en diminuant les intérêts à proportion.

Robert, fils ainé du Comte, confirme ces let

tres. I 299, à la Biloke-lez-Gand, la veille de

saint Jean décolasse, ( 28 août ). Original en

Parchemin, scellé des grands sceaux de Gui et Robert,

bien conservés, en cire verte, pendans à las de soie
cranoisie. Ces lettres sont cassées.

Lettres du Roi Philippe IV, portant confir

mation de celles de Raoul de Clermont, données

à Courtrai: le jeudi avant la chandeleur, par
lesquelles il donne à Messire Jean de Hangest,

fils de Monseigneur Florent de Hangest, çoó
livres de rente sur la Flandre. 1299, août,

apud Caulefum dans le maine, (en latín). Troi

sième çartulaire de Flandre, pièce yo.

Quittance de Willaume de Nivelle, Cheva.

lier : de 219 livres 13 sols 6 deniers monnoie

de Flandre : reçues de Jean le Toillier, rece

yeur de, Warneton, à compte de ce que le

Comte de Nevers lui devoit. 1299, le jeudi

après saint Matthieu, apôtre, (24 septembre).

Original en parchemin, scellé du scel de Guillaumé,

en cire verte, pendant à simple queue.

Lettres d'Otton , Seigneur de Bueren, par

lesquelles il se soumet au jugement du Comte

de Hollande pour les forfaits qu'il a commis

contre lui, et donne pour cautions les Seigneurs

Ghysbrecht van Abbicwoude et Arnoulă van

Arkel. 1299, le lendemain de saint Bavon, ( 2

octobre, en flamand ). Quatrième cartulaire de

Hainaut, pièce 159. Imp. dans le rec. des chartes

de Mieris, tome 1 , page 609.

Lettres par lesquelles le Comte Gui reconnoit

devoir 53o livres monnoie de Flandre, à son

cher et féal Rasse, Seigneur de Gavre. 1299,

le dimanche après saint Remi, (4 octobré).
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Original en parchemin, scellé du scel du Comte, en

cire jaune, pendant à simple queue.

Lettres de Gui, Comte de Flandre, et de

Robert, son fils ainé, avoué d'Arras, Sire de

Béthune et de Tenremonde, ayant la franche

administration du Comté de Flandre, par les

quelles ils reconnoissent avoir vendu aux abbé

er couvent des Dunes, par la main de Roger

de Hertsberghe, 161 bonniers et demi de mære

dans le métier de Hulst, au fur de 24 livres

ile bonnier; et à charge de 6 deniers par bon

nier de cens annuel, à la saint Remi; double .

cens à chaque mutation, et 4 deniers d'entrée.

1299, à Petenghem, le mardi après saint Remi,

( 6 octobre ). Cette charte est avec d'autres de

r 299.

1299.

1299.

1278, 1297 et işoo, dans un vidimus en parchemin,

des abbés de saint Nicolas de Furnes et de le Doue,

près Bruges, du lendemain de páques fleuries 1305 ,

dont les sceaux sont perdus.

Confirmation par le Roi Philippe le Bel, de

la donation faite par Gui de Dampierre, jadis

Comte de Flandre, à son cher et fëal Cheva

lier Jean, Seigneur de Chosello, de 14o livres .

de rente sur les renenghes de Flandre. 1299, à

Crecy, le dimanche après la fète de saint Denis,

martyr, ( 11 octobre, en latin ). Troisième cart.

de Flandre, pièce 48.

Promesse de Witte de rendre à noble Jean,

Comte de Hollande, les biens de Jean d'Ames

tede qu'il lui avoit donnés, pourvu que le Comte

lui en assigne d'autres, 1299, à Dordrecht, le

lundi après saint Victor, ( 12 octobre, en fla

mand ). Quatrième cartulaite de Hainiut , pièce

168. Imp. dans le rec. des chartes de Mieris, tome

premier, page 6tı.

Accord entre Jean d'Avesnes, Comte de Hai

naut, Jean , Comte de Hollande, et les éche

vins, consuls et communautés des villes de Dor

drecht, Middelbourg, Ziericzée, Leyden, Delst,

Harlem, Alcmare et Sainte-Gertrudenberg, par

lequel ils promettent de ne faire aucune paix

ni trève avec Jean, Seigneur de Kuyc, Jean,

Seigneur de Hoesden, Ghiselbrect, Seigneur de

Amestelle, Herman, Seigneur de Vorden, Gé

rard de Velsen, ni, avec autres complices du

meurtre de Florent, Comte de Hollande, ni

avec leurs hoirs et successeurs, jusqu'à la sep

tième génération; ils promertent de les bannir

du Comté de Hollande, de ne leur donner

aucun asyle, et de faire autant de tort qu'ils

: à leurs personnes et à leurs biens. 1299,

e dimanche avant le jour des onze mille vier

ges, ( 17 octobre, en flamand ). Quatrième cart.

de Hainaut, pièce 158.

Lettres de Jean, Comte de Hollande, Zélande

et Seigneur de Frize, et d'Elisabeth, son épouse,

par lesquelles ils commettent Jean d'Aves

nes, Comte de Hainaut, leur neveu, pour régir

er gouverner leurs pays pendant quatre ans. Ils

prient les échevins, consuls et communes des

villes de Dordrecht, Middelbourg, etc, de sceller

ces lettres. 1299, la veille de saint Simon et

saint Jude , ( 27 octobre, en flamand). Qua

trième cartulaire de Hainaut, pièces 202 et 321. Imp.

: le rec. des chartes de Mieris, tome i, page

14•

Iſraité et accord entre Robert, fils aîné du

Comte de - Flandre , avoué d'Arras , Sire de

Béthune et de Tenremonde, ayant l'administra

tion du Comté de Flandre, et Jean, Duc de

Lothier, de Brabant et de Limbourg, au sujet

des monnoies,

Robert et Jean partageront également entr'eux

Années.
. Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comples à Lille.

1299.

1299.

1299.

I299.

le profit des monnoies de leurs pays: aucunes

monnoies étrangères n'auront cours en Flandre

ni en Brabant.

Il n'y aura que trois monnoies en Flandre, et

: nombre dans les terres du Duc de Bra

ant en-deçà de la meuze; on y fera de nou

veaux deniers de "cent quatorze au marc, qui

vaudront 7 deniers pougeoise moins de fin argent:

chaque denier vaudra 6 deniers parisis: le marc

de Cologne se vendra cent sols tournois, etc.

Cet accord doit durer jusqu’à la saint Jean

Baptiste 13o1, à peine de 1o,ooo marcs, contrę

celui qui y contreviendra. 1299, la veille de

la toussaint, ( 31 octobre ). Original en parch.

scelle des grands sceaux de Robert et de Jean, en

cire jaune, pendans à double queue de parchemin.

Requête de Wautier, abbė, et de tout le

couvent de Marolies, à Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, pour le prier de confirmer leurs

lettres, par lesquelles ils ont assigné à Mad.“

Marie, femme de Monseigneur Robert de Biau

camp, Chevalier, et à Robert , leur fils ainé,

22o livrées de terre à recevoir tous les ans,

pendant leurs vies, sur les dimes et terrages

qui leur appartiennent à Englefontaine, Pois,

Heghues, et Wagnonville; et 64 chapons, à 8

sols de blancs de rente, qu'ils ont à Vendegies:

ils assignent encore à Alexandre, Alix et Gilles,

enfins desdits Robert et Marie, 1o mencauds et

demi de bled, à recevoir tous les ans sur leur

cense de Vendegies au bois; et ce, pour satis

faire à la sentence arbitrale rendue par noble

homme et sage Monseigneur Jean le Brun, Che

valier, baus (gouverneur) des terres d'Avesnes

et de Guise, pour terminer les difficultés qu'il y

avoit entre cette abbaye, du temps que Dom

Godefroy en étoit abbé, et ledit Robert de

Biaucamp, pour de l'argent qu'ils avoient prêté à

cette église. 1299, octobre. Original en parchenin,

scelle des sceaux desdits abbé et couvent, en cire

brune, pendans à double queue de parchemin.

Lettres de Raoul de Čermont, Connétable de

France et Sire de Neelle, par lesquelles il recon

noit avoir reçu pour noble homme son Seigneur

et père Monseigneur de Hainaut, des trésoriers

du Roi, 2,ooo livres tournois petits, que le

Roi lui devoit pour un fief qu'il devoit tenir de

lui ; laquelle somme Messire de Hainaut devoit

audit Raoul, pour le terme de noël dernier,

à cause du mariage de sa fille. 1299, à Frais

niches, le jour de toutes ames, ( 2:)
Original en parchemin, scellé du scel dudit Raoul,

en cire verte, pendant à double queue de parchemin.

Lettres de Gui, Comte de Flandre, par les

quelles après avoir pris conseil de ses hommes

et des échevinages, assemblés par ses ordres à

Audenarde, il donne à Robert de Flandre, avoué

d'Arras, Seigneur de Béthune et de Tenremonde,

son fils ainė, la franche administration et le

gouvernement du Comté de Flandre et des

ăppartenances. 1299, le mardi après la toussaint,
( 3 novembre). Original en parchemin , scellé du

grand scel dudit Comte, en cire jaunire, pendant d

double queue de parchemin.

Lettres de Gui, Comte de Flandre, par les

quelles il déclare qu'ayant donné à Robert de

Flandre, son fils ainé, l'administration du Comté

de Flandre, il lui donne encore tout le droit,

action et souveraineté qui lui appartiennent sur les

isles de Zėlande. Même date. Original en parch.

scellé du scel de Gui, en cire brune, „pendant à

double queue de parchem'n, Irp, dans l'histoire de

Zelandé, par M. Äiuit, torne 1 , Pegº 1914
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Lettres des échevins, conseil et communauté

du pays de Westfrise, par lesquelles ils se sou

mettent au jugement de Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, pour terminer les différens qu'ils

avoient contre Jean , Comte de Hollande, à .

cause de la bataille qu'ils lui avoient donnée à .

Vroenen, et pour avoir abbatu ses maisons.

299, le samedi après la toussaint ; ( 7 novem

bre, en flamand ). Quatrième cartulaire de Hai

naut, pièce 289. Imp. dans le rec. des chartes de

Mieris, tome premier, page 616.

Lettres par lesquelles Robert, fils ainé du

Comte de Flandre, avoué d'Arras, Sire de Ten-

remonde et de Béthune, et Willaume, son autre

fils, déclarent que Gui, leur père, ayant donnė

audit Robert le Comté de Flandre et ses appar

tenances, ainsi que le gouvernement et admi

nistration de ce Comté paſhdant sa vie; sauf à

chacun des autres enfans de Gui ce qui pour

roit leur appartenir dans ce Comté après sa

mort, il s’est réservé les rentes, cens et revenus

de Rupelmonde, de Waes, etc. dont le revenu

total monte à 6,057 livres 13 sols par an. Ils

consentent qu’après la paix Gui puisse recevoir

en Flandre 2,ooo livres par an, pour payer

son restor, en diminution des 3o,ooo liv. qu’il

a assignées pour cet objet. 1299, le lundi avant

le jour de saint Martin, novembre, (9 novem

bre). Orig. en parchemin, scelle des sceaux desdits

Robert et Guill.“ bien conservés, en cire jaune, pen

dans à double queue de parchemin.

Mandement du Roi Philippe le Bel, à son

cher et féal le Comte de Hainaut, de remettre

sans aucun retard dans les mains de son bailli

de Vermandois, Jean du Castel , bourgeois de

Lille, qu'il avoit fait prendre dans la maison de

l'abbesse de Denain à Haubourdin et qu’il rete

noit en prison; et de lui rendre tous ses biens.

Le Roi parle dans ces lettres d'un procès que

le Comte de Hainaut avoit au parlement contre

les bourgeois de Lille. 1299, à Paris, le lundi

avant sainte Catherine, (23 novembre, en latin ).

Ces lettres sºnt dans celles de Guillaume de Hangest,

bailli de Vermandois, du dimanche avant noël 1299,

en parchemin, scellées du scel de ce bailliage, en cire

verte, pendant à simple queue. *

Lettres de Robert, fils ainé du Comte de

Flandre, ayant la franche administration du

Comté, par lesquelles il reconnoît devoir à Wer

tin de la Meire, son sergent, bourgeois de Gand,

et à Verghine, sa femme, 9,737 livres 18 sols

5 deniers monnoie de Flandre, qu'ils lui, ont

prêtées à l'abbaye de la Biloke, près Gand; et

pour sûreté de laquelle somme, il veut que

Jean de le Pierre, receveur des moeres, les

mette en possession d'une quantité suffisante

de moeres pour la valeur de cette somme, dont

ils jouiront jusqu'au remboursement. 1299 , le

samedi après sainte Catherine , vierge, ( 28

novembre). Original en parchemin, scelle du grand

scel de Robert, en cire jaune, pendant à double

queue de parchemin. Ces lettres sont cassées.

Lettres par lesquelles les échevins, conseil et

communauté de la ville de Middelbourg, recon

noissent Jean d'Avesnes, Comte de Hainaut et

de Hollande, pour leur droiturier Seigneur et

Comte ; et lui promettent obéissance. I299, la

veille de saint André, avant la mi-hiver, ( 29

novembre, en flamand ). Quatrième cartulaire de

Hainaut, pièce 213. Imp. dans le rec. des chartes de

Mieris, tome 2, page première.

Lettres de Gui , Comte de Flandre, par les

quelles il donne à Robert de Flandre, avoué

Années.
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d'Arras, son fils ainé, tous les droits et actions

qu'il pouvoit avoir contre Edouard, Roi d’An

gleterre, à cause du mariageconcluentre Edouard,

fils ainé de ce Roi, et Philippe, fille du Comte

Gui; ainsi que toutes les prétentions qu'il avoit

contre noble homme Renaut, Comte de Guel

dres. 1299, novembre. Original en parchemin,

scelle di scel de Gui, en cire jaune, pendant à

double queue de parchemin.

Lettres par lesquelles les échevins de la ville

deZiericzée reconnoissent Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut et de Hollande, pour leur droiturier

Seigneur; lui promertent obéissance et lui font

serment de fidélité. 1299, le lundi après saint

Nicolas, (7 décembre, en flamand ). Quatrième

cartulaire de Hainaut, pièce 207. Imp. dans le rec.

des chartes de Mieris, tome 2, page première.

Pareilles lettres des échevins, conseil et com

munauté de la ville de Dordrecht. 1299, le

vendredi avant sainte Lucie, ( 11 décembre,

en flamand). Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce

2io. Imp. ibid , page 2.

Pareilles lettres des échevins, conseil et com

munauté de Sainte - Gertrudemberg. 1299, la

veille de sainte Lucie, ( 12 décembre, en fla

mand). Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce 208.

Pareilles lettres des échevins, conseil et com

munauté de Delft. 1299 , le lundi après sainte

Lucie, ( 14 décembre, en flamand ). Quatrième

cartulaire de Hainaut, pièce 209. Imp. itd. page ?.

Pareilles lettres des échevins, conseil et com

munauté de la ville de Leyden. 1299, le mer

credi avant noël, (23 décembre, en flamand).

Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce 2n. Imp.

ibid, page 3.

Pareilles lettres des échevins, conseil et com

munauté de la ville de Harlem. Même date,

( en flamand ). Quatrième cartulaire de Hainaut,

pièce 212. Imp. ibid, page 4.

Pareilles lettres des échevins, conseil et com

munauté de la ville d'Alcmaer. 1299, la veille

de noël, (24 décembre, en flamand). Quatrième

cartulaire de Hainaut, pièce 248. Imp. ibid., p. 4.

Mandement du Roi à Charles , Comte de

Valois, son frère, d’expédier Bauduin de Haves

kerke, quand il se rendra devers lui avec les

lettres du Connétable de France. 1299, à Paris,

le mercredi après la nativité du Seigneur, ( 3o

décembre, en latin ). Troisième cartulaire de Flan

dre, pièce 43.

Lettres du Roi Philippe le Bel, par lesquelles

il déclare avoir reçu, à la relation de sa cour,

Pierre de Authiolo, écuyer, pour son homme,

à cause de 2oo liv. tournois, de revenu annuel

en Flandre, dans la ville de Alterius terra, échues

à Emmenarde, sa femme, fille de feu Gaufroi

Clercaupin, Chevalier, et d'Isabelle, dame de

Pratis, du consentement de Gaufroi et Jean,

enfans et héritiers dudit Clercaupin. 1299, décem

bre, à Paris, ( en latin ). Troisième cartulaire de

Flandre, pièce 72.

Mandement de Charles, fils de Roi de France,

Comte de Valois, d'Alençon, de Chartres et

d'Anjou, aux receveurs du Roi, dans la terre

de Berghes, de payer à Messire Bauduin de

Haveskerque, 78o livres parisis de rente, que

le Roi lui a données. 1299, 5 janvier, à Lens

en Artois. Troisième cartulaire de Flandre, pièce 44.

Mandement dudit Charles, à son amé le Brun

de Bruxemberc, gardien de la ville de Douai,

de faire jouir Ansiel d'Aigremont de la rente

qui lui avoit été donnée par Gui de Dampierre,

jadis Comte de Flandre, 1299, le lundi après
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P::::: ( 11 janvier). Troisième cartulaire de

AF
andre, pièce 227. Ces lettres sont barrées dans le

cartulaire.

Procuration donnée par H. (Henri de Klin

genberg ), évêque de Constance, à , Ulric,

son clerc, de recevoir du Duc de Brabant et

du Comte de Flandre, 2,ooo livres qu'ils lui

devoient. 1299, à Constance, 8 des calendes

de février, ( 25 janvier, en latin ). Original en

parchemin , dont le scel est perdu:

Mandement de Charles, fils de Rọi de France,

Comte de Valois, etc. à son amė Sohier de

Gouy, de faire délivrer a Jean de Hazebruec

le douaire de sa femme. 1299, à Bruges, le

samedi avant la chandeleur, (3o janvier). Troi

sième cartulaire de Flandre , pièce 75.

Lettres de Raoul de Clermont, Connétable

de France et Sire de Neelle, par ::::: il

donne à Gérard, dit le Fol du Houvier Péronne,

la garde de la maison du Roi a Courtrai, pendant

sa vie, aux droits accoutumés; savoir: cent sols

parisis à chacun des trois compres que le bailli

de Courtrai doit rendre annuellement; 4o sols

sur les prés de Bruille ; l'herbage pour deux

vaches; deux paires de robes par an, telles que

le Roi donne à ses écuyers : bouche à cour

toute les fois que le Roi, ou autre représentant

sa personne, s’y trouve; ce qui reste dans la

cuisine quand le Roi s'en va. 1299 , janvier.

Troisième cartulaire de Flandre, pièce 58.

Lettres par lesquelles Guillaume de Horne,

et Diederic, prévôt de saint Sauveur d'Utrecht,

Willaume, Chevalier , Gérard , Chevalier, et

Engelrecht, chanoine de saint Lambert à Ludekę,

ses enfans, déclaremt n'être pas coupables de

l'emprisonnement ni de la mort de Florent,

Comte de Hollande, et se soumettent à Jean,

Comte de Hainaut et de Hollande. 1299, le

jeudi après la chandeleur, ( 4 février, en fla

mand). Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce 183.

Imp. rec. des chartes de Mieris, tome 2 , page 6.

Quittance de Henri, évêque de Constance,

de 1,ooo livres tournois, ou halentium en or, le

marc compté pour 33 livres tournois, reçues de

noble homme Willaume de Mortaigne, Cheva

lier, en déduction des 2,ooo liv. que le Comte

de Flandre et le Duc de Brabant lui devoient.

1299, la sixième férie avant saint Valentin ,

( 12 février, en latin ). Original en parchemin,

scellé du scel dudit Henri, en cire blanche, pendant

d simple queue.

Lettres de Charles, fils de Roi de France,

Comte de Valois, etc. par lesquelles il donne

à Robert, dit Broiart de Maullinghem, écuyer,

75 livres tournois de rente, sur la bourse du

Roi, à tenir en hommage du Roi. 1299, à

Bruges, février, (en latin ). Troisième cartulaire

de Flandre, pièce 29.

Ces lettres sont dans la confirmation du Roi

Philippe le Bel, de novembre 13o1. Troisième

cartulaire de Flandre, pièce 88.

Lettres du même Charles , par lesquelles il

donne à Pierre du Bruecq, écuyer, fils de Soyer

du Bruec, Chevalier, et à ses, enfans, à tou

jours, 75 livres tournois de rente, à tenir en

fief du Roi. Même date, (en latin ). Troisième

cartulaire de Flandre, pièce 35.

Confirmation par Robert, fils ainé du Comte

de Flandre, ayant la franche administration du

Comté de Flandre , avoué d’Arras, etc. de la

vente faite en son nom par son féal valet

Jean de le Pierre, à Clais de Roselaer, bour

geois de Gand, de 21 bonniers de moere dans

T O M E I.
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la paroisse de Hulst, au fur de 28 livres 1o

sols monnoie de Flandre, le bonnier, et à char

de 6 deniers de cens annuel par bonnier; double

cens à chaque mutation, et 4 deniers d'entrée

1299, à Gand, le mercredi après le jour des

brandons, ( 2 mars ). Sous le vidimus de Jean»

abbé de saint Pierre de Gand, du vendredi après le

jour de pâques 1306. Deuxième cartulaire de Flan

dre, piece 464.

Lettres du Roi au bailli de Vermandois »

par lesquelles il lui mande qu'il a mis dans le

ressort de ce bailliage, toute la baronnie d'Ostre

vant; en conséquence, il lui fait défenses d'exer

cer dans ladite baronnie d'autres jurisdictions

que celles appartenantes au ressort. 1299, dans

l'abbaye des Minorisses de Longchamp, le ven

dredi après les brandons, (4. mars, en latin ).

Original en parchemin, scelle d'un morceau de scel,

en cire blanche, pendant à simple queue.

Cette pièce est encore dans un rouleau de cinq ban

des de parchemin.

Lettres de Raoul de Clermont, Connétable

de France, etc. par lesquelles il assigne les 2oº

livrées de terre au tournois, données par le Roi

à Messire Philippe des Chatelers , Chevalier

1299, à Courtrai en Flandre, mois de mars,

le samedi après les brandons, ( 5 mars). Troi

sième cartulaire de Flandre, pièce 60.

Lettres par lesquelles Robert, fils ainé du

Comte de Flandre, tenant la franche adminis

tration de ce Comté, etc. déclare que pour satis

faire à ce qu'il doit à son cher et féal Wautier,

Seigneur d'Ainghien, Chevalier, au sujet de

son mariage avec Yolent, fille dudit Robert, il

lui donne 5oo livrées de terre à parisis , à

recevoir tous les ans sur le tonlieu de Tenre

monde et sur les moulins de cette ville ; et

Robert en adhérite ladite Yolent en présence,

comme Barons de Flandre , Arnould, dit Sire

d'Audenarde, Rasse, Sire de Boulers, et Jean,

Sire d'Eyne, Chevaliers. 1299, mars, le diman

che après le behoursdich, (6 mars ). Dans un

vidimus en parchemin de Jean, abbé de Nieneve,

ordre de Prémontré, et de Henri, abbé de Grammont,

de l'ordre de saint Benoit, diocèse de Cambrai, du

mois de novembre 13o3, scelle du scel de l'abbé de

Ninove, en cire brune, pendant à double queue de

parchemin. Elles sont encore dans un vidimus de

Jean de Huesden, doyen de l'église de Notre-Dame

de Bruges, en parchemin, dont la date est effacée

et le sceau rompu.

A cette pièce est attaché un mandement de

Jacques Vanstreyhem, receveur général de Flan

dre et d'Artois, à son cher ami Jean le Neckere,

tonluier de Tenremonde, de payer au Seigneur

d'Ainghien les rentes qui lui sont assignées sur

le tonlieu de Tenremonde. A Bruges, 8 février,

( en flamand ). Original en parchemin, cacheté en
cure rouge.

Et une quittance de Colars Platial, receveur

d'Ainghien , pour très-noble son cher Seigneur

Monseigneur Loys, Seigneur d'Ainghien, Comte

de Conversant, de 375 livres parisis monnoie

de Flandre, en déductión des rentes dues audit

Seigneur sur les tonlieu et moulage de Ten

remonde. 1386, premier avril. Original en parch.

scellé d'un petit scel, en cire verte, pendant à simple
Lſclle«

Lettres dudit Robert de Flandre, ci-dessus,

sous le vidimus des échevins de la ville d'Ainghien

du 14 février 1404, en parchemin, scellé du

scel de cette ville, en cire verte, pendant à

à double queue de parchemin, auquel est attachée

K 1o
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une requête présentée par Pierre de Luxembourg,

· Comte de Conversan et de Brienne, Seigneur

- d'Ainghien, au Duc de Bourgogne qu'il appelle

son cousin, pour le prier de lui faire payer

sept années d'arrérages de ladite rente de 5oo

livres; avec une apostille du 12 décembre 1422,

qui renvoie cette requête à l'avis de la chambre

des comptes de Lille. Original en papier.

Mandement du Roi Philippe le Bel, à Pierre

de Latilliac, chanoine de §: clerc, et

Ferri Paste, Chevalier, d'informer sur la plainte

: que le Comte de Hainaut lui avoit portée, que

les officiers du Roi avoient demandė injustement

de l'argent aux lombards de Valenciennes et de

Bouchain; et savoir si l'argent avoit été levé

par composition volontaire ou pour avoir fait

dans le royaume des contrats usuraires, ou

pour avoir obtenu quelques libertés, graces ou

privilėges dans le royaume. 1299, à Poissi, le

jeudi après l'octave des brandons, ( 1o mars,

en latin ). Sous le vidimus de Guillaume Thibaut,

garde de la prévôté de Paris, du jeudi avant la

mi-carére 1299 , en parchemin, scellé d'un morceau

du scel de cette prévôté, en cire verte.

Mandement du Roi Philippe IV, aux mêmes

ersonnes, d'informer si les ville et abbaye de

emy font partie du Royaume. Même date,

(en latin). Sous le vidimus de Guillaume Thibaut,

garde de la prévôté de Paris , du jeudi avant la

mi-carême 1299, signé G. de Serqueuse, et sur le

pli J. de la Croix, en parchemin, scellé du scel

de cette prévôté, en cire verte.

Lettres de Simon, Comte de Sarrebruche et

Sire de Commercy, par lesquelles il déclare

qu'en sa présence Jean , son fils, Chevalier, a

quitté pour toujours Gui, Comte de Flandre, des

dommages qui lui étoient dus pour avoir été

fait prisonnier au service dudit Gui contre le

Roi de France; sauf ce qui pouvoit être dû

pour Monseigneur Ferri de Goins, Chevalier,

et Simonin, écuyer dudit Jean. 1299, mars, le

jeudi après l'annonciation de Notre-Dame, ( 3 1

mars ). Original en parchemin, scelle du scel dudit

Sinon, en cire verte, pendant à double queue de

parchemin.

Quittance passée devant les échevins de la

ville de Tenremonde, par Gérard de Schonen,

de 1oo livres et 4o deniers monnoie de Flan

dre, qu’il avoit prétés à Monseigneur de Flandre,

Seigneur de Béthune et de Tenremonde. 1299,

mars. Original en parchemin, scellé du scel de cette

ville, en cire verte, pendant à double queue de parch.

Lettres de Robert, fils ainé du Comte de

Flandre, tenant la franche administration de ce

Comté, etc. par lesquelles il donne à Huon ,

fils du Seigneur de Sottenghien, châtelain de

Gand, les château, terre, Seigneurie, rente et

tous droits qui lui appartenoient à Chaeftinghes, .

excepté la moere et la souveraineté, et les a

remis entre les mains de Ghilbert le Mil, son

bailli, pour en adhériter ledit Huon ; à charge

de les tenir à toujours des Comtes de Flandre,

en un seul fief et hommage. Ce don fait en

échange de la cession faite audit Robert par

ledit Huon, du consentement de son père et

de ses parens paternels et maternels, de la

Seigneurie qu'il possédoit à Gand, appellée le

Bruele , en flamand le Borchgraven Gherecte.

Présens à ces lettres comme hommes du Comte

de Flandre : Messire Wautier Valkeraven de le

Monnoye, Sire de Faukemont, ( ce doit être

Waleran de Monjoie ); Willaume de Mor

taigne, Sire de Dossemer; Rasse , Sire de

1299.

1299.

1299.
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Gavre; Wautier, châtelain de Courtrai et Seig

neur de Nivelle ; Rasse, Sire de Boulers; Jean

de Rodes, Willaume de Nivelle, Gérard, Sire

de Ha , Bauduin de Poperode, Jean Brise

teste, et Watier de Lovendenghiem, Chevaliers.

Gui, Comte de Flandre, père de Robert,

et Willaume de Flandre, son frère, confirment

ces lettres. 1299, le vendredi avant pâques

fleuries, (premier avril). Deuxième cartulaire de

Flandre, pièce 3ro. Troisième cartulaire de Flandre,

pièce 95.

Lettres du même Robert, par lesquelles il

consent que la ville de Gand tienne de lui,

en toute franchise, la justice près de la ville de

Gand , appellée justice Seig." Rason, et en fla

mand, Ser raes Gherecte, que le Sire Rasse de

Gavre avoit vendue à cette ville, et étoit tenue

du Comte en fief; ainsi que toutes les justices

hautes et basses qui appartenoient audit Rasse;

et ce, pour terminer les difficultés qu'il avoit

avec cette ville , qui lui avoit payé 2,ooo liv.

monnoie de Flandre; sauf au Comte de Flan

dre, et à ses hoirs, tous ses droits sur les habi

tans de cet endroit, ainsi que sur les bourgeois

de la ville de Gand.

Hommes du Comte présens à ces lettres :

Jean , Comte de Namur, son frére; Waleran,

Sire de Monjoie et de Fauquemont, Willaume

de Mortaigne, Sire de Dossemer, Rasse, Sire

de Gavre, Gérard, Sire de Sottinghiem, Wau

tier, Sire de Nivele, châtelain de Courtray ,

Thierri, Sire de lę Reust, Willaume de Nivelle,

Chevaliers; Jean“ de Rodes, Sire de Hinghel

moustier, Rasse de Liedekerke, Sire de Boen

laer, Jean, Sire d'Oesdain, Gerars, Sire de Ha,

Bauduin, Sire de Poproden, châtelain de Ha

lost, Jean Briseteste, Chevaliers; Hues, Sire

de Malant, Wautier de Lovendenghem, Che

valiers; Corneille de Scoudenbrouc, Gilibert li

Gruters, Jakeme Rinvisch, et Willaume, huis

sier dudit Comte Robert , qui ont remis ces

biens entre les mains de Ghillebert le Mil, pour

en adhériter Huon Blaubaert, au nom de cette

ville. Gui, Comte de Flandre, et Willaume

de Flandre, son fils, frère de Robert, confir

ment et approuvent ces lettres. 1299, premier

avril. Projet ou minute en parchemin.

Lettres par lesquelles le même Robert vend

à la ville de Gand, les terres de le Mude et

de sainte Marie, près de cette ville, avec tous

les droits et rentes qui lui appartenoient, et

dont le Comte Gui, son père , jouissoit; sauf

les droits du Comte sur les habitans de ces

deux terres, qui sont les mêmes que les droits

qu'il a sur les bourgeois de Gand, les justices

et droitures dont y jouit, la Maladerie de Gand

qui appartient à cette ville, et sauf la mairie

du Comte, appellée Ammanschep; et ce, pour

mettre fin aux difficultés qu'il y avoit toujours

eu entre le Comte et son bailli d'une part; et

la ville de Gand, d'autre part: cette vente faite

moyennant la somme de 4,ooo livres monnoie

de Flandre.

Robert déclare avoir déchargé ces deux terres

de tout service féodal. Présens les mêmes per

sonnes que ci-dessus.

Le Comte Gui et Willaume, son fils, con

firment ces lettres. Même date. Projet ou minute

en parchemin,

Accord entre Robert, fils ainė du Comte de

Flandre , ayant la franche administration du

Comté de Flandre, etc. et Jean, Duc de Lothier,

de Brabant et de Limbourg , par lequel ils
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conviennent de partager entr'eux le profit des

monnoies qui seront fabriquées en Flandre et

en Brabant: ils ne pourront avoir que deux

monnoies dans tous leurs pays.
On fera dans les monnoies de Flandre et de

Brabant des gros deniers d'argent, aussi bons

de poids et de loy que le gros tournois le roi; il y

en aura 56 et demi au marc de Cologne, et

chacun sera de loi de 1 1 deniers et demi moins

un demi-grain d'argent fin; ces demiers seront

taillés à recours, et il ne pourra y avoir de

différence que trois grains entre le fort et le

foible: si sur trois marcs il s'en trouve plus

forts ou plus foikles d'un demi-gros, on ne

les délivrera qu'après les avoir corrigés: mais

on les délivrera si sur trois marcs ils ne

sont plus forts ou plus foibles que d'un demi

gros ; à condition que le maître des mon

noies sera tenu de les amender la journée
suivante.

Si à l'essai les deniers ont moins de loi que

trois grains, on les refondera ; mais on les

délivrera par amendement s'ils vont jusqu'à trois

grains.

On fera dans ces monnoies des deniers d'ar

ent, dont trois vaudront un gros denier ci

essus: ils seront de même alloy que les gros

tournois et de poids, taillés à 14 sols 3 deniers

au marc de Cologne, et on les délivrera comme

les autres.

On fera en Flandre des deniers noirs, dont

18 vaudront un gros denier ci-dessus; ils seront

de loi à deux deniers et maille d'argent fin et

de poids, à 2o sols au marc de Cologne.

n fera en Brabant des petits deniers d'ar

gent, dont neuf auront cours pour ur gros

denier ci-dessus ; ils seront de loi à 1o deniers

d'argent fin et de poids, à 37 sols au marc de

Cologne.

Ces monnoies seront bien gardées et maintenues;

le Comte Robert se chargera des monnoies de

Brabant, et le Duc de celles de Flandre.

Quand les maîtres des monnoies voudront

délivrer les deniers qu'ils auront faits, le garde

des monnoies y sera présent, ainsi que les

échevins des villes où elle se feront ; et la

monnoie ne pourra être délivrée qu’après que

le poids, la loi et la taille seront constatés par
CUX.

Ces deux Princes promettent, sous peine de

dix mille livres tournois, d'observer exactement

ce traité jusqu'à la nativité de saint Jean-Baptiste

13o2. Si les monnoies de l'un des deux Princes

ne pouvoient travailler à cause de la guerre,

il n'auroit aucune part dans les monnoies de

l'autre. 1299, le samedi avant pâques fleuries,

( 2 avril ). Original en parchemin, signé sur le pli

Gérard de Ferlyn, et scellé du scel de Robert, en

cire jaune, pendant à double queue de parchemin ;

celui du Duc n'y est pas.

Mention de la vente faite par Robert, fils

ainé du Comte de Flandre, à homme sage et

noble Monseigneur Florent de Bersele, Cheva

lier, de 12 bonniers de moere dans l’office de

Hulst, à 25 livres monnoie de Flandre, le bon

nier : et de 45 bonniers dans le même office,

à 2o livres dite monnoie, le bonnier; à charge

de six deniers par bonnier de cens annuel;

double cens à chaque mutation, et quatre deniers

d'entrée. 1299. Deuxième cartulaire de Flandre,

pièce 468.

Extrait d'un compte des baillis d'Artois pour

l'année 1299, concernant les nouveaux acquêts

Années.

-
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des non nobles et gens d'église de cette pro

vince. En papier, signé Caulier, coliationné, le 17

mars 1516 , d un registre en parch min de to feuillets,

reposant au tresor des chartes d'Artois.

i 299.

1299.

1299.

13oo.

13oo.

Letrre de Robert, fils ainé du Comte de Flan

dre, a ses chers et feaux Jean de Menin, Che

valier et son conseiller, et Michel as Cloketes,

son chapelain, ses envoyés à Rome. Sans date.

1299. Car il y parle de la prise de Douai le «mer

credi jour de l'épiphanie. Minute en parchemin.

Accord fait par le Comte de Flandre avec

Gillon Roussel, son veneur, suivant lequel le

Comte s'oblige de donner à Gillon , 1oo liv.

monnoie de Flandre, par an, sa vie durant:

de lui donner deux chevaux que Gillon entre

tiendra à ses depens; et le Comte les rempla

cera lorsqu'ils mourront à son service.

Le Comte lui donnera deux paires de robes

par an, comme il les donne à ses sergens: il

lui permet de prendre tous les ans 2,ooo fagots

et 5oo fachots dans les bois de Nieppe, et d'y

nourrir quatre vaches et deux veaux.

Gillon sera obligé d'avoir à ses dépens 32

chiens de chasse, six levriers, deux braconniers,

et un garçon pour garder les chiens: il sera

tenu de chasser par - tout où on lui ordonnera

en Flandre et dans le Comté de Namur à ses

frais; et quand il sera près du Comte, on lui
donnera de l'avoine pour deux chevaux, du

pain pour les chiens, et ses frais comme à tout

autre veneur du Comte. Sans date. Minute en

parchemin.

Traité entre Gui, Comte de Flandre , et

Jean ; Comte de Hollande, Zélande, etc. par

lequel le Comte de Hollande s'obligé pour lui

et ses successeurs, d'aider de toutes ses forces

le Comte de Flandre et les siens, principalement

dans la guerre qu'il soutient actuellement contre

le Roi de France, et de lui donner, toutes les

fois qu'il en sera requis, 5oo chevaux, tant Che

valiers que sergens, avec Io,ooo hommes de

pieds bien armés.

Lorsque le Comte de Hollande fournira ce

nombre de troupes, il sera obligé d'y aller lui

mėme à la demande du Comte, et il aura pour

lui Ioo livres tournois par jour, pour chaque

banneret 4o sols, etc. (semblable au traité ráp

porté ci-dessus page 88 t ). Sans date. Minute ou

projet en parchemin. Jean, Comte de Hollande, étoit

mott le 29 novembre 1299. Ce traité doit étre de 1298.

Confirmation: Robert, fils ainė du Comte

de Flandre, du don fait par le Comte Gui, son

père , à son cher et féal Jean, Seigneur de

Cuyck, Chevalier, d'une rente annuelle de 12o

livrées de terre parisis, et d'une somme de

2,ooo livres tournois, pour lesquelles il étoit

devenu son homme, et lui avoit promis de le

servir fidélement lui et ses hoirs Comtes de

Flandre, à toujours, comme un homme lige

doit servir son Seigneur lige: augmente cette

rente de 4o livres par an, et lui donne mille

livres tournois noirs, valant 2,ooo livres mon

noie courante en Brabant, pour lesquelles il est

devenu son homme lige, et à promis de le servir

à toujours bien et loyalement. 13oo, à Gand,

le mercredi après pâques , ( 13 avril). Sous le

vidimus de Geralme, prevót de l'église de saint

Jacques de Fromont à Bruxelles , ordre de saint

Augustin , du 6 mars - 1324, en parchemin , scellé

du scel dudit Geralme, en cire verte, pendant à double

queue de parchemin.

Promesse de Gérard, Sire de Sorenghien, et

châtelain de Gand, pour lui et pour ses hoirs,
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de payer tous les ans à Robert, fils ainé du

Comte de Flandre, 45 livres parisis monnoie

de Flandre, pour tenir lieu de ce que le châ

teau de Chavetinghes avec ses appendances,

que ce Comte avoit donné audit Gérard, en

échange de tout ce qui appartenoit audit Gérard,

à cause de la châtellenie de Gand dans l'éche

vinage de cette ville, appellée le Brule le Boerch

graven Gherecte, qui valoit davantage, et s’oblige

de les assigner par prisée quand Robert ou

ses hoirs Comtes de Flandre, le demanderont.

13oo, à Gand, le jour de pâques closes, ( 17

avril ). Original en parchemin, scellé du scel dudit

Gérard, en cire verte, pendant à double queue de

parchemin. Deuxième cartulaire de Flandre, pièce 3ır.

s 3oo.

Imp. preuves de la maison de Gand , maison de

Guines par Duchesne, page 539.

Quittance de Rasse, Sire de Gavre, de 4oo

livres monnoie de Flandre, reçues de Jean de

le Pire, pour un cheval que Robert de Flan

dre lui a donné. 13oo, le demars après saint

marc, (mardi 26 avril). Original en parchemin,

scellé du scel dudit Rasse, en cire verte, pendant à

simple queue.

Confirmation par Robert, fils ainé du Comte

de Flandre, ayant la franche administration de

ce Comtė, de la vente faite par son féal valet

Jean de le Pierre, vendeur de ses moeres , à

D." Gertrude, fille de Poel Boxorens, de 2

bonniers 125 verges de moere, dans l'office de

Hulst, à 3o livres monnoie de Flandre, le bon

nier; et à charge de 6 deniers de cens annuel

par bonnier; double rente de relief, et 4 deniers

d'entrée. 13oo, le jour de saint Jacques et saint

Philippe, ( premier mai ). Ces lettres sont avec

d'autres concernant l'abbaye des Dunes, de 1278,

1297 et 1299, dans un vidimus des abbés de saint

Nicolas de Furnes, ordre des prémontrés, et de le

Doux, près Bruges, ordre de Cíteaux, du lendemain

de páques fleuries 1305, en parchemin, dont les sceaux

sont perdus.

Commission de receveur des briefs du Roi ,

dans la terre de Waes, donnée à Gilles de

Bailloel, par Charles, fils de Roi de France,

Comte de Valois, d'Alençon, de Chartres et

d'Anjou. 13oo, à Ipres, 14 mai. Troisième car

tulaire de Flandre, pièce 45.

Lettres du même Charles, par lesquelles il

donne à Messire Philippe des Chatelers, son

amé Chevalier, et à ses hoirs, à toujours, une

maison au Dam , entre celles de Clai le Leu

et de Gilles Nerine, qui a appartenue à Bau

duin le Vrient ; à charge de payer la rente

que le Roi voudra assigner sur cette maison.

13oo, à Lille, le dimanche avant l'ascension,

( 15 mai). Troisième cart. de Flandre, pièce 52.

Obligation de Bauduin d'Yve, fils de Mon

seigneur Simon, et de toute la communauté,

de payer tous les ans le diæs ( jeudi ) après

saint André, 15 livres blancs à }: de Hai

naut, Seigneur de Beaumont, fils ainé de noble

homme le Comte de Hainaut, et à ses hoirs,

Seigneurs de Beaumont, parce qu'ils sont du

sauvement de Beaumont, et de payer la même

amende que les autres villes faute de payer au

jour désigné.

Passée pardevant Gobert Deth,

Beaumont; et Ansiaus de Saint-Remi; Hues de

le Glisnelle, Gossuin Darbes, Jehennars Dar

bes, hommes de fief dudit Seigneur de Beau

mont : en présence d'Adam Atifols, maire de

Beaumont , Weri Darbes , Jean de Saint

Qmer, Gérard li Carliers, Mahieu Froissars,

«
Années.
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i 3oo.

13oo.

A 13oo.
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13oo.

13oo.

13oo.

13oo.

13oo.

13oo.
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Jakemes de Bray, Gérard li Robinette, et Jean

Curiaux, jurés de cette ville. 13oo, à Beau

mont, le lundi après l'ascension, ( 23 mai ).

Copie simple en parchemin.

Lettres du Roi Philippe le Bel, par lesquelles

il donne à André de Campaniis, armiger, son

valet, la Mairie de Hallebec, confisquée pour

rebellion sur Gilbert, dit Lamant. 13oo, à Vin

cennes, mai , ( en latin ). Troisième cartulaire

de Flandre, pièce 79.

Lettres du Roi Philippe, par lesquelles il

mande à tous ses sujets qu'il a donné à Guil

laume le Veneour, son sergent, la garde de

la forêt de Nieppe, aux gages de 3 sols par

jour, 6o sols par an pour ses robes, Io livres

pour son cheval s'il meurt à son service, et

qu'il lui a rendu la maison : occupoit lors

qu'il a été pris dans l'armée de Flandre. 13oo,

à Montargis, le vendredi jour de saint Jean

Baptiste, ( 24 juin, en latin). Troisième cartulaire

de Flandre , pièce 57.

Lettres de Jean, Duc de Lothier, de Bra

bant et de Limbourg , par lesquelles il déclare

avoir fait paix et accord avec Jean, Comte de

Hainaut, Hollande et Zélande, et Seigneur de

Frise, sur les débats qui étoient entr'eux, au

sujet de Florent , jadis Comte de Hollande,

Zélande, etc. 13oo, le mardi avant la division

des apôtres, (, 12 juillet ). Rouleau de 6 bandes

de parchemin, pièce 2.

Lettres dudit Jean , Duc de Brabant, par

lesquelles il déclare avoir fait alliance avec Jean,

Comte de Hainaut, Hollande, etc. et lui avoir

promis de garder son corps, chercher son pro

fit, éviter son dommage, etc. Même date. Même

rouleau, pièce 2, bis.

Lettres dudit Duc Jean, par lesquelles il s'en

gage, pour terminer toutes les difficultés qu'il

avoit avec son cher cousin Jean , Comte de

Hainaut, etc. au sujet de défunt noble homme

Florent, Comte de Hollande, leur cousin, à

faire tels pélerinages et fonder telles chapelles

pour l’ame dudit Florent, que le Comte Jean

ordonnera. Même date. Quatrième cartulaire de

Hainaut, pièce 83. Imp. Thesaurus anecdot de dom

Martene, tome 1, page 1312; et dans Mieris, recueil

des chartes de Hollande, tome 2, page 12.

Letttres de Jacques de Chatillon , Sire de

Leuze et de Condé , Lieutenant du Roi de

France en Flandre, par lesquelles il déclare

u’ayant été chargé par Messire Charles, fils

e Roi de France, Comte de Valois, etc. de

s'informer de la valeur des biens de l'abbaye

d'Eckout, près Bruges,: l'on avoit pris pour

faire les fortifications de cette ville, il avoit

trouvé que cette abbaye perdoit 18 livres 5

sols parisis de revenu annuel; et en conséquence

il assigne à cette abbaye ladite somme sur le

tonlieu de Bruges. 13oo, à Courtrai, le lundi

avant la Magdeleine, ( 18 juillet ).

Ces lettres sont dans la confirmation du Roi

Philippe le Bel, donnée à Becoisel, au mois

d'août 13oo. Troisième cartulaire de Flandre, pièce 62.

Mandement de Charles, fils de Roi de France,

Comte de Blois, etc. au bailli du Dam , de

rendre à Messire Thibaut de Chepoy, Cheva

lier, 53 livres provenant de la vente des bleds

qui s'étoient trouvés dans la maison que le Roi

lui avoit donnée au Dam., 13oo, le jour de

saint Barthélémi, ( 24 août). Troisième cartulaire

de Flandre, pièce 268.

Lettres de Jean d'Audenarde, Sire de Rosoy,

par lesquelles il reconnoît que le Comte de
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Hainaut, Hollande et Zélande, lui a donné et

à ses hoirs, à toujours , la ville et la maison

de Feignies avec ses appendances, estimées 4oo

livres tournois par an; sauf à déduire ou aug

menter s'il y a lieu, pour les tenir en fief de

lui: si Jean d'Audenarde ou ses enfans meurent

sans enfans, cette terre retournera aux Comtes

de Hainaut. 1ąoo, le jour de saint Jean décol

lasse, ( 29 août ). Premier cartulaire de Hainaut,

pièce 2oo.

Commission donnée par le Comte de Hai

naut à son cher et féal bailli de Hainaut, Mon

seigneur Jean de Montegni, pour adhériter son

cher et féal Monseigneur Jean d'Audenarde ,

Sire de Rosoit, de la terre de Feignies et appen

dances. 13oo, le mardi après saint Jean décol

lasse,, ( 3o août ). Original en parchemin, scellë

du scel, en partie rompu, dudit Comte, en cire brune,

pendant à double queue.

Lettres de Jean Vander Wateringhe, par les

quelles il promet fidélité à Jean , Comte de

Hainaut , Hollande , Zélande et Frise; jure

our lui et ses hoirs d'aider ce Comte et ses

oirs contre tous: et pour plus grande sûreté,

il a prié noble homme Diederic, Seigneur de

Brederode, Chrétien van Raporst, Chevaliers;

Oger Utenhoeke et Willaume van Wildrecht,

sesalliés, de confirmer ces lettres de leurs sceaux.

13oo, la veille de saint Lambert, ( 16 septem

bre, en flamand ). Quatrième cartulaire de Hai

naut , pièce 187. Imp. rec. des chartes de Hollande,

par Mieris, tome 2 , page 16.

Lettres de Jean , Comte de Hainaut, etc.

par lesquelles il donne à Isabelle, dame de Neelle,

sa fille, et à ses hoirs, une rente annuelle de

1,5oo livres tournois, à prendre dans les 4,ooo

livres que Philippe, Roi de France, son cher

Seigneur, lui avoit données sur le Comté de Flan

dre; et prie le Roi de confirmer ces lettres.

13oo, septembre, le jour de saint Michel, (29

septembre ). Troisième cart, de Hainaut, pièce 27.

Lettres du même Comte, par lesquelles il

supplie le Roi Philippe de recevoir Isabelle,

dame de Neelle, en foi et hommage pour ladite

rente. Même date. Troisième cartulaire de Flan

dre, pièce 28. -

Promesse par Robert, châtelain de Bapaume

et Sire de Beaumez, de tenir et exécuter les

conventions faites entre, feu Gilles, châtelain

de Bapaume et Seigneur de Beaumez, son père,

d'une part; et les habitans de Boiry - ville Notre

Dame de Cambrai, d'autre; et s'oblige pour

lui et pour ses hoirs de ne point exiger un

denier qu'il demandoit à ceux qui devoient le

gavene. , 13oo, le samedi après saint Luc, ( 22

octobre ). Sous le vidimus des gouverneur, présidens

et gens du conseil d’Artois, du 22 janvier 16io,

en parchemin, scellé d'un morceau de scel en cire

rouge. - - -

Lettres du Roi Philippe le Bel, par lesquelles

il donne à son cher et féal André, Seigneur

:

de Altreckia ( d'Autreche :) , Chevalier, en :

récompense de ses services, 1oo livres tour

nois de rente, pendant sa vie, sur la recette

déjà donnée. 13oo, en l'abbaye de Longpont,

le lundi après saint Luc, évangéliste, ( 24 octo

bre, en latin ). Troisième cartulaire de Flandre,

pièces 56 et 65.

Commission de garde des dunes de Flandre,

aux gages de 3. sols parisis par jour, donnée

par le Roi Philippe à Jean de le Haye, son

sergent. 13oo, à Villers - Cotterets, la veille

T O M E 1.

de Flandre, outre pareille rente qu'il lui avoit
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des apôtres saint Simon et saint Jude, ( 27

octobre, en latin ). Troisième cartulaire de Flan

dre, pièce 76.

Lettres du même Roi, par lesquelles il donne

à son cher et féal Andrė, Seignétir d'Autreche,

Chevalier, et à ses hoirs, en récompense de

ses services, 1oo livres de rente sur la recette

de. Flandre, en attendant qu'elle soit assignée

ailleurs, 13oo, octobre, en l'abbaye de Long

pont, ( en latin ). Troisième cattulaire de Flan

dre, pièces 55 et 66.

Lettres du même Roi, par lesquelles il donne

à noble femme Jaquemine, en récompense des

services de Bauduin Alexandre, son mari, Ioo

livres parisis de rente, sa vie durant, sur son

office appellé vulgairement écoutete de Bruges.

13oo, à Pierrefond, novembre, le lundi après

la toussaint , ( 3 novembre, en latin ). Troi

sième cartulaire de Flandre, pièce 69.

Mandement du Roi, à ses receveurs en Flan

dre, de faire payer à Bauduin Alexandre, dit

l'écoutete de Bruges, les arrėrages d'une rente

de 1oo livres qu’il lui avoit donnée ci - devant.

13oo, à la Croix-Saint-Ouen, le vendredi jour

de saint Martin d'hiver, 1 1 novembre, ( en

latin ). Troisième cartulaire de Flandre, pièce 7o.

Lettre d'Edouard I, Roi d’Angleterre, Seig

neur d'Irlande et Duc d'Aquitaine, à nobie hom

me son cher ami Robert, fils ainé du Comte

de Flandre, tenant la franche administration du

Comté de Flandre, par laquelle il lui mande

que la trève entre la France et l'Angleterre a

été prolongée d'un an par l'entremise du Pape;

et que si le Roi de France n'observe pas bien

la trève à l'égard du Comte de Flandre, Edouard

n’y peut rien faire, parce que le Pape s'est chargé

de tout. A Northampton , premier décembre ,

la vingt-huitième année de son régne, ( 1399).

Original en parchemin, où l’on voit encore les débris

d'un cachet en cire verte.

Lettres de Jacques de Chatillon, Sire de Leuse

et de Condé , garde pour le Roi du Comté de

Flandre, par lesquelles il accorde aux bourgeois

et communauté du Dam l'abolition de ce qu'ils

avoient fait en faveur de Gui de Dampierre,

jadis Comte de Flandre ; au préjudice du ser

ment qu'ils avoient prêté à l'âgent du Roi de

l'aider dans la guerre qu'il soutenoit contre ledit

Gui: leur rend leurs biens, confirme leurs éche

vinages, loix et coutumes, sauf au Roi de

pouvoir les changer; à charge par ces habitans

de payer au Roi, à toujours, 5.ooo livres par

an, en deux termes; et que les échevins pour

ront louer, au profit de la communauté, les

maisons de ceux qui refuseront de contribuer

à cette taxe ; et que les bourgeois de cette

ville ne pourront vėndre leurs maisons qu’à des

habitans d'icelle ville, sans la permission du Roi.

13oo, le jour de noël. Troisième cartulaire de

Flandre, pièce 179.

Confirmation par le Roi Philippe le Bel, de

la donation de 2oo livres tournois de rente,

sur les renenghes de Flandre, que Gui de Dam

pierre, jadis Comte de Flandre, et Robert,

son fils aîné, autrefois Comte de Nevers, avoient

faite à Henri , fils ainé du jadis Comte de

Luxembourg. 13oo, décembre, à Montargis,

( en latin ). Troisième cartulaire de Flandre ,

pièce 74. -

Lettres (en latin) de Galassus : Comte de

Mangon, grand archidiacre de l'église de Cam

brai, par lesquelles il commet Paul de Thudert,
archidiacre de Valenciennes dans cette même

L 1o
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église, pour informer en sa place sur les dif

ferens qu'il y avoit entre le Comte de Flandre

et l'évêque de Tournai. 13ọo, indiction trei

zième, 5 février, dans la maison du Comte en

un château appellé montecarelle. Présens : le

Comte Albert, fils du Comte Guillaume de Man

gone ; Jean de Menin, chanoine de Gand ;

Roger de Florence, etc. et Etienne Jacobini,

juge ordinaire, notaire et citoyen de la Ville

de Bologne. Original en parchemin, signé du para

phe du notaire.

Mandement du Roi Philippe, à Me. Goufrid

de Bosco (du Bois) receveur de sa terre de

Flandre, de faire recevoir Bauduin Sandich en

l'office d'écoutete de Bruges. 13oo, dans l'ab

baye de Beaupré, le samedi après l'octave de

la chandeleur , ( 11 février, en latin ). Troi

sième cartulaire de Flandre, pièce 71.

Arrêt du parlement qui renvoie pardevant

Jacques de Charillon, Seigneur de Leuze et de

Condé, garde du Comté de Flandre, l’appel

d'un jugement rendu par les échevins et coeur

heers de Bourbourg , au profit de Bauduin de

Saint-Nicolas, Chevalier; contre Jean Richer,

écuyer; au sujet d'une somme d’argent. Rap

porteurs de cet arrêt: l'évêque d'Auxerre : Jac

ques et Pierre Flotte, Chevaliers. , 3o1, à Paris,

en parlement, le lundi avant les brandons, ( 13

février, en latin ). Cette pièce est avec quatre

autres de 13o1, au même sujet, dans un vidimus des

échevins de la ville de Bourbourg, du 8 avril 1328,

en parchemin , scellé du scel de cette ville, en cire

verte , pendant à double queue.

Confirmation par le Roi Philippe le Bel, de

l'assignation faire par Jean, Comte de Hainaut,

à Isabelle sa fille, femme de Raoul de Cler

mont, Seigneur de Neelle, Connétable de France,

de 1,5oo livres tournois de rente, à prendre

dans les 4,ooo livres que le Roi avoit données

audit Comte de Hainaut sur les forfaitures de

Flandre; reçoit ledit Connétable à l'HoMMAGE

DE BAIL pour sa femme. 13ɔɔ, à Beauvais,

février, ( en latin ). Troisième cartulaire de Hai

naut, pièce 30.

Lettres de Willaume de Riswick, par les

quelles il reconnoît avoir reçu en fief pour lui

et ses hoirs en ligne directe et collaterale, de

noble homme Gui de Hainaut, la maison de

Ryne et quelques terres dans la paroisse d'Oes

13oo.

:I 3oo.

z 3oo.

z3oo.

wyck. 13oo, le mercredi avant la mi-carême,

( 8 mars, en flamand ). Quatrième cartulaire de

Hainaut, pièce 135. Imp. recueil des chartes de Hol

lande par Mieris, tome 2, page 9.

Lettres du Roi Philippe le Bel, par lesquelles

il confirme le don fait par le Comte Gui à Jean,

Seigneur de Dampierre, de 2oo livres tournois

de rente sur le tonlieu du Dam; et assigne

cette rente sur les renenghes de Flandre. 13oo,

mars, à Anglure, ( en latin ). Troisième cartulaire

de Flandre , pièce 8o. |

Lettres du même Roi, par lesquelles il assigne

au même Jean de Dampierre, sur la renenghe

de Flandre , 5oo livres de rente qui avoient

été données à son père par la Comtesse Margue

rite, et Gui, son fils. Même date, ( en latin ).

Troisième cartulaire de Flandre, pièce 8ı.

Promesse faite par les chartreux de Notre

Dame de Macourt , près Valenciennes, de ne

point vendre, donner ou engager la Bible en

douze volumes, que feu Gillaume de Hainaut,

évêque de Cambrai, leur avoir léguée, et qui

leur avoit été remise par Jean d'Avesnes, Comte

de Hainaut, et la Comtesse Philippe, sa femme:

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,
Années. à la Chambre des Comptes à Lille.

13oo.

s'obligeant de la remettre audit Comte et à ses

successeurs, s'ils étoient obligés de quitter le

Hainaut. 13co, la veille de pâques, ( premier

avril, en latin ). Original en parchemin qüi devoit

étre scellé des sceaux dudit couvent, et de celui

de la maison du Val saint Pierre, qui sont perdus.

Quatrième cartulaire de Hainaut, pièce 9t.

Lettres de Jean d'Avesnes, fils du Comte

de Hainaut, par lesquelles, en vertu du pou

voir qu'il a reçu de son père, il déclare pro

longer jusqu'à la prochaine fête de la nativité

de saint Jean-Baptiste les compromis faits le

premier mars 1291 , ( ci - dessus, page 8o1 ),

pour terminer les difficultés qu'il y avoit entre

les bourgeois et communauté de la ville de

Fumay et l'abbaye de Prum, au sujet d'un bois

devant le manize. 13co, à Valenciennes, le grand

samedi avant pâques, (premier avril). Original

en parchemin , scellé d'un petit scel en cire verte,

pendant d simple queue, traversant les lettres de 1291.

Inp. dans un mémoire concernant les terres de Fumay

et Revin, preuv. page 8.

Extrait du compte fini à la Toussaint 13co,

de Colart de Hennin, receveur d’Artois, après

le départ de Sire Baudes li Normans, contenant

la recette des droits d'amortissement et nouvel

acquêt. Copie authentique en papier, signée Caulier,

faite le 15 mars 1516, sur un compte de in fol. déposé
aux chartes d'Artois.

Deux bandes de parchemin contenant un état

des fiefs que le Seigneur de Jauce tient de l’ar

chevêque de Reims et de l'abbé de Mouson à

Sedan, Baselles et Balant, et de l'évêque de

Liége en Ardennes.

Au dos est écrit: value de la pairie de Boil

lon et de ce que li Sire de Bailleul tient en

Ardenne.

Trois bandes de parchemin cousues ensemble,

contenant une enquête tenue par le prévôt et

le bailli de Béthune, pour savoir si les fagots

et facheaux de bois avoient la même longueur

et la même grosseur que du temps de Willaume

Baises et Henri le Forestier.

Les facheaux devoient avoir six à sept pau

mes de grosseur et neuf de longueur. Sans
date.

Articles accordés entre le Roi de France et

le Comte de Flandre, pour terminer les différens

qu'ils avoient ensemble.

On ne vendra dans le Royaume aucuns draps

ėtrangers à peine de confiscation.

On ne pourra faire entrer dans le royaume

les laines, fromages et autres marchandises d'An

gleterre et d'Irlande, à peine de confiscation.

Le Roi remet les 95,ooo livres d'amende que

les habitans du Comté de Flandre pouvoient

devoir, à cause des monnoies.

Tous ceux qui ont été au service du Comte,

et notamment ses baillis, soit qu'ils soient hom

mes du Roi ou entrés à son sérvice, seront

renvoyés en la cour du Comte pour y répondre

aux plaintes qu'on fera d'eux.

Le Roi nommera des commissaires de son

conseil pour connoître des désaveux faits en sa

faveur, au préjudice du Comte ; les nouveaux

aveux seront renvoyés au Comte; les anciens

seront jugés par la Cour du Roi.

Les sergens du Roi ne pourront exploiter en

Flandre, si non en cas de ressort et ayant

lettres scellées du scel du Roi; le Roi fera rendre

tous les biens pris au Comte ou à ses gens, au

sujet des affaires de Gand et d'autres désobéis

sances.

13oo.

13oo.

13oo.

13oo.
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Les lombards que le Roi avoit fait arrêter

en Flandre, seront rétablis dans leurs biens.

Le Roi ôtera les gardes et sergens qu'il .

avoit envoyés à Gand; rendra sergens qui

lui furent amenés; punira les habitans de certe

ville du tort qu'ils avoient fait à quelques par

ticuliers, et le Comte les punira de ce qu'ils

avoient fait contre lui à Biervliet ou ailleurs,

et cela de l'avis des évêques de Térouanne et

de Tournai.

Le compte que la ville de Gand demande

des 39, sera rendu en la cour du Comte. Sans

date. Copie simple en parchemin.

Lettre de soeur Isabeau, abbesse, et des reli

gieuses de Beaupré, au prévôt de Béthune ,

our le prier de procurer à leur abbaye des

İ:::: de sauve-garde du Comte de Flandre.

Sans date. Original en parchemin.

Ordonnance du Comte de Flandre

exécutée pendant la guerre.

Tous marchands cesseront d'aller de ville en

ville.

On ne pourra laisser aucunes marchandises

sur les chemins.

Les portes des villes seront exactement gar

dées par les gens du Comte et les habitans :

tous espions et gens suspects ne pourront y

entrer, et les gens d'armes entreront et sorti

ront à toute heure.

Aucune assemblée particulière ne sera permise

dans les villes.

Dans chaque connétablie on prendra 2oo arba

lėtriers et 3,ooo sergens qui seront aux ordres

des gouverneurs.

Quand l'armée marchera, personne ne pourra

quitter sa place sans la permission du maréchal.

Tout ce que l'on prendra sur les ennemis

sera porté le lendemain au maréchal pour être

vendu, et l'argent être reparti entre les gens

d'armes à pied et à cheval.

Les hostes ne pourront retenir, pour ce qu'on

leur devra, aucuns chevaux ou harnas, mais ils

seront payés exactement. -

Les Comtes de Flandre et de Namur ne pour

ront traiter avec ceux de Bruges sans la ville,

et la ville sans eux.

La ville de Gand ne pourra traiter avec celle

de Grammont, sans le consentement des Comtes

de Flandre et de Namur.

On ne pourra méfaire aux gens du Comte

quand , ils iront la nuit, particuliérement aux

gens de son hôtel. Sans date. Minute en parch.

Compte de Jacques de la Tanerie, receveur de

Lille, pour le fait des nouveaux acquets, du 4 ,

février 1389. Jacques de Lanstaye, clerc du gou-;

verneur de Lille. Jacques li Reudons, dit Mo

reau. Eulart le Blanc. Bauduin Gommer. Antoine ·

pour être

le Borgne. Jean de Kielainge. Jean de Lattre.

Philippe Vrete. Jean et Gilles Fourlignier. Jac

quemón de Has. Jean Carbon. Jean Ruffault. :

Blart Denys. Thomas Domessent. N. de le ;

Croix. Grard Thieulain. Guillaume de Warin

ghien. Iwain de Bruges. Jean du Bosquel, fils:

de d.'le Jeanne de Tourcoing. Jeanne de Fyve,

veuve de Jean Hangouart. Pierre de la Tanne-i

rie, receveur général de Flandre et d'Artois.

Cartulaire du fief de Roubaix, renouvellé en 1389,

reposant en la chambre des comptes à Lille, donné;

par Jean, Sire de Roubaix, Chevalier: on y voit

les arrières-fiefs qui suivent: Ghui de Ghistelles,

pour la Seigneurie de Wasquehal. Mademoiselle

de Quevaucamp, pour le fiefdu Fremont. Monss.

Hue de Lausnoit, en la paroisse du Lys. Pierre

Années.
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à la Chambre des Comptes à l'ue.

Faussars, dit Pinchars, ibid. Gilles de Wasque

hal , à Wasquehal. La femme Lotard de le

Roi. . . . Messire Hue de Lannoit , pour le

fief de Laoutre. Alart Lefebvre, pour un fief

situé à Tourcoing. La veuve Michel Cailisel.

Jean de Gotignies. Jean de Lescluse, et ses

fils. Bauduin le Nieps, bourgeois de Lille, pour

le fief de le Riaudrie. Mons. de le Wisque,

pour le fief de le Vigne, situé à Roubaix. Mons.

de le Haui, pour le fief de le Laye, ibid.

Mess. Guillebert de Lannoy, pour le fief du

Pire. Jacques de Lespierre, pour le fief de le

Wigne à Roubaix. Le même, pour un autre

fief. Willaume du Pret, pour un fief de 9 bon

niers. Hues de Douvrin, pour le fief de le

Cobellerie. Pierrart du Bos, pour le fief de le

Bourde, situé à Roubaix. Jacques de le Pierre,

pour le fief de Courcelles, situé à Roubaix.

Jean du Bos de Tourcoing. Robert li Courtri

sien. Willaume de Tenremonde et M.'s sa femme.

Mess. de Waziers, pour un fief à Wanebrechies.

Jores de Bruines, pour le fief de la Rondrie.

Jean d'Escamaing, pour un fief situé à Nechin,

nommé Launoit. Jean d'Avesnes, demeurant à

Tournai, pour un fief situé à Ennechin, con

tenant entr’autre la sixième partie de la grande

dîme d'Anechin. D." Agnès, veuve de Pierre

d'Avesnes, à présent épouse de Jean de le

Motte, pour un fief situé à Anechin. Guillebert,

li Couppes, pour un fief situé à Lers. Hues

Wafflars, pour le fief de Beaurieu, situé à Rou

baix. Ledit Hues, pour un autre fief. Pierre li

Drus, dit de le pouillerie. Alard le Fevre, pour

le fief de le Maseure, situé à Roubaix. Cathe

rine, fille de feu Hanot de l'Espierre. Jacques

Trehoux. Jean de le Rue, pour le fief de le

Rue. Jean de Quartes. Jean du Verbos, pour

le fief du Verbos. Jacquemar Cailliaux. Mestres

- Watiers. Die Jeanne de Courcelles, pour le

1408.

1416.

fief de le Pret. Trois fiefs à la D.lis de Hem,

située à Hem. Jacques de Lespre. Robert de

Langlée. Gilles de Wasquehal. Jores de Buines.

Pierre de le Haverie , à cause de M. le son

épouse. Lotins de le Rondrie. Mess. de Jolaing,

à cause de madame sa femme. Gillebert de Bui

nes, f. de feu Jean , pour un fief situé à Hem.

Jean de Lassus. la D.11e de Hem.

Compte du 24 mai 1408, semblable à celui qui

précède, rendu par Jean Sacquespée. Jean de Gra

main, Seigneur d'Esgremont. Jacques Fourlig

niet. Jean de Touwart. - -

Compte rendu en 1416, par Drue Sucquet. Ramaige

de Tortequesme , écuyer. Jean de Lannay ,

écuyer. Froissard du Wez, écuyer. Jean de Bacq

lerot. Collard de Givency, écuyer, Jacquemar

le Loucher, bourgeois, de Tournai. Jacques de

le Tannerie. Bauduin de Langlée. Thomas le

Preud'homme. Watier de Thieffries. Jacques de

Kielench. Jean Gommer, fils de Bauduin. Gui

Lescot, écuyer, Seigneur du Broeucq. D." Jeanne

de Thumaisnil, veuve de Guillaume de Wa

ringhien. Jores Vrediere, mari de Marguerite de

Waringhien. Jacques le Prevost, bọurgeois. Phi

lippe Renier, dont la fille éteit alliée à Pierre

de Damas, écuyer. Jacques de Bruges. Henri

de Tenremonde. Lotart Fremault. Pierre du

Fresnoy. Louis le Sel. Betremieu à le Truye.

Jean de Lanstais ; cons. et, m.“ , de comptes.

Gérard de Pacy, fils de Jean, cons. et M.° des

comptes. Pierre de Bonnebroecque. Guillaume de

Thiennes, à cause de sa Seigneurie d'Allennes.

Jean du Vinaige, écuyer. Andrieụ de Carnin,

écuyer. Allard Daniel, conseiller du Duc. Jean
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à la Chambre des Comptes à Lille.

1417.

de Hallewin , écuyer, Seigneur du Chatel de

Frelinghien. Jacquemart le Gillon. Herlin de

le Thourotte. Herlin de le Haye, Sgr. de Piet

tre. Jean de le Grange. Christophe Dommessent.

Willaume de Hennin. Robert de Mailli, Che

valier, cons. chamb. et commissaire. Toussaint

Basart, cons. et maître des requêtes. Dreue

Sucquet, cons. et maître des comptes. Jacques

Roussel, greffier des commissaires. Pierre ger

vaise, procureur de la réformation. Hues le

Vasseur, secrétaire du Duc. Jean de Bregilles,

chev. cons. et chambellan. Guillaume de la Bruiere,

écuyer pannetier. Messire André de Tallens.

Messire Jean (Ecors, chambellan. Jean de Vel

lery, maître de la chambre des deniers.

Même compte rendu en 1443, par Andrieu Bidet.

Jean Vrediere. Willaume, dit Bailloeux. Jean

Gantois. Gilles le Baille. Bertran Renier. Wil

laume le Prevost. Jean de Lanstais, à cause de

sa femme, auparavant veuve de Jacques Plon

guin. Barthélémi de Lanstais. Wallerand le Pre

vost. Germain Piccault. Michel de Hornut.

Jolenthe de Quesnoit , dame de Templeuve.

Jean de Wasquehal , demeurant à Mons-en

pevèle. Jean de le Saulch. Willot du Pret, fils

de Jean. Philippe Fremault et D." Peronne de

Croix, sa femme. George de le Saulch. Gilles

Guevillon demeurant à Seclin. Jean et George

Gommer, enfans de Jean et de Dlle. Marie de

Lanstais. Bauduin de la Chappelle. Pierre Bla

delin, receveur général des finances. Jean Dieval,

commissaire.

Noms des personnes citées dans le compte rendu à

Lille, en 1417, par Jacques Walins. Jean Cottrel.

Matthieu le Gillon. Guillebert de Hem, dit de

Baissi. Page 3. Jean de Quartre. Monsieur de

Marchenelles. Page y." Guillebert de Rocques,

écuyer. Jean de Baissy, Seigneur de Chereng.

Messire Philippe Despierres , Seigneur de , le

Lay. Page 6. Madame agnès de Crocquevillain,

veuve de Jean Deswatines, Chevalier. Jean de

Granswaing, Seigneur de Gremons. Page 8.

Jean Gombault. Oste du Bus. Hoirs de Jacques

de Thieffries, pour le fief de Thieffries. Page

9. Matthieu d'Estaimbourg. Madame Jeanne des

Wastines, dame dudit lieu et d'Estrées. Page io.

La dame de Bouvignies. Page 12. Phil. de Mor

tagne, dit d'Espierre, Seigneur du Parq. page

13. Christophe Domessent. Page 4. Jean de l'ins

trelle, écuyer, demeurant en Hainaut. Thomas

Hangouart. Page 13. Dame Jeanne de Molem

bais, veuve đe Willaume du Fresnoy, Seig

neur de Loyaucourt, Page 16. Messire Pierre

de Bourbon. Mahieu Ghiselin. Dlle. Marie de

la Vacquerie, veuve de Gilles du Mortier. Grard

le Borgne, fils d'Antoine Grard du Bus. Page

*: 7. Gérard Denis, fils de Blyot. Jean le Borgne,

fils d'Antoine. Jean Petipas. Jean Carbon, fils

de Jean. Wathier de Thieffries. Bauduin de Lan

|- : Page 18. Matthieu de Quartre. Pierre le

reud'homme. Pierre de Has. Willaume de Fre

tin , écuyer. Page 19. Gilles du Bosquel. Page

20. Jean de Lannais, écuyer, Seigneur de Ver

tain. Gérard de Cuinghien. Madame Jolenthe de

Mortagne, dame de Tourcoing et de Templeuve.

Guillebert de Rocque. Page 21. Jean Domessent.

Page 22. Madame veuve de Messire Baudram

d'Estrées ou Berséer. Jacques de Fourlegnier,

fils de Jacques. Page 29. Messire Hugues de

Lannoy, Chev. conseiller, chambellan gouver

neur. Monss. Jean du Mez, Seigneur de Croix,

bailli de Lille. Pierre le Nepveu, Lieutenant du

gouverneur. Tristran Stier, procureur de mons.

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

1474.

1486.

1488.

Et

1491

-mamms

le Duc. Sandrac de Bouvines, clerc du souve

rain baillage. Martin d'Astiches, clerc des let

tres du baillage. Enguerrant Renaut, dit Ganiot,

substitut à Douai. Page 27. Compte de la recette

des deniers provenans des fiefs, situés en la chátel

lenie de Lille.

Compte de Gilles du Bois, en 1474. Les tuteurs

de Jean de Mortagne, fils de Jean et de Dlle.

Isabeau de le Bouverie. Grard Thieulaine, l’ainé

Cangeur. Ruffin aux Truyes. Jacques de le Saulch.

Georges de Bruges. Barbe Paldinck, veuve de

Jacques Thieulaine. Jean du Bus. George Vre

diel. Agnès de Quielencq, veuve de Betremieu

Regnier. Jacques Gomer, et Jeanne, sa fille,

épouse de Michel Cottrel. Dlle. Jeanne Petipas,

veuve de Germain Picavet. Jean Petipas, son

frère. Jean Picavet. Cath. de Has, veuve de

Martin du Bosquel. Jacques de Thieffries. Jean

de le Cambe, dit Ganthois. George Piccavet.

Bauduin de Bailloeul. Barthélémi Hangouart. Jean

de Preudhomme. Collard du Crocquet. Dlle.

Jeanne le Martin.

Noms des nobles et fiefs qui ont promis de servir

le Duc de Bourgogne en 1436. Wallerand Pré

vot. Jean de Baudimont, Seigneur de Bachy.

Robert de la Pierre. Jean de Mortagne. Gérard

de Croix. Gérard de la Hovarderie. Jacques

Gomer , père d'Antoine. Phil. du Hem. Mon

sieur de Peronne. Guillaume Hangouart. Jean

de Thieffries. Wallerand de le Vigne. Jean de

Langlée. Wallerand de Raisse. Gilles de la Ces

soye. Jean Ganthois. Alard de le Porte. Mons.

d'Escaubecque. Jean de Dadizelles. Jean de Peren

chies. Jacques de la Hamayde. Michel de la

Hamayde. Hacquinot des Watines. Madame de

Rabodenghes. Madame de Liques. Madame Bonne

de Herbamez. Monsieur de Varennes. Monsieur

du Bos. Monsieur de Sailly. Monsieur de Noeuf

ville. Adrien de Lichtervelde. La belle-mère de

Bertrand Regnier. Madame de Bievres. Chrétien

de Clugny. Bosquet d'Escaudeuvre. Madame de

Hubercourt. Monsieur de la Hargerie. Jean Ta

coen. Walleran de Lannoy. Monsieur d’Entre

ghem, pour Waziers. La veuve Athis Fremault.

Madame du Payaige. Jean de Beauffremer. An

toine de Rabegne. Monsieur d'Alennes. Antoine

Prevost. Rollant de Hallevin. Monsieur de la

Hovarderie. Jean Wattepaste. Willaume Bru

:::: Antoine d'Oresmieux. Martin le Mestre.

onsieur de Millomez. Monsieur de Landas.

Jean de Marchenelles et son fils. Monsieur du

Mez. Monsieur d'Anstaing et son fils. Guillaume

d'Estaimbourg, écuyer. Gérard de la Hovarde

rie. Nicolas de Saint-Genois, déchargé pendant

le voyage de Jérusalem. Monsieur d'Avelin.

Monsieur de Herin. Thibaut de Bacq. Antoine

de Hocron, sous, monsieur de Cleves. Charles

de Vliegle, Jean, son frère, sous M. de Mon

tigny. Louis Prevost. Monsieur de Cisoing. Jean

de le Brande. Monsieur de Croisilles. Jean de

Bertrand, Sr. de Masures.

Noms de ceux trouves nobles, à la demande du

droit de nouvel acquét, en 1488. Nicolas de la

Motte, demeurant à Cambrai. Quentin de Beau

fort, demeurant à Roiaucourt. Jean Desmarets,

demeurant à Wermel. Phil. Montmorenci. Jean

Ganai, à Arras. Simon Courtois, à Arras. Jean

de Haizmal. Louis Billot. Vast de Wacquerie.

Jacques Wallon , à Béthune. Gilles de Berni

court, à Aubigni. Robert de Babilenghien, écuyer.

Gilles de Habart, à Arras, Jean Denerin, à Mag

nicourt. Bauduin de Rely, à Arras. Antoine

d'Esclebes, écuyer, Jean Caulier, demeurant à
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Arras. Pierre Caulier, à Arras. Clabaut Couron

nel, à Arras, est noble. Bauduin d'Oigny, gou

verneur de Lille. Pierre le Vasseur, à Belval.

Jean de Saint-Vaast, à Ferbus. Clément de

Roncheval. Jean de Bretencourt, à Foucquevil

lers. Gui de Tannay. Grard de Nedonchel, à

Arras. Jean de St. Anier, Chev. Sgr. de Relec

ques. Bonlet de Hezecques, demeurant à Aire.

Mahieu de Lietres, Chev. Sgr. de Trees, dmt.

à Lillers. Nicolas des revillers, à Arras. Robert

de Fontaine, à Moienghien. Pierre de Wicle,

à Lens. Regnaut de Rincheval. Jean Monche

valier, en Olivier. Monsieur le Bon de Rely.

Adam de Crespireul. Jacq d'Artville, Sgr. de

Noillette, à Arras. Jeannette du Wette, à Bé

thune. Florent d'Auffay. Baudart de Meuricourt,

à Béthune. Jean du Paiage, à Aisteble. Jean

Anstain. Percheval Allart. Jean de Nedonchel,

Chev. Sgr. de Lievin, fils de Dlle. Marie de

Havesquerke. Pierre de Raucheval. Sohier de

Buforberth, à Maziere. Florent de Poix. Phil.

d'Aubrine. Matthieu, Billo, à Arras. Pierrequin

d'Aix, à Arras. Wallerand de Bours, Sgr. d’An

tignoeul. Jean du Crocq. Baudrain, de Mailli,

Chev. Jean de Framecourt , à Béthune. Paien

de Habarcq, à Béthune. Robert de Herin, de

le Broye, et d'Estrepignies. Jean de Grency,

à l'Ecluse. Pierre de Lobbes, lieutenant d'Aire.

Pierre de Canteleu à Warlencourt. Florent d'Auf

fin. Jean de Bernicourt, à Béthune. Sire Mar

tin de Baudart, à Arras. Jean de Saveuse, Chev.

Sgr. de Sarne. Pierre de Saint-Pierre - Maisnil.

uillaume de Cunchy. Wiras du Ploich. Jean

de Crespireul, à Béthune. Pierre de Fenin, à

Arras. Jean d'Ococh, à Lens. Jacques de Ghis

telles, Chev. Sgr. de Dudzelle. Phil. de Beau

fort, Chev. Jacq. de Calonne. Froissart de Bours.

Marie de le Prêtre, veuve de Jacq. de Croix,

à Saint-Omer. Rob. de Sarcus. Hues de Becourt.

Richart Pinchon. Eulart de Framecourt, à Bé

thune. Jean de Bailloeul. Hues Amerault, å Arras.

Jean de Pronville, Sgr. de Bansen. Andrieu le

Couvreur, à Beauquesne. Sohier de Divion ,

au château de Flechin. Ant. de le Cauchie. Guill.

de Harsin. Jean du Pont, à Béthune. Le Sgr.

de Robecq. Jeanne de Witecq. Robert de Nedon

chel. Ant. Picqet à Douai. Jean de Cuvillers,

à Binche en Hainaut. Jean Pionville. Hues de

Dompierre, à Arras. Gauwin du Paiage. Ant.

de le Meault, à Arras. Jean de la Motte, à

Cambrai. Nicol. de Cambrin, à Arras. Andrieu

le Couvreur, à Arras. Rob. de Bailloeul. Vast

de Vacquerie. Florent de Poix, à Arras. Guill.

le Febvre, à Arras. George Flory, à Croisille.

Jean d'Aussi, à Douai. Jean Damieux. Ferri de

Mailly, Chev. Gilles d'Ongnies. Jean de Gri

boval. Jean , de Ganais Baudrain de Mailly,

Chev. Sgr. de Camblignoeul. Pierre de Mont

bertault, à Fedamerlepent. Pierre Gosset. Agnès
Courtois, veuve de Jean de le Rue. Collart de

Couppigny. Jean de Lannoy. Baudrain de Lon

eval. Sohier du Bois-Robert, à Mazieres. Gil

es Deps, à Béthune. Jean le Genty, dit Vesiot.
Hues : Belette. Jacques Varette, à Douai.

Compte de Jean Ruffault, en 15oo. Guillaume de

Liot. Dlle. Catherine de Lanstais , veuve de

Jacques de Lattre. Guillaume de Croix, dit

Drumez. Jean Petipas, fils de Grard. Hues du

Bosquel. Jean Ganthois. Michel de le Flie. Ro

gier Fremault. Guillaume le Mestre. Jean Car

rette. Jean de Mortagne. Hues Ganthois. Le

Sr. de Varennes. Le Sr. de Rambersart. Gilles

Piccavet, Jacques de Henin, fils de Paul. Dlle.

15oo.

T O M E J,

Années,

1585.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

Isabeau de Liot, veuve de Jacques le Candele,
our le fief de Herbamez. Grard et Ant. Thieu

aine. Bauduin de la Chapelle. Jean Cambry.

Jean Grenu, Bauduin Cauwet. Guillaume de le

Cacherie. Roger Gantois. Jean de la Riviere,

fils d'Eloy. Hugues Piccavet, fils de Gautier.

Paul Castellain. Walleran de Libersart. Dlle.

Jeanne Thieulaine, veuve de Pierre Preudhomme.

Gilles Warin. Pierre Fremault. Dlle. Jeanne

Domessent, veuve de Grard Petipas. Dlle. Jac

queline de Poucques, veuve de Gautier Eve.

Dlle. Marie du Bosquel, veuve de Gilles Eve.

Dlle. Philippote Poullain, veuve de Jean de
Preudhomme. Dlle. Marie Scaillebert, veuve de

Robert du Bois. Marguerite de Vendeville,

veuve de Hues de Thieffries. Jacques Muys

sart, docteur en médecine, pour le fief du

Marez. Jacques de le Cambe, dit Ganthois ,

fils de Jean. Pierre le Watier. Philippe de le

Saulch , beau-fils de George de Bruge. Jean

Hovart. Nicolas Petipas. Robert Petipas. Rogier

Ganthois, beau-fils de Bertrand Regnier. Jacques

Oytel. Cornille de Preys et Dlle. Marguerite de

le Chapelle, sa femme. Sennet Gombault. Dile.

Isab. Goudalier, veuve de Jacques de Thieffries.

Hues de le Cambe, dit Ganthois. Jean Boutry,

dit Laillier. Jacques Denys, licentié ès loix.

Pierre du Bosquel, bourgeois de Lille. Jean du

Vinaige, Sr. de Perenchies. Charles Loucher.

Jean Gommer, licencié ès loix, cons. ordinaire

du Duc. Pierre du Bosquel, fils de feu Jean,
er de Dile. Péronne le 'Baille. Jacques Thieul

laine, pour l'achat d'Esgremont, secrétaire de

l'Archiduc. Hues du Mont, cons. trésorier. Guil

laume Domessent, cons, président et premier en
la chambre des comptes. Jean Domessent, pre

mier Lieutenant en la gouvernance de Lille.

Jean de Courteville, écuyer, bailli de Lille.

Guillaume Hangouart, lieutenant dudit baillage

de Lille. Allard du Taillich , huissier d'Arm. .

Jean le Blancq, huissier de la chambre des

comptes. Jean Ruffault, commis à la recette.

Jean de Lattre, clercq des commissaires.

Déclaration des personnes déchargées du droit de

franc-fif, aux quartiers de Lille, Douai et Orchies,

pour l’année 1585. Louis du Bois, Sgr. de le

Longniere. Nicolas du Bosquel, Sgr. de le Ber

ghe. Guillaume du Bosquel, Sgr. du Coutre.

Henri de Beauftremez, Sgr. du Rozel et Her

lies. Walleran du Bois , Sgr. de Beauffremez.

Charles de Cordes, Sgr. de Ghisenies. Heleine

Deffervacques, fille de Nicolas. Louis Jonglet,

Seigneur de Moyenville et de Mares. Guillaume

Cuvillon, Sgr. de Hollebecque et Hallewin. Jean

Cottrel, Sgr. d’Espaing, Marie Muyssart, veuve

d'Antoine le Vicq , Sgr. de Bertholf. Antoine

Thieffries. Philippe Marquant, Sgr. de la Ces

soye. Jean de la Haye, Sgr. dudit lieu, et Max. -

de la Haye, Sgr. du Fresnoy. Dlle. Jeanne Ruf.

fault, veuve de Charles de Lannoy, Seig

neur de Hautpont. Hyppolite, Jean, Charles,

Jacques, Jeanne et Anne de Varennes, enfans

de feu Jean, Sgr. du Hautmez. Jean de Noyel

les. Wallerand et Louis de Landas, père et fils,

Seigneur de Wannehaing, et Charles de Landas.

Jean Boudet, demeurant à Douai. Louis de le

Hamaide, Seigneur de Haudion. Fréderic de

Saint-Amand. Isabeau de Landas, veuve de Phil.

de Gherbode. Robert de Bonmarchiet, Sgr. de

Hellegnies. Adrien van den Heede, Sgr. de

Lespierre. Nicolas de Calonne, Sgr. de Mon

tiffaut. Floris Penin. Bauduin de Croix, Sgr.

d'Oyembourg. Antoine Domessent, Sgr. Des

M 1o
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|

* 586.

gontieres. Messire Maximilien de le Candele,

Sgr. de Herbamez. Jean de Thiennes, Chev.

Sgr. de Willerghies. Phil. de la Riviere, écuyer,

:Sgr. de Warnes. Gilles Grenu de Tournai. La

veuve de Jean Grenu, Sgr. de Marcq. Simon

Grenu, Sgr. du Fay. François Gilleman , de

Saint-Omer. Jean de Cambry, Sgr. de Baudi

mont. Pierre de Monchaulx. Louis Lucx. Jean

de Cordes, Sgr. du Biez.

Journal du conseiller de Brabant, en 1586. Maxim.

de Henin, pensionnaire de Lille. Pierre de Forest.

Bauduin de Croix. Louis du Bois, Sgr. de Haul

teval. Jean Cottrel, Sgr. d’Espaing. Nicolas,

Guillaume et Antoine du Bosquel, frères. Jas

par d'Ennetieres, Sgr. de Beaumez , déclaré

exempt du droit de nouvel acquêt, comme Che

valier, par lettres du 15 de septembre 1584.

François de Preudhomme , Sgr, de Coisne ,

exempt du même droit, par lettres de son père,

du mois de février 153o. Guillaume de Vlieghe,

Sgr. de la Gruerie, exempt comme fils de Chev.

ar lettres du 15 novembre 1555. Claude le

oux. Messire Max. de le Candele, Chev. Sgr.

de Herbamez. Henri de Bauffremez, Sgr. de

Herlies. Walleran du Bois, Sgr. de Beauffre

mez. Jean de la Riviere, père de Phil. Sgr. de

Warnes, par lettres du io avril 1521. Gilles

Grenu, par lettres du 4 novembre 1553. Jean

Grenu. Dame Jeanne Ruffault, veuve de Char

les de Lannoy, Chev. Sgr. de Hautpont. He

:6o;

1623.

laine Deffarvacque, fille de Nicolas Jean Ber

nard, Sgr. de Lechin. François de Paty, fils de

Mess. Rogier, Chev. Pierre de Monchaulx, Sgr.

de le Vincour. Jean de le Croix, Sgr. de Merieu,

et Dlle. Louise Ruffault. Antoine de Thieffries,

fils de Jean. Georges de Maubus. François Gil

leman. Jean Haccart, Sgr. du Pontoy. Philipp.

Marcquant, Sgr. de la Cessoye. Jean et Maxim.

de la Haye, Sgr. du Fresnoy. Les enfans de

Jean de Varennes. Arnould Thieulaine, Sgr. du

Fermont. Jean de Noyelle, Le , capitaine la

Biche. Grard de Hennin, bailli de Lille , taxé.

Wallerand et Louis de Landas, Sgr. de Wane

haing. Charles de Landas, Seigneur d'Evergnies.

Pierre Gommer. Martin Muette. Adrien Loysier,

fils d'Adrien, et de Dlle. Marie de Vlieghe.

Louis Alegambe, et Dlle. Marie de Pontrewart,

: femme. Denys de la Chapelle, Sgr. de Beau

d1f. -

Déclaration des personnes déchargées du droit de

franc-fief ou nouvel acquét, aux quartiers de Lille,

Douai, et Orchies, pour l'année 1603. Jean de Saint

Genois, demeurant à Tournai. Nicolas de Smer

pont, Sgr. du Maisnil. Claude de Carieul, demeu

rant à Douai. Jean Pollet, Sgr. de Navighers.

Ferdinand de Maubus, Sgr. de Schondorp. Hu

gues Segon, Sgr. de Wyonval. Dlle. Cath. de

Ia Chapelle , veuve de Nicolas de Fatrissart,

Sgr. d’Assignies. Dlle. Françoise d'Aranda, veuve

dē François d'Otoneda. Philippe de Gherbode.

Jean de le Clicte, dit van der Vleuten. Fran

çøis Pardo, Sgr. de Fremicourt. Dlle. Anne de

Cambry, dame de Velaine, veuve d'Antoine de

Cambry. Gilles Bidault, écuyer, auditeur ordi

naire de la chambre des comptes. Adrien de

Villers, prévôt de Cambrai. Hyppolite Petipas,

Sgr. de Walle.

Déclaration des personnes exemptes du droit de

nouvel acquét, aux mêmes quartiers, en 1623. Pierre

de Croix, Ecuy. Sgr. du Bus. Sebastien à le Truye,

Sgr. de Langlée. Messire Wallerand Hangouart,

Chev. Sgr. de Langlée Laury. Florent du Bois,

écuyer, Sgr. de Mosliniel. Hyppolite Petipas,

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre;

à la Chambre des Comptes à Lille.

conseiller et avocat fiscal du Roi, Seigneur de

Gamans, Walle etc. François van Nieuwen

hove, écuyer, Sgr. de Noyelles. Jean du Bos

quel, écuyer. Guillebert de la Broye, Sgr. d'Es

taimbourg. Wallerand Obert, et Jean, son fils,

écuyers, Sgrs, de Villers - Goudiaupré. Bauduin

de Croix, Sgr. de Honicourt. Arnould de la

Haye, écuyer, Sgr. dudit lieu. Charles d’Enne

tieres, Sgr. du Don. Messire Arnould de Thieu

laine, Chev. Sgr. du Fermont. Adrien du Chas

tel , Sgr. de Courchelettes. Maxim. Bernart,

Sgr. de Florens. Messire Richard de Merode,

Chev. de l'ordre de Calatrava, Sgr. d'Ognies.

Don Jean de Robles, Comte d'Annappes. Jean

de la Riviere, écuyer, Sgr. de Warnes. Auguste

Peripas, écuyer, Sgr. de Warcoing. Louis de

Landas, écuyer, Sgr. de Wannehaing. Nicolas

Imbert. Sgr. de Basecques. Jean Cuvillon, gref

fier civil. Pierre Cuvillon , greffier civil. Pierre

Cuvillon : écuyer, Sgr. de Vledrick. Messire

Philippe de la Vichte, Chev. Sgr. de Nieuwen

hove. Messire Maxim, de le Val, Sgr. dudit

lieu. Ghislain de Pamele, écuyer, Sgr. de Got

tem, Lievin, etc. Messire Ant. de Varennes,

Chev. Sgr. du Bois-Grenier. Messire Jean des

Trompes, président de la chambre des comptes,

etc. Messire Jacques de Blondel, Chev. Baron

de Cunchy. Jérome Andrea, écuyer, Sgr. de

Huise. Messire Maxim. de Haynin, Chev. Sgr.

du Breucq, Messire Louis de Blondel. Chèv.

Sgr. de Werquigneul. Antoine de Waignon,

écuyer, Sgr. de la Marliere. Messire Ant. :::::
nies , Chev. Sgr. de Peranchies, Dlle. Anne

de Preudhomme, fille de Mess. François, Sgr.

de Coisnes. Louis Clicquet, fils de François,

descendant de Vinchant. Pierre Bernart, Sgr.

de Taintignies. Messire Max. d'Ognies, Chèv.

Sgr. de Beaurepaire. Messire Guillèbert Villain,

Chev. Sgr. de Hem. Mess. Phil. de Berghes,

Chev. Sgr. de Nomaing. Messire Florent du

Bois, Chev. Sgr. de Beaumanoir, Mollinel. Phil.

de Haynin, Sgr. de la Vallée. Messire Jean de

Montmorenci, Chev. Comte d'Estaires, Mor

becque. Messire Louis de la Chapelle, Chev.

Sgr. de Beaufait. Messire Philippe de Namur,

Chev. Sgr. de Hantour. Nicolas de la Hamayde,

écuyer, Sgr. de la Vichte. Daniel de Cuinghien,

dit de Hem. Messire Ant. de Monde, Chev.

Sgr. de Saint-Laurent. Martin de Moncheaulx,

écuyer, Sgr. du chastelet. Jacques de Cordes.

Messire Louis de Lannoi, Sgr. de Hautpont.

Mess. Robert de la Tannerie, Chev. Sgr. dudit

lieu, Forest. Messire Charles de Saint-Venant,

Chev. Sgr. de la Cessoye. Auguste de Baig

nastre, écuyer, Sgr., de Hamel. Pierre Broide,

écuyer et conseiller de la ville de Douai. Dame

Marie de Lens, douairière d'Egmont. Michel de

Cambri, écuyer, Sgr. de Morenghien. Messire

- Henri de Vicq, Chev. Sgr. de Meulevelt. Mess.

François de preudhomme, Chev. Sgr. de Cois

nes. Hubert de Lyot, Sgr. de Clerfontaine.

Hector le Merchier, Sgr. du Payage. Charles

de Pressy, écuyer, Sgr. de Flencgnies. Louis

de Hennin, Sgr. du Cornet. Jacques de la Fosse,

écuyer. Messire Renom de France, Chev. Sgr.

de Noyelle, président du grand conseil. Philippe

de Croix, Sgr, de Has. Messire Jean de Haynin,

Chev. Sgr. du Maisnil , Mayerie. Charles et

Pierre d'Ennetières. Antoine Logenhaghen, Sgr.

d'Inquelande. Jacques de Boucq, dit de Carnin,

écuyer, Sgr. de Lassus. Mess. Phil. d'Espierre,

Chev., Sgr de Morselede. Messire Gérard et

Jean de Marnix, père et fils, Barons de Pottes,
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Louis de Landas, écuyer, Sgr. de Haultport,

Escarpel. Messire Fréderic de la Fosse, Chev.

Sgr. Despouillons. Jacques de Tollenart, Sgr.

de Chastelain. Messire Antoine de Blecourt ,

Chev. Sgr. de Betencourt. François le Gillon ,

écuyer, Sgr. de Hagruisart. Philippe de Bour

gogne, écuyer, Sgr. de , Herbamez à Marquil

lies. Dlle. Françoise le Blancq, veuve du Sgr.

de Coustre. Messire N. de Rosimbos, Baron de

Fromelles. Arnould Miroul, écuyer, Sgr. de

Chanteraine. Phil. et Jean de Crombereuse. Jac

ques de Montoye, Sgr. de Naueghem. Phil. de

Thiennes, Sgr. de Varelles. Messires Hugues de

Noyelles, Chev. Sgr. d’Estrées. Jean de Ghis

telles. Sébastien le Prevot, Sgr. du Marisson.

Martin de Vicq, écuyer, Sgr. de Nosthove.

Charles de Marchenelles, écuyer, Sgr. dudit lieu.

François de Lannoi, Sgr. d'Inghelmaret. Tho

mas le Maire, Sgr. de Blanchemaille. Messire

Charles d'Ideghem, Chev. Sgr. de Wise, Baron

de Bousebecque. Don Jean Alegambe, Chev. de

de l'ordre de Salatrava, Sgr. du Verdbois. Fran

çois de Beaufremez, Chev. Sgr., de Harnes.

Mess. Adrien de Bette. Chev. Sgr. de Fontaines.

Messire Michel d'Aoust, Chev. Sgr. de la Ju

melle. Messire Phil. de Jonglet, Chev. Sgr. de

Moyenville. Adrien Ferdin. de Coudenhove,

écuyer, Sgr. de Luysebecq. Messire Richard de

Merode, Chev. Sgr. d'Ongnies. Jean du Mortier,

Sgr. du Sartel. Wallerand de Croix, écuyer, Sgr.

de Lespinoy. Messire Charles de Lalaing, Comte

d'Hogstrate. Jacques de Landas. Ant. de Har

chies, écuyer, Sgr. de Hallennes. Messire Jacq.

de Tenremonde, Chev. Sgr. de Bercus. Roland

de Landas, écuyer, Sgr. de Villeran. Messire

François de la Motte, Chev. Sgr. de Baraffe.

Vincent de Witz, écuyer, Sgr. de la Bouchar

derie. Wallerand Gombaut, écuyer, Sgr. de

Manin. Feu Messire Charles de Glimes, Chev.

Vicomte de Joudoigne. Messire Phil. de Berghes

Saint-Winocq, Chev. Sgr. de Raisse, Boubers.

Hubert Miroul, écuyer, Sgr. de Monchy. Ant.

Bonmarché, écuyer, Sgr. de la Brayelle, Mess.

Michel de la Biche, Chev. Sgr. de Cerfontaine.

Pierre de Croix, écuyer, Sgr. de Wasquehal.

Messire Jean de la Riviere, Chev. Sgr, de War

nes. Nicolas de la Motte, écuyer, Sgr. du Metz.

François du Chastel, Sgr. de Langlée. Dlle. Anne

de Hennin, veuve de Joos van der Beken, du

chef d'elle. Hugues Segon, écuyer, Sgr. de la

Vichte, Wyomval, etc.

Compte de Christophe Gaultier, pour la maletotte

des vins de la ville de Mons, et des pensions, viagères

sur la province de Hainaut. Levée du premier novem

bre 1426. -

Jean Beghin, à la vie de Nicaise Beghin. 14.

Jean de le Loge, à la v. de Baudechon, son

fils, qu'il eut de Dlle. Maigne Broquette, sa

femme.

Gobert Joye et Thumas Andrieu, testam. de

mess. Jean du Parcq, aux v. de Estievene et

Henri du Parc, enf. d’Antoine. v.º.

A lui, aux v. de Hannette, fille d'Estieven

Joye, son fils, v. de Jacques le Poivre, bourg.

de Valenciennes. - :

Gobert Joye et Thumas Andrieu, testam. de

Messire Jean du Parcq, prêtre, aux v. d'Estie

venin et Henriette du Parcq, enf d'Ant. 15.

Jean de le Loge, aux v. de Ghobin, son fils,

qu'il eut de Dlle. Maigne Brocquette.

A lui, aux v. de Colin et Baudechon, ses

enf qu'il eut de sa femme. -

A Jean le Ducq, aux v. de Hanin le Ducq,

Années.
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son fils, qu'il eut de Maigne, fille Henri Ghis

lain, sa première femme.

Jaqmart de Gibiecque, en action de Courart

le Marescault, à la vie de Colin le Roi, filleul

audit Courart. v.º

Raul de Brouxelles et Mahieu le Dieu, coe.

exécut. testam. de Raul de Brabant, aux v. de

Hannette, sa fille, femme de Michel Daublent,

qu'il eut de Maigne le Dieu.

Cath. Duponceau, v. de Godefroy de Cou

rieres, aux v. de Hannette, sa fille, qu'elle eut

dudit Godefroid. 16.

A elle , à la vie de Robert son fils.

Aux remanants Guill. de le Motte, aux v. de

:e Marlorette, sa femme, et de Jeanne, sa

C.

Aux remanants Lottart Vinchant, aux v. de

Hannette, sa fille, qu'il eut de Marguerite Des

caupont, et de Gilles Vinchant, son fils. v.”

Raul de Brouxelles, aux v. de Hannette F.

Jaqmt. du Grousaige, v. de Willaume de Cuesmes.

Colin le Roy, f. Jean, qu'il eut de Dlle. Jeanne
Hellin. I7.

Lottart Vinchant, aux v. de Gill. et Mar

ghine, ses enf, qu'il eut de Marghine Descau

pont. v.º.

Sire Jean Sarteau, ptre. aux v. de Hannette,

fille Gille Sarteau.

Jean Thirou, dit Brassot, aux v. de Dlle. Mar

guerite de Mouraige, sa femme.

Grart de Brouxelles, à la vie de Marghine

Festelle et de Rauwesin, son fils.

Dlle. Marie Joye, aux v. de Marie Crohin,

qui fut fille Ghobert Crohin, ép. à Jaqmt. le

Carlier. 18.

Dlle. Marie Joye, veuve de Jean de le Haye,

écuyer, aux v. de Jeanne de Goegnie, fille

Gilles, écuyer, femme Jean Lefevre. V.º.

Obert le Coespe, aux v. de Pierart Rogier,

f de Dlle. Marguerite Duparcq , sa femme,

qu’elle eut de Colart Rogier, son premier mari.

Gérart de le Loge, aux v. de Ghobert et Bau

dechon , ses deux frères.

Jean Binette , le père, aux v. de Jaqmt. son
S. IQ,

Gilles Poullet et Jean, dit Broyant Poulet, son

fils, exécut, test. de Dlle. Maigne Poullette,

femme Gilles Hoston.

Dlle. Maigne. Aubry, v. de Jacquemin Han

nekart , Jean Crohin son Serouge, Courart le

Marescault, Jean le Roy et Andrien Martin,

test. dudit Jaqmt. aux v. de Waudru Hannekart,

sa fille, et de Hanin Hannekart, f. dudit Jaqmt.

Jaqmt. Aubry Boucher , aux v. de Hanin

Aubry, son fils, qu'il eut de Cécille Goubille. v."

Henri Hannemand, dit le Clercq, aux v. de

Henrion, son fils, qu'il eut d'Isabeau Henrye.

M.* Jean Crohin, Jean de Peissant, f. Phili

: et Dlle. Maigne Baillette, v. de Raul de

rouxelles, le père, coe. exécut, test. dudit Raul,

aux v. de Waudru et Mabillete, filles Jean de

Brouxelles, qu'il a de Dlle. Isabeau.

Audit Jean Crolim et Will de Brouxelles,

coe. exécut, testam. Guill, de Brouxelles, aux v.

de Quentine de Brouxelles, f. dudit Guill, qu’il

eut de Dlle. Maigne, sa femme, et de Jean

Binette, demeurant à Valenciennes. 2O

Au remann, feu Simon Nockart, aux v. de

Caton, sa fille et de Dlle de le Joye, sa

femme; ladite Caton, v. de Pierart Crohim. v.º.

Au reman. Colart de Gembloes, aux v. de

Marguerite, sa fille, qu'il eut de Dlle. Cath. de

le Porte. 21•
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Mess. Nicolle Engherant, Simon Nocquart,

Colart le Bleu, Gérard Engherant, Audegonde

Engherant et Henri Mahieu, exécut. testament.

Pierart le Fevre, aux v. de Baudechon, son

fils, qu'il eut de ladite Dlle. Audegonde. v."

Aux reman. feu Willaume Mahieu, aux v.

de Hanin, son fils, qu'il eut de Dlle. Alic. de

Cuesmes.

Jaqmt. Binette, fils Jean, dmt. à Mons. 22.

Lottart Vinchant aux v. de Marguerite Vin

chant, sa fille, qu'il eut de Marguerite Descau

pont, sa première femme, veuve de Jean de

le Croix.

A lui, aux v. de Gilles Vinchant, son fils

qu'il eut de ladite Marguerite. V.

Dlle. Cath. Duponceau, v. de Jean Ghodef

froy de Courieres, fils, aux v. de Jeanne de

Courrieres, femme Lotat Vinchant,

A elle, aux v. de Robert de Courieres et de

Ghodefroid de Courieres, fils dudit Robert ,

qu'il eût de Dlle. Marguerite Resteau.

Raul Brabant, aux v. de Jeanne, sa fille,

femme Mikiel Daublent, qu'il eut de Maine le

Dieu. 23.

Willaume Leurent, clerc, aux v. de Mariette,

sa fille, v. de Jean Sauvaige.

Jaqmt. Hannekart, aux v. de Dlle. Maigne

Aubry.

Jean Wautier Cambier, aux v. de Hanin, f.

maître Guillaume des Mortiers.

Aux hoirs Pierart le Fevre , aux v. de Jean

le Fevre, son fils, qu'il eut de Marie Mahieu,

sa première femme. v.º.

Jean le Clercq, dit Boisteau, aux v. de Jean

le Lemp.

M.“ Jean de Frenchone, chirurgien, aux v.

de Wallerand , son fils, qu'il eut de Marie

Gillotte, sa femme. 24.

Jean le Roy, aux v. de Mariette, sa fille,

femme Jaqmt. de Gibiecq, qu'il eut de D."

Jeanne Helline, sa femme.

A lui, aux v. de Pierart , son fils.

Au reman. Colart du Loroit, aux v. de Caton,

sa fille , femme de Jean Chisaire.

Henri Hannemand, dit le Clercq, aux v. de

Henrion, son fils, qu'il eut d'Isabeau Henri. v.“

A lui, aux v. de Hannette , sa fille, v. de

Willame d’Assonleville.

Mess. Jean de Lenspru, aux v. de Alizon

Lestocq, fille Gilliart Lestocq.

A lui, aux v. de Jaqmt. et Gillechon Les

tocq, enf dudit Gilliart.

Jean Nairon , clerc, mamb. de Hannette,

fille maître Guillaume de Laire, curé de saint

Germain de Mons, qu'il eut de Caton Regniere,

3

o

Sa SerVante. 25. v."

Hannete, fille Jaqmt. du Gardin.

Au remanant Jean du Grand Reng, aux v.

de Catton, sa fille, qu'il eut de Phil. de le Val,

sa femme.

Jean Marbreau, aux v. de Jeanne, sa fille, et

d'Yzabeau, aussi sa fille. 26.

Grourart le Marescault, aux v. de D.Ile Isa

beau, fille mons. de Lalaing, chanoiness. de

Mons. v.º

Mess. Jean Sarteau, ptre, aux v. de Han

nette, fille Willame de le Motte, qu'il eut

de D." Jeanne Marbrielle, sa femme , à pré

sent épouse de Jean de Bertaimont.

Jean Binette le père, aux v. de Jaqmt. son

fils, qu'il eut de D." Agnès d'Ellegnies.

Paul de Brouxelles, aux v. de Waudru, fille

Jean, femme de Jaqmt, de la Bricque. 27.
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A lui, aux v. de Hanin et Mabilette, enf.

dudit Jean de Brouxelles, son fils:

Andrieu Puich, aux v. de Mabillette, fille

Jean de Brouxelles, de laquelle il est tayon.

Au reman. Jean Catthier, aux v. de D.lle

Guilaine de Bertaimont, ép. à Guill. de Genli. v.“

Au remann. Jean Doutreleauwe, aux v. de

Caton, fille Simon Nockart, ladite Caton v. de

Pierart Crohin. 28.

Gilles de Flegnies, aux v. de Maignon, fille

Colart le Fevre, qu'il eut de Jeanne Jolie.

Mess. Jean de Saint-Vast , Ghobert Joie et

Thumas Andrieu, exécut. test. Messire Jean du

Parcq, prêtre, aux v. de Estievenin et Henriet
du Parcq , enf. Antoine. O

Gobert Joye, aux v. de Hannette,

Joye , son fils. 29

Pierart Aubry, aux v. de Mariette, sa fille,

qu'il eut de D." Jean de Brouxelles.

Jean de le Loge, aux v. de Colin et Baude

chon, ses enf, qu'il eut de Maigne Brocquette,

sa femme.

fil Colart de le Court, aux v. de Regnaut, son

S.

fi Gobert Pierre Chon , aux v. de Jaqmt, son

ls. v.º.

Jaqmt. Hannekart aux v. de D." Maigne

Aubry, sa femme, et de Hanin, son fils, qu'il

eut de Mariette de le Court , sa servante.

Jean Beghin, aux v. de Hanin, son fils, qu'il

eut de Marguerite de Leauwe, sa femme.

Messire Jean le Herut, prêtre, aux v. de

Hanin, son fils.

D." Maigne Sartelle , v. de maître Pierre

Aubry, aux v. de Mariette, fille Pierart Aubry,

son fils.

Lotart Vinchant, aux v. đe Marghine, sa

fille, v. de Jean de le Croix.

Gérart Bueteau en action de Courart le Mares

cault, aux v. de D." Jeanne de Goegnies,

femme Jean Lefevre. 3o.

Au reman. Pierart Lefebvre à son temps

recev. à Madame le Dewagiere, aux v. de

Baudechon, son fils, qu'il eut d'Andegonde Enge

rande, sa deuxième femme.

A lui, aux v. de Hanin, son fils, qu'il eut

de D." Marie Mahieu, sa première femme.

Colart Duwin, dit Ustasse, aux v. de Jean,

son fils, relig, aux écoliers à Mons. v.º.

D." Jeanne de le Porte, veuve d'Estassart

de le Croix, aux v. de Jaquemin de le Croix.

Messire Ustasse de Mignault, ptre. chanoine

de saint Géri à Cambrai, aux v. d'Anechon de

Mignaut, sa nièce, fille Jean, son frère. 31.

Jean de le Loge, Colart de le Court et Jean

Must, testamenteurs de Raul de Marchiennes,

aux v. de Hanette, fille Jean Cache. v.º.

A la v. Nicaise le Keux.

Jaqmt. le Beghe, dit du Grousaige, aux v.

de Hannette, sa fille, qu'ileut d'Alis de Brouxelles,

sa femme,

Dlle. Marie Joie, v. de Jean de le Haie,

écuyer, aux v. de Hannette, f. Gille Sarteau. 32.

Lotart Vinchant, aux v. de Jeanne de Cou

rieres, sa femme, et de Gilles Vinchant, f.

dudit Lotart, qu'il eut de Marguerite d'Escau

pont, qui fut sa femme.

Jean de Haynin, aux v. de Jeanne, sa fille,

i’il eut de Dlle. Cath. de Saint-Liesnart, sa

euxième femme.

Raul Hoston, aux v. de Mariette , sa fille,

qu'il eut de Cath. Loste, sa servante.

Aux reman, Jean le Roi, aux v. de Caisin,

f. Etienne
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son fils, qu'il eut de Jeanne Helline, sa femme. v." .

„Jaquemart Aubry, aux v. de Cécile Gou-
bille , sa femme. 33. .

Pierart le Fort, bourg. de Mons. aux v. de

lui et de Dlle. Audegond Pigon, sa femme. v."

A lui, aux v. de Caton le Fort, f. Arnould

le Fort, qu'il eut de Dlle. Cath. Moreau, dite

le Carliere, sa femme, à Put , épouse à Jean

Fourneau.

A lui, aux' v. de Hannette , f. Will. de

Thiant, qu'il eut d'Isabeau le Fort, sa femme.

Jaqmt. du Cauroy, clerc, dmt. à Mons, aux

v. de Dlle. Waudru Bougneau, sa femme, et

de Hannette, sa fille.

Rolars Pietin et Colart le Beghin, bourgeois

de Mons, coe. memb. de la feue Dlle. Cath.

Gourleau, ép. de Colart de le Croix. 34.

Arnould le Fort, bourg. de Mons, aux v.

de Hannette, la fille qu'il eut de Cath. Mo

reau , dite le Carliere.

A lui, aux v. de Nilon le Fort, son fils.

A lui, aux v. de Martine le Fort, sa fille,

relig. d'Espinlieu.

Jean le Leux, le père, Jean le Voillier, Thu

mas Bidault, dit le Sellier, et Dlle. Waudru le

Voillier, épouse à Colart le Martin, coe. testam.

de feu Gérard le Voillier, qu'il eut de Dlle.
Marie Botrelle, sa femme. , V.º.

Etienne de Montigny, dmt. à Mons , aux v.

de_Dile. Quentine du Brouxelles, sa femme.

Bauduin le Fevre, bourg. de Mons, aux v.

de Gertrude, sa fille, épouse Colart Crohin.

Colart le Beghin, bourg. de Mons, aux v.

de Gillette et Caton, sęs-deux filles, qu'il eut

de Dlle. Ghislaine du Marez. 35

Dlle. Maigne Aubry, v. de Jaqmt. Henne

kart, bourg. de Mons, aux v. de Marion de

Barbenchon, dit de Donstienne, fille feu Gho

deffroy , écuyer, qu'il eut de Dlle. Waudru

Hennekart, sa femme, fille de la susd. Maigne

Aubry.

A elle, aux v. de Waudru de Barbençon,

fille dudit Ghodefroid.

Aux testament. feu Hellin Coispiel, aux v.

deJaqmt. f. Jaqmt. duquelledit Hellin est tayon. v."

Hoste de le Fontaine, bourg. de Mons, aux

v. de Dlle. Jeanne Estievenart, sa femme.

Dlle. Marie de Saissegnies, v. de Thieri de

Lostrewicq, bourg. de Mons, aux v. d’Aulinette,

sa fille, femme Jean Lonneau.

Dlle. Maigne Aubry, v. de Jaqmt. Henne

kart, Jean Crohin, Dlle. Isabeau Crohin, femme

à Jean A. de Boussut, écuyer, Pierart Crohin et

Colart Crohin, testam, de Dile. Jeanne Aubry,

ép. à feu mre. Jean Crohin, aux v. de Dile.

Marie Crohin, v., de Jaqmt. Coespiel, et de

Marion Coespiel, leur fille.

Au reman. Willame Mahieu, clerc de la ville

de Mons, aux v. de Hellin et Hannette, ses

enfans, qu'il eut de Dlle. Alis de Cuesin, sa

femme. 36.

Dlle. Marie Crohin, v. de Jaqmt. Coispiel,

aux v. de Jaquemin et Caton Coispiel, ses enf.

qu’elle eut dudit Jaqmt.

A elle, aux v. de Hannette Coispiel, sa fille,

qu’elle eut dudit Jaqmt. son mari.

Jean Desprez, fils Jean, écuyer.

Mahieu Ghoret et Jaqmt. de Terne, coe.

memb. de l'assene, Dlle. Michelle du Terne,

ép. à Ghodefroid Vinchant.

Hoste de le Fontaine, clerc, aux v. de lui .
et de Dlle. Jeanne Estiev. sa femme. o

V.

Jean, dit Brouyant Poulet, Dlle. Jaq. du |
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Marez, sa femme, Herman de Ghieunes, Dlle.

Jeanne du Mares, sa femme , Mre. Nicole

Dumarez, religieux aux écoliers de Mons, et

Jean du Terne , testamenteurs du test. Colart

du Marez. 37.

Aux hoirs Jean Masselot, aux v. de Colle

le Beghine, qui fut sa femme.

Monss. de Melun, Vicomte de Gand, Mgr.

Michel de Ligne, Sgr. de Barbençon, coe. memb.

de l'assene, de dame Cath. de Bruyelles, ép. à

monsr. de Reubempret, Sgr. de Bievene. v."

Willame Amand de saint Ghislain, aux v.

de Dlle. Jeanne Amand, sa fille, femme à Mar

rin Pierart. 38.

Jean Ghisquiere de Saint-Ghislain, aux v.

de Marguerite d'Assouleville, sa femme , et de

Maignon, leur fille.

A lui, aux v. de Hanin, son fils.

Jean de Ghesquiere, susd. aux v. de Pasquier

et Martin, ses deux fils. - v.º.

Jean Ghodeffroy.

Jean Fissault, aux v. de Jeanne Alardine,

sa femme, qui ensuite se remaria à Willame

Lefevre.

Jeanne de Haynn. épouse à Martin Hubin,

aux v. de Hanin de Robaix, son fils, qu’elle

eur de Jean de Robaix, son premier mari.

Jean Catel, aux v. de Marion, sa fille, qu'il

eut de Dlle. Marie du Boix.

Jean Quairet, aux v. de Hanin, son fils, qu'il

eut de Marie Picquarde, sa femme. 9

Pierart du Four de Songnies, aux v. de Dlle.

Maigne Picarde, sa femme.

Jean de le Cambe.

Xpoffe de Bailloel, Jaqmt. de Saint-Liesnart

et Colart Brougnart, coe. memb. de l'assene,

Dlle. de Sars, veuve de Jean du Fayt.

Robert de Courieres, aux v. de Godeffroy

et Hanin, ses enf, qu'il eut de Dlle. Margue

rite Resteau. v.º.

Jaqmt. Binette, bourgeois de Mons, aux v.

de Hannin et Hannette, ses enf, qu'il a de Denise

Hocquarde. -

A lui, aux v. Xxoffin et Hanette, ses enfans.

Baudry Descamps, bourg. de Mons, aux v.

de Hanin, son fils ; qu'il eut de feue Jeanne

Mahieu.

A lui , aux v. de Loisette, sa fille.

Jaqmt. le Bel Ouvrier, dit Adam, aux v.

d'Hubert, son fils, qu'il eut de Dlle. Marguerite

le Boulenghier, sa femme, et de Waudru le

Voillier, fille Jean, qu'il eut de Dlle. Simone

le Belcuvrier, sa première femme, f. aud. Jaqmt.

A lui , aux v. de Simonette le Voillier, f.

dudit Jean, qu'il eut de sa première femme.4o.

A lui, aux v. de Marghim de Hombroecq,

fille Pierre, dit de le Forge, qu'il a de Dlle.

Isabeau le Belouvrier, sa femme, fille dud. Jaqmt.

Jeanne de Montigny, v. de Quentin de Bray.

Colart de le Croix, bourg. de Mons, aux v.

de Dlle. Cath. Gourleau, sa femme.

Jean Boisteau, fils Simon.

Dlle. Sebille du Roelx, dite d'Escaussines,

chan. de sainte Waudru, aux v. de Clarisse de

Gavre, fille de Mess. Jean de Gavre, qu'il a

de dame Marie Destreubois, dite d'Esclebes. v.”

A elle, aux v. de Marie de Gavre, f. Zegle,

Sgr. de Bougnies, qu'il a de. dame Anne de

Boussut.

Mre. Jean Beghin, aux v. de Caton, sa mère,

fille Collart Beghin.

A lui, aux v. de Dlle. Marguerite Catel, sa

nièce, v. de Jean de Wamioel.

.N 1o

- i
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Jean Hoston, aux v. de Colin, son fils, qu'il

a de Dlle. Jeanne de le Croix, sa femme. 41.

- Colart le Beghin, aux v. de Caton, sa fille,

» qu'il eut de Gilles du Mares, sa femme, aussi

aux v. de Gillelte, sa fille. v.º.

Ghodeffroy Vinchant, aux v. de Dlle. Michelle

du Terne, sa femme.

La veuve Gérard Lango, aux v. de Colart,

son fils. 42.

Jean de Gimentran, aux' v. d'Eustache Rous

.seau, sa femme.

. Courart le Francq, aux v. de lui-même.et

de. Dlle. Ant. de Brouxelles , sa femme.

Jean de le Croix, bourg. de Mons, à titre

'de Jean de Fromont, clerc, aux v. de Han

nette de le Croix, sa fille, qu’il a de Dlle,

Jeanne Leurent, sa femme.

Heste de le Fontaine, aux v. de Hanin, fils

Wautier de Quarebbe. v.º

Jean de Grandreng, aux v. de frère Jaq.

Hauveau, frère mineur.

Thumas Magoulet, aux v. de Hanin, son

fils, qu'il eut de Clare Sarazine, sa femme.

Pierart Rogier, aux v. de Marion, sa fille,

qu'il eut de Dlle. Jean Gibiecq , sa première

femme.

Jean de Haynin A. Boussut, aux v. de Ja

quette, sa fille, qu'il a de Dlle. Isabeau Crohim,

sa femme.

Jaqmt. Binette, aux v. de Hanette et Hanin, .

ses enf, qu'il a de Benis Hocquarde.

A lui, aux v. de Xxoffin et de Hannette, ses

43•
enfans. -

Jaspart de Cucsmes et Jean Mahieu, coe.

memb, au profit de Hellin et Hannette Mahieu,

-enf Guill. Mahieu, qu'il a d'Alis de Cuesmes,

sa femme.

Hoste de le Fontaine.

Nicaise le Roy. vº :

M.“ Nicolas Marclant aux v. de Dlle. Cath.

de Hoves, sa femme, et de Catelotte, sa fille. 44.

Godeffroid Vinchant et Gille Druclin, memb.

de l'assene, Dlle. Clarisse Vinchant, ép. à
Phil. de le Val le fils. v.º

Jaqmt. du Cauroy, aux v. de Dlle. Vaudru

::sein , sa femme , et de Hannette, sa

lle.

Jaqmt. Binette , aux v. de Hanin Binette,

son fils, qu’il a de Denise Hocquarde et de

Hannette, sa fille.

Jean de le Croix, dmt. à Sougnies, coe. memb. .

de Hanette, f. Colart de le Croix, son fils,

dmt. à Mons, qu'il avoit de Dlle. Cat. Gour

leau, sa femme. 45.

Jean de Gimentrean, aux v. de Hanin, son fils.

A lui, aux v. de Hannette, sa fille.

Philebert Bourgois, dmt. à Mons, aux v. de

Waudru le Clerc, sa femme. v.º

Dlle. Jeanne de Lostrevicque, v. de Wibert

Lestecque, aux v. de Hanin, Baudet, son fils ,

qu'elle avoit eu de Thierry Baudet, son pre
Im 1er mar1.

A elle, aux v. de Philipprot de Lostrewicq,

son neveu, fille de Mre. Gilles , docteur en

médecine, qu'il a de Dlle. Marie Ranay.

Jean de le Cambo, fils Thiery, bourg. de

Mons, aux v. de Dlle. Agnès Goubille, sa
femme.

Simon de Hal, dit Halloix, aux v. de Wau

dru, sa fille, qu'il avoit de Jeanne de Raignies,

sa première femme.

A lui, aux v. de Barbette, sa fille, ép, ả

Jean du Ferquenoy le fils.

46.

Années.
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A lui, aux v. de Caton

Regnart Charlet. V•

Waurier Gérart , aux v. de Dlle. Jeanne

Bouton, sa femme, et de Gilles, sa fille, aussi

de Caton, sa fille.

Coulart le Francq, Jaqmt. de Lisre, Hanin

de Peissant et Henri Sire dieux, bourg de Mons,

- exėc. test. de Guill. de Brouxelles, détailleur de

draps, aux v. d'Ant. sa fille, ép. audit Courart,

et de Waudru de Brouxelles, femme Bauduin

-Climt. -

Jaqmt. du Bois, clerc, et Godeffroy Vinchant,

«coe, memb. de l'assene, de Henri Dessus le Mous

tier, aux v. dudit Henri et de Dlle. Jacq. de

"Courieres, sa femme. 47

Guillaume de le Motte, bourg. dudit Mons,

aux v. de Dlle. Jaq. de Peissant, sa femme, et

* de Hannette de Berlaimont, nièce dudit Guill.

fille Jean , qu’il -avoit de Dlle. Jeanne de le

Motte, sa femme, soeur audit Guill.

Jean Matthieu le jeune, aux v. de Dlle. Mar

guerite de le Creix, sa femme.

A lui, aux v. de Dlle. Jeanne, sa soeur, ép.

de Jean Oston.

Martin Bourgois et Pierre Favreau, bourg.

de Mons, coe. memb. de l'assene, de Dlle. Agnès

de Masnuy, ép. à Henri Hannemand , dit le

Clerc, aux v. de ladite Agnès et de Marion,

leur fille. v-º

Colart Rousseau Cambier, et Jaqmt.le Flameng,

dit le Thourneur, coe. memb. de l'assene, Dlle.

Eustache, Rousseau, ép. à Jean de Gimentran,

aux v. dudit Jean et de Hanin , leur fils.

Cécile Goubille, v. de Jaqmt. Aubry, Jean

Aubry, son fils, exéc. test. de Jean Joveneau,

aux v. de Hanin et Pierot Jovenau, enf. dudit

Jean, qu'il eut d'Aliesmore Aubry.

Dlle. Maigne Aubry, v. de Jaqmt. Hanne- .

kart, Dlle. Isabeau Crohin, femme à Jean A.

Boussut, Jean et Pierre Crohin, frères, exéc.

test. feu Dlle. Jeanne Aubry, femme à feu Mre.

Jean Crohin, aux v. de Dlle. Mar. Crohin,

v. de Jaqmt. Coispiel, sa fille. 48.

Jean de le Cambe, f. de feu Thiery, et Nicaise

de Lisle, v. de Jean Bosquet, au profit de

Caisotte Goubille, fille Jean Goubille, qu'il eut

de Maigne Bosquette, sa femme, aux v. d’Agnès

Goubille , soeur de ladite Caisotte et ép. audit

Jean de le Cambe, -

A lui, aux v. de Jean Goubille et Colart

Goubille, tous deux frères de Caisotte.

Aubretin de le Fontaine, f. Pierarr, aux v.

de Hoste, son frère, et de Anechon, f. A. dudit

Aubretin, qu'il eut de Maignon Lamant. v."

Etienne Chizaire et Jaqmt. de le Croix, coe.

memb. de l'assene promis par Gilles Druelin, à

Dlle. Marguerite de Corbaix, dite de le Croix, aux

v. de: et de ladite Dile. Marguerite de

Corbaix, sa femme.

Mre. Nicole du Marez, prieur des écoliers,

Dlle. Jaq. du Mares, v. de Jean , dit Bruyant

Poulet, et Colart Beghin, bourg. de Mons, coe.

exéc. test. feu Jaqmt. du Mares, père audit Mre.

Nicole, aux v. de dom Jaq. du Mares, relig. à

Lobbec, frère audit Nicole, et de Simon du

Marez, f. A. dudit dom. Jaq. qu’il avoit de Sacrée

du Blairon, fille Fastrée.

Dlle. Jeanne Pauwillon, v. de Colart Four

manoir, dit de Condet, clerc, aux v. de Hanin,

son fils. - 48.

Dlle. Jeanne Nicaise, v. de Saude Descamps,

aux v. de Jean Tressiere, qu'elle eut de son

premier mari. répété.

, sa fille, épouse à
.*o
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A elle, aux v. đe Caton Tressiere, sa fille,

qu'elle eut dudit Jean Tressiere, son premier
* II)3Ir1.

Robert de Courieres , aux v. -de Godet et

Hanin, enf. dudit Rob. qu'il eut de feue Dlle.

Marguerite Resteau , sa femme. v.º

A lui, aux v. de Bietremelz et Hannerte Des

-susle Moustier, enf, de Henri, qu'il avoit de

Dlle. Jacques de Courieres, sa femme, fille

*dudit Robert.

Godefroy de Courieres , clerc, aux v. de

*Dlle. Jeanne de le Salle , sa femme.

Hubert Lestroit, bourg. de Mons, aux v. de

* Cath. Moreau, sa femme.

A lui, aux v. de · Caten du Maisnäige, f.

Colart, qu'il avoit eu de feu Marguerite Braucq,

sa première femme. 49.

Aux v. Han. Joveneau et Pierot, son frère,

enf, Jean, qu'il eut d'Aleonore Aubry.

Jean de Prices à titre de Jaqmt. de Lisle et

Hanin de Peissant, memb. de l'assene, promis par

ledit Jean de Prices, ép. de Dlle. Jeanne de
Brouxelles.

Au reman, feu maître Robert de Martigny,

recev. dė Mons, aux v. de Dlle. Marie de

Barbençon, dite de Doustienne, sa femme,

et de Janet, son fils, aussi aux v. de Hanon

de Martigny, sa f. A. qu’il avoit eu de Hannette

de Montigny. v.º

Hanin Fourneau , clerc, aux v. de lui et d

Hanin Bricquenaix, son demi-frère, f. de feu

Jean qu'il eut de Maigne du Veau.

Jaqmt. du Bois, Clerc, aux v. de Dile. Ysab.

- de Genli, v. de Tassart de Masnuy. 5o.

Jaqmt. Rousseau, clerc de la cour à Mons,

aux v. de Barbette, sa fille , qu'il avoit de

Dlle. Jeanne de le Pasture.

. A lui, aux v. de Marguerite, sa fille, et

de Françoise, aussi sa fille.

Jean Desprez, écuyer, aux v. de Dlle. Colle

"Vredeau, sa fille.

Jean Estoret, clerc, aux v. de Waudru, sa

fille, qu'il avoit d'Anne Casée, aussi aux v.

A lui, aux v. de Hanin, son fils.

Jean de Trouille, Jean de Brouxelles, bourg.

de Mons, au nom de l'assene, Dlle. Sainte de

Brouxelles, femme à Hoste Engherant. -

Gilles Howeau et Colart Raston, coe. memb.

de Marequet Gérard, f. Pierart, qu'il avoit

d'Anne de Grand Reng, sa première femme. 5 1.

Caton Poulette, fille Colart Pouler, aux v.

de Hannette de Muette, sa fille, qu'elle avoit

de Jaqmt. de Muette.

Thomas Bueteau, Colart Pierart et Jean le

Maire, bourg. de Mons, exéc. test. feu Jaqmt.

Muette, aux v. de Hannette et Caton, filles

dudit Jaqmt. qu’il avoit eu de Cath. Máisnet,

-1472.

sa dernière femme. . .

Simon de Hal, dit Halloix, aux v. de Bar

bette, sa fille, qu'il avoit de Dlle. Jeanne de

Rougnie, sa première femme.

A lui, aux v. de Caton, sa fille. v.º

Xxoffe Wautier, aux v. de Julien et Ysabel

let Wautier, enf, dudit Xxoffe, qu'il avoit de

Marguerite Pierchon, sa femme.

A lui, aux v. de Hanin et Marghine Wau- -

tier, enf dudit Xxoffe. 52

Jean Hoston, aux v. dudit Jean et de Cate-

lotte, sa fille , qu'il avoit de Dlle. Jeanne de

le Croix. -

Audit Jean, aux v. de Hannette, sa fille.

Pierart Rogier, aux v. deJaqueline et Marghine *

|

Années.
: Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

Rogier, enf. de Pierart, qu’il eut de Jeanne de

Gibiecq.

Colart du Bois, aux v. de Dlle. Jeanne Estac

º quette, sa femme. v.º.

1473. Xxoffe Gaultier, aux v. de Marghine, sa fille

qu'il avoit de Dlle. Marguerite Pierchon, sa femme.

A lui, aux v. de Julien Wautier, son fils. 53.

A lui, aux v. de Hanin , son fils ainé, er

de Hacquinet, aussi son fils.

Lucas le Lievre, aux v. de Jeanne Cappin,

sa femme.

Dlle. Marie de Saussegnies, v. de Thierri de

*Lostrewicq, aux v. de Jean Lonneau et de

Dlle. Ant. de Lostrewicq, sa femme, fille de

ladite veuve. v.º.

A ladite veuve, aux v. de Dlle. Jeanne de

Lostrewicq, v. de feu Wibert Lestecq, et de

Dlle. Antoine susdit, sa soeur.

Martin Bourgois et Pierre Favreau, p. ľassene,

Dlle. Agnès : Masnuy, ép. à Henri Hanne

-mand, dit le Clerq.

Thomas Bueteau, Jean le Maire, et : Colart

Piert, testam. Jaqmt. Muette, aux v. de Han

nette et Caton, filles dudit Jaqmt. Muette, qu'il

eut de feu Cath. Maisnet, sa dernière femme.

Jean le Maire Alienore Mauret, sa femme ,

Jean d'Aussay, Thomas Buereau et Janin Lai

bure, testament. M." Ant. Maurez, cons. du

très - redoubtė Sgr. et prévôt de l'église de

Gand. 54.

Robert le Saige, aux v. d'Ant. son fils, qu'il

a de Dlle. Jeanne Dubois, sa femme.

Godefroid de Courieres, aux v. de Dlle.

Jeanne de Sallas, sa femme.

Râul de Norchin et Jean le Dieu, p. l'assene,

de Dlle. Waudru Descamps, ėp. à Jean Beanne.

Gilles Vinchant bourg, de Mons , aux v

dudit Gilles, et de Dlle. Jeanne Poulette, sa

femme. - v.º.

Colart le :: bourg. de Mons, aux v.

de Gillette, sa fille, qu'il avoit de Dlle. Gilles

du Mares, sa femme. *

A lui, aux v. de Janet Resteau, fils Gilles,

qu'il avoit de Dlle. Cath. le Beghin.

Cath. le Keux, v. de Jean Desprez, aux v.

de Hanin le Clercq, son neveu, fils Vinchien

le Clercq, qu'il avoit de Jeanne le Keux, sæur

à ladite Cath.

Godefroid Vinchant, aux v. de Dlle. Michelle

Duterne, sa femme.

Jean de Berlaymont, dit de Glayon, écuyer,

aux v. de Dlle. Sebille de Bavay, sa femme. 55.

1474. Mahieu Ghoret, memb. de l'assene promi p.

Oliff. Pauwillon, à Dlle. Jeanne Euwillette, sa

femme. v.º.

Godefroid Vinchant et Jaqmt. du Bois, clerc,

memb. de l'assene, promis p. Henri Dessus le Mous

tier, à Dlle. Jaq. de Courieres, sa femme.

Colart le Beghin, aux v. de Gillette, sa

fille, qu'il avoit de Dlle. Gilles du Marez.

Jaquemart Lengherant, dmt. à Wasmes, aux

v. de Pollette, sa fille, qu'il avoit de Jeanne

Ghodeffroy, sa femme.

A lui, aux v. de Maignet, son fils, et de

Barbette , sa fille. -- ş6.

Gilles Vinchant, aux v. de dame Marguerite

Vinchant, sa fille, relig. à Espinlieu, qu'il avoit

de Dlle. Jeanne Poulette.

Jean de Gimentreau, clerc, aux v. de Hanin;

son fils, qu'il avoit de Dlle. Eustache Rousseau.

Raul de Norchin et Colart Crohin, coe, memb.

de l'assene, promis p. Jean de Masnuy à Jeanne
o.

Coispiel , sa femme. . . . ... V.
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Dlle. Marguerite Catel, v. de Jean de Wa

mioel, dmt. à Mons, aux v. de Marion Cattel,

sa nièce, fille Jean Cattel l’ainé, ºfre. à ladite

Dlle. Marguerite, que ledit Jean avoit eu de

Dlie. Marie du Bois, sa femme.

Au reman. Jean Catel, aux v. de Dlle. Maigne
Monissart, s sa femme.

Michel le Grant, bourg, de Mons, aux v.

de Dile. Isabeau le Bouvier de Malapert, sa :
z femme.

Colart le Beghin, Jean de le Croix, f. Andrieu,

Colart de le Croix, f. dudit Jean, et Dlle.

Cath. Gourleau, ép. audit Colart de le Croix,

coe. testament. Jean Gourleau, père de ladite

Dlle. Cath. aux v. de Catelotte et Colette de

le Croix, fille dudit Col. 57.

Jean fourneau, clerc, aux v. de Hanin d

Bricquenaix, son demi-frère, fils de feu Jean

Bricqnaix, qu'il eut de Maigne du Deau, sa

femme, et mère auxdits Jean et Hanin.

A lui, aux v. de Colin Lefevre, aussi dmt.

à Mons, que ledit Gilles avoit de Gilles, Four-

neau sa femme.

Ghodefroid, Vinchant et Jaqmt. du Terne,

memb. de l'assene, promis p. Gilles de Glarges,

à Dlle. Marie Ghoret, sa femme. y.“

Gérard Bueteau, aux v. de Dlle. Isabeau, s

fille, et de Jean Sebille, frère dudit Gérard.

A lui, aux v. de Catelotte de Salles et de

Hanin Bastyen, f. de Jean Bastyen, dmt. à .

Beaumont, qu'il avoit eu de Dlle. Cath. Cophette,

sa femme.

A lui, aux v. de Françoise, sa fille. 58.

Gilles Resteau et Jean Masselot, coe. memb.

de l'assene, Dlle. Gilles le Beghin, femme

et ép. à Andrieu Martin.

Jaqmt. Jacquart et Jean Mathieu, coe, memb.

de l'assene , Dlle. Jeanne Mathieu, femme à

Colart Dessus le Moustier, et de Marion Dessus

le Moustier, fille dudit Colart.

Jean Mathieu, aux v. de Dlle. Jeanne Joye,

sa femme.

Raul de Norchin et Jean le Dieu, coe. memb.

de l'assene, Dlle. Waudru Descamps, v. de Jean

de Beanne, à Put, femme à Jean de Hoghes.

Thumas Bueteau, Jean le Maire et Colart

Pierart, exécut. test. feu Jaqmt. de Muette,

aux v. de Caton et Hannette, fille dudit Jaqmt.

u’il avoit de Cath. Maisnet , sa dernière

EI11me. vº

Jean Masselot, aux v. de lui - même et de

Dlle. Cath. Goret, sa femme.

Bauduin Lefevre, aux v. de Colart Crohin

et de Dlle. Gertrude Lefevre , sa femme, fille

dudit Bauduin.

Jean Crohin, Hoste le Grant , Dlle. Marie

Crohin, v. de Jaqmt. le Carlier, et de Dlle.

Quinte le Douch, ép. à Regnault Delcourt ,

coe. exéc. test. feu Jean le Feron, aux v. d'An

thonin de le Court, f. dudit Regnault.

Jean de Macque Fosse, clerc, aux , v. de

Dlle. Quinte le Beghe, dit du Grousaige, sa

femme.

Pierart le Fort, aux v. de dom Jean et Rau

wessin, enf. feu Arnould le Fort, qu'il avoit

de Dlle. Cath. Moreau, dite le Carliere, icelui

dom Jean, relig, à saint Denis en Brocque

role.

A lui, aux v. de Philipprot et Colin le Pigon,

enf. Colart, dmt. à le Val, près Berlaimont,

qu'il avoit de Jeanne le Clerc, sa femme. 59.

Jean de le Croix, ľainé, bourg. de Mons,

aux v. de Jean le Roi et Jean Resteau, tous

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre;

à la Chambre des Comptes à Lille.

deux clercs et neveux audit

dmt. à Songnies. -

Jean de le Croix, Colart de le Croix, f.

dudit Jean , Colart le Beghin et Dlle. Cath.

Gourleau, ép. audit Col, coe. exéc. test. de

Jean Gourleau, aux v. de Alizon et Collette de

le Croix, enf. audit Colart.

Colart le Desreubet , aux v. de Waudru

Lefevre, sa femme. v.º.

Pierart le Soudant, aux v. de Xxienne Des

reubet, sa femme.

Jaqmt. Corosti, aux v. de Samtine, sa fille,

qu'il avoit de Jeanne Guillot.

Dile. Marie de Saint-Liesnart, v. de Jacques

Dewerchin, aux v. de Jaqueline Dewerchin,

f dudit Jaq.

A elle , aux v. de Marghine Dewerchin,

aussi sa fille.

Jean de le Croix le jeune, et Simon de

Solre, coe. memb. de l'assene, Dlle. Margue

rite Brouwet, femme à Jaqmt. de Trouille. 6o.

: Burlant, clerc, aux v. de Sire Gho

deffroy , Burlant, prêtre, son frère.

A lui, aux v. de Waudru de Prices, fille Jean,

Jean de le Croix,

qu’il avoit de Dlle. Jeanne de Brouxelles.

Jean Dumont, marchand de vin, aux v. de

Dlle. Jeanne Hecques, sa femme.

A lui , aux v. de Jean de Thiennes, f de

feu Foucquet de Thiennes, et de Dlle. Berthe

Ghalon.

Guill. de le Motte , aux v. de Michelet et

Willemet , ses enf, qu'il avoit de Dlle. Jaq.

Depeissant, sa femme.

Magdeleine le Roy, f. de feu Jean, aux v.

de Miocelette le Roi, qu'il avoit de Dlle. Guil

lem de le Jurie, sa femme. v.º

Nicaise le Roy.

Bauduin de le Loge aux v. de Pieret, son

fils, qu'il avoit de Dlle. Jeanne Ghelet, sa

femme.

A lui, aux v. de Marghine Bonnier de Les

sinnes.

Dlle. Jeanne le Begue, dit du Grousaige, v.

de feu Willame de Cuesmes, aux v. de Marion

le Beghe, sa nièce, qu'il eut d'Isabeau de Gi

biecq. -

A ladite Jeanne, aux v. d'Ysabelet, fille dudit

feu Willaume.

Pierart Dufour à Pnt. dmt. à Mons, aux v.

de Dlle. Maigne Picquart, sa femme, et de

Hannette de : Croix, fille Jean de le Croix

le jeune, bourg. de Mons, qu'il avoit de Dlle.

Jeanne Leurent, sa femme. 61.

A lui, aux v. de Hanin Denis, fils Claix.

Jean de Brouxelles, Hoste Engherant, Etienne

Bregier, f. feu Ghislain, Jean de Peissant et

Jean de Prices, coe. exéc. test. dudit Ghislain,

aux v. de Hanin et Hannette Bregier, qu'il

avoit de Dlle. Jeanne Rueteau.

Jean Fourneau, clerc des enquêtes du bail

liage de Hayn. aux v. de Dlle. Cath. le Fort,

sa femme.

Dlle. Jeanne de Masnuy, v. de Jean de

Trouille, aux v. de Jaqmt. et Phelippot, ses

enfans. v.º

Jean du Terne, receveur des mortes - mains

de Hayn. aux v. de Martin et Michelet, ses

enfans, qu’il avoit de Dlle de le Gaige, sa

femme. 62.

A lui, aux v. de Phelipprot, aussi son fils,

aussi aux v. de Jaq. et Martin, ses enfans.

Remi Duspinoit, aux v. de Jean du Terne

Pelletier, fils de Dile, Agnès de Constantinoplº,
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1476.

ėpouse audit Remi, qu'elle avoit eu de Jean

du Terne , son premier mari. v.“

A lui, aux v de Jacquette du Terne, fille

Jean susdit, qu'il avoit de Dlie. Catherine Bar

bette.

A lui , aux v. de Hanin du Terne, fils dudit

Jean et de ladite Catherine.

Madame Isabeau de Haynin, dite de Boussut,

danne de Trelon, aux v. de Louis de Bloix,

son fils, écuyer, qu'elle avoit de Messire Adryen,

Sgr. de Blois, Chev.

Clare Sarrazin, v. de Thumas Mayoulet, aux

v. de Massin Pasquet et Marthine, ses enf. 63.

Jean de Brouxelles, Hoste Engherant, Etienne

Bregier, fils de feu Ghislain Bregier, Jean de

Peissant Drappier, et Jean de Prices, le fils,

coe. test et exéc. test, dudit feu Ghislain Bregier,

aux v. de Hanin et Hanette Bregier, enf dudit

Estiev qu'il avoit de Jean Bueteau , sa femme.

A eux, aux v. de Hanin et Hannette Bre

gier.

Jacques le Beau, bourgeois de Mons, aux

v. de Hanin le Beau, son fils, de Vinchinet

le Beau, fils de Pierre, duquel Vinchinet, ledit

Jacques est tayon. 63. v."

Dile. Maigne Mauret, v. de Mahieu Loste,

clerc à la ville de Mons, aux v. de Maignon

de Gembluex, sa nièce, fille Jean de Gembluex.

Colart Monisson , dmt. à Mons, aux v. de

Lion, son fils, qu'il avoit d'Agnès du Broecq,

sa femme.

Dlle. Jeanne de Courieres, v. de Lottart

Vinchant, aux v. de Annelette, f. Godefroid

Vinchant, qu'il avoit de Dlle. Michielle du

Terne , sa femme , et de Cath. le Keux , v.

de Jean Desprez.

Colart Planchon, dmt, à Songnies, aux v. de

Dlle. Bastienne de le Croix, sa femme. 64.

Pierre Favreau, et Martin Bourgois, memb.

de l'assene, promis p. Dlle. Agnès de Masnuy

femme à Henri le Clercq. V.

Dlle. Jaq. du Marez, v. de Jean, dit Broyan

Poulet , aux v. d’Ausselot le Merchier, f. de

feu Jean le Merchier, clerc, qu'il eut de Jeanne

le Becque, sa femme , ledit Ausselot, relig.

aux écoliers, et d'Annellette Mahieu de Beau

mont, qu'il avoit de Marie Fierart, sa femme.

A elle, aux v. de Simeon du Mares, fils de

dom Jaques du Mares, relig. de Lobbes.

Jean Fourneau, clerc, aux v. de Dlle. Cathe

rine le Fort , sa femine.

Meurant Coppin, aux v. de N... Maillarr,

sa femme, et de Hannette, sa fille , de Hanin

et Ysabelet, ses enfans. 65.

Wautier Heurotte , cordonnier, aux v. de

Hanin et Wauteler, ses enf qu'il avoit de feu

Bastienne Cretin.

Jeanne Lorette, dite Migon, dame des Estin

nes , qu’on dit du Cappellet, aux v. de Colin

Lorette, son frère.

Gilles Vinchant, Nicolas de Peissant et Vin

chien de Peissant, coe. testam. feu Jean de

Peissant, père audit Vinchien, aux v. de Jen

net et Vinchener de Peissant, ses enf, qu'il

avoit de Dlle. marie Hoston.

3

o

Dlle. Marguerite Vinchant, v. de Jean de le .
8

Croix, aux v. d'Antonin Vinchant, son neveu,

fils Gilles.

A elle, aux v. de Hannette Vinchant, sa

nièce, fille Godefroid. 66.

Jean de Tressiere, aux v. de lui et de Jac

quet, son fils, qu'il a de Dlle. Waudru Des

croliere, sa femme.

T O M E I.

Années.

1477.

Cath. Gourleau, sa femme.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre ,

à la Chambre des Comptes d Lille.

Colart le Beghin, aux v. de Dlle. Cath. le
Beghin , sa filie, ép. à Henri Resteau. v.º

A lui, aux v. de Dlle. Gilles, sa fille, ép

à Andrien Martin. -

Gilles Vinchant, aux v. de lui et de Glaudin,

son fils, qu'il a de Dile. Jeanne Poulette.

A lui, aux v. d’Anthonin, son fils.

Jean de Macquefosse, aux v. de Hanin, son

fils, qu’il avoit de Dlle. Jeanne de Noirchin »

sa première femme.

Jean de Gimentran, aux v. de Hannette et

Hanin, ses enf qu'il avoit de Ustasse Rous

seau, sa femme.

Colart de le Croix, aux v. de Colin et Han

nette de le Croix, ses enf, qu'il avoit de D:
7.

A Willaume Andrien , dit Despiennes, aux

v. dudit Willaume, et de Hannette, sa fille ,

qu'il avoit de Marie Walpoix, sa femme.

Jean Walpoix, aux v. de lui et de Waudru,

sa fille, qu’il avoit de Waudru Monissart, sa

femme.

A lui, aux v. de Hannin, son fils.

Jean le Herut, dit du Parcq, aux v. de Dlle.

Anthonne Anselle , sa femme.

Pierre Rogier, aux v. de Marion et Mar

ghon, ses filles, qu'il eut de Dlle. Jeanne de

Gibiecq, sa première femme.

A lui, aux v. de Waudru, sa fille, et de

Marguerite Monissart, sa deuxième femme. v.“

Mre. Nicole Dumares, prieur des écoliers de

Mons, Jean, du Terne et Colart le Beghin,

coe. exéc. test. Dlle. Jacques du Mares, qui

fut femme Jean, dit Broyant Poulet, aux v. de

dom Jacques du Mares, frère dudit Jaq. relig.

à Lobbes, Pierart le Foitre, aux v. de Jeanne

Pierart, sa femme , et de Hanin, son fils. 68.

Michel le Grand, aux v. de Dlle. Isabeau le

Bouvier, dit Malapert, sa femme.

Guill. de le Motte, bourg. de Mons, aux v.

de Jaq. de Peissant, ép. audit Guill. et de Wil

lemet, son fils. V.o.

Jean et Thierion Matthieu, enf, Jean Mat

thieu, coe. memb. de l'assene, promis p. Colart

Hideux, à Jeanne Matthieu, sa femme, soeur

auxdit. memb. 69.

Dlle. Isabeau Desprez, v. de Jean le Camus,

aux, v., de dame Marie le Camus, relig. en

l'abbé d'Espinlieu et de Colin le Camus, son

frère.

Colart le Desreubet, aux v. de Hannette le

Desreubet, sa fille.

Jean du Ponceau, aux v. de Dlle. Margue

rite de le Grange, sa femme, et d'Anthonin,

son fils.

Adrien de Sivry, dit Buache, aux v. d'An

thonin, son frère.

A lui, aux v. de Jaqueline, fille Jean de

Sivry, qu'ila de Dile. Jeanne Ghelet, sa femme. v.º

A lui, aux v. de Jeanne de Sivry, fille

Grart, qu'il a de D'le. Regnaulde de Wargny.

Willemet Resteau, f. Henri de Songnie, aux

v. de Simon et Henryon , ses frères.

Pierart le Fort, Colart Rousseau et Jean

Brocheron, coe. testam. d'Ern. le Fort, aux v.

de Mouberge le Fort et de Raulsin le Fort,

son frère, enf dudit Arnould.

Ysembart Pietre, aux v. de Sainte du Terne,

sa femme. 7o.

Jean le Bouvier, dit Malapert, aux v. de

Michelet, et Marion le Bouviér, dit Malapert,

ses enf qu'il a de Dlle. Jeanne Descrolières

sa femme. *

O 1o
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Gilliart Michault, aux v. de Gillechon et

#Grégoire, ses enf. aussi aux v. de Gab. et

Hanin, ses enf. |

Pierart le Fort , Col. Rousseau et Jean Bro

scheron, au profit de dame Marguerite le Fort,

f de feu Arn. et d'Agnès le Fort, soeur à ladite

dame.

Mre. Nicolle du Marez, docteur en théologie,

prieur des écoliers de Mons, dom Jaq. son

frère, relig. de Lobbes, Jean du Terne, Col.

le Beghin, coe. exéc. test. Dlle. Jaq. du Mares. vº

Jean de Tressiere, bourg. de Mons, aux v.

de Dlle. Waudru Descrolieres , sa femme, et

de Jaquet et Hanin, ses enfans. 7 1.

Jean Andrieu, aux v. d'Hannette, sa fille ,

qu’il eut de Jeanne Werbelot, sa femme.

Colart le Desreubet, aux v. de Hanin, son

fils, qu'il avoit de Dlle. Waudru Lefebvre. v."

Gilles Vinchant, aux v. d’Anthonin, son fils,

qu'il avoit de Dlle. Jeanne Poulette, sa femme.

A lui , aux v. de Clarisse Vinchant, sa fille,

ép. de Phil. de le Valle, fils.

Mahieu le Boulenghier, aux v. de Xxoffe et

Waudru le Boulenghier, qu'il avoit de Dile.

Marguerite de Marchiennes, sa femme.

Dlle. Marie de Peissant, v. de Jean du Pret,

aux v. de Barbette, Hannette Marion et Jaquette,

ses filles. 72.

Jean Barbireau, aux v. de Mre. Jacques, son

fils, qu'il avoit de feue Jeanne de Saint-Pol,

aussi de Hannette, sa fille.

Henri Dessus le Moustier , aux v. de Han

nette, sa fille, qu’il avoit de Dlle. Jaq. de Cou

rieres , sa femme.

Arnould de Lezon, aux v. de Cath. de le

Grange, sa femme. v.º

Jean Walpoix, aux v. de Gilleçon et Hanin

Walpoix, qu'il avoit (ledit Gilleçon ) de Marie

de le Joye, sa première femme, et lad. Hanin

de Waudru Monissart, pntmt. son épouse.

Colart du Bois Tavrenier, aux v. de Dlle.

Jeanne Estacquette, sa femme.

Dlle. Marguerite Vinchant, v. de Jean de

le Croix, aux v. de dame Marguerite Vinchant,

sa nièce, f. Gilles Vinchant, son frère, qu'il

avoit de Dlle. Jeanne Poulette , sa femme ;

ladite Marguerite, relig. à Espinlieu.

Jean Matthieu le père, aux v. de Thierion

et Michelle , ses enf, qu'il avoir de feu Dlle.

Isabeau Descamps, sa femme; ladite Michelle,

relig, à Betheléem, près de Mons. 73.

A lui, aux v. de Martine, sa fille.

Colart le Beghin, Colart de le Croix, et

Dlle. Cath. Gourleau, sa femme, coe. exéc.

test. Jean Gourleau, le père de ladite Cath.

aux v. de Hannette et Colin de le Croix, enf.

dudit Colart.

Jean Boisteau, bourg. de Mons, aux v. de

Hanin Lestiment, son neveu, fils de Dlle. Gil

les Boisteau, sa sæur, qu'elle avoit de feu

Jean Lestiment, son premier mari. v.º.

Pierart le Soudant Cambier, aux v. de Mar

ghine, sa fille, qu'il avoit de Dlle. Xxienne

le Desreuber, sa femme.

Pierart Rogier, aux v. de Marghine et Wau

dru, ses enf, qu’il a de feue Dlle. Jeanne de

Gibiecq, sa femme.

A lui, aux v. de dame Jaqueline, sa fille, et

de dame Helaine Durisoit, toutes deux relig.

à Espinlieu. 74.

Colart le Beghin, aux v. de Colin Resteau,

f. Gilles Resteau qu'il avoit de Dlle, Cath, le

Beghin, fille dudit Colart. -

Années.
Invent cire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

- Doffu, leur mère, avoit

Jean le Roi, clerc, dmt. à Songnies, aux

v. de Colin et Hanin, ses enf, qu'il avoit de

Jeanne Espilset, sa femme.

A lui, aux v. de Vinchener et Caton, ses enf.

Jean Lamyt, dmt. à Saint-Ghislain, aux v.

de Jeanne de Montigny , sa femme, et de

Philipprot Prendon, dont il est tayon, fils de

Will, qu'il avoit eu de Jeanne Lamyt. v.º.

Maignon Lors, dmt, avec Colart le Beghin,

f. de Colart, qu'il eut de Nicaise Leuweure,

aux v. de Balthazarde, sa sæur, ép. à Jean

Cambier, laboureur.

Jean Fourneau, clerc, aux v. de Dile. Cath.

le Fort, sa femme, et de Hannin, leur fils.

Gilliart Michault, aux v. de Gillechon et Gri

gorin, ses enf qu'il a de Jeanne Massin, sa

femme.

A lui, aux v. de Gabriël et Hanin ses

enfans. 75.

Colart de le Croix, f. feu Andrien de Song

nies, lors dmt. à Enghien, aux v. de Golet

Dumont et de Colin du Rant, cousin, dont il

est tayon, ledit Colet du Mont , f. Gilles

Dumont, marchand, dmt à Braine, qu’il avoit

de Die. Jacques de le Croix, sa femme, et

ledit Colin, fils de Jean Durant, qu'il avoit de

Dlle. Bertris de le Croix, sa femme.

Wautier Gerart, aux v. de Marghinon Des

camps, dont il est tayon, fille de Baudry et de

Cath. Gerart.

A lui, aux v. de Jacqmt. de Bertaimont duq.

il est tayon, f. de Godef de Bertaymont, qu'il

a de Ghislaine Gerard.

Dlle. Maigne de Gibiecq , v. de Will. de

Norchin, aux v. de Dile. Isab, de Neel, ép. à

Jean Collechon le fils. V.”

Jean de le Same, aux v. de Dlle. Jaq. de

Thiaut, sa femme, et de Marion, leur fille.

Raul le Poivre, bourg. de Mons, aux v. de

Dlle. Jeanne Maillard, dit Cambier, sa femme.

A lui, aux v. de Jean, son fils. 76.

Jean Resteau , clerc, dmt. à Songnies, aux

v. de Dlle. Jeanne Planchon , sa femme. v.”

Will. Resteau, dmt. à Songnies, aux v. de

Dlle. Marie le Bouvier de Malapert, f. Jean, dmt.

à Mons, que ledit Jean avoit de Dlle. Jeanne

Descroliere, sa femme.

Will. de le Salle , bourg. de Mons, aux v.

de Mre. Henri et de soeur Jeanne, ses enf.

qu'il avoit eu de feu Dlle. Marie de le Ha

maide; ladite Jeanne, souveraine du béguinage

de Mons. 77.

Jean le Bouvier, dit Malapert, aux v. de

Andruet et Marghinon, ses enf, qu'il avoit de

Dlle. Jeanne Descroliere, sa femme.

A lui, ļaux v. de Marion et Barbette, ses

enfans.

Jean Barbireau, aux v. de Maice Doffu, son

épouse.

Audit Jean, au profit de Quentine et Marion

Petit, à cause du remariage que ladite Marie

it audit Jean Barbi

I’CdUl. V.º

Robert le Sage, aux v. d'Anthonin et Marion,

ses enf qu'il avoit de Dlle. Jeanne du Bois.

Jean Quairet, aux v. de Hanin, son fils,

qu'il avoit de Clare le Graine de le Comte.

A lui, aux v. de Marghot, sa fille.

Jaqmt. de le Croix, bourg. de Mons, aux v.

de Jeannette et Catelotte le Roy, enf. Nicolas,

bourg. de Mons, qu'il avoit eu d'Isabeau de

Saint-Liesnart, nièce audit Jaqmt. de le Croix.

Dlle, Marie de Saint-Liesnart, v, de Jacques
~

\
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Dewerchin, aux v. de Marghine et de Hanin,

ses enfans. 78.

Gilles Vinchant, aux v. de maître Gilles,

son fils, chanoine de saint Géry a Cambrai ,

qu'il eut de Dlle. Jeanne Poulette.

A lui , aux v. de Dlle, Clarisse, leur fille,

ép. à Phil, de le Val le fils.

Ursmer de Trahegnies, aux v. de Quentine,

sa fille, qu’il avoit eu de feue Dlle. Quinte le

Beghin S.

A lui, aux v. de Hannette sa fille.

Jaq. Corost. aux v. de Dile. Jeanne Ghuilot,

sa femme, et de Saintine, sa fille. v.“

Jean Dufour, tisserand de drap, aux v. de

Marie de Monbliart, sa femme.

Jean de Tressiere, aux v. de lui et de Hanin

et Jaquet, ses enf, qu'il a de Dile. Waudru

Descrolieres.

Marie Desmoulins, v. Jean le Carlier, dit le

Tourneur, sergent héréd. au mayeur et ville de

Mons, aux v. de Cath. leur fille, ép. d'Adryen

Dugardin , et de Marghine, aussi sa fille. 79.

Dlle. Jeanne Meurisse, v. Jean de Grand

Reug, aux v. de Colin et Jaquemin Howiel,

enf feu Gilles Howiel, qu'il eut de Dlle. Quinte

de Willery, son ép. desquels enfans, lad. veuve

est tayonne.

A elle , aux v. de Gillette , Hanin et Gille

con, ses enf. |- v.”

Jean de Macquefosse, avocat à Mons, aux v.

de Hanin, son fils, qu'il av. de feue Dlle. Jeanne

de Norchin, et de Waudru de Macquefosse,

fille dudit Jean, qu’il avoit de Dlle. Quinte le

Beghe, dit du Grousaige, sa deuxième femme.

Willame Andrien D. Despiennes, aux v. de

Marie de Wallaux, son épouse, et de François,

leur fils, relig. à saint Aubert de Cambrai.

Dlle. Yolent de Candeville, v. de Jean Ghis

lain, dit Hustin, mayeur de Havrech, aux v.

de Hanette Bosquet, f. Jaqmt. qu’il avoit de feue

Cath. Heuriart, sa femme. 8o.

Dlle. Yolent, ci-dessus, aux v. de Cath. de

§:se, sa nièce, ép. à Jaqmt. le Verrier à

al.

Dlle. Waudru Crohin , v. de M.rº Simon

Nocquart, aux v. de Audegond Perceval, fille

Jean, qu'il eut de Cath. de Ghant, son épouse,

et de Caton de le Quenene, f. Jean, qu'il avoit

de Cath. Lestoup, son épouse.

Thomas Butteau et Jean Sebille, memb. de

l'assene, Dlle. Jeanne de Salles, ép. à Godef.

de Courieres, Thumas le Flamenq , chan. de

Songnies, aux v., de Peronne, sa fille, qu’il

avoit eu d'Annechon Pigon, qu'il avoit eu de

Hannette Bruisneau. v.º.

Gilles Longhet, aux v. de Jaqmin, son fils,

qu'il avoit eu de Peronne Dupont, et de Mariette

Cappeau, fille de feu Colart, que led. Colart

avoit d'Agnès de le Potterie, dite de le Forge,

remariée audit Gilles.

Ursmer de Trahegnies, au profit d'Equentine

et Hannette ses filles, à cause de remariage à

Dlle. Quinte Planchon, aux v. de lad. Han

nette, qu'il avoit de feue Dlle. Quinte le Beghin,

sa femme.

A lui, aux v. de Quentine, sa fille. 81.

Registre N.° 773, des assenes de la ville de

Mons, pour les rentes héritières. Colart de le Loge,

à cause de sa femme, fille Jean de Haynn. au

lieu des hoirs Waut. de Beaurieu.

Gilliart le Grant, au lieu de Renalt Loc

quet. IO,

Jean Mahieu, à cause de sa femme, fille

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

de feu Dile. Marguerite , du Wisnaige.

Jean A. de Boussut, à titre de Dile. Isabeau

Crohin , sa femme , fille de feu M.re Jean

Crohin.

Aux h. Ghuy Bourdon.

Aux h. Ghuy Bourdon, à titre de feu Jean

Bourdon, père audit Ghuy. v.“

Aux h. Jean Frasniel et Gilles Poullet.

Aux h. feu Colart de Haynin, Sgr. d’Anfroi

pret, au lieu de Phil. de Mastain, écuyer.

Aux h. ger, de le Loge.

Aux h. feu Guy Bourdon.

Aux h. feu Colart de le Porte.

Aux h. feu Guill, de Peissant, et la femme

de feu Pitre de Peissant.

Aux h. feu Marie Joye. 1 I.

Aux h. Dlle. Marie Bourdon.

Aux h. Jean Mahieu. - -

Marguerite Ghallon, sæur de Maigne

Aux h. de Jaqmt. du Grousaige.

Rentes viagères. Dlle. , Marguerite de Gem

bloez, v. Ansseau Bourdon. - V.

Jean Coispeau, à titre de feu Henri le Clercq

son tayon, aux v. de Marguerite Leclercq,

femme Jean Crohin. I 2«

Raul de Norchin , p. acquêt fait audit Jean

Coispeau, aux v. de Henri le Clercq et ladite

Marguerite le Clercq, enfans dudit feu Henri,

qu'il eut de Dile. Isabeau Henri,

Audit Henri le Clercq , f dudit Henri, p.

acquêt fait audit Jean Coispeau. -

Mahieu le Boullenghier, p. acquét fait à Gho

bert de le Loge, à titre de feu Grart, son frère.

Jean Duterne recev. Gnal. du Hayn. aux v.

de Jaquemart, son frère. º

A lui, aux v. de Dile. Jeanne de le Gaige,

sa femme.

Aux hoirs feu Mouss. Jean de Croy, Sgr.

de Chimay, à titre de Mess. Jean de Rubem

pré, neveu dudit Sgr. , aux v. de Dile. Margue

rite de Croy, fille ainée dudit Sgr.

Colart de le Croy, fils Jean, aux v. de Dlle.

Cath. Ghourleau , fille dudit Jean , ép. audit

Colart.

Aux hoirs Colart Bosquet, aux v. de Jeanne

du Gardin, v. dud. Colart.

Raul de Noirchin, aux v. de Dlle. Jeanne

Coispeau, sa femme.

Hanin Pauwillon, f. feu Pierart, qu'il eut de

feue Jeanne du Lion, sa femme. -

Jeanne Meurisse, v. de Jean de Grand Reng 13.

Aux h. Dlle. Jullyenne le Wilugre, v, féu

Jaqmt. Sacrement, aux v. d'Ant. de Prices, f.

Jean.

M.“ Simon Descrollieres, à titre de son père,

aux v. de Dlle. Jeanne, sa soeur, ép. à Jean

le Bouvier, dit Mallapert.

Aux h. feu Guill. Mahieu, aux v. đe Jean -

et Jeanne, enf. dudit Guill. qu’il eut de Dlle.

Alis de Cuesmes, qui fut sa femme.

Colart Brougnart, à titre de feu Gerart, son

ère. v.º

Guillaume Mauret, à titre de Jorge Descamps,

aux v. de Maigne, sæur dudit George.

Au test. Betris Lefevre, aux v. de Peronne

Hardit, f. Jean, qu'il sut de Peronne Lefevre,

sa femme.

Guill. de Mortaigne, dit de Pottelles, écuyer,

à titre de Phil. de Hoves, son beau-père, aux

v. de Dile. Maigne le Leu, ép. audit Phil. et

de Cath. de Hoves , leur fille.

Jean de le Same, dit le Keux, et Gerart Bien

Amet, aux v. de feue Dlle, Jeanne de Perfontaine,
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leur mère, et de Jeanne de le Same , dite le

· Keux, épouse aud. Gerart Bien Amet. I 4.

Aux h. Colart du Coroit, le père, aux v.

- de Caton, sa fille, qu'il eut de Dlle. Agnès

Gilliart, sa deuxième femme.

Nicolas de Pessant, à titre de Dile. Maigne

Aubry, v. de Jaqmt. Hannequart, aux v. de

Dile. Waudru Hannequart, sa fille, femme Gode

froy de Domstienne.

• Dile. Marie Crohin, v. Jaqmt. Coispeau.

Henri le Dangereuex.

Jean Coispeau, a titre de feu Henri le Clercq,

son tayon, aux v. de Dlle. Marguerite le Clercq,

ép. à Jean Noirchin.

Au reman. de Phil. de le Baul , ép. à feu

Colart Boisteau, aux v. de Colin Bien Amet,

f. Anseau. V o

Nicaise Canebustin , à titre de Dlle. Jeanne

Caudillon, sa femme, auparavant ép. à Gilles

d'Eseannaing.

Colart de le Croix, à titre de Jean Ghour

leau, son beau-père, aux v. de Cath. Gour

leau, ép audit Col.

fi Jean Matthieu, le père, aux v. de Jean, son

ls.

Xxoffe Wautier Massart, dudit Mons, à titre

de feue Dlle. Sainte Descaupout, sa mère.

Dll. Cath. de Grant Reng, v. d’Ansseau Bien

Amet, aux v. de Sire Nicole , son fils , prê

ÎľC.

Gérart Bien Amet,

sa mère susd.

Dame Waudru de Peissant, f. de feu Jean,

fils Philipprot, religieuse à Espinlieu.

Jean de le Same, dit le Keux , et Gérart

Bien Amet, à titre de Jeanne de Pierfontaine,

leur mère , aux v. de Jeanne de le Same

fille de ladite Jeanne de P. Fontaine. V.

Aux reman. Jean de Wasmyoel de Saint-Ghis

lain, aux v. de Marguerite Cattel, v. dudit Jean

de Wasmycel, aup. ép. à Augustin Leurent.

Jean et Jaqmt. Binette, frères et Dile. Agnès

Binette, coe. test. Jean Binerte, aux v. dudit

Jaqmt.

Aux h. Ant. et Phil. de Peissant , frères, à

titre d'Agnès Binette, à son -temps épouse audit

I 5.

å titre de Dlle. Cath.

3

O

feu Phil. Peissant.

Aux v. de Hannette , fille dudit Jaquemt,

qu'il a de Dlle. Denise Hocquart, sa femme.

Jaquemart de Trelon, à titre de Gerart Seu

win, aux v. de Jeanne, f. feu Guillaume Seu

win, et de Alis de Salles, dite de Lompret,
sa femme. 16.

Jean Ansseau coe. exécut. et hoir de feue

Dlle. Maigne Clauwet, v. de Gerart de le Loge,

aux v. de ladite Maigne Clauwet, laquelle mou

rut, le 21 av. 1476.

Bauduin de le Loge.

Pierart Rogier, à titre de feu Colart qui fut

son père.

Jean de le Croix, à titre des hoirs Jean Yon

croye, aux v. de Wiblet Yoncroye, f dudit

feu Thiery.

A lui, à titre de Hanin Muidavaine, f.

Jean, aux v. dudit Hanin et de Hanon le Thieulr,

sa demi-Soeur, fille Nicaise, qu’il eut de Dlle.

Isabeau de Glabecq, ladite Marion, ép. de Rol

lant de le Cattoire.

Climence le Vignone, v. de Baltazart, Gri

goire, dit Pauwillon. v.º

Jean Aumand et Gerart Seuwin, testament.

Jaqmt. de Trelon, aux v. de Jaqmt. et Mar

guerite de Trelon, enf, dudit feu Jaqmt. et de

Années.
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Dlle. Jeanne Aumand, sa femme, depuis ép. à
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Hellin Coispeau.

Au reman. Jean Barbireau, lainé, aux v.

de Hanin et Billon Eurart , enf, feu Martin,

qu'il eut de Comte Barbireau , sa femme.

Jean de Bruxelles, f. de feu Jean et Jean

de Prices, f. Jean , memb. de l'assene , Dlle.

Waudru de Bruxelles, fille duidit Jean, qui fut

femme à Ghilles Costelart, dit le Cordier, et

Put, ép. à Jaqmt. de la Bricq.

Jean Coispeau, à titre de Henri le Clercq,

son tayon, aux v. dud. Jean et de Dlle. Mar

guerite le Clercq, ép. de Jean Crohin. 17.

Jean Maufroye, dit de le Clerhaye , dmt. à

Felluy, aux v. de Jeanne le Prince, sa femme.

A la veuve dud. Andrien Martin, aux v. de

Colart et Andrien Martin, ses deux fils.

Jean Duspinoit, dit Duferquenoit, a titre de

Sainte Bourlart , sa mère.

A la v. Jaqmt. Aubry, appellée Cécile Ghou

bille, aux v. de Hannette, sa fille.

Pierre le Roy, à titre de feue Cath. f. Henri

Dessus le Moustier, sa femme, aux v. de Henri

Dessus le Moustier, frère à lad. Cath. v.º

Colart Dessus le Moustier , à titre de feu

son père , aux v. dud. Colart et de Henri, son

frère.

Audit Henri Dessus le Moustier.

Jean le Leup, aux v. de Dile. Anne, sa fille,

qu'il eut de Jeanne de Cuvilers, sa femme.

Dlle. Jeanne Cucque, v. de Gilles Bustin.

Jean de Hom, f. Jaques , bourg, de Mons,

aux v. de lui et de Dile. Cath. Desprez, sa

femme.

Guillaume de le Motte, à cause du test, feu

Guill. de le Motte, aux v. de lui et de Jeanne

de le Motte, sa sæur, femme Jean de Bertay

II)Oflt.

Martin Motte, mayeur de Beaumont, aux v.

de Dlle. Gilles A. de Berlaymont, sa femme. 18.

A lui, aux v. de Jean Coispeau, f feu Jean

qu'il eut de Dlle. Agnès Haunemande, dite le

Clercq.

Aux reman. feu Sire Ustasse de Mignault,

chan. de saint Géry à Cambrai, aux v. de Gil

let, f. Jean Broyart, qu'il a d'Alienore de Mg

nault, et de Hanin de Mignault, f. Jean, dmt.

à Eslouges.

A eux, aux v. de Hanin Micquiel, f. Nicaise

qu'il a d'Agnès de Mignault, dmt. à Cambray.

A eux, aux v. de Tassin le Tellier, dmt. à

Jourbise, f. Jean, qu'il a de Cath. Ghoddrye,

sa femme.

A eux, aux v. de Hanin de Journay, dit

Hamart, Longhet, dmt. à Cambrai, et de Mar

tin le Tellier , f dudit Jean, qu'il a de Cath.

Ghodrye. -

Aux testam. Jaqmt. du Marez, aux v. de

frère Nicole Dumarez, prieur des écoliers, f.

dud. Jaqmt. v."

Aux reman. feu Col. du Marez, aux v. de

Dom Jacques du Marez, relig. à Lobbes, f. de

feu Jaqmt. et de Gillechon Mahieu, fils Jean,

dmt. à Beaumont.

Ern. Limoge et Jean Nonne, coe. memb. de

l'assenne, Dlle. Colle Cazée, fille Colart, femme

Jean Joveneau, dmt. à Avesnes, aux test. Dile.

Isabeau Joye, ép. à feu Henri Crohin, aux v.

de Dlle. Jeanne Joye, ép. à Hoste Ghelet, et

de Nison Ghelet, sa fille, qu'elle eut dud. feu

Hoste.

Dame Marie Mathieu, relig à Montræl, les

dames f feu Jean Mathieu, dmt à Val, à titre
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de Saudre de Cuesmes, qui fut son ơncle. 19.

Aux test. de Dlle. Ive Chamart, v. de Colart

de Gembloez , aux v. de Waudru , fille Olivier

Estievenart, dite Ducambge, qu'il eut de feue

Dlle. Gertrude de Lescluze.

Hoste de le Fontaine, aux v. de Jeanne .

„Estievenart , sa femme.

Climeuche le Vignonne, v. de Baltazart Gri- ,

goire , dit Pauwill,

Dlle. Colle le Beghin, v. de Jean Masselor

aux v. de Jean , son fils. V.

Colart le Ghay , dmt, au Roelx, aux v. de

Dlle. Jeanne le Bleu, sa femme.

Baulduin de le Loge, aux v. d'Aliesnore de

le Loge, sa fille, ép. à Jean Druet.

Au , rem. feu Ern. le Fort , aux v. de Dlle.

Waudru le Fort, sa fille, ép. à Jean le Povre,

et d’Hanin le Fort, son fils.

M.rº Andrien Waut. á titre de Dlle. Sainte

Descaupont, sa mère, aux vies de Xxoffe Wau

tier, son frère. 2.O.

Jean Pillette, aux v. de Dlle. Jeanne Wautier,

sa femme, aux v. de Xxoffin, leur fils.

*

0

Dlle. Agnès Raul, v. de Gerart Langot, aux |

v. de Col. son fils.

Jean, dit Griffon de Masnuy , bourg. de

Mons, aux v. de Hanette et Waudru de Mas

nuy, fille de feu Tassart de Masnuy, son frère,

u'il eut de Dlle. Isabeau de Genly, sa 2.°

CT1mC. V.º

A lui, aux v. Dlle. Agnès de Masnuy, fille

M." Jaq. de Masnuy, qu'il eut de feue Dlle.

Peronne Cousine. -

A lui, aux v. de Hanin Bourgois, f. Martin,

qu'il a de Dlle. Betris Cousine.

Aux h. Col., du , Marez, aux v. Dlle. Jaq.

du Marez, et de frère Nicolle du Marez, son

IlEVCU.

A eux, aux v. de Dom Jaq. du Marez, son

IlCV Eul. -

A Dlle. Ghislaine de Bertaymont, v. Guil.

laume de Genly, aux v. de Pierre, son fils,

et de Jeanne de Masnuy , f. de feu Tassart,

qu'il eut de Dlle. Isabeau de Genly, sa deuxième

femme, fille de lad. Ghislaine. 2 I.

A elle, aux v. de Waudru de Masnuy, fille

desd. et de Hanin de Genly, f. de Pierre de

Genly, qu'il eut d'une appellée la petite Jeanne.

Isabeau de Genly, v. Tass. de Masnuy, aux

v., de Hannette et Waudru de Masnuy, ses 2

filles.

Martin Bourgois, aux v. de Colin, son fils,

qu'il a de Dlle. Bietris Cousine.

A lui, aux v. de Hanin et Jaquemin, aussi

ses enf.

Jean Desprez, écuyer, aux v. de Dlle. Cath.

Desprez, ép. à Jean de Hom, sa cousine ger

Ima1Ile, v.º.

A lui, aux v. de Hanin Ghelet, f. Jean, qu'il

a de Dlle. Anne de Hom, sa femme.

Jaqmt. Binette, aux v. de Xxoffin, son fils,

qu'il a de Denise Hocquart, sa femme. 21. v.“

Jean Binette, aux v. de dame Quinte de Bre

xelles, f. feu Guil. ép. à Sire Estiev. de Mon

tigny.

A lui, au profit de Colin Binette, f. Jean,

qu'il a de Marguerite de Hargny, sa femme.

Marie de Peissant v. de Guy Bourdon et les

hoirs de feue Marguerite le Boullenghier, qui

fut ép. à Ant. de Peissant, en action de Phil.

de Peissant.

Auxd. aux v. de Hannette Binette, fille dud.

- Jaqmt. qu’il a de lad. Denise Hocquart.

T o M E I,
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- Vinchant, f. Gilles

dudit Robert, qu'il eut de Hannette de Mon

· A Lyon Heuriart, aux v. de Jaspin de le

Forge, son neveu. 22.

A lui, à titre de Cath. de Tournai, dite de

Longhet, sa femme, fille dudit feu Allemand,

qu'il eut de Dlle. Jeanne de Maurage.

A lui, venant du test. Jean de Mauraige,

fils Gilles, aux v. de Jean et Aumand, enf.

Allemand de Tournai, dit Longhet, qu’il eut

de Dlle. Jeanne de Mauraige.

Simon Crohin, à titre de Jean de Hom, aux

v. de Hanin et Anthonin Ghellet , enf. Jean

Ghellet, qu'il a de Dlle. Anne de Hom , sa

femme.

Bauduin de le Loge, aux v. d'Aliesnor de le

Loge, sa fille, qu'il a de Dlle. Jeanne Ghellet.

Au test. Dlle. Jaq. du Maretz, v. de Jean,

dit Broyant Poullet, aux v. de Dlle. Clarisse

qu'il a de Dlle. Jeanne

Poulet. V.°

Colart le Francq, clerc dud. test. . .

Jean Descamp, avocat en la cour à Mons,

aux v. de Dlle. Marguerite Bourdon , sa femme.

Dame Marie le Tourneur, professe à Espin

lieu, fille de feu Colart le Tourneur Pellet, qu'il

eut de Dlle. Jeanne Raul.

Jeanne Aubry, ép. à Jean Barbiriau, l’ainé,

aux v. de Hanne Aubry, fille Jean, qu'il a de

Cath. du Four, sa femme. 23.

A elle, aux v. de lad. Jeanne et de Barb.

Aubry, fille Colart, qu'il a de Marguerite de

Mauraige , sa femme.

A elle, aux v. de Jaquemin Ghodeffroy, f.

Colart Ghodefroy, qu'il a d'Isabeau Eurart,

sa femme.

A elle, aux v. de Hanin Ghodeffroy, f dud.

Colart.

Dlle. Jeanne Dugardin , v. de Colart Bos

quet, aux v. de Caton et Hanette Bosquet,

enf Jaqmt. qu'il eut de feu Cath. Heuriart, qui

fut sa première femme. v.º.

A elle, fille Jaqmt. Cretin, qu'il eut de feue

Jeanne Bosquer, et de Cathon Druart, f. feu

Col. Druart qu'il eut de Jeanne Bosquet, sa

emme, å prt. ép. à Jean Bastyen, dmt, à

Villers.

A elle, aux v. de Hanin Hallemart, f. Leu

rent , dmt. à Binche, qu'il eut de feue Agnès

de Cuesmes, qui fut sa première femme.

Dlle. Jeanne Nicaise , v. de Sandre Des

camps, aux v. de Jean Trezier, son fils, qu'elle

eut de Jean Trezier, son premier mari.

A elle, aux v. de Cath. Trezier, sa fille, ép. à

Jean Estacquet le fils.

Jean Wallepoix, aux v. de Waudru Monis

sart, sa femme, et de Simonet, son fils, qu'il

a de lad. Waudru, et de Gillechon Hanin et

Waudru Wallepoix, aussi ses enf, qu'il eut de

feue Marie de le Joye, sa première femme. 24

Willame Andrien, dit Despiennes, aux v.

de Marie Walaix, sa femme, de Pierquin,

Nizon , Hanin et Willemet, ses enfans.

Dlle. Marie de Barbançon, dite de Dons

tienne, v. M.” Rob. de Martigny , aux v. de

Hanin, som fils, et de Hanon de Martigny, f.

tigny. v.º.

Jean Fourneau, clerc, aux v. d'Anne Four

neau, sa cousine germaine, ép. de Gilles

Lefevre.

Dlle. Jeanne de Gemberghe, v. Andrien Mar

tin, aux v. de Hanin et Andruet Martin, ses

deux fils.

Dlle. Ustasse Rousseau, v.de JeandeGimentreau,

P 1o
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aux v. de Hanin et Hanette , ses enfans.

Robert de Courieres, aux v. de Betremieu et

Hannette Dessus le Moustier, enf. Henri, qu'il

a de Jaq. de Courieres , sa femme, fille dud.

Robert. 25.

A lui, aux v. de Ghodefroy et Hanin de

Courieres, enf dud. Robert, qu'il eur de Dlle.

Marguerite Resteau, sa femme.

Nicaise Huelin, dmt. à Reghegnier, et Tho

mas Bueteau, dmt. à Mons, coe. memb. de

l’assene, Dlle. Waudru de Hal, dite Halloix ,

ép. à Colart de le Court, dit Moreau, f. Huart,

dmt. à Noefvilles-lez-Songnies, aux v. desd.

Colart, et de Dlle. Waudru de Hal , dite Hal

loix, sa femme, fille de feu Simon de Hal , d.

Halloix, qu'il eut de feue Dlle. Jeanne de Reg

nies, sa première femme.

Au rem. feu Simon de Hal, dit Halloix, aux

v. de Cath. de Hal, d. Halloix, sa fille, épouse

à Ernaul Charlet.

Audit rem. aux v. de Barbe, sa fille, qu'il

eut de ladite première femme.

Dlle. Marguerite de Mauraige, v. de Jean

Thirou, dit Brassot, aux v. de Hanin de Tour.

nay, dit Longhet, ainé de ce nom, son neveu,

fils de feu Allemand de Tournai ,

de Jeanne de Mauraige, sa femme. V.

Colart Monisson, aux v. de Willemet, f. dud.

Colart, qu'il a d'Agnès du Broecq, sa femme,

et de Hannette, soeur à lad. Agnės.

Maigne Poulet, v. de Lambert Gilliart, aux

v. de Colin, son fils, et de Hanin Gilliart, f.

dudit Jean Gilliart, qu'il a de Jeanne Cambre

leng, sa femme, duquel Hanin, ladite Maigne

est taye. |

A elle, aux v. de Mariette Gilliart, sa fille,

et de Marghine, fille de N... de Rembrechies,

qu'il a de Marguerite Gilliart, sa femme, fille

de ladite Maigne.

Jaqmt. Corosty, clerc, aux v. de Dlle. Jeanne

Gilliart, sa femme, et de Saintine , sa fille.

Mazelaine le Roy, f de feu Jean, qu'il eut

de feue Dlle. Marie Hellin, sa femme, aux v.

de Mazelaine Hellin, fille Jean, qu'il a de Jeanne

Durebois, sa femme, 26.

Bauduin de le Loge, aux v. de Pieret, son

fils, qu'il eut de Dlle. Jeanne Ghelet.

Pierart le Fort, aux v. de Dlle. Audeghom

le Pigon, sa femme, et de Cathon le Fort,

f. Ern. à pnt. ép. à Jean Fourneau de Willery,

v. Gilles Howiau.

Dlle. Jeanne Meurisse, v. de Jean de Grant

Reng, aux v. d'Isabeau Howiau, sa fille, qu'elle

eut de feu Jaqmt. Howiau, son premier mari,

épouse à Eurart de Pottes Craissier, er de Han

nette, f. desd. Eurart et Isabeau. -

A elle, aux v. de Colin Howiau, f. led. feu

Gilles, qu'il eut de lad. Cornille de Willery,

duquel Colin ladite Jeanne est taie.

Jaqmt. Binette, aux v. de Hanin et Han

nette Binette , ses enf, qu'il a de Denyse Hoc

quart. v.º.

A lui , aux v. de Xxoffin, aussi son fils.

Englebert de Thyant, aux v. de Dlle. Ni

caise de Lannoy, sa femme, et de Jeanne,

leur fille, et de Jaquette, Englebin, Simonnet

et Hannette, ses enfans, aussi aux v. de Wau

dru, Annelerte, Cathon et Marion, ses enfans.

Simon Bourdon, aux v. de Waudru de Wal-

lepoix, f Jean, qu'il eut de feue Marie de le Joye,

sa première femme. 27.

Maigne Noisette, v. Jean le Clercq, aux v. de

Wauldru le Clercq, sa fille, ép. à Philibert Bourgois.

qu'il eut
O
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Marie de le Same, v. de Jean Quaret, aux

v. de Hanin, son fils, et de Martet, aussi fils

dudit Jean.

Nicolle de la Mourée, Jean de le Cambe,

f. de feu Thiery, et de Dlle. Nicaise de Lisle,

v. Jean Bosquet, au profit de Hannette et

Leurin Cabaret, enf. feu Jaqmt. qu'il eut de

Jeanne Bosquet, sa femme.

Henri de le Pasture, tanneur, dmt. à Enghien,

aux v. de Lussette, sa fille, qu’il eut d'Isabeau

Bosquart, et de Jean de le Pasture, frère dudit
Henri, dmt. à Tournai. V.”

A lui , aux v. de Belotte de le Pasture , sa

fille, et de Jossekin de le Pasture, son fils,

qu'il a de Cath. de Zene.

Wautier Gerart Peskeur, aux v. de Jeanne

Bouton, sa femme, et de Cathon, leur fille.

A lui, aux v. de Gilles Gerart, sa fille,

épouse à Ghodefroy de Bertaymont, et de Han

nette de Bertaymont, leur fille.

Lyon Heuriart, aux v. de Charlot, son fils,

u’il a de Cath. de Tournai, dit Longhet, sa

II] IIIC. 28.

A lui, aux v. de Rauwehin, son fils.

Jaqmt. Dubois, clerc, aux v. de Dile. Marie

de Courieres, sa femme.

Jean Barbireau le Jone.

Jean Oston, aux v. de Loyset, son fils,

qu'il a de Dlle Jeanne de le Croix, sa femme,

de Catton, Hanin et Hannette, aussi ses enf.

Colart de le Croix, f. de feu Andrien, dmt.

à Songnies, aux v. de Hermant du Mont, f.

Gilles, dmt, à Braine-le-Comte qu'il a de Dlle.

Jaque de le Croix, fille dudit Colart. 28 v.”

A lui , aux v. de Dlle. Marguerite de le

Croix, sa fille, ép. à Jean Matthieu, fils Jean,

et de Hannette Oston, fille dudit Jean Oston,

qu’il a de Dlle. Jeanne de le Croix, fille dud.

Colart.

A lui, aux v. de Hanin Restiel, f. Henry,

dmt à Songnies, qu'il eut de feue Dlle. Margue

rite de le Croix, soeur aud. Colart, et de Colin

Oston, f. dudit Jean, ut supra.

A lui, aux v. de Aulizon de le Croix, fille

Colart, qu'il a de Dlle. Cath. G. Hourleau, et

de Zebart Pietin, f. feu Colart Pietin.

Andrieu de le Crousée, aux v. de Jeanne

Chantre, sa femme, et de Jaquette de le Crou

sée , fille dudit Andrieu. 29.

• A lui, aux v. de Jeanne de le Crousée, fille

dud. Andrieu, ép. à Jean Robert, et de Ma

bille de le Crousée, aussi fille dud. Andrieu,

ép. à Jean de Sars.

Jaqmt. du Cauroy, aux v. de Hannette, sa

fille, qu'il a de Dlle. Waudru Boucqneau, sa
femme.

M.** Jean Ghousset, prêtre, aux v. dud. M.re

Jean, et d'Audegondeở: sa fille A. qu’il

avoit de_Cath. Supply, sa serv. à pnt. ép. à

Thomas Barbieur, dmt. à Enghien.

A lui, aux v. d'Audegond le Clercq, sa nièce,

fille Robert, dmt. à Maubeuge , qu'il a de

Maigne Ghousset, sæur audit M.re Jean.

A lui, aux v. de Marguerite Rollant fille

Jean, dmt. à Chievre, qu'il a de Marguerite

Ghousset, soeur aud. Jean.

A lui, aux v. d’Elaine et Hubin Rollant,

sa nièce et son neveu, ut supra. v.º.

Gilles Vinchant, aux v. de Dlle. Jeanne Poul

let, sa femme.

Gilles Resteau, dmt. à Mons, aux v. de Dile.

Cath. le Beghin, son ép.

Guill, de Mortagne, dit de Pottelles, écuyer,
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aux v. de Dlle. Marie de Hoves, sa femme,

fille Phil. de Hoves, qu'il a de Dlle. Marie le

Leux. -

Pierre Rogier, aux v. de Marghot Rogier,

sa fille, qu'il eut de feue Dlle. Jeanne de Gi

biecq , et de Jaqueline, aussi sa fille.

Jean le Maire, à titre de M.** Anthonne

Mauret. 3o.

Arnould de Lezon, aux v. de Jeanne Aubry,

sa femme.

Dlle. Marie Leurent, v. Jean Sauvaige, aux

v. de Toussaint Sauvaige, son fils.

Meurant Coppin, boulanger, aux v. de Maigne

Maillart, sa femme.

Jean Boisteau, aux v. de Colinet Lestimeur,

son neveu, f. feu Jean, qu'il eut de Dlle. Gilles

Boisteau, soeur audit Jean.

A lui, aux v. de Simonnet Lestimeur, aussi

son neveu, f, ut supra.

Ern. le Cambier, clerc, aux v. de Dlle. Cath.

Liesnart , sa femme.

Jean de le Hamaide , f. de feu noble et

honoré Sgr. Monss. Jean, Sgr. de la Hamaide,

Chev. dnmt. à Condé.

Aux v. d'Ysabelet de la Hamaide, fille dud.

Jean, et de Dlle. Isabeau Sejournel, sa femme.v.“

Phil. de le Vaul le tils, aux v. de Dlle. Cla

risse Vinchant, sa femme.

Ghodeffroy de Courieres, aux v. de Dlle.

Jeanne de Salles, sa femme.

Mre. Andrien Wautier et Jean de Lespesse,

f. Thomas, au profit de frère Jaq. de Thyant,

relig. aux écoliers à Mons, fils de feu Jean

de Thiant, et de frère Simon de Thiant, relig.

au même endroit, f. Englebert, qu'il a de Dlle.

Nicaise de Lannoy.

Courart le Francq, Baulduin Climent, Jaqmt.

de Lisle, Jean de Peissant, et Henri, Sire Dieu,

coe. exécut. test. de Guill. de Brexelles, aux

v. de Waudru de Brexelles , fille dud. Guil

laume, épouse audit Baulduin Climent, et aux

v. de Jeanne de Brexelles, f dud. Guill. ép. à

Jean de Prices, Jean de Saint-Pol, dmt. à Mau

raige, aux v. de Sire Jean Saint-Pol, prêtre,

et de Colin Saint-Pol, enfans dudit Jean, qu'il .

a de Jeanne Fraquet. A lui, aux v. de Masse

lot, aussi son fils. 31.

Colart Ghoubille, dmt. au Roelx, aux v. de

Jeanne de Saint-Pol, sa femme.

Jean Mathieu le père, aux v. de dame Colle

Descamps, abbesse de Belyant, de dame Mic

quiel Mathieu, relig. ibid. et de Jeanne Mathieu,

ses a filles, qu'il eut de feue Dlle. Isabeau Des

camps, ladite Jeanne Mathieu, ép. à Colart

Protivost.

Gérart et Jean du Loroit, dit de Hestrud,

frères, dmt, à Binche, memb. de l'ass. Dlle.

Marguerite du Loroir, dite de Hestrud, fille dudit

Gerart, ép. à Corneille . . . . dmt. à Binche.

Jean Duterne, Dlle. Jaq. du Marez, v. de

Jean, dit Broyant Poulet, Gilles Vinchant et

Gilles Druelin , exéc. test. de feu Jean , dit

Bruyant, aux v. de Gerart Poullet, caucheteur,

f. A. dudit Jean, et de Francekin de Prices,

fils Gilles, qu'il eut de Dlle. Marguerite Poul

let, sa femme. v.º.

Noble Dlle. Marguerite de Lannoy, f. de

noble et hon. Sgr. Monss." Baulduin, dit le

Beghe de Lannoy, Chev. qu'il eut de noble

dame Adrienne de Berlaymont, ladite Margue

rite, chan. de sainte Waudru, aux vies de

maître Hughes de Lannoy, fils dudit Messire.

Pierart le Fort, Jean de Lespesse, f. Thomas,

Années.
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memb. d’Audegonde de Thyamt, f. Will. qu’il

eut de feue Dlle. Isab. le Fort, aux v. de Jeanne

de Thyant, sa soeur, ép. aud. Jean de Lespesse.

Jean de Macquefosse, aux v. de Dile. Quinte

le Beghe, dit du Grousaige, sa femme.

Nicaise le Roy. 32.

Oudart de Bray Pesqueur, aux v. de Jaquette,

sa fille, qu'il a de Jaq. de Masils.

Jean Crohin, Hoste le Grant, Dile. Marie

Crohin, v. Jaqmart le Carlier, et Dlle. Quinte

le Douch, ex. test. Jean le Feron, aux v. de

lad. Quinte le Douch , ép. à Renault de le

Court, et d'Anthonin de le Court , f desd

Renault et Quinte.

Au reman. col. Rousseau Cambier, aux v

de Hanin et de Waudru, ses enf, qu'il eut de

Jeanne Fourée, sa deuxième femme.

Mre. Thiebault Baradot, secrétaire de la tre

sorerie des Chartes d'Artois, aux v. de Guill.

et Jean, ses frères. V.”

Jean du Terne, recev. gnal, du Haynaut. 33

Compte de Bertrand de Fives, en 13o7, reposant

à la maison-de-ville à Mons. Mons. de Chevres,

Lieutenant-Général. A Toussain Pouillart, pour

rente, aux vies de Dlle. Jeanne Martin , veuve

de Jean du Ferquenoix. A Roland de Ghorges,

aux v. Dlle. Amontberghe le Fort, sa femme,

et de Dile. Cath. le Fort, soeur de sad. femme.

A Jean Resteau, fils de feu Henri, au lieu de

Jean de Macquefosse, à la v. de Dlle. Waudru de

Macquefosse, épouse de Bauduin de le Cat

toire. A. Dlle Adrienne Ansel , veuve de George

Lengherant. Page 4, v-º

A Gérard de Marbaix , à la vie de Dile.

Jeanne de Montigny, fille de feu Mess. Jacq.

A la veuve de Jacq. Corosty, à la vie de Dlle.

Sainte Corosty, ép. de Jean de Hun, prévôt

de Mons. A Dlle. Anne Caste, veuve de Jean

Estoret, aux v. de Marg. et Anne Estoret, ses

filles. Page 5.

A Annette de le Vigne, dmt, à Mons. A

Colart de le Vigne. A Dile. Maigne Monissart,

veuve de Jean Cattel. A l'abbaye de Belyant,

aux v. de dame Michelle Mathieu, abbesse de

lad. église , et de Dlle. Martine Mathieu, sa

soeur. A Thieri Mathieu, à la v. de Martine

Mathieu, sa soeur. A Charles Heuriart. Page 6.

A Colart Hallet, aux v. de Ghuy et Jean du

Roelt, frères. A Jean Bourdon le père, à la

v. de Jean Bourdon, son fils. A Colart Lescail

lier, dmt. à Binche, à la v. de Dlle. Mar. Bour

don, son ép. A la veuve de Messire Mahieu

de Landas, Chev. à la v. de Dlle. Clarisse de

Potteles, ép. de Jean de Hun, Sgr. de Villers.

Au test. de feue Maigne Picquart, v. de Pierart

du Four, à la v. de Jeanne Pitoul, ép. de Jean

Debehaut. Aud. test. à la v. d'Ant. Loison,

épouse de Colart le Vert. Au test. de la veuve

de Jean Buteau, à la v. de Simon Prevost de

Hiseux. Au test. de la v. de Jean de Fromont,

à la v. de Marghot Sezille. Page 6, v.”

A Dlle. Marg. Monissart, veuve de Pierre

Rogier. A Pierart de Langlure, à la v. d'Agnès

Langot, ép. de Laurent Behuret. A Guillaume

Gouvion , Guill. Mahieu. A Arnould de Nier

sant, à la v. de Jeanne Hulin, sa femme. Aux

h. de Cath. du Sart, à la v. de Jacqueme Milet.

A l'Ausmone du Bachin, à la v. d'Ant. le

Saige. A Jean Fivet. A Jean Sebille, à la v.

de Marg. sa fille. A Simon Lestaneur. A Dlle.

Aelis de la Croix, v. de Phil. de Trouille, aux

v. d'elle et de Jean de la Croix, son frère. A

demoiselle Jeanne Martin , v. de Jean de



dccccxii F L A N D R E.

*

#Années.

*

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

à la Chambre des Comptes à Lille.

Ferquenoix, à la vie d'Andrieu Martin. Page 7.

A Jean le Cat, à la v. d'Isabeau Hemry. Au

test. de feue Dlle. Audegond le Pigon, v. de

Pierart le Fort , à la vie de Mons. Jean le

Fort, abbé de saint Denis. A maître Jean Esto

ret, cons. du Roi, aux v. de Dlle. Anne Vin

chant, sa femme, et de Dlle. Jeanne , soeur

de sad. épouse. A Hellin Mahieu, aux v. de

lui, et de Guill. Mahieu , son neveu. A Jean

de Peissant, f. de feu Vinchien. Page 7, v.”

A Jean de le Ruelle, dmt. au Roelz, aux v.

de Mar. le Clerc, son ép. et de Cath. sceur à

sad. ép. A Jean Delatre, dmt, au Roelz, aux v.

de Jean et Marguerite le Clerc. A Gerard de

Marbaix, écuyer, à la v. de Dlle. Jeanne de

Montigny, fille de feu Mess. Jacq. A Mess.

Vinchien le Roi, prêtre, aux v. de Jean et

Colart, ses frères. A lui, aux v. de Dlle. Cath.

le Roy, ép. de Gui Descamp. A Jean Moury,

à la v. d’Agnès Lambert, son épouse. A David

de Helfaut, écuyer, à la v. de Dlle. Jeanne de

la Croix, son ép. Page 7, v." et page 8.

A Dlle. Jeanne Oston, veuve d’Amand de

Tournay, dit Longhet. A Andrieu de le Grange,

aux v. de Guillaume et Mariette, ses frère et

sceur. A Godefroi de Courieres, bourgeois de

Mons, aux v. de lui et de Jean de le Pasture,

son cousin. A Hughes le Cock, à la v. de Dlle,

Anne Estoret, son ép. A Dlle. Anne Caster,

v. de Jean Estoret, à la v. de Maxellende

Estoret, sa fille, épouse de Jean Rousseau. A.

Christophe le Motte, à la v. de Dlle. Jeanne,

sa soeur. Aux h. Paul de Noirchin, à la v. de

Jean le Cock. A Dlle. Waudru Monissart, v.

de Jean Walpoix. Aux h. de Gilles de Hoves,

à la v. de Christophe de Hoves. A Jean Lem

pereur le jeune, aux v. de Meurant Coppin et

d'Isabeau Coppin , sa femme, fille dud. Meu

rant. Page 9.

A la veuve Guill. Andrieu, dit d'Espiennes,

à la v. de Dlle. Jeanne Andrieu , veuve de

Colart Hoyau. A Vinchant le Beau. A Jean de

la Croix, bourgeois de Mons, à la v. de Dlle.

Marg., de Hensies , ép. de Gérard Bel. A

Phil. du Terne , bourg. de Mons. Au test, de

feue Dlle. Agnès Desmarez, v. de Jean, dit

Bruyant Poulet, à la v. de Colinet Resteau, f.

de Gilles. Au même, à la v. de Jean Resteau,

f dudit Gilles. A Jean le Povre, bourgeois de

Mons. A Colart le Belouvrier, dit Adam. A

madame l'abbesse de l'Olive, à la v. de soeur

Alis de Belouvrier, dit Adam, religieuse aud.

Couvent. Aux hoirs de Jean du Pret, à la v.

de Dlle. Mar. sa femme, auparavant épouse de

Jean de Naste. Page 9 , v.“

A. Ant. du Bacq et Dlle. Cath. de l'Ostre

wicq, dit de Naste, dmt. à Lille, aux v. de

Cath., et Mar. ses soeurs. A Jean de le Fosse,

1.º clerc à la ville de Mons, aux v. de lui et

de Dlle. Jeanne Lefevre, son ép. A Tassart

de Masnuy , bourgeois de Mons, aux v. de

lui et de Griffon, son fils. A Louis Cailleu,

dmt. à Cambron Casteau, aux v. de lui et de

sa femme. A Christophe Binette, bourgeois de

Mons. Page 11.

A Michel Malapert , aux v. d'Andrieu, et

frère Nicolle, ses frères. A Guill. Resteau, aux

v. dud. frère Nicolle, et de Jacq. sa soeur. A Nicole

de Tournay, dit Longhet, aux v. de lui et de

Dlle. Sacrée Longlet, sa soeur. A Pierre de

Sorbruecq, aux v. de Dile. Ciprienne de Genly,

v. de Jean Binette, sa belle-mère, et de Jeanné

le Motte, son épouse. A Thomas Estievenart,

Années.
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aux v. de Dlle. Waudru de Noirchin, sa belle

mère, et de Dlle. Isabeau le Noir, son ép.

A Dlle. Waudru de Noirchin, v. de Jean :

Noir, aux v. d'elle et d'Annelette le Noir. A

Nicaise de la Barre , à la v. de Dlle. Mar.

Resteau, sa femme; il étoit marié en 1485.

Page u, v,º

A Pierart de Langlure, à la v. de Jeanne,

sa fille. A Mess. Vinchien le Roy , aux v. de

Jean et Colart le Roi, ses frères. A Ghui Des

camp, aux v. de lui et de Dlle. Cath. le Roi,

son ép. A Jean de la Croix, bourgeois de

Mons, à la v. de Jeanne Rousseau, sa femme.

Au même, à la v. de Marg. Coespeau, ép. de

Godefroi de Neelle. A Nicolas Prevost , bour

geois de Mons, à la v. de Dlle. Jeanne Gho

ret, son ép. Aux pauvres soeurs de Mons, à

la v. de soeur Quinte Belette. Page 12.

A Jean Huleux, dmt. à Mons. A Colart de

Braine, à la v. de Jeanne Willemarde, son

ép. Aux h. de Phil. le Camus, aux v. de Colart

et Anne Ghimentreau. A Phil. Gouvion, à la

vie de Dlle. Mar. Bastienne , v. de Ger. Bue

teau. A Dlle. Jeanne du Cauroy, v. de Claude

du Carioel, aux v. d’elle et de Mess. Gillebert,

prêtre. A Colart de la Croix B. dmt à Enghien,
à la v. de Gillette du Mont. A lui , aux v. de

lui et de Cath. Planchon , f de Colart. A Jean

Matthieu, bourg. de Mons, aux v. de Phil. son

fils, et de Jean Oston, page 12 , v.“ .

Au même, aux v. dud. Phil. et de Colin

Durant, f. de Jean. A Louis de Lille, écuyer,

aux v. de Jean le Fort, abbé de saint Denis,

er de Dlle. Cath. le Fort , ép. dud.-Louis. A

Phil. Gouvion, aux v. de Dlle. :::: Buteau et

de Dlle. Marguerite Sebille, fille de Jean. A

Nicolas de le Croix. A Jean le Clercq, bourg.

de Mons, à la v. de Cath. de la Croix, son

ép. A Jean de la Croix, bourg, de Mons, aux

v. de lui et de lad. Cath. sa soeur. A Ghui du

Roelt, à la v. de Jean , son frère. Aux h. d’Ant.

de Peissant, à la v. de Jean de la Croix. A Jean,

le clerc, bourg. de Mons, aux v. de Dlle Cath.

de la Croix, son ép. et de maître Nicolas de

la Croix, son beau-frère. A Jean de Lattre,

dmt, au Roeulx, aux v. de Jean et Marg. le

clerc, enf, de feu Colart. A Jean le Roy, aux

v. de lui et de Mes. Vinchien , son frère. A

Mes. Vinchien le Roi, prêtre, aux v. dud. Jean

le Roy, et de , Dlle. Cath. le Roy, sa soeur.

Aud. Vinchien le Roy, à la v. de Colin le

Roy, son frère. A Gui Descamps et Colart le

Roy, aux v. de ladite Dlle. Cath. A Jean Bec

quereau, dmt. à Val. aux v. de Gilles de Ber

taymont, son ép. soeur de Jeanne. A Adrien

de Thuin, à la v. de Barbe de Bertaymont,

son ép. soeur de Jeanne. A Dlle. Jeanne du

Cauroy, v. de Claude du Caricel, à la v. de

lle. Jeanne Crocquet, ép. de Jean Frasneau.

A Jacq. le Troncq. A Jean de Peissant, à la

v. de Suzanne Joye , son ép. A. Jean Thomas

dmt. à Jemappes, aux v. de Jean, son fils. A

uentin Druart , à la v. de Jean, son fils. A

Jean Gaillart, recev. de Chevres, aux v. de

Dlle. Jeanne Oston, sa belle-mère, et de Sacrée

Lenghelt, son ép. A Jean le Cambier, dmt à

Soignies, aux v. de Hanin et Marguerite Durant,

enf de Jean. Page 14.

A Hoste Malapert, à la v. de Dlle. Cath.

Planchon, son ép. A Guill. Planchon, dmt. à

Soignies. A Jean de Heghes, clerc du baillage

de Haynaut, aux v. de lui et de Waudru Des

taugré, son ép. Aud. Jean, à la v. de Barbe,



F F L A N D R E. dccccxiii

AYmnées,

*-

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre,

d la Chambre des Comptes à Lille.

sa fille. A Dlle. Ciprienne de Genli v. de Jean

Binette, à la v. de Jeanne Binette, sa fille. A

Pierre de Sorbruecq, aux vies de ladite Ciprienne

de Genli, mère de ladite Jeanne Binette, son

ép. A Marg. Boucqneau, aux v. de Dlle. Jeanne

du Cauroy, sa nièce. A Jean Resteau, bourgeois

de Mons, aux v. de Dlle. Béatrix Bruneau, sa

belle-mère, et de Dlle. Jeanne Crohin, sa femme.

A Agnès Bauduin. A Jean du Roelt, à la v.

de Ghuy, son frère. A Guill. Hallet, aux v. de

Barbe du Roelt, son ép. A Guill. Arnould, dit

Despolies , à sa v. seulement. Aux h. de feue

Mar. le Beghe, dit du Grousaige, v. de Jacq.

Farinart, à la v. de Jeanne Farinart , fille dud.

feu Jacq. qu’il eut de Dlle. Cath. sa première

femme , ayÁSi à la v. de Hostelet, frère de

lad. Jeanne Farinart. Page 15.

Au test. de feu Guill. Mutel, prêtre, à la v.

de Ghislain de Haynin, écuyer. A Mess. Louis

Rolin, Chev. Sgr. d'Aymeries. A Gab; de la

Bricque. A Jean de Vriese, dmt à Hal, à la

v. de Barbe, sa sæur. A Jean Engherand. Aux

échọvins de Songnies, au profit de Hannette

Ghoarde, f. de feu Lamb. à la v. de Hanin

de le Fontaine. A Jean Bernard, dmt. à Sivrien,

à la v. de Jean Rondeau. A Jean le Tresiere,

bourg. de Mons, aux v. de Michelette et Jean

nette, ses enf. A Phil. de le Val, bourg. de

Mons. Aux h. d’Ant. du Gardin , à la v. de

Jeanne du Gardin, v. de Jean Fiefvet, et de

Jean Fiefvet, son fils. A Jean Sebille, bour

geois de Mons, aux v. de Dile. Marg. Sebille,

sa fille , et de Dile. Isabeau Buteau. A Dlle.

Waudru Monissart, v. de Jean Walpoix, aux

v. de Waudru et de Polette Walpoix, ses filles.

- A Regnaut Loys, à la v. de Dile. Jeanne

Fiefvet, son ép. A Dlle. Waudru Resteau, v.

de Pierre le Beau, à la v. de Georget le Beau,

son fils. A Andrien de le Grange, aux v. de

Dile. Marguerite Bureau, son ép. sceur de Jeanne.

Page 16 et vº item 17.

A Daneau Matthieu. A Vifvier , Bosquet,

aux v. de Dlle. Justine le Comte ; son ép.

soeur de Jeanne. A Achilles Cauwelin, frère

de Blanche. A Pierart de Thuyn, le fils, ép. de

· Guill. Martin. A Andrien Boussoit, ép. de Mar.

Quairet. A Jean Bertrand, père de Germaine,

à la v. de Jean Quairet. A Dlle. Ant. de

Bruxelles, v. de Conrard le Francq, aux v.

de lui et de Dlle. Waudru Clement. A Dlle.

Anne le Leux, v. de Nicolas Vredeau. A lad.

Anne, -mère de Franc. Vredeau. A Andrieu

Malapert, frère de Nicole. Aux h. de Mich. le

Bastonnier, père de Hanin. A Godefroi de

:Courieres, bourg, de Mons, à la v. de Colart

de Vergnies. A Remi de le Bievene, ép. de

Marg. de Leauwe. A Jean Fourneau. A Jean

Masselot, aux v. de Pierkin et Waudru, ses

enf. A Jean de le Croix, ép. de Jeanne Rous

seau. A Christophe Boulenghier. Page 18.

A Gérard de Marbaix, écuyer, ép. de Dame

Anne Leurart. A Jean Amand Clerc, dmt à

Mons ; à la v. d’Ant. du Four. A Jacq. de

Harchies, ép. d'Ant. de Fontaines. A Mlle. Ger

trude de Buche, v. de Phil. Hiackart, à la v.

de Mlle. Adrienne de Ghondeval, sa f qu'elle

eut de feu Messire Nicolas de Ghondeval, son

premier mari. Page 19. *

A Érienne de Brabant. A Pierart Lefebvre.

A Pietre d'Alman, aux v. de Colart et de Magd.

Lefebvre. A Melchior de Fromont, à la v. de

Jean de Mille. A Jacq. de Baudrenghien, écuyer,

- à la v. de Barbe Desplancques, f. de feu Collart.

T O M E I.
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A Aubert du Bræcquet, ép. de Barbe de Bail

leul. Page 2o.

A Jean de le Croix, bourg. de Mons, aux v.

de Dlle. Jeanne Rousseau, son ép. et de Dile.

Marguerite Coespeau. A Pierre Ghoret, bourg.

de Mons, aux v. de Dlle. Jeanne de Fernay,

son ép. et d'Amouberghe de Fernay, f. de Nice

las. A lui, à la v. de Clarisse de Fernay, f.

de Nicolas. A Hoste Lefebvre, à la v. de Dile.

Barbe de Hennin, dite de Boussut , son ép.

soeur d'Isabeau. A Colart Crohin, ép. de Gert.

Lefebvre. A Nicolas Prevost, bourg. de Mons,

ép. de Jeanne, f. de Jean Ghoret. Page 21.

A Gui du Rolt, frère de Jean. Au test. de

Clarisse Sarazin, v. de Thomas Magoulet. A

maitre Étienne du Poncheau, au lieu de la v.

de feu Jean le Toillier, à la v. de Jean le

Toillier, f. feu Colart. A Helin Mahieu, bour

geois de Mons, père de Jean. Aux h. de Hanin

de Courieres, à la v. de Godefroy de Cou

rieres. A Phil. de le Val, bourg. de Mons, ép.

de Dlle. Clarisse Vinchant. A Jean Leurart,

dmt, à Enghien, frère de dame Anne. A Jean

de la Croix, bourg. de Mons, frère de Nicolas.

· Page 22.

A Jean Bonneau, bourgeois de Binche, ép.

de Dile. Cath. de Hoves. A Dlle. Quinte de

Hoves. soeur de Christophe, et veuve de Jacq.

de Haas. A Jean de le Croix, à la v. d’Ant.

de Helfaut, f. de David. Page 23.

A Godefroi de Neele, à la v. de Jeanne de

la Croix, ép. de David de Helfaut, ledit Gode

froi, ėp. de Marguerite Coespeau. A la v. de

George Longherant, mère de Marguerite et

Jeanne Longherant. A Louis Hoston, aux v. de

Dlle. Jacq., Malapert, sa femme, et de Jean le

Grant, f. de feu Michel. A Michel le Bouvier,

dit Malapert, ép. de Dile. Cath. Hoston, père

et mère de Jacq. A Jean Amand Clerc, dmt.

à Mons, à la v. de Nicolas de Fernay. A

Jacqueme de le Court, au lieu de la v. Jean

Cauwesin, à la v. d'Agrès Cauwesin, sa femme.

A Gilles Martin , ép. de Colle Cauwesin. A

Çolart Ordon, dit Lyot, recev. de Mons, père

de Jeanne. Aux h. de Servaix Waudart, père

de Jacq. et Marguerite. Aux h. de la v. de Jean

de Trouille, à la v. de maître Jean de Trouille.

A Dlle. Aelis de la Croix, soeur de Nicolas,

et v. de Phil, de Trouille. A Josse le Jonne,

à la v. de Dlle. Cath. de la Croix, ép. dé

Jean le Clerc. Page 24.

A maître Nicolas de la Croix, frère de Cath.

A Michelle Delmotte, à la v. de Cath. Four

neau. Aux h. de Martin Corbault, père de Fran

çoise. Auxd. h. aux v. d'Augustin et maître

Nicaise Corbaut, frères. A Agnès Bauduin, dmt.

à Mons. A elle, à la v. de D'le. Jeanne Cro

hin. A Alex. du Poncheau, aux v. de Dile.

Çath. de le Loge, son ép. sætir de Jacques.

A Jean de Lens, dmt. à Mons. A Pierart de

Langlure, ép. de Philippe le Blan, dit de Henin,

père et mère de Jeanne de Langlure. A Jean

Bricquenaix, Massart de Masnuy, ép. de Mar

guerite de Peissant, père et mère de Jeanne et

de Marghine Bricquenaix. Page 2;.

A Gilles Resteau, père de Colinet et de Jac

queline. A. Jean Caudrelier, à la v. de Jeanne

de Rembrechies. A Dile. Jeanne Massart, dit

de Rameru, à la v. de Barbe de Lissue , sa

nièce. Aux h., de Servaix Waudart, père de

Jacq. Marguerite , Waudru et Maximilienne,

à Jean de la Croix , bourg de Mons, à la v.

de Sainte Clicquet, ép. de Michel de le Haye.

Q IO *
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1525.

A Monss. de Frezin, grand bailli de Hainaut,

pour un voyage de Malines, ou les états-génė

raux étoient assemblés, au sujet des demandes

faites par madame de Savoye, au nom de son

neveu. Il fut accompagne de Mons. de Mas

taing, Chev. député de la noblesse du Hainaut,

de Jean de Hoghes, cons. du Roi, et de Ber

trand de Fyve, cons. et recev. des aides. On

voit que le Prince de Chimai, Lieut. général

du Hainaut, résidoit à Malines. Il suivoit une

correspondance avec M.“ de Mainghoval, gou

verneur de Bouchain, qui le requit d'envoyer

du secours, pour s'opposer au passage des Fran

çois vers la Gheldre. Page 26.

Compte de l'année 1525, deposé aux archives des

états du Hainaut, N:º 15 deux. tresorerie, laie 3. A

Dlle. Jeanne de Tilly, v. de Bertr. de Fyves,

recev. des aides. A dame Jeanne de Mauraige,

abbesse de Béthléem, aux v. de dame Jeanne

Druelin, f. de feu Jean, relig, ibid. Pages 2

et 3.

A lad. abbesse , à la v. de Louise Resteau,

f. B. de Nicolas, qu'il eut de feue Annette Cli

pont. A Hanin de Nivelle, aux v. de Bastien

Ghenlette, son neveu, f. de Lotart, qu'il a de

Gillette de Nivelle, et d’Anne de la Croix, f.

de Jean. A Jacquem. de le Vigne, père de

Jacqueline, qu’il a de Jeanne du Joncquoit, son

ép. A Jeanne Bertrand, v. de Mahieu de le

Porte, a la v. d'Apolline le Machon, sa nièce,

ép. de Christophe Grart, père et mère d'Annette

et Marion Grart. A elle, à la v. de Laurent

Piettre, sa Nièce, fille de Jacqm, qu'il a de

Colle Bertrand. A elle, à la v. de Marghenon

Collart , f de feu Polle, qu’il a de Mar. de le

Porte, son ép. aussi. A Jean Millet, ép. d'Anne

de Niecot, dont Jérôme, Hanin, Ansseau et

Waudru. A Jean de le Croix, f. de feu Gil

les, aux v. de Marie, Jeanne, Marguerite et

Françoise, ses enfans, qu'il a de Dlle. Jeanne

Vinchant. Page 5.

A Martin de le Vallet, recev. de Lens, père

de Jaqueline , qu'il eut de Quinte de Louze,

son ép. A lui, aux v. de Marguerite, leur fille.

A Jean Pissart de Beaufort, aux v. de Barbe ,

sa fille, ép. de Jean Courtin, et d'Annette Cour

tin, leur fille. A Estienne Mainsent, aux v. de

Jeannet, son fils, qu'il a de Marguerite Bric

quenaix, son ép. aussi de Grardin de Boussut,

f. de Nicolas, qu'il a de Jeanne de Bricque

naix , son ép. A Jean le Clerc, aux v. de

Franc. sa fille, relig. à Béthléem, et de Jacquet,

son fils, qu'il eụt de Dlle. Jeanne Loys. Aud.

Jean, aux v. de Jean et Isab. le Clercq, ses

enf. A Dlle. Colle de Masnuy, v. de Čolart

Gosseau, aux v. de Colin et Franc. Gosseau,

ses enf. A Grardin de Bruxelles, à la v. de

M.“ Jean Ghodemart, son neveu, chan. de N. D.

à Cambrai, frère d'Ant. A lui, à la v. de Dlle.

Jeanne de Bruxelles, sa soeur, ép. de Jean Gho

demart. A lui, aux v. de Jeannet du Pret, son

petit neveu, f de Rogier. Aux testam. de Dlle.

Waudru Resteau, v. de Pierre le Beau, aux v.

de Colinet et Jeannet le Beau, frères, enf. de

feu Vinchant. A Jean Gosseau, recev. de sainte

Waudru à Mons, aux v, de Dlle. Isab. d'Ittre,

son ép. de Cath. Laurent, Barbe et Jeannet

Gosseau, ses enf. Page 6.

A Matthieu Hanot, ép. de Dlle. Laurence

Pillette, dont Jeannet, Barbe, Matthieu et Mar

guerite. Au même, aux v. de Matthieu, Fran

çois, Jeannette et Françoise, ses enf. A Jacquem.

Bourguehot, aux v. de Marion, Hanon, Marghot,
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et Massette Bourghehot, ses enf, qu'il eut de

Maigne Niailfer, son ép. A Nicaise de la Barre,

maitre keux ( Archimagirus ) de madame de

Savoye , aux v. de Simonnettte et Ghislaine,

ses enf, qu'il a de Dlle. Marie Resteau, son

ép. A lui, aux v. de Georget et Françoise, ses

enf. A lui, aux v. de Georget et Caisot, ses

enf. A lui, aux v. de Simonette et Marion,

ses enf. A Mart. de Hauchin Massart de Mons,

au profit de N. Cambreleng, ci - devant v. de

Colart de St. Pol, mère de Jeannet de St. Pol;

ladite Cambreleng, remariée à Nicolas Cosset.

A Sire Jean Engheran, prêtre, à la v. de Gra

din, son fils, qu'il eut de feue Isabeau Gautier,

son ép. A lui, aux v. de Jeannet et Isabellet,

ses enf. A Jean Micault, recev. des finances,

de l'Emp. aux v. de George, f. B. de fen Claix

Liesvins, dit Vancats, et de Nicolas Micault,

f. dud. Jean. Page 7. A lui, aux v. de Madel.

f. B. dud. Claix van Catz, et de Lorence, f.

dud. Jean Micault. A Dlle. Jeanne de Halle

win , chanoinesse de Mons, à la v. de Louise

d'Ongnies, f. de Jean Sg. d'Ongnies, Aux enf.

de feu Hoste Lefebvre, père de Jean et Guill.

A Jean de Fontaine, Roi d'Armes d'Artois,

aux v. de maître Nicolle de Fontaine, son f.

qu'il a de Dlle. Françoise Crepin. Aux memb.

de l'assene de Dlle. Cath. de le Motte, ép. de

Nicol. Durant de Songnies. Aux memb, de l'as

sene de Dlle. Franc. Chamart, père de Pierot,

à la v. de Colinet Chamart, son neveu, f.

de Jean. A Jean Chamart, fils de feu Jean, et

père de Martin et Françoise. A Guill. Hanne

kine, père de Pieret et Colinet. A Jean Micault,

receveur gén. des finances, aux v. de Margue

rite et Nicolas, ses enf, qu'il eut de Dlle. Lie

vine Lievins. Page 8.

A maître Jean Ruffault, trésorier des finances

de l'Emp. aux v. de Jannet, Marguerite Huchon

et Françoise, ses enf qu'il a de D." Mar. le Mou

lin, son ép. A Jean Bauduin, Père de Jacque

line et Jannette, qu’il a de Dlle. Mar. Hanot.

A Jacq. Longhet, aux v. de Taffin er David,

ses enf qu'il a de Dlle. Cath. d’Aigremont, son

ép. A Guill. Guillot, aux v. de Simon, son fils,

qu'il a de Jeanne de Casteau, son ép. et Janin

Quairet, son petit neveu, fils de Jean. A lui,

aux v. de Grart, son fils, et de Guill. Quairet,

f dud. Jean. A Jean de le Taulle, ép. d’Agnès

Stievenart, à la v. de Martin de le Taulle ,

son petit neveu , f de feu Jean. A George

Riotte, frère de Jean. A la v. de Jean de Bar

bençon, dit de Donstienne, à la v, de Jeanne

de Bouzanton, f. Phil. Aux exécut. test. de Dlle.

Eleon. Resteau, à la v. de maître Nicolas Fau

riel. aux memb, de l'assene de Sainte Pouillart,

ép. de Mart. du Pret. A Sire Jean Druart, pré

tre, dmt, à Soignies, frère d'Aldegonde, relig.

à Espinlieu. A Louis Druart de Harveng, aux

v. d'Anselot et Hanin Druart, Maisne de ce nom,

ses enf, qu'il a de Jeanne Barberte, son ép.

aussi aux v. de Jacob et Anelette. Page 9.

A Sire Hector de le Pierre, à la v. de Cath.

Sergeant, v. de Jean Bourlart, et de Maryon

Chlr. fille Andrieu. A Sire Jean Portier, prêtre,

à la v. de Jeanne le Clercq, ép. de Mich. de

Hauchin , dit de Grant Reng, père et mère

d'Yolenthe. A Jean Descamp de Chievres, aux

v. de Jacqueline, sa fille, qu'il a de Margue

rite de la Rivière, son ép. aussi de Marion de

la Riviere, f. de George. A Martin de Hauchin

Massart de Mons, au profit de Madel. et Anne

le Roy, filles de feu Pierre, à elle faite par
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Dlle, Jossine du Mont, leur mère, en son veu

vage, à cause de son remariage à Jacq. Mil

ler. Aud. Massart, au profit de la parchon faite

par Jean Picquery å Eustache, Jean, Jeannette

et Françoise Picquery, ses enf qu'il eut de

Jeanne Francq, feue sa femme, à cause de son

remariage avec Mar. Sandrart. A Dlle. Jeanne

Druelin, v. de Colart de Lespine, aux v. de

Jeannot de Waudret, f. d’Etienne et de Wau

dru, bourgeois, fille de feu Charles. A elle,

aux v. de Franc. de Waudret, f. de Colart, et

de Jeannette le Foetre, f de feu Henri. A Colart

de Haspre, ép. de Jeanne de Reneau , dont

Jacqueline et Clarisse. A Gilles de Ncef-Chas

teau, memb, de la parchon faite par Jeanne de

Næf-chateau, ci-devant v. de Pierre le Clercq,

à cause de son remariage avec Jean Blerot ,

aux v. de Jeannette et Barbette le Clercq. A

Sire Gilles le Bon, à la v. de Franc. Bon

Home, f. de Jacq. A Dlle. Jeanne de Lissue,

aux v. de Barbe er Rivette de Lissue. Page to.

Aux exécut. test. d'Isabelet de Wattegnies,

aux v. de Germain Sigault, f. Hanin, qu'il eut

de lad. Isab, et d'Ant. Targier, f. Raul. A la

v. de Nicolas de Ghimentreau, aux v. d'Anne

lette et de Marion, ses filles. A Jacq. Martin,

ép. de Ciprienne. Cambreline. A Nicol de Broug

non, à la v. d'Isab. sa f qu'il eut de Michelle

Hannekart, son ép. A lui, à la v. de Fran

çoise, leur fille. A maître Louis de Trouille,

aux v. de Jeannette Resteau, f. Vinchien qu'il

eut de Jeanne du Moulin, aussi de Mad. Res

teau, f. Maisnée dud. Vinchien. A Dlle. Mar

guerite Resteau, v. d'Arnould Percheval, aux

v. de Jeannet et Françoise, leurs enfans. Aux

exécur. test. de feue Dlle. Cath. Mathieu, v.

de Jean Barbet, aux v. de Queurmet et Dlle.

Marie Barbet, enf. de Simon. A Henri Dessus

le Moustier, père d'Adrien. A Jacquemart Maille,

ép. de Guillemette, Bosquet, dont Jeannet. A

Dile. Jeanne de Ghimentreau, v. d'Adrien de

Maulde , aux v. d'Adrien et Anthonin Foeutre,

enf. de feu Henri. A M.“ Jean Ghobelet, à la

v. de Jacq. Bulet, son neveu. A la v. de Rob.

de le Saulx, à la v. de Jannet , som fils, de

George de Buisseret, fils de Colart, de Jean

le Clercq, f de Jean, et de Mahieu Buisseret,

f. de Colart Page n.

A Augustin Corbault, aux v. de Dlle, Jeanne

Andrieu, dit d'Espiennes, et de Jeannette Cor

bault, sa fille. A Pierre Masselot, aux v. d'An

nelette, Jannette, Marguerite et Yolenthe, ses

filles. A la v. Jean Taymont, aux v. de Jeanne,

soeur-grise à Thuin, et Isabelle, ses filles. A

Boniface de Bracquegnies, à la v. d’Annelette

et Jeannette, ses filles, qu'il a de Dlle. Mi

chelle le Douch, son ép. A Colart Buisserez,

père deQ: et Mahieu. A Michel de Behault,

à la v. de Barbette, sa fille. A Dlle. Isabeau

Seuwin, veuve de Jean Fiefvet le fils, à la v.

de Jeannette, sa fille. A elle, aux v. de Clau

din et Françoise Fiefvet, ses enfans. A Pierre

Houseau, aux v. de Michelet, Pierequin, Janin

et Colin, ses enfans. A. Jean Lescuyer, clerc

de sainte Waudru, aux v. de François et de

Philippot, ses enf. A Gilles du Quesne, ép.

d'Anne Lescuyer, dont François et Philippot.

A Nicolas Tahon, ép, de Dlle. Jeanne Ghou

bille. A Dlle. Marie Seuwin, veuve de Ger

main de Neelle, aux v. de Louis et Isabelle de

Neelle, ses enfans. Page 12. |

A D'le. Waudru du Spinoit, dit du Fergnoit,

v. de Jean Desneux. A maître Pierre Resteau,
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procureur au parlem. de Malines, ép. de Dlle.

Cath. van den Heyden. Aux memb. de l'assene

Dlle. Jeanne Waudart, ép. de Godefroi Han

nekinne. A Germain de le Forge , aux v. de

Colin et Aldegonde Houseau, enf, de Pierre.

Aux exécut. test. de Dile. Marguerite Soudant,

v. de Jean Andrieu, dit d'Espiennes , au profit

d'Andruet, leur fils, aux v. dudit Andruet, et

de maître Guill. d'Espiennes, son frère. Autre,

aux v. de Micault et Jean, aussi frères. A Josse

le Jonne et Jean Amand, memb. de l'assene

de Dlle. Appolline Patoul, ép. de Jean Des

reubet. A Ant. de Fyves, f. de feu Bertrand ,

à la v. de Guillebert de Fyves, son demi-frère :

et Antoinette, sa demi - soeur. Aux h. de Henri ·

Despretz de Soignies, à la v. de maître Nicolle

Robert, prêtre, sen neveu. Aurre, à la v. de

Maryon Robert, fille de feu Jean Robert, le

fils, qu'il eut de Simone de le Ramonerie,

son ép. A Maigne Desprisenghien, dite Bau-,

duin, v. de Bertrand de Buisseret, dmt, à Givry,

aux v. de Denise de Buisseret, leur fille, et de

Louis f dud. Bertrand, qu’il a de Benoite du

Mont, son épouse. A elle , à la v. de Hanin

Boisteau, f. de Jean, qu'il a de Jeanne de Buis

serer, son ép. A elle, aux v. de Colin et Denise

de Buisseret, ses enf. A Jean Amand, au profit

de Jacq. Amand, son neveu, f. de feu Simon

Amand, qu'il eut de Dlle. Ant. de Brusselle,

son ép. aux v. dud. Jacq. Amand, et d'Adr.

Wauldret, sa cousine, f. de feu Pierre. Au même,

à la v. de Jacq. Amand, son neveu, et de

· Françoise le Brun, f. de: A Jean de

Heghes, aux v. de maître Guill. et de Dlle

Ant. le Flameng, enf, de feu M." Ant. A Jean

Jonglet, oncle de Louis Jonglet. Page 13.

A lui, aux v. de Dlle. Mourte Caulier, son

ép. et d'Isab. Caulier, sa nièce. A Agnès Ghi

sėlin, v. de Jean Cauwin , père d’Étienne. A

Jeanne Ghongart, v. de Colart Ghiselin, aux

v. de Louise, sa fille, et de Jacq. Ghiselin,

fille Jean, petite nièce de lad. Jeanne. A Colart

Grart d'Aimeries, ép. de Jeanne Massich , à la

v. de Colart Recq. Au profit de l'assene de

dame Jeanne d'Antoin, ép. de Mons. Jacq. de

Gavre, Sgr. de Frezin, aux v. de Charles, leur

fils. A Jeanne Ghongart, v. de Jean Ghiselin,

aux v. de Colette, Louise, Jean et Annelette,

ses enf. A Jacquemart Warlut, ép. de Pasque

Courtois. Page 14.

A Henri de Villers, époux de Franc. Fief

vet. A dame Jeanne Rogier, abbesse d'Espinlieu,

aux v. de dame Mar. Blocqneau et de dame

Elaine de Lausnoy. A Bauduin de le Cattoire ,

aux v. de Jeanne et soeur Isabeau, relig, à

Nazareth, ses enf du premier lit. A Dlle. Jeanne

de Lissue, sceur de Barbe et Revelle. A Jean

Ghiselin, ép. de Cath. Machon dont Janin. A

Jacq. Millet, aux v. de Dlle. Jozine du Mont,

son ép. et d'Anne le Roy, son fils, qu'elle eut

de feu Pierre le Roy, son premier mari, aux

h. de Pierre Rogier, aux v. de Jean et de Dlle.

Cath, de Lussy. A Antoine de Lussy, ép. de

Dlle. Cath. Rogier, dont Philiberte, à la v. de

Charles Bourgeois, aux v. de Jean et Cath. ses

enf. A Jean Rogier, aux v. de Dlle. Jeanne

Caudrelier, son ép. et de Claude de Braine, f.

de feu Guill. A Jeanne Bernier, v. de Jean

Doffue, à la v. d'Isabeau de Bavay, sa nièce,

f. de Jean. Aux memb. de l'assene de Dlle.

Jeanne Villete, ép. de Jacq. Farinart, dont Jac

ques Farinart. A Jean Henri pourJeannet Estoret,

fils de feu Jean, venant de la parchon faite
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: par Dile. Anne Vinchant, sa mère, à son rema

-riage avec Phil. Desprez. A Jacquem, le Douch,

père de Micquelet, Waudru, Michelle et Jeanne.

A George de Lausnoy, père d'Agnès, Jacques

et Jeannette, qu'il eur de feue Dlle. Guyotte

Lefevre. Page 5.

A Michelet de Sars, fils de feu Jean, à la

v. de Michelette Foriau, sa nièce, fille Crespin

et de Guillemette de Sars. A lui , de Jérôme

Gabison, son neveu, f de Pierre, et de Jeanne

de Sars. A la parchon faite par Bertrand Dessus

le Moustier, et Jeannet, son fils, à cause de

son remar. à Dlle. Eléon. de le Porte, aux v.

dud. Jeannet, et de Henri, son frère. A Henri

Dessus le Moustier, à la v. d’Adrien , son fils.

A la v. d’Adrien de Maulde, aux v. d'Adrien

et Françoise Joly, enf. de feu Jean. Aux ex.

test. de Dile. Marguerite Soudant, v. de Jean

Andrieu, dit d'Espiennes, frère de Jeanne et

Michelle. Aux memb de l'assene de Dlle. Waudru

du Mont, ép. de Quentine Buisseret. A Jaspart

de Harchies, père de Gillechon. A Jean Fras

neau, à la v. de Colinet et Marg, de Hauchin,

enf, de feu Martin , aussi à la v. de Philipot ,

fils dud. Martin. A Jean Hallet, ép. de Dlle.

Jeanne Guillot, dont Jeannet. A lui , aux v.

de Maryon Anthonin et Bertrand, ses enfans.

Page 16. -

A Grardin de Bruxelles , aux v. de Pierre

Ghodemart, son neveu, et de Jacqueline Gho

demarr, sa nièce, de Henryon et Jacq. Ghode

mart, ses neveux. A Mich. de Behault, à la

v. de Jeannette , fille de Jean Debehault, le

fils qu’il a de Dlle. Agnès Sausset. A Jean

Andrieu, dit d'Espennes, f. de feu Jean, à la

.v. de D'le. Jeanne Malapert, son ép. A Jeanne

Wastebled, v. de Jean Bastien , à la v. de

Jeanne Espillet, ép. de Jacq. Henault. A Jacq.

Waudart, aux v. de Jacquet et de Dlle. Jeanne,

ses enf. aussi d’Etienne, Marion et Colart, ses

enfans. A Dlle. Waudru de Cuesmes, v. de

Joachim Ryotte, à la v. d’Annelette, sa fille.

A Mich. Crohin, à la v. de Dlle. Cath. de

Henin, dit de Cuvillers, ép. d'Ant. Crohin , frère

dudit Mich. A lui, à la v. de Louise, fille B.

dud. Ant. qu’il eut de Jeannette du Poncheau.

A la v. de Jean le Clercq, aux v. de Jeannet,

Waudru , Clarisse, Félix et François, ses enf.

A Ant. Charlart, dmt. à Cambrai, aux v. de

Jeanne et Marguerite, ses filles, qu'il a de Dlle.

Jeanne le Clercq. Page 17.

Aux memb. de l'assene de Dlle. Max. de Court,

ép. de Guill. Mahieu, aux v. de Guillemin Ma-.

hieu, fils dud. Guill. qu’il eut de Dlle. Clarisse

de le Loge, aussi à la v. de François Mahieu,

fils, comme dessus. A Toussaint Pouillart, père

de Saintine, Françoise , Jeannet et Clarisse. A

la veuve de Colart de Ghimentreau, aux v. de

Jeannet, Françoise et Annelette, ses enf. A.

Jean Trasneau, à la v. de Jacques et Jérôme,

ses enf. A Jacq. Longhet, ép. de Dlle. Cath.

d'Aigremont, dont Jean et François. A Jean

Aupaix, père de Jean et de Clarisse. A lui, aux

v. de Marguerite Godefroy, ép. de Jean Aupaix,

le fils, et de Jannin Aupaix, leur fils. A Dlle.

Marguerite Ghoret, v. de Christophe Pillete,

aux v. de Barbe Hannot, f. de Mathieu, et

de Jeannet Farinart. f. de Jacq. A elle, aux v.

de Jeannette Hanot, f. de Matthieu, et de Marion

Farinart. A Matthieu Hanot, père de Jeannet et

Marghinon. A Phil. de Roeuvre, ép. de Dile.

Marie d’Aublens dont Isabeau. A Simonet le

:Carlier, à la v. de Baudo le Carlier, f. de

Années.
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Benoit, qu’il a de Jeanne du Carne. Aux memb.

de la part faite par Dlle. Jeanne de le Vigne,

à ses enf, qu'elle eut avec Guill. Wyart, à

cause de son remariage avec Josse Wiscault,

aux v. de Jeannet, et Françoise Wyart, enf.

desd. Guill. et Jeanne. A Jean de le Vigne, aux

v. d’Ant. Wiscault, fils de Jeannet er Albert

Ghodefroy, enf. de Pierart, qu'il eut de Cla

risse de le Vigne. Page 18.

A Jean Houseau, aux v. d'Annette de Thyant,

dont il est grand-père, enf. de Simon, qui fut

aussi père de Simonnet et Bertrison. A Ghobert

Monissart, ép. de Dlle. Jeanne de Hauchin. A

Jean Ghodemarr, père de Jacqueline, Marie,

Antoine et Henryon. A Mons. Ant. de Lalaing,

Comte de Hogstracte, aux v. de Dlle. Amélie

de Rennebourg, de dame Isabeau de Culem

bourg, son ép. et de Charles de Lalaing, son neveu.

A Pierre Ghodemart, ép. de Dlle. -Anne de

la Croix. A Etienne Manisent, ép. de Margue

rite de Bricquenaix , dont Jeannet. A Dlle.

Jeanne de Casteau, v. de Grégoire Lamant,

à la v. de Barthélemi de Casteau, son neveu,

f d'Anseau. A Nicaise Corbault, ép. de Jeanne

de Peissant. A Jacquem. Maille, ép. de Guille

mette Bosquet. A Gilles le Bon, prêtre , aux

v. de Jeannet Bonhomme, f. Jacq. de Hostelet

Engherant, f. de Sire Jean, prêtre, qu'il eut de

feue Isabeau Gautier, son ép. et de Baudechon

Frasneau. f. Jean. Aux ex. test. de feu Jean

le Veau, ép. de feue Agnès Pinelle, dont

Jeannet et Yzabelet. Page 19.

A Jean Andrieu, dit d'Espiennes, f. de feu

Guill. aux v. de Franc.: son ép. et

de Jeannet, leur fils. A Sire Jean Engherant,

prêtre, ép feue Isabean Gautier, père de Gérard

et d'Izabelet, A la veuve de feu Colart Gos

seau, aux v. de Jacqueline et Françoise, ses

enfans. A Franc. de Mastaing, Sgr. de Masmi

nes, aux v. d'Adrien d'Arras, carme à Enghien,

et de Mariette de le Clee, f. Adrien, qu'il a

de Jeanne Scanneliege. A lui, à la v. de Jan

nette Nachtegalle, fille de Jean , qu'il eut de

Jeanne Ghossuin, son ép. A Germain de le

Forge, aux v. de Colinet et Pierrequin Hou

zeau, enf. de Pierre. Aux ex. test. de feu Pierre

Buisseret, au profit de Mahieu Buisseret, à sa vie

et de Maryon Buisseret, son ép. idem, au profit de

Jeanner de Buisseret, aux v. dud. Jeanner et du

devantdit Mahieu de Buisseret, son demi-frère. Aux

exéc. de Jean de Hornut, aux v. de Gillette de le

Porte, à présent ép. de Jean Maubert, d'Annelette

de Hornut, f. de feu Andrieu, qu'il eut de Gillete

de le Bersart, son ép. à présent ép. à Pierre

Imbrecht. A Jean Malapert , fils de Michel et

ép. de Dlle. Barbe de Glarges, dont Louis. A

Hanin de Nivelle, dmt, avec Phil. Despretz,

aux v. d'Anthonin de Nivelle, son petit neveu,

f de feu Jacquem. qu'il eut de Martine de Locre,

son ép. et de Jeannet Estoret, f. de feu Jean.

A la v. Andrieu Malapert, aux v. de Sire Jean

Desprez et de frère Nic. Houzeau, relig. aux

écoliers de Mons. A Josse le Josne, receveur

du Quesnoy, ép. d’Ant. Desprez. A Jean Amand,

ép. de Dlle. Franc. Corbault, à la v. de Jac

quet Amand, son neveu , f de feu Simon. A

Jean du Fosset, ép. de Dile. Jeanne de le Viel

leuze, dont Jacques, Jeannet et Louise. Page 2ɔ.

A Laurent Bultet, aux v. de Jacq. son fils,

et de Phil. Brotagnarr, son neveu, f. Jean. Aux

memb. de l'assene d'Yolenthe Corosty, ép. d'Ar

tus de Ligne, f. B. de Barbençon. A Jean Mala

pert, f. de feu Andrieu, et ép. de Jeanne de
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Nicase, dont waúdru. A Augustin Corbault,

ép. de Dlle. Jeanne Andrieu, dit d'Espiennes, aux

v. de Jeannerte, sa fille, et de Jeannette le Brun,

f: de Jaspart. Aux ex. test. de Jean Evrart,

dit Faroul , aux v. de Zacharie et Jaspin, ses

enf. B. qu’il eut de Marion Joriges. A Jacquem.

Maille, ép. de Guillemette Bosquet, dont Jean

nette. A Dlle. Anne Es oret, v. de Hughes le

Cock, dont Philippe, Andrieu, Charles et Maxel

lende. A Dlle. Jeanne Crohin , v. de Pierre le

Fondant, aux v. de Waudru Crohin, sa nièce,

f. de feu George, et de Jeanner et Phil. Cro

hin, ses neveux, f de Phil. A Gill. Guillot, aux v.

de Jean Desprez, som beau-fils, et de Simon

net Guillot, f. dud. Guill. aussi à la v. de

Godef. Desmoulins, ép. de Colle Guillot, f.

dud. Guill, ainsi que d'Ant. Fortie, ėp. de Sainte

Guill. f dud. Guill. A Bauduin de le Cattoire,

père de George et Isabeau, relig. à Nazareth.

A Martin Ghisquiere de St. Ghislain, frère de

Phil. A Michel Crohin, f. de feu Simon, oncle

de Jacqueline et Phil, enf, dud. Phil. Á Jean

Frasneau, aux v. de Jacquet, Jeanne, Claude,

Adrien, Jeannet , Baudechon, Jérôme et Mic

quelete , ses enfans. A lui, aux v. de Jeanne

Ghoubille, ses enf. et de Colinet Desmarez,

neveu de Nicolas. A Pierre de Boubaix, Sgr.

d'Anvaing, père de Jacq. Aux ex. test. d'Adrien

le Camus; aux v. d'Adrien Joly, f. de feu

Jean, et de Marghinon de Ghimentreau, fille

de feu Nicolas, de Françoise Ghouvion, f. de

Phil. et de Jeannette Nċel, f. de Christophe.

Aux memb. de l'assene promise par Pierre le Court,

a Dlle. Jeanne Ysaacq, son ép. Pages ar et 22.

A Phil. de Roeuvre, écuyer, père d'Isabeau.

Aux ex. test. de feue Eléon. Resteau, aux v. de

maître Nicolas et Dlle. Simone Fauriel , frère

et soeur. Aud. Nicolas Fauriel, ép. de Margue

rite Lottin. A Marguerite Raunecamp, v de

Jean Escouvet, đit Gilleman, aux v. de Jean

et Olivier Padou ses neveux. A dame Margue

rite , de Marck, abbesse de Ghislenghien, aux

v. de Jean et Cath. d'Offegnies, enf, de Jean.

A Nicolas Bricquenaix, dmt à Bruges, à la v.

de Dile. Agnès Verzenne. A Nicolás le Brun,

aux v. de Jeannet et Colinet de le Grange, enf.

de Guill. A Jeannet le Roy , f de feu Bèrtrand,

qu'il eut de feue Guillemette Lengherant, à la

v. de Jeannet de Romche, f. de Jean, qu'il eut

de lad. „feue Guill. Engherant, son ép. A. Bern.

Resticelle, père d'Anne, soeur - grise à Mons,

et de Marie. A l'abbaye d’Espinlieu, aux v. des

dames Jeanne du Pont et Mar de Gavre, relig.

à lad. abb. A Barbe Loyson, v. de Franč.

Galopin, dont Jeannin, Damien, Anne et Fran

çoise. A Julien le Bidault d'Ath, aux v. de Dlle.

Barbe de Cordes, son ép. et de Cyprienne et

Jeanne, ses filles, qu'il eut de feue Jeanne

Dottegnies, son ép. Å Franc. Vredeau, aux v.

de Jeanne de Ghorghes, son ép. de François

de Ghorges, f. . . . qu’il a de Jeanne Lange

lot, son ép. de Françoise le Grant, f. de feu

Jean, qu'il eut de Cath. de Ghorges, son ép.

Aux ex. test. de feu Pierre, Buisseret, aux v.

de Pierquin et Jacquet Lamberr, enf. de Colart,

qu'il eut de feue Mar. Buisseret. A Jean de la

Croix, f de feu Gilles, aux v. de Maryon et

Margotine de la Croix. Page 27.

A maitre Pierre Roghen, auditeur en la cour

spirituelle de Cambrai, ép. de Dile. Jeanne Gho

din. Aux memb, de l'assene promise par Jean

du Pont, ép. de Marguerite le Cocq, dont Anne.

A Dile. Anne de Ligne, chanoin. de Mons,

T O M E I.

Années.
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aux v. de Mar. et Isabeau, ses nièces, fille de

M." le Baron de Ligne de Barbançon. A Colette

Berkut , f de Raoul et soeur d'Adrienne. A

Etienne Manisent, aux v. de Jeanner, son f. er

de Colinet de Boussut, f. Nicolas, de Grardin

de Boussut, f. dud. Nicolas, et de Waudru le

Brun, f. de Jaspart. A Simonet le Carlier, à

la v. de Jacquet Laurent, f. Jean qu'il a de

Jeanne Thuyeau. A Laurent Lestrikierre de Hal,

à la v. de Pierrekin de Lestrikierre, f. de feu

Jean, son neveu, qu'il eut de Mar. Baudechon,

et d'Annette de Raes, f. Josse, qu'il eut de

Waudru Butkin, son ép. Page 24.

A Pierre le Bas, bailli de Cambron, aux

v. de Marg, le Bas, sa nièce, f. de Jean qu'il

a de Mar. Lefebvre, son ép. et de Jeannette

le Bas, f dud. Pierre, qu'il eut de feue Dlle.

Jeanne du beare. A Mich. de le Motte, aux v.

de Jeannet , son fils, et de Jean Moreau, f.

Jean , qu'il eut de Maxellende de Wattegnies.

A Jean de le Becq, aux v. d'Anthonin et Anne

lette Tahon, enf. de feu Jean, qu'il eut de Dlle.

Franc. Robert, son ép. A Jean Robert , père

de Jeanne, ép. de Franc. Brassart. A lui, aux

v. d'Amoulberghe le Dieu, sa femme, et de

Loykin Robert, leur fils. A Jean le Jonne,

ép. de Jacq. Canart, aux v. de Mabille Perche

val, sa nièce, f. Louis. A Jacq. de le Vigne,

ép., de Jeanne du Joncquoit, dont Louis. A

Phil. Desprez, écuyer , ép. de Dlle. Anne

Vinchant. A Jaspart de Louvaing, dit Dauphin,

dmt. avec Monss. de Hochstraete, aux v. de

Pierchon et Barbette de Louvaing, ses enf.

qu'il eut de feue Jeanne Taillehaine, son ép.

Pour l'assene de Jean le Boucq le fils, à Dlle.

Cath. le Covite, son ép. A Jacquem. d'Espaigne

de Chievres , aux v. de Colinet, Pierquin ,

Julien et Cath. ses enf. A l'assene de Dlle

Jeanne Binette, ép. de Pierre de Solbroeucq,

dont Jeannette et Annette. Page 25.

A l'assene de Dile. Jacq. Binette, ép. de Jean

đe Givry, ép. d'Ant. Baron, dont Jeannet, à

la v. de Gillechon de Solbroecq, fils de Pierre,

qu'il a de Dlle. Jeanne Binette, son ép. A Grar

din de Bruxelles, aux v. de Jean Ghodemart,

son neveu, de Jacqueline, sa nièce, de Han

nette du Pret, sa petite nièce, de Jeannet du .

Pret, son neveu, tous deux enf. de Roger, de

Waudru Ghodemart, fille de Pierre, et d'Yza

belet Engherant, fille de Sire Jean, qu'il eut

d'Isab. Gautier, son ép. A Simon Prevot, dmt.

à Binche , ép. de Jeanne de la Bricq, dont

Cath. à la v. de Phil. du Pret, f. Jean, qu'il

eut de feue Dlle. Vinchienne Prevost, sa 2.°

femme. A Colart Geuwain, ép. de Cath. Gil

lebert, dont Colinet. Aux memb. de la parchon

faite par feue Michelle de Braine, à cause de

son remariage avec Colart Lefebvre, aux v. de

Jaquette, Jeannette et Barbette de Braine, qu’elle

eut de feu Jean de Braine. Aux memb. de

l'assene de Dile. Jeanne Durant, ép. de M. Jacq.

de Glarges. A Jean de Behault, aux v. de Ghislain

et Annelette Loyson, enf. de feu Pierart, qu'il

eut de Marguerite Danneau, son ép. Page 26.

A Grart Druart, père de Grart et Tachon.

A Louis de Trouille, aux v. đe Jeannelet, fille

de feu Vinchien Resteau, qu’il eut de Jeanne

du Moulin , sa femme , et de mad. f. B. dud.

Vinchien, qu'il eut de Hanon le Clercq. A Jean

Descamp de Chievres, aux v. de Jacq sa fille;

de Marguerite de la Rivière, son ép. de Hac

quinot de Kocq, f de George, qu'il, a de

Jeanne Descamp , son épouse , aussi père et

R 1o
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mère d'Adrien le Kocq. A Jean du Pret le père,

aux v. d'Ant, son fils, et de Dlle. Marie Bar

bet, son ép. A Jean Frasneau, aux v. de Jac

quet, Annelette , Jeannette, Gilles , Jérôme,

Jeanne, Adrien, Baudechon, Claudin et Colinet,

ses enfans. A Simon Longin, cons. de l'Emp.

ép. de Marg. Berthe, dont Laurent et Simon.

A Mess. Jean Micault , trésorier de la toison

d'or, ép. de dame Lievine Lievins, dont Nico

las, Charles, Marguerite et Laurence. A Mess.

Jean Ruffault , Chev. aux v. de Mar, sa fille,

de Barbette le Blan, f. de maître Guill. aussi

de maître Jérôme et Françoise Ruffault, ses

enf. Page 27.

A Dlle. Jeanne Waudart, ép. de Godefroi

Hannekinne. A Jacq. Waudart, père d'Etienne

et de Maryon. A Jean d'Offegnies, aux v. de

Barbette Cambier, dite Bastien, et de Marion

de Prices, f. de Nicolas, et de Barbe de Ber

laymont, son ép. de Hanon le Haynuyer et

de Françoise d'Offegnies, fille dud. Jean. A

Barbette Cambier, à la v. de Jacq. Delattre,

prieur des écoliers á Mons. A Cath. Estievenart,

v. de Jacq. de Binche, dmt. à Herchies, dont

Hacquinot, Lambert , Jacques et Etienne de

Binche. A Germain de le Forge, ex. test. de

Guill. son père, aux v. de Massin et Catelotte

Papin, enf, de feu Jean, et de mad. de le Forge,

aussi de Colin et Hanon Papin, enf. dud. Jean.

Aux ex. test. de feus Jean Evrart, dit Faroul,

dont Zacarie et Jaspin ses enf. B. A Jean Amand,

aux v. de Franç. Corbault, son ép. de Jeannette

et Françoise le Brun, filles de Jaspart, d'Adrienne

Waulde, de Jacquet Amand, son neveu, f de

Fºrrrr-rrrrrrrrrrrrrrrrrrrza

Années.

Années.
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feu Simon, et de Waudru le Brun, fille de Jas

part. Page 28.

A Jaspart le Brun, aux v. de Michault Andrieu

dit d'Espiennes, f. de feu Jean, de Jeannette et

Françoise le Brun, filles dud. Jaspart. A Jean

Rogier, ép. de Dlle. Jeanne Caudrelier. A Mat

thieu Hanot, père de Matthieu, Françoise, Fran

çois et Marghenon. A. Jean de Hauttraiges,

père de Martin, Gertrude et Cath. A Adrienne

de Renau, ép. 1.° de Jean de Surhon. 2.° de

Jean Druart, au profit de Jeannette, Lottin ,

Marguerite , Colin , Anthonin et François de

Surhon, ses enf. A Caisot le Roy, f. de feu

Jacq. et frère de Michel. Aux ex. test. de feue

D." Jeanne le Velut, v. de Roland du Moulin, dont

Louis, Waudru et Jeannette du Moulin. Page 29.

A Dlle. Gertrude Lefebvre , v. de Colart

Crohin, aux v. de dame Cath. de Watripont,

sa nièce, relig. à Ghislenghien, f. de feu Jean,

Sgr. de Wautripont, qu'il eut de feue Waudru

Lefebvre, et de mad. de Lespesse, f. de feu

Gilliart , qu’il avoit eu de feue Jeanne de le

Haye, son ép. A Julien Ghodin, dmt. à Ath : ép.

de Dile. Marg. Thesin , dont Colinet, Gille

chon, et Marg. A Dile. Anne Ghodin, v. de

feu Christophe Malapert, dont Waudru et Marg.

A Thomas de Glarges, père de Guillemette et

Marg. A Balthasar Sallet, bailli d'Elegnies, ép.

de Mar. le Waittre, dont Françoise, Jeannette

et Adrienne. A Dlle. Barbe Descrolieres, v. de

Jacques de Ghistelles, dont Jacques, Colette,

François, Antoinette. A Jacq. Bon Home, ép.

de Franç. de Robert Masure , dont François,

Marie, Cather, et Antoinette. Page 4.

I N V E N T A I R E

ID E S T I T R E S

D U C H AT E A U D E N A M U R.

P R E M I È R E L A Y E T T E, C O T É E A.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre et

de Namur, à la Chambre des Comptes à Lille.
--

1183. Cisios en latin et en parchemin, scellée

du sceau de Rodolphe, évêque de Liége, et

par lui faite, de tout ce qui devoit lui revenir

de la succession de Henri, Comte de Namur,

son oncle, en faveur de Bauduin, Comte de

Hainaut, son cousin; à charge que l'aleu de

Durbuy demeureroit audit Rodolphe sa viedurant,

pour retourner ensuite au Comte de Hainaut et

à ses héritiers, le château de Durbuy demeu

rant au Comte de Hainaut; de laquelle cession

Philippe , Comte de Flandre et de Verman

dois, Bodon de Hosaumont, Thomas de Hai

Années.

1183.

I 2OO,
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de Namur, à la Chambre des Comptes à Lille.

mericourt , Eustache de Rues, et Almain de

Proui, étoient cautions. A Liège, en avril 1183.
Cotée A i.

Vidimus en parchemin, sous les sceaux des

évêques de Beauvais et de Nevers, de trois

pièces touchant le pays de Namur.

La première est la copie de la cession ci-dessus.

A Liege, en avril 1183.

La deuxième est la ratification faire par Ermen

sinde, Comtesse de Bar et de Luxembourg,

de l'accord fait entre Bauduin, Comte de Flan

dre et de Hainaut, et Philippe, Comte de Namur,
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I 222.

I 163.

I 184.

I 229.

I 229.

1232.

1236.
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frère de Bauduin, et Thibaut , Comte de Bar

er de Luxembourg mari de cette daine. A Has

tiers, en nover bre 12oo.

La troisième est la promesse de E. . . arche

vėque de Cologne, d'aider Philippe, Marquis

de Namur, contre Walerand, Duc de Limbourg,

en cas que ce Duc ne voulût pas entrerenir la

paix qu’il avot fuite nouve lemènt avec ce Mar

quis. A Liége, le lundi après l'octave de l'epi

Planie i 222.

Le vidimus 1258. A 2.

Vidimus sous les sceaux des évêques de Cam

brai et de Tournai, de deux lettres touchant

le pays de Namur.

La première est une reconnoissance faite par

Henri, Comte de Namur et de Luxembourg,

de sa soeur Alix, femme de Bauduin, Comte

de Hainaut, et de leur fils Bauduin, pour son

heritier , auquel il cède tous ses biens des

Contés de Namur, de la Roche, de Luxem

bourg et de Durbuy ; à charge d'en jouir sa

vie durant, sans les pouvoirs aliéner. A Hepi

nes , juin 1163.

La seconde est une confirmation de la précé

dente, faite par led. Henri, Comte de Namur

et de Luxembourg, en faveur de Bauduin, son

neveu, qui étoit devenu Comte de Hainaut. A

Gerpines, en avril 1184.

Le vidimus 1263. A 3. -

Déclaration en latin et en parchemin, scellée

du sceau de Henri, Roi des Romains, par lui

donnée aux bourg-mestres et habitans de Namur,

Bouvignes et de Samson, d'avoir donnė le

Comté de Namur en fief, à Ferrand , Comte

de Flandre, avec ordre de le reconnoitre pour

leur Seigneur aussi-tôt que le Comte de Namur

aura terminé sa vie. A Dettinghem, le troisième

des nones de juin 1229. A. 4.

Accord en latin et en parchemin, scellé du

sceau de Willaume , S.r de Haulterive et de

Beaulieu , par lui fait avec Henri, Comte, et

Marguerite, Comtesse de Namur et de Vianne,

par lequel le S. de Hauterive renonce en faveur

du Comte, aux hommages et avoueries d'An

denne et d'Inde, à Thines en Hesbaye, Bur

dines, les deux Ambesines, Vile en Hesbaye,

Seil, Landines et Anvin; en échange de quoi,

le Comte de Namur et la Comtesse, sa femme,

lui ont donné en fief ce qu’ils avoient à Holong

sur-Jarre et à Hosdaing, dont ils s'étoient seu

lement réservé les sujets des églises de saint

Pierre et de saint Albin de Namur , de saint

Martin de Senines, et de saint Remi de Verdrac.

A Namur, le 15 des calendes d'avril 1229. A 5.

Lettres d'Enguerran, Seig. de Coucy, scel

lées de son sceau, par lesquelles il déclare que

par sa médiation, Ferrand, Comte de Flandre,

et Jeanne, sa femme, se sont accordės avec

Henri, Marquis de Namur, Comte de Vienne,

er Marguerite, sa femme; et que, par cet accord,

le Comte de Flandre devóit avoir Vieville,

Gollezines et tout le douaire que la Duchesse

de Louvain, fille du Roi Philippe-Auguste et

sæur de Philippe , Comte de Boulogne, avoit

eu du temps qu'elle étoit Comtesse douairière

de Namur. A Cambrai, le jour de la toussaint

1232. A 6. - - -

Cession en latin et en parchemin, scellée du

sceau de Bauduin, héritier de l'empire de Roma

nie, Marquis de Namur, et par lui faite en

faveur de Jeanne, Comtesse de Flandre et de

Hainaut, de tout ce qu’il prétendoit à Onnaing

et Quarouble. En mars 1236. A 7.

Années.

1248.

1 262.

1262.

1262.

I 262.

1263.

1263.

1263.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre et
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Vidimus sous les sceaux de l'abbé de Malogne

et du doyen de saint Aubin de Namur, de la

buile du Pape innocent IV. par laquelle il recom

mande a V, illaume, Roi des Romains, les inté

rets de l'Empereur de Constantinople, contre

lequel il avoir rendu une sentence en faveur de

Jean d'Avesnes, qui prétendoit au Comté de

Namur, lequel appartenoit à cet Empereur, et

etoit sous la protection du saint siége. A Lyon,

le 7 des calendes de septembre, l'an 7. de son pon

tifica: , ce qui revient à l’an 1248. A 8.

Pouvoir en latin et en parchemin , donné par

Bauduin, Empereur de Constantinople, à Phi

lippe, son fils, de vendre le Comté de Namur

avec Bouvignes, Gollezines, Viesville et Sam

son. A Paris, en l’octave saint Denis 1262. A 9.

Lettres en latin et en parchemin, scellées du

sceau de Philippe, fils de Bauduin, Empereur

de Constantinople, de la vente par lui faite ,

pour et au nom de cet Empereur, son père, du

Comté de Namur et des châteaux de Bouvig

nes, Gollezines, Viesville et Samson, appen

dances et dépendances, à Gui, Comte de Flan

dre, pour la somme de 2o,ooo livres parisis. Le

lundi avant les rameaux 1262. A to.

Consentement en latin et en parchemin,

scelle du sceau de Philippe, fils, de Bauduin,

Empereur de Constantinople, et par lui donné,

que les , 2o,ooo livres du prix de la vente du

Comté de Namur, soient payéesau Roi St. Louis,

et que le Comte de Flandre en soit déchargé.

Le lindi avant les rameaux 1262. A u.

Mandement en latin et en parchemin, scelié

du sceau de Philippe, fils de Bauduin, Empe

reur de Constantinople, par lui donné à tous

les baillis, châtelains et officiers du Comté de

Namur et de Samson, de reconnoitre le Comte

de Flandre comme leur Seigneur, et de lui rendre

en cette qualité, tous les devoirs qu'ils lui

devoient. Le mardi après les ratneaux 1262. A 12.

Acte en latin et en parchemin, scellé du sceau

de Bauduin, Empereur de Romanie, par lequel

il déclare avoir vendu à Gui, Comte de Flan

dre, le Comté de Namur, avec Bouvignes, Gol

lezines , Viesville , Samson , appendances et

dépendances, pour la somme de 2o,ooo livres,

et de s'être déshérité de ce Comté de Namur,

entre les mains de la Comtesse de Hainaut, de

qui il étoit tenu, pour en adhériter le Comte de

Flandre; consent de plus, que les 2o,ooo liv.

que le Comte de Flandre devoit lui payer, soient

mises entre les mains du Roi Louis IX.“ A Douai,

le mardi avant la nativité de saint Jean 1263. A 13.

Mandement en latin et en parchemin, scellé

du sceau de Bauduin, Empereur de Romanie,

aux ecclésiastiques du Comté de Namur, de

reconnoitre pour leur Seigneur Gui, Comte de

Flandre, qui avoit acheté le Comté de Namur

et les châteaux de Bouvignes, Gollezines, Vies

ville, Samson et dependances, et de lui rendre

tous les devoirs en quoi ils étoient obligés. A

Douai, le marai avant la nativite de saint Jean 1263.

A 14.

Lettre en latin et en parchemin , scellée du

sceau de Bauduin, Empereur de Romanie, au

Roi Louis IX.° par laquelle il le prie de rendre

à Gui, Comte de Flandre, tous les titres qu'il

pourroit avoir touchant le pays et Comté de

Namur. A Douai, le mardi avant la nativité de saint

Jean 1263. A 15.

Lettres en latin et en parchemin, scellées des

sceaux de Bauduin, Empereur de Romanie, et

de Philippe, son fils, de la vente faite par cet
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Empereur à Gui, Comte de Flandre, des villes,

châteaux et Comté de Namur, Bouvignes, Gol

lezines, Viesville et Samson, ratifiée par ledit

Philippe; et ce, pour la somme de 2oooo liv.

parisis. A Paris le vendredi avant la saint Barnabé

1263. A. 16.

· Lettre en latin et en parchemin, scellée de

deux sceaux comme la précédente, de la vente

faire par le même Empereur Bauduin, du châ

teau de Samson, appartenances et dependances,

au profit de Gui, Comte de Flandrė, pour le

prix dont ils étoient convenus, et qui n'est pas

spécifié dans les lettres. A Paris , le vendredi

avant saint Barnabé 1263. A 17.

Mandement en latin et en parchemin, scellé

du sceau dudit Empereur Baudüin, par lui donné

aux baillis, châtelains et autres officiers du Comté

de Namur et de Samson, de reconnoître Gui,

Comte de Flandre, pour leur Seigneur. A Paris,

le vendredi avant la saint Barnabe 1263. A. 18.

Renonciation en François et en parchemin,

scellée des sceaux de Gérard de Lusselbourg,

Sire de Durbui, de l'évêque de Liége, de Henri,

Comte de Luxembourg, et de Willaume, Comte

de Juilliers, faite par led. Seigneur de Durbui,

à toutes les prétentions qu'il avoit sur le Comté

de Namur; et ce, en faveur de Gui, Comte

de Flandre et Marquis de Namur. A Seilh-sur

Meuse, le vendredi avant la Trinité 1265. A 19.

Renonciation en françois et en parchemin,

scellée du sceau de Robert, Sire de Béthune et

de Tenremonde, par lui faite, aux prétentions

qu'il pourroit avoir au Comté de Namur après

la mort de Gui , Comte de Flandre, scn père ,

et par laquelle il consent que le Comté de Namur

passe aux enfans que son père laissera d'Isabelle

de Luxembourg, sa seconde femme; et au défaut

d'enfans de cette femme, à celui de ses frères

qui épousera la fille de Henri, Comte de Luxem

bourg, promettant d'entretenir l'accord et le

traité que le Comte de Flandre et Marquis de

Namur, son père, avoit fait à ce sujet avec

ledit Comte de Luxembourg. En octobré, le len

demain de la saint Remi 1265. A 2ɔ.

Assignation en françois et en parchemin ,

scellée du sceau dud. Empereur Bauduin, par

lui donnée à Campane Franchisce er Thomas

Spillarte, marchands de Florence, de la somme

de 1,ooo liv. à prendre sur les 1o,ooo liv. qui
devoient lui être payées par Marguerite, Com

tesse de Flandre, pour le reste du paiement du

prix de la vente du Comté de Namur. A Paris,

en juin 1266. A 21.

Quatre quittances liées ensemble, données par

Bauduin, Empereur de Constantinople, et Phi

lippe, son fils, à compte des zo,ooo livres qui

devoient leur être payées pour la vente du
Comté de Namur. en 1268. A 22.

Renonciation en françois et en parchemin,

scellée des sceaux de Henri, Comte de Luxem

bourg et de la Roche, Marquis d'Arlon, et de

ses deux enfans Henri et Waleran, faite par ce

Comte , à toutes les prétentions qu'il pourroit

avoir sur le Comté de Namur, et pour démander

le fils du Comte de Flandre en 'mariage pour

une de ses filles; et ce, en vertu du traité que

ces deux Comtes avoient fait ensemble en 1264,

aux, clases duquel ils dérogent sans préjudiče

au logaire d'Isab:lle de Luxembourg, femme de

G: . Comte de Flandre. En mai isza. A 27.

Promesse en latin et en parchemin, scellée
du sceau de Henri, Comte de Luxembourg,

Par lui faite, de délivrer au Comte de Flandre

Années.
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une lettre passée pardevant l'évêque de Liége,

dans la forme contenue en cette promesse, par

luquelle le Comte de Luxembourg renonce aux

engagemens qu'il avoit pris avec le Comte de
Flandre: mariage de leurs enfans. En mai

1272. A 24. -

Déclaration en françois et en parchemin,

scellee des sceaux d'Alexandre, Roi d'Ecosse,

et de treize autres évêques ou Seigneurs du pays,

faite en considération du mariage d'Alexandre,

fils ainé de ce Roi, avec Marguerite de Flan

dre, par laquelle il est dit que la coutume du

Royaume d'Ecosse est qu'en cas que le fils ainé

du Roi meurt avant son pére, les enfans qu'il

laisse, soit mâles ou femelles, représentent leur

père dans la succession au royaume. En décembre

1281. A 25.

Lettres en françois et en parchemin, scellées

des sceaux d'Alexandre, Roi d'Ecosse, et de

son fils aussi nommé Alexandre, par lesquelles

ils assignent à Marguerite de Flandre, que le

Prince d'Ecosse devoit épouser, 1,3oo marcs

d'esterlings de douaire , à prendre à Beruic en

Ecosse , et le manoir de linticheu en l'évêché

de saint André. En décembre 1281. A 26.

Vidimus sous le sceau de Jean, Cardinal du

titre de sainte Cécile, légat du Pape, des lettres

ci-dessus. Aussi A 26.

Promesse en françois et en parchemin, scellée

du sceau d'Alexandre, Roi d'Ecosse, et par lưi

faite à Gui, Comte de Flandre, qu’en cas q e

Marguerite, fille de ce Comte, qui devoit épouser

le Prince d'Ecosse, meurt sans enfans et avant

l'âge de 22 ans, il rendra à ce Comte la somme

de 5,5oo sterlings. En decembre 1281. A 27.

Déclaration en françois et en parchemin,

scellée des sceaux dudit Roi d Ecosse er de son

fils Alexandre, par eux donnée, qu’encore que

le mariage de la Princesse Marguerite de Flän

dre avec le Prince d'Ecosse n'ait pas été accom

li au terme dont on étoit convenu , certe

İ:::::: ne laissera pas de jouir de tous ses

droits et de son douaire, de même que si ce

mariage n'avoit pas été différé. A Rokebourg, le

jour saint Martin d'hiver 1282. A 28.

Lettres en françois et en parchemin, scellées

des sceaux de Gui, Comte de Flandre, et de

ses fils Robert , Comte de Nevers, Guillaume

et Bauduin de Flandre, par lesquelles il ordonne

que Béatrix, sa fille, qu'il a eue d'Isabele,

Comtesse de Namur, sa femme, aura 1o,ooo

livres en dot de mariage ; ce qui est confirmé

ar ces trois Princes qui ont ratifié et scellé ces

ettres. Le dernier mai 1283. A. 29.

Autres lettres du même Comte de Flandre,

scellées de son sceau et de celui de son fils ainé

Robert, Comte de Nevers, par lesquelles il

assigne à Isabelle, sa femme, 1oo livres tour

nos, à prendre tous les ans sur Tespier de Bruges,

our les délivrer à sa fille Jeannė, religieuse à

lines; et en cas que sa femme meurt avant

cette religieuse, il ordonne que cette rente sera

mise entre les mains de l'abbesse de Flines pour

l'employer aux besoins de cette religieuse. Le

dernier mai 1283. A gɔ.

Contrar en latin et en parchemin, scellé du

sceal de Renaut, Comte de Gheldres, Duc de

Limbourg, par lui accordé pour son mariage

avec Marguerite de Flandre , veuve d'Ale

xandre, Prince d'Ecosse , par lequel il lui as

signe 3.ooo livres de douaire par an, à prendre

sur les revenus des villes de Ruremonde. Ven

lo » Brekemberke, Bremech et Kesselle. A
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Namur, le dimanche après páques r286. A 31.

Bulle originale du Pape Honoré IV, par laquelle

il confirme les accords qui avoient été faits pour

le douaire et les conventions matrimoniales de

Marguerite de Flandre , veuve d'Alexandre,

Prince d'Ecosse. A sainte Sabine, à Rome, le 12

des calendes d'avril, l'an deuxième de son pontificat, -

ce qui revient à l'an 1286. A 32. -

Pouvoir en françois et en parchemin, scellé

des sceaux de Renaut, Comte de Gheldre, Duc

de Limbourg, et de Marguerite de Flandre, sa

femme, par eux donné à Gui, Comte, et Isa

belle, Comtesse de Flandre, pour recevoir à

leur profit les arrérages, et jouir du douaire que

la Comtesse de Gheldre avoit droit de prendre

en Ecosse, à cause de son premier mariage avec

Alexandre, Prince d'Ecosse. A Namur, le mercredi

après la fête de saint Pierre et saint Paul 1286.

Vidimus sous le sceau de Michel, évêque de

Tournai, du pouvoir ci-dessus. A 33.

Vidimus sous le sceau du même évêque de

Tournai, des lettres de Gui, Comte de Flandre,

Marquis de Namur, et d'Isabelle, sa femme,

par lesquelles ils cèdent à Hues de Chatillon,

Comte de Saint - Paul, mari de Béatrix de

Flandre, leur fille, le droit qu'ils avoient de .

recevoir le douaire que la Comtesse de Gheldre

avoit en Ecosse. En septembre 1289. A 34.

Contrat de mariage en françois et en parch.

scelié des sceaux de Gui, Comte de Flandre,

Isabelle, sa femme, Marie, dame de Mortagne,

châtelaine de Tournai, Anseaus, Chevalier, Sire

d'Offeumont, Béatrix, Comtesse de Luxembourg,

Thomas de Mortaigne, Sire de Romeries, Ar

nould de Mortaigne, prévôt de l'église de Cam

brai, Jean de Mortaigne, Sire de Spiere, Marie

de Mortaigne et Willaume de Flandre, conclu

par les Comte et Comtesse de Flandre et la

dame de Mortaigne, entre Gui de Flandre et

Marie, héritière de Mortaigne et de la châtel

lenie de Tournai; lequel traité n'a point été

exécuté comme il paroît par la renonciation qui

y a été faite par Eustache de Cambins, Sire de

Maruel, et Willaume de Mortaigne , Sire de

Dossemer , Chevalier, pour & au nom de la

dame et D." de Mortaigne, suivant les lettres

de ces Seigneurs, scellées de leurs sceaux et

jointes au contrat. Le contrat en mars, le mer

credi avant la mi-carême 129o.

La renonciation, la nuit de la purification

Notre-Dame 1294. A 35.

Lettre en françois et en parchemin, scellée

des sceaux de Gui, Comte de Flandre, Isa

belle, sa femme, et de Jean, Comte de Namur,

leur fils, par laquelle ils assignent à Gui de

Flandre, fils du Comte Gui, mille livrées de

terre de rente , à prendre sur le Comté de

Namur; savoir: sur les revenus de Bievene, et

sur Orech, Sart à le State, Goingnies, Oing

nies, Hubomont, Neversées, Peres, Vaux-lez

Bievene, Gomignies , Rochipont, Fravengnées

et Darnomont, tous dépendans du Ban de Die

vene; sur le vinage de Wachuere, sur les

revenus de Bimerées,_Vaux et Ferieres qui ne

sont pas du Ban de Bievene , et sur les bois

de Bievene, Goignies et de Bers, du côté de

Bimerées et Bievene. Le samedi après l'annoncia

tion Notre-Dame 1297. A 36.

Sentence en latin et en parchemin, scellée

du sceau d'Albert, Roi des Romains , par

laquelle il annulle le jugement qui avoit été

rendu à Spire, la cinquième férie après la fête

saint Mathias 1299, en faveur du Comte de

T O M E I.
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Hainaut, contre Gui, Comte de Flandre, Mar

quis de Namur. A Boparde, le sanedi après la

resurrection 1299. A 37.

Reconnoissance en françois et en parchemin,

scellée des sceaux de Guillaume , Comte de

Hainaut, Hollande, Zélande et Seig. de Frize,

par lui faite, d'avoir reçu son cousin Jean de

Flandre à l'hommage pour le Comté de Namur,

le fief de Poillevache et leurs dépendances;

excepté le fief de Samson et ses appartenances.

A Mons , to avril 1307. A 38.

Accord en françois et en parchemin, scellé

des sceaux de Guillaume, Comte de Hainaur,

et de Jean de Flandre, Comte de Namur, et fait

entre eux, par lequel le Comte de Namur

promet de tenir ce Comté avec la Seigneurie

de Poillevache, en un seul fief du Comté de

Hainaut, excepté seulement Samson et ses dépen

dances; renonce à tous les fiefs qu'il pourroit

avoir en Hainaut, à la réserve de Bailloeul,

Bossu et Hubermont, pairies de Namur; et

renonce aussi à la garde de la cour , dite le

sart les moines, et à tout ce qu'il avoit à Hongne;

et ce, en faveur de Guillaume, Comte de Hai

naut, lequel en échange accorde au Comte de

Namur, que si quelqu'un de ses sujets étoit

pris par les officiers de Hainaut dans les mar

ches du Comté de Namur, il sera rendu aux

officiers du Comte de Namur. A Mons, to avril

1307. A 39.

Autre accord en françois et en parchemin ,

scellé des sceaux des mêmes Comtes de Hainaut

et de Namur, fait entr'eux, au sujet des marches

du pays de Namur, et par lequel ils convien

nent que, si quelqu'un des habitans du pays de

Namur étoit pris dans l'étendue de ce pays par
les oficiers du Comte de Hainaut, il sera rendu

aux efficiers du Comte de Namur, sans spéci

fier jusqu’où s'étendent les marches ou limites

du pays de Namur. A Mans, to avril 1;oz. A 40,

Lettres en françois et en parchemin, scellées

du sceau du Roi Philippe le Bel, par lesquelles

il déclare que son frère Charles, Comte de Va

lois, de Chartre et d'Anjou, tant pour lui que

pour ses enfans venant de Catherine, Impéra

trice de Constantinople, prétendant droit HUI

Comté de Namur, d'une part; et Jean, Comte

de Namur, pour lui et ses frères, d'autre part;

maintenant que ce Comté lui appartenoit, sé

sont soumis à l'arbitrage de ce Roi qui devoit

terminer ce différent par l'avis de son frère

Louis, Comte d'Evreux, Gaucher de Chatillon,

Comte de Porcien, Connétable de France, et

des autres de son conseil. A Paris, 6 decembre

1307. A 41.

Lettres d'indemnité en françois, et en par

chemin, scellées du sceau de Jean, Duc de Éra

bant, par lui données à Jean de Flandre, Comte

de Namur, qui s'étoit engagé pour lui jusqu'à

la somme de 12,ooo livres, vers Berthold' et

Simon Philippe, marchands de Pistoie. Le ven

dredi devant le jour saint Marc 1309. A 42.

Promesse en françois et en parchemin, scellée

du sceau de Robert, Comte de Flandre, par

lui faite, d'indemniser Jean, Comte de Namur,

son frère, qui s'étoit constitué caution du compro

mis fait entre le Comte de Flandre et le Comte

de Hainaut, au sujet des différens qu’ils avoient

ensemble, pour lesquels terminer , ils avoient

choisi pour arbitres Robert de Flandre, Sire

d'Alluye et de Montmiral, Jean de Hainaut, et

Jean, Comte de Namur. Le samedi avant la Notre

Dane mi-août 1310. A 43.

S 1o
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Obligation en latin et en parchemin, scellée

du sceau de l'Empereur Henri VII, par lui faite,

de payer aux héritiers de Gui de Flandre, la

somme de 1 1,3 i 5 florins, dont il lui étoit rede

vable, pour dépenses qu'il avoit faites pour lui.

A Guanyi , le 12 des calendes de novembre, l'an 3

de son empire, ce qui revient à l'an ışıo. A 44.

Lettres en françois et en parchemin, scellées :

des sceaux de Robert , Comte de Flandre,

Robert de Wavrin, Sire de Saint-Venant, Phi

lippe, Sire de Maldenghien, Sohier de Cour

tray , Thierri le Miedein, Watier de Heule ,

Jean de Scoeres, Henri Griffon, Jean li Calouwe,

Eustache Barnage, Jean Bardone, Pierre de Lo,

Robert Canins, Jacob de Lamprenesse et Jacob

de Drincam, par lesquelles le Comte de Flan

dre renonce aux biens que Jean, Comte de

Namur, avoit en Flandre, et qui lui étoient

dévolus par droit de confiscation, en exécution

de la soumission que le Comte de Namur avoit

donnée de perdre tous ses biens en cas que le

compromis fait avec Guillaume, Comte de Hai

naut, et le Comte de Flandre , ne fût pas exé

cuté; ce que le Comte de Hainaut avoit refusė

de faire, et par conséquent exposé le Comte

de Namur à la perte de ses biens. A Ipre, le

lundi après le jour du grand caréme 13ır. A 45.

Confirmation en latin et en parchemin, scellée

du sceau du Roi Philippe le Bel, par lui faite

des lettres ci-dessus, lesquelles sont insérées au
dll: dans cette confirmation.

Les lettres à Ipre, le lundi après le jour du

grand carême 13 i 1.

La confirmation à l'abbaye royale de Notre

Dame, près Pontoise, en juillet 13 12. A 46.

Autre confirmation en latin et en parchemin,

scellée du sceau du Roi Philippe le Bel, par lui

faite, de la main levée en françois, accordée

par Robert, Comte de Flandre, à son frère,

Jean, Comte de Namur, de tous les biens que

le Comte de Namur avoit en Flandre, et que
le Comte de Flandre avoit saisis à cause de

l'inexécution du compromis entre le Comte de

Flandre et le Comte'de Hainaut, à la garantie

duquel, le Comte de Namur s'étoit engagé.

La main - levée qui est insérée au long dans la

confirmation, est passée à Courtray , le jour de l’as

cension 1712.

La confirmation à l'abbaye royale de Notre-Dame,

près Pontoise, en juillet 1312. A. 47.

Sentence en françois et en parchemin, scellée

du sceau du Roi Philippe le Bèl, par lui rendue,

au sujet du différent pour la proprieté du Comté

de Namur, par laquelle il est dit que ce Comté

appartiendra à Jean de Flandre, qui en jouis

soit déjà, et à ses hoirs héritablement, sans que

Charles, Comte de Valois, de Chartres et d'Ån

jou, y puisse, rien prétendre pour lui et pour

ses enfans, filles de Catherine, Impératrice de

Constantinople. A Maubuisson-lez-Pontoise, le ven.

dredi avant la fête saint Arnould, en juillet 1312.

A 48.

Petite liasse de quatre copies en parchemin,

de quittances de peu de conséquence, touchant le

douaire de Marguerite de Flandre, veuve d'Ale

xandre , Prince d'Ecosse. En 1717. A. 49.

Absolution en latin et en parchemin, scellée

du sceau de Pierre , évêque de Cambrai, par

lui donnée à Jean de Flandre, Comte de Namur,

qui avoit été déclaré excommunié pour avoir

saisi les revenus de la ville et comté de Cam

brai, en exécution d'une sentence de Henri,

Roi des Romains; laquelle absolution est donnée

Années.
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à condition, et sous caution, de restituer les

biens qu'il avoit reçus en exécution de cette

sentence. Au Casteau Cambresis, le 13 août 1317.

A yo.

Quittance en latin et en parchemin, signée

du paraphe d'un notaire impérial, non scellée,

donnée par Thomas, dit Mignaus Lombard,

de tout ce que Jean de Flandre pouvoit lui

devoir et à ses associés, en déchargeant les

villes de Namur et de Lecluse qui s’étoient

obligées pour leur Seigneur. 2 octobre 1519. A. şı.

Consentement en françois et en parchemin,

scellė du sceau de Gui de Chatillon, Comte de

Blois et Sire d'Avesnes , par lui donné, que

les lettres que Jean de Flandre , Comte de

Namur , avoit en dépôt, et qui concerncient

le douaire de Marguerite de Flandre, Comtesse

de Gheldre, veuve d'Alexandre, Prince d'Ecosse,

soient , remises ès mains du Comte de Flandre

aussi-tôt que ce douaire aura été payé. En jan

vier 1320. A 52.

Lettres en françois et en parchemin, scellées

du sceau de Louis , Comte de Flandre, et de

Nevers, par lesquelles il renonce à tout ce qui

avoit été fait en une cour qu'il avoit assemblée

à Ardembourg , au préjudice de son oncle,

Comte de Namur, qui éroit venu à main armée

contre lui , ladite renonciation faite en considé

ration du service que ce Comte de Namur avoit

depuis rendu au Comte de Flandre, en travaillant

à le faire sortir de la prison où les habitans

de Bruges le retenoient. 20 février 1325. A 53.

Promesse en françois et en parchemin, scellée

du sceau de Guillaume , Comte de Hainaut ,

Hollande, Zélande, Seigneur de Frize, par lui

faite au Comte de Namur, de l'aider en tout ce

qu'il pourroit à l'occasion des prétentions et

demandes que ce Comte devoit faire au Comte

de Flandre, à cause de l'hommage de Zelande.

A Mons, le jour de saint Pierre en fvrier 1328.

A. 54.

Avec une autre promesse du même Comte de

Hainaut, de rendre au Comte de Namur les

lettres de Gui, Comte de Flandre, et de Robert,

son fils, lesquelles sont insérées dans cette pro

messe, et par lesquelles le Comte de Flandre

cédoit à Gui, son fils, et à ses successeurs l'ac

tion qu'il pouvoit avoir contre Florent, Comte

de Hollande, et ses héritiers, au sujet de ses

prétentions sur la Zélande qu'il cédoit à son fils

Gui, sans y rien réserver que l'hommage pour

lui et ses successeurs Comtes de Flandre.

Les lettres du vendredi avant la magdeleine 1296.

La promesse à Mons, le jour de saint Pierre en

février 1328. A 54, bis.

Quittance en françois et en parchemin, scellée

du sceau de Henri de Flandre, Comte de Lode,

par lui donnée à Jean , Comte de Namur, son

neveu ; de tous les arrėrages et du capital que

Jean de Flandre, Comte de Namur, frère de

Henri, pouvoit lui devoir de reste de 2,5co

livrées, qui avoient dû lui être assignées pour

son partage. A Courtrai, 14 juin 137o. A yy.

Lettres en françois et en parchemin, scellées

du sceau du Roi Philippe de Valois, par les

quelles il ordonne à Gui de Namur, Chevalier,

en vertu de la soumission qu'il lui avoit faite,

de se soumettre et d'exécuter l’accord qu'il avoit

fait pour rétablir l'union et la paix entre wale

ran, archevêque de Cologne, Adolphe, évêque

de Liége, Jean, Roi de Boheme, de Pologne

et Comte de Luxembourg , Renaut, Comte de

Gheldre, Guillaume, Comte de Juilliers, Louis,
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Comte de Los, et de Chiny, Jean, Comte de

Namur , Jean de Hainaut, Seigneur de Beau

mont, et Gui de Namur, d'une part; et Jean,

Duc de Lothier, Brabant et Limbourg, d'autre

part; lequel accord est inséré au long dans ces

lettres, et ne contient que la révocation des

salliances que ces Princes avoient faites les uns

-contre les autres, et la réserve que le Roi fai

soit de terminer les différens qui naitroient entre

eux, en cas qu'ils ne pussent pas vivre en paix

ensemble.

L'accord à Baxi Saint-Liefirt, le tı avril 19??.

Les lettres, à Saint-Germain-en-Laie, le 8 octo

bre 1333. A 56.

6. Promesse en françois et en parchemin, cassée

par le haut, scellée du sceau de Philippe, Comte

de Námur, par lui faite de payer 5oo petits

florins par an, pour les arrérages de la somme

de 7,ooo florins, qui avoit été promise par Gui,

Comte de Namur, son frère, à leur soeur Marie,

en vertu en son contrat de mariage avec Henri,

Comte de Vianne, A Namur, le mardi avant la

saint Luc 1336. A 57.

de six petits sceaux des maire et échevins de

Feix, au Comté de Namur, contenant l'usage

qui se pratique dans les seigneuries tréfoncières

au Comté de Namur, pour obliger au paiement

ceux qui doivent rentes foncières. Le dimanche

des innocens 1338. A. 53.

SECONDE LAYETTE , COTÉE AA.

Lettres en françois et en parchemin, scellées

du sceau de Jean de Chalon, Sire d'Arlay, par

lesquelles il cède à sa tante Isabiau de Chalòn,

dame de Waud, et à son mari Louis de Sa

voye , 7oo livres de rente , à prendre sur la

rente de pareille somme qui lui étoit due tous

les ans, sur le trésor du Roi à Paris; et, pour

accomplir ce transport, il nomme ses procureurs

Gui de Chatillon, clerc du Roi, Pierre Lan

glois d'Arlay, chanoine d'Avalon , et Laurent

de Galardon, bourgeois de Paris. A Roche Jean,

le 12 décembre 1343. AA. 1.

Confirmation en latin et en parchemin, scellée

du sceau du Roi Philippe de Valois, er par lui

faite, des lettres ci-desstis, lesquelles sont insérées

au long dans cette confirmation. Au Bois de

Vincennes, janvier 1943.

A cette confirmation sont jointes deux autres

lettres, dont la première est la main - levée

originale accordée par le Roi Jean à Catherine

de Savoye, dame de Waud , Comtesse d’Eu et

de Guines, d'une rente de 1,ooo livres sur le

trésor royal à Paris, et qui lui venoit de la

succession de sa mère Isabelle, dame de Waud,

et de Raoul d’Eu , son mari, sur lequel elle

avoit été confisquée pour crime de leze-majesté,

dont ce Comte d’Eu étoit coupable. A Paris, en

mars 13 yo.

La seconde est une promesse en françois et

en parchemin, scellée du petit sceau de Guil

laume , Comte de. Namur et Sire de Waud ,

faire par lui et au nom de Catherine de Savoye,

sa femme, de payer à Jean Ponchelet, bour

geois de Besançon, ce qu’ils lui devoient par

compte arrêté avec lui, et aussi ce qui lui étoit

dû par Louis de Savoye, Seigneur de Waud , .

et Isabeau de Chalon, sa femme, leurs père et .

mère. A Namur, 11 septembre 1956 AA. 2.

Accord en françois er en parchemin, scellé

des sceaux de Marguerite de Lorraine, Comtesse

de Los, et de Chiny, et de Guillaume, Comte

de Namur , fait entre eux, au sujet du douaire

*~

Lettres en françois et en parchemin, scellées

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre et

de Namur, à la Chambre des Comptes à Lille.

I 345.

que cette dame avoit sur la terre de Montai

gle au pays de Namur, par la mort de Gui de

Flandre, son mari. Le mardi 16 mars 1344 , de

Liège. A.A. 3.

Obligation en latin et en parchemin, scellée

du sceau de Magnus, Roi dė Suede, Norwege

et de Scanie, par lui donnée, de la somme de

2oo marcs d'argent de rente qu'il devoit a Ludol

phe et Robert de Amen. A Helsimbourg, le diinan

I 345.

che avant la nativite saint Jean 1345. AA. 4.

Vidimus en françois et en parchemin, sous

le sceau de frère Guillaume Descassines, prieur

du val des écoliers à Mons, de l'accord fait

par l'entremise de Jean, Roi de Boheme et de

Pologne, Comte de Luxembourg , Jean, Duc

de Brabant, et Jean de Hainaut, Sire de Beau

mont, entre Guillaume, Comte de Namur, et

Jacquemin de Glymes, au sujet de l'assassinat

commis en la personne d'Arnould de Ghymes,

père de Jaquémin , commis par Thomas de

Landines, Gillechon de Preelle, Michel Dele

vigne et Chaudreliers de Berzées, que le Comte

de Namur avoit pris en sa protection; et pour

réparer lequel homicide, il étoit obligé de faire

dire deux mille messes pour l'ame du défunt,

donner à son fils 9oo ecus d'or; lequel fils

devoit de son côté payer une amende de cent

I 347.

1349.

1349.

écus d'or, pour les parens de ceux qui avoient

été tués à Fleru, pays de Namur. A Hallese ,

le jour saint Mcaise 1345. Le vidimus i 345. AA 5

Deux lettres en françois et en parchemin ,

liées ensemble.

La première est une donation faite par le

Roi Philippe de Valois, et scellée de son sceau,

en cire verte, au profit de Guillaume, Comte

de Namur, et de ses héritiers, Comtes de ce

lieu, d'une rente de 1,ooo livres par an , en

considération de ses bons services ; à charge

de la tenir en hommage du Roi et de le servir

contre tous, à prendre cette rente sur le trésor

royal à Paris. Decembre 1947, à Paris.

La deuxième est le consentement donné par

le Roi Charles V, que Guillaume, fils ainé du

Comte de Namur, jouisse de cette rente que

son père lui avoit cedée. Au chíteau du Louvre,

à Paris, le 22 Janvier. A.A. 6. |

Accord en françois et en parchemin, scellé

des sceaux de Guillaume, Comte de Namur, et

de Robert de Namur, Chevalier, son frère, fait

entre eux, au sujet du parrage que ledit Robert

demandoit en la succession de ses père et mère,

de son oncle Gui de Namur et de sa tante la

Comtesse de Chiny; par lequel accord le Comte

donne à son frère les terres de Beaufort et de

Balastre, à charge de les tenir en fief et hom

mage des Comtes de Namur, et sans les pou

voir engager à Princes voisins, mais bien à

des particuliers; à la reserve du château de Beau

fort qui ne pourroit être engagé. Au cháteau de

Nantur, le 25 septembre 1349.

Double original de l'accord ci-dessus. A.A. 7.

Lettres en françois et en parchemin, scellées

des sceaux de Guillaume, Comte de Namur , et

de Robert, son frère, par lesquelles en exécu

tion de l'accord fait entre ce Comte et Louis,

son autre frère, au sujet de leurs partages; par

lequel il etoit dit que les terres de Pereghem,

Renais et Bailloeul, demeureroient audit Louis,

à charge de donner 5oɔ livres par an, à son

frère Robert; ce Comte ordonne que pour certe

rente de 5co livres, Louis donnera à son frère

Robert l'une des terres de Renaix ou de Bail

læul. A Namur, 26 decembre 1349. AA. 8.

v.
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‘Lettres de Guillaume , Comte de Mamur,

scellées de son sceau, écrites en françois et en

parchemin, par lesquelles, dans le dessein de

faire un voyage par dévotion, il nomme pour

gouverner en son absence le pays de Namur,

et ses terres de Flandre et d'Ardennes , son

frères Louis ; lequel dans les grandes affaires

sera oblige de prendre conseil de Robert, leur

frère, et de Thierri de Haneffe, Seigneur de

Serain; et au défaut de Louis, il nomme pour

gouverneur Robert, son frère; et au dėfaut de

ce dernier, il nomme en sa place le S. de

Serain; ordonnant que le premier bénéfice qui

viendra à vaquer à sa collation, sera donné à

Willaume Masson , Chevalier , receveur de

Namur, ou à autre personne idoine. A Namur, le

jeudi, veille de la saint Jean-Baptiste 1351. AA. 9.

Transport fait par Guillaume, Comte de

Namur, écrit en françois et en parchemin, non

scellé, au profit de Louis de Namur, Chevalier,

Seigneur de Peteghem et de Bailloeul , de deux

sommes qui lui étoient dues; l'une de six cent

livres, à cause d'une année de la rente que la

Comtesse de Hainaut lui devoit; et l’autre de

13 13 écus d'or et un gros, que Willaume, Duc

de Brabant lui devoit, à cause du voyage que

ce Comte avoit fait à Utrecht, avec ce Duc.

Le vendredi jour de la saint Jean-Baptiste 1351.

A.A. io.

Sentence arbitrale en françois et en parche

min, scellée des petits sceaux en forme de pla

cart, de marie d'Artois, Comtesse de Namur

et dame de Lecluse, et de Guillaume, Comte

de Namur, son fils, rendue par Robert et Louis

de Namur, arbitres nommés, pour terminer les

différens que cette dame et son fils avoient en

semble , au sujet de quelques joyaux et des

arrérages de rentes qui lui étoient dus pendant

la minorité de son fils. Au château de Namur,

le 26 avril 1352. AA 11.

Procuration en françois et en parchemin ,

scellée du sceau, en cire verte, de Guillaume,

Comte de Namur, Sire de Waud, par lui don

née à son frère Louis de Namur, son cousin,

Arnould d'Agimont, Michel Durand et Guil

laume Masson , ses clercs, pour recevoir de

Charles d'Espagne, connétable de France, la

somme de 2,ooo livres, due sur la terre de Poi

tou, à la femme du Comte de Namur, à cause

du douaire qui lui appartenoit par la mort du

Comte d'Eu et de Ghines, son premier mari.

La veille de saint André, apótre, i 352. AA. 12.

Lettres d'indemnité en françois et en parche

min, dont le sceau est perdu, données par

Louis de Namur, Sire de Peteghem et de Bail

leul, à Guillaume, Comte de Namur, et Robert

de Namur, ses frères, pour la somme de 15o

livres, pour laquelle ils s'étoient obligés envers

leur mère, qui avoit payé une pareille somme

au profit dud. S. de Peteghem. Le 18 janvier

1355, stile de Liége. A.A. 13.

Lettres en françois et en parchemin, un peu

rongées à un des bouts, scellées des sceaux de

Guillaume, Comte de Namur , et de Louis,

son frère, par lesquelles ce Comte donne à

sond. frère une rente de 35o petits florins,

en augmentation de son partage, à prendre sur

les revenus de Namur. Au château de Namur,

le 8 octobre 1756. |

Double des lettres ci-desus, où il n'y a que le

sceau de Louis de Namur. A.A. 14.

Déclaration en françois et en parchemin ,

scellée des sceaux, en cire brune , de Jean,
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Sire de Delle Sleyde, Jean, Sire de Hamal, et

Gérard Roidstocke, Chevaliers, par eux don

née, d'avoir mis ès mains d'Arnould du Char

neu, Chevalier, et de Hinte, dit van Jonghe

Scoltesse d'Oppenhem , les trèves faites pour

environ un mois, entre Wenceslas de Bohem,

Duc de Luxembourg et de Brabant, et le Comte

de Namur. A Jadoigne, le lendemain de sainte

Catherine 1356. AA. 15.

Copie ancienne en françois et en parchemin,

non-scellée ni authentiquée de l'octroi fait par

Guillaume, Comte de Namur, aux plombiers

d'Andenne et de Selain, de tirer plomb où ils

pourront en trouver; à charge de payer un

reys de dix du plomb de mine, et deux deniers

de chacun cent de plomb fondu; à jouir de cette

grace tant et si long-temps qu'ils tiendront les

plomberies d'Andenne et de Selain. Le 2 février

1356. AA. 16.

Promesse en françois et en parchemin, cassée

par le haut, scellée du sceau, en cire brune, de

Guillaume, Comte de Namur, par lui faite à

Simon de Spanhem, Comte de Vianne, second

mari de Marie de Namur, veuve en premières

noces de Henri , Comte de Vianne, de lui

payer la somme de 8,ooo livres, qui avoit été

promise à cette dame par Gui , Comte de

Namur, frère de Guillaume, tous deux frères

de cette dame. Le 2 mai 1359. AA. 17.

Reconnoissance en françois et en parchemin,

scellée du petit sceau, en cire verte, de Louis

de Namur, Sire de Peteghem et de Bailleul,

par lui donnée, d'avoir vendu à Guillaume,

Comte de Namur, pour la somme de 12,18o

florins, la rente de 807 florins que ce Comte

lui devoit, pour reste de partage pour la cession

de Renaix, faite à leur frère Robert, et pour la

rente que Jean, Roi de Boheme, Comte de

Luxembourg, avoit donnée audit S. de Pete

ghem, sur la terre et prévôté de Lompreit en

Luxembourg; laquelle terre avoit été cédée à

leur soeur Isabelle de Namur, lors de son ma

riage avec le Duc Robert de Baviere. 7 juin 136o.
AA. 18.

Accord en françois et en parchemin, un peu

rompu au bout, scellé du sceau, en cire verte,

de Guillaume, Comte de Namur, par lui fait,

à son frère Louis, Sire de Peteghem, de requé

rir de luij en tout ou en partie la rente men

tionnée en l'article précédent, en rendant à ce

Comte les sommes qu'il avoit données pour le

remboursement. 7 juin 1960. AA. 19.

Permission en françois er en parchemin, scellée

du sceau, en cire brune, de Guillaume, Comte

de Namur, par , lui donnée, aux maire, pers

et communauté de la ville de Rouen, de rache

ter, dans deux ans, la rente de 2,212 livres

qu'ils lui avoient vendue pour la somme 2o,ooo

livres. A Namur, le 19 août 176o.

A cette permission est infixée une petite lettre,

scellée du sceau de Marie d'Artois, Comtesse

de Namur, dame de Lecluse, mère du Comte

de Namur, par laquelle elle donne son consen

tement à la permission ci-dessus. Le 6 septembre

1360. AA. 2o et AA. 21.

Investiture en latin et en parchemin, scellée

du sceau, en cire blanche, de l'Empereur Char

les IV.“ par lui donnée à Guillaume, Comte de

Namur, de ce Comté de Namur, comme étant

tenu de l'Empire, et ayant tous les droits des

villes de l'Empire, et entre autres celui de battre

monnoie. A Aix-la-Chapelle, le 13 des calendes

de janvier 1362. AA. 22.
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Sentence arbitrale en françois et en parche

min, scellée du petit sceau, en cire jaune, de

Louis, Comte de Flandre, Duc de Brabant,

Comte de Nevers, de Rethel et Sire de Mali

nes, par lui rendue, au sujet du différent que

le Comte de Hainaut et le Duc Aubert , son

frère, avoient avec Robert de Namur qui leur

demandoit 5o,ooo livres, à cause de feue sa

femme Isabelle de Hainaut; par laquelle sen

tence il est dit que le Prince Robert aura, sa

vie durant, une rente de 1,999 écus johannes,

à la tenir du Comte de Hainaut en fief; lequel,

pour sûrêté, devroit lui assigner les revenus d'Es

truen et de Chievre, et en cas de besoin, la

terre de Lessines; que la forteresse d’Escanaffe

sera remise ès mains du Duc Aubert, et que

les prisonniers faits de part et d'autre seront

rendus. A Courtrai, le 13 mai 1963. AA. 23.

Lettres en françois et en parchemin, scellées

des sceaux d'Arnould Boseaul de Moisaing, Che

valier, bailli du Comté de Namur, et de dix

hommes de fief, contenant la réunion faite au

profit du Comte de Namur, de la sénéchaussée

et de la maréchaussée du pays de Namur, au

défaut du paiement de la rente de cent muids

d’espeautre, que Clarebaut, Sire de Auterive,

devoit pour ces deux fiefs. Le 23 janvier 1964,

usage de Liége. AA. 24.

f:: en françois et en parchemin, scellé

des sceaux, en cire rouge et verte, de Marie

d'Artois, Comtesse de Namur, dame de Lecluse,

Catherine d'Artois, Comtesse d'Aumale, sa soeur,

Robert et Louis de Namur, ses enfans, Etienne

Mahon, doyen de Cambrai, et de Jean Serclais,

chanoine de Liége, fait par ladite Marie d'Ar

tois, par lequel elle élit sa sépulture aux frères

mineurs de Namur, fait plusieurs legs pieux, et

confirme les fondations qu'elle avoit faites des

cures au Poldre de Franckendal et à Dower,

pour le Poldre de la trinité. A Winendale, le

18 janvier 1365.

Copie nouvelle en papier, non signée , du

testament ci-dessus. A.A. 25.

Compromis en françois et en parchemin,

scellé des sceaux, en cire verte, de Guillaume

de Flandre, Comte de Namur, Sire de Lecluse,

Robert de Namur, Sire de Beaufort et de Renaix,

et de Louis de Namur, Sire de Peteghem et de

Bailleul, frères, et par lequel, pour terminer

les différens qu'ils avoient ensemble, au sujet

du testament et de la succession de Marie d'Ar

tois leur mère, ils nomment pour arbitres Arnould

d'Agimont, Pinkart de Berloos, Willaume de

Spontin , Chevalier , et Willaume Masson ,

doyen de saint Aubain de Namur, de la part du

Comte Guillaume; et Roger Boetelin, Rasse de

Gemeppes, Arnould, Seigneur de Rixensart,

Chevalier, et Wautier de Selg, écuyer, de la

part de Robert et de Louis; et en cas que ces

arbitres n'aient rien terminé dans l’octave de la

pentecôte , ils nomment pour souverain arbitre

Louis, Comte de Flandre. Le 18 mars 1366, stile

de Liege. AA. 26.

Sentence arbitrale rendue par Louis, Comte

de Flandre, en françois et en parchemin, et

cachetée de son cachet, au sujet du différent

que Guillaume, Comte de Namur, et ses frères

Robert et Louis, avoient ensemble pour la suc

cession mobiliaire de leur mère; dans laquelle

sentence est reprise celle que les huit arbitres,

nommés en l'article précédent, avoient rendue

à Gand, le dimanche après la trinité. Le 2o

septembre 1366.

T O M E I,
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-- Double original de la sentence ci-dessus, 2o

séptembre 1366. AA. 27.

1366. , Declaration en françois et en parchemin,

scellée du petit sceau de Louis , Comte dė

Flandre, par lui faite, qu'à l'égard de deux arti

cles, lesquels étoient a decider, du différent entre

Guillaume, Comte de Namur, et ses frères Robert

et Louis, les arbitres avoient jugé à propos d'en

examiner un; er pour ce sujet avoient pris un

delai suliisant; et que pour l'autre, ils s'en étoient

reinis au Serment du Comte de Flandre. A Gand,

le 22 novembre 1366. AA. 25.

Perite liasse de neuf obligations en françois

et en parchemin, toutes scellées du sceau de

Guillaume, fils ainé du Comte de Namur, et

par lui faites, de plusieurs sommes que son père

lui avoir avancées, et qu'il prometroit lui resti

tuer. Depuis 1372, jusques 1384. AA. 29.

Reconnoissance en françois et en parchemin,

scellée du sceau, en cire rouge, de Guillaume,

fils ainė du Comte de Namur, et par lui faite,

au sujet de la somme de 37,4oo moutons qui lui

étoit due par le Duc de Brabant, à cause qu'il

avoit été pris prisonnier lors de la course qu'il

avoit faitė dans le duché de Juilliers; laquelle

somme il cède à son père et à sa mère, et à

Jean, son frère cadet. Le 25 juillet 1373. AA 3o

Deux quittances en françois et en parchemin,

scellées des sceaux de Louis de Namur, Sire de

Peteghem et de Bailleul, de quelques sommes

reçues de Guillaume, Comte de Namur, son

frère, à compte de ce que ce Prince lui devoir,

entr’autres d'une de 4oo florins qu'il avoit reçue

pendant sa prison. En 1973 et 1974. AA. 3ı.

Transport en françois er en parchemin, scellé

du sceau de Guillaume, fils aîné du Comte de

Namur, par lui fait au Comte de Namur, son

père, de tout ce que le Duc de Brabant lui

devoit, tant à cause des pertes qu'il avoit souf

fertes à Boswilre, qu’autrement. A Namur, le 4

avril 1376. AA. 32.

Attestation en flamand et en parchemin, non

signée ni scellée, donnée par Louis, Comte de

Flandre, par laquelle il certifie que Louis de

Namur a déclaré devoir à Robert, son frère,

la somme de 8o,cco livres parisis. A Gand, le

no octobre 1377. AA. 33.

Testament en françois et en parchemin, fait

par Guillaume, Comte de Namur, et scellé de

son sceau, en cire verte, et des sceaux de Cathe

rine de Savoye, sa femme, Robert de Namur,

son frère , Guillaume et Jean de Namur, ses

enfans, par lequel il ordonne que sa femme

Catherine de Savoye retirera tous ses droits

et joyaux, entr'autres l'argent provenant de la

vente du pays de Waud, Bugey et Valromey;

que Jean, son fils cadet, aura les villes et terres

de Winendale, Thourout, Roulers et leurs châ

tellines, les rentes sur l'espier de Courtray,

les terres de Quaquebeke , Hersele , Luisen ,

Puchey , Pellaines en Brabant, et la maison de

Bruxelles, ainsi qu'il les avoit achetées du S.*

de Rumines; que la dot de Marie, sa fille,

mariée nouvellement à Gui de Blois, Seigneur

de Beaumont, lui sera payée; que Catherine de

Savoye , sa femme, en cas qu'elle devienne

veuve, recevra tous ses revenus pour acquitter

les dettes faites à cause de l'acquisition du pays

de Waud. Ledit testament signé du paraphe de

deux notaires impériaux, et ratifié par Louis ,

Comte de Flandre , suivant ses lettres qui y

sont infixées sous son grand sceau, en cire

jaune.

T 1o
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Le testament le z décembre 1378, à heure de vêpres.

La ratification à Gand, le 13 février 1378. AA. 34.

Lettres en françois et en parchemin, scellées

des sceaux de Guillaume, 8: de Namur ,

Seigneur de Lecluse, et de Guillaume, son fils,

par lesquelles ce Comte assigne à sondit fils ,

pour son revenu ordinaire, une pension de

2,5oo moutons, à la prendre sur les terres de

Quaekbeke, Herzelle, Liusen, Pellaues, Puchey,

Montaigle, les dîmes de Byoul, et la terre de

Walcourt, réservé le patronage et collation des

bénéfices de l'église de Walcourt. A Namur, le

premier novembre 1383.

Double original des lettres ci-dessus. AA 35.

Renonciation en françois et en parchemin,

scellée du sceau de Guillaume, fils ainė du Comte

de Namur, par lui faite, aux terres mentionnées

aux lettres précédentes de l'an 1383, à la réserve

du revenu des terres de Montaigle, Walecourt

et autres lieux, outre la forêt de Marlaigne; et

ce, en considération du gouvernement de Le

cluse, que son père lui avoit donné. Le 27 mars

1384, usage de Liége. AA. 36.

Accord en françois et en parchemin, scellé

es sceaux, en cire rouge , de Guillaume de

Flandre, Comte de Namur, Robert de Namur,

son frère, Sire de Beaufort sur Meuse, et de

Renaix, Guillaume de Namur, Seigneur de Bé.

thune , et Jean de Namur , frères, enfans du

Comte et neveux de Robert , fait entre le

Comte de Namur et son frère, au sujet de

la succession de Louis de Namur, leur frère,

Sire de Peteghem et de Bailleul ; par lequel le

Comte de Namur est héritier universel de Pete

ghem et de Bailleul , et des deux tiers des

quatre métiers, et autres biens, en tel lieu qu'ils

soient situés, l'autre tiers restant audit Robert

de Namur. Le 18 août 1386. AA. 37.

Il y a une double layette DD. 7.

Vidimus, sous le sceau, presque tout rompu,

de l'abbé de Nieumonstier, près Huy, des tes

tament et codicile faits par Robert de Namur,

Sire de Renaix et de Beaufort, par lequel il

laisse ses terres de Renaix et de Beaufort à

son neveu Jean de Namur, en cas qu'il n'ait

point d'enfans de sa femme Isabeau de Mulun.

Le testament à Namur, en la maison à Marion

Bonne Chose, le t 2 février 1367.

Le codicile au château de Beaufort sur meuse,

le 1o novembre 1386. AA. 38.

Promesse en françois et en parchemin, scellée

du sceau, en cire rouge, de Guillaume, Seig

neur de Béthune, fils ainé du Comte de Namur,

par lui faite de payer 9oo livres, dont étoit

chargée la succession de Louis de Namur, son

oncle; et ce, en considération de ce que le

Conte de Namur, son père, lui avoit donné

la moitié du château de la ville au bois, gisant

en la Comté de Roussy, et faisant partie de la

succession dudit Louis de Namur. Le in mars 1387,

stile de Liege. AA. 39. -

Investiture en latin et en parchemin, scellée

du sceau, en cire jaune, de Wenceslaus, Roi

des Romains et de Bohême, par lui donnée à

Guillaume de Flandre, Comte de Namur, de ce

Comté de Namur comme étant tenu de l’Em

pire. A Luxembourg , le 21 février 1393. AA. 4o.

Confirmation en françois et en parchemin ,

scellée de deux sceaux, dont le premier, tout

rompu, étoit de Guillaume, Comte de Namur,

Seigneur de Béthune ; et le second , en cire

verre, est de l'église d'Andenne, faite par ledit

Comte et le chapitre de cette églisë, de la

Années.
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sentence arbitrale, rendue par Jean de Namur,

Seigneur de Beaufort et de Winendale, au sujet

du diferent entre le Comte de Namur, préten

dant étendre la prévôté de Poilevache et sa

haute justice, jusques dans Hailleu et Moncheaux,

et les prévôté, doyenné et religieuses d'Andenne

qui s'opposoient à cette justice; laquelle sentence

adjuge au Comte de Namur la haute justice dans

Hailleu et Moncheaux, et la Seigneurie tréfon

cière au chapitre d'Andenne; laquelle confirma

tion est faite aux modifications portées par les

lettres, et qui ne regardent que les formalités

de justice. Le premier avril 1400. AA. 4ı.

Copie en papier non signé du privilége accordé

par Guillaume de Flandre, Comte de Namur,

Seigneur de Béthune, aux habitans de saint

Denis et du Sarteau, par lequel il les exempte
du droit de formorture et de la bannalité du

moulin; à condition qu'il aura le meilleur meu

ble de ceux qui décéderont, et que chaque feu,

ou il y aura charrue, lui - paiera tous les ans

quatre setiers d'avoine; chaque feu sans charrue,

deux setiers d'avoine, et une femme veuve un

setier d'avoine, à livrer en la ville de Saint

Denis au lieu qui sera désigné. Au cháteau de

Gollezines, le 7 juin 1403. AA. 42.

Certificat en françois et en parchemin, donné

ar Jean le Marchant, secrétaire du Duc de

embourg , Comte de Rethel, Gouverneur de

Brabant, au sujet de trois obligations originales

que le Comte de Namur avoit remises ès mains

du Duc de Lembourg. Le 20 juin 1405. AA. 43.

Vidimus en parchemin, sous le sceau de Ía

ville de Malines, du mandement de Jean, Duc

de Brabant, Comte de Hainaut, etc. par lequel

il fait savoir au Seigneur d'Audegnies et d'An

gre , bailli, et à Guillaume Estevenart, dit du

Chamge, receveur de Hainaut, qu'il a modéré

entierement à Philippe, Duc de Bourgogne,

les droits Seigneuriaux qu'il devoit à ce Duc,

pour l'acquisition du Comté de Namur qui étoit

tenu de Hainaut. A Bruges, le 12 avril 1421, après

páques. AA. 44.

Lettres en françois et en parchemin, scellées

du sceau de Guillaume de Sars, Sire d'Audeg

nies et d'Angre, Chevalier, Bailli de Hainaut,

et de ceux de douze hommes de fief du Comté

de Hainaut, du déshéritement fait par Jean de

Flandre, Comte de Namur, Seigneur de Béthune,

de son Comté de Namur et de l'adhéritement

en faveur de Philippe le Bon, Duc de Bour

gogne, à qui il l'avoit vendu. A Valenciennes,

le 23 avril 1421. AA. 45.

Lettres en françois et en parchemin, scellées

des sceaux du bailli, et de douze hommes de

fief de Hainaut, par lesquelles ils déclarent que

le Duc de Bourgogne s'est déshérité de l'usu

fruit du Comté de Namur, et ne s'en est réservé

que la propriété pour en laisser la jouissance à

Jean, Comte de Namur, pendant la vie de

ce Comte. A Valenciennes, le 23 avril 142ı.

Double original des lettres ci-dessus, scellées

aussi de treize sceaux. AA. 46.

Lettres de non préjudice en françois et en

archemin, scellées du sceau, en cire rouge, de

: Duc de Bourgogne, par lui données

à Jean, Comte de Namur, au sujet de la mon

noie que ce Duc faisoit forger à son coin dans

la ville de Namur. A Valenciennes, le 23 avril

1421. AA. 47.

A la fin de cette layette on a mis la ratifica

tion en latin et en parchemin, faite par Amé

dėe , Comte de Savoie , scellée de son sceau,
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de la vente à lui faite, par Catherine, Com

tesse de Namur, dame de Vaud , de tout le

ays de Waud, entre autres de Claye, de

ndone, de Melduno, de Montrond à Romond,

de Roca, de Varra, d'une partie des territoires

de Estavace, de Pont et dė Corbiere en Oge,

des châteaux, villes, territoires et dépendances

de Morgie, de Roule, de Pragin, de Niuidun,

de Château-neuf en Valromey, de Cordon, de

Pierre Château, de Rochefort et du droit au

château, territoire et dépendances de Virey le

grand et tous les châteaux, appartenances et .

dépendances de la terre de Waud, aux diocèses

de Lausanne, Geneve et du Belley, et généra

lement de tout ce qu’elle avoit en la tèrre de

Waud, de Beugey et de Valromey, depuis la

rivière de la saone, jusques aux terres du Comte

de Savoye, ladite vente faite pour la somme

de 4o,ooo florins d'or.

La vente i Gollezines, le 19 juin 1359, signée du

paraphe d'un notaire impérial.

La ratification à Bellay, le 9 juillet 1759.

Quittance en latin et en parchemiu, donnée

par Arnould d'Agimont, Chevalier, scellée de

son sceau, comme procureur, d'une somme de

3,ooo florins, et d'une autre de 2,45 i florins et

dix deniers gros, à compte des 4o,ooo florins

ci-dessus. A Geneve, le 23 juillet 1359. AA. 48.

L A Y E T T E C O T É E B.

Lettres en françois et en parchemin, scellées

des sceaux, en cire verte et brune, de Henri,

Comte de Luxembourg, Marquis d'Arlon, de

ses fils Henri, Seigneur de la Roche en Ar

denne, et Waleran, Seigneur de Liney , de

Gérard de Luxembourg, Sire de Durbuy, Joi

froy, Sire d'Aisse, Rioul , Sire de ::::::
Gérard de Daules et Enguerran de Bieul, Che

valiers, par lesquelles le Comte de Luxembourg

déclare avoir repris Poillevache et ses dépen

dances, avec trois cens livrées de terre, entre

Poillevache et la terre de Namur, en fief du

Comte de Namur, pour lui et ses héritiers; les

quelles dépendances s'étendent à Oire sur meuse,

Godines, Lustin, Aix, Ronchines, Yvaing ,

Maillent, Asseche, Sorines, Corieules, Geue ,

Spase, Ohay, Hailleul, et ses appendances qu'il

avoit tenues auparavant en franc aleu. Le lundi

après le behourdis 128o. B. 1.

Copie ancienne en parchemin, non signée, de

la donation faite par Gui, Comte, et Isabeau,

sa femme, Comtesse de Flandre et de Namur,

au profit de Warnier de Daules, de tout ce

qui leur appartenoit en justice, hommes et reve

nus à Daules, Nanines et Moncheaux, jusques

à la moitié de la rivière de meuse ; à charge

de tenir le tout en fief des Comtes de Namur.

Au château de Viesville, le mardi après páques closes

en avril 1284. B. 2.

Déclaration en françois et en parchemin,

scellée du sceau, en cire brune, de Warnier de

Daules, Chevalier, par lui donnée, que le Comte

et la Comtesse de Flandre pourront reprendre,

dans le terme de sept ans, la justice de la

terre de Daules, Nanines et Moncheaux qu'ils

lui avoient donnée. Le dimanche après la saint

Pierre et saint Paul 1284. B. 3.

Déclaration en françois et en parchemin,

scellée des sceaux de Louis Scietecatte, châtelain

et bailli de Namur, Gérard , Sire de Jauche,

Nicole de Praiele, et Watier de Merlemont,

Chevalier, donnée par ce bailli, au sujet de la

haute justice de Daules, Nanines et Moncheaux,

qu'il reprenoit au nom et au profit du Comte

Années.
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de Namur, suivant la déclaration mentionnée en

l'article précédent. Le mardi après le grand carême

1284. B. 4.

Certificat en françois et en parchemin, scellé

des sceaux de Jacques, Sire de Cheles, et Jac

ques, son fils, Chevaliers, Stassins de Hime

tines, Godefroi de Boneffe , Jean de Burges,

Bauduin Bureau, Enjorant de Branchon, et d'Ale

xandre de Wierdert, par eux donné ; que pour

terminer le différent entre le bailli de Namur

et les S.” Warnier et Henri de Daules , au

sujet de la haute justice de Daules, Nanines et

Moncheaux, jusques à la rivière de meuse, on

avoit choisi pour enquesteurs les Sires de Wale

haing et de Chelles, et Philippe de Branchon,

Chevaliers, lesquels rapporteroient leur enquête

entre les mains du Comte de Flandre, Marquis

de Namur, pour terminer cette affaire. Le mer

credi avant la saint Thomas 1291. B. 5.

Mémoire en françois et en parchemin, non

scelle ni signé, des droits dont les sergens du

Comte de Namur avoient voulu priver le S. de

Doules à Daules et Vyerdre. Sans date, environ

1291. B. 6.

Jugement en françois et en parchemin, scelé

du sceau de Watier, Sire de Merlemont, baillí

de Namur, et de ceux de six hommes de fief

du même bailliage, rendu par ce bailli, au sujet

du différent entre Warnier de Daules, Cheva

lier, d'une part; et les habitans de Nanines

d'autre; à l'occasion de la coupe des bois com

muns de Nanines, que le Seigneur prétendoit

faire couper à sa volonté Le mardi après mi-aoút

1292. B. 7.

Copie ancienne en françois et en parchemin :

non scellée ni signée, des lettres de Colin de

Mailhem, prévôt de Poilevache, d'avoir, en

vertu du mandement et commission particulière

de Henri de Beaufort, Chevalier, Sénéchal du

Comte de Luxembourg, reçu Renart d'Argentel

le fils, en foi et hommage, à cause des Seig

neuries de Anetines et Natoyes, tenues en fief

des Comtes de Luxembourg. Le dimanche après

la saint Remi , chef d'octobre 1318. B. 8.

Transport en françois et en parchemin, scellé

des sceaux de Robert Dono, Chevalier, Sire

de Château Thierri sur meuse, Godefroi de le

Salile, bailli de Namur, Jean, Sire de Sombreffe,

Michel, Sire de Chastelinial, Jean Hierins, Sire

de Corial, Jean Barnage de Maselynes, Renier

Pinkars, Sire de Frezin, Jean de Fauz, Cheva

liers, Alard de Senzelhes, Henri de Neuville, et

Wahon de le Croix, dont celui de Renier Pin

kars est perdu; ledit transport fait par Robert

Dorio, au profit de Jean de Flandre, Comte

de Namur, pour lui et ses hoirs, des avoueries

de Hastiers, de Waulsors et de Marines, réservé

la jouissance sa vie durant, promertant de faire

agréer ce transport par ses frères Gilles et Thierri.

Le jour sainte Luce en décembre 1919.

Vidimus sous le sceau du doyen de saint Pierre,

au cháteau de Namur, du transport ci-dessus. B. 9.

Lettres en françois et en parchemin, scellées

des sceaux de Robert Dorio et des mêmes autres

que ceux mentionnés au transport ci-dessus, par

lesquelles ledit Dono s'oblige, pour lui et ses

successeurs, de tenir toujours ouvert, au Comte

de Namur, le château de Château-Thierri sur meuse,

pour y mettre garnison à sa volonté, et s'en servir

envers et contre tous, excepté le Comte de

Luxembourg; et pour sûreté de cette promesse,

il oblige les revenus des avoueries de Wausors

et Hastiers, qu'il s'étoit réservės sa vie durant,
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et aussi 5o livres de rente sur le vinage de Has

tiers. Le vendredi après sainte Luce en decembre

1319.

Vidimus sous le sceau du doyen de saint Pierre

de Namur, des lettres ci-dessus de 1919 en 1324.

B. o.

Acte en françois et en parchemin, scellé des

sceaux de Jean de Flandre, Comte de Namur,

Washier de Juppeleu, bailli de ce Comté, War

nier, Sire de Daulles, Alard de Senzelles, Colin

Loreins, Jean Bonnans , Wahon Delecroix ,

Arnould Pestiaus, Derines et Lambert Lambo

lins, hommes de fief du pays, de la réception

en hommage de Gilles Dorioul, écuyer, à cause

du fief du vinage de Hastiers, tenu du Comte

de Namur, lequel fief lui étoit échu par la mort

de Robert Dorio, son frère;: hommage

fut accepté nonobstant la demande du Comte,

qui prétendoit que ce fief lui étoit dévolu par

la félonie de Robert Dorioul, son vassal, qui

avoit pris les armes contre lui , et du dessaisis

sement de ce fief fait par ledit Gilles Dorioul ,

entre les mains du bailli de Namur, pour et au

nom du Comte de Namur. 4 janvier 1326. B 11.

Jugement en françois et en parchemin, scellé

du sceau de Watier de Juppeleu , bailli de Namur,

et de quinze autres petits sceaux des hommes

de fief de ce Comté, rendu au sujet du différent

entre le Comte de Namur et Gilles Dorioul,

à cause du vinage de Hastiers; par lequel juge

ment ce winage est adjugé au Comte de Namur,

sans que le S. Dorioul y puisse rien prétendre.

Le 8 janvier 1326. B. 12.

Copie en parchemin, donnée en 1343, sous

le paraphe de deux notaires impériaux et apos

toliques, et sous le sceau de l'oficialité de Paris,

de la confirmation faite par Charles, Marquis

de Moravie, fils ainé de Jean, Roi de Bohême,

Pologne, et Comte de Luxembourg, du contrat

de mariage entre ce Roi son père, et Béatrix,

fille de Louis, Duc de Bourbon, Comte de

Clermont, et de la Marche, chambrier de France;

ar lequel contrat le Duc de Bourbon donne

à sa fille 4,ooo livres de rente, et pour sûreté

la terre de Cheil; et outre cela , 1,ooo livres

de rente à prendre, après sa mort, sur le Duché

de Bourbonnois; le Comte de Luxembourg donne

à sa femme 6,ooo livres de rente, qu'il lui

assigne sur les villes, châtellenies et prévôtés

d'Arlon , Bouloigne, Marville entant qu’elle lui

appartient, saint Maard et sur les château et

ville de Deymuiller; promettant qu'en cas qu'ils

aient ensemble des enfans mâles, il leur don

nera les Comtés de Luxembourg et de la Mar

che, la terre d'Arlon, le Comté de la Roche,

les terres de Durbuy et de Poilvache avec leurs

dépendances, et toutes les autres terres qu'il aura

en France ; et en cas qu’ils n’aient que des

filles, il leur donnera seulement les terres qu’il

a en Hainaut, et qui ne sont pas spécifiées dans

ce contrat, dans lequel il régle aussi l'argent que

chacune de leurs filles devroit avoir.

Le contrat au bois de Vincennes, en décembre

1334.

La confirmation à Prague, en août 1335. B. 13.

Transport en françois et en parchemin, scellé

du sceau, en cire jaune, de Jean, Roi de

Bohême, Comte de Luxembourg, par lui fait,

à Huwason de Poillevache, de la grosse dîme

d'Oire, au lieu d’une rente de 21 livres 19 sols

2 deniers tournois. Le no mai 1339. B. 14.

Copie en parchemin, sous le sceau de Jean,

Roi de Bohême, Comte de Luxembourg, des

Années.
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lettres données par Marie d'Artois, Comtesse

de Namur, par lesquelles elle consent que le

Comte de Luxembourg, qui lui a vèndu la ville

et prévôté de Poilvache, avec les mairies de

Poilvache, de la Fallize, de Sourines de sous

Dinant, d'Asseche et d'Yvaing, d'Ohay, de

Schaltin, de Lignon, de Fallemaigne, de Haui

nes, de Foucault, de Martin Voisin et de Virueil,

et toutes leurs dépendances, pourra racheter ces

terres dans l'espace de trois années, en lui

remboursant les 33,ooo florins d'or de florence,

qu'elle en avoit donnés. A Lompré, le to avril

1342. B. 15.

Promesse en françois et en parchemin, scellée

des sceaux de Jean, Roi de Bohême, Comte

de Luxembourg, et de Gérard de Hufalize, S.*

de Rochy, Hues, Sire de Fagneules, Louis

d'Agimont , Seigneur de Warch , Jacques et

Arnould d'Agimont, ses frères, Jean, Sire de

la Roche, Jean , Sire de Biaurewart, Thomas

de sept Fontaines, Raoul de Louvy, Werri de

Harzées, Arnould Derlou et de Jaquemin de

Boursoit, dont il ne reſte plus que neuf sceaux

en tout, les autres étant rompus; ladite pro

messe faite par le Roi de Bohême, de faire

ratifier par son fils ainé Charles, la vente qu'il

avoit faite à sa tante Marie d'Artois, Comtesse,

et à son fils le Comte de Namur, de la terre

et Seigneurie de Poilvache , sous peine de

13,ooo petits florins d’or, en cas qu'il ne donne

pas cette ratification; de laquelle peine les Seig

neurs ci-dessus nommés se constituent cautions.

A Lompré, le to avril 1342. B. 16.

Cédule en françois et en papier, cachetée du

cachet rompu de Marie d'Arrois, Comtesse de

Namur, par laquelle elle promet que, pendant

les trois années qu’il étoit libre au Comte de

Luxembourg de racheter la Seigneurie de Poil

vache, elle tiendroit neutre le château de ce

lieu ; à moins que ce ne fût pour la propre

defense de ce château ou pour celle du Comté

de Namur. A Lompré, le to avril 1342.

Copie en parchemin, sous le sceau de Jean, Roi

de Bohéme de la cédule ci-dessus. B. 17.

Quittance en françois et en parchemin, scellée

du sceau de ce Roi de Bohême, par lui donnée,

de la somme de 24,ooo écus d'or, pour celle

de 33,ooo petits florins de Florence, à quoi

montoit la vente de la Seigneurie de Poilvache,

laquelle somme il avoit reçu de Marie d’Ar

tois, Comtesse de Namur, sa tante. A Poilva

che, le 12 avril 1342. B. 18.

Lettres en françois et en parchemin, scellées

du sceau, en cire verte, de Jacques de Los,

Sire de Château-Thierri, de l'échảnge, par lui

faite, de sa maison et château de Ballastre, qu'il

tenoit en fief du Comté de Namur, et qu’il cède

à ce Comte pour le vinage de Waulsors et

Hastiers, que ce Comte lui a donné en con

tréchange; à charge de tenir ce vinage en fief

des Comtes de Namur. Le jeudi jour saint marc

1342. B. 19.

Déclaration en françois et en parchemin ,

scellée du sceau de Jean, Roi de Bohême et

Comte de Luxembourg , par lui donnée, qu'en

exécution du rachat qu'il a fait de la Seigneurie

de Poilvache, qu'il avoit vendue à Marie d’Ar

tois, Comtesse de Namur , il a reçu toutes les

lettres qu'il avoit données à ce sujet; et qu'il

tiendra cette Seigneurie en fief du Comte de

Namur. Le 17 juillet 1743. B. 2o.

Ratification en françois et en parchemin, scellée

du sceau de Beatrix de Bourbon, Reine de
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Bohême, Comtesse de Luxembourg , de la

Roche et Marquis d'Arlon , par elle faite , de

la vente que le Comte de İ:::: , son

mari, avoit faite à Adolphe, évêque de Liége,

pour lui et ses successeurs, évêques de ce lieu,

des terres, villes, châteaux et maisons de Miire

wart, Orchimont, Longpreit, Willane, Viroel,

Nastogne, Seni, Terwogne, Grades, Meaussin,

Havines , Soukans, Noeville , Martinvoisin et

dependances, pour la somme de 5o,ooo royaux.

Le 21 juillet 1743. B. 21.

Vidimus sous les sceaux de Thierri, abbé de

Floreffe, et de Franco de Croenberghe , Che

v slier, des lettres de Jean, Roi de Bohême ,

par lesquelles il consent que l'évêque de Liege

puisse, en son nom, racheter le vinage de Faiit,

dépendance de Lompré, qu'il avoit vendu; lequel

vinage ce Roi avoit engagé à Thierri de Faas,

Seigneur de Wainées, Chevalier, pour la somme

de 18o livres 13 sols et trois mailles. Le 7 août

1343.

Le vidimus 1353. B. 22.

Donation en françois et en parchemin, scellée

du sceau , en cire jaune, bien conservė, de

Jean, Roi de Bohême, Comte de Luxembourg,

par lui faite à Arnould d'Agimont, Chevalier,

de la maison de Geronsart, avec 2o bonniers

de bois aux environs, tels qu'ils lui seront mar

qués par Weri de Harsée, Chevalier, et Thil

leman de Rosemeir; à charge de tenir cette

maison en fief du Comté de Luxembourg , de

la garder et conserver par les Comtes de ce

lieu, et sans être obligé de faire garde au châ

teau de Poilvache lorsque les gardiens de ce

château y seront appellës. Le 9 août 1943. B. 2;.

Promesse en françois et en parchemin, scellee

des sceaux de Jean, Roi de Bohême, Comte

de Luxembourg , Louis , Jacques et Arnould

d'Agimont, Henri, Comte de Saumes, Thierri,

Seigneur de Hufalize, Werri de Hazéres, Jean

de Gemeppe, Louis de Crippeit, Gillekin de

Rodemac, Arnould d'Erlon, Tilleman de Ros

sem , Therion de Peruorde, Gillekin de Riam

wės, Chaustel de Durbuy, et de Gérard de Haillon,

Chevaliers, faite par ce Roi, de la somme de

Io,ooo florins d'or, qu’il devoit à Marie d'Ar

tois , Comtesse de Namur, de laquelle somme

ces Seigneurs sont cautions. Le to juin 1344. B. 24.

Reconnoissance en françois et en parchemin,

scellée du petit sceau du même Roi de Bohême,

par lui donnée , d'avoir reçu les 1o,oco florinś

mentionnés en la promesse précédente. Au chá

teau de Namur, le 16 juin 1544. B. 25.

Acte en françois et en parchemin, scellé des

sceaux de Guillaume, Comte de Namur, Robert

de Namur, son frère, Louis d'Agimont, Seigneur

de Wank et de Neuf Château, Thieri de Haneste,

Seigneur de Senain, Jacques d'Agimont, Seigneur

de Château Thierri , Werri de Harséċs, Wau

tier de Jupeleu, Jean de Lilmes , Chevaliers,

Jean de Bouigne , prévôt de saint Albin de

Namur, Thilleman de Rossemeir, receveur de

Luxembourg, et où il manque celui de Colin

Colle, bourgeois de Namur, et de Jean, Roi

de Bohême, Comte de Luxembourg, contenant

le déshéritement fait par ce Roi pardevant le

Comte de Namur, de la ville, château et pré

vôté de Poilevache et de ses dépendances, qui

sont les mairies de Poilevache , de le Fallise ,

de Forines deseur Dinant, d'Asseche, d'Ywaing,

d'Ohay, de Schaltin, de Lignon ét de Salie:

maigre, et aussi la terre et le han de Sies, qui

ne dépend pas de Poilevache, et de l'adhérite
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ment de ces terres et mairies en faveur de

Marie d'Artois, Comtesse de Namur, qui les

avoit achetées de ce Roi, pour la somme de

27,4ɔɔ florins. Au château de Darbuy, le saneai

veille de l'assomption Notre-Dame 1344. B. 26.

Confirmation en françois et en parchemin,

scellée du sceau de Charles, fils aine de Jean,

Roi de Bohême, Comte de Luxembourg, de

la vente de Poilevache mentionnée en l'acte

Précédent. A Mes, le 24 août 1344.

Deux vidimus en parchemin, donnés en 1355,

sous les sceaux de Jean de Bouvignes, prévôt

de Saint Albin de Namur, de la confirmation

ci-dessus. B. 27.

Lettre en françois et en parchemin, dont le

sceau est perdu, écrite par Jean, Roi de Bohême,

à Adolf, évêque Liége, par laquelle il lui mande

que suivant la faculté qu'il avoit de racheter

Mirewart , Orchimont , Lompré, Nassoigne ,

Seny, Tarwaigne, Willanches, Virouel, Grai

des, Maissin, Hanines, Foukans, Nerouille et

Martin Voisin, en tout ou en partie, pour la

somme de 5o,ooo florins, à savoir: 25,ooo flo

rins pour Mirewart et Orchimont, et 25,ooo

florins pour les autres terres, il est prêt de

racheter une des deux parties, et de faire porter

l'argent au lieu ou l'évêque lui marquera. A

Erlon , le 29 août 1944. B. 28.

Procuration en françois et en parchemin ,

scellée du sceau dudit Roi Jean, par lui donnée

à Jacques et Arnould d'Agimont, ses cousins,

et Werri de Herzées, Sénéchal de son romain

pays, Chevaliers, pour mettre en possession Marie

d'Artois de la terre de Poillevache et du Ban

de Scies qu'il lui avoit vendue. Le 5 septembre

1344.

Deux vidimus en parchemin, donnés en 1356,

sous les sceaux de Jean de Bouvignes, prévôt

de saint Aubin de Namur, de la procuration ci

dessus, avec une copie en papier non signée,

de la même procuration. B. 29.

Mandement en françois et en parchemin,

scellé du sceau de Jean, Roi de Bohême, par

lui donné, à tous ses hommes de Poilvache et

Ban de Sies de reconnoitre pour leur dame Marie

d'Artois, Comtesse de Namur. Le 5 septembre

1344.

Deux vidimus en parchemin, donnés comme les

deux précédens, du mandement ci-dessus. B. 30.

Lettres en françois et en parchemin, scellées

des sceaux de Guillaume, Comte de Namur, et

de onze hommes de fief de ce Comté, contenant

l'adhéritement fait au profit de Marie d'Artois,

mère de ce Comte, de la terre et Seigneurie de

Poilvache et Ban de Sies, qu'elle avoit achetée

du Roi de Bohême. A Poilvache, le jour de la

I 354.

1344.

I 354.

nativité de Notre-Dame, en septembre 1944.

Vidimus en parçhemin, donné en 1954, sous le

sceau du prévôt de saint Aubin de Namur, desdites

lettres d’adhéritement. B. şi.

Quittance en françois et en parchemin, scellée

du sceau de Jean, Roi de Bohème et Comte de

Luxembourg, de la somme de 27,4oo florins,

qu'il avoit reçue de Marie d'Artois, pour la

vente de Poilvache et du Ban de Scies, à laquelle

dame il permet de racheter jusqu'a deux mille

petits florins de rentes, assignées sur ces terres,

avec promesse de l'en dédommager lors du rachat.

A Poilvache, le mercredi jour de la nativité de Notre

Dame 1544.

eux vidimus en parchemin, donnés en 1354,

sous le sceau du prévôt de saint Aubin de Namur,

de la quittance ci-dessus. B. 32.

V 19
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Copie en parchemin, sous le sceau dudit Roi

de Bohême, des lettres en françois de Marie,

d'Artois, par lesquelles elle promet de tenir le

château de Poilvache en neutralité jusqu'au

rachar. A Poilvache, le jour de la nativité Notre

Dame 1344. B. 33.

Copie en parchemin, sous le sceau de ce même

Roi, des lettres, en françois, de Marie d'Artois,

par lesquelles elle consent que ce Roi puisse

racheter Poilvache et ses dépendances, avec le

Ban de Scies, dans le terme de trois ans, en

lui remboursant l'argent qu’elle en a donnė. A

Poilvache, le 8 septembre 1344. B. 34.

Promesse en françois et en parchemin, scellée

du sceau de Jean, Roi de Bohême, de payer

les arrérages des gages et pensions sur la terre

de Poilvache, jusqu'au jour de la date de ces

lettres. A Poilvache, 9 septembre 1344. B. 35.

Lettres en françois et en parchemin, scellées

du petit sceau de Jean, Roi de Bohême, par

lesquelles, du consentement de Béatrix de Bour

bon, sa femme, il vend à Marie d'Artois, Com

tesse de Namur, les terres et Seigneuries de

Naissoigne, Seny et de Teirewenne, qu’il avoit

achetées de Thierri de Hufalize , Chevalier, et

aussi celles de Lompreit , Willance, Vyruel,

Graides, Meaussin, Hanines, Foucaus, Neuf

ville et Martinvoisin; et ce, pour la somme de

25,ooo royaux d'or. Le 2 octobre 1344. B. 36.

Déclaration en françois et en parchemin,

scellée du petit sceau de Jean, Roi de Bohême,

par lui donnée, à Marie d'Artois, que les Seig

neurs Louis, Jacques et Arnould d'Agimont,

Thierri de Haneffe, Seigneur de Serain, Werri

de Herzées, et Watier de Jupeleu, Chevaliers,

u’il avoit nommés pour racheter de l’évêque

e Liége, les terres de Lompreit, Nassongne,

Seny, Teirewene, Willance, Graides, Meaus

sin, Hanines, Foucaut, Neufville et Martinvoi

sin , devoient aussi la mettre en possession de

ces mêmes terres qu’elle avoit achetées de lui.

Le 3 octobre 1944. B. 37.

Copie en parchemin, sous le petit sceau de Jean,

Roide Bohême, des lettres, en françois, de Marie

d'Artois, par lesquelles elle permet à ce Roi derache

ter les terres de Mirewart et Orchimont, qu'il lui

avoit vendues pour 25,ooo royaux d'or, avec

tous les autres frais qu’elle y aura faits. Le 2o

octobre 1344.

Minute en papier de ces mêmes lettres. B. 38.

Copie en papier, non signée, des lettres en

françois, de Jean, Roi de Bohême, par lesquel

les il promet de dédommager Marie d'Artois,

de ce qu'elle aura payé de plus à l'évêché de

Liége, en considération du rachat des rentes

sur les terres de Mirewart et Orchimont; les

quelles terres il avoit rachetées de cet évêque

pour les revendre à cette dame. A Liège, le 21

octobre 1944. B. 39.

Copie en parchemin, non signée ni scellée,

de la commission donnée en françois, par Jean,

Roi de Bohême, à ses cousins Louis et Jacques

d'Agimont, Chevaliers, pour mettre en posses

- sion Marie d'Arrois des terres de Mirewart et

Orchimont, qu'il lui avoit vendues pour 25,ooo

royaux d'or. Le 22 Octobre r344. B. 4o.

Minute en parchemin, non signée ni scellée,

de la procuration de Marie d'Artois, Comtesse

de Namur, donnée à Thierri de Haneffe, Seig.

neur de Serain, Wautier de Juppeleu, Cheva

liers, et Jean de Bouvignes , prévôt de saint

Aubin de Namur , pour prendre possession en

son nom des terres de Longpré, Nassoigne,

Années.
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Seny, Terewaigne, Wiliance, Viruel, Gredes,

Meaussin, Hanines, Foucault, Neufville et de

lartin Voisin, lesquelles le Roi de Bohème lui

avoit vendues. Sans date, environ en octobre 1344.

B. 4.

Copie en parchemin, sous le petit sceau de

Jean, Roi de Bohême, de la promesse de Marie

d'Artois d'accomplir les engagemens que l'évêque

de Liége avoit pris avec ce Roi, lorsqu’il avoit

acheté de lui les terres de Mirewart , Orchi

mont, Lompreit et autres ; et ce, en considé

ration de ce que le Roi de Bohéme avoit bien

voulu racheter ces terres de cet évêque, pour

les lui revendre ensuite. Le 23 octobre 344.

B. 42.

Quittance en françois et en parchemin, scellée

du sceau de Thirion, Bâtard de Serain, par lui

donnée, au nom de Thierri de Haneffe, Seig

neur de Serain, de la somme de 25.ooo florins,

qu'il avoit prêtée à Marie d'Artois, pour les

donner à l'évêque de Liège, pour le paiement

des terres de Mirewart, Orchimont, etc. Le

premier décembre 1344. B. 43.

Déclaration en françois et en parchemin,

scelléedu petit sceau de Charles, Roi des Romains,

de Bohême et Comte de Luxembourg, par lui

fait au sujet des hommages de ceux qui rélèvent

de Poilvache, Mirewart, Orchimont, le Ban

de Sies et leurs dépendances, lesquels il déclare

devoir les rendre à Marie d'Artois, Comtesse

de Namur, attendu l'achat qu’elle avoit fait de

ces terres de feu Jean, Roi de Bohême. Le 12

decembre 1946.

Deux vidimus en parchemin, sous les sceaux

du prévôt de l'église de saint Aubin à Namur,

donnės en 1354, de la declaration ci - dessus.

B. 44.

Copie en parchemin, scellée du petit sceau

dudit Roi Charles, des lettres en françois de

Marie d'Artois, Comtesse de Namur, par les

quelles elle consent que ce Prince Charles puisse

racheter, en une seule fois et dans le terme de

deux ans, les terres de Poilevache , de Sies,

Mirewart, Orchimont , Lompré, etc. lesquelles

elle avoit achetées de feu Jean, Roi de Bohême,

père de Charles; et ce, moyennant les sommes

qu’elle avoit payées pour avoir ces terres. Le

20 avril 1347.

Vidimus, en parchemin, donné en 1356, sous

le sceau d'Arnould , dit Pinchars de Floreffe,

chantre de l'église de saint Aubin de Namur,

de la copie des lettres ci-dessus. B. 45.

Déclaration en françoiseren parchemin, scellée

du petit sceau de Charles, Roi des Romains, de

Bohême, etc. par lui donnée, et par laquelle il

renonce à toutes les autres lettres que Marie

d'Artois, Comtesse de Namur, avoit données

au sujet des terres de Poilvache, Mirewart,

Orchimont, etc. et aux engagemens dans les

quels elle étoit entrée par ces lettres; et ce, en

considération de la permission qu'elle lui avoit

donnée de racheter ces terres en une seule fois,

ainsi qu'il est marqué dans l'article précédent.

Le 2ɔ avril 1347. B. 46.

Mandement en françois et en parchemin ,

scellé du sceau de Marie d'Artois, Comtesse de

Namur et dame de Lecluse, par elle fait, aux

Wardains, hommes de fief, échevins et sujets

de la prévôté et terre de Poilevache et du

Ban de Sies, de recevoir pour leur Seigneur et

rendre hommage à Guillaume, Comte de Namur,

son fils, à qui elle avoit cédé ces terres , ainsi

qu'elle les avoit acquisesduComte de Luxembourg.
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A Poilevache, le u septembre 1353. B. 47.

Lettre missive, en françois et en papier , .

dont le cachet est rompu, écrite par le Düc de

Brabant au Comte de Namur, et par laquelle

il le prie de vouloir l'informer du, droit qu'il

avoit à Poilevache, dont sa mère Marie d Ar

tots vouloit l'adhériter au préjudice du Comte

de Luxembourg, fils de ce Duc. Suas date, environ

1353. B. 48. - -

jugement rendu en françois, et en parchemin,

scellëſ du sceau de Willaume Deure , prévôt du

château, terre et Seigneurie de Poilvache, et

de 28 autres petits scéaux des hommes de fief

de certe prévôté, dont les principaux sont Jean

d'Asseche, Pierre de Blehang , \\ illaume, Sire

de Spontin, Bassins de Berzees, Louis de Jupleu

le jeûne, Bauduin Bureul de Boneffe, Chevaliers,

wilaume de Genes, Simon de Noueville, º les

de Jambelines, Gobert et Henri de Crupey,

Jean de Corioule, Jean Dais et Thomas de

ledit jugement rendu au profit deLysogne : |

3 Comte de Namur, sur la plainteGuillaume,

duquel et de ce que Jacques d'Agimont, Che

valier, ne lui avoit Pas rendu l'hommage de la

Seigneurie de Chateau Thiệrfi sur Meuse; lequel

hommage ce Comte prétendoit luière du cºmme

Šire Sðuverain de Poilevache : le Prévôt et

hommes de fief de ce lieu, lui adjugent. cette

seigneurie de château Thierri comm; forfaite à

son protit. Au cháteau de Poilevache, le 27 novem

bre 1: 54. B. 49. |

::::: :::in et en parchemin, scellées des

petits sceaux, en cire jaune, de Wenceslaus ,

Duc de Luxembourg, Brabant , Limbourg , Lo

thier, Marquis du saint Empire » º de Jeanne,

sa femme, Duchesse des mêmes lieux, conte

nant l'accord fait entre eux, d'une Part 3 : Wil

laume, Comte de Namur, leur cousin, d'autre:

par l'éntremise de Charle; ; Roi des Romains

èt de Bohème, frère de Wenceslaus ; et ce, au

sujet des differens qu'ils ayoiętt entre eux Poir

les terres de Poilvache, Orchimont et autres ;

par lequel accord la terre · seigneurie et prévôtė

de Poilvache et le ban de Syes » restent au

Comte de Namur avec leurs dépendances, et

Thommage de Chateau-Thierri-sur: R:use, pºur

en jouir ainsi et de la manière que Marie d'Ar

tois, Comtesse de Namur , mere de Willaume,

les avoit achetées; les terres de Longpreit ,

Mirewart, Willanche et Orchimont doivent rester

au Duc et à la Duchesse de Luxembourg, les

quels du consentement du Comte pourront retirer

ces terres, en la meilleure manière qui sera

possible, des mains de Robert le Vieux, Comte

Palatin du Rhin et Duc de Bavière, et d'Eliza

beth , sa femme , sæur du Comte de Namur,

à qui ces terres avoient été données en dot; ces

deix Princes se remettant au jugement de Char

les. Roi des Romains, en ce qui regarde leur

différent pour la terre et hommage d'Aysau,

avec promesse de ne se plus faire la gue::e, de

relâcher les prisonniers faits de part et d'autre,

de donner måin levés des fiefs saisis. Et comme

le Comte de Namur tenoit plusieurs terres en

fief des Comtes de Flandre , de ne leur rendre

service qu'avec cent hommes, dont il ne Pour:

roit prendre que quarante hommes dans le Comté

de Namur. A Maestricht, 6 des ideº de J-vrier

1 -

”ốouble original de Taccord ci dessus, scellé

du grand sceaú, en cire jaune; de Charles, Roi

des Romains et de Bohême. B. yɔ.

Commission en françois et en Parchemin , |
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scellée du petit sceau de Wenceslas de Bohême,

Duc de Luxembourg, Brabant, etc. par lui

donnée à Guillaume le Ardenois, Chevalier ,

S." de Spontin, Chastelain et Lieutenant du

château de Mirewart, avouerie de saint Hubert

et dépendances. A Bruxelles, 24 janvier 136o ,

style de Cambrai. B. yı.

Commission cassée par le haut, en françois

et en parchemin, scellée du petit sceau de Guil

laume, Comte de Namur, par lui donnée à

Willaume Lardenois, S. de Spontin, pour pren

dre possession en son nom, et demeurer Gou

verneur, Wardain et Lieutenant des châteaux

er terres de Mirewart, Orchimont, Lompreit,

Massoingne , Seny , Terrewaigne , Willance ,

Viruel, Graedes, Meaussin, Hanines, Foucaus,

Næville et de Martin Voisin, lesquelles ce Comte

avoit achetées de Wenceslas, Duc de Luxem

bourg. Le 12 novembre 1360. B. 52.

Petite liasse contenant six pièces en françois,

touchant le vinage d'Auberiue-sur - meuse, dont

les quatre premières sont en parchemin, et les

deux autres en papier.

La première est une quittance scellée du scean

de Mahaut de Tuwing , Comtesse de Salmes

en Ardennes, et dame de Marchienne au Pont,

et de Henri, son fils, par eux donnée, de la

somme de 1,5oo florins, à compte du prix de

la venre faite de leur vinage à Aberiue au pro

fit de Guillaume, Comte de Namur. Le 18 avril

136o.

La seconde, scellée comme la première, est

une lettre de la dame de Salmes et de son fils,

par laquelle ils donnent en ferme à Jean du

Housoir, Chevalier, ce qu'ils avoient à Aube

riue, sur le winage du S. de Hierges. 12 décem

bre 1361.

La troisième, scellée comme les précédentes,

est la vente faite par cette dame et som fils,

d'une rente de 3o livres, à prendre à Auberiue

sur le vinage du S. de Hierges. Le 13 decembre

1361.

La quatrième, scellée comme les précédentes,

est la quittance donnée par les mêmes, de la

somme de 4,75 o florirs, pour le prix de la

vente par eux faite de la terre d'Auberiue, au

profit du Comte de Namur. Le 18 décembre 1361.

Les cinquième et sixième sont deux ordres

de Marguerite d'Autriche, Gouvernante des Pays

bas, au Gouverneur et au bailli de Namur, de

donner copie des lettres précédentes, pour servir

au procès entre le S. d'Aymerie et les héritiers

du S. de Landillies. En 1518. B. 53.

Commission cassée et annullée, donnée en

françois et en parchemin, sous le petit sceau,

et par Wenceslas, Comte de Luxembourg, à

Hue, S.r d'Auteil et Thierri de Werchenhusen,

pour être les gardiens des marchés des seigneu

ries de Longpreit, Mirewart, Orchimont, Wil

lance et leurs appartenances, ainsi qu'il avoit

promis au Comte de Namur de les faire garder.

A Erlen, le 16 mars 1961, style de Liège. B. 54.

Acte en françois et en parchemin, passé par

devant Winans de Sohaing et six hommes de

fief du Comté de Namur , et scellé de leurs

sceaux, de la vente faite par madame Yde,

femme de Bauduin de Racourt , Chevalier, et

par Thibaut, Sire de Hierlesées, son fils, à

Arnould , dit Roseals , écuyer , d’une rente

viagère de soixante muids d'Espeautre, bien con

tournée de van de Rege et de fiyal, à prendre

sur le fief de Conich, entre les villes de Lustin,

Fraisme et le rieue de Peruode. Le 25 mai 1361. B. 55.

2
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Acte en françois et en parchemin, scellé du

sceau de Bauduin de Dlehaing, Chevalier, Bailli

et de ceux de sept hommes de fief du Comté

de Namur , entre lesquels sont Godefroi Pin

kars de Bierlos, Sire de Tongrenelles et de

Freisin, Clarembaut, Sire d’Alterive, Philippe

de Namur, Chevalier, et Jakemart de Seilhe,

châtelain de Namur, de la vente faite par Eus

tache de Seraing, d'un fief de cent livrées de

terre à prendre sur le vinage de Hastiers, au

profit du Comte de Namur, pour la somme

dont ils étoient convenues et qui n’est pas mar

quée dans cet acte. En mai 1362. B. 56.

Promesse en françois et en parchemin, scellée

du sceau de Jean, Comte de Salms, par lui

faite, de rendre la Comtée de Chiny, à Arnould,

Sire de Rumines, aussitôt qu'il aura reçu les

2o,ooo florins, pour lesquels cette Comtée lui

étoit engagée, et qu'ils lui devoient être rendus

dans le jour de pâques 1365. Le 2o novembre

1963. B. 57.

Promesse en françois et en parchemin, scellée

des sceaux de Thibaut, d'Ellesées et de Gode

froi, Sire de Daules, Chevalier, Bailli de Namur,

dont le premier sceau est perdu, faite par ledit

Thibaut, de faire jouir le Comte de Namur

de la Wouerie de Lustin et des bois d’Acre

mont qu'il lui avoit vendus, lesquels étoient

tenus en partie du Comte de Namur et en partie

de l'évêque de Liege, de laquelle promesse le

Bailli de Namur est caution, comme cousin du

S. d'Ellesées. Le 21 octobre 177o. B. 58.

Acte en françois et en parchemin, scellé du

sceau de Williames de Salueniers, Chevalier,

prévôt de Poilvache, et de quatre autres sceaux

des Wardins ou hommes de fief de ladite pré

vôté, du déshéritement fait par Henri de Crippey,

écuyer; de son fief de Warde; du château de

Poilvache; pour sûreté de la vente de 23 liv.

tournois de rente héritable , à prendre sur la

taille de la mairie de Rendarche, au profit de

Guillaume, Comte de Namur ; lequel fief de

Warde de Poilvache comprenoit une maison à

Crippey, les 23 liv. vendues, les trois quarts

x 371.

du moulin le Comte audit lieu, les trois parts

du bois de Chamont de 28 à 3o bonniers, le

hauzinpré de deux bonniers, sous le moulin de

Barge, et les trois parts d'un pré, dit le part

Renier, d'environ 5 journaux ; lequel fief il

reprend en laussage, pour en jouir ainsi tant

qu’il paiera les 23 livres de rente vendue au

Comte, et la rente de 77 livres muids d'épeautre,

qu'il devoit à Gilles de Crippey, son frère,

pour son partage, et de l'adhéritement de cette

rente de 23 livres, au profit du Comte de

Namur. Le 4 septembre 137. B. 59.

Acte en françois et en parchemin, scellé du

sceau de Willaume de Saltienieres, prévôt de

Poilvache, et de ceux de sept hommes de fief

allodiaux et de loi de cette prévôtė, du déshé

ritement fait par Henri de Crippey , de onze

bonniers de terre au lieu de Panchart, de dix

bonniers au fond de Corrites, de quatre bon

niers sur Joquine, et de six bonniers sur Chas

teillon; lesquelles terres il tenoit en alloeu du

Comte de Namur et dont il se déshérite, et les

reprend en laussage pour les donner en assu

rance du paiement de la rente de 23 livres

par lui vendue au Comte, à la prendré sur la

mairie de Rendarche, comme il èst marqué aux

lettres précédentes, et de l'adhéritement fait de

ces terres au profit du Comte, pour assurance

de certe rente. 4 septembre 1371. B. 59, bis.

Années.

1372.

1373.

1374.

1375.

Inventaire chronologique des Titres de la Fland: ºf

de Namur, à la Chambre des Comptes å Lille.

Acte en françois et en parchemin, scellé du

sceau de Guillaume de Flandre, Comte de Namur,

Seigneur de Lecluse, et de ceux de dix hommes

de fiefs allodiaux du Comté de Namur, du deshé

ritement fait par Godefroi, Sire de Daules, Che

valier, d'une Roche à Daules, sur laquelle il

avoit commencé à faire bâtir un château et

qu'il tenoit en aleu du Comte de Namur: et

de l'adhéritement fait au profit du même S.*

de Daules de la même roche; à charge de la

tenir en accroissement de fief avec sa terre de

Daules, en fief du château de Namur: moyen

nant lequel changement d'Aleu en fief, le Comte

de Namur permet audit S. de Daules de con

tinuer de bâtir un chàteau sur cette roche ; à

charge d'en avoir toujours l'entrée libre pour

i et ses successeurs, Comtes de Namur, comme

Seigneurs souverains du lieu. En la salle peinte

du château de Namur. Le 22 juillet 1772. B. 60.

Lettres en françois et en parchemin, cassées

et annullées, scellées du sceau de Guillaume,

Comte de Namur, et de ceux de huit hommes

de fief de ce Comte, de la vente faite par ce

Comte, à Bastien, Sire de Bersées, Chevalier,

de 22o moutons d'or de rente, à prendre sur

le vinage đe Hastier. Le 13 octobre 1772. B. 61.

Quittance en françois et en parchemin, scellée

du sceau de Bastien, Sire de Bersées , Cheva

lier, du rachat de la moitié de la rente de

22o moutons d'or, mentionnee aux lettres pré

cédentes. Le 8 mars de 1573, style de Liege. B.

61 , bls.

Vidimus en parchemin, sous le sceau de Jean,

prévôt de l'église saint Jacques de Condeberge,

ordre de saint Augustin à Bruxelles, de la decla

ration donnée par Jean d'Agimont, Sire de

Fauls, qu'il n'a jamais dit que le Duc de Luxem

bourg et de Brabant l'ait incité à faire la guerre

au Comte de Namur, et de ne se point accom

moder avec lui, au sujet de la prévôte de Poil

vache, afin de faire revenir cette prévôté à

ce Duc; et que si quelqu’un veut soutenir qu'il

l'ait dit, il le fera denoyer de son corps en la

manière qu'il sera jugé; excepté seulement le

Comte de Namur, son Seigneur. Le 5 août 137;.

Le vidimus en 1373. B. 62.

Acte en françois et en parchemin, scellé du

sceau de Guillaume, Comte de Namur, Sire de

Lecluse et de Poilvache, et de ceux de 14

hommes de fief des châteaux de Namur et de

Poilevache, contenant le relief fait par Marie

de Los, dame de Bolant et de Château-Thierri

sur-meuse, du fief du vinage de Walchore, tenu

du château de Namur et des fiefs de Château

Thierri - sur - meuse, et de l'avouerie de Has

tiers delà l'eau, tenus de Poilvache, à elle échus

par la mort de son père Jacques de Los, Seig

neur de Waireke et de Château-Thierri. Le 24

janvier 1374. B. 63.

Acte en françois et en parchemin, scellé du

sceau dudit Comte de Namur, et de ceux de

quatre hommes de fief, contenant l'acquisition

faite par ce Comte, pour lui et ses héritiers

Comtes de Namur, Seigneurs de Poilvache, de

trente-cinq muids de grains, mesure de Dinant;

savoir: 27 muids et demi d'épeautre, et 7 muids

et demi d'avoine , à recevoir sur les rentes

d'Asseche; laquelle acquisition il avoit faite de

Jean Malcors de Poilvache qui lui avoit cédé

cette rente. Le 19 juin 1375. B. 64.

Acte en françois et en parchemin, passé par

devant Godefroi de Ville, Chevalier, bailli du

Comté de Namur, et de cinq hommes de fief
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138o.

1385.

1397.

* 397.

de ce Comté, et scellé de leurs sceaux, de

l'échange fait d'une rente de 1o livres tournois,

que Jean Dorgo, bourgeois de Dinant, cède

au Comte de Namur pour la terre de Freyros

que le Comte lui donne en échange ; à charge

de tenir cette terre en fief de lui, de payer

tous les ans une reconnoissance de sept sols à :

la recette de Bouvignes, et que le Comte de

Flandre aura toujours la souveraineté sur cette

terre. Le 3 mai 1978. B. 65.

Deux lettres en françois et en parchemin,

attachées ensemble par les sceaux de Margue

rite de Lous, dame de Thines et de Fauls, et

d'un de ses hommes de fief.

La première est l'acte de déshéritement passé

pardevant Willaume Prost, Sire de Thines et

de Faux, et de six de ses hommes de fief,

scellé de leurs sceaux, du fief de Moncheaux de

les Chanetoigne, vendu par Colars Adam de

Rochefort à Rigard de Fexhe, et de l'adhéri

tement fait de ce fief au profit dudit Rigard de

Fexhe, lequel en fait relief et hommage au Seig

neur de Thines, duquel ce fief étoit tenu. Le

7 juillet 138o.

La deuxième est un autre acte de déshérite-

ment du même fief de Moncheaux, fait parde

vant la dame de Thines, et quatre hommes de

fief qu'elle avoit empruntés de Marie de Loos,

dame de Luuaing, avoueresse de Hesbaing, par

Rigals de Fexh, et de l'adhéritement fait entre

les mains de Lambert de Lens, châtelain du

château de Poilvache, pour, au nom et au profit

du Comte de Namur , qui avoit acheté cette

Seigneurie de Moncheaux de ce Rigard de Fexh,

et qui par cet acte en rend hommage à la dame

de Thines, de qui ce fief étoit tenu. Le 12 mai

1405. B. 66.

Déclaration en françois et en parchemin ,

scellée du sceau de Gilles Chabot, Chevalier,

Sire de Semeries et échevin de Liége et par

lui donnée, que du consentement du Comte de

Namur, il a acheté pour sa vie et pour la vie

de son fils Hubin , la maison de Awangne,

: à l'église de Leffe deles Dinant,

chargée de plusieurs corvées envers le Comte

de Namur, ainsi que les autres églises en sont

chargées. Le 6 novembre 1984. B. 67.

Acte en françois et en parchemin, passé par

devant Jean de Corioules, prévôt de Pöilevache,

scellé du sceau de cette prévôté et des sceaux

de quatre hommes de fief, du transport fait par

Jean, dit Malcorps de Poilevache, au profit du

Comte de Namur, de la grosse dîme qu'il avoit

en la ville d’Oyre, et ès terroirs de Celi et

de Campalle, dont il réserve seulement l'usu

fruit sa vie durant; et ce , en considération des

plaisirs que le Comte lui avoit faits en plusieurs

occasions, et entre autres en lui donnant une

partie de la maison de Champalle. Le penultième

février 1985, style de Liége. B. 68.

Lettres en françois et en parchemin, scellées

du sceau de l'abbaye d'Andenne, passées par

Marie de Huppy, prévôte, Marie de Sumaing,

doyenne, et par le chapitre de ce lieu, par

lesquelles ces dames remettent à l'arbitrage de

Jean de Namur, Seigneur de Winendale, le

jugement du différent qu'elles avoient avec le

Comte de Namur, pour la haute justice de la

ville de Haillen en allant aux hayes de Mon

cheaux, laquelle le Comte prétendoit lui appar

tenir. 4 decembre 1797. B. 69.

Pareilles lettres scellées du sceau de Guillaume,

Comte de Namur, qui se remet à l'arbitrage de .

T O M E I,

Inventaire chronologique des Titres de la Flandre et

Années. de Namur, à le Chambre des Comptes å Lille.

Jean de Namur, son frère, pour terminer le dif

ferent avec les dames d'Andenne, mentionné

aux lettres ci - dessus. Le to decembre 1997. B.

69 , bis.

Sentence arbitrale en françois et en parche

min, scellée du sceau de Jean de Namur, Seig

eur de Winendale et de Renaix, de celui du

Comte de Namur, et de celui de l'abbaye d'An

denne , rendue par le Seigneur de Winen

dale, confirmée par le Comte et le chapitre

d'Andenne , par laquelle le Sr. de Winen

dale déclare que la haute justice de Poilevache

s'étend dans Haillen et va jusques aux hayes de

Moncheaux, et que dans ces lieux les dames

d'Andenne n'ont que Seigneurie foncière. 22

janvier 1399, style de Liege.

Vidimus donné en 14 15 , sous le sceau du

doyen de Notre - Dame ả Namur, de la sen

tence arbitrale ci-dessus. B. 7o.

Accord en françois et en parchemin, scellé

des sceaux du Comte de Namùr et du chapitre

de Huy, signé du paraphe d'un notaire impė

rial, fait entre Guillaume , Comte de Namur,

et le chapitre de Huy , au sujet des différens

qu'ils avoient ensemble pour la justice de Mail

hen et de Lustin, et pour le Moŭlin de Bornon,

ar lequel il est dit que le chapitre de Huy a

la Seigneurie foncière dans ces lieux, avec les

deux tiers des amendes; l'autre tiers appartenant

au Comte; et que le stat du moulin de Bornon

appartient aussi au chapitre de Huy. A Mailhen,

14_janvier 140o. B. 71.

Pouvoir en françois et en parchemin, dont

le sceau est perdu, donné par Guill.- Comte de

Namur, au Seigneur de Rollers, son bailli de

Namur, et Jaques de Comoignes, pour terminer

à l'amiable les différens qu'il avoit avec Rigaut

de Feix, à cause du ban de Leignon. A Namur,

20 décembre 140o. B. 72.

Déclaration en françois et en parchemin,

scellée des sceaux de quatre hommes de fief

de la prévôté de Poileväche, par eux donnée

à la requête de Hustin Deure, prévôt du lieu,

au sujet des droits de hauteur, justice, préémi

nence et avouerie qui lui appartenoient au ban

de Lignon, à cause de la prévôté de Poileva

che; ladite déclaration signée aussi du paraphe

d'un notaire impérial. Le 29 mars 14oo.

Double original de cette déclaration B. 79.

Petite liasse de quelques minutes d'information,

lettres missives et autres actes de peu de valeur

et non authentiques, touchant le bois de feu

près de Chenetoigne, et le ban de Lignon. Depuis

1401 jusques 1406. B. 74.

Promesse en françois et en parchemin, scellée

des sceaux de Guillaume, Comte de Namur,

Jean de Namur , Seigneur de Winendale, son

frère, Henri de Boulan, Seigneur de Rollers,

et de Jean, frère bâtard du Comte, par lui

faite à Rigaut de Feix, chanoine de Liége,

Seigneur de Yepræue et de Chenetoigne, de

faire mettre des bornes entre le Ban de Leignon

qu’il avoit acheté de lui , et la terre de Che

netoigne et le bois de feu, appartenant à ce

chanoine, et joignant le ban de Leignon. Le 6

juillet 1402. B. 75.

Petite liasse de quelques minutes , projets

d'actes, copies de lettres missives, et autres papiers

de peu de valeur, touchant le ban de Leignon.

En 1402. B. 76.

Deux lettres en françois et en parchemin,

liées ensemble, et une en papier, non authenti

ques, et qui ne sont que des projets, lesquels

I 399.

14 15.

140o.

14OO.

1400.

I 4O I.

1406.

I4O2.

14O2.

1405.

X 1o
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n’ont pas été passés, contenant le consentement :

du Comte de Namur, au profit de Jean, dit

Bottier de Feix, de racheter la terre de Che

netoigne, avec deux prisées de cette terre. En

14ɔş. B. 77.

Cédule en papier et en françois, cachetée

des cachets de Guillaume, Comte de Namur ,

Rigaut de Feix et de Jean Chelles, bailli de

Namur, contenant l'accord fait avec ledir Rigaut

our l'achat de Chanetoigne, mairie et ban de

ignon, et de la terre de Moncheaux; lesquelles

terres il vend au Comte de Namur pour 2,335

florins de Hollande. Au cháteau de Namur, le 5

avril 1405. B. 78.

Quittance en françois et en parchemin, don

née par Rigaut de Feix, chanoine de Liége, et

scellée de som sceau, de la somme de 2oo

couronnes , reçues du Comte de Namur, pour

arfait paiement des terres de Chanetoigne ,

}: et Moncheaux. Le 12 mai 1405. B. 78, bis.

Accord en françois et en parchemin , scellé

des sceaux de Guillaume , Comte de Namur ,

Seigneur de Béthune, et des habitans du ban

de Lignon, au sujet de la paisson des porcs

dans le bois de Hiers, par lequel il est dit que

le Comte pourra mettre le tiers de porcs dans

ce bois, à proportion de ceux que les habitans

mettront, et que ces habitans auront leur chauf

fage dans ce bois de hiers, sans pouvoir vendre

du bois ni le transporter ailleurs que chez eux.

Le dernier janvier 1417. B. 79.

Promesse en françois et en parchemin, scellée

du sceau de Massart Colle, échevin de Namur,

ar lui faite au Comte de Namur, de le fuire

jouir de sa maison de Mailhen qu'il avoit trans

portée à ce Comte, en échange du droit d’af

forage que le Comte lui avoit donné à recevoir

pour lui et ses héritiers dans la ville de Namur.

Le 8 mai 1418. B. So.

Vidimus en parchemin, donné en 1422, sous

le sceau du chapitre Notre-Dame de Namur et

le paraphe d'un notaire impérial, de deux lettres

de Philippe le Bon , Duc de Bourgogne, du

serment qu'il devoit faire à ceux de Poilevache,

après la mort de Jean, Comte de Namur, qui

lui avoit vendu cette Seigneurie avec le Comté

de Namur. Les deux lettres à Montreuil, le 25

juin 1421. B. 8ı.

Compromis en françois et en parchemin, scellé

du sceau du chapitre des dames d'Andenne,

par lequel elles se remettent à l'arbitrage du

Comte de Namur, pour terminer à l'amiable le

différent qu’elles avoient avec les habitans de

Haillo et de Moncheaux sur Arche, au sujet

sur-tout du bos ncmmé les Calenges, joignant

ceux de Haillo et d'Andenne. Le 8 mai 1422.

B. 82.

L A Y E T T E C.

Copie en parchemin, non signée ni scellée,

de quatre lettres en latin.

La première est un jugement rendu à Liége,

en présence de l'évêque Othert, de Treduin,

prévôt et archidiacre, de plusieurs autres ecclé

siastiques, d'Albert, Comte de Namur, et de

Godefroi, son fils, de Conon, Comte, et Goze

lin, son fils , d'Arnould, Comte et Guiger,

avoué, de Henri de Asche, Godefroi de Ham,

et Conon, son frère , Jean de Montigney,

Godefroi de Andreleis, et Ranier, avoué; ledit

jugement rendu au sujet du différent entre l'église

saint Lambert de Liége, l'abbaye de fosse, et

le chapitre de Huy, à cause de la terre de Boig

nières que Henri, évêque de Liége, prédécesseur

Années.
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de Mamur, a la Chambre des Comptes å Lille.

1236.

1246.

1246.

d'Othert, avoit achetée et donnée pour appar

tenir à l’église où il seroit enterré, et qui

avoit choisi sa sépulture à Fosse, mais par

négligence il avoit été enterré à Huy; laquelle

terre est adjugée à l'egise de Fosse, ainsi que

Henri avoit ordonné, et avoit même chargé le

Comte Conon, Godescale de Connac et Hugues

de Daules, de transporter cette terre à cette

église de Fosse. L’an 1992, indiction 15, regnant

Henri III, Empereur. -

La deuxième est un accord entre Gobert,

Seigneur de Bioul, Gilles, son fils, et l'abbaye

de Fosse, au sujet de l'avouerie de Boigneret,

par lequelle Seigneur de Bioul doit avoir une taille

de 2o florins par cette avouerie, avec la moitié

des amendes de sang, et le tiers des amendes de

loix. In crastino Brictii, à Brogne, 1236, le ler

aemain de la saint Brice.

La troisième est une déclaration des religieux

de Fosse, que l'hôpital de Grandual, situé à

Boignere, est pour les pélerins malades; que le

doyen de Fosse y doit établir un directeur qui

rendra compte tous les ans à cette abbaye; que

la chapelle saint Nicolas, en cet hôpital, est

exempte de la paroisse de Boignières, que les terres

sont exemptes des dimes de Bestiaux, orii etnutrimen

torum, en payant 3 sols 3 oboles à l'abbaye de

fosse; et enfin, que cet hôpital de Grandual à

les mêmes priviléges que l'abbaye de Fosse. En

octobre 1246.

Et la quatrième est un vidimus passé parde

vant B. official de Th. archidiacre de Liége, et

J. doyen du concile de Gemblours, de la bulle

du Pape innocent IV.“ par laquelle il prend sous

la protection du saint Siege l'hôpital de Grand

val. La bulle à Lyon, le 2 des ides de juillet, l'an

IV de son pontificat 1246. Le vidimus en octobre 1246.

I 3O2.

1305.

1308.

1307.

13o8.

A cette copie est jointe une lettre non signée,

écrite par les officiers du Comte de Namur à

Fleru, par laquelle ils l'informent des droits de

justice qu'il a à Boignées. Sans date. C. t.

Chryrographe passé pardevant les mayeur et

échevins de saint Pierre de Moustier, portant

obligation de douze monnées de bled, au tiers

froment, que Jean Pachos de Florisoux devoit

héritablement à Warnier de Leis, sur ses terres

de Florisoux et de Fleru. Le mardi avant la saint

Servais 1302. C. 2.

Deux lettres en françois et en parchemin, infi

xées ensemble sous le sceau de la franche ville

de Fleru.

La première est l'adhéritement fait au profit

de Jean Noël, avocat à Liége, de plusieurs

biens venant de Warnier de Lees, à lui cédés

par Agnès, sa femme, situés dans le bailliage

de Fleru, de saint Pierre de Moustier et autres.

Le jeudi après la résurrection 1305.

La deuxième est l'adhéritement fait au profit

de Ydain, veuve du Seigneur de Wesemalė, des

biens venant dudit Jean Noël, à elle vendus

par les exécuteurs de son testament, à qui il

avoit ordonné de les vendre pour employer les

deniers en oeuvres pieuses. Le lendemain de la

toussaint 1308. C. 3.

Cinq Lettres en françois et en parchemin, scel

lées des sceaux de la ville de Fleru, contenant

les acquisitions faites par Ide de Bierbais, veuve

du S. de Wesemale, Chevalier, de quelques

rentes en argent et en grains, sur plusieurs

héritages à Fleru.

La première de 16 muids d'espeautre, acquise

de Jean Thibaut en 13o7.

La deuxième , de 1o muids d'Espeautre ,
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acquise de Thibaut de Ligney en 1368.

La troisième de 1o muids d'espeautre, acquise

de Thomas de Hainaulx en 13ò7.

La quatrième de 1o livres tournois, acquise

de Jacmeys de Bray en 13o9.

Et la cinquième de 6 livres tournois, acquise

de Pierson, fils de Pierot de Fauerschenne, en

1309. C. 4.

Acte notarial en latin et en parchemin, non

scellé, de la reconnoissance faite par les exécu

teurs du testament de Jean, dit Noël, vicaire

de Saint Aubin de Namur, d'avoir vendu à

Ide , veuve d'Arnould de Wesemale, Cheva

lier, les biens immeubles situés à Fleru, venant

13c8.

1308.

1316.

13 17.

1321.

1328.

{1339.

|(1344.

de la succession de Warnier de Lées, et ayant

ensuite apparteilu audit Jean Noël. 2 novémbre

1303. C. 5.

Deux lettres en françois et en parchemin.

La première, scellée du sceau de la ville de

Fleru, contenant l'acte de devêtissement fait

pardevant les maire et échevins de cette ville,

par Marie, soeur de Jean Noël, des biens héri

tables venant de la succession de son frère.

La nuit de saint Remi, dernier septembre 1308.

La deuxième, scellée du sceau des prévôt,

doyen et chapitre de saint Aubin de Namur,

par laquelle ceux de ce chapitre consentent que

de la rente de 14 muids d'espeautre, venânt

de la succession de Jean Noël, chapelain de

cette église, de laquelle rente ils avoient été

adhéritės, Marie et Catherine de Waroux jouis

sent, leur vie durant, de six muids d'espeautre,

à prendre sur cette rente. Le mardi après la saint

Martin 1308. C. 6.

Accord en françois et en parchemin, fait

pour et au profit du Comte de Namur, au sujet

d'une somme de 15o livres de gros, que Nivelin

Cacho, Lombart de Conroy, devoit prêter à

ce Comte; de laquelle somme la ville de Fleru

et autres particuliers devoient être cautions. Le

8 mars 1316. C. 7.

Chyrographe en françois et en parchemin ,

par lequel Renier de Balmes et Sohier de Melinck

déclarent avoir vendu à Jean de Wesemale

une rente de six muids de froment, à prendre

sur plusieurs terres à Fleru. Le lundi après la

Magdeleine 1917. C. 8.

Autre chyrographe en françois et en parche

min, de la vente faite par Jaquemart Lebrun

à Henri de Duffle, d'une rente de huit muids

d'espeautre, mesure de Fleru, á prendre sur

Plusieurs héritages, situés à Fleru. En janvier 1321.

C. 9.

Copie en françois et en parchemin, non

scellée, de l'acte passé pardevant le Comte et

hommes de fief de Namur, du relief fait par

Renier Pinkars de Frezin, Chevalier, de la

maison et forteresse de Tongrenelle, qu'il recon

noit être redevable à ce Comte et à ses hoirs.

Le 14 février 1328. C. o.

Chyrographe en françois et en parchemin ,

contenant la vente faite par Servais Croche de

Florisoul, à Henri, Chevalier, Seigneur de Duf.

fle, d'une rente de deux muids de bled, mesure

de Fleru, à prendre sur plusieurs héritages situés

à Fleru. Le 15 mai 1339. C. u.

Lettres en françois et en parchemin, scellées

des sceaux des maire et échevins de Feix, par

lesquelles Henri Baillon , bourgeois de Namur,

déclare avoir donné en cens héritable à Hen

non de Follevocq, toutes les terres qu’il avoit

au territoire de Gollezines, et qui avoient été

tenuespar les enfans de Renier Bodée, moyennant |

Années.
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la rente de cinq muids d’espeautre par an. Le

dimanche après saint Pierre et saint Paul 1344.

C. 12. - -

Acre notarial en latin et en parchemin, non

scellé, paraphé de deux notaires impériaux, de

la protestation faite par Ermengarde, abbesse

de l'église séculière de Moustiers sur sambre,

au sujet des droits de justice et autres biens,

non spécifiés dans cet acte, et appartenant à

cette abbaye d'ancienneté; lesquels biens Adol

phe , évêque de Liége, devoit examiner pour

savoir ceux qui appartenoient au Conte de

Namur et ceux appartenant à cette abbaye ;

lequel examen, cette abbesse déclare ne pouvoir

1346.

1346.

1346.

1355.

1359.

1366.

1366.

nuire ni préjudicier à son abbaye. Le premier

octobre 1344. C. 13.

Deux lettres en françois et en parchemin,

liées ensemble. -

La première, scellée du sceau de Guillaume,

Comté de Namur, par laquelle il consent que

l'accord fait avec Henri, S.: de Duffle et de

Ghele, et Marguerite, sa femme, du consente

ment de Catherine, leur fille; par lequel accord

le dernier vivant des deux devoit avoir ses

humiers; c’est - à - dire, l'usufruit du fief qu'ils

tenoient de ce Comte à Fleru, soit exécuté en

son entier. A Namur , le 22 octobre 1346.

La deuxième scellée comme la précédente et

cassée, est la donation faite par ledit Guil

laume, Comte de Namur, audit Henri, S.r de

Duffle, d'une maison ruinée, située à Fleru,

appartenant à ce Comte; à charge de la tenir

de lui en accroissement de fief. Le 26 octobre

1346. C. 14.

Jugement en françois et en parchemin, rendu

par Jean de Liebines, Chevalier,bailli et leshommes

de fief du Comté de Namur, scellé de leurs

sceaux, par lequel ils déchargent le Comte de

Namur de la demande que le Seigneur de Fau

rechines faisoit à ce Connte, de plusieurs droits

et redevances d'avoine sur les maisons de

Faurechines; et ce, faute par ledit S. de Faure

chines d'avoir prouvé qu'elles lui étoient dues.

Le mercredi après sainte Catherine 1346. C. 15.

Consentement en françois et en parchemin ,

scellė du sceau de Guillaume, Comte de Namur,

par lui donné à Robert de Flandre, d'acheter la

rente de dix muids d'espeautre que ce Comte

avoit donnée à Jean le Marissal, à prendre sur

la chairie de Gollezines; à condition que ce

Comte pourra, quand il lui plaira, racheter cette

même rente. Le 5 novembre 1355. C. 16.

Lettres en françois et en parchemin, scellées

du scel, aux causes de la ville de Fleru, con

renant l'achat fait par Thierri d'Anvers, d'une

maison , tenure et autres héritages, séant au

Mont-saint-Foillehem, quartier de Fleru. Le 17

mars 1359. C. 17.

Procuration en latin et en parchemin, scellée

des sceaux de Marguerite de Wezemale, dame

de DufRe, et de Thieri de Hoemes, S.r de Peru

wés, par eux donnée à Watier de Belle, cha

noine de Nivelle, pour vendre au Comte de

Namur tous les biens qu’ils avoient à Fleru,

et qu’ils tenoient en fief de ce Comte. Le 8

novembre 1366. C. 18.

Trois lettres en françois , liées ensemble ,

concernant le différent entre le Duc de Brabant,

le Comte de Namur, et Gui de Daules, Seigneur

de Liney, au sujet du chemin de Plumecok,

allant de Namur à Viesville.

La première en parchemin, scellée des sceaux

de Venceslaus de Bohême, Duc de Brabant, et
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Jeanne, sa femme, par laquelle ils mettent en

ossession le Comte de Namur du chemin de

Plumecok, que Gui de Daules, Seigneur de

Liney, prétendoit lui appartenir à cause de la

Seigneurie de Liney, tenue de Brabant. A Bru

xelles, le 24 mars 1966, usage de Cambrai.

La deuxième en parchemin, est une commis

sion donnée par Guillaume, Comte de Namur,

à Watier de Waseigne, prévôt de saint Albin

de Namur, pour assister à la visite qui devoit

-se faire sur les lieux, le pénultième avril sui

vant, au sujet du différent ci-dessus. A Namur,

le 27 avril i408.

Et la troisième en papier, est une petite ins

truction avec les noms des personnes que l'on

devoit appeller à cette visite, de la part du

Comte de Namur. Sans date. 1408. C. 19.

Lettres en françois et en parchemin, scellées

des sceaux de Marguerite de Wezemale, dame

de Duffle, et de Thieri de Hoemes, Seigneur de

Peruwes et de Duffle, par lesquelles ils décla

rent avoir vendu à Guillaume, Comte de Namur,

tous les biens et héritages qu'ils avoient à Fleru,

tout ainsi que Henri, Seigneur de Duffle, les

avoir tenus autrefois en fief de ce Comte. Le

dimanche après la chandeleur 1367. C. 2o.

Acte en françois et en parchemin, scellé des

sceaux de Sandrart de Hemetines, écuyer, bailli,

et de quatre hommes de fief du Comté de

Namur, du déshéritement fait par le Sire de

Peruwez, d’un fief, dit le fief de Duffle, gisant

ès villes et terroirs de Fleru, Ligney et lieux

voisins, au profit de Guillaume, Comte de

Namur, à qui il avoit vendu ce fief, et de

l'adhéritement donné à ce Comte, Le 7 février

1367. C. 21.

Acte en françois et en parchemin, scellé des

sceaux des mayeur et six échevins de la ville

et Franchise de Gollezines, de l’achat fait par

Jean Rideau, receveur du Comte de Namur,

pour et au nom dudit Comte, d'une rente d'un

muid d'éspeautre, à recevoir sur plusieurs héri

tages à Gollezines. Le 29 janvier 1385. C. 22.

Accord en françois et en parchemin, scellé

des sceaux de Guillaume de Flandre, Comte de

Namur, Seigneur de Béthune, et du chapitre de

saint Laurent de Liége, fait entre eux, au sujet

des droits, hauteur et Seigneurie que chacun

d'eux devoit avoir en la ville de Fleru, dont

les trois quarts appartenoient au Comte de Namur,

et le dernier quart appartenoit à ce chapitre.

Le 9 août 1394. C. 23. -

Copie non authentique en françois et en papier,

de l'arrentement fait par Jean de Flandre, Còmte

de Namur, à Guillaume de Schendermale, Che

valier, S.r de Mielemont, châtelain de Mon

tigny, đu moulin Donon avec tel droit de cache

qu'il avoit d’ancienneté, pour 2o couronnes d'or

par an; auquel S. de Mielemont, ce Comte

quitte la rente de 18 muids d'espeautre qu'il lui

devoit sur cette terre. A Namur, premier mai

1420. C. 24.

Chyrographe en françois et en parchemin,

passé pardevant les maire et échevins de Bous

siers, contenant l'acte d'acquisition faite en

forme d’arrentement par Nicôlas Riflart, rece

veur-général du Comté de Namur, pour et au

nom du Comte de Namur, d'une pièce d'héri

tage joignant le moulin de le Val le Comte,

pour servir à agrandir ce moulin; à charge d'eń

rendre chaque année deux setiers d'espēautre,

au profit de Thieri du Wasteau qui avoit vendu

cet héritage, laquelle reconnoissance le fermier

Années.
Inventaire chronologique des Titres de la Flandre et

de Namur, à la Chambre des Comptes à Lille.
-*

I 242.

1264.

1277.

* 394.

1420,

1512.

1279.

1281.

1286.

de ce moulin devoit payer à ľacquit du Comte.

Le 27 janvier 1512. C. 25.

Mémoire en françois et en papier, non authen

tique, contenant une déclaration faite par kes

maire et échevins de Fleru, des droits et hau

teurs qui devoient appartenir au Comte de

Namur, sur les biens de Fontenelles et de Fau

rechines. Sans date. C. 26.

Minute en françois et en papier, non authen

tique, et qui semble être un projet d'un mémoire

touchant les droits que le Comte de Namur

doit avoir à Veleynes, Marsines, au Ban de

Seilles et à Landines. Sans date. C 27.

Mémoire en françois et en papier, cacheté

d'un cachet de cire verte, en forme de placard,

contenant une déclaration du revenu de la terre

et Seigneurie de Ballastre. Sans date. C. 28.

L A Y E T T E D,

Copie ancienne en latin er en parchemin,

non scellée ni signée des priviléges déclares,

et expliqués par Thomas, Comte de Flandre,

et Jeanne, sa femme, en faveur des quatre

métiers de Flandre qui sont Hulst, Axelle, Bou

chout et Assenede, et des droits que le châtelain

de Gand a dans ces quatre metiers. En 1242.

D. r.

Vidimus en parchemin, donné en 13o1, sous

le sceau de l'abbé de Floreffe, de la requête

en latin , faite par l'abbé de saint Cornille

d'Ende, à l'archevêque de Cologne, afin qu'il

veuille confirmer la vente faite par cet abbė et

couvent d'Ende, de toutes les terres qu’ils avoient

à Renaix, au profit de Gui, Comte de Flandre.

En septembre 1264. D. 1, bis.

Lettres enfrançoiset en parchemin, scellées des

sceaux, en cire verte, de Watier de Hoenlede,

Chevalier, et de Wambiers, son fils ainė, par

lesquelles ledit Watier assigne à sa seconde

femme Alix de Poperinghes, veuve de Pierron,

le Barbier de Poperinghes, une rente de 5o

livrées de terre pour elle et ses enfans, en cas

qu'elle en eût de lui, laquelle assignation ledit

Waubiers confirme de son sceau. En septembre,

le jeudi après la nativité Notre-Dame 1277. D. 2.

Lettres en françois et en parchemin, scellées

des sceaux de Nicholes, chapelain de Winendale,

et du chapitre de saint Pierre de Thourout, de

la vente faite par ce châpelain, à Isabelle,

femme du Comte de Flandre , Comtesse de

Namur, d'une maison sise en la cour de Winen

dale, pour la somme de 4o livres monnoie de

Flandre; laquelle somme il devoit employer à

bâtir une autre maison sur un terrein qui lui

appartenoit en propre, joignant la cour de

inendale; laquelle seconde maison devoit

retourner après sa mort, à celui ou celle qui

seroit Seigneur ou dame de Winendale; laquelle

vente le chapitre de Thourout confirme de son

sceau. En février, le jeudi après la chandeleur 1279.

D. 3.

Trois lettres en françois et en parchemin,

liées ensemble, concernant le douaire de Mar

guerite de Flandre, veuve d'Alexandre, Prince

d'Ecosse.

La première est un vidimus de l'accord fait

par Alexandre, Roi d'Ecosse, de 1,5oo livres

sterlings, de douaire à cette princesse, sa belle

fille. En décembre 1281.

La deuxième est la cession faite par cette

Princesse , et scellée de son sceau, du douaire

: avoit en Ecosse, au profit de Gui, Comte

e Flandre, son père, qui l'avoit achetė d'elle.

En mai 1236.
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Et la troisième est une déclaration donnée

par Antoine, évêque de Térouanne, que le Roi

d'Ecosse, Jean, avoit accordé le paiement de ce

douaire; et que s'il l'avoit refusé jusques à pré

sent, ce n’étoit que parce que cette Princesse

étoit sortie d'Ecosse sans faire feautė au Roi

Alexandre, son beau père, à qui elle la devoit ;

et qu’aussi-tôt que cette féauté lui auroit été

prêtée, il feroit payer ce douaire. A Londres, le

lundi avant la saint Martin d'hiver 1293. D. 4.

Confirmation en latin et en parchemin, scellée

du sceau, en cire verte, du Roi Philippe le Hardi,

par lui faite , des lettres en françois, de Gui,

Comte de Flandre et Marchis de Namur, par

lesquelles il donne à son fils Jean, pour lui et

ses hoirs, et en accroissement du fief de Winen

dale qu'il lui avoit donné, tous les scors et

jets de mer qu'il avoit à Munikerede, le Houke,

Reinghersvliete, Dam, Biervliet, et autres au

métier de Bruges; lesquelles lettres sont reprises

au long dans cette confirmation. La confirmation

en juin 1282.

La donation en avril 1282. C. 5.

Donation en françois et en parchemin, scellée

des sceaux, en cire jaune, de Gui, Comte de

Flandre, et de Robert, Comte de Nevers, son

fils ainé, faite par ce Comte de Flandre, de

cent bonniers de mour et d'un watergan, dit

Seigneur Jean; le tout situé à Ardembourg, au

profit d'Isabelle, Comtesse de Namur, sa femme,

pour en jouir par lui et ses hoirs, avec faculté

d'en disposer et de les vendre comme elle vou

dra : laquelle donation le Comte de Nevers

confirme de son sceau. En mars, le vendredi après

le behourdi i 282. D. 6.

Autre donation en françois et en parchemin,

scellée des sceaux , en cire jaune, de Gui, Comte

de Flandre, et de ses enfans Robert , Comte

de Nevers, et Guillaume de Flandre, au profit

de Gui, son autre fils , de la terre et Seig

neurie d'Erkinghem , et de la maison de la

Royère, en échange de la sénéchaussée de Flandre

qu’il retiroit à son profit, pour la réunir au

Comté de Flandre. Laquelle donation lesdits

Robert et Guillaume, frères, confirment de leurs

sceaux. En juin le dimanche après la saint Jean-Bap

tiste 1283. D. 7.

Acte en françois et en parchemin, scellé de

onze sceaux, en cire verte, passé pardevant

Eustache Haiwes, bailli d'Ipres, Gérard Limær,

Jean de Siecele, Wautier Reinfins, Chevaliers,

Jean li Noirs, Gérard Abraem, Willaume li

Moers, Jean Spade, Robert de le Wocgh,

Stassins Reinfins, Stassins Vladelins, et Lambert

Duman, tous hommes de fiefs du Comte de

Flandre, de la vente faite par Pierron le Seuvre,

d'un fief en la paroisse de Hoenlede, à lui appar

tenant comme ayant le droit d'Alix, veuve de

Watier de Hoenlede, au profit de Baudein de

Quaerypre, bailli de Bruges; et de l'adhérite

ment fait en faveur dudit Bauduin. A Male, en

la sale du Comte de Flandre, l’an 1284. D. 8.

Déclaration en françois et en parchemin,

scellée des sceaux, en cire verte, de Michel de

Estlande , bailli d'Ipres, Watier de Morbeke,

Gérard Abreham , Bauduin de Houkene, Maes

Papesoene, et Stasin le . . . hommes de fief,

donnée par ce bailli, en présence de Jean de

Zelebeke , homme du Comte de Flandre, que

la dame de Holende avoit autrefois fait demande

d'une somme de 3oo livres; et pour en être

payée, avoit fait saisir les biens de Waubert

de Hollede, son fillatre; pour laquelle, somme

T O M E I. /
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elle avoit été renvoyee vers le bailli de Bruges,

afin de la faire assigner sur un fief, situé dans

l'étendue du bailliage de Bruges, et appartenant

audit Waubert de Holede. En spitre 1284.

D. 9.

Acte en flamand et en parchemin , scellé

des Sceaux, en cire brune, de Wouters Reisen,

bailli de Bruges, et de sept hommes de fief de

ce bailliage, de la prisée faite par eux des biens

que Waubert de Hoenlede tenoir en fief au

quartier de Bruges, pour assigner sur iceux 3oo

livres qu'Alix, sa belle - mère, prétendoit lui

être dues pour reste de douaire. En 1285. D. o.

Deux lettres en françois et en parchemin,
liées ensemble.

La première est la donation faite par Gui,

Comte de Flandre, confirmée par ses fils Robert
Gt Guillaume, et scellée de leurs sceaux , en

cire jaune, en faveur d'Isabeau, femme de ce

Comte, de toutes les amendes qui écherrcient

ès terres et jets de mer au métier de Bruges,

et qui seroient jugées par les baillis et échevins

des lieux. En janvier i 28;.

La deuxième est un vidimus donné en 1331,

sous le sceau du Roi Philippe de Valois, đế lá

donation ci-dessus. D. u.

Donation en françois et en parchemin, scellée

des sceaux, en cire jaune, de Gui, Comte de

Flandre, Marquis de Namur, et de ses fils

Robert, Comte de Nevers, Sire de Béthune et

de Tenremonde, et Guillaume de Flandre, faite

par ce Conte à Jean, son fils, des scors et

jets de mer nommés poldres, au quartier de

Bruges; à charge de les tenir en accroissement

de son fief de Wiiendale, pour en jouir après

ła mort de sa mère Isabelle , femme de ce

Comte, qui lui en avoit donné la jouissance sa

vie durant ; laquelle donation Robert et Guil

laume de Flandre confirment de leurs sceaux.

En janvier 1285.

Avec un double de cette donation , et la

ratification, faite par Philippe, Roi de France,
et scellée de son sceeau, en cire verte. Le lunaí

après l'octave de la purification 1285. D. 12.

Copie en françois et en parchemin , non

authentique, de la donation mentionnée en

l'article précédent. Janvier 1285.

Avec une déclaration en parchemin, scellée

du sceau de Robert de Namur, Sire de Renais

et de Beaufort, d'avoir reçu l'original de la

donation dont copie est ci-dessus immédiatement;

et ce, pour lui servir et à son frère Louis de

Namur, S. de Beseghem et de Bailleul, pour

le partage que Guillaume de Flandre, Cómte

de Namur, leur frère, leur avoit fait. Laquelle

donation est reprise au long dans cette déclara

tion. A Win ndale, 2 mars 1568.

Et un double récépissé, avec cette différence

que la donation reprise en françois, dans la

declaration précedente, est reprise en latin dans

celle-ci. A HW:n:ndale, le 2 mars 1768. D. 17.

Permission en françois et en parchemin, scellée

des sceaux, en cire jaune, de Gui, Comte de

de Flandre, et de ses fils Robert et Guillaume,

donnée par ce Comte à Isabeau, sa femme ,

et Jean, leur fils, de vendre les jets de mer

qu'il leur avoit donnės au métier de Bruges. En

avril 1285. |

Avec un vidimus en parchemin, de cette

permission donnée en 1384, sous le sceau du

prévôt de saint Aubin de Namur. D. 14.

Promesse en latin er en parchemin , scelléę

des sceaux, en cire jaune, dont quelques-uns

Y 1o
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sont rompus, de Waleran, Seigneur de Fauque- -

mont, Walerand de Kessele, prévôt de la grande

église de Monster, Gossuin, Seigneur de Vorne, .

Willaume, Seigneur de Horne, Henri, Seigneur

de Borclo, Willaume, Seigneur de Bronchorst,

Gérard , Seigneur de Batenbourg , Henri de

Gheldre, frère du Comte de ce nom , Henri,

Seigneur de Genepe, Thierri, Seigneur de Stien

beque, Thierri, Seigneur de Kepple, Willaume

Doys, Arnould de Watendonc, Thierri, avoué

de Ruremonde, Gérard de Kerke, Henri Karle

de Gelre, Willaume de Thieghele , Henri de

Cirkenbeke, Willaume de Bruchusen, Godefroi

Berch, et Gossuin de Wilke, Chevaliers, par

eux faite, d’entretenir les condigions et articles

de mariage de Marguerite, fille de Gui, Comte

de Flandre, Marquis de Namur, et d'Isabelle,

sa femme, avec Renaut, Comte de Gheldre et

Duc de Limbourg. En mai 1286. D. 15.

Déclaration en françois et en parchemin,

scellée des sceaux, en cire brune, dont l'un est

rompu, de Rasse de Gavre, S. de Liedekerke,

Marguerite, sa femme, et Jean, leur fils, par

laquelle ils reconnoissent avoir reporté ès mains

de Jean de Namur, fils de Gui, Comte de

Flandre, et d'Isabeau, sa femme, tous les aleux

qu'ils avoient en la paroisse de Lombeke au

tenement de Flandre; sur lesquels aleux ledit

Rasse avoit donné une rente de cent livres à

son fils Jean, pour, par lui et ses hoirs, tenir

cette rente en fief de lui; après lequel déport

ledit Jean de Namur leur avoit rendu lesdits

aleux et rente , à charge de les tenir de

lui en fief. En mai 1286. D. 16.

Procuration en latin et en parchemin, scellée

du sceau, en cire jaune, de Marguerite, fille

de Gui, Comte de Flandre, et veuve d'Alexan

dre, Prince d’Ecosse, par elle donnée au Comte

son père, pour recevoir les arrérages du douaire

qui lui étoit dû en écosse. Le jour saint Pierre

et saint Paul i 286. D. 17. -

Acte en latin et en parchemin, scellé des

sceaux, en cire jaune, de Thierri , avoué, et

des maire, échevins et communauté de la ville

de Ruremonde , par lequel ils déclarent avoir

fait hommage à Marguerite de Flandre, Com

tesse de Gheldre, à qui Renaut, Comte de

Gheldre, son mari, avoit donné en mariage

la ville de Ruremonde ; à charge de la pouvoir

racheter. La troisième frie après sainte Catherine

1286. D. 18.

Lettres en françois et en parchemin, scellées

du sceau, en cire jaune, de Waleran , Sire de

Faukemont et de Monjoie , par lesquelles il

promet assistance à Gui, Comte de Flandre

et Marquis de Namur, contre le Duc de Bra

bant et l’évêque Liége, et aussi de défendre

et conserver le Comté de Gheldre, jusqu'à la

volonté du Comte de Flandre ou du Comte de

Gheldre, lorsque ce dernier seroit remis en liberté

par le Duc de Brabant qui le retenoit prison

nier , ou jusqu'à la volonté de la Comtesse de

Sheldre, femme de ce Comte. A Winendale,

le dinanche après la purification en février 1288.

D. 19.

Deux vidimus en parchemin, donnés en 1289,

sous les sceaux, en cire jaune, du Roi Philippe

le Bel, du compromis fait entre Renaut, Comte

de Gheldre, et Jean, Duc de Brabant , par

lequel ils remettent à la décision de ce Roi,

le jugement des différens qu'ils avoient ensem

ble , à cause du duché de Limbourg et autres

prétentions réciproques; pendant lesquels différens

Années.
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1286.

x288.

1 289.

Inventaire chronologique des Titres de la Flandte “

de Namur, à là Chambre des Comptes à Lille.

le Duc de Brabant s’étoit saisi de la personne

du Comte de Gheldre et l'avoit remis entre les

mains de ce Roi, jusqu'à ce qu'il y eût un

accord fait entr'eux. A Paris, le samedi après

saint Denis 1289. D. 2o. -

Sentence arbitrale en latin et en parchemin,

scellée du sceau, en cire verte, du Roi Phi

lippe le Bel, par lui rendue, au sujet du différent
que Jean , Duc de Brabant, de Lothier et de

Limbourg, avoit contre le Comte de Gheldre,

à cause du Duché de Limbourg et autres préten

tions réciproques; par laquelle sentence, ce Roi

déclare, en présence de ces Princes qui étoient

comparus pardevant lui à Paris, que Renaut,

Comte de Gheldre, sera mis en liberté et hors

des prisons du Duc de Brabant ; ensuite de .

laquelle liberté rendue à ce Comte, et de la

ratification, par lui faite, du compromis fait avec

le Duc de Brabant, mentionné en l'article pré

cédent, ce Roi ordonne que le Comte de Ghel

dre renoncera à toutes les prétentions qu'il pour

roit avoir sur le Duché de Limbourg.

Que ce Comte rendra au Duc de Brabant

les châteaux d'Usembourg, de Wasemberghe,

de Herve er de Sprimont, avec leurs apparte

nances, et qu'il le fera savoir à l'archevéque

de Cologne.

Qu'il rendra au Duc de Brabant 4,3oo marcs

d'argent, faisant la moitié de 8,6oo marcs, pour

lesquels il avoit engagé le chateau de Wassem

berghe à l'archevêque de Cologne; et qu'il sera

quitte des 4,3oo marcs restans.

Que ce Comte déchargera les châteaux d'Usem

bourg et de Wassemberghe de 1,2oo marcs d'ar

gent dus au prévôt d'Aix; 6oo marcs dus à

Gérard de Juliers, et 1oo marcs dus à Sybresk

de Doudekre, Chevaliers; lesquelles sommes il

avoit assignées sur ces châteaux, ou qu'il remettra

areilles sommes entre les mains du Duc de

:

Que si ce Comte avoit, depuis la mort d'Er

mengarde, sa femme, alienė ou chargé à vie,

ou autrement, partie de ces châteaux de Usem

bourg, Wassembergh, Hervé et Sprimont, il

sera obligé de les décharger, ou d'en remettre

les deniers à ce Duc pour en faire le rachat.

Que le Duc de Brabant ne sera obligé à

aucuns dédommagemens pour la guerre.

Que le Comte lui rendra la ville de Thiel

en l'état qu'elle se trouvera.

Que ce Comte ne sera obligé de donner

aucune chose pour sa rançon, ni de dédommager

ceux qui avoient fait quelques pertes pendant

la guerre.

Que le Duc de Brabant rendra au Comte de

Gheldre les deux isles de Boumeluert et de

Tilruert, dont il s’étoit emparé pendant la guerre;

réservė seulement l'hommage qui en étoit dû à

ce Duc, avec la faculté de démolir le château

de Driele, qu'il avoit fait bâtir pendant la guerre

dans l’isle de Boumeluert.

Que le Comte de Flandre remettra entre les

mains du Duc de Brabant les 4,ooo marcs d'ar

gent, que ce Duc demandoit d’amende à Wale

rand, Seigneur de Faukemont, et que ce Seig

neur avoit mis en dépôt entre les mains du

Comte.

Que le Comte de Flandre remettra au pou

voir du Duc, les châteaux de Hervé et de

Sprimont, ainsi qu'il les tenoit [ en sequestre comme

on croit ] ; à condition que le Duc paiera au

Comte de Flandre le prix de la terré de Lou

chin, que Conon de Louchin, Chevalier, lui
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avoir vendue, ou qu'il souffrira que ce Comte

jouisse de cette terre.

Qu'il y aura bonne paix entre le Duc de

Brabant, le Comte de Gheldre, et leurs alliés.

Et que chacun sera rétabli dans les biens

dont il auroit été dépouillé par la guerre.

. Le Roi se réservänt la faculte de pouvoir

interpréter les articles de cette sentence pour

lesquels il pourroit y avoir difficulté.

En exécution de laquelle sentence, le Seigneur

de Fauquemont avoit rendu sur le champ au

Duc de Brabant l'hommage qu'il lui devoit, pour

les terres qui lui appartenoient dans le Duché

de Limbourg, et qui ne sont pas spécifiées dans

cetre sentence. A Paris, le samedi avant la fête

de saint Luc, évangeliste, en octobre 1289. D. 21.

Confirmation en parchemin, scellée du sceau,

en cire verte, du Roi Philippe le Bel, par lui

faite de son autorité royale, des lettres en

françois, rapportées au long dans cette confir

mation, par lesquelles Gui, Comte de Flandre,

donne a Isabeau, sa femme, et Jean, leur fils,

en accroissement de son fief de Winendale et

de Thourout, mille livres de rente que la ville

de Bruges lui devoit; laquelle rente il leur donne

en échange des poldres et jets de mer qu'il leur

avoit donnés au quartier de Bruges, qu’il reprend

à son profit. Les lettres d'échange en novembre

1290.

La confirmation, à Paris, en mars 1712. D. 22.

Lettres en françois et en parchemin, scellees

du sceau, en cire jaune, de Gui, Comte de

Flandre et Marquis de Namur, par lesquelles

il consent que Gérard de Luxembourg , S.: de

Durbuy, et Mahaut, sa femme, jouissent, leur

vie durant, de deux cens livrées de terre à Dam,

qu'ils tenoient en fief de ce Comte, et qu’ils

avoient données en mariage à Marguerire, leur

fille, femme de Jean, S.r de Ghistelle. Le mer

credi après l’épiphanie 129o. D. 22.

Lettres en françois et en parchemin, scellées

du sceau, en cire brune, d'Alix de Diestre,

dame de la Royere, par lesquelles elle vend

du consentement de Jean, son fils ainé, à Gui,

Comte de Flandre , Isabelle, sa femme , et

Guyon, leur fils, le moulin et vivier de Mori

ghiem , que Willaume de Huerne tenoit d'elle

en cens; la dîme que Goussuin Reiniers tenoit

aussi d'elle en cens ; les terres de la couture

de Morighiem, les hommages de Jeanne de le

Hauerie, de Gérard d'Aenghien, d'Isabelle de

Cisoing, de Willaume de Huerne, et de Mar

guerite, sa femme, de Gillion Delemere, d’Alix,

mère de Gossuin Reiniers, et de Michel Lecor

reur, avec toutes les terres et bois qu’elle avoit

à Petenghien, et l'échevinage, Hostes, tenans

et rentes qu’elle avoit à Vermerage et Orighiem;

et ce, pour la somme de 1,497 livres 6 sols

9 deniers qu'elle avoit reçue de ce Comte. En

juin 1291. D. 24. -

Vidimus donné en 1324, sous le sceau, en

cire verte, de Nicolas, abbé de Notre - Dame

de Middelbourg , des lettres de priviléges en

françois, accordés par Gui, Comte de Flandre,

à ceux de Lambinsvliet, à présent dit Lecluse,

par lesquelles entre autres choses le Comte déclare

que les priviléges de cette ville s'étendront jus

ques aux quatre bornes qu'il y avoit fait planter,

et que les habitans seront exempts des droits

de tonlieu; à charge de payer les droits de

forage de vin. Mai 1297. D. 25.

Soumission en françois et en parchemin ,

scellée du sceau, en cire verte, des échevins
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et communauté de la ville et franchise de Lam

binsvliet, par eux fuite de payer au Comte de

Flandre le droit de forage des vins qui se con

sommeront dans leur ville, et aussi d'aller moudre

aux moulins du Comte, moyennant six deniers

pour droits de mouture de chaque hoeud de

farine, sans pouvoir aller moudre ailleurs ní

faire apporter des farines dans la ville, sinon

en payant pareil droit que pour la mouture; et

ce, en considération de l'exemption de tonlieu

que ce Comte leur avoit accordée par le privi:

lége rapporté en l'article précédent. Le samedi

après saint Martin d'hiver i 293. D. 26.

Acte en françois et en parchemin, scellé des

sceaux de Watier de Ham, Willaume de Mor

taigne , Sire de Dossemer, Robert de Wavrin,

Sire de Saint - Venant, Roger de Ghistelle ,

Oelars de Pouke, Watier de Haluin , Jean de

Leffaye, Chevaliers, Hues de le Voulrestrate,

Engherran de Bieres et Jean de Louvenghien,

passé pardevant eux comme hommes de fief du

Comté de Flandre, de la reconnoissance faite

par Isabeau, dame de le Wastine , et Jean ,

Sire de Ghistielle, son hoir et avoué, que les

jers de mer et autres droits qu’elle prétendoit

entre Biervliet, Dame et Yser et Berdmezande,

appartenoient à Jean de Namur, fils du Comte

de Flandre. En janvier 1297. D. 27.

Jugement en françois et en parchemin, scellé

des sceaux de Watier de Ham, Rasse, Sire de

Gavre, Willaume de Mortaigne, Sire de Dos

semer, Robert de Wavrin, Sire de Saint-Venant,

Watier de Renenghes, Sire de Moerbeke, dont

le sceau est perdu, Watier et Olivier de Hal

lewin, Oelart de Pouke, Chevaliers, Eustaclie

Hauwiaus, et Hues de le Volrestrate, par eux

rendu, et par lequel ils adjugent à Jean de

Namur , fils de Gui, Comte de Flandre , les

jets de mer entre Biervliet, Dam et Yser, que

Leones de Mourkerke, et Mehaut , femme de

Ponlar, lui disputoient. A Lille, janvier 1293

D. 28.

Procuration en latin et en parchemin, scellée

du sceau de Gui, Comte de Flandre, donnée

en sa présence par Marguerite , sa fille, du

consentement de Renaut, Comte de Gheldre,

son mari, à Messire Roger de Ghistelle et

frère Jean, religieux de Floreffe, pour recevoir

du Roi d'Ecosse le douaire qui étoit dû à cette

Princesse, par la mort d'Alexandre, Prince d'Ecosse,

son premier mari. A Gand, le venaredi après la

résurrection 1294. D. 29. -

Confirmation en latin et en parchemin, faite

par Jean, Roi d'Ecosse, scellée de son sceau,

en cire jaune, par laquelle il promet de payer

le douaire de Marguerire, veuve d'Alexandre ,

Prince d'écosse. A Edimbourg, le 16 mai l'an 2.°

du régne de ce Roi. D. ;o.

Sentence en françois et en parchemin, scellée

des sceaux, en cire jaune, de Gui, Comte de

Flandre , de Robert, son fils ainé, Robert de

Wavrin, Willaume de Mortagne, et Jean de

Menin , clerc, par eux rendue, et par laquelle

ils adjugent à Jean de Namur, fils du Comte

de Flandre, le Poldre, dit Hazeghers, que Jean,

Seigneur de Ghistelle, Chevalier, prétendoit lui

appartenir. Le lundi après la trinité 1294. D. 3.

Octroi en françois et en parchemin, scellé

du sceau de Gui, Comte de Flandre, et où

pendent plusieurs bandes de parchemin, sans

qu'il y ait eu de sceaux apposés, donné par

ce Comte à Thomas Le Kien, et Hecle, sa

femme, de vendre à l'abbesse et couvent de
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Beaulieu-lez-Petenghien, une dîme au métier de

Brugues, en la paroisse de sainte Marie Ters

trep et Midelkerke, tenue en fief de Jean de

Namur , fils de ce Comte. En decembre 1294.

D. 32.

Quittance en flamand et en parchemin, scellée

du sceau, en cire verte, de Jacques de Neuf

glise, Chevalier, par lui donnée, de tous les

arrérages qui lui étoient dus par Jean, Comte

de Namur, à cause de 22 hommages à lui

appartenans en la terre de Bailleul. En septembre

1395. D. 33.

Privilége en latin et en parchemin, scellé du

sceau, en cire jaune, d'Adolph, Roi des Romains,

par lui accordé à Renaur, Comte de Gheldre,

son cousin, qu'en cas que ce Comte meure

sans enfans mâles, ses filles pourront succéder

au Comté de Gheldres et aux autres fiefs qu'il

tient de l'Empire. A Fulde, le 12 des calendes de

février 1295. D. 34.

Commission en françois et en parchemin,

scellée du sceau de Gui , Comte de Flandre

et Marquis de Namur, par lui donnée à Arnould

Dumoulin, son bailli de Renaix, pour recevoir

le déshéritement que Guyot d'Oudenarde vouloit

faire de sa terre de Soredenghes, pour en adhé

riter Willaume de Mortaigne, Chevalier, Seig

neur de Dossemer, et pour la séparer de son

fief d'Acrene qu’il tenoit de ce Comte, à cause

de sa Seigneurie de Renaix. Le jour saint Gre

goire en caréme 1296.

A cette commission est jointe la relation de

ce bailli, d’avoir reçu le déshéritement de cette

terre de Saredenghes en faveur du Comte, et

que le S. d’Acrene reste son homme pour cette

terre tenue de Renaix. Le vendredi avant páques

fleuries 1296. D. 35.

Lettres en françois et en parchemin, scellées

des sceaux de Gui, Comte de Flandre, Robert,

son fils , Watier , Sire de Nivelle , Che

valier, et Jacques de Donze, prévôt de Notre

Dame de Bruges, par lesquelles ce Comte

cède à Huon , châtelain de Gand , fils du

Seigneur de Sotenghien, les revenus du poldre

nouveau, près, Axelle, et de celui de Otene,

pour en jouir jusques au paiement de la somme

de 3,876 livres 2 sols 6 deniers que ce Comte,

lui devoit; et ensuite passer à son fils Jean ,

Comte de Namur, à qui il en avoit cédé la

propriété, sans en réserver que l'usufruit. Le jour

saint Laurent 1299. D. 36. -

Reconnoissance en françois et en parchemin,

scellé du sceau, en cire verte, de Watier, fils

de Watier de Wes, d'avoir repris en hommage

de Jean, Comte de Namur, fils du Comte de

landre , la rente de 1oo livres qu'il tenoit en

fief de lui, laquelle rente ce Comte pouvoit

racheter pour la somme de 1,ooo livres qu’il

seroit tenu d’employer en acquisition de terres

dans le Comté de Namur; à charge de les tenir

en fief de ce Comte. Le mercredi après saint Denis

13a2. D. 37. |

Vidimus en parchemin, donné en 1308, sous

le sceau, en cire verte, des doyen et chapitre

de l'église de . . . des lettres de Jean ,

Comte de Namur, fils du Comte de Flandre,

par lesquelles il donne a Willaume de Kuic unë

rente de 1oo livres, à prendre sur les revenus

que ce Comte avoit en Flandre ; à charge de

la tenir de lui en fief, avec faculté de la rache

ter pour la somme de 1,ooo livres; laquelle

somme le S. de Kuic sera obligé d'employer en

achat de terres en Flandre , pour les tenir en
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fief de ce Comte de Namur. Le vendredi après

saint Remi 1302. D. 37 , bis.

Lettres en flamand et en parchemin, scellées

du sceau presque tout rompu, des bourgmestres

et échevins de la ville de Midelbourg, par les

quelles ils donnent les portes de leur ville à

Gui de Flandre, Seigneur de Zėlande, fils de

Gui, Comte de Flandre. En mai 1907. D. 38.

Confirmation en françois et en parchemin ,

sceliée du sceau , en cire jaune, de Robert,

Comte de Flandre, par lui faite, de la vente

faite par son bailli d'Ipres, et par forme d'ar

rentement, de deux mesures deux lignes et

demie de terre en la paroisse de Morslede en

la Vierscare, dite Seinkels, échues à ce Comte

: la mort de Moenin, dit Wocke Båtard ;

edit arrentement fait au profit de Watier le

Flameng, pour 2o livres de cens héritable. En

janvier, le dimanche après l'épiphanie 1306. D. 39.

Déclaration en latin et en parchemin, sceliée

du sceau, en cire jaune, de Gérard, Comte de

Catsenelboge, par lui donnée, de tenir en fief

de Robert, Comte de Flandre, et de ses suc

cesseurs Comtes de Flandre, la moitié de son

château de Strinheam et de ses dėpendances. Le

14 des calendes de septembre 1307. D. 4o.

Promesse en françois et en parchemin, scellée

du sceau, en cire jaune, de Robert, Comte de

Flandre, par lui faite à Gui, Comte de Zėlande,

son frère, de le dédommager de tout ce qu'il

devoit au Roi de France , à l’occasion dé la

paix entre France et Flandre. En septembre 13o7.

D. 4ı.

· Lettres de non préjudice en françois et en

parchemin, scellées du sceau, en cire jaune,

de Robert, Comte de Flandre, par lui données

à son frère Gui, Comte de Zélande, par les

quelles il déclare que ce que le Comte de Zélande

a payé des dons ou prières, (c'eſt-à-dire aides),

accordés à l'occasion de la paix de France et

Flandre , il l'a fait de son bon gré, et sans

que cela puisse lui nuire ni attribuer un nouveau

droit au Comte de Flandre. Le jour saint Denis

1307. D. 42.

Pareilles lettres de non préjudice, accordées

par le même Comte de Flandre, à son frère

Jean, Comte de Namur. Le jour saint Denis Goz.

D. 42 , bis.

Déclaration en latin et en parchemin, scellée

du sceau, en cire jaune , de Gérard , Comte

de Katsenelboge, par lui donnée à Robert,

Comte de Flandre, que ce que ce Comte fera payer

à Herman de Hochemy , Chevalier, il lui en

tiendra compte sur ce qu'il lui doit. Le jour saint

Michel 1908. D. 43.

Acte en flamand et en parchemin, scellé du

sceau , en cire verte , de Jean de Flandre,

Comte de Namur, du jugement rendu au sujet

des wateringhes de Voerne, Waerchem et autres.

Le jour saint Laurent 1308. D. 44.

Lettres en françois et en parchemin , scellées

des sceaux, en cire jaune, de Jean de Flandre,

Comte de Namur, et de Robert,Comte de Flandre,

son frère, par lesquelles le Comte de Namur donne à

Marie d'Artois qu’il devoit prendre pour deu

xième femme, en don de noces, et pour en

jouir elle et ses enfans, les château, maison et

cour de Winendale, et 8,ooo livres à prendre

sur les revenus de Winendale, Thourout , Lan

guemare, Roullers, et autres biens que ce Comte

de Namur avoit en Flandre; promettant d'em

ployer en fonds de terre 2o,ooo livres du dot

de sa femme, pour en jouir elle et ses hoirs.
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Ordre à lui de les laisser paisiblement gouverner.

12 février 1297. R. ij. c. iiij xx. xix. 3 •

Charte dúdit Roi, qui déçlare que lorsqu'il a

défendu aux prévôts et jurés de Tournay, de faire

grace aux bannis de leur propre autorité ; cette
défense n'a pu, ni dû s'entendre que Pour les

bannis à cause des crimes de leze-majesté, auquel

cas les bannis ne doivent être rappellés que par

l'autorité royale; que cependant, par, ampliation

des privilges, le Roi autorisoit aussi esdits prévôts

etjúrés, de faire grace aux bannis Pour cas royaux.
Jeúdi après les brandons 1302. S. iij. c. xxv.

Le Chevalier d'Ere refusant de recevoir à hom

mage le nommé Godart, à causę d'un fief, parce

u’il n’étoit point d'extraction noble, le Roi Phil.

:::: ue les bourgeois de Tournay, sont habils

à posséder fiefs. Il ordonne en conséquence au
Chevalier d'Ere de recevoir ledit Godart à hom

mage. 20 juin 1306. S. iiij. c. -

harte dudit Roi, qui ordonne au bailli de

Vermandois de prêter main-forte à ceux de Tour

nay, pour contenir le Seigneur d'Antoing, qui

infestoit la navigation. 25 novembre 1306. H. J.

c. lxi. | -

İ::::: réquisitoriale dudit Roi, à la ville de

Valenciennes, aux Seigneurs d'Antoing, de Leuze,

et de leurs baillis, afin de ne point donner asyle

aux bannis de Tournay, : étoient en si grand

nombre, qu’il y avoit péril de sédition. 13 septembre

1307. R. iij. c. vj. v

Autre à l’effet susdit, aux Comtes de Flandre,

aux Seigneurs de Douay : de Lille, de Mortagne

et Cysồing. Mérne date. R. iij. c. vj. |

Aútre aux baillis du Vermandois ct de Noyon,

avec ordre à eux d’attraire en leur cour, tous

les bannis de Tournay qu’ils trouveront sur leur

jurisdiction, et de les en chasser. 6 novembre 1307.

R. iij. c. vj. v - - -

Léttre dudit Roi, qui déclare, à la requisition

du Comte d’Artois, que les droits et vinage de

Bapaume se devront payer par les Tournesiens et

autres, si leurs denrées viennent de la Flandre ou

autres lieux non affranchis. janvier 3ro. B. 139.

Lettres de Robert, Comte de Flandre, qui ayant

atteint majorité, confirme et ratifie les achats faits
par la ville de Tournay, des rentes et revenus sur le

Bruille. Mars 1șu. A. xj. Vidimus ensuivi. 24

mars 1311. A. xxx. Autre au sujet Prédit. Juin

1312. A. xxxj.
- - -

Vidimus du Roi Philippe le Bel, ensuite d'un

autre du bailli de Lille, des lettres dudit Roi,

qui ordonne ce qui doit être fait pour déshériter

là Dame de Mortagne de six : livres de

rente, tenue en fief du Comte de Flandre , all

Bruille, et sur l’adhéritance qui doit s'en faire à

ceux de Tournay. Méne date. B. 139.

harte dudit Roi, qui ordonne au bailli du

Vermandois de secourir ceux de Tournay contre

le Seigneur d'Antoing, qui infestoit la navigation.

25 octobre 1312. H. j. c. lxi. . -

Arrêt du parlement de Paris, qui déclare que

tous bans qui se feront à Tournay; en faveur des

citoyens, comprendront aussi le clergé de ladite

ville. Décembre 1312. Q. ? iiij. xx. xix.

. Lettre de Louis X, dit le Hutin, Roi de France,

qui ordonne au bailli du Vermandois de veiller

exactement à ce que les bourgeois de Tournay ne

soient attraits pardevant les juges ecclésiastiques,

déclarant le ressort dudit Tournay, être de la

compétence du bailliage d'Amiens ou Vermandois.

6 avril 1915. Q. Q. iiij xx. xix. "

Lettre du même, qui ordonne au même de

veiller exactement à ce que les bourgeois deTour
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nay ne soient attraits pardevant les juges ecclé

siastiques, déclarant le ressort dudit Tournay,

être de la compétence du bailliage d'Amiens ou

Vermandois. 6 avril 1915. N. N.

Lettre du même, déclarant que toutes provi

sions que ceux de Tournay feront arriver pour

les troupes, seront exemptes de toutes imposi

tions. io aoút 1315. D. D.

Lettre du Roi de France Philippe le Long, au

bailli du Vermandois, qui, à cause que les Tour

nesiens sont trop éloignés des vignes, l'autorise,

à la requête des magistrats, de soulager les pau

vres dudit Tournay, en leur permettant de faire

un breuvage de grain et d’examiner si l’effet de

cette permission ne les feroit pas trop renchérir.

17 janvier 1316.

ettre dudit Roi, qui déclare que ceux de

ournay, qui auparavant ressortissoient du Ver

mandois, et avoient été abusivement déclarés de

sortir du Tournesis, continueroient à ressortir du

bailli du Vermandois. 27 mars 1318. D. B.

Charte dudit Roi, qui confirme et extend tous

les priviléges de la ville, par laquelle se voit que

le bailli du Tournesis ressortissoit de la ville de

Tournay. Il défend audit bailli de prendre le titre

de: de Tournay, et lui ordonne de ne se

titrer que bailli du Tournesis : et sur ce qu’il

insistoit à prendre le titre de bailli de Lille, Douay

et Tournay, a été dit que ce fut par abus. Que

ceux de?: continueroient à être du ressort

du_Vermandois. 23 avril 132o. -

Lettre dudit Roi, déclarant que ceux de Torr

nay ne sont justiciables que pardevant le bailli du

Tournesis, ainsi que le sont ceux de Donay et

de Lille, leur coutume étant différente de celle

de Tournay qui ont toujours eu, et maintient

toute la haute jurisdiction. Défense itérative audit

bailli, de prendre qualité de bailli de Tournay,

mais bien celle de bailli du Tournesis. 23 aóút

1320. B. 145.

Charte dudit Roi, qui déboute le bailli du

Tournesis de l’instance qu’il prétendoit, par appel

des prévôts et jurés. Déclaration dudit Rôi,

qu'iceux continueroient à ressortir du Vermandois.

Mai 1321. K. j. c. iiij xxij.

Lettre de Charles IV, dit le Bel, qui permet,

: paiement ordinaire, l'entrée des vivres de

rance dans Tournay ; à condition qu’ils ne

s'épancheroient point ès provinces de Flandre et

de Brabant. 25 novembre 1324. D. E. -

Charte dudit Roi, déclarant sur les instances

du bailli du Tournesis, que ceux de Tournay

continueroient à être du ressort du Vermandois.

Janvier 1924. K. j. c. iiij xx. -

Lettre réquisitoire des prévôts et jurés de Tour

nay, pour faire dessaisir les marchandises appart

à un de leur bourgeois, avec l'acquessement au

bas, du bailli de Rheims. 15 avril 1;2;. D. R.

Traité entre la ville et le chapitre, au sujet

des impôts et droits dus sur le vin et autres

denrées. Vidimé par le Roi Charles IV. 2; juin

1325. M. ij. c. xvj. -

Monitoire dudit Roi au bailli du Tournesis,

lui intimant que Tournay est du ressort du Ver

mandois et non du sien. 12 décembre 1725. D. G.

Ceux de Tournay s'étant mis sous la protection

de la France , pour être conservé contre leurs

ennemis, ledit Roi Charles leur expédie ses lettres

de sauve-garde et protection. 27 août 1327. B. 157.

Arrêt du Roi Philippe le Valois, qui déboute

son procureur de l'hommage qu’il a prétendu

qu’eussent fait au Roi ceux de Tournay, pour relief

du Bruille. 27. mars 1930. A. xliij.

V 11
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I 33 I.

1332.

z 333.

I 333.

1333

1333.

1333.

1333.

1334.

Charte du même, qui déclare qu'à tort on a

imposé des droits dans Tournay sur les marchan

dises achetées en ladite ville. Il accorde et octroie

pour lui et ses successeurs, à perpétuité, qu’il ne

sera levé aucun droit sur marchandises, soit

étrangères, soit fabriquées à Tournay, ni à leur

sortie, ni à leur entrée du royaume, pourvu qu’il

conste que ces marchandises soient destinées pour

Tournay, ou achetées dans Tournay. Avril 1331.

P. ij. c. lxxv.

Autre dudit Roi, qui déclare ceux de Tournay

exempts de payer les 4 deniers pour livre sur

toutes marchandises allant et venant du royaume.

Avril 1331. B. j. c. xxxv. -

Révocation des 4 deniers pour livre, imposés

sur toutes marchandises allant et sortant de France,

par charte dudit Roi Philippe. 9 mars 1332. B. 158.

Vidimus et confirmation des lettres précédentes,

au sujet de l’entrée et sortie libre des marchan

dises qui s’acheteroient ou s'introduiroient à Tour

nay. 11 mars 1333. A. N. 3o.

Charte dudit Roi Philippe, qui rend à la ville

de Tournay sa commune, et l'administration de

ses biens, qu’elle avoit perdue naguères. Mai 1333.

B. 153. Il établit dans Tournay un gouverneur,

qui, à l'adjonction des 2o jurés, gouvernera la

haute jurisdiction, et pourvoira à la détense de

la ville. Il règle aussi par la même charte les

matières qui seront de la jurisdiction des mayeur

et échevins.

Charte du même Roi, qui adjuge 6 s. par

semaine à chacun des jurés qui fréquenteront les

halles, et déclare que les officiaux seront payés

par la ville. Février 1933. Q. Q. iiij. c. xlix.

Idem, qui accorde au magistrat les 4 parties de

bourgeoisie qui se paioient, afin de faire face

aux frais qu’ils faisoient pour obvier aux arrêts

des bourgeois. B. 15; , même date.

Idem, qui modère les impôts à Taurnay, et

onne pouvoir aux consistoires de ladite ville,

d’imposer tailles sur les habitans, en concurrence

des stais et dettes que la ville est obligée de payer.

2ı février 1???. B. 159.

Charte dudit Roi, qui exempte toutes marchan

dises de ceux de Tournay, montant et descendant

l’Escaut, de tous droits. Février 1???. D. G. *

Idem, qui restitue à ceux de Tournay llné

maison qu’ils avoient à Paris, et qui avoit été

confisquée, lorsqu’on leur avoit ôté la commune."

Avril 1534. K. j. c. iiij xx. xvij.

Octroi accordé à la ville de Tournay, par

ledit Roi Philippe, de pouvoir lever un patard

sur chaque tonne de vin ou bierre. 28 mai 1336.

B. 152.

Charte dudit Roi, qui déclare que quoique

ceux de Tournay aient, par arrêt du parlement,

été déchus de leur commune, il n'y a rien d'altéré

quant aux franchises et aux libertés qu'ils ont

ácquises, tant des Comtes de Flandre, qu’autres

Seigneurs et souverains, leurs voisins. Mars 1358.

T. iij. c. x. lvij.

Aútre lettre dudit Roi, relative à la confisca

tion des biens de ceux qui sont exécutés par justice.

Septembre 1338. V j. c. iiij xxj.

Charte dudit Roi, qui déclare que le bour

geois de Tournay, pour quelque cas que ce soit,

quoique banni de la ville, n’est point attaquable

en la cour du Roi, ni ne peut être banni du

royaume de France. Même date. B.js. c.lv. -

Lettre dudit Roi, contenant que tout bourgeois

de Tournay, qui a commis un homicide, à guerre

ouverte, ét sans trahison, ne peut encourir confis

cation de ses biens. Septembre 1338. A. 2.

Années.
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Charte dudit Roi, qui, après avoir établi la

jurisdiction et donné un réglement de la loi qui

déclare que deux parens ne pourront servir ensem

ble dans la magistrature, et que dans le cas où

les magistrats devront prendre quelques résolutions

qui peut les regarder, ou leurs parens, ils n'y

ourront être présens et devront sortir de l'assem

į: Juin 1339. Q. Q. C. -

Idem, qui accorde à la ville de Tournay tous

domaines, jurisdictions et droits de fisc, d'évolus

au souverain, dans toute l'étendue de la jurisdic

tion de ladite ville. Février 1939. K. j. c. iiij. xx.ij.

Idem , qui restitue de nouveau, dans les termés

les plus forts, la commune à ceux de Tournay,

avec amplification de leurs priviléges, donnánt

un réglement pour la création du magistrat. Août

1340. j. c. lxiij.

Idem, qui ordonne les 3oo électeurs, pour choisir

les magistrats, avec restitution de toutes fan

chises et priviléges. Même date. B. 16o.

Autres lettres dudit Roi, en vertu desquelles

il restitue à ladite ville quelques rentes et revenus

appartenant à ceux de Tournay, restés en ses

mains depuis que ladite ville avoit été destituée

de sa commune. Novembre 1340. B. 164.

Charte du Roi Philippe V, qui restitue au

: de Tournay le droit d’avoir commune, et

ui accorde en outre divers autres priviléges, biens

et domaines. Décembre 1340. B. 164.

Ratification de l’octroi et cession faites des

rentes, hérit, y acquis par le Roi, lorsqu’il avoit

saisi la commune. Décembre 134o. A. 3o6.

Lettre de Mar. de Mortagne, Dame d'Aude

narde, : approuve et ratifie toutes les rentes

faites à la ville de Tournay par ses auteurs. 16

juin 1341. N. j. c. lxij.

Vidinus, approbation et agréation de la lettre

qui précède, par Will. de Mortagne, fils de Will.

le yendeur. Juin 1341. N. j. c. lxiij.

Le Roi Philippe ayant fait battre monnoie dans

Tournay, il accorde en conséquence lettre de

non préjudice à la justice et à la jurisdiction du

magistrat, et reconnoît que ladite monnoie ap

partient à la ville et est de sa jurisdiction. 2 janvier .

1341. A 108.

Lettre dudit Roi, qui rend la ville à deux

personnes qui en étoient bannies pour mal fait.

Mai 1342. L. j. c. lxxvj.

Charte dudit Roi, qui règle qu’on appellera

des échevins à la chambre des éwardeurs, et de

ceux-ci aux prévôts et jurés ; qu’à chaque fol

appel, il y aura 6o sols d'amende, au profit de

la ville. Aoút 1943. K. j. c. iiij xx. xvj.

Lettre de paix et union, après guerre et débats,

entre ceux de Tournay, d'une part; Robert et

Gérard du Bois, Ecuyers, d’autre part; à la
médiatiom eti: e Charles de Valois, frère

du Roi, de Jeanne de Valois , Comtesse de

Hainaut, et du Sire de Beaumont. 2 mars 1344.

lj. c. v.

Concordat entre les députés des consistoires de

Tournay, les évêque et curés du diocèse de

Cambrai, au sujet des dimes qui se demandoient

: les jardins, où il est dit que la dîme ne se

evera que sur tous les fruits qui y sont soumis

de droit et d’usage. Premier septembre 1748 B. tro.

Charte de Charles, Roi de France, qui pourvoit

aux redevances de la ville et à ses charges. Il

annulle toutes les dissentions que les magistrats

avoient les uns contre les autres. Novembre 1365.

lj. c. iij.

Charte đudit Roi, qu’un seul échevin ou le

mayeur, pourra juger sommairement, soit dans
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1366.

1366.

1 37o.

1 37o.

1371.

1373.

1374.

1376.

être assemblé, de toutes causes qui ne monteront

qu’à 6o sols, sauf l'appel à l'ordinaire. Juin 1366.

Ř. j. c. iiij xx. xj. - - -

Čharte áudit Roi, qui, pour les divisions du
peuple et mutineries, , dépouille de nouveau les

habitans de Tournay de leur commune, pour la

réunir aux domaines de sa couronne. Février 1366.

J. j. c. iiij xx: |

Charté du Roi Charles V, qui ôte aux bour

geois de Tournay leur, commune, sans ôter leurs :

franchises et libertés. Il déclare que ce n’est que

pour les dissentions qu’il y a entre eux, et non

pas pour avoir manqué de fidélité. Février 1366.

5. - |- A . "

Charte du Roi Charles V, qui, ayant ôté la

commune à ceux de Tournay, établit un prévôt

avec un tabellion royal, pardevant qui toutes les

causes seront jugées, puis appelées au gouver- :

neur et du gouverneur à Paris. Lij c. iiij.

Octroi accordé par le Roi, de 4o , 2o et 1o

sols sur chague tonnel de vin descendant et mon- :

tant la rivière. 8 juin 1367. S. iii. c. xxviij.

Donation par ledit Roi à la ville de Tournay

du tabellionage royal, et du revenu de tous les :

demaines qu’il avoit confisqués à ladite ville,
-

-

*

pour réunir à sa couronne, pour les deniers en être

payés en acquit des rentes de ladite ville. Il établit

quatre chef - d’autel pour l'administration d'iceux. .

8 février 1967. V j.

Vidimus des lettres de Charles IV de France ;

et confirmation d'icelles par Charles V, au sujet :

de l’exemption sur toutes marchandises entrant et

sortant de Tournay. 19 juin 1367., D. K.

- Charte dudit Roi, qui régle les pensions des .

avocats et procureurs, etc. dépendant et servant

ès cours voisines de la ville de Tournay. 28 février

1568. A to. - |

Chaite de N. . . . de Sobry, député par Charles

V, qui restitue à la ville de: sa commune

et tous ses priviléges, prééminences et domaines,

avec un très-ample réglement de ce qui s'observera

pour la création de la loi, pour la maniance des

finances et di tribution de la justice. Cette restitution :

est accordée moyennant de payer aide de 3,ooo :

au souverain. Mai 1970. K. i. c. iiij xx. iiij.

On observe que ce n’est que depuis lors que Tournay

paie l'aide au souverain ; et qu'avant ce temps, elle

n’aidoit le prince que par des troupes, ou par quelques

sommes des deniers qui ne se demandoient point an

nuellement, mais dans les nécessités seulement.

Confirmation par le Roi de cette restitution

aux conditions prédites. 6 février 157o D. L.

Lettres dudit Roi qui remet à ceux de Tournay

6o,oɔɔ livres qu'ils devoient: une fois au

surplus de 3,ooo livres annue - - -

Les obligeant à , piyer 8. mille livres pour la

fortificatión; et déclarant leurs, marchandises et

denées exemptes de tous droits de sortie. Avril

1371. D. M. |

Charte dudit Roi, contenant qu'il sera créé 3oo

électeurs des parcisses de la ville qui représenteront

le peuple aux états d' cells, et y donneront leurs

voix. L’ordre qui devra s'observer pour les garde

scel et garde-archives y est prescrit. 13 mai 1373.

K. J. c. iiij xx. xv.

Concordat entre la ville, l'évêque et le chapitre,

au sujet d’un criminel pris sur le cimetière de la

paroisse de St. Nicaise. Transaction avec iceux,

au sujet de la bannalité des moulins de Bruille. 12

fvrier 1-74. A 63. -- « -

Lettre du Roi Charles, qui remet les amendes

encourues par divers bourgeois pour avoir trans

lement pour l’aide.

|
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*

gressé les ordonnances de la monnoie. Mai 1376.

D. W. - -

1377. Charte de la création de la loi émanée de

l'autorité des prévôts et jurés, ensuite des lettres

du Roi. On régle dans cette charte les plaids,

les droits et épices, ainsi que les appellations. 15

juin 1377. A. 34. |

1377. harte qui régle les audiences des prévôts,

jurés et autres tribunaux subalternes. 15 juin 1377.

A. 77. -

138o. đ:: de Charles VI , Roi de France, dit le

bien aimé, qui, ensuite d'assemblée des états géné

raux de France, annulle toutes les impositions et

violences commises contre les priviléges de ses

euples de tous états. Il confirme les chartes de

}: et de Jean, Roi de France, des années

13o2 et 1355. Mars 138o. K. I. c. iiij xx. vij.

Vidimus par Charles V1, de la charte de Philippe

V, qui abolit les impositions et vexations com

mises du temps de Philippe le Bel. Il rend à son

peuple les franchises, libertés, priviléges et noblesse.

i38o. R. iij. c. xiij.

Charte de Charles VI, Roi de France, qui

annulle toutes les impostions et vexations com

mises sous le régne de Philippe le Bel, déclarant

ue tout son peuple jouira des mêmes libertés,

:::::: et noblesse dont il jouissoit avant

le règne dudit, Roi. Janvier 138o. L. ij. c. vi.

Le Roi confirme la ville de Tournay dans toute

sa jurisdiction, tant criminelle que civile, dans tous

les cas. 21 juin 1982. A. 24. . -

Arrêt du parlement obtenu par ceux de Tournay

contre le Prince d'Antoing, au sujet des droits

qu’il levoit au trou d'Antoing. 15 octobre 1382.

B. o. . . . .

Pardon accordé à ceux de la ville de Tournay,

au moyen de 12,ooo florins, et ce pour avoir

empris sur l'autorité royale. 20 juin 1383. j. j.

c. 2.x.x viij. . ., , * - -

1383. Charte dudit Roi, qui, à cause de plusieurs

querelles et emprisonnemens illicites, casse les

conseillers pensionnaires de Tournay. Il ordonne

que la ville paie 6,ooo livres par an de subsides,

au lieu de 3,ooo, et veut que pour leur punition

il soit à l'avenir appellé des sentences des prévôts

et jurés au bailli du tournesis. 20 juin 389. T.

iij. c. xli. .

„Autre charte qui rend à la ville tous ses pri

viléges, moyennant 12,ooo livres une fois et

6,ooo liv paran, comme dit-est. 2o juin 1983.A. yı.

harte dudit Roi adressé au bailli du Tournesis,

qui déclare que les, ecclésiastiques sont obligés

de laire guet et garde comme lės autres habitans.

F. F. J. B. 3 juillet 1387. , - -

Qrdre auxdits „ecclésiastiques de faire guet et

arde, à peine d'être privés de leur temporel. 8

juillet 1383. A. 29.

Le Roi accorde mille florins d’or hors de 12,oco

que la ville lui devoit, afin de bâtir une salle

Pour la jurisdiction du bailli. 11 août 1983. A. 49.

1385. , Lettre dudit, Roi, qui déclare absous d'amende

les habitans de Tournay, pour avoir vendu, reçu,

trafiqué et payé avec d'autres espèces qué celles

battues au coing de leur prince to février 1385.

|- D. O. . . . . .

139o. Lettre dudit Roi Charles VI, signifiant à ses sujets

- - : il donne sa sœur Isabelle en mariage au Roi

d'Angleterre, et qu'en conséquence trève a été

faite pour 3o ans avec ledit Roi. Il révoque tous

les impôts levés à cause de la guerre. Il met

ordre aux gens d'armés et officiers de justice:

et comme il lui convient de: , une dot à

sadite sceur, il impose une taille dans son royaume,

138o.

138o.

1382.

1382.

1383.

1383.

1383.

1383.

1383.
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139o.

1395.

I 395.

1398.

1399.

14O I.

14o I.

dans laquelle le diocèse de Tournay est compris

pour 3,ooo livres. 2 janvier 139o. D. P.

Lettre vidimée par le Roi Charles VI, con

tenant la transaction faite entre la ville et le

Seigneur d'Ere, au sujet du charquemenage. On y

approuve ce qui fut fait et géré par Jean, Sire

de Mortagne. 13 septembre 139o. T. iij. c. xxxiiij.

Charte du Roi, qui autorise les échevins de

vendre les héritages des orphelins et pupilles,

lorsqu’ils jugeront qu’il sera de l'avantage des

mineurs. K. j. c. iiij xx. ix. Octobre 1395.

Entérinement de la convention faite entre la

ville et le Seigneur d'Ere, de Rumes et de

Bergues, au sujet du charquemenage et bornes des

jurisdictions respectives. 6 décembre 1395. D. Q.

W: de cet acte. J. F. i 12.

Charte de Charles VI, qui maintient la haute

justice de la ville contre l'évêque. Ordre à l'évêque

de n’évoquer aucun bourgeois pardevant lui, à

peine de privation de son: . Il y est déclaré :

que ceux de Tournay, ne plaideroient à l'avenir :

qu’en la cour du Roi, à Paris. 8 juillet 1398.

G. ro2.

Procès entre l’évêque et son official d’une part;

les prévôts et jurés d’autre part; au sujet d’un

clerc tonsuré que ces derniers mirent en prison,

et auquel ils firent le procès pour , homicide,

lénocinie, vols et autres crimes. L’évêque requit

d'avoir le clerc, pour en faire justice, et sur le

refus des prévôts et jurés, il les excommunia;

ceux-ci s’étant pourvus au parlement de Paris, il

a été jugé que ſe criminel seroit puni par les pré

vôts ét jurés : que l’excommunication étoit nulle et

de nulle valeur: que le temporel de:: seroit :
- - |- - |- *

saisi aussi long-temps qu’il ne l'auroit pas levé : et,

pour excès par lui commis envers les prévôt et

jurés, il est condamné à 2oo marcs d’or envers

le Roi, et en noo livres tournois envers les prévôt

et jurés. 30 aoút 1799. A. 197
Confirmation par le Roi Ćharles VI, en con- ,

formité des lettres de ses prédécesseurs, de la

franchise accordée à ceux de: Sllr tOlltes

marchandises qui se vendent audit Tournay et

qui se transportent hors du royaume. 6 mars 1401.

Concordat entre la ville de Tournay et le

chapitre; homologué et décrété par Charles VI,

Roi de France, contenant les points et articles

suivans : 1". Que la rivière de l'Escaut à l’endroit

de l'hôpital Notre-Dame se nettoieroit à frais

communs, pour cette fois seulement, et à l'avenir

aux frais du chapitre et de l'hôpital: que le cha

pitre sera pareillement tenu audit nettoiement,

/pour les espèces d'héritages lui appartenant, et

qui marchiseront cette rivière. 2". Le chapitre

ne pourra plus, sous ombre, invoquer le bras sécu

lier, requérir commission du bailli ou de son lieu

tenant, mais bien du magistrat, juge naturel.3°. Le

chapitre, pour sujet de dimes, ne pourra attraire

bourgeois de Tournay pardevant l’évêque de Sois

sons, ni son official, quoiqu’il ait bulle du pape

pour ce faire; mais il attraira à l'avenir les bour

geois du diocèse de Tournay pardevant l’évêque

de Tournay, et ceux du diocèse de Cambrai par

devant leur évêque. 4°. Les prévôt et jurés ac

cordent acte de non préjudice au chapitre, de

l’immunité ::::: pour avoir tiré des Augustins

deux assassins. 5°. Sur procès intenté de ce que

les prévôt et jurés s'étoient emparés des armures

de plusieurs gens refugiés dans les cimetières,

paroisses et autres églises, les prétendans y avoient

-

jurisdiction, et les prévôt et jurés prétendant que

les églises paroissiales étoient de leur jurisdiction:

Années.

1402.

1493.

1403.

1406.

1406.

1406.

f412.
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a été transigé provisionnellement, que les prévôt

et jurés auroient ce droit, dans les paroisses et

autres, et le chapitre à l'église et cimetière de

Notre-Dame seulement, jusqu’à ce qu'il en seroit

autrement décidé définitivement par le Roi, et

sans préjudicier à la jurisdiction des parties. 6º.

Que les clochemens de l'église Notre-Dame ne

seront obligés à guet et garde, sinon en péril

éminent. 7°. Sur ce qu’on avoit établi garde chez

un chanoine, sans l'autorité des prévôt et jurés,

pour avoir paiement du loyer de sa maison, le

chapitre prétendit que meubles et effets de ce

suppôt n’étoient exécutables que pardevant eux :

il a été résolu que le chanoine paieroit ce qu'il

devoit, pour mettre fin de cause, sans préjudice

à la jurisdiction de l'un et l'autre des corps. 8º.

Sergent du magistrat ayant voulu saisir les biens

d'un suppôt du chapitre pour dettes, fut par ceux

du chapitre emprisonné : l’emprisonnement a été

déclaré nul, et que tout ce qui a été fait à cet

égard, ne préjudicieroit à la jurisdiction des deux

corps. 9°. Accordé que bornes sur terrein de la

ville, ne peuvent être assises sans permission du

magistrat. Ioº. Que dans le cas de nouvelle diffi

culté, les deux corps se communiqueront avant
de: Premier juillet 14oi. A 79.

ur procès entre la ville et l'abbaye de St.

Martin, au sujet que l'abbaye prétendoit d’être

exempte du droit d'estaples, qui consistoit à 2o

escalins par tonneau, intervint arrêt du parlement

qui déclare ces religieux non recevables. 24 mars

1402. A. too.

Charte de Charles VI, Roi de France, par

laquelle, compatissant à la désolation de la ville

de Tournay par la peste, il ordonne de supprimer

l'assise sur les vins et bierre. 3 octobre 1403. A. 98.

Sauve-garde accordée par le Roi à céux de la

Inonnoie. Octobre 14oş. A. 98.

Révocation par Charles VI, de l’édit qui im

posoit 4 s, à la queue de vin, par-tout le royaume.

no septembre 1406. D. S.

Charte dudit Roi, qui cctroie à ceux de Tour

nay, qu'ils ne pourront encourir d'autre amende

de fol-appel, que de 6o livres une fois, avec

ordre au parlement de Paris de s’y conformer. 2

octobre 1406. K. j. c. iiij xx. xij.

Charte dudit Roi, qui confirme la jurisdiction

et domaine à ceux de Tournay, ordonne l'enté

rinement des lettres au bailli de St. Quentin, et

de faire défense au bailli du Tournesis, de connoitre

des causes qui, de tout temps, ont été de la com

pétence du magistrat; et, que s'il y avoit débat

sur causes de renvoi entre les divers tribunaux de

la ville, le bailli ne se saisiroit point de la cause,
et: se porteroit au parlement de Paris. ;

octobre 1406. T. j. c. iiij. xx. ix.

Autre relative à l'imposition foraine, et qui

confirme que toutes denrées qui sortiront de Tour

nay, ou s'y vendront, ne seront sujettes à aucuns

droits, tels qu'ils puissent être. Juillet 14to.

A. 2o.

Charte dudit Roi, qui renouvelle et confirme

tous les priviléges de#:: , et déclare que le

commerce de cette ville, allant par tout le monde,

il veut que cette ville soit la plus libre et la plus

affranchie de tout son royaume. 3o aoút i 4to.

c. atij. xx. lx.K. j.

- s: faite par sergent, d'enrégistrer les

lettres du Roi, intimant que toutes denrées et

effets appartenant à ceux de Tournay, sont affran

chis et quittes d'impositions d’entrée et de sortie.

31 septembre 1412, D. E.

Rapport dudit sergent , d'avoir signifié ladite
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charte au parlement de Paris, pour y être enré- Il accorde à ceux de Tournay exemption de

istrée. 8 novembre 1412. D. V. tºus Péages et vinages à Bapaume, de leurs den

1412. Charte dudit Roi, qui ordonne: les 6 m. rées qui y passeront et repasseront. 24 janvier

livres qui se payoient par ceux de Tournay an- 1422. A. 171. - |

nuellement pour subsides, soient données à son Il permet au magistrat de lever des impôts sur

confesseur pour faire oeuvres pieuses, et de n'obéir les vins. S. S. H. H. . - |

à aucun autre ordre. 14 décembre 1412. A. 132. Serment du Roi Charles VII, de ne point dé

1413. Lettre dudit Roi, qui, sur représentation que tacher la ville de Tournay de sa couronne, dé

ceux de Tournay avoisinent les terres d'Empire, clarant qu’elle fera toujours partie de son royaume.

leur permet de recevoir toutes sortes d'espèces H. 167. io février 1422. »

pour leur prix. 28 octobre 43. D. W. |- Abolition: et le bailli restraint à

1415. || Lettre dudit Roi, qui déclare que tous bâtards recevoir les fiefs du Tournesis, avec 4 sergens
à Tournay peuvent tester en faveur de leurs entans qui tiendront leur habitation à Maire. 4. c3.

ou autres qu'ils jugeront à propos ao avril 1415. Double du serment prêté par ledit Roi, de ne

A 257. |-
pas mettre Tournay hors de ses mains, nón plus

1419. Vente du fief de Flobecq, situé à Mortagne, que le Tournesis et toute sa dépendance. D. X

par noble homme Jean de le Houssière, fils de Ratification Șt enregistrement au parlement des

feu Jean, Seigneur en partie de Péronne lez- lettres qui abolissent le bailliage. 13 février i422

Antoing, y demeurant, à Pierre:::: fils Q. ỹ; 6; 419. **. Ky., .... . . .

de Rasse, demeurant en la paroisse de Notre- Rétablissement du bailliage. Il y est dit: 1º. qu’if

Dame à Tournay, en présence de Bauduin de ne tiendra son siége qu'à Maire. 2". Qu’aucuns

Lannoi, dit le Beghe, Ecuyer, bailli de Mortagne, exploits de justice ne pourront se faire par ledit

d’Allart Thiebeghot , Messire Simon de Saint- bailli, ni en ville, ni en sa banlieue, sinon par

Genois, prévôt : Tournay, noble homme Gérard o:dis spécial du Roi, en obéissance du prévôt.

de Cuinghien, Ecuyer, Pierre le Muisit , Jean ? · Ne pourra le bailli faire exécuter aucun: meu

Thiebeghot, Jean de Clermes, Desret Asghambes les fors (excepté) par ordre des prévôt et jurés.

(Allegimbe) Jaquemart Hanouse, Jean Brissart, 4”. Autont les prévôt et jurés connoissancé des

et Allart de Miaumont, tous hommes de fief usuriers et des questions relatives aux argens

dudit Mortagne. A Tournay, en l'hôtel de Colard |::: 5". Auront les prévôt et jurés droit Sur:

Normand, clerc , rue des cordonniers. 16 mai 1419. *dits usuriers, quand même ils séroient officiers

Koyeț cet acte ci à côté gravé en entier d'après du bailliage. 6". Si bourgeois de Tournay est

l’ori :# - - -
condamné aux amendes rºyales, il ne pourrá être

142o. Bulle du Pape Martin V,: déclare qu’il n’est SmPrisonné par les baillis, mais par le: Prévôt et

permis de jetter un interdit dans Tournay, sans Jurés. 7". Le bailli, ni ses officiers, ne pourront

- mandementspécial du S.Siége. 17 décemb. 1420.A. 78. accorder *auve-garde, ni Passe-ports, mais, seront

1422. Lettre dudit Roi, qui accorde à ceux de Tour- tºjº acșordés par la ville. 8". Lettrés royales et

nay copies des bulles des Papes, Alexandre IV, **écutoires ne pourront, dans la ville et anlieue

Clément IV, Nicolas III, Martin IV, Grégoire X, de Tourna » s'accorder que par les prévôt et

par lesquelles on voit qu'il n’est permis à aucun Jºrés. 9". Quant aux bannis du royaume Pour cas

évêque, ni prélat, dans tout le royaume de France, royal ou autrement, la connoissanče en appartien

de jetter des interdits et excommunications, qu'ils dra aux prévôt et jurés. 1oº. Ne pourra ledit

ne soient spécialement émanés du St. Siége; et bailliage; ni: ni aucuns habitans

dans le cas où quelques évêques auroient jetté de la ville et banlieue ans, le Tournesis, sino:

quelques interdits ou excommunications, ils pour- qu'il ait commis homicide dans le territoire du

ront être cités au parlement de Paris. 18 juillet bailliage. I 1º. La question sur les ports d'armes

1422. A. 194. .. · · SCI 3. all'X prévôt et jurés. 12°. Criminel condamné

1422. Charte de Charles VII, dit le Victorieux, por- par les prévôt ẹt jurés ne peut appeller aux gens

tant suppression et abolition du siége du bailli, dé- du Roi, et ses biens acquis et confisqués au profit

clarant qu’il : auroit qu’un bailli à maire avec de la ville, ne Peuvent être au profit du Roi.

4 sergens; que l’unique fonction et droits du bailli A. 159. 21 Janvier. 1429.

seroient de relever les fiefs qui sont dans le Tour- Le consistoire de Tournay n'ayant point été

nesis mouvans du Roi: et en considération de ce d'avis que la ville prît les armes pour faire la

que Tournay étoit la plus ancienne ville de son guerre aux ennemis du Roi, le peuple s'attroupa

royaume, s'étant soumise volontairement au Roi et planta 36 bannières sur la place de cette ville,

de France, passé 9oo ans. Il déclare qu’elle n'aura força un chacun, même les ecclésiastiques, à sé

d’autre ressort que celui de St. Quentin, et de là ranger sous l’une desdites bannières, afin de porter

le parlement de Paris. Décembre 1422, S. S. P. P. les armes pour secourir le Roi. C’est ce qui donna

1422. Autre dudit Roi, qui déclare qu attendu que lieu au: 36 bannières de la ville, qui composent

ceux de Tournay sont de son domaine depuis 9oo aujourd'hui la chambre des arts et métiers, et

• ans, il avoit trouvé bon d'abolir le bailliage érigé subrogea la cour des maires qui formoit auparavant

audit lieu, afin qu'il n'emprenne plus sur la juris- un des quatre consistoires de la ville, et supprima

diction des prévôts et jurés. Déclare lesdits de les 3oo électeurs qui étoient choisis dans es pa

Tournay du ressort de son parlement. Janvier roisses de la villę, pour former le magistrat.

1422. Q. i. e. iiij xx. J. r r Charles VII accorde à cette chambre de 36 ban

1422. Lettre dudit Roi, qui confirme généralement |- nières, en considération des services qu’élles lui

tous les priviléges de la ville. Q. ij. c. iiij xx. vy. avoient rendus, toute l'autorité qu'avoient ci

Janvier 1422. devant les quatre consistoires ensemble, et le

1422. Il accorde à ceux de Tournay, pour 2o ans, pouvoir. de renouveller le magistrat et d'avoir

exemption de l'assise foraine, ou droit de sortie. jurisdiction. Juin 1424. 4. 154.

12 janvier 1422. A. 193. Concordat entre la ville et le chapitre, accepté

1422. " # remet au magistrat; pour 2o ans, l'assise par Charles VII, Roi de France. Il y est dit : 1°. que
- foraine, parmi payer 5o livres par an. 24 janvier la connoissance de testament de tous suppôts du

1422. A. 70. . chapitre appartiendroit audit chapitre, si le tes

X 1 I
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tateur n'a dit que le magistrat en connoitroit. 2".

Si, pour accomplissement dudit testament, il faut

"... : , vendre quelques biens du défunt, cette vente se

144O.

1 44 I.

I 44 I.

144 I.

1445.

- 1445.

fera sous l'autorité des mayeur et échevins. 3",

Que biens, meubles et autres, des suppôts dū

chapitre trépassés, seront scellés et sous la main

des mayeur et échevins, qui en formeront un

inventaire pour rennettre le tout ès mains des

exécuteurs et curateurs établis, s'il n'y a oppo

sition. 4". Suppôts du chapitre venant à mourir

ab intestat, les máyeur et échevins formeront les

prisée et inventáire des biens et meubles du défunt,

et les délivreront à ceux du chapitre, s'il ne vient

personne pour y réclamer plus grand droit ; à

condition que ceux du chapitre donneront caution

de la valeur, pour qu’au cas que quelqu’un clama

deroit à l’hérédité du défunt, la valeur soit remise

ès mains des échevins. 5°. Que les criées et vendues

des suppôts du chapitre seront faites par les offi

ciers de la ville. 21 novembre 1427. A. 172. |

Vidimus et ratification des chartes accordées

par Charles VII, Roi de France, pour lui et ses

successeurs, de ne jamais mettre Tournay hors de

sa main, mais qu’elle restera perpétuellement atta

chée à sa couronne. Juillet 1436. Q. O. O.

Rapport et assens des bannières, pour faire une

redouté et garder la ville, et touchant les mesures

à prendre pour les finances. Même date. A. 1;o.

Charte qui déclare que la connoissance de tout

ce qui concerne les biens de la ville, dettes et

autres, appartient aux prévôt et jurés, comme

hauts justiciers, à l'exclusion des autres consistoires.

11 février 1437. A. 205. - :

Charte de Charles VII, Roi de France, qui déclare

que toutes les dettes et poursuites à faire: le

Orecouvrement des deniers de la ville , doivent

être poursuivies comme deniers royaux, et par

devant les prévôt et jurés, à ř: des

mayeur et échevins. 29 août 1440.

Autre charte dudit Roi, qui déclare qu’il ne

pourra avoir appel, sur les droits dus à la ville,

que les appellans n'aient garni main de justice ou

nanti leur dû. Même date. A 2;2.

Ordonnance du Roi, qui règle le titre que

devoient avoir les espèces qui se frappoient à

Tournay. 20 février 1440. A. 209.

Charte du Roi, qui, à la sollicitation du pro

cureur général de la ville de Tournay, annulle

trois places de conseiller du bailliagé à Maire.

Ordonne que les plaids dudit lieu ne se tiendront

que de quinzaine en quinzaine, au lieu de huitaine

en huitaine, comme ils s’étoient ingérés de faire.

Fait défense audit bailliage de permettre de jouer

aux dez et autres jeux, audit endroit de maire.

26 octobre 1441. A. 231. - - -

Charte pour les arbalétriers de Tournay, qui

seuls avoient droit d'être garde du corps du Roi.

Que si le Roi s’est servi d’autres gens, que c’est

sans préjudice et sans tirer à conséquence. 2o

septembre 1441. A. 23o. · |

Charte dudit Roi qui octroie à ceux de Tourna

continuation d'exemption d'assise foraine:
terme de 2o ans. 6 novembre 1441. D. ij.

Le Roi approuve la révocation faite par ceux

de Tournay, devers eux, de la charge de minkeur

de poissons, et d’en tirer les droits au profit de

la ville. 2o mai 1445. A. 22o.

Octroi de Charles VII à ceux de Tournay,

de lever, droits, et assises sur tous poissons de

mer, frais et salés. 22 mti 1445. G. ij. c. iiij xx. x.

Charte intervenue sur la difficulté au sujet de

la taxe des chapons qui étoient dus en rendage,

le chapitre ayant voulu taxer lui même le prix

-

1447.

|

- -

* -

a:
*7

* d la Chambre des Comptes à Lille.

des chapöns. A été dit qu’ils se conformeront aux

ordonnances du Roi. 14 février 1445. S. S. D.

Le Roi Charles VII accorde surseance d’exécu

tion pour les 4. deniers par livre qu’on vouloit

. . exiger-sur les denrées des habitans de Tournay,

nalgré letir exécution. 8 janvier 1447. D. Z.

1449. Il déclare que les effets appartenant au Duc
- * *

I 452.

* * -

1455.

1457.

1453.

1452.

|

", 1452.

1453.

de Bourgogne, Comte de Flandre, passant de

Douay à Gand et autres lieux, ne devront aucuns

droits à Tournay. 22 aoát 1449. D. A. A.

Charte occasionnée par le tumulte arrivé tant

par le collége des bannières, que celtii des csivar

deurs, qui avoient emprisonné plusieurs chef, et

magistrats ad factum. Gui Bernard, archidiacre

de Tours, désavoue tout ce qui a été fait par

les colléges des doyens et es vardeurs. Il rétablit

les chefs des prévôt et jurés, mayeur et échevins

dans leurs fonctions, et soumet les corps des

eswardeurs et celui des bannières, ou des arts et

métiers, aux deux autres consaux. Il établit un

réglement pour les 4 consistoires, et pour la per

- ception des deniers de la ville. 27 septembre 1452.

Q. ij. c. iiij xx. xix. - -

Lettre de pardon accordé par ledit Roi à

ceux desdits consaux, pdur avoir dénommé 72

commis à l’auditien des comptes, et à la puntion

des malversans. Ces 72 commis étoient les don ens

et sous-doyens de la chambre des arts et meia-s,

empris par la sur l'autorité souveraire. 29 novembre

. tj. c. tty. xx. xix. |

Charte de Charles VH, Roi de France, qui

approuve et homologue le réglement fait par Gui

Bernard, scus certaines modifications, et su-tout

que les prévôts pourront permettre aux bourgeois

qu'ils trouveront convenir, le port des armes. 22

juin 1453. Q. ij. c. iiij xx. vvj.

Lettre dudit Roi, qui déclare que nonobstant

: son parlement ait adjugé aux prévôt et jurés

de Tournay, la connoissance des cas royaux et

autres privilégiés, qu'il veut et entend que ladite

connoissance appartient at bailliage du Tournesis.

Le parlement de Paris inscrit ces lettres, sans pré

judice à ce qui sera par lui jugé être de justice,

avec protestation du procureur-général et fiscal

de la ville, réclamant les priviléges d'icelle, et

soutenant que ladite charte, n’ayant été obtenue

que par sub ou obreption, ne devoit être d'aucun

effet. 25 mars 1455. A. 244. Cette charte s’appelle
traité de St. Poreine.

Charte qui a suivi le traité de St. Poreine, et

qui s’appelle communément modification dudit

traité, qui fait la loi de ce jour et contient en

substance : 1°. qu’il ne sera fait aucun exploit de

justice par sergent du bailliage, qu'après l’aveu

du prévôt. 2". Que les officies des monnoies,

ainsi que les changeurs, seront, pour leurs per

sonnes et biens, du ressort du maģistrat. 3º. Que

les crimes de fausses monnoies sèront connus et

punis par le bailli et son lieutenant, conjointe

ment avec les deux prévôts de la ville. 4°. Pélits

communs de toute nature seront punis par les

prévôt et jurés. 5°. Ceux qui auront commis

homicide sur le Tournesis. serent justiciés par

le bailli. Mais si quelqu'un a commis homicide en

Flandre, il sera franc à Tournay, à cause que

ceux qui commettent homicide à Tournay, sốnt

francs en Flandre. 6”. Les officiers du baiiliage

n’auront aucune connoissance de tout ce qui con

cerne les monnoies, usures, viols, ventes d'héri

tages et autres cas privilégiés, qui resteront com

me ci-devant aux prévôt et jurés de ladite ville.

9 novembre 1457. T. A. A. . *

Lettre du Roi Charles VII, qui veut et entend,

Inventaire chronologique des Titres de Tournay ,
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* cessant toutes oppositions par ceux du bailliage,

que ledit traite de modification de St. Porien,

att son effet et soit enrégistré. 22 avril 1458.

T. E. E.

Vidinus de la modification du traité de St.

Porien, et enrégistrement d'icelle ; à condition

néanmoins que ceux qui auront faussé le coin du

Roi, seront justiciables pardevant les maîtres de

la monnoie, à l’exclusión de ceux du bailliage;

et que ceux qui auront faussé le coin d'un prince

étranger, serónt justiciables pardevant les prévôt

et jurés, que toutes amendes et confiscations sur

ces méfaits, seront au profit de ladite ville, et

non du Roi. 16 janvier 1458. T. B. B. -

Arrêt du parlement, sur la difficulté entre le

procureur du Roi, qui vouloit s’emparer des biens

d’un chanoine bâtard, mort sans tester : A été dit

qu’il n'y a droit d’aubaine à Tournay; où tous

båtards et autres peuvent tester. Que dans le cas

que bâtard soit mort ab intestat, ses biens doivent

appartenir à ladite ville. Ordonne en conséquence,

que les biens du chanoine seroient au profit d'icelle.

27 mars 146o. D. B. B. -

Charte de Louis XI, Roi de France, qui con

firme la ville dans tous ses priviléges indistinc

tement. Août 1461. D. C. C.

Chapitre de Cambrai et curés au-delà de l'Escaut,

sont attraits, pour les dîmes, par le magistrat de

Tournay, au parlement de Paris. Et comme ils

n'y ont pas comparu, il a été ordonné que la

publication s’en feroit à cris publics, avec défense

aux baillis du Vermandois et du Tournesis, de

connoître de ces matières. Premier juillet 1462.

S. S. 1. T. - - -

Charte déclarant que les biens des bâtards, lois,

foríaitures, confiscations et amendes, seront tenus

au profit de la ville de Tournay. Novembre 1463.

B. B. B. B. - - -

Charte dudit Roi, qui ordonne aux baillis

d'Amiens, Vermandois et Tournay, qu'ils aient

à saisir le temporel de l’évêque, s'il ne rend point

1461.

1463.

? - f-f ;:
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aux prévôt et jurés un prisonnier qu'il tienran:

ses prisons. 16 janvier 1464. S. S. K. K.

„Lettre de députation aux états-généraux de

France. Ceux de Tournay y sont appellés au .

nombre de quatre députés, pour avisér sur la

« Paix ou la guerre. De Moustiers-lez-Tours, en février

| ": D. C. C. !" . ;

i 1479. , Charte de Louis de France, qui déclare que

les officiers du bailliage n'ont été exempts d'aucủns

droits de la ville, affectés à l’aide ou à la forti

fication; et qu’à l’avenir, ni eux, ni leurs suc

cesseurs, ne jouiront d’aucune exemption." 25 juin

147o. A 261. - - - - - - -

Lettre de Charles, Duc de Bourgogne, Comte

de Flandre et Artois, donnée à s: Omer. Quoi

: guerre avec la France, il déclare que ceux

e Tournay pourront commercer librement dans

ses pays, et que leurs biens et effets ne pourront

être saisis ni arrêtés. 24 juillet 147o. D. D. D.

Octroi accordé de la levée de 13 mille livres

" " écus d'or en rentes viagères. 23 juilleſ 1477. A aza.

1477. Charte qui déclare ceux de Tournay francs et

exempts de tous droits, pour les deńrées qu’ils

tireront de la Picardie et de la Flandre. 8 décembre
1477.. A. 271. • • • •

Autre qui déclare que ceux de Tournay doivent

jouir des mêmes droits que les bourgeois de Paris,

et qu’ils sont de compagnie française. 8 décembre

1477. Idem. - . * *

· : Autre qui accorde et confère une place de

boucher dans Tournay, à Jean Lefebvre. Elle

porte qu’il ne sera tenu à aucun droit, ni chef

d’oeuvre. 7 mai 1471. D. E. E. Il est à observer

qu’ici semble avoir commencé à Tournay la vénalité
des chartes. - -

Lettre adressée aux esgardeurs de Tournay;

par le Roi de France, pour élire Nicolas de Saint

Genois souverain juge de la ville de Tournay.

De Loches, le 25 janvier 1486. *

Fidèle à son Souverain, en 1787, Joseph de Saint

Genois a imité les vertus de ses ancêtres. |
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Lettre de Charles VIII, Roi de France, qui

déclare que les charges de conseiller au bailliage

impétrées viendront à cesser après la mort des

pourvus. 24 juillet 1497. J. J. 18.

i498. , Charte de Louis XII, Roi de France, qui dé

clare, en vertu des bulles du Pape, qu'il n’a pas

été permis au chapitre de Tournay d'excommunier

les habitans de la ville, ni de faire interdire l’office

divin dans les églises. Déclare nul et comme d'abus

tout ce que ledit chapitre s’est ingéré de faire. Or

donne la confiscation de leur temporel et les oblige

de faire l'office divin. 25 janvier 1498. S. S. H.

Lettre dudit Roi qui permet de recevoir toutes

sortes de monnoies à Tournay, de quel Prince

elles soient battues. 25 novembre 15oo. D. F. F.

Autre qui déclare que ceux de Tournay pour

ront payer l'aide en toutes sortes de monnoies.

20 septembre 1șor. D. G. G. -

*5or. Acceptation par Louis XII, des lettres de Phil.

V, qui établit que les chefs de chaque consistoire

à Tournay ne pourront servir que trois années ;

. . . . et qu'au cas qu'ils sortent de la magistrature, ils

devront rester trois ans avant d'y rentrer. Octobre

1501. A. . . . . . . _ -

15o1. Charte du même Roi qui règle que tous les

trois ans on devra changer les chefs des quatre

colléges, et qu'ils ne pourront posséder aucun

desdits offices qu'ils n'aient été trois ans d'iceux.

Idem. Q. iij. c. iij. - - -

. Concordat entre la ville, le chapitre de Cam

brai et les confrères de N. D. de la Tombe, au

sujet des offrändes, oblation et de l'érection de

la chapelle. 31 décembre 1505. D. H. H.

aşo7. , Réglement et ordonnance du Roi Louis XII,

concernant les monnoies. 24 janvier 1507. S. S.

. - 4. A. . . . : - .

45c8, Tournay se trouvant désert, tant par les in

cendies, peste et guerre, que par la quantité des

habitans qui s'étoient sauvés, Louis XII, Roi de

, ... France, accorde au magistrat de Tournay de don
ner en rente au profit : la ville, tous È. terreins

que les propriétaires n’auront point réclamés, et

entourés de murs. Le chapitre s’étant opposé à

l’entérinement desdites lettres, il a été passé outre.

29 mai 1508. T. T. 4.

1497.

15oo.

15o1.

15o5.

1 5 18. :

- dre possession de la ville de Tournay, au nom du

Roi de France, François I“. après que Henri VIII,

Roi d'Angleterre, en eut fait la cession. Cette

charte remet la ville dans tous ses droits, fran

chises, libertés et priviléges dont elle jouissoit

avant que le Roi d'Angleterre ne s’en fût emparé.

16 février işi8., Q. Q. N. 6.

1521. Charte de François I“. qui déclare que, quoi

|- le la ville soit passée en toute propriété au Roi

~:: -; -º: tous les habitans de Tournay et du

ournesisjouiront des mêmes franchises et exemp

- s.s. tions dans le royaume de France, dont ils jouis
- SK soient auparavant. 2o décembre 1521. j. # 167.. . .

* rij22, Certificat, qui cơatient que, si la ville deTour
*

, * ?, , , , , t » : - - -

c'étoit pởur être exempte d'impositions, gabelles,

**... sºet autres droits de même nature. 4 mārs 1522.

f;

-* * *

. & J.## **** -

· 1524 · Lettre de "Empereur Charles V, : ordonne

· · - que les étrangers qui ont rente sur la ville des

ournay, ne soient point payés par préférence

*, , s \ " aux habitans de la ville. 24 mai 1524.J. F. 24. ra:

Promesse solemnelle faite par la ville de Tour- .1535.
y"); nay à l’Empereur, son souverain Seigneur, de

lui payer les mêmes subsides et droits qu'ils avoient

payés à la France. 20 juillet 1535. j. j. j. L.

1595. Avis donné par les villes de Valenciennes,

Charte de Gaspard de Colligny, qui vint pren- {

nay payọit 6 m. annuellement au Roi de France,

Inventaire Chronologique de Tira de Tournay ;

Années. à la Chambre des comptes à Lille.

Arras, St. Omer, sur la question de la draperie,

s'il seroit convenable d'interdire les draps d’An

gleterre, et autres manufactures de laines étrangères,

pour favoriser les fabriques duį: 1595. D. F. F.

Charte d'Henri IV, Roi de France, qui déclare

u’Antoine le Mercier, né à Tournay, est regnicole

: France, quoique la ville appartienne au Roi

d'Espagne. 29 mai 1595. J. F. 204.

Lettre de L. A. Albert et Isabelle, qui règle

les poids et mesures à Tournay. 2 septembre 16 co.

J. F. Q. Il est à observer qu’il y avoit alors à

Tournay différens poids et mesures, à cause des

différentes jurisdictions, et que par ces lettres ils

ont été portés d’une égale consistance.

Autre réglement au même sujet, spécialement

;: tout ce qui regarde la ville du Bruille dans

- ournay. 15 septembre 16oo.

1645. Charte de Philippe, Roi d'Espagne, au sujet

: ; de l’écluse à : pratiquer à Condé, afin de faire

enfler la rivière de Haine, et rendre la navigation

pratiquable entre les villes de Valenciennes, Mons

et Tournay. Il y établit un droit pour subvenir

à la dépense; savoir: pour ceux passant par l'écluse,

, allant et venant de Valenciennes, dix florins; en

montant et descendant la rivière de la Haine,

deux florins; et ceux dont les bateaux seront vides,

. , un flor. 8 mars 1645. D. H. H.

1657. . Arrêt du conseil d’état du Roi, relatif à la

- %, jurisdiction spirituelle, contre les magistrats de

}: 6 décembre 1657. 3. F 77. -

1667. , Serment prêté par Louis XIV, de maintenir

, , , les droits, priviléges et franchises de la ville, de

garder inviolablement la capitulation qu'il lui a

accordée. Aussi de maintenir tous les priviléges

. . . . accordés par Çharles V, sans qu'il y soit porté

atteinte. 24 juin -1667. 4. F. 5.

Réunion du nouveau district à la ville, con

sistant en bourg d'Antoing, villages de Vaux,

Gaurin, Ramecroix, Béthomée, Constantin, fief

: „ de Paradis, villages de Kain, Havines, Molle,

u Mourcoux, Chin, le mont St. Audebert (de la

Trinité), Calonne, Chercq, St. Maur, Warnaffe,

Ere, quart de Marquain, et les villages ou terres

contentieuses d'Orcq , Froyennes, etc. 24 janvier

1670. 3. F., 255.

1672, - Ordonnance du Roi Louis XIV, que gens de

i main-morte ne pourront acquérir terrein à Tournay,

et que ceux qui en ont acquis seront obligés de les

- vendre. 4 octobre 1672. 3. F. 241.

I 595.

16oo.

16oo.

| 167o.

1674. , Ledit Roi accorde aux villes de Lille, Douay,

Orchies et Tournay, l'entrepôt de toutes sortes de

fabriques, avec exemption des cinq grosses fermes.

24 février 1674. 3. F. 263.

1674. Extrait du registre du conseil d'état, relatif à

cette exemption auxdits entrepôts, 24 février 1674.
-

4. F. 9. |- - -

1676. , Arrêt de la chambre royale de l'arsenal de

* º * Paris, qui met les biens, titres et papiers de la

, : , bonne maison „Delvalle, hors des mains de M”.

- du chapitre et de la ville, pour iceux contourner

* • ** au profit de l'institution de St. Lazare. 24 septembre
r. 1676. 4. F. 28. •

1677. _. Serment de fidélité prêté par la noblesse à Louis

. . . , XIV, 18 janvier 1677. 4. F. 29. |

1679. Modération faite par Louis XIV, des droits

sur les marchandises de draps et bas de la manu
facture de Touanay. 2 mai 1679. 4. F. 4.

Cinq pièces de procédure intimées par ceux de

Valenciennes, sur ce que ceux de Tournay leur

: I68o.

| = -\ : contestoient d'avoir le droit des estaples et cour

, , , , , tages pour le vin. Environ 1682. D. J. J.

163o. - Charte de l'érection des maréchaussées de France.

27 février 1680. 4. F. 64.
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1683.

1686.

1683.

1689.
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Arrêt du, conseil d’état de Paris, portant sup

pression d'un bureau établi à Mortagne. 6 avril

1683. 4. F.: 146. ·

Idem, qui accorde à ceux du bailliage du Tour

nesis, le pouvoir de connoitre des cas privilégiés

et royaux dans les terres franches et d'Empire.

12 novembre 1686. 3. F 22. -

Contrat d’abolition du style, de Piremans. Ce

corps consistoit en certains pilotes qui connois
soient les rives de l’Escaut, alors fort difficiles,

tant dans la ville, qu’aux environs, et servoient

à la conduite des bateaux. Ce corps est devenu

inutile par l’érection du quai. 28 avril 1688.

Contrat entre la ville et les bateliers, pour

satisfaire aux sommes qu’on devoit fournir pour

1693.

1694.

1696.

1697.

1697.

1697.

l'abolition des piremans. 21 février 1689. 5. F. 37.

Incorporation des conseillers assesseurs du tré

sorier au magistrat de la ville. 29 juin 1693. 5.

F. 89.

· Réunion des officiers des 1“. et 2°. procureur-

fiscal, et du greffier criminel de Tournay. 8 juin

1694. 5. F. 13o. -

Réunion à la ville de l'office de crieur public.

27 novembre 1696. 5. F. 233. -

Idem des bas-officiers de police. 9 juillet 1697.

5. F. 236, * - -

Idem des officiers d'auditeurs des comptes. 31

décembre 1677. 5. F. 245.

Iaem des biens de la bonne maison Delvalle,

* ,

Années.

1698.

17oo.

17o1.

17o1.

17or.

17o4.

17ο6.

1718.

1725.

Inventaire chronologique des Titres de Tournay ,

à la Chambre des Comptes à Lille.

des hôpitaux de St. Jacques, St. Julien, Desfroie. `

Parois, aux fins d'ériger un hôpital général. 1697.

5. F. 247.

Idem des officiers rapporteurs, vérificateurs, etc.

7 octobre 1698. 5. F. 263.

Arrêt de suppression du contrôle. 29 juin 17oo.

6. F. 35.

Arrêt au sujet des cessions faites par la paix

de Ryswick, et attribution de jurisdiction pour

la partie de la ville et celle des états du Tour

nesis. 2 mars 1701. 6. F. 42.

Arrêt de Louis XIV, qui déclare que ceux du

parlement sont obligés de contribuer à l'aide

extraordinaire. 19 juillet 7ot. 6. F. 44.

Réunion à la ville de l'office de 2°. fiscal. 16

aoút 1701. 6. F. 45.

Idem des droits de jauges,

26 juillet 17o4. 6. F. 59. |

éclaration et défense au receveur du droit de

tonlieu à Lille, de ne percevoir droits sur autres

charbons que ceux qui arrivent par eau. Premier

mars 1706. 6. F 72.

Réduction d’espèces faites par le magistrat de

Tournay, et approuvée par les états-généraux des

provinces unies. 26 mars 1718. 6. F. 278.

Appointement rendu par le conseil des finances

de S. M. Imp. et Cath. à Bruxelles, pour la per

ception des droits de sortie sur les marbres qui

vont en France. 13 septembre 1725. 7. Fol. 69.

brasseries et égards.

Années.

----

1673.

1675.

1693.

1693.

-

1645.

T I T R E S E S SENT I ELS,

Extraits de 22 cahiers d'inventaire du greffe civil de Tournay.
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Last 55“. Traité original de commerce, entre

les magistrats de Tournay et ceux de Lille. En

1673. N. 3985. * -

Traité fait le 26 novembre 1675, entre les

consaux et les états du Tournesis, touchant les

rentes prises par la ville, au sujet de l'augmen

tation de ses district et banlieue, quelques villages

du Tournesis. N. 3977.

Rachat du petit scel par

nay, avec décision de :
Août 1698. N. 398o.

LAYE. 64°. Déclaration du Roi, portant que

les juges subalternes du ressort du parlement de

Tournay, soit royaux, ou des seigneurs, con

noîtront des procès dont ils ont droit de connoître

en première instance par leur institution. Ladite

déclaration en 1686. N. 4184.

Extrait des registres du conseil d’état du dernier

juin 1693, concernant la ville et ses conseillers

assesseurs. N. 4184.

Édit du Roi, en mars 1693, pour l'affranchis

sement des seure et rente, lots et ventes dues au

Roi dans les ville et fauxbourg, dans les bourgs

fermés du royaume. N. 4183.

Mémoire : droit, qui porte en question si le

Roi a la directe dans les villes de Tournay et St.

Amand; avec autres articles et les réponses. N.

4186.

LAYE. 65“. Mémoire relatif aux traités des pro

T O M E I.

le magistrat de Tour

de Bagnol, intendant.

Années.
Inventaire chronologique des Titres de Tournay 3

à la Chambre des Comptes à Lille.

165o.

1531.

1582.

1468.

* :

vinces, par leurs députés à Anvers en 16
sujet du Prince:ö: AV. 4202. 45 , au

Décret de Bruxelles de 165o et 1654, relatif

aux capucines. N. 497. * -

LAYE. 67“. Registre intitulé logis de l'Empereur

fait en sa ville de Tournay. En novembre i;iN. 4265. J • •

Accord de main-levée aux bourgeois de Tour

nay, nonobstant la révolte de la ville. En 1332.
N. 4246.

Manière pour les huissiers du bailliage, lors

qu'ils feront exploit en ville contre les bởug:

en vertu de sentence. N. 42yo. 2

Octroi du Roi de France de 1468, qui règle

l'exemption des vins et bierres aux suppôts du

chapitre. N. 4261.

Tarif et actes qui attestent que les clefs des

portes se déposoient chez le grand prévôt. N.

272.

LAYE. 68°. Cartulaire des archives de la Ca

thédrale , en 1548, touchant justice des échevins

et la chandelle placquée, qu’ils doivent porter le

jour de la chandeleur. N. 42:1.
Résolution des états du Tournesis, du 8 mai

1723, touchant le pavé de Courtray. Av. 4333'.

Décret de 1725, qui règle le nombre dés

officiers du bailliage qui interviendront aux pro

cédures criminelles qui se feront à la ville: W.

4332.

Y I I
*
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Années.

Inventaire chronologique des Titrés de Tournay ,

à la Chambre desi Comptes à Lille. -

- 1723.

1725.

16oo.

Résolution des états du Tournesis, du 8 mai

1723, touchant le pavé de Courtray. N. 4333.

Fils d’un conseiller au bailliage ayant commis

homicide en décembre 1725, le committimus fut

adressé aux prévôts et jurés. N. 4334.

LAYE 71“. Relation des résolutions prises à :

l'assemblée des états généraux, tenus à Bruxelles,

le 24 octobre 16oo. N. 4422.

Traité entre la ville et l'abbaye de St. Martin,

sur diverses difficultés. N. 4423. -

- Octroi pour que les comptes de la ville se

: 75.

::::

1276.

1594.

1648.

1684.

171o.

rendent pardevant commissaires. N. 4425.

Lettres d'amortissement pour la maison des

Dominicains. N. 4421.

LAye 72°. Lettre en parchemin, de 1575,

portant obligation des magistrats vers le gouver

neur, de 2 mille livres, tournois. Autre de l'an

1596, des magistrats d'Anvers, relative au traité ;

fait avec le Prince de Parme. N. 4452. - -

LAYE 73°. Cerquemenage fait par, Jean de .

Mortagne, châtelain de Tournay, pour les prévôt

et jurès de la commune, et le S. d'Aire. En ,

janvier 1276. N. 4186. - - -

Charte du 6 février 137o, contenant la resti

tution de toute justice haute, moyenne et basse,

etc. à la ville. N. 4433.

Évaluation au profit de la ville, faite le 5 février -

1594, de 5.ooo florins de rente sur le grand ton

liéú de Brabant. N. 4488. - -

Amortissement d’héritages pour les religieuses

de Campeau. En 1648. N. 4496., - -

Toisées et longueurs du vieux lit de la rivière,

de l’an 1684, et autres ouvrages concernant la

navigation. N. 4456. . . . * 1 1 A 12

État des livrances faites par la ville à l'arsenal

pendant le siège, pour le Roi de France. En 710.

AV. 4516. |- * A |

LAYE 74". État de 2 florins à la pièce de vin,

payés par les chanoines de Tournay, sous pro

testation. N. 452o.

Acte d'accord par les états de Hainaut, d'une

aide de 24,ooo livres, à condition de yendre

pensions viagères, à l'imitation des états d'Artois,

de Brabant, de Lille et de Zélande. N. 4522.

Produit ét titres de l’hôpital St. Jacques. En

date du 11 février 1645. N. 45 25.

LAYE 75°. Charte de 134o, accordée par le

Roi de France, qui règle la commune de la ville,

ses appendances et dépendances. N. 4543.

Charte du mois dė septembre 136o, donnée

par Charles, fils aîné du Roi et Régent du royaume

de France, au sujet d’une femme qui, ayant coupé

la bourse sur un cimetière, est condamnée à une

peine canonique, sans préjudice aux droits du

chapitre et du magistrat. N. 4533.

171 1. Traité de contribution de l'année 171 1. N.

4533.

1743. LAYE 76°. Ordonnance de l'Empereur, en 1543,
qui défend d’ériger outils de saietterie dans leTour

nesis et plat pays, avec défense de multiplier le

nombre des hauts tisseurs dans les villages. N. 455o.

1552. Extrait des coutûmes des ville et cité de

Tournay, homologuées par Charles V, le 2 août

1552, au titre des appellations. N. 458$. . .

LAY E 77°. Institution de la maison des Croisiers,

. par le Siré de Chatillon, par le Comte de St. Paul

22. et Sire d’Egremond, avec donation d’un manoir

en la paroisse de St. Jean de Caufour, au profit

des Croisiers, du mois d’avril 1284. Vente de

la ville de Caufour, par ledit Comte de St. Paul,

en 1289. Arrêt du parlement, qui déclare la maison

des Croisiers du domaine et jurisdiction du ma

g strat, en date de 1322. N. 4677.

Années.

14O3.

16o4.

- 1649.

1643.

1665.

167o.

1672.

- 1673.

1675.

1676.

1699.

| 17o4.

17o5.

17o5.

1706.

1694.

1465.

1686.

1679. .

Inventaire chronologique des Titres de Tournay,

à la Chambre des Comptes à Lille.

/ *

-

Traité ou sentence consentie et homologuée par

le Roi, en 1403, qui règle le différent entre la

ville et l’abbaye St. Martin. N. 468o.

Réglement pour les hommes d'armes, faux

bourgtiers de la ville de Tournay de l'an 16o4.

N. 4689.

Amortissement du jardin des relig. de Campeau.

24 juin 1649. N. 4647. -

Octroi qui accorde la levée d'impôt sur les

briques. En 1647. N. 4638.

Engagère des places de jurés et échevins de

Tournay, du 2 mai 1665. N. 4587.

Original de mise possession des villages des

nouveaux districts du Tournesis et du Hainaut.

En 167o. N. 46o8. -;

Défense orig. du Roi, en octobre 1672, aux

gens de main-morte, d’acquérir des biens-fonds

dans Tournay. N. 46o2.

Lettres patentes de 1673, qui octroient la levée

de 2 florins-sur chaque cheminée, et de 3 florins

sur chaque sac de bray. IV. 459o.

Traité original relatif aux villages du Tournesis,

réunis à la ville, touchant le dédommagement

fait le 7 septembre 1675, aux états du Tournesis.
N. 4596. - - - - - - -

Réglement des consaux pour les procédures

judiciaires des nouvelles banlieues. Le 17 mars 1676.

AV. 4592. - · · · · · · -

Traité pour le tarif des bas de laine, du 29

avril 1679. N. 4611.

Arrêt du conseil d'état du Roi, du 1 1 août

1699, portant qu’au lieu de 5 mille livres pour

l'abonnement de bas, la ville ne pateroit plus que

2 mille-livres. N. 4584.

Idem du 2 mars 17o4, qui attribue aux magis

trats de Tournay, les fiefs de Béthomé, Cons

tantin et Paradis. N. 458ș.

Idem du 1“ juillet 17o5, portant autorisation

de lever le-droit de jauge et brasseries, ainsi que
des rentes héritières ou viagères, N. 4604.

Traité entre la ville et ſe seigneur Prince d’Es

Pinoy ; en 17o5; au sujet du vinage et passage

du trou d'Antoing et des moulins. N. 4615.

Appointement rendu par M. de Bagnol, le 1“.

mars 1706, sur les charbons de terre qui se trans

portent à Lille. N. 462o.

Arrêt du conseil d’état du Roi, du 28 décembre

1694, portant que les offices de premier, second

procureur et greffier criminel, trois commis au

clapet, et receveur, seront tenus à titre d'hérédité,

suivant l’édit de création, pendant le terme de 3o

ans, auquel temps il sera libre aux magistrats de

déposséder les pourvus. N. 4598.

Lettre du chancelier de France, touchant les

récusations des juges en matières criminelles. N.

4619. -

Arrêt du conseil d'état du Roi, qui déclare les

officiers des collecteurs et contrôleurs des tailles

sous le pouvoir de: demeureront réunis

aux baillis et gens de lois dudit lieu, moyennant

la finance par eux payée, N. 462;.

Diverses pièces justificatives que le chapitre est

obligé aux frais des fortifications. N. 4649.

, Arrêt du parlement, en 1465, qui adjuge au

chapitre exemption de maltôte. N. 4632.

Arrêt du conseil d’état du Roi, du 13 septembre

1686, sur le prix desvertes des héritages roturiers,

itués dans la ville et banlieue. N. 4684.

LAYE. 8o". Sentence étendue au profit de la

ville, contre l’abbaye de St. Martin. N. 5077.

Carte figurative des bois de Breuze. N. 5oº.o.

Inventaire des titres appartenant à la ville.

N. 5 ç82.
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::: 1576. Ordonnance du Roi, du 22 avril 1588, pour

entretenir la pacification de Gand; et défense de

communiquer avec l’ennemi : ordonnance des états

s généraux des pays par deça, en 1576, pour la

| levée des moyens: édit perpétuel sur l'accord et

traité entre l'Archiduc Jean d'Autriche, au nom

* du Roi Catholique, et les états-généraux de ses

, pays, pour appaiser les troubles suscités par la

: gendarmerie étrangère, à Bruxelles, en 1577. Dé

fense de transporter hors du pays aucune mar

chandise ou denrée, sans en payer le dixième

denier, en 1571. N. 5088. . . . . . -

: • 1673. , Arrêt du conseil d’etat du Roi, en 1673, qui

. décharge la ville de 3oo florins qu’elle doit aux

domaines. N 5089. -

Traité du 19 mai 1694, à cause des offices de

procureurs, greffier criminel, et commis au clapet.

N. 5 too.

LAYE 86°. Ordonnance des prévôt et jurés,

pour "::: des placards, au sujet des mon

noies, Sħivant l'ordre qu’ils en avoient des com

rr missaires de S. M. du 12 décembre 1631. N. 5186.

· - 1669. Arrêt du conseil d’état du Roi, en 1669, qui

· décharge le maitre des postes de toute imposition

publique. N. 5175. |

Tráité des barrières entre l'Empereur, le Roi

d'Angleterre, et les états-généraux des Provinces

unies, signé à Anvers, ſe 15 novembre 1715.

:

* 1694.

*a 163 I.

1715.

1. N. $191. |- – · · · ·

17o1. Arrêt du conseil d'état du Roi, 15 janvier

17o1 , qui vend les biens et revenus des fonda

tions de St. Hire, de Tuitre, Gourguemez, maison

Delval et autres, à l’hôpital des invalides établi

à Tournay. N. 5 96.

|- LAYE 87°. Décrets

|- néraux du pays, en 1568, 1569, 1571 , 1572.
:Cl . . N. 5198 à 5202, etc. : * I

du Duc d'Albe et des gé:

* 1616. LAY E 9o“. Octroi qui permet à l'abbaye Des

prets d’acquérir en biens fonds 1,5oo florins en

revenus annuels, du 14 novembre 1616. W 5252

1643. Cahier concernant les domaines du Tournesis,

du 14 août 1643. N 5235.

1662. Traité entre la villé ét le châtelain de Leuze,

du 16 juin 1662, au sujet de la voie du treille

: appartenant à cette ville. N 5246. -

| 2 1697. ’Anét du conseil d'état du Roi, pour le paie

|- ment des rentes affectées sur les provinces de

. Flandre et Hainaut, en exécution du traité de

4 |- Riswick, du 2o septembre 1697, et de celui de

“. Lille, du 3: 1699. N. 5237.; :

*
» , ?

-

:- *097. , Iacm, portant que l'édit de création des offices

---- d'auditeur des comptes de Flandre, d'Artcis et

, , Hainaut, sera exécuté, du 3 décembre 1697.
M. 5239. |- v • * * *

- . , LAY E 91°. Cahier d'imposition d’une somme

de 42,4oo fiorins, pour la suppression de l’édit

des arts et métiers de Tournay en 13 classes.

N. 52 52. |- -

Arrêt du conseil d’état du Roi, du 16 février

1683, qui ordonne que toutes les fermes des pro

vinces et états, ainsi que des villes de Flandre,

devront s’adjuger publiquement, au plus offrant,

5 avec défense expresse aux magistrats, officiers des

corps, greffier, commis de greffe, huissiers, ser

:2 gens, etc. de s’en rendre adjudicataires. N. 526o.

1693. Arrêt du Roi, du 31 mars 1693, qui proroge

les espèces. Autre du 28 avril 1693, qui règle

les dots des religieuses. Autre, du 25 octobre 1689,

* ; touchant les receveurs de consignation. N. 5263.

* 1628. LAYĒ 92°. Relation des brouilleries occasionnées

} 144ɔ. entre l'Evêque et la ville, en 1628, au sujet des

biens des hôpitaux. Octroi du Roi, relatif à la

|- commune, en août 1449. N. 3273. *

*

***

***

1633.

Inventaire chronologique des Titres de Tournay,

Année. à la Chambre des Comptes d Lille.

1566. État de la vente des matériaux d'or, d'argent

et cuivre, qui ont provenu du saccagement des

images et vases sacrés, fait aux paroissés, en août

1566. N. 5274. : : : : · * *

LAYE 94°. Réponse à la déclaration de dom

Jean d'Autriche. N. 5279. . . . .

Déclaration des offices régénérées, depuis le

premier octobre 1658, jusqu'au dernier septembre

1659. desquelles la ville jouit d’un quart. N. y287.

faité de paix entre la France et l'Espagne,

conclu à Nimègue en 1678. N. 592;. -

1687. Arrêt du conseil d'étát du Roi, du 26 juillet

1687, et lettres patentes d'octroi qui déclarent

les habitans de Tournay exempts des droits de

l'écluse, N. 5299. - - 2 ° |

Déclaration du Roi, en 1687, pour punir les

fefames et filles qui, ayant été bannies, n’auront

point gardé leur ban. N. 5282. |- · · · ·

Arrêt du conseil d’état du Roi, du 3 octobre

I 69o, au sujet des draperies étrangères. N. 5 goo.

LAYE 95“. Lettres de l’Evêque, du 8 novembre

1674, qui permet à la fondation des filles de

l'école dominicale de St. Piat, d’exposer le St.

Sacrement dans leur chapelle trois fois l’an. N. y 732.

1687. Procès des apothicaires, en 1687, contre le:

sceurs-grises et soeurs-noires, pour les drogues.
N. 332. - * - * - * T - :

|- tat du nombre de bonniers qui se trouvent

; sur les vieux et nouveau pouvoirs de la ville.

N. 5345. A .

1565. , LAxĘ 99°. Octroi, du 5 décembre 1565, pouř

1681. les droits des écluses. Autre, du 26 août 1681.

- Concordat du 11 octobre 164, entre les villes

associées et les bateliers de Tournay. N. 3,72.

Laxe Ioo. Arrêt, da 12 août 1535, qui

Permet aux officiers du bailliage de cherchérieur

yin à la cave du chapitre et autres lieux privi

- légiés, avec une interprétation du 24 novembre

- 1 554, sur l’objet, N. 5377. . . .

1677. Liat touchant les domaines de Tournay. Arrêt

* du conseil d’état, du 19 juin 1677, qui permet

les entrepôts et transit des marchándises aux ma

nufactures. N. 5387. - - - -

Déclaraţion du Roi, du 10 février 1685, que,

- lorsqu’il n'y aura point partie civile et procès

criminel, il ne sera point pris d'épices pour leurs

Jugement et rapport. N. 5379. . --

Arrêt du Roi, qui abolit le cours de toute

monnoie d'Espagne, à l’exception de celle dite

at:ton ou fajoire ; du 5 novembre 169o N. 5379.

Déclaration du Roi, portant suppression détóú.

droits sur les chevaux de fiacre et autres de louage,

du 25 août 1691. N. 5382.

Arrêt du conseil d’état du Roi, touchant li

grefier enrégistrateur du domaine ou d'amortisse

ment, du 19 juillet 1692. N. 5577. -

LAYE 1o1 : Édit de Sa Majeste très-chrétienne,

de 1693 et 1694, qui érige les maîtrises des bra:

seurs , titres d'offices, héréditaires. N. 54.14.

Édit du Roi, en mars 1724, touchánt les

voleurs. N. 5412. -

Quittance du S'. Nettines, pour 4,2oo livres

de vin d'honneur, accordé au Comte de Daun,

à son avénement aux Pays-Bas, du 2 juin 1725.

- N. 5409. , - |- : : :

1654. . LAYE 1o6°. Tlan figuratif des environs du

village d'Aire, en 1654. N. 345 6.

1571. LAYE 107. i acard et ordonnance touchant la

collection des X. et XX. sur tous biens , meu

bles et immeubles, du 31 juillet 1571. V. 5467.

Édit du Roi, en rai 17o3, poúr le recouvrº

ment du droit d'amortissement. N. 5476.

1658.

1678.

1687.

169o.

1674.

I 535.

1685.

169o.

1691.

1692.

1693.

1724.

1725.

17o3.

1725. - Décret de "Enpereur Charles VI, da 17
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an

septembre 1725, qui retablit les trois conseils

collatéraux qui existoient anciennement à la cour.

N. 5464. -

Quittance de 11,1 18 livres, pour rachat des

armes et blasons de la ville. N. 5463.

LAYE 1 13°. Arrêt du parlement contre les pères

Chartreux, non fondés, ou les révérences par

eux requises. N. 5495.

1627. Ordonnance du Roi, pour la pêche dans l'Escaut.

. . . 31 juillet 1627. N. 5 şoş.

1678. tablissement de la chambre du commerce, du

1“. février 1678. N. 5526.

1689. Arrêt du Roi, du mois de mai 1689, qui adjuge

4,2oo livres de rente à la ville, ce qu’elle redevoit

aux sujets du Roi Catholique, et à ceux de l’Evêque

de Liége, aussi long-temps que la confiscation

auroit lieu. N. 55o2.

1595. LAYE 1 14“. Ordonnance du Roi, du 23 sep

tembre 1595, qui ordonne à un chacun de s’ins-

tituer selon son état. N. 5544.

Ordonnance du Roi, de 1685, concernant les

plantis des chemins. N. 554ı.

Répartition de la paroisse de Ste. Marguerite,

abolie. N. 5543.

Plan de la rivière de Tournay, en janvier 1685.

1685.

1685.

N.

1699.

1659.

1673.

59.

P:guati du couvent de Sion, en 1699.

N. 55 58. -

LAYE 1 17*. Compagnie St. Jacques, en 1659.

N. 5578. . |

Extrait des registres de la chambre royale,

du 4 mars 1673, contre les détempteurs de ma

ladries, hôpitaux, bénéfices, commanderies et autres

lieux pieux adjugés aux Chevaliers de l'ordre de

Notre-Dame du Mont de Carmel et St. Lazare

de Jérusalem. N. 5574.

Carte du terrein des dominicains. N. 5582.

Estimation de la dépense nécessaire pour ache

ver de garnir de fer tous les endroits du quai et

autres, en 17o4 et 1708. N. 5583.

Plan de l'escalier et ornement de l'église des

carmes. N. 5584.

LAYE I 18°. Reg. contenant divers actes de

jurisdiction pour la ville, et divers octrois des

Rois de France, depuis 1376, jusqu’en 1415;

le tout en latin. N. 56oo.

Difficulté entre la ville et le bailliage, pour

l'appréhension faite de l'abbé de St. Amand hors

du pouvoir, et l'avoir ramené en ville, pour le

constituer prisonnier à l'évêché, en 147o. N. 565;.

Octroi de Charles, Roi de France, du 29 août

154o, touchant les dettes privilégiées et privées.

N. 5634.

Ordonnance de 1577, pour la levée et collec

tion des moyens généraux et impôts sur diverses

espèces de vivres et breuvages, fruits et mar

chandises, faite par les états-généraux des pays

de par deça, ensuite du consentement du Roi.

N. 5637.

Accord et alliance entre les Seigneurs Ducs

d'Anjou et d'Alençon, les prélats, nobles et dé

putés, des villes représentant les états-généraux

des Pays-Bas, avec une lettre desdits états-gén.

datée d'Anvers, le 12 octobre 158o. N. 562%.

Pleins pouvoirs donnés aux députés des 4 mem

bres de Flandre et autres, pour se rendre à l’as

semblée des états-généraux, en 158o. N. 5629.

Édit du Roi, en août 1695, portant créatión

des contrôleurs, vérificateurs des rècettes générales

des deniers et revenus communs patrimoniaux

et autres impositions publiques, des villes, états,

châtellenies, des bourgs, terres, seigneuries et com

munautés des pays de Flandre, Ärtois et Hay

1376.

147o.

1 54o.

a 577.

158o.

158o.

1695:

1695.

1696.

1696.

1697.

1697.

1698.

1699.

17oo.

17o5.

17o5.

17o5.

1673.

17o2.

17ο6.

1285.

1418.

1459.

1589.

Années.
Inventaire chronologique des Titres de Tournay ,

à la Chambre des Comptes à Lille.

s-ma

naut, et des substituts des procureurs-syndics.

N. 5617. -

Arrêt du conseil d'état, du 2o décembre 1695,

concernant l’office de tabellion royal, la créańón

des rentes de la ville et banlieue de Tournay et

bailliage du Tournesis. N. 5625.

Tarif des droits à payer au garde du petit scel,

créé par édit, avec arrêt du conseil d’état du

Roi, du 2o novembre 1696. N. 5613.

Édit du Roi, portant suppression des offices

des gardes-scel des sentences et autres actes judi

ciaires, des contrats et actes des notaires et tabel

lion, en novembre 1696. N. yốıy.

Traité de paix entre l'Empereur, l'Empire et

le Roi de France, du 3o décembre 1697. N.

5618.

Arrêt du conseil d'état du Roi, du 5 janvier

1697, qui, veut que les procurations, cautionne

mens, indemnités, transactions, atterminations,

renonciations, ou successions, adpdications, etc.

et autres actes qui sont de la compétence des

notaires, soient contrôlés dans les temps portés

par les édits. N. 562ı. - - |

Idem, du 25 février 1698, pour la création

des offices de contrôleur d’exploit. N. 561o.

Idem, pour le paiement des rentes affectées

sur les provinces de Flandre et Hainaut, en

exécution du traité de Riswick, du 2o septembre

1697, et de celui de Lille, du 3 décembre 1699.

Idem du Roi, qui ordonne par provision, que

les charbons provenant des mines du Hainaut

Espagnol, ne paieront à l’entrée dans le Hainaut

et Flandre-Française, que 5 sols par baril, du

21 décembre 17oo. N. 5619.

Édit du Roi, en août 17o5, touchant les exempts

et privilégiés. N. 3612.

Idem , touchant les mêmes. En août 17o5.

N. 5616.

Ordonnance du Roi, du 14 mars 17o5 , con

cernant les gens de guerre. N. 5628.

LAYE 121°. Le Sf. de Corné, chanoine et

archidiacre de Tournay, étant mort ab intestat,

sa succession passa à la ville, parce qu’il étoit

bâtard. N. y655.

LAYE 125°. Cahier de cheminées, pour les

droits levés ensuite d'octroi du Roi, en 1673,

pour la construction des casernes. N. 5693.

Farde concernant déclaration des bonniers de

l’ancienne banlieue, servant au double aide de

l'année 17o2 ; on voit que 6oo bonniers sont dans

la cotisation de 4 pat. au bonnier.

Inconvénient qui résulteroit si on faisoit la

rivière depuis Chin jusqu’à Lille. En 1706. N.

5708. |

LAYE 126°. Transaction entre l’abbé de St.

Martin et la ville, par laquelle ce premier lui

accorde plusieurs priviléges. En septembre 1285.

N. 5739. |

Registre des commis, en 1418, dénommés par

les bannières de la ville, pour entendre et solliciter

les vieilles dettes et vieux comptes. N. 5757.

Résolution que gentilshommes non escarés de

la ville, sont sujets de payer impôts de vin et

bierre, d'où se prouve que les escarés sont tenus

pour étrangers. N. 574. .

Qualités requises pour être réputé manant. N.

5742. -

LAYE 127“. Registre intitulé causes nouvelles,

pour Messeigneurs les prévôt, jurés, et leur pro

cureur-général, qu'ils ont servant au parlement

du Roi, un jour servant de bailliage de Verman

is, Tournay et Tournesis. En 1459. N. 5747.

%Décompte entre le Roi et la ville, des rentes
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dues par elle à ceux tenant parti contraire à S. M.

Le tout en déduction de 8o,ooo livres tournois.

En 1589. N. 5758. |

1696. Extrait des registres du conseil d’état, du 27

mars 1696, touchant le droit du nouvel acquet.

N. 5771.

1697. Arrêt du conseil d'état du Roi, pour le paie

ment des rentes affectées sur les provinces de

Flandre et Hainaut, en exécution des traites de

Riswick et de Lille. N. 5764.

1697. Création d’office d’auditeur des comptes des

communautés de Flandre, Hainaut et Artois. En

novembre 1697. N. 5769.

1697. Lettre de naturalité, du 22 juillet 1697, et

arrêt du Roi pour son exécution. N. 577o.

172o. Décret de Bruxelles, du 8 octobre 172o,

au sujet des terres franches. N. 5768.

1558. , LAYE 13oº. Sæurs-grises prétendant exemption

de 4 pièces de vin. Placard au contraire, de

Bruxelles 21 janvier 1558. -

1622. Ordonnance de S. Mi. du 5 septembre 1622,

rtant que les commissaires ordinaires entendront

: comptes des impositions qui se lèvent en la

ville de Tournay, comme du passé, nonobstant

l’ordonnance de 1618. N. 5875.

* 531. Décret de Bruxelles, du 22 août 1531, qui

déclare les officiers du bailliage exempts des impôts

|- de vin et de bierre. N. 587 6.

* 27. Liste des fiefs mouvans de la prévôté de Tour

nay. État des armoiries de Tournay, du 12 mai

1697. État des fiefs relev. du Roi dans le Tour

nesis. Droit d’enrégistrement payé en 1697, pa

tous ceux ayant armoiries. N. 5855- - -

Copie ancienne de cerquemenage de la banlieue

de Tournay sur les parties du Hainaut. N. 5866.

. Différent entre ceux de Leuze et de la ville,

au sujet des bornes et limites des justices respec

tives et touchant les prairies de Ligny, qui sont

au pouvoir de ladite ville. N. 3867. -

171o. , Difficulté entre la ville et le chapelain de la

bonne maison Delval, du 7 février 171o.

1697. LAYE 13 1“. Arrêt du parlement, en 1697, qui

défend d’exiger aucune buvette, pour admission à

- maîtrise de métiers, etc. N. 5908.

1485. LAYE 132°. Livre en parchemin, intitulé Halle

- du conseil de la ville de Tournay, sous la protection

du souverain greffier, contenant divers établisse

mens, et entre autres, confirmation d’une souveraine

au béguinage en 1485, avec stes élections des

. , souveraines suivantes. N. 5961. . - - -

1 372. Acte authentique du bailli de Vermandois, du

- 8 février 1372, portant révocation d’exploits, et

- qu'icelui ne portera préjudice à la ville de Tour

nay. N. 598o.

1634. Donation faite par le Comte de St. Pol, en

1284, d’un manoir pour les Croisiers de Tournay.

Obligation desdits. Croisiers de célébrer, chaque

semaine, trois messes pour les magistrats et la

commune, au lieu qu'ils le faisoient ci-devant

pour le Comte de St. Pol. Titre d’érection d’une

. . . chapelle aux Croisiers. Autre acte qui les concerne.

22 -:- Acte vérificatif des obligations des hôpitaux de

Marvis et Delp'anque, envers les malades de la

1.', , ' ville, en 1634. N. 59.45. . * - . :

Mémoire qui justifie que les ecclésiastiques de

: : Tournay, sont tenus et obligés aux charges et

º impôts de la ville , de toute ancienneté. Pièce

curieuse. N. 5948. .. "

Édit du Roi, portant création des offices de

contrôleur et trésorier, en, 1694 et 1695, avec

un écrit relatif aux exemptions du S'. #::
N. 5967. - - - . · · · · · - * -

17o;. Ordonnance du 25 mai 17o5, que les bouchers

T O M E I.

« {

1694:
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années. à la Chambre des Comptes à Lille.

devront demeurer dans les rues à ce destinées,

avec défense de changer de maison, sans consen

- tement du magistrat N. 5989.

Inventaire des titres dans des petites boëtes

rondes. N. 599o. -

17oo. , Arrêt du conseil d'état du Roi, qui confirme

les propriétaires des moulins construits sans per

mission dans la jouissance d'iceux, en payant aux

domaines, savoir : les moulins à l'eau 15 flor.

ceux au vent 6 flor. à l'huile 5 flor. et 4 flor.

pour chaque moulin à cheval; avec ordonnance

des commissaires pour la confection du terrier du

domaine du Roi en Flandre, Artois, Hainaut et

dépendances, du 4 mai 17oo et 11 février 17o1.

171o. , Arrentement d'une partie de terres hors la porte

de Valenciennes, 8 mai 171o. N. r962.

i 1717. État des impôts de la ville de Tournay, con

tribuables à la fortification en 1717. N. 5979.

1793. LAYE 1 33“. Arrêt du parlement au sujet de la

préséance aux processions, du 8 mars 17o3.

1618. "Laye 134. Ďécret du conseil privé, đá 1“.

décembre 1618, qui soumet les brasseurs et bras

series aux magistrats de Tournay, tant pour la

^ police, que pour le gourmé de bierre. N. 61 o 6.

*<71- Réglement arrêté par arrêt du conseil d’état du

Roi, des 22 août 1671 , et 24 mars 1673, entre

les magistrats de Lille et de Tournay, aussi des

députés des chambres de commerce respectives.

- N. 6noy. |

1682. Office de 8o acheteurs et revendeurs de poissons

de mer, du 16 août 1682. N. 6to9.

1689. Lettré du Roi, en septembre 168o, qui permet

à la ville de lever 3 flor, sur chaque sac de bray,

pour l'augmentation des écuries et casernes. N.

-- 6099. |

1689. - Edit du Roi, en février 1689, qui règle les

fonctions du receveur de consignations. Donation

au profit du monastère de St. André, fondé au

château de Tournay, d’un grand jardin, 2 ma..ons,

etc. en 1622 et 1623. N. 6 o92.

1696. Arrêt du conseil d’état du Roi, du Io avril

1696, qui ordonne aux trésoriers, argentiers,

magistrats, états, chef-college de ville, etc. de

payer à Jean du Saussoit son droit, sur le pied

des adjudications des fermes et rôle des impositions.

N. 6o79. -

1697. Ordonnance à tous receveurs, comptables des

biens communs, de produire leurs registres et

état de recette, pour en extraire tout ce qui pourra

appartenir aux sujets des princes ennemis, du 8

mars 1697. -

1715. LAYE 1 35°. Traité des barrières, du 15 novembre

1715, à Anvers, entre l'Empereur Charles VI,

le Roi d'Angleterre et les états-généraux. N. 6, 24.

Divers réglemens relatifs à la garnison, à ses

- droits et comportement. N. 6125.

1722- Décret de S. M. Imp. et Cath. du 22 août 1722,

qui ordonne au magistrat de Tournay de se con

former pour les procedures criminelles, aux anciens

placards et édits des Princes de ses Pays-Bas.

IV. 647. -

Répartition de la somme de 12 mille livres,

pour redimer les offices des jurés crieurs d’enter

rement et des cris publics. N. 6148. *

LAYE 136°. Différens cahiers d’imposłtions faites

sur les arts et métiers de Tournay, pour le rachat

des offices créés sur chaque art et métier. N. 61 yı,

· 52 , 53 et 54. --

1691. Établissement d’un moulin à fouler drap. Régle

ment pour la manufacture de drap. Apposition

du scel, en 1691. N. 6159. *

Union et incorporation des villages de la châ

tellenie d'Ath au Tournesis. N. 617o.

Z 1 1

· · -
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1689.

1724.

1684.

132 I.

1 58o.

1684.

1455.

1729.

1613.

1659.

12 I 1.

1649.

1 681.
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LAYE 137“. Déclaration des rentes appart, aux

chapitre et fondations pieuses, réduites au denier

2o, en 1688. N. 69o. -

Suppression pour une soinne de 1 1 mille livres

de chirge de maire, assesseur et commissaire aux

revue et logement des troupes de 1692, avec

arrêt du conseil d’état du 12 mai 1693, pour

leur réunion au corps de la ville. N. 6189.

LAYE 1 38°. Déclaration des moulins appart.

aux manans de la ville, en 1689. N. 6195.

État déclaratoire signé de tous particuliers ayant

charge et office héréditaire à Tournay, avec dé

claration vérificative pour le conseil des finances,

à Bruxelles en 1724. N. 62c2. - -

LAYE 144°. Ordonnance du Roi, du 4 janvier

1684, portant confiscation des biens situés dans

son royaume et terres de son obéissance appart.

aux sujets catholiques et à ceux qui demeurent

dans ses états. N. 6284.

Concordat du 17 octobre 1321, entre le ma

gistrat et M”. du chapitre, au sujet des vins.

N. 635o.

Registre des biens, confisqués sur ceux qui se

sont retirés pendant les troubles arrivés dans les

Pays-Bas, et réclamation desdits biens, en 158o.

N. 6353. -

Toises des ouvrages de terre et maçonnerie pour

le lit de la rivière, en 1684 et 1685. N. 6353.

Discussion des manans du fauxbourg de Valen

ciennes , sur ce que l'évêque vouloit les faire

paroissiens du village de St. Maur. N. 6358. .

LAYE 1.46°. Traité de St. Porien, du 3 fevrier

1455, portant réglement de jurisdiction entre la

: et le bailliage. Charte du 2o juin 1383,

touchant l'établissement du bailliage. Titre du 2o

janvier 1483, touchant le rétablissement du tabel

lion, et que le bailli ne pourra tenir son siége en

la ville de Tournay, ni en sa banlieue; que les

officiers du bailliage ne pourront exploiter en ladite

ville, ni banlieue, que par obéissance des prévôts

et jurés, Charte de Philippe, Roi de France, du

mois d'août 134o. Autre de Charies, Roi de

France, du 6 fevrier 137o, le tout relativement

au bailliage. N. 657o.

Défense à ceux de Tournay, d’envoyer leurs

enfans pour y prendre le degré de licence à Douay.

En 1729. N. 6974.

LAY E 147°. Achat d'héritages par la commu

nauté et main-morte, pour augmenter leurs église

et jardin, du temps des Rois d'Espagne. N. 6,78.

Résolution du conseil d’état à la Haye, du 2

août 1613, relative à ce qu’on prétendoit être à

charge de la ville dans les hôpitaux militaires.

N. 638o.

Justification de la jurisdiction de Tournay,

dans les bourgs d'Antoing et de Vaux. N. 658?.

Garde ordonnée par le Duc de Croy-d'Havré,

gouverneur de Tournay, le 19 juin 1659. Conflit

de jurisdiction entre la ville et le gouverneur,

au sujet que cette garde devoit se faire par lesjet q ß P

fauxbourgtiers de la ville. N. 6388.

LAYE 1 5oº. Charte de Philippe, Roi de France,

en 12 I 1 , homologuant les coutumes de Tournay,

et approuvant leur commune. N. 64șo.

ente faite par la ville, du pré du pont d’amour,

de la maison de la bretecque, des marais d'Alain,

de 1649. Item, acheté de l'abbaye Desprez-Por

chain, un terrein pour bâtir les casernes, en 1631.

N. 6424. -

Ordonnance des consaux, du 12 août 1681,

relativement aux lettres de change. N. 64;o.

Quæritur sur la question si le chapitre est fondé

de s'exempter, en vertu des concordats, de contri

Années.

1709.

1734.

1289.

161o.

17oo.

I 523.

159o.

161o.

1615.

1622.

1627.

1647.

1651.

1653.

1665.

1666.

1668.

1669.

1675.

1681.

1685.

1689.

Inventaire Chronologique des Titres de Tournay »

à la Chambre des comptes à Lille.

buer aux impôts et autres moyens octroyés pour

le recouvrement des deniers de la ville, avec avis

de trois fameux avocats ponr la négative. N.

6433.

lapitulation de la ville de Tournay, du 5 août

1709, pour les bourgeois. Autre pour les mili

taires, du 29 juillet de ladite année. Autre de la

citadelle, du 3 septembre de ladite année. N.

6449.

Procès entre le prévôt de la commune, les

abbé et religieux de St. Martin, pour défaut de

relief d'un fief, en 1734. N. 6425.

LAYE 1 5 1“. Recueillement des chartes contenant

vente des bois de Breuze, par Hugues de Chatillon,

Comte de St. Pol, en 1289. N. 64; 6.

Résolution du conseil d'état, à la Haye, du 1o

octobre 161o, touchant l'hérédité des charges.
LAYE ::: Arrêt du parlement de Flandre,

et édit du Roi, relatifs à l'étude du droit civil

et canonique, du 2o janvier 17oo. N. 6493.

LAYE 154°. Ordonnance de la Reine Marguerite,

en 1523, pour le passage des denrées et márchan
dises de ceux de : par Tournay, sans payer

aucune imposition. N. 6732. *

Réglement pour les oficiers des écoles publi

ques, en 159o. N. 6735.

Charte de l'Archiduc Albert et l’Inf. Isabelle,

en 161o, qui déclare que les dépenses s’exécutent,

nonobstant appel, sinon que le principal ne soit

:::::: en définitif. N. 6734.

Charles II d'Espagne, inauguré à Tournay, en

1615. N. 6696.

Concordat entre la ville et le chapitre de Tour

nay, du 25 décembre 163 1 , et 18 mars 1622,

aux priseries des cens et rentes, où il est dit que

les héritages de la trésorerie devant rente, doivent

SC: pardevant les échevins, pour autant

qu'ils sont en la banlieue. N. 6722.

Inventaire des titres appartenant à la ville de

Tournay , en février 1627 et 1673. N. 6545.

Régleinent pour la navigation, en juin 1647.
N. 6818. |

Ordonnance du 7 janvier 1651 , portée à

Bruxelles, à la requête des états du Tournesis,

qui oblige les notaires, grefiers, et autres per

sonnes publiques, d’administrer les contrats de

ventes, pour percevoir les 6 pat. à la livre de

gros, qui se doivent sur les ventes d'héritages.

N. 6759.

Ordonnance de 1653, pour l'aliénation des

meubles, bestiaux, etc. N. 6727.

Réglement du 24 août 1665, à Cambrai, tou

chant les monnoies données à rente et autrement.

N. 6692.

Octroi du 5 novembre 1666, pour l’établisse

ment des Ursulines à Tournay. N. 6747. -

Liquidation du greffe de St. Brice, du 3 février

1668. N. 6721.

Ordonnance du Roi au conseil souverain de

Tournay, du 1 1 avril 1669, pour enrégi trer

les articles de la capitulation de Tournay. N. 6687.

Justification du compte des casernes de St.

Jean, en 1675. N. 676. -

Cahier des rentes foncières dues à la ville, du

12 février 1681. N. 6747.

Le chapitre condamné par le parlement de

Flandre, en vertu d’arrêt du 2o novembre 1685,

à payer la contribution à raison de trois quarts

sur les fonds de terres, et l'autre quart par capi

tation, pour les dimes qu'ils lèvent sur la banlieue.

N. 65 67.

Suppression des piremans, et consentement des

bateliers, en 1689. N. 6563.
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à la C#:möre des Comptes à Lille.

1689.

169o.

1623.

1693.

1694.

1696.

1693.

17oo.

17o3.

17 1o.

17 12.

1713.

1716.

1716.
*

1716.

L

-***

„a

*

----

.5

1717.

Déclaration par les manans de Tournay, du

16 mars 1689, des moulins à bras et de fer qui

sont en leur puissance. N. 6zio.

Arrêt du parlement de Tournay, du 9 juin

169o, qui déclare que toute requête et écrit

contestatoire, devront être signés d'avocat, à

peine de 2o florins d'amende. N. 6608.

Édit du Roi, en février 1692, relatif au rece

veur de consignations, tant pour le parlement,

que les justices en ressortissant de l'an 1689. N.

6583.

Édit et arrêt du conseil d’état du Roi, au sujet

des actes du contrôle établi en cette ville, en

1693, 94 et 95. N. 6683. -

Sur ce que l’édit du 22 décembre 1693, obli

geoit la: de Tournay de payer aux domaines

de S. M. une rente annuelle, à cause de ses mou

lins, la ville présente requête au Roi, pour être

exempte dudit droit. N. 6758.

Réglement pour les écoles, en 1694. N. 6849.

Édit du Roi du 18 juillet, et en mars 1696,

portant annoblissement de 5oo personnes, pour

être publié et enrégistré. N. 6757.

Arrêt du conseil d’état du Roi, du 19 août

1698, qui règle le droit sur l’industrie. N. 68; r.

Rétablissement du marché aux bas, le 25 mai

17oo. N. 6579.

Arrêt du conseil d’état du Roi, da 13 mars

17o3, pour le recouvrement des sommes payées

pour les lettres de naturalité et légitimation des

étrangers. N. 66o7. *

Idem, du 1 1 mai 17o3, en faveur des prévôt

et jurés de Tournay, contre les mayeur et échevins,

pour le purge d'héritages. N. 6626. . .

tablissement de la cour supérieure à Tournay,

du 27 août 17 Io, par les états-généraux. N. 67; 3.

Achat d'argenterie pour l'usage de la ville, par

échange de vieilles, avec inventaire du 21 no

vembre 17o2 , et inventaire de nouvelles, en

1712. N. 65;2. ' , , ,

Ordonnance de l’Empereur, du 16 octobre 1713,

qui règle les devoir et exemption de ceux tenant

postes. N. 626o. |- -

hapitre condamné, pour avoir passé une vente

de tableaux au grand portail de la Cathédrale,

en 17 16. N. 68o9. -

Résolution des états-généraux, du 25 juillet

1716, sur la difficulté entre la ville et la com

munauté de la nouvelle banlieue. N. 681o.

Officiers du bailliage requérant faire ressortir

les magistrats de Tournay de leur siége, renvoyés

par décret de Bruxelles, en mars 1716. N.

6655. |

Difficulté du chapitre, arts et métiers, contre

le magistrat, au sujet des biens de fondations

ieuses, réunis à l'hôpital général, avec la réso

: des états-généraux, en 1717. N. 6627.

Années.

1718.

1722.

1723.

1724.

1713.

1727.

1727.

1726.

1687.

I:vertaire chronolºgique des Titres de Tournay,

d a Chambre des Comptes à Lille.

Habitans du fauxbourg de Valenciennes, soumis

à ne reconnoitre autre curé que celui de St. Piat,

en novembre 1717. :

Décret de l’Empereur Charles VI, du 6 mars

1718, qui établit un conseil d'état à Bruxelles.

N. 6584.

Concordat entre la ville et les états du Tour

nesis, pour la liberté du passage des eaux-de-vie

et tabac, en date du 18 juillet 1718. N. 6838.

Les manans de Rumillie saisissant contre le

chapitre de Cambrai, opposant pour la réparation

du clocher, en 1722 et 23. N. 6642.

Réglement pour l’exemption des Dominicaines,

en septembre 1723. N. 6742.

Difficulté entré les Récollets de la province

de Lille et ceux de la province Wallonne, en

septembre et novembre 1724. N. 6496.

Titres reposant sur la deuxième planche par le

haut, au deuxième grenier du greffe. Résolution

de L. H. P. du 8 mai 1713,: aux 16,6oo

florins que la ville redevoit aux Français, lors de

la prise de la ville, en 1709. N. 652ı.

ö: original de Bruxelles, du 7 mai 1727,

relatif aux fournitures. N. 664ı.

Vieux chemin de Tournay à Courtrai, vendu

le 18 mars 1727. N. 63o1. -

Décret de l’année 1726, qui déclare les officiers

de la douane exempts de tous impôts. N. 639o.

Arrêt du parlement, en 1687, qui déclare que

le prévôt pourroit mener avec lui trois jurés,

: juger les procès, en résolution pardevant

es mayeur et échevins. N. 6615.

Coutume ancienne de l'échevinage de Tournay.

N. 6617.

Sentence du conseil d'état, rendue à la Haye,

contre le Baron de Rechteren, gouverneur de

Tournay. N. 6623.

LesÄ: contre l'abbaye Desprets-Porchin,

requérant l’élargissement de :: N. 6677.

Écrit justifiant que pour conférer les places de

yeuves, on doit être assemblé en consaux, et que

les collations ne peuvent s'en faire par l'une ou

l'autre des chambres particulières. N. 66y6.

Réglement des consaux, pour la pratique et

les plaidoiries. N. 6657. -

Différent de la ville et du chapitre. N. 6667,

68 et 69.

Imposition foraine, chapelle fondée en la chapelle

de la monnoie à Tournay. N. 667o.

Représentation faite à Henri VIII, Roi d'An

gleterre, contre les officiers du bailliage. N. 6672.

Solution des difficultés entre l’évêque de Cam

brai et la ville, pour le cas de St. Jean et de St.

Brice. N. 669o. -

Sentence du conseil en Flandre, qui condamne

le grand bailli de plaider en matière privée, par

devant le magistrat. N. 6806.
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Années.

I 5O2.

R E G I S T R E D E S F I E F S

TENUS DE MOLEMBAIS , ANSEREUL ET GERMIGNIES.

Titres à Tournay , chez Monsieur Herrier,

rue Morel.

ARRIÈRES-FIEFS D'ANSEREUL, en iso2, |

Pierre de Lannoy, écuyer, demeurant à An

sereul, pour le fief de le Courbe, en 7 bonniers,

situé ledit fief à Ansereul.

Le même a un autre fief en 5 quart, de terres lab.

Jean, Seigneur de Waudripont, y demeurant,

pour le fief du Thil, à Celles, en 2 bonniers de

terres lab. et 2 bonniers de pâtures. Après lui

Jacques de Waudripont.

ath. Braibant, veuve de feu Andrieu, de

meurant à Anières, pour 5 journ, d'Aulnois à
Ansereul.

Jeanne le Breure, veuve d'Hubert de Buillemont,

comme tenant bail de son fils Hacquinot de Buil

lemont, pour le fief du mont d'Écanafle, en 8

bonniers quartier et demi de terres lab. et 7 quart.

de pré, tous situés à Écanaffle.

La même pour le fief de le Croix-Pieron, en 9

uart, de terres lab. situés à Écanaffle.

Daltin de le Motte, un quart. de terres lab.

à Ansereul, nommé le fief winages. Après lui

Heniclon de le Motte.

Louis du Lay, demeurant à Arcq, pour 7 bonn.

situés à Ansereul. Après lui la femme Coicqueman,

fille dudit Louis, demeurant à Renaix.

Louis le Jolit, demeurant à Ansereul, pour le

fief de le Ronne à Ansereul, en 3 bonn. Après lui

Hubert de Harchies.

Le même, autre fief à Ansereul, en 5 journels.

Le même, en 5 journels ibid. |

Jaquemart Doyseaurieu, demeurant à Arcq, un

fief de 6 bonniers à Arcq.

|

en 24 bonniers d’une pièce.

Jeanne du Bucq, veuve de Jean de Roissart,

un bonnier de terres lab à Ansereul. Après elle

Jean de Roissart. ·

Gillart du Quesne, demeurant à Ansereul, en

rente héritière sur 12 bonniers à Touwault.

Mongr. de Ligne, pour le fief du Maffle, à

Ansereul, en plusieurs rentes. Après lui Phil. de

Lalaing. . . - -

Jean Formanoir, fils de feu Jean, demeurant à

Pottes, pour le fief de la Caserie, situé à Celles,

Lyon de Loyaucourt, Seigneur de Mauroit,

comme viager, et Arnould de Maulde, comme

héritier, pour un bois d’un quartier. Après lui

Antoine du Fresnoy de Loyaucourt.

Claude Dimence, dit le Lombart, demeurant

à Tournay, pour le fief de Wattier-Lausnoy, en

12 bonniers ét demi, situé à Écanafile. Après lui

Antoine de la Motte. Après lui Arnould de

Maulde.

Jean-Henri, dit Houssart, pour le fief de Haut

camps, en 9 quart. Après lui Phil. Henri.

Jennin Gobert, pour 3 quart. de terres situés

à Ansereul. Après lui Marguerite de le Huvine.

Jean le Jolit, dit Bassée, demeurant à Velaine,

el ll1l2 TC11t62.

Bernard de Hallewin, demeurant à Ansereul,

en 5 journels situés à Ansereul.

Sire Michel Marchi , prêtre, en 6 quart. à

Ansereul, Après lui Jean de le Vallée.

Années.

15o2.

Titres à Tournay, chez Monsieur Herrier,

rue Morel.

Maigne de Helchouez, demeurant à Celles,

our le fief de Hurtebize, en 12 bonniers, situé

à Celles.

Jean Lecocq, demeurant à Pottes, en une dîme

à Écanaffle, pour un quart, un autre quart au

Seigneur de Leuze, et l’autre moitié à St. Thieri.

Après lui Philippot Rohart. Voyez II.

Cath. Fomanoir, (ainsi écrit comme plus haut

veuve de Michel de St. Mortier, demeurant à

Celles, en un bonnier 3 quart. 34 verges à Celles.

Après elle Hacquinot de St. Mortier, fils.

La même, en 7 quartiers et demi, nommés

les gardins. Après elle ut suprà.

La même, en 2 bonniers de terres. Après elle

ut suprà.

Vinchant du Moliniel tient un fief après
lui...

Louis Quarré, Chevalier, Seigneur de le Haye,

à Celles, tient 2 fiefs situés à Celles, en 3 bonn.

d'Aunai.

Jean le Jolit, demeurant à Ansereul, un demi

bonnier à Ansereul. Après lui Hubert de Harchies.

Louis le Jolit, dit Bassée, demeurant à An

sereul, 2 bonniers de terres lab. à Ansereul. Après

lui Gilliart.

Louis Colin-Boulenger, demeurant à Écanafie,

un fief situé à Écanaifle, en demi-bonn. Après

lui Adrien Colin a relevé ce fief, échu après la

mort de Grard Colin, son père, le 18 novembre

1548. * -

Arnould de Corde, Seigneur de Maubray, écuyer,

le fief des manages, situé à Arcq, en 6 bonn.

Quentin Gobert, demeurant à Wadripont, un

quartier de terre. |

Jean Cambier, bourgeois de Tournay, pour

le fief de le Lozerie, situé à Écanaffle, contenant

12 bonniers.

Jaquinot de Lis, dit de Tripret, demeurant à

Tournay, une rente sur Hurtebise.

ARRIÈRES-FIEFS DE MOLEMBAIS, en 15o2.

4*

Jean Hauvarlet, fils de Jean, demeurant au

mont St. Audebert, a un fief en un quart de bonn.

situé audit mont de la Trinité.

Jean de Baudrenghien, dit de Boullogne, de

meurant à Tournay, un fief de 7 bonniers. Après

lui Jacques Carlier.

Jaquemart Glissoul, bonnetier, demeurant à

Tournay, un bonnier situé à Velaine.

Jean de Lannoi, demeurant à Tournay, 3 bonn.

et un quart. à Velaine. Après lui à Bastien, ensuite

à Maximilien le Mairi, par achat.

Jean Joveneau, (au-dessus Lefebvre) demeurant

à Celles, le fief de le Joncquière, en 8 bonniers.

Gilles du Broecq, l'aîné:::: à Morcourt,

en une dîme qui se cueille de 3 gerbes, les deux

contre St. "Thieri, sur 14 bonniers situés à Celles.

Après lui Jacques de Bary. Voyez nº. 7.

Arnould Bernard, demeurant à Tournay, en

action de Simonet, son fils, un vivier à Morcourt.

Ce fief a ensuite été relevé par Phil. Bernard,

le 16 août 1564. Voyez ci-après nº. 1.
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1621.

1633.

1 565.

16ɔ3.

1624.

1628.

Titres à Tournay, chez Monsieur Herrier,
rue Morel.

ARRIÈRES-FIEFS DESCAVÉS, ea 15o2.

Jean de Boez, demeurant à Celles, 3 quart.

de pâture devant la petite porte de la Caserie.

Après lui Jean Fourmanoir, fils de Jean, demeu

rant à Pottes. Il est écrit Foumanoir.

François d'Allennes, écuyer, comme époux de

Dlle. Jeanne Dugardin, le fief Descavées, situé

à Celles, en 6 bonniers et demi. Après lui Zegre

de Grousebecq, Seigneur dudit lieu.

ARRIÈRES-FIEFS DE MOLEMBAIS.

I. Philippe Bernard, écuyer, fils de feu Michel,

Seigneur de Baudegnies, pour un vivier situé à

Morcourt, donna dénombrement le 3 mars 1565.

Après lui son fils Messire Pierre Bernard, Chev:

Seigneur de Baudegnies, Bourbecq, etc. a relevé

le 22 octobre 1612. |- |

Le dernier juillet 1621, Dame Cath. d'Aoust,

veuve du susdit Messire Pierre Bernard, a relevé .

comme mère et tutrice de Jean-François Bernard.

Le 11 novembre 1633, Daine Marie Bernard,

épouse de Messire Barthélémi de Hangouart, Chev.

Seigneur Delcourt, a relevé ce fief après la nºoit

de scn neveu Jean-François Bernard, écuyer, Sci

gneur de Baudegnies, mort à Paris, le 2 novenibre

163 1. -

i: Brice Faucquenier, marchand, demeurant

à Tournay, le 2 janvier 1565, donna dénomb.

d’un fief en 8 bonniers, dit le fief de Kierieu.

Le pénultième janvier 16o3, Michel Cambray,

(je crois Cambry) fils de feu Guill. aussi écuyer,

Seigneur de Kierieu, a relevé. . . .

Le 1“. mars 1624, Dlle. Marie de Cambry,

fille de feu Michel, (eile étoit sceur de Cambry,

écuyer , Seigneur de Baudimont,) a relevé.

e 6janvier 1628, Charles Alleganbe, comme

tenant le bail de Pierre-François, son fils, qu’il

eut de feue Dile. Marie de Cambry, a relevé. .

III. Jean Carlier Pierreman, dem urant à Tour

nay, a un fief en 6 bonniers, près de Kierieu,

par lui acquis à Jean de Baudrenghien, dit de

Boulongne. Dénombrement donné le 12 mars

1567.

1569.

1572.

1585.

1539.

16o3.

1626.

Adrien, fils aîné dudit Jean, releva en 1569.

Le 13 février 1572, les tuteurs de Jeanne, fiile

d'Adrien, ont relevé. - -

Le 2 1 juin 1585, les tuteurs de Jean de la

Barre, fils de Pierre et de ladite Jeanne Carlier,

ont relevé. * * * * * - -

Le 17 août 1599, ledit Jean de la Barre, releva

lui-même. -

Le 7 juin 1603, Jacques, le Ricq, bourgeois,

demeurant à Tournay, a relevé après la mort de

son cousin Jean de la Barre.

Le 4 novembre 1626, honorable homme Jac

ques le Ricq, s’est déshérité de ce fief, pour son

fils aîné Jacques le Ricq, qui le releva.

IV. Vespa.ien le Maire, laboureur, demeurant

à Velaines, pour 3 bonniers et demi, situés près
le : Rieti, audit Velaine. Le 25 mars 1565.

e 28 septembre 1576, Cath. le Maire a relevé

la moitié des profits, comme tutrice de Jérôme :

Courtois, son neveu,

Maire, sa mère.

Le dernier avril 1596, Jacques Fourmanoir,

par la mort d'Agnès le

demeurant à Pottes, a acquis ce fief de Jérôme

Courtois.

Le 21 juin, Jacques Fourmanoir a nommé son

command Louis de Ligeois. |- --

Le 15 décembre ::::: George Ligeois a relevé

après la mort de Louis, son père.

T O M E I.

•

Années.

1565.

1584.

1592.

1597.

1565.

1576.

1583.

1632.

1565.

1565.

I576.

1565.

16oo.

1621.

1627.

1565.

1631.

1565.

I 593.

1577.

1597.

1635.

1565. .

Titres & Tournay , chez Monsieur Herrier,

rue Morel.

V. Gilles Henno, laboureur, demeurant à Ve

laines, en 8 bonniers, situés à Celles. Le 25 mars

I 565. * -

Le 2 juin 1584, Antoine le Cocq a relevé 4
bonniers des 8.

Le dernier octobre 1592, Antoine le Cocq a

Yençin çes 4 bonniers à George Planchon, inayềur
e Molembais.

Le 15 mars 1597, Ceorges, fils de Georges Plan
chon, à relevé.

V1. Ceth. Herlepin, veuve d'Antoine de le

Motterie, un bonnier près le moulin Clipct. Le

14 mars 1565. |

e 25 septembre 1576, Jacques de le Motterie

a relevé par la mort de sa sceur Jacqueline de le

Motterie. *

Pénuitième novembre 1583, Simon, fils de

feu Jacques de le Motterie. - - *

_ Le 17 juillet 1632, Jean-Franç. Pally, écuyer,

Seigneur de Granfieu, a relevé par le trépas

d'Antoine Pally, écuyer, Seigneur de Thimonges.

VII. Marc Jacob, bougeois, demeurant à Tour

nay, Pour une petite cine ut suprà. Le 2o mars

1565. , . |- !

”ARRIÈResters DANSEREUL.

{ I,Jean de Bonnières, Chev. Seigneur de Souastre,

du Meisnil et de la Proix, de 5 quartiers. Le 8

inars 1565. - -

Le même tient un autre fief dit Malrai , en 6

quart de terres et 3 quart., de pré. Il est écrit en

1:arche que ce fiei a été dé-hérité au profit de

Jacqus? Cuinchi, écuyer, Seigneur de 1'rac'ai,

en partie pour M. des::::: coliitne procureur

de Monsieur et enfans. . . -

Depuis Maderne Claude de Hallewin, veuve

dadi:Seigneur de Souestre, pour Jean de Bonnières,

son deuxième ils. Le 2o octobre 1576. .

11. Jean d'Albermont, Seigneur de Ribaucourt,

comme époux de Dlle. Marguerite de Watripont,

Per le fief du 1 hil, à elle échu par la mort

gArnould de Watripent, son frère, Seigneur de

Foresteau, en 4 Lonniers. Le 6 février 1 565.

Le 22 novembre 16oo, Dile. Labeau d'Asson

Yi: , dóuairière de Watripoat, pour Jean d

Vaillant, son fils deuxième,: eut de feu

Pierre Vaillant, Seigneur de Watriport. |

Le 12 novemb: 1621, Jean 1: Vaillant, fils

de Pierre, a relevé.

e to mars 1627, ce fief a été rapporté par

Jean Desmartin, écuyer, Seigneur du Korestelu,

au nota dudit Jean 1: Vaillant, écuyer, Seigneur

du Thil, Capitaine d’une compagnie de 3coħor

mes: pour douaire fait à Dile. Măr. Franç. D...

lii. Jacq. Quarré, Seigneur de la Haye eńHainaut,

Pour 2 fiefs situés à Celles, l'un en 3 bonn. l'autré

un_bonnier. Le 14 février 1565. .

, Le 12 ayril 1631, noblé et généreux Jacques

Quarté a relevé après la mort d'Adrien, son père,

e 25 avril 163o. ' .

IV. Louis le Poivre, écuyer, demeurant à

Audenarde, pour le fief de Houssoi, situé à Arcq,

en 16 bonniers. Le 27 février 1565. , "

, Le 29 février 1593, relevé par Josse le Poivre,
ecuyer. - - L |- - - -

V. Arnold de Cordes, Seigneur de Maubray,

Pour 2 fiefs à Arcq ; le premier en 6 bonniers, lé

second en rentes. Le 3 septembre 1565.

Le 8 janvier 1577, Arnould, par la mort d'Ar

nould de Cordes, Seigneur de Riaubrai, son père.

VI. Le 12 juillet 1597, a relevé ces deux fiefs

Nicolas de Cordes, Seigneur de Maubrai.

Le dernier juin 1635, ce fief de 6 bonniers,

A 12
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Titres à Tournay, chez Monsieur Herrier,

rue Morel.

relevé par Jacques de le Croix, Seigneur de Mau

brai, par la mort de Jean de le Croix, son frère,

arrivéé le 18 mars dernier. -

VII. Jacques de Lalaing, Seigneur de la Mouil

lerie, du Maffle, Ontberghe, Beauvollers, pour

le fief du Maffle à Ansereül, en rentes. Le dernier

février 1565. |

Le 7 février 1584, Charles, fils de Jacques

susdit, a relevé. .

Le 26 mars 1633, Franç. Deplaine, époux de

Françoise de Lalain, releva après le trépas de

Charles de Lalaing, son père, arrivé le 4 avril

1632.

Vii. Dlle. Claire de Maulde, veuve de noble

Seigneur Ant. du Fresnoy; Seigneur de Loyau

court, du Fresnoy, pour le fief nommé la fosse

du Wault à Ansereul. Le 2o février 1565.

Le 9 novembre 16o2, Dlle. Louise de Voirde,
veuvé de noble homme Léon de Leaucourt, au

nom de sa fille Dlle de Leaucourt, âgée de 6

à 7 ans.

Le 14 mars 1609, Dlle. Bonne de Leaucourt

susdite, a relevé.

IX. Pierre Vanderbecque, march. demeurant à

Audenarde, pour le fief de la Courbe. Le 1o

février 1565, en 7 bonniers à Ansereul.

Le même pour un autre fief en 5 journ.

Le 28 octobre 1594, Pierre Vanderbecque a

relevé. *

X. Jean de Buillemont, écuyer, Seigneur du
Jardin, à Celles, pour leċ:: à Écanafie,

en 2 bonniers un quart. à Écanafie. 25 mars 1565.

Le 3 août 16o2, Gilles de Germes, écuyer,

Seigneúr de Gardin, comme époux de Cath. de

Buillemont, a relevé. |- |

XI. Franç. Cambier, fils de feu Jean, demeurant

à Tournay, pour le fief de le Lozerie à Écanafile,

en 11 bonn. et demi. Le 2o février 1565.

Le 2o novembre 1579, Dlle. Marg. Coulin,

veuve dudit Franç. Cambier, au nom d'Ant. Cam-

bier, son fils, a relevé, âgé de Io ans.

Le 22 février 1603, relevé par Jean Piers, par

la mort d’Ant. Cambier, fils d'Ant. son oncle,

présens Jean et Ant. Bruneau, frères. --

Jean-Bapt. de St. Genois, écuyer, Seigneur

d'Aneaucourt, a une rente sur ce fief. Le 22 février

16o8.

Le 6 mai 1628, rélevé par Dul Piers, par la

mort de Jean, son père. *

XII. Phil. Rohart , laboureur, demeurant à

Helchin, pour une dime. Le 22 janvier 1565.

Viue suprà. - - |

Le 8 février 1576, Isabeau Rohart et Jean

Stalins, son époux, ont relevé.

Le 8 février 1614, Jeanne Rohart, veuve de

Jean Roissart, par la mort d'Isabeau Rohart, sa

SCellf. |

XIII. Jacques Dotighem, demeurant à Tournay,

pour le fief de Hurtebise, situé à Celles, en 8

bonniers et demi. Le dernier février 1 565.

Le 7 décembre 1575, Jean, fils du susdit Jacq.

a relevé. - - |- -

Le 14 avril 1584, Jean Dotighem, a vendu

ce fief à Michel Pety, demeurant à Tournay.

Le 8 juin 1591, Dlle. Marie Bourgeois, veuve

d'honorable homme Gilles de Bachy, bourgeois

de Tournay et mallart de cette ville, comme mère

et tutrice de Gilles de Bachy, son fils, mineur,

a relevé.

Le dernier juin 16o7, M”. Jean de Bachy a

relevé pour Gilles, son frère. -

XIV. Jean Bacquin, demeurant à Ansereul, pour

un bonnier à Anséreul. 12 mars 1565.

1637.

* 565,

2 -- " ;

: : 4.

Titres à Tournay, chez , Monsieur Herrier ;
Années. - rue Morel.
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1578. , Jean Frasneau, Seigneur de Gaillart, a relevé.

1624.

163.o.

1595.

16o5.

1565.

1622.

1565.

1583.

1565.

1585.

1565.

1581.

8 février 1578.

Le 22 mars 1624, Madame Jeanne Frasneau,

épouse de Messire Phil. Roisin, Chev. Seigneur

de Forest et dudit Roisin, a relevé.

Le 12 janvier 163o, Mescire Charles de Roisin,

Seigneur de Forest, pour Dlle. Yolenthe, sa fille,

ar la mort de Madame Jeanne Frasneau, sa mère.

XV. M”. Jean Rogier, demeurant à Cambrai,

époux de Dlle. Marg de Winghe, en 7 bonniers

et demi. Le 14 février 1565.

Le 17 mars 16o5 , ladite Dile, de Winghe,

M“. Louis et Thieri Rogier, ses deux fils, se

sont déshérités de ce fief et du suivant, au profit

de Jean Monnart.

XVI. Le même que ci-devant nº. 14, en 6

quart, situés comme l'autre à Ansereul.

XVII. Jean Frappé, bourgeois, demeurant à

Tournay, en 9 quart. dits les hauts camps, situés

à Ansereul. 4 février 1565.

Le 23 avril 1622, Quintin Despaigne, comme

époux de N. Frappé, a relevé le...

XVIII. Brice Faucquenier, march. demeurant à

Tournay, le fief de Brandrie, en quatre fies,

chacun de 5 bonniers, situés à Molembais. Le 2

janvier 1 565.

Le pénultième janvier 1583, Michel de Cambry,

(écrit Cambrai) fils de feu Guill. Seigneur de

Kierieu, a relevé ces 4 fiefs.

XIX. Jean de Lys, fils de Jean, dit Frippret,

demeurant à Frasnes, lez-Buisenal, en une rente.

Le 12 mars 1565. -

Le 12 janvier 1585 , Qgier Pottier, laborer

et drapier, demeurằnt à Frasnes, a relevé par la

mort de Jean de Lys, son caele.

XX. Louis de Harchies, fils d'Hubert, demeurant

à Ansereul, pour le fief de Ronne, en 3 bonn.

Le 12 mars i 565.

Le 28 septembre 1581, Jean de Harchies, fils

de Louis, a relevé.

16o5.

1633.

1565.

1565.

1583.

1583.

1584.

I 594.

1565.

Le 22 juillet 16o5 , Jacq. de Harchies a relevé.

Le 4 septembre 1633, ledit Jacq. a rapporté

ce fief à Franç. Planchon, veuve de Jean Brunea:.

XXI. Le même Louis, pour un quart. situé à

Ansereul. 12 mars 1565.

XXII. Jean le Joliy, demeurant à Hem, châ

tellenie de Lille, en 2 bonniers situés à Ansereul.

12 mars 1565.

Le 6 juin 1583, Louis le Jollit, dit Bassée,

a relevé, à lui échu par la mort de son frère

Hacquinot. |

Le 1“. juillet 1583, le même l’a vendu à Claude

Desmaisières, bourgeois de Valenciennes.

Le 26 septembre 1584, Dlle. Ant. Frappet,

veuve de Claude Desmaisières, a 1 elevé pour

son fils Claude.

Le 1 1 août 1594, ledit Claude Desmaisières,

âgé de 16 ans environ, releva.

XXIII. Jean Everard, laboureur, demeurant à

Ansereul, en un quart. situé à Ansereul, et rente.

Le 6 mars 1565. Ce fut dit du Winaige.

Le 14 juin 1597, Jean Everard Tavernier,

demeurant à Tournay, a vendu ce fief à Dile.

Cath. de Maldurée. Il étoit fils de Robert.

Le 2 juillet 1616, Charles de Maldère, Chev

Seigneur d’Aubermelz, a relevé par la mort de

Dlle. Cath. sa sceur.

XXIV. Jeanne le Brun, veuve d'Ant. de Grand

breucq, auparavant époux de Jérôme du Bois,

demeurant à Morcourt, en 7 quart, situés à Ansere: .

23 février 1565.

Le 25 octobre, relevé par George de Grand

breucq, -
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Titres à Tournay, chez , Monsieur Herrier,

- rue Morel.

XXV. Jean de Rosteleur, fils de Martin, à

cause de feu Jacques de la Vallée, curé de Watri

pont, en 6 quart, situés à Ansereul. Io septembre
1 < 65.

”:n, de le Venne, mayeur d'Ansereul, acquit

ce fief de Jeanne de Rotteleur, fille de George,

et Pierre de Pradé, son époux.

Le 25 avril 1634, relevé par Guill. de le Venne,

fils du Bailli de Grandbreucq, par la mort de Guill.

son père, arrivée le 3o mars de ladite année.

XXVI. Adrien Collin, brasseur, demeurant à

Écanastie, en 2 bonniers situés à Écanaille. Le

6 mars 1565. |- /

Le 2 décembre 1609, Jacques Coulin a relevé

ar la mort d'Ant. son père.

XXVII. Guill. Godet, foureur, demeurant à

Tournay, à cause de Jacq. de St. Mortier, sa

femme, pour 2 bonniers. 25 février 1565; , , .
Le 11 mars 1593, Marg. Godet, épouse d’Adrien

Meussele, couturier, demeurant à Tournay, a

relevé par le trépas de Jacqueline de St. Mortier,

veuve de Guill. Godet.

Le dernier mai 1603, Sévérin Mussele, comme

héritier de son père Adrien. •

Le 3 mars i6ro, le même s’est déshérité au

rofit de Jean Monnart. |

XXVIII. Le même, en 7 quart, situé à Ansereul.

25 février 1565. » A 1 *

Le 1 1 mars 15o9, N. Godet, épouse d'Adrien

Meussele, a relevé ut suprà.

Le dernier mai 1603, M“. Pierre Mussele, prêtre,

chapelain de Notre-l ame, a relevé par, la mort

d'Adrien, son père. Il s’en est déshérité le même

jour, pour Adrien, son frère , . 3 * * * * · *

Le 3 mars 1610, ledit Adrien s’est déshérité

au profit de Jean Monnart. -

XXIX. Le même Guill. en un bonnier 3 quart.

3o verges. Le 25 février 1565.

Le i 1 mars 1596, ut suprà.

Le dernier mai 16o3 , Sire Gérard Meussele,

rêtre et chap. de Notre-Dame à Tournay, par

: mort d’Adfien, son père. Il s’en est déshérité

au profit d'Adrien, son frère, le 4 mars 16 Io,

ut suprà. - v

XXX. Louis le Jollit, marchand, demeurant à

Audenarde, en 5 quart à Ansereul. i 1 mars 1565.

Le 22 juillet 16o5 : Jacq. de Harchies, parachat.

Le 19 juillet 1625, Wallery de Harchies a relevé.

: Jean de Harchies, demeurant à Wadri

pont, pour un bonnier à Ansereul. 9 marș 1565.

Le 21 janvier 1626, ce fief fut saisi à la traite

d’Arn. de Gouy. - -

Le 18 février 1628, Franç de Harchies, bras

seur, dengurant à Tournay, après ſeu Pierre, son

ère, qui l'avoit relevé le 21 janvier 1571, après

a mort de son père Jean.

XXXII. Ant. Fourmanoir, après la mort de

Jean, son père, pour le fief de la Caserie, en 25

bonniers I quart. 2o août 1568. • -

Le 26 juin 1579, lui pour douaire à sa femme

Claude du Bois. -

Le 4 avril 16ɔ9, relief fait, on ne voit pas

pour qui. -

XXXIII. Louis Brabant, laboureur, demeurant -

à Andres, en 5 quart. à Ansereul. 27 août 1565.

XXXIV. Samson Rouvoyt, demeurant à An

sereul, en rente. -

XXXV. Jean de Buillemont, écuyer, Seigneur

du Jardin, pour le mont d'Écanaffle, en 8 bonniers

quart. et demi. - |

Le 7 novembre 1579, Jean le Vallet, comme

héritier de Chrétien de Buillemont.

Le 22 mars 1581, ledit Jean le vendit à Jean

Années.

162 1.

1565.

1581.

1584.

1603.

1628.
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1613.

1565.
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1565.

1565.

- 1565.
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1565.

· Caserie, :# quart. Voyez, pagé 85.
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Titres à Tournay ; chez Monsieur Herrier,

rue Morel.

. Maillefer, qui le revendit audit Jean en 1582 ;

lequel Jean Vallet le revendit à Gilles Fenan, pour
son command.

Le 8 octobre 1583, Phil. le Vallet, frère, en
fit le retrait. |

Le 26 septembre 1584, Phil. susdit le vendit

à Jacq, Guilbaut, marchand, demeurant à Valen

:::: au profit de Dlle. Anne Cocqueau, som

pouse. -

Le 6 février 1621, ladite Dlle. a donné ce fief

à Jean Locqmaen, son neveu.

XXXVI. Jean Doyseaurieu, demeurant à Arcq,

en 6 bonniers à Arcq.

Le 12 septembre 1581, Charles, fils dudit Jean,
a relevé. . .

Le 7 juin 1584, ledit Charles le vendit à Jean

de le Croix, marchand, demeurant à Valenciennes

Le 9 juin 1603, ledit Jean s'est déshérité au

: de Nicolas de Cordes, écuyer, Seigneur de

aubray, ensuite de partage des biens échus audit

Jean de le Croix, à cause de sa femme, par la

mort de Jean Fontaine, père grand, auxdits de le
Croix et de Cordes.

Le 9 juin 1628, Jean de le Croix le jeune,

Seigneur de Maubrai, a relevé par la mort de sá

mère Dlle. Marie de Cordes, arrivée le 4 juillet,

1627.

Le dernier juin 1635, Jacq. de la Croix a relevé

par la mort de Jean susdit, son frère.

XXXVII. Pierre de Cordes, demeurant à Tour

nay, venant de Roland du Quesne, en 12 bonn

Le 23. janvier 1579, Guill de Cordes a relevé.

Le 4 janvier 1612, Jean de Cordes, fils dudit
Guill. a relevé. -

Le 19 mai 1623, Jean de Cordes vendit ce

fief à M. Théodore Fierlans, cons, de S. M. et

maître de la chambre des comptes de Bruxelles.

Le 29 février 1629, M. Fierlans le vendit à

honorable homme Jacq. de Calonne.

XXXVIII. Maître Claude Frasneau, demeurant

à Mons, Seigneur de Gaillart, pour le fief de

Wattier:Ausnoit, à Ansereul et Éèanafile,

Jean Francar, Seigneur de Beaumeteau, a relevé

le 7 mai 1576.

Le 5 avril 1613, Clare Francar a relevé.

XXXIX. Jean de Roumont, à cause de sa femme,

en 3 quart. situés à Ansereul. -

Le 3 août 1623, Guill. du Bu s’est déshérité

de ce fief au profit de Max. de Cordes, fils de

Galteu, écuyer, Seigneur de Bariseul.

XL. La veuve et hoirs de M”. Hermes de Win

ghes, en 5 jour. situés à Ansereul. *

XLI. Quentin Fourmanoir, à cause de sa femme.

Yenant de Wuil. du Lay, en 7 bonniers situés à
Ansereul.

XLII. Jeanne de Ronne, en demi-bonnier, au

rejet de Ronne. -

XLIII. Jean Gobert, demeurant à Watripont,

EIl lln (Illart.1er.

XLIV. Hermine Rasseneur, veuve de Jean

Carnoy, pour Pierrequin Carnoy, son fils, en

demi-bonnier à Ansereûl. 3

Le 7 juin, 16;o , Germaine Carnoy a relevé

par la mort de Jean, son père. -

ARRIÈRES-FIEFS DESCAvés.

I. Ant. Fourmanoir, fils. de feu Jean, ven, de

Jean Fourmanoir, vis-à-vis la petite porte de la

II. Dile. Jossine de Heullë, fils du Seigneur d
Visque, pour le fief Descavés à Celles,::/

et demi, comme hoirs de François d'Állennes.
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Années.

Titres à Tournay, chez Monsieur Herrier , .

|- rue Morel.

1587.

1593.

1565.

Le 13 juillet 1587, Zegre de Grosbecke, fils -

de Zegre, écuyer, Seigneur dudſt lieu, Lannoy,

en Tournesis, a vendu ce fief à M. maître Jean

Hovyne, licencié, cons. pensionnaire de la ville

et cité de Tournay.

Le 27 août 1593, Messire Jean Hovine, cons.

du grand cons. à Malines, a relevé.

ARRIÈRES-FIEFS DE GERMIGNIES.

I. Jean de Buillemont, Seigneur du Jardin,

pour le fief du Jardin à Celles, en 23 bonniers,

avec les arrières-fiefs suivans: 1º. Ant. d'Auber

mont, écuyer, fils de Nicolas, pour le fief de le

Plancq, situé au mont de la Trinité, en 22 bonn.

2°. Ant. Fourmanoir d’Aquet, à Jean de Boelz,

prêtre, pour le fief deč: à Celles, en

18 bonniers. 3°. Pierre Fourmanoir, demeurant à

. Pottes, en 5 bonniers situés à Celles. 4°. Melchior

Turpin, demeurant à Celles, en 4 bonn, et demi.

|- : eau d'Aubermont, comme époux de Dlle.

1583.

tenant le bail de

1 589.

16o2.

1 565.

16 17.

1565.

1 537.

1618.

arg, de Waudripont, en la moitié de 6 quart.

: séant à Hollay. 6”. Ant. le Bel, en 2 bonn. :

à Celles. 7". Michel Pippart, pour 6 bonniers. 8º.

Franç de le Voye, fils de Martin , marchand,

demeurant à Renaix, pour le moulin Willemont,

et 15 bonniers situés à Celles, tenant au fief du

Broeucquet. 9“. Jean du Harby, en 3 bonn. Ioº.
Ant. de la #:: demeurant à Tournay, en une

rente à Celles. I 1“. Jean Alegambe, en 6 bonn.

12”. Louis Alegambe, en 7 bonn. 13". Gilles

Paret, en 3 bonn. 14“. Mons. Delkerké, prêtre,

en une rente sur le Grandwault. 15°. Colette, fils

de feu Gilles Bruneau, en une rente. 16°. Gilles

Wilfart, en une rente. 17". Françoise, fille de feu

Jean le Semet, en 6 bonniers situés à Molembais.

II. Le 28 mai 1588, Phil, le Vallet, fils de Jean,

ath. de Buillemont, fille de feu

Jean, âgée de 1o à 11 ans, sa cousine, a relevé.

Le 25 novembre 1589, ladite Cath. a relevé.

Le 3 août 16o2, Gilles de Germes, écuyer,

Seigneur du Jardin, époux de Dlle. Căth. de::
lemont, héritière et fille de feu Jean et de Dlle.

Marie Benoit, a relevé. |

Jean Cottrel, Seigneur d'Esplechin et Buillemont,

pour le fief de Ħolay , à Celles, en 23 bonniers,

par la mort de son père noble hommé Arnould,

Seigneur d'Esplechin. 22 mars 1565.

Nicolas de Lannoy, écuyer,š: d'Esple

chin, Billemont, par le trépas de Jean Cottrel,

fils de feu Jean, écuyer, Seigneur d'Esplechin,

Buillemont, etc. son néveu.

Le 1:. février 1617, Dame Jeanne de Lannoy,

veuve de noble homme Jean de Varennes, Sei

gneur de St. Leger, du petit Wilderval.

Ili. Le même Seigneur d'Esplechin, en une rente

à Celles, sur Io bonn. 12 mars 1565.

Le 6 février 1587, Nicolas de Lannoy ut suprà,
dit Monconville.

Le 6 mai 1618, Dame Bonne de Lannoy et

noble homme Robert d'Ostrel, son époux, Sei

gneur de Flers, Marcoeul, Cambrinot, a relevé.

George de Loyaucourt, écuyer, Seigneur dudit

lieu, du Fresnoit, de le Faillerie, etc. en une rente

à Celles. 22 février 1565, dit le fief de Gauges.

Lę 22 juin 1583, Léon, fils dudit Georges,
a relevé. * -

Le 27 novembre 1597, Dlle. Louise de Voort,

veuve de Georges de Loyaucourt, écuyer, fils de

feu Georges, a relevé.

Le 14 mars 1609, Dlle. Bonne de Loyaucourt

a relevé. -

V. Jean de la Motte, écuyer, Seigneur d'Ingho

|

Années.
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Titres à Tournay, chez , Monsieur Herrier,

rue Morel.

ghem, pour le fief du Lesbray, à Celles, en 15

bonniers, par le trépas de François de la Motte,

écuyer, son père. 8 mars 1565.

i: 28 mars 1698, Guill. de la Motte, écuyer,

Seigneur de Cavrine. -

I. Jacq. Quarret, fils de feu Jean, écuyer,

Seigneur de la Haye, à Celles, pour 6 bonniers

un quart. à Celles. 8 février 1565.

Le 7 avril 1631, noble et généréux Jacq. Quarré,

après í, mort d'Adrien, son père.

VII. Ant. d'Aubermont, écuyer, Seigneur Del

plancq, après la mort de son père Nicolas, Sei

neur de Rimbaucourt, en 9 bonniers à Celles.

16 février 1565. . . .

Le 3 juin 1589, Charles d'Aubermont, écuyer,

fils de noble homme Ant. Seigneur de le Planque,
a relevé.

Le 27 mars 1633 , Pierre d'Aubermont, Seigneur

du Quesnoit, pour Charlotte, sa sceur, après la

mort de Messire Charles d'Aubermont, Chev.

Seigneur desdits lieux. -

Viii. Jean du Bosquet, écuyer, Seigneur Des

plancques, comme époux de Dile. Mar, de Haudion,

dit de Ghibrechies, Dame heritière de Ghisegnies,

en une rente sur le Failleries. 2o février 1565.

IX. M”. Nicolas le Clercqz, fils de feu maitre

Jacq. en 7 bonniers à Celles. 6 avril 1565.

Le 7 octobre 1583, Dlle. Marg de la Chapelle,

veuve de M”. Jacq, le Clercqz, comme mère de

Jacq. le Clercqz. |

Le 3 novembre 1588, ladite Marg, pour Marie

sa fille.

Le dernier mai 1608, Dlle. Marie le Clercqz,

et son mari Arn. de Bassecourt, Seigneur de Barnay,
a relevé.

X. Cath. Caullet, veuve de Jean le Senne, de

meurant à Molembaís, pour Jean son fils, âgé de

12 ans, pour le fief dit la Bruière, contenant 12

bonniers. 28 février 1565.

Le 6 mai 1577, Louis de Moissart, bail de

Jeanne le Senne, a relevé une rente.

Le 5 mars 1583, ladite Jeanne et ledit Louis

son époux, ont relevé le fief de la Bruière. ils

le vendirent le même jour à Nicolas Grau.

Pierre Fourmanoir, fils de Jean, demeurant à

présent à Celles, pour le fief de le Cauchie, situé

à Celles, en 12 bonniers. 1562.

Le 27 mars 1598, Ant. fils de feu Pierre, a

relevé.

Le 28 juillet 16o1, il s’est déshérité de ce fi:

au profit d'Ant. Fourmanoir, fils de Christophe,

Son cousin. . .

XI. Gilles du Chemin, maréchal, demeurant à

Celles, pour 2 bonniers à Celles. 8 mars 1565.

Le 2o octobre 1582, Marg. Salmon, par le

"::: de Guillemine, fille dudit Gilles.

e 3 mai 1593, Pierre Lefebvre, par la mort

de ladite Marg. sa mère. Il le vendit le même

jour à Louis :::::: et Hélène Boutellier, son

épouse. -

Le 3o juillet 1631, Ant. Reverset, fils de Louis,

a relevé. -

Au fol. Y. on voit ce qui suit :

Le 9 octobre 1586, Jean du Quesne, fils de

feu Jean et Jacq. du Chemin, a vendu ce fief à

Louis Reverset.

Le 18 mars 1595, Jean de Bonne, époux de

Mar du Quesne, fils desdits Jean et Jacq. ont

vendu les susdits fiefs audit Reverset.

Le 14 mars 1598, Jean du Chemin, fils de

feu Michel, par la mort de Guillemette du Chemin,

1565.

consin germain à feu son père.

XII, Jean de la Forge, libraire, demeurant à
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rue Morel.

Tournay, pour 3 bonniers dits le camp de Menin.

17 mars 1565. -

Le... Dlle. Cath. de la Forge a vendu ce fief

à Nicolas Cousart, iab. demeurant à Écanafile.

Le 2 1 janvier 1585, ledit Cousart l'a vendu à

M. M”. Jacques Laurens, chanoine de Tournay.

XIII. Ant. Fourmanoir, fils de feu Jean, dit de

Bailly, 8 bonniers et demi près du fief de Pierre,

son frère, par la mort de Jacqueline Bruneau, sa

mère. 2 mars 1565. |

Le pénultième novembre 1583, Pierre du Wault,

fils de feu Martin et de Franç. Fourmanoir, a relevé

ar la mort d'Ant. Fourmanoir, son oncle.

XIV. Jean Houfflin, frère de Bonaventure et

de la femme de Jacq. Thurin, censier au grand

Fresnoy, pour le fief: Gaige à Celles. 12 février.

Le 23 avril 1587, Gaspard le Smet, pour Jean

son fils, qu’il eut de feue Cath. Houfflin.

Le 7 mars 1598, Jean le releva à lui-même.

Le 1o mai 16o3, Gilles Thurin, curé de Blaton,

a relevé par la mort de Jean de Smet, son cousin

issu de germain. -

M“. Gilles Thurin, prêtre, demeurant à Tour

nay, a vendu ce fief de Gaige, dit le Faillerie,

à Ý: Bloyart, son neveu. Item, un autre fief de

9 bonniers. Item, un autre de 6 bonniers, temu du

petit Fresnoit.

Le 28 novembre 1614, Gaspard de le Houzée,

et Anne Bruyt, son épouse, auparavant veuve de

Jean Bloyart, pour Jean Bloyart, fils dudit Jean,

ont relevé. -

XV. Le même en 9 bonniers à Celles, à lui donnés

par Christophe Houfflin, son père. 7 février 1565.

Le 23 avril 1587, Gaspard le Smet, ut suprà.

Le 7 mars 1598, ut suprà.

XVI. Bonaventure Houstin, demeurant à la

Faillerie à Celles, pour 9 bonniers éclissés du fief

de Gaige, à lui donné par avis de son père Chris.

15 mars 1565. -

Le 21 mars 1583, Ant. fils du susdit Bonav.

a vendu ce fief à}: de Wannehain, marchand,

demeurant à Tournay. - -

Jean de Walhain s’est déshérité de ce fief pour

Étienne du Gardin. 24 mai 16o1. -

Le 3 février 16o4, Charles de Maldère, écuyer,

Seigneur d'Ambermelz, fut présent à la vente de

ce fief par Étienne du Gardin, laboureur, à Mess.

Louis de la Chapelle, Chev. Seigneur de Beaufait,

etc. et Dame Françoise de Marière, son épouse.

XVII. Jean Thurin, fils de Jacq. pour un fief

églissé de Gaige, lui donné par avis à Marg. Houf

flin, sa mère, par feu Christophe Houstiin, son

grand père. 24 février 1565. -

Le 6 février 1584, Gilles Thurin a vendu ce

fief à Gilles de Baschy, massart de Tournay.

Le 8 juin 1591, Dlle. Mar. Bourgeois, veuve

de Gilles de Baśchy, a relevé pour Ġilles son fils,

C11 IIn111OT1tC. |

Le derrier juin 16o7, M“. Jean de Baschy,

licencié ès lois, pour Gilles son frère, a relevé.

XVIII. Ledit Bonaventure Houstin, en 9 bonn.

situé à Celles, par lui acquis de Jacq. Dotighem.

15 mars 1566.

Christophe Houffin a relevé. 23 janvier 1579.

Le 7 juin 1591, Dlle. Marie Bourgeois, veuve

de feu honorable homme de Baschy, comme mère

16o7.

1565.

de Gilles, son fils, a relevé ce fief acquis par ledit

feu Cilles, de Christ. Houfflin, fils de Bonaventute.

Le dernier juin 16o7, ut suprł. - .

XIX. Le Seignèur de la Bestièrè; ‘Nicolas de

Saint-Genois, pour une rente sur le fief de la Fail

lerie, acquise par Jean Flameng d

Années.
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Titres à Tourney , chez Monsieur Herrier,

rue Morel.

Messire Jacques de Saint-Genois, Seigneur du

Vivier, pour Arnould, fils de feu Mess. Ärnould,
SOIT IICVCUl.

Le 3 juillet 1621 ; ledit Mess. Jacques s'est

déshérité au profit d'Ant. Malgar, bourgeois de

Tournay.

XX. Bonaventure des Vallées, fils de Gilles;

Pour 2 bonniers à Celles, par la mort de Gille;

son père. 12 mars 1566.

Le 17 décembre 161ɔ, Jacqueline des Vallées,

fille de Jean, demeurant à Celles, âgée de 27 ans,

Par la mort de sondit père.

Le 7 août 1621, Matthieu de Mauroy, époux

de Martine des Vallées, par la mort de Jacq. des

Vallées, sa sæur. ·

Le 26 novembre 1633, Pierre du Quesne, par

la mort de Jeanne des Vallées, sa mère.

. XXI.. Jacq. Le Cocq, en 9 bonniers à Celles,
dit Trafin. 1565.

Le 5 juillet 1608, Jacq de Calonne, écuyer,

capitaine d'une compagnie d'infant. Walionné, aú

: de M. de Foricourt, a relevé par la mort

de Nicolas son père.

N. B. Voyez page 55.

XXII. Jean Fourmanoir, l'aîné, tient d'Escavés

3 quart, vis-à-vis la petite porte de la Caserie.

8 février 1566. -

Le 8 mar; 1603, Guill. de le Venne, époux
d.... a relevé.

Le 5 mai 1604, Ant. de Fourmanoir, fils de

feu Christophe, a relevé. - |

XXIII. M“. Nicolas Fourmanoir, Seigneur de

Merlain, pour 2 fiefs, le 1“. en 5 bonniers, e.

le 2:, en 3 demi-bonniers. 1565.

Nicolas Fourmanoir, Seigneur de Merlain, a

vendu une rente à Jean Hennuyer, échevin e:

bourgeois de Valenciennes. 18 octobre 158;.

Le 11 décembre 1609 , Pierre Foú:noir

Seigneur de Wissevel, a relevé par la mort dể

M“. Nicolas Fourmanoir, son oncle. Ledie Pierre

vendit ces 2 fiefs à Guill. Paret.

Le 27 avril 1628, Jean Paret a relevé les 2

XXIV. Nicolas de Landas, fils de Wallerand

Chev. Seigneur de Heule, de Louvegnies, pine:

héréditaire du Hainaut, pour le fief dé Roine

situé à Pottes, en 7 bonniers; le 2“, pour le #::

du Ploich, en une rente. 2 juillet ::::

Le 27 décembre 1582, Lamoral dé Landas, fils
- maisné dudit Mess. Nicolas, a relevé.

- 1628.

1565.

isos

1633.

Le 19 avril 1628, Mess. Lamoral de Landas

écuyer, Seigneur de Ronne, Florival. 2.

XXV. Nicolas de Savary, Seigneur de War

coing, petit Rieux et du Quesnoy, à cause d=

Madame Magdeleine de Loyaucou:, son épouse

en 2 bonniers un quart. de pré à Pottes, deva:

Bossut. 1”, avril 1565, dit le Quesnoy.
Le 2o octobre 159o , George de Savary »

écuyer, Seigneur de Warçoing, petit Preur, etc.
héritier de Dame Mad. de Leaucourt, veuve de

Mess. Nicolas Savary, écuyer, Seigneur dud:

Warcoing, Quesnoy, petit Preur, eċċ.

Le 1o novembre 1592, ledit George* - -

5
v » |- a vendu

à Charles d'Aubermont, écuyer, Seigneur Des

Planques, le fief du Quesnoy. * .

L; 27 mars 1633, Pierre d'Aubermont, Chev.

a relevé par la mort de Mess. Charles, Chev.

Seigneur du Quesnoy, Lespieu, etc. -

XXVI. Josse de la Bruire, écuyer, époux de

Dile. Jeanne Paret, pour le fief de lé Fourban.

derie à Pottes, en 12 bonniers, à elle échu par

la mort de Jean Paret, son frère, le 12 n:

1565. ); a

e Tournay.
* |

1565. :

T O M E I.

| 1565.

B I 2
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Titres à Tournay , chez Monsieur Herrier,
Années. rue Morel.

1598. , Le 6 mai 1598, Phil. van der Gheuchte, fils
de feu Denis, demeurant à Gand, comme hérit.

de feu Jean Fourmanoir, son oncle mat.

16..... Le 24 juillet 16... ledit Phil. vendit ce fief à

honorable homme Pierre Casier, greffier des éche

vins de St. Brice, à Tournay.

1655. XXVII. Phil. du Wault, lab. demeurant à

Pottes, pour Phil. son fils, à lui venu par la mort

de Dlle. Quintine de Lespesse, sa mère, pour le

fief de le Locquerie, en 18 bonniers à Pottes.

Le 2o mars 1565. .

1583. Ledit Phil. á vendu demi-bonnier de son fief

à Mí“. Pierre Fourmanoir, argentier d'Armentières.

En 1583. -

1583. Ledit Phil. a vendu à Dlle. Agnès de la Cha

- pelle, veuve de Charl. Hannequin, 6 bonniers de

son fief. En 1583. -

1585. , Lé 29 mars 1585, ledit Phil. a vendu 6 bonn.

du fief à Phil. Blavet, sergent des échevins de

* Tournay.

i 565. XXVIII. Quentin Fourmanoir, bourgeois, de

meurant à Audenarde, pour 4 bonniers à Pottes,

à lui échus par la mort de Dlle. Agnès le Cocq,

ép. de feu Lion le Vaillant, sa grand-mère. Le 8

février 1565. . ,

1598. , Phil. van den Gheuchte, fils de feu Denis,

demeurant à Gand, par la mort de Cath. Helle

pent, veuve de Quentin Fourmanoir, son oncle.

26 mai 1598. Il vendit ce fief à Josse Errembault,

lab. demeurant à Pottes.

1565. XXIX. Maurice Boutegalle, bourgeois, demeu

rant à Tournay, pour le fief de le Locquerie, en

3 bonniers 3 quart. et demi, à lui venu par Quin

tine le Cocq, fille de Jean, son épouse. Le 2

janvier 1565. -

Ce fiel fut éclissé en 4, le 23 février 16o1.

On voit Sébastien de Lespesse, époux d'Hélène

Boutegalle. * * *

Le 22 mai 16o2 , Pierre Boutegalle, fils de

feu Maurice, a vendu à Ant. Bruneau, lab. de

meurant à Celles, 5 quart, de terres éclissés dudit

fief.

1će3. Le 25 avril 1603, Arnould Miroul, jeune hom
me à marier, pour un bonnier éclissé dudit fief.

Ledit jour, Pollette Billiet, veuve 2°. d’Ant.

Verloy, pour Jeanne Verloy sa fille, 3 quart. et

demi, éclissés dudit. |- - -

16o3. „ Le 13 mai 1603, Sébastien Lespesse, pour Jacq.

Boutegalle, a relevé 3 quart. éclissés dudit fief.

1628. Le 14 juin 1608, Arnould Miroul a vendu à

Phil. Petra le 1“ bonnier éclissé, -

XXX. Jean Bacquelandt, détailleur de drap,

demeurant à Tournay, pour 5 quart, et demi,

situés à Pottes. Le 7 mars 1565. |

Le 1“. avril 1581, Gabriël, fils dudit feu Jean,

a relevé. . . |

1565. XXXI. Jean Houfflin, fils, demeurant à Ca

vrines, à cause de Marg. Fourmanoir, sa femme,

pour 3 quart. de pré à Pottes. 2o octobre 1565.

1 596. - Le pénuitième mai 1596, Ant. Bruneau, fils de

- Louis, a relevé par avis de père et mère.

1567. , XXXII. Le même, pour 2 bonniers de prévis

à-vis d’Helchin. 2o octobre 1567.

1584. Le 2e juin 1584, Ant. Fourmanoir, dit Caserie,

par la mort de Marg, sa sceur, qui l'avoit par la

mort de Jean Fournianoir.: : .

16c9. Le 24 avril 16ο9, Gilles de Baudrengen, par

la Inort d'Ant. Fourmanoir, son oncle.

1 565. XXXIII. Jacques Paret, censier de Barbissart,

et Amt. Moreau, comme tuteur de Cath. fille de

Guill. Paret, pour demi-quart, de terres lab. et

une rente, par la mort de Guill. son père, dit le

Années.

|

1618.

1565.

Titres à Tournay, chez Monsieur Herrier,

rue Morel. |

~

Le 28 avril 1618, Jean Paret a relevé.

XXXIV. Jean Fourmanoir, fils de Gilles, de

meurant à Pottes, pour 3 quart. à Pottes, éclissés

d'un fief de 5 quart. par la mort de Gilles, son

père. 12 mars 1565.

Le 3 décembre 1612, Nicolas de le Venne, à

titre de.... Fourmanoir, son épouse, a vendu ce

fief à Marg. Fourmanoir, veuve de Christophe

1565.

1618.

162...

1565.

1565.

16o5.

I 565.

1581.

1565.

1627.

1565.

16o2,

1613.

1565.

1596.

1634.

1565.

1598.

1565.

Pere ,

demeurant à:

Houfflin.

XXXV. Jacq. Lefebvre, fils de Jacq. demeu

rant à Pottes, pour 3 quart. à Pottes, venant de
Sd ::: Dlle. Agnès de Baudrenghien. 6 mars

1 505.

: 5 avril 1603, Franç de le Dalle, époux de

Marie Lefebvre, par la mort de Jacq. Smet, son

je crois de le Vallée).

Le 28 novembre 1625, Díle. Clare le Clercq,

accompagné de Max. d'Hovines, écuyer, Seigneûr

du Ruisseau, mayeur de St. Brice, à Tournay,

a relevé par la mort de son frère Alex. le Clercq,

Seigneur de Pasquindal.

XXXVI. Gérard de la Croix, fils de Jean, lab.

demeurant à Pottes, en 5 quart. à Pottes. 15 mars.

Le 8 octobre 1621, Arn. Fierin, commé tuteur

de Jean Nonne, fils de feu Artus.

Le 1 1 décembre 162... ledit Jean Nonne a relevé.

XXXVII. Jean de le Huvine, à cause de Jacq.

Steuve, son épouse, soeur de feu Jean. 1565.

Le 2o février 1565, en 5 quart. à Pottés.

Le 21 mai 16o5, Jean de le Havine, fils de

feu Éloi, a relevé.

XXXVIIl. Gilles del Dalle, demeurant à Pottes,

à cause de Quintine du Marès, son épouse, pour

demi-bonnier à Pottes. 27 septembre 1565.

Le 6 avril 1581, Pierre Casier a acheté ce fief.

XXXIX. Martin Mousserie, fils de Martin,

pour un quart. à Pottes. 28 mars 1565.

Le 4 décembre 1627, Cath. Mousserie, veuve

de Salmon Bloiart, demeurant à Pottes, s'est dés

hérité du fief au profit de Jacq. Lefebvre.

XL. Éleuthère de Courcelles, de Tournay, en

demi-quart de pré à Pottes. 1565. -

Le 16 juin 16o2, Jean du Maret, époux de

Jeanne Rogier, fille de Jacq. par la mort de Jacq.

de Rogier, son père. Ensuite ledit Jean s'est dés

hérité au profit de Jean le Deckere, marchand,

Le 22 juin 1613, Jean le Deckere à Jean Binoy,

en action de Judith le Deckere, son épouse.

XLI. Louis Brusneau, demeurant à Celles, et

lab. pour 3 quart, de pré à Écanafile, pour 5 bonn.

qu’il acquit le 27 novembre 1561 à Jérôme du

Broecquet. 2 mars 1565.

Le pénultième mai 1596, Ant. fils dudit Louis,

a relevé. |

Le 22 septembre 1634, Gilles Bruneau, au

nom de Louis son frère, par la mort d'Antoiné

leur père, arrivée le 8 novembre 1633.

XLli, Jean Fourmanoir, fils de Giles, demeu

rant à Pottes., pour le fief de le Bourinerie à Éca

naffle, en 9 bonniers. 12 mars 1565.

Le 3 mars 1598, Olivier, fils dudit Jean, a

relevé. |- -

XLIII. Hermine Rasseneur, veuve de Jean Car

noit, pour Pierre Carnoit, son fils aîné, a un fief

en demi-bonnier de terres lab. et pour Jean, son

deuxième fils, un autre fief en rente.

- XLIV. Guill. de Brabant, fils de Jean, pour

le fief de Bourerapin, en rente à Ansereul. .

Le 15. janvier 1574, Cath, Petit, veuve dudit

Guill. pour Cath. de Brabant sa fille.

Le 6 octobre 1612, Mons, Phil. d'Espiennes

fut adhérité. |- -fief de Mayrie. Le 24 mars 1565.

1ćo1.

16o2.

i 58 I.

| 1625.

| 1612.

| 1565.

- 1603.

| 1565.

1574

i 1612.

'Y A
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Années.

1576.

162o.

1565.

1567.

1 567.

1612.

»565.

f

|

Titres à Tournay, chez Monsieur Herrier,

rue Morel.

Le 19 juillet 1576, Pierre Polinchove, bour

geois de Tournay, en 5 bonniers à Ansereul, pour

retrait ensuite de vente par M“. Piat du Pont,

chanoine de Lille , à Jean Gombaut.

Le 3 novembre 162o, Pierre Polinchove a

relevé in formá. Voyez 1 18.

XLV. Jean le Beny eut le fief le Terault, de

5 bonniers, venant de Jeanne de Mouliniau, situé

à Ansereul. Voyez page. I 17.

XLVI. Anne-Claude de Hallewin, veuve de

noble homme Mess. Jean de Bonnières, Chevalier,

Seigneur de Souastre, du Maisnil et de la Croix,

pour le fief de la Croix, à Ansereul, en 7o bonn.

comme bail de Jean de Bonnières, son deuxième

fils. 2o octobre 1567.

XLVII. La même, au même nom, en une rente

sur ladite Seigneurie. |- -

XLVIII. La même, en un planti sur Wareschais:

il est écrit en marge du premier de ces 3 fiefs,

que les 3 ont été déshérités le 28 mai 1612, au

profit de Jacq. de Cunchy, Seigneur de Camblay

en partie.

XLIX. Jacq. de Lalain, Seigneur de la Mouil

lerie, du Maffle, Beauviller, pỏur le fief de la

Mouillerie, à Ansereal, en 7 bonn. et les arrières

fiefs suivans: 1°. Jacq. Corbisier, en 9 quart. situés

à Ansereul. 2". Gilles, fils de feu Gilles Paret, en

2 bonniers de pré, ibid. 3°. Jean du Rieu, le fief

de Hollay, situé à Celles, en 4 bonniers. 4°. Adrieh

1584.

16o2.

I o 33.

1565.

1 565.

Collin, en 3 bonniers à Écanafile. 5". Jean de Buil

lemont, Seigneur du Gardin, en 2 bonn. 3 quart.

6". Jacq. de le Motterie, le fief de grand Rieu,

en 13 bonn. 7°. Jean du Rieu, en rentes, sur 13

bonniers situés à Celles. 8". Marg. Evrard, en 2

bonniers 3 quart, situés à Celles. 9". Jean de la

Motte, écuyer, Seigneur de Miaulne, pour 24

bonniers nommés Marbray. Ioº. Jean Évrard,

pour le fief de Launoit, en 3 bonniers et demi

situés à Celles. I 1°. Le même, en 2 bonn. 3 quart.

à Celles. 12°. Grard Merseau, 1 quart. et demi à

Velaine. 13°. Jacq. fils de feu Isaac Semet, pour

le fief de Quicquempoix, en 5 bonniers à Celles.

14°. Charles le Semet, fils dudit Isaac, en 3 quart.

de pré, 6 quart, de terres et demi-bonnier de på

ture à Celles. 15“. Jean le Vallée, pour le fiefde

Michelonnière, en 9 quart. 16°. De Bachy, C1} Ulf)

bonnier au mont de la Trinité. 17°. Le même, en

rente. 18°. Jean Houfflin, fils de Jean, en 9 bonn.

situés à Ansersal. 19". Jacq. Corbesier, en 2 bonn.

à Ansereul. 2oº. Louis Morel, demeurant à Tour

nay, en 4 bonniers et deini, 2 1". Jean de Maldere,

Seigneur du Jaurieu, en 4 bonniers et rente. 22”.

23°. 24°. Michel del Hove, demeurant à Valen

ciennes, pour 3 fiefs à Ansereul. 25°. Jean Bernard,

demeurant à Anvers, pour 4 bonniers situés à

Morcourt. 26º. Jacques d'Autighem, pour le fief

d'Autighem, en 6 bonn, et demi. 27°. Jean Carlier,

en 4 bonniers à Celles. 28°. La veuve Charles

Capelier, pour le fief du Bailli, en 18 bonniers.

29°. Simon Johart, peur son épouse, en 5 bonn.

et rente. Le 1o février 1565. |-

Le 7 février 1584, Charles, fils de Jacques de

Lalaing, a relevé. -

Le 6 juillet 16o2. - -

Le 26 mars 1633, Franç de Planc, écuyer, et

Dame Florence de Lalaing, son épouse, comme

hérit de feu noble homme Charles de Lalaing,

Chev. Seigneur de Zamberges, le 4 avril 1632.

L. Lion de Maulde, écuyer, Seigneur de Màu

rcit et du Carnoit, en 2 fiefs, la moitié de la justice

d'Ansereul, contre le Seigneur dudit Ansereul. 1565.

LI. Louis de Bary, marchand épicier à Tournay,

en 16 bonniers à Ansereul. · |

Années.

1565.

1576.

1565.

16oo.

1548.

1565.

1565.

1575.

1614.

1565.

16 Io.

1565.

16o8.

1565.

1583.

16o4.

1565.
*

+ 565.

1589.

1633.

- 1565.

163.o.

1565.

1 591.

16o7.

1627.

1565.

1578.

I 594.

Titres à Tournay ; chet Monsieur Herrier.
rue Morel. *

*- - - -

Le 19 février 1565, item a un autre fief qu'il

acquit à Ant. d'Aubermont, écuyer, le 2o juin

I 55 I.

İ: 26 mai 1

relevé.

LII. Jeanne le Brun, veuve d’Ant. Grandbroeucq,

à présent femme de Jérôme du Bois, en 5 bonń.

à Ansereul, à elle par la mort de Jean són père.

Le 25 octobre 16oo. George de Grandbroeucq

a relevé. Voyez fol. III. |-

LIII. Jean du Pond, pour 5 bonniers situés à

Ansereul, relevés par Pierre Ézrnard, chap. des

hautes formes, à Tournay. 23 juin 1548, 1565.

LIV. Claude Frasneau, Séigneur de Gaillárd,

: le fief de Wattel-Aulnoi à Aasereul. 3 juillet

1565. - - |- - - * *

: 18 mai 1575, Jean Frasneau, Seigneur de

Beaumeteau, a relevé. . . « »

Le 22 mars 1614, Clare Frasneau a relevé.

LV. Jacq. du Chastel, écuyer, Seigneur de la

Hovardrie, Cavrines, Aix-en-Pévèle, pour le fief

de Helfaut, à Herines. 29 juillet 1565.

Le 29 mars 161o, Messire Anf. đu Chastel,

Chev. Vicomte d'Haubourdin, etc. par la mort

de Nicolas son père, arrivée le 14 dudit mois.

LVI. Jean di Bocquet, écuyer, Seigneur de

Plancq, à titre de Dame Marie de Haudion de

Ghibrechies, son épouse, pour le fief de Ghi

segnies à Herines, en 32 bonn. 2o février 1565.

Adrien Bernard, écuyer, Seigneur de Bercourt,

a relevé. 22 mars 16o8. . -

LVII. Christ. Fourmanoir, lab, demeurant à

Herines, par Jacq. Bruneau, sa mère, épouse de

Jean Fourmanoir, pour le fief de Ronne à Herines,

en 8 bonn. 8 février 1565.

Le 5 avril 1582, Jean, fils dudit Christ. a relevé.

Le 5 mai 16o4, Ant. frère dudit Jean, a relevé.

Walleri de la Rue, demeurant à Herine, en

demi-bonnier à Herines. 6 mars 1565.

Walleri Carpentier, censier de Marim, a relevé.

LVIII. Ant. d'Aubermont, écuyer, fils de noble

homme Nicolas, pour le fiefde le: en 6 quart.

au mont de la: 18 février 1565.

Le 3 juin 1589, Charles, fils de feu noble

homme Ant. Seigneur de le Plancque, susdit.

- Le 27 mars 1633, noble hommė Pierre d'Au

bermont, Seigneur du Quesnoy, l'Espinoit, etc.

pour Robert d'Aubermont, chan. de Gand, par

la mort de noble homme Charles d'Aubermont,
Chevalier. -

LIX. Frédéric de Cordes, Seigneur du Rieuwelz,

en 5 quart, au mont de la Trinité. 1“. février 1565.

Le 9 novembre 163o, Michel de Monnel, pár

la mort de M". Guill. de Cordes, son aïeul mat.

LX, Gilles de Bachy, fils de feu Jean, en 2

bonniers et un quart. ibid. dit le camp à Ulnes.

15 mai 1565. |- - -

Le 8 juin 1591, Dlle. Marie Bourgeois, veuve

de Gilles de Bichy , comme mère de Phil.

Le dernier juin 16o7, Jean de Bachy, par la
mort de Phil. son frère. *

Le 6 mai 1627, Cath. Roman, veuve de Jean

de Bachy, cons. de Tournay, pour Jean son fils,

âgé d'onze ans. -

LXI. Gilles Joly, bourgeois de Tournay, pour

la cense de Loyểmont, au mont de la Trinité,

en 3 bonniers. 1o mars 1565. -

Le 25 janvier 1578, Ant. frère de susdit feu

Gilles, a relevé. * : .

Le 8 juin 1594, Jacq. de la Hays, demeurant

à Tournay, a relevé par la mort de son oncle

maternel, Jacq. Laurens, chan, et archidiacre de

la Cath. de Tournay. - :

1

576, Pierre de Barry son fils, a

*
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Années. *

16oo.

16o7.

1613.

162o.

1565.

1578.

1621.

1565.

1585.

1614.:

1565.

1565.

1579.

1 585.

1615.

1 565.

1565.

Titres à Tournay, chez , Monsieur Herrier,

rue Morel.

Le dernier mai 16oo, Pierre d'Ailly, marchand,

demeurant à Tournay, pour lui et pour Ant. Joly,

a donné ce fief en arrentement.

Le 2 mai 16o7, Pierre d'Ailly, marchand, a

relevé pour Charles son fils, qu'il eut de feue la

remière femme Rachelle Desmaitre.

'Le demi-août 1613, Suzanne Desmaitre, épouse

de Melchior Andrisen, a relevé.

Le 6 novembre 162o. – . -

LXII. Jean de Lys, Seigneur dit de Fripret,

hautelisseur, demeurant à Tournay, pour 5 quart.

au mont de la Trinité. 1565.

Le 26 juillet 1578, Nicolas de Lys a relevé

et s’en est déshérité au profit de Gilles Sprien,

qui avoit aussi un autre fief en 5 quart. Ibid.

Le 6 février 1621, Lion a relevé par la mort

dudit Gilles son père, les 2 fiefs. . . .

LXIII. M“. Nicolas Fourmanoir, Seigneur de

Merlain, pour le fief de Molineau, en 4 bonniers.

1 < 65.

: 6 octobre 1585, il vendit une rente à Jean

Hennuyer, échevin et bourgeois de Valenciennes.

Le 5 novembre 1614, Pierre Fourmanoir, écuyer,

Seigneur de Wilpernel, a relevé par la mort de

M'*. Nicolas son oncle.

LXIV. Jean de la Motte, fils de Quintin, un

demi-quart. 1565.

* :: Hélène Bouzin, pour 2 fiefs à Morcourt,

1“. en 9 quart. 89 verges, et 2°. demi-bonn. 5o

verges. 8 mars 1565, -

Le 5 juin 1579, Dlle. Florence de::
veuve de Gilles de Chatillon, a relevé par sa fille

aînée, Dlle. Clém. de Chatillon.

Le 2 décembre 1585, Jean de Chatillon, écuyer,

par la mort d'Hélene sa nièce.

Le 29 mai 1615, Rogier de Gauley, jeune

homme, a relevé. - * * *

LXVI. Jean de Gaulay, fils de feu M". Thieri,

cons. en º bonniers à: 15 février 1565.

:Wi? Jean Carlier Pierreman, demeurant à

Tournay, demi-bonnier à Morcourt, d'acquet, 12

1568.

I 585.

1599.

1693.

;6.

162 1.

i 565.

1593.

I ćo7.

1618.

IllalIS :::

Son fils l’a relevé en 1568. - - - -

Le 21 juin 1585, Toussaint de la Haye et Jean

de Carlier, marchands, demeurant à Tournay,

comme tuteurs de Jean de le Barre, fils de Pierre

et de feue Jeanne Carlier, ont relevé. -

Le 17 août 1599, ledit Jean l'a relevé.

Le 7 juin 1603, Jacques le Ricque, bourgeois,

demeurant à Tournay, a relevé par la mort de

Jean de le Barre, son cousin.

LXVIII. Ant. de Grandbroeucq, fils de feu Ant.

pour un quart. à Morcourt. Dernier février 1565.

Le 4 septembre 1621, George, fils dudit Ant.

a relevé. |

LXIX. Lion Petit, fils de feu Lion , Seigneur

de Béthomé, de Tournay, pour le fief de Bui

sencourt, en 17 bonniers.

Le 16 septembre 1593, Dlle. Anne Fraudre,

veuve de Lion Petit, écuyer, Seigneur de Bétho

mez, a relevé pour son fils Jacq. qui le releva

lui-même. Io mars 1603. :

Le 5 mai 1607, Jacq. de Thouars, écuyer,

a reçu des capitaux.

Le 16 mars 1618, Dlle. Jeanne du Mont,

veuve de Jean Cottfel, écuyer, Seigneur de Ram

mal, pour Gaspard de Cottrel son fils, a relevé

une partie éclissée de ce fief, et une autre partie

our François, aussi son fils cadet.

LXX. La Dame de Quartes, pour un moulin.

à Morcourt. 1565. Voyez fol. 144.

. Jean de Vendville, fils de Pierre, dem. à Quartes,

Pour une rente sur le fief de Madame de Quartes.

Titres à Tournay, chez Monsieur Herrier,
Années. rue Morel.

1568. . LXXI. François Divion, écuyer, Seigneur

1621.

d'Estraielles, à cause de Dlle. Yolente de Vend

ville, son épouse, pour le fief de Jouvergnies situé

à Quartes, en 26 bonn. 2o mai 1568.

Le 16 janvier 1621, Messire Pontus de Divion,

Chev. Baron de Bayenghien, Seigneur de. Rayelles,

Beaussart, Cantrai, : Quesnoy, demeurant au

château du§: lez-Douay, a relevé par la

mort de sa mère, ladite Yolenthe, veuve dudit

Messire François de Divion, Chev. Baron de

Bayenghien, arrivée le 28 janvier 162o.

XII. Dlle. de Herin, Dame de §::

pour 3 fiefs, 1°. Lannoy à Quartes, 2°. Velaine,

et 3°. situé à Morcourt. 1566. . .

e 5 mars 1598, Mess. Phil. de Coupigny,

Chev. Seigneur dudit lieu, Avion, Belleforière,

Quartes, a relevé ces 3 fiefs, comme époux de

Dame Mad. de Flechin, fille, hérit. de Messire

1568.

1565.

1569.

I 599.

1594. :

1619.

Adrien de Flechin, Chev. Seigneur de Fleschinel,

Bajeu, Thiermande, et de Dame Marg. de Herin.

XXIII. Quentin Martin, demeurant à Beque

lers, pour le fief de Fromont à Timougies. 6 février

1565, en 12 bonniers.

Le 3 avril 1598, Michel Martin, comme fils

de feu Quentin, lab. demeurant à Forest, a relevé.

Le 11 juillet 1633.

fi LXXIV. Le même, pour une rente sur ledit

ef.

:xxv. Le même, pour une rente sur ledit

CÍ.

. . LXXVI. Jacq. de Maldère, écuyer, fils de feu

Simon, demeurant à Tournay, pour le fief de la

Haye à Velaine, en 9 bonniers. 12 mars 1565.
?: 2o mai 1596,ở: de Maldère, écuyer,

Seigneur d'Aubremez, Popuelle, par la mort civile

dudit Jacques.

Le 14 octobre 1612, Charles de Maldère,

Seigneur d'Obremes, pour son frère Jacques,

aussi Chevalier, s’est déshérité de ce fief pour le

S”. Ant. Paliots. -

Le 17 juillet 1632, Marc-Ant. Pally, écuyer,

par la mort d'Ant. Pally, Seigneur de Thimougies,

arrivée le 27 juillet 1631, a relevé.

LXXVII. M“. Jacques Leurens, prêtre, cha

noine de Tournay, pour le fief de Callenelle, à

Velaines, en mars 1565, en 7 bonniers qu'il acquit

d'Éleuthère Colinandin.

Le 8 juin 1593, Jacques de le Haye, demeurant

à Tournay, a relevé par la mort dudit Jacques,

son oncle maternel. -

LXXVIIl. Dile. Agnès de Barry, veuve de

Jean de Languellée, pour 2 bonniers. Voyez fol.

157; ce fief est échu après la mort de ladite à

Phil. de Languellée, qui a été pendu à Tournay.

LXXIX. Éleuthère Colmandin, demeurant à

Velaine, pour le fief de Callenelle, en 7 bonniers.

J'id. p. 152. - - -

ö:. Hennot l'acquit en 1569, 28 août.

Le 13 décembre 159o, Louis Hennot, fils

dudit Gilles, donna ce fief à son beau-frère Servais

Maldère. |

Le 4 octobre 1597, ledit Servais et Louis

Hennot, son beau-frère, ont venda ce fief à

Dlle. Isabeau Bernard, fille de Phil. écuyer,

Seigneur de Baudignies. : , *

XXX. Robert du Bucquet, demeurant à Tour

nay, comme époux de Miad. Frazière, pour le

fief de Bourgies, contenant 1 1 à 12 bonniers,

venant de Nicolas Danne. . .

Jacq. de le Haye a relevé le 8 juin 1594, par

la mort de Jacq. Laurens, chanoine de Tournay.

Le 9 février 1619, Jacques Bourdeau, fils de

Jacques, âgé de 2a ans a relevé, -
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Titres à Tournay; chez Monsieur Herrier,

Années. rue Morel.

LXXXI. M“. Louis de Barry, chanoine de

Renaix, par la mort de Martin, son père, en une

rente. 1565. Ce fief est perdu.

:xx:İ Jean Brusneau, demeurant à Becque

lers, en 2 bonniers situés à Velaine. Voyez
-

1565.

1565.

I 53.

İ. 16 février 1593; Michel de Lestrée, cou

turier, demeurant à Arcques, a relevé par la

mort de Jean, fils de Jean Bruneau, maréchal,

demeurant à Becquelers.

LXXXIII. Arnould David, fils de feu Guill.

demeurant à Tournay, en 4 bonniers à Velaine.

Le dernier décembre 1573, M“. Arnould susdit

le vendit à Guill. Regnault, marchand, demeurant

à Tournay.

I 593.

x565.

1573.

Années.

I 597.

1615.

1619.

1565.

1598.

Titres à Tournay ; chez Monsieur Herrier,

rue Morel.

Le 22 mars 1597, Jean le Maire, le jeune,

a relevé à cause de sa femme Cath. fille dudit

Guill. Regnault.

Le 27 novembre 1615, Gabriël Bacqueland, au

nom de Jean, fils de feu Pierre Bacqueland et de

Cath. Regnault, a relevé.

Le 27 novembre 1619, Jean Bacqueland s’est

déshérité pour Gabriël Bacqueland.

Adrien de . . . , Chev, Seigneur de Mansy

St._Jean, Rocquenghien, Deldoncq, en 12 bonn.

à Obigies. 2 mars i 565. -

Le 17 avril 1598, bile Madel. d’Aubermont ,

épouse de Claude de Bologne, écuyer, Seigneur

de Flines, fils de feu Pontus, par la mort de Jean

d'Aubermont, son frère.

T E S T A MI E N S

DÉPOSÉS AU GREFFE ÉCHEVINAL DE TOURNAY.

Ces actes intéressans sont confondus sans ordre , sans être même inventoriés. Il s’en trouve

plusieurs autres. Il seroit utile de les arranger , de les trier. J’ai recueilli ceux-ci pour

donner l’idée du plan qu’on peut suivre. Monsieur LAIGNAUx a le talent nécessaire pour

cette besogne.

–-mME E SEGELBMm

Années, Titres à la Maison de Ville de Tournay.

158o. Traxes: de Jacq, de Cordes, en 1589;
Il parle de Philippotte d'Apre, sa filleule: il

donne le fief et seigneurie du Quesne à son frère

Guill. de Cordes. N. 1.

Testament de Marg. Delecourt, ép. de Jean

Semil, en 1582. N. 2.

Testament d'Adrien de Glas, en 1583. N. 3.

Testament, en 1588, de Magd. de Cambry,

v. de Nicolas Liebart, conseiller des échevins de

Tournay. Elle veut être inhumée à St. Jacques,

rès de son mari. Elle parle de Nicolas et Marie

:::::: enfans de Michel, son 3. fils. -. De

Nicolas et Gérard Lisbart, enfans de Nicolas ,

son 4.° fils. – de Cath. de Chatillon , Yeuvę

de sondit fils Michel. – On voit que, le 18

av. 1583, avec son mari et son fils ainé messirę

Jacq. Liebart, conseiller du roi en son grand

conseil à Malines, elle avoit fait une disposition
particulière. Quant au fief de Hallewin J. près de

Gand, relevant d’Expoele, acquis Par feu son

fils aîné, chanoine de Tournay, elle le donne à

celui qui la survivra, N. 4.
testament de Cath, Laronde, veuve de Jean,

en 1589. N. 5.

Testáment, en 159o, de Marg de Blan. Elle

arle de Jeanne et Anné, filles de feu Pierre Brulant,

u'il eut d'Isabeau de Blan, sa soeur.— De Barbe,

lle d'Adam Dupire, 2.° époux de sadite soeur

Isabeau. – De 1.° Balthasar; 2.° Marguer. 3.”

Jeanne; 4.° Paul, 5.° Barbe, enfans de Jean et

de feu Jeannette Cláris, sa prem, épouse. — De

1.º Jeanne; 2.° Cath.; 3.” Agnès; 4.° Marie; 5.”

Isabeau, enfans de Louis Hugues et de Barbe

Claris, aussi sa nièce. N. 6.

T O M E I,

4. 1582.

::::

1589.

159o.

Années,

159o.

I 59o.

de Tournay , avec Ant de la Fosse ,

1591.

1 592.

1592,

I 592.

1592.

1592.

Titres à la Maison de ville de Tournay.

*=-a

Testament de Louis Loiseleur, en 159o. N. 7:

Testament, en 159o, de Dlle. Jeanne'áe Preys,

y d'Arnould de Visart Elle parle de Jeanne để

Visart, fille de Denis. – De Mar de Visart, ép ds

Pierre de Pollinchove, licentié; elle nomme'exé

cuteur test, Pierre de Pollinchove, garde-monnoie

Robersart. N. 8. Sgr. de

Testament de Jean de Nevelle, en 1591 N. 9.

Testament, en 1592, de Nicolas dé Glassé. Il

parle de sa belle soeur Anne Frise, veuve de Jacq.

de Glasse. — Dė son frère Cornil de Glasse

prêtre. Il lui donna les biens qu'il a par partagé

our retourner à 1.° Charles ; 2 º Jeanne; 3.º

:: de Glasse, ses frère et soeurs. N. 1o 4

estament, en 1592, de Jeanne Santer -de Henri Quettre N’% I. erre , v.

Testament, en 1592, de Sainte . . . . . veuve

de Pierre Blanchart. Elle parle de 1.º Marie; 2.°

Sainte, filles de Jacq. Blanchart et d'Anne, ses

"::: -: Blanchart. N. 12.

estament de Gautier Hespel, en 1 592. Il parl

de 1.° Marg Hespel, v de Jean de :::: ::

d'Antoine Hespel; 3 ° d'Agnès Hespel, v de

Nicolas Batteau, tous deux demeur. à Rumes

enfans de feu son frère Michel Hespel N° 13. 9

Testament, en 1592,d'Agnès de Marchenelles,

fille de feu noble homme Ant., Sgr de March:

nelles, Quevaucamp, Frasne, Dergnaux, Des

motte, etc., veuve de noble homme Arnould da

Saint-Genois, écuyer, Sgr. de Grandbreucq Elle

parle de sa belle-soeur, Cath. de Saint - Genois

religieuse à Ghislenghien. – De son filleul Fioren:

de Griboval. - De sa nièce de Marchenelles. –

C 12
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Années.

1593.

I 593.

I 593.

I 593.

I 593,

I 594.

1596.

1598.

Titres à la Maison de Ville de Tournay.

De sa soeur Griboval de Jumelles. Elle nomme

exécuteurs testamentaires son frère Jean de Mar

chenelles, Sgr. de Frasnes, Nicolas du Chastel,

Sgr. de la È:::::: son cousin, et Marc du

Sărt, procureur de la ville de Tournay. N. 14.

Testament, en 1593, de Michel Hoverlant.

Il parle 1.º de Louis; 2." Arnould; 3.° Catherine;

4° Marie; 5.º Agnès Hoverlant, ses enfans. —

De Jean Hoverlant. N. 15.

Testament, en 1593, de Charles de la Bricque,

écuyer, et de Mar. de Pommereul, son épouse,

demeurant à Tournay. ll parle de Nicolas Martin,

son neveu. – De sa nièce Marie Martin, ép. de

Louis Rogier, docteur en médecine. - De Mar

tine Croyn, petite nièce de Mar. de Pommereul.

– De Martin et Arn. Othon, ses demi-frères. —

D’Adrienne du Pire. N. 16.

Testament, em 1593, de Jeanne de Brabant,

v. de honorable homme Nicolas Meurisse, bour

geois de Tournay. N. 17. |

Testament, en 1593, de Ghislaine Remy, v.

de Jacques de la Croix. N. 18.
Testament de Cath Le. . . . . v. de Damas

Legrand. en 1 593 N. 19.

#:: :::::: Maria, fille de feu Jean

Martin, en 1594. N. 2o. |

Testament, en 1596, de Chrétienne le Cap

pelier, v. de Jean Cambier. Elle parle de Marg; le

Cappelier, ép. de Nicolas de Chatillon. — D'An

toinette le Cappelier, ép, de Jean Sueur. — De

Dlle. Cath le Cappelier, toutes 3 filles de feu

Fréderic le Cappelier, son frère. – D'Anne le

Cappelier, fille de feu Jean, épouse de Gabriël

Belier, N. 2 1.

Testament d'Agnès Hurremare, v. de Nicolas

Meurisse, en 1598. N. 22.

Testament de Nicolas Meurisse et de Jeanne

de Brabant, en 16oo Il parle de Jean, son fils. —

De Jeanne, sa fille, ép. d’Ant de la Chapelle. —

De Cath sa fille, v. de Samuel Willocqueau. —

D’Agnès aussi sa fille, ép. d'Arn. Desmarets. —

De Jeanne de la Chapelle, sa nièce, fille d'Antoine,

et soeur de Claire. N. 23.

Testament, en 16oo, de Jean de Cambry,

écuyer, Sgr. de Baudimont, et Mar. de Thouars,

son épouse. Il parle de sa soeur Anne de Cambry,

épouse de Nicolas du Bois. – De Servais et Jean

de Cambry, ses plus proches parens. — De Jac

queline de la Bourges, v. de Hughes de Thouars,

écuyer, nièce de son épouse, et de honor homme

Jean du Fief, greffier des échevins de Tournay ,

cousin de son épouse. — Il donne la Sgrie. de

Baudimont à Hughes, son fils ainé. N. 24.

Testament de Mar. Planchon, fille de Nicaise,

en 16oo. N. 25.

Testament de Jeanne de Nieuwenhove, v. de

Cornil Indement, actuellement ép. divorcée de Jean

de Molembais. Elle donne à Hermine et Claire

Indement, ses filles, en 16o2. N. 26.

Testament, en 16o3 ( on ne voit pas de commen

cement). Il donne aux enfans légitimes de son fils

naturel Nicolas Robert , savoir : 1.° Phil. ; 2.°

Marie ; 3.° Jacques. – A sa nièce Jacqueline

Spienne, fille d'Eleuthere. – A Mar. Robert, fille

16oo.

16oo.

16oo.

16o2.

de feu son frère Jean Robert, religieuse à l’abbaye

de Rassebecq, près d'Alost. — A ses nièces et

neveu 1.° Jacqueline; 2.º Hélène; 3.° Jean Spiel.

– A son beau neveu Franç. de Neuville, ép. de

Marg. Robert, fille de Jean. – Aux 3 filles de

sa nièce Jeanne Robert, fille de Jean, qu'elle eut

de Jean Lefebvre. – A son neveu Jacques, fils

de Jacq, son frère, dem, à Lille. — A son filleul

Nicolas Steeland, fils de feu Jacques et d'Agnès

Cakliau. – A sa nièce Claire Robert, v. de Piat

16o4.

16o4.

16o5.

16o5.

16o5.

16o5.

16o5.

16o5.

16o5.

1606.

16o7.

16o8.

1668.

16o8.

16o8.

1609.

1609.

Années. , Titres à la Maison de Ville de Tournay.
.

du Pretz. — A sa nièce Jeanne Hablin , v. de

Nicolas Roty. N. 27.

Testament de Mar. Warocquez , v. de Jean

Cabliau , en 16o4. N. 28.

Testament de Franç, du Bay, en 16o4. N. 29.

T estament de Jeanne Cousin, v. de Quintin

Harou, en 16o5. N. 3o.

Testament de Jeanne Delfosse , v. de Cornil

van Stile, en 16o5. N. 31.

Testament de Jacq. Lancelle, en 16o5. N. 32.

Testament d'Isabelle Desmaret, v. 2.° de Jaspart

du Saulchoir, en 16o5. N. 33.

Testament de Mar. Desmaret, v. de Quintin

Monnon, en 16o5. N. 34.

Testament de Catherine Bernard , v. de Jean

Machon, en 16o5, N. 35. -

Testament de dame Jeanne de Lannoy. Elle

révoque ce qu’elle avoit donné à Jacq. de Lannoy, .

abbesse de Bourbourg. Elle parle de ::: de Roelt,

sa nièce, en 1605. N. 36. -

Testament de Jacq. Watines, bourgeois de Tour

nay , en 16o6 , du consentement de Jeanne de

Vergelot, son épouse: il veut être inhumé à l'église

de N.D. près de sa fille Severine. On voit qu’il

avoit épousé 1.° Cath, de le Raspaille, dont 1.°

Ant. ; 2.“ Franç. , épouse de Georges Flameng

3.° Marie, ép. de . . . ll parle de sa sceur Hélène.

– De son fils Jean, qu'il eut de Jeanne de Ver

gelot. N. 37. |

Testament de Péronne Castelain, v. de Jacq.

van Lier, en 16o7. Elle parle de ses enfans: 1.°

Samuel; 2.° Daniel van Lier. – Des enfans de

feu Josse van Liert (ainsi écrit) son fils; savoir :

1.º Roland; 2.º Jeanne ; 3.° Nicolas; 4.° Josse;

5.° Pierre; 6.° Marie ; 7.° Jolenthe; 8.° Marg.;

9.“ Amand; 1o.º Cath. van Liert. – Des enfans

d'Allard van Lier, savoir, 1.° Jacq.; 2.º Judith;

3.º Rachelle. N. 38. .

Testament de Gabriël d'Alenchon, en 16c8.

N;:
estament de Calter (peut-être Eleuther) de

Cordes et de Mar. de Preys, son ép., en 16o8

Il donne à ses enfans, tels que 1.° ::::::::
2° Cath ; 3.° Magd. , ép. de M. de Brienne,

cons, de S. M. au Bailliage de Tournai. Il avoit .

pour frères ( ou bien elle avoit pour frères) 1.° Max.;

2.” Charles; 3 º Ant., religieux de St. Marc, à

Tournay; 4 º Phil., relig. de St. Martín, à Tour

nay. L'exécuteur testamentaire est Guill. de Four

manoir, écuyer. N. 4o.

Testament de la 2“ femme de Gérard Liebart,

en 1608. Elle parle de Jeanne Hovinnes, ép.

d'Adrien Botte , greffier des finances de S. M.

— De Dlle. Cath., ép. de Franç. Van der Mere.

— D'Anne de Formanoir, sa nièce. – De Gérard

de Formanoir, son neveu. – De Mar. Daucque,

nièce de feu Franç le Roy, son premier mari. –

D'Isabeau de Cambry, sa filleule, fille de Michel

de Cambry. – De Franç. Liebart , neveu de

sondit époux. — De Marg: de Formanoir , sa

filleule, fille de Nicolas. :::y:: d'Armen

tières, son cousin. — De Nicolas de Formanoir,

prêtre, Sgr. de Disperuelles. N. 41. , ,

Testament de Franç de Tollenaer, fils à m:rier

de feu Pierre. Il donne à Anne-Jeanne de Tof:

naer, relig. à Magdendale, — à Jeanne et Mar.

de Tollenaer, filles de son cousin Jean, – à Act.

Meulenaer, son cousin, — à Marie de Cambºv,

v. de Quintin de Toilenaer, sa tante, en 1623.

N. 42. -

Testament de Jeanne de le Becq, v. de Franç.

Bonnier, en 16o9. N. 43; ·

Testament de Jacq. de Failly, écuyer. Il parle

de Mar, de Harchies, sceur de son ép., religieuse,
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Années,

161o.

161o.

16 Io.

161o.

161o.

161 1.

161 1.

161 r.

1612.

1612.

1612.

1612.

1612.

1612.

1612.

1613.

1613.

Titres à la Maison de Ville de Tournay.

et de noble homme Léon de Harchies, écuyer,

seigneur de Willaumez, son beau-frère, en 16o9.

N. 44. -

Testament de Cather. Lefebvre, ép. de Jean

Luc, en 161o. N. 44 bis.

Testament de Jeanne-Joseph, f. de Michel. Elle

donne à Jean Glisson, son cousin, fils d'Ant., à

Noël Glisson, fils dudit Jean, en 16 to. N. 45.

Testament de Louis Grenut, f de feu Georges,

écuyer, sgr. de Querieux, à - présent capacin

novice de la famille de Bruxelles, nommé frère

Cyprien. Il parle de Guill. Grenut et de Jacq.,

écuyer, sgr. de Biare, son oncle et tuteur, gen

tilhomme entretenu dans la compagnie de cav. de

Dom Alphonse de Piementel. Il parle de Simon

Grenut, fils bâtard du prédit sgr. de Bias, —

d’une jeune fille qui lui a été recommandée par

la v. de Jean Cambier , — de noble homme

Oudart l’Écuyer, sgr. de Bois-Cappeile, bailli

:::: du comte de Sorre, son oncle, en 161o.

. 46.

Testament de Jeanne des Espringalles, v. de

mess Simon Grenut, chev. sgr. du Fay, en 161o.

Elle donne à son fils Phil. Grenut, — à ses filles

Anne et Antoinette, à sa nièce Anne Hangouait,

et à sa fillé Grenut, ép. de M. de le Laury. N. 47.

Testament de Jacq. Delfosse. Il parle de 1.“

Guill. 2.º Jacq. 3.° Max. ses trois fils, — de sa

sæur, ép. de Thomas Leclercq, de Mar. et Jeanne

Delfosse, ses filles, en 16 Io. N. 48. -

Testament de Jacq. le Sellier, fils de feu Josse,

né à Anvers, en 16 i 1. Il parle de sa soeur Martine

du Sellier, v. de Guill. de Ghend, demeurant à

Bruxelles. N. 49.

Testament dé Jean de Male, en 161 1. ll parle

de sa soeur Anne-Jeanne, de Jeanne Delmer, v.

en dernières noces de Pierre du Quesnoy, — de

son fils ainé Louis, — de sa belle-fille Hélène du

Chambge, ép, de son fils Roland, — de sa fille

Isabeau de Male, ép. de Jean Rogier, père de

Roland , ép. de Marie Cazier , — de feu Pierre

de Male, son fils, lesquels enfans il avoit eu de

Jeanne d'Apleterre, son épouse. N. 5o

Testament de Jean de Godebry, f de feu Jean,

en 161 1. N. 5 1.

Testament d’Agnès Bourgeois, f de feu Gerard

Prevost, en 1612. N. 52.

Testament de Jean Dumortier et de Jeanne

Theant, en 1612. N. 53.

Testament de Mar. isan, ép. de Hubert

Durieu, en 1612. N. 54.

Testament de Mar. Lefebvre , en 1612. Elle

donne à Jeanne Gobert, ép. d’Adrien Regier, –

à Josse Lefebvre, sabelle-soeur, à Jeanne Lefebvre,

sa soeur. N. 55.

Testament, en 1612, de Franç, Adam , v. de

Franç. Amaury. N. 56. -

Testament de Charles de la Hamayde, écuyer,

Sgr, de Nieubourg, fils de feu Rogier et d'Isabeau

de Tenremonde. # donne tout aux pauvres, et à

sa sæur Clare de la Hamayde, pour retourner à

sa nièce, fille de sa soeur feue Barbe de la Ha

maide, le tout à l'exclusion de sa sceur Cath., ép.

de maître Nicolas de Henin, en 1612. N. 57.

Testament de Marg de Maulghier , v. de Jean

Jacquerye , en 1612. Elle parle de Michelle et

Barbe le Çat, enf, de Michel et de feue Agnès

Jacquerye, sa soeur. N. 58.

Testament de Jean de Hallewin, en 1613. Il

donne ses biens à Jossine van Brocq, et à Jolenthe

de Saint-Genois, fille de Jean de Saint-Genois,

écuyer, Sgr. de Clérieux , qu'il nomme exécut.

testam, avec Guill. de Cordes. N. 59.

Testament, en 1613, de Jean Moenens, f. de

Années.

- 1626.

1629.

1664.

Titres à la Maison de Ville de Tournay.

Jean, né au pays de Tenremonde. Il parle d'Ant:

de Bruychert, son neveu, f de feu Gilles, curé

de Bierchove, près d'Audenarde, – de 1.º Sómer;

2.” Pierre; 3 " Jean, enfans de son frère Pierre;

- d'Anne Moenens, sa nièce, – de Jean Bache

lert, ţ de ladite Anne, premier né, – de Mar.

Bachelert, fille de sadite nièce, ainsi que Jacques,

- de son frère Pierre, ép. d'Isabeau Van der

Linghenague, — de Cornille Moenens, sa demi

:ºeuf, éP de Josse Sitkele, – de Gérardine Van

Hecke, sa nièce, f de feu Simon, et ép. de Liévin

de Clercq. N. 6o.

Testament, en 1626, de Pierre Van Orsele ,
et de Mar. Hovine, son épouse Ils veulent être

enterres avec unscription et armoiries. Ils parlent

de Jean Van Orsele, leur fils – Il parle de sa

sceur.Anne Van Orsele, ép. de Phil Gobert, –

de Mar, et Franç. aussi ses sæurs, – de Mártin

son frère. Léon Hovine étoit onclé de ses enfans.

lls Parlent de leur fille Anne-Marg , v. d’Eleu

there Pelé, ensuite ép, de Phil. Gobert, – de

leur fils Martin Van Orsele, l'avocat, et de Dlle.

Mar-Françoise. N. 61. -

Testament sans commencement. On lit : comme

Par le tratte de mariage entre edit Deltombe et moi,

le 20 février 1629, etc. N. 62.

Testament de Denis de Calonne , juré de la

yille de Tournay. Il avoit eu pour ép. Marg.

Liebart. Il parle de Jacq-Calixte de Calonne, son

fils ainé, et lui donne tous les fies venant de sa

mère, - de Pierre Eleuthere , Mar-Magd., et

Mar -Antoinette de Calonne. Il avoit passé un

acte , le 19 novembre 1664, pardevant le tabel

lion, en faveur de Denis Franç de Calonne son

2“ fils, et lui avoit donné deux fiefs – Il parle

de Jeanne-Marg de Calonne, sa fille ainée. N. 63.

- Testamens sans dates.

Testament dont le commencement est mangé.

Il y est parlé d'Anne-Jos. Gilles, – de madame

de Poteghem, sa belle soeur, – de Jeanne de

Freneaux, demeur. à Roubaix, – de Jos. Baulin,

son petit neveu, — de sa nièce Mar-Cath Baulin,

épouse du S' Louis Final, – de sa nièce Elis

:::::: Buulin, ép du S.' Nicolas-Franç. André.

. Ö4. |

Testament d'Antoinette Bouche , v. de feu

Pierre. N. 65.

Testament sans commencement. Il est parlé de

sa soeur Cath. Liebart, de sa fille Agnès, – de

Mar. et Jeanne-Françoise, – de sa fille Jeanne

Liebart , qu'il eut de feue Mar. Fleurquin sa pre

mière épouse, – de ses enfans en secondes noces.

Il nomme exécut, testam Jacques Liebart, curé

de St. Piat, à Tournay. N. 66 *

Testament de Mar. Regnart, v. de Josse Galand.

Elle parle de Melchior et Jacques Galand, ses

enfans. N 67.

Testament de Quentin Denant. N. 68.

Testament de Jeanne Delattre, v. de Julien

Cauchie. Elle parle de Voit Cauchie, fils de son

mari, — de son filleul, f de Pierre Cousin , –

des enfans de Gossuin Gosse, – des enfans de

Gérard du Chambge et de Marie Delattre, – de

la filleule dudit du Chambge. Elle donne ses biens

meubles et immeubles aux pauvres. N. 69.

Testament de Jean Canis, licentié. Il parle de

Guillaume, Mathias, Marg et Anne, ses frères

et soeurs. N. 7o. - ' .

Testament d'Anne de Haultighem, ép. de Jacq.

Bernard. Elle parle de Jeanne et Louis Bernard ,

ses enfans, — de Mar. et Marg, de Haultighem,

ses soeurs, N, 71; - - -
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Années.

16o5.

Titres à la Maison de Ville de Tournay.

Testament de Fréderic le Queux, chan, de St.

Pierre. Il parle de Fréd. le Queux, son neveu,

– de sa nièce, demeur. en la maison Foupart,

et de Jumon, tous enfans de Matthieu le Queux

et d'Antoinette d'Ogimont. N. 72.

Testament d'Anne le Roy , v. de Jacques du

Pré. N. 73. - *

Testament de Jeanne de Ponthieu, v. de Jean

Seuvre, mayeur. N. 74.

Testament de Pierre Pesy. N. 75.

Testament de Jacqueline Fouquet, v. de Rogier

Boyer. N.76.

Testament de Marg. Merchier, ép. de Mathis

Baudart, en 16o5. N. 77. *

Testament de Jean du Buisson. Il parle de Cath.

Mollet, v. de Jérôme du Sart, nièce de Clairette

du Quesnoy, sa femme. N. 78.

Testament de Marg de Calonne, ép. de honor.

homme Pierre Bachelier, demeur. à Tournay. Elle

parle de Phil. Bonnet, son neveu , de sa fille

Isabeau Dumortier, – de son fils Josse Damitz,

– de Jacq. Bachelier, aussi son fils. N. 79.

Années. Titres à la Maison de Ville de Tournay.

Testament de Jeanne de Richwart, ép. divorcée

de Jacq. Ymelot. N. 8o. -

Testament de Magdeleine de Chastillon, v. de

George Thieulaine, écuyer. Elle parle de Jean,

Nicolás et Marg de Chastillon, ses frères et soeur,

– de Charles et Jean de Chastillon, ses neveux.

N. 8 I.

Testament de Jacq. de Lannoy et de Jeanne du

Bois. N. 82.

Testament de Gillette Carlier. N. 83.

Testament de la femme de Jean Ulpafue, v.

auparavant d'Ant. Belier. N. 84.

Testament d'Antoinette Poultero. N. 85.

Testament de Jacqueline Rasson, v. de Betre

mieux Slaine. N. 86.

Testament de Jeanne des Bouvries, ép. de Denis

du Chambge. N. 87.

Testament de Mar. de Visart, ép. de Pierre de

Pollinchove, Sgr. de Salmonceau. N. 88.

Testament de Charlotte d'Aubermont, f. de

mess. Charles, chev. Sgr. du Quesnoy. N. 89.

|

ANCIEN INVENTAIRE DE TITRES INTÉRESSANS,

T ROUV ÉS A PRÈS LA M O R T D E M.ELLE RUFFAULT,

Utiles aux maisons du Chastel de la Hovarderie, Lannoy, Fourneau - de - Crucquembourg et

plusieurs autres.

Années.

|1296.

1298.

*34a.

, 1348.

1358.

136e.

I 374.

1375.

1378.

1406.

H4I4.

I420.

–-mBEAGA EGELEE-Mam=--

Inventaire aux Archives de la Maison de Ville

de Tournay.

FoNDATIon d’un hôpital à Boussoit, par Jean

Sausset, sire de Boussoit , en 1296. Page 125 de

l’inventaire.

Sentence arbitrale concernant la seigneurie de

Mairieu, en 1298. Page 159.

Donation de l'hommage du fief de Preu-au-Bois,

par Guill., comte de Hainaut, en 1342, à Jean

de Lisseroelles, Sgr. du Vivier. Page 156.

Lettre de purge, en 1348, par Jean del Ruyelle,

f. de feu Pieron, spécialement contre Thomas le

Teneur. Page 265.

Vente, en 1358, par Jacquem, de Moustier,

bourgue - maître de Maubeuge, d’un fief situé à

Mairieu, à Louis de la Glisoelle. Page 159.

Appointement, en 136o, entre le Sgr. de Ghis

telles et autres. Page 371.

Rentes à vie, en 1374 , par Jean de Tenre

monde et Jeanne du Maisnil, son ép. Page 264.

Vente, en 1375, par Henri Preudhomme et

Dlle. Mar. Prevost, son ép., d’une partie d’hérit,

située à Equermes, à Gilles Verdiere, f. de Jean,

et à Thomas le Paige. Page 237.

Vente, en 1378, par Collin Gallon, à Gobert

Joye, bourgeois de Mons, d’un héritage situé à

Simphorien. Page 1 5 1.

Dénombrement d’un fief situé à Flers, donné

en 1406, par Jean Descamps, fils d'Olivier. P. 264.

Vente, en 1414, d’un hérit., par Colart Le

febvre, dit Ladam , et Dierin son fils, à Gilles

de la Cessoye , au nom de Thomas, son frère.

Page 274.

Ř: de Preu, en 142o, par Will., Sgr. de

Preu, écuyer, Page 156. |

Années.

I42O.

I42O.

I 42 o,

I422,

1427.

I 432.

1438.

I439.

1440.

I442.

Inventaire aux Archives de la Maison de Ville

de Tournay.
*

Vente, en 142o , d'une maison près de celle

de Jacquem, du Puich, à Lille, par Math. de

Biettre, dit Morelle, et Jeanne de Paris, à Pierart

le Clercq. Page 3o3.

Vente, en 142o, d’une maison située à Lille,

par Jacquem, du Puich, ép. de Marg. Kenal, au

même Matthieu. Ibidem.

Vente, en 142o , par le même, à Pierart le

Clercq, ép. de Mar. Bert. Ibidem.

Vente, en 1422, d'un hérit, situé à Equermes,

;: Jean de Lorgy, à Marg, de Belinne, v. de

ean de Toulouse. Page 235.

Vente d'un demi-bonnier de prairie, en 1427,

par Bauduin le Josne, à Collart Bosteau, Page79.

Vente, en 1432 , du fief de Widehaux,

Jacques le Machon, dit de le Saulch, et Dlle.

Jeanne del Bouvrie, son ép., avec Dlle. Jeanne

Grard, v. de Jacq. Machon , dit de le Saulch,

père et mère dudit Jacq., à Marg, de Waren

ghien, v. de Josse Verdiere. Page 253.

Vente, en 1438, d’une maison située hors de

la porte de la Barre, à Lille, par Jean de Bourge,

f. de feu Jacques, demeur à Lille, à Jean Ruffault,

père, demeur, à Bruges. Page 3.o5.

Vente d'une maison, en 1439, par Jacquemart

Percoul, f. de feu Jean, et Carh. du Rivaige,

son ép. , à Pierot Querton, dem. à Lille. Page 237.

Contrat de mariage, en 144o, entre Gilles,

Sgr. d’Esclaibes, et Dlle. Cécile de la Rivière.

Page 16.

elief et assurance de douaire, en 1442 , par

Jean le Marescault, bourg. de Mons, au profit

de Jeanne Planchon, son épouse. Page 165.
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Inventaire aux 4: de la Maison de Ville lavºntaire aux Archives de la Maison de Vill.
Années, de Tournay. Années. de Tournay.

*- |-
*

1443. Modérationdu droit de meilleur catel, accordée, X, de Pierart Crohin , contre messire Evrard

en 1443, par Jean, Sgr. de Ligne, aux habitans de Tserclaes, chev. Page 143. -

+: Page 61. - . . . . 1476. - Contrat de mariage, en 1476, entre Jean Bour

1443. ente, en 1443, d'une maison située à Lille, don et Jeanne Fiefvět. Page 18.

par Jacquem de Perency , à Christophe Boulen- || 1478. Choix de fiefs, en 1478, entre Jeoffroi d'Aspre

gier, f. de feu Bauduin. Page 3o3. _. |- mont, écuyer, et Gobert , Sgr. de Busency,

1446. Cartulaire, en 1446; du fief de Coquempluis, | son frère. Page 42.

renouvellé par Jean de Commines, possesseur, fils || 1478, ... Compromis, en 1478, entre Jean et Phil. de

de feu Jean. Page 269. -
- Herbames, frères, demeur, à Lille. Page 3o2.

1447. Dénombrement d'un fief situé à Flers, donné, 148o. - Lettres de rente hérit., en 148o , par Dlle.

en 1447, par Jean Destailleur, et Jean Warain, Marg. Houpelinnes, sur Charles de Poucq, écuyer,

tuteurs de Jean Descamps. Page 264, . ' - Page 1o3. - |

, I45o. Vente d’un héritage ; en i 45o, par Jean de || 148o. . Quittance, en 148o, par H. N. et P. S. Mgr.
* Lausnay, écuyer, Sgr, du Bois, comme procureur } - Jean, Sgr. de Ligne, Jacq. Boulengier, pour

d’Etienne le :::: bailli des bois de la terre , 'ashat de la terre d'Estrepy. Page 13;:

įd'Enghien, et Dlle Jeanne de la Croix, son ép. , 1481.,, Contrat de mariage, en í481, de Jacques Bau
à Josse Verdiere. Page 245. . . . . - - - "::: avec Jossine Losschart. Page 16.

é 1453., Rente héritière yendue, en 1453 , par Roh: , ; | 482. , Sommation ; en 1482, par Jean åe Herbamez,
Sgr. d’Antroel, à Henri Ghomer, demeur, à Lille. van b e écuyer, Sgr. de Maurage , à Jacq. Boullengier,

Page 277. . . - * - - Sgr de Boussoit, au sujet d'une rente. Page 136.

1455. , Procuration d'Etienne le Forestier, Dlle. Jeanne: | 1483. Chassereag, en 1483, d'Adrien de Maudé ,
de Croy (ainsi écrit ) son ép. , et le susdit Jean | | | rec::eur de Mich. du Terne, Sgr. de la Gliscellé

de Lausnay, en 1455, Page 244: „ , , |- et Mairieu. Page 36. , , , /

1455. , Achat, en 1455, de la terre de Bausoit, située 1483. Ventº, en i483, de la Sgrie, de la Cessoye

à Montreul-au-Bois, par messire Simon de Saint- et Hollizien, par messire Robert, chev. Sgr.

Genois. Page 291. d'Antrºel: Pºur lui et au nom de Jeanne d'Inchy,
1455. „Vente de plusieurs hérit par les susnommés de y de Gui de Rolly , à Chrétien de Cluny et

Gand audit messire Simon de Saint-Genois, en - Isabeau du Bois, son ép. Page 274. *,

1455. Ibidem,
- 1483. Mise defait, en 1483, par Čhrétiende Clu ny,

1458. Donation, en 1458 , de deux fiefs situés à et isabeau du Bois, son ép. , sur le fief để lá

|- Frelenghien, par Jacques Fourligny, f de feu Jean, Cessoye, acquis par Nicolas de Saint-Genois, dit

à Mgr. Jean de Wavrin, chev. Sgr. du Foretel , ! Tºurnay, de messire Rob., chev, Sgr. d'Antræl.

et madame Marguer. de Hangouart, son épouse. || . rý 274. . ,

Page 255. ,, - 1483. ente, en 1483, des ::::: de la Cessoye et
1459. . Achat d'une prairie, en 1459, par Mess. Simon Hollizien, par Nicolas de Saint-Genois. Þeg: 275.

de Saint - Genois, grand prévôt de Tournay. | 1484. . Sentence, en 1484, entre mess. Thomas Maltě,
Page 297. " ":- - * - chev. Sgr. de Berlette, d’une part; Chrétien de

146o. . Accord, en 146o, entre Mgr. Jean de Ligne, i Clugny et son ép. , d'autre; au sujet de la terre

- d'une part, et Otte de Goegnies, prévôt à Bavay, de la Cessoye. Page 275.

d'autre part, au sujet d'une rente sur Maurage. | 1486. ...Vente, en 1486, du fief du Vivier-Huon, par

- Page 138.
- Nicolas du Terne, chan, d'Anvers, à Jean Four

1464. #:: d'héritage, en 1464, par Mich. Desmai-, neau, Page 158.

sieres, et Marg:Verdiere, son épouse, à Jean || 1487. Vente, en 1487, par le même, à Jean Four
Delaubel, f. de Thiery. Page 236.

- neau, clerc du bailliage de Hainaut. Page 157.

1466. Plainte, en 1466. par Dije. Isabeau Marescault, | 1487. Vente, en 1487, du fief de Lisserdelles, par

v. de Lambert de Winaige. Page 74. le même. Page 158.
1467. Vente , en 1467 , d’un fief à Mairieu , par 1489. Cartulaire des fiefs et main - fermes apparten.

Louis de la Glisoelle, Sgr. du Moncheau, écuyer, audit Jean Fourneau, renouvellé en 1489. Þage 38.

à Jean du Terne, f. Jacquem., demeur. à Mons. | 1491. , Sentence, en 1491 , par Jean A la í rúye, bailli

Page 157. - du chap. de St. Pierre à Lille, contre mess, Jean
1469. ő: de mariage, en 1469, de messire Gérard Verdiere, Sgr. de Péronne. Page 244.

du Chastel, écuyer, Sgr. de Cayrines, f. d'Arn. :| 1492. Relief et yente d'un fief situé à Espiennes, en

et d'Anne de Mortagne, avec Agnès de Saint- 1492, par Jean de Bruxelles, à Jean Testart.

Genois, dame de Baussoit, fille de Simon, et de Page 143.

Mar. de Goy. Page 16, · · · - 1493. , . Vente d'une rente, en 1493., par Izot Ghis
1469 Sentence , en i469 , par la cour de Belloeul, lain , à Toussaint. Poulart , clerc , demeur, à

*, entre Daniel Tserciaux (Tserclaes) , écuyer, Mons. Page 166. . . ' - i – ""

demeur., à Crusquembourg, en actiºn de Dile. | 1494. Appointement, en 1494, par Ant. Loscart père
Jeanne de Pouille, son ép., contre Dlle. Marg de 1.° de Cath., ép. de Baúduin Petit; 2.° de Jossine,

Pouille, v, de noble homme Rasse de la Riviere. ép, de Jacq, Boulengier. Page 357., ,

Page 144. ' - - -
|- 1496. , Record, en 1495, de l’avis fait par Jean Four

1471: . Lettrę d’about , en 1471, par Jean de Mon- neau et Cath., le ort, son ép. Page 18.

- tigny, écuyer, Sgr. de la Gliscellë. Page 157. 1498. _ Contrat de mariage , en 1498, entre Jean

1472. Acte, en 1472, par lequel Jean Van der Mersch Fourneau et Yolenthe Test. rt. Page 16.

|- donne à son frère Guill. 8 maisons situées à Bruges. || 1499. - Vente d'une terre ,,en 1499, par Colard le

Page 371. Poindeur, à Jean Testart. Page 7 . . .

5,472, Ể:n, en 1472, par Matthieu Thibault, à | 15oo. Vente, en 15oo, du fief du vieux Tordoir,

Franç son fils, par contrat de mariage. Page 562. par le comte de Ligne, à Jean Fourneau. Page 61.
-1473. Vente d'héritages, en 1473, par Jean Marchant, | 15oo. . . Vente d'une prairie, en 15oo,ở: Simon Ghis

-T’’ f. Jean, à Gérard le Drue. Page 236. . - lain, à Jean Fourneau, Sgr. de la Glisælle. Page 73.

1475. Vente, en 475, d'une terre au petit Quevy, | 15oo. , Vente d'unjournel, en 15oo, par Jean Fouret,

- par Pierart le Barbieur, à Bauduin Fiefvet. Page 8o. ; demeur à Rénaix, à nỏble homme Jacq. des Ablens,

1475. Sentenceà Mons, en 1475, pour Cath Nockart, | écuyer. Pag: "p y a . "

12
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:

işoz, Vente d'un fief situé à Flers , en 1502, par

Martin Denis, f. de feu George, et Dile. Mar.

Descamps, f. de feu Jean, à Jean Ruffault. Page 265.

Avis, en 15o4, de Jacq. Boulengier, écuyer ,

Sgr. de Boussoit, Estrepy, ét Dlle. Jossine Loscart,

son ép. Page 29. -

Vente d'héritages, situés à Équermes, en 15o5 ,

par Jean Cazier et Clare Picavet, son ép. , à Guill.

de Landas, greffier de la Gouvernance de Lille,

au nom de Jean Ruffault, conseiller. Page 231.

15o6. Autorisation donnée, en 1506, par l'Empereur, ;

- à Phil. du Chesne, écuyer, Sgr. de Hombeke,

f. et hérit, de dame Cath. de Gand, v. de mess.

Ghislain du Chesne, chev., pour la vente du fief

du Broecq, alias de Brifoeul. Page 265. *

. Avis de père et de mère, en 15o7, de Jacq.;

Boulengier, écuyer , Sgr. de Boussoit, et dei

- :::::::: , Page 28. - * *

1507. „Dénombrement donné, en 1507, du tiers d'une

; dîme à Mairieu , Berchillies, Clairon , Fontaine,

donné à Jean de Hoghes, Sgr. de Thieusies, à

cause de son fief de Hion. Page 155. :

Vente, en 15o7, d'une dime située à Mairieu,

par Jean de Hon, dit Ghobault, à Jean Fourneau,"

- Sgr. de la Glisoelle. Page 165.

- 15c8. Commission pour la garde des tailles des bois

- * de Hainaut donnée, en 1 508, par l'Empereur, à

Adrien de la Croix. Page 21. - *

iseo Vente de plusieurs héritages, en 15o9, par :

15o4.

I 5o5.

*** |

1507

1 507.

· Pierre Delval, demeur, à Maubeuge, à Jean Four

neau , demeur. à Mons. Page 165.

Emphitéuse de la terre d’Escaupont, accordée,

en 15 Io, par l'abbaye de St. Amand, à Guy de

Mons, écuyer. Page 44.

15 1o. Relief de Preu-au-Bois, en 15 Io, par Barbe

de Preu, ép. de Pierre le Basele, écuyer, Sgr.

de Brette. Page 155.

Cartulaire de la Sgrie, de la Cessoye, appart.

à Isabeau du Bos, v. de Chrétien de Clugny,

écuyer, et de son fief de Launoy, situé à Atiches,

en 15 Io. Page 273.

15 Io.

15.1o.

I 5 I2. Bauduin d’Assonville et Marg. Liesnard, son ép.,

à Jean Ruffault, cons. Page 239.

1513. „Vente, en 1513. par Jean du Martroit, écuyer,
d'un fief liége, à Jean de la Croix, cons. Page 55.

I 5 I 3. Constitution de rente , en 1 5 1 3 ,

Opstal, pour Ant. Vlaminghe. Page 576.

1514.

Jeanne de Stopenbercq, son ép. Page 239. .

I 5 I 5. par Jean Rousseau, f. de feu Jean , à Jean Ruf

fault. Page 269.

I 5 I 5.

à messire Jean Vrediere. Page 3oo.

1516. Contrat de mariage, en 15 16, entre Adrien de

la Croix et Marie Fourneau. Page 19.

15 17. - - -

donné, en 1517, par Ant. de Werchin, baron

de Cysoing, à la requête de Franç de Hocron.
Page 24o. . --. f.- -

1518. - *** * * **

de Palmentier, v. de Gilfes Van Dame, secrétaire

ente de 7 bonniers, en .1518, par Agnès .

Vente de quelques héritages, en 1512 , par

ar Jean ,

Vente, en 1514, par Nicolas Stopenbercq,

chan, de Cambray , Jacq. le Leu, écuyer, et

Vente, en 1515, du fief de Cocqueunpluis , !

Vente, en 1515, d'une rente par Jean Domes

sent, f. de feu mess, Jean, Sgr. de Beaugrenier,

Pouvoir d'éclisser un fief situé à Équermes , '

du Roi, à Rogier de Mulnaire, entremetteur des

affaires de Jean Ruffault. Page 3 17.

15 18.

Van Calonne,

15 18. Ibidem. -

Contrat de mariage; en 1519, entre Phil. de

Courteville, écuyer, f. ainé de monss. de Cour

procureur de Joris Coffeure , en

1519.

teville , chev., Sgr. de la Boussière , et Dlle. ;

Vente de 6 bonniers par la même, à Louis ;

1519.

1519.

I 52o.

1522.

. I 523.

1523.

1524.

1525.

I 525.

I 525.

1525.

1526.

1526.

1527.

1527.

1528.

1 529.

1529.

I 53o.

153o.

153o.

153o.

153o.

152o.

Picavet, son ép., et. Peronne Picavet sa sæur ,

153o.

Inventaire aux Aièhives de la Maison de Ville

Années. 'de' Tournay.

Mar, de Noyelle, f de Jean , écuyer, Sgr. de

Marle. Page 15. ,

15 19. . Dénom brement - du fief du vieux Tordoir, ,

donné, en 1519, par Adrien de la Croix, ép. de

Mar. Fourneau.; Page 62, ,

Dénomb, d’un fief relev. de Chimay, donné,

en 1519, par Jossine Testart, v. de Louis Four

neau, pour Louis son fils. Page 16o.
Vente, en 1519, des fiefs de: Et

de Triest, situés à Lauwe, par Tristran Van Dalle,

à Olivier Rose. Page 326.

Partage, en 152o, de Jean Fourneau, Sgr. de

Bageririeu , Mairieu, etc. et Dlle. Jolenthe Testart,

son épouse. Page 13.

Procuration, en 152o, de Jean Casier, Claire

hoirs de Grart le Drue. Page 232.

Lettres de chevalerie accordées, en 1522, à

mess. Jean Ruffault, Sgr. de Næfville. Page 34.

Partage d'Etienne de Reulin, et Marg. Masse

lant, son ép., en 1523. Page 18.

Commission donnée par l'Empereur, en 1523,

à Adrien de la Croix pour recevoir les aides de

Hainaut. Page 34. ,

Lettres dè provision entre les enfans de Jean

Fourneau et d’YolentheTestart, en 1: Page 13.

Quittance, en 1525, par Louis Boulenger, à

Adrien son frère. Page 86.

Rente, en 1525 , au profit d'Isab. Ruffault;

v. de Nicolas Petitpas, et Guill. le Blan. Page ro2.

Relief, en 1525, de la cense de Bausoit, par

noble homme Simon du Chastel, Sgr. de la Ho

vardrie. Page 292. -

Vente d'hérit., en 1525, par Jacob Van der

Cruche (ainsi écrit), à la veuve de Gilles le

Clercq. Page 429. . . -

Adjonction d'avis, en 1526, de Jean Testart,

#:: les enfans de Jean Fourneau et d'Yolenthe

estart. Page i 5. . . -

Donation d'un journel, en 1526, par messire

Jacq. des Ablens, chev., à Simon du Chastel,

Sgr. de Cavrines. Page 292. . .

Procuration, en 1527, de Sandrac de Lannoi,

et de Marg. sa fille. Page 23o.

Vente d'hérit. situés à Equermes, en 1527, par

Bertraad de le Cambe, dit Gantois, écuyer, à

mess, Jean Ruffault. Page 233.

Obligation, en 1528, pour Jacq. Godin, sur

Jean Machon. Page 46. -

Vente d'hérit, situés à Attiches, en 1529, par

Nicolas de Fretin, à Simon du Chastel, écuyer,

au nom de Jacques, son fils. Page 276.

Donation de la terre de Bausoit, par sire Simon

du Chastel, Sgr. de Cavrines, à Jacques, son fils,

qu’il eut de Mar. de Clugny, sa prem, femme, en

1529. Page 291.

Reconnoissance, en 153o, de mess. Jean Ruf

fault, chev., Sgr. de Noefvillé, cons. et trésorier

général des finances de l'Empereur, des promesses

ar lui faites en avancement du mariage de Jean

: son fils, avec Dlle, Jeanne Boulanger

Page 15. - **

f::en: , en 153o, de Jean Testart. Page 16.

Contrat de mariage, en 153o , entre Jean Ruf

fault et Jeanne Boulengier, fille d'Adrien, Sgr. de

Boussoit. Page 29.

Contrat de mariage , en 153o, entre Phil. de

Bersacques, écuyer, èt Marg. Boulengier. Page 3o

Vente d’une rente, en 153o, par Jean du Broec

quet, Sgr. de Thoricourt , à Godefroid Henne

kinne. Page 88. :: | -

Relief de la terre de Boussoit, en 153o, par Jeaa

Ruffault, comme mari et bail. Page 1o3.

TA h .
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1532.

1532.
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de Tournay.

Appointement, en 153 1, entre Augustin Caron,

demeur. à Trazegnies, en action de Martine Four

drin, son ép., et Dlle. Yolenthe Testart, v. de

Jean Fourneau, écuyer, Sgr. de: , pour

Pasques Testart, sa tante, v. de Jacq. le Kien.

Page 46. : , -

Avis de père et de mère, en 1532, d'Adrien

de la Croix, et de Mar. Fourneau. Page 32.

Vente d’une rente, en 1532, par mess Chris

tophe Tserclaes, Sgr. de Crucquembourg, Espien

nes, à Jean Bourdon. Page 143.

#534;

1534.

1536.

1536.

1536.

-M541.

I 542.

I 542.

I 542.

I 542.

I 542.

I 543.

I 544.

I 545.

1546.

1547.

1547.

· Page 145.

1547.

1549.

----

Avis de père et de mère, en 1534, entre Jean

Ruffault, Sgr. de Noefville, et dame Marie Carlin,

son ép. Page 18. -

Donation, en 1534, par hon. homme Adrien

de la Creix, à Mar. Fourneau, son ép. à charge

- du viage de Waudru d'Assonville, mère du dona

teur. Page 51.

Donation d’une pâture à St. Sauve, en 1536,

par Waudru d'Assonville, v. de Jean de la Croix,

cons, et recev. gén de Hainaut, au profit de Jean,

som fils, cons. de l'Emp., et recev. général de

Hainaut. Page 34. ,

Bail accordé , en 1536, par Marg. Mazelant,

v. d’Etienne de Reulin , à Pierart du Vivier ,

demeur, à Merbes-le-Chateau. Page 69.

Contrat de mariage, en 1536, entre Etienne

Chisaire, f. Jean, et Agnès Ascloquettes, fille Raulx,

Page 2o

Ể:ation, en 1541, de Louis de St. Vy,

écuyer, demeur, à Boulogne-sur-Mer, à Jacob

de Blazel, écuyer, Sgr. de Wacquin, ép. de dame

Jeanne de Sempy. Pegº 244.

Obligation, en 1542, de Jean Rodart, au profit

de Jeanne Fourneau, v. d'Adr, de la Croix. Page 56.

Fiefs succédés à ladite Jeanne, en 1542, par

la mort de Louis Fourneau, son frère , demeur.

à Mons. Page 163.

Procuratiốn, en 1542, de Franç. Ruffault, v.

de Mathias Lauwerins, écuyer, Sgr. de Watre

vliet. Page 235.

Quittance, en 1542 , de Walerand de Beau

fremez, Sgr, de Salomé. Page 238.

Senténcē par les échevins de Courtray, en

1542, pour Bauduin Verdiere, Sgr. de Warenne,

contre Toussaint Roose. Page 3o4.

Relief, en 1543., des fiefs du Vivier-Huon

et Mairieu, par lád. Mar. Fourneau, v. de la Croix.

Page 155. -

Contrát de mariage, en 1544, entre Charles de

la Court (de le Court), f de Nicolas, et Jeannette

de la Croix, f. d’Adrien. Page 2o. -

Estimation, en 1545, de la Sgrie. del Ruyelle,

située à Flers. Page 263.

Testament, en 1546, de Jean Ruffault, f. de

feu Jean, chev. Sgr de Noefville , Mouvaulx,

Lambresart. Page 23.

Donation, en 1546, par mess. Jean Ruffault,

chev., Sgr. de Noefville, cons d'Etat et desfinan

ces, à Jačq Ruffault, sa nièce. Page 23. -

Bail d’une maison, accordé , en 1547, par les

enfans de feu Nicolas Resteau, Sgr. de Roelt, à

Adrien Feron. Page 69. 1 * * * -

Vente, en 1547, par Ant, de Henin, dit Cu

villers, Sgr. de la Motterie, à Dlle. Eléon. Resteau.

Vente, en 1547, du fief d’Espinlieu , par le

même, à Gilles Resteau, Sgr. de Roelt, pour

Eléon. Resteau, sa soeur. Page 15 1.

Arrentement, en 1549, par Jean de la Croix,

écuyer, comme époux d'Eléonore Resteau , et

Jean Talmon, comme ép. de Jeanne de le Loge,

pour Jean Hayinne, clerc. Page 89,

Années.

155o.

155o.

I 55o.

155o.

1551.

1552.

si:

I 554.

1554.

1555.

1562.

1562.

1562.

1 567.

1568.

1568.

1571.

1573.

:

1 573.

1573.

1574.

1574.

I 574.

1575.

1575.

1575.

1576.

1576.

1576.

I 579.

Inventaire aux Archives de la Maison de Ville

de Tournay.
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Testament, en 155o, de Mar. Fourneau, v:

d'Adrien de la Croix. Page 19.

Contrat de mariage , en 155o, entre Rob. de

Laoust et Dile. Jeanne du Flocq. Page 22.

Procuration, en 155o, donnée par le Sgr. Franç.

Van Haveskercq, et Anne, fille d'Adr. Masin,

son ép. Page 352.

Vente, en 155o, de la Sgrie d'Ayshove , à

Franç. Van Rabecq. Page 353. |

Testament, en 1551 , d'Yolenthe Testart, v.

de Jean Fourneau. Page 16.

Relief du vieux Tordoir, en 1552, par Jean

de la Croix, Sgr. d'Aspremont. Page 61.

Relief de la Glisoelle, en 1552, par le même.

Page 158.

Avis de père et de mère, en 1554, de Jean de

la Croix, écuyer, Sgr de Mairieu, la Gliscelle,

Aspremont, et Eléonore Resteau, son ép. Page 13.

Jean de la Croix, Sgr. de Mairieu , petit-fils

d'Yolenthe Testart, en 1554. Page 86. ,,

Bail accordé, en 1555, par Marg, Ruffault,

à Guill. Van Neste, et Cath. Deurwart, son ép.

Page 31o. |

Testament, en 1562, de Jean de la Croix,

écuyer, Sgr. de Mairieu. Page 14.

Vente d’un héritage situé à Frelinghien, en

1562, par Jean Billau , demeur à Anvers , à

Olivier Cosne, demeur à Frelinghien. Page 255.

Relief d’appel obtenu, en 1562, par Jacques

du Chastel, écuyer, Sgr. de la Hovardrie, au

grand conseil de Malines, contre Jean d'Auber

mont. Page 282.

Compte, en 1567,

d'Aspremont. Page 46.

Avis de père et de mère, en 1568, de mess:

Jean Ruffault, chev., Sgr. de Mouvaulx, et dame

Anne Boulengier. Page 3o.

Vente d’une rente, en 1568, par madame N.

Colle de Renty, à Dlle. Ant. de Helfaut. Page 1oz.

Rênte due , en 1571 , par mess. Oudart de

Bournonville, chev. , Sgr. de Capres, à Phil.

de Bersacques, ép. de Marguer. ::::::::: f.

d'Adr. Page 1o1.

Testament, en 1573, de noble homme Char

les Ruffault, écuyer, Sgr. de Boussoit. Page 27.

· Cartulaire du terrage de Boussoit, renouvellé

en 1573. Page 124.

Sentence obtenue, en 1573, par Marg Ruffault,

v. du Sgr, de Warwane, contre Pierre Tunten,

et Jean de Coste, son grand'père. Page 3 17.

Codicile, en 1574, de M'. d'Estrepy, fait à

Naples. Page 32.

Prêt, en 1574, par mess, Jean, Sgr. de Mou

vaulx, à monss. Jean de Bruges, Sgr. de Gru

thuse, prince de Steenhuyse. Page 4o.

Compte, en 1574, de Jean Hacardeau, mayeur

de Boussoit. Page 123,

Vente d’une terre située au petit Quevy, en

1575, par Pierart le Barbieur, à Bauduin Fiefvet.

Page 8o. |

Ể:, en 1575, de deux fiefs situés à Estrepy;

par Nicole Boulengier, Sgr. d'Ayshove. Page i 33.

Relief, en 1575, d’un fief situé à West Čapeſ,

par Jean Longhepée, époux de Jeanne Ruffault.

Page 45 r. -

ontrat de mariage, en 1576, entre Josse Wits,

écuyer, Sgr. de Berentrode, et Dlle. Jeanne de

Ruffault, dame de Boussoit. Page 15.

Avis de père et de mère, en 1576, de Nicolas

Resteau, et Dlle. Waudru dº Reulin. Page 31.

Bail , en 1576, du charbonnage d'Estrepy:

Page 133. |

Contrat de mariage, en 1579, de noble Sgr.

par Gui Barat, receveur
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Charles de Lannoy, Sgr. de Hautpont, Bersée,
avec Jeanne Ruffault: Page 13.

158a. 1 Testament en 158o, de mess. Jean Ruffault,

Sgt. de Mouvaulx. Page 26. -

158o. Bail de plus, hérit. situés à Merbes, en 158o,

par dame Henriette de Chasteler, ép, de Georges

de Thiant, écuyer, Sgr. de Baillon, et Jean de

la Croix, écuyer , Sgr. de Mairieu, son neveu,
V: Page 69. -

Dénombrement d'une rente , en 158o, par

Gilles de Masnuy, en action de son ép. et de

son fils Antoine. Page 156.

1581. , Partage, en 1581, par mess, Charles de Lannoy,

, à Laurent du

158o.

, chev., Sgr, de Hautpont, comme époux de dame

Jeanne Ruffault, soeur d'Antoinette et de Louise.

- P |I |

":, en 1581 , de Steenbrughe, par mess.

Charles de Lannoy , Sgr. de Hautpont, comme

ép. de Jeanne Ruffault. Page 326.

1582. , Appointement par Nicolas Deslens, procureur

de Jeanne Ruffault, dame de Boussoit, Estrepy,

spienne, derniérement v. du Sgr. de Lannoy de

Haultpont, avec_Louis du Bois, écuyer, Sgr. de

: ~ Zande, Louis du Bois, écuyer, Sgr. de Longvy,

|- et Jacques de la Chapelle, Sgr, de Cortenbus,

I - tuteurs de Louis, Robert, Jossine et Mar. de

Lannoy, enf mineurs que ledit de Lannoy eut

de Marg du Bois, sa prem femme, et ce pour le

douaire conventionnel de ladite dame de Boussoit,

. . . . en i 582. Page 39.

1584. Contrat de mariage en 1584, entre Jean de

la Croix, écuyer, et Louise de Ruffault. Page 14.

1584. - Testament, en 1584 , de mad. Lettin, v. de

Louis du Mont, Sgr. de Hantes, demeur. à Mons.

1581.

, . Page 2o. |

1585; ß:#ance du fief du vieux Tordoir, en

1585, par Jean de la Croix , en assurance de

- - douaire à Louise de Ruffault, son ép. Page 61.

1585. Acquisition de l'hôtel de Boussoit , à Mons,

‘ “ en 1585, par Jean Rufault, v. de mess. Charles

de Lannoy, avec nantissement d'une somme due

à maître Bauduin Goubille , en action d'Anne

ouzeau, son ép. Page 8o. Autre nantissement à

- Coll. le Boucq, v, de Jean d'Offignies Page 87.

1589. Bail, en 1589, donné à Jean dù Thoit et Marg.

Lorin, son ép. Page 237. -

1589. Vente, en 1589, de la Sgrie des Prévostés,
par Mathias Laurin, écuyer, échevin du Franc de

uges, et Phil. de Duernaghele, écuyer, Sgr.

de Vrælandt, tuteurs de Marc et Françoise Laurin,

' enf. mineurs de feu Gui Laurin, écuyer, Sgr. de

la ville, franchise et Sgrie, de Watrevliet, à Phil.

º de Bonnieres, Sgr. du Biez, enseigne de la comp.

- d'hommes d'armes du prince de Chimay. Page 254.

159o: Quittance, en ::::: du Sgr. de Rælt ( Res

teau), à mess. Jean du Chasteler, chev., Sgr. de

Moulbais, et à mess. Gabr. du Chasteler, chev.,

gr. de Wadimpreau, ses oncles maternels, avec

ean de la Croix, Sgr. de Mairieu, son cousin

, ,

- paternel. Page 21.

- *591.. : Bail, en 1591 , d'hérit. situés à Bouzegnies,

accordé à Lancelot Mocquean de Beaumont, héri

:::::: le Sgr. de Mairieu partageoit contre les

hoirs de Guill. Clement. Page 74.

*592. Appointement, en 1592, entre Nicolas Bart,

cons. des finances, et Nicolas Deslens, procu

cureurs de Jeanne de Ruffault, v. de Jóss. de

Vị: Page i7. . . . . |

1593. , Testament, en 1593, de Marg. Boulengier, v.

de Phil. de Bersacques, écuyer. Page 24.

1598. - Dénombrement, en 1598, d'un fief appart. à

Jean le Roy. Page 132. -

*599. Acquisition du fief Destombes, en 1599, par

----

- - -

Années.
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Jean de Noyelles, truyer, demeur. à Lille, des

16oo.

16oo.

16o1.

e.

curateurs de mess. Jean Ruffault, Sgr. de Mou

veaulx. Page 2 16. --

Contrat de mariage, en r6od, de Pierre Wallet

avec Charl. Ruffault: acte de formoture au profit

de Jeanne Wallet sa fille. Page 22.

Lettres de chev. accordées, en 16oo, à Jean de

la Croix, écuyer, Sgr, de Mairieu. Page 23.

Dénombrement d'Estrepy donné, en 16o1,

par Henri Resteau, comme époux de Franç. Def

forges. Page 132.

Procuration, en 16o4, de N. ch. mess. Nicolas

du Chastel, pour entériner le contrat de mariage

de Robert, son fils, avec Jeanne de la Croix,

cousine de Jean du Buisson, écuyer, Sgr. d'Oisy,

16o4.

16o5.

16o5.

16o6.

16o6.

16o8.

16o8.

161o.

161 1.

1613.

1614.

1616.

16aa.

1629.

conseiller à Mons. Page 24.

Pierre de Longcourtil, dépositaire du grand

Bailliage de Hainaut, en 16o4. Page 14o.

Relief, en 16o5, du fief d'Estrepy, par noble

homme Jean de Herauguiere, comme ép.de Louise

Resteau. Page 133. -

. Relief du vieux Tordoir, en 16o5, par Mar.

de la Croix, dame d'Aspremont. Page 62.

Testament, en 1606, d'Antoinette de Ruffault,

f. de mess. Jean et de dame Jeanne Boulangier.

Page 31. ' .

Quittance, en 1606, de Jean de Herauguiere,

écuyer, aux tuteurs de Louise Resteau, son ép.

Page 34.

antissement, en 16o7, au profit de Charles

de Martigny, Sgr, de St. Remy , en action de

son ép., au dépositaire de Mons. Page 163.

Testament, en 16o8, de noble dame Jeanne de

Ruffault, dame de Bousseit, v. de mess, Charles

de Lannoy. Page 25. -

Vente, en 16o8, du fief de la Becken, par

noble dame Jeanne de Durnaghele, v. de Guy

Lauryn, écuyer, Sgr. de Wattervliet et Wat

terlant , à Ant. Ruffault, dame de Möuvaulx.
Page Io5. I

f:: , en 161o, d’Antoinette de Ruffault;

dame de Mouvaulx. Page 21.

Vente, en 1611, de plus hérit. par le Sgt.

de Carnieres , à maître André Malapert, et à

maître Charles Merchier. Page 136.

Requête, en 1613 , de mess. Ant. d'Assignies,

Sgr, de Waigny, et Denis Massiet, chev., Sgr.

de Staple, contre Jean de la Croix, au sujet d'un

procès à Malines. Page 4o.

Contrat de mariage , en 1614, entre mess. Ant:

du Chastel , vicomte de Hautbourdin, Hovar

drie , Aix, Espierre, et Lambertine de Croy.

Page 18.

lainte non partable , en 1616, par noble

homme George de la Falize, écuyer. Page 69.

Dénombrement , en 1622 , par Robert du

Chastel, chev., Sgr. d'Inglinghem, la Cessoye,

des Espincelles, etc. à mess. Charles d'Aubermont,

chev., Sgr. de Ribaucourt. Page 282.

Dénombrem. de Nedermosche, près de Cour

trai, donné, en 1625, par madame du Chasteh

Page 3 13.

Avis de père et de mère, en 1627, par N.

dame madame Jeanne de la Croix , v. de mess.

Robert du Chastel, etc. Page 22.

Procuration , en 1627, de noble Jeanne du

Chastel, dame d’Espierres, f. ainée de Robert,

pour relever les fiefs appart. à Robert et Andié,

ses frères. Page 33.

Sentence d'ordre, en 1627, sur les biens de la

v. Denis Kiereux et Jean son fils. Page 293.

Contrat de mariage, en 1629, du Sgr. de Ber:

laimont, avec Jeanne du Châstel. Page 569.
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1635. Rachat, en 1635, d'une rente sur Nidermos- .

che, due à Isabeau Veins , v. de Jean Vandam.

Page 3 15. |

Titres sans dates.

Privilége accordé par le Pape à Adr. et Charles :

de la Croix de choisir tel confesseur que bon :

leur semblera. Page 34.

Relief d’un fief-situé à St. Sauve,

Thonnelaire, au nom de Mar de la Croix; Page 56.

Procès entre Adrien de Goegnies, se disant sgr.

de Sotteville à Estrepy, et M. de Boussoit

comme sgr. d’Estrepy. Page 138.

Sentence arbitrale, entre mess. Jean Fourneau,

chev. , sgr. de Bagenrieu, et Guill. Fourneau,

sgr. de Rouvegnies, frères , pour les différens :

contre Jean de la Croix, écuyer, sgr. de Mairieu.

Page 159.

Sentence contradictoire entre Dlle. Ant. de ,

Ruffault, fille de mess. Jean, chev. sgr. de Næf

ville, trésorier, etc. et maître Jérôme de Brabant,

poursuivant en paiement du droit de nouvel acquet,

Inventaire aux Archives de la Maison de Vilk

par Charles

3

|

Années.

* Inventaires aux Archives de la Maison de Vilà

–––––- de Tournay. -

, - "." , :Jf. * - * , : * .

dont ladite Dlle étoit exempte, comme fille de

chevalier. Page 265. -

Donation du fief Destombes, par Robert da

Pont à mess. Jean Ruffault. Page 2 14.

Achat du fief de Wastelains , par Guill. de

*

Liot, demeur, à Lille: et retrait par Marg. Ruf

fault, v. de noble homme Bauduin Verdiere, sgr.

de Warwahes. Page 22 r.

Lettre de purge, par le même Guill., de ce fief

consistant en 15 bonniers, en 157o. Page 222.

Quittance du droit du nouvel acquết, payé

par Jean de la Croix, sgr., de Mairieu, pour les

fiefs de Wastelins et de Ruelle , situés à Flers.

Page 224. . * * -

Sentence au profit d'Alexandre Bernis, demeur.

à Lille, au préjudice d’Ant, Richebé, prévôt de

Notre-Dame d'Arras, appellant de la sentence

rendue par Jean Havet, bailli gén. du chap. de

St. Pierre, à Lille. Page 3o2.

------
-

Cet inventaire fut fait, en 1631 , par les exécuteurs :

du testament de Mar. de la Croix.
* *

CHAN o INEss Es D E MoNs

DEPUIs i 3 oo jusqu’EN 1775.

–-=rmazzszerstmaxim--

Cette liste que j’ai trouvée à la Chambre des Comptes de Lille, paroît d’autant plus

intéressante que je l’ai vérifiée d'après un grand nombre de cartes que j'ai trouvées dans les

archives de Ste. Vaudru, à Mons. J'ai arrangé le tout en forme de dictionnaire qui devient

d’autant plus utile qu’il fait connoître d’une manière authentique un très - grand nombre de

familles très illustres de tout pays. Je regrette de ne pas avoir la suite depuis 1775 jusqu'à

=- -->–

nos jours.

Années. Chronologie tirée de la Chambre des compus de Lille.

uma-amh

144 I • Ailly. Anne d'Ailly, fille de Raoul, vidame

d'Amiens, sgr. de Raineval, grand panetier en

France, et de Jacqueline de Béthune, dame d'In

gelmunster, – petite fille de Bauduin d'Ailly,

vidame d'Amiens, et de Jeanne de Rayneval ,

f, hérit, de Walerand, comte de Faucquemberghe,

et de Jeanne, dame de Varennes, Vignacourt et

la Broye, – arrière petite fille de Robert, sgr.

d'Ailly, Fontaines, Boulers, etc. et de Marg de

Pequigny. Anne d'Ailly ép. Bauduin de Henin

Lietard, sgr. de Fontaines-l'Evêque. -

13 : ; AISNE. N. d'Aisne.

I3 , ! Jeanne d'Aisne.

1394. Marguerite d'Aisne.

1447. Marguerite d'Aisne. |

1374. ANTOING. Marguerite d'Antoing,

1376. Marie d'Antoing.

1677. ARBERG. Olympe-Thérèse, fille de Nicolas,677 ymp - |

comte d'Arberg et de Vallengin, et d'Olympe

#:::::::::::::: comtesse de Gavre et de

Frezin. – Voyez mémoires généal. par Saint

Genois, tome lI , page 483. |

Antoinette-Claire-Cécile, comt. d'Arberg, fille

|- de Max-Nicolas-Edmond-Jos., et d'Anne Rebech,

T O M E I.

*
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17 : .

1686.

comtesse de Fugger, - petite file d'Albert-Jos.,

comte d'Arberg, de Vallengin et du St. Empire,

baron d'Estoo, des ville et terre d'Helmont, et

d'Isab.-Félicitée, baronne de Cortenbach : ledit

Albert-Jos. , frère d'Olympe-Thérèse, comtesse

d'Arberg, ci-dessus.

ARCO. Thérèse d’Arco. * a

ARGENTEAU. Mar.-Franç d'Argenteau, fille

de Guill-Franç., comte d'Argenteaŭ, d'Ochain,

et de Mar.-Brig-Eugénie de Longueval, comt.

de Buquoi, — petite fille de Guill-Franç, baron

d'Argenteau, sgr. d'Ochain, et d'Ant., comtesse

17oo.

1715.

de Riviere, fille de Henri et de Cath de la Đouve,

— arrière, petite fille de Claude, baron d'Argen
teau, et de Genev. de Groesbecq, fille de Jean

et d'Anne de Senseilles. -

Ferdinande-Octavie, soeur de la précédente.

Eugénie d'Argenteau, fille de Charles-Marie ;

comte, d'Argenteau, et d'Eugénie-Hermengildé

de Salmier , fille d'Eustache-Charles de Salmier,

libre baron de Hosden, sgr. de Melroy, et d'Anne

Adr. de Havrech : – Charles-Marie, comte d’Ar

#: , étóit frère de Marie - Françoise er de

erdin.-Octavie, comtesses d'Argenteau ci-dessus,

E 12
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1716.

17;o.

1752.

chronologie tirée de la chambre det Comptes de Lille.

Marie-Angeline d'Argenteau , soeur d'Eugénie ;

susdite. . - * . . . *

Marie-Ange-Josephe et Mar.-Louise-Constance,

filles de Phil.-Louis , comte d'Argenteau , de .

Dongelberg, sgr. de Rouxmiroir, et de Béatrix-

Phil.-Jos., comtesse hérit. de Dongerberg , -

petite fille de Charles-Mar, et d'Eug-Herm, de

Salmier ci-dessus: — cette dame Dongelberg étoit

fille de Phil.-Flor., comte de Dongelberg, grand
bailli du Wallon-Brabant, et de :::::: II13T

quise de Trazegnies , chanoinesse à Nivelles :

petite fille de Phil-Adrien de Dongelberg,:
bailli de Nivelles , et de Marg-Théodore-lgn.,

eomtesse de Berlaimont, ex matre, Brandenbourg:

arrière petite fille de Jacques-Phil., baron de Don

- #:: , député de la noblesse des États de

1382.

- 1482.

1483:

1 562.

1369.

13 . .

1638.

1641.

1662.

1668.

1676.

1684.

1698.

1396.

I 543.

I 544.

rabant, et de Mar, de Berselle.

ARNEMUDE. Marg d'Arnemude.

AVEROULT. Voyez Helfaut.

|- B. “ -

BAILLEUL. Jeanne-Jossine de Bailleul.

Marguerite de Bailleul. -

Anne, fille d'Ant. de Bailleul et de Marg, de

Merode.

BEAUMONT. Jeanne de Beaumont.

BELLOVIVO. Mar. de Bellovivo.

BERGHES. Angélique, f. de Godef de Berghes,

chev., comte de Grimberg, et d'Honorine de

Hornes. |- - -

* Mar.-Franç, soeur de la précédente.

Anne-Antoinette, fille d'Eugène de Berghes,

comte de Grimberg, et de Florence de Renesse.

Marie-Claude et Philippine - Florence, soeurs

d'Anne-Ant:

Marie-Honorée-Thérèse de Berghes.

Honorine-Charl de Berghes de Montigny.

*. BERLAIMONT. Eléonore de Berlaimont.

Anne et Yolenthe, filles de Charles, baron de

Berlaymont, sgr. de Peruwelz, Hierges, Haute

penné, gouverneur du comté de Namur, chev.

de la toison-d'or, etc. et d’Adrienne, fille de

Louis de Ligne-Barbançon et de Marie de Berghes,

– petites filles de Michel de Berlaimont, sgr. de

Floyon, et de Mar. de Bareul, – arrière petite

fille de Jean de Berlaimont, sgr. de Floyon, qu'il

1711.

1736.

I41o.

1646.

1677.

1685.

eut de Mar. d’Orlay, son épouse.

Cather.-Dorothée, fille de Flor.-Louis-Alex.,

comte de Berlaimont, de la Chapelle , sgr. de

Custine, Wideux, et de Mar.-Phil. de Cottereau

Puisieux, marquise d'Asche , — petite fille de Jean

Hubert, baron de Berlaimont, sgr. de la Chapelle,

et d'Anne-Eugène, bar. de Brandenbourg, fille de

Gilles et de Charl. de Carondelet , – arrière petite

fille de Henri , baron de Berlaimont, sgr. de la

Chapelle , et de Marg de Celles.

Mar.-Phil.-Franç-Adolphe, f. de Charles-Nic.,

comte de Berlaimont, et d'Anne-Ant. de Cotte

reau: ledit Charles-Nic., frère de la prédite Cath.

Dorothée.

BERSBEKE. Jeanne, fille de Waut, de Bersbeke.

BETTE. Honorine-Mar., fille de Guill., mar

quis de Lede , sgr. d’Angrelle, Péronne , etc.,

colonel d'inf., grand bailli de Gand, et d'Anne

Mar. de Hornes, chanoinesse à Mons, – petite

fille de Jean de Bette , marquis de Lede, sgr.

d'Angrelle, Péronne, etc. et de Jeanne de Berghes,

– arrière petite fille de Jacq. de Bette, chev. , sgr.

d'Angrelles, Péronne, etc. et d'Isabeau de Grau

tere, dame de Leede, – arrière-arrière petite fille

d'Adrien Bette, chev., sgr. d’Angrelles, et de

Jacq. de Verdiere.

Honorine-Mar.-Théod. et Mar. Thér.-Franç. ,

filles d'Augustin:Ambreise de Bette, marquis de

*

174o.

1748.

I 543

1549.

I 39o.

I 395.

I4O4.

136o.

| Années. Chronologie tirée de la Chambre des Comptes de Lille. .

emm

Leede, et de Dorothée de Croy. Augustin-Am

broise étoit frère de Honorine-Marie ci-devant,

dont la mère étoit Hornes.

BLANCKART. Mar-Anne-Thér., fille d'Alex.

Adolphe, baron de Blanckart, vicomte de Col

mont, et de Mar.-Florentine, baronne de Wach

tendonck,— petite fille de Max.-Henri, et d'Anne

Constance, bar. de Hatzfeld, — arrière petite fille

de Louis Otton, baron de Blanckart, voué hérédit.

de Vilick, et d'Agnès Arnold, bar. de Bocholtz.

Mar.-Anne-Théod.-Alex.-Jos., soeur de la pré

cédente. |

BLOIS. Gillete de Blois, fille du sgr. de Trelon

et de Charl, de Humieres.

Jossine de Blois.

BORSELE. Marg. et Cath. de Borsele, filles

de Nicolas.

Béatrix de Borsele.

BOS. Gertrude du Bois, fille de noble homme

Sohie: du Bois, sgr. de Hoves.
13 • .

I 543.

BOSCO. Gertrude de Bosco.

BQSSUT., Voyez Hennin. -

BOURGOGNE. Antoinette, fille de Charles

de Bourgogne, sgr. de Falais , Brigdam, Fre

mont, etc. chambellan de l’empereur Charles V,

et de Marg , fille de Nicolas de Werchin, séné

1619.

162o.

: 163.o.

challe héritière de Haynaut, et d'Yolenthe de

Luxembourg.

Yolenthe, fille de Germain de Bourgogne,

comte de Falais, et d'Yolenthe de Longueval.

BOURLAY. Louise, fille de Samson de Bourlay,

chev., sgr. d’Agincourt.

BOURNONVILLE. Anne-Eugène, fille d'Alex:

de Bournonville , duc et pair de France, chev

de la toison d’or, comte de#::i: , vic. et

baron de Barlin, Hallefort, Capres, sgr. de Bon

dues, Wasquehan, Ranchicourt, Wimes, Divion,

etC,M: de Lille, Douay et Orchies, et d'Anne

de Melun, – petite fille d'Oudart de Bournon

ville, gouverneur d’Arras, cons. d'État d'épée,

chef des finances aux Pays-Bas, et de Mar.-Christine

d'Egmont, grande d'Espagne, fille de Lamoral,

prince de Gavre, chev. de la toison d'or, et de

167o.

1718.

1725.

Sabine de Baviere, – arrière petite fille de Guy

du Bournonville, chev. , sgr. de Capres, grand

veneur du Boulonnois, et d'Anne, dame de Ran

chicourt. - - -

Isabelle-Thérèse, fille d'Alex., prince et duc

de Bournonville, général des armées de S. M. C.,

: bailli hérédit. du Pays de Waes, colon.

'un rég, d'infant. allemande, chev. de la toison

d'or, gouverneur d'Artois, Valenciennes, vice

roi de Catalogne, etc. et d'Ernestine-Franç., fille

de Phil.-Franç;, duc et prince d'Aremberg , chev.

de la toison d'or , et d’Isabelle-Claire de Berlai

mont, héritière de Lalaing. Isabelle-Thérèse étoit

nièce d’Anne- Eugène de Berlaimont ci-dessus:

elle épousa Côme-Claude d'Ognies.

Françoise-Albertine et Anne-Marie-Charlotte,

filles de Wolfgang-Guill, de Bournonville, mar

quis de Sars, baron de Capres, colonel d'un régim.

d’infant, gouverneur du duché de Limbourg et

pays d'Outre-Meuse : ( il avoit épousé I º Mar

Magd. fille de Nicolas de Haudion, sgr. de Wineghem,

et d’Anne de Cottrel, ) et d'Angél.-F::::::::::

rine, fille de Franç..., comte d'Ursel, – petite fille

de Jean-Franç-Benjamin de Bournonville , lieut.

gén. des armées de S. M. C., gouverneur d'Au

denarde, et de Claire-Ferdin. , comt. de Sainte

Aldegonde, ex-matre-Davre, - arrière petite fik

d'Alex., duc de Bournonville, et d'Anne de

1448.

1459;

Melun. |

BOUSIES, Jeanne et Marg., filles d'Eustache

de Bousies , sgr. de Vºrtaing.

*
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1471.

I 52o.

152o.

1644.

1679.

1418.

1548.

1563.

1583.

1358.

1671.

1456.

1361.

1368.

152o.

1717.

174I.

1748.

16o7.

Chronologie tirée de la Chambre des Comptes de Lille.

BRAINE. Marg de Braine, par le mariage de

N. de Barbançon.

BREDERODE. Yolenthe, fille de Reinalde de

Brederode, chev.

Walburge de Brederode.

Yolenthe de Brederode. «

BRIAS. Hélène, fille de Charles de Brias, chev.,

et d’Anne Immerseel. Voyez ci-devant la Carte,

page 148. -

Claire - Honorée, fille d'Englebert, comte de

Brias, et d'Isabelle d'Argenteau. Voyez la même

Carte.

BRIMEU. Jeanne de Brimeu. -

ÞRÖNČHÖRŠf waine, fille de Herman de

Bronchorst.

C

CARONDELET. Marie , fille de Fery de

Carondelet et de Cath. d’Esne, — petite fille de

Claude et de Jacqueline Blondel, dame d'honneur

de la reine de Castille.

Catherine de Carondelet, de la branche des

sgrs. de Potteles.

CHASTELER. Isabelle du Chasteler, fille de

messire Jean. - -

Anne-Charlotte, fille de Pierre-Phil. du Chas

teler, vicomte de Bavay, et d’Anne d'Estourmel.

COLARDI. Claire, fille de M.' Colardi et de

Jeanne de Flavy, par le mariage de Blanche Flavy.

Jeanne, fille de M. , Colardi de Moy et de

Marg de Harchies, par le mariage d'Anne de

Harchies. -

COLONGNE. Isabelle, fille de messire de Colo

gne; par la mort de dame Marie de Beauvau.

Ermengarde, fille de M. Roger de Cologne ;

r la mort de Jeanne de Rubempré, , :

CONDEZ. Marie , fille de généreux chev.

messire François de Condez, et de Jossine de St.

Omer; par le mariage d'Agnès de Ghistelles.

CREČY. Isabelle, fille de N, de Crecy, sgr.

de Bliquy; par la mort de N. de Gavre.

CROIX. Marie-Claire Florence, fille d’Alex.

Franç de Croix , marquis d'Heuchin , sgr. des

prévôtés, etc. et de Magdeleine-Franç de Fiennes,

fille de Max. de Fiennes, comte de Lumbres,

et de Cath.-Cécile le Vasseur de Guernonval –

petite fille de Pierre-Félix de Croix, sgr. du Bus

d'Heuchin, des prévôtés, etc. et d'Anně-Éléonore

de Ste. Aldegonde, fille d’Albert André, baron

de Maingoval, et d'Anne d'Ongnies, — arrière

petite fille de Bauduin de Croix, sgr. d'Heuchin,

du Bus, etc. et d’Anne de Locquenghien, fille

de Phil. et de Valerie de Cottereau , arrière-arrière

petite fille de Pierre de Croix, sgr. du Bus, et

d'Esther Herlin.

Louise-lsabelle-Florence et Ferdinandine-Char

lotte, soeurs, filles d'Alx.- Max.-Franç de Croix,

marquis d'Heuchin, de Ferlinghen, Allenes, sgr.

des prévôtés, et d'Isab.-Claire-Eugénie, fille de

Louis-Franç-Jos, de Houchin, marq. de Longastre,

et de Mar.-Thér.-Jos. Guislaine de Thiennes, –

petite fille d’Alex,-Franç. ci-dessus, et de Magdel.

Franç de Fiennes. -

CROY. N. fille de Charles-Phil. de Croy, chev.

de la toison d'or, marquis d'Avré, comte de

Fontenoy, sgr. de Biévre, Acre, Everbeck; né

après la mort de son père, ayant pour parrain

harles V, et Phil. II, roi d'Espagne, et de

Diane de Dompmartin, fille unique et héritière de

Guill. de Dompmartin, baron de Fontenoy, et

de Phil. de la Marck, – petite fille de Phil., sire

de Croy, chev. de la toison d'or, grand bailli

du Haynaut, sénéchal et chambellan, héréd. du

Brabant, qui obtint de l'empereur l'érection de la

Années. Chronologie tirée de la Chambre des Comptes de Lille,

terre d'Arschot en duché, de Beaumont en comté,

et de Renty en marquisat, bâtit le palais de

Beaumont et le château de Claire-fontaine où il

reçut l’empereur Charles V avec sa suite, et

d'Anne de Lorraine, fille d’Ant., duc de Lorraine

et de Bar, et de Renée de Bourbon, — arrière

petite fille de Henri, sire de Croy et d'Areine,

comte de Porcean, Beaumont, etc. baron de Renty;

d'Arschot, sgr. de Bar-sur-Aulbe, Roeulx, cons.

et chamb. de Louis XII, roi de France, et de

Charlotte de Château-Briant, – arrière - arrière

petite fille de Phil. sire de Croy et d'Areine, comte

de Porcean, Beaumont, Senneghem, baron de

Renty, d'Arschot, Birsbecq, Montcornet, Heverlé;

sgr. du Roeulx, Chevres, chambellan héréditaire

du Brabant, et de Jacqueline de Luxembourg

Ce Philippe étoit fils d'Antoine, sgr. de Croy et

d'Areine, pair du Roeulx et de Chevres, chev.

de la toison d’or, élevé avec Phil. le Bon, duc

de Bourgogne, dont il suivit toujours le parti en

qualité: premier conseiller, chambellan et ministre

d’état. Le duc le choisit pour parrain de son fils

le comte de Charolois. Il acheta du duc d'Orléans

le comté de Porcean; ensuite le comté de Beau

mont , les villes du Roeulx et de Chevres, la

terre de Moncornet en Terache, etc. il épousa

1°. Jeanne de Roubaix, dont Marie, épouse de

Henri, comte de Montfort : 2º. Marg de Lorraine,

16; 5.

1647.

dame d'Arschot, Bierbeck, Heverlé. C’est de

cette dernière femme qu’est procréée la filiation

qui précède.

Anne-Marie, fille de Jean de Croy, comte de

Solre, baron de Molembais, chev. de la toison

d'or, et de Jeanne de Lalaing, fille hérit. d'Eman.

de Lalaing, sgr. de Condé , Montignies, St.

Christęphe , et d'Anne de Croy, marquise de

Renty, – petite fille de Phil, de: COImte

de Solre, baron de Sempis, sgr. de Molembais,

chev, de la toison d'or, gouv. et capit général

de Tournai et Tournesis, et d'Anne, fille héritière

de Jean, sgr. de Beaufort, en Artois, et de Magdel.

de la Marck, – arrière petite #: de Jacq de

Croy, bar. de Sempy, sgr. de Thou, l'Ecluse,

chev, de la toison d'or, et d'Yolenthe de Lannoy,

fille hérit, de Phil., sgr. de Molembais, Solre

le-château, et de Françoise de Barbançon, –

arrière-arrière petite fille d’Antoine, élevé à la cour

du duc de Bavière son parent, chev, de la toison

d'or, capit. - général et gouv. de la province

d'Autriche, gouverneur du Qůesnoy, et de Louise

de Luxembourg, fille de Jacq, sgr. de Richebourg,

et d'Isabeau, dame de Roubaix, veuve de Jean de

Ghistelles, – Antoine étoit 3°. fils de Phil de Croy,

comte de Chimay, chev. de la toison d’or, et ::

Walburge, comt. de Meurs, petit fils de Jean de

Croy, qui acheta du sgr. de Moreul la terre de

Chimay, erigée ensuite en comté, en 1463, par

Charles le hardi, et de Marie de Lalaing, dame

de Quievraing, et Ecaussines. Ce Jean étoit frère

d'Antoine, époux de Marg, de Lorrajne, dont il

est parlé ci-dessus. . . - * -

Isabelle-Caroline , fille de Phil.-Emmanuël de

Croy, comte de Solre, baron de Molembais et

de Beaufort, sgr. de Condé, Montignies, Rume,

Willem, Frasne', etc. chev. de la toison d’or,

et d'Isabeau-Claire de Gand, dite vilain, fille de

Phil.-Lamor., comte d'Isenghien , et d'Isabeau

Marg, de Merode , . comtesse héritière, de Mid

165o.

delbourg, — petite fille de Jean et de Jeanne de

Lalaing, mentionnés ci-dessus. , ’

Marie - Ferdinande ( mariée avec Phil. , comte

d'Egmont), fille de Charles-Phil., de Croy, mar

quis de Renty , premier duc d'Havré , par sa

femme Marie-Claire de Croy , fille héritière de
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Charles-Alex. et d'Yolenthe de Ligne, – petite

fille de Phil. de Croy, comte de Solre, chev. de

la toison d’or, et de sa 2.° épouse Anne de Croy ,

marquise de Renty, dame de Chevres, fille héri

tière de Guill. et d'Anne de Renesse, – arrière

s petite fille de Jacques et d'Yolenthe de Lannoy.

Voyez ci-avant. |

166o. Dorothée-Brigitte, soeur de la prédite.

1669. Anne-Philippe de Croy.

168o. Marie, fille de Ferdinand - Gaston Lamoral,

prince du St. Empire et de Croy , comte du

Roeulx, baron de Beaurin, Ville, Clarcq, chev.

de la toison d'or, gouv. et g. b. du Hainaut, et

d'Anne-Ant., comtesse de Berghes, – petite fille

d'Eustache de Croy, comte du Roeulx et du St.

Empire, baron de Beaurain, Ville, Clarcq, etc.

chev. de la toison d'or, gouv. et capitaine gén.

i de Lille, Douay et Orchies, et de Théodore

- - - - - Gertrude-Mar. de Ketteler, – arrière petite fille

1:2 de Claude de Croy, comte du Roeulx, et d'Anne

· º d'Estourmel, fille de Jean et de Florence de la

# Vieville, – arrière-arrière petite fille d'Eustache de

:}: baron de Clarcq, Creseques , gouverneur

de Tournay et Tournesis, et d'Anne de Noir

, thoud: – Eustache étoit fils de Jean de Croy,

sgr. de Creseques, et d'Éléonore de Thiennes ,

petit fils de Jean de Croy, sgr. du Roeulx , et

de Jeanne de Creseques, fille héritière de Jean,

: . de Creseques , Clarcq , Fremessen , et de

arie de Wallon-Cappelle, arrière petit fils des

prédits Antoine et de Marg de Lorraine. -

1695. - Marie-Phil.-Anne de :::: de Molembais.

1695. i Alexandrine-Isabelle de Croy, de Solre.

1698. - Thérèse-Max-Emmanuëlle de Croy, du Roeulx.

1631. _ CUSANCE. Marie-Henriette, fille de Claude

Franç. de Cusance et d'Ernestine de Withem.

D

1696. , DANOIS. Mar.-Jos-Monique le Danois, fille

de Jean-Phil. le Danois, comte de Cernay, et

de Cath - Franç fille de Philibert, marquis de

Joffreville.

Années. Chronologie tirée de la Chambre des Comptes de Lille.

Jean, comte d'Egmont, chev. de la toison d’or ;

chambellan de l’Emp. Charles V, son général au

royaume de Naples et duché de Milan, et de

Françoise de Luxemboufg, comtesse de Gavre,

dame d'Auxi, Bondes, Armentières, Hamayde ;

Fontaine, etc. fille de Jacq. et de Marg de Gru

thuse, dame d'Auxy, — arrières petites filles de

Jean et de Madel. de Verdenberg, ut supra.

Albertine (épouse de René de Renesse), fille de

Charles, comte d'Egmond, chev. de la toison

d'or, gouvern. et capitaine général du comté de

Namur, et de Marie de Lens, fille et principale

héritière de Gilles, baron d'Aubignies, sgr. de

Habart, Warleux, etc. et d'Eléonore de Douvrin,

dame de la Longueville, sénéchalle de Hainaut,

— petite fille de Lamoral ci-dessus, et de Sabine

de Baviere.

Marie-Claire-Angeline, fille de Phil., comte

d'Egmond, prince de Gavre, grand d'Espagne,

et de Mar-Ferdin., fille de Charles de Croy,

duc d'Havré, et de Mar-Claire de Croy, –

petite fille de Louis, comte d'Egmond, prince de

Gavre, grand d'Espagne, baron de la Hamaide,

Fiennes, Armentières, chev. de la toison d’or,

et de Mar.-Marg., fille ainée de Floris, comte

de Berlaimont, et de Marg., comtesse de Lalain,

— arrière petite fille du susdit Lamoral et de Sabine

de Baviere. -

ELTER. Marg., fille de noble sgr. Jes. d'Elter,

sgr. de Vogelsant, et de N. de Pallant.

16ο9.

1669.

1527.

138o. ~ ESCAUSSINES. Marg., fille de Gilles d'Es

caussines.

1419. Sibille, fille de Gérard d'Escaussines.

141$. ESPAGNE. Mathilde; fille de Phil d'Espagne.

1487. _. Marie, Elis. et Mathilde, toutes trois filles de

1488. Phil. d'Espagne, chev. , et d'Anne de Grimberg,

1498,
- F.

1398: FIENNES. Cath., fille de Jean de Fiennes.

161 1. Candide, fille de Ghislain de Fiennes , et de

Jeanne de Longueville.

14 : : DONSTIENNE. Yolenthe de Donstienne. :442 FLAVY, Blanche, fills de Hector de Flavy.

;37. „ÞRiNċKÄM F:i:i:i: de | ::: :YO: :::::::::::* Floyº:
- & Drinckam. :3:2. Ma: fille de Gérard de Floyon.

1382. öRöNGLE. Aelis, fille de Denis de Drongle | :}:}; FONTAINE$. Eléºnºre de Fontaines.
1398. Cath de le Drongh. 1385. Catherine de Fontaines.

z494. Henriette de Drongle. 1396. FRASNE. Mathilde de Frasnes.

z 561. DUNERODE. Magdel. I4O3. Jeanne de Frasnes. -

je: Jacques:a: P"º" " " " | :::: :sr:Më: Marie-Thérèse de Fu

temberg,
E. G

15o3. EGMOND. Catherine et Jeanne, filles de Jean, |

* comte d'Egmont, gouverneur de Hollande, Zélande | 1367. , GAND. Françoise de Gand, fille de messire

et Frise, chev. de la toison d'or, et de Magdel,

fille de Christophe, comte de Verdenberg, et de

Béatrix de Bade, – petites filles de Guillaume

d'Egmont, chev. de la toison d'or, et de Walburge,

fille de Fréderic, comte de Meurs, et de Beatrix

Engelbert de Cleves, – arrières petites filles

d'Adolphe d'Egmond, duc de Gueldres, comte

de Zutphen, chev. de la toison d'or, et de Cath.,

fille de Charles, duc de Bourbon, et d'Agnès de

Bourgogne, — arrières-arrières petites filles d'Ar

nould, sgr. d’Egmont, duc de Gueldres, comte

de Zutphen, et de Cath., fille d'Adolphe, 4.° duc
de Cleves. -

zş7o. Magdeleine et Marie-Christine, fillesde Lamoral,

1571, comte d'Egmont, chev. de la toison d'or, prince

de Gavre, baron de Fiennes, Gaesbeke, Hamaide,

énéral des troupes d'Espagne, gouverneur de

Ể:, et d'Artois, chambellan de l'empereur

Charles V, et de Sabine de Bavière, fille de

Jean, et de Béatrix de Bade, – petites filles de

Percheval de Gand.

Isabelle-Claire, fille de Phil.-Lam. et de Marg

Isabelle de Merode.

1624. , Isabelle et Marie-Magd., filles de Gilbert de

1636. Gand-Vilain, sgr. , de Hem , Lhomme, Sailly,

- * chev. de l’ordre de St. Jacques, et de Marie

Franç, fille de Julien de Wissocq, sgr. de Bomy,

et de Marie de Flechin , – petite fille de Max.

de Gand-Vilain , comte d’Isenghien, et de Phi

lippine de Jauche-Mastain, dame de Masmines.

Albertine , fille de Guill., baron de St. Jean,

et de Louise de Mérode.

lsabelle-Claire, fille de Jacq. de Gand-Vilain,

marquis de Hem, et de Michelle, dame de St.

Leger, fille de Jean de Varennes, dit de Bretagne,

et de Jeanne de Lannoy, – petite fille de Gilbert

ci-dessus, et de Marie-Franç de Wissocq.

Eléonore et Louise, filles de Phil.-Balthazar de

Gand-Vilain, comte et prins. d'Isenghien, et de

Louise Henriquez de Sarmiento. Voyez Vilain.

1619.

1637.

1663.

167o.
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154o.

1396.

1427,

1452.

1457.

147I.

Herimez, sgr. de Steinkerque, et de sa 2“. é

1477.

154o.

16o2.

1616.

GASBECK. Jeanne de Gasbeck. “

GAVRE. Gertrude, fille de Guill. de Gavre.

Antoinette de Gavre, de Herimez.

Marie et Claire, filles de Jean de Gavre et de

Marie de Schoonvort...

- Marie, fille de Suger de Gavre et d'Anne de
- Hennin.

Yolenthe, fille de Godefroid de Gavre, chev.

sgr. d’Herinez, Frezin, Ollegnies, etc. et de

Mar., fille de jaan de ċi: et de Jeanne de

Craon, — petite fille de Godefroid de Gavre,

chev. sgr. d'Herimez, Frezin, et de Florence de

Grés, fille de Jean Van Grave, sgr. de Grés, –

arrière-petite fille de Guill. de Gavre, baron de

113C

Jeanne de Berlo, héritière, de Frezin, filfe de

Pinquart, – arrière - arrière petite fille de Gérard

de Gavre, baron d’Herimez, et d’Yolenthe d'Esloo,

dame de Harchies.

Marg., fille de Pinchard de Gavre, chev. sgr.

de Frezin, et de Marie de Ghistelles.

Jeanne de Gavre, fille de Jean et de Wallerande

de Brederode.

Marie, fille d’Adrien de Gavre, comte de

Frezin, et de Françoise de Renty. -

Françoise, fille de Charles de Gavre, comte

de Beaurieu et du St. Empire, baron de Frezin,

et de sa 2“. épouse Honorine de l'Esclatière, dame

d'Ayseau, fille héritière d'Adrien et de Jacqueline,

dame d'Ayseau, – petite fille de Louis de Gavre,

baron de Frezin, Inchy, etc. et de Jeanne de

Rubempré, fille de Jean, sgr. de Bievre, et de

Jeanne-Nicole de Bousies, dame de Vertaing, –«.

arrière petite fille de Jacq de Gavre, sgr. de Frezin,

1616.

1616.

1639.

-1648.

Ollegnies, Herimez, etc. chevalier de la toison

d'or, cons. imtime et chambellan de l'empereur

Charles V, grand bailli de Hainaut, et d'Antoinette,

fille héritière de Philippe, baron d'Inchy, et de

Marg de Luxembourg, — arrière-arrière petite fille

de Godefroid de Gavre ci-dessus, et de Marie

de Ghistelles.

Françoise, fille de Charles de Gavre, comte

de Frezin, et de Marie de Renty. -

Marguerite, fille d'Adrien de Gavre, comte

de Beaurieu et du St. Empire, marquis d'Ayseau,

gouverneur d'Ath, et d'Anne, fille de Philippe,

comte de Ligne et de Fauquemberg, chev. de la

toison d’or, etc. et de Marg, de Lalain, — petite

fille de Charles et d'Honorine de l'Esclatière, ci-dev.

Françoise-Conrardine, fille de Pierre-Ernest de

Gavre, comte de Frezin, etc. et de Cath., fille

de Phil., comte de la Marck de Lumaing, et de

Cath., comtesse de Manderscheid, – petite fille

de Jean-Charles de Gavre, comte de Frezin et

du St. Empire, etc. et de Françoise de Renty,

fille d'Oudart, baron de Renty , sgr. de Griboval,

etc. et de Marie de Licques, dame de Brouay.

– Ledit Oudart, fils de Louis et d’Adrienne de

Grouches, dame de Griboval. Ladite Marie de

Licques, fille de Jacq et d'Agnès de Foucquesole,

— arrière petite fille de Charles de Gavre, comte ;

de Beaurieu, baron de Frezin, et de sa première

épouse Marg., fille de Jean, comte de la Marck, ;

sgr. de Franchimont, Lumaing, etc. et de Marg.

de Wassenaere, – arrière-arrière petite fille de Louis

et de Jeanne de Rubempré, ci-devant. -

Françoise - Anne, fille de Rasse de Gavre,
|

marquis d'Ayseaux, comte de Beaurieu, etc. || .

gouverneur de Charlemont, et d'Anne de Velasco

y-Arragon, des ducs de Frias, fille de Louis, !|

comte de Salazar, et d'Anne de Hennin, fille de || .

Jacq. de Hennin, baron de Haussi, marquis de :

la Vere, et de Marie de Hannart, — petite fille i

d'Adrien et d'Anne de Ligne, ci-dessus.. *

T O M E I.

Années,

*mme

17ο6:

1767.

1393.

1488.

I 4 IO.

1372.

1447.

I 495.

-- I 3 • •

1628.

1633.

· Alcmade , Opmeer , etc. ,

1519.

Chronaloge tirée de la Chambre des Comptes de Lille,

::::::: de Gavre.

Max-Alb.-Jeanne Népomucène et Charlotte

Phil.-Jos. , filles de ::::::: prince de Gavre,

et de Marie-Amour-Desirée, baronne de Rouveroy,

je Pamelle, chanoinesse à Andenne, fille áė

Henri-Joachim et de Charlotte - Gabriële de

Conflans, de Watteville ; chanoinesse à Mons,

z Petite fille de, Charl-Emman Jos., prince dé

Gayre, marquis d'Ayseau et de Belvedere, comte

de Peer , Frezin, Beaurieu, Gomignies,śalazar,
Castelnove, etc. vicomte de Quesnoy, baron de

Monceau, Eugies, etc. chambellan de S. M.

imp, gouverneur,: général et souverain

bailli de la Province de Namur, grand échanson,

héréditaire de Flandre, etc. et dể Louise-Henr.

Thérèse, baronne de Waha, de Fronville, dame

de Haversein; — arrière petite fille de Rasse-Franç.

: G:re ; marquis d'Ayseau, et de Mar-Cath',

fille d'Englebert, comte de Brias, et d'Isabelle

Ab d'Argenteau, — arrière-arrière petite fi: de
Pierre-Eugène de Gavre, marquis d'Àyseau , etc.

et d'Anne-Florence, comt. de Hamal Looz ;

Pierre-Eugène, fils de Rasse de Gavre et d'Anne

de Velasco, ci-dessus.

GHISTELLES. Antoinette de Ghistelles.

Anne : fille de Jacq. de Ghistelles, chev., et
de Claudine de la Viefville.

Jeanne-Bapt-Louise, fille de Phil-Alex-Marie

Jos-Ant. de Ghistelles, marquis de St. Floris, et

de Marie-Josephe, fille: Éman, prince

de Hornes : e: de Mars-Ant. princesse de Ligne,

- petite fille de Phil.-Alex-Franç de Ghistelles,

marquis de St. Floris, de la vieille chapelle,

: ::::: états d'Artois, et de Mar.

sabelle-Claire de Crequy, dame de Bouvignies

Boyefiles, fille de Louis - Hector de č::
chev. de l'ordre de Calatrava, et d'Anne-Marié

de Crºy ,- arrière petite fille d'Adrien-François

de Ghistelles, marquís de Št. Floris, et de Mar.

Françoise de Wissocq, fille de Martin et de

Philippine du Chasteler , – arrière-arrière petite

fille d'Alexandre de Ghistelles, sgr. de St. Floris,

et de Mar-Florence de Wissocq, danne de la

vieille chapelle. — Alexandre, fils de Charles

de Ghistelles, chev., sgr. de la Motte, etc.

:::::: de Malines, et de Barbe, fille de

ouis , sgr. de Wattines , et de Cather. de

Gosson, petit fils de Louis, chev. de Ghistelles,

et de Hélène de Baenst.

GLIMES. Isabelle, fille de Joseph de Glimes.

GQMIGNIES. Isabelle de Gomignies.
GRUTHUSE. Cath. de Gruthuse,

H

HALLEWIN. Rosine, fille de Jacq, de Hallewin
et de: d'Ongnies.

HAMAIDE. Claire de la Hamaide, (épouse

d'Adrien Vandermeere) sæur d'Isabeaú, ép. de

Jean , sgr. de Watripont, et fille de Thieri, sgr.

d'Anvaing, et d'Agathe Van Craeghem.

HAMAL. Isabelle-Claire et Anne-Florence da

Hamal, filles de Guill., comte de Gomignies,

sgr. de Hamal, Monceaux, Alcmade, etc., et de

Maximilienne, fille de Max., comte de Sainte

Aldegonde , et d'Alexandrine de Noyelles, –

petite fille de Guill., sgr. de Hamal onceau,

et de Čorneis dė

Lalain, — arrière petite file de Philippa et de Marg.

fille de Jean, chevalier, et d'Agathe, dame d'Alč

made , Opmeer, Soutveen. Philippe étoit fils de

Wattier ; petit fils d'Arnould, qui ép. l'héritière

de la maison de Trazegnies. * ,

HARCHIES. Marie, fille de Jacq. baron de

Harchies, et d'Isabeau d'Aspremont, fille de
F 1 2
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Gobert, prince d'Emblisé, et de Jeanne de Kie

vrain, – petite fille de Jacques, baron de Harchies,

et d'Ode de Bomal, – arrière petite fille de Jacq.,

: baron de Harchies, et de Gertrude de

oyelles, chanoinesse à Mons. -

. Guillelmine et Marie de Harchies, filles de

Jacques, baron et sgr. de Harchies, et de Marg.

de Wissocq, fille de Philippe de Wissocq, sgr.

de Bomy, et d'Ant. de Bernemicourt, — petite

fille de Jacq. et d’Isabeau d'Aspremont ci-dessus.—

Antoinette de Bernemicourt étoit soeur de la du-

chesse de Medina Celi et tante de Marie de Bernemi

court, épouse de Nicolas, baron de Saint-Genois,

. , 5.° ayeul du comte Joseph de Saint-Genois, auteur

- - de cet ouvrage. Voyez Saluces.

* 158o. " Marie et Änne-Marie, filles de Charles, baron

- et sgr. de Harchies, et de Marie de Liedekerke,

- fille de Phil. de Liedekerque, sgr. d'Everbeque,

· Meurekerque, et de Marie Van-der-Gracht, dame

* . . hérit, de Heule, Morselede, etc. – petite fille de

-- Jacq. , sgr. et baron de Harchies, et de Marg de

- - - - - Wissocq ci-dessus. – Marie Van-der-Gracht étoit

*** - fille de Thierri et d'Isabeau de Ghistelles : – petite

fille de Watier Van - der - Gracht, sgr. de Mor

selede, Lewerghem, etc. et d'Isabeau de Heules.

- - - - - :::::::: Bonaventure-Mar-Franç-Barbe

Walb.-Guirine, fille de Fréderic-Auguste-Gervais

Protais, comte de Harrach-Rorau, grand écuyer

héréd. de la haute et basse Autriche, chev. de la

toison d’or, gouverneur des Pays-Bas, grand chan

celier de Bohême, et de Mar. Eléon-Caroline,

prineesse de Liechtenstein-Nicolsperg , , — petite

fille de Louis-Thomas-Raimond, #:: de Franç.

Ant., archevêque de Salzbourg), chev. de la toison

1383

« * d'or, grand écuyer héréditaire de la haute et basse

* Autriche, gouvern, général et vice-roi de Naples,

maréchal des Etats et colonel général de la basse

* Autriche, et de Mar.-Cécile-Elizab., comtesse de

Thanhausen, – arrière petite fille de Ferdinand

Bonaventure , grand écuyer héréditaire de l'Au

* ·, triche, chev. de la toison d'or, cons. d'Etat ,

grand écuyer et grand maître de la cour de l'Em

pereur Léopold, et de dame Thér., née comtesse

° ' ' de Lamberg, baronne d’Ortenegg et d'Ottenstein,

· – arrière-arrière petite fille d'Otton-Fréderic, comte

de Harrach, et de Lavinie, fille de Camille Gon

|- zague, comte de Novellara, et de Cath. d'Avalos.

« – Ledit Otton-Fréderic, fils de Charles de Har

rach, baron et prem. comte de Rorau, chev. de

" la toison d'or, etc., et de Mar Eliz., fille de

Max., baron de Schrottenbach, et d'Anne, baronne

3 : “ ...»

de Groswein , – petit fils de Léonard de Har

rach, baron de Rorau et Pirkenstein, grand écuyer

héréd. de la basse Autriche, et de Marie-Jacobe,

* ** fille de Charles , comte de Hohenzollern , et

d'Anne, princesse de Bade, – arrière petit fils

* " de Léonard de Harrach, baron de Rorau et Pir

** kenstein, grand écuyer héréd. de la basse Autri

• L che, chev. de la toison d’or, etc. et de Barbe ,

fille de Seyfried , baron de Windischgratz, et

d'Affre, baronne de Groswein. – Ledit Léonard,

- fils de Léonard, baron de Harrach, et de Barbe

' ' de Gleinitz. – Marie-Eléonore-Caroline de Liech

* tenstein, mère de Mlle. de Harrach, étoit fille

d'Ant. - Florian, prince regnant de la maison de ,

Liechtenstein - Nicolspurg, duc de Troppau et

Jegernsdorf en Silésie, comte de Rittberg, chev.

de la toison d'or, grand d'Espagne de la pre

mière classe, cons. d'État, grand écuyer et grand :

maître de la cour impériale , et d'Eléon-Barbe

Cath., comt. de Thun,– petite fille de Hartman,

prince de Liechtenstein-Nicolspurg, duc de Trop-i

pau, etc. et de Sidonie-Elizab., comt, de Safm ;

- - eifferscheid, fille d'Ernest, comte de Salm, et i
* * *

Années. chronologie tirée de la chambre des comptes de Lille.

de Mar.-Ursule, comtesse de Leiningen,– arrière

petite fille de Gondacre, prince de Liechtenstein,

duc de Tropau, et d’Ågnès , comtesse d'Ost

Friedland, – arrière-arrière petite fille de Hartman,

sgr. de Liechtenstein , Nicolspurg, Welsperg,

Steyreck , et d'Anne-Marie , fille de Charles ,

comte d’Ortenburg , et de Max., comtesse de

Haag. – Ledit Hartman, fils de Georges, sgr. de

Liechtenstein , Nicolspurg, Welsperg, etc., et

de Susanne, fille de George de Liechtenstein et

de Susanne de Polheim, – petit fils de Hartman,

sgr. de Liechtenstein et Nicolspurg, etc. et de

Jeanne, fille de Werner, sgr. de Mainburg et

d'Elizab. de Rappach. |

158o. „HELFAUT (Averhout). Anne, et Antoinette
1484, d'Averhout de Helfºut; filles d'Ant. , sgr. de

* Winnezelles, et de Marie de Lens, —petites filles

d'Ant. et de Jeanne de Renty.

1384. HEM. Jeanne de Hem.

1409. HENNIN. Sibille de Hennin.

1466. Elizabeth, fille de Pierre de Hennin, sgr. de

Bossut, Gamerage, chev; de la toison d'or, et d'Isa

beau de Lalaing, fille de Guill. et de Jeanne de

Crequy, – petite fille de Jean de Hennin, sgr. de

Bossut; et Catherine de Bethune, fille de Jean, sgr.

d'Autereche, et d'Isabeau d'Estouteville, — arrière

- petite fille de Wautier de Hennin-Liétard, sgr. de

- : et de Sibille de Bergues-St.-Winocq, —

arrière-arrière petite fille de Jean, sgr. de Bossut ,

et de Jeanne de Rochefort. Ledit Jean , fils de

Wautier et de Jeanne de Mouy, — petit fils de

* * · Jean, sgr. de Cuvillers, et de Marie, dame de

· Blaugies, – arrière petit fils de Bauduin, sgr. de

· Sebourg, Cuvillers, etc. et d'Isabeau, dame de
Bossut. » .

HERINES. Jeanne, fille de Willaume de

Herines.

HERTAING. Agnès, fille de Wistasse de Her

taing et de N... d'Enghien, — petite fille de

Gilles (frère d’Alix, chanoinesse à Maubeuge),

et d'Isabeau de Fontaines.

1378.

1378. HORNES Jeanne, fille de Willaume de Hornes:

14o2. Jeanne de Hornes.

1565. . Marie de Hornes, fille de Martin, et d'Anne

de Moy.

Walburge de Hornes, fille de Jos. et de Marie

de Ste. Aldegonde. .

Marie-Françoise, fille de Gérard de Hornes ,

comte de Baucignies, baron de Boxtel, Locres,

Angest, chambellan de Philippe, et d'Honorine

de Withem, dame d'Isque et d'Arquenne, fille

d’Antoine et de Jossine, fille d’Adrien de Noyel

les et de Franç de Lille, – petite fille de Jean

de Hornes, prem. comte de Baucignies , baron

de Boxtele, Loccre , : d'Angest , Kessel, etc.

gouverneur de Bois-le-Duc, et de Marie de Ste.

Aldegonde, fille de Jean, chev., grand bailli de

St.-Omer, et de Marie de Rubempré, – arrière

etite fille de Phil. de Hornes, comte de Haut

: , chev., sgr. et baron de Gaesbecq , Bau

cignies, Honschot, Braine le Château , vicomte

de Bergh-St-Winocq, chambellan du duc de

Bourgogne, général de ses armées, et de Jeanne de

Lannoi, dame de Brimeux, fille de Jean , chev.

de la teison d’or, et de Jeanne de Poix, héri

tière de Brimeux, – arrière-arrière petite fille de

Jean de Hornes, chev., sgr. de Baucignies, Gaes

becq, comte d'Haut-Kerck, amiral de Flandres,

chambellan de Phil. le Bon, duc de Bourgogne,

mort en 1436, et de Marg: de la Trimouille,

fille de Pierre. – Jean étoit fils d'Arnould de

Hornes, chev. , sgr. de Baucignies, Herstal ,

Montcornet, Heselinden, vicomte de Berg-St -

Winocq, et de Jeanne de Honschotte, — petit fils

1573.

1612.

*
* -

*

*
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de Thieri de Hornes, sgr. de Baucignies, Herstale,

', etc., et d'Isabeau de Montignies en Ostrevant,

dame de Braine-le-Chateau. – arrière petit fils de

Guill. V, comte de Hornes, grand veneur héré

ditaire du St. Empire , avoué de Thorn , sgr.

· · · d'Altena, etc. et d’Elizabeth de Cleves.

1617. Julienne-Sabine, (épouse de Phil. de Thiennes, baron

162o. de Montignies-sur-Rocq ), et Anne-Marie , filles

de Lamoral, comte de Hornes, de Hautkerck,

· , ' ' vicomte de Furnes , baron d’Honschoot, Braine

le-Château, sgr. de Stavele, etc. grand bailli de

. . Cassel, colonel d'infanterie, et de Julienne, fille

‘ “ ’ ” de Jean, comte de Merode, baron de Petersheim,

- - : de Westerlo, et de Marg de Palland de

ulembourg, – petite fille de Pierre de Hornes,

comte de Hautkerck, vicomte de Furnes, baron

d'Estaing, Honschot, Crombeck, Braine - le -

Château , etc. et d'Eléonore d’Egmond , fille

ainée de Lamoral, et de Sabine de Bavière, –

arrière petite fille de Martin de Hornes, comte

· : d’Hautkerck, baron d'Honschot , vicomte de

Berg-St.-Winocq, sgr. de Gaesbecq, grand veneur,

héréditaire de l'Empire, et d'Anne de Croy, fille

unique du 2“. mariage d’Ant., sgr. de Thouet de

º Sempy, chev. de la toison d'or, et d'Anne Van

- ::::::: , vicomtesse de Furnes , — arrière

arrière petite fille de Jean de Hornes , sgr. de

Baucignies , Angest , etc. et d'Adr. de . Rants,

dame de Boxtel, Kessel, fille de Henri, baron

- de Boxtel, et d’Elderine de Hastel, – ledit Jean,

fils de Philippe, comte de Hornes, et de sa 2“.

épouse, Marg de Hornes : petit fils de Jean et

· , - de Marg. de la Trimouille, ci-dessus. -- « *

1641: * 1.° Anne, (épouse de Lam-Claude-Franç., prince

1645. "de la Tour-Taxis), 2°. Albertine - Alexandrine,

1646. 3°. Claire-Eugène, (épouse de Jean, baron de

1657. Montmorency, vicomte de Boulers), 4°. - Marg.,
• •• :: de Jacq.-Phil de Longueval ), toutes quatre

filles de Phil. Lamoral, comte de Hornes, grand

veneur hérédit. de l’Empire, et de Dorothée,

fille de Charles de Ligne, duc d'Aremberg et

d'Arschot, et d'Anne de Croy, – petite fille de

Lamoral et de Julienne de Mérode. . . .

1°. Thérèse-Eugène, 2º. Marie-Magdel, (épouse

de Marcel de Ceva-Grimaldi, chev. de la toison d’or),

toutes deux filles de Phil.-Eugène, comte de Hornés,

et d'Eléonore , fille de Florent de Merode ,

, ' marquis de Westerloo, et d'Anne de Bronchorst,

|- - petite fille de Phil. Lamoral et de Dorothée

· · · · de Ligne - Aremberg, ci-devant.

1439. - HOVES. Catherine de Hoves. Cette maison

· T existe encore à Tournay. Elle y a donné plusieurs

- - grands prévôts. |- -

* « - i

1668,

1672.

- -

I

- JAUSSE. Voyez Masting. . . .

1526. IMMERSEEL. Philippine , fille de Joseph

d'Immerseel et de Marie de Lannoy, fille de Ferry,

chev. de la toison d'or, et de Marie de Jauche

* Mastaing. . . . . . . . . · · -

1682. - Isabelle-Hélène d’Immerseel. ' *

1419. - INCHY , Marg., fille de Gérard d'Inchy.

143o. Antoinette d'Inchy. . . . . . . . .

1434. * Jeanne d'Inchy. . . . --

1734. „ INGELHEIM. Anne - Constantine - Philippine

· Françoise, fille d'Adolphe - Théodore, baron

· · · d'Ingelheim, et de Marie-Ursule de Worms, dite

- d'Alberg, petite fille de Phil.-Louis, baron d'In

gelheim, et de Marie-Odile-Echter de Messelbrunn,

- arrière petite fille de Marselle-Christophe d'In
z*, - , ;: et de Marg de Weyler, fille de Phil.

· * *: Jos: de Weyler, et de Cath. Knebel de Catze

, nebogem , - arrière-arrière petite fille de Jean

... --Fréd. d'Ingélhejm, et de Marie Landschadt de

- - Chronologie tirée de la Chambre des Compựsde Lille.
Années.

Steinach ; — Marie-Ursule de Dalberg, fille de

· · · Fréd. – Théodore, chambellan de Worms, de

;- “ Dalberg, et de Marie-Claire de Schoenborn, –

* - petite fille de Louis Herman de Worms de Dal

berg, et de Marie - Echter de Messelbrunn ,

- arrière petite fille de Louis-Théodore de Worms

de Dalberg, et de Magdel. de Cromberg, –

arrière-arrière petite fille de Jean de Worms, de

- Dalberg, et de Cath. Walpott de Bassenheim :

· , ledit Jean, fils de Fréd. et d’Anne de Fleckenstein.

1492. JOINGNY. Suzanne de Joingny, fille du

- généreux chev. Jean, sgr. de Pamele. »

- K.

17 :: KAUNITZ. Mar-Thér.-Ant-Aloise-Bernardine

Jos (épouse de Rodolphe, comte de Wurben), fille de

Dom.-André-Joseph-François-Xavier, comte de

Kaunitz, et de Bernard.-Joseph de Plettemberg,

-petite fille de Wenceslas-Ant., prince de Kaunitz,

comte de Rittberg, chev. de la toison d'or, grand

croix de St. Étienne, cons. d'état intime, ministre

des conférences et d'état pour les affaires internes,

chancelier de cour et d'état pour les affaires étran

#:: Pays-Bas et d’Italie, à Vienne, et de

Mar.-Ant;, comtesse de Stahremberg, — arrière

petite fille de Max.-Udalric-Jos., comtè de Kaunitz,

... et de Mar.-Ern., fille de Ferd.-Max., comte d'Ost

Friedland, et de Jeanne - Franç., comtesse de

Manderscheid, — arrière-arrière petite fille de Dom.

André, comte de Kaunitz, chev. de la toison

d'or, cons. act. et intime des conférences de S.

M. imp., à Vienne, chambellan et vice-chancelier

de l'Empire,... et de Mar.-Éléon., comtesse de

Sternberg, fille d'Adolphe Wratislaw, comte de

Steinberg, sgr. de Salmuck, Czastalowitz, chev.

. , de la toison d'or, et d'Anne-Lucie, née comtesse

* Slawata. Ledit Dominique-André, fils de Leo.

Guillaume, baron de Kaunitz, et d'Éléonore,

comtesse de Dietrichstein : petit fils d'Udalric,

, , baron de Kaunitz, et de Ludmille, baronne et

. dame „de Ruppa, — Bernardine, mère de la

, chanoinesse de Kaunitz, étoit fille de Franç-Jos.

Mar., comte de Plettenberg, et de Mar.-Louise

Franç comtesse de Lamberg,

i - x ". . . . . . . L. .

LALAING. Jeanne de Lalaing.

- *

1 3 . .

:: . . Jeanne de Lalaing:. . - - - - -

14ο7. - . Marguerite de Lalaing. |- * *4ο7 - aing
1415. Jacqueline.de Lalaing. , - r ; ::

1429. Élizab., fille de Wilhelm , de Lalaing.:

I 4 Philippine ( épouse de Jean de Lannoy) fille de

:s:: Simon de Lalaing, sgr. de Montigny, chev. de

la toison d’or, et: de Jeanne de Gavre, dame

, . \, d'Escornaix, fille d'Armould et de Mar. d’Aumont,

dame de Bracle : -- petite fille d'Otton , sgr. de

Lalaing, grand bailli de Haynaut, en 14oo, et

. . . d'Yolenthe de Barbançon, – arrière petite fille de

-- . . . Nicolas, sgr, de Lalaing, et de Mar de Montigny,

. – arrière- arrière petite fille de Simon, sgr. de

, , , , Lalaing, grand bailli da Hainaut, et de Mechthilde

d'Aspremont, dame de Quievrain. , -

1487, ... Marguerite; fille de Josse, sgr. de Lalaing;

. . . ( parachat qu'il en fit de son cousin Jean ) chev.

? : de la toison d'or, gouv. de Hollande, et de Bonne

, : , de la Vienville, dame de Sains, petite fille de

: : ..., Simon, et de Jeanne ; de Gavre, ci-dessus.',

1515. ; , Anne; fille de Charles, comte de Lalaing, chev.

º de la toison d'or, et de Jacq, de Luxembourg,

z a fille de Jacq, sgr., de Fiennes, et de Mar de

Berlaimont, dame de Ville, Vierves, Hamaide,

. . . . etc. –-petite fille de Josse et de Bonne de la
Vieuville, ci dessus. ” * **if* . : » 3 :

1555, , Isabelle, fille de Philippe, comte de falaing, et

‘‘‘, de Hogstrate, (par donation de son oncle Antoine,)
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chev. de la toison

1619.

|

- * *
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: perite fille de

1625.
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d'or, gouvern. de Gueldre et

de Zntphen, et d'Amne, comtesse de Rennebourg,

fille héritière de Guillaume et de Cornelie #:

Culembourg, — pacité file de Charles et de Jacq.

de Luxembourg, fi-devant. , , , 2 a

Marg., fille de Charles de Lalain, comte de

Hogstrăté, Rennebourg, baron de Leuse, Achicourt,

etc: chev. de la toison d'or, gouverneur d'Artois,

et d'Alexandrine de Langlée, dite Wavrin, dame

, de Pecques, fille ainée de Jacques et de Jacqueline

de Recourt, — petite fille d'Antoine de Lalain,

comte de Hogstrate, baron de Borselle, chev.

de la toison d’or, et d'Éléonore de Montmorenci,

(veuve de Pontus de Lalain, sgr. de Bugnicourt)

il, et d’Anne, comtesse de Renne

bourg, ci-devant. « * -

"Anne-Isabelle de Ealaing, sæur de Małg.

' LAMBERTYE. Carh-Antoinette, filfe: Nic.

Franç., marquis de Lambertye, et d'Elizabeth,

comtesse de Ligniville, – petite fille de George,

marquis de Lambertye, marécháſ de Lorraine,

grand bailli de Nancy, et de Chrétienne de Lenon

court, – arrière petite fille de Jean, cơmte de

Lambertye, et de Marguerite de Custine, – arrière

º arrièrepetitefilled: Gabriël, chev., sgr.de Lambertye,

*etc. et d'Isabelle de Rochơuart. Ledit Gabriël,

- "

|

..;s &

* * *

de Bouzey

- 5 *'

-

43 • • •

137e.

A440,

berghe, - arrière petite fille de Huart de

fils de Franç., sgr. de Lambertye, baron dé

Montbrun, et de Jeanne de la Dóuze, petite fille

de Raimond, de Lambertye, écuyer, et de Jeanne

Élie de Coulogne, – arrière peitte fille de Franç.
et đe Marg. de Maurmont. – Élisabeth, mère de

' ' la chanoinesse :::::::: éroit fille de Melchior,

comte de Ligniville, Tumejus, et de Marg. Ant.

, fille de Jos, de Bouzey, chev., et

de Marg-Angél. de Condé , – petite fille de Gas

ard-Henri, comte de Ligniville, et dė Pétronille,

aronne de Boyemer, arrière petite fille de Gaspard,

comte de Ligniville, capitaine général d'artillerie,

et de Philiberte de Hovecourt , – arrière-arrière

petite fille de Christophe de Ligniville, chev. de

l'ordre du Roi, capitaine général d'artilferie, et

de Catherine de Sandrecourt – Ledit Christophe,

fils de Jacques, capitaine général d'artillerie, et

de Sigismond de Maisonvăux, – petit fils de

Jean de Lignivilla, et de Jeanne d’Oiselet. –

Joseph de Bouzey, époux de Marg-Ang. de
Condé, étoit fils de Henri, chev., sgr. de Bouzey,

etc., et de Bonne de Condé, – petit fils de Chris

tophe de Bouzey, chev., conseiller d’Etat, cham
bellan dés :::::: d'Yolenthe de Joinville,

arrière petit fils de François de Bouzey, et de

Cath, de Thieullieres, – :::::::: petit fils

de Jean de Bouzey et d'Antoinette de Montfiếur.

-- Marg-Angélique de Condé, (épouse de Jos. de

Boury); étoit fille de Jean-Franç de Condé,

*gr. de Clevant, etc., et d'Angéliqué de Franque

montº petite fille de Louis de Condé, écuyer,

sgr: de Clevant, et de Phil. de Bremicourt , –

arrière petite fille de Jacq, et de Claude de Parádis,
– arrière-arrière petite fille de Bertrand de Condé,

et de Claude des Armoises. . . , ,

LANGLÉE-WAVRIN, Alexandrine (épouse de

Charles de Lalaing), fille de Jacq. de Langlée ,

baron de Pecque, etc., cons., chambellan de S.

M. cath., souverain bailli de Flandres, et de

Jacqueline de Recourt, fille de Phil, báron de

:::::: » et de Jeanne de Withem, – petite fält

de Gérard de Langlée", et d'Eléonore de wúls

|- Langlée,
chev., et de Mechtilde de Marquillies.

LANNAIS, Béatrix, fille d'Urbain de Lannais

et de Jeanne de Saint-Genois. *

Béatrix de Lannaix, fille de Jean , sgr. d T -LANNOI. Marg., gr. de I ursies:

fille de Bauduin, dit le

Années.

- *

1445.

1454.

1455.
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Begue, chev. de la toison d'or, sgr, de Molem

bais, gouverneur de Lille, et d'Adrienne , fille

héritière de Jacq. de Berlaimont , sgr. de Solre

le-Château, et de Cath. de Robersart , - petite

fille de Gilbert de Lannoy , sgr. de Santes et

Beaumont, et de Cath. de St. Aubin de Molem

bais, — arrière peiiue fille de Hughes, sgr. de

Lannoy et de Lys, et de Margº, dame de Main

oval. - * *
ß Anne de Lannoi (épouse de Léon de Proisy),

soeur de Marguerite. . . . .

Jacqueline, soeur des précédentes.

Marie (épouse de Jean de Lier«), fille de Pierre

de Lannoy, chev. de la toison d'or, sgr. du

Fresnoy, chambellan et conseiller de l'empereur

Maximilien, grand bailli d'Alost, et de Jossine de

Grimberghe, fille de Philippe et de Jeanne de

Hamal, — petite fille de Gilbert de Lannoy, sgr.

de Willerval, Tronchiennes, etc., chev, de la

1494.

toi: d'or, chambellan du duc de Bourgogne.
et d'Isabelle , fille de Jean de Flandres et d'Isa

belle de Ghistelles, – arrière petite file de Gilbert

et de Cath. de St. Aubin, ci-devant.

Jacqueline (épouse de Claude de Bouton, sgr. de

Corberón), fille de Bauduin de Lannoy, chev, de

la toison d'or , sgr. de Molembais , Solre-le

Château, gouverneur de Zutphen, cons., cham

bellan et premier maître d’hôtel de l'archiduc

1536.

1536.

1581.

Maximilien, depuis empereur, et de Michelle,

fille d'Amé, sgr. d'Esne, pair du Cambresis, et

d'Isabeau d'Ocoche, – petite fills de Baudain, dit

le Begue, et d'Adrienne de Berlaimont, ci-devant.

Françoise, fille de Philippe de Lannoy, chev.

de la toison d'or, sgr. de Molembaix, Solre-le

Château, Cauroy, et de Françoise, fills de Jean

de Barbançon, sgr. de Canny, et de Gabriëlle de

Bossut, ( voyez la carte, page 139) – petite fille

de Bauduin et de Michelle d'Esne, ci-dessus.

Anne de Lannoy, soeur de la précédente.

Susanne, fille de Jacq, de Lannoy, sgr. de la

Motterie , Carnoye , etc. et de Susanne, fille

d'Adrien de Noyelles, sgr. de Croix, et de Jacque

line de Ligne. — petite fille de Louis de Lannoy,

2? sgr. de la Motterie, et de Cath. du Bois de Hoves,

— arrière petite fille d'Antoine, sgr. de la Motterie,

et de Philippe Abonnel. Selon deux cartes généalo

giques, l'une reposant aux archives de Ste. Waudru

à Mons, et l'autre certifiée par le magistrat d'Arras,

le 2o octobre 16o8, Antoine étoit frère de Pierre

de Lannoy, sgr. de Lesdain, qui, d'Anne d'Ecaus

sines , eut Antoine de Lannoy, sgr. de Hardi

planques, époux de Jacquelins Desprez » dont ,

entre autres enfans , Isabelle de Lanney., soeur

de Martin, sgr. de Hautpont, épouse de Philippe

de Haudion,: dưsgr. de Bourquembrai, et d'Alde

onde Cottrel. Magdeleine de Haudion, dame de

Ể:, fille du prédit Philippe, et d'la

belle de Lannoy, épousa 1,º Jean de Loyaucourt.

sgr. du8: veuve de lui, elle donna la

sgrie, de Bourquembray à son second mari Adrien

de la Motte, sgr. de Baraffle, fils de Jean de la

Motte et de Marie de Vicq, fille de Henri de

Vicq , sgr. d'Osthove , bailli d'Arrhentières ,

Ma

commissaire aux lois de Flandres, et de Cathe de

Menin, – petit fils de Guill. de la Motte, sgº,

de Baraffle, capitaine de St. Omer, ensuite d'Arras,

et d’Alix Frexot. Adrien de la Motte, époux de

gdeleine de Haudion, est un des ayeux direc

tes d'Auguste de la Motte, époux, en 1893, d'une

le Vaillant de Waudripont, – Selon la même

éarte qui se trouve dans ces archives, Antoine et

Pierre de Lannoy étoient fils de Jean de Lannoy,

sgr. de la Motterie, et d'Isabeau du Mezde Croix,

: -- petit-fils de Gilbert et deCather, de St. Aubin.
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1584. Anne de Lannoy, soeur de la prédite.

****. ::::::::::::::" "
I 395. LIEDEKERQUE. Jeanne de Liedekerque.

1585. . Marg de Liedekerque, fille d'Antoine, (fère

de Marie , épouse de Charles de Harchies ) sgr.

d'Everbeque, et de Louise de la barre, dame de

Mouscron, fille de Ferdinand de la Barre et de

Louise de Thiennes, fille de Jacques. Un descen- |

dant de la maison de la Barre a donné la décla

ration suivante en 168o.

« NOUS, comte de Mouscron et de Basta ,

» etc. descendant de dame Louise de la Barre,

» qui fut femme de messire Antoine de Liede

» kerque, baron de Heule, fille et héritière seule,

» après la mort de messieurs ses frères, décédés sans

» hoirs, de messire Ferdinand de la Barre, sgr.

» de Mouscron, par le trépas desquels la bran

» che ainée de la maison de la Barre est finie ;

» ayant intérêt que personne ne porte sans juste

» titre et légitime les armes de ladite maison de la

» Barre, et le droit d'en accorder le port à qui

» bon nous sembleroit , suivant le placard de

» leurs altesses sérénissimes Albert et lsabelle, du

» 4 décembre 1616, art. 2, comme plus proche

» et légitime descendant d'icelle, s'il ne se fût

» trouvé autre branche légitime de ladite maison,

}

:

» DÉCLARONS par cette qu’après avoir visité

» et examiné les documens des généalogies et

» descente ci-dessus, VU que ces y mentionnés

» demeurant présentement en Haynaut; savoir :

» Jean-Paul de la Barre, sgr. du V::M: 2

» et messire Philippe de la Barre, sgr. de Que

» vaucamp, etc. sont légitimement descendus de

» la même maison que feue ladite dame notre

» ayeule ; ils en sont présentement les chefs, et,

» par conséquent, ont le droit d’en reprendre les

» armes, et de les porter ainsi qu’elles sont bla

» zonnées en ladite généalogie. Et comme il pour

» roit arriver qu'à l'avenir quelqu’un de nos

» descendans, ou alliés, ignorant leur droit, ou

» par autre motif , faute de due information ,

» pourroit leur faire quelque difficulté , ainsi

» qu’avons fait nous-mêmes , par ci-devant , à

» faute d’être mieux informés, nous nous con

1479.

» formons et advouons , par cette , la susdite

» descente et généalogie signée des héraults d'ar

» mes , et advouée par le sgr. d'Acrens, notre

» cousin. En conformité de quel adveu , nous

» reconnoissons les susdits sieurs du Maisnil et de

» Quevaucamp: nos alliés, désavouant tout

» ce qui auroit té fait, ou dit au contraire, et

» consentons, en tant que de besoin, qu’eux et

leurs descendans puissent porter lesdites armes

» à l'exclusion de tous autres. En foi de quoi,

» nous avons signé cette et apposé le cachet de

» nos armes, à Lille, le 3 ° jour 168o.

» Nicolas Basta, comte de Hust

» et de Mouscron.

Marie-Cécile de Liedekerque, fille de Charles

et de Charlotte d'Ognies: ledit Charles, frère de

Mar. qui épousa Jean de Robles, comte d'Anap

pes , dont Anne, épouse de Charles , comte

d'Ursel, baron de Hobock, — petite fille d'An

toine et de Louise de Thiennes, ci-devant.

LIGNE. Catherine (épouse de Phil. de Hennin

Liétard, chevalier de la toison d'or), fille de Guil

laume, baron et pair de Barbançon, sgr. de Gouy,

et d'Adrienne, fille de Josse de Hallewin , sgr.

de Pienne, et de Jeanne de la Trimouille, –

petite fille de Michel, baron de Ligne , sgr. de

Belloeuil, Faucquemberg, Brifeuil, etc., maréchal

de Hainaut, bailli dı Cambresis, et de Bonne

d'Abbeville, fille d'Edmond, sgr. de Boulers, et

}}

de Jeanne, héritière de Relly , – arrière petite

T O M E I,

Années.

1487.

1597.

1587.

14 Io.

137o.
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fille de Jean, baron de Ligne, sgr. de Bellæuil ;

Faucquemberg, Brifeuil, etc., et d'Eustache, fillé

hérit de Jean de Barbançon et de Jacquel.de Gavre.

Anne, soeur de Catherine, qui précède.

Barbe de Ligne, de même.

İ:GÜÉ: Marie , fille de Louis Lon

"eval , sgr. de Buquoi , et de Walburge de

issocq, — petite fille de Jean et de Bonne d’Es

tourmel, - arrière petite fille de Jean de Longue
val, sgr. def:: , Buquoi, et d'Antoinette

d'Auvigny.

1: Marie-Magdel, Waudru; 2.° Marie-Brigitte

Eugénie ( ép de Guill-Franç., comte d'Argenteau ),

soeurs de Charles-Philippe, créé prince én 1688,

filles de Charles-Albert , de Longueval, comté

de Buquoy, de Gratzen , baron de Vaulx , de

Rosemberg, chev. de la toison d’or, comman

deur de l'ordre de Calatrava, sgr. de Farchines,

etc., chambellan et général de la cavalerie de S.

M. C. aux Pays-Bas, gouv., grand bailli de Hai

naut, grand veneur et louvier d’Artois , etc. et

de Guillemette, fille de Jean de Croy, comte de

Solre", etc. et de Jeanne de Lalain , dame de

Condé,— petite fille de Charles de Longueval,

comte de Buquoy, Gratzen , baron de Vaux,

Rosenberg, chev. de la toison d'or , cons. d'État

et de guerre de S. M. C. général d'artillerie, gou

verneur , grand bailli de Hainaut , général de
l’armée impériale en 1619, et de Magdeleine de

::: princesse du duché de Milan , fille de

Baltazar et de Justine de Milan Visconti, – arrière

petite fille de Maxim, de Longueval , comte de

Buquoi, baron de Vaux, Rosemberg, etc., tué

au siége de Tournay, en 1581, et de Marg: de

lille, dame de Fresnes-lez-Condé, etc., fille unique

d'Adrien et de Hélène de Bourgogne, – arrière

arrière petite fille de Jean de Longueval, sgr. de

Vaux, et d'Anne de Rosimbos. Ce Jean , fils

d'Adrien de Longueval, sgr. de Vaux, gouver

neur de Bapaumes, et d'Anne de Courteville, –

petit fils de Jean de Longueval , sgr. de Vaux ,

Villers, Capy, etc., et de Marie, fille de Raoul,

sgr. de Miraumont, — arrière petit fils de Jean de

Longueval, sgr. de Vaux, gouverneur de Bapau

mes, grand bailli de Hesdin, et de N. de Bournel,

- arrière-arrière petit fils de Jean, chev. , sgr.

de Longueval, et de N., fille de Guillaume, sgr.

de Hardentun, et d’Yolenthe d'Auxy , fille de

Jean et de Catherine de Melun. – Ledit Jean,

fils d'Aubert , sgr. de Longueval, Buquoy, etc.

et d'Idette de Beaumes, châtelaine de Bapaume,

= petitfi d'Aubert, sgr. de Longueval, Buquoy,
Vaulx, Thenelles, et de Denise de Talma,

M

MALESPINE. Mar.-Magd., fille d'Alex. , mar

quis de Malespine, chev., et de Franç, de Gavre.

MARBAIS Marie de Marbais.

MARCK. Yolenthe de la Marck, fille d'Evrard

de la Marck, sire d'Aremberg, et de Marie, fille

unique de Louis de Los , dit d'Agimont, sire de

Neufchatel », et de Yolenthe de Wassemberg ,

héritière de Lumain;. haute advouée d'Hasbaye,

fille d'Arnould de Wassenberg, sire de Lumáin,

et d'Alix de Hermale, — petite fille de Louis, siré

de Lumain et deMarck-lez-Audenarde. – La grie.

de Marck fut donnée en apanage au fils cădet

dudit Louis qui en prit le nom qu'il transmit à sa

postérité, connue sous le nom de la Marck Lumene,

— petite fille d'Englebert, comte de la Marck, et

de Mathilde, fille hérit. de Jean, sgr. d'Aremberg,

– arrière petite fille d'Évrard, comte de la Marci,

et d'Ermengarde, fille d'Adolphe de Limbourg ,

comte de Berg et de Marg de Hostede, sceur

G 12
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de Conrard, archevêque de Cologne, - arrière

arrière petite fille d'Englebert, comte d'Altena et

de la Marck, et de Cunegonde , comtesse de

Schaffenbourg – Ledit Englebert , fils d'Adol

phe, qui acheta le château de la Marck, er en
rit le nom. -

Élizabeth de la Marck.

Catherine de la Marche, (ainsi écrit),

Jeanne et Marie de la Marck, soeurs, filles du

généreux chev, Evrard de la Marck, sgr. d'Arem

berg, et d'Eléonore. . . . -

Márie, fille de Jean de la Marck, sgr. de Lu

main, Seraing, etc. et de Marg., fille de Jean ,
sgr. de Wassenaer, vicomte de Leiden, chev. de

lã toison d'or, et de Jossine, fille de Jean, comte

d'Egmont, et de Magd, de Verdenberg; - petite

fille de Guillaume, dit le Sanglier d’Ardenne, sgr.

de Lumain, haut voué de Hasbaye , gouverneur

de Franchimont, et de Jeanne, fille de Phil. d'Ars

chot , baron de Schoonhove , et de Marg de

Corswarem, – arrière petite fille de Jean, comte

de la Marck et d'Aremberg , sgr. de Lumain,

Rochefort, Sedan, Florenville, etc., gouverneur

du duché de Luxembourg, et d'Agnès, fille de

Robert, cemte de Vernembourg, chev. de la

toison d’or, et de Marg de Sombref, – arrière

arrière petite fille d'Évrard, comte de la Marck,

sgr. d'Aremberg, Lumain, etc. , et de Marie de

#:: ile de Guillaume, sgr. de Sedan ,

Florenville, etc. – Ledit Évrard, fils d'Evrard

et de Marie de Los, ci-dessus. .

MARNIX. Éléonore-Hippolite de Marnix, fille

de Claude-Franç-Dominique de Marnix, vicomte

d'Ogimont, baron de Pottes, sgr. de Germignies,

Rollencourt, etc. et de Marie, fille de Pierre-Ulric

de Haudion, sgr. de Ghibrechies, et de Mare

Jeanne de Tenremonde, — petite fille de Nicolas

Franç de Marnix, vicomte d'Ogimont, baron de

Pottes, :gr. de Germignies, etc., et d'Isab-Claire,

fille de Charles-Phil. d'Oignies, comte d'Estrées,

sgr, de Rollencourt, — arrière petite fille de Jean de

Marnix, vicomte d'Ogimont, baron de Pottes,

et de Marg., fille de Pierre de Haudion, sgr. de

Ghibrechies, et de Florence de Saluces de:

micourt. – Ledit Jean, fils de Gérard de Marnix,

baron de Pottes, sgr. d'Ogimont, et de Salomé

Gaillard , dame de Crillia, — petit fils de Jacques

de Marnix , sgr. de Toulouse, Ogimont, etc.,

baron de Pottes, et de Marie , fille de Jean de

144f;

1481.

Bonnieres , sgr. de Souastre, et de Jeanne de

Lannoy, dame d'Ogimont, — arrière petite fille de

Jean de Marnix, sgr. de Toulouse, et de Jeanne

de Cerf, – arrière-arrière petite fille de Claude de

Marnix, et de Marie de Voudan.

MASTAING , Catherine , fille d’André de

Jauche, sgr. de Mastaing, Lierdes, Sassignies, etc.

qui suivit Phil. le Bon, duc de Bourgogne, qui

vouloit venger la mort de son père en 142 t , et

de Marg., dame de Masmines, fille et héritière

de Robert, chev. de la toison d'or, et d’isabeau,

dame de Lewerghem, – petite fille de Jean de

Jauche, sgr. de Mastaing et de Sassignies, mort

en la terre sainte en 1398, et d'Isabeau de Ro

chefort , dame de Brugelettes et Herimes , –

arrièrepetite fille de Jean Guillaume de Jauche, sgr.

de Mastaing , mort en 1388, et d'Isabeau de

Hainaut, – arrière-arrière petite fille de Guillaume

de Jauche, sgr. de Mastaing, mort en 1374, et

de Marg d'Antoing. – Ledit Guillaume, fils de

Gérard, chev. sgr. de Jauche et de Mastaing , et

de Marg de Hornes, fille de Guill. IV, et de

Marg, de Loos.

Jacqueline, fille de Jacques de Jausse, sgr. de

Mastaing, Lierdes, Herimés, Sassignies, etc. fait

: 15o5.

1514.

1467.

147o.

| 1476.

1628.

1644.

166o.

1672.

1679.

1545.

prisonnier près de Merville avec le duc de Guel

dres en 1487, mort en 1499, et de Philippote de

Lannoy - Molembais, – petite fille d'André et de

Marg de Masmines, ci-dessus.

Philippine, fille d'Antoine de Jauche, sgr. de

Mastaing, Brugelettes, Herimez, comte de Lier

des, mort en 1435, et de Jossine de Flandres,

dame de Drinckam, – petite fille de Jacq. et de

Philippote de Lannoy » ci-devant.

Jeanne, épouse de George de Withem, sæur

de la prédite Philippine, et de Françoise, épouse
de Charles de Carondelet.

MELUN. 1.º Guillelmine; 2.° Jacqueline; 3.º

Marguerite, soeurs, filles de Jean de Melun ,

chev., et de Marie de Sarrebruck, ainsi écrit, –

petite fille de Jean de Melun, vicomte de Gand,

sgr. d’Antoin , connétable de , Flandres , et de

arie, dame de Bailleul, fille de Robert de Sar

rebruck, sgr. de Commercy, et deJeanne, comtesse

de Roucy, – arrière petite fille de Jean de Melun,

vicomte de Gand , sgr. d’Antoing , Espinoy,

Sauty, etc., chev... de la toison d'or, cons. et

chambellan de Philippe le Bon , duc de Bour- .

gogne, gouverneur de Douay, et de Jeanne, fille

hérit. d'Edmond d'Abbeville, sgr. de Boubers,

et de Jeanne, dame de Relly , – arrière-arrière

etite fille de Hugues de Melun, sgr. d’Antoing,

: Sottenghien, vicomte de Gand, et de

Béatrix, fille ainée de Robert de Beaussart, con

nétable héréditaire de Flandres , et de Laurence

de Rony. – Ledit Hugues, fils de Jean, vicomte

de Melun, grand chambellan de France, et d'Isa

beau, dame d'Antoing, Espinoy, vicomtesse de

Gand, fille unique dé, Hugues, sgr. d’Antoing ,

et de Marie d'Enghien, dame de Sottenghien,

– petit fils d'Adam, vicomte de Melun, sgr. de

Montreuil, et de Jeanne de Sailly, fille de #:: 2.

et de Perennelle de Montfort.

Anne et Magdeleine, filles de Guill. de Melun,

prince d'Epinoy., marquis de Risbourg , baron

d'Antoing, Walincourt, chev. de la toison d'or,

sénéchal héréditaire de Hainaut, connétable héré

ditaire de Flandres , lieut. - gouverneur , capit.

général, grand bailli du pays et comté de Hai

naut, et d'Ernestine , fille de Charles , prince

d'Aremberg, et d'Anne de Croy, – petites filles

de Pierre de Melun, prince d'Epinoy, marquis de

Rysbourg, baron d'Antoing, Walincourt, séné

chal héréditaire du Hainaut, connétable hérédi

taire de Flandres, châtelain hérédit. de Bapaumes,

et de Philippine-Hippolite de Montmorency, –

arrières petites filles de Hugues - Franç. , prince

d'Espinoy, baron d'Antoing, et d'Yolenthe, dame

de Werchin , fille héritière de Pierre, sénéchal

héréditaire de Hainaut, et d'Hélène de Wergy,

– arrières-arrières petites filles de Franç. de Melun,

comte d'Espinoy, baron d'Antoing, Boubers, etc.

sgr. de Beaumez, Wingles, Rosny, Caumont,

etc., chevalier de la toison d’or, chambellan de

l'emper. Charles V, et de Louise, fille de Jean de

Foix, comte de Candales, et d'Isabeau d'Albret,

soeur de Jean, roi de Navarre. – Ledit François

de Melun, fils de Jean, vicomte de Gand, baron

de Rosny, et d'Isabeau, fille ainée de Jacq. de

Luxembourg , sgr. de Rysbourg , et d'Isabeau ,

dame de Roubaix, — petit fiïs de Jean et de

Marie de Sarrebruck, ci-devant.

Marie-Françoise de Melun.

Marie-Magd.-Jos, et Marie-Rufine , filles de

Franç-Philippe de Melun , marquis de Risbourg,

et de Thérèse Vilain de Gand, fille de Philippe

Balthasar, prince de Masmines, – petite fill de

Guill. et d'Ernestine d'Aremberg , ci-devant.

MERODE, Antoinette, fille de François de
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Merode et d'Yolenthe de Bommy ( Wissocq ).

Anne, fille de Jean de Merode et de Philippine

de Montfort. - -

Antoinette, fille de Louis de Merode, sgr. de

Bury, et de Louise de Blois.

Florence et Claude, filles de Philippe de Me

rode, baron du St. Empire , et de Jeanne de

Montmorency.

Agnès, fille de Jean, comte de Merode, de

Waroux , sgr. de Harchies, Thiant , Waroux ,

etc., et de Marg., baronne, héritière de Harchies,

fille de Charles et de Marie de Liedekerke, –

petite fille de Guillaume de Merode, chev., sgr.

de Warroux, Ossogne, etc. souverain mayeur de

Liége, et de Jeanne de Thyant, fille de Jean ,

chev., sgr. de Thyant, et d’Anne de Ghistelles,

– arrière petite fille de Richard de Merode, chev.,

sgr. de Fologne, Ossogne, Waroux, etc. grand

bailli de Hasbaye, mort en 1549, et d'Agnès ,

hérit, de Warfuzée, – arrière-arrière petite fille de

Guillaume de Merode, chev., sgr. de Rummen,

et de Jeanne Van der Aa, dame de Fologne, fille

de Jean Van der Aa, sgr. de Fologne, et d'Ode

de Montfort. – Ledit Guillaume , fils de Richard

de Merode, comte d'Oelen , sgr. de Westerloo

et de Beatrix de Petersheim, – petit fils de Ri

chard, baron de Merode, comte d'Oelen, et de

Marg. de Wesemal, dame de Westerlo. Toutes

les branches de cette grande maison descendent de ce

Richard. . '

Marie-Thérèse et Marie-Victoire, filles d'Alex.,

baron de Merode, comte du St. Empire , et

d'Anne d’Allamont de Malandry. ' ,

Marie-Nicolas-Thérèse de Merode. ' s

Marie - Josephine de Merode , fille de Jean

Phil-Eugène , comte de Merode de Montfort;

d'Oelen, du St. Empire et de Bronchorst, mar

quis de Westerloo, baron de Petersheim, grand

d'Espagne de la première classe , chev. de la

toison d'or, feld maréchal des armées de S. M. I.

colonel propriétaire d'un rég. de dragons, et de

Charlotte-Amélie-Guillelmine-Eléonore, princesse

de Nassau, fille de Franç-Alex., prince de Nassau,

et d'Elizab.-Félicitée, landgrave de Hesse, prin

cesse de Rhinsfeld, – petite fille de Max., comte

de Merode , de Montfort , d’Oelen et du St.

Empire , marquis de Westerloo , et d'Isabelle

Marg., comtesse de Merode, fille de Phil.-Ferdin.,

comte de Merode, et de Mar.-Magdel, de Gand,

comt. d'Isenghien. – Ledit Phil.-Ferdinand, frère

de Max., époux d’Isab.-Marg de Mérode, ci-dessus,

et fils de Florent , comte de Merode, de Mont

fort, marquis de Westerloo , etc., et d'Anne

Mar. Sidonie , comtesse de Bronckorst, fille de

Max. et d'Agnès de Ketteler , – petit fils de

Phil., comte de Merode, et d'Anne de Merode,

hérit, de Moriamcz, Houfalize , Montfort , –

arrière petit fils de Jean, comte de Merode, et

de Marg. Pallandt de Culembourg, fille d'Evrard

et d'Antoinette de Lalaing, — arrière-arrière petit

fils de Henri, comte de Merode, d'Oelen, fon

dateur du chapitre de Gheel, et de Françoise, fille

de Wallerand de Brederode et de Marguerite de

Borsele. – Lequel Henri étoit fils de Richard,

comte de Merode et d'Oelen, et de Marg., fille

d'Arnould et de Marg de Montmorency, — petit

fils de Jean de Merode, comte d'Oelen , sgr. de

Westerloo , Petersheim et d'Aleyde , dame de

Gheel, Duffle, etc., fille de Jean de Hornes et de

Marg. de Rochefort , – arrière petit fils de Ri

chard et de Béatrix de Petersheim, ci-devant.

Jean-Phil.-Eugène, comte de Merode, père de

la chanoinesse Marie-Josephine, avoit épousé 1.°

Marie-Thér. d'Arragon et de Pignatelli, duchesse

Années.

1758.

1589.

roi ::::: *|
|

1619.

Chronologie tirée de la Chambre des Comptes de Lille.

-m-m-m-m

de Monteleon et de Terra-Nova; il en eut Isabelle

Marie, comtesse de Merode, épouse de François

Antoine Czernin, comte de Chudenitz, dont la

fille Marie-Ludmille, comtesse de Czernin, épousa

Auguste-Ant.-Joseph, prince de Lobkowitz, qui,

en qualité de proche parent, assista, en 1789,

au contrat đe mariage de Marie-Anne, comtesse

de Morzin et du St. Empire, chanoinesse du cha

pitre impérial à Prague , avec le comte Joseph ·

de Saint-Genois, ainé de sa maison, chambellan ·

de S. M. I., auteur de cet ouvrage: le mariage se fit

ayec pompe ; l'Empereur ordonna au comte de

Cavriani d'en signer le contrat en son nom.

MESSEY. Mar.-Charl.-Justine, fille de Gabriël

de Messey , chev. , comte de Bielle, sgr. de

Sarcey, etc., capit. de cavalerie, chamb. du roi

de Pologne, et de Louise-Pétronille, comtesse de

Ligniville, — petite fille de François de Messey,

chev., comte de Bielle, et de Franç-Henriette

de St. Belin, — arrière petite fille d’Ant de Messey,

chev., baron de Breaux, sgr. de Ste. Sabine, et

d’Edmie de St. Belin – Ë: Antoine , fils de

· Gaspard de Messey, chev., baron de Braux, sgr.

de Ste. Sabine, et de Marg de Vaulx, — petit

fils d'Antoine de Messey, écuyer, sgr. de Ste.

Sabine, et de Chrétienne de V:: , – arrière

petit fils de Jean de Messey, sgr. de Ste. Sabine,

et de Magdel. de Vienne, – arrière-arrière petit

fils de Phil. de Messey , sgr. de Ste. Sabine, et

de Cath de Vichey. “

1719.

1729. Elisab. , filles de Franç-Godefroi de Moitrey et

MOITREY. Claire - Scholastique et Louise

de Mar.-Marg: de Warnąnt.

1548. - MöNřMÖRÈNC:sine, fille de Bauduin

de Montmorency, sgr. de Croisilles, Amougies,

etc., et d'Isabeau, fille de George de Stavele,

baron de Chaumont, sgr. de Glayon, et de Jeannę

de Ligne, — petite fille d'Ant. de Montmorency ? '

et de Mar-Franç de Lannoy, fille de Bauduin,

sgr. de Molembais, chev, de la toison d'or, et de

Michelle d’Enne,– arrière petite fille de Marc de

Montmorency , sgr. de Croisilles , Molimont ,

Amougies, Russignies, et de Marie de Nieu

Cappelle, fille de Gautier, sgr. de Hallewin, et

de Mar, de Visch, – arrière-arrière petite fille de

Philippe de Montmorency, gr. de Ć: isilles, et

de Mar. de Bours, fille héritière de :::::::
de Bours, chev., et de Catherine de Poucq, dame

d'Amougies. — Ledit Philippe, fils de Jacq., sgr.

de Montmorency, Escouin, Damville, premier

baron de Francé, cons. et åhimb du di Charles

VI et de Phil. le Hardi, duc de Bourgogne, et

de Philippotte de Melun , dame de Croisilles,

Courieres , fille de Hughes et de Béatrix de

":::
- -

arie, fille de Louis de Montmorency, sgr. de

wastine,:::::::::::::: , et

de Jeanne de St.-Omer, – petite fille de Franç.

de Montmorency , et de Hélène, fille d'Adrien

de Gand-Vilain, sgr. de Rassinghien, et de Marg.

đe Stavele, – arrière petite fillº de Jean de Mont

morency, sgr. de Wastines, Bierset, :::::::
Sautaing, écuyer et premier échanson de Phil. II,

et d'Anne, fille de Louis de Blois,

sgr. de Treslong, et de Jeanne de Ligne. —

arrière-arrière petite fille de Gabriël de Montmo

rency , sgr. de Wastines, et d'Anne, dame héri

tière de Vendegies. – Ledit Gabriël, fils de Louis

de Montmorency , sgr. de Fosseux , etc., cham

bellan du Roi Charles VII, et de Marie, dame de

Wastines. . . . |

Marie-Franç de Montmorency, , fille de Jean

de Montmorency, prince de Robecqs, marquis de

Moerbecq , comte d'Estaires , vicomte d'Aire,



Mlxiv. D E . M o N s.C H A N O I N E., S S E S

Années, Chronologietirée de la chambre des Comptes de Lille.

* *

* . : ci-devant.

Lens, et de Magdel., fille de

- - -- - --- --

baron de Haveskerque, Wastines, Berset, chev.

de la toison d'or ; gouverneur, grand bailli de
d: de Lens,

baron d'Aubigny, et dé Jossine de Noyelles, –

petit fils de :, et de Jeanne de St. Omer,

1638. Magdelaine, sæur de Marie-Françoise qui pré

cède.

**

|

* *

. ** - N.

1666. NASSAU. Claire de Nassau.

17o2., , eanne-Bapt. de Nassau.

1727. Mar-Isabelle-Claire-Charlotte et Mar-Isabelle,

2719. soeurs, filles de Jos.-Ign-Florent-Louis de Nassau,

*«

* * * * * * -

comte de :::: , Frasnes, de Hallenes, Erquin

hem-le-sec, Zweweghem, petit Preux, sgr. de

archenelles, et de Mar.-Anne-Adr.-Françoise

de Ghistelles, fille de Philippe-Alex.-Franç de

Ghistelles; et de Mar,-Isabelle-Claire de Créquy.

- petite fille de Max. de Nassau, baron de War

coing , sgr. de Corroy , etc. et de Mar-Cath.

Florence de Harchies de Ville et d'Estrepy, fille

de Jean de Harchies, dit d'Estrepy, chev., sgr.

de Millomez, Rodes, Withem, Hallennes, etc., et

de Mar Ant-Florence de Griboval,– arrière petite

fille d'Alexis de Nassau, chev., sgr. de Corroy,

"... et d'Adrienne de Savary, – arrière-arrière petite

1763:

fille, de René de Nassau, chev., sgr. de Corroy,
et de Cath. de Namur.

: de Jean-Alb. René Isbrant, baron d'Overschie,)

fille de Guill.-Adrien-Jos. , comte de Nassau, sgr.

de Corroy, Frasne, etc. et de Mar-Franç. Ván

der Linden, = petite, fille de Jos-Ign-Fiorent

" : " Louis et de Mat.-Anne Adrienne dË Ghittelies

* . : ci-devant. .

153o: NoyELLES. Élizabeth de Noyelles.

1549. .. ". Éléonore: 2°. Marg., 3°. Françoise, filles

1559. d'Adrien de Noyelles, sgr. de Croix, Flers,

1571. Boncourt, Marets, etc., et de Françoise, fillé

. de Jacq. de Lille, sgr. d’Aisnel, Fontenoy,

Fresnes, Haucourt, er de Jacqueline de Ligne,

- — petitefille de Phil de Noyelles, sgr. du Marets,

, , et d'Isabeau de Luxembourg, dame de Croix, –

arri: petite fille de Philippe, sgr. de Noyelles,

: ' et d'Antoinette de Mailly.

1591. ... "...Philippine, 2°. Adrienne, 3°. Odille, filles

1565. :Adrien de Noyelles, sgr. de Croix, Flers,
16oi. · B

- * *

1626,

Boncourt » Marets, vicomté de Nielles, et d'Anne,

fille de Max, de Gand-Vilain, comte d'Isenghien,

— petite fille d'Adrien et de Françoise dě Lille

ci-devant. . - *

Anne, fille de Paul, sgr. de Noyelles, Calomes,

gouverneur de Bapaume, et d'Anne, fille de Jean

deCruninghe, vicomte de Zelande, et de Jacque

line, de Bourgogne; — petite fille de Jean, sgr.
de Noyelles, ēt đe Marie de Cruninghe, –

arrière petite, fille de Franç, sgr. de Noyélles,

: de Hesdin, et de Mar , fille de Philippé
E

Lannoy, sgr. de Molembais, et de Françóise

de Barbançon:= arrière-arrière petite file de Phil.

et d'Ant. de Mailly ci-devant, *

Mari:Françoise et Anne-Magdeleine, filles de
1634: Franç-Florent de ::::: comte de Marles, et

de Franç de Noyelles, comte de Croix, fille

d'Adrien, gr. de Croix, et d'Anne de Vilain,
— petite: d'Adrien de Noyelles, comte dé

, Marles: baron de Lossignole, et de Marie, fille

, de Philippe de Liere, dite d'immerseel, chev.,

vicomte d'Alost,#: , dame de Wilderen,

- arrière petite fille d'Adrien de Noyelles, sgr.

de Marles, Lossignol, etc., gouverneur :::::
et de Walburge, fille de Roger de Boetzelaer,

sgr. d'Asperen, et de Berthe, filié d'Otton d'Arckel.

Marie-Anne Jos., (Saur de Mar.-Isab,-Jos. , .

Années.

1636.

- 1526.

1523.

1547.

1553.

1568.,

1576.

158o.

1616.

162o.

- 1632.

de

Chronologie tirée de la Chambre des Comptes de Lille.

Ledit Adrien, fils de Jean de Noyelles, sgr. de

Marles, Lossignol, et de Mar. Quieret, — petit

fils de Phil. et d'Ant. de Mailly ci-devant.

Anne-Marg., fille de Hugues, comte de Noyelles,

capitaine-général du duché de Limbourg et pays

d'Outre-Meuse, chef des finances aux Pays-Bas,

et de Marg;, fille de Herman de Bourgogne,

comte de Falaix, – petite fille de Paul et d'Anne

de Cruninghe. ci-devant.

Marie-Marg., fille d'Eugène, comte de Noyelles

et de Falaix, et de Théodore-Alex., baronne de

Kettelaer, – petite fille de Hugues et de Marg.

de Bourgogne ci-devant. -

O

ODEUR. Hélène et Mar.-Magdel., filles de

Jos. d'Odeur et de Hélène Hinckaert.

ONGNIES. Louise et Mar. d'Ongnies, filles

de Jean et de Marg., fille de Phil. de Lannoy,

chev. de la toison d'or, et de Bonne de Lannoy,

dame de Sebourg, – petite fille de Jean et de Mar.

de Ghistelles, – arrière petite fille de Dauduin et

de Mar., fille de Robert d'Eechoute et de Cath.

de Hallewin,– arrière-arrière petite fille de Robert,

sgr. d'Ongnies, et de Marg de Crequy. Ledit
Robert, fils d'Alard, sgr.:ổ: et de Marie

de Molembais, – petit fils de Michel, sgr.

d'Ongnies, et d'Agnès de Caumesnil, — arrière

petit fils de Simon, sgr. d'Ongnies, et d'Havoise

de Noyelles, – arrière-arrière petit fils d'Almon,

sgr. d'Ongnies, en 1o96.

Catherine d'Ongnies, fille de mess. de Beaure
Ire.

Marg., fille de Claude d'Ongnies et de Jacque

line de Berlaimont.

Philippine, fille d'Adrien d'Ongnies, sgr. de

Willerval, Allennes, Perency, etc, et d'Anne

d'Ongnies, dame de Rosimbos, fille de Jacq. et

de Charlotte de Quievrain , — petite fille de

François d'Ongnies, sgr. de Beaurepaire, Helfaut,

et de Bonne de Lannoy, dame de Willerval,

Beaumont, Allenes, etc., fille de Guilbert, sgr.

de Willerval, et de Jeanne de Neuvilles, –

arrière petitefille de Charles d'Ongnies, sgr. d'Estrées,

et de Jacqueline de Rubempré, fille de Jean et

de Colle : Bousies.

Jeanne et Bonne d'Ongnies, filles de Franç.,

sgr. de Bellemonte et d'Anne de Renty.

Mar-Philippe, fille d'Antoine d'Ongnies, chev.,

et de Marg: de Jausse de Mastaing.

Louise, fille de Maximilien d'Ongnies, comte

de Beaurepaire, baron de Sombref, et de Marie,

fille de Philippe, comte de :::: et de Marg.

de Lalaing , — petite fille de François, sgr. de

Beaurepaire, et de Bonne de Renty.

Claire-Alb-Franç., fille de Claude d'Ongnies,

comte de Coupigny, sgr. de Morchoven, et d'Anne

de Croy, baronne de Pamele et de Liedekerque,

fille de Philippe, comte de Solre , – petite fille

de François d'Ongnies, sgr. de Coupigny, et de

sa 1.“ épouse Max. Van der Meeren, dame de

Morchoven, – arrière petite fille de Claude d'On

gnies, chev., sgr. d'Estrées, baron de Rollencourt,

et de Jacqueline de Malet, dame de Berlettes,

: fille de Josse et de Barbe du Bois

OVES.

Mar.-Max.-Thérèse, fille de Ferdin.-Claude

Jos., comte d'Ongnies, Coupigny et Morchoven,

baron de Blaesveld, sgr. de Pamele, Liedekerque,

Wiere, Beauchamp, Rouveroy, etc. , colonel

d'inf député de la noblesse des états de brabant,

et de Mar-Charl-Magd., chanoinesse à Nivelles,

fille de Phil. - Franç de Berghes, prince de

Grimbergh, chev. de la toison d'or, et de Mar
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Jacq. de Lalaing, — petite fille de Cosme-Claude,

comte d'Ongnies, Coupigny et Morchoven, baron

de Blaesvelt, chev. de la toison d’or, et d’Isabelle

Thérèse de Bournonville, chanoinesse à Mons,

ex-matre, Aremberg, – arrière petite fille de

Balthazar, comte d'Ongnies, de Coupigny et de

Morchoven , baron de Blaesvelt, et d'Agnès

Bernardine, fille de George, baron de Montmorency,

et de Laure d'Affetadi, – arrière-arrière petite fille

de Claude et d'Anne de Croy ci-devant.

Mar. - Magdel. - Antoinette, ( épouse de Louis

Octave, comte d'Argenteau), soeur d'Otton, comte

d'Ongnies, et de Mastaing, époux de Marie

Philippine, comtesse de Merode, fille d'Ant.

Henri, comte d'Ongnies, ( Frère de Ferd.-Claude

ci-dessus, époux de Mar-Charl-Magdel de Berghe),

et de Mar.-Josephine Joachim de Jauche , com

tesse héritière de Mastaing, fille de Jean-François

de Jauche, comte de Mastaing , Lierdes, etc.

* , sgr. d’Herimés, Brugelettes, général des armées

d’Espagne, gouverneur de Binche et de Courtrai,

et de Marie-Françoise d'Estourmel, — petite fille :

de Phil. de Jauche, comte de Lierdes, sgr. de

Mastaing, capitaine des cuirassiers, et de Marie

de Metode. Voyez Mastaing.

OST FRIZE , Dorothée, fille de Max., comte

et sgr. d'Ost Frize , et de Durbuy, chev. de la

toison d’or, et de Barbe, fille de Phil. de Lalain,

comterde Hogstrate, et d'Anne de Rennebourg ,

– petite fille de Jean, comte et sgr. d’Ost Frize

et de Durbuy, sgr. d'Uken, chev. de la toison

d'or, gouverneur du duché de Limbourg, et de

Dorothée d’Autriche, fille naturelle de l'Empereur

Max., – arrière petite fille d'Edtzard, comte d’Ost

Frize, qui embrassa le luthéranisme, et d'Eliz. ,

fille de Jean, comte de Rittberg, et de Marg.

de Lippe.

Louise, soeur de la précédente, épouse d'Evrard

de Barbançon, vicomte d'Ave.

OUTREMONT. Olimpie-Caroline-Josephine

d'Outremont: elle épousa le comte de Berlaimont.

P.

POITIERS. Éliz. , fille de Jean de Poitiers,

chev., et d'Elizabeth . . .

Anne, fille de Charles de, Poitiers et de Doro

thée . . »

POMEREUIL. Hall. . . de Pomereuil.

PONTEGAEST. Elizabeth de Pontegaest.

POTTES. Philippine de Pottes.

PRAET. Sandrarde de Praet.

Marguerite fille de noble chevalier , sgr. de

Praet, et de Livine de Grutuse.

Jeanne de Praet.

R,

REMSFLIET. Isabelle de

M. de Boulers, chev.

RENESSE. Antoinette et Jeanne-Alexandrine,

filles de François -Hyacinthe comte de Renesse,

baron d’Elderen , et d'Anne-Mar. fille d'Ant.

Candide comte de Hoensbroeck, et de Mar.

Alex. de Margelle, – petite fille de George-Fréder.,

comte de Renesse et Masny, baron d'Elderen,

sgr. de Hern, Ostmal, gouverneur et , grand

bailli de Stockem, et d'Anne-Marg., fille de Jean

Guill., baron de Bocholt, et d'Anne de Hoens

broeck, – arrière petite fille de René de Renesse,

et Masny, baron d'Elderen, etc., et de Cath.,

fille de George d’Arckel et d'Anne de Bockhorst,

– arrière-arrière petite fille de Fréderic de Renesse

Remsfliet fille de

et de Helwick Turck. – Ledit Fréderic, fils de

Jean de Renesse, chev., et d'Eliz, de Nassau,

– petit fils de Fréderic de Renesse et d'Anne ,

T O M E I.

Années.

1724.

1497.

162o.

1676.

Chronologie tirés de la Chambre des Comptes de Lille.

fille de Waltier de Hamal, sgr. du Monceaux ;

et d'Isabeau de Werchin, dame d’Otsmal, Bruckem,

- arrière petit fils de Jean de Renesse, chev.,

et de Marg. de Culembourg. – Anne-Mar, de

Hoensbroeck, mère de la dame Renesse, chanoi

nesse, étoit fille d’Antoine et de Mar.-Alex. de

la Margelle, — petite fille de Conrad-Ulric de

Hoensbroeck et d'Is, de Haudion de Guibrechies,

qui étoit fille de Pierre de Haudion, et de Florence

de Bernemicourt, petite fille de Raes de Haudion

et de . Marg de Roișin, – arrière petite fille da

Wautier de Hoensbroeck et d'Ursule de Schetz

de Grobbendonck, — arrière-arrière petite fille de
Godart de Hoensbroeck et de Gertrude Scheiffart

de Merode.

Franç. - Sophie et Louise - Caroline - Félicitée,

filles de Franç.-Lambert, comte de Renesse,

d'Elderen, et de Caroline-Louise, baronne de

Breidbach, — petite fille de Franç-Hyacinthe et

d'Anne-Marie de Hoensbroeck ci-devant. – Louise,

baronne de Breidbach, fille de Ferd.-Damien de

Breidbach, sgr. de Barresheim , et de Hélène

Sophie de Warsberg, fille de Lothaire-Fréderic

de Warsberg et d'Anne-Cath.-Marg, de Hoheneck:

ledit Lothaire - Fréd. , fils de #:: et de

Mar.-Marg: de Metternich, fille de Jean-Evrard

et de Marie de Leyen, — petite fille de Jean

Reinard de Breidbach, sgr. de Burresheim, et

de Mar. - Marg., baronne de Leyen, fille de

Lothaire-Ferd., baron de Leyen, et de Mar.

Sophie, bar, de Brombser, de Rudersheim, –

arrière petite fille de Wolf-Henri de Breidbach,

sgr. de Burresheim» et d'Anne-Magdel., baronne

de Metzenhausen , — arrière-arrière petite fille de

Jean-Jacq. de Breidbach et de Gertrude de Schall

de Bell, fille de Henri, baron de Schall de

Bell, et de N. de Velbrucken.

RENTI. Gabriëlle de Renti, fille de noble

sgr. N. de Renty et de Florentine de Berghes.

RIVIERE. Anne fille de Richard de Řiviere

d'Arschot, baron de Heeren, sgr. de Basselintre,

et d'Ant. de Merode, dame de Houfalize, – petite

fille d'Erard de Riviere, et de Jeanne de Mérode

de Petersem. . -

Emerentiane et Jeanne - Dorothée, soeurs de

madame Agnès-Scholastique, abbesse de Forest ,

près de Bruxelles, filles de Henri Oger, comte

de Riviere d'Arschot, de Heeren et du St.

· Empire, sgr. d’Orpmal, Jesseren, et de Dorothée

1689.

169o.

1391.

1409.

Henriette de Cottereau-Puisieux, – petites filles

de Henri comte de Riviere d’Arschot, de Heere

et du St. Empire ; baron de Haulteville, sgr.

d'Orpmal, et de Cath., héritière de la Douvé,

fille de Bernard de la Douve et d'Agnès de

Merode, — arrières petites filles de Richard et

d'Antoinette de Merode ci-devant.

Maximilienne-Dorothée-Françoise de Riviere.

Mar.-Thérèse de Riviere.

ROBERSART. Constance de Robersart, fille

de Louis et de Marg d'Oisy, fille de Roland

d'Oisy et de Catherine de Saint-Genois. Cette

maison est éteinte dans la personne de Cath., dame

de Robersart, Escalion, épouse de Sanche de

Lalaing, dont Jeanne qui épousa Phil. de Bourbon,
sgr. de Duisant.

ROISIN. Marg de Roisin, soeur 1º. de Baudri,

baron de Roisin, sgr. d’Angre, Rongies, etc.,

époux de Jeanne de Sars, dame d'Angre, 2º.

de Jacqueline, épouse en premières nôces de Jean

Rasoir, sgr. de Beuvrage, et en secondes nôces

de Hugues de Humieres, enfans d'Evrard, baron

de Roisin, et de Marg, de Molembais, – petite

fille de Baudri, baron de Roisin, sgr. du petit

Wargnies, et d'Elizab. de Resmes, — arrière petite

H 12
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fille de Baudri, baron de Roisin et de Péronne

de St. Anand, – arrière-arrière petite fille de

Baudri baron de Roisin, et de Beatrix, fille de

Gossuin, sgr. de Baudour, pair de Hayaaut, et

de Beatrix de Rumigny. - -

Jeanne de Roisin. ' -

Eléonore, fille d'Ant, de Roisin, sgr. de Rongies,

Cordes, et d’Antoinette d'Esne. Ledit Antoine,

fère dé Margº, épouse 1º. de Rasse de Haudion,

2º. d'Antoine de Haudion, sgr. de Bourquembrai.

ROSIMBOS. Claudine et Marie, filles de

Pierre de Rosimbos et de Marie de Habart.

ROUVEROY, Jacqueline, fille de Wautier

de Rouveroy, chev., sgr. de St. Simon, et de

Marie de Sarrebruck. -

RUBEMPRÉ. Marie et Cath , filles de Charles

de Rubempré et de Jeanne, fille héritière d’Eustache

de Bousies, sgr. de Vertaing, Gosselies, et de

Marie de Humieres, – petite fille de Charles de

Rubempré, sgr. de Bievre, Arquenne, Estiés,

et de Mar., vicomtesse de Montenacq, - arrière

petite fille de Jean de Rubempré, sgr. de Bievres,

Aubigny, grand bailli de Hainaut, gouverneur de

Nancy, chev. de la toison d'or, et de Colle de

Bousies, fille hérit, de Jean, sgr. d'Aubigny ,

Estrées, – arrière-arrière petite fille d'Antoine ,

sgr. de Rubempré, conseiller et chambellan du

duc de Bourgogne, gcuvern. ; grand bailli de

Hainaut, et de Jacqueline fille de Jean de Croy ,

grand maître de France, et de Marg de Craon.

– Ledit Antoine, fils de Colleburt, sgr. de

Rubempré, Anthies, Syntoie, et de Colle, fille

de Thibaut de Rivery, et de Beatrix d'Enne ,

– petit fils de Jean, sgr. de Rubempré, et de

N. de Hallewin, – arrière petit fils d'Antoine,

sgr. de Rubempré, Anthies, Glisieux, Eggicourt, etc.

Louise de Rubempré. -

Jeanne fille d'Antoine de Rubempré, sgr. de

Vertain, Everberg, etc., grand maiti e de Phil,

roi d'Espagne, grand veneur de Brabant, etc, et

de Marie d’Averout, fille d’Ant , sgr. de Heltaut,

et de Jeanne de Renty, — petite fille de Charles

et de Jeanne de Bousies ci-devant.

Marie, fille de Charles-Phil. de Rubempré,

comte de Vertain , et de Marie d'Averoult, fille

d'Antone , sgr. de Helfaut, et de Jeanne du

Chastel. ( Voyez la carte page 49 ci-devant ), —

petite fille de Philippe de Rubempré, chev., sgr.

d'Eversberghe, et de Jacqueline de Recourt, dite

de Lens, douairière de Gilbert de la Barre, sgr.

de Moucron, – arrière petite fîle d'Antoine de

Rubempré, chev., «gr. de Vertain, Vertigacul,

Aubigny, Eversberg, et de Marie d'Averoult,

fille d’Antoine et de Jeanne'de Renti ci-devant.

Cet Antoine de Rubempré devint le chef de

cette grande maison par la mort de Charles lll,

et Jean, ses frères ainés, de Charles et Adrien,

enfans dudit Jean, tous morts sans génération

masculine.

Mar-Fránç-Magdeleine de Rubempré, soeur

de la précédente. |

RYE. Alexandrine de Rye, fille de Philibert

chev., comte d'Arco. -

S.

SAINTE ALDEGONDE. 1°. Anne-Catherine,

2°. Ferdinande, 3°. Anne-Marie, filles de Max ,

comte de Ste. Aldegonde, baron de Noircarmes,

vicomte de Visque, sénéchal d'Ostrevant, chev.

de la toison d'or, sgr. de Celles, Genetz, maître

d'hôtel des Archiducs Albert et Isabelle, gouver

neur et capitaine général d'Artois, et de sa 2.°

épouse Alexandrine de Noyelles, de Bours, –

3

petite fille de Philippe, sgr. de Ste. Aldegonde,

Années.

1639.

1678.

Chronologie tirde de la Chambre des Compás de Lille.

Noirearmes, Celles, ete., chev. d'Aleantara, du

conseil d’état du Roi, verneur et capitaine

#: d’Artois , i et de #:: fille héritière de

icolas de Lannoy, sgr. de Maingoval, et d'Anne
de Lalain, – arrière perite fille de Jean, gr. de Ste.

Aldegonde, Noircarmes, Celles, etc., et de

Marie fille de Charles de Rubempré et de Jeanne

de Bousies, – arrière-arrière petite fille de Jacques

de Ste. Aldegonde, sgr. de Noircarmes ; Celles,

etc. et de Marg, dé Joingnies. . . . . .

Catherine-Mar-Michelle, fille de Franç. Lamoral,

comte de Ste. Aldegonde, baron de Noirearmes,

vicomte de Visque, sénéchal d'Ostrevant, et

d’Agnès, fille de Wautier de Davre, sgr. de

Merſemont, et de Renée de la Douve, baronne

d'Artheville, dame de St. Ghin, Stalie, Rivierre,

etc., – petite fille de Max. et d'Alex. de Noyelles

ci-devant - -

Anne-Albertine, fille d’Eugène, comte de Ste

Aldegonde, Noircarmes, baron de Bours, -sgr

de Rieulay, et de Marie-Hélène de la Tramerie,

fille de Guillain , sgr. de Hertain, et de Marg

du Chasteler, – petite fille d'Albert-André »

capitaine des cuirassiers en Espagne, et d'Anne »

filfe de François d'Ongnies, baron de Corriere: .

et d’Anne, héritière de Rosimbos, – arrière petite

fille de Franç Lamoral et d'Agnès de Davre, ci

dessus. – Eugène, père de la chanoinesse Alber

time, étoit tière de Philippe-Albert, comte de Ste.

Aldegonde, baron de Bours, époux de Cather. »

fille de Charles de Monnel, sgr. de l'Espinoy »

et de Marg, le Cappelier, d'où Phil -Albert, conte
de Sainte - Aldegonde, de Noircarmes, baron de

Bours, époux, 1º. d’Aug-Robertine de Landas,

d'où 1º. Jeanne - Ernestine, épouse d'Englebert

169o.

17 14.

136o.

1368.

1431.

1742.

1747.

Max-Jos., marquis d’Ennetières, 2°. N. religieuse

à Rheims, 3°.N. épouse du comte de Vils: et

en secondes nôces de Rose-Claire-Dorothée, fille

de Rob -Françoise d'Esclaibes, comte d'Hust, et

de Rose-Hyacinthe de la Haye, dont plusieurs

enfans.

Marie-Anne-Albertine de Ste. Aldegonde.

Marie-Catherine-Françoise de Ste. Aldegonde.

SAINT - GENOlS. Jeanne de Saint-Genois,

(épcuse d'Urbain de Lannay) fiile de Jean et de
Coulombe du Marets, — petite: de Jean de

Saint-Genois et de Maigne de Thiebegot.

Marie de Saint - Genois, (épouse de Roland

d’oisy) fille de Jacques de Saint-Genois et de

Marié de Chastillon, – petit file de Jean de

Saint-Genois et de Maigne de Thiebegot. -

Quentine d'Oisy, fiile de Roland et de Marie

de Saint Genois, fut reçue chanoinesse de Denain,

en 1399. – Catherine de Saint Genois, sceur

de la chanoinesse Marie de Saint-Genois, épousa

Jean de Haudion.

SAINT-SIMON. Marguerite de Saint-Simon,

de Rouvroit. Voyez Rouvroit.

SALM. 1°. Lomise, (épouse du comte de

Manderscheid ) , 2º. Mar.-Éliz.-Jos;, (épouse du

comte de Schoenborn), 3°. August., filles de

Nicolas Léopold Wildt et Rhingrave, de Salm

Salm, duc de Hogstraeten, chev, de la toison

d'or, feld-maréchal des armées de S.M., gouverneur

d'Anvers, et de Dorothée-Franç -Agnès, fille de

Louis Hotton, prince de Salm, et d'Albertine,

:::: de Nassau, — petites filles de Guill -

lorentin Wild et Rhingrave de Salm, général,

feld-Maréchal des armées de l'Empereur, ministre

d'état, etc. et de Marie-Anne, fille de Henri

Franç., comte de Mansfeld, prince de Fondi,

chev. de la toison : d'or, et de Marie-Louise

d’Aspremont, douairière de Lorraine, — arrières

paites filles deCharles-Florentin Wild etRingsv;

- *
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de Salm, chev. de la toison d'or, et de Marie

. Gabriëlle, fille d'Albert-Franç., comte de Lalain

. , et d'Họgstraete, sgr, de Leuze, et d'Isabeau de

r. za Ligne, fille d'Albert, prince de Ligne, et d'Anne

... : de Barbançon, — arrières arrières petites filles de

Fréderic », gouverneur dę Mastricht, etc.:
1753. Marie-Anne-Victoire-Louise Guillelmine, SCellf

de la précédente. Elle épousa Pierre d'Alçantara,

a " Pimentel Henriquez, marquis de Tavara, duc de

Lerma, grand d'Espagne, fils de don_Michel et

: de Mar.-França-Alphonse Hurtado de Mendoza de

- la Vega Silva Sandova y huna, duch, de l'infantado.

17 . . Mar-Thér.-Jos-Joachime et Erasme. Walburge,

filles d'Ant., ancien comte de Salm, et de Raphaëlle,

comtesse de Roggendorff., , -

1498. 2 SANTERNES. Mazg., fille de noble chev.

'ſ Charles de Santernes, et de Jeanne de Bailleul.

1594. , SALUCES-BERNEMICOURT. Marie Saluces

|- de Bernemicourt, fille de François, chev., sgr.

: : de la Thieuloye, gouverneur, de Béthune, 1.“

|- chevalier du conseil d'Artois, et de Cath. de

Maupertinghe, fille de Léon et d'Anne de Hornes,

fille de Jean de Horres, baron de Peruwez, et

de Mechtilde, comtesse de Reifferscheid, — petite

fille de Charles de Bernemicourt et de Florence

Lefebvre, de Hemstede, — arrière petite fille de

Jean et d'Antoinette de Bonnières, — arrière

arrière petite fille de Jean et de Pasque de la

Planque. – Ledit Jean , fils de Jacq. de Berne

micourt et de Jeanne de Hamelaincourt, —petit

fils de Jean de Saluces, dit de Bernemicourt, et

de Jeanne de Mailly. *

La chanoinesse Marie Saluces de Bernemicourt,

épousa Nicolas de Saint-Genois. Voici ce qu’on

lit dans leur contrat de mariage du 22 janv. 1598:

», entre noble seigneur Nicolas de Saint-Genois,

» (baron du St. Empire ), seigneur de Grand

» Breucq, petit Hollay, etc., assisté du seigneur

» Charles de Marchemelles, chev., sgr. dudit

, » lieu, Frasnes, Buisenal, et de noble seigneur

» Jacques de Saint-Genois, ses oncles paternel et

» maternel; de messire Lamoral de Cunchy,

» chanoine de l’église cathedrale de Tournay,

» son cousin, et de honorable homme Marc

» Dusart, procureur général de la yille de Tournay,

» etc. etc., et entre Dlle. Marie de Bernemicourt,

» dame de Bracquencourt, fille de défunt messire

» François de Bernemicourt, chev., sgr. de la

» Thieuloye, Ruit, Bracquencourt, etc. etc.,

» gouverneur des ville, château et gouvernance

» de Béthune, premier chevalier du conseil d'Artois,

» et de dame inadame Cath de Montpertinghe,

» assistée de haut et puissant sgr. Eustache de

» Croy, chevalier, et dę noble dame madame

» Anne de Bernemicourt, son épouse, soeur de

» ladite Marie, future épouse de Nicolas de Saint

» Genois; aussi en présence de noble sgr. Charles

» de Bernemicourt , écuyer, sgr de la 1 hieuloye,

» Douvrin, Frevin, neveu d'icelle; de noble sgr.

» messire François de Divion, chev., sgr. de

» Warelles, son cousin, et de messire Pierre de

» Haudion, dit de Guibrechies, etcs aussi son

» cousin. » - -

Nicolas de Saint-Genois , étoit fils d’Arnould,

sgr. de Grand Breucq, la Berliere, Petit Hollay,

etc., mort en 1586, et d'Agnès de Marchenelles,

soeur du vice-roi de Naples, - petit fils de

Nicolas de Saint-Genois, sgr. de Grand Breucq,

la Berliere, etc., et de Marie de Varax, dame

d'honneur de la reine de Hongrie. C’est de ce

Nicolas et de Marie de Varax que descend madame

la comtesse de Saint-Genois , çhanoinesse et

doyenne du chapitre impérial de Prague, en

18o3, dont le frère est établi en Silésie,

}

}

}

}
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165o: , SCHARTZENBERG.: Jeanne - Marie, fille

d'Amond, comte de Schartzenberg, et de Marie,

– comtesse de Riviere. . . . . *

1765; , SCHWARTZENBERG. Mar.-Éléon-Christ.

1769. Agathe-Franç. Ludmille, et Ernestine, sæurs ,

files de-Jos.-Adam-Nép., prince de Schwartzen

berg, et de Mar.-Franç., princesse de Liechten

stein, fille de Joseph, prince de Liechtenstein,

et de Marie-Anne-Cath: , comtesse d'Oetingen,

- petite fille d'Adam-Franç -Charles, prince de

Schwartzenberg, prince et landtgraf de Klegau,

chev; de la toison d'or, juge héréditaire du tri

bunal impérial à Hoffweit, grand maréchal de la

cour, et d'Éléonore-Amelie-Mad:, fille de Fer

dinand, prince de Lobkowitz, et de Marie-Anne

Guillelmine de Bade – arrière petite fille de Ferd

Guill-Eusebe, prince de Schwartzenberg, et de

Marie-Anne , fille de Jean-Louis, comte de Sultz,

- arrière-arrière petite fille de Jean Adolphe, pre

- mier prince de Schwartzenberg, chev. de la toison

; . ' d'or, du conseil de guerre, président du conseil

aulique impérial, et de Justine-Marie, comtesse

de Stahrenberg. — Ledit Jean - Adolphe , fils

d'Adam , comte de Schwartzenberg , maître de

l'ordre de St. Jean en Saxe, Brandebourg, Pomé

ranie, premier ministre de l’électeur de Branden

bºurg, et gouverneur de ses pays, et de Marg,

filie de Conrard de Pallant, comte de Culembourg,

, - petit fils d'Adolphe, comte de Schwartzenberg,

gºuvernieur de Vienne, et de Marg de Wolf de

. Metternich, — arrière petit fils de Guill., comte

de Schwartzenberg, conseiller aulique et de guerre

de l'empereur Charles V, et d'Anne de:|

c. arrière arrière petit, fils de Guillaume, comte de

Schwartzenberg, général des troupes de l'empereur

Charles V, et de Cath., de Nesselrodt. – Ledit

* Guillaume, fils d'Edmond , comte de Schwartzen

beg , sgr. de Biersel , chef des nobles du pays

de Liége, et de Claudine, fille, de Bauduin de

o Barbançon, chev., sgr. de Villemont, et de Jeanne

2 de Bollandt, – petit fils d'Edmond, créé comte

de Schwartzenberg ( c'est celui qui vint aux Pays

Fas), sgr. de Biersel, Champilon, et d'Éléonore,

fille de Jacq, de Corswarem , sgr. , de Nieles,

Bierser, Landelis, et de Cath., fille héritière de

Gilles de Huy , – arrière petit fils d’Edmond,

baron ' de Schwartzenberg, et d'Appolline , fille

de Guill, de la Marck, sgr. de Lumay, et d'Anne

de Vernembourg *

17;o. , STAIN. Marie-Philippine ; comtesse de Stain
' (épouse du comte de Malleghem), fille de Ferdinand

Henri, baron de Stain, chambellan de S. M. l.,

feld-maréchal, lieutenant colonel propriétaire d’un

régiment de Cuirassiers, et d'Anne-Desirée, mạr

quise de Watteville-Confians, chanoinesse à Mons,

– petite fille de Charles-Louis, baron de Stain,

sgr. de Niederstozingen, Riedhausen, Beckenheim,

et de Marie-Françoise, baronne de Riedheim, –

arrière petite fille de Fréderic, baron de Stain, et

d'Anne, reine de Knorring, — arrière-arrière petite

fille de Léopold, baron : Stain, et de Marg de

Wedsternack. – Ledit Léopold, fils de David,

baron de Stain, grand officier du duché de Wur

º temberg, et d'Anne de Weiher, – patit fils de

Bernard, baron de Stain, et d'Anne de Hoheneck

à Wilseck, — arrière petit fils de Berhard, baron

de Stain, et d’Anne de Stoffel. - -

1507. STAVELE. Marg et Jacqueline de Stavele,

soeurs, filles de Jean de Stavele, sgr. d'Isenghien,

et de Barbe de Moy. : - * ** **

13. . STEELAND. N. de Steeland. - :

1714. STIRUM Marie-Bernardine de Stirum.»

1767. , STOLBERG. Louise-Max-Carol:Eman (épouse

. : de Charles-Édouard, prétendant, prince de Stuart),

- ---** ,
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et Caroline-Auguste (épouse du marquis de la Jamai

que, fille du duc de Bervick), filles de Gustave

Adolphe, prince de Stolberg, et d'Élizab.-Philip.

Claude, princesse de Hornes , – petite fille de

Charles, premier prince de Stolberg, et de Louise,

comtesse de Nassau-Sarbruck , – arrière petite

fills de Louis-Chrétien , comte de Stolberg, et

de Christ. princesse de Mechlenbourg,– arrière

arrière petite fille de Henri-Ernest, comte de Stolberg,

et d'Anne-Élizab., comtesse de Stolberg. – Ledit

Henri - Ernest, fils de Christophe , comte de

Stolberg, et de Hedwige, comtesse de Rhinstein,

- petit fils de Henri , comte de Stolberg, et

d'Éliz., comtesse de Gleichen, – arrière petit fils

de Hotton, comte de Stolberg, et d'Anne, comt.

de Konigstein. - -

T. , -

TENEBERG. Marg, et Anne, filles de Bal

thazar de Teneberg, et de Marg de Gavre.

THURHEIM. Albert.-Josephē-Dorothée , et

Mar.-Franç-Ant.-Jos., soeurs, filles de Jean-Guill.

Gundaker, comte et sgr. de Thurheim , grand

fauconnier héréditaire de la haute Autriche, et de

Mar.-Alb.-Jos.-Jeanne-Thadée, comtesse de Sprin

zenstein, — petites filles de Christophe - Guill.,

comte et sgr. de Thurheim , conseiller d'État

intime, chambellan, grand fauconnier héréditaire

de l'Autriche, et de Mar.-Franç.-Michelle, comt.

Kuefistein, — arrière petite fille de Christophe

Léopold, comte et sgr. de Thurheim, et d'Anne

Judith, comtesse de Salbourg , – arrière-arrière

petite fille de Jean-Christophe, sgr. de Thurheim,

échanson de l’Autriche ; et d'Anne - Marthe de

Taufkirchen, – Mar.-Alb.-Jos.-Jeanne-Thadée,

comtesse de Sprinzenstein, mère de la chanoinesse

Thurheim, étoit fille de Jean Ernheich, comte et

sgr. de Sprinzenstein, conseiller d'État, chambellan

de S. M. I., grand maître hérédit. de la monnoie

de la basse Autriche, et de Max.-Michelle, com

tesse de Lamberg, – petite fille de Jean, comte et

sgr. de Sprinzenstein, et d'Anne-Elizab. de Schiffer,

le de: sgr. de Schiffer de Freytag,

et de Reine-Sabine d'Oedt, – arriere petite fille

de Rodolphe , sgr. de Sprinzenstein , et d'Éliz.

Catherine de Loble. – Maximilienne-Michelle de

Lamberg , épouse de Jean Ernreich, comte de

Sprinzenstein, étoit sceur de Franç-Ant , prince

de Lamberg, et fille de Franç.-Joseph, comte de

Lamberg, d'Ortenegg, et d'Anne-Marie, comtesse

de Trauttmansdorff, fille d'Adam-Mathias, comte

de Trauttmansdorff, chev. de la toison d'or, et

d'Eve-Jeanne de Sternberg, – petite fille de Jean

Max., tomte de Lamberg , grand écuyer héré

ditaire du Carniole, et de Judith Rebeque, baronne

de Wurben et Freudenthall. -

La chanoinesse Albertine - Jos. - Dorothée de

Thurheim, épousa Franç-Gab.-Jos., marquis du

Chasteler et de Courcelles, baron d'Incourt, sgr.

de Carnieres , de Longueville , la Cattoire,

Riauwelz, Ansermont, Bouland, et des bois

de Louvignies, chamb. de L. M. imp., lieutenant

de la garde noble, à Bruxelles, gouv. et prévôt

de Binche, dont 1°. Jean-Gab.-Jos.-Alb., lieutenant

général au service de l'empereur d'Allemagne,

grand-croix de l'ordre de Marie-Thérèse, en 18o3;

2°. Phil.-Franç.-Jos., mariée d’Ennetières, comtesse

: d'Hust, 3°. Mar. - Jos. - Julie - Féliciane, mariée

d'Ennetières, comtesse d'Heuil. Franç-Gab-Jos.,

marquis du Chasteler, a épousé 2°, le 22 mars

1767, Cath-Éliz. de Hasselaer , douairière de

Geelvinck, fille de Gérard - Ar. de Hasselaer,

sénateur et Bourguemestre d'Amsterdam, directeur

de la compagnie des Indes, représentant du

|
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Stadthouder, en qualité de grand amiral et

ambassadeur des provinces unies au congrés d'Aix

la-Chapelle, et d'Éliz. de Clignet, dont Gérard

Arni-Fréd.-Gabr., marquis du Chasteler, né en

* 177o. – Franç. - Gab.-Jos., étoit fils de Jean

Franç., marquis du Chasteler, président du cons.

souverain de Hainaut, conseiller-d'état et d’épée,

|- et de Mar.-Claire-Jos, du Sart, fille de Jos.-Mar.,

chev., sgr. de Bouland, er de Marg du Beron,

– petit fils d'Anti-Chretien du Chasteler, : de

Moulbais, Ansermont, etc., et de Mar.-Cath -

Jos. Frasneau, fille de Max. et de Mar.-Cath.

Dervillers, – arrière petit fils de François du

Chasteler, sgr. de Moulbais, d'Ansermont, etc.

et de Carol. d'Yve, chanoinesse à Susteren, qu'il

épousa par cont. du 12 av. 1646, fille de Phil.

René, sgr. de Warelles, mestre de camp, membre

du conseil de guerre de S.M. Cath., gouvern

d'Ath, etc., et de Mar. d'Enghien , – arrière

arrière petit fils de Gabriël du Chasteler, sgr. de

Moulbais, Ansermont, etc., mestre de camp et

colonel propriétaire d'un régiment de 3ooo

Wallons, par patentes du 1“. octobre 1632,

envoyé à la Haye avec le duc d'Arschot, comme

député de la noblesse des Pays-Bas assemblée à

Bruxelles, en 1633, et de Mechtilde d'Adda,

– arrière-arrière petit fils de Gabriël du Chasteler,

sgr. de Wadimpreau, ensuite des terres de

Moulbais , de Bersées, etc. , par la mort de

Jean, sen frère aîné, chargé de préter, avec Charles

de Gavre, le serment de fidélité à l'archiduc Albert

et l'infante Isabelle, au nom de la province de Hainaut,

et d'Isabeau de Berlaimont. Gabriël- est fils de

Jean du Chasteler, vicomte de Bavay, sgr. de

Moulbais, Bersée, Carnin, bois de Louvignies,

fieutenant des hemmes d'armes de l'empereur

Charles-Quint, en 1542, lieutenant du château

de Tournay, en 1555, gouverneur de la même

ville, en 1566. C’est de ce seigneur dont Pontus

Heuterus fait le plus grand éloge, en disant de lui

deo et regi tornacum restituit. Le 3 juil. 1542, qualifié .

Jean du Chasteler, chev., sgr. de Moulbais,

Bersées, d'Audegnies, de Wadimpreaux, il partagea

ses enfans, avec son épouse madame Gillette de

Harchies, filke de Gérard et d'Anne de Resse. On

|- voit comparoître dans cet acte Jacques de Saint

Genois, sgr. de la Deuze, comme plus proche

parent de Jean du Chasteler, et Nicolas de Saint

Genois, sgr. de la Berliere, comme plus proche

parent de madame Gillette de Harchies,

J’ai remonté les ascendans du lieutenant général,

marquis du Chasteler, jusqu’à ce Jean du Chasteler,

parce que je consigne volontiers dans mes ouvrages les

noms de ceux qui se distinguent par leur fidélité à

toute épreuve envers leurs souverains. C’est selon moi

la plus grande des vertus qui puisse honorer l'homme;

d'ailleurs je vois avec infiniment d'intérêt que, pendant

les révoltes des Pays-Bas contre Philippe II, ce

Jean du Chasteler, comme gouverneur de Tournay,

et son parent Arnould de Saint Genois, comme grand

prévôt de Tournay, soient pour ces deux maisons des

- *exemples à suivre dans tous ces momens d’erreur qui

désolent l'Europe aujourd'hui,

TORCK. Margi, fille d’Albert Torck.

TOURMEL. Jeanne et Marg., fille de Louis

Tourmel et de Guillelmine de Melun.

TRAUTTMANSDORFF, Florence - Jos.

Agathe-Barbe Walburge, nièce de Renée-Barbe

Thér., épouse de Charles-Jos., comte de Morzin,

fille de Franç. Norbert, comte de Trauttmansdorff,

cons d’état, grand maître de l'archiduchesse Mar

Éliz., et de Florence-Jos., chanoinesse à Mons,

fille de Rase, marquis de Gavre, et de Mar.

Cath., née comt, de Brias, — petite fille de Jean

 

1532.

1497.

i 5o4.
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Jos. , comte de Tauttmansdorf· conseiller du

conseil aulique, et de Thérèse, fille de Charles-

Jos., comté de Paar, chev. de la toison d'or,

- #: maître hérédit. dęs postes de la cour à

ienne et pays héréditaire, et de Marie de Stern

berg, – arrière petite fille de Rodolphe-Guill.,

comte de Trauttmansdorff, chambellan, conseiller

d'État, grand maréchal du royaume de Bohême,

et d’Anne-Marie, fille de Hartman , prince de

Liechtenstein, et de Sidonie-Éliz., comțesse de

Salm-Reifferscheid. – Rodolphe-Guill. étoit frère

de 1.° Anne-Marie, ép. de Franç-Jos. , prince

de Lamberg ; 2.° sg:mond - Louis , époux de

Cornelie-Eléonore de Harrant , dont postérité ;

3.° Marie-Eléonore, épouse de François-Nicolas,

º comte de Morzin; 4.° Léopold, marié deux fois,

– arrière-arrière petite fille d'Adam-Mathias, comte

* de Trauttmansdorff, chev. de la toison d’or,

"grand maréchal du pays, gouvern. lieuten. du

royaume de Bohême, et d'Eve , comtesse de

Sternberg. – Ledit Adam-Mathias, fils de Maxi

milien, comte de Trauttmansdorff, sgr. de Glei

chenberg, Negau , Burgau, Teinitz, Leutomischl,

. Protiwyn, Schlusselberg, chev. de la toison d'or,

cons. intime , chambellan, grand maître et capi

taine du château et de la forteresse de Gratz,

‘ “ ’ambassadeur plénipotentiaire à la paix de Munster,

ġrand maître d'hôtel de l'Empereur, et de Sophie

* * de Palfi, fille de Nicolas, cómte de Palfi, et de

: “Marie, fille de Marc, báron de Fugger, et de
Sibile, comtesse d'Eberstein, — petit: đe jean

: “..” Fréderic, sgr. de Trauttmansdorff, fazenbach,

Kirchstetten, etc. conseiller de S. M. I. , général

' ' commandant des armées contre les Turcs prési

dent du conseil des guerres, et d'Eve de Trautt

mansdorff, sa parente. . . ... “

13 :: TRAZEGNIES. Élizabeth de Trazegnies.

1373. “ Élizabeth de Trazegnies. : , ;* **

1471; , Shille; file de Jean de Trazegnies et de Sibile
" " de Ligne. Elle épousa Aňt, de Lorraine. № page 138.

1597. Honorine de Trazegnies, filles de Charles et

... d'Adrienne de Gavre. Voyez page 144.

16o2. ** Yolenthe, sceur de la prècédente. . . . . .

1654. Anne-Françoise-Thér., fille de Gillon Otton,

- marquis de Trazegnies, et de Jacqueline de Lalaing.

1669. , ::::::::::: Anne "Truchsess. , . " · : c', !

-1527. T'SERCLAES. Marie et Anne, filles de noble

chev. Jacques de Tserclaes. ,

1613. , Alexandrine, fille de Jacque;; comte de Tser

: claes de Tilly, et de Max-Dorothées, fille de

*

" Max, comte d'Ostfrise; – petite fi: de Martin de

º Tserclaes et de Dorothée, dame d’honneur de la

, º reine de Hongrie, fille de Meinhard Schieistaedt,

"grand maître de la maison du roi de Hongrie,–

* '', arrière petite fille de Jacques de Tserclaes de Tilly,

‘ “ : sgr. dė Montignies, et de Mar., fille héritière de

' '. Louis de Boissinel, sgr., de Ballast, grand bailli

. . . . héréditaire du comté de Namur, – arrière-arrière

;: de Jean de Tserclaes , sgr. de:Tilly,

· Montignies, et de Marie de Davre. – Ledit Jean,

: ; fils de Jean de T'serclaes, chev., :gr,de Tilly,
|-

|- * *****

-- - - - et d'Agathe de Henhin-Liétard.

: La chandinesse Alexandrine de Tserclaes étoit

. . . soeur de Werner ( qui fit la branche allemande),

. . . comte de T”serclaes de Tilly, Breiteneck, sgr. de
Tyllisbourg, Helfenberg, etc. chambé in de l’Em

: pereur et de l'électeur de Bavière, colonel pro
priétaire d'un régiment d'infanterie ,: Verneur

: d'Ingolstad, etc. époux de Franç-Barbe, fille de

Charles, prince de Liechtenstein :
: - - 12 'A'

. . . ; * · · · · · 7 · ·.U. , -:::: :: J : :

17:9: URSEL. Caroline-Philippine-Eliz.::::::

759 Henriette-Christine , filles ::::::: izab., duc

T O M E I;
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º d'Ursel et de Hoboken, prince d'Archè et de

Charleville, comte de Grobendonck , baron de

Wesemal, chambellan de L. M. I. général major,

commandant de Bruxelles , maréchal héréditaire

de Brabant, et d'Eléonore , princesse de Lobko

witz, fille de George-Chrétien, prince de Lobko

witz, duc de Sagan, chevalier de la toison d'or,

et de Mar.-Caroline-Henriette de Waldstein, –

petite fille de Conrard-Albert-Charles, duc d'Ursel

et d'Hoboken , et d'Éléonore-Christine, fille de

Charles-Théodore Otton, prince de Salm, et de

Mar-Louise , princesse Palatine de Bavière, –

· : arrière petite fillé de François Schets, comte d'Ursel,

; d'Hoboken et du St. Empire, vicomte de Vives,

; : baron d'Hermal, sgr. d'Oscamp, Hingen, etc. ,

: : : général de bataille de S. M. C., grand veneur et

|- aut forestier de Flandres, et de Honorine de

Hornes, chanoinesse à Nivelle, fille d'Ambroise

; et de Marie-Marg de Bailleul. – arrière-arrière

petite fille de Conrard Schets, comte d'Ursel et

du St. Empire, baron d'Hoboken, sgr. d'Hingen; et

* d'Anne-Marie de Robles, chanoinesse de Nivelles

‘ “ – Ledit Conrard, fils de Conrard Schęts, baron

d'Hoboken et de Wesemal (qui prit les nom et

..", aimes d'Ursel en vertu de l'adoption faite en sa

" ' faveur par sa tante Barbe d'Ursel , héritière et

--. . dernière de son nom , fille de Lancelot, et de sa

’ seconde femme Clémence Van der Heyden ) et de

"Franç de Richardot,— petit fils de Gaspard

‘ “ ’ ”Schets, sgr. de Grobendonck, baron de Wesenal,

, , , maréchal héréditaire de Brabant, et de ‘Cath.,

fille unique de Lancelot, d'Ursel, bourgue-maître

*** d'Anvers, et de Barbe de Lierre, – ärrière petit

fils d'Érasme Schets., écuyer, sgr. de Groben

„: donck, parachat qu’il en fit de Philibert de Mąstaing,

*"" en tyy; ; et de sa première épouse Jeanne de Rec

***" tergem, — arrière-arrière petit fils de Conrard

, ! Schets » écuyer , et de Marie Krans. – Ledit

"" | Conrard, fils d'Érasme Schets, écuyer, #gr; de
h : St. George, dont le festament füt passé : Aix

- *: :ĉ:: 2 octobre 1442. ; : -

-. , z_s + · · * * * «... - : * * - * * * * * * * |

, , " , **

· · · · ·ga· · · · · V. . . .

1721: VAES. Marie-Franç de Vaes, voyek Waes.

1645. VELASCO. Ernestine, fills de Jean dè Velasco;

comte de Salazar , grand écuyer de l'archidué

"º Léºpoli, gouvernềa:de Ganí; gà:ra:
lerie aux Pays-Bas ; et d'Anne đe Recộurt de

-", è: Licques. — petite. iù de Louis de Velasco, chev.

":::" de la toison d'or; comte de Salazar, marquis de

' Belveder, capitaine général de caval., et d'Anne

***" de Bossu, fille de Jacques de Henin, comte de

* Bossu, et de Marie dé ‘Hanart, – arrière petite

file de Jean de Velascơ, chev. de St. #:: 9

maître d'hôtel du prince d'Espagne, etde Béatrix

" , d: Velasco-y-Mendoç: ; – årrière-arti: petite

* :fille de Bernardin de Velasco, sg: 'de Castel,

: Go: e: er: :th::::::::::
. $: ::::::::::::: de

* : Velasco, dac de Frias; chambellan du roi

º connétable de čini:: Jeann:Årtagon :
* - " ** –#:: de Pierré-Ferilandes đe Velasco, duc .

e Frias; connétable de Castille, et de Maf, de

:::::::::::::::::::::::* * **illana; et de Cath Suaréz de Figüeroá – arrière

: petit fils de Pierrëdé Velas:6dỀe deftiró, grand

º “f chambestan, du roi de Castille, et de Ê:::::

: Manriquez-de-Lára: : :::::::: * *: «

1654: ”Anne-Florence; sosur de la précédente:

1419. * VERTAING. Marie;: *

:::::::::::::::: Wilburge,
1597. filles d'Antoine de Vignacourt, sgr. d'Ourtön.

* 2 ** et d'Anne-Claire de Hörnes, fille’de Jean et dě

*** Marie de Ste. Aldegonde; 4-perhe ::::::::
|- I 12

* - -

- **** • • •
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# de Vignafourt, Ourton, et de Hélène de

rnix, fille de Jacques, baron de Pottes, sgr.

de Thoulouse, – arrière petite fille de Ghislain,

#:: de Vignacourt, d’Ourton, et de Louise de

Pronville, dame de Bugnastre , Bellecourt, etc.

= arrière - arrière petite fille de Louis, sgr. de

Vignacourt, et d'Aix de Bernemicourt. – Ledit

Louis, fils de Louis, sgr. de Vignacourt, et de

Marie d'Augrate, dame d'Ourton, – petit fils

je Jacq. , sgr. de Vignacourt, et de Mar de

Noyelles, — arrière petit fils de Jean, sgr. de

Vignacourt, et de Jeanne de St. r, – arrière

arrière :

et de Marie de Nedonchel. – Ledit Pierre, fils

de Gotrave de Vignacourt et de Bonne de Saveuse,

- petit fils de Jean, sgr. de Vignacourt, et

d'Aldegonde de Saveuse, arrière petii fils d'Adam

et d'fde de Tencques, – arrière-arrière petit fils

de Gautier, sgr. de Vignacourt, (en 1246) et

d’Alix de Crequy.–N: Gautier, fils d'Huon,

sgr. de: et de Charlotte de la Viefville.

. Anne-Hélène, fille de Max. de Vignacourt et

Marg de Cunchy. Les sgrs. de cette maison ont

souvent écrit Wignacourt. -

165o.

14 : : VILAIN. Marg , fille de Joseph de Vilain.

1567. Hélène et Jacqueline, fille de Max. de Gand

Vilain, et de Phil, de Jausse de Mastaing, —1 579.

5 » petites filles d'Adrien III, et de Marg. de Stavelles,

= arrières petites filles d'Adrien et de Mar. de

uinghien, cousine germaine de Marie, épouse

de Jean de Marchenelles. -

Marie et Jacqueline Vilain de Gand, filles de

Jacques-Phil., comte d'Isenghien, et d'Alix de

Claerhout. Voyez Gand.

... Il n'est pas inutile que je répète ici ce que j'ai

écrit, concernant cette maison, dans mes mémoires

, généalogiques, tome II, page 579, que je fis

i imprimer en 78: e.

* » La terre de Masmines relève de Tenremonde.

» Elle fut érigée en principauté par des lettres

» patentes datées de Madrid, le 11 août 1652 ,

» en faveur de messire Phil -Balthasar de Gand,

comte d'Isenghien, baron de Rassinghien et de

:::::: , sgr. de Lomme, Capinghem, Enne

tière: ; Englos et Sequedin, collateur ordinaire

», des bénéfices et office d'Assenede et Assenede

» Métiers, chev. de la toison d'or, chef d'une

» compagnie d'hommes d’armes, lieutenant,

|- » ouverneur et capitaine général du duché de

» Gueldre. Dans la requête que ce seigneur

» avoit présentée au roi d'Espagne pour obtenir

» cette grace, il s'étoit prévalu de ses services

» et de sa haute naissance, se disant issu du comte

» Billing de Saxe, père de Wicman, premier comte

» du château de Gand, báti par l'empereur Othon.

. . » Cet énoncé se trouve conforme à ce qu'on voit

» dans le savant ouvrage, qui a pour titre l'art de

» vérifer les dates,: 458, où ce Wicman

: » Billing, premier comte de Gand, est dit frère

» de Herman, duc de Saxe, et fils de Billing, sgr.

» de Stubenskorn. Witichinde, dans le troisième

* » livre de ses annales, (page 654 de l'édition de

» Meibonixs le jeune), prouve que Herman, duc

» de Saxe, avoit pour neveux Thierri et Wicman

» le jeune. Je fais imprimer ce passage et je le

» traduis même en - français pour ; en faciliter

» l'interprétation à ceux qui n'ont pas l'usage de

» la langue latine. Lindanus, dans son traité sur

» Tenremonde, parle aussi de Thiery et le dit

» fils de Wicman et neveu d'Herman, duc de

» Saxe. Duchesne, dans son histoire des comtes

» de Guines et de Gand, (tome 2, folio 30 },

» est conforme : auteurs dont je viens de

» Parler. Adrien Kluit, professeur de l'université

- *

:398.
16o1.

:

:

|

fils de Pierre, sgr. de Vignacourt,
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» de Leide, qui travaille actuellement à ::

» histoire critique des comtes de Hollande et de

» Zelande, annonce que son troisième volume,

» qu’il donnera incessamment au public , doit

» comprendre ce qui suit: dissertatio critico-genea

» logica, sistens origines et genealogiam comitum

» Hollandiæ, ex domo Widikindea, Billungana et

» Gadavensí repetendas, avec une charte de l'an

» 889, qui fait connoître l’origine de Thierry.

}} : savant écrivain :::: eu recours à

» l’ouvrage qui a pour titre origines Guelphicæ,

» par :::: ::::: il est:de ::::

» de Billing, (tom. 4, page 57s, ouvrage 26.*).

» Il y auroit à faire un ouvrage intéressant où

» l'on rapprocheroit l'histoire de ces deux branches.

» Je ne puis l'entreprendre dans ce volume, mais

je me réserve de rassembler les matériaux que

j'ai concernant la postérité de Wicman Billing,

frère germain du duc de Saxe. Je donnerai

seulement, en ce lieu, un acte qui prouve

l'alliance contractée par Wicman avec Lutgarde,

fille du comte de Flandre. C’est une donation,

(page 591 de mes mémoires, tome II, lettre C,)

qu'il fait à l'abbaye de St. Pierre de Gand. Il

y est qualifié Wicman, par la grace de Dieu,

comte de Gand. Cet acte est de l'année 962; je

ľai firé des archives de l'abbaye de St. Pierre,

où se trouve le dépôt précieux des titres

primordiaux des premiers comtes de Gand. Ces

titres sont en si grand nombre: ::::
servir de matière à l'histoire chronologique la

plus exacte et la plus complette de ces comtes

jusqu'à nos jours. Cela seroit même d'autant

plus facile que M. l’abbé Moderne a mis ses

archives dans le plus bel ordre, et qu'il se fait

un plaisir de les communiquer aux personnes

intéressées à les voir. Adrien Kluit parle de ce

:::::: les expressions de la plus vive

reconnoissance, à cause de la facilité qu'il a

préparée ainsi aux historiens J'espère moi-même

de tirer de ce dépôt beaucoup de titres qui

ajouteront à l'utilité de ce recueil ».

VOORDE. Marie, fille de Jacques de Voorde.

WAES. Marie-Françoise, fille de Franç.-Jacq.;

baron de Waes, et de Marie-Jeanne de Varrick,

petite fille de Jacques, baron de Waes et d'Eliz

- de Golstein, arrière petiu fille de Guill. de Waes

et de Franç de Falois, fille d'Ant. de Falois et

de Mar. dė Gulpen. – Ledit Guill. fils de Wal

lerand de Waes et d'Eliz, de Kesenick, - petit

fils d'Arnould de Waes et de Mar, de Falois, --

arrière petit fils de Jean de Waes et d'Elizab de

Kessenick. – Ladite Marie-Franç de Varick.

mère de la chanoinesse de Waes, fille de Phil.

Franç. de Varick et de Mar-AnneVan de Werve,

–petite fille de Nicolas de Varick, vicomte de
Bruxelles , et d'Anne-Marie Micault , fille de

Léonard et de Cather. de Halmale. – Marie-Anne

Van de Werve, épouse de Phil.-Franç de Varick,

étoit fille d'Augustin Van de Werve, et de Mar

Anne Van de Werve, – petite fille de Jean Van

de Werve, et de Jossine Lomeline , — arrière

tite fille de Jean Van de Werve et de Marguer.

axem, – arrière-arrière petite fille de Gérard Van

de Werve et d'Anne de Mechlen, – Mar.-Anne

Van de Werve, épouse d'Auguste Van de Werve,

étoit fille de Guill. Van de Werve et d'Anne

Van de Werve, – petite fille de Charles Van de

Werve et d'Anne Schetz , – arrière petite file

de Guillaume Van de Werve et de Marguerite

-* - * *

*:
**** :

1363. - WALLECOURT. Jeanne de Wallecourt.

|
}}

|

?|
}}

1528.

1721.

-



Années.

1529.

1435.

1654

17ο7.

1712.

1584.

1643.

/

|
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WARROUX. Anne, fille d'Eustache, sgr. de

Warroux.

WASSENAER. Elizab. de Wassenaer.

Eliz-Anne, fille de Jacq. de Wassenaere , sgr.

de Warmont, et de Mar.-Eléon. d'Eychel.

WATTEVILLE. Anne-Desirée (mariée baronne

stein) fille de Charles-Eman. Joux de Watteville,

marquis de Conflans, comte de Buzzolin, chev.

de la toison d'or, et d'Isab.-Thér. , comtesse de

Mérode, – petite fille de Jean de Joux de Watte

ville, marquis de Conflans , chev. de la toison

d'or, vice-roi de Navarre, et de N.: ; de Vienne,

dite de Beaufremont, marquise de Lissenois, —

arrière petite fille de Phil.-Franç. Joux de Watteville,

comte de Buzzolin, et de Louise-Christine, prin

cesse de Nassau.

Charl.-Gabriëlle de Watteville, soeur de la pré

cédente.

WILTZ. Jeanne , fille de Jos. Wiltz, et de

Claudine Bayer.

Isabelle-Claire, fille d'Alex., baron de Wiltz,

et de Barbe d'Andelot.

Années.

1646.

1546.

1592.

153o.

139o.

Mlxxi
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d Marie-Eléonore de Wiltz, sæur de la précé

ente,

WITHEM. Marg., fille de George de Withem;

sgr. d’Ische, Erquenne, Comines, et de Jeanne,

fille d'Antoine, sgr. de Mastaing, — petite fille

de Phil. de Withem, baron de Bautersem, et

d'Anne de Hallewin, – arrière petite fille de Henri

de Withem, chev. de la toison d'or, qui acheta

la terre de Bautersem, en 1513 , et d'Isabeau

Van der Spout, hérit. d'Arquenne, – arrière

arrière petite fille de Henri de Withem, sgr. de

Bersele, Placenoit, Braine, etc. et de Jacqueline,

fille de Jean de Glimes et de Jeanne de Bautersem.

– Ledit Henri, fils de Henri de Withem, sgr.

de Berselle, et de Marie d'Enghien, dame de

Placenoit, Braisne, l'Alleu , etc.

Ernestine de Withem, fille de Jos, de Withem ;

et de Marg. de Mérode.

WGERT. Anne, fille de Jean de Woert, sgr.

de Warmont.

Z.

ZEWEMBERG. N. de Zewemberg.

F I N D U V O L U M. E.
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